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AVIS PEELIMINAIRE

S'il nous eût fallu rechercher, étudier et discuter tous les monuments et toutes les

questions qui se rattachent au titre do Diclionnaire de Numismatique et de Sigillographie

religieuses, nous n'eussions entrepris ce travail qu'en ayant assurée devant nous une lon-

gue série d'années de calme et de loisir. Pour remplir complètement le cadre de ce livre,

dans toutes les conditiuns que nous indiquions, c'est à peine si une vie entière sufTirail.

Sans songer à un aussi inmiense travail, nous avons cru qu'il serait utile de réunir

sous la forme de dictionnaire, des extraits dos principaux auteurs anciens et modernes ren-

fermant des notions, des renseignements et des descriptions propres à donner une idée

sullisaiite des principaux monuments de la Numismatique chrétienne, et les indications

nécessaires pour mettre les lecteurs à môme de pousser plus loin eux-mônies celte étudo

s'ils le désiraient. Tel a été notre but, tel est l'objet de ce Dictionnaire.

Aux descriptions des monnaies pontificales doiniées par les numismatistcs romains,

Scilla, Vignoli, (jaranqu, Boimani, etc. ; aux notions générales d'Abotde Bazinghem, auteur

d'un Dictionnaire des Monnaies anciennes et modernes; aux notices plus précises de Duby
sur les monnaies ecclésiastiques de France, nous avons joint des extraits des savants tra-

vaux de Lelewel, de M. Ch. Lenormant, de M. de Saulcy, des éditeurs de la Revue de Numis-

matique, MM. Cartier et de La Saussaye; de MM. Barthélémy, Carpentin, de Crazannes,

Deloye, Dachalais, l.evraull, Longpérier, Promis, etc., qui, soit par leur collaboration h co

dernier recueil, soit par leurs publications séjiarées, ont tant contribué aux [irogrès de la

Numismatique du moyen âge. Nous devons des remercîments particuliers à M. Lenor-

niant, éditeur et propriétaire du Trésor de Gti/ptique et de Numismatique, qui a bien voulu

nous permettre d'extraire de ce beau recueil la description d'un grand nombre de mon-
naies papales.

Nous avons divisé les notions relatives à la Numismatique pontificale, en huit para-

graphes que nous rappellerons ici:

1. Observations générales.

2. Noms et, valeur dos anciennes monnaies des papes.

3. Etat géographique et chronologique des lieux oiiles Papes ont battu monnaie. Efiîgics,

patrons, symboles, images, représentés sur ces m.onnaies.

h. Villes situées hors des États du Saint-Siège dans lesquelles on. a battu monnaie au

nom des papes.

5. Monnaies |)apales du jubilé.

G. Légats du Saint-Siège, vice-légats ou gouverneurs, cardinaux ou évoques qui ont fait

batfro monnaie à leur nom ou k leurs armes.

7. Cardinaux-Camerlingues qui ont fait battre momalo pendant la vacance du Sam!-

Slége.

8. Ouvrages îi consulter sur la numismatique pontificale.

Indépendamment de ces notions générales, nous avons décrit séparément, et au nom de

chaque pape, les monnaies et les médailles principales que l'on a frappées sous son pon-
tificat, ou qui lui sont attribuées. Voyez les noms des papes : Adrien, Agapet, Anas-
tase, etc.

Autant que possible, nous avons recherché et inséré dans notre Dictionnaire les notions
qui se rapportaient imméiJiatement aux monuments religieux anciens et modernes; cepen-
dant nous avons cru ne pas devoir négliger la numismatique générale de France, dans un
livre destiné surtout aux ecclésiastiques français qui cultivent aujourd'hui toutes les bran-
ches des sciences.

-Nous avons donc emprunté Ji Aboi sa description des mon 'aies royales dos diQ'ére.'as

Uicrio.t>. DU NcMisyirniLi;. I
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règnes de la monarchie jusqu'au sviii' siècle, descriplion que nous arons fait précéder ot

suivre d'observations et do tableaux, ainsi répartis sous le mol France :

1. Observations préliminaires. De quelques erreurs générales h propos des monnaies.

Aperçu sur les monnaies françaises depuis l'époque gauloise jusqu'à nos jours.

2. Notions et remarques particulières sur les monnaies r03'alcs de chacun des règnes da

la 3« race.

3. Tables des espèces royales fabriquées en France depuis 1258 jusqu'au xvni' siècle, du

prix de la monnaie et du i)rix du marc d'or et d'argent.

k. Du rapport des légendes des monnaies de France avec l'esprit religieux.

5. Notions générales sur les monnaies des prélats et des barons de France.

6. Monnaies actuelles de la France.

Le complément indispensable do la 5" de ces divisions, extraite du traité de Lelewel, se

trouve dans les notices de Tobiesen Dub^-, disséminées dans noire Dictionnaire aux noms
particuliers des archevêques, des évoques, des abbés et des chapitres qui ont eu le droit da

frapper monnaie, comme : AIbi, A/nicns, Apt, Arles, Autun, Avignon, etc., etc. Nous avons

complété, autant que possible, ces notices par les Irawux des savants modernes.

Nous avons cru devoir reproduire aussi quelques articles du Dictionnaire d'Abot, qui

expliquent les procédés de monnayage anciens ou nouveaux et que l'on trouvera sous les

mots : Afftnayc, Alliage, Balancier, Ecliars, Eslaisser , Fabrication, Fin, Flaon, Lames,

principalement au mot Monnayage ancien et moderne; Pigne, Taille, Titre. Nous avons

môme conservé, en partie, quelques dissertations d'Abot sur des questions historiques ou

d'économie politique relatives aux monnaies et aux métaux précieux. Telles sont celles

que l'on trouvera aux mots : Affaiblir la monnaie. Argent, Directeur, Fermier ou Trésorier

des monnaies. Départ, Espèces, Fausse monnaie. Métaux, Matières, Monnaies, Or, Propor-

tion, Re.ndage, Seigneuriage, etc.

La Numismatique des Etats fondés en Orient h la suite des guerres saintes .se rattachait

étroitement h notre sujet. Nous n'avons eu, pour compléter Abot à cet égard, qu'à rappeler

quelques-unes dos riches notions réunies par M. de Suulcy dans son beau livre de la Nu-

roismaliquc des croisades. Voyez dans notre Dictionnaire- les mots : Antioche, Achaic,

Beyrouth , Chypre , Constantinople , Croisades, Edcss e, Jérusalem, etc. Il faut voir en

outre les mois : Ordre de l'IIôpilal de Saint -Jean, Ordre du Temple, Ordre Teuto-

nique.

Bien que la sigillographie ait été traitée dans le Dictionnaire de diplomatique, il nous a

paru nécessaire de revenir ici sur ce qui concerne plus particulièrement les sceaux ecclé-

siastiques. On trouvera aux mots Sceaux et Contre-sceaux des extraits des savants travaux

des Bénédictins et de M. de Wailly sur ce sujet.

Notre but sera atteint, si les notions réunies dans ce Dictionnaire donnent à quelques-

uns des jeunes prêtres sortant de nos séminaires la pensée de vouer leurs loisirs à l'étuda

de la Numismatique relisicuse, et si notre recueil peut faciliter leurs premiers travaux.

Paris, novonibro iS.ïl.

Au nioniriit on nous .iclicvions ilc niinin; en ordre les m.Ttériaiix de ce Diclionnnire.noiis nvons reçu le»

prcmiùros piililicatioiis de l.i Soch'lé (/c'S;j/iiv(f//.s(iV/ia', réceniiiionl fondée à Paris pour s'occuper spécialenicnt
d» l'éliidfi dos sceaux. Nous nous cnipicssoiis de faire connaître celle associaliou savanle cl ulilc donl nous
appeloiis de tous nos vœux le dévcloppenienl. Nous ferons oonnailie à cet ctfel quelijues cxliails de ses sla-
luls cl de ses premiers Iravanx. Nous y joindrons la lelli-e que nionseigncnr l'évè(|ne de Luçon a adressée à
la S:iciété, en acccplaiil le liliedf nieiuïjie fondalenr. On v verra combien le clergé comprend sa mission,
en sVmpressanl d'enircr dans toutes les voies que la scieucc luoderuc a ouvertes ou développées.
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DU BUT DE LA SOCIÉTÉ DE SPIIRAGISTIQUE

ET DE L'OBJET DU RECUEIL MENSUEL (1).

S'il existe de gi-nndes richosses en nionunieiils [laléographiques ut desphragistique dans

les bibliothèques publiques et les must^cs, ainsi que dans certains cabinets d'amateurs, ce

n'est réellement que pour ce petit nombre d'hommes privilégiés, entièrement libres de

consacrer tout leur temps h des études favorites, tandis que l'exigence des occupations

journalières rend ces précieux avantages presque nuls pour une classe d'individus beau-

coup plus nombreuse, classe également avide d'apprendre, également apte aux progrès

scienliliques. Inutile de dire aussi combien souvent l'accès du cabinet d'un amateur est

difficile.

Si des types métalliques, remarquables sous les rapports historique et artistique, mais

assez rares, sont, avec une grande quantité de cires originales, conservés dans nos Archi-

ves, on est obligé de déplorer que l'examen n'en soit accordé que par permission expresse

et avec réserve.

Si, enfin, des milliers d'empreinte^ en cire ou toute autre matière subsistent aujourd'hui

dans ces dépôts, on doit craindre à chaque instant de voir leur existence conproraise par

mille accidents que leur nature fragile ne peut guère éviter tut ou tard.

Il serait donc important que ces richesses archéologiques, qui sont disséminées, fussent

vulgarisées dans un livre, moins qu'un livre, un simple album qui vînt chercher le lec-

teur à jour fixe, provoquer des observations, des recherches sur de nouvelles ques-

tions.

C'est dans le but de remédier à tous les inconvénients signalés ci-dessus, et d'apporter

une véritable amélioration à un tel état de choses, que la Société do Sphragistique

s'est formée, et voici quels seront ses moyens pour arriver à la fin qu'elle s'est pro-

posée :

1' La Société enregistrera dans un recueil spécial les notes bibliographiques, légendes,

observations relatives à l'étude et à la connaissance des sceaux; Sicile donnera, selon

l'importance des types en creux que l'on voudrait conserver, même la reproduction

idenli(}ue, en métal, de ces types ou de simples empreintes qui lui seraient commu-

niquées.

La Société fait appel aux sympathies généreuses des savants et au concours des amateurs

pour vulgariser ces sujets d'étude. Elle espère trouver ainsi un lien d'association et for-

mer comme une exposition permanente, avec cet avantage que les objets exposés acquer-

raient d'autant plus de prix qu'ils seraient plus connus. En un mot, ce serait dans l'espèce

la réalisation du problème de la plus grande circulation de la richesse dans le monde de la

science.

Qu'il nous soit permis maintenant de justifier le choix qui a été fait par nous de cette

monographie du sceau, en d'autres termes, d'expliquer pourquoi, entre les différentes

branches des connaissances paléographiques, nous avons donné la préférence .^i la sigillo-

gra[ihie plutôt qu'à la diplomatique, à la numismatique, ou à d'autres parties de la scienco

critique des monuments écrits.

Pourquoi? — C'est que l'étude des sceaux se rattache à toutes les autres, les suppose et

les complète. On arrive au même but par différents" moyens; ainsi, dans l'étudo des

sceaux, il s'agit, conme dans la paléographie, d'interpréter méthodiquement les symboles

et les écritures sous toutes les formes. Parmi tous les monuments à consulter, le sceau e.tt

celui qu'il est plus facile d'interroger; enfin, notre préférence pour celui-là est déterminée

par la place importante qu'ont donnée do nos jours à la sigillographie des savants tels que

(1) Le recuoil de l.i Société de Sphrnqisiique paraît mcnsnellemcnt chez M. Forgeai», ji-ianl et meiabro

fond^leur, quai dfs Orfëvics, a- 36. n r^sris. ^ -r-

GT
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MM. Lenormant et î^. de Wailly qui ont, pour ainsi dire, eodiflé les lois de la critique

des scenuï dans le Trésor de Numistnalique et dans les Eléments de Paléographie.

On sait d'ailleurs la bi'ile colleclion d'empreintes moulées commencée d'abord aux Ar-

chives nationales, par Daiinou et Letronne, et continuée par M. de Chabrier. On sait

aussi qu'un artiste de talent et de cœur, M. de Paulis, a été autorisé à former une collec-

tion au palais îles Beaux-Aris.

Enfin, nous dirons que nous avons choisi celle partie de la science archéologique à

cause de sou caractère propre, comme source d'arguments historiques et sa haute signiQ-

calion philosophique.

En elfet, indépendamment des caractères extrinsèques, comme la forme, les couleurs,

la matière, les légendes, les dessins, les emblèmes, etc., il y a encore autre chose h con-

sidérer dans le sceau, c'est non-seulement ce c|u'il dit, ce qu'il exprime, mais ce qu'il

sous-cnlcnd, et ce qu'il suppose; c'est comme un témoignage de la cause par l'offel, ou l'in-

dication plus ou moins mystérieuse des mœurs et des évolutions sociales des peu-

ples, quand môme elles no seraient pas toujours accusées ei[ilicitement par l'his-

toirc.

S'il était permis de comparer des choses d'une natuj^e diCFérente, nous dirions que les

sceaux sont, comme monuments paléographiques, ce que sont en arithmétique les expo-

sants, ces signes qui indiquent des degrés de puissance, ou combien de fois un nombre

est multiplié par lui-même; ainsi, les sceaux peuvent être envisagés comme exposants ou té-

moignages des usages et des institutions qu'ils su[)posenl, et devenir en quelque sorte un objet

secondaire àl'aideduquel nous tâcherons de nous élever àlaconsidérationdes temps, descir-

constanccs et de la manière dont on s'en est servi, en un mot, à la raison d'être du sceau,

dans les relations delà vie civile, du progrès qu'il accuse, des institutions qu'il suppose.

Mascheroni a fait un beau livre sur ce qu'il appelle la philosophie du compas; c'est-ii-

dire que, partant de cet instrument comme base d'observation, il démontre toute la géo-

métrie par une série d'inductions prises des dilTérentes lignes tracées dans un cercle; do

même, pourquoi ne reconstruirait-on pas l'édifice social à l'aide de la philosophie d\i sceau?

Si JosephdeMaistrea pu dire qu'un voyageur, abordant pour la première fois dans uno

île, serait fondé à croire quelle est habitée par des hommes civilisés, quand même il n'y

aurait encore vu qu'une prison ou qu'une potence, à plus forte raison faudra-t-il con-

clure que, là cij l'on a rencontré l'empreinte d'un sceau, on a dA reconnaître que, dès

ce moment, les hommes avaient renoncé à la force pour se soumettre à des convenlioub

à l'empire des lois, de la raison, de la justice; enfin, qu'il y avait là signe positif do ci-

vilisation; tel est l'état social supposé par l'usage du sceau.

Le verbe, dit Aristote dans sa Poétique, est le discours en abrégé, c'est pourquoi on

l'appelle le t-erôe, ou parole par excellence, parce qu'il contient implicitement les autres

parties du discours; en effet, il exprime non-seulement l'être, l'état ou l'action, comme

on dit communément, mais encore il désigne la personne et le temps avec afiirmation; il

en est absolument do même pour le sceau, il a les mêmes caractères, c'est tou'e uno

langue, c'est l'histoire en abrégé, car il imiiliquc avant tout la personnalité et la responsabi-

lité, par conséquent, de celui qui s'en sert ; enfin, c'est une afiirmation iTermanentc qui con-

trôle et qui peut être toujours contrôlée; c'est l'acte de la volonté pris sur le fait, immo-

bilisé, stéréotypé, éternisé; c'est l'expression de la vérité et un gage de la sincérité et de

l'équité du contrat.

Ce moyen graphique de certifier, d'authcnliqucr une chose, un fait, une obligation, qui

tient la place du serment, suppose donc évidemment l'empire de la raison substitué à celui

du plus fort, en un mot, la civilisation.

On pourrait reconnaître que, d'un autre côté, malgré cet appareil de vérité afTeclé dans

les actes privés et même publics par toutes les formes de la diplomatique et de la gl.. ptiipie,

il s'en faut bien que la vérité se trouve toujours sous les sceaux, ou plutôt qu'il soit facile

do In saisir; en effet, on sali que chez les Grecs et chez les Romains il y avait deux doc-
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trinei: l'une pour le vuli^aiio, l'aulie pour les initiés, te ^u'oii peut voir au long dans le»

savantes disscrlaliotis des Mémoires de l'Académie des Sciences sur les mystères d'Eleusis, atc.'

Dans d'autres cas, il y avait des signes convenus pour se reconnaître, des inoyons do

ralliement, c'était la langue des symboles, comme pour les chrétiens en particulier, l'em-

blème plionétiquc d'wn poisson signifiait le Christ, à l'aide de toutes les initiales ou sigles,

qui forment le mot grec ixevï, Jésus, Christ, Dieu, Fils, Sauveur.

Pour celui (lui sait les interroger, que de choses peuvent dire le chaton d'une bague

antique, l'empreinte d'un sceau et l'écusson des armoiries 1 Que de secrets, qui sont en-

core ensevelis poumons dans les limbes de l'allégorie et sous les voiles des emblèmes,

dont nous n'avons pas encore la clef. Malgré les dérouvertes précieuses des ruines de Ni-

nive, de Mitla et Palanque, et les trésors paléographi(jucs do Champollion et de ses suc-

cesseurs, nous connaissons bien peu les doctrines des anciens. {Voyez saint Thomas,

Adrersus gcnlcs ; Muzzarelli, du Salut des Gentils; Devignalo, Dissertations; Mémoires de

l'Académie, de ignoto Deo ; Anselme, Fraguier, etc., etc.
)

Si un savant laborieux a pu tenter de refaire l'histoire avec les seuls fragments des lé-

gislations des peui>lcs anciens et du moyen Age, â plus forte raisoti, on pourrait reconsli-

tucr les législations elles-mêmes avct! une collection de sceaux et de monuments paléo-

grajihiques.

Scaliger, en interrogant quelques médailles antiques, a composé son docte livre de Asse;

de môme, à l'occasion d'une sim[)le médaille, d'une empreinte, d'une pièce de- monnaie,

que de questions doivent se présenter? L'historique de l'itinéraire de l'écu dans la circu-

lation résoudrait les plus hautes questions d'économie politique.

Voilh l'indication sommaire des i^rincipaux éléments de la sigillogra[iliie philosophique;

c'est làun vaste champ à exiiloitcr, et c'est précisément -celui de la scienccnouvelle de Vico,

liv. 2 de la Sagesse poétique, oii il traite en particulier : « de l'origine des hiéroglyphes, des

« lois, des noms, des insignes nobiliaires, des médailles, des monnaies, et, par conséiiucnt,

« de la première langue, de la littérature, du droit naturel et dos gens'»

Nous finirons par cette seule réflexion : comment se fait-il que la glyptique soit si an-

cienne, que l'usage des sceaux remonte à une haute antiquité, et pourtant, que les an-

ciens aient passé si près de l'invention de la typographie sans la rencontrer? car la diffé-

rence n'était que du plus au moins, à savoir : se servir simultanément de plusieurs sceaux

ou de caractères mobiles, au lieu d'un seul ( l'imprimerie n'est autre chose). De inôme,

jmisqu'ou a senti deimis si longtemps l'importance d'authentiquer les conventions, de ga-

rantir la responsabilité, de concentrer uno valeur sur une emjireinte, un sceau, comment

concevoir qu'on ait passé si près, sans les avoir trouvés plus tôt, de la lettre de change, du

billet à ordre, du billet de banque, de tous ces instruments de crédit qui sont et qui peu-

vent être bien plus encore les leviers du monde.

Les causes ! les causes ! il fallait se demander en tout les raisons d'être des choses ;

c'est le commencement et la fin de toute [ihilosophie ; c'est en se demandant la cause des

plus petits phénomènes de la nature, du balancement d'une lampe dans une église, de la.

chute dufruil d'un arbre, qae Galilée et Newton ont trouvé les lois de l'univers.

o,,,, Salmon, Miss. an.

SOCIETE DE SPHFIAGISTIQUE.

A une époque où le goût et l'étude des diverses branches qui composent l'archéologlO'

paraissent se répandre davantage, nous croyons être utiles aux amateurs de Sphragistiquo

en leur signalant l'existence de notre Société, dont le but spécial est d'assurer d'une

manière durable la conservation dos documents relatifs aux sceaux du moyen âge, et aussi

d'en rechercher rintelligence souvent si abstraite.

Comme les cires originales sont assez rares, souvent en mauvais état, et, de jilus, sus-

cc[itibles parleur nature fiagile de s'altérer, que, d'un aulre c6té, les empreintes en [dâtre
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que l'on peut relever sur ces mômes cires par l'opération du moulage, sont destructibles»

et (jut, même en renouvelant cette 0|>t5ralion, il arriverait qu'à la longue on ne pourrait

plus se procurer que des épreuves intiniinent au-dessous des cires originales, notre So-

ciété a songé à remédier à ces inconvénients par la reproduction en cuivre la plus exacte

(on peut s'en convaincre par rins[iection du spécimen ci-joinlj des types originaux eux-

mêmes en creux, à l'aide desquels on obtient et on remplace ainsi les empreintes qui

viendraient à se briser.

Ce sceau d'un docteur en droit a été dessiné et gravé d'après une cire sortant du t>p«

en cuivre fondu à l'aide de l'empreinte moulée dans le sceau original. 11 nous a été com-

muniqué par M. le vicomte E. de l'Espine.

Notre réunion d'amateurs, qui compte à peine trois ans d'existence, a déjà reçu de nom-

breux encouragements par plusieurs membres de sociétés d'antiquaires de France. Eli»

possède dès à présent près d'une centaine de types heureusement reproduits par les soins

de M. Arthur Forgeais., l'un des membres fondateurs de l'association, et avec le concours

et l'aide des principaux sociétaires.

M. Forgeais est dépositaire de documents d'un haut intérêt , ce sont les types ou repro-

ductions des sceaux originaux recueillis à Paris , en 18V8 , 18i9, 1850 et 1831, par les ou-

vriers employés au curage de la Seine. Les originaux sont la propriété commune de la So-

ciété.

Quel que soit le résultat de l'entreprise que nous formons , nous n'hésitons pas à récla-

mer avec instance l'attention des archéologues , en leur faisant observer que notre projet

n'est pas une œuvre d'industrie mercantile à laquelle nous nous sommes associés, mais

qu'il a été conçu dans la vue d'un intérêt purement scientifique.

Félix Bkrtrand,

Membre fondateur de la Socidlé de Sphragistiqu*.

SCEAU DE HUGUES,
CHANOINE PE SAINT-CIIHISTOPIIE DK SIENNE,

Trouvé sur l'eiiiplaeemeiil de raiitieiinc chapelle de .Saint-Micliel.

Avant d'entrer en matière sur les sceaux, nous avons à réjiondre à certains bruits peu

fondés qui circulent dans le monde archéologique , depuis l'insertion dans cette Revue de

l'article qui annonçait l'existence de notre Société ; nous nous empressons de déclarer

(]ue riiitention des amateurs qui se sont réunis sous le titre do Société de Spliragistique

n'est point de songer à aucune espèce de concurrence scientifique avec les sociétés qui ont

liublié sur la matière dont nous nous occupons exclusivement, mais d'ajouter, autant qu'il

sera en notre pouvoir , aux éléments d'une science encore dans fenfanee, et aussi de sup-

j)léer, en quelque sorte , à l'absence des gravures , qui se remarque quelquefois dans les

jiublicalions de sigillographie. Nous serions même heureux si quelques-uns des hommes
formés j)ar des études spéciales aux connaissances historiques du moyen âge, voulaient

bien nous prêter parfois leur bienveillant concours.

Nous ouvrirons on même lemiis nos publications aux simples curieux qui , sans vouloir

entamer des recherches profondes , désirernient faire connaître des sceaux qu'ils possé-

deraient, et appeler sur ces monuments l'attention des hommes d'étude.
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Nous avons rencontré des personnes qui , comme nous, ne se préoccupent pas d'una

triste inditl'érunce, et comprennent l'importance de cette branche si féconde de l'art ; des

personnes qui nous ont encouragés à persévérer dans l'étude d'une science dont un seul

homme en France nous a ouvert les premières voies, M. de Wailly , par son précieux ou-

vrage de paléographie.

Qu'il nous soil permis de témoigner notre reconnaissance à M. le docteur de Varennes
,

qui vient de faire don à la Société d'un type original en cuivre d'un caractère remarqua-

ble ; à M. L.-J. Guénebault, qui a enrichi notre fonds connnun d'un nouveau sceau ; et en-

fi-i, à M. Jules Courtet, sous-préfet, lequel nous a fait parvenir une empreinte emblémati-

que qui présente vraiment de l'intérêt.

Nous n'entamerons pas dans cette notice la description des sceaux recueillis pendant ces

dernières années par les ouvriers employés au enrage de la Seine (elle aura lieu dans nos

prochaines [lublieations) , nous devons satisfaire d'abord à la demande qui nous a été

aiiressée depuis longtemps de mettre au jour deux documents qui ont également été dé-

rouverts h Paris :

En 18V8, MM. Duc et Dommey, architectes , chargés des travaux d'isolement et d'agran-

dissement du Palais-de-Justice, faisant pratiquer des fouilles dans la cour de la Sainte-

Chapelle, à peu près au milieu de la nef de l'ancienne chapelle do Saint-Mkhel (dont le

chevet existait encore à cette époque sur la rue de la Barillerie), ont trouvé , à une profon-

deur d'environ deux mètres du sol actuel de la rue, ua sceau ancien , de forme ovale cur-

viligne, dont nous donnons ici la figure.

Ce sceau, d'un dessin ogival, du diamètre de 4o millimètres sur 25 de largeur, est en

cuivre jaune recouvert d'une belle patine, et porte sur le dos un petit anneau en saillie qui

était destiné à recevoir, comme on sait, la chaîne ou le cordonnet par lesquels il pendait aa

cou de son propriétaire.

L'examen de la sigillaire en cire sortie de ce type original ,
qui paraît remonter vers la

fin du xiir siècle , nous apprend d'abord, par la lecture de la légende, qu'il a appartenu à

un chanoine d'une église sous le vocable de Saint-Christoi)he de Sienne. On lit distincte-

ment l'inscription suivante, car rox3-de n'a que très-légèrement altéré cette partie du

sceau : S. Hrgonis : câii Ici : Cristofori : Senen, pour Sigilliim Ilugonis, canonici sancti Chri-

slophori ou Cristofori Sencnsis [sceau de Hugues, chanoine de Saint-Christophe de Sienne).

Nous voyons ensuite dans le champ du sceau un emblème religieux (comme il conve-

nait alors à un ecclésiastique d'en avoir) , et que l'on rencontre assez souvent sur les ca-

chets de cette éjjoque, c'est un agneau crucifère, dit pascal ou triomphateur.

Au-dessous de la croix, dont l'extrémité inférieure repose dans un des pieds de l'agneau,

est un pennon orné de trois banderolles et attaché au milieu du bâton. Enfin , au dessus

de la tête de l'agneau, paraît une étoile.

Quelques ossements humains , mais en très-petite quantité, ont également été recueillis

avec le sceau dont il s'agit ; cette dernière circonstance nous autorise à penser que , sui-

vant un usage à peu près général à celte époque, lors des décès, le sceau aurait été déposé

dans la tombe, au lieu de le détruire, comme cela se pratiquait aussi quelquefois , sans lo

renfermer dans le cercueil, lo tout, pour prévenir l'abus que l'on aurait pu faire du tcel du

iifu»fi.
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On n'ignore pas non plus que, dans un certain cas, on ne «e contentait pas d'inhumer lo

mort avec son sceau entier, ruais on le brisait et on en conliait Jcs débris au tombeau.

Voici du reste une nouvelle preuve de celte coutume :

Dans la mfime fouille opérée sous la direction de MM. Due et Dommey, comme nous

l'avons dit plus haut, on a trouvé non loin des objets décrits ci-dessus et parmi des osse-

ments humains, le fragment d'un sceau équestre du xiii' siècle, que nous n'avons pas cru

devoir faire dessiner à cause du peu d'intérêt qu'il nous semble offrir. D'après le débris

en cuivre jaune qui nous en reste, le sceau entier de forme ronde devait être d'une cîf-

conférence de 6 cenlimètres. On ne peut y distinguer (quant au sujet) que les jambes

très-maigres d'un cheval caparaçonné et lancé au galop, et, quant à la légende, on lit ces

seuls mots : um : Ilcrvd : Do Cette dernière lettre que nous .«supposons être un o

n'existe même fiu'à moitié; la barre perpendiculaire qui le traverse indique l'endroit où

ciisle le bris du sceau.

Pour en revenir au sujet principal de cette première notice (le sceau du chanoine Hu-
gues), nous avouerons que nos reiherches ont été infructueuses en ce qui peut concerner

particulièrement ce personnage, et nous saurions gré aux savants de Toscane de nous

mettre à même de compléter les renseignements nécessaires pour achever l'eiplication

de ce sceau, en indiquant comment le chanoine Hugues sera venu k Paris et y est mort.

Était-ce une dignité purement honoriliquc qui lui aurait été conférée, et étudiait-il à Pa-

ris, comme le faisaient les jeunes ecclésiastiques de ce temps? ou enfin aurait-il reçu une

mission pour la cai)itale ? c'est ce que nous ignorons.

Nous n'avons [ju découvrir rien de remarquable sur l'église Saint-Christoplie, car aucun

des nombreux auteurs qui ont écrit sur la ville de Sienne et sur ses monuments, et que

nous avons consultés avec soin, ne font mention avec quelques détails d'une église ou

collégiale de Saint-Christophe. Reppctti seul, dans son Dictionnaire géographifjue et histo-

rique de la Toscane, indique une église du nom de Saint-Christophe (Christophano),

comme Rcltoria, et dépendant encore aujourd'hui, en qualité d'annexé, de l'église de

Saint-Jean de Sienne, dont plusieurs voyageurs ont décrit la jolie façade gothique. H ré-

sulte aussi de i)lusieurs documents topographiques que possède un bibliojihile de Paris,

qu'il existait à Sienne, dès l'an 1210, une église sous l'invocation de Saint-Christophe.

En résumé, nous pensons que l'église de Saint-Christophe, réduite maintenant à l'état

(t'annexe de la paroisse Saint-Jean, devait être, probablement dans l'origine, la collégiale

de Saint-Christophe dont Hugues était chanoine. Quant aux éclaircissements que nous au-

rions pu tirer du fait de l'inhumation du chanoine Hugues dans la chapelle Saint-Michel

[our arriver à pouvoir constater son identité, les auteurs qui ont écrit sur les anciennes

églises de Paris, et que nous avons compulsés, ne nous ont rien appris h ce sujet.

Félix Bertrand,

Membre fondateur de la Société de Sphragistiquo.
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ÉVÊCnÉ UE LtÇO.N.

Salnl-Ililalre-Ju-Dois, en visiles pastorales, le 17 novembre I8SI.

A Monsieur le président de ta Société de Sphragistique.

MONSIEin l.E PllÉSIPENT,

L'Eglise caiholifuie, sùrc île posséJer la vcrilo, 3 toujours et pnnout invité ses enfants aux investigations

et aux rcclierehos les plus étendues et les plus minutieuses. Cette héritière des dogmes célestes, cette di;po-

silaire des traditions ilivines dit à tous les siècles : t Fouillez jusqu'aux entrailles de la terre , feuilletez

tous les dépots scientifiques, consulte?, tous les monuments littéraires, décliilïrez tous les litres originaux,

toutes les cliartes primordiales, pénétrez le langage secret de ces empreintes sphragisliques qui remontent

jusqu'au berceau du monde (Genèse xxxviii, 18), el partout vous recueillerez des preuves manifestes d'une

divine et impérissable destinée.

Jamais, en eflet, l'on ne parviendra à rien décourrir qui puisse compromettre le privilège de l'Eglise, rui-

ner ses prérogatives : el toutes les fois que la science aura pu composer une nouvelle page de Tliisioire

véridique des temps antiques, elle aura, par là même, ajouté un nouvel éclat aux gloires incomparables

dont brille cette épouse de l'agneau.

Ce serait peu, du reste, pour l'Eglise, d'encourager les recherches scientifiques si elle no remplissait en

même temps ses enfants de cet esprit de sagesse et de droiiMrc qui les rend profitables. Car, s'il a été

doimé aux sciences humaines île soulever une faible part du voile dont le péché a recouvert le. monde, ce

n 'est qu'au lion de la Iribu de Juda, qu'il a été permis d'ouvrir successivement tous les sceaux qui ferment

le livre mystérieux, qui ferme en dedans cl en dehors (.\pocal.). L'esprit humain recueille quelques lam-

beaux de connaissances bornées, incohérentes, imparfaites el dangereuses; l'esprit de Dieu sonde toutes

les profondeurs, même celle de Dieu : c'est-à-dire qu'avec le secours de notre religion sainte, nous parve-

nons à des connaissances solides, complètes, parfaites, infiniment utiles à la société, autant du moins que

peut le comporter notre triste et court pèlerinage loin de la patrie.

Voilà, Monsieur, pourquoi l'Eglise fut toujours éminemment conservatrice de tous ses actes, parce que

tous sont marqués au coin de la vérité, de la justice et de la charité. Le paganisme, plongé dans ses œuvres

de ténèbres, de corjfusion et de honte, eut intérêt, en bien des rencontres, à détruire jusqu'aux dernières

traces de ses actes qui eussent perpétué le souvenir de ses injustices et de sa dégradation. Toujours prêt

d'ailleurs à reconnaître le triomphe de la force brutale, et à proclamer la fatale jusiice du succès, il savait

que ses conquêtes éphémères passaient vile, et que les empires se ruant sur les empires, détruisirent d'abord

tout ce qui était marqué à l'empreinte du maître qui avait précédé. Ses pactes, ses traités, ses alliances,

ses promesses, qui ne reposaient ni sur la justice, si sur la conscience, n'eurent jamais d'autres garanties

que l'intérêt du moment, el la force matérielle fut to.ijours disposée à déchirer ces pages solennelles dès

que l'égoïsme trouvait son avantage à les faire disiiarailre.

Les hérésies q<ii, selon la belle remarque de saint Augustin, succédèrent au paganisme dès que la vérité

catholique cul été proclamée dans le monde, les hérésies, dis-je, furent toujours appliquées à détruire les

monuments des siècles antérieurs, parce que sur chacun de ses monuments, le catholicisme avait gravé

l'impérissable cachet qu'il imprime sur toutes ses œuvres, et dès lors, la condamnation de l'hérésie. Yoilà

pourquoi chaque erreur dogmatique nouvelle devint bientôt un foyer de perturbation et de discordes, une

source de dévastation el de revers. Ce fut donc une époque où le fil des sciences hisloriques.se trouva vio-

lemment tranché, où la suite des traditions est plus ou moins interrompue. L'association de spliragistique

pourra souvent par la suite constater ces tristes résultats.

Vous avez découvert. Messieurs, dans le champ des investigations scientifiques, une place non encore oc-

cupée, el vous avez voulu, ouvriers infatigables, venir perpétuer, par le ciseau des graveurs, l'empreinte,

apposée sur les lettres comme un sur garant de leur authenticité. Vous avez entrepris d'éditer, non plus de

fragiles el faibles représenlations des sceaux de l'antiquité, mais des reproductions identiques de ces mêmes

sceaux. Vainement ceux qui étaient préposes a leur garde dans les chancelleries, se hâtèrent de les anéantir

lorsque la mon cul brisé l'existence de celui qui les faisait apposer. Vous avez trouvé le secret, par le bien-

fait de l'association, de les rappeler à la vie: Lien plus, partout où se irouveront vos types, l'amateur des

antiquités, moins favorisé des biens de la forlime, pourra se procurer toujours de nouvelles empreintes

par le moven de ces types qui se prêteront à ces reproductions multipliées.

Venus les derniers, vous occupez néanmoins, Messieurs, l'une des premières places et des plus impor-

tantes. Vous vous êtes attachés à ce que la science des antiquités a de plus fondameiilal, puisque nos titres,

nos diplômes, nos chartes lirenl leur principale force du sceau qui les confirme, cl qui proclame leur au-

thenticité. Mais voire association a quelque chose de plus capital que nous ne devons pas omettre ici : à

mesure que vous ferez revivre les sceaux de l'antiquité, vous découvrirez que le temps, qui détruit tout,

e*.! en quelque sorte impuissant contre les monoujcnls ecclésiastiques, ou (|ue ceux-ci. du moins, tiennent

Biieux contre ses incessantes attaques. Parmi ces acles innombrables de rois, de comies, de barons, de
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teiijniîuis, ceux-là surtout oui éié conservés qui eurent pour olijet le bien-être de la société catholique par

des dispositions qui concernèrent les églisos, les diocèses, les chapitres, les monastères. C'est dans les ar-

chives si bien coordonnées de ces communautés religieuses, que les infatigables enfants de saint Benoît

allèrent puiser ces précieux documents à l'aide desquels ils créèrent l'histoire de nos anciennes provinces

de France. Un jour vint où la colite de Dieu s'appesantit sur notre trop coupable patrie, la vengeance di-

vine passa sur nos tètes comme un orage épouvantable; elle ne laissa après elle que des ruines. Alors nos

archives ccclésiastitiues furent pillées, spoliées, bouleversées, enlevées et transportées ailleurs sans aucun

soin, jetées péle-mèle dans les réduits les plus itifinies des districts, des communes, ou abandonnées, pen-

dant près d'un demi-siècle, à l'incurie, à l'ignorance et à de trop fréquentes déprédations. La pourriture el

îcs vers causèrent des pertes irréparables. L'esprit catholique, si éminemment conservateur, parce qu'il

est très-consciencieux, n'était plus là pour veiller sur ces dépots vén(;rables, pour les mettre à l'abri des

plus légères déprédations, pour les classer, les compulser, les feuilleter, les interroger sans cesse, et

leur arracher l'historique réel des siècles passés. Accablé sous le poids du saint ministère, le cierge ne

put p;\s s'occuper d'abord de ces études historiques, et s'il l'eût pu dans de rares momcn's de loisir, il n'avait

plus sous sa main ces richesses monumentales. Il eut fallu s'adresser à des hommes parfois très-hostiles,

souvent négligents, qui, dépositaires de ces trésors de littérature, pri;sque exclusivement religieuse, n'en

avaient point l'intelligence, et la laissaient gisant dans une espèce de chaos. S'il eut été réglé qu'on rendrait

h la religion, en les déposant dans les évèchés, ou ailleurs, ces anciens titres, ces diplômes, ces. chartes, ces

sceaux, on eût cerlainement trouvé pour les étudier des hommes érudils, ornés de l'ensemble des connais-

sances que rc(iuiert l'interpréiation de ces monuments de la sc»ence ecclésiastique. Votre œuvre. Messieurs,

va mettre le clergé en possession des mines de sceaux que vous reproduisez avec autant de fidélité que de

zcle. Les précieuses notices dont vous accompagnez vos publications lui seront très-utiles. Le gouvernement

sentira peul-étre qu'ilest très-convenable, pour ne rien dire de plus, de remettre à chaque évèché l'un de

vos types de sceaux ecclébiasiiqucs ; c'est un moyen aussi sûr que facile de parvenir à de nouvelles décou-

vertes. Tous ces motifs m'in-pirenl. Messieurs, pour votre honorable entreprise, de vives sympathies. Je

serai heureux devons venir en aide, mais à la suite de Monseigneur l'archevêque de Paris, qui doit, le pre-

mier, ajipeler les bénédictions du ciel sur vos nobles et généreux efforts. Priez-le d'accepter un titre (jui

soit en rapport avec les fonctions augustes qu'il remplit auprès de vous, et les autres évèques que vous ap-

pellerez, comme moi, à l'honneur d'être les protecteurs de votre association, poiHTOnl accepter plus pronip-

lemeni le titre que vous leur délivrerez.

Uccevez, Messieurs, avec mes remerciements, l'assurance de ma considération très-distinguée.

t JACQUES, r.iêque de Luçon.
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SIGIllOGRAPlllE REllGIECSES.

A. Celte leKre, suivie de l'a grec, est sou-

vent employée dans les anciens monuments,
et quelquefois sur les monnaies pour dési-

gner Dieu, c'est-à-dire, l'Être qui est le com-
mencement et la lin de toutes choses. Ainsi

Constantin, après sa conversion au christia-

nisme, til graver sur son casque, sur son
bouclier, sur ses étendards et probablement
sur quelques-unes de ses monnaies un A et

un a, aux deux côtés de la croix et du mo-
nogramme du mol XPISTOS. Plusieurs tiers

de sol d"or de la première race de nos rois,

portant d'un côté la tête du roi ceinte du
diadème, oui au revers la première cl la der-
nière lettre de l'alphabet grec avec la croix.

ABAISSEMENT, ou AFFAIBLISSEMENT
des monnaies. Voy. les mots Affaiblir et

Espèces.
ABASSY , monnaie d'argent frappée en

Perse et nommée ainsi du nom de Scliah-

Abbas 111, roi de Perse, à qui on en attri-

bue la première fabrication. Cette monnaie
est de la figure et de la grandeur environ
qu'étaient autrefois les pièces de auinze sous
(le France : elle a pour légende d'un côté la

profession de foi des Mahomélans, et de
l'autre le nom d'Abbas avec celui de la ville

où l'abassy a été frappé. Celte monnaie a

grand cours en Perse, oii elle vaut deux
iiiamoudis, ou quatre chayés; le chayé es-
timé un peu plus que quatre sous six de-
niers, ce (lui revient à environ dix-huit sous,
quatre à cinq deniers do France. Il y a des
pièces de cinq abassys, et des piècesdedeux
abassys qui en valent la moitié; il s'en fa-

brique jieu, elles n'ont point do cours dans

le commerce, et ne sont pour l'ordinaire que
ce qu'on appelle, en terme de monnaie, pièce
de plaisir. La pièce de cinq abassys est ronde,
un peu plus épaisse et plus grande que l'écu

de France, la demie h proportion ; elle revient
à environ quatre livres douze à treize sous
de France (A.) (1).

ABBAYES ou ABBÉS (Monnaies des). Voij.

l'article général France, v' [lartie : Notions
générales sur les monnaies des prélats. Voyez
aussi 1° les noms particuliers des différentes
abbayes qui ont eu le droit de battre mon-
naie et dont on connaît des espèces comme
Corbie, Cluny, Jumiéges, Montfaucon, Tour-
nu«,elc.; et 2° la liste dessaints dont les noms
se trouvent sur les monnaies du moyen
âge (2).

Sceaux des abbayes. — Voy. l'article géné-
ral des Sceaux, n" la et suivants.
ABRA , monnaie d'argent de l'ancien

royaume de Pologne, valant environ 3 sous
6 deniers de France, ou 17 centimes. L'abra
avait cours à Constantinople cl dans tous les

Etats du Grand Turc, pour le (juart de l'as-

lani ou Daller de Hollande.
ABL'KESB. Les Arabes et les Turcs, domi-

ciliés au Caire, appelleiit Abukesh, le Daller
ou écu de Hollande, la même monnaie qu'à

(1) Les articles signés de la leurs A, sont cxlralis

(lu Diclionniiire des Monnaies d'Aljol de Bazinghem.
2 vol. In 4"; Paris, 17...

(2) On trouvera dans le Dictionnaire de Statistique

religieuse déjà publié, une liste alphabétique des an-
ciennes abbayes de la France, avec l'iudicalion de
leurs patrons, de la date de leur fondaiioii et de l'or-

dre aufjiiel elles appartenaient.
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Smvrne, h Coiist.-intiiioi'le et diins Il's autres

Eclicllcs du Lovant on noinnie cis/ant. Cus

dilK-rcnls nojr.s viennent- do l'empreinte du

lion, qui est i'ra|)|>é de cliaquc coté de ces

pièces d'argent a|)|iel6cs en Turc aslani, que

les Arabes preinient pour un chien noininô

on leur langue abithcsh. Vnbukcsb, ou dal-

ler, vaut au Caire tientc-lrois nieidins en

change, et trente-huit, (piel<[uefois [dus en

espèces , h raison de dix-huit deniers de

France le ineidin, ou do trois aspros, mon-
naie de Turquie : on le reçoit à jieu près

sur le même pied à Constaniinople et dans

le reste do reni[)ire turc. L'abuliesh est au

litre de huit deniers vingt graiiss, et vaut

argent de France 3 livres i sous 2 de-

niers. (A.)

ABl'NDIUS (saint). Son nom se trouve sur

les moiniaies de la ville de Como, en Italie.

Voy. Saints. ,

ÀCHAIE (Monnaies des princes francs

d"). L'intérêt cpii s'altaclie à la nuiuismati-

(juo des croisades, sujet que nous ne pou-

vions négliger en nous occupant de la nu-

mismatique religieuse, nous engage à faire

précéder les descriptions des pièces frappées

en Jlorée par les successeurs des croisés, de

quelques extraits d'un mémoire du regret-

table Buclion sur la géographie politique de

la principauté française d'Acliaie. Cette des-

cription géographicjue de la Grèce du moyen
âge aidera d'ailleurs beaucoup h expliquer

et h classer les monnaies nouvelles qui vien-

dront enrichir la série encore peu riche des

monnaies gallo-grecques. Le mémoire dont

nous allons extraire quelques fragments a

été publié dans le premier volume de la Chro-

nique de Morée une di.'S [)lus importantes dé-

couvertes de Ijuehon (1).

La princijiauté française d'Acha'ie établie

à la suite do la quatrième croisade dans les

provinces méridionales de renqiire byzantin

en Europe, ne se coiiij)osait jias seulement
du Pélo|ioniièse , (pi'on a[)pelait autrefois

aussi Achaie, tlu nom de l'une de ses pro-

vinces, mais elle embrassait aussi : la Grèce

continenlalc , en remontant du détroit de

Mégare aux Thcrmopyles, la Grèce insulaire,

comprenant l'Eubéo, les Cyclados, connues
alors'souslo nom de Dodécannèse ou douze
îles, quelques autres îles de la mer Egée et

toutes les îles de la mer Ionienne, moins
Corfou. J'examinerai successivement ces

trois divisions do notre principauté : le Pé-

loponnèse, la Grèce continentale et la Grèce
insulaire.

l. LE PÉLOPONNÈSE.

Le Péloponnèse ancien était réparti entre

sept grandes divisions :
1° l'Acliaio, qui a

donné son nom à tout le pays; 2" l'Èlide;

3° la Messénio ; k" la Laconie; 5" l'Arca-

die; G" l'Argollde; 7' la Coiinlliie.

Les noms de ces antiipies divisions terri-

toriales disparurent [)0U ;t |)eu d'abord sous

(1) Nouvelles reclieirlies sur la principauté de Mo-
ràe, i vol. iii-8* 18J?>, cher Jiilfn Roiiotianl, rue de
Tournon, ir 6.
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l'unité delà vigoureusedomination romaine-
nuis sous celle de l'empire d'Orient. Le Pé-
loponnèse fut alors placé sous le comman-
dement d'un seul stratège, et forma le sixiè-

me thème d'Europe (2). C'est ainsi cpi'il était

administré au momeut de la conquête fran-

que.
Les Français débarquèrent d'abord à Mo-

don en 120.5, puis à Kato-Achaia, près de
Patras, en 1206. De Modon il s'étaient avan-
cés, en remontant vers les plaines décou-
vertes de l'ancienne Élido, qui ne commença
que vers cette époque à porter le nom de
Morée. De Kato-Achaia ils se dirigèrent sur

le littoral du golfe de Lépante, qui était connu
sous le nom à'Achaie, et ces deux noms d'A-
chaïe et de Morée devinrent par la suite,

comme indilféremment, la désignation du
litre de la nouvelle iirincipauté.

Toutefois, dans les commenceraenls de la

conquête, et même longtemps aprè<, le mot
Achaie était i)ris dans une acception jilus

générale et désignait l'ensemble do toutes

les possessions conlinentales et insulaires,

tandis que le mot de Morée ne s'appliquait

tout au plus qu'à la Péninsule seule, 'l'out

prouve même que, dans l'origine, ce nom
n'a|>parlenait qu'à la seule province d'Élide

à l'exclusion des provinces limitrophes, l'A-

chaye, l'Arcadio et la Messénio. Le Livre de
la Conqucste fournit plusieurs exemples de
cette distinction entre la Morée et les autres
|)roviiices do la presquile.

« Lors jirint ou lui (3) deux chevaliers et

douze escuiers, et parti de la Morée et vint

à Mathe-Griphon (Akova en Arcadie). »

« Si parti de la Morée (i) et vint demorer
en la ehastellenie de Calamate (en Mès-
sénie). »

« Si partirent (5) de l.'Ule (Nisi en Messé-
nio) et vindront en la Morée. »

« Et li princes vvvinl (de Voslilza) en la

Morée, à Andreville (6).

X Si jirint le remenanl do sa gent et <'fn

revint (du pays de Scorta en Arcadie) e»» la

Morée (7). »

La Morée était encore formellement dis-

tinguée de la Àlossénie ou ])rovince deCala-
mata jusque dans les actes de la lin du xiV
siècle. Dans un acte de l'an 1338, par lequel

Robert, prince d'Achaïe, exemple certaines

terres de Nicolas Aeciaiuoli de tout service

féodal (8), on trouve celte distinction :

«Pro terris et bonis omnibus quas et que l'n

dicta provincia Calamnle et provincia Amar-
rée ex pr( lato iirincipatu nostro Achayc pos-

sidet. " Dans un autre acte de 1391, le les-

tamenl d'Ange .\cciaiuoli, |ialatiii de Corin-
tho,ladistinction n'est pasiuoiusfornielle(9):

(2) Consl. Porpliyr. Des Thèmes impériaux, 1. ii ,

p. ;">2.

(,>) P. ma de celle cdilion.

( l) P. ."îSG.

(;'i) P. 5;)'J.

(li) P. .10.5.

(7) P. i53.

(8) Soiiv. ItiXh., l. H, Diplomu, |>. 100.

(0)ld. ibid., p. 215.
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« In paitibus Koiii.inio ubi ilicilur la Morea
ne in Sairitn et Cahitnatii. «

Les autres ilénoiiiinalions antiques soin-

lilcnt, cnninio celle d'/ilide, avoir cfiniiilé-

tcinent disparu des liaijiludes du langage

vulgaire, et on ne les trouve plus em|)liiyécs

qur dans les protocoles do la ehanuellerie

byzantine.
Ainsi la Mcssénic n'était plus connue

que sous le nom do pays de Calnmata, dé-
signation tirée do sa ville la plus iuipor-

lanle.

A l'époque de l'incursion des peuples
barbares du viii° siècle, di'ux tribus de
Slaves ou Esclavons, les Mélinges et les

Kzérites étaient venus se jeter dans le Pé-
loponnèse et avaient Uni par s'y ira|)lanter

datis les passages les i)lus difliciles di' la

chaîne du Taygète, et cette partie de la

Lac'inie avait pris d'eux le nom de jjays des

Mélinges ou des Esclavons.
A côté d'eux s'étaient maintenues deux

rtuires peuplades de niontagiiards de? raco
grec(pie, aux deux extrémités de la mémo
chaîne h laquelle ilsavaienldonnéleurnom :

Les Tzacons ou Chaoons, ([ui ont donné
leur nom à la Tzaconie, (dont une petite

partie seulement est encore occupée par les

Mélinges,) et ([ui, par leur langue comme
par leurs mœurs, paraissent remonter aux
plus antiques habitants de la Grèce (1);

Les Mainotcs , dont l'origine remonte
aussi , suivant les croyances locales, aux
antiques Hellènes (2), et (pii habitaient au
delà du cam[iement des È/érites, jusqu'au
fort de Maina et à l'extrémité du cap Té-
nare.

Une autre tribu montagnarde, qui était

probablement mélangée de Grecs et de
Slaves, et qui semble avoir tiré son nom de
l'antique pays de Gortys, dans lequel elle

était établie; la tribu des Scortiiis, avait à
son tour imposé son nom à la partie rnon-
tueuse de l'antique Arcadie, qui s'appelait
pays d'Iùcoi-la ou des Escortins ou Scortins,
et qui avait pris aussi de sa situation mé-
diterranéenne le nom particulier de Md-
sarée.

A ces territoires il faut ajouter, pour com-
pléter la géographie du Péloponnèse, ceux
qui ne parvinrent que successivement, et

(1) Voyez Tliierscli, Mémoire sur la Inmiue dcx
Tincons, d;ins les Actes de l'Académie de Munich
pour faiiiiéc 1833, p. 573.

(2J Coiisl. Porpliyr., Sur radministratioii de l'em-
pire, c. 50, p. i-n.) — Les (radiiious inoJernes du
pays sont souvent aussi toutes invllinlogiqncs. Le
Pcnteductyle, un des sommeisdu Tavgèis, est le su-
jet d'un conte tout à f:iit iiiylliologi'que. Le peuple
suppose que dans ce mcuie i'ieu, iVétiuenlé autrefois
par les Ménades, on apcrioil souvent trois lillcs sé-
duisantes, mais à pied île bouc, qui forment conli-
niiellenienl des d.inses au dessus de Kardaniyli. Per-
sonne ne saurait en approcher impunément, et celui
qui, cédant à leurs invitations insidieuses, oserait pc-
«étrer dans rinlérieiu- du.certle magique formé par
leurs danses, serait à l'instant préci'jjilé du liaul des
rocliers ou déchiré comme le furent autrefois Orphée
et Penihée. Ces trois fijes sont connues sous le nom
des nois Méréides

queliiue temps après le premier établisse •

ment entre les mains des Français :

Gdrinlheetsa cliûtellenie, aVec le pays
de l'Hagion-Oros;
Le |)avs d'Argos et de Nauplie;
La belle vallée de l'Alphée, entre les deux

grandes villes de Nidi (près de ranti(|uo
Tégée) et de Vcligosli (près do ranti(pie
Î^Iégalopolis), et le |)ays de Monembasio
et de Vatika jusiju'au cap Malée.

Lors(pie les Français eurent triomphé des
premièies résistances des Grecs découragés
par ras()ect du déchirement entier de l'em-
pire, etcpi'ils se fuient ré|)arti entre eux les
terres impériales du Pélo[ioiuièse, ils s'occu-
pèrent sans délai des moyens de donner une
ferme assiette h leur domination et il'en ga-
rantir la permanence. Ils avaient à satisfairo

à la fois l'ambition des chefs de l'armi'econ-
ouéranle et les nécessités de la protection
de la coïKjuèle. Ils échelonnèrent doue les
diverses seigneuries à répartir entre eux,
de manière à compléter et à maintenir leur
établissement. Douze hautes baronnics fu-
rent instituées, depuis la côte septentrionale
d'Achaie jusqu'aux caps les plus méridio-
naux de la Messénie et de la Laconie. Les
possesseurs de ces hautes baronnies, qna-
iiliés dans notre ancien droit féodal du titre

de bers de terre, jouissaient de droits tout à
fait excejjtionnels, et ils étaient égaux entre
eux. L'objet |)rincipal qu'on dut avoir en
vue dans la répartition de ces hautes baron-
nies était évidcnuuent la meilleure sécurité
possible à donner aux conquérants , dont la

race, la religion, la lant

létement de
:ue, les lois, dill'é-

a race, de la reli-
angue, des lois du pays con-

raient comj
gion, de la

quis. Les royaumes homériques s'étaient
conformés, pour leurs divisions, à la con-
figuration naturelle du pays en grands bas-
sins et grandes vallées. Les hautes bnron-
nies fi'an([ues, qui vinrent à leur tour s'im-
planter sur ce sol antique, se conformèrent
également aux inflexions du terrain , et
leurs propriétaires se distribuèrent la dé-
fense des grandes chaînes et des défilés qui
ouvrent sur les plaines et les vallées. Voici
comment furent échelonnés ces douze grands
fiefs de conquête :

1. Baronnie de Pn^z-os. Ce grand feuda-
taire avait à protéger le littoral contre tout
débarquement ennemi venant des côtes
d"E|)ire, d'Acarnanie et d'F.tolie.

2. Baronnie de Chalandrilzn. Ce fief, a'i-

puyé sur la montagne, était comme uu
poste avancé de la baronnie de Patras, et
était disposé de manière à assurer les pas-
sages de l'intérieur.

3. Baronnie de Vostitza. Ce haut baron
était préposé à la garde du golfe de Lépanto
et du littoral d'Achaie.

4. Baronnie de CalavryCa. Ce fief, appuyé
sur la montagne, était disposé, comme celui
de Cialandritza, pour servir d'appui à la

baronnie littorale de Vostitza et ù assurer
les passages dans l'intérieur du pays.

5. ISaro'inie d'.^Aoï-a ou MntcGriphon. Ce
haut feudataire était ("iuirgé de tenir en res-
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pect 1ns Grers des montagnes de l'intérieur

ou de la Mésarée, nom qui avait succédé à

celui d'Arcadie, et d'assurer les passages

jusqu'h la vallée de rAlpliée, nommé Char-

bon [lar les Francs, h cause (les nombreuses
charbonnières alimentées par les montagnes

du pays de Ciortys dont sortait ce fleuve. Le
nom de Mate-driphon (1), donné [lar les

Français à Akova. indique à lui seul la des-

tination de celte forteresse.

6. Baronnie de Caritena. Ce haut feuda-

taire était placé au débouché des montagnes

de Scorta, pour contenir ses- i-ndociles lia-

bitaiifs cl protéger l'ouverture de la vallée

de TAlphée.
7. Baronnie de Vcligosti. Dans cette grande

vide, située à l'extrémité de la vallée de
Mégalo[)olis, et presqu'à l'ouverture de la

route de Laconie en Messénie par le détroit

de Makry-I'higi (2' , résidait un haut feiida-

lairo qui avait à maintenir la liberté de ces

passages.
8. Baro'inie de Nicli. Dans cette grande

ville, située daîis la plaine actuelle de Tri-

politza, résidait un autre grand fcudataire

qui avait à protéger le passage de l'Argolide

en Laconie.

9. BaronniedpGero/i)",rantiqueGeronllin'n.

Ce haut feudalaire, placé à l'entrée méridio-
nale de la chaine des monts de Tzaconie,

était chargé de tenir en bride les Mélinges
et les Tzacons, et d'empêcher leur réunion
nvecleslisclavonsdu TaygèteellesMaïnotes.

10. Baronnie de Gritzcna. Le feudnlaire

jilacé ici pouvait surveiller la belle vallée de
Laios et do Calami et proléger la sortie du
Makry-Plagi en .Messénie.

11. Baronnie de Passavant ou Passava.

C'était l?i le poste avancé <ie l'armée conqué-
ranle. Placé au centre du Magne, ce haut
feudalaire pouvait mieux contenir l'esprit

turbulent et itupiii.'t îles monlagnards. Aussi
le seigneur de Passava était-il pourvu du
maréchalat héréditaire, aliii de pouvoir réu-
nir plus aisément toute l'armée.

12. Baronnie de Calamata. Ce haut fief,

apanage de la famille princière des Ville-
hardouin, éla t placé de manière à protéger
contre les incursions des montagnards toute
la rii.he vallée du Pamisus.
Chacun des hauts barons mis en possession

decesseigneurieslitbiUir,sans délai, d'abord
une bonne f(;rteresse dans le lieu le plus
avantageux de sa seigneurie, afiu de s'y tenir
en [)artaite sécurité contre les habitants du
pays con([uis, jiuis de petits forts sur les

limites de leurs seigneuries respectives,
pour se tenir en garde contre les usurpations
du baron français le [.lus voisin; car ces
douze iiuissauls feudalaires s'étaient réservé
le droit de guerre privée entre eux, elle
prince lui-même, dans sa propre seigneurie
(le famille, ne pr)ssédait (Uie 'es droits attri-
bués aux autres barons ses égaux.

(I) Griplion signifit; Grec.
(•i) J'iii .i giuiiit'peiiic r.-'lroiivé iVinplnccmonl do

ccuc (r;iii(l(; ville du iiioyi-n ;'iga el j'en :ii (IcU-riiiiné
l'ejn|>bi'ciiiciit. iVi.y. uion Voyage eu iloiic.)
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Des douze places fortes qui existaient dans
le Péloponnèse au moment de l'entrée des
Français, Patras, Ponlicos, Arcadin et Modon
sur la côte occidentale. Coron et Calamata
sur le golfe de Messénie, Lakednnonia, Nicli

et Argos dans l'intérieurdes terres, Corinlhe,

Anapli et Monembasia sur la cèle orientale,

trois, Patras, Nicli et Calamata, avaient été

concédées comme partie intégrante de trois

baronnies de famille, et le reste avait été

attribué à la cour du prince, sauf Coron,
cédée aux Vénitiens en 12i8 pour prix de
leur assistance dans la prise d'.\napli et de
Moneinbasie, et qui resta entre leurs mains
jus(]u'en l'année liOS, où elle fut prise par
les Turcs (3). Argos ne fut donnée par les

princes de Morée au duc d'Athènes que
comme seigneurie simple et sous hommage,
et non connue seigneuiie de famille.

Les hauts barons dotés des trois places

fortes de Patras, Nicli et Calamata, n'eurent
qu'Ji les munir et à les mettre en état. Les
autre» furent obligés de construiie les pla-

ces fortes dans lesquelles ils devaient sq
renfermer avec leurs soldats francs. Ainsi
furent construites Voslitza, Chalandritza,

Calavryta, Akova ou Mathe-Griphon, (Cari-

tena, Veligosti, Geraki, Gritzena, Passavant

ou Passava, et on retrouve encore dans ces

mêmes lieux les vastes ruines de ces gran-

des forteresses baronniales, qui couvrent en
général le sommet des hautes collines. Pour
les petits forts placés sur les limites des di-

verses baronnies, les Francs n'eurent lo

plus souvent qu'à compléter ou relever les

tours liellénic|ues, construites dans les temps
héroïques pour séparer les royaumes ou hau-
tes baronnies des rois vassaux d'Agamem-
non et de leurs descendants ; et ces tours,

dont les murailles se com|iosent d'immenses
pierres quadrilatères et sont reliées à des
murailles franques pétries de ciment, so

conservent aussi dans les passages les plus

importants des grandes chaînes de monta-
gnes.

Le prince qui avait, de plus que les sei-

gneurs particuliers et les douze bers do
terre, à pourvoira la sécurité de l'ensemblo

des provinces conquises, dut distribuer, soit

les anciennes forteresses mises en bon état

(3) Les Vénitiens la reprirent sur les Turcs le SS
juin ICS,"), sous François Morosini, ainsi que le resio

de la Morce qu'il possédèrent jusqu'en l'an 1715.

Peiulvuil la première époipic de l'occupalion turque.

Coron avait cle prise, en to32, par la llotte de Cliar-

les-Qiiin(, coinniandée par André Doria ; mais Char-

les V ne la conseiva que jusqu'en 1553. Musioxiill,

dans son llelliuoinninion (mars 1845, p. 145), a dé-

crit celte expédition.

Cliarles V fut obligé d'abandonner Coron aux
Turcs, à la lin de celle même année l.')35. Tons les

hal)ilanls s'enibarquèreul et se réfiigièrcnl dans I»

C.dabic el amres lieux du royaun\e de Napics. Par
un acte du 18 juillet l.">5* îles Areliives, on voit qu'il

leur assigna des secours (p. I.i7). Miisloxldi rapporta

d'après Bi)dola {hloria dcl rita grcco in Itaiia) deux
insirlplions latines consacrées à des réfugiés de Co-
ron, el evistantcs dans le royaume de Naples. L'une
el l'autre sont dans l'église de Sainl-Pierre et Saiol-

PjmI ^ N.iplot.



87 \CH DICTIONNAIRE DE NUinSMATIQl'E. Acn 88

de réparation, .soit de nouvelles forteresses,

de manière à satisfaire aux nécessités géné-

rales du pays el à répondre parfois auK cir-

constances"|i'isS'iS''''''s 'i'- ''' guerre. Ainsi

Pontico-Castro fut rcforlilié et prit le nom
de îieau-Vnir. Arcadia, Modon, lAihedemo-

niVi, Corinlhe, Aiuipli, Moncmbasie lu furent

égalemcnl, et Àrgos, eonliée à la garde du

duc d'Athènes, vit s'élever la forteresse qui

a succédé à l'ancienne Larisse el a été pos-

sédée par nos compatriotes de 'a maison
d'Enghien. D'autres anru-nnes forteresses

im|ioHantes, telles que Mouldili (1), sur un
des versants du monl Malevo (|ui co.nmande

lu route d'Aklilado-Kandjos j'i Tripolilza ;

Gardiki, près du mont Hellenitza, sur le

haut d'une montagne qui donnne le .Makrv-

Plagi [i] ; Kijria-IIelena ou Sainle-Hélène,

peli e forteresse moins considérable, mais

d'origine hellénique, en face du monl Ly-
cée , au-dessus de Lavda, fureiit sur-le-

champ mises en réparation. On s'occupa

aussitôt du choix de remplacemcit («nve-
nable pour les nouvelles forteresses à cons-
truire, et on en connnençi iuunédiatement
la construction. Mais avant de terminer cette

grande affaire do la forlitieation du pays, il

fallait d'abord se tixer un {)remier étaùlisse-

nient d'oii on put aisément correspondre

avec tout le pays.
On s'occupa d'abord du choix de l'empla-

cement, ou de la vilb", propre à devenii- le

siège habituel du nouveau gouvernement.
La forteresse de Corinthe étant restée entre

les mains des Grecs jieiidant les premières
années qui suivirent la conquête, on ne
pouvait songer à en faire une capitale ; et

d'ailleurs, si dans les tcm[)s autitiues les cô-

tes orientales du Pélo|)onnèse avaient été le

grand centre du mouvement, c'est que c'é-

tait vers rOiient et vers les côtes d'Asie que
devait se tourner toute l'attention des Pélo-
ponnésiens. Des considérations d'une sem-
blable nature devaient prescrire aux Fran-
çais de faire des côtes occidentales le centre
du mouvernent de leur nouvel état ; car c'é-

tait de l'Occident qu'ils sortaient, c'était de
l'Occident qu'ils devaient attendre des se-
cours. C'est en etlet l'Élide (ju'ils choisirent

comme leur première résidence ; c'est dans
l'Élide qu'ils continuèrent à vivre ; et c'est

là que j ai retrouvé dans les habitudes du
pays cl jusque dans la langue parlée par les

Grecs d'aujourd'hui les soivenirs tout vi-
vants de la conquête française.

Fatras en Achaie était trop exposée aux in-
cursions des pirates (3). Il convenait de choi-
sir une ville assez rapprochée de la mer pour

(1) Celle forlcresso se conservait encore, ainsi
qH'Akova, an inoniciit où elle fut dévastée par l'in-

cursion (les Turcs dans l'inlérieur du Péloponnèse.
(-2) J'ai retrouvé les ruines de cette forteresse ( loi/,

mon Voyage en Morée), dont parle aussi G. Pliranlzi
(1. IV, p. -iUo et iuti), comme ayant été prise par
Maliomet II, qui égorijea tous ses liabitants.

(5) Cum igiiurEcclesia Patracensis, in maris lit-

lore conslilnla, incursibus pateal piraianini. (Lettre
d'Iimocent III h GeoiTroi, prince d'Acliaie, I. l5 Coll.
d« Buluse, t. II, p. 4SS.)

pouvoir recevoir promptement des secours,
et à qni'lquo distance des montagnes, pour
ne pouvoir pas ôlie surjnise sans défcise.
Andravida en Llide, appelée parjcs chro-

niqueurs latins Andravilla ut Andri'vflle, jia-

rul placée dans la meilleure situation pour
répondre au but i]u'on se [iroposait. Elle est

dans une plaine fertile et arrosée de plu-
sieurs cours d'iau. EU • esta cjuclque milles

de la mer et petit être ais -ment secourue do
ce coté. Elle n'est qu'à quchiues milles du
Péiiée, qui est une sorte de rempart vers lo

midi, el de là on peut se porter avec aisance
vers l'.Vchaie, la .Slessénie et r.\rcadie. Ou
transporta dans cette ville le si('ge de l'évô-

clié, ^ilué auparavant à Oléna, village au-
jourd'hui ruiné à (]uel(iues lieues au nord-
est de Pyrgos, et dans lequel se rencontient
encore cpielques rentes d'église. Oléna av.iit

été dans les tein|)S firécédents un des qua-
tre évêchés sutl'iaganls du métropolitain do
Patras, qui, dès le xr siècle, étaient 1° La-
kedemonia ou Amyclée ;

2° .Metlion ou Mo-
dou ;

3' Coron ;
'^° Oléna, (pi'on trouve par-

fois appelée Bolena. Innocent III reconsti-

tua l'archevêché de Patras, en (udonn.mt
qu'on lui rendît l'église de Saint-Théodore,
où les archevêques de Palras étaient autrefois

sacrés et ensevelis, et il lui donna autonté sur
les (piatre mêmes sutfragants ; seulement il

transjioita dans le nouveau siège delà prin-
ci|>aiilé, à AnJravida, l'évêclié qui avait été

lixé à Oléna et qui, après la ruine d'Andra-
vida, fut transporté à Pyrgos, oii réside au-
jourd'hui l'évêque avec le titre d'évôquo
d'Olène et d'Élide. Plus tard, loisque Co-
rinthe fut tombée en la possession des Fran-
çais, le siège métropolitain y fut également
rétabli, et Innocent III lui renilit ses sejit

évêchés sufi'ragants de : 1° Céphalonie ;
2*

Zante ; 3' Damala; %"Monembaise ; ^" Argos .-B"

IIc'los, appelée par corru|)tion Gelas dans les

lettres d'innocent III ; et 7° Tcmenium, en
Laconie, dans le pays de Vatica, dont le nom
est défiguré dans les lettres d'Innocent III

en celui de Gimenès et Zemenès (i).

Les princes de la famille \'illeliardouin,

qui avaient lixé leur résidence à Andravida
,

y tirent bAtir quelques grands édilices ci-

vils et religieux. De ce nombre était l'égliso

épiscopale dédiée à sainte So[ihie, el dont il

existe encore aujourd'hui de grands restes

dont j'ai donné une exacte reproduction

(i) Dans la bulle d'institution de l'archevêque de
Corinlhe, datée du onze des calendes de juin, indic-

lion XV, année 1-212, année la de son pontificat, In-

noeent III désigne ainsi les hiens de l'anlievêclié : Ca-
sale quod dicilur /•.'«orin.casale quod dicilur Patricia,

casale quod dicilur Palaijia , casale quod dicilur

Calesinatii , casale quod dicitur Cijrilla , casale

((uod dicitur Sycchyna, casale quod dicilur Suraclos,

casale quod dicitur Liveuicia, casale quod dicilur

Siarman, casale quod dicilur Cru(«, casale quod di-

tjlur Qiianala, et casale quod dicitur Sarutyca ; et

les noms des sept évêchés siifTiagants y soiU ainsi

défigurés : Episcopalus quoque iiderius annotanJos,

ecclesie lue inelropolico jure snhjeclos, libi tuis-

quc succcssoribus eonlirmanius, videlicel : Cefiliit-

loncnscm, Jaciiit, DametunI, ilalevcsia,.\rgos, Cilm,
Cimenei. (Id. p. Oiâ.)
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\lans mon Atlas (pi. x et xi). Les frères Mi-
neurs firent aussi bAtir alors, mais à Cln-
rent/a, une é.^lise dédiée à saint François
rt un grand couvent. On lit dans le Livre de
la Conqueste (jui', dans plusieurs occasions,
les princes d'.Velinïe tinrent leur parlement
dans l'une et l'autre de ces deux églises et

que la haute cour s'y réunissait queUjuefbis.
Les Templiers avaient aussi des possessions
de ce cùté, et à leur couvent était réunie l'é-

glise de Saint-Jacques, lj;Uie par les 'N'illo-

hardouin, et où (lentrroi 1" et ses deux (ils,

CicotlVoi II et Guillaume I", eurent leur sé-
pulture.

L'air d'Andravida n'étant pas toujours
fortsalubre pendant les grandes chaleurs
des derniers mois de l'été et des premiers
mois de l'automne, les princesse firent bâtir

ailleurs des résidences [)lus a;^réul)les :

A lu Castor/ ne , appelée aujourd'hui Gas-
touni, à cause de la ressemblance de sa
plaine avec nos gastines ;

A la Hiole, au nord d'Andravida, au pied
du mont Movri et sur les bords du Larissus,

situation charmante pour la chaude saisor),

et dont le nom est conservé aujourd'hui dans
Rliiolo ;

A /a tf/isièr€, désignation toute française

de la ville grcc(iue de Vlisiri,aujouril'iiui Vé-
siri, au pied du haut monaslère d'Hagia
Paraskevi et près delà source de la rivière

Pourleska
;

A la Roviule, mot conservé dans l'appella-

tion actuelle Uhoviata, sur les rives de cette

même rivière Pourleska, et près de la mer,
un peu au midi de (lastouni ;

ADrurjes, en Messénie, l'Androusa actuel,

au pied du mont ithome, et oii ils fixèrent la

résidence d'une des deux grandes capitaine-

ries de Alorée, qui, conformément à l'artii-le

177 des Assises de Komanie, étaient placées
l'une M Corinthe, l'autre à Androusa;
A rille enfin, dont le nom répond à son

appellation grec((ue actuelle, Nisi, lieu char-
mant, situé un peu au-dessous do la forte-

resse fi-anque du Petit Magne ou Mikro-M;uii,

sur la rive de Pamisus, et à ([uelques milles

seulement d'une plage où la mer olïi'e en
été les bains les plus agréables.

Ce n'étaient là, en quelque sorte, que les

villes de plaisance des princes d'Achaïe;
mais en même temps que les anciennes for-

teresses étaient mises en état, les nouvelles
forteresses se construisaient et s'échelon-
naient dans tous les lieux inqiorlants, dans
tous les passages dilliciles.

En avant d'Atidravida, qui avait été choi-
sie [lour capitale, et afin de faciliter les com-
munications de la principauté avec l'Occi-

dent, on lit construire, sur rem|)lacement où
élait le petit port de Sainl-Zacharie, une
ville foite nommée Clarcnce, la Clarenlza
d'aujourd'hui. Ce port fut longtemps ll(.uis-

saiit. il s'y faisait un grand couuuerce au
xiV siècle, et ses |)oids et mesures étaient

en commun usage dans tout l'Orient. Les
ilucs anglais de C.larence Oi;t pris de là leur

nom, légué par Malhilde do llainaut à sa
parente Philii)pino de lîai'iaut , uiè'u du
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Lionel, preniier duc de Clarence. C'est au-
jourd'hui un petit port qui est en relations

habituelles de commerce avec Zante et Cé-
phalonie.

Au-dessus de la montagne qui domine la

plage de Clarentza et l'arrivée de Zante, Geof-
froi II de Villehardouin fit bAtir, dès 1217,
une forteresse importante qu'il appela Cluir-

3/on<.Cette hjrteresse est encore debout et le

nom s'en retrouve un peu altéré dans le nom
de Khiemoutzi, qu'elle [joite aujourd'hui.

J'ai déjà dit qu'eu descendant au midi
près du cap Kat.iKolo, ils avaient réédifié lo

château de Pondico -Castro et lui avaient
donné le nom français de Vcau-Voir, traduit

quelquefois par les Grecs en Kaloscupi, [lar

les Catalans en fiel-Vezcr, et par les Italiens

en Uel-V eder L-[ Bel-Ver. Des noms tout fraji-

çais : Jumii, Beau-Fort, J'orte-de-Fer, Ihl-
îlegard dont les Grecs ont fait Pcriyardi,
Cltaslel- Neuf , Saint-Georges, Crève-Cœur ,

Bosseiet, Passavant, Mallte-Gripiton, lu Combe,
la Bicoque, Sainl-Omer, Porcelet, le Château
des Portes, etc., furent donnés aui nouvelles
forteresses.

Saint-Omer fut élevée en 1310 par Nicola?
de Saint-Omer le jeune, maréchal hérédi-

taire de la principauté de Morée, et seigneur
de la moitié de Tlièbes, lorsque les Catalans
curent détruit le beau château de Saint-Onier
dans la ville de Thèbes, et il Ut de Saint-

OmOr de Morée une foi'teresse importante.
Elle est bâtie sur un des hauts contreforts

du mont Movri, emre le Larisse et le Pénée.
«H domine le passage qui conduit de la plainu

de Gaslouni dans les montagnes. Ses ruines
f'ranques sont fortconsidérables. EJleadontKi
son nom à la montagne sur laquelle elle est

bâtie, (pii s'apjjelle encore aujourd'hui mont
de Sanlameri, de même que les ruines s'ap-
lerd ruines de Sautameri.

Portes, aujourd'hui Portais, était bâtie sur
l'extrémité méridionale du mOme contrefort,

du cùté de l'Elide.

Le pays d(' montagnes était surtout diffi-

cile à bien garder; aussi y multiplia-t-on le-î

forteresses. Indépendamment des grandes
forteresses baronniales de Corinthe et do
Mathe-Griphon ou Acova, on fit construire

d'autres forteresses priucièrcs dans le pays
d'Acova, comme :

Beaufort ;

Saint - Georges , dans les montagnes de
Scorta

;

Boisselel ou Oréoclovon;
Un autre Saint-Georges, pour commander

la sortie de ces défilés, et ([ne je crois ôtre
le Castro- lis-Oraias, au-acssus do Xeru-
Campi ;

Cliaslel-Neuf;

Crive-Cœur, près de Lavda ;

Sainte-Hélène, ou Kyria-Uelena, tout près
aussi de Lavda;

Clidleau de Fer ou Sidero - Castro , enin
Arcadia et Pavlilza.

Quchno, dans le mont Chclmos, près ilu

Veligosli.

La Vimalrcoa Dimalra, bdtie par Iti vicui
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NMcolas do Saiiil-Omer, bail do Muréo, cii

Li' ni<^me Nicolas de Sainl-Omer, pcndanl

son baillai;!', fil IwUir aii-dcssus des marais

qui sï'teiiileiit devant l'ik' de Spliartorie, et

(lui ont lait donner à cette i>la;;;e par les

Francs le nom de Jnnch, terre des joncs, au

bas du monticule sur le(iuel était construit

rantique Avarinos, ou l'ala'o-Avarinos, une

nouvelle forteresse ([u'on nomma le Nouvel-

Avarino^, Neo-Avarinos , devenue Nainriji.

Plus tard, lorsque les Aénitiens prirent pos-

session de cetle ville, nommée aussi par

eux Zonchio, ils firent construire leur forte-

resse sur la rive opposée ii l'île di' Spliacle-

rie, et cette nouvelle ville prit le nom de

Neo-Castro. Cette ville fut prise sur les Vé-

nitiens parles Turcs en loOO. l-'rnncois Mo-
rosini la reprit le 2 juin 1GS6, et les Véni-

tiens la reperdirent de nouveau en 1718.

Dans la Laconio et le Magne, les princes

de la Moréo tirent également élever de nom-
breuses forteresses, dont quel(iues«-unes

subsistent encore; telles que Misitra, bAtie

par Guillaume de Villeliardouin en 12i8, et

cédée par lui en 1263 à Michel Paléologue,

pour prix de sa rançon.

Après avoir bAti la grande forteresse de

Misitra, le prince pensa que les deux forte-

resses baronniales de Geraki en Tzaconie

,

et di' Passavant, ou Passava, dans le Magne,

ne suffirnient pas pour contenir les habi-

tants, et il lit construire :

LtiGrand-Miigne, qui est. soit le fort ruiné

qu'on trouve au-dessus de Port-au-Cailles,

soit celui qui se trouve à la pointe de la

presqu'île Tigani ;

Jieiiu-Forl ou Loutron ;

Kislcrncs, près du cap de ce nom ;

Un autre fort, nommé aujourd'hui Castro

tis Oraias, le Château de la Belle, sur le cap

«jrosso ;

Coutiphari, à l'entrée du Magne, du côté

septentrional , avant même d'arriver à Pas-

sava.

Plusieurs de ces forts offrent encore des

ruines imposantes, et assuraient alors la do-

mination de toute la presqu'île du Magne.
Monembasic et la presqu'île de Vatica

avant été cédées dès 1263 par les princes

d^Acliaïe aux empereurs grecs, ils n'eurent

pas le temps d'y faire construire des forte-

resses franques.
En Tzaconie, et dans le pays des Melinges

ou Esclavons, outre Geraki, qui est à l'entrée

des montagnes du cùté du midi, je trouve un
cliiteau franc conim sous le nom de Château
de la Belle, Castro tis Oraias, près de Meli-

gou, entre Saint-Jean et Saint-Pierre, et il

me semble que sa situation répond assez à

celle donnée dans le Livre de la Coniiueste
à un des forts Saint-Georges ; car il y en
avait deux de ce nom ; l'un dans le pays des
Scortins dont il est question dans la donation
de Charles-Quint à Hagi-Apostoli (p. 33) sous
le nom d'Ay-Jorgi-Scorta, et l'autre qui est

peut-être celui près de Xero-Campo.
En remontant vers Nauplie, je trouve le

château franc d'Argos.

DlCTlONN. DE NCMISMATIQUE,

au-th'ssus d'Eiiidaure je

cliAteau franc de

NUMISMATIQUE. A( Il it

En remontant
trouve encore debout le

l'iada, réparé jiar le grand sénéclial Nicolas

Acciaiuoli, puis celui û'AïKjclo-Castro.

Plusieurs de ces noms aujourd'hu'i perdus

se retrouventdans un dénombrement de l'an-

née 1391 (1), et qui contient les indications

suivantes :

feuT.

)
•200

. 40

. liO

. 500

. 208

La Voiislicc(Vostilz,'i

L;i Begiidie ....
La Oieoli' (Hliiolo)

.

('.liastfl-Neiil". . . .

Le Flaclo

Le cliaslel de les For
tes (Poriais). . .

La Tour de la Gaslo-

giie (Gasloiiiii) . .

Saint-Élie

La Tour de Godemc.
La Tour de la Clnis-

tianie

La Mandrice ( Man-
drilza) 100

La Coml)e 100

L'Escala 40
La Bicof|iie 40
La Glace 25
La Feiiare (Plianari). 150

Saint-Arcliaiigel . . . 100

Le Graveiiil 200
La Turtada 100
Les Molines . .

100

30
40
50

80

feux.

Lieux (tu propre domaine
eu tactile priucéc.

Claironce (Glarciil/.a) 300
Cleniionl (hlileinoiu-

7.1) «

Bclvedcr ( Ponlico

Gaslro) 50
Saiiii-llomer (Sanla-

nicri) 500
Porcellet (Arailiova). 100

(Si esl-eii rEscorle
(Scorla)

Caslel-de-l'er (Sidero

Castro) 100

(Si esl-en l'Escorte

(Scorla)

LaPraye 200
(Si est-en l'Escorte

(Scorla) ....
Druse (.\ndroiisa) . . 200
Port-lonc (iSavarin). »

Calemale (Calaiiiala) 500
Le Magne (.\Iaina) . . 40
Beau- Regard ( Péri-

•gardi) 3(^

niAsinnies des princes d'Achaïo(2).

GUIU.AL'M1Î II DE VIIXEHARDOUIN,
de 12i6 à 1277.

N°' Billon. -f- G. p. ACHAiE, entre deux
grenetis. Au centre une croix pattée.

^. coisiNT.... entre deux grenetis. Dans le

champ un édifice ressemblant ii la porte qui

sert de type aux monnaies de Gènes, et

qu'on a appelé très-improprement autrefois

machine à conper les têtes (3).

N" 2. Billon. -I- g. p. achaie. Entre deux
grenetis. Dans le champ, une croix recoupant
le grenetis et la légende.

i^. -1- coRiNTVM. Dans le champ, un édifice

crénelé.

N° 3. Billon. -h g. princeps. Entre deux
grenetis. Tête de face.

1^. + ACHâiE. Entre deux grenetis. Dans
le champ une croix pattée, cantonnée de
besants.

N° 1. Billon. -h TVROXvs. cni. Entre deux
grenetis. Au centre une croix pattée.

li,. D. cLARENTiA. Daus lechauip, le châtel.

Denier tournois frappé à Clarentza en Morée.
N" 5. Billon -\- gv. princeps [sic). Dans le

champ une croix.

i^. D'cLABE>cià. Dans le champ, le châtel.

N° 6. Cuivre. -1- g: princeps. Croix.

ni. : THEBE : civis : le châtel au centre.

(1) Guichenon, Preuves de l'hist. de Savoie.

(2) Publiées par M. de Saulcy, Sumismalique des

Croisades, pag. 141 et suivantes, Paris, in fol. 1847.

(5) Voyez notre Dictionnaire de Sumismatique au

mot France, Observations préliminaires. De quelques

erreurs en Numismatique, ligure, n" 7.
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CHAULES 1" D'ANJOU,
ROI DE MIPLE'4, l'HINCE d'aCJIAIB ,

de 1^78 il 128a.

K. R. PRi.vc. Acn. Dans le champBillon. -

une croix.

rîj. CLàBENTU. Le cllAtL'l.

Billon.

i^. : DE

CHAULES II D'ANJOU,
de 1283 à 1-291.

\- K. n. PRiNc. ACH. La croix.

CL/iRENTIA. Le chAtcl.

FLORENT DE HAINAUT,
de 1291 à 1297.

ACH. Croix.N° 1. + Billon. FLORENS. P

1^. DE CLAREISCIA. CllAtcl.

N°2. Billon. + •: ilorens. p. ach : Croix.

15. 4- DEN....NCIE. {Di'iuirius clarencie.) Dans

champ le cluUel.

ISABELLE DE VILLEHARDOUIN

,

de 1-297 à 1301.

Billon. +ysABELLA. p. ach. (Deux anelets).

Dans le champ une croix. (Une Heur do lis.)

i\. DE. CLARENCIA. CIlAtcl.

PHILIPPE DE S.WOIE,
de lôOl à 1504.

Billon. +PHS. D. s\B. p. ACUE. La croix.

i^. DECLARENCiA. Lc chcUcl, au-clossous une
étoile.

PHILIPPE DE TARENTE,
de 1308 à 1332.

N" 1. Billon. 4- PUS : p. ach : tar. u. r.

Croix.
I^. D, CLARICNCIA. Cllàtcl.

N" 2. Billon. + phs : p. tar. desp. [Phi-

lippus Princeps Tarenti Dcspota.) La croix.

li,. NEPANTi. civis. (Frappé clans la ville de
Lépante.) Le cliàtel.

N" 3. Billon. -t- phs. p. ach. tar. d. r.

{Pliilippus Princeps Achaiœ [et) Tarenti, Des-

pota liomaniœ.) Croix.

ii). NEPANTi civis. Cllàtcl au-dessous duquel
est une fleur de lis.

LOUIS DE BOURGOGNE el MAHAUT DE HAINAUT,
de 1313 à 1316.

Billon. 4- LODO. MD. d'b. p. ach. [Lodovi-

ciis [et) Malhildis [ou Muhaut) de Burgundia,

princeps Achaiœ.) Croix portant un |ioint

triant^ulairc à l'extrômitc du bras gauche.

l'j. DE. cLARENCiA. Chàtcl, suriuonto d'une

croix accostée de deux anelets.

FERNAND DE MAJORQUE,'
de lôlo à 1316.

Billon. + FNANs. p. D. MAionic. [Fcrnans
Princeps de Majorica.) Croix.

Bf. DE. CI.ARENCIA. Clu'ltel.

MAIIAULT DE HAINAUT
de 1316 3 1517.

Billon. 4- MAUAv. p. ach. Croix,

i^ DE. ci.ARENCiA. CiiAtcl. Au-dcssous uu
feu de flcchcs entre deux points.

JEAN DE GRAVINA
de 1317 à 1542.

Billon. 4- lOANS. p. ache. Croix.

Éj. DE. CI.ARENCIA. CllAtcl.

RORERT IVANJOU,
de 1333 à 136 't.

MARIE DE nOLRIiON,
de 1361 il 1387.

N° 1. Billon. 4- ROHT. p. ACH. [Roberlus
Princeps Achuiœ.) Croix.

l'j. DE CI.ARENCIA. CIlAtcl.

N' 2. Billon. 4- godr. sactexs. (Légende
nexpliquée.) Croix.

vj. ccLAREN'TiA. Dans le champ, le châtel.

IL GRÈCE CONTINENTALE.

Dans le partage qui suivit la prise de
Constanlinople en 12CV, le marquis Boniface
de Mont-Ferrat avait obtenu, en échange des
provinces d'Asie, h'S provinces curoiiéennes
do l'empire grec au midi de rHéraus,à titre

de royaume. Ses limites au midi étaient

Athènes et le défilé de Mégare (1). Les, Véni-
tiens avaient en partage divers lots au nord
et au midi de ce royaume, tels que Arcadio-
polis, Héraclée, Bhodosto, Panidos, Andri-
noplc, Anchiale, Ganos, Hexamili, Gallipoli

au nord, et l'Eubée, Égine, Salainine, la

Morée presque toute entière, l'Elolio, l'Acar-

nonic, l'Epirc, Zante , Céplialonie , Leucade
et Corfou, au midi et à l'occident. Ils échan-
gèrent d'abord les terres au nord, qu'ils ne
pouvaient conserver sans grands frais , les

unes avec Boniface moyennant l'île de Can-
die (2), les autres avec Baudouin, moyennant
quelques privilèges. Quant aux provinces et

îles du midi et de l'ouest, ils ne purent
jamais en iirendre jiossession, leur marine et

les ressources de leur population étant insuf-

fisantes pour conserver tant de pays; aussi

abandonnèrent-ils l'Eubée, la Morée, Egine,
Salamine , aux cntrejjrises des conquérants
français, l'Etolie, l'Acariianie et l'Epu-c, aux
contjuètcs de Michel Comnènc, les îles voi-

sines de l'Eubée, telles que Skyros, Skia-

thos, Skopelos, à ceux de leurs concitoyens
qui voudraient en entreprendre la conqiiète

h leurs risques et périls, et les îles Ioniennes
au conquérant français qui les soumit. Ils

cherchèrent d'abord à conserver Corfou ;

mais, sentant bien que leurs ressources

étaient insuffisantes à tant de conquêtes, ils

alDandonnèrent bientôt cette île à Michel
Conmène, déjà maître d'Arta, et ils se con-
tentèrent de réunir leurs forces pour conser-
vci' Candie.

Boniface de Mont-Ferrat, de son côté,

voyant qu'il aurait un assez beau royaume
en s'étendant de l'Hénius aux Theimôpyles,
et qu'il avait sur toute sa frontière deux voi-

sins assez difficiles ;i contenir, le roi des
Bulgares débordant ]iar le nord, et le despote
d'Epire débordant par le midi , concéda au
con([uéraut de la Morée toutes les provinces

de la Grèce continentale ijui s'étendaicnl au
midi des Thermopyles , depuis ce passage

jus(iu'à l'isthme de Mégare, y compris la

seigneurie de l'Eubée, cession ralitiée en-

(I) Porliim Allionciim ciim pcrlhiontia Mcgaron.

(V'di/. col .iclo dans la (.luoii. dWinliii Daiulolo, coll.

deMuralori.)
('2) V. l'iamiiiio Coriiclio, Crela sacra.
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suite par l'ciii|)i'ruur Hoiiii ;iii congrus do
Kaveimiciuo, ou 1210.

La iikiivcIIl' |irinci|iaulé d'Adjaio uni ûuiir

pour Etats liiiiitro])lK's, ilii côté des Tlieriiio-

pyles au mud. le ro,\ uiiiie de Saloniiiue, et

à rocL-ident le ilespotat d'Ktdlie, d'Arta ou
d'Epire, qui s'étendail jusiju au Pinde.

Bientôt disparut le royauuie de Saluniquc.

Les i)rovinces de Jlaeé.loiiie, conquises d'a-

bord jiar les Conjnène, qui avaient as|)ir6 à

lympii'C, furent reprises par les empereurs
grecs, et les (Joumène durent se borner à la

possession de la Tliessalie, depuis l'Olympe
jusqu'aux Tliermop} lis , qu'ils ajoutèrent à

leur premier des|iotat d'E[nre. Allu de mieux
se défendre dans ces limites, et de s'éleiidro

mémo au delà. .Michel Coiunèno s'allia avec

les [iriuces d'OccideiU, et maria une de ses

fdles, .\nne Comnène, avec (îuillauuuî de
A'illeliarilouin, |irince d'Acliaie, et une autre,

Hélène Couniène , avec Mainfroi , roi de
Sicile, qui reçut en dot Corfou et une i>ailie

de la côte d'Épirc, couq)renant SubiUo, Bu-
Ihrinte, Avlona et Canina. Michel Comnène
j)artagea à sa mort ses possessions d'Epire
et de Tliessalie entre deux de ses enfants ,

Nicéphore et le bâtard Jean. Nicéphoi'e eut

l'ancien despotat d'Etolie et d'E[)ire, dont la

capitale était Ar;a; Jean eut la Tliessalie

jusqu'à la chaîne de Pinde, et lîxa sa rési-

dence à Néo-Patras, (jui ne fut prise que
plus tard parles Catalans. LorS(jue plus tard

une fille de Nicéphore, Tharaar, épousa Phi-
lippe de Tarente, Ois de Charles II, elle lui

apporta en dot Lépante, Saint-Donat, etc.,

et toute la côte d'Etolie et d'Acarnanie ; et

comoie la dot d'Hélène, femme de Mainfroi.

avait à la mort de celui-ci passé dans les

mains de Charles d'Anjou et de son tils

Charles H, qui en avait cédé la possession à

son fils Philipiie , il s'ensuivit que de ce
côté la principauté d'Achaie eut pour Etat
limitrophe le despotat nouveau de Pliili|)pe

de Tarente. D'autre part le bâtard Jean, vou-
lant aussi s'allier avec les Occidentaux, de-
vint le beau-frère du duc d'Athènes, et lui

céda, à l'occasion de ce mariage, les forte-
resses de Cardiki et de Zeitouni ou Lamia,
que le Livre de l'a Conqueste appelle Gitou
ou Gipton et qu'il dit avoir été cédée à cette

épocjue au duc d'Athènes: mais cette cession
ne fut faite qu'à titre d'hommage, et sans
démembrement dudoraaine supérieur.Ainsi,
même après cette mutation, la luincipauté
de Morée restait bornée , vers le nord aux
Thermopyles parle desjiotat deThessalie,
qui s'étendait jusqu'au Pinde, et à l'ouest
par la chaîne du Pinde et le despotat d'E-
tolie.

Cette frontière était absolument conforme
à celle fixée dans la seconde ligne de délimi-
tation continentale indiquée par la confé-
rence de Londres.

Les frontières septentrionales et occiden-
tales de la principauté française d'Achaïe
étant reconnues confoimes à celles qui ont
été récemment proposées dans le second pro-
jet de la conférence de Londres, examinons
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la distribution des seig'ieurie.-. édielonnées
en dedans de ces liniil' s.

Et d'abord, la marche et frontière des
Thermopyles étant un poste avancé d'une
grande importanre , la garde en vivait été
tonliée à un haut feudalaire, (jui, de sa situa-
tion liiiiitidphc ou sur la marche, prit le litre
de marquis, selon l'usage français et alle-
mand (I), et biltit une forteresse h Bodonitza.
Le lieu était très-bien choisi. La forteresse
fratique doBodonitza est bAtic sur un tertre
au-de-sus d'une vallée bien arrosée entre le
golfe Malliaqiie ou de Lamia et le délilé ou
Clisonra (la (Jôsure de nos vieux chroni-
queurs) qui, le long des tlancs du C^lli-
(Ironie, conduit de la Locride dans la vallée
intérieure de la Doride. Ce haut lief compre-
nait toute la Locride et s'étendait, le long du
rivage opjiosé à lEubée, jusqu'au delà de
1 a-nlique Opus ou Cardinitza et aux limites
des seigneuries de Thèhes et d'Athènes. Le
manjuis de Bodonitza était ainsi préposé à
la garde des deux passages par lesquels tous
les envahisseurs successifs ont pénétré en
Grèce : le passage des Thermopyles et le
passage du Callidromeou Saurom-ita.

Lorsqu'après avoir franchi le Callidrome
on descendait dans l'étroite vallée de la Do-
ride

, resserrée entre le CaHidrome et la
chaîne du Parnasse , on retrouvait plusieurs
sous-fiefs qui dépendaient du haut baron de
Thèbes. On lit dans le Livre de la Conqueste
que le maréchal héréditaire d'Achaïe, Nice-
las de Saint-Omer le jeune, seigneur de la
moitié de Thèbes

, possédait l'hommage de
]ilusieurs des seigneurs de cette vallée, et
entre autres du seigneur de Gravia, à l'en-
trée du défilé de Gravia, qui, a travers celte
jiartio de la chaîne du Parnasse, conduit
dans les plaines de la Phocide. La seigneu-
rie de Gravia n'est pas sculeme'U désignée
dans le Litre de la Conqueste, mais dans
es lettres d'iniiouent ilL J'ai retrouvé sur
les versants du Sauromata et sur ceux du
Parnasse, qui forment celte vallée, les res-
tes de plusieurs châteaux francs de celle
époque.
En suivant le défilé de Gravia , on parve-

nait dans les domaines du haut baron au-
quel avait été donnée la seigneurie de l'an-
tique Phocide. Sous le tilre de comte de la
Sole ou Soula, il résidait à Salona, Solona
ou Soula

, l'antique Araphysse. On voit en-
core, au-dessus de la ville de Salona, les
restes de l'ancienne forteresse des comtes de
la Sole. Ce seigneur faisait partie des hauts
leudataires de la principauté dAcliaie, qui,
dai;s toute l'étendue dé la principauté, jouis-
saient des droits réservés en Morée aux
douze bers de terre de k presqu'île. Les
douze hauts feudataires de toute la princi-
pauté étaient, d'après un acte de 13()l (2) :

1. Le duc d'Athènes.
2. Le duc de l'Archipelage ( Dodécannèso

ouNaxie).

(1) Marquis en France, Margrave en Allemagne.
(2) Guiclieiion. Preuves de la maison de Savoie. i>

1-27 Cl 1-28.
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3. Le ductle LeucaJe (brandie dos comtes
de Cuiiluilunic).

k. Le marquis de la Bondenicc (Bodonilza).
5. Le comte de Céphalonie.
6. La foailesse de la Sole (Salona).

7. Le seigneur de l'Arcadie (Arcadia en
Morée).

8. 9. 10. La illa (l'île) de Négrepoiit.

11. Le sire de la Calandrice (Clialandrilza).

12. La haroiinie de Patras (1).

La seigneurie de Thèbes n'était point une
des hautes seigneuries de la principauté

,

parce qu'elle n'était qu'un démembrement
de la haute seigneurie, depuis duché d'Athè-
nes, fait en faveur d'une sœur du haut baron
d'Athènes, à l'occasion de son mariage avec
un membre de la famille de Saint-Omer.
La haute baronnie, depuis duché d'Athè-

nes, comprenait toute la Béotie, toute l'At-

tique et toute la Mégaride , et formait la

plus laissante dos hautes seigneuries situées

au delà du détilé ou pas de .Mégare , dont
riiommage avait été concédé par les empe-
reurs français aux princes d'Achaie. La rési-

dence habituelle des ducs d'Athènes était à

Thèbes, dont la seigneurie était partagée
{)ar moitié entre eus et les Saint-Omer.
Outre ces domaines qu'ils tenaient de pre-
mier honnuage et qu'on appelait domaines
de conquête et de famille , les ducs d'Athè-
nes possédaient plusieurs antres seigneuries
de concession, telles que : Nauplie et Argos,
qui leur furent données par les Villehar-
douin ; Calamata en Morée, cédé à Guy II de
la Uoclie comme dot de sa femme, Mathilde
de Hainaut; et au delà des Thermopyles, la

ville de Zoitouni ou Lamia, appelée par le

Livre de la Conquesle Gi|)ton et Giton,et
celle de Gardiki, qui toutes deux avaient été

concédées aux ducs d'Athènes à charge
d'hommage par les desjiotes de Thessalie à

l'occasion d'une alliance de famille. Sur tout

ce territoire étaient répandus un grand nom-
bre de sous-fiefs relevant du duché d'Athè-
nes, tels que le fief de Karditza, l'antique
Akrephia, [lossédé par la famille de cet An-
toine-le-Flamand qui y fit bâtir [une petite

église de Saint-Georges encore conservée
avec l'inscription qui porte son nom. Un
grand nombre de restes de châteaux francs
qu'on retrouve encore à Livadia , sur tous
les bords du lac Copaïs , et le long des ver-

sants de l'Hélicon, attestent la puissance de
ce haut l'eudataii'e.

Monunic.« des Neisneiii'M et ducs fran-
çais d'Atlieues i^X).

GUY I" DE LA HOCHE,
de 1-J21 ù H6i.

N° 1. Billon. -H i>NS . atiien . {Dominus
Alhenarum). Dans le champ un édifice sur-
monté de trois tours et iiresque sciublal.de

(1) A ces hominagos il faut ajouter ceux des trois

(ivèques de Modoii, Coron el Olciic, cl ceux des deux

coniniandeurs de l'ordre des Allemands (TeiUoiiiquc)

cl de l'ordre de lUiodes.

(2) l'ubliécs p.-ir M. de Saulcy. Numhmutique des

Croisades, p. 169 et suivantes.

au (jorlail de Gènes. {Voy., ci-dessus. Mon-
naies de Guillaume H, prince d'Acliaïe.)

i';. -h Tii .... civi . (ThebeCivilns.) La croix.
N° 2. Billon. -h Gvi. D>s.... Croix con-

tournée de deux croisettes et de deux points.
i\. + THEBE . civis . Edifice à trois tours.
N' 3. Billon. -j- gvivt . uvx ... Croix, con-

tournée de trèfies.

i\. -h TiiEBE . CIVIS . Edifice à trois tours.
N" 4. Billon. gvi . dvx . àthenes . Croix.
l\. THEliAM . CIVES.

GUILLAUME DE LA ROCHE,
de 12T6'à 1283.

N" 1. Billon. -f- G . DVX . ATENES . Croli.
l;. TEBAM. CIVIS. Chatol.
N" 2. Billon. -)- G . dvx' atems. Croix.
i>,. THEBE. CIVIS. Châtel.

GUY DE LA ROCHE,
de 1283 à 13U8.

N° 1. Billon. -f- GVI. DVX. atenes. Croix,
i^ TiiEBAM . CIVIS. ChAtel , au-dessous

une étoile à six rais, évidée au centre.
N" 2.' Billon. -i- gvi dvx athexes . Croix.
!(. de clarencia. Cliâtel.

GAUTIER DE BRIENXE,
de 1308 il 1310.

N" 1. Billon. -f- VALTER ...[de] b . Dans le

champ, un S.

1^. -I- TEBA . CIVIS . Croix.
N° 2. Billon. -+-DVX. actenab. Croix.
vj. -f-TEBAR. CIVIS. Dans le champ, un G.

(Gallerus.)
ANGE DE NÉOPAIRAS.

N" 1. Billon. -t- A>GELVS . sab . c . {Angé-
lus Sabaudie Cornes ? lecture très-douteuse
et inexpliquée encore , comme l'observe
M. de Saulcy.) Dans le champ, une croix

n. NE0P4TI*. Chûtel.

N° 2. Billcjn. -I- axgelvs. sab. c. Croix.
i^. DELLA. PATRA. Chàtèi. Patro et Néo-

patras.

MAINFROY, roi de Sicile, seigneur de
Romanie , fils naturel de l'empereur Frédé-
ric II.

Cuivre, -i- maynfridvs r . sicilie. Dans le

champ nu aigle é))lo\ ée.

}\. ET D0Mi>vs ROMAME. Croix pattéc, or-

née de trois globules à chaque extrémité et

contournée de (juatre étoiles.

III. GRÈCE INSULAIRE.

Les limites de la principauté d'Acliaïe sur

le continent grec et la distribution des hauts

fiels de la Grèce continentale et de la Morée
étant bien fixées, pas-ons aux possessions

insulaires de la principauté , qui sont :

1° l'Eubée et les îles qui l'avoisineut; 2° les

îles Ioniennes ;
3' les Cyclades.

1" L'Kubée. Dès la inemière organisation

de la principauté d'Achaie, l'Ile d'Eubée fut

placée par Boniface de .Mont-Ferrat , et par

l'empereur Henri au congrès de Ravennique

en 1210, sous la haute seigneurie des prin-

ces d'Achaie , aux(iuels ses barons étaient

tenus de faire hommage. Celle île était

répartie entre trois seigneurs, qui tous trois

jouissaient des privilèges de bers de terre

ou de seigneurs de conquête, et qui étaient
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les seiijncurs tiLTciers d'Oréos, do C.liaikis et

de'Cnristos.

La seigneurie d'Oréos s'étendait depuis le

bngaz ou canal de Tiiliei'i jusqu'au dt'lilé do
Maki-\-l'iagi d'Kui)ée.

La seigneniicdo Cliaikis s'dlendait depuis
le délilécle .Makn-riai;i juscju'à Alivei'i dans
toute la largeur de l'Hubée.

.La seigneurie de Carislos s'étendait depuis
!a Laie d'Aliveri jusqu'à la pointe la plus
méridionale de l'Kubée.

Sur toute l'étendue de ees trois hautes sei-

gneui'ies fraïuiues, on tiouve eiieore les

restes imposants des forteresses et etuUeaux-
Ibrts (pi'ils avaient fait conslriiire, tantôt

pour leur liabitatiuii et tantôt jiour la défense
du pays.

Les seigneuries de Skyros, Skopelos, Skia-
llios, rJielidonia, n'étaient ([ue des démem-
brements d'une de ces trois seigneuries.

'2" Les iles Ioniennes. Les îles Ioniennes,
moins Corfou, rCunie audespotat d'Ai;ta d'a-
bord et cédée comme dot par Michel Com-
nène à son gendre le roi Mainfroi, avaient
d'abord formé une seule haute seigneuiie,
avec le titre de comté palatin de Cé|)halonie,

(jui conqirenait alors : Céplialonie, Ithaque,
Leucade ou Sainte Maure, Paxos, Zante et

Cerigo. Sur la lin du xiv siècle, l'île de Leu-
cade fut démembrée avec le titre de duché
de Leucade, et conférée à un membre de la

famille des comtes de Céplialonie. Le voisi-

nage de Leucade du continent grec tenta

l'ambition de cette famille, qui linit par
s'emparer aussi du despotat d'Aria, partagé
ensuite avec un descendant des Acciaiuoli

,

Esaii Buoiidelmonte.
3° Cycliidcs. Les Cycladesou Dodécannèse,

réunies en une seule haute seigneurie,
étaient échues à la famille vénitieiuie des
Sanudo. Marc Sanudo, le premier conqué-
rant, obtint de l'empereur Henri, au con-
grès de Uavenniquc en 1210, le titre de duc,
et fut placé sous la haute seigneurie des
princes d'Achaie, auxquels les ducs des Cy-
clades ou de Naxie furent tenus do prêter
hommage. Les douze Iles ou groupes d'îles

qui composaient ce duché étaient:

1. Naxie, qui donna son nom au duché.
2. Pjros ou Anti-Paros. 3. Amorgos, Asty-
palea,Nicaria.4. Sanloriu et Anaphi. 3. Nios,
Sikinos, Polycandros. 6. Milos, Anti-Milos
et Kimolos. 7. Siphnos et Serphos. 8. Ther-
mia (la Ferraène et Formane des clironi-'

queurs occidentaux). 9. Céa. 10. Syra, Dé-
los et Myconi. 11. 'l'inos. 12. Andros.

Tant que le duché de Naxie resta entre
les mains de la famille Sanudo, il se con-
serva dans son intégrité; mais lorsque les
Crispo leur eurent succédé dans ce duché,
ils tirent (juelques démembrements en fa-
veur de leur famille, et plusieurs des pos-
sesseurs de ces seigneuries démembrées
parvinrent à se créer une sorte d"indéi)en-
dance envers le chef de leur famille. Ainsi
li's Sommariva furent établis à Parcs, les
Pisani à Nios, les Coruna à Siphnos, les

Zeiio à Andros; mais tous n'en restèrent pas
moins placés jusqu'à la lin sous la liaute
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seigneurie des princes d'.Vcliau', ainsi (jue
le prouvent les actes et di|)lômes du temps.

POSSESSIONS 1)K LA MAISON d'aNJOU-I AHENTE.

J'ai indi(pié plus haut connnent Corfou,
cédée aux Vénitiens jiar l'acte de i>artage
de 120'i-, n'avait pu être ocçu|)ée |)ar eux.
Michel Comnène, (jui s'était créé une sou-
veraineté particulière de l'Etolie, de l'Acar-
nanic et de l'Epire, réunit cette île à son
domaine. Son petit-lils, ayant senti en 1238
la nécessité d'une alliance avec les princes
d'Occident pour résister (ilus edicacement
aux empereurs grecs, céda cette île et le

territoire d'Kpire, comprenant liuthrinte ,

Subuto, Aviona et Caiiina, comme dot de sa
fille Hélène, lorsqu'il la maria au roi Main-
froi. A la mort de Mainfroi,' son amiral Ks-
chinard chercha à conserver à la reine veuve
Hélène la pro|)rié(é de ses terres dotales ;

mais il fut obligé de céder à l'ascendant
vainqueur de Charles 1", et Corfou, avec le

reste des terres dotales d'Hélène en Epire,
fut annexé pour la première fois h la cou-
ronne de Naples vers 1270. Charles H conti-
nua à les posséder comme l'avait fait son
père

; mais Nicéphore Couuiène, lils de Mi-
chel, qui voulait, à l'exemple de son père,
se fortiQer contre les empereurs grecs par
une alliance avec les princes d'Occident,
ayant otlert à Charles H la main de sa tille

Thamar pour son fds Philippe, prince de
Tarente, et lui donnant en dot quelques
villes et forteresses en Arcananie, telles que
Saint-Donat, Lépante, Argyro-Castron et au-
tres, Charles II crut le moment venu de
fonder en Grèce une souveraineté jmissante
pour sa famille. Il céda donc, sous réserve
d'hommage seulement, à son fils Philippe de
Tarente, les terres dotales d'Hélène pour
les réunir aux terres dotales de Thamar.
Ainsi Philippe de Tarente se créa un despo-
tat nouveau, composé:

1" De Corfou et des territoires voisins
d'Epire , comprenant Bulhrinte , Sabuto ,

Aviona et Canina
;

2" Du territoire d'Acarnanie, avec les vil-
les de Saint-Donat, Argiro-Castron, 'Vra-
chori, Vonitza, Vagenetia et Lépante.

Il fixa son séjour à Lépante, prit- le titre

de despote et lit battre monnaie dans cette
ville sous son nouveau titre.

Sa femme Thaniar étant morte, Philippe
de Tarente n'en devint que plus ardent dans
son ambition. Il s'était fait réserver des
droits éventuels au despotat d'E[)ire et vou-
lait même déposséder son beau-frère Tho-
mas. Ne pouvant y parvenir, i! chercha ail-
leurs ses moyens de succès. Son père Char-
les 11 lui avait cédé, en même temps que la

seigneurie réelle de Corfou, la seigneurie
supérieure de la princi|*auté d'Acliaïe, dé-
volue aux rois de Naples depuis le traité de
1207. Philippe aspira à transformer la sei-

gneurie d'honneur en seigneurie réelle. En
1310, il épousa Catherini! de Valois, im[)é-

ratrice de Constantinople, et réunit ainsi

sur sa tête les titres d'enqiereur do Constan-
tinople, de prince direct d'Achàic, de prince
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réel (Je Taienle et de desiiote en Acarnanie,

en Epire elb Coiion; lunis il ne i)iit jamais

liiire un corps compacte île ces diverses sci-

eaeuries, ni traiislornwr en possession réelle

sa possession tilulaire de l'empire de Con-

stMiitinoiile. J'ai dil toutefois mentionner cet

étal franc traisitoire, parce qu'aines la pos-

session de Lépante il devint limiliophe de la

principauté d'Achaie.

nio;:iiiisïtc<4 «ïc Sa Uvcev isisnlaifc

,

publiées par M. de Saulcy.

SEIGNEURIE DE COBFOU.

N- 1. Billon. P...VS. m.i. r,nACi\. {Philip-

pus Dei gralia: Philippe lilsdu roi (.liail( s 11

(i'Anjon.) Dans le champ une croix. La le-

jiende est terminée par une lUur de 11».

i';. coiuoi. DOMiN\s. le chàtul.

N" -^ + lOiis. ursPOTES. (Juhannes Despo-

tes, Jciia de Gravina, dont on a vu des mon-

naies connue prince d'Achaïc.) Dans le champ

la croix.
, ^

,\ co. ovoRioi (plutôt conpnov, lormo

dans laquelle on a positivement écrit le nom

(le Corfou au m(jyen âge.) Dans le champ, le

chàtel.

SEIGNEURIE Dil'iiAQUE ET DE CÉPHALO.NIE.

1 c TDDK. PI., s. lE. Légende indéchif

frée. Dans le champ, la croix.

i!j. DE. iTAC... ET. CE. Dans le champ, le

châlcl.

ADALBERT (saint). Son nom inscrit sur

les anciennes monnaies de Pologne, f oy.

Saints. . . .

ADAllKON ou Darkémon, monnaie juive.

Yo>f. Jms. ^.„
ADRIEN l'S pape de 1 an i'2 à l an tJo

l^^onnaies ri').
, ,

N" 1. Argent, d'un cùlé: UAuniASVS [papa]

partagé par une croix allongée.

iV -f
[sancti) petri.

Cette monnaie est déente par \ ignoli, édi-

tion Floravanti, Antiquiores Denarii, Rome,

l--2'i-, p. 1. Vof/. notre article général Mon-

N.4IES des Papes, § 1.

N" 2. Argent, iiadrianus papa; au milieu

l'elligie du pniie à mi-corps; des deux côtés

les lettres I, lî, qui paraissent marquer les

12 années du ponlilicat d'Adrien, ou 1 an

783. à la manière grecque.

i;. victouia I). N. N. coN. oii. ;vir.roniA Do-

mini Nostri. cnsstdnlinopoli o\tsi<inatuinj (1).

Au milieu la croi\ sur un piédestal. Des

deux côtés U.'S lettres u. m., peut-èlr(j «o»io,

ou lloinana mniicla. Style barhare. Monnaie

décrile par Vignoli, pag. 1, G. Une monnaie

semblahle est décritepar(".eram|)i : Uc nummo

arqenteo Benedicli III ;\^omc, l'tO.pag. Io2.

Sceau d'Ailrien I'\ Voy. l'arlicle général :

ScEAiv des Pupes, i\° l.
_

ADRIEN li, i>dpe do lau80/ a 1 an S<2

lMonnaies ri").

N" 1. Argent. Au centre le mot boma en

(!) C.KN. OB. 0(1 s;iit que ces .ilirévialions, non c\-

pliipiocs par VigiiDli, sigiiilioiil Coiishiiitiiwiwli ob-

iiqmiiim, ei se iiicnaieiil, pour accréditer les miiri-

n;ii('s, SKvdes pi.'ces IVappi-es loin de (..oiisl.inlmople.

NL'.MIS.MATIQLE. AKF 52

croix; autour la légende + i.inovvicLS imp.

i,. Le monogramme d'JIadrianus; autour
-j- SCS. petrls.

Deux monnaies scmhlahles décrites par

Garampi, pag. IL'iet loG, dans l'appendice

à sa dissertation De nummo argenleo Rene-

dicli III. Rome ITV'J. Voy. aussi Vkjnoli,

Anliqui Dcnarii, éd. Floravanti, pag. 42.

ADRIEN lil, pape de l'an 884 h l'an 885,

{Monnaie d'}.

^"ignoli a [inhlié, i)ag. 48, une pièce d'ar-

gent attribuée à ce pape qui porte au droit,

au centre, h; monogramme d' lladrianus ; au-
tour:

-f-
SCS. PETBLs. Au revers, au centre,

ROMA ; autour, en légende: cakoi.vs. nip.

ADRIEN VI. Adrien Bo.vcrs, hollandais,

[)a|ie en 1322, {Monnaies et médailles d').

ADHIANVS Yl , pontikex maxiails.

Adrien VI, souverain pontife. Hustc h gau-
che d'Adrien VI, coilTé de la calotte et velu

du camail.

(. S..NCTVS PETRA'S. SANCTVS PAVLVS.
Saint Pierre, saint Paul. Saint Pierre et

saint Paul, debout sur le seuil de la Basili-

que (|ui leur est consacrée.

Très, do numism., p. 7. M. des P.

AFFAIBLIR la monnaie, c'est la rendre

de mninilro valeur. Il y a plusieurs moyens

d'affaiblir la monnaie: 1° en diminuant le

poids ou la bonté de la matière; 2° en aug-

uienlant le prix de l'espèce ;
3" en changean

la proportion des métaux; 4° en chargeant

les espèces d'une forte traite, laquelle ne

devrait être que sulllsante pour payer es

frais de fabrication; 5° en .augmentant les

remèdes de poids et de loi; 0" eu faisant la-

bri(iuer une si grande quantité de bas bil-

lon et do cuImc, hors de la proportion ob-

servée entre l'or et l'argent, que ces espèces,

qui ne sont faites que |)Our payer les me-

nues denrées, entrent dans le grand corn-:

merce, et soient retjues en nombre au lieu

des bonnes espèces d'or et d'argent.

L'alfaiblissement des monnaies lut très-

fré(inent. paiticulièremenl sous les rois de

la troisième race: dès que ces rois man-

quaient d'argent, ils alfaiblissaient leurs

monnaies pour subvenir h leurs besoins et

à ceux de l'Etat. Il n'y avait alors ni aides,

ni tailles.

Charles VI, dans une de ses ordonnances,

déclare qu'il est obligé d'atVaiblir ses m()n-

iiaies/)Oi(r résistera notre adversaire d .An-

qlelrrre, et obvier à sa damnable entreprise...

attendu qu'à présent nous n'avons aucun au-
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trc revenu de notre domuinc dont nous nous

puissions aider.

On lit (J;ii)s l'ahrégé de l'hisloirede Cliar-

losVI, t'ii suite (le celle de Juvônnldes Ur-
sitis, un |iorli;iil ti'ès-litlèle des maux que
cnusa rail'aililissciuciit des monnaies sous

Charles \1: nuus le rappoiterons ici mot h

mot pour doiuier une idée de ces mau\ tou-

jours inséi>araiiles de l'aU'aiblissemeut des
monnaies.

« Depuis Tnii 1V15, que la bataille d'A-
zincourt se donna, il y eut en France de
i;randes Iriludations et iiertcs [lour le sujet

des monnaies et couronnes, qui ayant au
commencement été forgées pour dix-liuit

sols seulement, conunencèrent insensible-

ment Ji monter h dix-neuf et vingt sols, de-
puis toujours à montant petit à petit jus-

ques h neuf francs, avant que cette exces-
sive valeur fiU réglée. Pareillement toute
autre monnaie monta au prorata, chacune
à sa quantité. Il courait lors une'» nion-
ïiaie qu'on nommait /7c!(;f//fs ou flourettes,

qui valait tiix-huit tieniers: mais enfin elles

furent remises h deux deniers, puis on les

défendit tout à fait, tellement ([u'elles n'eu-
rent jilus de cours. Pour ce, il y eut plu-
sieurs riches marchands qui y perdirent
grandement. Aussi , du temps qu'icclles

monnaies avaient cours pour si grand prix,

cela était fort au préjudice des seigneurs,
car les censiers rpii leur devaient argent,
vendaient un septier de blé dix ou douze
francs, et pouvaient ainsi payer une grande
censé jiar le moyen et la vente de huit ou dix
septiers de blé seulement: de quoi plusieurs
seigneurs et pauvres gentilshommes reçu-
rent de grands dommages et pertes. Celle
Iribulation dura dejiuis l'an lilo jusqu'à
l'an li21, ipie les choses se remirent à un
plus haut point, touchant les monnaies, car
un écu fut remis à vingt-quatre sols: puis
on tit des blancs doubles de la valeur de
huit deniers, et toute autre monnaie fut à
l'équipolent remise chacune à sa juste va-
leur et quantité. Or, en icelle année que les

monnaies furent do la sorte remises à leur
règle et légitime valeur; cela lit naître quan-
tité de ju'ocès et de grandes dissensions en-
tre plusieurs habitants du royaume, à cause
des marchés qui auraient été faits dès le

temps de la susdite faible monnaie, qui
pour ce temps courait: c'est à savoir l'écu
à vingt-quatre sols , et des blancs pour
huit deniers, comme il vient d'être dit: en
quoi il y avait grande décevance, tromperie
et confusion pour les acheteurs. »

Charles Vil (l),daus le grand besoin d'ar-
gent où la longueur des guerres qu'il eut à
soutenir l'avait réduit, poussa l'aU'aiblisse-
ment des monnaies si loin, et leva sur elles
un si gros droit, qu'il retenait les trois
quarts d'un marc d'argent pour son droit de
seigneuriage. et pour les frais de la fabri-
cation: il |)renait encore une plus grosse
traite sur le marc d'or. Ce piincc ayant
chassé les Anglais du royaume, commença h

II) Le Hlaitc, p;igf 2.")9.

y rétablir l'ordre parle règlement dus mon-
naies: on lit dans un ancien manuscrit, en-
viron de ce temps-Ui, (pie le |ii.'uple, se res-

souv(Miant d(> l'inconimodité et (i(\s donnua-
ges induis (ju'il avait reçus de l'aU'aiblis-

senient des monnaies, et du fréiiuent chan-
gement du prix du marc d'or et d'argent,

jiria le rui d'al)aiid(jnnpr ce droit, consen-
tant qu'il imposât les tailles et les aides, ce

(pii leur fut accordé. Le l'oi se réserva seu-
lement un di'oit (le seigneuriage fort petit,

c(ui fut destiné au payement des officiers d<;

la monnaie, et aux frais de la fabrication.

Un ancien registre des monnaies, qui pa-
rait avoir été fait sous le règne de Char-
les VII, dit (|ue, oncques, puis (pie le roi meit
les tailles des possessions, des Monnoies ne
lui chalut plus (2).

Ces allaiblisscments devinrent si grands,
qu'au mois de mars 1359, on fit monnaie
cinq centième: le marc d'argent valut cent
deux livres, et l'écu d'or onze livres. Voij.

au mot Monnaie, celles de Charles A'I et Vil,
où est expliqué ce que c'est que Monnaie
cinq centième.

Les grands affaiblissements qui ont été

faits aux monnaies, n'ont jamais duré long-
tem|)s; le roi Jean, qui avait fait fabriquer
de la monnaie centième, revint à la mon-
naie (piarante-huitièrae en neuf jours. Char-
les VII, qui avait fait forger de la monnaie
quatorze cent quarantième, revint à la mon-
naie quarantième en un mois.
En 1313 Philippe le Bel ordonna que nul

des prélats ou barons ne |)uissent allier, ni
empirer leurs monnaies de poids, de loi, du
point, et de l'état ancien, « et s'ils font le

contraire (dit l'ordonnance du mois de juin)
auront dorénavant leurs monnaies forlaites

à toujours. »

Suivant l'état donné aux prélats et barons
en 1313, leurs monnaies n'étaient pour la

plus grande partie qu'à trois ou quatre de-
niers de loi, argent le roi : celle du Mans
était la seule qui fût à six deniers, argent
le roi.

Les grands inconvénients qui naissent et

qui sont inséparables des affaiblissements
des monnaies, font que les rois perdent plus
que les peuples, qu'ils occasionnent les

guerres en appauvrissant leurs royaumes,
donnent lieu à la fonte des bonnes espèces,
et à renchérissement des marchandises: les

étrangers ne commercent plus et n'appor-
tent plus leur argent; c'est une taille que le

roi lève sur ses sujets (3).

Par les afl'aiblisseinents des monnaies, qui
se font par un excès de traite, le prince in-
vite l'étrangpr et le faux monnayeur à con-
trefaire les espèces.
Quant aux afl'aiblissemenls qui se font

par la différence de proportion, le régnicole,
le billonneur et l'étranger transportent im-
punément celles des es[iôces d'or et d'argent
qui sont le moins j)nsées dans leur Etat.
A ceux qui se font par la diminution du

i) Le r.hiiic, p.nge 92.

f)1 Poulain, pngc 323.
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(joids de lu bouté intérieure, et par le sur-

fiausseinent du prix des es[)èces, le prince
en donne le profit h ceux de ses sujets qui
ont le plus de ces espèces, et lequel ils re-

çoivent lors de l'expusition d'icelles.

Le prince nr. doit jamais allaiblir ses mon-
naies |)endnnt la guerre, les tioubles, ou
mouvements civils qui se font dans son Etat,

)arce (jue pendaïUce temps, le prince laisse

a liberté de fiabriquer de semblables espè-
ces, et par ce moyen de retirer le [)rofit qu'il

croit recevoir seul [lar cet alïuiblissement (1).

Alîaiblir les espèces d"or, sans allailjlir les

espèces d'argent, et vice versa, c'est de
même que si le prince affaiblissait les es-

j)èces d'or et d'argent, puisqu'il est au choix
clu débiteur ou du payeur, de ]inver en es-

pèces d'or ou d'argent. Quand le [irince a af-

faibli les nioaiiaies, dès qu'il peut.revenir à la

bonne et première monnaie, il y prolite plus
qu'aucun de ses sujets.

AFFINACiE. L'affinage des métaux est le

procédé qui les dégage des parties hétéro-
gènes, et les rend |jar conséijuent plus pui's,

j)lus fins, et de plus haut pi'ix. On adinel'or,

l'argent, le cuivre, l'èlain, le fer et le plomb.
Affinage de l'or. L'aliînnge de l'or peut

se faire de trois manières, avec l'antimoine,

avec le sublimé, ou avec l'eau forte : comme
cette dernière façon d'aftiiier est appelée
départ d'or, nous n'en traiterons qu'à l'article

du départ, l'oi/. Départ. Pour afiiner avec
l'antimoine on se sert d'un fourneau à vent,

et d'un creuset ordinaire, de la grandeur à
pi'oporlion de la quantité de l'o" que l'on

veiit alliiier; en sorte, néanmoins, quel'oret
l'aiilimoine qu'on y vent mettre ne l'emiilis-

sentau pi us qu'à demi. L'or, dont on a chargé
le creuset, étant fondu, on y jette de l'anti-

moine e'i poudre, en y mettant en une fois

la ijuaiitité nécessaire: la pi'oporiion du mé-
tal et du minéral est d'une livre d'antimoine
par marc d'or, si l'or est au-dessousde vingt-

deux carats, jusqu'à seize: et decin(iquarte-
l'ons ou environ, si l'or est au-dessous de
seize carats; plus l'or est bas, plus il est

nécessaire de lui (ioiiner d'antimoine |)Our

le pousser au lin. Lorsque l'antimoine a été

mis dans le creuset, on le couvre, et a|)rès

avoir chargé le fourneau de charbon, on lui

ajoute sa cha[)e qu'on lui laisse jusqu'à ce
(jue le creusetparaisseà découvert ; la chape
alors ayant été levée, et le creuset s'élant

refroidi dans le fourneau môme jusqu'à ce

que l'on puisse l'eu retirer avec la main, on
le casse pour enùter ce qu'on a[i|)elle le cu-

lot, qui est une masse d'or qui se trouve au
fond, au-dessus duiiuel sont les crasses de
l'antimoine avec l'argent et le cuivre d'al-

liage, et quehpiefois de petites parties d'or.

(À'tte opération doit se recoiuinencer jusqu'à
deux et trois fois, dans les proportions ci-

di'ssus, pour amener l'or au plus lin. Quoi-
(pie l'or du culot, après ces dillérentcs opé-
rations, soit très-lin , l'antimoine lui com-
muniipic néanmoins une qualité si aigre cl

si cassante, iiue, pour ainsi dire, il n'est

(Il 11. PoiiLiiii, iiirtxiin; j\.

plus docile, et qu'il faut l'adoucir au feu
avec le sal|)étre et le borax. Pour celte opé-
ration, on préparc ce (ju'on appelle unecou-
pclle sèche, c'est-à-dire, qui est faite avec
de la terre de creuset, qui ne s'imbibe pas
comme les coupelles de cendres. Après que
la cou|)elle a été recuite sur le fourneau de
l'aftinage, on la charge du culot qu'on cou-
vre de charbon; et lorsque l'or est en bain,
ce qui arrive bientôt à cause de l'antimoine
qui y est resté, on l'éventé avec le soufflet

pour en chasser entièrement ce minéral qui
s'évapore en fumée: on y ajoute, ipiand les
fumées ont cessé, un peu de sal])ètrc et

de borax en poudre, qui ramassent et dé-
tachent les crasses qui sont restées sur le
bain, et qui fixent l'or ilans la coupelle en
forme de i)laque. EnQn l'or, au sortir de la

coupelle, ayant été de nouveau fondu dans
un creuset où l'on met deux onces de sal-
pêtre et autant de borax en [)Oudre par cha-
que marc d'or ; on le jette en lingot lorsqu'il

nefumeiilus, et on le trouve au titre de
vingt-trois carats Jf. A l'égard des parties de
l'or qui ont pu rester avec l'alliage dans les

crasses de l'antimoine, on les retire par le

moyen de la coupelle sèche, et des mêmes
fontes et ingrédients qui ont servi àailoucir
l'or du culot : et quand on est assuré par
l'essai de ce que cette matière tient d'or, ou
l'afline pour en séparer le cuivre, a|)rèsquoi
on en fait le départ. On retire par leslavures
l'or qui pourrait être resté attaché aux cou-
pelles sèches.

L'affinage de l'or avec le sublimé se fait

d'abord comme celui avec l'antimoine, c'est-

à-dire, au même fourneau, avec même char-
bon, même feu et dans de semblables creu-
sets. Quand l'or est en bain dans le creuset,
on y jette le sublimé, non eu poudre, mais
seulement concassé et en morceaux. La
quantité proportionnelle de ce minéral, avec
l'or qu'on veut affiner, est d'une once et de-
mie, ou deux onces pour l'or à vingt-deux
carats ; de trois onces s'il n'est à vingt ca-

rats, et de cinq à six onces s'il est depuis
dix-huit carats jusqu'à douze, qui est ce
qu'on appelle de l'or l)as. En ce dernier cas,

on partage le sublimé en deux, on en met
une moitié à plusieurs fois avec l'or dans un
creuset neuf, ce qui, (piaud ro[)ération est

achevée, rend l'or à dix-huit ou vingt ca-
rats, suivant le titre où il était ; après quoi
on le pousse au feu, ainsi (juil suit. Le su-
blimé concassé ayant été nus dans le creuset
avec l'or en bain, oncouvre le creuset aussi-
tôt pour étouffer le minéral, après quoi
on le charge de charbon, et la chape
se met au fourneau. Un ijnart d'heure après
on lève la chape, on découvre le creuset et

on évente l'or, c'est-à-dire, qu'on écarte

toute la crasse et la jioussière qui peuvent
être sur le bain, en le soufflant avec un
soulllet dont le tuyau est courbé, ce qu'on
réitère autant de fois qu'il est nécessaire,

et jusqu'à ce (jue toute rim(iureté de l'or

élanl chassée par la vertu du sublimé, il pa-

raisse d'une couleur claire et éclatante :

alors on retire le creuset et l'onjetle lor en
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lingut. L'iifliiiage pai- le siibliiiié est plus

bi'au et (lu iiioiinlio ilé|)eiise ([lie l'allinage à

rantimoine; mais tous (ieiix sont pn'S(iue

c^galeiiu'itt (iaiigeieiix à cause de leurs va-

peurs sulfureuses et arsenicales: la seule

ilillV'rence (pii se trouve dans leur nialijj;nil(5

eonsistaul en ce (]ue le [loison de l'anti-

moine est plus lent, et celui du sublimcj plus

prompt. (A.)

Affina(;e de l'arcent. Ou affine les ma-
tières d'ari;ent dans une grande coupelle que
l'on met dans lui fourneau couvert (i'un clia-

piteau de carreaux DU de bri(|ues pour dé-
terminer la llamme à réveibérer sur les ma-
tières, ce (ju'on appelle feu de réverbère :

on cliautle ce fourneau par un grand feu de

bois, et on met du plomb dans la cou()ello

à iiroportion de la iiuaniité et de la qualité

des matières h afliner. On emploie [ilus ou
moins de plomb, selon que l'argent que l'on

veut coupeller est soupçonné d"avoir*(ilus ou
moins d'alliage. Pour savoir la quantité de
plomb qu'on doit employer, on luvt une
jietite partie d'argent avec deux parties

de plomb dans la (ou[)elle, et si le bouton
d'argent n'est pas bien net, on y ajoute pieu

à peu du plomb jusqu'à ce qu'on en ait mis
suflisamment ; ensuite on suppute la quan-
tité de plomb qu'on y a employé, et on sait

combien il en faut pour afliner l'urgent. On
laisse fondre le jilomb avant de mettre l'ar-

gent, il faut même ()ue la litluirge qui se

forme sur le ftlouib fondu soit aussi fondue :

c'est ce qu'on aii|ielle, en ternies d'art, le

plomb découveit ou en nappe. Si on y met-
tait l'urgent plus tijt, on risiiuerait de faire

sauter de la matière : si au contraire on tar-

dait plus qu'il ne faut pour que le plomb
soit découvert, on gâterait rojiération, par-

ce que le plomb serait trop diminué par la

calcination. Le plomb étant découvert, on y
met l'argent qu'on enveloppe plus volon-
tiers dans une lame de plomb que dans une
feuille de papier, pouvant arriver que le pa-
pier s'arrête à la coupelle. L'argent, dans la

coupelle, se fond et tourne de bas en haut et

de liant en bas, formant des globules qui
grossissent de plus en [ilus à mesure que la

masse diminue; et entia ces globules, que
quelques-uns nomment fleurs, diminuent en
nombre, et deviennent si gros ([u'ils se ré-

duisent à un seul quicouvre toutela matière,
en faisant une corruscation ou éclair, et

reste immobile. Lorsque l'argent est dans
cet état, on dit iju'ii fait l'opale, et pendant
ce temps il [laraît tourner; enfin on ne le

voit plus remuer, il paraît rouge, il blanchit
peu à peu, et on a de la peine à le distm-
guerde lacoupelle.Dans cet état il ne tourne
plus : si on le tire trop vite pendant qu'il

tourne encore, l'air le saisissant le fait vé-

géter, ce qu'on ap[)elait autrefois vessir, et

il se met en spirale, ou en masse hérissée,
et quelquefois il en sort de la coupelle. 11 y
a quelque dillérence entre la fa(;ondu coupeller
en petit, et celle de coupeller en grand : lors-

qu'on coupelle en grand, on souille sur la

coupelle pendant que l'argent tourne: j)0ur

le dégager de la ' 'itharge, on présente à la

lithargc un écoulement, en [iratiquant une
échancrure au bord de la cou|ielle, et on
retire la litliarge avec un râteau: ce qui fait

que lorsipie l'ouvrier ne travaille pas bien,
on trouve du plomb dans la lilharge, et
([uchpiefiiis de l'argent ; ce (]ui n'arrive [las,

et ce qu'on ne fait pas lorscpi'on coupelle
en petit; il faut dans cette opération comp-
ter sur seize parties de plomb jionr chaque
partie d'alliage en argent bas. L'afliuage au
salpêtre se fait dans un fonineau à vent.
L'argent (jifon veut afliner ayant été réduit
en grenailles, e-'cst-à-dire, en grains de la
gr()sseur d'un petit pois, en le versant lors-
qu'il est en bain et bien brassé dans un vase
1 empli d'eau commune, on le fait recuire
dans un bouilloir: ensuite on en charge un
creuset en y mettant autant de deux onces
de salpêtre qu'il va de marc d'argent à afli-

ner, ai l'argent n'est au-dessous de dix de-
niers, vingt grains, en augmentant d'une
once de salpêtre par chaque marc (jui se
trouverait d'un denier plus bas, et ainsi à
proportion: après quoi le creuset se couvre
d'un couvercle de terre en forme de d(Hiie
(ju'on Iule exactement; ce couvercle néan-
moins doit avoir une petite ouverture dans
le milieu, et plus on est obligé de mettre de
salpêtre, moins il faut emplir le creuset, à
cause de la détonation du salpêtre ([ui

[)ourrait faire sauter le couvercle et empor-
ter de l'argent. Le creuset ayant été mis au
fourneau, et chargé de charbon qu'on n'al-
lume que par degrés afin que le creuset se
recuise doucement, on lui donne enlinlefeu
assez vif pour mettre le métal en parfaite
fusion, ce qu'on renouvelle trois fo'is de
suite de quart d'heure en quart d'heure, ce
qui s'a[)pelle donner trois feux. Quand le

troisième feu est passé on découvre le four-
neau, et l'on y laisse refroidir le creuset
qu'on casse pour en retirer l'argent qui s'y
trouve rassemblé en un cuîot dont le
fond est d'argent très-tin, et le dessus est
iiièlé des crasses du salpêtre, de l'alliage de
l'argent, et même de quelque portion d'ar-
gent tin. Lorsque le culot est dégagé des
crasses, on le remet fondre dans un nouveau
creuset, où quand il est en bain on jetle du
charbon noirréduiten poudre, qu'on brasse
fortement avec le métal: le creuset ayant été
recouvert et le fourneau chargé de charbon,
on lui donne un second feu, après lequel ou
évente l'argent, c'est-à-dire, on en chasse,
avt,'c un souftlet, la poussière et la crasse
qui sont sui' le bain, jus(]u'à cequ'il paraisse
aussi clair (|u'une glace de miroir, et alors
on y jette une once de suljiêlre ou du borax
en morceaux, on peut même les mêler moi-
tié par moitié. Enlin le creuset ayantété re-
couvert, on lui donne un dernier feu, après
quoi on le jette en lingot, qui se trouve au
moins au titre de onze deniers dix-huit
grains. Pour retirer l'argent (jui peut être
resté dans les crasses, on les pile et on en
fait les laviires. (.\.)

Affinage du ciivre. Cet afûnage se fait

par plusieurs lotions que l'on donne à la

matière minéialc avant de la fondre, et en-
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suite par plusieurs autres fontes réitérées.

Affinagi: de i.'étain. L'affinage de l'étaiii

se fait à peu prés coranie celui tiu cuivi'e ;

cependant on |>eut distinguer deux sortes de
lin dansée métal : le premier est celui qui

vient de sa fusion, l'élain que l'on tire le

premier des chaudières oiî !es^ élamiers le

fondent, étant toujours le meilleur, et beau-
coup plus purifié queceluiqui reste au fond;

râutrcdegrédelinestcelui (ju'onlui doiuu'en

y ajoutant quelque autre mêlai, où quelmie
minéral pour le rendre plus sonnant et plus

brillant, comme l'on fait à l'étain d'anti-

moine, à l'étain plauné, et à l'étain son-

nant.
Affinage du fI'H. L'affinage du fer com-

mence aussi |)ar la fonte. Plus la mine est

en fusion, plus le fer est épuré. Mais cotte

première fout(; ne sufiit pas. Pour qu > le

fer soit malléable et qu'il souffre la lime,

il faut le reuK'ttre une seconde fois à la fon-

derie, cl après l'avoir longtemps battu avec

un gros marteau que l'eau fait mouvoir, il

faut le passer à la chaufferie, et ensuite le ré-

duire sur l'enclume en barres de diverses

grosseurs. Plus le fer se met au feu et plus

on le bat, soit à chaud, soit à froid, plus il

prend le degré de finesse.

Affinage du plomb. L'affinage du ]ilomb

se fait comme celui de la plupart des autres

métaux les moinsparfaits, en le mettantsou-

vent en fusion, en l'écumant avant qu'il soit

refroidi, et en y jetant du suif, ou aulres

matières grasses. On fait aussi un essai de
plomb, non pour l'affiner, mais ;)our savoir

s'il est pur et sans mélange d'autre métal.

Affiner l'or ou l'argent , c'est purifier

ces métaux des autres métaux qui peuvent
leur être unis, en les séparant entièrement

de leurs alliages, et par cette opération les

rendent ])lus jiurs.

Affiîs'elu est l'artiste qui affine, L'affinage

des matières d'or et d'argent, avant la créa-

tion des ailineurs en titre (1) était un art

exercé par di's maîtres qui étaient reçus par

lettres et chef-d'œuvre. Cet art a toujours

été considéré conune une déjiendance immé-
diate des monnaies. Les rois ont pourvu par

leurs ordonnances à ce qu'il ne se pût faire

que dans les hôtels des monnaies, à la vue et

sous l'inspection des officiers des monnaies :

ils ont même limité le nombre de personnes

qui pourraient exercer cet art, et n'ont rien

omis de tout ce qui pouvait le maintenir dans

la pureté; mais le luxe augmentant de joui' en

jour, la consounnalion des matières d'or et

"d'argent augmenta de même le prix des lin-

gots allinés, de sorte (juc les ouvriers qui

cnqiloient ces matières à la fabrication des

étoiles d'or et d'argent et autres ouvrages, so

sont vus à la discrétion des affineurs, au grand

I)réjudice et dépérissement des manufactures

du royaume ; ce qui a donné limi à plusieurs

autres abus, h quoi Louis XV, ayant voulu

jiourvoir, résolut, pour maintenir la pureté,

l'exactitude et la règle dans lesafiiuages,

(I) Colle rri:Uion a rlé f:iilc en l(ii)-2 piiiir l;i ville

de I.von, on \WTt pnnr rrllc de Paris.

de fixer le nombre des affineurs et dépar-
teurs d'or et d'argent, qui pourraient exer-
cer cet art dans le royaume, di' régler la

manière en laquelle ils jjourraient travailler

aux afliiiages et départs, et le prix des lin-

gots adinés. C'est ce que prescrit la iléclara-

liou du 23 octobre 1G89. (A.)

Affixei rs de Lyon. Au mois do décem-
bre 17()0, Louis XV supprima, par édit de
ce mois, les offices d'aiïineurs d'or et d'ar-

gent, créés pour la ville de Lyon jiar édit du
mois d'août 1737, et attribua les fonctions

de ces offices à la communauté des maîtres
et marchands tireurs d'or de cette ville, aux
conditions énoncées dans les édits et décla-

rations pour l'affinage des matières d'or et

d'argent, et en payant aux projiriétaires de
ces offices une rente du môme produit, con-
formément à la faculté (jue Sa Majesté s'est

rései'vée de rentrer dans la jouissance du
ju-ivilége. (A.)

AGiVPET II, pape de l'an 916 à l'an 935
[Mnnnuies d'].

N" 1. Argent. Au centre l'effigie du pape
tenant une clef et une croix. Autour, en lé-

gende, -f AGAPITUS. PA.

I'. Au centre le monogramme de Alhe-

ricus, Albéric, lils d'Adalbert et de Marozie.
Autour : -|- ses. petrls.

N" 2. Argent. Au centre le monogramme
d'Agapitiin? ; autour -|- albericls.

ifj. L'effigie du pape, ou de saint Pierre ;

autour : ses. petrus.
Décrits par Vignoli, Anliquiores Denarii,

pas- '71.

AGDE (Du droit de battre monnatc des

eréques d'). Notice par Duby, Monnaies des

barons et des i)rélats, t. 11, p. 226.

Agde . Agatha , ville de France dans le

Languedoc , autrefois colonie des Marseil-
lais avec un évôché suEfragant de Narbonne.
On croit que son premier évèque fut saint

Venasle, cpii mourut en 403.

Cette ville est située sur la rivière d'Hé-
rault, à sept lieues nord de Narbonne, et à

cent ciiupiante-neuf sud-est de Paris.

Le iiai>c Clément IV écrivit , en 1266, 5

l'évèque de Maguelone, pour se plaindre de
ce (pi'il avait fait frapjjcr une monnaie
étrangère avec le nom de Mahomet.
Ce pontife lui marquait dans sa lettre, que

s'il s'était informé à son vénérable frère

révù(pie d'.Vgdc (ce devait être alors Pierre

Haymond Fabri), il aurait su de lui qu'ayant
été engagé d'en faire autant, Sa Sainteté, qui
n'était point encore élevée sur la chaire

[)ontilicale, l'en avait détourné.
L'évê([ue d'.Vgde, en marquant ainsi sa

monnaie, avait sans doute pour motif, ainsi

que l'évêipie de Maguelone d'en faciliter le

cours dans les pays occupés par les Maures.
Quoi qu'il en. soit, on peut avec Hauleserro
[DuC'. et comit. Pr., cap. 5, pag. lit), in-

férer de cette anecdote . que les évêques
d'Agde avaient droit de battre de la monnaie
de iùllon, en conservant le titre et le poids

prescrits par les ordonnances.
Voij. aussi le Trésor des nnecdotcs do li\ar-
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l^ue. tom. 11, col. Wt, cl le Glossaire de

Dii(Mnc;e, vcrbo Monda.
AGEN (Dit lirait de bnltre monnaie des

ére'qiies d'K Notice pir Duliy. Hlonnaic des

barons et des pre'lals t. 11, p. -227 (1).

AcEN, Agcnno, Aginnum, Afjcnnum Nitio-

brigiim, villt; île France, capitale lio l'Age-

iinis dans la rinycnnc, avec um évt^clié suf-

IVaga'it do Bordeauv, située sur la Garonne,
à sept lieues nord-est de-Condom et h cent

trente-six sud-ouest de Paris.

Saint Capraix, son premier évoque, fut

martyrisé vers l'an 287.

Gombaud de Gascogne, fils de Sanclie-

Garcie, comte ou duc de Gascogne succes-

sivement abhé du Saint-Pierre de Condom,
évèquc d'Agen, puis archevêque de Bor-
deaux en 902, est le premier évùquo d'Agcn
qui ait pris la qualité de comte de cette ville;

et l'on croit qu'il annexa .à la dignité d"é-

vôque le comté qui lui était échu de la

succession de Sanche-Garcie son père.

C'est de ce prélat que les évèqucs c^Agen
tiennent le droit de battre monnaie.
Arnaud (ie Uovinian, évèque d'Agen for-

ma le 18 avril 1217, un accord avec Simon
de Montfort, duc de Narbonne et comte de
Toulouse, et s'engagea de tenir dctlui en
fief sa monnaie, à la charge par ce comte de
défendre son église.

Cette convention fut renouvelée entre le

même prélat et le comte Raymond VII, en
122V, sans doute jieu de temps après l'aban-

don qu'Amaury de Montfort lit vers la même
année de ses prétentions héréditaires sur le

comté de Toulouse.
Raoul de Pinis ou de Peyrinis, évoque

d'Agen, se trouva à une assemblée tenue
à la maison de ville en 13.33, à la requête
des barons et du reste de la noblesse, et il

y.promit de ne rien innover dans la mon-
naie frappée par Arnaud, et nommée vul-

gairement Arnaudenque. Voij. le Glossaire
de Dneange, et le Gallia Christiana.

.VKiNEL, oudenierd'orà l'aignel, monnaie
d'or fabriquée sous le règne de Louis VU,
au litre de vingt-trois carats, du poids de
trois gros et demi. Saint Louis en tit aussi
fabriquer qui était d'or lin, du i)oids de trois

deniers cinq grains Irébuchants, et valait

douze sols six deniers tournois; ces sols
étaient d'argent tin, et pesaient environ
autant que laignel : de sorte que l'aignel

valait de notre monnaie courante dix livres
dix sols cinq deniers. Cette espèce prit son
nom de son empreinte, qui représentait un
mouton ouaignel, comme on parlait en ce
temps, qui était marqué sur l'un de ses
côtés.

Philippe le Bel, Louis le Hulin, Philippe
le Long et Charles le Bel, tirent fabriquer
des aignels d'or de même poids et au même
litre que ceux de saint Louis; ceux que le

roi Jean lit faire étaient, de même, d'or fin,

mais ils étaient | lus jjesanls environ dedix à

(1) Voyez quelques .autres tlélails sur tes monnaies
d'Agen d.ins les aildilions :i Dnliv, toiii; I" du pro-
pre liailc (le tluhy o. lxv, S Concclions cl Additions.

douze grains que ceux de ses prédécesseurs,
jiuisipi'ils pesaient trois diniers seize grains
la pièce.

Charles VI et Charles VU en tirent aussi
fabriipier(|ui ne pesaient que deux deniers,
et n'étaient pas d'or fin.

Voi/. au mot .Mo.nvaie, les différents titres

de ces espèces sous les règnes tie ces rois.

On voit, par ce que nous venons de dire,
que les aignels d'or, (ju'on nonnna aussi
moutons d'or à la (jrande laine, et quelque-
fois moutons d'or à la petite laine, ont eu
cours en France pendant jjrès de deux cents
ans. Cette espèce a été non-seulement fort

célèbre en France, mais même dans les au-
ties Etats; et les [irinces voisins de la France,
à l'imitation de nos rois, firent faire des
espèces auxquelles ils donnèrent le nom de
mouton d'or. Le poids et le titre de cette

monnaie ayant été fixés jusqu'à Chaiies VI,
les Fiani^ais et les étrangers aimaient fort

à contracter à cette monnaie; on trouve à
tous moments dans les titres et dans les

contrats de ces temps éloignés, viutoncs
aurei. (A.)

AJUSTER les flaons, c'est les couper, les
limer pour leur donner le juste poids qu'ils
doivent avoir quand ils sont trop pesants,
et les rejeler quand ils sont trop légers. Le
prévôt des ajusteurs leur distribue les flaons
de même qu'aux tailleresses pour les ajuster
au poids que doivent avoir les espèces : ils

se servent à cet effet de certains poids, ap-
pelés dénéraux, pour les peser, et de limes
en manière de rApe, formées de cannelures
par angles entrants et sortants, appelées es-
couennes, pour limer les plus pesants jus-
qu'à ce qu'ils soient conformes aux déné-
raux, c'est ce qu'on appelle, ajuster la

brève. (A-)

Ajister carreaux, termes dont on se
servait quand le monnayage au marteaux
étaitenusage; c'était couperavecdescisoires,
ou cisailles, les angles des carreaux, ou
pièces de métal carrées dont on devait fabri-
quer les espèces. Celui (2) qui faisait cet
ajustement ou approche, était assis sur un
siège plus haut que les sièges ordinaires ;

il avait devant lui une petite table carrée
sur laiiuelle était posée une lanterne, dans
cette lanterne étaient suspendues en l'air à
une guiudole de petites balances fines, gar-
nies de leurs liassins : dans le bassin qui
répondait à sa main droite , et soutenu de
la planchette de la guindole, était un dénéraj
juste, du poids du carreau qu'il voulait
ajuster; le bassin qui répondait à sa main
gauche était vide; de cette main il prenait
un des carreaux taillés, duquel il essayait
le poids : s'il le trouvait plus pesant, il en
ùtait sur les pointes et sur les cornes, et

cela s'a|)pelait approcher le carreau. S'i-1 en
fallait ùter moins, il l'ùtait pareillement avec
les cisoires, et ce moins s'appelait rebaisser,
répétant tant de fois cet approcher et ce
rel)aisser que le carreau revenait au poids
juste du dénéral. Cette façon d'ajuster ou

Cil II. Poulain, p. ô^â.
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d'approcher carreaux , était une fonction
liailicuiièrc des lllles des ouvriers et mon-
nayers, que l'on nomme tailieresses. (A.)

AJUSTEUR , est celui qui ajuste les

flaons et les met au juste poids que doivent
avoir les espèces,' en limant ceux qui sont
trop |)esants et rejetant C(;ux cjui sont tro|)

légers. Les llaons sont mis entre les mains
des ajusteurs pour les faire ajuster, après
quoi ils sont remis par leur [)révôt au direc-

teur de la monnaie! avec ceux qui ont été

rebutés comme faibles, ou trop forts, avrc les

limailles : le tout poids pour poids comme
il s'en était chai'gé, ce qui s"a|>|)elle lendre
la brève. Le directeur paye dans la suite à

ce prévôt deux sols par marc d'or, et un sol

par mai'c d'argent, pour être distribué à
ceux qui ont ajusté la brève. (A.)

AJUSTOIK. Espèce de petite balance dont
on se sert pour peser et ajuster les monnaies
avant que de les frapper : c'est avec l'ajus-

toir que l'on juge si les flaons ont trop ou
trop i)eu de jioids, ou en terme de mon-
nayeur, s'ils sont trop forts ou trop faibles :

Voy. Munnmjagc.

ALIJERÏUS, monnaie d'or frappée en Flan-
dre pendant le gouvernement d'AlberC, ar-

chiduc d'Autriche. L'Albertusest du poids de
quatre denieis, au titre de vii]gt-un carats,

vingt-quatre trente -deuxièmes, sa valeur
est de ([uatorze livres onze sols sept deniers
de France, où néanmoins il n'est re(;u qu'au
marc dans les Hôtels des Monnaies, sur le

pied de quatre cent quatre-vingt-deux livres

quatre sols trois deniers, pour y être fondu
et converti en espèces aux coins et armes
de Sa Majesté. (A.)

ALBI (Des monnaies des évérpies d'). Notice

par Duby, Monnaies des barons et des pré-
lats, t. Il, p. 2-28.

Albi, Albia, Albign, ville de France dans
le haut Languedoc, capitale de l'Albigeois,

située sur le Tarn, à quinze lieues nord-est
de Toulouse, et à cent quarante sud de
Paris. Saint Clair, son premier évô(iue, vivait

au III' ou w siècle.

L'évèché d'Albi fut érigé en archevêché
en 1(570. par Innocent Xl, à l'instance de
Louis XIV, qui y nomma Hyacinthe Serroni,

gentilhomme romain.

Pons, lils aîné de Guillaume Taillefer,

comte de Toulouse, épousa en 1037 Majore,

de la maison des comtes de Carcassonne ou
de Foix ; il lui assigna pour douaire l'évèché

(c'est-à-dire le droit d'y nommer), et la

ville d'Albi avec la monnaie (c'est-à-dire,

ainsi que l'explique Ducange, le droit d'y

battre nioiniaie, ou les émoluments de la

monnaie qui s'y fabriquait) et le marché.

Raymond VII, comte de Toulouse, Duran
ou liuiand, évè(iue d'Albi, et Sicard d'Ala-

man, transigèrent ensemble au mois de juin

12Ï8, sur le di'oit de battre monnaie; ils

convinrent que la moiniaie serait labiiquée

au chAleau neuf de Bonafos, qu'elle aurait

cours dans les diocèses d'Albi, de Rodez et

de Castres, et que chacun d'eux aurait un tiers

du [irotit.

Le roi permit en 1278, au maître de la

monnaie de l'évèque d'Albi, alors Bernard
de Castanet, de faire des petits tournois
et des oboles tournoises, à la charge par
lui de payer trente livres à Sa Majesté, et

pareille somme à l'évoque sur chaque
gros- millier dont le poids serait de 1125
marcs.

La même année, ce prélat vendit au roi

son dioit de battre monnaie; mais vraisem-
blablement il le lecouvra, ou il ne le vendit
qu'en partie, puisque vers l.'ÎOo il fut du
nombre des pi'élats et des barons jouissant
du droit de battre monnaie, que le roi Phi-
lippe IV voulut consulter pour la réfoi'iua-

tion des abus de la monnaie.

La monnaie des évoques d'Albi était ap-
pelée jY(/mo»u//»(e. J'ignore l'origine de cette

dénomination; on ne connaît jioint d'évèque
d'Albiidu nom de Raimond; peut-être cette

monnaie fut-elle appelée ainsi en vertu d'une
convention entre les comtes de Toulouse et

les évêques d'Albi.

Les derniers raimondins d'Albi étaient, en
1278, au titre de quatre deniers moins une
[)ite,à la taille de 18 sous 8 deniers au marc.
ils vaudraient, de notre monnaie acluelle,.

1 sou deniers et demi.
Voij. Ducange; le GalliaChristiana; VHis-

toire de Languedoc de Doms de Vie et Vais-
sette; le Mémoire dti Sairit-\'incent , et le

Manuscrit de Jiélhune, h la Bibliothèque na-
tionale, côté 9i21, page i%.
ALEXANDRE H (Sceau du pa2)e). Voy. l'ar-

ticle général Sceau, n" 5.

ALEXANDRE VI ( Rodrigue Borgia ue
Lenzoli), pape en li92 [Monnaies et médail-

les d').

I. MÉDAILLES.

N° 1. ALESSANDRO VI PONTefice MAX-
iMO, Alexandre VI, souverain pontife. Buste à

gauche d'Alexandre Vi, tète nue, et vêtu
comme les piécédents.

1^. RODERICO LENZVOLA detto- BOR-
GIA soMMo PONTEFICE M. CD. XCII. Rodri-
guc Lenzuola, dit Borgia, souverain pontife,

lVt)2. Un écusson aux armes de la maison
Borgia, surmonté des clefs et de la tiare.

Trésor de numism., p. 5.

N°. 2. ALEXANDER VI PONTifex MAX-
iMUS, Alexandre VI, souverain pontife.

ii;. Ce revers rejirésente la cérémonie du
couronnementdu pape Alexandre VI. Le [ler-

sonnagi' qui pose la tiare sur la tête du nou-
veau Pontife est François Piceolomini de
Sienne, anhidiacre du sainl-siége. Exergue :

CORONA r : Il couronne.

Trésor de numism., p. 5.

II. Monnaies.

Voyez les observations nue nous avons
faites" à l'article Paul H, et a l'article géné-
ral Monnaies des papes. Les iiremiers dou-
bles de l'écu d'or ont été frappés sous ce pon-

tife.
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N' 1. ALi:\ANDER VII, Pontii i.x .M v\i-

Mvs PIVS n ST\ S OPTiMvs SENENsiPATKi-
TiA C.ENTK CHISIVS, 1G59.

Alexantlrc VU, sonicrain ponlifr, /"^"J".

juste, Irès-bou, de la famille palrivicnnri'hi(ji

de Sienne. lUiste à gauche d'Ali'xandre Vil,

barhu, la ((Me couverte de la calotte, portant

le caiiiail et par-dessus l'étole.

IV MVMFICO PKINCIPI DOMINICVS JA-
COBATIVS. Dominique Giacobazzi, au ma-

gnifique prince, .iu bas et dans un rouleau :

ET FERA MEMOK RENEFICH. La bêle sau-

vage elle-même se souvient du bienfait. En
gladiateur (l'esclave Androclès) dans l'arène,

a qui un lion lèche les pieds. Dans le fond,

le peuple téiuoigne son aduiiiMtioii. (Médaille

frappée en l'honneur d'Alexandre VII par

un particulier, Dominique Giacobazzi, qu'il

avait comblé de bienfaits.)

Très, de Numisin., p. 32, M. des P.

N°2. ALEXanhek Ml PONTifkv MAXi-
Mvs Awo \Y. Alexandre VU. souverain pon-
tife, l'an i' de son n'ejne. lUisIe à gauche
d'Alexandre VII, barbu, en calotte, couvert
du camail, et par-di^ssus portant l'étole.

I,. DIVO NICOLAS MVR.E EPlSCopo. A
iaint Micolas, éve'que deMyre. \'ue de réi,dise

Saint-Nicolas, b.Uie par Alexandre VU. A
l'exergue : CASTRI GAUDvlphi MDCLIX.
A Castel-Gauiloll'o, 1039.

Tre's. de Numism., p. 32, M. des P.

ALEXam)er Vil PONTiFEx MAXnivs Axno
V. Alexandre VU, souverain pontife, l'an 5'

desou règne. Buste à droite d'Alexandre VU,
barbu, coitfé de la calotte, portant le camail
et l'étole.

H. THO.M.E ARCHiEPiscoro VALENTie
INTER SANC.TOS RELATO. A Thomas, arche-
vêque de Valence, mis au nombre des saints.

Vue de l'église de Saint-Thomas du côté de
Castel-Gaudolfo. A l'exergue : MDCLIX,
lGo9.

Très, de Numism., [i. 32, M. des P.
N"4.. AlexanderVII poxtu'Exmaximvs anxo

XU. Alexandre VU, souverain j.ontife, l'an

12' de son règne. Buste à gauche d'Alexan-
dre VII, barbu, couvert de la tiare et des ba-

bils pontiiicaux.

K. VIRGINIS .EDE ET PAVLl HOSPITIO
EXORNATIS. Décoration de l'église Sainte-

Marie et de 1 hôoital Saint-Paul. \'ue de l'é-

glise Sainte-Marie, in Via I.ata. A l'exergue :

Très, de Numism., p. 33, M. des P.

N° o Même droit qui- le précéacnt.

H. IMMACVLAT.E VIRGINI VOtim. T œu

à la Vierge immaculée. Façade île l'église de

Santa Maria in portico in Campitelli. A 1 e-

xergue : ROM.E. ^ , ^ ^ ,

(En 1036 Alexandre VII fit replacer à Sanfa-

iMaria in Portico l'image miraculeuse que

Paul II avait fait transporter dans la chapelle

de Saint-Marc.) oo ir ; d
Très, de Xumtsm., p. 33, M. des F.

N- 6. Même droit encore.

ù. PROCIDAMVS ET ADOREMVS IN SPI-

RITV ET VERITATE. Prosternons-nous et

adorons en esprit et en vcrilè. Le Saint-Père,

en chape , et agenouillé devant un prie-

Dieu tenant dans ses mains le corps de Jésus-

Christ, est portée en procession, sous un

dais, entouré des cardinaux mitres et de

tout son clergé; à droite et à gauche, deux

grands éventails en plumes de paon, portés

par des clercs. (Fraiipée à l'occasion de la

F6tc-Dieu 1633).
Très, de Numism., p. 33.

N" 7. Même droit.

f,..EDlBVSOECONOMIA ET DISCIPLINA

RESIITVTIS. Restaurés par l'économie et

l'ordre. Vue de rhùi)ital du Saint-Es[)rit, sur

lequel oh voit planer le Saint-Esprit, sous la

forme d'une colombe entourée de nuages et

de rayons lumineux.
Très, de Numism., p. 33.

N" 8. Même droit encore.

f^ PRIMA SEDES FlDEl REGVLA ECCLE-
SI.E FVNDAMENTVM. Premier siège, règle

de la foi, fondement de l'Eglise. Vue de la

chaire de Saint-Pierre, soutenue par (juatre

docteurs de l'Eglise; deux anges, tenant cha-

cun une clef, le couronnement de la tiare,

deux autres en adoration devant le Saint-

Esprit qui domine, entouré de rayons lumi-

neux.
( Alexandre VU, fit enfermer dans une

chaire de bronze, la chaire où saint Pierre

avait prêché et qui est conservée derrière le

grand autel, à la basilique de Saint- Pierre.

Très, de Numism., p. 33, M. des P.

N' 9. Même droit encore.

i^FVNDAMENTA EIVS IN MONTIBVs
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SANCTIS. Ses fondations sont sur les saintes

montagnes. 'Vue de Saint-Pierre et de la

douhlecolonnade. A l'exergue : VATICAN!
TKMPLI AREA POKTICIBVS ORNATA.
Place de la basilique de Saint-Pierre ornée de

portiques.

(C'est Alexandre VII, qui a fait construire

le fameux |)ortique de Saint-Pierre.)

Très, de Nuinism.., p. 33.

N° 10. Même droit qu'aux n"» précédents,

mais avec la date de anno vu, l'an 7'

1^ FVNDAMENTA EIVS IN MONTIBVS
SANCTIS. Ses fondations sont sur les monta-
gnes saintes. Vue latérale de la coioiuiade ût:

Saint-Pierre. Au-dessus, sur un volume dé-

ployé, le plan de cette basilique et de sa co-

lonnade.
Très, de Numism., p. 33.

N' 11. A'ATICANI TEMPLI AREA PORTI-
CIBVS ORNATA. ALEXandro VII Ponti-

Fici Maximo. Basilique de Saint-Pierre ornée

de portiques : Alejcundre VU, étant souverain

pontife. Ruste à droite d'Alexandre Vil,

barbu, portant la calotte et revôtu du camail.

Sous les vêtements : 1661.

fi] Sujet semblable à celui du n° 9, mais d'un

plus grand module. La légende se trouve

placée à l'exergue, sur un rouleau.

Très, de Numism., p. 33. M. des P.

N" 12. ALEXANDEIl VII Pontii ex Maxi-
Mvs PIVS IVSTVS OPtimvs SENÉNsis PA-
TRItia GENTE CHISIVS MDCLIX. Alexan-

dre VII, souverain pontife, pieux, juste, très-

bon, de la famille patricienne Cliiiji, de Sienne,

1659. Buste à gauche d'Alexandre VII, barbu,

en calotte, portant le camail, vi par-dessus

l'étole.

NAVALE CENTVMCELLarvm. Port de

Cirita-Vecchia. Vue d'une partie de la ville,

des fortilications et du port de Civita-Vcc-

chia, dans leipiel on aperçoit ])Uisieurs ga-

lères.

Très, de Numism., p. 33.

N" 13. Même droit qu'au n° h et aux sui-

vantes, mais d'un plus petit module.
ALEXANder VII PONtifex MAXimvs

FAMIlh; PONTIfici.e COMMODo ET PAL A-

TII QVIRINALIS ORNAMento ANno SALv-
Tis MDCLIX. Alexandre Vil, pouf la com-
modité de la maison pontificale, et pour l'or-

nement du palais Quirinal, l'andegrdce 1659.

Vue latérale du Quirinal. A l'exergue :

ROMyE.
Très, de Numism., p. 33.

N" 14. Droit comme au n° 13.

OMNIS SAPIENTIA a domino. Toute sa-

gesse vient de Dieu. Vue intérieure du collège

de la Sapienza ou Gynuiase romain. A
l'exergue : MDCLX, 1660.

(Alexandre VU ajouta une église au col-

lège de la Sapienza et enrichit sa bibliothèque.)

Très, de Numism., p. 33.

N° 15. Droit comme au n° 13.

RECIA AB AVLA AD DO.M\ MDEI. De la

demeure du prince à celle de Dieu. Vue de la

Scala Kegia au Vatican, ipii conduit du A'a-

tican ^ Saint-Pierre, élevée, sur les dessins

du Beinin, par Alexandre VII.
7'/('*-. de Numism., |i. 3Y.

N' 16. ALEXANDER V II, Pontifex Maxi-
Mvs PIVS IVSTVS OPriMvs SENENsis PA-
TRItivs GENTE CHISIVS. MDCLXIIl.
Alexandre VII, souverain pontife, pieux,
juste, très-bon, de la famille prutictenne Chigi
de Sienne. 1663. Buste à dioite d'Alexan-
dre A'II, barbu, en habits pontilicaux, cou-
vert (le la tiare et levant la main i)0ur don-
ner la bénédicliou. La légende est terminée
par une éloile.

i^NOBILlVS PER TE SITVS FLVAM IN-
EXHAVSTVS. Plus niagnifiqucment placée
par loi, je coulerai inépuisable. "Vue du châ-
leau-d'eau de Sainte-.Marie in Trastevere,
restauré par Alexandi'e AIL

Très, de Numism., p. 3'i.. M. des P.
N" 17. ALEXANder VII, PONtifex MA-

xnivs Anno IV. Alexandre Vil, souverain
pontife, l'an k' de son règne. Buste à droite
d'Alexandre VII, barbu, couvert de la calotte

et en camail. Sous le bras : G. M. Gaspard
Malo.

n J)A PACEM DOMINE IN DIEBVS NOS-
TRIS. Seigneur, accordez-nous la paix en
cette vie. Vue de l'église délia Pace. restau-
rée par Alexandre VII.

Très, de Numism., p. 3i.

N" 18. ALEXANder VII PONtifex MAxi-
Mvs AN>iO III. Alexandre VII, souverain pon-
tife, ianS' de son règne. Buste à giuche d'A-
lexandre VII, baibii, coitTé de la calotte, por-
tant le camail, et par-dessus l'étole.

Cette médaille est sans revers.
Très, de Numism., p. 34.

N" 19. Même droit c[u'au n" 20 suivant.

lîi Saxc.to ANDREjE APOSTOLO. A saint

André, apôtre. Façade de l'église Sainl-Au-
dré de Rouie. A l'exergue : R0.\L'E.

Très, de Numism., p. 3'i-, M. des P.
N" 20. ALEXANder VII PONtifex SLVxi-

Mvs Anno XL Alexandre yil, souverain pon-
tife, l'an IL de son règne. Rusle h gauche
d'Alexandre VII,liai'bu, couvert de la calotte,

eu camail, et par-dessus l'étole. Sous les

vêtements : MDCLXV.
rj BEATO FRANCISCO EPISCOPO INTER

SANCTOS RELATO. Le bienheureux Fran-
çois, èvéquc, mis au nombre dfs Saints. Le
jiape, assis sur son tiùne, revêtu des habits

pontilicaux et eiitouré des cardinaux mitres

et de tous les grands dignitaires de l'Eglise,

lit le décret de canonisation de saint Fran-
çois de Sales.

Très, de Numism., p. 3'i-.

N"21. ALEXANder Vil PONtifex MAxi-
Mvs Anno III. Alexandre VII, souverain pon-
tife, l'an 3' de son règne. Buste à droile d'A-
lexandre MI, barbu, la tète couverte de la

calotte, et en habits |)ontilicaux. Sous le

bras : (1. -M. tiuspard malo.
f, VT VMBIIA ILLIVS LIBEBARENTVR.

Afin que par son ombre ils en fussent délivrés.

Un auge; tenant d'une main un glaive et de
l'autre une tête de mort, s'enfuit devant la

basiliipie ilu \'atiian, à l'ombre de laquelle

gisetil ((uelipies pestiférés.; en l'air, saint

Pierre étendant les mains sûr eux. (Allusion

à la peste qui ravageait Rome en 1656. )

Très, de Numism., p. 3V.
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N° ±1. AlJiX\M>KR VII l'ONiii i;x Ol'n-

MVS MAxiMVS. Alfsandrc 17/, souverain pon-

tife, très-bon. Busli- ;\ saïu-lio (l'Alex;in-

dre VH, harbu, coillé de la calotte, portant

le camail, et par-dessus l'élole. Sous les vO-

leiuciits : Anno \\, l'iDi (>'(/< son rêijne.

i\ NAVALE CENTVMCKLLAUVÀI. Port

de Civita-Vccchia. \uc d'uwc j)artie du purt

de Civita-Veechia.

Très, de Nitmism., M. des P.

N-23. AL1:Xam>i:u VU PONtiiex MAxi-
Mvs Anno \\\l. Alexandre VU, souverain

pontife, l'an 8' de son rcyne. Buste à j^aucho

d'Alexandre Vil, couvert des habits poutiti-

cau\ et de la tiare. Sous les vôteiuents :

m\-2.
I- SAPIKNTIA IN PI,AÏE1S DAT VOCEM

S\AM. La sayesse retentit dans lesplaces pu-
bli(iucs. Vue de la place du Peuple et de l'o-

bélis(iue Sixte-Quint ; ;i droite et à gauche,

les églises de Santa-Maria de' Miracoii et de
S.uila-.Maria di Monte-Santo. On aperçoit

une grande quantité de promeneurs. ^A Te-

xergue : MDCLXll. ( l"ra|)|)ée à l'occasion

de la construction des deux églises de S.

Maria de' Miracoii et de Santa Maria di Mon-
te Santo sur la place du Peuple,

j

l'rés. de Aumism., p. 31.

N° 21. ALEXANDER Vil PONtifex MA-
xnivs ANno MDCLXll. Alexandre VU, sou-

verain pontife, l'an 1G62. Buste à gauche
d'Alexandre Vil, barbu couvert des habits

pontitîcauxetdela tiare. Sous les vêtements.
r" p T

p, Qvi: VOVI REDDAM PRO SALVTE DO-
MINO. J'accomplirai te vœu que j'ai fait au

Seigneur pour inon salut. Vue de l'église de

Notre-Dame- de- la -Paix. Bonanni donne
cette médaille, mais l'explication s'en trouve

seulement dans le Trésor de Numismatique.
Lorsque Alexandre eut dédié à Dieu l'église

de Notre-Dame-de-la-Paix, la médaille en

fut frappée sur le dessin de l'architecte;

mais ces dessins ayant été changés, il n'y a

j>lus aujourd'hui ressemblance entre la mé-
daille et le monument.

Trésor de yumismatique,p. 33.

N°2o. Même droit qu'au n''23.

r, OSTENDIT DOMINVSMISERICORDIAM
IN DOMOMAÏRIS SXjE. Le Seigneur a mon-
tré sa tniséricorde dans la maison de sa mère.

Vue de l'église de Notre-Daoïe-desGrâces,

sur la place de Laricia. A l'exergue et dans
un rouleau : ARICLE. .-1 Laricia. ( Frappée
en 1GG2, à l'occasion des embellissements

dont Alexandre Vil enrichit Notre-Dame-
des-G races. )

Très, de Aumism., p. 33, M. des P.

N" 26. Même droit qu'au n" 23.

^ DlLEXl DOMINE DECOREM DOMVS
TVi'E. (Psaume 23, v. 8.] Je me suis plu. Sei-

gneur, (i orner tu maison. Vue de l'église de
Saint-Nicolas, in Castel Guudolfo. A l'exer-

gue : S : NîCOLAO. ASaint-Mcolas.
Très, de Xumism., p. 33
N 27. ALEXANder VU PONtifex MAXi-

Mvs Anno 11. Alexandre VU, souverain pon-
tife, Van 2' de son règne. Buste à droite d'A-
lexandre Vil, barbu, coiffé de la calotte et

poilant le camail. Sous les vêtements :

MI)i'.l,\l. (lAsi'.viinvs. Moi.o. (Signature du
graveur.

)

i\ FI:Li,:i FAVStoqve INCRESsvi. En mé-
moire de l'entrée brillante et d'un heur.eux au-
gure. La ri'ine Christine (Milraiit à Rnnie jiar

la porte du Peuple (en 1G5G ) : on distingue
l'église de Sainle-Marie-du-Peuple.

Très, de Aumism., [). 33.

N 28. ALEwNnEuVll PONtifex MAxi-
Mvs Anno ^ll. Alexandre Vil, souverain
pontife, l'an 1' de son règne. Buste à gaucho
d'Alexandre ^'II, harbu, la tiare en tête, re-
vêtu des haliits iiontilicaux sur les broderies
desquels oti voit Jésus portant sa croix.
Sous les vêtements : 1GG2.

15 BENE FVNDATA DOMVS DOMINE La
maison du Seigneur est bien assise. Plus h'is

dans un rf)uleau : Bf.at.i-. A'IRCilNl ARICl-
NOR\ -M PATRON.E. A la bienheureuse Marie
putrone de Laricia. Vue de Notre-Dame-Ma-
jeure, à Laricia, dont Alexandre VII posa la

première pierre en 1662.

Très, de Aumism., p. 33, M. des P.
ALEXANDRE VIII ( Piekre Ottouoni),

né à Venise, pape de 1089 à 1G91. ( Mé-
daille d' ),

NM. ALEXANder VIII PONtifex Maxi-
Mvs Anno 1. Alexandre VIII, souverain pon-

tife, l'an I" de son règne. Buste adroite d'A-

lexandre Vlll, barbu, coitl'é de la calotte et

portant le camail et l'élole. Sous les vête-

ments : HAMERANVS.
r, DOMINI EST ASSVMPTIO NOSTRA.

L'exaltation du Seigneur est la nôtre. La
chaire de saint Pierre ; au-dessus, le Saint-

Esprit radieux.
Très, de Aumism., p. 39. M. des P.

N" 2. -ALEXANder VIII PONtifex MAxi
Mvs. Alexandre VIII, souverain pontife. Buste

à droite d'Alexandre A'III, barbu, couvert de
la tiare et des habits pontificaux. Sous le

bras : HAMERANVS. Fecit.

1^ MVNIT ET VNIT. Il unit et fortifie. Dn
globe moitié céleste, moitié terrestre, tra-

versé par la bande zodiacale ( allusion à la

bande qui se trouve dans le blason d'Alexan-

dre Vlll. Oitoboni, ) dont les armes sont:

d'azur à la bande d'argent, au chef d'or,

chargé d'un aigle éployéde sable.

Très, de Aumism., p. 39. M. des P.

N- 3. ALEXANDER Vlll PONtifex MA-
xiMvs CREAtvsAnno MDCLXXXIX, Die VI

OCToBRis. Alexandre VIII, souverain pon-

tife, élu le G octobre 1689. Buste à droite d'A-

lexandre VIII, barbu, coiffé delà calotte et

portant le camail par-dessus l'étole. Sous le

bras : P. H
merani),

M. (Initiales du graveur P. Ha-
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û Inscription : NOMINE DEPOSITO PE-

TRVS INCIPIT ESSE SEDENDO. OTTOBO-
NVS TOTO CORDE SIT EH(.0 BONVS.EVE-
NIUNT VENETIS. VEGETIS lAM PROSPE-
RA QUyEVlS lu SATIS IPSE RECENS PAPA
LATINE PROBAS.
En déposant son nom et en montant sur le

siège ponti[iciil, il commence à être Pierre. Il

se nomme Ottobonus, qu'il soit donc bon de

tout cœur (lolo lioiius [ allusion nu nom de

la fiuiiille Ottoboni
] ). Tout réussit à la ré-

publique llorissanle de Venise. Le bref, écrit

en latin, du pape récemment élu, le prouve
suffisamment. En haut, Téou des armoiries

de la maison Ottoboni, surmonté de lu tiare

et des clefs pontilicales. A partir du mot eve-

niunt les lettres numérales sont |>lus gran-

des et forment en clironographe la date

1689.
Très. deNumism., p. 39-40.

N" 4. ALEXANDER Mil OTTHOBONVS
VENETVS PONtifex MAXimvs. Alexan-
dre VIII, Ottoboni, Vénitien, souverain pon-

tife. Buste à gauche d'Alexandre "\"I1I, barbu,

coill'é de la calotte et portant le camail et l'é-

tole.

i^ PETRVS CARDiMALis. OTTHOBONVS.
Sa^CT/E. ROMANyE. ECCLESLE. VlCECANCEl,-
LARivs. PATKVO. MAGno. BENE-IMERKNTI.
POSVIT. MDCC. Pierre, cardinal Ottoboni,

vice-chancelier de la sainte Eglise romaine, a

fait élever ce tombeau en l'honneur de son

grand-oncle, qui l'a bien mérité, en 1700.

Vue du tombeau d'Alexandre V'III, à Saint-

Pierre de Rome.
Très, de Aumism., p. 40. M. des P.
ALGER {Anciennes monnaies d'). Voy. l'ar-

ticle de Monnaies.
ALLEMAGNE. {Monnaies d'} Voy. l'article

général Monnaies.
ALLIAGE, mélange de divers métaux ou

de [ilusieurs [)ortions d'un même métal qui

se trouvent àdiil'érents titres. Plusieurs rai-

sons ont donné lieu à l'alliage dans les mon-
naies et dans les ouvrages d'or et d'argent :

1° parce que les métaux que l'on tire des mi-
nes n'étant pas, lorsqu'ils en sortent, dans
leur entière pureté, se trouvent au contraire

de titres et de qualités très-ditïérentes;
2" parce que les monnaies et les ouvrages
d'or et d'ai'geiit ayant un titre tixe et cer-

tain, auquel ils doivent être travaillés, le

mélange de ces diirérenls métaux est néces-

saire pour les réduire cl les ramener à ce

titre prescrit, auquel ils doivent se trouver.

Les directeurs des monnaies, qu'on ap-

pelait ancieunemeiU maîtres des monnaies,
ne fabriquent [joint d'espèces d'or et d'ar-

gent sans alliage, et mêlent toujours du cui-

vre avec ces deux métaux dans la propor-
tion nécessaire, alin que les espèces se trou-

vent au titre jirescrit par les élits qui en
ordonnent la fabrication. Les monnaies de
billon se font avec du cuivre que l'on allie

avec une certaine (juantité d'argent fin, pres-

crit de même par les ordonnances.
Deux sortes d'alliages se font dans les

monnaies : l'un ijuand on emploie des ma-
tières d'or cl d'argent qui n'ont point encore
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été travaillées , ce qu'on appelle matières

neuves , et qui sont au môme titre ; l'autre-,

quand on emploie, ou que l'on fond ensem-
ble diverses sortes d'espèces ou de matières à

dilférents titres pour les convertir en espèces
courantes. Dans le premier cas, l'évaluation,

ou plutôt la profiortion de l'alliage à y met-
tie, est facile, puisque sachant par l'essai le

titre de ces matières neuves, il n'y a qu'à

ajouter la quantité d'alliage ou de cuivre

nécessaire pour ramener ces matières au
titre prescrit pour les espèces. Dans l'autre

cas, l'opération est un peu plus longue et

plusdillicile.

Avant de faire cette sorte d'alliage, ou l'é-

valuation de l'alliage , il faut savoir pre-

mièrement que le calcul pour l'alliage de
l'or se fait par les trente-deuxièmes qui
manquent au titre, ou qui l'excèdent dans
les matières qu'on veut employer, et que
pour l'argent on compte par grain de fin ;

ensuite, il faut dresser un bordereau des
matières qu'on a à fondre, contenant leur

qualité, leur poids et leur titre. Ce borde-
reau se partage en deux autres dont l'un

comprend toutes les matières ([ui sont au-
dessus du titre auquel se doit faire la fonte,

et l'autre toutes celles qui sont au-dessous.
Chaque bordereau étant calculé séparément,
on voit par le calcul du premier ce que les

matières fines ont au-dessus du titre or-

donné ; et par le calcul du second, ce que
les matières basses ont au-dessous ; en sorte

que les deux produits étant conqjarés, on
sait précisément, par la soustraction, com-
bien il faut ajouter de lin, ou d'alliage, pour
réduire toutes les matières au titre réglé

pour la nouvelle fonte. Exemjjle :

Le titre des louis d'or, dont la fonte est

ordonnée, doit être de 21-carats ;.

Pour faire cette fonte, j'ai plusieurs lin-

gots à dilférents titres
;
j'en dresse d'abord

mon premier bordereau.

N» Mares. Onces.

1 1 4
2 2 6
5 1 i

4 3 6
5 1 4

C 1 4

(-> 4

lingols

CaraU.

à 21 30;3i

20 ir-i

18 3;4

23 2,5
23 3/4
21 1;2

J'ai donc douze marcs quatre onces d'or

de dilférents titres qu'il faut que je rende
au titre de 21 carats 4-

Dans les six articles qui composent le

premier bordereau, les premiers 4 et o se

trouvent au-dessus du titre ordonné, el ies

2, 3 et G au-dessous : je les sépare, cl j'en

fais deux bordereaux.

Or haut.

N». Marcs. Onces.

1 l 4
4 5 6
5 1 4

C'est d'excédanl de fin. 5i

à 21 car. 30,32 9

à 23 car. 2,5 250

à 23 car. 5,4 116

Total de l'excédant du Dn de ces trois arlic.cs. 335
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Or bas.

N». Marcs. Onces. manquent, ôîi-^.

j 2 f, b 20 car. 1;2 110

9 1 + à IS car. 3)4 Hi
6 1 i il -21 car. 1;2 12

Total de ce qui manque 26G

Comparaison des deux prodoils :

Bon 333

Manque 266

Coniparnison des proiluits.

Reste soi\niite-neiif 32"" d'exc(''ilent do

fin : et pour en protiter il faut que je les al-

lie avec du cuivre ; mais pour savoir ce

qu'il faut de cuivre pour cis soixante-neuf

32""', il faut faire la sujiputation suivante :

Supposé que six cent quatre-vingt-seize

32"°' valent un marc de cuivre, ou huit onces

de cuivre

,

3?»". Ti!«Dt Onces. Gros.

3*8 4 »

174 2 »

87 1 »

43 1;2 » 4
21 3;i . 2

•

10 7/8 » 1

5 7;I6 » » 1;2 gros ou 36
grains de poids.

Partant, je dois mettre en cette fonte qua-

tre gros et demi de cuivre pour équivaloir

les soixante-neuf Si-"" d'excédent de tin que
j'avais trouvés, et par ce moyen cette fonte

se trouvera au titre prescrit, et augmentera

en poids des quatre gros et demi de cuivre

qui auront été ajoutés aux douze marcs

quatre onces d'or. Si une fonte, par une sup-

putation semblable à celle ci-dessus, se

trouvait à un titre trop bas
,
pour lors il

faudrait ajouter de l'or plus tin dans la mê-
me proportion, c'est-à-dire autant de trente-

deuxièmes de fin que l'on en trouverait do

manque. On voit par là que les alliages d'or

se font par un calcul exact de trente-

deuxièmes qui manquent sur les matiè-

res d'or que l'on veut employer à certain

titre , et des trente-deuxièmes qui sont

au-dessus de ce litre sur d'autres ma-
tières d'or, aûn de connaître aujuste quelle

quantité d'or de moindre titre on doit al-

lier avec d'autre qui est à plus haut titre :

en sorte que le plus et le moins mêlés en-

semble rendent l'or au titre juste auquel
on veut travailler.

Quelques exemples rendront ceci plus

sensible. J'ai une once d'or à 21 carats {
ou Xi '1*^6 J6 veux mettre à 22 carats. Et

j'ai de l'or à 22 carats | ou ||-. Pour y par-

venir j'allie une once de l'or qui est à 22
carats |avec l'once de celui qui esta 21 ca-

rats {, parce que les f^ rp^ii manquent sur

l'once à 21 carats •Jse trouvent sur l'once à

22 carats \, et par ce rao\ en j'ai deux onces
d'or à 22 carats pour employer en ouvrages
à ce titre.

Autre exemple : J'ai une once d'or à 20
carats fou \{. Je veux travaillera 22 carats,

et j'ai de l'or à 22 carats -j ou j-J. En ce cas,

j'allie deux onces de l'or à 22 carats f avec
l'once à 20 carats }, |>arce que le caiat et

demi (lui niîiniiue sur loriceà 20 i-arats 7 se
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trouve sur les doux onces à 22 carats f,

étant certain que deux lois \^ donnent le ca-

rat et d(niii qui manquait.
Les alliages d'argent se font do mémo que

ceux d'or, avec cette seule dillVreiice ([uau
lieu lie comiiter par trente-deuxièmes, on

doit (omiiler [lar grains de lin. On fait un
calcul exact des grains de lin (pii nuin(|uent

sur les matières d'argent qu'on veut tra-

ployer à certain titre, et des grains <le lin

qui" sont au-dessus de ce titre sur d'autres

matières d'argent, atin de connaître aujuste

ipielle quantité d'argent de moindre titre on
doit allier avec l'argent qui est à jilus haut

titre : en sorte que le plus et le moins mêlés
ensemble rendent l'argent au titre juste au-

quel on veut travailler.

.
Exemple : J'ai un marc d'argent à dix de-

niers dix-huit grains. Je veux travailler à

onze deniers, et j'aide l'argent à onze de-
niers six grains. Pour réduire tout cet ar-

gent à onze deniers, j'allie un marc d'argent

à onze deniers six grains avec le marc qui

est à dix deniers dix-huit grains, parce

(ju'on trouve les six grains de fin cpii man-
quent au marc à dix deniers dix-huit grains

sur celui qui est à onze deniers six grains,

pour employer les ouvrages à onze deniers.

Autre exemple : J'ai un marc d'argent à

10 deniers 17 grains. Je veux travailler à 11

deniers, et j'ai de l'argent à 11 deniers 3

grains |. J'allie deux marcs de l'argent à 11

deniers 3 grains i-avec le marc qui est à 10

deniers 17 grains, parce que je trouve les

7 grains qui manquent au marc à 10 deniers

17 grains, sur les deux marcs à 11 deniers

3 grains f, étant constantque deux fois trois

grains et demi de jtlus, font les 7 grains qui

manquent ; et ainsi on a trois marcs à onze

deniers pour employer aux ouvrages dont

on a besoin.

C'est ainsi que les directeurs des mon-
naies font les alliages des matières d'or et

d'argent apportées au change de leur mon-
naie. Pour n'être pas obligé d'aftiner les ma-
tières au-dessous du titre des espèces à fa-

briquer, on pèse celles qui sont au-dessous,

et celles qui sont au-dessus du titre des es-

pèces à fabriquer, et on en fait un calcul exact.

Exemple : Pour faire des louis d'or à 21

carats jj, on pèse des matières d'or qui sont

au-dessus de ce titre , ainsi qu'il suit :

Quatre marcs à 21 carats ^ sur lesquels il

manque •^, et ainsi |^ sur les l marcs. Six

marcs à 21 carats }], sur lesquels il manque
-J^ par marc, qui font en tout It l'our les six

marcs. Et h marcs à 21 carats l}, sur les-

quels il manque •— par marc, qui foui ^,*-pour

les 4 marcs. Or, suivant ce calcul il manque
soixante 32"", sur ces Ik marcs d'ôr, pour en

faire des louis d'or à 21 carats H. Mais pour
trouver ce qui manque de tin sur ces i'^

marcs, on pèse d'autres matières d'or qui

sont au-dessus de ce titre, ainsi qu'il suit.

Exemple : Huit marcs à 21 carats -Ji, qui

font fj de plus par marc , et n sur hs 8

marcs. Six marcs à 21 carats ^?, qui font 3'^ de

l>lus par marc, et sur les 6 marc-; -î^. Ivilin

'i- m;ircs à 21 carats fj^, qui font ,V de plus

3
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par marc, et sur les k marcs f|. On trouve

ainsi sur ces dix-huit marcs d'or soixante
32mcs au-dessus du titre des louis d'or, et

par l'alliage que l'on en fait avec les 14

marcs sur lesquels il manquait pareil nom-
bre de -f*, on a 32 marcs d"or pour en fabri-

quer des' louis à 21 carats l* . On procède de

môme pour les alliages d'argent, quand on
veut fabriquer dos écus à 10 deniers 23

grains : on jiôse les matières d'argent (|ui

sont au-dessous de ce titre, et celles qui sont

au-dessus, et on en fait l'alliage ainsi qu'il

su.it : Huit marcs à dix deniers 21 grains,

où il manque 2 grains par marc qui font 16

grains sur les luiit marcs. Siv marcs à 10

deniers 20 grains, où il manque 3 deniers

par marc, et 18 grains sur les G marcs. Et

7 marcs à 10 deniers 17 grains, où il manque
() grains par marcs, et .'i.2 sur les 7 marcs.

Or, suivant ce calcul, il manque en tout 76

grains de fin sur les 21 marcs pour en faire

des espèces d'argent à 10 deniers 23 grains.

Mais pour trouver ce qui mangue de lin sur

ces 21 marcs, on pèse des matières d'argent

au-dessus de ce titre , ainsi qu'il suit :

Douze marcs à 11 deniers 12 grains, qui

font 3 grains de plus par marc, et sur les 12

marcs, 30 grains. Seize marcs à 11 denieis,

qui font un grain de plus par marc, et sur

les 16 marcs , 10 grains. El 8 marcs à

11 deniers 2 grains, qui font 3 grains de

plus par marc, 2i grains sur les 8 marcs.

On trouve ainsi les 76 grains de fin sur les

36 marcs, qui manquaientsur les 21 marcs.

et en les alliant

d'argent i 10 deniers

ensemble, on a 57 niarcs

23 grains, pour en
fabriquer des espèces d'argent à ce titre.

Sur quoi il est à remarquer que quand les

directeurs des monnaies n'ont que de l'or ou
de l'argent au-dessus du titre des espèces à

fabriquer, ils en font Falliagc avec du cui-

vre, à proportion de ce que les uiatièies

tiennent de fin au-dessus du titre des es-

pèces, afin d'avoir des matières alliées au
titre qu'ils veulent fabriquer.

L'alliage au cuivre se pratique en faisant

le calcul des trenife-deuxièmes ondes grains

de fin, qui sont au-dessus du titre des es-

pèces h fabriquer ; en divisant les trente-

deuxièmes ou les grains de fin par le titre

môme des espèces, le produit de la division tipl

marquera la quantité de cuivre qu'il faudra

allier sur le tout. Cola supposé, quand on
veut frapper des louis d'or à 21 carats

If, et qu'on a de l'or plus fin que ce titre,

il faut réduire en trente-deuxièmes les 21

carats \{, et pour cet effet multii)lier les 21

carats pour les trente-deuxièmes dont le ca-

rat est composé. On trouve jiar celte multi-

plication que les 21 carats font 672 32'""

auxquels ajoutant les fl qui sont de plus

que les 21 carats, on trouve en tout 69832""%
par lesquels divisant les Irente-deuxièmesde
lin qui soiit au-dessus du litre dos esiièces,

on trouve qu'autant de fois qu'il y a de 6'J8, il

faut allier autant de marcs de cuivre avec
l'or qui est j)lus fin (]ue le titre des es|)èccs.

l'Aem[)le : J'ai 80 marcs d'or fi 23 carats

J, (pie je veux allier avec du cuivre pour
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en faire des louis d'or A 21 carats fj. Je

trouve 54 32""" par marc au-dessus de ce ti-

tre, qui font en tout 4420 32"'" pour les 80
niarcs, lesquels étant divisés par les 598 qui
fontletilie des espèces, il faut que j'allie

G marcs 1 once 4 gros 7 grains de cuivre,

avec les 80 niarcs d'or fin, pour en faire des
louis à 21 carats ~. Il en est de môme de

tout autre nombre à jiroportion.

Quant îi l'argent on fait le calcul de tous

les grains de fin qui sont au-dessus du titre

des espèces à fabiiquer , et on divise ces

grains de fin par le titre môme des espèces,

après quoi le produit de la division mar-
quera la quantité de cuivre qu'il faudra al-

lier sur le tout. Cela supposé ,
quand on

veut fabriquer des espèces d'argent à 10 de-

niers 23 grains, et que l'on n'a que de l'ar-

gent plus fin que ce titre, il faut compter 24
grains pour chaque denier, et sur ce pied les

dix deniers funt 2V0 grains, auxquels ajou-
tant les 23 grains cpii sont de plus que les

dix deniers , on trouve en tout 263 grains;

par l'esquels divisant les grains de lin qui
sont au-dessus du litre des espèces, on
tiouveia qu'aulant de fois qu'il y aura 263,

il faudra allier autantde marcs de cuivreavec
l'argonlqui est au-dessus du lilredes espèces.
Exemple : J"ai 100 marcs d'argent h 11 de-

niers 18 grains que je veux allier avec du
cuivi'e iiour faire des espèces d'argent h 10
deniers 23 grains : je trouve 19 giains par
marc au-dessus de ce titre, qui font 1,900
grains de fin pour les 100 murs : lesquels

étant divisés par 263, je trouverai qu'il faut

allier 7 marcs 1 once 6 gros 25 grains de
cuivre avec les 100 marcs d'argent tiii, pour
en faire des espèces d'argent au titre de 10
deniers 23 grains : et ainsi de tout autre
nombre à proportion. On doit pratiquer les

mômes opérations pour tous les autres dif-

férents titres auxquels on veut travailler, en
réduisant toujours les carats de fin en trente-

deuxièmes, et les denier de fin en grains pour
servir de diviseurs, comme il a été dit.

Il est à remarquer que ce qui est resté de
la division des marcs , tant d'or ([uc d'ar-

gent, doit être multiplié par huit pour en
faire des onces ; que ce qui est resté de
cette seconde division, doit ôlre aussi mul-
tiplié par huit, pour en faire des gros, et

enliii ce qu'
e

est resté des gros par soixante
douze pour en faire des grains. (A.)

ALLIEU ou ALLÉKR, plus ordinairement
allier, c'est fondre plusieurs métaux en-
semble pour les môler ou les joindre l'un

avec l'autre, en telle sorlequ'rls ne forment
plus qu'une seule et môme matière : l'or et

le 1er ne peuvent s'allier par la fonte, non
pas môme se souder sans le secours du cui-

vre : l'élain fondu avec l'or s'allie d'une telle

manière ([u'il est inqiossible de les séparer,
étant môme capable de g;Uer une fonte.
Les Indiens mêlent avec l'or de l'émeri d'Es-

pagne pour en augmenter le jioids. Ce mélange
empoche qu'on ne puisse connaître, d'une
manière certaine, le titre de l'or. Les Eu-
roj)éens allient le cuivre avec la jiierre ca-

lamine.
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Pour délennincr le ^\o^r6 ilo l'alliage

ou de la puielô de l'argent, on le suppose
divis(? en douzi' deniers , et lorsqu'il est

allié avec un douzième do cuivre , c'est un
argent à onze deniers : lorsqu'il contient

un sixiônio d'alliage, ou deuv douxièmes,
l'argent est à dix deniers.

Ou met environ deux gros do cuivre pour
l'alliagosurcliaqne marc d'argent. L'argent de
nionuaieestailiée avec une plus grandequan-
lité de cuivre que ne l'est l'argent de vais-

selle, au lieu que l'or de moiniaie a moins
d'alliage ([ue lor des bijoux. (A.)

ALOl, litre ou bonté intérieure que doi-

vent avoiiles monnaies ou les ouvrages d'or

et d'argent, conformément aux lois ou or-

doiHiaiices. L'aloi de l'or s'estime par ca-

rats, et celui de l'argent i)ar deniers. On se

sert i)lus ordinairement dans les monnaies
des termes de titre, de fin et de loi. Ce mot
vient de loi, connue si l'on disait nd le-

gem, parce que la bonne monnaie est faite

selon la loi.

ALTÉRATION DES MONNAIES. Foi/. *Em-

PIRASCE.
Altérer la monnaie, c'est la fabriquer à un

titre et à un poids autre que ceux portés par

les ordonnances, ou bien, quand elle a été

fabriquée de bonne qualité, la diminuer de

son poids en la rognant ou en enlevant quel-

que paitie de sa superficie avec de l'eau ré-

gale, si c'est de l'or, ou avec de l'eau forte si

c'est de l'argent. Ce crime, d'après l'édit du
mois de mai 1718, et celui du mois de février

1726, était puni de mort. L'édit porte : « que
toutes personnes qui contreferont ou altére-

ront nos espèces, contribueront à l'exposition

de celles contrefaites, ou à leur introduction

dans leroyaume, soient punies de mort. »(A.)

Aujourd'lmi la nouvelle législation punit la

contrefaçon et, en certains cas, l'altération

des monnaies de la peine des travaux forcés.

ALTIN, monnaie de compte de Russie,

qui vaut environ quatre sous huit deniers de
France, ou 23 centimes.
AMALGA.MATION, AMALGAME, opéra-

lion chimique par laquelle on réduit l'or ou
l'argent eu pâte, en l'incorporant avec le

mercure ou vif-argent, suivant une certaine

proportion de [)oids ou de quantité.

A.ÛALGAMÉR, c'est rassembler les par-

ties impalpables de quelque métal par le

moyen du vif-argent. "Tous les métaux, ex-
cepté le fer, s'unissent et s'amalgament plus

ou moins facilement avec le mercui'e ; mais
l'or est le métal qui s'allie le plus facilement;

après l'or, c'est l'argent, puis le plomb et

l'étain; le cuivre assez difficilement; le fer

ne s'allie point au mercure; il est du moins
très-dillicilc à amalgamer.
Amalgamer de l'or , c'est, comme nous

avons dit, le réduire en pâte, l'unir et l'in-

corporer avec le mercure. L'or amalgamé
ne se dit pas seulement de l'or réduit en
pâte, mais aussi de l'or moulu ou réduit en
chaux, môle avec le vif-argent pour dorer
les métaux, et particulièrement l'argent, et

en faire ce qu'on appelle vermeil doré : la

proportion du vif-argent et de l'or moulu

qu'emploient les doreurs sur métal, est d'une
onro (le vif-argent sur un gros d'or L'amal-
gamation (le l'or se fait en niettaiu dans un
creuset des lames de ce métal, les plus dé-
liées (pi'il est possible, avec du mercure, et

lorsqu'on les a poussés l'un et l'autre forte-

ment au feu, l'or scdissout en parties menues
comme de la farine, que le mercure, qui est

liumi(l<', réduit on pAte. Quand le creuset est

retiré du fourneau, et sufiisamment refroidi,

on verse l'or et le mercure dans un vaisseau
d'eau commune, d'où on le retire en pâte
blanche; c'est de celte [lAle que les orfèvres
font leur veimeil-doré, et que les doreurs
sur métal dorent leurs ouvrages au feu. L'or
ne retire du mercure, dans l'amalgamation,
que trois fois autant qu'il pèse. Les direc-

teurs des monnaies et les orfèvres se ser-

vent également des termes amalgamer et

anialgamalion : ils entemient par ces mots
l'opération qui se fait, dans le moulin, des
lavures, lorsqu'on en broie bien les terres,

afin que le vif-ar,.;ent qu'on a jeté dans le

tonneau ou tourniquet, étant ainsi agité, at-

tire et em[);Ue les parties d'argent impercep-
tibles qui sont engagées avec ces terres.

L'amalgame est un moyen dont on se sert

dans plusieurs pays pour tirer l'or et l'argent

de leurs mines; on broie les terres de ces
mines avec du mercure, qui se charge de ce
qu'elles ont de précieux , c'est-à-dire des
matières d'or et d'argent qu'elles contien-
nent, lequel ne se mêle point avec la terre

ni avec la pierre qui se trouvent dans les

mines; de sorte que le mercure étant retiré

de la terre ou sable de la mine par sou pro-
pre poids, et par la lotion qu'on en fait, et

pressé pour en retirer ce qui reste de fluide

qui n'est point chargé d'or et d'argent, on
le relire par la cornue, dans laquelle reste

la matière d'or ou d'argent, qu'on appelle
eaput mortuum. (A.)

AMÉRIQUE (Monnaies des différents États
d'). Voyez l'article général Monnaies.
AMIENS {Monnaies des évéques d'). Notice

par Duby, Monnaies des prélats et barons,
t.i, p.i:

Amiens, ^«iôianK/n, capitale del'Ammien-
nois, dans la Picardie, est située entre l'Ar-
tois, le Santerre, et le Ponthieu. Saint Fir-
min est regardé comme fondateur de l'évê-

ché d'Amiens, et le premier évêque de cette
ville dans le vi' siècle.

Guibert, qui fut abbé de Nogent-sous-
Coucy, au diocèse de Laon, depuis l'an llOo
jusqu'à sa mort, arrivée en 112i, nous ap-
j)rend, dans l'histoire de savie, quefévèque
de Laon avait donné cours dans sa ville aux
oboles d'Amiens pour quelque tem[is,ce qui
y avait fait un grand tort ; qu'il avait en vain
cherché les moyens d'empêcher cet abus, etc.

La Morlière, dans ses Antiquités de la

ville d'Amiens, parle, pages 46 et 74, des
monnaies qui y ont été frappées par des
princes de la première et de la seconde
race. Voy. Monnaies des rois dans Ducange,
col. 982; il en donne une d'aigent tirée

du cabinet de Nicolas Dumont, doyen du
conseil d'Amiens. Elle porte d'un côté un
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sautoir cantonné en chef d'un croissant avec

cette légondo : ambianensis, de l'autre côté,

dans le champ, pax, et autour civibvs tvis.

Les fonctions [lacifinues du ininislère des

('!V(^(|uos font iirésuiacr rjuc celte monnaie

doit Ctre ullrdjuée à cehu d'Amiens plutôt

(|u"aux comtes ou à la ville.

ANASTASK III, [Monnaies d') pape de l'an

911 à ranOKî.
Dénie/ d'argent. Au rentre le monogram-

me d'Annstasius; autour, en légende, entre

deu\ grenetis, -|- roma.
li,. L'efligio du pape ou de saint Pierre,

portant lès vêtements pontificaux. A côté,

l'inscription ses. i>etui;s.

Vignoli, atUiquiorcs denarii, édit. Flora-

vanti, pag. 6i. Yuij. notre article général

Monnaies des papes.

ANCiELOTS. Pendant le règne de Char-

les VI, qui monta sur le trône en 1380, le

dauphin et la reine purlagoaient le royaume
en deux factions : Henri V, roi d'Angleterre,

desi-endit en France, et se rendit maître de

la meilleure partie de la Normandie, en lilî).

Charles VI, dans une ordonnance du 9 mars

1?|.20 (lour les mounaies, marquant ce qui

Vobligeait à les allaibhr, parle ainsi de cette

invasion du roi d'Angleterre : « pour résis-

ter à notre adversaire d'Angleterre, et ob-

vier à sa damnahle entreprise, lequel par

force et grande Imstilité s'était boulé en no-

tre royaume, où il avait conquis et mis en

sa sujétion (ilusii.'urs villes et forteresses,

et |)resque tout le pays de la Normandie, et

dernièrement notre bonne ville de Rouen,

on intention de venir devant Paris pour

icelle mettre en sujétion, et attendu que de

présent nous n'avons aucun autre revenu

de notre domaine,et autrement de quoi nous

nous puissions aider, etc. » La reine et le

duc de Bourgogne, ennemis mortels du dau-

phin, abusant de l'esprit du roi, lui persua-

dèrent de donner Catherine de France, sa

fille, en mariage îi Henri, roi d'Angleterre,

qui l'avait fait demander. Ce mariage fut

fait h Tioyes, le 22 mai V*-20. Charles VI, en

considération de cette alliance, déclara son

gendre régent du royaume de France, et

son successeur à la couronne; on revint en-

suite à Paris, où hi roi d'Angleterre fut re-

connu régent. Charles VI, dans une de ses

ordonnances pour les monnaies , appelle

Henri V, notre (ils le roi d'Angleterre, héri-

tier et réc/eut de France.

Henri V, roi d'Angleterre, mourut au bois

de Vincennes le 29 août 1V22, et Charles VI,

roi de France, le 21 octobre de la même an-

née. Henri V laissa de Catherine de France,

sa feunne, Henri VI, Agé seulement de deux

ans, qui lui succéda : il fut ijruelami', ,\ Pa-

ris, roi de France cl d'An:j.leterro le 12 no-

vembre 1V22. Le mènie joui le duc de Bet-

fort, son oncle, qui avait pris la (jualité do

régent, du consentement de Charles VI, d'a-

bord après le décès de Henri V, ordonna

que les arrêts seraient rendus au nom de

Henri VI, qu'on scellerait avec son sceau, et

que les monnaies seraient fabriquées h ses

'••linc; ot h si's armes. Cela dura |icnilant
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l'espace de quatorze ans, que les Anglais fu-

rent maîtres de Paris, dont ils ne sortirent

que le 3 avril H3C. Ils firent battre plusieurs

monnaies d'or, d'argent et de billon, qui
avaient cours dans les villes qui leur obéis-

saient. Ces monnaies étaient celles que l'on

appela saints, francs d'or, nobles, angelots,

ainsi ap|)elés de ce qu'un ange, sur le revers

de cette monnaie, tient lesécussons de France
et d'Anglelerre. On lit dans un ancien ma-
nuscrit, que le roi d'Angleterre ht faire cette

monnaie, qui était d'or fin, à plus haut

titre ([u'aucun de ses voisins, es[iérant par

ce moyen aliéner des Français de Char-
les VII, qui en môme temps avait été con-

traint d'empii'er considéi'ablcment sa mon-
naie : ce que Henri VI ne lit point pendant
qu'il fut uiaîlre de Paris.

Le marc d'ar-gent, vers la hn du règne de
Charles VI, valait se]it livres, et le marc d'or

soixante-seize livres cinfj sous. Le roi d'An-
gleterre ne s'écarta pas de ce poids pen-
dant qu'il lit battre monnaie en France.

L'os angelots d'Angleterre, représentant

d'un côté Saint Michel terrassant le dragon,
avec la légende, Henricus Dei grat. RexAngl.
et Franc, et de l'autre un vaisseau avec les

armes de France et d'Angleterre, surmon-
tées d'une croix, et autour Per crncem tuam
salva nos Xpe, sont, dans l'ordonnance de
lo'vQ, du poids de quatre deniers pièce, et au
litre de 23 carats 4--

Les anciens angelols, suivant Goldasl (I),

étaient au titre de vingt-tiois carats, et de
quai-ante-six au marc de Cologne.

Los angelols d'Angleterre (2) avec l'O sur
la bai'que, ou avec un dans le liane de la

net, suivant l'or'donnance de to4-9, pesaient

aussi quatre deniers. Dans l'instruction don-
née aux chairgeurs en 1()33, ils sont du titre

de vingt-deux carats neuf grains, et pèsent
trois esterlins dix as, rpii font quatre-vingt-
quinze grains deux cin(|uièmes, poids de
marc. La légende est, d'un côté, Henricus Dei
grat. Angt. Franc, et llib. Ilcx, et de l'autre :

Per Cravem tuam salva nos Xpc Redem.
L'angelot avec un O, survant .\Ialines,

était du tilre do vingt-lr-ois carats et de
soixanle-douzo à la livrée de Troyes, qui
flirt quarante-huit h notre marc : ainsi

l'once anglaise est parfailement égale à la

notre. (A.)

ANGES, monnaie d'or fabriquée sous le

règne de Philii)pe de Valois, qui régna de
1328 à 1350. Dans l'édit qui ordonne la fa-

brica.lion de celte monnaie, les anges sont

nommés angelols; on discontinua de les fa-

bri(|uer l'an 13V2. Ils furent toujours d'or fin,

mais ils ne furent |ias toujours de même
poids. Les premiers pesaient cinq deniers

seize grains : ou les appela premiers anges.

Oir en lit dans la suite qui ni' pesaient que
cinq deniers, on les nomma seconds an^jes.

Les derniers pesaient seulement quatre de-

niers treize grains, et c'étaient les troisinnes

anges.

(I) Pape 15.

(-2) roiitaiRin, I. 11. p. I'2.
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Nous renianiuons (Hie l'écussoii que l'ange

tient ilo la main droite, sur cette monnaie,

n'est remplie ijue de trois Heurs de lis ; ntius

cil inrérons que l'usai^e de n'employer que

trois Heurs de lis était déjà l'oit ancien.

Dans un sceau du roi Jean, h une charte don-

née [lour les orfèvres, le -20 mai [Xy>, il n'y

a de même que trois Heurs de lis, et Char-

les V, dans son contre-scel, n'en avait pas da-

vantage. (A.)

ANtiLETKRRE {Monnaies de /'). Voy. l'ar-

ticle général Monnaies.

ANNEAU DU PÊCHEUR. Voy. l'arlicle

Sceaux dks lurKs, n" ti, et, dans le Diction-

naire (le statistique reli(jieuse. la col. 117.

ANTIOCHE {Sceau des patriarvlies latins

d') pendant les croisades.

4 AjIALIUCLS PATRIAUCHA AMIOCENLS. Au
centre le buste du [latriarche mitre, tenant

la croix et bénissant.

l\. -f SlGILLlM SANCTI PETBI APOSTOLI, AU
centre le buste de saint Pieri'e nimbé et te-

nant les clefs apostoliques. Sceau de [ilomb

d'Amauri, suspendu à une charte de 1174.

Paoli, Codice diplomat., t. 1, p. 50, n° 31.

Voyez un sceau analogue au n" 53.

Â-\TiocHE {Monnaies des princes croisés rf').

L'arlicle suivant est extrait du compte rendu
que M. Duclialais a public dans la Biblio-

thèque de l'Ecole des Chartes (tioisième série,

tom. II) du savant ouvrage de M. de Saulcy,

intitulé : Nundsmatique des croisades.

M. de Saulcy établit d'une manière fort

plausible que Marc Buémond, premier prince

d'Antioche, a pu et a dû même fra|)per mon-
naie. Un homme de son caractère, un en-
nemi juré et hérétlitaire des Coninène, de-
vait, en effet, saisir toutes les occasions pos-

sibles de faire acte d'indépendance envers
les empereurs de Constantinople, qu'il bais-

sait et méprisait à la l'ois. Mais, malheureu-
sement nous croyons qu'il faut attendie du
hasard la constatation de ce fait impor-
tant.

M. de Saulcy, d'après Mùnter, reproduit,

comme pouvant appartenir à Boëmond 1",

la monnaie de cuivre qu'il n'a, il est vrai,

pas vue en nature, et dont voici la descrip-

tion :

T
O (sic) pour Ay.o; Uerpo;. Buste nimbé de
face et à mi-corps de saint 3
Pierre, tenant d'une main une croix, et de
l'autre bénissant.

f,. Croix latine tréllée, et du pied de la-

quelle s'élèvent deux rinceaux, chacun d'un
côté. Cette croix est cantonnée ( selon
Mùnter ) des quatre lettres B H

HT.
Après avoir consciencieusement étudié ce

cuivre, M. de Saulcy, dont nous ne pouvons
reproduire ici les raisonnements, hésite s'il

faut le donner à Boémond l'^ ou h Tancrède,
])uis il en appelle aux découvertes posté-
rieures. Nous serons plus hardis, et, à l'aide

des monnaies qu'il a lui-même figurées,

nous croyons pouvoir, avec toute certitude,

restituer notre pièce à Boémond II (1111-
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1131). Pour cela, il suffira de comparer cet

exeiuplaire, qui appartient ;i M. Thomson
de Copenhague, à ceux du cabinet de France.

de l'"nr>teml)erg et d'autres, ipii se trouvent

gravés dans son ouvrage, PI. 111, n-^ G, 7,
8 et 9, sur lescjuels on lit :

BA I HM
"Sn

I
AOY

La médaille de M. Thomson est évidemment
fruste; elle est identique au n° 9, et Miinter
n'aura vu aux quatre cantons que les lettres

n au premier, n au deuxième, N au troisiè-

me,'(ju'il aura pris pour un n,et, enfin, Y au
quatrième, qu'il aura pris pour un t.

Cousinery, dans sa Numismatique des prin-
ces croisés, avait donné ces monnaies à Boé-
mond I'". Mais M. de Saulcy a viclorieusc-

nient démontré (pi'elles appartenairnt au
deuxième ]irinco d'Antioche du mémo nom.
Une heureuse circonstance, dont il a déjà
tiré un grand parti dans un ouvrage précé-
dent, son Essai de classification des mon-
naies byzantines, l'a merveilleusement aidé
à établir ce fait, (pii aujourd'hui doit être
regardé comme incontestable : nous voulons
parler de l'élude des surfrai)pes. En effet,

comme le cuivre n° 8 nous offre les traces
d'une empreinte antérieure, où l'on retrouve
les restes du nom de Roger, tuteur de Boé-
mond 11, il s'ensuit nécessairement que
Marc Boémond ne peut avoir aucune préten-
tion à revendiquer ces pièces, à moins que,
par respect pour son ])rédécesseur, il n'ait

imité servilement les espèces qu'il avait pu
émettre de |irime abord. M. de Saulcy, eu
etfet, nous montre que les habitants d'An-
tioche semblent avoir j)référé , au moins
dans la première [lartie de leur Instoire mo-
nétaire, les types archaïques. Les bronzes
de Tancrède et de Boéiiiond II nous en of-

frent une preuve.
Toutes les pièces de Tancrède sont de

cuivre; les [)remières portent letype de saint

Pierre au droit, et au revers la iégende sui-

vante, qui tient tout le champ :

+
KE.BOl
0HTOAY
AOCOYT
A>KPI
-H

Ku/5tE BOI0H T04YA0 (sic) COT TAKK.P1A1,

Plus tard, il substitue sa propre effigio

à celle du patron d'Antioche; et ce type,
nous pouvons l'affirmer avec certitude, a
succédé au iirécédent, puisque M. de Saulcy
l'a retrouvé sur des monnaies du même
jirince à l'elligic de saint Pierre.
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.(Jésui)\L{Christ.)

Au droit, du col6 de la figure de Tancrède,
on lit KE. BO. TANKPl. (Scigiirur, ayez pitié

deTancn'dej. Au reverslC.i"
NIKA (Triomphe).

Taucrc'de est un héros que la France et

l'Italie réclament comme une de leurs illus-

trations les plus grandes. Cette précieuse
médaille d'Antioche, outre le mérite de sa
rareté, a donc encore celui de nous retra-
cer, d'une manière bien imparfaite, il est

vrai, les traits de co grand homme. Il s'est

fait représenter de face à mi-corj)S, couvert
de son armui'O, Fépée à la main; sa coiffure

est singulière: on dirait un turban surmonté
d'une croix. C'est à cette idée que s'est ar-

rêté M. de Saulcy, et il en a conclu que
l'héritier des Hauteville s'était empressé de
faire des concessions nombreuses à ses su-
jets sarrasins. Et il faut en convenir, nous
croyons (ju^il a rencontré juste. Nos barons
français, témoin Raimond de Saint-Gilles, eu
Erenant la croix, ambitionnaient aulant le

oiiheui degaayner, comme on disait alors,

c'est-à-dire de se créer, aux dépens des
mécréants ou des Grecs schismaliques, une
riche principauté, que de délivrer le Saint-

Sépulcre des mains des inûdèles. Le grand
Tancrède lui-même, M. de Saulcy l'atteste,

d'après les documents contemporains, ne
dé.laigna pas, pour servir son ambition, d'ap-

peler à sou secours les ennemis du Christ

,

qui mirent un instant en jjéril, en acceptant
son alliance, le comté chrétien d'Edesse.
Combien de tem|)S dura cette empreinte, on
l'ignore, et on l'ignorera probablement tou-
jours ; mais il est un fait, c'est que Tancrède
l'abandonna pour revenir aux types purement
byzantins. La ligure de Jésus-Christ remplaça
sa i)ropre effigie; le type général du revers,

la croix tleuronnée par en bas, fut seule
conservée.

Jusqu'ici toutes les monnaies que nous
avons eues à étudier sont purement grec-

ques, et par le système, et par l'empreinte

et par la légende. En voici d'autres (pi. II

n"' 5, 6, 7 et 8), qui, byzantines par la l'orme

et la frajipc, sont latines par leurs légendes.

D'un côté paraît J.-C. debout, bénissant ; il

est désigné clairement par les sigles bien

connus IC XC; de l'autre coté , on màI la

croix cantonnée des lettres majuscules ro-

maines

SAL D Sou— -^
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Domine, salvum fac Tancredum, ou plutôt

,

connne le veut M. de Saulcy, fnmulum luwn,
d'autant plus que c'est la traduction littérale

de Kvpie jîonT)! ™ SouXw ffo'j. Quelquefois l'i-

mage de saint Pierre remplace celle du Sau-
veur
Tancrède n'était pas seulement baile d'An-

tioche, il jiossédait aussi la principauté de
Galilée; c'est pourquoi M. de Saulcy se de-
mande s'il ne faudrait pas regarder ces der-

nières espèces comme appartenant aux do-
maines paiticuliers du baron normand. Nous
n'avons qu'une réponse à faire h cette ques-
tion : c'est que Roger, qui lui succéda dans
le gouvernement d'Antioche pendant la mi-
norité de Boémond 11, et qui ne posséda ja-

mais la Galilée , commença par copier ce

tyije :

DN

FÂ

S.AL

RÔ
(pi. III, W' 2 et 4).

. CettCoCirconstance aplanit certainement toute
espèce de difficulté.

Par une bizarrerie que nous ne saurions
expliquer, Roger revient bientôt aux types et

aux légendes byzantines : il place sur ses
cuivres l'image en |)ied de la mère de Dieu,
avec son nom abrégé à la manière des Grecs :

MH. ©ï, puis il imite l'inscription :

+
KEBO
IBEITw

C'.jAOYAO
POTSE
PIw

que Tancrède mettait au revers de ses es-

pèces.

Non content de gouverner Antioche avec
le titre de tuteur du jeune Boémond II, Ro-
ger trouva ])lus simple do s'adjuger à lui-

même la propriété de c«tte ville, et se fit re-

connaître comme prince souverain. Dès lors,

il jugea à propos de changer le type de ses
monnaies. Saint Georges à cheval , saint

Georges, le patron des chevaliers, remplaça
l'image du Christ et de la Vierge. Au revers

on lit dans le champ, en lettres ([ui l'occu-

pent en entier, comme du temps de Tan-
crède et pendant la i)ériode qui précéda sou
usurpation :

+
l'OTSEP
npirKH
oCANT
loX

Nous omettons les variantes. nPlROoc ou
nPiniioc est curieux, i)uisque c'est du latin

barbare transcrit en lettres grecques. C'est

sur une de ces dernières médailles (ju'a été

surl'rapjiée une de celles de Boémond 11.

Le u" 10, [il. III, représente d'un côté saint

Pierre h mi-corps,dont le nom est exprimé par
des sigles latins s. P. ; de l'autre, le buste
de face d'un prince, accompagné îles lettres

R. 1*. M.; de Saulcy attribue avec raison cette

jolie monnaie à Renaud de Chàtillon, baile

de Boémond III (1132-1 103;. Nous nous ran-
geons tout îi fait à son avis.
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Ici so pliKent lout uaturelleiueut trois

monnaies do bronze tort barbares, (lui, par

leur style monétaire, appartiennent à l'an-

cien système byzantin, et qui cepemlant

portent pour légendes les lettres latines

ANTO pour Antiochia; la troisième même
otlVe en toutes lettres le nom de cette ville :

AN
TIOG
HIE

Les deux premières représentent saint

Georges et au revers une croix; la légende,

citée ci-dessus, occtipe le ciiamp tout entier

de la dernière, d'un côté; de l'autre, ou re-

marque une sorte de tiskèlo cantonnée de

quelques caractères que M. de Saulcy no
s'est pas chargé d'expliquer. Nous imite-

rons sa réserve. [Voy. pi. IV, u"^ 1, 2 et 9.)

Les monnaies que nous avons à examiner
uiainlenaut sont toutes monnayées d'après

le système franc. Ce ne sont plus des pièces

de bronze, mais bien des deuiors de biUon.

A quoi attribuer ce changenieni, sinon à la

réum'On de la principauté de Tripoli à celle

d'Antiocho, qui s'opéra vers cette époque ?

A Tripoli, en elTet, comme nous aurons oc-

casion de le constater plus tard, on se servit

toujours du système européen. Les princes

d'Autioclie et"^de Tripoli voulurent , sans au-

cun doute, que leurs sujets se servissent de

monnaies analogues ; il est à noter pourtant

que jamais à Antioche on n'emijloya l'em-

preinte usitée à Tripoli, ni réciproquement.

Tous les princes qui occupèrent dès lors

ces deux seigneuries, à l'exception de Rai-

mond Rupin, se nommèrent Boémond. M. de

Saulcy se contente de cataloguer et de figu-

rer les monuments numismatiques qu'ils

nous ont laissés, sans essayer de les attri-

buer à l'un plutôt qu'à l'autre. C'était, en
etiet, une tâche fort difficile, et pour se dé-
cider eu faveur des uns ou des autres, il

faudrait de longues dissertations que nous
ue pouvons hasarder ici. Nous dirons cepen-
dant que le u° 10 de la pi. IV nous parait le

premier essai tenté pour abandonner les ha-

bitudes byzantines. En effet, d'un côté l'on

y reuconlre la légende Iriliuéaire

AN
TIOG

HIA

et de l'autre, le château à trois tours que
l'on trouve sur les monnaies des princes

d'Achaïe, frappées à Clarenza, Clarencia, en
Morée. Il est à noter encore que cette pièce

est de bronze, comme les espèces précé-
dentes et comme celles que nous connais-
sons de Guillaume de Villohardoin. Le WT,
qui est de bronze également, porte pour
type un S, signe qui se voit sur les deniers

de Gauthier de Brienne frapi>és à Thèbes, et

dont l'origine est tout européenne, puis-

qu'on le rencontre au xi' siècle à Lyon
et en Lorraine, sans qu'on ait pu jusqu'ici

déterminer le sens qu'il représente. Certes,

en copiant les pièces émises par les princes
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d'Achaïe et les seigneurs d'Athènes, les sou-

verains d'Antioche voulaient faire circuler

leuis monnaies dans toutes les possessions

d'Orient occupées par les croisés. Le mon-
nayage latin à Antioche est donc postérieur

h l'occupation de la Morée.
A la suite des deux médailles que nous

venons de citer, nous placerons celles où le

prince d'Antioche paraît en buste, la poi-

trine revêtue d'une cotte de maille, et la lèlo

couverte d'un casque h nasal accosté d'un

soleil et d'un croissant. (Pi. III, n"" U et

12.) Le croissant et le soleil sont un type

particulier à Tripoli , où il forme sur les

espèces courantes l'empreinte principale ;

sans doute il l'a pris de là, La croix qui orne

son heaume indique probablement qu'il se

regardait comme le défenseur du Christ, si-

non comme croisé.

Parmi tous les deniers que les princes

d'Antioche ont émis, nous en remarquons
quelques-uns qui portent pour tyi)e une
fleur de lis à pied nourri; la forme et l'as-

pect de ce symbole sont un des arguments
les plus concluants en faveur ilc ceux qui
prétendent que la fleur de lis est bien véri-

tablement un emblème chrétien, symbole d8

la Vierge, et non le lotus égyptien ou fleur

du liom persan. (Foi/, pi. IV, n"^ 4, o et 6.)

Le n° 8 de la pi. IV, qui porte pour toute

légende { PRINCEPS, autour d'une croix

cantonnée de quatre besants, et -|- ANTIO-
CHIE, autour d'un temple déformé, est sur-

tout remarquable, parce que c'est la copie

en bronze d'un denier européen, que per-

sonne n'a pu encore classer, et qui est une
dégénérescence des monnaies frappées par

Louis le Débonnaire ; car au moyen âge on
aimait à copier les types monétaires qui

avaient crédit auprès du peuple, et, sans

s'inquiéter de leur signification primitive

,

on les calquait machinalement : peu impor-
tait en effet au peuple ce qu'ils pouvaient

r6i)résGntGr.

APPROCHER CARREAUX. Terme de mon-
nayage au marteau : après avoir coupé les

quatre grands angles des carrés du métal

qui devaient être fabriqués en espèces, on
en rognait tout autour les autres petits an-

gles qui restaient, jusqu'à ce qu'ils appro-

chassent du poids et de la rondeur des es-

pèces. (A.)

APT {Du droit de battre monnaie des évê-

ques d'). Notice par Duby, Monnaies des pré-

lats et des barons, tom. H, p. 229.

Apt, Apta Julia Vulgiensium, ville de
France eu Provence, située sur la rivière de
Caleron, avec un évèché suffragant d'Aix

,

dont saint Auspice, qui vivait sur la fin du
ir siècle, est regardé comme le plus ancien

évéque.
L'évoque d'Apt était autrefois seigneur de

la ville par moitié avec le comte de ForcaU
quier; mais cette moitié fut donnée en fief à

des seigneurs de Simiane, qui en faisaient

hommage à l'évoque. C'est d'eux et eu par-

tie d'une dame nommée Mabile de Simiane,

que le roi Robert, comle de Provence , ac-

quit cette portion de la ville d'Apt en 1319.



87 AKG DICTIONNAIRE DE

La reine Jeanne, petilo lille ot héritière do
Robert, donna, en 1355, à l'évèque Bertiaud

de Maissenier nne récoaipense pour ses

droits féodaux. Elle acquiesça aussi à la pa-

tente que l'empereur Charles IV avait don-
née à ce prélat pour la connrmation des

droits de son Eglise et pour le titre de prince

qu'il pouvait prendre alors. (Voyez l'abbé de
Longuerue, Descriplion de la France, part, ii,

pag. 374..)

Les auteurs du Gallia Christiana assurent
qu'il existe encore des |)ièces de billon niar-

<]uées de la croix et de la mitre, qui attes-

tent que les anciens évoques d'Apt jouis-

saient du droit de battre monnaie.
Al'UKER L OR MOULU, terme de doreur

sur métal ; c'est après que l'or en chaux a été

amalgamé au feu avec le vil-argent, le laver

dans plusieurs eaux pour en ôter la crasse

et les scories. (A.)

ARANEA, minerai d'argent qui no se

trouve que dans les mines de Potosi, et en-

core dans la seule mine de Catemito. Sou
nom lui vient de quelque ressemblance ([u'il

a avec la toile d'araignée, étant composé de

fils d'argent pur, (jui paraissent à la vue

comme un galon d'argent qu'on aurait

brûlé pour en ôter la soie : c'est le plus ri-

che de tous les minerais. (A.)

ARBRE, en terme de monnayage, signifie,

dans la machine, qu'on appelle une jument,

qui contient tout ensemble le dégrossi-

mont et le laminoir, une grosse pièce de

bois posée perpendiculairement, sur le haut

de laquelle est la grande roue à dents qui

donne le mouvement aux lanternes et aux
hérissons : on appelle encore dans cette ma-
chine les arbres du hérisson et de la lanterne,

les axes ou essieux de fer qui en traversent

e diamètre par le centre, et qui ont, au
bout, des pignons qui s'engrainent dans les

roues du dégrossiment et du laminoir,

On appelle pareillement, (jarmi les ouvriers

des monnaies, l'arbre ducoupoir, une i)ièce

de fer posée perpendiculairement, dont le

bout d'en haut qui est à vis, se tourne

avec une manivelle ])0ur la faire baisser ou
lever, et qui, h son autre bout, porte lecou-

j)oir, c'est-à-dire un emporte-pièce d'acier

bien acéré pour débiter les lames d'or, d'ar-

gent, ou d'autre métal, en llaons convena-

bles auxespècesque l'on veut fabriijuer. (A).

AiiiiiiE, clie/ les tireurs d'or, est une es-

pèce do cabestan dont le treuil est ])qsé per-

pendiculairement à huit ou dix pieds de

haut; deux barres ou leviers de vingt-quatre

pieds de long le traversent en croix, et ser-

vent à le tourner. C'est sur cet arbre que se

roule le cable. (A.)

ARCHEVÊQUES et EVÊQUES {monnaies

des). Voy. la y partie de l'article France et

les noms propres dans le Dictionnaire.

AltED, monnaie de compte dont on se sert

dans les Etats du grand Mogol ,
particuilière-

ment à Amadaljalh. Il faut (piatre arebs jtour

un couron , loiiuel vaut cent Jackes, et un
Jacke vaut cent mille roupies. (A.)

AKCENT, métal blanc (jui tient le second
rang entre les métaux, et qui^ aurèj* l'or, est
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le plus beau, le plus ductile et le plus pré-
cieux. Il se trouve des minc'S d'argent dans
les quatre parties du monde; l'Europe en a
quantité, et la France même en a quelques-
unes, mais qui ne sont ni riches, ni abon-
dantes, et dont la dépense pourrait excéder
de beaucoup le produit. L'argent en Europe
se séjjare de la mine do la môme manière que
l'or, c'est-fi-dire avec le vif-argent, à la ré-

serve qu'il faut ajouter un quintal de sel en
roche, ou d'autres sels naturels, pour chaque
cinquante quintaux de matière qu'on veut
travailler. Pour séparer ensuite le vif-ar-

gent d'avec l'argent avec lequel il est amal-
gamé, on •dresse un fourneau semblable à
celui des fondeurs de cuivre, hors qu'il doit
être couvert par en haut, et qu'on y met le

feu par en bas : sur l'ouverture du haut on
forme un comble d'argile de ligure cylindri-

que, mais qu'on n'engage jioint dans la con-
struction du fourneau, afin qu'il puisse s'ôler

et se remettre à volonté. La masse d'argent
et de vif-argent ayant été mise ensuite au
dedans du .fourneau, le comble se met au-
dessus, et le feu s'allume au-dessous; eu
sorte que le vif-argent, cbassé par la chaleur,
s'élève en fumée dans le comble d'argile d'oij

on le tire jiar un second travail, et l'argent

reste seul pour être fondu et purifié. Le titre

de l'argent fin est à douze deniers, et chaque
denier contient vingt-quatre grains de fin :

pour le pousser à ce titre, quand il se trouve
au-dessous, on le fait affiner, et cet affinage

se fait ordinairement par le moyen du plomb.
On pré[iare pour cela une terrine de grès
qu'on appelle casse d'alTinage, casse à affiner,

ou coui)elle d'affinage, et qu'on remplit de
cendrée composée de charrée de lessive (1),

et de cendres d'os de bœufs et autres os.

Cette casse est ensuite mise sur le feu oii oa
la fait rougir. Alors on y met l'argent et lo

plomb ensemble, par [)roportion d'une livre

de plomb par marc d'argent, et même d'un
peu plus de plomb si l'argent est de bas aloi,

et à mesure que ces métaux se fondent à

grand feu, le cuivre, qui peut être mêlé avec
l'argent, se dissipe en fumée, ou s'en va avec
les crasses; ce que fait aussi le |)lomb lui-

même, l'argent restant seul dans la casse au
titre et au degré de fin. On peut affiner jusqu'à
deux mille marcs d'argent, et plus, suivant

la grandeur de la coupelle. L'on retire ce mé-
tal des coupelles de deux manières; l'une, en
jilongeant dans la matière purifiée, et encore
li(iuide, une barre ou gi'osse canne de fer au-

tour de la(}uelle l'argent s'attache en forme
de coquille, ce ipron fait à plusieurs fois;

l'aulre, on faisant refroidir la coupelle au
fond de laqiielle l'argent se fige en forme de
pain. La |iremière manière s'appelle retirer

l'argent en coquille : la secomle, retirer l'ar-

gent en plaipu'. Outre l'affinage de l'argent

au plomb, il y a encore l'affinage au salpêtre

dont il a été parlé à l'article de l'alliuage. La
coupelle est l'essai (]ue l'on fait de l'argent

sur une i)artie du métal ; elle s'opère, connue

(I) Les cimncea sont les cendies qui reslciil sur

le iiivicr, opivs iiii'oii a coulé là lessive,
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sa dnuinution, et jiar eomparaison île la jKir-

tie au tout, on juge de sa bonté et do son

prix. (A.)

Argent le koi. On appelle urycnt le rut

celui qui est à onze deniers douze grains,

parce que nos rois n'ayant aucunes mines
d'or, ni d'argent en France, ont accordé

quelques protits aux étrangers qui en apjmr-

teraient, en leur payant l'argent qui était

à onze deniers douze grains, comme s'il eût

été à douze deniers (1). Suivant Poulain,

on appelle arijent le roi celui qui est de

même à onze deniers douze grains, c'est-à-

dire qui tient une vingt-quatrième partie

d'alliage; il est appelé argent le roi, jiarce

que nos rois, de temps immémorial et avant

le règne de Philippe le Bel , se sont si-rvis de

cet argent pour le |)icd ut fabrication de leurs

espèces d'argent, atin de compenser les traites

qui sont toujours pUis grandes, proi)ortion-

nellement sur la quantité des marcs d'aigent

en œuvre, que sur un marc d'or mis aussi en
œuvre. D'autres prétendent que ce mot d'ar-

gent le roi vient de ce ([u'ancieunement les

barons et les piélats du royaume de France,

2ui avaient i)Ouvoir de l'aire battre monnaie,
talent obligés de fabriquer leurs espèces

d'argent à douze deniers de tin, le roi ne fai-

sant ouvrer les siennes qu'à onze deniers

douze grains tin seulement, et qui avaient

cours néanmoins entre le peuple pour le

même prix que celle des prélats et barons.

Nous lisons dans le registre Noster, folio 203,

que l'argent le roi est et doit être à une maille

près de l'argent fin, car l'argent fin est à douze
deniers de loi, et l'argent le roi à onze deniers

obole, ou à onze deniers douze grains. Toutes
les monnaies se travaillaient, jusque vers la

moitié du xvii' siècle, en argent le roi, qui se

compte comme l'argent lin. Pour réduire l'ar-

gent lin en argent le roi, il faut ajouter une
maille à chaque soi que le marc d'argent

vaut, parce qu'une maille est la vingt-qua-

trième partie d'un sol. Si le marc d'argent

fin valait dix sols, le marc argent le roi de-
vait valoir dix sols dix mailles, ou dix sols

cinq deniers. On convertit l'argent lin en ar-

gent le roi, en ajoutant un grain sur chaque
denier de lin, et la vingt-quatrième partie

d'un grain sur chaque graai; comme pour
convertir de l'argent le roi en argent tin, il

en faut retrancher la vingt-cinquième partie,
c'est-à-dire rabattre un grain sur vingt-uinq
grains : ce qui reste est la quantité d'argent
pur fin. (A.)

Ahgent MoxiïÉ est de l'argent mis en
morceaux ronds et plats, qu'on nomme
flaous, qui sont ensuite frappés sous le ba-
lancier dans les lieux destinés à cet etlet, et
marqués de l'image ou des armes des princes
ou Etats qui, comme souverains, ont d'roit de
faire battre monnaie. La valeur n'en est point
fixe : elle hausse ou baisse suivant que les

(1) Registre Noster de la Chambre des Couipies.

souverains le jugent nécessaire pour le blcii

de leurs Etats, ou l'avanluge de leurs peu-
ples. Le pouvoir de battre momiai<! ap()ar-

lient de droit aux rois, aux princes souve-
rains et aux républiipies. Une invention si

nécessaire et si utile eût été facilement cor-

rompue si cIkuiuo [lai-ticulier eût eu la liberté

(le s'en servir. Il est vraisemblable qu'au
commencement ce pouvoir fut déféré aux
anciens et aux chefs des familles qui avaient

les autres [)rérogatives; que les familles

étant accrues, et les connnunautés qui en
étaient composées se soumettant à la con-
duite d'un chef, lui attribuèrent aussi ce

droit, joignant le pouvoir de battre et de ré-

gler la monnaie, à celui de commander, étant

très-juste que ce qui était la base du com-
merce et le prix de toute chose, reijût sa va-

leur et son autorité de celui qui devait être

le dépositaire et le ]iiotecteur de l'intérêt

public; c'est pourquoi ce droit est estimé de
sa nature incommunicable. D'autres cepen-
dant en ont joui sans être souverains, mais
ils avaient quelque dignité attachée à leur
personne, tels que les [irélats, ducs, comtes,
barons, les communautés et les villes, soit

par usurpation, usage, possession immémo-
riale, ou par concession des souverains, qui
ont toujours conservé, en l'accordant, (les

marques de dépendance, soit en donnant le

titre, le poids et la forme des espèces, soit en
se réservant le jugement de leur bonté, ou
obligeant d'y faire graver leurs eûigies, leurs

armes, ou d'autres preuves de concession
qui n'a jamais été générale pour toute sorte

de métaux. L'or a presque toujours été

excepté comme le plus précieux : la permis-
sion de l'employer n'a été accordée que très-

rarement, et l'on punit rigoureusement ceux
qui le font sans autorité. L'ordonnance île

Louis XII, du mois de novembre 1506, ar-

ticle 7; l'édit de François 1", du 21 septem-
bre 15i3, article 19; lés lettres patentes de
Henri 11, du Ik janvier loW, et l'édit de ce

même prince du mois de mars 1351, ar-
ticle 18, défendent très-expressément à toute

sorte de personnes d'acheter de l'argent

monnayé, soit du coin de France ou autre,

pour le fondre, difl'ormer, ressouder, ou re-

charger, sous peine de confiscation et d'a-
mende, même de punition corporelle. (A.)

Argent trait, autrement fil d'argent, est

l'argent qu'on a tiré au travers des trous de
différentes filières successivement, et qu'on
a réduit jiar ce moyen à n'être pas plus gros
qu'un cheveu. Il y a de l'argent trait fin et de
l'argent trait faux : ce dernier provient de
lingots de cuivre argenté, que l'on a pareille-

ment tirés et fait passer par les dilférents

trous de ces diU'érentes filières. (A.)

Argent en lame est de l'argent trait fin ou
faux que l'on a applati entre deux rouleaux
d'acier poli pour le disposer à être lilé sur la

soie ou sur le fil, ou pour être employé tout

(plat dans la composition de certains ouvrages,
comme boutons, broderies, dentelles, étof-

fes, etc. , pour les rendre plus brillantes et

plus riches. L'argent en lame se nomme
aussi ar"-eat battu. (A.)
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Argent FiLK, que l'on apiiollL' ordinaire-

ment du filé d'argent, est de l'ar^'ent en laïue

dont on a couvert un lonj^ brin de soie, en
le tortillant dessus par le rno^en d'une roue.

11 y a de l'argent til(5 fin qui ne d(jit l'ôlre que
sur la soie, et de l'argent filé faux qui ne
doit l'être que sur fil. (A.)

Argent EN feuille, ou argent battu. Cet
argent est celui que les batteurs d'or ont ré-

duit en feuilles très-minces et très-déliées,

à l'usage des doreurs en bois, en fc^r, etc. (A.)

Argent en coquille, est fait des rognures
des feuilles, ou des feuilles môme d'argent

battu : on s'en sert à argenter quelques ou-
vrages. L'argent en coquille se prépare de
môme que l'or en coquille. (A.)

Argent fin, est de l'argent à douze deniers,

qui est le plus haut degré de bonté où l'on

le puisse pousser. (A.)

Argent fumé; c'est de l'argent, soit trait,

soit filé, soit battu, et écaché, qu'on expose
longtemps à la fumée pour lui faire prendre
couleur et le vendre ensuite pour de l'argent

doré. Il est très-expressément défendu, par
les arrêts et règlements, notamment par les

arrêts du conseil des 23 novembre 1G80,

10 novembre 1691, par les arrêts de la cour
des monnaies du 7 avril 1C93, et par celui en

l'orjije de règlement du 8 avril 1730, à tous

maîtres tireurs d'or, jjassemeniiers, tissu-

tiers, rubaniers, boutonuiers, frangers, et

autres ouvriers, et à toutes personnes do

(piflque condition et qualité qu'elles soient,

d'employer aucun [larfum ou fumage, en

quelque sorte et manière que ce soit, tant

sur les lames que sur les traits, ou filés d'or

et d'argent, et d'emiiloyer dans les galons,

dentelles, passements, boulons, et autres ou-

vrages d'or et d'argent, aucunes lames, traits

ou filés qui aient été fumés ou parfumés : et

à tous marchands de vendre ou débiter aucuu
de ces ouvrages qui aient été fumés ou fa-

briqués avec des traits, lames ou filés fu-

més, le tout sous les peines portées par les

règlemeuis, etc. (A.)

Argent faux, est un lingot de cuivre rouge
couvert de feuilles d'argent à plusieurs fois

par le moyen du feu, à l'usage des tireurs

d'or. (A.)

Argent bas ou Bas argent, est de l'argent

au-dessous du titre des espèces, jusqu'à six

deniers : quand il est [ilus bas que six de-

niers, on le nomme billun d'argent. (A.)

Argent tenant or. Quand l'or est au-des-

sous de dix-sept carats, et qu'il est allié sur

le 1 liane, il perd son nom et sa qualité d'or,

et n'est plus «[u'argent tenant or. (A.)

Argent de cendrée. C'est une poudre

d'argent qui se trouve attachée aux |)laques

de cuivre qu'on a mise dausTeau-iorte qui a

servi à l'aflinage de l'or, après qu'elle a été

mêlée d'une certaine [lortion d'eau de fon-

taine. L'argent de cendrée est estimé îi douze
deniers, qui est le titre de l'argent le plus

lin. (A.)

Argent en vate. C'est de l'argent prêt à

être mis en fonte dans le creuset.

Argent de coui-elle, est de l'argent à onze

deniers viu^l-trois grains.

Argent appelé lune par les chimistes. Cet
argent reçoit plusieurs préparations; on tirei

une teinture d'argent ou de lune lorsqu'oa
le fait dissoudre en petites lames, ou gre-
nailles dans de l'esprit de nilre, et qu'on
verse cette dissolution dans un autre vase
rempli d'eau salée : jiar ce moyen l'argent se
jirécipite aussittjl en poudre foit blanche
qu'on lave plusieurs fois dans de l'eau de
fontaine. On met cette i)0udre dans un ma-
Iras; on verse dessus de l'esprit de vin rec-

tifié, et du sel volatil d'urine; ou laisse digé-

rer cette matière à queiipie chaleur tempérée
jiendant quinze jours, durant lesquels l'es-

prit-de-vin se colore d'un bleu céleste très-

beau, et on le fait entrer dans la composition
de divers remèdes : on le nomme aussi lune
potable. On transforme encore l'argent en
cristaux par le moyen du même esprit de
nitre, et c'est ce qu'on appelle f(/rio/ de tune.
La lune caustique, que l'on nomme plus
commuiïément pierre infernale, n'est autre
chose que de l'argent dissous dans de l'eau
forte qu'on laisse cristalliser. (A.)

Argent en bain, est celui qui est en fu-
sion actuelle. L'argent est, après l'or, le mé-
tal le plus fixe. Kunckcl ayant laissé pendant
un mois de l'argent bien pur en fonte dans
un feu de verrerie, trouva après ce tem[)s
qu'il n'avait diminué que d'une soixante-
quatrième partie. Haston de Claves exposa lie

même de l'argent dans un fourneau de ver-
rerie, et l'ayant laissé deux mois dans cet
état, il le trouva diminué d'un douxièmc, et
couvert d'un vert couleur de citron. On ne
peut douter que celte diminution ne provînt
de la matière qui s'était séj)arée et vitrifiée

à la surface de l'argent, et on peut assurer
que ce vert n'est point un argent dont les

principes aient élé détruits par le feu; c'est

lilutùt un composé de cuivre, de plomb et

d'autres matières étrangères qui se trouvent
[iresque toujours dans l'argent. L'argent est

moins ductile que l'or, il l'est i)lus qu'au-
cun des autres métaux. Le ]iouce cube d'ar-

gent pèse six onces cinq gros et vingt-six
grains. (A.)

Argent, est dans notre langue un terme
générique, sous lequel sont comprises toutes
les espèces de signes de la richesse, courants
dans le commerce, or, argent, monnaies,
billets de toute nature, etc., pourvu (jue ces
signes soient autorisés par les lois de l'Etal.

L'argent, comme métal, a une valeur comme
toutes les autres marchandises, mais il en a
encore une autre, comme signe de ces mar-
chandises. Considéré comme signe, le prince
peut fixer sa valeur dans quelques rapports
et non dans d'autres; il peut établir une'pro-
]iortion enlre une quantité de ce métal

,

comme métal, et la môme' quantité comme
signe (1) : fixer celle qui est entre divers mé-
taux employés à la moîinaie: établir le poids

et le litre de chaque pièce, et donner à la

pièce de monnaie la valeur idéale, qu'il faut

bien distingurrde la valeur réelle, parce que
l'une est intriusèijue, l'autre d'iustilulion :

^l) Esprit des Lois, lum. IL
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l'iiiio tle la nature, l'aulro de la loi. Uuo
grandi' (luaiilitt'' d'or et d'argent est toujours

favorable, lorsinrou regarde eus UK'Iauv

coniuie niareliandise; mais il n'en est jias do
niôuie lorsqu'on les regarde coiuuio signe,

parce que leur aliondame nuit à leur qualité

de signe, iiui est l'ondée sur la raieté.

( L'argent est une rieliesse de lietion; |ilus

cette opulence lictive se uiulliplie, plus elle

perd de son prix, [)arce qu'elle représente

moins : c'est ce oue les Espagnols ne com-
prirent pas lors do la conquéti.' du Mexique
etduPérou. L'or et l'argcntétaient alors très-

rares en Europe. L'Espagne, niailresse tout

d'un coup d'une très-grande quantité de ces
métaux, conclut des espérances qu'elle n'a-

vait jamais eues. Les richesses repi'ésenta-

tivcs doublèrent bientôt en Europe, ce ipii

parut en ce Ljue le prix de tout ce (pii s'a-

cheta fut environ du iJouble : mais l'argent

ne put doubler eu Europe, (jue le prolit de
l'exploitation des mines, considéré, eu lui-

mômo , et sans égard aux peites que cette

exploitation entraîne, ne diminuât du double
pour les Espagnols, (pii n'avaient chaque
aunée que la même quantité d'un métal qui
était devenu la moitié moins précieux. Dans
le double de temps, l'argent doubla encore,
et le protlt diminua encore de la moitié ; il

diminua même dans une progression plus

forte. En voici la preuve qu'en donne l'au-

teur de l'Esprit des lois (tom. II, pag. h8) :

Pour tirer l'or des mines, pour lui donner
les prépaiations requises et le ti-ans|)orter

eu Europe, il fallait uue dépense ([uelconque.
Soit cette dépense, comme un est h soixante-
quatre; quand l'argent fut une fois doublé,
et par conséquent la moitié moins pi'écieux,

la dépense fut comme doux à soixante-quatre.

Cela est évident. Ainsi , les Hottes iiui ap-
portèrent en Espagne la même quantité d'or,

apportèrent une chose qui réellement valait

la moitié moins et coulait la moitié plus.

Si on suit la même pro[)ortion, on aura celle

de la cause de l'impuissauce des richesses de
l'Espagne.

Il y a environ deux cents ans que l'on tra-

vaille les mines des Indes. Soit la quantité
d'argent qui est à présent dans le monde qui
commerce, à la quantité d'argent qui y était

avant la découverte, comme trente-deux est

à un, c'est-à-dire qu'elle ait doublé cinq fois;

dans deux cents ans encore, la même quan-
tité sera à celle qui était avant la décou-
verte, connue soixante-quatre est à un, c'est-

à-dire qu'elle doublera encore. Or, à présent,
cinquante quintaux de minerai, pour l'or,

donnent quatre, cinq et six onces d'or; et

quand il n'y en aque deux, le mineur ne retire

que ses frais. Dans deux cents ans, lorsqu'il

n'y en aura que quatre, le mineur ne tirera

aussi que ses frais; il aura doue peu de jiro-

tit à tirer sur l'or. Même raisonnement sur
l'argent, exceiité que le travail des mines
d'argent est ini peu plus avantageux que ce-
lui dos mines d'or.

Si l'on découvre dos mines si abondantes
qu'elles donnent i)lu5 de prolit, plus elles

sei'out abondautes, plus tôt le prolit linira.
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ont en ellet trouvé dans
le brésil dos mines d'or et d'argent très-
riches, il faudra nécessairement que le pro-
lit des Espagnols diminue considérablement,
et le leur aussi.

J'ai ouï déplorer plusieurs fois, dit l'au-
tour qu'on vient de citer, l'avougloment du
conseil de Franeois I", qui nbula Christo-
phe Colomb, qui' lui proposait les Indes : en
vérité, on fit peut-être, par imprudence, une
chose bien sage. En suivant le calcul (pii

précède, sur la mulliplication de l'argent en
Europe, il est facile d"e trouver le temps où
coite richesse représentative sera si com-
mune ((u'elle ne servira plus de rien. Mais
quand cette valeur sera réduite à rien, qu'ar-
rivera-t-il? Précisément ce qui est arrivé
chez les Laeédémoniens , lorsque l'argent,

ayant été précipité dans la mer, et le fer
substitué à sa [dace , il en fallait une char-
retée pour conclure un très-|ietit marché.
Ce malheur sera-t-il donc si grand'? Et croit-
on que quand ce signe métallique sera de-
venu, par son volume, très-inconnuode pour
le commerce , les hommes n'aient pas l'in-

dustrie d'en imaginer un autre? Cet incon-
vénient est , de tous ceux qui peuvent arri-
ver, un des plus faciles à ré[)arer.

Si l'argent est également commun partout,
dans tous les royaumes; si tous les peuples
se trouvent à la fois obligés de renoncer au
signe, il n'y a point de mal ; il y a même un bien,
en ce que les particuliers les moins opulents
pourront se procurer des vaisselles propres,
saines et solides. C'est apparemment d'après
ces [)rincipes, bons ou mauvais, que les Es-
pagnols ont raisonné, lorsqu'ils ont défendu
d'employer l'or et l'argent en dorures et
autres superfluités. On dirait qu'ils ont craint

que cessignes delarichesse ne tardassent trop
longtemps à s'anéantir, à force de devenir
communs.

Il suit, de tout ce qui précède, que l'or et

l'argent se détruisant peu par eux-mêmes,
étant des signes très-durables, il n'est pres-
que d'aucune importance que leur quantité
absolue n'augmente pas, et que cette au-
gmentation peut à la longue les réduire à
l'état des choses communes , qui n'ont de
prix qu'autant qu'elles sont utiles aux usages
de la vie, et par conséquent les dépouiller de
leur qualité représentative, ce qui ne serait

peut-être pas un grand malheur pour les

petites républiques. Il n'en est pas de même
pour les grands Etats , car on conçoit bien
que ce qu'on a dit plus haut n'est que
|)our faire sentir, d'une manière frapjiante,

l'absuâlité de l'ordonnance des Espagnols
surl'omijloi de l'or et de l'argent en meubles
et étoiles de luxe. Mais si l'ordonnance des
Espagnols est mal raisonnée, c'est qu'étant
possesseurs des mines, on conçoit combien
il était de leur intérêt que'la matière qu'ils

en tiraient s'anéantit et devînt peu commune,
afin qu'elle en lût d'autant plus [)récieuse,

et non précisément ()ar le danger qu'il y
avait que ce signe de la richesse fût jamais
réduit à rieu, à force de se multiplier; c'est
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ce dont on se convaincra facilement par le

cali'ul qui suit.

Si l'ôt.-it de l'Europe restait encore, durant

deux mille ans , exactement le môme qu'il

est aujourd'hui, saiis aucune vicissitude sen-

sible; que les mines du Pérou ne s'épuisas-

sent point et pussent toujours se travailler,

et que par leur produit l'augmentation de
l'argent en Europe suivît la proportion des

deux cents jireraières armées, celle de trente-

deux à un; il est évident que, dans dix-sept

ou dix-huit cents ans d'ici, l'argent ne serait

pas encore assez commun jiour ne [louvoir

être employé à représenter la richesse. Car
si l'argent était deux cent quatre-vingt-huit

fois plus commun, un signe équivalent à

notre i)ièce tie vingt-quatre sous devrait être

deux cent quatre-vingt-huit fois plus grand,

ou notre pièce de vingt-quatre sous n'équi-

vaudrait aloi's qu'à un signe deux cent (jua-

tre-vingt-huit fois plus petit. Mais il y a deux
cent quatre-vingt-huit deniers dans notre

pièce de vingt-quatre sous; donc notre pièce

de vingt-quatre sous ne représenterait al'ors

que le denier ; représentation qui serait, à la

vérité, fort incounnode, mais^qui n'anéanti-

rait pas encore tout à fait, dans ce métal, la

qualité rejjrésentative. Or, dans combien de

temps pense-t-on que l'argent devieune deux
cent quatre-vingt-huit fois plus commun, en
suivant le rapi)ort d'accroissement de trente-

deux à un i)ar deux cents ans? Dans dix-

huit cents ans, h compter depuis le moment
où l'on a commencé à travailler les mines,

ou dans seize cents ans, h compter d'aujour-

d'hui ; car trente-deux est neuf fois dans
deux cent quatre-vingt-huit, c'est-à-dire que
dans neuf fois deux cents ans, la quantité

d'argent, en Europe, sera à celle qui y était

quand on a conmiencé à travailler la raine,

comme deux cent quatre-vingt-huit à un.

Mais on a supposé que dans ce long inter-

valle de temps , les mines donneraient tou-

jours également; qu'on pourrait toujours les

travailler, que l'argent ne souffrirait aucun
déchet par l'usage, et que l'état de l'Europe

durerait sans aucune vicissitude : supposi-
tions dont quelques-unes sont fausses, et

dont les autres ne sont pas vraisemblables.

Les raines s'épuisent, ou deviennent impos-
sibles à exploiter par leur profondeur; l'ar-

gent déchoit jjar l'usage. Ce déchet est beau-
coup plus considérable qu'on ne pense, et il

surviendra nécessairement , dans un inter-

valle de deux mille ans, à compter d'aujour-

d'hui
,
quelques-unes de ces gr-andes révo-

lutions dans les{iuelles toutes les richesses

d'une nation dis|)araisserrt jiresque entière-

ment, sans (]u'on sache bien ce qu'elles de-
viennent. Elles sont ou fontlues dans les em-
brasements, ou enfoncées dans le sein de la

terre. En urr urot, qu'avons-nous aujourd'hui
des trésors des peuples anciens? Presque
rien. Il ne faut [)as r'cnioirter bietr haut dans
notre histoire pour y trouver l'argent entiè-

rerrrent rare, et les i)his grairds édilices b.Uis

pour des soumies si modi(pres, (|ue nous en
sommes aujourd'hui tout étonnés. Tout ce
qui subsiste d'anciennes monnaies, disuer-

sées dans les cabinets des antiquaires, rem-
plirait à peine linéiques ui'nes; qu'est de-
venu le reste? Il est anéanti ou répandu dans
les eirirailles de la terre , d'oi!i les socs de
nos charrues font sortir' de teraj)s en temps
un Airtonirr, uir Ollron, ou l'efligie précieuse
que arrtre empereur.

Les rois ont toujours défendu, sous des puni-
tions corjiorelles et confiscations, àquehiuc
personne que ce fût, d'acheter de l'argent mon-
nayé, soit au coin de France ou autre, pour
le déformer, altérer, refondre ou recharger.
L'argent monnayé ne paye point de droits

d'entr-ée; mais on ne peut le faire sortir sans
permission. (A.) Voy. Or.

AiiGF.NT BLANC , sc dit dc toute monnaie
fabriquée ûr. ce métal. Notre argent blanc,
aujouid'Iuri, consiste en écus de six livres,

en demi-écus valant trois livres, cini|uièmes
d'écus valant vingt-ijuatre sols, dixièmes
d'écus valant douze sols, et vingtièmes d'é-
cus valatit six sols. (A.)

Aiir.ENT DE l'EKMissroN. Ou nommc ainsi,

dans la jjlupart des villes des Pays-Bas fran-
çais ou autrichiens, ce qu'on nomme ailleurs

argent de change. Cet argent est différent de
l'argent courant, les cent florins de permis-
sion valant cent huit florins et un tiers cou-
rant. Il eu est de môme des livres de
gr-os. (A.)

Argenter , c'est appliquer et fixer des
feuilles d'argent sur des ouvrages en fer, en
cuivr-e ou autres métaux ; en bois, en pierres,

en écailles; sur la toile, sur le papier, etc.,

pour- faire par'aître ces ouvrages, en tout ou
en partie, comme s'ils étaient d'argent. L'ar-

gentirre sur les métaux diffère totaleraent de
l'ar-gonture sur les autres matières. On fait

usage du feu pour argenter les métaux, et

pour les autres manières d'argenter, on se

sert seulement de (jnelques matières gluti-

neuses, qui prennent sur les feuilles d'argent

et sur les pièces qu'on veut argenter.
Pour argenter sur fer ou sur cuivre, il y a

plusieurs opér-ations : la première, c'est d'^-

morfilcr. On entend par ce terme enlever le

raortil ou les vives-arrôtes d'un ouvrage qui
a été fait au tour, ce qui s'exécute avec des
pierres à |)olir, et par les apprentis. La se-

conde , c'est dt! recuire. Quand les pièces

soirt bien émorlilées, les recuire, c'est les

faire rougir darrs le feu, pour les plonger,
après (pi'elles sont un peu refroidies, dans de
l'eau secorrde, où on les laisse séjourner un
peu de temps. La troisième, c'est de les pon-
cer : les poncer', c'est, apr-ès qu'elles onl été

recuites, les éclair'cir en les IVottarrl à l'eau

avec une pierre de ponce. La quatrième con-
siste à faire réchairlfer médiocrement la pièce
éclair'cie, et la replonger dans l'eau seconde.
Elle ser'a chairdo au degr-é sullisant pour être

plongée, si l'ébullition qu'elle causera dans
l'eau, en y enlr-ant, est accompagnée d'un
peu de bruit. Le but tie cette quatrième opé-
i-ation est de disposer la pièce, en lui don-
nant de [leliles inégalités insensibles, à pren-

dre plirs ferruement les feuilles d'argent qui
doivent la couvrir.

Lorsqu'on veut que rargeuteric soit solide
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et riufalilc, oa fait une cinquième opération,

(|iii est d',' Iwchrr les |)i('ces, i:'osl-h-dii;o d'y

praliqucr un uoiiil)ie proilii;icux dr liails en

tous sens. Ces traits s"a|>pullcut des hachu-

res, et donnent .à l'iiuvraye le nom d"ai'i;eiit

haché; ils se t'ont avee le tranchant d'un

coufea\i d'acier, dont la forme et la i^randeur

sont proportionnc'os aux tlill'érentes parties

de rouvra;^o ?i hacher. La sixième opération

cons'iste l\ bleuir les pièces hachées. Pour
cet ell'et, on les fait réihautfer pour ne plus

les laisser refroidir (lu'elles ne soient ache-

vées. Cette opération s'appeli(> blmir, parce

fjue le degré de chaleur qu'il convient de

ilonner est celui qui change en bleu la sur-

face de la pièce qui était auparavant d'une

belle couleur jaune, si c'était du cuivre. Mais
comme les pièces doivent être chaudes dans

tout le reste du travail, on est obligé de les

monter sur des tiges ou sur des clu\ssis de

fer qu'on appelle mandrins. Il y a des man-
drins d'une infinité de formes et de gran-

deurs dill'ércntes, selon le besoin al les dif-

férentes sortes d'ouvrages qu'il faut argen-
ter. S'il s'agit, par exemple, d'argiuter une
pièce plate , telle qu'une assiette , on la

monte sur un man<lrin fait en cliAssis ou à

coulisse; si c'est, au contraire, uu pied de

chandelier, ou autre pièce sembable percée

d'un trou , on y fait passer une broche de

fer terminée par une vis, sur laquelle broche
on fixe l'ouvrage par le moyen d'un écrou.

Cette broche, qui se peut mettre dans un étau

quand il en est besoin , s'appelle aussi un
mandrin. Il n'y a guère de ressemblance
entre la forme de ce mandrin et celle du
mandrin précédent; mais l'usage étant abso-

lument le même, on n'a pas fait deux noms,
et l'on a eu raison ; on distingue seulement
ces outils par ceux des pièces auxquels
ils doivent servir : ainsi on dit mandrin
à aiguière , mandrin à assiette , mandrin
à plat, mandrin à chandelier.

Les feuilles d'argent, dont on se sert ici

pouT argenter, ont cinq pouces en carré :

quarante-cinq de ces feuilles pèsent un gros.

On commence par en appliquer deux à la

fois sur les pièces chaudes que l'on veut
argenter. Cette opération est la septième ;

elle consiste proprement à argenter , mais
elle s'a[)pelle charger. On prend les feuilles

d'argent de la main gauche, avec des pinces

qu'on appelle bruxclles; on tient de l'autre

n)ain uu brunissoir d'acier qu'on appelle

brunissoir à ravaler. L'action de ravaler con-
siste à presser, avec cet instrument , les

' feuilles appliquées contre la pièci', en les

trottant. On a des brunissoirs à ravaler de
ditl'érentes formes et grandeurs, pour servir
aux dilTérentes parties des ouvrages. Les
uns sont droits , les autres courbes , mais
tous d'un bon acier bien trempé, très-polis,

et parfaitement arrondis par leurs angles,
de manière qu'ds puissent aller el venir sur
l'ouvrage sans y faire des raies. Us sont aussi
emmanchés de buis : ce manche de bois est
un bâton cylindrique, de longueur et gros-
seur convenables, garni d'une frette de cui-
vre par le boi;t, «t ncrcé^, dans toute sa lon-

gueur, d'un trou dans lequel est cimentée la

tige du hiunissoir. La frette empêche le

manche do fendre, ou en contient les parties
i|uand il est fendu. S'il arrivait que; la pièce
eût été' trop frappée de feu dans quehptos
endroits, on la gi'attebosserail. Grattebosser
une pièce, c'est en emporter, avec un in-
strument de léton apjielé grattebosse, une
|)0us,sière noire ijui s'est formée à sa surface.
Cela fait, on continue d'appli(iner des feuilles

ou de charger comme au|)aravant. On tra-
vaille deux pièces à la fois , et tandis que
l'une chaufTe , on opère sur l'autre , soit
quand on charge, soit ([uand on brunit. On
entend, comme on voit, i)ar charger, la

même chose que par appliquer. Après que la

pièce est chargée de deux feuilles d'argent,
on la fait réchauller à peu près au même
degré de chaleur qu'elle avait auparavant,
[)uis on la reprend, et on lui applique qua-
tre feuilles d'argent à la lois. Ces quatre
feuilles deviennent adhérentes entre elles et

aux deux |iremières, et [wur égaliser partout
celle adhérence, on passe sur celte seconde
application ou charge, un brunissoir à bru-
nir. Les brunissoirs à brunir sont d'acier;
il y en a de ditl'érentes grandeurs et figures :

ils ne durèrent de ceux à ravaler que par la
longueur de leur manche. Celle première
brunissure ne se donne jioint à fond, comme
celle ({ui doit terminer l'ouvrage et qui sera
expli(piée plus bas; on continue de charger
quatre à quatre feuilles, ou six à six, jus-
qu'à ce qu'on en ait mis , les unes sur les
autres, jusqu'à vingt, trente, quarante, cin-
(pumle, soixante, selon que l'on veut don-
ner à la pièce une argenture plus durable et
plus belle.

Lorsque les pièces sont autant chargées
qu'on le veut, oh les brunit à fond avec les
brunissoirs cités ci-dessus, et c'est la der-
nière opération. Pour cela, l'ouvrier tient le
brunissoir de la main droite, par le manche,
et de la main gauche, près du fer; avec la
droite on élève le manche, avec la gauche on
baisse le fer, ce qui fait que la gauche fait
point d'appui, el (juc l'autre extrémité du
brunissoir est fortement ap[)uyée contre la
pièce. L'ouvrier fait aller et venir cette ex-
trémité sur toute l'argenture , et l'ouvrage
est achevé.
On désargente en faisant chaufifer la pièce

argentée, et la trempant dans l'eau seconde,
la faisant chauffer et la trenjpant de rechef,
jusqu'à ce que l'eau ait pris (ouïe l'argenture.
On pratique cette opération quand il s'agit
de fondre des pièces ou de les réargenter.
11 ne faut pas laisser longtemps séjourner la

pièce dans l'eau seconde , sur la fin surtout
de l'opération ; cette eau prendrait infailli-
blement sur le corps de la pièce, et y forme-
rait des inégalités quand ou la réargeule-
rait, ce qui donnerait à sa surface un air
raboteux e| désagréable. (A.)
ARGJiNTURE, se prend en deux sens dif-

férents, ou pour l'art d'appliquer des feuilles
d'argent sur quelques corps , ou pour les
feuilles mêmes appli(iuées. Quant à l'argen-
ture prise dans le second sens, il faut qu'elle

v>-^._,
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soit forte , fortement appliquée , égale par-

tout, hien unie. Le but (le cette façon est do

donner l'apparence do Taigent h ce qui n'en

est pus. Si donc on apercevait à l'œil, dans

la pièce argentée, rpicl(iuo ditl'érence d'avec

une pareille pièce qui sciait d'argent, l'ar-

genture est mal faite. Elle est mauvaise, si

elle est inégale, non adhérente, légère et

raboteuse, et si l'argent est mauvais. (A.)

ARGUE, mot tiré du grec, à cause fiue

l'invention et la macliine ont été apportées

de Grèce; sorte de machine dont les tireurs

d'or se servent pour dégrossir et rendre plus

menus leurs lingots d'or et d'argent, ou do

cuivre, en les faisant passer de force h tra-

vers certaines grosses lilières dont les per-

tuis ou trous ronds vont toujours en dimi-

nuant de grosseur. (A.)

11 y a aussi do grosses tenailles courtes,

dont les mords sont crénelés en dedans, et

les branches crochues parles extrémités. Les

mords servent à serrer le bout du lingot, et

les crochets pour accrocherles tenailles à l'un

des bouts des cables; l'autre extrémité est

attachée au corps de l'arbre que huit hom-
mes font tourner, parle moyen des barres, de

manière que le cable , venant ii se tortiller

sur l'arbre, se raidit de telle sorte, et avec

tant de force, qu'il attire avec lui la tenaille

et le lingot, cpii s'allonge et s'amenuise ?i

mesure qu'il passe h travers le perluis de la

filière. On frotte le lingot de cire neuve, ]iour

qu'il puisse passer avec plus de facilité. (A.)

= ARGUE ROYALE, est le lieu où le bureau
public, établi à Paris pour la co-servation

de» droits de marque sur les ouvrages d'or

et d'argent, où les tireurs d'or sont tenus de

porter leurs lingots d'or et d'argent pour y
être tirés et dégrossis, et les droits de mar-
que payés aux commis préposés à cet effet,

n'étant pas ])ermis aux orfèvres, tireurs d'or,

et aulres, d'avoir, on leurs maisons et bou-
tiques, aucunes argues ni mac'liines propres

à tirer et dégrossir les lingots d'or et d'ar-

gent. (A.)

ARGUER, en terme de monnaie, c'est pas-

ser les métaux par les lilières de l'argue pour

les dégrossir, avant do les passer en fil. On
dit plulùl tirer à l'argue.

ARLES, [Monnaie des archevêques d'). No-
lice par Duby, Munnaie des prélats et barons

de France t.'i, p. 1 (1).

Arles, Arelatum, Arelatœ , Arelate, etc.,

est une grande et ancienne ville, dans le

gouvernement de Provence, avec un arche-

vêché. Saint Trophiine, qui vivait vers le

milieu du n\' siècle, on est le premier évô-

cjue. Elle était autrefois capilalc du royaume
de ce nom. ConsUuilin aimait beaucoup
cette ville, il y lit des embollissements con-
sidérables, et la nomma Constanline; nom
qu'elle conservait encore du temps d'Hono-
rius : son heureuse situation la rendit une
des villes les [dus counnerçantes des Gaules,

et après Trêves elle y tenait le premier
rang.

L'empereur Louis l'Aveugle, fils de Boson

(1) Voyez aussi Duby, l. I, pag. xti.

roi d'Arles, confirma ?» l'église d'Arles le

droit de battre monnaie (jui lui avait été

accordé pai' Boson; cette confirmation fut

faite la vingtième année du règne de Louis-
c'est à-dire l'an 921 (2).

En lli3, l'empereur Conrad III confirma
h rarchevè(]ue Raimond de Montrond le

droit de battre monnaie (3), et cette confir-

mation fut renouvelée en 1164 |)ar Frédéric
Barberousse, successeur de Conrad III, en
faveur de Raimond de Bolène. Le pape
Urbain III, confirma, en 118(), à l'archevôque
Pierre Ainard, le privilège de faire battre

monnaie. Ce prélat chargea Pierre du Tour,
de fabri(juer de la monnaie à Arles, au
nom de l'église de .Saint-Trophime et au
sien, à condition qu'il donnerait à cette

église et à l'archevêque, douze deniers pour
chaque livre de monnaie qu'il fabriquerait.

L'archevêque Michel de Morèse, avait le

même droit au chAteau de Beaucaire, en
121-2; pou après il le céda à Simon, comte de
IMoiitfort', ainsi que le chûteau, à condition
de lui donner un denier par livre.

Les archevêques d'Arles se sont mainte-
nus jusqu'au milieu du \vi' siècle dans le

droit de battre monnaie ; ils l'exerçaient dans
Montdragon, oii ils avaient des olliciers des
monnaies. Aucun évêque du royaume n'a

joui aussi longtemps de ce glorienx privi-

lège, accordé et confirmé aux archevêques
d'Arles, par une foule d'actes successifs,

cités par les historiens, entre autres Du-
cange, le Gallia Christiana, Duport, Alteserre,

Pierre Saxius, etc.

On trouvera aussi dans le savant mémoire
de M. de Saint-Vincent, sur les monnaies
de Provence, un extrait satisfaisant d'une
grande partie de ces actes si honorables à

l'église d'Arles.

Cependant on ne trouve aucun payement
stipulé en monnaie d'Arles, et il n'en est

jamais fait mention, dans les conventions
des particuliers. On peut présumer, avec
M. de Saint-Vincent que la monnaie des ar-
chevêques d'Arles était au même taux que
celle du prince, et que conséquemment elle

était com|irise sous la dénomination de
monnaie courante.
Les neuf premières pièces que je donne

ci-dessous ne peuvent pas être attribuées

à un archevêque- certain, plusieurs môme
d'entre elles appartiennent au chapitre de
Saint-Trophime (i'.

N" 1. AncHiEPiscopus. Dans le champ, une
crosse.

• (2) Diipori, Uisloire de l'église d'Arles, dit qpe ce
fm lo roi boson qui doiiiia le ilroil de baUre inoii-

iiaie i( iMaiiasbès, arclicvéïiue d'Arles cl son paronl,
par di-s Ictlros palcnles, datées de la 2U' année de
son lejjne: cet auteur s'est évideninient trompé, puis-
que Boson mourut en S87, n'ayant régné (|ne 18 ans,
Cl ipie Manassés ne fut mis qii'en 'JI3, sur le siéye
d'Arles; le (ils de Boson avait reçu la couronne im-
pérble :i Rome, au mois de lévrier 901.

(5) Raimond, en vertu de ce privilège, fil Tabriquer
à Ailes, des sous, qu'on appelait Raimondins, et qui
valaient six tournois. Duporl, page 179.

(4-) Planche 1" de< Monnuit-s ilcs pn'lals cl bar-oiis

de Duby.
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Revers : arelatensis, obole d'argent ti-

rée (lu ciliiiii'l lie M. (le C()iilloiii;iif.

N" 2. Aiiciiii'.iMScoin s, dans le champ au-

dessous d'uni' mille les quatre lettres p r n c,

qui sigiiiliont Priiiccps.

Revers : ahelatknsis.

Celle pièce est d'arseiit ; elle est dans le

goût de ([uelques deniers de Robert, comte

de Provence, et parait être du luùme tenq)s;

elle se trouve dans le recueil des monnaies

des barons de M. de Roze, et dans le traité

des uioiniaies de Provence, de M. le pré-

sident de Sttlnt-Vincent.

N° 3. AucniEi'iscopvs , Arelatensis, dans

le champ, quatre lettres du mot princeps,

distribuées en carré.

iV Sanctus Trophimus, denier d'argent

tiré de M. de Roze.

N" 4. Archiepiscopvs, arelatensis; le

champ est le même ([u'au n° 3.

r,. Sanctus, Tropuimvs, denier de billon,

cabinet de M. de Boullongnc, M. de Saint-

Vincent l'a publié dans sou traité, avîc quel-

ques ditrércnces.

N" 3. AncHiEPiscoPus. Dans le champ, une
mitre, et au-dessous une aigle, entre les

lettres D et P, qui ne paraissent être autre

chose que la marque où le monogramme du
monétaire.

1^. Sasctvs Trophimvs, autour d'une croix

cantonnée de deu\ mitres et de deux aigles;

cette monnaie est d'argent et se trouve dans

les traités de MJ'. de Boze et de Saint-Vin-

cent.

N" 6. Archiepiscopus. Dans le champ une
croix cantonnée de deux mitres et de deux
aigk'S.

f;. Sanctvs Trvphemys. Dans le champ,

on voit saint Trophime, tenant de la gauche

une croix, et donnant la bénédiction de la

droite, denier de billon. (Cabinet de M. de

Boullongne.)
N" 7. Archiepiscopvs.
R. Sanctvs TKOPnnivs. Cette pièce, presque

semblable h la précédente, est d'argent et

se trouve dans le traité de M. de Saint-Vin-

cent.

N" 8. Archiepiscopvs.

^. SanctlsTrophimis, episcopds arelaten-

sis, denier d'argent pesant trente grains, et

tiré du même ouvrage.

N° 9. Archiepiscopvs arelatensis.

is. Saxctvs Trophimvs, denier d'argent.

(Traité de M. de Boze.)

N" 10. Galhardus, arelatensis, archie-

PISCOFUS.

f,. s. JoHANNES Baptista. Florln d'or de

M.M. de Boze et de Saint-Vincent.

N" 11. Archiepiscopvs. Dans le champ, au-

dessous d'une mitre, se voient cinq lettres

du mot Galhardus.

\]. Dei, gratia arelatensis, denier d'ar-

gent. (M. de Saint-Vincent.)

Ces deux dernières pièces sont de Gaillard

Saumate, qui occupa le siège d'Arles depuis

1317 jusque vers 132'*.

Son prédécesseur s'appelait aussi Gaillard,

mais il ne siégea qu'un an, et les monnaies
qui portent l'initiale de Galhardus doivent
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plutôt s'attribuer à Saumate, qui en a cer-
tainement fiappé.

Il se plaignit nième, en l.'î22,au roiRoberl,
de ce que ce prince no permettait. j)as qne
la monnaie (pi'il avait droit de lVa))per à
Montdragon eût cours dans le commerce h

Avignon.
Les deux suivantes sont d'Etienne de la

Garde, archevêque d'Arles depuis 1350 jus-,

qu'en 1359. Ktienne Aldebrand, à qui il suc-

céda, ne siégea (jue depuis 13W, et il ne
paraît pas qu'il ait frappé moiuiaie; mais
Etienne de la Garde fut maintenu en 13a'i-

dans le droit d'en frap[)erh .Montdragon, par
l'empereur Charles IV, (|ui passait alors par

Arles, pour aller prendre à Rome la couronne
impéi'iale.

N12. StEPHANUS ARCHIEPISCOPtIS.

lî;. Et PRINCEPS arelatensis, denier d'ar

gent. (Cabinet de M. de Boullongne.)

N" 13. Stephanusarelatensis archiepisco-

PUS.

û,. Sanctls Johannes Baptista (1), florin

d'or. MAI. de Boze et de Saint-Vincent.

[Joachimi, das ncucrofnete munz. Cabinet,

tom. I", pag. 57.)

Une pièce de billon , au cabinet de
M. Boullongne, dont les caractères sont en-

tièrement elfacés, se trouve dans le goût du
n" 5. On voit d'un côté une aigle entre les

lettres S P, et surmontée d'une mitre; de
l'autre, une croix cantonnée de deux mitres

et de deux aigles.

N°14. Joannesferrericsarchiepiscopuset
Dvx arelatis montis - nRAGOMS. Daus le

champ les armes de l'archevêque, surmon-
tées d'un lionnet ou couronne.

û,. Servire soli Deo regnare est (2) : (C'est

régner que de servir Dieu seul.)

Cette .pièce est un écu d'or de Jean Fer-

fier. Elle est chez -M. de Boullongne et se

trouve dans Joaihiini, tome III, [lage 180.

MM de Boze et de Saint-Vincent lu rappor-
tent aussi, mais avec cette dififérence qu'il y
a princeps au lieu de duï.

Jean Ferrier, espagnol, siégea depuis li99

jusqu'en 1521. Louis XII et François I'"'

lui confirmèrent le droit de battre monnaie.
(Fin de la Notice de Duby.)
M. Barthélémy a fait connaître un denier

de Nicolas Cyboj archevêque d'Arles en 14-89,

dont voici la description.
PR

Au droit : nicolavs. . . . Dans le champ es

1^. -f- Arel. episcopvs. . . Dans le champ
une croix traversant la légende; au second

canton une mitre; au troisième une aigle.

[Revue de Numismatique, 1847, p. 193.J
AR.MÉNIE. [Monnaie des rois chrétiens de

la petite) en Cilicie. Un intéressant mé-
moire sur ce sujet a été publié par M. V.

Langlois. Nous regrettons que les usages du
recueil danslequelilaparu (La/îevue archéo-

logique, année 1850) s'opposentàcequenous

le fassions connaître par quelques extraits.

ARMOIRIES DANS LES SCEAUX et les con-

(\) PlandicIIs ir I.

(-2) Plaiiclie H', n- 3.
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TRE-scEAux (des). Foy. Contre-sceaux, N"3
et suivants.

AS, monnaie des Romains.
ASI^NI. Voy. Daller de Hollande.
ASPIRER, terme de doreur ; on dit que

l'or couleur aspire l'or, pour dire qu'il le

retient; il se dit aussi de ce ([u'on appelle

l'assiette, dans la dorure en déliempe.
ASPRE. On appelle ainsi, en Turquie, une

petite moiuiaie qui valait autrefois huit tle-

niers monnaie de France : lorsqu'elle était

(le bon argent, il en fallait quatre-vin!.;ts j)0ur

un écu ; ài)résent il y en a quantité de faus-

ses, et de bas aloi, ce qui fait (ju'on en
donne jusqu'à cent vingt. Ainsi l'aspre vaut
aujourd'hui environ cinq deniers de France:
sur ce j)ied un sequin de Venise et de Tur-
quie vaut quatre cents quatorze asf)res, ou
10 livres 10 sols de France. Les i)iastres du
Pérou et du Mexique, du poids de cinq cent

six grains en France, passent pour deux
cent huit à deux cent dix aspres ; la réale

ou rixdaler de l'Empire, cent trente aspres

ou environ ; le rixdaler d'Hollande deux
cents aspres. (A.)

Aspre, menue monnaie d'argent de Tur-
quie, d'Alger, etc., qui pouvait valoir autre-

fois liuit deniers de France. On en donnait
quatre-vingts pour notre écu de soixante

sols mais comme on rencontre beaucoup
d'aspres fausses et de bas alci, on ne les re-

çoit plus aujourd'hui que sur le pied de sis

deniers de France; il en faut cent vingt pour
l'écu. (A.)

ASSIETTE, en terme de doreur, signifie

l'espèce de couleur dont on se sert pour
fixer l'or quand on dore en détrempe.
ATCHE. C'est la plus petite monnaie d'ar-

gent billon, et celle de moindre valeur entre

toutes les espèces qui aient cours dans les

Etats du grand seigneur ; elle vaut 4 de-
niers J

argent de France, et a pour em-
preinte une légende arabe. (A.)

ATHENES. Vuij. Achaie.
AUTRICHE. {Monnaie d'). Voy. l'article

général Monnaies.
AUTUN [Monnaie des évéques d'). Notice

par Duby, Monnaie des Barons eC des pré-
lats! t 1, |). 36 [1).

Cette ville était autrefois capitale des
Eduens; On changea son nom d'Edua en
celui ô'Augustodunum, en honneur d'Au-
guste.

Elle a eu des comtes particuliers. Leut-
garde, fille de tiiseibert, aiiporta ce comlé eu
mariage à Eudes ou Oïlion, duc de Bourgo-
gne, en 9o(i, et depuis le comté d'Autun de-

meura uni au duché de Bourgogne.
Ou ignore en quel siècle vivait saint Ama-

teur, preuiier évèiiue d'Autun.
Les évéques d'Autun jouissaient longtemps

avant Charles le Simple du droit de bulire

moiuiaie, qu'ils avaient laissé aliéneret usur-

per sur eux pur les comtes, puist|ue ce prince

y rélublit 1 évéque Valon en '.»00, (pi'Her-

vé, successeur do ce jjrélat, raidi. i eu 919

(I) Voyez l'ii ouiie sur les monnaies des cvèques
il'AiiUn) ti-.ipiTS, ariiclo France, p. 7(i.

le rétablissement de ce droit, et que le jour
de son sacre il conlirma à son chapitre
le droit de battre monnaie, obtenu pai- son
oncle.

La cathédrale, connue aujourd'hui sous
!e nom de Saint-Lazare, portait autrefois
celui de Saint-Nazaire ; et c'est sous cetle

dernière dénomination que les monnaies
fabriquées à Autun étaient frapjjées, comme
on le voit sur plusieurs ])ièces du xh' siè-

cle, y'oy. Harduini, Not. ad Plin., lib. iv,

page 225; ['Histoire de Vergy, parDuchesne;
Ducange, et le Gallia Chrisliuna.

N" 1. La picmière pièce que je connaisse
des évoques (on j)eutdire du cha[iitre) d'Au-
tun j)orte UEDVA xpi {Christi) civitas (Au-
tun, ville du Christ).

li|. MONETA SANCTI NAZARII (MonDalc de
Saint Nazaire) (2).. Elle est d'argent, et se
trouve dans le cabinet de .M. de Boullongne,
et dans le recueil do M. de Boze.

N° 2. LODOicvs (Louis).

r"v. SANCTI NASARii, dculer de billon. (M. de
Boze.)

Autun {Droit de monnaie du chapitre de la

cathédrale d'). Ou lit dans Duby, Monnaies
des barons, i. II, p. 260: « Le chapitre d'Au-
tun est composé d'un doyen, d'un chantre,
de deux [)révôts, de quatre archidiacres, de
deux abbés, de cinquante chanoines, de
quatre sous-chantres, et de cinquante cha-
pelains. [Dictionn. dExpilly.)

« Hervé de Chàlon, élu évoque d'Autun
en 920, confirma le jour même de son ordi-
nation, au clia|)itre de Saint-Nazaire, le droit
de battre monnaie, qui lui avait été commu-
nicjué par Walon de Vergi, so!i oncle et son
prédécesseur. Voy. Chilllet, //is«. rfeToMmus,
Instr. p. 2o5; et le Gallia Christiana, t. IV,
col. 371.

AUXERRE {Monnaies des évéques d').

Notice |iar Duby, Monnaies des barons et des
prélats, t. I, p. 3o.

AuxERRE, Altissiodorum, Antissiodorwn
et Aulissiodorum, capitale de l'Auxerrois
au duché de Bourgogne, avec un évôché
dont saint Peregrin fut le premier évoque
l'an 2o8.

Les évoques et les corutes d'Auxerre
avaient également le droit de frapper mon-
naie. Le pape Innocent III, dans une de ses
leUies de l'année 1210, fait mention de la

monnaie d'Auxerre.
Le comte d'Auxerre est au nombre des

barons aux(iuels le roi Philippe le Bel écri-

vit pour la réformatioii des monnaies, et les

registresdu parlement (irouvent (lu'euraïuiéo
1315, l'évéque n'avait droit de foiger que
des monnaies blanches; mais il n'est pas
possible de décider si les monnaies qui nous
restent sont de l'évéque ou du comte.
Les monnaies de l'évéque d'Auxerre,

savoir les deniers, étaient à trois deniers six

grains de loi argent le roi, de dix-neuf grains
de [loids au leur de deux cent vingt-quatre
pièces de taille au marc; la livre dudit ou-
vrage valait six sous tournois moins que

(^2) Planche \, n- I.
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celle du roi; de sorte ({lie les seize donicis

fju sustiit ouvnige n'en valaient (|ii(' (iim/.o

du roin dudit roi. {Tablt' alphiihedquc ilvs

matières des registres du parlement.)

Je ne connais d'Auxorre que les trois

monnaies suivantes:

N" 1. La première est un denier d'argent

portant cette Jé^çende: altissiodorum. (Du
Cangeet M. de Bozé.)

N° 2. La seconde est une maille de hillon.

ATTissioDKui. civiTAs (viUc (TAuxerre). Ca-

binet de M. de Bonllongne.
N° 3. La dernière purte avtissioderi. civi-

TAS. C'est un denier dargeni qui pèse trente-

deux grains, et qui se trouve dans les cabi-

nets de MM. de Bonllongne et Haumont.
Voj/. le Gdlliu Clirisliana.

M. A. Barthélémy, ancien élève pension-
naire de l'Ecole descliartes,dont nous avons à

citer souvent les travaux dansceDictioniiaire,

a publié une dissertation spc'ciale sur les

monnaies tl'Auxerre intitulée : Hrclicrehes

cur les monnaies fabriquées au moyen âge par
les comtes et les évàjues d'Auxerre, in-4°,

Dijon, 18V2. Voici le jugement et l'analyse

que M. Cartier porte de cet intéressant tra-

vail dans la /îei'Me de Numismatique de 1843,

p. 71 :

« M. A. Barthélémy, a cherché dans cette

dissertation, insérée dans un recueil scienti-

fKjue de Dijon, à éclaircir une difficulté rela-

tive aux monnaies émises concurremment jiar

les évêques et par les comtes d'Auxerre. On
connaH celle des premiers : on n'en a re-

trouvé aucune qui puisse être positivement
attribuée aux seconds. Cependant, dès l'an

1118 et presque continuellement jusqu'au
milieu duxm' siècle, la monnaie d'Auxerre
fut un sujet de dispute entre le comte et

l'évèque. Quelle était la monnaie du comte ?

M. A. Barthélémy regarde comme très-pro-
bable que c'était celle qu'il faisait frapper
comme comte de Nevers, car ces deux
comtés furent [)resque toujours réunis de-
puis lOlo jvjsqu'à 1268. A Nevers, le comte
était maître exclusif de sa monnaie, et il dut
se contenter de la faire circuler dans tous ses
domaines , [)rincijialement dans le comté
d'Auxerre ; il fallait pour cela qu'elle ne fût

ni plus mauvaise ni meilleure que celle de
l'évèque, afin de conserver les intérêts du
peui)le et du prélat ;ce fut une source perpé-
tuelle de contestations. L'auteur nous les fait

connaître d'ajirès des documents historiques
doutonn'avait pas encore tiré parti pour l'his-

toire monétaired'Auxerre ; il est conduite en
conclure que la monnaie du comte à Au-
xerre n'était que celle de Nevers, frappée
quelquefois dans les deux comtés, sans que
nous puissions apprécier les diU'érences de
coin qui, sans doute, caractérisaient les fa-

brications de chaque atelier monétaire.
« M. Barthélémy dit qu'en 1315, dans la

liste des seigneurs qui ont le droit de battre
monnaie, l'évèque seul est nommé pour
Auxerre. Nous croyons qu'il a été induit en
erreur par Duby, qui, en effet, donne cela
comme positif, et cite le litre et le [loids alors
prescrits pour cette monnaie. Nous ignorons
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où Diihy a [iris ce renseignement ; toutes les

copies tpie nous avons vues de l'ordonnance
de i;tlo, ou de ses [irincipales disiiositions

ne font pas mention de révè(iue ni du comte
d'Auxerre.

« Ce dernier est bien inscrit au nond)re
des seigneurs (pii, en 1305, auraient été

convoqués par Philippe-le-Bel, pour aviser

aux moyens de régler les monnaies. ( Rev.
18V1, ]). 383 et suiv. ) Mais il y a vraisem-
blablement erreur dans ce document, ex-
trait de Du Cange : on y nomme le comte
d'Auxerre et le comte de Tonnerre, et en 1305,
ces deux comtés étaient possédés par le même
comte, Jeanllde Cl);\loMS,quiavait;i peine 13
ans. Son aïeul, Jean I", qui était son tuteur,

auiait|)uètreconsulléparleroi, sansque cela

jnouvàt rien pour le monnayage d'Auxerre.
«Quoi ([u'il en'Soif, il nous paraît ainsi

qu'h M. Baithélemy, que les comtes d'.\u-

xerre de la maison de ChAlons n'exercèrent
pas le droit de frappi r monnaie, qui resta

aux comtes de Nevers, Robert de Dampierro
et Louis deCrécy ; nous i)ensons môme cpie

ce monnayage épiscopal ne se prolongea pas
dans le xiv siècle, et qu'il n'existait lias

en 1315; les monnaies auxerr'oises qui nous
restent sont trop rares et trop peu variées
de type et de valeur intrinsèque pour qu'el-
les aient été fabriquées aussi tard. »

AVIGNON {Sceaux de la ville rf'). Voy.
l'article général Sceaux, N°= 6 et 20.

AviGXON ou du CoMTAT Vexaissin {Mon-
naies d'). Nous allons donner une analyse
sommaire dumémoire que M. Cartier a
donné sur ce sujet dans la Revue de Nu-
mismatique de 1839, page 2.57, en ren-
voyant auxdilférents articles tluDictionnaire
où l'on trouvera les indications supplémen-
taires.

Les monnaies avignonnaises, dit M. Cartier,

peuvent se partager en plusieurs catégories
suivant le temps de leur fabrication. Ap-
partenant toutes à l'autorité papale, elles

sont d'un classement facile, puisque les

souverains pontifes ont toujours inscrit sur
la monnaie leurs numéros d'ordre dans la

suite des papes du même nom. Il n'en est

pas de même en ce qui confcrne le lieu de
la fabrication. Quelques monnaies proba-
blement frappées à Avignon peuvent être

Italiennes.

Grégoire IX fut le premier pape qui en
1229 posséda la partie du marquisat do Pro-
vence connue depuis sous le nom de comtat
Venaissin. Cette possession ne fut que mo-
mentanée; il y renonça en 123i. Sous Gré-
goire X, Philippe-le-Bel remit définitivement
en 127i cette province aux papes, qui pour-
tant ne devinrent propriétaires de la ville

d'Avignon qu'en 13V8, bien que Clément V
eût tixé sa résidence en cette ville dès l'an

1309. En 1367, Urbain V quitta Avignon pour
rentrer à Rome, mais revint mourir en
France en 1370. Grégoire XI rétablit le Saint-

Siège à Rome en 1376 et y mourut. A sa

mort éclate le schisme qui divise l'Eglise

et donne deux papes l'un siégeant à Rome,
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l'autre à Avignon, jusqu'en 1409 où l'auto-

rité do Benoit XIII, Pierre de Luna, uiort

seulement en 1424, cessa d'être reconnue ti

Avignon.
Pendant le schisme, plusieurs papes ro-

mains se succédùrent qui ne purent faire

frapjter monnaie à Avignon ; mais lors(|ue

l'unité fut rétablie, les souverains pontifes

firent d'abord en France les monnaies sem-
blables à celles de leurs Etats italiens, i)uis

ils chargèrent leurs légats et vice-légats

du soin de la monnaie avignonnaise. Les
prélats continuèrent à frapper dus pièces aux
types de celles de Home; mais aussi, pour la

commodité du pays, ils imitèrent les mon-
naies usuelles des rois de France; outre le

nom du pape régnant, il y mirent leurs

propres noms et leurs armoiries.

Ainsi on trouve d'abord les monnaies des
papes, comme maîtres du comtat Venaissin,

on -en connaît ainsi au nom de Boniface VIII,

Clément V, Jean XXII et Clément VI; il est

hors de doute que les papes ayant acquis
la ville d'Avignon, c'est~h-dire Clément VI à

la lin de son règne, Urbain V et Grégoire XI,

y ont fait battre monnaie; on leur attribue

avec assez de vraisemblance des pièces sem-
blables à celles qu'y frappèrent nécessaire-

ment Clément VII et Benoît XIII. Il en existe

des papes postérieurs à Benoît XIII et à ses

types qui peuvent être également avignou-
naisea. Mais quand on considère qu'Ur-
bain VI, innocent Vil, Grégoire XII et autres

papes romains, op|)osés aux anti-papes
d'Avignon, frappèrent des mcnnaies entiè-

rement semblables, on est fondé à ne pas
faire entrer dans la numismatique particu-

lière d'Avignon ces pièces qui peuvent avoir

été frappées également en Italie comme eu
France.

Il paraît que ce fut précisément depuis
la prise de possession de la capitale du com-
tat Venaissin par Clément VI, que ce pape
et ses successeurs y firent frapper des mon-
naies, sans y mettre rien de local, soit pour
ne pas sembler circonscrire leur autorité au
territoire venaissin, soit alin que ces mon-
naies puissent circuler en Italie, où leur

puissance était balancée par celle des fac-

tieux et des rêveurs qui voulaient rétablir

à leur prolit une espèce de république ro-

maine. Clément VII et Benoît XIU, papes
d'Avignon, durent surtout éviter de donner
à leurs monnaies un caractère trop (larticu-

Her à la ville d'Avignon, caractère qui eiU

rappelé qu'ils étaient méconnus en Italie.

Mais il n'y a pas do doutes sur leurs mon-
naies ; aussi, bien que privées do la mar()uo
originelle de leur origine, doivent-elles
entrer dans une monographie des monnaies
d'Avignon.

§ I". Monnaies avignonnaises antérieures au
schisme.

N° 1. -i- AviMo. Clef dans le champ, dans
un cercle en grenetis.

Oj. -+- : NiîNsis, dans un cercle en grenetis,

grande croix coupant la légende. Celte mon-
naie a été attribuée au.x évoques d'Avignon;

mais elle est bien antérieure à l'époque où
les évêques d'Avignon reçurent le privilège,

qu'ils n'ont pas exercé, à ce qu'il paraît, de
frap])er monnaie. Suivant Duby (1), ce pri-

vilège est de 1365 seulement, et la monnaie
décrite plus haut paraît remonter au xnr siè-

cle. Elle a di1 être frapjiée de 1229 à 127i,

par les premiers papes maîtres du comtat
d'Avignon.

N° 2. Bo. PAPE. DOMiN. [BonifucH papœ
Domini). Dans le champ, le pape en buste,

tenant une clef.

i^. coiTiT. VE-NASiN {Comitatus Venasini],

Dans le champ une croix cantonnée d'un B.

On peut lire aussi les légendes de cette

pièce ainsi : Domini Bonifacii papœ; et au
revers : Comitatus venasinus.

M. Cartier avait cru pouvoir attribuer

d'abord une monnaie seudjiabie à Boni-
face IX {Revue de Numismatique, 1830,
page 12). Mais un nouvel examen a convaincu
ce savant numisinatiste que ces monnaies
étaient bien plus anciennes que le règne
de Boniface IX, et qu'elles avaient dû être

frappées à Avignon dès le pontificat de
Boniface VIII, de 1294 à 130-3. {Revue, 1838,

p. 214; 1839, p. 260.) Voij. dans le Diction-
naire Boniface VIII et Boniface IX.

N" 3. Clément V, pape, de 1303 à 1314.

Voy. les deux monnaies de ce pontife

décrites au mot Clémeîjt V, dans le Diction-
naire. Clément Y fut le premier pape qui
résida à Avignon.

N» 4. Jean XXII, pape, de 1316 à 1334.

Nous ne répéterons pas ici la description

des monnaies de ce pape, que nous faisons

connaître plus loin dans le Dictionnaire
sous son nom.
N°5. Benoît XII, pape, de 1334 à 1342. On

ne connaît pas do monnaie de ce pape frappée
à Avignon. Nous décrirons plus loin {Voy.
Benoit XII) celles qu'on a frappées en son
nom dans le patrimoine de saint Pierre.

N" 6. Clément VI, i)ape, de 1342 à 1352.

Voy. les N"'* 1, 2 et 4 des monnaies décrites

à l'article do Clésient VI.

N" 7. Innocent VI, pape, de 1352 à 1362.

Voy. les monnaies décrites sous son nom.
N° 8. Urbain V, pape, de 1362 h 1370.

Voy. Urbain V. Sauerio Silla a publié la

rare monnaie suivante qu'il croit avoir été

frappée durant la courte vacance du Saint-
Siège (10 jours) qui sépara les pontilicats

d'Urbain V et de Grégoire XI.
Au droit : sede. vacante. Dans le champ

la tiare, au-dessous un annelet.

1^. SAN... PETRUs. Dans le champ, une croix
cantonnée de deux mitres et de deux dou-
bles cioix en sautoir.

Cette pièce paraît être la première qui
ait été frappée pendant la vacance du Saint-

Siège; c'est du moins la première de ce genre
3U0 l'on connaisse. Quelques savants sont
isposés à reculer la date de celte pièce

à la vacance qui suivit la mort de Gré-

(1) Voyez l'aiiiclc suivant : Du droit de monnaie
des évcqites d'Avignon,
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goiio XI. Voy. Revue de Numismatique, 1839,

p. 2Gi.

§ II. Monnaies frappées pendant le schisme.

1. Clément VII, vixpo, de 1378 à 139V.

Yoy. les moiiiiaics iiétrites sous son nom,
dans nritrc Dirtioniudro.

2. Heiioil X-IU, pai)e, de 139V à 1V08. Voy.
BiixoiT XIII.

3. Jean XXIU, pape, en IVIO. Voy. son
nom.

V. Martin V, pape, de IVl" h U31.
5. Eugène IV, pape, de 1V31 h IVtl.

G.Nicolas V, pape, de 1VV7 à Hoo. L'abdi-
cation de Félix V on AnKHJée de Savoie,
en l'i-V9, loiinina délinitivciuenl, sous Ni-
colas V, le long scLisme qui avait d(''Lliiré

l'Ef^lise.

Voi/. tians le Dictionnaire les monnaies
décrites sous le uoiu des papes précédenîs.

§ m. Monnaies frappées par les légats et rice-

legats d'Avignon. ,

Pendant près de trois siècles, les prélats

chargésde l'administration du comtat V^enais-

sin tirent frapper des monnaies de toute
espèce dont plusieurs se perpétuèrent avec
les luènies types sous plusieurs règnes.

Il paraît ipie, dans les premiers temps,
les représentants de l'autorité papale il

Avignon ne mirent pas leurs noms sur les

monnaies qu'ils tirent frapper en cette

ville. Silla a décrit des pièces marquées de
la légende Ducatus Provinciœ qu'on ne |)eut

attribuer ([u'au comtat V'enaissin enclavé
dans la Provence. Sous les règnes de Pie II,

Paul II, Jules II et Léon X, ou trouve égale-
ment des monnaies frappées par les légats

du Saint-Siège à Spolète, et à Urbin avec
les légendes : Ducatus Spoletani, Ducatus
Urbini, abrégées quelquefois ainsi D. S. et

D. V. Cet usage fut abandonné lorsque les

légats mirent leurs noms et leurs armoiries
sur les monnaies concurremment avec les

noms et les insignes du pape régnant. Voy.
à l'article Monaies des papes, de notre
Dictionnaire le § 6, relatif aux légats et rice-

lér/ats qui ont fait battre monnaie en leur

nom.
AVItJNON {Dudroii de battre monnaie des

éréques d'). Notice par Dubj, Monnaies des
barons, t. II, p. 230.

Avignon, Avenio, capitale de l'État de
même nom dans la dépendance du pape,
enclavé dans la France; elle est avantageu-
sement située sur le Rhône, à cinq lieues
sud d'Orange, et à cent quarante-sept sud-
est de Paris. On croit que saint Ruf a été le

premier évèque de cette ville, dans le iir siè-

cle. L'évêché d'Avignon fut d'abord suÛYa-
gant de l'église de Vienne, ensuite de celle

d'Arles ; il ne fut érigé en archevêché qu'en
1475.

L'empereur Charles IV permit, en 1365,
à l'évèque d'Avignon, alors Anglicus Gri-
moard, frère du pape Urbain V,et à ses succes-
seurs, de frapper des monnaies d'or, d'argent
et de cuivre, à Noves et à Barbantane; mais

il ne paraît pas qu'ils aient fait usage de ce
droit. Voy. le Gallia Christiana, et le mé-
moire de M. de Sainl-Viiicent.

AVIGNON {Méreaux du rhii/tUrc de. Notre.'
Dame d']. Notice par Dnbv, Monnaies des ba-
rons et des prélats, t. II, p. 259.

Ce chapitre est composé d'un prévôt, do
deu.x archidiacres, d'uu trésorier, d'un ca-
piscol ou chantre, de quinze chanoines ca-
pitulaires, de quatre chanoines hebdoma-
daires, de douze bénéliciers, de deux diacres
et de deux sous-diacres.

M. le président de Sainte-Vincent a fait
graver jiarmi ses monnaies do Provence,
une pièce d'or du cabinet de M. le maniui-s
de Caumont, à Avignon, et deux autres do
cuivre qui présentent d'un côté une tour à
quatre étages, ou bien la Vierge et l'enfant
Jésus, avec cette légende : CAPirulum Lccte-
siœ AVENiONen»-/s, et de l'autre : salve sancta
ciiux, autour d'une croix cantonnée d'une
étoile. M. de Saint-Vincent regarde avec
raison ces pièces de cuivre comme de sim-
ples jetons, ou plutôt comme des méreaux,
de l'espèce de ceux (jue j'ai donnés des
chapitres de Cambrai, de Besançon, do
Saint-Omer, etc.. Quanta celle qui est en
or, et que M. de Saint-Vincent regarde
également comme un jeton fraiijié pai' quel-
que riche béuéûciei', je serais porté à
croire que c'est une monnaie réelle, frapfiée
par le chapitre d'Avignon, en vertu du droit
accordé à cette église en 1363, et sur la-
quelle auront été modelés les deux méreaui
de cuivre. C'est ainsi que parmi les pièces
que j'ai données du chariitre de Cambrai,
on a vu des méreaux et de vraies monnaies
entièrement semblables entre eux par le
type, et qui ne diffèrent que par le métal.
Les unes sont d'argent ou de billon, les
autres sont de cuivre.

Voy. dans ce Dictionnaire l'article Savi-
GNY.

AVOCATS-GÉNÉRAUX de la cour des
monnaies. La création de la charge d'avocat
du roi en la chambre des monnaies ne fut
pas sitôt faite que celle de procureur du roi.
On lit dans les vieux registres de la cham-
bre, qu'en l'année 1406, M' Pierre du Bo,
avocat en parlement, était avocat du roi par
commission en la chambre des monnaies,
et exerça jusqu'au 17 décembre 14.36, que M'
Philippe Braque fut reçu en cet ollice. C'est
la première réception qui se trouve avoir été
faite de l'avocat du roi en la chambre des
monnaies, qui prit le titre d'avocat-général
lors de l'érection de cette chambre en cour
souveraine.

Avocats du roi ès-hotels des monnaies ,

créés en titre d'ofûce formé par édit du
mois d'octobre 1708.

AVOIR D\] POIDS ou Avbr de poids,
terme dont on se sert en Angleterre pour
désigner une livre de seize onces. La pro-
portion d'une livre aver du poids à la livre
troy, est de dix-sept à quatorze. Voy. Poids
et Livre.
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BAAT, monnaie d'argent de Siam, qui sert

en même temps de poids. Elle est de forme
carrée , et porte dans remjireinte des ca-

ractères assez ressemblants à ceux des Clii-

nois, mais fort mal frappés. Comme celte

monnaie, ou ce poids , est sujet à ôtre altéré

par ses angles , il faut en faire l'épreuve
avant do le ])reiKlre comme monnaie, ou
comme poids. Le baat pèse trois gros doux
deniers et vingt grains, poids do marc de
France ; il est au titre de neuf deniers douze
grains ; et est appelé tical en Chine, où il

a cours. (A.)

BAIN, en terme de monnayeur, s'en-
tend des métaux qui sont on fusion complète.
Quand l'or, l'argent ou le cuivre sont en
pleine fonte, on dit de /'or, de Vargent, du
cuivre en bain.

BAIOQUE, sou romain , monnaie de cui-

vre qui a cours à Rome ot dans Fétnt ecclé-

siastique. Il y adesdenii-bnioques, ou pièces

de qualre deniers et demi. Le baioquo vaut,

argent do France, un sou trois cinquièmes,
aujourd'imi 6 centimes. Vo)/. Monnaies des
Papes.
BAJOIRE. On appelle ainsi une pièce »le

monnaie, ou une médaille cjui a i>our em-
preinte deux totes eu jirolil, dont Tune
avance sur l'autre. On on voit des rois

Louis I, de Carloman, de Henri.IV et de Ma-
rie de Médicis, des rois Louis XVI, Louis
XVIII et Charles X.
BALANCES, autrement trébuchets, peti-

tes balances dont on se sert pour peser les

monnaies d'or et d'argent, et les matières
précieuses, en petite quantité.

Balance SOURDE, dont on se sert dans
les monnaies. Los deux bouts en sont plus
bas que le clou , et la cliApe est soutenue en
l'air par le moyen d'une guindolc, que les

ouvriers appellent guinole.

Balance d'essai, est une balance de la

plus grande justesse et delà plus parfaite

précision , qui est susjjendue dans une
lanterne dont les trois côtés sont fermés
chacun d'un carreau de vorre , afin que l'air

n'y puisse causer aucune agitation : il y en
a de si justes et si sensiljles qu'elles trébu-
chent pour la millième ]iartic d'un grain.

Une balance, ajH'ès un long travail , devient

dure ou sourde, si l'on n'a pas ou la précau-

tion de ])roiiortioiinor le lléau au jioids

que l'on veut peser : par exemple, si un
poids sémolo, ou [loids d'essai, est de demi-
gros poids do marc, il faut que les bras du
lléau aient un tiers do ligne de diamètre
dans la piMilo main (pii tient les cordons
portant les bassins, on augmentant à propor-

tion jusqu'au milieu du lléau o\i est placé le

pivot qui doit balancer ou rouler dans les

yeux de la châsse ou porto-fléau. Il faut que
les pommettes du pivot aient le tranchant

médiocreinonl allilé, (|ue les bassins .soient

suspendus duni' longueur proportionnée au
lléau, ot (]u'ils no soient pas trop matériels.

Une balance de cette espèce peut servir pour
un poids sémele de dix-huit grains et au-
dessous.

Les Komainsse servaient des mots stalera,

trutiud, ot Hhrn, pnur exprimer ce que nous
entendons par balance; il y avait cependant
quelques dillorences dans ce que signifiaient

ces mots.
Libra était une balance semblable aux

nôtios, conqiosée do deux bassins, d'un
fléau, languette et châsse, au haut de laquelle

il y avait un anneau -pour la susi)endre; mais
ils ne ]>*;saiont pas comme nous ; les bras .

du fléau étaient marqués de points ou li-

gnes comme notre pesou ; ils mettaient d'un
côté dans un bassin ce qu'ils voulaient i)c-

sor, et de l'autre un jietit poids ; et quand
il fallait l'augmenter, ils attachaient avec un
crochet d'autres poids sur le bras du fléau,

et ne les mettaient pas dans le bassin.

M. Pétau (1) a donné la figure d'une de
ces balances antiques, et le sieur Duval, au-
trefois interprèle dos langues orientales, dans
quelques remarques qu'il a faites sur ce li-

vre, dit que similem huic Romœ in Capitolio

sdcrnm serratnmquc vidimiis, et ad eam ju-
dicatosnon lefiitimi ponderis panes, fiscof/ue

ponlificio addictos, non absquc œris tnulcta.

Trutina est proprement la languette de la

balance, qui marque l'égalité du poids, ou
\)\w{()\,foramenintra quodest linyua bilancis,

ad quod est examinatio : quod œquiUbrium,
œquamentum, alii libramcntum vocant.

Slatera élait semblable à notre peson que
l'on appelle une romaine; mais, au lieu de
crochet qui porte le fardeau, il y avait un
bassin. Statera vnam tanlum habet lanrrm,

non duassicut libra (2). Cette loi s'entend du
pesoment fait avec la romaine, ou statera,

comme il est nettement ex[)liqué par ces

termes œqua lance, qui no désignent qu'un
bassin. Et même encore à présent les Chi-
nois, pour peser l'or qu'ils donnent on pou-
dre dans le commerce, ne se servent que de
petits pesons ou statères d'ivoire, qui sont
plus justes que toutes sortes de balan-

ces. (.\.)

BALANCIER, ouvrier qui fait les divers

instruments qui servent à poser toutes sor-
tes do marchandises, denrées, métaux, et

autres choses qui s'achètent ou se vendent
au poids, ou dont on veut connaître la pe-
santeur. Les mêmes ouvriers font et vendent
les divers poids de cuivre, de fer, ou de
plomb dont on se sert pour poser. Les ba-
laïKiors foiil une comiiuinaulé établie à

Paris en corps do jurande ; elle y est très-

ancienne, ot sous la juridiction privative

des olliciers do la cour des monnaies; cette

juridiction a été d'abord attribuée à la cham-
bre des monnaies par ordonnance do Fran-
çois I", du mois du mars 15V0, par la décla-

l) Anliiiuii,', Suppicineni, Porliunc, fol. 20.

•i) Ciijac. leg. i, cap. de Ponderalor.
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liiliijii élu 18 se|)toml)r(' suivant, et cuiirnuiL'o

à la loiii' |);ir l'i'dit de souvci'aii(et(J du mois
de jaiivii'i' 1551, Icltres pyteutes du 3 uuiis

1554, pMi' édit (lu mois di' septumbro 1570,

par ordoiuiaiiCL'S dc^ Hoiui III, du l'i- juin
Î57.">, données pour lo rèj^loment des |)oids

et mesures ;
p;ir lettres patentes , du mémo

roi, douiH'es îi (',ompiéij;uc au mois de sej)-

teuibrc 1507, eonceniant les tiH'liuciiets et

poids lie Limoges ; par édits des mois de
juin lGw5, déeembre Ui.'iS. et luars IG'iS. Les
statuts de ('ette einiiuuniauir! sont eiu'egis-

trés à la cour des mounaii'S : c'est à cette cour
qu'ils doivent être reçus à la maîtrise ; ils y
prêtent serment, ils y l'ont véi'iiieret étalon-

ner tous les poids de uiaro i(u'ils lal)rii[uent,

et ils y prennent les petits poids matrices sur

lesquels ils coupent ces légères feuilles de
léton dont on se seit dans les trébucliets et

les petites balances des joailliers pour [leser

les grains et autres semblaldes pictitcs parties

et diaiinutiiius du marc. Chaque maître ba-

lancier est tenu d'avoir un poinçon fiarticu-

lier , ilont l'euipieinle se conserve sur une ta-

ble île cuivre au grelle de la cour des mon-
naies, et au burrau de la communauté, pour

y avoir recours quaml le cas y échet , et [lour

y faire le rengrainement ou véritication des-
ïlits poinçons. Ce poinçon, sur lequel il n'y

a onlinaireuient que la première lettre du
nom (le elia(jue maître, avec une couronne
lleurdelisée au-dessus, sert à marquer leurs

ouvrages, atin que chaque maître puisse eu
répon(.ire s'il se trouvait quelque altération

auv poids et aux balances.

L'étalonnage de la cour des monnaies se

fait avec uu poinçon, où seulement est gravée

en creuï une tleur de lis ; l'on ajoute avec d'au-

tres poinçons des chiffres romains ou des
points qui marquent la pesanteur du poids.

Les maîtres ne sont point obligés de faire

étalonner les petites diminutions ; mais ils

les dressent sur la matru:e étalonnée qu'ils

ont chez eux, ils les marquent ensuite de
leur propre jtoinçon avec les chiffres et les

poids convenables à leur pesanteur. On ap-
pelle chez les balanciers remède de poids de

marc, ce qu'ils doivent donner à tous les

[)oids qu'ils fabriquent au delà de leur jnsie

[lesanteur, à la réserve néanmoins des tlimi-

nutions depuis quatre onces jusqu'au demi
félin au(piel on ne (.lonne aucr.n remède. (A.)

Balancier (1), machine qui sert à l'ra[)-

per les monnaies, les médailles, les jetons,

les pièces de plaisir, les ])ieds-forts , etc.

Celte machine a été inventée vers la tin du
xvr siècle, mais l'usage n'en a été entière-

ment établi dans les h(itels des monnaies de
France, que depuis l'entière suppression du

(\) Nous reproduisons cet article d'Abot, qui dé-

iril le sysléine employé pour frapper les monnaies
el les médailles ius<[u'a l'inlroduclion des machines
à vapeur. Les nouveaux proceciés n'ont pas eu seu-

lement pour resdilat d'accélérer prodigieusement le

travail, ils ont augmenté dans la même mesure la

puissance des balanciers i|ui donnent aujourd'hui,

par nue seule chute, les reliefs (]ui néi;essitaient

auUi'fois plusieurs percussions successives. Yoij

"article Mo.n.naïaoe Amien el )}odeine.

monnayage au marteau, et l'établisseuient
lie celui au moulin

Les principales jiarties du balancier sont
la barre ou Iléau , la vis, l'éerou , la platine
et les boîtes d'en haut et d'en bas : toutes
ces parties, îi la réserve de la barre, sont
conttMiues dans le corps'du balanci(_'r qui est
qnel(|U('f'ois de fer, mais plus ordinairement
de fonte ou de bronze ; 'ce corjis, (|ui est
très-massif pour soutenir l'effort du travail,

est porté par un f'ort^ billot ou bloc, de bois,
de marbre, ou de fèr fondu, tels (|uo sont.

ceu\ de la monnaie des médailles ; la barro
cini est [jlaci'e horizontalement au-dessus
(Ju corps du balancier, est de fer ('arré, à six
ou à huit pans, garnie à cha(|ue bout d'une
boule de plomb plus ou moins forte, suivant
la longueur et la grosseur de la baifc et du
corps du balancier. Les plus grosses soiU du
poids (le trois cents livres les deux, et les
plus faibles d'environ cent livres. C'est dans
ces boules ((ue consiste la principale force
du coup ([ui marque les monnaies. Ces bou-
les sont garnies d'anneaux où sont attachés
les cordons avec lesquels on lui doiuie lo

mouvement. Dans le milieu de la barre est
enclavée la vis ; elle s'engrène dans l'é-
erou qui est placé dans lo milieu du corps
du balancier, et presse la boîte coulante, (au
d'en haut

; par le moyen d'un collier garni
de deux jumelles et d'un boulon, lequel
collier embrassant le bout do la vis et le
boulon traversant ladite boîte coulante ou
d'en haut, enlève le tout ensemble et lui fait

faire son ctfet. Cette boîte coulante ou d'en
haut, qui est un gros marteau de fer carré
ou massif, traverse le milieu de la platine,
qui est un autre morceau de fonte retenu
dans le balancier par des tenons et coulisses,
et sert à empêcher ladite boîte d'en haut
d'avoir aucune variation. A un des bouts de
ladite boîte est une ouveiture carrée dans
laquelle^ s'introduit l'un des deux carrés ser-
vant h frapper les monnaies, qui est retenu
par le moyen de quatre vis. Enhn, la boite
d'en bas plus jietite que la boite d'en h:i«f,

est introduite dans le bas du corps du balan-
cier auquel elle est reteime par un bout dô
fer d'environ trois |)Ouces carrés : elle est
aussi percée d'un trou carré dans lequel se
place le second carré à frainter lesdites mon-
naies qui y est pareillement retenu par qua-
tre vis. A cette seconde boîte est ajoutée
une espèce de porte-ressort dans lequel s'in-

troduit une petite lame mince en forme de
croissant par le bout, et ([ui s'ajuste sur le
bord du carré pour retenir l'espèce, ce qui
s'appelle ressort; ce ressort retient l'espèce,
et sert, par la force du coup, à la détacher
et à la chasser de dessus le carré qui lui a
donné l'empreinte. Ce ressort n'est point
d'un usage général dans toutes les monnaies;
il en est dans lesquelles on- se sert d'un ja-
quemart, qui est une branche de fer coudée,
armée au bout d'une boule de plomb qui lui

sert de contre-poids, et terminée à l'autre

bout par une fourche qui embrasse la boîte

d'en haut, et sert à l'enlever au lieu et place

du collier, jumelle et boulon ci-dessus dé-
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crils. Au bas du lialancier placé à fleur de

terre, et garni d'une forte maçonnerie, est

une prolondeur qui s'appelle la fosse où se

tient assis le monnayeur qui doit mettre

les flaons entre les carrés, ou les retirer

quand ils sont marqués.
Lorsqu'on veut marquer un flaon, ou fra|>

per une médaille, on les met sur le carré

d'efllgie, et à Tinstaut des hommes, tirant

chacun de leur côté un des cordons de la

barre ou lléau, font tourner la vis qui est

enclavée, qui, par ce mouvement, fait lever

et baisser la boite d'en haut où tient l'un

ries carrés , en sorte que le tlaon qui se

trouve au milieu prend en même tcm|)s la

double empreinte des deux carrés. Ce qui

fait la dill'érence entre le monnayage des es-

pèces et celui des médailles au l)alancicr,

c'est que les espèces n'ayant pas un grand

relief se marquent d'un seul coup, et que
pour les médailles, il faut les rengrener plu-

sieurs fois et tirer plusieurs fois la barre,

avant qu'elles aient pris toute l'empreinte,

outre que les médailles dont le relief est

trop fort se moulent toujours en sable, et ne
font que se rengrener au balancier, et quel-

quefois si difticilement qu'il faut donner jus-

qu'à douze ou quinze coups de la barre pour
les achever. La presse est une espèce de petit

balancier qui a toutes les parties essentielles

du giand, avec cette dilTérence que la vis

n'étant qu'à un tilet, n'est que foulaule et

point aspirante, et que la barre est, pour
ainsi dire, partagée en deux et ne se tire que
d'un côté.

On a inventé, dans le xviii' siècle, une
nouvelle machine pour frapper la monnaie,
qui serait d'une grande utilité si le |irojet et

le modèle, qui en furent |irésentés à l'Aca-

démie des sciences en 1717, pouvaient aussi

facilement s'exécuter qu'ils paraissent ingé-

nieusement imaginés. Cette machine est une
esjièce de moulin à qui les forces ordinaires,

telles que sont le vent, l'eau, ou les ani-

maux, peuvent donner le mouvement, com-
me aux autres moulins. Une trémie (1), assez

semblable à celle qui reçoit les grains qu'on
veut moudre, contient les llaons, et les porte

successivement entre les coins qui les doi-

vent marquer, et que les roues du même
mouvement approchent et éloignent autant

(pi'il le faut, et avec l'elTort nécessaire pour

ijuc l'empreinte soit i)arfaite. C'est encore
jiar un autre rouage que les tlaons frappés

soitcnt comme d'eux-mêmes d'entre les coins

l)ourfaire place à d'autres, en sorte(|uequand

la maihine est une fois eu mouveinenl, un
seul ouvrier suffit, soit pour remplir la tré-

mie des llaons, soit pour les ramasser quand
ils sont devenus monnaie.

Balancier se dit aussi ([uelquefois du lieu

où sont établis les presses et balanciers pour

les médailles et jetons, dans lequel exclusi-

vement à tout autre ils doivent être fabri-

qués et frappés. En ce sens, on dit porter au
balancier, aller au balancier ; c'est ce lieu

(1) Trémie, vaisseau de bois large par en liaiU et

élroii par en bas.

que l'on a|)|)elle aujourd'hui la monnaie des
médailles, qui fut établie sous Louis XIII
dans les galeries du Louvre. Plusieurs let-

tres patentes, arrêts du conseil et de la cour
des monnaies, notamment celui du conseil

du 13 janvier IfiSo ; ceux de cette cour des 18

janvier et 10 mars 1G72, 14 juillet 1685, et

l'édil du mois de juin 1696, défendent à tous

ouvriers, graveurs et monnayeurs, et h tou-

tes autres |)ersonnes, à l'exception des com-
mis et gardes balanciers du roi, établis aux
galeries du Louvre à Paris et des hôtels des

monnaies , d'avoir ni tenir aucun moulin,
coupoir, laminoir, presse, balancier, et au-
tres semblables machines , à peine d'être

punis comme faux-monnayeurs, ni faire fa-

briquer ailleurs qu'au balancier des galeries

du Louvre, et des hôtels des monnaies, des
médailles et pièces de plaisir, d'or, d'argent,

ou d'autres métaux, à peine, contre les ou-
viiers et fabricateurs, de contiscation des
outils et machines, de mille livres d'amende
contre 'chacun des contrevenants, et de plus

grande peine s'il y échet. Les mêmes défen-

ses sous les mêmes peines sont renouvelées
par l'édit du mois de juin 1696, registre en
la cour des monnaies le 30 des mêmes mois
et an. A ce balancier du Louvre, le roi, par

le même édit du mois de juin 1696, créa un
directeur sous le tiSre de directeur du ba-
lancier du Louvre, et un contrôleur et garde

de la fabrication des médailles.

Par arrêt du conseil du 3 novembre sui-

vant, le roi a uni l'office de contrôleur de

la fabrication des médailles et jetons à celui

de directeur du balancier, créé ]>ar l'édit du
mois de juin. (.\.)

BALLUCA , ;^/5Û(7a(ifxo?, aunim quod nuper

effossum est e terra. Ce sont, suivant Pline (2),

les grains d'or qui se trouvent dans les puits

des mines, ou l'or qui est tiré de la mine
avant qu'il soit préparé et séparé de son im-

pureté, dont In livre pesait quatorze onces ;

cujus Ubra ^mciis constat qiialcrnis dénis. (A.)

BARBARINS, ancienne monnaie de Limo-
ges. Voy. Martial (saint) et Evéques de Li-

moges.
BARRES. Quand l'argent a été tiré des

mines, qu'il a été puritié et afiiné, on le jette

en barres, on y mar([ue le titre, après quoi

il devient en état d'être négocié, et ce né-
goce se fait principalement aux Indes et en

Espagne. Il y a ordinairement (luatre mar-

ques sur chaque barre, savoir: celle du poids,

celle du titre, celle du millésime, et celle de

la douane où les droits ont été acquittés. En
Espagne, le poids est dilférent de celui de

France de six et demi pour cent , en sorte

que cent marcs d'Espagne se réduisent à

quatre-vingt-treize marcs quatre onces de

France, et sur ce pied le poids d'Espagne est

plus faible d'une demi-once par marc que

celui de France. Quant au titre, les degrés

de bonté de l'argent y sont partagés eu douze

deniers, et chaipie"^ denitT en viiigl-(]uatre

grains comme en France. On remarque que

le poids des barres d'argent est à proi>ortiou

(2) Lib. 53, cap. 4.
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(le leur litre, par exemple, celles qui sont à

onze deniers dix-neuf à vinj^t j^rains, api^e-

lées de toute loi, sont de deux cents uiarcs

et plus ; et celles de moimlre titre qui ne sont

nuinéiotées ([ue deux mille deux cents, jus-

qu'à deux mille trois cents, ne sont que de
cent à cent cintiiiante marcs. Le tilre est

marqué sur ces harres par des numéros ([ui

leprésentent autant de maravédis : ces nia-

ravédis l'ont le compte numéraire en Espa-
gne, où chaque maravétlis vaut trois deniers
monnaie de France. Les barres de toute

loi sont numérotées deux mille trois cent

soixante-seize ou deux mille trois cent qua-
tre-vingts, et ces numéros re|)réseutent au-

tant de maravédis ; quand elles sont do
moindre tilre, comme à onze deniers dix-

sept y;rains, elles ne sont numérotées ({ue

deux mille trois cent cin(|uanle-cinq, parce
que les vingt-cin(i qui sont de moins que les

deux mille trois cent ([uatre-vingts, repré-

sentent autant de maravédis, qui l'ont six

sous trois deniers. Le marc des barres de
toute loi est évalué à soixante-dix réaux de
plate aux Indes. Quand les barres que l'on

négocie aux Indes ou en Espagne ne sont pas

de toute loi, on en fait le compte sur le pied

du titre qui y est marqué; mais counnc ce

litre n'y est pas toujours tidèie, ou ne doit

les recevoir en France que sur le pied de
l'essai qui en est fait. L'arrêt du conseil du
20 avril 1726, concernant le commerce des
matières d'or et d'argent, registre en la cour
des monnaies le 3 mai suivant, ordonne,
article I", « qu'il ne pourra être vendu, ni

acheté , aucunes matières d'or et d'argent

fondues sans être travaillées ,
qu'elles ne

soient en barres, barretons, lingots ou cu-
lots, si ce n'est l'or et l'argent en chaux pro-

venant des affinages établis dans les hôtels

des monnaies, à peine de confiscation des-
dites matières, et de trois mille livres d'à-'

mende. »

L'arrêt du conseil du 30 avril 1731 porte :

« (jue toutes persomies ayant droit ou per-

mission de fondre des matières d'or et

d'argent, et qui feront des barres, barre-

tons, lingots et culots, seront tenues, dans
l'instant môme et aussitôt la fonte d'iceux,

de les marquer de leur poinçon, à peine
de confiscation desdites barres , barretons,

lingots et culots, qui seront trouvés en leur

possession sans être poinçonnés. Fait Sa

jrajesté , défenses à toutes personnes de
vendre et exposer, ou acheter à l'avenir, au-
cunes barres, barretons, lingots et culots

d'or et d'argent qu'ils ne soient marqués du
jioinçon de ceux qui les auront fondus, sous
peine de confiscation, et de trois mille livres

d'amende pour chacuno contravention. Dé-
fend pareillement aux essayeurs do ses mon-
naies de vérifier le titre et marquer de leur

poinçon lesditos barres, barretons, lingots

et culots, que préalablement il ne leur soit

apparu sur iceux du |)Oinçon de ceux qui
les auront fondus. Permet néanmoins Sa
Majesté, conformément à l'article 8 de l'arrô*

du 20 avril 1726, aux propriétaires desdites

barres, barretons, lingots et culots, cjui ne
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sont point actuellement marqués, de les

porter aux hôtels des monnaies, où la valeur
leur en sera payée comptant sur le pied du
tarif, suivant leurs poids et titre ; enjoint
Sa -Majesté, aux olliciers de ses cours des
monnaies, de tenir la main h l'exécution du
présent arrêt, et leur défond très-ex|)ressé-

ment, ainsi qu'aux autres juges ressortissant

èsdites cours, de remettre, ni modérer au-
cunes des amendes et confiscations ordon-
nées par ledit arrêt, qui sera lu, etc. Fait au
conseil d'Etat du roi, Sa Majesté y étant,

tenu pour les finances, le trentième jour d'a-

vril 1751. » (A.)

B.VTTEURS d'ok et d'argent, ouvriers
([ui, à force de battre l'or et l'argent sur le

marbre avec un marteau, dans des moules
de vélin et de boyaux de bœuf, les rédui-
sent en feuilles très-légères et très-minces
propres à dorer, ou argenter le cuivre, le

fer, l'acier, le bois, etc. Les batteurs d'or et

d'argent font à Paris une communauté sou-
mise à la juridiction privative do la cour des
monnaies, telle et ainsi qu'elle l'était aux
généraux et à la chambre des monnaies.
Cette juridiction privative a été confirmée à

celte cour par les édits île lool, looi, 1570,
1G35, 1638, notamment par un arrêt du con-
seil du 12 octobre 1610, et par les édits et

arrêts subséquents. Les rois Henri 11, eu
1534, Henri 111, en loSi et en 1386, ont
doinié plusieurs ordonnances et règlements
pour la régie, la police et l'administration
de cette communauté. La cour des monnaies
a réuni les dispositions de ces ordonnances
en forme de règlement et de statuts, et en a

prescrit l'exécution à cette communauté par
arrêt du 2i juillet 1693, qui en fixe le nom-
bre à vingt maîtres. (Abot.)

B.ATTUE l'or, l'argent, le cuivre, etc.

C'est l'action de réduire ces métaux en
feuilles extrêmement minces, maii plus ou
moins, selon le prix qu'on se propose de
les vendre. Les opérations principales sont,

la fonte, la forge, le tirage au moulin et la

batte. L'or qu'on emploie est au plus haut
titre ; il est diflicile d'en employer d'autre :

l'alliage aigrit l'or, et le rend moins ductile ;

et l'ouvrier qui l'allierait , s'exposerait à
perdre plus par l'inutilité de son travail,

qu'il ne gagnerait par le bas aloi de la

matière.

Les batteurs donnent en général le nom
d'outil aux assemblages, soit de vélin, soit

de baudruche ; et quand ces assemblages ont
beaucoup travaillé, ils disent qu'ils sont las :

alors ils cessent de s'en servir. Ils ont de
grandes feuilles de papier blanc, qu'ils hu-
mectent, les uns de vinaigre, les autres de
vin blanc ; ils prennent les feuillets de bau-

druche las ; ils les mettent feuillet à feuil-

let, entre les feuilles de papier blanc pré-

parées, ils les y laissent pendant trois à
quatre heures

; quand ils s'apei'çoivent

qu'ils ont assez pris l'humidité des papiers

blancs, ils les en retirent, et les distribuent

dans un outil de parchemin, dont chaque
feuille est un carré dont le côté a douze
pouces. Ils appellent cet outil plnne. Pour
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faire sécher les l'euillets d<' baudiuclie eii-

leniiés entre ceux de la plane, ils battent

avec le marteau la [ilane pendant un jour,

puis ils les brunissent ou donnent le brun,

(.'esl-à-dire (pi'ils i)rennent du i^ypse ou de

ce fossile qu'on appelle miroir d'une, qu'on

tire des carrières de plâtre, qu'ils le font

calciner, qu'ils le broient bieu luince ; ils en

répandent sur les feuillets de baudruche

d'un et d'autre côté.

Il parait (lue les Romains ont possédé l'art

d'éleadre l'or; mois il n'est lias aussi cer-

tain qu'ils l'aient poussé jusqu'au point où

nous le possédons. Pline rapporte que, dans

Rome, on ne couunonça à dorer les plan-

chers des maisons qu"ai>rès la ruine de Car-

thage, lorsque Lueius Mummius était cen-

seur ;
que les lambris du capitole furent les

premiers que l'on dora, mais que dans la

suite, le luxe prit de si grands accroisse-

ments, que les (]articuliers firent dorer les

plafonds et les murs de leurs appartements.

Le môme auteur nous apprend (ju'ils ne

tiraient d'une once d'or que cinq à six cent

feuilles de quatre doigts en carré, que les

r)lus épaisses s'appelaient bracteœ Prenesttnœ,

ijarce qu'il y avait à Preneste une statue de

la Fortune,' qui était dorée de ces feuilles

épaisses, et que les feuilles de moindre

épaisseur se nommaient bracteœ questoriœ ;

il ajoute qu'on pouvait tirer un i)lus grand

nombre de feuilles que celui qu'il a désigné.

11 était dillicile d'assujettir les batteurs

d'or ;i la marque, la nature de iCur ouvrage

ne permet pas de jirendre cette précaution

contre l'envie qu'ils pourraient avoir de

tromi)er en chargeant l'or qu'ils emploient

de beaucoup d'alliage : mais heureusement

l'art môme v a pourvu ; car l'or se travail-

lant avec d'autant plus de facilité, qu'il est

plus pur, ils perdent, du côté du temps et

de la (juanlité d'ouvrage, ce qu'ils peuvent

gagner sur la matière, et peut-ôtre môme
perdent-ils davantage. Leurs ouvrages sont

sujets au payement du droit de marque et

de contrôle, ainsi que les autres ouvrages

d'or et d'argent.

Quoiqu'il ne s'agisse que de battre, celte

opération n'est pas aussi facile qu'elle le

parait ; et il y a peu d'art où le savoir-faire

soit aussi sensible : tel habile ouvrier fait

plus d'ouvrage, et plus de bon ouvrage en

un jour, qu'un autre ouvrier n'en tait de

mauvais en un jour et demi. Cependant, le

meilleur ouvrier peut avoir contre lui la

température de l'air dans les temps pluvieux,

humides ;
pendant les hivers nébuleux, les

vélins et les baudruches s'humectent, de-

viennent mous, et rendent le travail très-

pénible, et leurs outils se sèchent plus ou

moins par proportion à la température do

l'air. (Abot.)

Ràttue L.v cH.uoii, terme d'ancien mon-

nayage. Avant la découverte du laminoir, on

hatlaît les lingots d'or, d'argent, etc., sur

l'enclume h grands couits de marteau, après

avoir été retirés du moule. On les donnait

ensuite aux ouvriers afin de recevoir les

0[)érations nécessaires pour être frapjiés.

HATZ, petite monnaie d'Allemagne (jui

vaut quatre creuzers ; il y en a eu Sui&se

qui ont différents cours, suivant leur degré

d'alliage. Ceux de Bâle, Schaffouse, Con-
stance et Saint-Gai, sont les meilleurs ; ceux
de Fribourg, Lucerne et Berne, les moins
bons : neuf des premiers valent dix des

autres, et font une livre.

BATZKN, monnaie d'Allemagne qui avait

cours sur les bords du Rhin et en Souabe.

Un batzeii valait un peu plus que trois sous

de notre monnaie ; les vingt-deux et demi
valaient un florin et demi d'Empire, ce qui
revient environ à trois livres quinze sous

de France.
BAUDEQUIN, petite monnaie de la valeur

de six deniers, en usage au commencement
du xiv siècle.

BAUDRUCHE, iiellicule d'un boyau de
bœuf, a[)prètée, dont les Batteurs d'or et

d'argent, font les feuillets de leurs outils.

Voyez l'article Battre L'oa.

BA\'IÈRE [Monnaies de la). Voyez l'article

général Monnaies.
BAVOIS, ancien terme de monnaie. C'était

la feuille de compte où Ton marquait l'éva-

luation des droits de seigueuriage, de bras-

sage, de faiblage, etc., selon le prix courant,
prescrit par le prince, pour l'or, l'argent, le

billon en œuvre ou hors-d'œuvre.
BAVEUX [Monnaies du chapitre de). No-

tice [lar Duby, Monnaies des barons et pré-

lats, T. 1, p. G7.

Bayelx, Aragenus ou Bajocas , ville de
France dans la Basse-Normandie , capitale

du Bessin, avec un évôclié suUYagant de
Rouen, et dont saint Exupère fut le pre-
mier évoque sur la fin du iV siècle. Elle est

située sur la rivière d'Aure, à sept lieues

ncrd-ouest de Caen, trente ouest cle Rouen,
et à cinquante-huit lieues nord-ouest de Paris.

Le cha|)itre de la cathédrale de Baveux est

composé d'un doyen, d'un chantre, d'un
chancelier, d'un trésorier, de quatre archi-

diacres, d'un sous-doyen, d'un sous-chantre,
d'un scolastique.d'un pénitencier et de qua-
rante-neuf chanoines.

Il avait droit de frapper monnaie comme
beaucouii d'autres cha[iitres et églises du
royaume.
MONKTA CAPITVLI.

1^. Baioce.nsis. Dans le champ, le chiffre I.

Cette pièce est de cuivre ; et, malgré sa lé-

gende, je la crois plutôt un méreau qu'une
monnaie en nature (I);

On voit dans les Nouvelles recherches sur
la France, tome II, pages 415 et suivantes,

qu'il y avait aussi des monnaies de ce cha-
pitre, marquées de H et de V, c'esl-à-dirc

des doubles, et des pièces do cinq deniers.

BAZZO, ancienne monnaie de billon d'Al-

lemagne. Elle avait dilférentes empreintes
suivant les Etats où elle était fra|>j>ée, et va-

lait environ unsou G deniers V/o' de France.

BE.U'LIEU [Du droit de monnaie des ab-

bés (/('. Notice par Duby, Monnaies des ba-
rons vt des prélats, T. 11, p. 238.

(I) Voij. Planche XV, dans Duby.
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1{i:aii.iki «m IJelli'i', Ihlliis locus , abbaye

di,' rOriIre de Saiiil-Hoiioil, au diocèse de
Limoges, ?i cinq lieues de Tuionne, i'oud(''e

vers l'an 8i0 par un prùlre nouinié Raoul.

Gairuife, moine de Soliijnac, en fut le pre-
mier abbé.
Haimond II de Comborn, vicomte de Tu-

renne, (Hant sur le point de partir pour la

terre sainte en 1100, oclroya à l'abbé Hum-
bertetàsa comuiunaulé, quolors(|u'il ferait

iiattrc monnaie en sa vicomte, ce serait dans
la ville de Beaulieu, et (pie ledit abbé au-
rait Il dixme du droit vicointal, c'est-à-tlire,

du droit de seigneuriuge de cette monnaie,
lin 1197, il accorda au même abbé vingt

sous par an sur la monnaie fabriquée par

les vicomtes, quelque part que cette fabri-

cation eût lieu.

Raymond III , fils et successeur de Ray-

moudll, confirma ces dillerentes conces-
sions en 1209 et en lâli : On croit qu'à ces

deux époques (îansberl était abbé dv Beau-
lieu. Voy. Justel, Histoire de In maison de

Tiirenne, Preuves, pages 37 et 38.

BEAUVAIS (Monnaies des évéques de). No-
tice par Duby, Monnaies des barons et des

prélats, t. I, p. 37.

Beauvais, Bellovacum, capitale du Beau-
vaisis, dans le gouvernement de l'Ile de
France; avec un évôché et comté-pairie.

Cette ville s'est appelée d'abord Brattis pa-
ritium ensuite Cœsaromagus, et enfin Bello-

vacum. L'évèclié de Beauvais a eu saint

Lucien pour premier évéque, vers le milieu

du m' siècle. Le comté de Beauvais fut

uni à l'évêché en 996, par Roger, fils du
comte de Blois. et évéque de Beauvais.

Le chapitre de la cathédrale est composé
de six dignités.

Je ne connais qu'une pièce de l'évêché de
Beauvais, tirée du traité de M. de Boze et

qui porte:
HENuicvs EPS [episcopus).

R. BELVACENcis (de Bcau^ais), denier de
l)illon frappé par Henri de France, évoque
de Beauvais depuis ll't9 jusqu'en 1162, qu'il

fut transféré à l'archevêché de Reims, il

était frère de Louis VII, roi de France; c'est

sans doute le monogramme de ce prince
qui se voit sur le revers de notre pièce.

BEISTY ou BisTY, ancienne et petite mon-
naie de billon qui valait environ un sou
cinq deniers 2/9' en argent de France.
BELGIQUE [Monnaies de la). Voy. l'article

général Moxxaies.
BELLEY [Monnaies des évéques de). Notice

jiar Duby, t. 1, pag. 21.

Belleï, Belica, Belliga, et Bellicum, capi-

tale du Bugey, environ à deux mille pas du
Rhône ; l'évèque a de tout temps reconnu
Besançon pour sa métropole. Les empereurs
Allemands laissèrent celte ville sous la do-
mination de ses évèques et Frédéric Baibe-
rousse, fut si touché du mérite d'Anselme,
pour lors évéque de Belley, qu'il lui donna,
et à son église tous les droits de régale, et

nommément celui de battre monnaie, et la

seigneurie absolue de la ville, ne se réser-

vant que la souveraineté.

Loiiguerue Audax, son premier évoque,
vivait en il2.

Lfs évêques et les habitants do Belley,
passèrent pour savoyards jusqu'à l'an 1601,
qu'ils furent cédés à la France, par le duc
Cliailes-Emmanuel.
Le chapitre de la cathédrale est composé

de sept dignités et de dix-huit chanoines.
Yoici des monnaies, ou plutôt des uiéreaux
de l'église de Belley.

N° 1. EccLEsiA. DELLicENsis (1), [l'Eslise dc
Belley).

I?. SANCTLS. JOHANNES. BAPTISTA ; danS le

champ, l'agneau de Dieu. (Recueil de M. de
Boze.)

N° 2. ECCLESIA. BELI.lCENSIS (2).

I^. SANCTLS. JOANNES. BAPTISTA, UUe tête.

(Cabinet de M. l'Abbé de Tersan.) Toutes les

deux sont de cuivre.

BENGALE [Monnaies du). Voy. l'article

généial Monnaies.
BENOIT III, pape, de l'an 853 à l'an 838.

[Mo7inaies de).

N" 1, Argent, -f- benedict. p. [Benedictus
papa). Au centre, le buste du pape à mi
corps; à côté jes lettres s. p. Sanctus Petrus.

.\u revers, la main bénissante, entre les

lettres KO. Roma; autour la légende -(- lo-
Dowicus. IMP. Ludoicicus imperator.

N" 2. Argent. Au centre, le nom du pape:
bened./)«. ; autour la légende -h ses. petuls.

h,. Une étoile, au lieu de la croix au com-
mencement de la légende: ludovvkxs. nip.

au centre: pivs. Ces deux monnaies ont été

publiées et expliquées par Vignoli et Flo-
ravanti, Àntiquiores denarii pontificum ro-
manonun, pag. 37. Voy. aussi la dissertation

suivante de Garampi aux pages 113 et sui-

vantes.

N° 3. Argent. Au centre, en monogramme,
BE. PA. Benedictus papa. Autour la légende:

-I- SCS. PETRIS. Au revers, une étoile ou un
soleil au lieu de la croix, au commencement
de la légende: hlotharils. imp. ; au centre
PlVS.

Gaïampi a publié cette monnaie et en a

fait l'objet d'une savante dissertation oii il

réfute la plaisanterie, imaginée parles savants
protestants du xvi' siècle, pour introduire

une papesse sur le siège de saint Pierre entre

Benoit III et son prédécesseur Léon IV. La
dissertation de Garampi a pour titie: Ve
Numino argenteo Benedicli III dissertatio, in

qua plura ad pontificiam illustrandam et

Joiinnœ papissœ fabulant refellendam profe~
runtur. Accedunt nummi aliquot romanorum
pontificum hactenus inediti; in-i°, Rome,
17i9. Voy. encore sur celte ingénieuse ma.lice

deSpanlieim, le Dictionnaire de Statistique

religieuse, première partie, pag. 4i.

BENOIT IV, pape, de l'an 900 à l'an 903
[Monnaies de).

N° 1, argent. Au centre, le monogramme
de Benedictus; autour, en légende: -|- ses.

PETRIS.
i\. Au centre le mot roma, disposé en croix;

(1) Planche Vil, n» 1.

(2)PlaDche Vil, n« 2.
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autour, la légende -H clvvdoicvs. imp. Louis,

(ils d(; Boson.roi d'Arles.

N" 2, seiiiblablfi au iv 1.

N° 3, argent. Au centre, le monogramme
de licnedictus ; autour: 4- ses. petrls.

i^. Au centre bomi; autour ses. paulus.

Monnaies décrites par Vignoli, Antiquiores

Dcnarii, ]iag. 58.

BENOIT V, i)a|)e, de l'an 9fA h l'an 905.

Vignoli attriljue h ce pape un denier d'ar-

gent très-alléré, sur lequel on lit à côté de

l'elligie du pape ou de saint Pierre les lettres

liEN. {Bencdictus); au revers uoma. scs.petp.ls.

et où paraît manquer le nom de l'empereur.

Antiquiores Den'arii ponlificxim, pag. 79.

BENOIT VI, pape, de l'an 972 à 974.

{Monnaies de).

N- 1, argent. Au centre : d. u. + e. p.

{Domnus Benedictns papa). ,\utour, en lé-

gende : OTTO. IMPE. ROM. [Olto iuipcrator Ro-
manorum).

K\. Eftigie de saint Pierre ou du pape, en-
tre les lettres s. p. e.

N° 2, argent. Au cenire l'effigie, entre

les lettres + bene. (Benedictus), pap.

{papa).

.1^. Au centre, roma. Légende : ses. petr.

OTTO {sanctus Pctrus, Otto).

Décrites par Vignoli,
i>.

83.

BENOIT VII, pajie, de l'an 974 ou 973 à

l'an 983.

Vignoli publie et décrit, page 85, une mon-
naie de ce pape. Elle jwrtc au centre du droit

le monogramme de Benedictus; -iuloxar, la

légende, ses. petrus. ap. {Sanctus Petrus
apostolus).

Au revers, un temple sui'monté d'une
étoile. Légende : otto. imp. rom. (Othon II).

BENOIT XI, ))ape, de l'an 1303 à l'an

1304 {Monnaies de).

Pièce de bronze. Au cenire une croix.

Autour la légende + pp. benedict. tn. {un-

decimus).

1?. Les deux clefs perpendiculaires. Au-
tour la légende. + s. petr. patrimonvm.

Publiée par Floravanti, Antiqui Dendrii,

p. 45.

BENOIT XII, pape, de l'an 1.334 à l'an

1342 {Monnaies de).

N" 1, argent. Une croix dans le cliami).

Autour la légende : + pp. benedit. xii.

1^. Les deux clefs pendantes. Légen<le :

patrim. s. pétri ,
palrimonium sancli Pé-

tri.

N° 2, argent. Le jiape assis portant la

tiare bénissant. Légende : BENEniTvs.
lij. La croix, pp. dvodecimo.
Décrites par Floravanti, Antiqui Denarii,

p. 00. On ne connaît pas encore de monnaies
de Benoît XII frapixM'S positivement à Avi-
gnon. Voy. Revue de Numisinalique, 1839,

p. 202.

BENOIT XIII, pai>e à Avignon en 1394,

défiosé en 1408, meurt en 1424. {Voij. le

Dictionnaire de Statistique religieuse, pre-

mière partie, p. 90.)

Floravanti a publié deux pièces en argent
do ce i>ape assez semblables l'une à l'autre

{Antiqui Denarii, page 89). Elles portent au
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dioit : BENEDET. PP. TRDCM. {Bencdiclus

papa tcrtius dccimus). Dans le champ, le

pape ajsis sur un pliant à tôles de lion, por-

tant la tiare ou la mitre, bénissant de la'

main droite, et tenant de la gauche la lon-

gue croix dont le sommet tombe au com-
mencement de la légende. Au revers : -+-

SA>Tvs. PETRVS. ET. pAVLVs. Dans le champ,
les clefs en sautoir.

M. Cartier a décrit les monnaies suivantes

(le Benoît XIII dans la Revue de Numisma-
tique, 1839, p. 266.

liENEDiTvs. PP. TEDEciMvs. Dans le champ,
l'écusson de Pierre de Lune surmonté de la

tiare.

15. SANCTVS. PETRVS. ET. PAVLVS. DanS le

champ, deux clefs en sautoir réunies par un
lien.

Beneditvs. pp. xui. Un croissant entre les

lettres P.P., sous la tiare.

i^. sANCTvs PETRVS. Croix cantonnée de 2
mitres et de 2 doubles clefs en sautoir.
BENOÎT XIII, Pierre- François -Orsini,

paiie de 1724 à 1730 {Médailles de).

N" 1. BENEDICTvs. XIII. Pontu ex. MAXi-
Mvs. Anno I. Benoît XIII, souverain pontife,
l'an l" de son pontificat. Buste à gauche de
Benoît XIII, coilléde la calotte et revêtu du
camail par-dessus lequel il porte l'étole.

Exergue : H (sans doute l'initiale d'Haaie-
rani).

1^. DE. RORE. CŒLI. {Née) de la rosée du
ciel. Au milieu, une rose faisant allusion à

celle qui figure dans les armes des Or-
sini.

Trésor de Numism., p. 43, Mon. des Papes.

N° 2. BENEDICTVS. XIII. PONTifex.
MAXiMVS. Benoit XIl'I, souverain pontife.

Buste à droite de Benoît XIII, coiffé de la

calotte et portant l'étole par-dessus le ca-
mail. Exergue : HAMER.\NI. (Sur cet exem-
plaire la signature du graveur est presque
entièrement etîacée.)

H. CAROLO. MAGNO. ROMAN.E. EC-
CLESI/E. VINDICI. A Churlemagne, vengeur
de l'Eglise romaine. Statue équestre de
Charlemagne, lauré, vêtu en empereur ro-
main. Sur le piédestal, un bas-relief qui pa-
raît représenter le couronnement de Cliarle-

magne, parle ]uipe Léon III. lixcrguc : ANNO.
IVBILKI. MDCCXXV. Lan du Jubilé 1725.

La statue de Charlemagne qui est située

sous le portique de St-Pierre fut exécutée
en 1725. Elle porte sur le piédestal l'in-

scriplion qui forme la légende de cette

2)ièce.

Très, de Numism., p. 43, M. des Papes.
N 3. BENEDictvs. XIII. Pontifex, Maxi-

MVs.AxNO.lV.tfe/ioîf XIII, souverain pontife,

l'an '*' de son règne. Buste h gauche de Be-

noit XIII, donnant la bénédiction papale;
il est coiffé de la calotte et revêtu du camail
jiar-dessus lequel il jjorte l'étole. Dans le

ch^iuip, près de la main du pontife, une H (ini-

tiale du graveur).

n. coH. nostrvm. dilatatvm. est.
Notre cwiir se dilate de joie. Vue de l'hôpital

Santo-Uallicano. Sur la place, des passants.

Exergue : SAîiCTiE. MARhE. ET. Sascti.
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(ÎALIJCANI. NOSOCOMIVM. MIKICXXMI.
llùpittil (If Sitntd-Miiria vt de Sanlo-Gulli-

cano. 17-27. Benoit Xlll nu^'incnta les revenus

de l'hôpital de Saiila-.Maria et le consacra

aux inalhoui eux atteints de la gale.

Très, (h Nitmism., p. /|.3, Mon. des Papes.

BENOIT XIV, Prospcr Lainhertini , de
Bologne , pape, de 1740 à 1758 {Médailles

N" 1. BENEDicTvs. XIV.PONTifex. Maxi-
Mvs. Benoit XIV, soui erain pontife. Buste à

• Imite de Benoit XIV, coilK de la calotte et

revêtu d'un caniail par-dessus lequel il porte
l'élole.

lî. IVDICABIT. IN. yEQYITATE. Il ju-
gera avec l'équité. Une fèiuiuc debout, la

tiare en tête, revêtue d'une toge, et tenant
de la main droite des balances et de la gau-
che la croix ])atriarca!e ornée du mono-
gramme du Christ, dont elle terrasse un
dragon. Exergue : MDCCXL. Au-dessous,
la louve, marque d'Othon Hameraui. — Al-
lusion à l'équité de Benoît XIV.

Très, de Numism., p. h\, Mon. des Papes.
N" 2. BENEDicTvs. XIV. PONTifex. Ma-

xiMvs. Anso I. Benoît XIV, souverain pon-
tife, l'an I". Buste à droite de Benoit XIV,
coiffé de la calotte, et revêtu du caraail par-
dessus lequel il porte l'étole.

1^. VT. MECVM . SIT. ET. MECVM. LA-
BORET. Pour qu'elle soit arec moi et qu'elle

travaille avec moi. Femme debout, personni-
fiant la science du gouvernement, tenant de
la main gauche un gouvernail, et montrant
de la droite le globe du monde; sur sa tête,

un œil radieux. Exergue : MDCCLX. Mé-
daille frappée à l'occasion du couronnement
de Benoit XIV.

Très, de Numism., p. hk, M. des Papes.
N" 3. BENEDiCTVs. XIV. PONTifex. MA-

XiMvs. Anno I. Benoit XIV, souverain pon-
tife, l'an I". Buste à droite de Benoît XIV,
coiffé de la calotte et revêtu du camail par-
dessus lequel il porte l'étole.

^. BASILiCE. LIBEUi\>.E. PORTICo.
RESTiTVTo. (Le portail de la basilique Li-
bérienne restauré). Vue du purtail de Sainte-
Mnrie-Majeure. Exergue : La Louve, mar-
que d'Othon Hameraui.

Très, de Numism., p. ii.

N" k. BENEDICTVS. XIV. PONTIfex.
MAXiMcs. Benoit XIV, souverain pontife
Jîu'-te adroite de Benoit XIV, coillédela ca-

lotte et revêtu du camail par-dessus lequel
il porte l'étole. Exergue : HAMERANl.

i\. Inscriplion : TEMPLVM. COBROBORA-
VIT. ET. ATRIV.M. EREXIT. IîI'NEDictvs.
PP. (papa) XIV. AN\o. MDCCXM. PpNTIFI-
CAT VS. 1. Le Pape Benoit XI V n consolidé l'é-

glise et construit le portail (de Sainte Marie-
Majeure) en l'année 17>'i-l, de son pontificat la
première.

Très, de Numism., p. Mt et 4..5, M. des P.
N" .^. Même tête qu'au n° 9, mais d'un

moindre module.
i^.VECTir.ALIBVS. REMISSIS. {Les taxes

remises). Femme debout, tenant de la main
gauche une corne d'abondance et montrant
de la droite une proue de vaisseau; h ses
pieds des marchandises. Exergue : AD. CEN-
TVM. CELlas. MDCCXLll. A Cirita-Vcccliia
en 174.2. Benoît XIV donna un port franc à
Civita-Vecchia.

Très, de Numism.. p. 45, M. des P.
N" G. BENEDictvs. XIV. PONTifex. MA-

XiMvs. Anno. lïl. Benoit XIV souverain pon-
tife l'an 3^ Buste à droite de Benoît XIA",
coiffé de la calotte et revêtu du camail
par-dessus lequel il porte l'étole.

K . MEMORLE. Mari jî. CLEMentin*;. BRIT-
ANKL-E. REGINiE(.-l la mémoire de Marie-Clé-
mentine, reine de la Grande-Bretagne). Le
tombeau de Marie-Clémentine Sobieska, à
Saint-Pierre de Rome.

Très, de Nutnism., p. 45, M. des P.
N" 7. Même tête qu'au n" 9, mais avec

la date Anno IV, et d'un moindre module.
1,. TRICLINII. LEONIANI. PARIETIMS.

RESTITVTIS {Les ruines du triclimcm de
SAi>-T LÉON restaurées). Vue de la niche éle-
vée dans l'église du Saint-Sauveur, pour les

mosaïques do l'ancienne salle à manger du
palais de Lalran. Sur le fronton, l'écu des ar-
mes de Benoît XIV, surmonté de Ja tiare
pontificale et posé sur les clefs de Saint-
Pierre.

l'rés. de Numism. p. 45, M. des P.
N° 8. BENEDICtvs. XIV. PONtifex. Ma-

xiMvs. Akno. V. Benoit XIV, souverain pon-
tife, l'an 5'. Buste à droite de Benoît XIV,
coitfé de la tiare et revêtu d'une chape ri-

chement brodée. Exergue : HAMERANl.
vi. VIRTVTI. TROPH^A. NOVA. NON.

DEGENER. ADDAM. Pour ne pas dégénérer,
j'ajouterai de nouveaux trophées pour le ta-

lent. Pallas debout, tenant la liaste de la

main droite, et de la gauche une équerre; à
ses pieds, un buste et des fragments de sta-

tues antiques .Exergue : ADDITO. IN. CAPI-
TOLIO. SAPIENTLE. PABVLO. MDCCXLV.
Une nouvelle école (de dessin) fondée dans le

Capitale. 1745.

Très, de Ntimism.,p. 45, M. des P.
N° 9. BENEDictvs. XIV. PONtifex. Ma-

xiMvs. Anxo. vu. Benoit XIV, souverain
pontife, l'an 7. Bu.ste à droite de Benoît XIV,
coitl'é de la calotte et revêtu d'un camail
par-dessus lequel il porte l'étole.

fç. CVRA. RERVM. PVBLICARVM. {Vigi-
lance pour la chose publique.) Le pape voya-

, géant, assis sur un trône posé sur une li-

. tièie portée par deux mules; il donne la bé
nédiclion et est accompagné de gardés à pied
et à cheval. Un écujer tient la bride de 1^
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mule de devant. Dans les airs, la Renom-
mée volant; la litière porto l'écusson des

armes du Pape ; la niaisou Lambertini

,

dont était issu le pontife
,
porte : pallô

d'or et de gueules. Exergue : AD. CEN-
TVM. CELLAS. PROFEGTIO. Départ pour
Civita-Vecchia.

Très, de Numism., p. 45, M. des P.

N° 10. Même droit ([u'au n" 9.

A. AMPLIOKI. BONArvm. ARTIVM. 1N-

CREMENTO. {Pour favoriser encore plus les

heaujc-arts). Le génie des arts, tenant de

la main droite une figure d' la Ri'nommée,
et de la gauche une corne d'abondance,

marchant au milieu de la galerie de tableaux,

bâtie par le pape Bi'noît XIV, au Capitule.

Exergue : CAP1T0LI0. PICTVKIS. DECO-
RA TO. Le ('apitoie orné de tableaux.

Très, de Numism., p. 45, M. des P.

N° 11. Même droit qu'au n" 9, mais avec

la dale Anno XI.
i"<. Le pape, coifîé de la calotte, assis sur

son trône, entouré de ses camériers ; un
franciscain agenoudlé présente au Saint

Père des papiers sur une patène. Exergue :

Anno. MDCCL. FRANCIScanorvm. COMI-
TivM. PRiESiDET. L'an IVoO, (le pape) pré-

side le chapitre des Franciscains.

Très, de Numism., p. 45, M. des P.

N° 12. BENEDicTvs. XIV. PONTIFEX.
MAXiMVS. A>\o. XIV. [Benoît XIV, souverain

pontife, l'an 14). Buste à droite de Benoît XIV,
coiffé de la calotte et revêtu du camail par-

dessus lequel il porte l'étole. Exergue : Otto
UAMERANI.

j^. NOVO. ECCLESIARVM. FOEDERE.
[Nouvelle alliance des églises.) Deux ar-

chevêques, tenant chacun de la main gauche

une croix patriarcale, se donnent la droite.

Exergue : TRANQVILLITA?. RE5TH VTA.
[La tranquillité rétablie). Des discussions

s'étaient élevées à l'occasion du patriarcat

d'Aquilée; elles furent terminées sous Be-

noît XIV par la suppression du patriarcat

et la création des deux archevêchés d'Udine

et de Goritz.

Très, de Numism., p. 45, M. des P.

N" 13. Môme droit qu'au n° 9, mais avec

la date, Anno XV.
i<. voTA-PVBLicA (Vœux ptiblics). Le pape,

assis sur son trône, la mitre en tête; sur

les degrés du trône, une femme tenant une
croix (la Religion). Au pied du trône, un
guerrier, le casque en tête, la lance h la

main, portant une petite croix suspendue

h son cou. A droite, un vaisseau. A gauche,

un cheval. Exergue : RELIGIONE. AVSPICE.
.\nno. MDCCLV. [Sous les auspices de la Re-
ligion, l'an 1755).

Très, de Numism., p. 45, M. des P.

N° 14. Môme droit encore qu'au n° 9, mais

avec la date An>o. IX.
li AVCTO. TERRA. MARIQVE. COMMER-

CIO. Le commerce de lerrc et de mer aug-

menté. Neptune sur son char dans le fond

des vaisseaux. Sur le premier plan, l'abon-

dance versant les trésors de sa corne sur

le sol. Exergue : Anno. MDCCLVI. l'an 17oG.

Très, de Numism., p. 45 et 40, M. des P,
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N" 15. Môme droit qu'au n° 9, mais avec la

date Anno. XVII.
n. PANTHEI. DECORE. RESTITVTO. ET.

AVCTO. [L'éclat du Panthéon rétabli et aug-
menté). Vue inlérieurc du Panthéon. Exer-
gue : Anno. MDCCLVII [L'an 1757).

Trésor de Numismatir/ue, p. 46, M. des P.

BERGAME. Vojj. l'article général Mon-
naies.

BERLIN. T'o//. l'article général Monnaiks.
BERNARD [Sceau de Saint). Voy. rarticle

général Sceaux des abués, n" 15.

BESANÇON (Monnaies des éréques et arche-

vêques de). Notice par Duljy, t. I, ji. 10 (1).

Besançon, Fc'son^/o, Visantium et Uesuntio;

quelques historiens l'ont ajjpelé Chrysopo-
lis, ville d'or, à cause que l'on avait liaiipé

dans cotte ville, une monnaie d'or nommée
Besan [Voy. Henri de Valois). Cette ville,

caiiitale de la Franche-Comté, est située sur
le Doubs qui la paitage en deux ; elle était

libre et impériale jusqu'à la paix de Muns-
ter, qu'elle fut cédée à l'Espagne par l'em-

pereur en échange de Franckendal : Louis
XIV s'en rendit maître en 1674; elle est à
dix-neuf lieues est de Dijon, à dix-neuf sud-
est de Langres et à soixante-treize sud-est
de Paris.

L'archevêque est prince de l'empire ; ses

suffragants sont les évoques de Lausarnie,
Bàle et Belley. Méget qui siégeait en 665,
reçut le pallium du |)ape Vitalien ; et il est

le premier évoque de Besançon, auquel les

historiens de ce diocèse donnent le litre

d'archevêque.
Le chapitre de l'église métropolitaine est

exempt de la juridiction de l'archevêque :

il est composé de quatre dignités et de qua-
tre personnats.
Le roi Charles-le-Chauve, donna à l'arche-

vêque Arduic le droit do lialtre monnaie ; ce

droit fut confirmé, en 1250, par Guillaume,
roi des Romains.
L'empereur Charles IV, par lettres patentes

du 27 décendjre 1357, accorda de nouveau
aux archevêques de Besançon, le droit de
frapper la monnaie d'or et d'argent , pour
avoir cours dans la ville et le diocèse de Be-

sançon. L'empereur Sigismond conlirina ce

droit en 1423, et Hodolphe leur permit, en
1586, de L'afro toutes sorles de monnaies
d'or, d'argent et de cuivre, aux nom et

armes del'archevéque, àcondilion qu'elle se-

rait de mêmealoi que celle des autres prin-

ces de l'empire.

La monnaie des archevêques de Besançon
fut nonunée Estcvenans , du nom de saint

Etienne, patron de l'une des cathédrales, à
laquelleAriluic, ouquehju'un de ses succes-
seurs, avait l'ait part du droit accordé par

Charles-le-Chauve. La livre estevenans va-

lait quatorze sous dix deniers tournois. Cette

monnaie a eu un grand cours dans le

royaume de Bourgogne ; mais ce n'est pas

de ses comtes qu'elle tire son nom, comme
le croit DuCange, qui n'a pas connu le droit

(I) Voij. Eii.ouire des additions à Duby, en lêie

de son premier volume, pag. \l\\.
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liso (10de linllre monnaie lionl a

Besancon.
Cc.s*an'lievtV[ues prélondaiit ipio ce droit

était exclusif, enipèulièicnt, par les cen-

sures ecclésiastiques et même par la voie des

nrmes, (|uo les liauts barons du comté do
Bourgogne y lissent battre monnaie à leur

coin, nonioiément (iuillaume , comte do
Vienne et de MAcon, Pliiliiipe de Vienne et

Jean de CliAlons, (jui avaient établi des mon-
naies à Lons-le-Saulnier, Pimoul auprès de
Lons-le-Saulniei', Seure, et CliiUeau-Helin

sur Salins. Ils einiteslùrent aussi ce droit

au\ comtes de liouri^Ot^ue, mais sans suc-

cès. {Voy. Vllistoire de Besançon, par Dunod
de Charnage.)

N" 1. Monnaie ou plutôt méreau ilu cha-

pitre de Hcsanijon. Au droit : une main bé-
nissante, une colombe portant une bande-

rolle ou légende. Pas d'inscription (1).

1^. 1, cuivre.

N° 2. Au droit comme au n" 1.

1^. II, cuivre.

N° 3. Au droit, comme ci-dessus.

ùi. III, cuivre.

Les méreaux appartiennent au chapitre;

les monnaies suivantes sont dos archevê-
ques.

N* 4. Beati. Stepham. Une main ayant
trois doigts levés, qu'on nomme le bras de
saint Etienne.

i\. Porta, xigra, c'est une porte noire qui
conduit à la cathédrale, 'a pièce est de bil-

lon. (Cabinet de M. de BouUongne.)
N° 5. Denier de billon Bisvntivm (Besan-

çon).

K. Protho. Martir. (M. de Boze.)

N' 6. Autre d'un coin différent , môme
matière. (M. de Boze.)

N' 7. .\utre un jieu différent, billon. (Ca-

binet de M. de BouUongne.)
N" 8. Autre aussi de billon , avec quelque

diU'érence dans le type. (Même cabinet.)

N° 9. Vesontivm (Besançon).

R. Beati. Stephani (du bienheureux
F.tienne), billon (Cabinet de M. de Boul-
•ongne).

.N" 10.

on).
i\. Sa>ctus. Stephaxus (saint Etienne)

,

denier de billon. (.M. de Boze.) Voy. Gollut,

BuCange, GalliaClirisliana, etChilUet.

Besançon {du droit du chapitre métro-
politain de Saint-Jean de). On lit dans Duby,
t. II, p. 261 :

Le chapitre de Saint-Jean de Besançon est

exempt de la juridiction de l'archevêque. 11

est composé d'un grand doyen, d'un grand
archidiacre , d'un grand chantre , d'un tré-

sorier, de quatre archidiacres et de quarante-
trois chanoines.
Humbcrt (2), archevêçiue de Besançon, en-

gagea en UV" au chapitre de Sainl-Jian la

part qu'il avait dans la monnaie de Besançon

,

pour 3,000 sous d'or qu'il avait été obligé
d'emprunter pour l'aider à soutenir les frais

(1) Duby,plaiiclielll, n->l.

(i) Suivant M. l'ablioilu Tems, ce prélat était de
la maison ilc Saiiit-Quciitin,
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Crisopolis. vrbs (la ville de Besan-

de la guerre (jue Renaud et Guillaume, com-
tes de Bourgogne , lui avaient déclarée.
Cetli! part dans la monnaie consistait dans
un tiers, comme on le voit par une bulle
d'Eugène III, de l'an lliS. Dunod , lïist. ec
clésiast. de Ilesançon, tome I, p. I,ï3; dom
Ciiappin, Reclicrclies sur les anciennes mon-
naies du comté de Bourgogne, ])age ho ; et
l'abbé Hugues du Tems, Clergé de France,
tome II, page 6V.

BESOKCH. Monnaie d'étain allié qui a
cours à Ormuz. On l'évaluait autrefois à
3 deniers de France.
BEZANT, Besa>t ou Byzantin, espèce do

monnaie d'or frappée à Bysance dans le

tem[)sdes empereurs grecs chrétiens et qui
a eu cours en France sous la 3' race (3).

Le besant était d'or pur et lin à vingt-
quatre carats ; on n'est [loint d'accord sur
sa valeur : de là vient que, sans spécilior la

soanne, on donne le nom de bezant ou
bvsant aux pièces d'or que le roi d'An-
gleterre otfre à l'autel le jour des fêtes.

Louis-le-Jeune apporta en France ces es-
jièces prises sur les Arabes (4) et autres in-
lidèles qu'il avait vaincus, et en présenta
treize à l'offrande le jour de son sacre et
couronnement ; on le lit ainsi dans le céré-
monial du sacre de nos rois-, dressé par l'or-

dre de ce roi, à l'offrande soit porté un
pain, un barrit d'argent pleinde vin, et treize
bezants d'or.

Cette coutume s'observa dans la suite;
Henri II tit faire treize pièces d'or pour son
sacre, qui furent nommées byzantines, et

qui pesaient environ un double ducat. Le
double ducat était alors ce que nous appe-
lons un louis.

Les besants ont eu longtemps cours en
France ; Louis VII en fit fabriquer en 1U8.
Rex prœcepiiabbati.... ^00 byzantios auri sibi
prwparandos fore (5).

_
Sous Phili[ipe-Auguste, entre l'an 1187 et

l'an 1203, il est fait mention de besants en
|ilusieurs articles d'un registre du trésor des
(Chartres : Anna domini 1203, mense Fcbrua-
rio, etc., Odo debuitk-li byzantios, etc. (6).

Par lettres datées de l'an 1213, au mois
de novembre , la trente-septième année du
règne de Philippe-Auguste, Guillaume Vi-
gelo devait donner au roi tous les ans, à la

fête de Saint-Denis, unum byzantium de
servitio.

Il est fait mention dans l'histoire de France
de huit cent mille besants d'or, payés aux
Sarrasins pour la rançon de saint Louis et

des seigneurs faits prisonniers avec lui.

En 1282, sous Philippe-le-Hardi, le besant
fut évalué à huit sous tournois (le denier
tournois était alors à un denier six grains
de loi, à la taille de deux cents au marc;; et

sous Phibppe-leBel, eu 12i>7, lo besant lut

évalué à neuf sous (7).

(3) Du Peyrat. Le Blanc, p. Io7.

(i) Du Peyral.

(5) Duelies. 1. i, folio 224 et 493.
(G) Le Blanc, pag. 157.

(7) Suppiénient de Moréry par l'Ablié Goujet.—
Le Blanc, pa«. loS.
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L'auteur du Roman de ta Rose (1), qui
écrivait sous le rùi^iie de Pliilijipe-ie-Bel,

parie du ijesant en plusieurs endroits

Qui l'y donna quatre besans.
Se fau l semblant ne lut pris ans.

Mais une grandi; bouise pczant,
Toute fareie de buzans.

Dans le môme roman, Cupidon parlant de
Vénus :

Ma mère est de moult grand prouesse,
Elle a pris mainte forteresse,

Qui coulait plus do mille bczans.

Où je ne fusse pas ja présens (â).

On jugerait, de celle façon d'écrire, que
les hesanls étaient alors la monnaie la plus
iisilée en France ; cependant il n'en est

Init aucune mention dans aucune des or-
donnances de Pliilippe-le-Bel, où il est sou-
vent parlé des monnaies qui avaient cours,
ot de celles que ce prince décriait. (A.)

Voy. au mol France , les monnaies de
Pliilippe-le-Bel. Voy. aussi Cuitre.
BF^YROUTH [Sceau de l'évéque de], pendant

les croisades.

1^.4- SiGiLLUM. BâLDCiNi. Au ccntre, l'é-

voque nu-tète, tenant la croix et la crosse.

i]. + Beritensis ; au centre : episcopi.

Sceau rond de Baudouin, évoque de Bey-
routh, suspendu à une charte de 1133. Paoli,

Codice dlplom., t. 1, ]). 13, [)lanche I, n" 9.

Beyroitu (Monnaies des seigneurs de).

On ne connaît (lu'une pièce de celle série.

C'est un dénier de l'illuslre Jean d'ibelin,

oncle de Jean d'ibelin, comte deJaffa, rédac-

teur du livre des assises de Jérîisalea^.. Ce
denier, assez 3emblai)le à ceux que d'aulres

princes croisés frappèrent à Sidon, à Tripoli

et aux deniers royaux de Jérusalem, porle
d'un côlé une croix pattée avec la légende :

-f- loHANNES, au revers, un édifice crénelé,

le château de Beyroutii, avec la légende :

D'iiERiTo] (Joluvtncs de Beritho). Voy. l'ar-

ticle Croisades.
BIBLE [Numismatique delà). Voy. JciFS.

BILLONNEURS. Autrefois les billonneurs
étaient en F>ance des gens préposés de la part

du roi |iour recueillir et rassembler les es-

pèces décriées pour être mises au billon.

Sous le règne de Charles YL vers l'an 1383,

ces billonneurs avaient leurs boutiques dans
la rue aux Fers, du côté du cimetière des
Iimocents : cet endroit se nonuuail le Billon.

On nomme à présent biUonneur celui qui
fait un négoce d'or et d'argent, en profitant

sur la valeur des es[)èces ou monnaies, etc.

Les ordonnances prononcent des peines très-

rigoureuses contre les billonneurs ; celles

de 1537 et de 1579 portent la peine de luort ;

celles de 1374, 1578 et 1629, la conliscation

du corps et des biens.

La déclaration du' 17 novembre 1699, re-

gistrée le 26, porte peine de mort contre les

officiers et commis des monnaies, qui se-

ront convaincus d'avoir diverti les deniers
du roi, jusqu'à trois mille livres et au-
dessus.

(1) Pag. 'Ml, pag. 214.

(2) Page, 314, Hoinan de lu Rose.
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L'arrêt de la cour des monnaies, du 9
janvier 1702, ordonne l'exéculion d(( la dé-
claration citée ci-dessus, porle qu'il sera in-
formé contre ceux qui exposent et reçoivent
les anciennes espèces au môme prix r|u'aux
hôtels des Monnaies, changes et recettes pu-
bliques.

Les déclarations des 16 octobre 1703 et
1708 renouvellent les défenses du billon-
nageii peine de conliscalion des espèces, et

d'amende du double au moins jiour la pre-
mière fois, dont moitiéaudénouciati ur,etde
jiunilion corporelle en cas de récidive.

La déclaration du 8 février 1716, regis-
trée en la cour des monnaies le Id février
suivant, « défend à tous ses sujets et étran-
gers étant dans le royaume, même à ceux
cjui jouissent des privilèges des régnitoles,
de faire aucune négociation d'espèces, com-
merce ou trafic de matières d'or et d'ar-
genl, de les vendre, acheter, ou marchander
à plus haut prix que celui porté par les édits,
déclara/ions et arrêts, et de faire aucune
sorte de billonnage desdites espèces et ma-
tières, à peine pour la première fois du car-
can, de confiscation desdites espèces et ma-
tières, d'amende, qui ne pourra être moin-
dre du double de la valeur dos es[)èces ou
matières négociées, billonnées, ou marchan-
dées, applicable un quart au profit du roi,

et les trois quarts au dénonciateur ; et eu
cas de récidive, à peine de galères à perpé-
tuité. Lesquelles peines ne pourront être
modérées, et auront lieu tant contre ceux
qui auront donné, que contre ceux (jui au-
ron reçu lesditcs espèces, à plus haut prix
que celui pour leciuel elles auront cours. »— Art. il « Y'eut néanmoins Sa Majesté
que celui des billonneurs ou négociateurs
qui aura déclaré ses complices à son|)rocu-
reur général en la cour des monnaies, ou
aux juges des lieux, soit exempt des peines,
et reçoive la part desdiles confiscations et

amendes qui doit appartenir au dénoncia-
teur. » (A.)

BLAFFERT ou Pi.affert, monnaie qui a

cours dans l'électoral de Cologne, où elle

vaut quatre albus et 3 sous {- deniers, ar-

gent de France. (A.)

BLAMUYSER ou Demi-escalin, monnaie
dont on se servait autrefois dans les Pays-
Bas, et qui valait environ 6 sous 6 deniers,

argent de France.
BLANC. Monnaie de billon fabriquée d'a-

bord sous Philippe-dc-Yalois. Les blancs
valurent communément dix deniers tournois

quelquefois plus, quelquefois inoins. On
ajipelaitgrandsblancsou gros deniers blancs,

ceux qui valaient dix deniers tournois, et

petits l)lancs ou demi-blancs, ceux qui n'en

valaient tjue cinq.

Les blancs, dans leur origine, c'est-à-dire

sous Philippe de Valois et au commencement
du règne clu roi Jean, étaient quelquefois

appelés gros tournois, parce qu'ils tenaient

la place des gros tournois, qu'on ne fabri-

quait plus à cause de la diselte d'argent. On
leiu- substitua ces espèces de billon qui

étaient souvent de si basse loi, qu'elles ue le-
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naicnt pas doux doiiiers d'argent. Cepciulant,

lH)ur cacher en ([UL-lquo l'a(;oii ce dél'aiit

ail peiiple, on l)lancliissait ces espèces, alin

(iu"cll(!s |iaiussent lHic d'ary;eiil, et pour les

distiniiuerdes doubles et des deniers, qu'on
appelait cOiniimiK'iuent monnaie noire.

iMiilippe tie N'ulois, niani[uaiit de matière
))Our l'aire l'aire de gros tournois d'arfj;ent

lin, et d'ailleurs voulant all'aiblir la uionnaie,

en diminua le titre de telle sorte qu'en 13'i-8

il lit l'aire de jaios tournois d'ar^^ent, appelés
aussi blancs, (jui n'étaient qu'à six deniers
de loi, et qu'il taisait cependant valoir quinze
deniers tournois.

Le roi Jean lit l'aire, au commencement
de son règne, en laoO, 13ol, des gros tour-

nois, qu'(jn nonnua blancs, lestiuels n'étaient

qu'à environ quatre deniers (le loi, et cjui

avaient cours j)our huit deniers tournois.
En 13bi, il lit faire les blancs à la couronne,
qui valurent cinq deniers tournois, et depuis
ce temps, ces espèci s, qui n'étaient que do
bas billon, Turent appelés simiilemen^ blancs.

On ne lit presque point d'autre monnaie
pendant le règne du roi Jean.
Sous Charles \', règne sous lequel les mon-

naies furent mieux réglées, les blancs étaient

fort distingués des gros tournois d'argent fin

dont il est parlé ailleurs. Pendant tout son
règne, ils furent à quatre deniers de loi, de
quatre-vingt-seize au marc, valant cinq de-
niers tournois la pièce.

Sous Charles VI et sous Charles VU, on
fit presque toujours des blancs valant dix de-
niers la pièce, et des demi-blancs qui n'en
valaient que cinq.

Sous Charles VI, commencèrent, au même
tem[)s (|ue les écus d'or, les blancs et les

demi-blancs à l'écu , si célèbres pendant
ces règnes.
Charles VII Ut faire une sorte de grands

blancs, qu'on aiipela Karotus, à cause de la

lettre K qui était gravée sur cette monnaie :

ces blancs valaient dis deniers tournois

,

tomme les autres.

Sur la tin du règne de Louis XL pondant
ceux de Charles VIII, de Louis XII et de
Fran(;ois 1", les grands blancs valurent douze
deniers. Ou lit à leur place une espèce de
même valeur, qu'on appela douzains, de ce
qu'ils valaient douze deniers. (A.) Voy. Mon-
naies DES PaI'ES.

BLANCHIMENT, en terme de monnaie;
est une pré[iaration que l'on donne aux
tlaons, afin qu'ils aient de l'éclat et du bril-

lant en sortant du balancier.

Cette préparation se fait, en mettant re-
cuire les llaons d'argent, ou [)ièces d'orfè-

vrerie, dans une espèce de poêle carrée, sans
manche, faite de tùle, en manière de réver-
bère, c'est-à-dire en sorte que la flamme
passe par-dessus la poêle. Les pièces suflî-

sauuuent recuites, et ensuite refroidies, se
mettent successivement bouillir dans deux
autres poêles semblables, qui sont de cui-
vre, qu'on nomme bouilloirs, dans lesquels
il y a de l'eau, du sol commun, et du tarlre

de Montpellier; enfin, quand les pièces ont
été essorées de cette première eau, dans un

crible do cuivre, onjotto dessus du snblon et
do l'oan fi'aîche, après ([uoi on les essuieavoc
des loiclions (|uand elles sont bien sèches.
Une antre faron ilo doinier des, blanchi-

ments consiste à mettre les llaons , après
qu'ils ont été recuits dans un grand vais-
seau rempli d'eau commune et de quelques
onces d'eau-forle, mais avec ililférontes pro-
portions pour l'or et pour l'argent; pour l'or

il faut huit onces d'eau-forte, et ()onr l'ar-

gent seulement six onces, |iar chaijuo seau
d'eau Ou ne se sert presque plus de ce blan-
chiment

, parce que les frais i^n sont plus
grands, et (|ue l'eau-forle diminue (luelqno
chose de l'argent. Les ouvriers rapi»ellont

tire-poil, à cause qu'il semble tirer au dehors
ce que les métaux ont de [)lus vif.

On doinie de même le blanchiment aux
ouvrages d'orfèvrerie qu'on veut avuii' mats
ou dont on ne veut seulement brunir que
certains endroits.

Blanchiment se dit aussi de l'atelier où se
blanchissent les tlaons dans les liùtels des
monnaies , et l'orfèvrerie chez les orfè-
vres. (A^
BLANCHIR, en terme d'orfèvre en gros-

série, c'est mettre un morceau d'orfèvrerie
dans de l'eau seconde, pour le délivrer des
ordures qui empêcheraient de le polir, et de
recevoir tout l'éclat dont la matière est sus-
ceptiple. On blanclut encore en Allemagne,
avec de l'alun bouilli dans de l'eau ou même
de la gravelle et du sel mesuré par portion
égale ; mais ce blanchiment ne [leut servir
en France, où l'argent est monté à un titre

beaucoup plus haut qu'en Allemagne. (A."!

Blanchir l'argent, c'est le faire bouillir

dans de l'eau-forie mêlée avec de l'eau com-
mune, ou seulement de l'eau dans laquelle

on a fait dissoudre de l'alun. Les ouvriers
en médailles et en monnaie sablonnent tons
les llaons, et les frottent dans un crible de
fer, [lour en ôter les barbes. (A.)

BLANK, monnaie fictive, qui est d'usage
pour les comptes en Hollande, où elle vaut
six duvtes, un sou et demi, argent de France.
BLÀNKIL, petite monnaie d'argent de bil-

lon qui a cours dans les royaumes de Fez et

de Maroc, et qui vaut environ 13 centi-
mes, argent de France.
BLARE, ancienne monnaie de Berne en

Suisse, évaluée à deux sons un denier, ar-

gent de France.
BLEUIR UN MÉTAL, l'échauffer jusqu'à ce

qu'il [)re;ine une couleur bleue. Les doreurs
bleuissent leurs ouvrages d'acier, avant d'y
appliijuer les feuilles d'or ou d'argent.

BOESSE, est un instrument de (ilusiours

fils de léton joints ensemble en forme de
brosse ronde, avec lesquels on ébarbe, dans
les hôtels des monnaies, les lames d'or,

d'argent et de enivre, au sortir des moules,
pour les mettre en état d'être i)assées au dé-
grossi et au laminoir. (A.)

BOESSER, nettoyer les lames de métal,

au sortir de la fonte, avec la boesse ou la

grallo-boesse.

BOHÈME (Monnaies de la). Voy. l'article

général Mo.nmies.
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BOITE, en terme de.monnaie, se dit du

petit cofl'rc où l'on enferme les diverses es-

pèces de monnaies qui ont éti^- essayées, pe-

sées et emboîtées à eliaque délivrance, pour

être envoyées par les directeurs des mon-

naies, à là fin de chaiiue année, aux grelfes

des cours des monnaies, pour leur travail

être jugé, tant sur ces deniers emboîtés ijue

sur les deniers courants, conformément aux

ortlonnances. (A.)

BOLOGNE {Monnaies de). Voy. l'article gé-

néral Monnaies, et l'article général Mon-
naies DES Papes.'

BOLOGNINI, monnaie de cuivre, sou de

Bologne, valant quatre quatrini. L'écu do

Bologne vaut 83 bolognini ou baioques de Bo-

logne. Voy. Monnaies des Papes. Six bolo-

gnini font une bologiiina ; douze font un
biana.
BONIFACE VIII, pape, de 12% à 1303

(Monnaies f/cj.

M. Cartier a publié une monnaie dont

nous avons déjà parlé dans le Dictionnaire

(article Avignon, § i"), qu'il attiibue à Boni-

face VIII. Cette pièce porte au droit no. pape.

DOMiN. et au revers coiTAT. venasin [De Bo-

niface pape, seigneur du comtat Venaissin).

M. Cartier avait pensé d'ajjord que les mon-
naies semblables devaient être attribuées à

Boniface IX et à l'époque du schisme; bien

qu'aujourd'hui l'inspection i)lus attentive de

la pièce et de l'enseuible du style monétaire

des papes aient moililié ro|)inion de M. Car-

tier, nous reproduirons à l'article de Boni-

face IX, la dissertation cju'il avait rédigée

sur ce sujet. Dans tous les travaux du savant

directeur de la Revue de Numismatique on
trouve, en effet, des considérations et des

lumières précieuses à recueillir.

BONIFACE IX, pape, de l'an 1389 à l'an

1404 (Monnaies de).

N° 1, argent. -I- bonifat. pp. nonvs. [Boni-

fatius papanonus). Dans le champ, le pape

assis, coiffé de la tiare, bénissanl de la main
droite, et de la gauche tenant la croix.

,;. _j_ (une rose) sanctvs. Les clefs en sau-

toir, petrvs. t. (une rose). Dans le champ,
les clefs en sautoir. Le T qui suit le mot Pe-

trus est probablement un signe du moné-
taire.

N° 2, argent. Demi-grandeur du n' 1. (une

rose) BOMKAT. pp. N. Dans le champ, le buste

du pape cùiil'é de la tiare,

i^. + (une rose) in. uoma. (une rose).

N° 3, argent, pp. b. nonvs [Papa Bonifacius

nonus). Dans le champ, le buste du pape te-

nant la croix.

1^'. -H DE MACERATA. Daus Ic ulumip, un A
gothiijue. La ville de Macerata dans le Picé-

num reçut le droit de battre monnaie de Bo-

niface IX en 1392.

N» 4., cuivre. -(-. b pp. nonvs. (Bonifacius

papa nonus). Dans le champ, la tiare au tri-

lègne.
li,. de. firmo. (Frappée à Fermo. Dans le

cham[), une croix.

Floravanti, pag. 83.

Voici la dissertation de M. Cartier, sur la

monnaie d'abord attribuée à Boniface IX,
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dont nous parlons à l'article précédent, et

que nous reproduisons à cause des notions
historiques qu'elle lappelie (1).

La [)iècc qui fait l'objet de cette notice,
dit M. Cartier, est un exemple frappant de la

liaison indispensable entre les recherches
historiques et monétaires. Quel que soit son
peu d'imj)ortance réelle , il n'est pas sans
intérêt de rechercher à quelle époque et

dans quelles circonstances elle a pu être

frap|)ée.

Cette monnaie d'argent, à bas titre, est un
double denier provençal. Son poids actuel

est de 19 grains ; elle est un peu fruste, mais
entière et bien lisible. Elle appartient à

iSl. Rollin, de Paris.

Elle-reiirésente de face : le buste du pape
coiffé d'une tiare en forme de bonnet pointu.

Le pape tient une clef de la main droite : à
gauche dans le champ quelque chose est

ell'acé. Légende -i-domim bo. pape.
Au K;. Croix cantonnée de la lettre B.

Légende : coitat : venassini.

.\ l'aspect de cette monnaie, on voit qu'elle

est faite au nom d'un jiape désigné par les

initiales bo, ce qui ne peut s'appliquer qu'à
celui de Boniface, et aucun pajie de ce nom
n'a régné directement à Avignon. Depuis
l'élection de Clément V, jusqu'au déjiart des
souverains pontifes d'Avignon , de 1303 à

lilO, on ne trouve que Boniface IX, et ce
fut un pape de Rome, opposé à Clément VII
et à Benoît XIII, papes d'Avignon.
Pour exiiliquer cette monnaie , il faudrait

donc supposer que Boniface, afin de protester

contre l'occupation d'Avignon par son com-
liétiteur , aurait fait frapper ces pièces en
Italie, ce qui est peu probable, vu (|ue dans
certaines circonstances, on aurait jilacé son
nom sur les monnaies frappées pour le com-
tat d'Avignon en opposition avec BenoîtXlII.

Cette dernière hypothèse me parait rai-

sonnable, et je vais rechercher sur (juGi elle

peut s"a|)puyer. Il faut pour cela jeter un
coup d'œil sur l'origine de l'autorité des
papes sur le comtat et sur la ville d'Avignon ,

et noter ceux qui ont pu y faire battre

monnaie. Si nous n'y trouvons pas le pape
Boniface, nous essayerons de découvrir
comment son nom se rencontre sur notre

[)ièce.

Raymond VII, comte de Toulouse et mar-
(juis de Provence (ce marquisat comprenait
le comtat Venaissin), pour faire la paix avec
Louis IX, abandonna à la France et au pape
une partie de ses domaines, en 1229. Gré-
goire IX eut tout ce qui était au delà du
Rjiùne. Mais en 123i, ce pontife ne voulant

pas s'enrichir aux déi)ens du comte, lui ren-

dit le marquisat de Provence, que d'ailleurs

Raymond avait cédé à l'Eglise romaine sans

la participation de l'empereur Frédéric II

,

suzerain de ce pays, comme successeur des

rois d'Arles.

Quarante ans après , Grégoire X demanda
à IMiilippe-le-Hardi le comlat Venaissin, se

fondant sur la cession de 1229. Malgré le

(\) Revue de yiimisnintique, 185G, |i. li.
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iifU de rmiiiomont (lt> celte rorlamatioii , lo

roi ayant irilt^iiH de ménager lo souverain

poiUiVe. lui aeeoiila sa demande, en se

réservant loulet'ois la moitié de la ville d'A-

vigiion , dont l'autre moitié ai)|iartenait à

Cliarles 1", comte do l'rovenee. Kii 1290,

Philippe le Bel abandonna h Charles H la

moitié a|ipartenaiil à la France, i)ourledé-

(lomiiiai;er d'avoir donné les comtés d'An-

jnu et du Maine à Charles de Valois, avec

la main de Marguerite, sa llile aînée.

Alors le comtat appartenait aux papes, et

la capitale aux comtes de Provence. Eu 13i8,

Jeanne, reine de Napics et comtesse de Pro-

vence , vendit au pape Clément VI la sei-

gneurie de la ville dWvignon , moyennant
80,000 llorins. Depuis cette époque , la cour

<le Home a joui de celte province jusqu'en

1791.
Avant d'élro entii^rement maîtres d'Avi-

gnon, plusieurs pajies avaient demeuré dans

cette ville et y avaient frappé moiniaie en

qualité de comles du Venaissin. Ce fat, sans

doute, par le consenteinent formel ou tacile

de l'empereur et de {Robert, roi de Sicile et

comte de Provence, que Clémen IV commença
la mormaie papale a'.\vignon , où il lixa sa

résidence en 1309, époque où il couronna

dans cette ville le roi Kobert.

Fauris de Saint-Vinwiit a donné l'em-

preinte des moiHiaies ainsi frappées par tous

les papes français qui oui résidé à Avignon,

savoir : Clément V, Jean XXII, Benoît XII,

Clément VI , Innocent VI, Urbain V, Gré-

goire XI, Clément VII, et Benoît XIII, de

1305 à lilO-U-24.

La schisme commençai lorsque, Gré-
goire XI étant mort à Home au moment où
il allait revenir à Avignon, seize cardinaux

qui étaient à Rome lui donnèrent pour suc-

cesseur Barthélémy Prignano, Napolitain,

qui prit le nom d'Llrbain VI. Ces cardinaux,
presque tous français, voulaient élire un
pape de leur nation,* mais le jieuple de Rome
s'était uuitiné et les avait forcés d'élire un
Italien (8 avril l.'ÎTS) , ce qui autorisa une
grande partie d'entre eux à protester contre
cette élection, qu'ils déclarèrent nulle le

aoilt; et le 20 se|itembre, d'accord avec les

cardinaux qui, restés à Avignon, n'avaient

pas concouru à l'élection d'Urbain, ils élu-
rent Clément VII. Celui-ci fixa sa résidence
à .Vvignon, l'autre resta à Rome.
En 1389, à la niort d'Urbain VI , les cardi-

naux de son obédience élurent Pierre Toma-
celli, connu sous le nom de Boniface IX, qui
régna jus(iù'en 1404. Ses (juatre successeurs
innuédials , Innocenl >11 , Grégoire Xil

,

.MexandreV et Jean XXIil, successivement
élus par les cardinaux de Rome, moururent
avec Benoit Xlll. Enfin Martin V, élu en
1417, vit la lin du schisme. Benoît, retiré en
Espagne, n'avait |)as renoncé à son vain litre

de pa|)e, et à sa mort, deux seuls cardinaux,
qui lui étaient restés fidèles, élurent ui
autre pape espagnol, qui prit le nom de Clé-
ment VIII , mais il ne fut reconnu par [)er-

sonne, et en 1429, il abdiqua ce simulacre de
pa|>aulé.

DiCTIONN. Ui: NmiSMATIQlE
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Il n'y a donc, dans co siècle, de résidant

à Avignon, que Boniface IX ;"» qui notre

monnaie puisse so lapi'orter, mais il ne fut

ipiepape italien; et il nous reste à recliercher

comment son nom paraît ici au lieu do celui

do lienoit XHI.
Ce dernier pontife s'était solennellement

soumis, avant sou élection, à tout faire |)Our

éleindi-e le schisme, jusipi'à sacrifier le pon-
tificat, si cela était nécessaire. Il l'avait pro-
mis par serment, de même f|ue tous les car-

dinaux du conclave avignonais. 11 n'en fut

[loint ainsi, et, malgré les ell'orts de la cour-

de France , on ne i)ut obtenir son désis-

tement. Lassée de tarit d'obstination , la

France se retira de son obédience en 1398:

on envahit le comtat, le peuple d'.Vvigiion

lui-même livra la ville au maréchal Bouci-
caut, qui assiégea le pa|ie dans le cliiUeau,

qui était très-fort. On ne voulait pas pour-
tanl en venir aux extrémités ; le siégc! fui

changé on blocus, et Benoît, abaHdoiuié de
|ires(iue tons ses cardinaux et des .Vvigno-

nais, resta |)0ur ainsi dire prisonnier jus-

qu'au commencement de 1403, qu'il parvint

à s'enfuir, déguisé.

On revint bientôt à lui, mais ayant eiicoio

donné des motifs de méconlentcment an roi,

le maréchal Boucicaut eut ordre do lariôter.

Il réussit à se sauver en (Catalogne, où il

ouvrit une espèce de concile qui n'ainena

aucun résultat. Les cardinaux d'.Vvignoii

eux-mêmes, voyant que leur pa|ie les avait

abandonnés , se joignirent aux cardinaux
romains, ce qui amena la tin du schisme et

termina le séjour des papes à Avignon.
Cotte ville resta cependant sous la dépen-
dance de Benoît XIII ,

qui, n'ayant jamais
voulu y entrer, y entretenait une garnison

de soldats aragonais. En 1414, le peuplo
d'Avignon chassa ces étrangers et reconnut
l'autorité de Jean XXIII.
Ce fut, sans doute, pendant la durée de

rexpr'dition du maréchal Boucicaut, de 1398
à 1403, que fut frappée la monnaie au nom
de Boniface. Le pontife d'Avignon, renfermé
dans le château , n'avait plus d'aulorit(' sur
.0 comtat, qui ne lui apparleiiail (pi'en qn;-
lité de pape, dignité (]ue la Fiance ne lui

l'econnaissait plus. 11 est vr;ii (pi'on n'avait

pas formellement reconnu Boniface auqurd
on demandait aussi un désistement pour
amener une nouvelle élection. Il s'y refusait

avec la même obstination que son antago-
niste; mais comme il fallait effrayer Benoît,

payer les troupes qui avaient envahi le com-
tat, remplacer les monnaies qu'il \ faisait

frappc'r, et lever les impA;s au nom du
pape, il n'est pas étonnant que le maréchal
ait usé de co moyeu pour remplir la mission
qui lui était confiée.

Cette fabrication de monnaie était d'au-

tant plus facile que le roi do France, par
lettres patentes du 3 décembre 1307, avait

établi un atelier monétaire à Villenoiive-

Saint-André , qui n'est séparé d'Avignon
que par le Rhône et qui dépefidait du gou-
vernement du Languedoc. Interrompue
piuidant quelque lem|is . celle monnaie fut
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organisëo de nouveau par lettres patentes

du 11 mars i:i'Jl, an lieu o)< autrefois elle a

été onaillciirs. Le 11 mars suivant, Pliilippe

Uaronrel en fut nommé maître particulier,

et, le 7 avril, commission lut donnée à Jeli.n

Ilazart.sénéral-mailre des monnaies, d'ail m-

élablir cet atelier monétaire, lîoucicaul trou-

vait donc, en 1393, tout ce qui était néces-

saire pour ce monnayage accidentel.

On voit oiu;ori' dans les R'anuscrits do
l'Hôtel di'S Monnaies de Paris, d'où j'ai tiré

ces détails, rpic le maréchal Houcicaut eut

longtemps action sur la monnaie de Ville-

neuve- lès- Avignon, ou Suint -André. Le
22 septembre 1421, il acquit dans celte ville,

pour le roi, une maison destinée à l'augmen-

tation de- bùtiments tle cet atelier monétaire,

moyennant 110 moutons d'or (in, ot le

6 mai 1V22, on paya à l'abbé du monastère

de Saint-André, i) moulons d'or pour sa

part des lots et ventes, qui lui revenaient à

cause do l'acquisition de crtto partie des

bâtiments qui composent l'Hôtel de la Mon-
naie de Villencuve-Saint-André-lès-Avignon.

11 faut remarquer, à l'appui de mon hypo-

thèse, (jue les légendes de notre pièce s'éloi-

gnent des usages des papes. 11 devait y avoir,

comme sur toutes les monnaies papales :

DONiFACivs ou BO. p VPA N'ONvs, ct au rcvecs

coMF.s viiSAissiM. L'ouiission du numéro
d'ordre semble éloigner l'i lée de la recon-

naissance du pontife romain, et il ne s'agit

ici que de la monnaie du comtat et non de

celle du comte. Si les initiales bo. pouviiicnt

paraître douteuses et si l'on deviul lire biî . ,

il n'y aurait aucune diiTicullé sur l'alti'ibu-

tion do cette pièce à Benoît Xllî ; mais il y
a certainement les initiales de Donifaco, et

il me paraît impossible de l'expliquer, sinon

par le concours de circonstances que je viens

d'exposer. Peut-être la lettre W qui can-

tonne la croix, est-elle l'initiale de Dou-
cicaut.

Cette monnaie est donc curieuse , parce

(ju'elle se rap])orte h des évi'nements histo-

riques dont elle reçoit une date assez pré-

cise. Son attribution est certaine , puisque

aucun autre pape du nom de Honiface ne

peut être désigné sur une monnaie d'Avi-

gnon. Peut-être dans les mémoires particu-

liers concernant celte époque Irouvera-t-on

des renseignements sur la fabrication moné-

taire que je supiiose avoii' été faite vers 1398,

en opposition contre Benoît XllI ?

De[)uis la lin du schisme de Benoît XIII,

aucun pape n'a fait sa résidenci; habituelle

à Avignon, et la monnaie que la cour de

Rome y taisait frapper [lortait avec le nom
du souverain pontife, celui tlu cardinal légat

ou Ju vice-f'gat, chargés de l'administration

du pavs. Elles suivaient la monnaie de Pro-

vence et do France. Les premières jnèces

connues dans ce genre ont été frapjtées sous

le pontilicat de JiUes 11, par le cardinal d'Ain-

boise. Son écu d'or et son (irand blanc sont

dans le recueil d'.Vuvers et dans Dubv, Sup-

plém., pi. V, n"*<)et 10(1).

(I) Voi/. aussi nnuc Diclic....<ire rie Snmismnliijiu',

au mol lioNNAIF.S UKS Papks.

dictionnairf: de nu.mismatiqce. fîon ( to

BONTÉ IMEUIECiŒ de l'or ot de l'ar-

gent. Loi expiime par ces mots Je litre, le

fin, la loi, et la bonté intérieure des métaux
précieux. Ces mots sont synonymes. (A.)

BORAX, sel ou substance fossile, assez
ressemblante à l'alun, propre à faciliter l.i

fonte des métaux. Il est blanc, transparent,

composé de cristaux à six côtés, tronqués
])ar les deux bouts, qui ne sont ni si longs.,

ni si réguliers (jue ceux du nitre, ni si ser-

rés que ceux des autres sels. Le goût en est

d'abord assez doux, mais il devient ;lcre, sa-
lin et nitreux. L'odeur que donne le borax
est assez suave au commencement, mais elle

devient ensuite alcaline et urineuse; c'est

ce qui a donné lieu de le ranger au nombre
des sols aie dis : il ne se dissout que <lans

de l'eau très-chaude. La propriété princi-
pale du borax est de faciliter la fonte de
tous les métaux : ce|:endant, avant de s'en

servir pour, cet usage, il est important de
commencer par le faire fondre à part dans
un creuset, <lont il n'occupe tout au plus que
le quart, parce qu'il s'élève fort haut; il faut

aussi ne faire (ju'un feu modéré tout autour,
et le retirer aussitôt qu'on n'entend plus
de bouillonnement . car si on poussait Irop

le feu, il se vitritierait et serait moins propre
aux dilférents usages auxquels on l'eniiiloie.

Lorsque les métaux sont divisés en particu-
l(!s déliées, séparées et éloignées les unes
des autres, le boi ax est un véhicule très-pro-

pre pour les réunir, les rapprocher et les

rassembler, pour ne former qu'une même
niasse ou régule : la moindre quantité de
matières hétérogènes est capable d'empêcher
cet elfet. Pour remédier donc à cet inconvé-
nient, on emploie le borax : ce sel facilite la

reunion des parties métalliques, les fait toni-

fier au fond ilu creuset, et vitrifie les sco-

ries et les saletés qui s'y trouvent, en les

poussant vers la surface. Un autre avantage
que les métaux en fonte retirent du borax,
c'est qu'il les environne d'une espèce de
verre mince et délié, (]ui les défend contre
les impressions do l'air et du feu : il disjiense

de plus de faire lieaucoup de feu, et il ne se

mêle point aux métaux : c'est pour cette rai-

son qu'il est d'un si grand usage pour bras-

ser et souder tous les métaux, tels que l'or,

l'argent, le cuivre et le fer. Il est nécessairn

d'enduire de borax les creusets et vaisseaux
destinés à fondre les métaux |)ré(ieux,

comme l'or et l'argent, parce ((u'au moyen
de celte précaution, on les en retire plus ai-

sément il avec moins de perle, après la fonte.

Le borax a la propriété de p;Uir l'or: c'est

pourquoi, lorsqu'on s'en sert pour la fonlo

de ce métal, il faut y joindre ou du niire,

ou du sel ammoniac : ces stls mainliennent
l'or dans sa couleur natureUe; mais il faut

prendre garde de ne les point mettre tous

deux, paice qu'il arriverait détonation. (A.)

BORDEAUX [Des archevêques de]. Notice

pai i)u\>\, Moiiniiics des barons ct des pré-

lats, t. Il,
i>.

22o

BonuKMx. nurdt'f/ala, Afi()(/i"(/o/a, capitale

de la iTOvince de Cuvcnne, s. tuée su: la



Ui HOL' DICTIO.NN.-.SKE i.E

Garonne, à 33 lieues suil île la KocIicIIl', vl

à cent trente siul-oiiest de P.iris.

On prétend que saint Giliieit en a été le

premier 6vOc|ue dans lo premier siècle;

mais le premier dont on soit certain est

Oriental, qui souscrivit, en31i, an premier

concile d'Arles.

Les arclievù(pies tlo Bordeaux prenaient,

dès le !x' siècle, la qualité do niéti'ûpuli-

tain.

Les ar(;lievè(|nes de celle ville ()rennent

aussi le titre de primat d'Aipiitaine, (pji leur

a été longtemps disputé parles arclievt^qnfcs

de Bourges.
Richard, duo d'Aquitaine et comte de Poi-

tiers , confirma à l'église de Sdnl-André
de Bordeaux, par un ciplùnie de l'an 118G,

tout ce (pie ses préilécesseurs lui avaient ac-

cordé, parliculièreuieul le tiers de la monnaie
de Bordeaux.

Cette église était gouvernée alors par Guil-

laume le Templier. •

Eiéonorc, reine d'.\nglclerre cl duchesse
de Normandie, conlirma de nouvfan aux
arclievècines de Bordeaux, sous iépisco-

pat de Héli 1", louU'S les concessions qui

leur avaietit été faites p r les ducs de (îas-

cogne, et nommément lo tiers de la nion-

liaie.

Voy. le Gallia Cli)-istiana.

Selon Ducange, il est parlé do la monnaie
de Bordeaux dans la chronique do cetle

ville par .Vniaud; mais il y a apparence que
cette monnaie n'était frappée que [jar les

ducs il'.Vquitaine, et que c'est la même dont

ils accordèrent la troisième partie à l'aiche-

vèque de cette ville.

Les papes, et surtout Clément V (Ber-

nard de Goutli), qui avait été archevê-
que de Bordeaux , accordèrent à l'église

métropolitaine de Saint-Artdré des privi-

lèges considérables ; mais f) i ne voit pas

que le droit de battre momaie y ait été com-
pris.

BOCER, terme de mo-inava-ji' au marteau;
c'est la faijO'i que l'on donne aux llans, en
les frappant plusieurs ensemble, placés les

uns siii- les autres, avec le niartt'au nonniié
//ouer. afin de les joindre, coupler et toucher
d'assiette, pour les faire couler plus aisé-

ment au compte et à 1h maiu. L'ordonnance
enjoiit de bouer trois fois les llans ; l"S

deux premières, après les avoir fait recuire

et réc'iaulfer, et la troisième, avant de les

avoir fait recuire. Lorsque les llans ont été
boues, on les met entre les mains de celui

préposé pour les blanchir. (A.)

BOL'lLLri'()iKF..C'esl [n-oprement ce qu'on
appelle blanchiment îles Hans. Ainsi don-
ner le bonilliloire, c'est doinier la couleur
à l'or et blanchir l'argent. On l'appelle Ijouil-

litoire, du mot .Je bouilloir. qui'est un grand
vaisseau ou |)oèle de cuivre, d nis lequel se
f il le l)lancl)iraent.(A.)

BOI'RG-DIEU {Du droit de monnaie drsnb-
l.r.i de). Notice par Dnby, Monnaies de:; pré-
lata et des bnrnns, t. M, '.ax. '239.

BoLHi;-J>i!:r, ou Hoiirg-Déols, Pulcnse ino-

K|jMi^M.\TIQLE. liUA 1^2

nasterium, petite ville de Béni, située sur

rinilre, h dix lieues de Bourges, avec une
abbaye de l'ordie de Sainl-Benoir, fondét;

dans"le \' siècle jiar Ehbes, prince de Déols.

Saint Bi'rnon, mort en 027, fui son premier
abbé. Hiniri de Itonrdoii, pi'ince de Coudé,
obtiiil, (ni l(ii3, du pape Gri'gojre W, la

suppression de ce monastère, eî l'cm y subs
lilua des chanoines.

(.uillaumi' I" de Clianvigny , baron do
Ciràleau-Uaoul. prince de la lerre Di'olojse

et seigneur d'Issouilun. coiilirnia le dro.t
qu'avait l'abbayi^ de Déols de prendre, pou:-

l'enlrelien du luminaire de son église, deux
sous sur chaque millier de monnaie qui se
fabriquait à Chdleau-Raonl ; l'acte de celte
conlirmalion e>t de l'an 1213. Jean de Roc-
clia était alo s abbé de Bourg-Dieu. Voy. la

Thaumassière, Histoire de Bcrri, page 317.

BOURGES (Monnaies ou tnérenux du cha-
pitre de] Notice [>ar Dul)y, Monnaies des
barons et prélats, t. l, p. 68.

BotnGES, Araricuin, Iiitarigœ , lîituriew,
.ivarictim . liilurifjuin. Capilale du Brrri

,

avec un archevêché dont l'archevèiiue prfnui
les titresde patriarche, de priaiatd'Aquit.iiie
cl de métropolitain.

Saint Ursin, qui vivait vers l'an 232, est
reconnu pour le premierciief de celte église.
Bourges est située sur la rivière d'Eure, h
dix lieues nord-ouest de Nevers, vingt-deux
li.iues sud-est d'Orléans, trente aussi sud-
est de Tours, trente-sept nord-est de Limo-
ges et soixante-onze lieues sud de Paris.
Le chapitre de l'église cathédrale est

exempt de la juridiction de l'archevêque.
Je ne connais qu'une monnaie de ce cha-

pitre : elle porte le buste d'un saint, et au
bas BiTuaiGJi (Bourges). Dans le champ du
revers, le chitfre X\ iioiir dénoter la valeur
de quinze deniers, cuivre. (Cabinet de .M.

l'abbé de Tersan.)

BOUTONS D'ESSAL C'est celle petite par-
tie des métaux d'or et d'argent sur lesquels
on en fait l'essai. Chaque bouton d'essai pèse
ordinairement dix-huil grauis , et est do la

grosseur et de la forme à peu près d'un mé-
diocre bouton, dont il a' pris son nom. il

s'entend aussi d'un morceau d'or ou d'ar-
genl de la grosseur d'iui petit pois, qui se
lorme.au fond des coupelles, et qui y reste
lixe, dès qu'il ne s'y trouve plus de 'cnivie
et que l'argent est à son plus haut degré de
linesse. Ce boulon est d'une grande blan-
cheur dessus et dessons : on se sert de la

grattc-boesse pour ôler ce qui peut être resté
de cendre. (A.)

ERACTÉATES ;Moxnaiks\ On appelle
ainsi des monnaies IVappées d'un seul côté,
sur un Uaon de métal creux et ordinaire-
ment très-mince.
Voyez sur ce sujet une dissertation de

Schœpflin, dans les .)ïéiiioires de l'Académie
des Inscriptions, loin. XXIll, p. 212.
On connaît des monnaies bracléales do

Pascal II et des évêijues de STtusBornG. Voy.
C'-s motï..

BRASSAHE. np;>elé dans les vieux lilros
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brazeagium, ost lo fiouvoir accordé par le

snuvorain, aux mailres dos ruoniiaies, de
prendre sur chaque marc d'or, d'argeiil ou
de billon oiivi'é on e.S()ôces, une C(,'rtaine

somme modiqiio, de laquelle le maître do
chaque monnaie retient environ la moitié
|)Our le déchet de la lonle, pour le chaibon
et-autres frais ordinaires; l'autre moitié est

distribuée aux ofliciers des monnaies et aux
ouvriers qui ont aidé ri contribué de leur
ministère à la falnicntion désespères.
Ce droit n'a commencé h se jiayer en

France que sous la troisième race. La mon-
naie se fabriquait auparavant aux déjjens du
public, moyennant une légère taille, ipii se
levait sur le peuide; ce qui rendait la moiniaie
d'un même prix en œuvre et hors d'œuvre.

11 a été dune somme plus politi^ ou |)lus

eirande, suivant les tcm[)S. En IGTG (1), il

était do trois livres par marc d'or, et dix-
huit sous par marc d'argent. Par' la décla-
ration du 28 mars de cette môme année, il

fut entièrement su|)primé: le roi se chargea
des frais de la fabrication de la monnaie, à
la décharge de son peu|tle: il fut rétabli par
édit du mois de décembre 1689, registre le

la du même mois.
Pour le lever, il faut que le juste prix de

la monnaii' soit augmenté de la valeur de
ce droit; ce qui a été toujours fort exacte-
ment observé lorsqu'on a fait l'évaluation

de la monnaie.
Les raisons qui ont obligé à lever les

droits de brassage et de seigneuiiage sur la

nionnaie, sont : 1" la nécessité d'empêcher
que les espèces d'or et d'argent fabriquées
dans le royaume ne soient transportées dans
un autre ;

2" le danger d'exjtoser lesorfévres
ou autres ouvriers en or et en argent, de
fondre les espèces, s'ils pouvaient le faire

sans aucune ])erte, etc. (A).

BRASSER l'or, l'argent, le billon et le^

CUIVRE. C'est remuer ces métaux, lorsqu'ils'

sont en baindans Iccreuset, à l'instant (ju'on

-se préparée les jeter dans les moules, pour-
les réduire en lames. Cette façon se donne;
avec des instruments qu'on a\)\)e\\ebr(issoirs,

qui sont des cannes do terre |)our l'or,

crainte de l'aigrir, et de fer pour les autres
métaux. Jirassej' signilie encore remuer
dans des sacs ou cribles l'or, l'argent ou le

liillon, lors(]u'on les a réduits en grenailles,

alin de les mêler avant de les mettre à la

fonte., (A).

BRÉSIL (Monnaies de). Voy. l'article géné-
ral Monnaies.
BRÈVE. On entend par ce mot le poids

des flaons que lo maître donne au prévnt
(les ajusteurs, pour les ajuster, ou au pré-

vôt des monnayeurs, pour les mj!Uiayer. Ce
nom a étédotuié du bref état que le maître
et le prévôt doivent faire, suivant l'ordon-

iiatico de 1377, sui' leur registre, l'un, des
poids des llaons qu'd donne, l'autrede celui

(|u'il reçoit, le (irévôt étant obligé de les

rendre poids pour poids, tant coux f|ui ont
la pesanteur re(iuise, ijue ceux qui ont été

(1) DtTlai.uion ilii 28 mars l(J"G.
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rebutés comme faibles, avec les limailles, ce
oui s'a|]pelle rpnc/re /a brève, ainsi ipie l'on

(lit donner In brève, fpjand le directeur met
les flaons entre les mains di» prévôt. Le di-
recteur [laye dans la suite au prévôt deux
sous [lar marc d'or, et un sou |)ar marc
d'argent, sur le pied do ce (]ui est passé de
net en délivrance, i)Our (*tre distribué 5 ceux
qui ont ajusté la brève, c'est-à-dire les flaons,

à proportion de lem- travail. On entend en-
core [)ar brève la quantité de marcs ou d'es-

pèces délivrées jirovenant d'une seule fonte.
Sujiposé quede trente marcs il doive en re-
venir neuf cents louis, la délivrance de neuf
cents louis est une br'ève. (A.)

BRUNIR l'or ou l'argent, (rest le polir
pour le rendre brillant et éclatant. Les do-
reurs brunissent l'or ou l'argent avec la dent
de loup, la dent do chien ou la pierre san-
guine, (pi'ils appuient fortement sur les

endroits des pièces h brunir. Lorsqu'on bru-
nit l'or sur les autres métaux, ou mouille la

sanguine dans du vinaigr(! ; mais lorsqu'on
brunit l'or on fouille sur les couches à dé-
trempe, il faut bien prendre garde de ne
l)Ointmouillerla()ierreouladent do loup. (A.)

BRUNISSOIR, outil à l'usage de presque
tous les ouvriers qui emploient les métaux.
Ils s'en servent [jourdonner do l'éclat à leurs
ouvrages, ajirès qu'ils sont achevés. Le bru-
nissoir, passé fortement sur les endroits de
la siu-face de l'ouvrage qu'on veut rendre
plus brillant que les autres, produit cet etTel,

en achevant d'enlever l'os [)etites inégalités
qui restent du travail précédent ; d'où l'on

voit que, de quelque matière (jue l'on fasse
le brunissoir, cet oulil n'emporte rien de la

pièce, et doit être |)lus dur (]u'ello. Le bru-
nissoir de l'argonteur est un morceau d'a-
cier tin, tremp(i et fort poli, monté sur un
manche de bois: celui des doreurs est fait

ordinairement d'une dont de loup, de chien
ou do la pierre sanguine. (A.)

BULLES. Avant de désigner presque ex-
clusivement certains actes de la chancellerie
des papes, l'expression do bulle a désigné
les sceaux de métal dont on authenti(iuait
autrefois les documents ]iublics. Indépen-
damment des papes, la plupart des princes
latins d'Orient, les ordies militaires, boau-
coupd'évêqut^sd'Itali(! et plusieuis seigneurs
laïques ou ecclésiastiques du midi de la

Franco, ont scellé leurs chartes avec des
bulles de jilotab. Nous renvoyons à ce qui a
été dit îi cet égard dans lo dictionnaire de
Diplomatique et la prcMtièro partie du dic-

tionnaire de Statistique; religieuse. Nous
croyims ce|iendant devoir donner ici un
extrait d'une notice de M. Deloye sur une
bulle de liertrand de nnux , prince d'O-
riinçje, où se trouvent (]U(dques observations
générales sur l'usage; des bulles de plomb
com|ilélaiit ce (|iii on a été dit précédem-
ineiu dans les autres dictiorma res de l'Eiicy-

clopédie. La dissertation de .M. Dehtye se
li(mv(! dans la Revue archéologique du Kl
février 18V9.

» Un aut(;ur i->nglais, cité par Ducangc, dit

1\I. Heloye, avait av;,iiié ipie l'usage de scel-
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1er en iiIomI) n'avait n.'is eu c-uurs clicz les

prélats en dtrh dos Alpps ()'. L'erreur était

manifeste : elle fut relevée par Polycarpc
l.evser (2), puis par les Béuéilietins (3); ce

qui n'a pas empéclié Lenuiini! de la repro-

duire ensuite dans sa Diplumatiiiuc pra-
tique ('»).

« Les savants auteuis an Nouveau Truite

de Diploiitatique ob^i'v\oi\[,l\ celte ocrasion,

Huo les sceaux de |ili)inh ont été extième-
nieiit rares dans le nord delà France ; niais

que, « aux xni' et xiv'sièdcs, dans la France
méridionale, les seigneui'S particuliers fai-

saient sceller en ploinlj leurs contrats (i>). »

Ce fait, énoncé d'une manière trop générale,

a besoin d'être expli(iué et piécisé.

« Et d'abord les exem[>les cités dans les

ouvrages, et les empreintes conservées dans
les dé|iùls d'archivés oii.daus les collections,

attestent que les (irélats se sont servis de
jilondj plus souvent et dans |jlusde jia.vs que
les seigneurs lauiues G). D'autre part^ la ciro

n'.:i jamais cessé d'être employée de préfé-
lence sur la rivedioile duKiiùne, tandis que
sur la rive gauche les empreinles uiélalli-

ipn'S dominaient. Il faut ^\^nu: dire, pour plus
li'exactitudi', que l'emploi des sceaux de
plomb n'a été ordinaire en France que dans
les provinces du sud-e-t, situées entre le

lîliùne et les Al|)es,etqui faisaient [lartie de
l'eiiipire ; ce qui mnutie bien que la cou-
tume venait de l'Italie, où elle avait été em-
piuntée à la cliancellerie romaine. Voilà
jiourquoi elle a [)ersistési longtempsdansJe
contât Venaissin, qui fut soumis à la domi-
nation potititlcale depuis le xur siècle jus-
qu'en 1792. L'usage de la cire, au contraire,
(irévalut peu à peu dans le Daupliiné, réuni
de bonne heure à la France, et dans la Pro-
vence, à cause de rinlluence étrangère de la

maison d'AnjoLi.

« Les anciennes chartes des seigneurs
Adliémar, acquises de[)uis peu parla Bi-
bliothèque nationale, n'oUreut (ju'un seul

nir. HG

sceau on cire, et il est suspendu à un acte

passé à Montpellier (7); ks autres sont en
plomb (8;. On sait ijue la fainilli! Adhéniar
était originaire du bas Daupliiné, -où elle

avait ses |)rincipanx liefs. Les comtes de
Toulouse scellaient aussi en plomb les actes

qui concernaient leur marquisat derrovence,
et en cire dans leurs autres domaines ipii

s'étendaient de l'autte coté du lUiône (9'. De
même les rois do France de la tioisièmo

l'ace, dont les Bénédictins n'ont connu, di-

sent-ils, aucun sceau de |ilomb (10), se sont

servis de ce métal par exception, pour scel-

ler des actes relatifs à la villed'Avigtion, lors-

qu'ils la possédaient en partage avec les

(onites de Provence. J'en ai [lour preuvenne
bulle originale de plond>, entièrement iné-

dile, portant d'un côté le nom de Philippe,

roi de France, et de l'autre celui de Charles,

comte d'.\njou, de Provence et de Forcal-

(juier

«On voit que l'axiome juridique Locusrajit
aclum a reçu plus d'une fois son application

enmatière de sceaux. Je[)nurrais multiplier

les exom[iles ; mais ceux-là suffisent jiour

justilier la distinction que j'ai établie ci-des-

sus, touchant les provinces do la France mé-
ridionale, où les sceaux de ploiub ont été

d'un fréqucnl usage.
«Après avoir discuté aussi brièvement que

possible ce point de doctrine, qui n'est pas

(1) S('iil)il Bromploiuis, p. 1 1.">8, non soleie cisal-

piiiits prifsiiles vel prliiiiles scriptis suis iiMlln'nlicis

iiiillas pliiinbeas appoiiere, sed cereas. (Voy. Dii-

cacigf, liions, vtrlio ISiillu jiliimbeii.)

{i) Pulytarpi Li'ysi.r,(.'omHie»(((/io (/i" conlrasKiillis

meilii œvi. lleliiislailii, 17i!j, iii-l", p. I.'i.— Lc'S Br-
ii"tljcliiis iloiuieril par encur à Leyser le pronom de
Christophe.

(5) A'oiu'. Tr. (te Diplom., 1730, t. IV, p. 2G.

(l) Uipl. priil. ou Traité île rarraiiiiement des Ar-
chives, eic, 17(ij, iii-i", p. 73.

(a) Xouv. Tr. de Diplnm., l. IV, p. iC, 29 el 50.

(C) Les Bciié liclins rapportent nn passage des acies
du second couiile l'e Cliàluns-sin-S:ioiie, lenii en
813, qui ordonne de scrller en ptond) les lettres ca-
noniques des cvèqnes ; ils nioiitioniient ensuite les

l>ulles des évèqiies de Niincs el des aiclievéques de
Lyon des xni' et xiv siècles (Ibid., p. -2IJ et -27). Je
pen.x y joindre, pDur les avoir vues ni li-inèine, relies

des cvéques (!<• Monlpellier, de Viviers, de SaliU-
Panl-liois-Châleau\, d'Oraiii;e, d'Avignon, etc. 0:i

ciinnail aussi plusieurs bulles de ptuudi d'abbés de
Mionaslères.(Maliidi>n, de Re Diplom., p. 135), el j'.ii

publié dans ce n-cucil Ct'lle du prieuré de Saint- >lar-
iiM de Bollèn', I. 11. p. tj59 el suiv.

(7) C'est une transaction qui eut lien vers 1300'

entre les consuls de Montpellier et Géraud Adhéniar,

seigneur de Montétiuiarl. L'acte était scellé de i\iM\

sceaux ; mais il ne reste plus (pi'uu IVaguieiil en cire

de lun d'eux, peut-être celui des consuls do .Mont-

pellier, leipiel est annoncé en ces ternies : < Pré-

sentes tilteras prediclo uobili Iradiinus sigillo uo-

stro penilenli cereo comuuiuius. > Les archives de la

maison de Grignan contiennent, il est vrai, d'autres

sceaux de cire, mais ils sont allachés à des actes où
les .\ilhéinar n'interviennent pas coii'uie parties

agissantes, par exetnple, à des chartes émanées des

comtes de Provence de la maison d'.\njou.

(8) Plusieurs de ces luilles licnuent encore au parche-

min ; d'autres en ont été détachée.-,, mais on en trouve

la mention expresse dans les formules linales. Lu acie,

entre autres, de l'an 1493, se termine ainsi : < Bul-

laipie plombea ipsius inagniliei doinini more solilo

liullari feci in fulem, etc. > Les .Vdhémar ont con-

tinué à sceller en plomb, an moins jusipi'eu 1328 (Ir
cliives de tu maison de Orifinait), et il parait qu'il;

avaient commencé dés la hn du xi' siècle. Voy. Pi-

Ihon-Cuil, llist. de la yublcsse du cumliil Ymais-
sin, I. IV, p. 19 cl 20, el la très-ancienne huile de
Cèraud .\ Ihcuiar, publiée dans la Ilevue .lic/u'u/o-

(jique, I. Il, p. 1(30 et suiv.

(il) Doui Vaissèle, llisl. de Luiujuedoc, l. III, p.

603 et pr. col. I i2. — Les Bécéiliclins ont rapporlé

l'observation de duui Vaissèle ; mais, loin d'eu tirer

la conscquence naturelle, ils disent ipreii Langueloc
les plus anciens sceaux penilanls au bas des diplômes

furent en plomb. Ils en .lounent pour preuve celui

de Kaymoud de Saint-Gillcs, comte de Toulouse, at-

taché .i une cliarle de l'JSS, en laveur de l'alibaye

de Saint-André d'.Vvignon. L'exeiiqile ne pouvait

être plus mal choisi; car ce monastère dépendait An
couilat Venaissin, co:ome le remarque riiislorien do
L iMguedoc, I. V, p. 080.

ilO) Svuv. Trait'' de Oiplom., l IV, p. 29.



SH')S im|ioiiui)ce en cliiilonialique, j'arrive à

l'objet |)iiiiciiiMl (lu cetailicie.

«Les jiriiiees d'Orange^sniviint l'usage des

l)ays c]ui enlouraieiit leur petit Etat, ont tou-

jours sei'lié en [ilomb, et leurs bulles sont

ion connues. Deuxo'it (;(<! publiées par dom
Vaissète dans son Histoire de Lanç/ucdoc :

l'une est de Gnillaunio IVdoHanx.et l'autre

prolj.-ibh-ment lie (inillaunio VI (1). Valbon-
nais, historien de Oaiipiriné, en a lait graver

une trnisièiMiMle lîayinond 1" ou KaymonU
Il (2). Enlin M. Nogent-Sainl-Lnurcns, avo-
cat;» Orange, en possède (Jaiis sa eolle^tion

[ilusieurs autres, que je ne ni'arrcHerai [las

à décrire, [larce qu'elles n'ont rien de parti-

culier ; une seule fait exception et mérite

un examen attentif, h cause d'une formule

que les princes d'Orange n'ontemployée que
celle f lis peut-êlre, et ([u'on cliercherait sans

doute inutilement sur les sceaux des autres

provinces delà Frain-e.

« Le flan de cette buMe est assez mince re-

lativement à son dianièlre, qui a|)proche de

cin(icentiinèlres. Le champ du côté droit est

occupé [lar un grand Cdi'aet, lié, enguiclié, vi-

roléetorné dedeux fines pendants. On litau-

Inur, entre grènetis iï< s : n' domixi: buevis :

AVRASICE : c'est-à-dire Sigilhuii Bcrlrandi

domi^ii, aie. Au revers: pkinceps avuasice.

Wans le champ paraît un cavalier armé, la

tôle enfeiinée dans un heaume de forme qua-

drangidaire, tenant d'une main son bouclier

([ni lui couvre la partie snjiérieure du corps,

et de l'autre main, rejetée en arrière, bran-

dissant une longue épée, qui t-averse le

premier grènetis. Il est assis sur un cheval

lancé au galop et dont les pieds de derrière

pénètrent'lemot/'rmceps, en séparant l'edu

p. Sur le bouclier, ainsi que sur la housse

qui recouvre la croupo du cheval, on dis-
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tingue un cornet jiareil ù c lui qu on voit au
cùti- droit.

« Cecoinel n'entrait pas dans les armes par-

ticulières de la maison de Baux, dont l'écu

élait de gueules, à l'étoile h seize rayons
rl'argcnt. Toutefois, en prenant possession
d'Orange, (îlle avait à peu [)rès abandonné sa

marque distinclive poni- prendre le cornet,

en mémoire de 1 illustre paladin de Cliarle-

magnc, (iuillaume an Cornet, qui |ias'nit

pour le fondateui' de la piincipaulé. De mê-
me, suivant la remarque de Valbonnais (3),

la seconde race des dauphins av.iit quitté ses

armes de lîonrgogni; [lonr prendre celles des
anciens dauj)hins, comtes d'Albon. L(; cor-

net est réoandu à profusion sur tons les

sceaux et les monnaies (i) des princes des
dillércntes familles qui se sont succédé à

Orange, et il fait encoi'e partie aujourd'hui
des armoiries de la ville, avec des oranges
pour armes |iaiiantes. C'est h p(dne si les

seigneurs de îîanx ont parfois fait tigurcr h

côté du^coi'net l'étoile qui rappelait leur fa-

buleuse origine (.>).»

Kevenant ensuite à la légende Sigilhim

Bcrlrandi doinini brevis Aurasice, M. Deloye
jirouve que c'était en quelque sorte une
)>rolestation d'indépen lance contre la sujiré-

matie que Raymond IV, prince d'Orange,
voulait ap|)esantir sur Bertrand de Baux, son
parent.

BUKBAS, petite monnaie qui se frappait à

Alger. Elle portail des deux côtés le chiffre

du dey. Les douze valaient une as[)re. On
en frappait aussi à Tunis.
BUVETIER de la cour des monnaies, créé

en titre d'ol'tice formé et héréditaire, sous la

dénomination de concierge buvetier, par

édit dumoisde mai 170!r., registre en la cour

des monnaies le 2.^5 juin suivant. (.\.)

C
CABALETTO , ancienne monnaie de

Gènes, qui valait environ quatie sous tour-

nois.

(1) En voici wM foiirtc dcscriplioii d'iiprès tes des-

sins gravés il.ins ry/j.s(. de Lnifj., t. V, pl.Vl, ii» 65,

*y':'
s'. \V.'r)E. BACIO. rBINCIPIS. AVRASICE.

*L):iiis le <-lKiMii) 1111 eornel lié el hiiubivqiiiiié.

llii clipvaliei- armé. La visière du lieaiimo csl levée.

Le cheval n'a pas de liousse. Le poiiiloiir csl s.'.îis

lé^emle.

% W. DE. BAVCIO. PRINCIPIS. AVRASICE.

An miliea un cornet aceompagné d'nne étoile à

huit ravons.
, ,

Le revers, s'il y avait un, n'a pas cte grave, non

pins qne la bulle (i(! Raymond, annoncée sons le n»

07 cl qui est omis" dans les plaïulies {ibid., p. (i8l>)-

La dalc de l'année lioo mise à coté de GMillaiimc de

r.aax se rappariait sans «Soute à Raymoml, car il

n'y avait alors aucun prince d'Oiange du nom de

G'.;illanme.

(-2) llisi. du Daupliiné, t. 1, p. 583, et deruicre

plaiiclie n" 18 :
. . „.„

i^ S. R. DE. BAVCIO. PRINCIPI^. ALRASIE.

Un cornet dans le champ. — n). sans léRCiide. Au

ni;lirn,ini ravalier arme de lonics piFces.

CAHORS {Monnaies des e'véques de). Notice

par Deby, t. I", pag. 8 (6).

Caisous, Cadurcum, Devona, ou Divotin

Cadiirconim, capitale du Quercy sur le Lot,

dans la Guyenne, avec évèché.

L'évoque est sull'ragant d;All)y ; il [irend

le titre de bai'on et comte de Cahors. Saint

Genou (Gcnulplnis ou Gcnulus) passe pour

avoir été le premier évèque de Cahors, l'an

206.

Chonpin {Domaine de France) nomme lé-

vôque'de Cahors le vingt-huitième des trente-

(5) T. I, p. 38r..

(I Voy. dnm Vaissclc et Valboiinais, lac. cil.; Ln

rise. Il.'sl. d'Ornnqe, in-fol.. p. 7i; cl le mémoire

de M. Dnchal.iis sur les Monnnus des pinces d'O-

rniKie dans la Revue Kumismuliijue, année 18 it, p.

41 '(i5el 07- II.'S.

(5) Les Baux .avaient la prétention de descendre de

l'en des rois Mngi's qui, guidés pir nue étoile, allé-

iciil adore!- l'enlaiit Jésus à lîelhloein.

((!) IJ fini voir en outre les oliserv.ilions sur ret

article, t. 1" de DuLy, p. xi.i ; cl ci après, dans le

Diriionnaiiv, l'arliolcî Franck, § 80.
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\m SL'igiieuis, Ji qui le loi Louis le Hiiliii a

donné le [irivilége «lu faii'L' batue iiioiiiiaie.

Voij aussi Alteser.

Oérauil, év(V]ue île Cnhors, céda, on 1090,

la luoilié de la inonnnie aux chanoines ré-

{j'ulii'is de sa calliédralc.

L'évi^iue Ciuillaunic iV lit, en 1212, un
accord avec lus liabi;ants do la viUo de
Cahois, au sujet du druil de IVappor de la

luonnaii^ d'ari^cnl.

lin 122'i, il alloua ce droit aux consuls et

à la ville, pour six ans, et moyennant la

soninip de six cents sous.

Barthélémy II, l'un des successeurs de
(iuillaumo IV, eut, en 1203, un démiMoavec
les consuls do Caliors, à l'occasion do la

monnaie, dont il leur inlordil l'usage et la

fabrication : il y substitua une autre mon-
naie semblable h celle que (iéraud, son pré-

décesseur, avait eu soin de taire frapper.

{Galtia Cliristiuna.^

En 112o, il y avait au marc 35 sous de
Cahors. Voy. le traité de M. de Sûint-\'i:i-

tent.

Un arrôt donné à la Pentecôte, en 1280,
j>ar le parlement séant à Paris, attribue à

révèque de Cahors le droit de battre mon-
naie, et mémo de la chan2;er. Hogisti'e Oliin,

\ol. 1", fol. t:0, vers l'année 1281 (1).

Par ror.lonnan'.e faite, en 1315, |iar Louis
le Hulin à L;igny-sur-r»Iarne i;2), les deniers

devaient élre à tr.iis deniers seize grains

argent le roi ; d;'ux cent soixante deniers
un tiers au marc ; les vingt deniers pour
douze petits tournois. (Le Blanc.)

Voici le peu de monnaies que l'on con-
naît de ces évoques:

N" 1. EPISCOPVS.

à. ciTVRCExsis (évèque de Cahors). Dans
le champ, la lettre H: c'est vraisemblablement
le monogramme de Hugues Geialdi, évèque
de Cnhors en 1312. Pièce de billon, tirée dos
traités de .MM. do iioze et de S.iint-Vincent.

N" 2. civiïAS. Dans le champ, la lettre A.
ù. CATVRCENsis (Ville de Cahors), denier

debiilon. (Cabinets de M. deBoullongne et

de \l. Haumonl.)
N° 3. KPiscopvs.

K. CATVRCENsis. Dans le champ, la lettre

A ou V, denier de billon. (Cabinet de .M. de
Boullongne.

) Cette lettre n'est peut-être
qu'un V renversé ou mal gravé, et ce pour-
r.it èlic le monogianuno de Guillaume IV
[ViUlnnn], dont on a parié ci-dessus; ce
prélat oecu[ta le siège de Cahors depuis 1208
jusqu'en 123i. (Fin de li notice deDuby.)

.M. le baron tleCrazannes a publié, dans la

lieiue de Xumismalir/uc de 1839, page 352,
une notice qui conqdtle celle de Duhy. Nous
legrettons de ne pouvoir donner que de
courts fragments de cette dissertation, en les

abrégeant.
« .M. Cartier, ilans ses lettres sur l'histoire

monétaire de Fraiice, ilit Jl. de Crazannes,

il) M. le comlo UiMiminl a rccciiiiiKMil piil)lié les

rt'gisn-es (les OHm, il.iii-i la (olloclii)ii des bociiincnlt
iiirdils iiir /'//is.'i ;vf fif h'riiuce.

i'I) Vuy. lariicle I'kx.no:.

M;.MiS.\lATiyLi;. CAII l.'iO

fait l'observation qu'à la tin du x* siècle et

dans le suivant, plusieurs évùiiues qui
avaient contribué h l'élévation do la nouvelle
dynasiie obtinrent ou usurpèrent 'le droit

(le monnayer; mais il semblerait présuniable
ipio ceux do Cahors ne se l'arriigèrent qu'a-
jirès avoir succédé aux droits des comtes de
Tr)ulouse, comme comtes de Cahors. Co
changement eut lieu sous le règne du comte
Baymond VII. L'évé(iue (•uillaunio V de
CarihuUac, lit liommage, en 122't, du comtô
de Cahors à Louis AI!!, qui promit, en retour,

<le no jamais l'aliéner delà cotnonne. Ce-
jjondant les auteurs do VHisloirc du Lan-
ijucdoc disent que, dès 1090, les évoques de
Cahors avaient ohloiui dos comtes de Tou-
louse le droit de faire battre monnaie (t. II,,

p. 627). Saint-Vincent note une émission do
ces monnaies en 1123, sans on ajiportor de
jireuves. Duby est disposé à attribuer les

premières émissions à Guillamne \, dont
nous venons de parler, et ipii l'ut évèque de
Cahors de 1207 h 1233.

«LeshiitoriensduQuercy laissent ignorer
si ce prélat et son successeur usèrent posi-

tivement du droit de monnaie; mais nous
savons que Géraud V de Barsac , second
successeur de Guillaume V, en lit usage.

L'évoque Barthélémy , successeur de Gé-
laud V, un des plusgiands piélats du siège

de Cahors, a frapiié, en dilférentes occasions,

un grand nombre de monnaies, mais il fit

plusieurs émissions à un titre plus bas nue
le titre des monnaies de ses prédécesseurs.
Le peuple murmura, et à la requête des
comtes de Cahors, Barthélémy rétablit sa

monnaie sur l'ancien pied. Le droit absolïi

des évèques de Cahors sur leurs monnaies
fut ainsi limité, et une charte do 1267 con-
stata les conditions dans lesquelles il dut à

l'avenir s'exercer.
« En 1303, l'évéque Raymond Pauchel, Iroi-

sièrao successeur de -Barlhélomy , lit frapper

monnaie conformément aux conventions do
1267, et il en jeta au [jeuple assemblé dans
sa cathédrale.

« En 1313, Louis le Hulin détermina le

titre et le poids que devait avoir la monnaie
épiscoj)ale de Cahors (3). C'est une preuve
(pie les évèques do Cahors jouissaient , au
moins titulairement, du droit de mo!ma\age,
mais on ne trouva pas de monnaies de ces

prélats postéiieures à cette époque. »

Cahors [Droit de monnaie du chapilre de

la cathédrale de). On lit dans Duby, loin. Il,

p. 261 :

« Le chapitre de Cahors est compo«é d'un

prand archidiacre, d'un archidiacre de Tour-
nus, d'un chantre, d'un chancelier et de

neuf simples chanoines.
« (iéraud de Gourdon, évèque de Cahors,

voulant atîermir l'établissement des cha-

noines réguliers dans sa cathédrale, leur

donna, en 1090, la moitié du revenu de 1

1

nionnaie qu'il faisait baitre. l'ne bulle du
jii) e Urbain H. do l'année 1093. reconn.at

et confirme celte cession.

(5) Vo^. larlide France, règne de Louis -c lîiiliii.
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«Guillaume 11, qui occupa le siège de
Cahoi's depuis 1113 jus |uo vers IIVV, vou-

lant se réconcilier avec les cliaiioines de sou
(''î^iisfi et leur prieur noniuié Bernard, leur

per'iûit de battre nionnaio dans toute l'é-

tendue de leurs possessions {in terra ipso-

rit.}n), en tel lieu iju'ils jugeraient à propos.
{Giillid ChrixIi'Dni.} »

CAI.AMINK, minéral ou pierre fossile f[ue

les fiindoiu'S chî inétau\ emploient pour tein-

dre lecuivre rouje en jaune, a[)rès l'avoir fait

rei;uire. 11 en autçinente le jioids, et le rend
))lus solide et plus compacte. Boisart, pag.
27 'i.

G.\LIXT£ m, de la famille Borgia, pape
en 1435 [Monnaies et médailles de ).

I. Médailles.

N°l. CALISTVS 111 PONTiFEX MAXimvs
( Calixte III, souverain pontife ). Buste à

gauche de ("alixte llî, coilî'é delà mitre, et

revêtu di'S ornements ponliticaux.

lîi. HOC VO\'l DIÎO (J'ai fait ce vœu â Dieu).

Exergue ; VT l'IDEl H» ISTES PERDKUEM
ELEXri' ME. // m'a clioisi pour que je dé-

truisisse tes ennemis de la foi. Départ do la

llitlte destinée h porter la guerre en Orient.

Trésor de i\'nnus)n.

N- 'i. .Même télé que ci-dessus.
i\i. Exergue: NE MVLTORVM SVBRVA-

TVK SECVRITAS {Lie peur que Insécurité

d'an peuple nombreux ne soit troublée). La
ville de Rome, entourée de fortilications.

Sur les remiiarls un écusson où ligure le

Ijijbuf, armes des Borgia.

Trésor de Numism.

il. Monnaie-!.

N'l,or. CALISTUS PP. TERTIUS. Dans
le champ, les armes des Borgia surmontées
des clefs et de la tiare.

li. s. PETKUs. ALMi. uoxA. Eloravauti, qui
)iuhlie cette pièce comme les suivantes, An-
tiqiii Denarii , pag. 121, lit ces derniers

mois, Aima Roma. Peut-èti-e faut-il y voir,

si la gravure est exacte, l'ahi^évialion d'/l/;/ta

Bononia, la mère îles études.

N" 2, argent. Au droit connue ci-dessus.

I\. -(- SIOIUC K l'IlJEI, QUAIU: UUBITATIS. Au
cenlie, .lésus-Christ sur la banpie avec la

croix.

N" 3, argent. Droit, comme ci-dessus.

K,. S. l'F.TULS PALLL'S. ALMA UOM'.. DallS lu

champ, les deux apôtres deliont.

CAMBR.Vl ( Monnaies des évéques et arche-

vêques de). Notici' par Dnhy, 1. 1, |i. 12 (1).

CvMiiUAi, ('<inirracuin, ('ameracuin Nervio-

rum, et Urbs Cameracensis, ville forte sur
TEscaul, dans les Pays-Bas, caiiitale duCam-
lii'ésis ; on |iiéU"id que Cambre, roi des Si-
I ambi'cs, en a ét(; le fondateur. Elle a sou-
vent ('liangé de mailr(!s, et est lestéts à la fin

aux Français.

I.onis \1\" la [irit siu' les Espagnols en
l(i77."

(I) On n'iinvo on cnlri^ (rinlo'.cssiei.'cs notions snr
11'.; monnaies (li's ;ii(liit\L'.|iii'S (le CanilnMi ilans los

.\ilililiiM;s il Uiiliy, l. I" (le son onvrag!', |i. xi.ui cl

»lliv. Vo;i. aii^si, ci-ainrs, l'arliili' l'r.AMi-, !; lii.

NUMISMATIQUE. CAM 152

Saint Vaast fut le prenner évêque de Cam-
brai, au commencement du vi' siècle. Le
siège fut érigé en archevêché en 1359. Le9
archevêques [ircnnent le titre de ducs de
Cambrai, do comtes du Cambrésis et do
princes de l'empire.

L'archevéïiue est seigneur utile de la ville

et de tout le comté du Carabrésis, mais la

souveraineté est réservée au roi.

Les euqiereurs Otloti l", Otton III et Con^
rad 111, accordèrent aux évoques de Cam-
brai ]ilusicurs pi'ivilégps, entre autres celui

(le l'rap|)er monnaie. Voi/. le Gallia Cliri-

i/mna, Engelheim, les privilèges des archevê-
ques de Cambrîii, le di|)l(nne de Maximi-
îieii I", Ducange.
Les seules monnaies que je connaisse des

évèipjcs et archevêques de Cambrai sont les

suivantes :

N" 1. FLORENCS EPISCOPI C AMERACENSIS (flO-

rin de l'évêqnede Cambrai ).

lî. SAMCTus joHANNES-BAPTisTA (2). Saint
Jean-Baptiste est le palron de la cathédrale
de Cambrai. Cette pièce se ti'ouve dans le

cabinet de M. de Boullongne.
L'église de Cambrai a eu trois évêques du

nom de Nicolas : 1° Nicolas deChievres, de-
])uis 11;j7 jusqu'en 1160 ; 2' Nicolas de lieux,
évêque en 1197; 3" Nicolas de Fontaines,
depuis 12V3 jusqu'en 1273.

L'empereur Conrad 111 confirma, en 1146,
à Nicolas de Cliievres, tous les privilèges

qui avaient été accordés par les rois et -les

euqiereurs à l'église de Cambrai, et parmi
lesquels le droit de battre monnaie est com-
pris.

.le ne crois re[iendant pas pouvoir lui at-
ti'ibuer les tiois monnaies suivantes :

N° 2. McimLAvs EPiscnopvs.

1^ AVE MAuiA GRATiA PLENA.Daus le champ,
cAMERAcvM, dcnlcr d'argent tiré du même
cabinet.

N" 3. Un de-nier aussi d'argent porte les

mêmes légendes, et il est du ruême prélat.

(Même cabinet.
)

N' 4, autre denier d'argent du môme évo-
que, avec quelques différences. ( Tiré du
même cabinet.)

N" 3. iMiERHAN'Nvs EPiscopvs, uiêuie reveis

qu'aux [irécédents. 'Cabinet de M. de Boul-
longne.)

Il y a eu deux évêques de Cambrai, du
nom d'Knguerrand : 1" Engneri'and I", de-
jiuis 95() jusiju'en 960 ;

2' Enguerrand de
(h'équi, de|)uis 1273 jusqu'en 1292 : la res-

semblance de cette pièce avec les trois pré-
cédentes, la conformité des lettres, du cos-

tume et de la légende du revers, me porleut

à croire ({u'elles sont h [leu près du môme
tenqis, et (ju'en conséquence b'S premières
sont de Nicolas de Fontaines, et celle-ci d'En-

gucrrand de Créqui,qni lui succéda en 1273;

la jiièce suivante me paraitêliede ("luillaume

J" du noml de Hainaul, ipii oecupn le siège

de Cambrai depuis la mni'l d'Iùiguerrand de
Ci'i'qni jusipi'eu 1296.

Cet arihevèque était parent de Guillaume

(il Plan.lif IV, II- 1.
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de Hollantlu, qui l'ut einiiereur un 12i7, à

la mort do Henri VI, ot qui ji'aura pas maii-

([ué de lai aLcordcr, ciilie aiities privilèges,

celui de fiainier niounaic.

N' 6. GVILLKLMIS EPISCOPVS.

IV. cAMERACENsis, deiiici' d'argciit. (Tiré de

M. de Boze.
)

N" 7. !'ETn>s EPiscopvs. Pren)ier revers :

AVE MARIA (iiiATiA PI.ENA ; deuxièuio légende

CAMEi(A(:\M. (Mùuie ouvrage.
)

N" 8. PETRVS i:OMES CAMEKACI.

IV. sioNETA NOVA CASTELi.i. M... A. Dans le

riiamii, signvm. crvcis: denier aussi d'ar-

gent, et tiré du même ouvrage.

Ces lettres initiales m et a sont sans

doute celles d'un cliûleau (jui a|t[iarlenait

aux évoques de Cand)rai, et où ils avaient

droit de battre monnaie.
On trouve cin(i évéques de Cambrai du

nom de Pierre : t" Pierre d'Alsace en 11G7;
2- Pierre de Corbeii en UO'J; 3^ Pierre de
Lcvis en 1310 ; i" Pierre d'Audrt en 'làbO ;

5^ Pierre d'Ailly en 1398.

Je ne sais auquel des trois derniers rap-

porter ces deux (liéces; on peut alti-ibuer la

suivante à Robert de Cienève, évèque de
Cambrai, en 1308. ou, plus silrement encore,

à Robert de Croï, h qui son Irere Guillaume,

arclievè(iue de Tolède en Espagne, et outre

cela évèque de Cambrai, avait cédé cette

dernière église en 131'J.

N" 9. ROBERTVS DEI GRATIA EPISCOPVS Ct C0-"

MES CAMERACI.
K,. X. P. c. (Cltrisitis) vi>ciT x. p. c. régnât.

X. p. c. IMPER vr, monnaie d'or. ^
Cab. de

M. de Koullongne.
)

N" 10. JOHANNES EPISCOPVS Cl COUES CAME-
RACI.

r^. SIT NOMEN DOMIM BENEDICTVM. Légende
intérieure : Moneta facta in Catneraco. Cette
[lièce est d'argent; elle est de Jean Serclais,

évoque de Cambrai en 1378, ou de Jean de
Caure, en Hli. (.Môme cabinet.

)

Heini de Bergbes tut, en i'iSO, élevé sur
le siège de Cambrai, |iar le [laiie Sixte IV,
(jui s'était réservé, p'our celle biis, la no-
mination de cet évèclié, dans le dessein de
l'avoriser Henri, qui était notaire aposloli-
(jue. Les deux pièces suivantes sont de ce
prélat.

N" 11. HENRICLS DE BERGIS EPISCOPIS ET
COMES CAMERACENSIS (1).

li. MCHII. INTVS QLAM AMARE PECVMAM (Il

n'y a rien en dedaiis que l'amour de l'ar-

gent i. Celte pièce est d'argent, cl se trouve
tians le recueil d'Anvers.

La légende nichil inlus, etc., fait proba-
blement allusion aux troubles cpii rava-
geaient alors la France, et en jiarticulier, le

Cambrésis ; et l'évèque donne à entendre
<]ue le mobile de toutes ces divisions et do
ces troubles, c'est la cupidité, la fureur de
l'argent.

N" 1-2. HENRICIS DE BERGIS EPISCOPCS ET
COMES CAMERACENSIS ("2).

15. AVEKTE PRELIA CH II.IA ( détOUmeZ IcS

(I) Planche Y. iio !.

guerres civiles). L'esprit sage et paciliqu&

de Henri de Uerglies lui ins|)irait ce vœu,
digne d'un prince de l'Eglise; cello pièce
est de la même matière (jue la précédente,
et se trouve dans le même recueil.

Maxiunlien de Rerghes l'ut nommé, en
loijt), à l'évèdié de Candjrai par une bullo

du 1-2 mai l.'iS'J. Paul IV érigea celle église

•T. mélro|iole ; mais Maximilien ne prit tou-

jours, jusqu'aux dernières aimées de sa vie,

(pie le titre d'évêquo de Candirai. Il mourut
en lo7(); il a frap|)é les monnaies suivantes:

N" 13. VIAXIMILUXIS A IIEIIGIS EPISCOPLS ET
DLX CAMERACI.

R. MONETA NOVA CAMERACENSIS, pièCC do
cuivre, cabinet de M. île Roullongne.

N" Ik. MAXIHILIANI s A BERGIS l)EI GRATIA
EPISCOPIS ET DIX CAJIERACI SACRI IMPERII.

( Maximilien de Rerghes, par 'la grûie de
Dieu, évêque et duc de Cambrai, [

[irince ]

du Saint-Empire.)
K. FERDINANDVS ROMANORVM IMPERATOR SEM-

PEu AVGLSTVs, pièce d'argent. ( Recueil d'An-
vers.

)

N" 13. Même légende , mais d'un type dif-

férent.

K. sANCTvs MAXiMiLiANVs, argcut. (Léoiiard

AViJibald Hotrmann.
)

>" 10. .Même légende, type ditférenf, re-

vers comme au n° li, pièce d'argent. (.Même
auteur.)

N° 17. MAXIMILIANUS A BERGIS DEI GRATIA
EPISCOPCS ET DIX CAMERACI SACRI lUPERII

PRINCEPS COMES CAMERACENSIS.
i\. SANCTLs 5IAX1M1LIANVS, gios écu [)psant

Sept gros et demi. ( Cabinel de M. de Boul-
lon;/,iie.

)

N" 18. Môme légende, mais d'un type dif-

férent.

K. FERDINANDVS ROMANOBLM INPERATOR SKM-
PER AvcvsTvs, monnaie d'argent, tirée du re-

cueil d'Anvers.
N" 19. Même légende, mais le type est dif-

férent.

1^. NEC ciTO NEC TEMERE. ( Il ue faut rien

faii'<; à la hâte, ni avec témérité). Celle de-
vise sup|iose à Maximilien de Rerghes un
esprit de prudence et de circonspection , et

conlirme les éloges que les histoi'iens font

de ce prélat. ( Voy. l Histoire de Cambrai,
jiai' le Carpentier.)
Dans le champ se voient lis lettres M B,

raonogi anime do rarclievè(iue. ^ Argent. Re-
cueil d'Anvers.

)

N" 20. .Môme légende, mais le revers es'

d"un coin dilférent. (.Même recueil) (3).

IN" 21. MAXIMIl.IANCS A BERGIS ARCUIEPISCO-
PUS ET DIX CAMERACI SACRI l",(PERII PRINCEPS
COMES CAMERACENSIS. (Maximilieu de Rer-
ghes, archevêque et duc de (Cambrai, prince

du Saint-Empire, comte du Caiidjré.^is.j

V.. MAXIMILIANLS II ROMANOUC31 IMPERATOR
SEMPER AVGvsTvs, lo09, gros ccu (Recueil

d'Anvers) (i).

N^ 22. MAXIMIl.IANCS A BERGIS DEI GBATIA
ABCnlEPISCOPLS ET DCX CAMERVCI.

iri) D;1IIS DiiliV. pLilIclw VI, É." I.

(il U;i!iy, pi.' M, ir ".i.
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i\. is HOC SOLO GLORIA. ( La CFoix procure
seule la gloire), ducal pesant soixante-qua-
Ire grains. (Cabinet de M. de Bnuilongne.

)

Maximilien du Berglies eut [)Our succes-
seur Lduis de Beilatnont, (jui mourut en
t598 ; les pièces suivantes sont de lui.

N" 23. LVDOVICL'S A nEKI.AMONT DEI GRATIA
AHCUlKPISr.OPLS ET DUX CAMlîtîACI. ( LouiS dC
Merl.inioMt, par la grilce de Dieu, arclievù(iue

et duc de Cambr.ii.)

P,. MAXISIILIANL'S II nOMANORUM I.MPERATOR
SEMPEu AVGusTVS, 1372, gros (';cu. ( Recueil
d'Anvers.

)

N" 2V. i.viïovicis A heri.amont dei gratia.
Dans le cliaui[) Il ([)ièco de deux liards de
cuivre).

r^. ARcuiEPiscopus Dvx CAMERACI. (Cabinet
de M. de lîoulloiigne. )

N" 23. Même légende. Dans le champ VI
(pièce de six liards de cuivre).
Au revers, dans le champ, loys ( nom de

rarchevéque ). Même cabinet.

N° 2G. NICIIOLAVS EPiSCOPVS (1).

r,. AVE MARIA GRATIA pLEXA. Légende inté-

rieure : Cameracvm. Pièce d'ai-genl pesant
un demi-gros. ( Cabinet de M. de Boullon-
gne.)

N" 27. INGERRAN.WS EPISCOPVS (2). MèuiB
revers qu'au n° précéilent, pièced'argent pe-
sant quarante-huit gi'ains.

i
Même cabinet.)

N° 28. INGERRANN'tS EPC. (3) ( Epi'sCOpuS ).

is. MONETA cAMERACENsis , inoitié de la

pièce précédente, mais d'un coin ditrérent :

elle pèse vingt-quatre grains, e' se trouve
dans le même cabinet.

iS'^ 29. GVILLEMUS EPISCOPVS (4).

i;. ca:me!uce\sis, |)ièce d'aigent pesant 2V
gi-ains. (Même cabinet.

)

N'oyez ce r|ue je petise des auteurs de ces
t(uatre d rnières pièces, aux n°^ 2, 3, 4, 3 et

0. (Fin de la notice de Duby.)
Dubj a publié en outre, dans le sup|)ié-

ment de son ouvrage, tome n,pag. 217, une
autre monnaie dargent de l'archevêque
Louis de iJerlemoni, qui porte au droit lud.
A BERI.AMONT ARCHZ { CircllicpisCOpUS ), DLX.
CA. {Cameraci). Dans le champ, l'écu des ar-

mes, et au-dessus le chiflre 72 indiquant
que celte monnaie valait 72 liards.

Au revers : .m. ii. ro. im. se. av. [Maxi-
nUlianus secimdus liuiiuinorum imperuLor au-
gustus.

)

Cambrai ( Monnaies ou mereaux du cha-
pitre de). NdlJce ]);!r Duby, Monnaies des
barons et prélats, t. I, p. (iS.

Le chapitredetîambrai jouissait, ainsi (]ue

l'arclievôque, du droit de lia|)pei' monnaie,
comme ou peut voir par les suivantes : les

quatre dernières paraissent n'être que des
méreaux.

N° 1. MONETA CAPiTVLi ( monuaic du cha-
pitre ). Tête d'un évèque de Cambrai.

is- ave maria GRATIA PLEXA, légciidc inté-

rieure, CAMERACVM. Cell^,' jiièce esl d'ai'gent,

xNL.MlSMATIQL'E. CAK Jî,6

et pèse (luaranle-qualie grains. (Cabinet do
M. Haumont [o].)

Elle esl du xiii' siècle, et senîblable, à la

première légende près, aux monnaies de Ni-
colas de Fontaines et d'Enguerrand de Cré-
qiiy, archevêque de Cambrai.

N° 2. MONETA CAPITVLI.

11. CAMERACENSIS, dcnicr de billon. (Recueil
de M. de Boze.)

Cette monnaie est dans le goût de celle

des archevêrpies de Cambrai, qui j)orte le

nom de Cuillaunie, et que l'on croit pouvoir
altiibuer à (juillaume de Hainaut, (pii fut à
la tête de cette église depuis 1292 jusqu'en
12ii(5.

N' 3. CAPITVLUM CAMERACENSE.
I',. MARI A viRGo. Pièce de eu ivre marquée IIL
N" k. CAPITVLLM CAMERACENSE.
1^. SALVE REGINA MISERICORUI^, 1548, pièCC

de cuivre niuKpjée XI.
N° o. CAPIT^ LLM CAMERACENSE.
Ri.M/.RiA viRGo, 13G0, pièce aussi de cui-

vre marquée llli. Ces trois dernières pièces
m'oiit été communiquées jiar M. de Steen-
bourg, député <les Etats de Lille.

N" G. CAPITVLUM ca:meracense, 1362.
n. SALVE REGINA MEsiRi-^oRS, |)ièce dc même

matière, marquée VI. ( Cabinet de M. de
Bonllongne.)

Voy. les monnaies des archevêques de
Cambrai.
CAMPNER-DALHER, pièce d'argent de

Hollande, où elle vaut vingt-huit stuyvers,
et environ cin(iuante-sept sous monnaie de
France.
C.VRAGROUCH, monnaie d'argent au titre

de dix deniers H en usage dans l'Empire
turc . elle a cours à Conslantino|p|e jiour

cent seize aspres et vaut près de 3 francs de
France.
CAUBEQUl, monnaie du cuivre, fabriqué»

<'i 'i'ililis, capitale de' Céorgit;, qui vaut un
demi-chaoury, ou trois sous quatre deniers
d'argent de France.
CÂliCASSONNE (Monnaies des étéques de).

iS'otice par Duby, Monnaies des barons cl des
prélats, t. 1, j). 'G3.

Carcassonne, Carcasone, Carcasse, Car-
cassum, Volcantm, Tcctosayum, ville du bas
Languedoc, capitale d'un petit pays dit le

Caicassi;z, avec titre de comté et un évêché :

saint Ilihnre, saint Genicr et saint Valôro
sont les (premiers (]ui en ont occupé le siège.

Le piemier évêquc de Carcassonne dont
on |)uisse sûrement dater est Sergius, qui
assista aux conciles de Tolède et de Kur
bonne, tcmus en 5S9.
La cathédrale est dédiée îi saint Nazaire.
J'ai dans mon cabinet un denier d'argent,

portant d'u!i côté petrls episcopls , au re-
vins carcassona, et dans le champ les deux
lettres L (qui n'est |)eut-êlre qu'un C usé)

et V, qui pourraient taire partie du mot ci-

vil as iÙ).

1^1) Dul)v, planche M, ii"

Ci) IM. VI, r." S.

(5) Diiliv, pi. VI, ii-fl.

(4) l'IaiitlÉf VI, Ii" 10.

Ç>} Dul)y, plamiic XV, ii» I.

(G) Voy. les ohsfi-v.tlioas ilc Lolewcll sur «m'Up

DKi 'iMie (l;iiis i:onv Dicli»nii.iir(', .m iiint pHANCt,
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Je la crois dii xiv' siècle, et de Pierre

l'.dilier. d'ahor.l cli.i'ioine de Keims et de
Saint- Miiriial de 1, idiomes, chuiicclior de
Charles comte de la .Marciie, et ensuite du
roi do France; noninié eu 13'i.'J h l'évOclié

doCarcassoinii', qu'il garda jusqu'à sa mort,
flirivt^e en 1330.

Ce denier pèse 23 grains.
yoij. \i^ Marra llispanica; Ciraverol, Lon-

guerue, Pigani<jl de la Force, et la Marti-
uiùre.

CARDINAUX {Sceaux des). V. Scii\i x n" 7.

CARDiN.ti V {Monnaies des). Voij. Mo.n.n'.aies

DES Papes, § et 7.

C.\ULIN, [letite monnaie d'argent, i]ui a
cours dans le rovauine de Naples et de Sicile.

Le carlin l'ail di\ grains, et vaut «nvironhuit
sous tournois. Il y a aussi le carlin de Malte,
qui fait doiue grains r il faut trois de ces
carlins pour un ïou de France. (.V.)— Le car-
lin des Den\-Siciles vaut aujourd'hui i2 cen-
times envi on.

CAKOLINE, monnaie d'argent de s'uède,
.>ians étudie, ni cordon, ni marque sur tran-
che; ayant pour légende : Si Deus pro nohis,
quis contra? File v.nit environ dis-neuf sous
deux de'iiecs tournois.
CAUOLUS, ancienne monnaie de billon,

tenant un peu d'argeni, liap|iée sous Char-
les VJIL qui régnait en li83. Cette monnaie
portail un Iv couio mé : c'était en ce temps
1.1 [iremière lettre du mot ffaro/its, d'où elle
a tiré son nom. Les karolus eurent cours
fiourdix denii'rs tournois, lorsque le dernier
tournoisce.ssadeles valoir. Cette petite mon-
naie avait été d'une valeur [ilus haute, sui-
vant qu'elle tenait plus ou moins de (in.
On fabriqua des carolus, particulièrement
en Lorraine, au litre, depuis cinq deniers
vingt grains jusqu'à Imis deniers un grain.
Ceux de France (H de Bourgogne ne tenaient
de fin au plus que deux deniers dix-huit
grains, excepté ceux frappés sous le règne
de François I", (pii étaient au titre de tmiq
deniers (juatro grains. Ceux qui S(? mettent
encore dans le commerce en Lorraine pas-
sent sur le pied des sous de France de douze
deniers. Les demi-carolus ont eu i)aroille-
ment dilférenles valeurs et dili'érents titres
à proportion de ceux des carolus : ceux à
trois tieurs do lis en barre, qu'on appelait
demi-carolus vieux, tenaient trois deniers
quinze grains de lin, et les neufs seulement
deux deniers six grains. Quoique cette mon-
naie n'ait pas [)assé le règne de Charles VIII,
et que Louis XI l'ait décriée, elle s'est con-
vertie, pour ainsi dire, en monnaie de
compte, dont on s'est sorvi longtemps parmi
le peuple, (jui. sans avoir d'espèce qui valût
précisément dix deniers, se servait du terme
de carolus pour spécifier ce:te valeur (1). Onm de ces espèces en Dauphiné, qui, au lieu
des fleurs de hs qui se voient à côté du K,
avaient des dau[)hins : ceux que l'on fabri-
qua en Bretagne portaient des hermines.

Il y n eu beaucoup de dili'érents carolus
dans plusieurs Etats do l'Europe : pn.'fque

(I) Le Blanc, |>. i>,".5.
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tous ont été de billon tiiia!il argent, au (ilus

haut lilie de cinq deniers deux grains, et au
jilus bas de deux deniers, excepté le cjirolus
d'Angleterre, pièce d'or assez forte, frappée
eu Angleterre , sous Charles 1", dont elle
porte le nom et rem()reiiile : ('lie a eu cours
i)our vingt-trois schcllings; quoicju'on pré-
tende qu'au temps où elle a été fabriquée
ellf' ne valut (jue vingt sciiellings. (A.)

(^AHUKAL'X., terme dont on se sert dans
la fabrication des monnaies au marteau, pour
exprimer les lames ou morceaux de métal,
parliculiènnient d'or ou d'argent, (pie l'on
coupe, qu'on airondit, et([u'on |iréiiare pour
en faire les flans, dont ensuite on fabrique
les es[)èccs : en ce sens, on dit tailler car-
reaux, réduire, ajuster, approcher, rabaisser,
réclia 11 lier, liai tir, eslez(!r, et boesser carreaux.

Tuilier carreaux , c'e^l couper li'S lames
avec, les cisoues, elles réduire en petites
pièces cariées.

liallrc ou Happer carreaux, c'est les apla-
tir sur l'enclume, à coups de marteau, pour
donner de l'i'paisseur aux llaons.

Réduire carreaux, c'est les mettre au feu,
pour en rendre le métal plus doux et plus
facile à ajuster.

Ajusler , approcher , rabaisser carreaux,
c'est, on les battant, les rognant et les limant,
les mettre à leur véritable |)oids.

lii'chaujfcr , jlaltir , eslezer et boesser ca:-
reaux, c'est les mettre une seconde fois au
feu, les arrondir avec le Oatloir, et les adou-
cir avec la gralte-boesse. (A.)

CARRÉS. C'est, en terme de monnaie, la
matrice ou coin d'acier gravé en creux, avec
lequel on imprime en relief sur les mon-
naies les ditférentes figures qu'elles doivent
avoir, pour être reçues et avoir cours dans
le |>ublic : on appelfe de même carré ce qui
sert au môme usage , dans la fabriijue des
médailles et des jetons. La cour des mon-
naies, [lar arrêt du 10 mai 17io, a ordonné
que, «toutes les fois qu'il arrivera quoique
changement sur les espèces, (pii obligera de
changer les poinçons originaux, tant de tête
ou d'efligie que de pilo ou de revers , en-
semble les matrices faites par le graveur
généra] des monnaies, (|iii seront entre les
mains des graveurs particuiieis de chacune
monnaie, seront, en exécution dos ordon-
nances, et confoi'mément à icelbs, bitf. es et
dilformées en présence des juges-gardes et
du substitut du procureur g'''néral du roi, eu
chacune des monnaies du ressort de la cour,
après que vérilication aura été faite de leur
nombre sur le registre qui doit être tenu
des envois qui en ont éto faits, dont sera
dressé procès-verbal. Que dorénavant tous
les carrés de chacune année srront rejué-
scnlés par les juges-gardes ou autres dépo-
sitaires, après que le travail de ladite année
aura été jugé, [iour être p;u-cillement billes
et dilforuiés en [irésence des substiluls du
procureur général , vérilicalio:i préalable-
ment faite de la quantité d'iceux sur les
états des livraisons qui en auront été fai-
tes. Que les directeurs , entreorcneurs ou
Ouvriers, seront tenus de déclarer aux juges-
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gardes la quantité qu'ils t'eront faire des
coussinets sur lesquels sont gravés les grè-

nelis et légendes, au l'ur et à mesure, pour
C-lre, à la fin de cliaqne année, pareille vé-

rifieation faite du nombre et qualité d'iceux,

et être ceux (\\n ne pourront plus servir,

pareillement billes et dillormés, dont du tout

sera dressé procès-verbal. » (A.)

CAUKOLIN OL CAU0LIN, monnaie d'or

d'Allemagne, fixée à Francfort, à neuf flo-

rins quarante-deux creutsers , argent de
change, pour le jjayenient des lettres. Celte

monnaie est à la taille de vingt-quatre au
marc, jioids de marc de Cologne, du poids
de 183 grains, poids de marc de France, au
titre de 18 carats et demi , et vaut 2ï livres

G sous 3 deniers argent de France. (A.)

CASH, petite monnaie de cuivre, qui a

cours au royaume de Tonquin. Sa valeur

varie suivant la quantité (lui s'en trouve

dans le commerce. Mille caslis font environ
cinq livres tournois. (A.)

CASSK. Ainsi s'appelle en monnaie un
vaisseau fait de cendres de lessive et d'os

de mouton, ou de foutes sortes d'os calci-

nés, dont on se sert dans l'aflinage de l'or et

de l'argent, et lorsqu'on asseoit le cuivre en
bain. (A.)

Casse d'affinage, ou casse à affiner, que
l'on appelle aussi coupelle J'aflinage, est

une terrine de grès que l'on remplit de
cendres, et dans laquelle, apiès qu'elle a

été remise dans un grand feu, on met l'ar-

gent que l'on veut aftiner avec le plomb qui

sert à l'afnnage. (A.)

CASTILLAN, monnaie d'or qui a cours en
Esjiagne, et qui vaut 11 réaux et 16 quartes,

et environ 6 livres 10 sous de France. C'est

aussi un poids dont on se sert en Esjiagne

]iour peser l'or: c'est la centième partie d'une
livre ; il en faut oO pour le marc : ce poids
est pareillement en usage dans toute l'Amé-
rique espagnole ; le castillan répond ordi-

nairement à ce que l'on ajjpelle en Espagne
un poids d'or. (A.)

CAUKIS ou CoRis , iietitos coquilles que
l'on iiéclie aux îles .Maldives : elles servent
de menues monnaies dans les royaumes de
Bengale et de Siani et dans la haute Guinée;
à liengale il faut 2,V00 coijuilles jxiur faire

une roupie, qui vaut environ trois livres

tournois. (A.)

(lAV.VLIEK, monnaie d'argent qui se fa-

briquait autrefois en Flandre au litre de
neid' deniers 11 grains.

CAVALLO
, ()etite monnaie de billon ,

ainsi nommée de l'enifireinte d'un cheval

qu'elle a d'un cùlé. Les pr.nniers cavallos fu-

rent frappés en l'iémont en ICIG : ils tiennent
un denier 21 grains de fin ; il y en a d'au-

tics qu'on appelle cavallos à la petite croix,

;i cause d'une croix qui est entre his jambes
du cheval ; ceux-ci ne tiennent de lin ([u'un

ilenier 12 grains : les uns et li;s autres .sont

des espèces de sous qui valent 1 ueu. 1/8. (A.)

CAV.\LOT ou (^vvALLOTTO, monnaie d'ar-

gent l'raii[)ée sous le règne de Louis XII, eu
Italie, au li'.re de six deniers ; elle fut ainsi

ajijielée de ce que saint Second y était rci'ré-
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sente à cheval (t). Voy. aussi Mon s ai ks dk.s

Papks.
C AX.\, petite monnaie des Indes fabri(|uée

li Chincheu, ville de la Chine, depuis 1390.
CAY.VS, petite monnaie de cuivre qui a

cours dans les Indes.
CEMENTATION, est l'opération chimique

f)ar laquelle on a|)plique à des métaux en-
fermés dans un creuset un feu tel que ces
m:;'tau\ rougissent plus ou moins, mais sans
enlri'r aucunement en fusion. Les ouvriers
qui travaillent l'or et l'argent emploient la

cémentation pour vérifier la pureté de ces
métaux ou pour l'obtenir, et c'est là môme
le |)i'incipal usage de cette opération; mais
des observations répétées ont appris qu'elle

était insufhsante |iour l'un et pour l'autre

objet, c'est-à-dire que les céments ordinai-
res n'enlevaient pas exactement à l'or et à
l'argent les métaux étrangers qui consti-
tuaient leur impureté , et (pi'ils enlevaient
une [.vu lie du fin. On a observé que le sel

commun, em[)loyé aux cémentations répétées
de l'argent, se chargeait d'une quantité assez
considéiable de ce métal qu'on retirait faci-

lement par la fusion. (.\.)

CENDUÉE D'AFFINAGE, que l'on appelle

aussi coupelle ou casse d'aflinage, est une
terrine de grès rera|)lie de cendres ordinai-

rement d'os de bœuf ou autres animaux

,

dont on se sert pour faire l'affinage de l'ar-

gent au plomb. (A.)

CEPPEAU, en monnayage est le billot dans
lequel est arrêtée la i)ile ou matrice d'é-

cusson, sur laquelle se fra|>pent les mon-
naies lorsqu'on les fabrique au marteau. (A.)

CÉSAUÉE [Sceau des archevêques latins de]

pendant les croisades.

-f- B CKSARIENSIS ARCHIIÎPISCGPIS. DaHS le

chanq) l'archevètiue debout mitre , tenant
d'une main un lameau et de l'autre la crosse.

l\. -\- PETRIS BAPTIZANS CORNELIUM. DaUS
le cliaiiq) la cérémonie du ba[itème par im-
mersion. Sceau de plomb, de forme ronde,
dans Prali, Codice diplomalico, loiu. 1, plan-
che I", n° 1.

CHAISE, monnaie d'or (]ue Philippe le

B.'l ht lal:«i(pierà vingt-deux carats, du poids

deciiui deniers douze grains trébuchants, et

([ui eut coui'S pour trente sous. Cette espèce
eut aussi le nom de masse et de royaux durs :

elle fut appelée chaise, parce que le roi y
|)araissait assis dans une chaise ; et masse,

de ce qu'il tenait une massi; de la main
droit!!. Les successeurs de Phili|)pe le Bel

firent aussi faire des chaises d'or ; celles de
Philippe de Valois étaient d'or fin et pesaient

tiois deniers seize grains. Les premières que
Charles VI fit faire pesaient (]uatre deniers

dix-huit grains, et étaient |iareillement d'or

lin. Il en lit fr.p.pper d'autres qui n'étaient

qu'à vingl-iieux carats un (piarf. Sous Char-

les \'ll, elles lurent d'un moindre poids et

dun moindre titre; elles n'étaient qu'à seize

tarais, et ilu poids de deuv deniers viiigl-

iienf giains un quart. Voyez au mol France

(!) Le IJlai-.c, p 201,
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C(M|ui est (lit lie celte cs|>èce sous lo> rùgtios

de ces princes. (A.)

CHALONS-Sl^ll-MAUNK (MoiuKiirs dis cvr-

iiues ilr). Notice ; ai' Diiby, Monnaies des pre-

liits et des barons, t. (, p. i{>.

CiiAi.ONS-sin-.M vKMc , Culalaunum , belle

ville en Cliaiuiia;.;iie, a eu ses |iro|ires couites,

(]ui ont céiié leiws ilroils aux évi^i]ues (|ui

sont aujourdMiui comtes et paii's de France.

Le siège épiscopa! a élé établi dans le iv°

siùcle, et saint .Méiuie est le premier évoque
(pii l'ait occupé.

L'évéclié do Cludons l'st sullVagant de
Ueiins.

N" t. PIllUPPVS RKX |1).

iç. ROGiciiis EPC iepiscopiis] , denier de bil-

loa à (uncj ou six deniers de loi, qui pèse
dix-huit crains ; il a été fabriqué par Ro-
ger II, quarante-(pialrième èvèipie de Ch;l-

lons, qui avait assisté au sacre de l'hihppe 1",

l'an lOtJO. Il avait obtenu du roi le droit ou
la conlirmation du droit de battre nymnaic
sur la(iuelleil taisait mettre d'un côti' In tète

du roi, ou par reconnaissance, ou peut-être
parce qu'il y était obligé par la concession;
de l'autre côté de ce denier est la tète de l'é-

vèque couverte d'une niitie ouverte par le

devant et non [)ar les côtés , comme à pré-
sent.

La couronne que le roi [lorte est un cercle

ou diadème chargé de tr.iis croix; Louis le

Gros en porta une semblable.
Voy. Leblanc, pag. l.'iS; Ducange, Martène,

Durand, Marlol. [Cabinet de M. de Boullon-
gue.)

Le P. du Molinet en donne une semblable
tirée du cabinet de Sainte-Geneviève.

N" 2. GAVFRiuvs EPiscopLs. Uaus le cham|)
PAl.

1^. CATALAVNi civiTAS 1 ville de Châlons), de-
nier de billou. (.Même cal)inet et M. de Boze.)

Je ne sais à quel Gaul'ria cette iiôie a(i-

|)artient ; il y a eu trois èvèi|Ui'S de CliAloiis-

snr-Marne île ce nom :Gautiid 1", oepuis
ll.'Jl jusiiu'en lUi; Gaulrid de Grand-Pré,
depuis 1237 jusqu'en lii"; et Gaulrid Flo-
reau, depuis lio3 jusqu'en 1303.

Voy. le Gallia ( hrisliana.

CHANGE, est le prix ou le droit que l'on

donne en changeant des nKJiiuaies contre
d'autres monnaies. Cette sorte de change se
nomme conuuunément change inenu, et quel-
<|uefois change iiur, cliange naturel, change
commun ou change manuel : c'est le dernier
qui a été le premier en usage. Ceux qui
exercent ce négoce sont appelés changeurs.
Le change est une fixation de la valeur ac-
tiielle et niomentauée des monnaies. C'est
l'abondance et la rareté relative des ruon-
naies des divers pays qui l'orment ce que
l'on ai)peiie le change. L'argent , comme
métal, a une valeur coiiuiie toutes les autres
inarchandises ; il a encore une valeur qui
vietit de ce qu'il est ca[)able de devenir le

signe des autres marchandises; et s'il n'était
qu'une simple marchandise, il ne faut pas
douter qu'il no [lerdit beaucoup de so.i [irix.

(I) Diihy, plaiulK'VIII.M- I.

L'argent, c<uume nioniialc, a une valeur qnr
le piinco peut lixei' dan-^ quelques rapjiorls,

et (pi'il ne satnait fixer dans d'autres. 1" Le
princi- établit une [proportion entre inu; i|uan-
tité d'argent comiU(! miH.il, et la même (luan-
tili' connue moiuiaie; 2' il fixe celle ijui est
entre divei's métaux employés à la monnaie;
3" il établit h; poids et le titre de cha((uo
pièce! de monnaie ; V' enlin, il donne ii clia-

(jui! pièce une valeur idi'ale.

Pour bien enlinidre ceci , il faut se rap-
[)eler(pril y a des monnaies réelles et des
monnaii'S idéales. Les peuples |iolicés qui se
si'rveni pr(!sqne tous îles monnaies id.'ales,

ne le font (pu- parce ipi'ilsont converti leurs

monnaies nielles en idéales. D'abord leurs
monnaies réiîlles sont un ceitain poids et un
certain litre de qnelcjue métal ; mais biinitùl

la mauvaise foi ou le besoin font ipi'iin re-

tranche une partie du métal de chaipii; pièce
de monnaie à lacpielie ou laisse le même
nom : par exeujple, ilune pièce du poids
d'une livre d'argent on retranche la moitié
de l'argent et on continue de ra|ipe!er livre;

la pièce (lui était une vinglième [lartie de la

livre (^l'argenl, on continiu' de l'appeler sou,
qut)iipi'elle n(: soit filus la vingtième partie

de Cette livre. Pour lors la livi'eestune livre

idéale, et le sou un sou idéal ; ainsi des au-
tres subdivisions : et cela peut aller au point

(|ue ce qu'on apjiellera livre ne sera jilus

([u'une très-petite portion de la livre, ce qui
la rendra encnre |dus idéale; il peut mémo
arriver (juc l'on ne fera [ilus de pièce de
motuiaie '[ui vaille précisément ui.e livre,

et (ju'on nv fera pas de pièce qui va lie un
sou

;
pour lors la livre et le sou sei ont des

monnaies purement idéales. On donnera à

chaque pièce de monnaie la dénomination
d'autant de livres et d'autant de sous que
l'on voudra : la variation pourra être conti-
nuelle, parce (ju'il est aussi aisé de domier
un autie nom a une chose, (|u'il est dil'licilo

de changer la chose même. J'appelle , dit

Montes(juieu, la valeur de la moniiaie dans
ces ((uatre rapjiorts valeur positive, parce
qu'elle peut être fixée par une loi. Les mon-
naies de chaque ivtat ont de plus Line valeur
relative dans le sens qu'on les compare avec
les monnaies des autres jiays ; c'est cette

valeur relative que le change établit ; elle

défiend beaucoup de la valeur positive. Klle

esi tixée par l'estime la plus générale des
négociants , et ne peut l'être par l'ordon-

nance du prince, parce qu'elle varie sans
cesse et dépend de mille circonstances. Pour
lixer la valeur relative, li^s diverses nations
se réglernnt beaucoup sur celle (jui a le plus

d'ai-gent : si elle a autant d'argent que toutes

les autres ensemble, il faudra bien que cha-

cun aille se mesurer avec elle, ce ((ui hna
qu'elles se régleront h peu près entre elles,

connne eJes >e sont mesurées avec la nation

|)rincipale. Dans l'état actuel de l'univers

c'est la Holhnde qui est celle nat.on dont
nous p.irlons. Examinons le change par ra|i-

jiort à elle.

il y a en Hollande uneiaonnaio qu'on rqi-

peilc un tlorin; ce llorin vuit vingt sous, ou
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fiuaraiite dcmi-sous ou gros. Pour sirn|ili(ior

Il'S idées, ininginons qu'il n'y nit point do
florins en Iloll.indci el qu'il n'y nit que des
gros ; un iiomnie (]\ïi aura mille llorins aura

quarante mille ynis : ainsi du l'este. Or le

chan;j;e avec la Hollande consiste à savoir

combien vaudra de gros chaque pièce de
monnaie des autres pays; et comme l'on

compte ordinair(!ni('nt en France fiar écu do
trois livres, le change denia;i(iera cond)ion

un 6cn de trois livres vaudra de gros. Si le

change est à ciiiquanto-(juatre, l'éc i de trois

livres vaudra cinquante-(pjalre gros; s'il est

à soixante, il vaudra soixante gros; si l'ar-

gent est rare en France, l'éi'U de trois livres

vaudia»plus de gi'os ; s'il est en abondance
il vaudra moins de gros. Cette rareté ou
celte abondance, d'où résulte la mutation

du ciiangf, n'est pas la rareté ou l'abon-

dance réelle : c'est une rareté ou une abon-

dance relative. Par exemple, (juand la Fiance

a plus besnin d'avoir des fonds en Hollande

que les Hollandais n'ont besoin d'en avoir

en France, l'argent est ap|)elé comnuin en
France el rare en Hollande, et ricr vcrsd.

Supposons que le change avec la H(jllancie

soit h cinquanle-(piatre : si la France et la

Hollande ne corajjosaient qu'une ville, on
ferait counne l'on iait quand on donne la

monnaie d'un écu : le Fivincais tireiait de

sa poche trois livres, et le Hollandais tire-

rait de la sienne cin(juanle-(piatre gros; mais

comme il y a do la distance entre Paris ( t

Amsterdam, il faut que celui q^i me donne
pour mon écu de trois livres cin(pianle-qiia-

tre gros qu'il a en Hollande, lue donne une
lettre de change de cinquantc-(|uatre gros

sur la Hollande : il n'est jjIus ici queslio i

de cinquante-iiualre gros, mais d'une lettre

de change decin([uanle-qualre gros : ainsi,

pour juger île la rarelé ou de l'abondance

de l'argent, il faut savoir s'il y a en France
plus de lettres de cinquante-quatre gros

destinées pour la France, qu'il n'y a d'écus

destinés pour la Hollande. S'il y a beau-

coup de lettres oll'ertcs par les Hollandais

et peu d'écus oU'erts par les Français, l'ar-

gent est rare en France, et coumuiii en
Hollande, et il faut que le change hausse, et

que |)Our mon écu on me donne plus de cin-

qiiante-qualie gros ; autrement je ne le doii-

neiai pas, et vice versa.

0;i voit que les diverses opérations de

cliaiige forment un compte de lecetio et d.i

dépense qu'il faut toujours solder, et qu'un
paiticulier qui doit ne s'acquitte pas plus

avec les autres par le change, qu'im parliin-

lier ne paie une dette mi changeant de l'ar-

gent. ,1e siqiposc qu'il n'y ait ipie Irois Etats

dans le monde, la France, l'Kspagne et la

Hollande ;
que divers parliruliers ii'Jispagn :

dussent en France la valeur de cent mille

mari;s d'argent, et que divers particuliers de

F'i-ance dussent en Espagne cent dix mille

marcs, et que q lelque circonstance fit que
chacun mi K^jiague et en France vouhU tout

h coup ri'lii-er son argent : cpn; feraient b'S

opérations du change '.' Files acquitleraieiil

réciiiroqucuient ces deux nations do lu
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.'omme de cent mille mires, mais la France
devrait toujours dix mille inaics en Espagne,
et les Esfiagi:ols auraient toujours des lettres

sur la France pour dix mille marcs; la

France n'en aurait point du tout sur l'Es-
pagne. Que si la Hollande était dans un cas
contraire avec la France, et que [lour solde
elle lui dût dix mille marcs, la France pour-
rait payer l'Esfiagne de deux manières,
ou en donnant à ses ciéanciers en Espagne
des lettr.'S sur les ih'lnteurs de Hollande
jiour dix mille marcs, ou bien en envoyant
en Espagne dix mille marcs d'argent eu
espèces.

Il suit de là ipie quand un État a besoin de
remiM:re une somme d'argent dans uri autre
pays, il est indillérent par la nature de la

chosj que l'on y voiture de l'argent, ou que
l'on pienne des lettres de change : l'avantage
decesdi'ux manièresdepayerdépend uriique-
nieit des circonstances actuelles. Il faudra
voir i.q qui dans ce moment donnera plus do
gros en Ilollande, ou l'argent i)orté en espè-
ces, ou une lettre sur la Hollande de fareille

somme, lesfraisdcla voilurcitde rassuran(o
déduils. Lorsque même titre et même poids
d'argent en Franco rendent même poids et

môme titre d'argent en Hollande, pn dit

que le change est au pair. Dans l'état ac-
tuel des monnaies, le pair est assez ordinaire-

ment à peu près h cinquante-quatre gros
par écu. Loisque le change sera au-des-
sus de cinquanie-quatro gsos, on dira qu'il

est haiil; loisqu'll sera au-dessous, on d'ra

qu'il est bas. Pour savoir si. dans une cer-

taine situation du change, l'Etat gagne ou
perd, il laut le considérer coaime débiteur,

comme créancier; comme vendeur, comme
acheteur. Lorsque lecliange est plus basque
le pair, il fierd comme débiteur, il gagne
comme créancier, il perd coiniuf acheteur,

et il gagne comme vrndeur. On sent bien

rpi'il perd comme débiteur : par exemple,
la Frame devant à la Hollande un certain

nombre de gros, moins son écu vaudra de
gros, plus il y faudra d'écus pour payer; au
contraire, si la France est créancière d'un
ccrliiin nombre de gros, moins chaque écu
\aiidia de gros, plus elle recevra d'écus:

l'Etat [lerd encore comme achetein". caril faut

toujours le même nombre de gros |iour ache-

ter la même riuantilé de marchandises, et

lorsque le change baisse, chaque écu de
France donne moins de gros ; par la môme
raison l'Elat gigne comuK' vendeur : je vends
ma mai'chandise en Hollande le même nom-
bre de gros que je la vendais; j'aurai donc
plus d'écus en France, lorsqu'avec cinquante
gros je me procurerai un écu, que lorsqu'il

m'en faudra cinquaiile-qualre pour avoir ce

même écu : le contraire de tout ceci arrivera

h l'autre Etat, si la Hollande doit un certain

nombre d'écus, ^~\\ç g.tgnera, et si on les lui

doit, elle perdia ; si elle vend, elle |ierdra ;

si eile achète, elle gagnen.
Lorsque le change est au-dessous du pair,

l>ar exemple, s'il est à cinquante au lieu

dclic il cinquante-quatre, il devrait arriver

que la France, crnoyanl par le ciiaiige cin-



icn CIIA DICTIONNAIRE DE NUMIS.MATiQlE. CMS. <(!«

qu.iiile-qualru iiiille L^'iiseii Hnllaiule, n'acliè-

ternit do inaicliaiHlis(> cjuo pour c'iiii|uaiito

mille écus;L't que (l'mi aulrocôté la Hnllauiie,

envoyant la valeur lie cinquante mille éius

en France, en nclièlerait ])Our cinqunnto-
quatre mille, ce (]ni ferait une dillereiice de
huit ciniinante-qualrièines , c'est-à-dire de
plus (fun septième île [ierlc jiour la France,

de sorte (ju'il l'unirait envoyer en Hollande
un septième de plus en ar;j;ent ou en mar-
cliandises iju'on ne faisait loi'Si|ue le cliaiiye

était au pair, et le mal augmentant toujours,

parce qu'une pai(?ille delte ferait encoio di-

minuer le change, la France serait h la fin

ruinée. Il seinljle cjue cela devrait être, cl

cela n'est pas, |)arcc que les Elals tciiileni

toujours il se mettre dans la balance, et à se

procurer leur libération; ainsi ils n'emprun-
tent qu'à pioi)ortion de ce qu'ils peuvent
payer, et n'acbèlent qu'à mesure qu'ils ven-
dent ; et en [innant l'exemple ci-dessus, si

le change tondi(> en F'ranco de cino.uanlc-

qualre à cin(|uanle, le Hollandais qui ache-
tait des marchandises de France pour mille
écus, et qui les payait cinquanle-qiiatre
mille gros, ne les payerait plus que cin-
quante mille si le Français voulait y consen-
tir : mais la marcliaiulise de Frar.ce haussera
insensiblement, le prolit se partagera entre
le Francjais et le Hollandais : car lorsqu'un
négociant peut gagner, il partage aisément
son profit; il se fera donc une communica-
tion de i)rolit ( ntre le Fiançais et le Hollan-
dais ; do la même manière, le Français qui
adictait des marchandises de Hollanî.c pour
cinquante-quatre mille gros et qui les payait
avec mille écus lorsque le chang.> èlait

à cinciuanfe-quatrc, serait obligé d'ajouter
nn septième de i)lus en écus de Fra uc pour
acheter les mêmes marchandises : mais le

marchand , qui sentira la peite qu'il ferait ,

vomira donner moins de la marchandise de
Hollande; il sciera donc une conunuiiica-
tion de perte entre le marchand français et

le marcliaiid hol.'ondais : l'Etat se mettra in-

sensiblement dans la balan<-e, et l'abaisse-

ment du change n'aura |)as tous les inconvé-
nients qu'on devait crainire.
Lorsque le change est plus bas que le jiair,

un négociant peut, sans diminuer sa foriune,
remettre ses fonds dans les pays étrangers,
parce qu'en les faisant revenir, A regagne i e

qu'il y a perdu; mais un prince qui n'en-
voie dans les pays étrangers qu'un argent
qui ne doit jamais revenir, [lerd toujoins.
Lorsque les négociants font beaucoup d'af-

faires dans un pays, le change y hausse in-

failliblement ; cela vient de ce qu'on y prend
i)caucoup d'engagements, et qu'on y achète
beaucoup de marchandises, et l'on" tire sui-

le pays étranger pour les payer. Si un |!rince

lait de grands amas d'argent dans son Klal,
l'argent y pourra être rare réellement et

commun relativement : par exemple, si dans
le même temps cet i'.tat avait a payer beau-
coup de marchandises d'ans le pays étranger,

e baisserait
, quoique l'argent filtle ciiau'je

rare.

Si le change de l'iriaiulc a

plus b;{< que le Jiair, celui

Le change do toutes les [liaces tend tou-

jours ù se mettre h une certaine proiiortion,
et cela est dans la nature delà chose même.

' l'Angleterre est

cie l'Irlande à l.i

Holland(î sera encore plus bas, c'est-à-dire,
en raison composée (le celui de l'Irlande .i

l'Angleterre, et de celui de l'Angleterre à I»

Hollamle ; car un Hollandais, rpii jieut faire
venir ses fonds indii-eitenient d'Irlande par
r.Angleterre, ne voudra pas payer plus ciier

pour les fan'e venir dlrectinnént. Quniipuî
cela dût être ainsi, cela n'est pourtant p-s
exacteuunit : il y a toujours des circonstan-
ces (jni font varier ces choses, et la dillereiice
du prolit tpi'il y a à tirer par une (ilace, ou
à tirer par une autre, fait lliabilelé particu-
lière des banquiers. Lorsqu'un Etat hausse
sa monnaie, par exemple lors(pi'il appelle
six livres, ou deux écus, ce (pi'il n'appelait que
lr()islivresou unécu, celtedéniomination nou-
velle, qui n'ajoute rien de r('el à l'écu, ne doit
pas procurer un seul gros de plus par le

change; on ne devrait avoir pour les deux
écus niiuveanx ([ue la même(iuanlilé de gios
que l'on recevait pour l'ancien ; et si cela
n'est pas, ce n'est point l'i ll'et de la fixation
en elle-même, mais de celui qu'elle produit
comme nouvelle, et de celui qu'elle a coaune
subito. Le change tient à des aU'aires com-
mencées, et ne s.> met en règle ([u'aiirès un
certain temps. Lorsqu'un Elat, au lieu de
hausser simplement sa monnaie par une loi,
fait une nouvelle refonte, aliiule faire d'une
forte une monnaie [)lus faible, il arrive (lue,
pendant le temps île l'opération, il v a deux
sortes de monnaie, la forte qui est Ja vieille,
et la faible qui est la nouvelle ; et comme la

monnaie ffll'te est décriée et ne se reçoit qu'à la

monnaie, et que jjar conséquent les lettres
de change doivent se payer en espèces
iiouveLes, il semble que le clnnge devrait
se régler sur l'espèce nouvelle : si , par
excm|ile, l'allaiblissemeut en France était d(!
moitié, et que l'ancien écu de trois livres
ilonnât soixante gros en Hollande, le nouvel
écu ne devrait donner que trente gros :

u'un autre côté, il semble que le cliange de-
vrait se régler sur la valeur de l'espèce réelle,
parce que le lian(|uier qui a de l'argent et
qui prend des lettres ( st obligé d'aller por-
ter à la monnaie des espèces vieilles pour en
avoir de nouvelles , sur lesquelles il perd.
Le change se mettra donc entre la valeur de
l'esiièce nouvelle et celle de l'espèce vieille :

la valeur de l'espèce vieille tombe , pour
ainsi dire, et parce qu'il y a déjà dans le

commerce de l'espèce nouvelle, et parce que
le l)anquier ne jK-ut pas tenir rigueur, ayant
inléiêl de faire sortir promptement l'argent
vieux de sa caisse pour le faire travailler, et

y étant même forcé |)Our taire ses payements.
D'un autre coté, la valeur de l'espèce nou-
velle s'élève, |)Our ainsi dirt;, parce que le

baïKjuieravec de l'espèce nouvelle se trouve
dans une circonstance où il |)eut avec un
grand avantage s'en procurer de la vieille:
le change s:' mettra donc entre l'csiièce nou-
velle et l'espèce vieille; pour lors les ban-
quiers ont du profil à fuir;.- sortir res,rèce
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vieille lie rj-^l.il , pnrfc rjirils se |irociii-riit

par là le niêine aviiiilaj^e ([uo doiiiierfiit nii

change réglé sur rcsjièce vieille, c'est-à-

dire beaucoup de gros en Hollande, et qu'ils

ont un rctoui' en change réglé, entre l'espèce

nouvelle et l'espèce vieille, c'est-à-dire plus
bas : ce qui procure beaucoup d'écus en
France.

Je sui>pose fjuc trois livres d'espèces
vieilles rendent |iar le change actuel quarante-
cinq gros, et qu'en transportant ce même éru
en Hollande, on en ait soixante; mais avec
une le:tre do ipiaranlo-cinq gros, on se pro-
curera un écu de trois livres en France, le-

quel, transporté en espèces vieilles en Hol-
lande, donnera encore soixante gros; toute

espèce vieille sortira donc de l'Ktat qui fait

la l'efonle, et le. |irolit en sera poui- les ban-
quiers. Pour remédier à cela, on sera forcé

(le faire une O|iéialion nouvelle. L'Etal qui
fait la refonte enverra lui-inème une grande
quantité d'espèces vieilles chez la nation ipii

règle le change, et s'y procurant un crédit, il

l'era monter le change au point (]u'on aur-a,

à peu de choses iir'è^, autant de gros par le

change d'un écu de tr(jis livr'es qu'on en au'-

rait en faisant sor'tir un écu de trois livres

en esjièces vieilles hor-s du pa\s : je dis à peu
de chose près, [)arce que, lorsque le proht

servi modiiiue, on ne sei'a iioinl tenté de faire

sortir l'espèce à cause des frais de la voiture

et des risipies de la confiscation.

Un exemple donnera une idée plus claire

de ceci. Le sieur' Bernard jjrupose ses lettres

sur la Hollande, et les donne à un, deux,
trois gros |)lus haut ipre le change actuel; il

a fait une provision dans les pays étrangers

par le moyen des es[)èies vieille3»qu'il a fait

continuellement voit\irer; il a donc fait haus-

ser le change au point que l'on vient de dire :

cependant, à foi'ce de donner de ses lettres,

il se saisit de tontes les espèces nouvelles,

et fortic les autres banquiers, ijui ont des
payements à faire, à porter leur-s esjièces

Tieilles à la monnaie; et de plus, comme il

a eu insensiblement tout l'argent, il con-

ti-aint à leur tour les autres banquiers à lui

donner des lettres h un change tr'ès-lraut; le

prolit de la lin l'indemnise en granile pai'tie

de la perte du commenceruent. On sent (pn\

pendant toute celle opération, l'Ktat doit

soulfr-ir une violenle crisiv l'ar-gent y devien-

dra très-rare, 1" par'ce qu'il faut en décrier la

plus grande partie; 2° paire qu'il en faudra

trans|)orter une partie dans les pays éti-an-

gers; 3° iiarce ipie tout le monde le resser--

r'era, iiersonne ne voulant laisser au |irnni'(\

un prolit iiu'on esjière avoir soi-même, il est

dangereux de la faii'e avec hniteur', il est dan-

gereux de lafaii'cavec promptitude. Si le gain

(ju'on suppose est immodéré, les inconvé-
nients auginenteni la mesurée.

On a vu ci-dessus qu(î (juand le change est

jikis bas que ('espèce, il y avait du prolit à

faire sortir l'ar-gent : par la même raismi,

lorsqu'il est plus haut ipie res|)cce, il y a du
]H-olit à le faire revenir. Mais il y a un cas

où l'on ti'OLrve du pi'olit à faire sortir l'espèce,

quoique le change soit au pair, c'est lors-

qu'on l'envoie dans les pays étrangers, pour
la faire remar-ciuer ou la fondre. Quand elle
est revenue, on sait, soit (jir'on l'emploie
dans le pays, soit qu'oir prenne di's lettres

pour l'étr-anger, le jirolit de la monnaie. S'il

arrivait (jne d.ms un état on fît une compa-
gnie ipii eilt un nombre très-considérablo
d'actions, et rju'orr eiU fait dans (juelques
mois de temps hausser ces actions vingt ou
vingt-cinq fois au delà de la valeur du pre-
mier raidiat, et que ce même Etat eilt établi

une barr({ue dont les billets dussent faire la

fonction de monnaie, et f|ue la valeur numé-
raire de ces billets fût prodigii^use pour ré-
pondre à la valeur numér'aire des actions
(c'est le système de Law), il suivrait de la

nature lie la chose que si;s actions et billets

s'anéantiraient de la même manière qu'ils se
seraient établis : on n'aurait \ni faire monter
tout à coup les actions vingt ou vingt-cin(j

fois plus haut que leur premièi'c valeur, sans
doinier à beaucouf) de gens le moyen de se.

procurer d'immenses richesses en papier:
chacun chercher-ait à assurer sa fortune, et

comme le cha ge donne la voie la jilus fa-
cile pour la dénaturer, ou poiu' la lrans{)or-

teroril'on veut, ou remetlrait sans cesse une
partie de ces elfels chez la nation qui règle
le change. Un pi'ojet continuel de remettre
dans les pays étrangers ferait baisser le

change.
Sujiposons que, du temps du système dans

le rapjiorl du titre et du jioids de la monnaie
d'argent, le taux du change fiit de quarante
gr'os par écu; lorsqu'un [lapier innombrable
fut devenu monnaie, on n'aura plus voulu
donner que trente-neuf gros par écu, en-
suite (jue trente-huit, que trente-sept, etc.

Cela alla si loin que l'on ne donna plus que
huit gros, et qu'enfin i! n'y eut plus de
change ; c'était le change qui devait en ce

cas régler eu France la proportion de l'ar-

gent avec le papier. Je suiipose (pie par le

(loids et le titre de l'argent l'écu de tr'ois li-

vres d'argent valût quarvinte gros, et (jue, le

change se faisant en paiiier, l'écu de trois

livrées en papier ne valût que huit gros, la

dill'érence était de quatre cincpiièmes : l'écu

de trois livres en pajjier valait donc quatre
cinquièmes de moins (pie l'écu de trois livres

en argent. (A.)

CHANGKUKS, ofiiciers établis parle roi ou
autorisés par la cour des monnaies, pour re-
cevoir dans les dillérenles villes du r'Oyaume
les moimaies anciennes, défectueuses, étran-

gères, hors de cours; en donnera ceux qui

les leur portent une valeur iiresci'ile eu es-

pèces courantes; envoyer aux hôtels des
monnaies les esiièces liécriées, vaisselles et

malièi-es d'or et d'argent (pi'ils ont reçues;

s'informer s'il n'y a point de par-ticulier's qui

en retiennent, les faire saisir sur ces particu-

liers, veiller dans les endr'oits où ils sont

établis à l'état des monnaies circulantes, et

envoyer aux olliciei's des monnaies, chacun
dans leur ressort, les observations qu'ils ont

occasion de faire sur ces objet» : d'où l'on

voit (pie l'ét.it de changeur, pour être bien

rempi', deuiande de la pr-ol)ité, de la vigi-
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les (Iciiii-ccints , et dont on voit encore
qiicl(iiii's-iincs nui ont [loiir ornoinont jwr

en bas, une espèce île llour dv tièlle d'aigont,

ou (le laiton, suivant la malièi'o du deini-

ceint. Eu 1739, la cour des monnaies ,

par arrêt contradictoirenienl rendu le 29
avril , entre les maîtres chaînetiers , les

maîtres et gardes du corps des orfèvres et

les tireiu'S d"or, « a l'ait défenses aux maîtres
chaînetiers, etc., de faire aucuns ouvrages
en or et en argent, ni de s'inuniscer à faire

aucuns ouvrages d'orfèvrerie, avec pareilles

défenses de tirer, ni faire tirer aucun or ni

argent, tant tin que faux, ni de s'immiscer
du métier de tireur d'or, le tout à ()eine de
conliscation et d'amrnde. » Ce (jui occasionna
ces défenses de la paît de la coiu' des mon-
naies fut une instance pendante en cette cour
entre les maîtres cli.n'nciiers, etc., de la ville

de Paris, les maîtres et gardes du corps des
orfèvres, et les jurés gardes de la connnu-
nauté des maîtres tireurs d'or de la «lème
ville. Les maîtres chaînetiers présentèrent
requête ù la cour des monnaies le 2C janvier
173'J. tendant à ce qu'il fût ordonné qu'ils
auraient des poinçons jiour marquer les

prétendus ouvrages d'or et d'argent de leurs
professions, lesquels poinçons seraient mar-
qués d'un S pour les distinguer des autres
corps et communautés qui fabriquent des
ouvragesd'or et d'argent, et seraient insculpés
ainsi que les noms des demandeurs gravés sur
une planche de cuivre à ce destinée, qui serait
déposée augretl'e de la cour dont serait dressé
procès-verbal en la manière accoutumée.

Les maîtres et gardes du corps de l'orfè-

vrerie demandèrent, par requête des 2G et 31
janvier de la même année, et 3 février sui-
vant, l'exécution des arrêts et règlements
concernant l'orfèvrerie ; en conséquence

,

qu'ils fussent maintenus dans le droit et
possession de travailler et faire seuls toutes
sortes d'ouvrages il'or et d'argent

; qu'il fût
fait défenses aux maîtres chaînetiers, hau-
Lergeoniers, trétliers, demi-ceintiers, d'en-
treprendre sur leur profession, et en consé-
quence de faire amune chaîne, cachet de
montre, niautresouvrages, soit en or, soit en
argent, à peine de conliscation des ouvrages
et de telle amende qu'il plairait à la cour,
et de tous dépens, dommages et intérêts
sans préjudice à eux de faire leurs ouvrages
en cuivre, laiton, fer, acier et autres métaux;
que les maîtres chaînetiers fussent déclarés
non recevables en leur demande, ou en tous
cas déboutés, et que les conclusions prises
parles gardesorfèvres leur fussent adjugées.
Les jurés gardes de la communauté des

maîtres tireurs, fileurs et batteurs d'or et

d'argent, tant fm que faux, demandèrent, par
requête du 11 avril suivant (1739), à ce
qu'ils fussent reçus partie intervenante dans
la contestation pendante eu la cour entre les
maîtres et gardes du corps de l'orfèvrerie
et les maîtres chaînetiers ; cpa'il leur fût

donnéactede ceque pour moyen d'interven-
tion ils emploient le contenu en leur rcipête

;

faisant droit sur icelle qu'il fût fait défenses
aux maîtres chaînetiers et à tous autres
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qu'aux maîtres tireurs il'or h Paris, de faire

tu-erchez eux or et argent, tant lin que faux,
à |H'ine de conliscation des outils et -mar-
chandises, oOO livres d'amende et de tous
dè])ens, donnnages et intérêts. Ce fui sur
cette contestation qu'interviiit l'arrêt de la

cour des monnaies, qui lit les défenses que
nous avons rapportées ci-dessus; condamna
les maîtres chaînetiers aux dépens envers
toutes les parties, et ordonna que l'arrêt

serait imprimé, lu, publié, afticlié et registre

sur les registres du bureau de l'orfèvrerie,

et sur ceux des maîtres chaînetiers, etc. (A.)

CHANGEURS, oiliciers établis jiar le roi ou
autorisés par la cour des monnaies, pour re

revoir dans les diderentcs villes du rojaumo
les monnaies anciennes, défectueuses, étran-
gères, hors de cours , en donner à ceux qui
les leur portent une valeur prescrite en es-
pèces courantes ; envoyer aux hôtels des
monnaies les espèces décriées, vaisselles et

matières d'or et d'argent qu'ils ont reçues ;

s'informer s'il n'y a point de particuliei'S qui
en retiennent, les faire saisir sur ces particu-
liers, veiller dans les endroits où ils sont
établis à l'état des monnaies circulantes, et

envoyer aux oiliciers des mo'inaies, chacun
dans leur ressort, les observations qu'ils ont
occasion de faire sur ces objets : d'oii l'on

voit que l'état de changeur, pour être bien
rempli, demande de la probité, de la vigi-

lance, et quelque connaissance des mon-
naies. Il y a deux sortes de changeurs : les

uns sont en titre d'office et exercent en vertu
des provisions qu'ils obtiennent du roi, re-
gistrées en la cour des monnaies ; les autres
sont commis par cette cour pour exercer les

fonctions de changeurs dans les villes où
elle les juge nécessaires. Les changeurs ont
de tout temps été soumis à la juridiction

des conseillers généraux des monnaies, qui
seuls ont eu le pouvoir de donner lettres et

permission de faire le change à ceux qu'ils

trouvaient suffisants et capables pour l'exer-

cer, connaissant par prévention à tous autres
juges, soit de leurs apprentissages, maîtrises,
réce|itions, baillies, confréries, débats et con-
testations ({u'ils fiouvaient avoir envers les

maîtres orfèvres de la ville de Paris et autres

,

soit des fautes, malversations et contraven-
tions aux ordonnances sur le fait des mon-
naies.

Cette autorité des généraux des monnaies
sur les changeurs était anciennement si bien
établie que personne n'eût osé s'entremettre

de faire fait de change sans leur permission;
cela est prouvé par les articles 2ï et 2o de
cette vieille ordonnance en règlement, que
l'on trouve dans les chartes du Trésor à
Paris, où il est dit :« Défendons expressé-
ment îi tous changeurs , merciers et mar-
chands, de tenir et garder dans leur hôtel ou
ailleurs aucune monnaie des barons, ou
étrangères, décriées ou défendues, faites ou
contrefaites, sans être coupées, ni de tenir et

garder billon d'or et d'argent plus de quinze
jours, aussitôt qu'ils auront dix marcs d'or,

O'i dix marcs d'argent, de les porter en la

plus prochaine monnaie, ou les vendre k

b
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autres pour les y porter, et que nul, quel
qu'il fOt, ne fit iait de change s'il n'avait

congé et licence des généraux-maîtres des
monnaies, et qu'il ne fût ajiplégié es lieux et

jilaces accoutumées. » En 1439, Charles VII,

par ordonnance donnée au Puy le IV mai,
])ortant règlement pour les changeurs, les

soumet à la juridiction des généraux-maîtres
des monnaies et dos gardes des monnaies,
c'est-à-dire des gardes en première instance,
et des généraux-maîtres des monnaies en
dernier ressort. Le troisième article de l'or-

donnance donnée à Saumur le 19 novembre
HV-S, iiorte que nul ne se doit entremettre
(le faire fait de change sans lettres vérifiées

par les généraux-maîtres des monnaies, par-
devant lesquels ou leurs commissaires, les

c.hangcuis étaient obligés de livrer aux mon-
naies du roi une certaine quantité d"or et

d'argent par chacun an. En la môme année
1443, l'évéque de Paris ayant fait citer par-
devant lui les changeurs de cette ville, parce
(ju'ils avaient mis avant, c'est-à-dire étalé et

changé, à jour defôtes, le roi Charles VII, par
lettres patentes données à Paris, le 9 mars de
la môme année, fit défense à l'évoque et à tous
autres de prendre aucune cour, juridiction,

ni connaissance sur les changeurs, etl'attii-

bue à la chambre des monnaies seulement (1).

Cette juridiction des officiers des mon-
naies sur les changeurs se jn-ouve encore par
une quantité de lettres et commissions qui
se trouvent dans les registres de la cour, et

notamment par le mandement que le roi

Charles V envoya au gouverneur de la Ro-
chelle et au bailli de Xaintonge et Angou-
mois, pour faire publier les ordonnances des
monnaies; par lettres patentes du 10 août
1374, par lesquelles ce prince leur manda de
faire défenses à toute personne de faire fait

de change sans avoir lettres du roi vérifiées

par les généraux des monnaies, qu'ils se-

raient obligés de prendre, et sans avoir été

par eux certifiés suffisants et capables; ce
prince étenilit les mômes défenses et les

mêmes conditions à ceux des changeurs qui
demeuraient dans les villes nouvellement
conquises, de façon qu'il ne suffisait pas à
ceux qui voulaient exercer ces offices d'avoir
lettres du roi, il fallait encore que ces lettres

fussent vérifiées par les généraux-maîti'es
des monnaies, qu'ils fussent examinés sur le

fait de leur métier par ces officiers, et qu'ils

donnassent les cautions portées par leurs

lettres. Pareilles défenses leur furent renou-
velées par autres lettres des 11 mars 1384 et

3 mai 1385, etc. (2).

Le pouvoir d'établir des changeurs dans les

provinces et villes du royaume a souvent été

donné aux commissaires députés de la cham-
bre lies monnaies; les commissions données
les 10 août et 17 septembre 1374 à deux gé-

néraux des monnaies en sont la preuve. Ces
Vommissions leur donnent un iilein pouvoir
l'établir des changeurs, d'en donner leurs

lettres avec l'autorité de destituer ceux qu'ils

trouveraient n'être ^jos profitables au roi et â

(1) UcgisUe (le la cour, fol. 53.

('1} U.'i,'. velu, fol. 5'J.

la chose publique de son royaume, promettant
Sa Majesté de confirmer les lettres qui se-
raient baillées par les commissaires des mon-
naies, toutes les fois qu'il en serait néces-
saire. Charles \[ donna pareille commission
aux généraux-maîtres (les monnaies, ou à

celui (l'entre eux qu'ils déjiuteraient dans les

provinces, et nommément dans le duché de
Normandie, par lettres expresses données à
Paris le 25 novembre 1384, par lesquelles le

roi leur donne plein pouvoir de défendre
tout fait de change à tous ceux qui se se-
raient entremis de changer sans avoir leurs
lettres, leur donnant en outre tout pouvoir
de faire leur |)roeès et de les punir suivant
que le cas le requerrait (1). Charles VII, par
lettres patentes données à Naples le 10 mai
1445, envoya commission aux généraux des
monnaies pour députer d'entre eux à la fin

de se transporter dans tout le royaume pour
informer contre tous changeurs qui auraient
fait fait de cliange sans lettres du roi véri-

fiées [lar la chambre des monnaies. Louis XII
manda pareillement aux généraux des' mon-
naies, par lettres données à Blois le 23 jan-
vier 1305, de députer quelqu'un d'entre eux
en Guyenne, pour faire le procès aux chan-
geurs et ofiîciers des monnaies qui auraiejit

malversé dans leurs charges (2). Mômes let-

tres, en date du 17 août 1504, leur furent en-
voyées, tant pour les changeurs ds Paris
qu'autres du royaume. François I", par let-

tres patentes données à Lyon le 1" juin 1522,
leur envoya jiareille commission (3|. Eu
1421, Charles Yl, par lettres patentes du 14
novembre, commit les généraux-maîtres des
monnaies pour recevoir changeurs en la ville

et cité de Paris, tous ceux qui, en consé-
quence d'une bonne et valable information,
se trouveraient avoir été apprentis sur le

Pont-au-Change, l'espace de trois ans, ainsi

qu'il se pratiquait anciennement, et qui se-

raient par eux tiouvés habiles et suffisants

pour faire et exercer le fait de change; les

généraux devaient prendre le serment de ces
a|iprentis, recevoir les cautions, et leur faire

payer les redevances accoutumées : le roi

promet par les mômes lettres d'agréer et do
confirmer tout ce que les généraux feraient

en exécution de ces lettres et mundements,
en conséquence desijuels, le 12 septembre
1422, les cliangoiirs firent leur élection, et

ceux (pii y furent élus maîtres prêtèrent ser-

ment en la chambre des monnaies.

Lorsiju'il y avait que^iue augmentation
ou dimiiiulion du prix du marc d'or et d'ar-

gent, ouquekiue pied nouvc-au de monnaie,
les changeurs de Paris étaient mandés ordi-
nairement en la chambre des nidiiiiaies. Us
le furent ainsi le 26 oclobn.' 1411. En ce jour,
les généraux des monnaies leur tirent part

de l'ordonnance jiour la monnaie trente-
deuxième, et du prix qu'ils devaient avoir
du marc d'argent qu'ils ai)[>orteraient en la

monnaie de Paris : cela se pratiquait par les

(I) Rcg. velu, fol. 59.

(-2)Ke};. F, fol. Ko cl !6t>.

^ô) lU'b'. II. loi. lys.
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généraux des monnaies, h cl^ujue niutalinn,

aut^nientatioii ou 'iliniimituni du niafc ifor

et d'arj^enl, (]ui sv; faisait dans h's monnaies ;

la même chose était en usage dans les pro-

vinces ut villes où résidaient des chang.'urs,

})ar-devant les commissaires (lé|iulés de la

chambre dos monnaies, par h'S f;ardes des

uuonnaies,ou autres olliciers subdélégués |)ar

lesgi'ni'raux pour y pr<ic(j'leienleurabseiice.

En li3l), deux générau\-mailres des mon-
naies, qui étaient déiiutésen la viUe<le Tou-

louse, y tirent un règlement pour le l'ait de

change, en couséiinenee de l'ordonnance

rendue par Charles VU le ï mai de la même
annéi*; ils mandèrent les changeurs de cette

ville dans le bureau de la monnaie le 20 no-

vembre, et le règlement leur l'ut |)rononeé

par ces conseillers généraux. Cette môme
juridiction privative l'ut conlirmée à la cour

des monnaies i)ar lettres patentes données à

Fontainebleau le 3 mars looV; parédifdu
mois de mars suivant; par arrêt du conseil

en forme de déclaration en date dif 5 sep-

tembre 1553; j)ar autre édit conlirnialif de la

souve'jaineté, donné <i Paris au mois de sep-

tembre 1570; par édit de Louis XIII, donné
à ChiUeau-'lhierry au mois de juin 1635; |)ar

autre édit portant confirmation de tous les

précédents, et altribution des jiouvoirs et Ju-
ridiction accordés par Sa Majesté aux olli-

ciers de la cour des monnaies, donné à Saint-

Germ.iin en décembre lt)38.

Les changeurs ont été créés en titre d'of-

fice par l'article 1" de l'édit du mois d'août

1553, qui porte : « Par l'avis de notre con-
seil, avons les états de changeurs créés et

érigés, créons et érigeons [lar ces présentes
en titre d'oflice formé pour y Être par nous
pourvu ci-ajirôs de personnes capables et

qualitiées, en telles villes de notre royaume,
pays, terres et seigneuries, et en tel nombre
limité par chacune vide (excepté Lyon), que
par nous sera ordonné, a|)rès avoir sur ce
préalablement eul'avisde notre courdesmon-
uaies, en laquelle voulons toutes les provi-
sions desdits oftices qne nous en ferons
expédier ci-après être vérifiées et enregis-
trées, et les impétrans d'icelles être reçus
esdits offices s'ils en sont trouvés dignes et

capables, en fai.-ant jiar eux le serment pour
ce dû et accoutumé par-devant ladite cour
des monnaies (1). » Cet édit n'ayant point
eu d'exécution, le roi Charles IX, par édit
en forme de déclaration, donné àMouceaux
le 10 juillet 1571, ordonna que ledit rapporté
ci-dessus du raois d'août 1535, pour la créa-
tion des changeurs en titre d'oflice, serait
incessamment exécuté; en conséquence du-
quel, le roi, par lettres patentes données à
Bloisle 10 se()tembre 1571, et registrées en
la cour le 16 octobre suivant, ordonna sur
h réduction des changeurs (2). Henri 111

,

par autre édit donné à Paris au mois de
mai lo«0, confirma les précédents édits, et
ordonna que le nombre 'des changeurs se-

(1) Reg. de la cour marqué M, fol. 36, conf. fol.

r-) Ordoiiuance de Foiuanoii, fol. 534 el ooo.
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rait fixé et limité en chacune ville de son
royaume(l) : «Savoirest, en noire bonne ville

de Paris jus(|ues au nond)re de vingt-quatre,

qui seront chargés de fait fort chacun d'iceux
pour quatre marcs d'or et quarante marcs
d'argent jiar chacun an. En nos villes de
Houeii, Toulouse, Lyon, pour chacune ville

douze changeurs, chargé aussi chacun d'iceu x
poiu' le fait fort, de quatre marcs d'or et
de trente marcs d'argent. En nos villes de
Troyes, Dijon, Reims, Amiens, Caen, Or-
léans, Tours, Angers , Ueiuies , Nantes, la

Rochelle, Bordeaux, Limoges, .Montpellier,
Marseilh;, Aix, Grenoble, et le Puy en Velay,
sera mis en chacune d'icelles le nombre île

six changeurs, chargés chacun d'iceux [)our

le fait fort de trois marcs d"or et de vingt
marcs d'argent, el es autres bonnes villes où
il y a sièges de nos baillifs, sénéchaux ou
sièges présidiaux, siège d'archevêiiue ou
èvêque, sera mis en chacune d'icelles quatre
changeurs, chargés chacun d'iceux pour le

fait fort de deux marcs d'or et vingt d'argent,
et en chacune des autres villes closes et gros
bourgs esquelsil y a marchés fameux et ordi-
naires, sera mis deux changeurs, au fait fort
pour chacun de deux marcs d'or et dix marcs
d'argent. » (A.)

CHAOURY, monnaie d'argent qu'on nomme
aussi sain, et que l'on fabrique à Teffiis, ca-
pitale de Géorgie. Le chaoury revient envi-
ron à 5 sous 6 deniers de France : quatre
chaourys valent un abagy ; deux chaourys
sont de la môme valeur qu'un usalton;dix
carbequis ou aspres de cuivre font un
chaoury, et dix chaourys et demi valent
autant que la piastre. (A.)

CHAPITRES {Sceaux des). Yoy. Sceaux,
n° 13.

CHARTRES [Monnaie des évéques de).
Nous aurions voulu faire connaître ici au
long les recherches de M. Cartier, sur le ty[)e

chartrain; mais l'étendue que prendraient
nécessairement des extraits de ce travail
nous force à renvoyer à l'analyse que Le-
lewell en a donnée, en confirmant de sa
propre expérience les observations du savant
numismatiste français. Voy. dans le Dic-
tionnaire l'article France, n""^ 72 et 83.
CHAT. On appelle de ce nom, dans les

luMels des monnaies, tout accident qui fait

couler le métal fondu hors du creuset, ce qui
arrive le plus souvent par le bris du creuse!
CHATEAU-LANDON (Du droit de mon-

naie des abbés de). Notice par Duby, Monnaies
des Barons, t. H, p. 2'i.0.

Chateau-Landon, Castrum Landonis ou
iVandonts, petite ville dans le Gdtinais fran-
çais, au diocèse de Sms, avec une ancienne
église bâtie dans levi' siècle surle tombeau de
saint Séverin, et dont les prêtres embrassèrent,
dans le xn' siècle, la règle de saint Augustin.
Bernard fut leur premier abbé vers l'an 1125.

Le Blanc a fait graver, dans son Traité dis
Monnaies de France, à l'article de Lotis M
et Louis VII, une monnaie frappée à Gii.V
teau-Landon, et sur laquelle ou remarque

(1) Edit de 1580, art. 1.
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une ciosso. Je |)résuino (lurllo est de quel-
(7U0 abl)!', et qu'elle aura été iVaiJpùe du con-
sentement du roi, et sous la condition d'y

nietlre son nom, comme on en voit idusieurs
esemi)les. Cela est d'autant jilus vraisem-
IjlahlefjueLouis le Jeune, ainsi que Philippe-

Auguste et les papes, ont fait Ijeaucoup de
largesses à l'ahhaye de Chàteau-Landon.
Vol/. \(' CinllinChrhliana.
CIIAIJDK, terme de monnayage: on ilit

battre la chaude pour dire l)attre les lingots

d'or sur l'enclume à coujjs de marteau après
qu'oîi les a tirés du moule, avant d'en l'aire

Id délivrance aux ajusteurs et momayeuis.
En terme d'orfèvrerie, on dit donnei- um:;

chaude à la besogne, |iour dire, mettre le

métal au feu chaque fois qu'on veut le Ira-

vaillrr sur l'i^nclume. (A.)

CHAUDKKEÏ, terme de batteur d'or. C'est

un livre fait de boyaux de biêui, contenacit

80O feuilles, nonc.om[)riSUu cent d'empiures.

Le ciiauderet, ainsi que le caucher et la

moule, est partagé en deux; cliaque partie

a cin(|uante emplures, vingt-cinq dessus et

vingt-cinq dessous. Les deux premières, de
«{uelque côté (pi'elles se trouvent, sont tou-

jours plus fortes (jue les autres. Cette divi-

sion en deux parties égales se fait alin (pie,

quand on a battu d'un côté, on puisse re-

tourner l'instrument de l'autre. Le chauderct

commence à ilonner la perfection, et la moule
achève. (A.)

CHAYÉ, ScHAi, ou CiiAY, monnaie d'argent

qui se fabrique et ipii a cours en Perse : c'est

la plus |>otite monnaie de ce royaume.
Quel jues-uus prétendent (]ue c'est le bisty,

i[ni vaut, selon eux, 1 sou 6 deniers de
Franc(.', ijuoiqu'il soit presque certain que
le bisty n'est qu'une monnaie de coni|ite et

non une espèce réelle. Le chayé vaut k sous

7 deniers une maille, monnaie de France; il

faut deux chayés pour un mamoudi, quatre

jiour un abassy, et deux cents [lour le toman,

monnaie de compte qui vaut cimpiante

abassis. Le chayé a pour empreinte d'un

côté la pi-ofession de foi mahoméunie et le

nom des douze imans, ou saints de la secte

d'Ali : de l'autre côté sont les noms du prince

régnant, de la ville et de la monnaie où
l'espèce a été fabriquée. (A.)

CHKDA, monnaie d'étain. Cette monnaie
se fabrique et a cours dans le royaume de

môme nom, situé tians les Indes orientales,

dans le voisinage des Etats du grand .Mogol.

11 y a deux sortes de cheda, l'un de ligure

octogone, l'autre de ligure ronde. L'oclugone

uèse une once et demie, et a cours dans le

pays pour 2 sous -^deniers tournois, monnaie

de France; le cheda rond vaut 7 drniers.

On doiuie quatre-vingts coris ou coquilles

des Maldives pour un de ces chedas; les uns

et les autres sont aussi reçus dans le

royaume de Péra, où le roi de Cheda est pa-

reillement souverain. (A.)

CHEF-D'()EU\ UK, est un ouvrage ou ex-

périence iiarticulière que ceux qui as|)irent

à la maîtrise de certains états ou |)rofessions,

sont obligés do faire en présence des maîtres

et gardes des cori)S des marchands ou des

jurés des communautés, dans Iesf|uelles ils

veulent se faire recevoir en qualité de mar-
chands ou de maîtres, ou des autres ofliciers

préposés à cet elfct.

Dans le (or[is de l'orfèvrerie, la nécessité
du chef-d'(i;uvie est tirée des ordonnances et
règlcniiTits: l'édil de 1335 et l'ordonnance
de 1378 oidonnent qu'un aspii'ant ne puisse
lever forge qu'il ne soit préalablement ap-
prouvé et lémoirjné suffisant pai' les gardes;
c'était principalement par cette éj>reuve
qu'ils se mettaient en état de le certilier

capable. L'arrêt de 1V29 veut que les aspi-
rants sachent faire un chrf-d'œurre. François
1", dans l'édit du mois de se-ptembre 15'i-3,

l)nrle aussi de celte expérience comme de
l'épreuve nécessaire [tour juger de la suffi-
sance des sujets qui aspirent à la maîtrise
dans le corps de l'orfévrcrii!. Henri II, en
155.5, ordonne (jue les six gardes feront faire
chef-d'œuvre aux aspirants. Le règlement
général du 30 décembre 1G7!) porte que le

chef-d'tcuvrc sera donné par les gardes aux
aspirants, et qu'ils le feront en leur présence.
Ce ehef-d'œuvi'e consiste h faire un ouvrage
d'or ou d'argent en la forme, manière et

disposition prescrite par les maîtres et gar-
des en charge, non-seulement en leur pré-
sence, mais encore dans la maison commune
où de tous temps il y a eu une chambre ap-
fielée la chambre du chef-d'œuvre, unique-
ment destinée à cet usage et garnie des outils

nécessaires. Les lils de inaitres ainsi que les

autres aspirants sont obligés à faire chef-

d'œuvre. L'arrêt du conseil d'Elat du roi, du
31 janvier 1(5G9, défend d'admettre et recevoir

les lils de maîtres orfèvres à la maîtrise,

qu'après avoir fait le chef-d'œuvre accou-
tumé, à i)eine de nullité oc Irur réception.

L'article 2 du règlcmoiit général du 30 dé-
cembre 1679 onlonne de même ipic « les

lils do maîtres, aussi bien ([ueles apprentis,

seront tenus de faire le chef-d'œuvre qui
leur sera donné, en présence des g:irdes. »

Les lils de maîtres et les apprentis des ga-
leries du Louvre, et ceux de la manufacture
royale des Gobelins, sont dispensés de faire

chef-d'œuvre. Cette dispense est un elfet

des privilèges dont ils jouissent, et fondée

sur ce (jue de tels élèves sont censés avoir

été formés sous d'excellents maîtres dans
ces manufactures, et qu'ils n'ont pas besoin

de faire [ireuve de leur capacité par l'expé-

rience du chef-d'œuvre. Les deux enfants

ipii font apprentissage d'orfèvrerie dans
rhùi>iial de la Trinilé ne jouissoiU pas de la

même dis[>ensc, jwr.ce qu'il n'y a pas eu la

iiiême laison de la leur accorder; et (junique,

par les privilèges de cette maison, il soit

dit (pie les deux ouvriers sous lesquels ils

f(jnt leur appionlissage, ne seront tenus de

faire clicf-d'wuvre |iour être reçus maîtres

ai)rès les huit années d'instruction, c'est

nidins une dispense de le faire qu'une pré-

caution prise ponrempêclicr iju'ilsne fussent

oblig('s de le faire deux fois: car a\ant que
CCS ouvriers soient admis |iour instruire les

enfants dont on les charge, ils doivent préa-

lablement faire expérience par-dcrant tes mai-
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, <! l'cH'it d'êtretrès <l (/'iidcs tic Vorfcnnit

par lisdils (/tirilvs ccrlilii's siif/isauts et capti-

(iles pour ciiseiyncr les ciiftmts: ce qui est

réellement un chef-d'œuvre, miiis anticipé de

huit uns. (A.)

CHUELliS (Du droit (le monnaiedcs ahbcsscs

de). Notico \k\v UuIjv, Monnaies des Barons

et des Prélats, t. 11, V- 2V0.

Chelles, Kala ou Ccllœ, liourg dans l'ilo

de France, près do la Marne et de la lorèt

de Bondy, avco une abbaye de lillcs de l'ur-

dre de Saint-Benoit, lomlée l'an (iOO jiar

sainte Halliilde, (|ui y mit pour preiuièro

ubbesse sainte lîerlille ou Ik'itilie.

Le Hianc a l'ait graver un denier d'argent

qu'il attiibue à Ciiarlos le Chauve , et sur

lequel on lit: kvla monast. Cette lésende

me perle à croire que li s abbesses de Ciielles

jouissaient du droit débattre monnaie, et

que celle-ci iloit leur être attribuée, à moins

iiue le palais que Charles le Chauve avait

à Chelles ne bit attaché au monastèj"e com-
me celui de Saint-Denis.
CHEIUF, monnaie d'or qui se fabrique et

qui a cours en Kgypte : le cherif vaut G liv.

17 sous 3de:i, tournois. (A.)

CHIMISTES. Les chimistes sont soumis à

la juiidiction de la cour des monnaies, à

cause des l'ourneaux dont ils se servent pour
leurs distillations. Le roi Charles \, ayant
l'ait très-expresses inhibitions et défenses à

toutes personnes, de quelque état et condi-

tion qu'elles f.issent, de se mêler du l'ait de
chimie, et sous prétexte de ce, d'avoir ni

tenir aucune sorte de fourneaux dans leurs

chambres et maisons particulières, commit
pour la punition des contraventions les gé-

iiéraux-niaitres des monnaies, qui tirent

publier ces défenses en l'année 1380 : ce

droit a été conlirmé depuis à la cour des
monnaies par les rois successeurs. (A.)

CHINE [Monnaies de la). Voy. l'article

général Monnaiics.

CHOUSTAKS, niouiiaie d'argent de l'an-

cien royaume de Pologne, qui valait environ
8 sons tournois.

CHUISTINE, monnaie d'argent de Suède,
qui vaut environ 1 franc 23 centimes.
CHYPRE [Monnaies et sceaux des rois de)

de la maison de Lusignan. Nous donnerons
sur ce sujet, l'un des ]ilus intéressants de la

numismatique des croisades, deux mémoi-
res qui se complètent réciproquement. Le
premier en date, par .M. de Mas Latrie, a
été publié dans la Bibliothèque de l'école des
Chartes: le second, |iar M. K. de Uozière, a
été inséré dans la Numismatique des Croi-
sades, de M. de Saulcy.

Monnaie du roi Hugues de Lusignan,
décrite ci-après.
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Monnaie du roi Pierre de Lusignan, décrite

ci-après.

PREMIÈRE PARTIE.

1.

La numismatique du lOyaumc de Chypre,

sous le règne des princes de la niaisini de

Lusignan, est encore foit peu avancée, et

cela tient surtout au petit nombre de mon-
naies connues, que l'on peut attribuer avec

certitude à ces princes. Faut-il croire, ainsi

qu'on l'a dit (1), que cette rareté est la con-

séquence d'un système de destruction que
les Vénitiens auraient ado|)té en Chy[ire

pour ôtcr aux habitants le souvenir de leur

gouvernement indépendant; c'eût été un
moyen peu efficace assurément, et mieux
eût valu, pour arriver à ce résultat, décréter

la suppression de l'aucienne lé,i;islation na-

tionale qui consacrait les intérêts civils et

liolitiques des sujets des Lusignan; or la

république de Venis", tout en se prémunis-

sant contre les tentatives possibles des Chy-
])riotes pour recouvrer leur liberté, laissa

subsister les Assises de Jérusalem comme
lois du pays.

11 est iiïus probable que la rareté des mon-
naies des rois francs de l'île de Chypre dans

les collections numismatiques, vient de la

difliculté d'en reconnaître les types. La mon-
naie du moyen ûge , était une monnaie
d'iniilalion; les deniers de Provins ont été

copiés à Rome; les Arabes ont représenté

Jésus-Christ et la sainte Vierge sur leuis

pièces; les chrétiens y ont inscrit des légen-

des arabes; Mahomet 11 mettait son nom en

grec après la coniiuète de Constautinoiile (2).

Il est donc possible que les Lusignan, maî-
tres d'un pays où le fond de la i)opulation

était grecque, syrienne et arabe, adoptèrent,

dans le commencement de leur règne, et

surtout dans les espèces inférieures, le type

(l) M. Miinlor, finumcnls tr.nliiits par M. I5ikIi(mi,

(Unisson ouvrage iiilinile l'u'chcr,lics cl nialciinii.vi!uur

servir à l'hisloirc <lc la domiiuJioii (raiiçaise cnOricul.

Paris, I8i0, in-l°, i" parlie, p. ''M). J'atir.ii soiiveiit

l'occasion de ciler ilans la nnliie suivante cfl ou-

vrage (le SI. Biiclion, donl je n'ai pu loujours ad-

ineth'C les jiigemenls. Si j'insisle (pielrna-rois, c'est

(lue le iKWM et les Oavaux de l'aulenr des llcrlicrclics

(l(Miiaud(Mit (|u"()n s y airvle, el j'espère (juc M. lin-

thon liii-nièine ne vena dans mes oliservalions nou-

velles (pie le désir d'ajouter qucUpics notions cei-

laines à l'iiisloire d'une époque où il a porté lesprc

niières lumières.

C^j 11» exemplaire de celle monnaie se trouve à

Paris, au cabinet des iiK'dailIcs de la Dililiollièffus

rovalc.
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et les légendes grecques ou arabes; et l'on

j)eut espérer, grAce aux [)rogrùs (lue de sa-
vantes i)ul)lications ont fait faire de nos jours

à la numismatique, que-de nouvelles mon-
naies chypriotes du moyen <\^e seront tôt

ou tard signalées dans les collections. Un
fait récent autorise à le croire : les monnaies
françaises du x' siècle passaient autrefois

pour être très-rares; aujourd'hui (jue leur

type a été mieux étudié, elles sont connues
poui' la plupart, et quelques-unes même sont
devenues comumnes.

I.ors(|ue (Jiuy de Lusignan prit possession
de l'île de Ciiypre, les monnaies qui circu-
laient dans le pays étaient, comnie en Syrie

au temps des premières croisades, des mon-
naies grecques et des momiaies arabes, dont
les systèmes avaient réciproquement inthié

l'un sur l'autre et avaient confondu souvent
le nom, le poids et quelquefois même le type

des espèces, avec d'autant i)lus de facilité

que le système arabe s'était, en grande par-

tie, formé en adoptant les règles et les ha-
bitudes suivies dans les ateliers byzanlirjs.

Ces monnaies continuèrent d'avoir cours en
Chypre, après la conquêtedes croisés, comme
il était arrivé en Terre-Sainte, non-seule-
ment jiour lusage des indigènes, mais mCmo
pour les Latins, soit dans leurs rapports
avec les Grecs et les Musulman?, soit dans
les affaires qui intéressaient seulement leurs

compatriotes, ainsi que le montrent 1(!S Assises

de Jérusalem, où l'on voit souvent des cau-
ses renfermées entre parties latines, termi-
nées cependant par des amendes stipulées

en monnaies aral.ies. Les Francs des deux
royaumes de Chyjire et de Syrie admirent
encore les espèces d'Occident ; mais ces mon-
naies durent leur servir principalement dans
leurs rapports avec les Eurojjéens qui ve-

naient en Asie; elles ne devaient guère
avoir cours que dans les ports de mer, sans
arriver jusqu'à la population des campa-
gnes.

Les espèces usuelles de l'ile de Chypre
sur les côtes et dans l'intérieur du [lays, pen-
dant le règne des Lusignan, furent le bcsant
d'or ou besanl sarrasiiiois, c[ui parait être la

jnôme monnaie de l'hyperpère, le besant
d'argent dit besant de Chypre, le rabouin, le

gros de Chypre, le demi-gros, le sou, la ka-
rouble, le drahan ou denier, et la maillo.

Avant de décrire les pièces au type des
Lusignan qui nous sont connues jus(pi'ici,

nous dirons un mot de chacune de ces espè-

ces.

Le besant d'or ou dynar arabe était une
imitation de Vaureus byzantin, et prenait do
sa forme concave le nom de nwm»iMsst'///j/((;i(/5.

C'est de ce besant (lu'il est toujours tiuestion

dans les Assises de Syrie et de Chypre \nmr
lixer le montant des amendes (1) 1 1 des oc-
trois (2), à moins (ju'il ne soit expressément
dit que le droit se payerait en besanls de

(I) Assises de Jérusalem, édit. ilc M. le comie Beu-
Riiol, l. I, |). 25 et passim.

('2) Assises liourgeoisi's, ch;ip. CCXLII. .assises, l. II,

p 17,"!, Voy. p. .53; édil. Kausler, cluip. 257.

Chypre (1). Le besant d'or se répandit, après
les |)remières croisades, dans toute l'Kurope,
surtout en France, sous le nom de besant
sarrnsinois ou livre sarrasinoise (2), et sa
valeur fut diversement calculf'e. Il résulte
d'un titre cité par M. Pouqueville, qu'en
1248 il était pris, en France, [mur se|)t sous
bons deniers tournois (.3); cependant le par-

lement l'évalua, en 1282, à huit sous de la

même monnaie (i); et, dans un compte de
bailliage de 1297, il est [)Orté jusqu'à neuf
sous (5). Au commencement du xiv' siè-

cle, S^nuto le vieux estimait trois besants
sarrazinois à [)eu près à trois florins et demi
d'or (6) ; un besant valait donc un florin plus

un sixième. C'est ce que disait encore le

F'iorentin Pegolotti, qui voyageait en Chy-
l)re sous le règne de Hugues IV, de Vii'* à
1327 : llbisanle cioro (peso) ftorino nno c un
scsto d'oro {Tj; de même, d'ai^ès Uzzano,
écrivain du xV siècle, le besant d'Alexan-
drie valait conuuunément 1 ducat; mais,
suivant la rareté du numéraire, il s'éle-

vait à 1 ducat et ly8, (]uel(piefois 1 ducat
et 1/3 (8); le ducat étant d'ailleurs de même
valeur que le llorin. Les rois de Chypre ont
aussi frappé des besants d'or, à l'imitation

des empereurs de Byzance; nous décrirons
plus loin ceux qui existent à notre connais-
sance.

L'hyperpère d'or des empereurs de Cons-
tantinople avait, à ce qu'il pai-aît, la même
valeur fjue le besant (9). Ces espèces ont dû
avoir cours en Chypre sous le i-ègne des Lu-
signan

, puisqu'il existait dans l'île une
classe d'alfranchis nommés les Perjùriari,

du nom de la mormaie avec laquelle ils ac-
quittaient leurs tributs (10), et que Balducci
Pegolotti parle de perperi latini d'oro (11),

qui devaient se iiapper, suivant toute appa-
rence, en Morée, en Chypre, et dans les îles

de rar-chi[)el appartenant aux Latins. H y
eut aussi au xv" siècle, ou dès la fin du
XIV', des perperi d'ai-gent ; il perpcro, dit

Uzzano, en l'i42, e una moneta d'argien-

lo (12j; ces |ierperi, très-communs en Crète,

(1) Cf. Abrégé des Assises Bourg., i" p.irlie,cli.ip.

29. Assises, l. 1, p. 258. Paoli, Codice dipjom. del sa-

cra ordine Geros. Lucca, 2 vol in-f", 1755-1758, 1. 1,

p. Ml.
(2) Conliiuiation de Guillaume de Tyr, Bibl. roy.,

ms. 8511;, fol. 5."i2 v", 2« col.

(5) PoiKiiifvillo. Mémoire sur le commerce des

Français iiu Levant. Acad. des inscrip., nouv. série,

t. X, p. .')58.

{i\ Olim., t. 11, p. 157, I.

{'<) l.clilaiic, 'Irailé des monnaies, p. 171.

(\i) Srcrela fulelium crueis, 1. i, p. 1, cap. C. Bon-

gars, ('.esta Dei, t. Il, p. 2.").

(7) Délia mcrcalura, dans le rccii;il de Pagiiini,

Délia décima di l-'ireii:e, l vol. iii-i°. Lisbona e Lucca,

17(i5-171i(i, I. III, p. .'>8.

(8) Giovanni di Antonio da Uzzano, Pratica délia

mercalura, dans Pagnini, t. IV, p. I U, CI'. PegoloUi,

p. 8C.

(9) Cf. Pegolotti, p. 23, et duCaiige, Clostar.

lutin.

(10) Voy. Einides personnes.

(ll)Pe!;'<dolti, p. 291.

(I2j Lizaiio, p. 155.
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OtaicMit s.uis Hluuto de mômo pi>ids et do

luôme valeur (lue les Ix's.iiits blancs.

Los besants blancs ou livres blanches (1)

f^tniont des espèi'es en nri^ent (ii, ()n)|)ies à

l'ilede ('liypre, d"où elles furent iip|iel6es

généralement besttnls blancs de Chijpre, be-

sants de Chypre (.'{), et bcsanls de Nicosie (V).

.Pegololli évalue un besant sariasinuis îi 3

Lésants lilancs 1/2, ce ([ui met la valeur

relative du besant blanc iv 2/7 do besant

d'or (5). Cependant Pey;olotti compte lui-

même le besant blanc pour le l/'t- du tlorin et

du ducat d'or, dont la valeur nioyeinio était

celle du besant d'or; et les Génois, dans

les contributions qu'ils imposèrent aux

Lusignan , prirent toujours pour 1 llorin k

de leurs bons besants d'argi-nt de juste

f)oids, comme nous le remaniuerons plus

oin. On frappait sans doute des monnaies
d'argent en Chypre avant la conquête de l'île

par les Latins, car il est (]uestion de livres

Lianches dans la chronique d'outre-mer dès

le temps des premiers Lusignan. Lenteur
évalue en besants blancs le revenu des fiels

concédés par (luy à ses chevaliers lors delà
prise de possession ; et ailleurs il nous ap-

prenti i]ue les terres du domaine royal rap-

portaient, à la mort d'Amaury, successeur de

Guj, deus cens mille livres blanches (G). Les

monnaies d'argent dos rois Henri 11, Hu-
gues m, Hugues IV, Pierre L'ou Pierre 11,

que possède le Cabinet du roi, la monnaie
de Henri 11 qui se trouve au Musée britan-

nique, enfin celU s de Hugues 111, de Henri H
et de Pierre 1" ([u'ont puliliées Reinhard,

M. Miinter et M. Buchon, monnaies que nous
décrivons plus loin, nous jiaraissenl être les

véritables besants blancs, espèces d'argent les

plus communes du royaume de Chypre,
dont il est toujours question dans les accords
intervenus entre la république de Gènes, et

les successeurs du roi Pierre II. M. Miinlei-,

en décrivant une monnaie de Hugues IV ,

semblable à celles du Cabinet du roi, y re-
connaît aussi le besant blanc (7),

Le rabouin était une raoïuiaie d'origine
arabe, et probablement en argent, (|ui avait

cours dans les royaumes de Jérusalem et de
Chypre. D'après l'étymolog e de son nom,
cette pièce devait être le quart d'une mon-
naie plus forte Le passage suivant du Con-
cile de Syrie de l'an 12oi, montre tju'elle

(1) Contin.de Guillaume de Tyr, ins.8316, fol. 553
v°, 2« col.

(2) lu Cipri si spendono bisanti biiiiichi d'arienlo.

Pegoloui, p. t)8. // delto bisuiile ( eu Chypre) e una
nioiieln d'arijieiilo. L^zaiio, p. 13.).

(3) L. Bijsantiorum de Ctipro. CimstiUU. iNicosiens.

13^1. .Maiisi,C'o«ecf. cOHci/.. l. XXVI, col. 37U. Cf.
col. 539. Labbe, Conal, l. XI, col. -2130, arl. 7. Cf.
2i0-2. etc. Paoli, Cudice diplom., t. 1, p .{67.

(i) Dans les traites des Génois et des rois de
Chypre. Voy. Carlo Sperone , Iteul graitdezza délia
repubb. di Ceiwva, uq vol. in-fol. Genova, 17U9, p.
152, 155, et Preuves inédites de notre mémoire, 7
juillet 1403, S 7.

(5) Pegoloiii, p. 80.

(6) Voy. Etat des terres.

(7) Exir. de .M. Miinler, traduits par .M. Buchoii,
Iterherrhcs, p. lOo.
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avait une valeur supérieure au besant blanc,

et qu'elle v.dait à peu près le tiers du be-
sant d'or, puiscpi'on l'égale ?i trois sous :

Itim pro sponsalibus contrahrndis exigun-
tur a prœlatis très solidi, aut robuinum
tiniiin (1).

Le gros, monnaie que l'on trouve en Chy-
pre dès IcxiV siècle, était un denii-besant

blanc (2) ; 48 formaient le marc d'argent.

Le |)etit gros était un 1/2 gros , et par

conséiiuent le l/V du besant blanc, la 9()'

jiartie du marc: AU'allra maniera di grossi

piccioli che n'entrano 90 /« uno mar, di t'ipri,

de' qnnli.'t- de' detli grossi piecioli si contano
per uno bisunte bianco (3j, ce (jui répond,
sauf une légère fraction de différence, Ji la

valeur assignée au marc d'argent par l'au-

teur de l'Abrégé des Assises bourgeoises du
royaume de Chypre, qui écrivait vers le mi-
lieu du xiv' siècle. Un marc d'argent, dit

cet auteur, o esté esclcrzi et prisé et uzé,

c'est assaver xxv bezans en Chypre [k]. Le
marc était, comme en Europe, une mon-
naie de compte et non une monnaie
réelle.

Il y avait aussi des petits sous ijui avaient

la même valeur que les demi-gros, puisque
k égalaient un besant blanc : e il bisantc

bianco, dit Pegolotti, vale soldi k di piccioli;

et peu après, ogni soldi h- délia delta monelta

piccola si contano per uno bisante bianco.

(Juant aux gros sous ou aux sous, Pegolotti

n'en parle })as, à moins qu'il ne fasse allusion

h ces espèces quand il dit : c contasi l' uno
de' detti grossi grandi uno bisante bianco,

cioe soldi i, sans ajouter piccioli: ce qui

semble désigner des gros sous ; mais dans

ce cas, il faudrait corriger, non-seulement le

premier membre de la phrase, comme nous

(I) Cr. Paoli, Codice diplom., t. I, p. 545, 547.

Giiillaunie de Tyr, 1. xxn, c. 23, .assises de Jéru$. ,

t. II, p. 175.

(i) Le texte de Pegolotti porte que le gros ou grand
gros l'iait égal au besant blanc, E coulusi l'uno de'

detti grossi grundi uno bisante bianco, p. 09; mais it

y a peut-être en cet enilroit une erreur d'impression.

On voit en effet, en suivant les détails de l'auteur,

que quatre petits gros égalent un besant Manc ; ces

petits gros ou demi-gros ne valaient donc que le

quart du besant, et par conséquiiil le gros entier

valait un demi-bosant. Une autre observation nous

amène encore à ce résultat. On voit par le témoi-

gnage de l'auteur des Assists bourgeoises, que le

marc d'argent de Chypre renfermait vingt-cinq be-

sants blancs; or l'cgoloUi dit, toujours dans le

même passage, p. 09, qu'il fallait quatre-vingt-seize

petits gros ou (luaraule-huit gros pour faire un marc
d'argent, lu calcul fort sinq>le moiUre, d'après ces

données, (jne le demi-gros ne valait que le quart, et

le gros que la moitié du lésant blanc, plus un qua-
rante liuiliénie, il est vrai.— Le I'. Lusignan dit <|uc

la monuoiie de Cypre qu'on appelle Gros vaut deux
réaltes. liisloire de Cyiue, M. 170 v. Paris, in-l".

Il s'agit probablement de réaux d'Lspagjie; mais la

valeur de ces monnaies variant de I fr. à -25 c, on

ne peut établir aucun rapport certain sur l'indication

iusullisante de Lusignan.

(5) Pegolotti, p. Ùi).

(4) .\brégé des -Vssises bourgeoises, etc. Assises,

I. II, p. 258. Cf. Klorio Bustron, llis'.orîn di Gipro,

nis. H. Uny., fol. 420.
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le pro[)Osons, mais encore la Un, et lire cioe

soldi 2; il est ceitain, en effet, que si le bu-

sant comptait pour '•• jjctits sous, il ne devait

valoir que 2.gros sons.

La karoube, le /.Epànov des Grecs, la siliqua

des Romains, dont il est parlé dans les As-
sises de la Haute Cour et de la Cour infé-

rieure, était une jietite monnaie d'arj^cnt :

il perpero è una moneta cVargiento, dit D^za-

uo, e cosi lo ccirato fl), et ce dernier mot,
contracté quelquelois un celui de cralo, dé-
signe toujours la karoube, dans les auteurs
italiens, comme lo mot karatum dans les

textes latins (2). M. le comte Beugnot, en con-

férant différentes leçons des Assises bour-
geoises dans le manuscrit de Venise et

Je manuscrit de Munich, a constaté ce ré-

sultat: que la karoube devait valoir la vingt-

quatrième partie du besant (3). Nous trou-

vons différents témoignages qui confirment

cette observation.

Ainsi Pegolotti dit, en parlant dos mon-
naies de Chypre : // bisante biancu è carati

24 (k), et Uzzano, après la phrase que nous
avens citée précédemment, ajoute ces mots :

c carati 2't. fanno m»î perpero (5). On voit[)ar

ces textes que la karoube d'Orient avait la

même valeur que le carat, monnaie italienne,

et que rii\|)erpèrc d'argent, monnaie de

Crète, était égal au besant de Chypre.
Remarquons maintenant que les manus-

crits des Assises bourgeoisesn'indiquant [ws

expressément de (juelle espèce de besant il

s'agit dans le chapitre des péages auquel

s'appliquent les faits reconnus par M. Beu-

gnot, on peut croire qu'il y eut dans les

Etats chrétiens d'Orient, ou au moins dans

le royaume de Chypre, des karoubes d'ar-

gent et des karoubes d'or, comme il en exis-

tait chez les Musulmans (6) ; mais peut-èti'c

la karoube d'or, n'élait-elle, comme lo marc,

qu'une monnaie lictive et non une espèce

monnayée. Le mithkal arabe est un poids qui

devait être égal au poids du besant d'or, car

on lit dans les extraits do Djelaleddin Alo-

soyouti, que M. de Sacy a donnés à la suite

de sa traduction du traité des monnaies mu-
sulmanes de Mukrizi : le mithkal est de 2'i.

kharoubas Cl).

Alosoyouli rappelle en môme temps l'ori-

gine du nom du karouba et son imids : Le
kliaroiiba, dit-il, c'est-à-dire le grain de ca-

roubier, est de trois grains de blé. Le carou-

bier dont parle l'écrivain arabe est un arbre

très-commun en Syrie, en E^^yptc, et surtout

{U Praticn dctia nieircitiira, p. 134.

(2) De (juiinniulc 35 milliuin bisniiciurum et hnralo-

rum i'I. 'Imité du l(i l'i'\iicr 13:it). Arcliivos loyales

«le Turin, Liber juriiim de la n'|>Ml)liiiiie de Gènes,

fol. 403. Voy. Preuve iiiàd., I3'i'j, tj 5. La Crazia tos-

cane n'est prol)al)lemcnt ([u'un dérivé dti KE/jciTtov.

Zannetll, !\iiovci ruccollu rfe' numeli d'Ilidut, iii-4".

Bologna, 1775, 1. 1, |). 70.

(5) Assises, l. 11, p. 173.

U) Pegolotti, p. (i'J.;

(5) l'ziaiio, p. 131.

(G) Trailc des monnaies musulmanes, traduit de
l'aialic! de Makrizi, par Silveslio de Saey. Paris, an.

V, 17;i7, p. S'2.

(7) Makrizi, ihid., p. 78.
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en Chypre (1), oii ses fruits acquièrent une
qualité supérieure (2) ; sa fève avait été prise

jiour type de ])Oids j)ar les Romains, les

Grecs et les Arabes, comme le grain de blé
et le grain d'orge (.3).

Le mot karoube ne désigne pas seulement
dans la langue des Francs d'Orient un sous-
luullifile fixe du besant blanc ; .M. le comte.
Beugnot signale un passage où il est em-
ployé évidi.'inment avec la signification indé-
terminée de carats, dans le sens moderne de
ce mot. Un ban de la Cour des bourgeois de
Nicosie, [lublié par le v-icomte, en 1296, dé-
fend aux orfèvres chypriotes d'employer de
l'or mains de x karoublcs, c'est-à-dire de l'or

inféiieur à 10 carats, ou de l'or dans lequel

se trouveraient plus de 10/2i d'alliage, puis-

que le titre de 24 est le plus haut que puisse
avoir ce métal (4). Les auteurs italiens, en
traduisant karoube par carato, nous ont
montré en elfel que ces deux mots étaient

indislinctement em|iloyés l'un |)Our l'autre

comme' exiirimant la même fraction de l'u-

nité.

Les lisinia, monnaies de bronze, quel'on
fiajipa sous le règne de Janus valaient 6 ka-
roubes, comme le petit sou (5).

La drachme, drahan ou dragan, dont le

nom giec Scay^un se changea en dirhem chez
les Arabes (6j, paraît avoir eu dans les royau-
mes de Jérusalem et de Chyjire, la valeur de
se|)t deniers de France. « Li benoiez rois, dit

« Joinville, fesoit donner à aucun cent dé-
fi niers de la monnoie du pais, qui sont ap-
« pelés dragans, dont chascun dragan valoit

<( sept petiz tornois (7). »

il semble qu'il y eut aussi en Orient des
petits dragans ou (telits deniers. Cette mon-
naie devait être en bronze et valait la moitié
d'une karouble, si ces deniers répondent
bien aux denari piccioli de Chypre, dont
parle Pegolotti, sans faire mention de l'es-

liècc de gros deniers désignée par Joinville :

e i denari 2 piccioli si contano itno carato di

carati 24 per uno bisante bianco (8).

La maille, qui avait cours eu Chypre dès

(1) Cf. Pegolotti, p. G7. Sperone, lieal grandezxa,

p. •2-23. Druni id"s iravch, iii-fol., London, 1734,

p. 150. .Marili, ^''ii(]qi per l'isola di Cipro, etc. Fi-
reiize, in-8-, 170!»- 1770, l. I, p. )8:i, 289.

(2) Uieli. Poeiicke, Descripitun of Ihe t!ast, vol. II,

part. 1, p. 23lt. l.ondon, 1715.

(3) Voy. le niénuilre de .M. Mongez sur les graines
de végétaux (jui ont été |)iises pour étalons de poi:is

par les anciens. Mcm, de l'Ac. des inscr., l. V, p. 77,

n. série.

(t) Assises de Jérusalem, t. II, p. 538.

(5j Voy. ci-après. Règne de Jtinus.

(0) .Makri/.i , Trailé des monnaies, p. 7, 2i. .M. de
l.ongporier a recoiniii «pic le «lirliein aralie provenait

de kl diacliiiie atliiiue. Essai sur les mon. Sassan.,

p. 8.

(7) Joinville, cdit. Duc, p. 349. Le vicomte de
Nicosie publia un han en 1290 p«nir lixer le prix du
pain, ipii est évalue en drahans et mailles ilans le

lus. de Venise, et en deniers et mailles, avec l«'s

mémos soimncs, dans le nis.. de Munich. Ass-, I. Il,

p. 359.

(8) Pegolytli, p. 09.
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le MU' siètlo, étiiil la moitié du iluiiicr (1).

Lo clKilqui", aiii'icnno moim.iie sreciiuc,
l'orniantle Iniiliôiue do l'ubulc, était encore
employé en Chypre, lorsque les Latins de-
vinrent maîtres du pays (-2).

Telk's lurent les monnaies ordinaires do
l'île au temps des Lusij^nan. Quant à l'esti-

mation intrinsè(iuo(le ces espèces en valeurs
modernes, il est dillicile d'arriver à des ré-
sultats positifs. Tout dépend de l'apprécia-
tion du hesant d'or, et le prix de cette mon-
naie a été très-diversement calculé. Gihbon
le lixe h 13 livres G sous 8 deniers tournois
(3); mais la moyenne la plus satisfaisante de
sa valeur (au \ur siècle], paraît être celle
de 9 fr. 50 c. , adoptée par les savants
continuateurs du Recueil des Historiens de
France ('»). En prenant pour hase de nos cal-
culs cette estimation, nous allons résumer
dans un tahleau les valeurs approximatives
des monnaies chypriotes sous le règne des
Lusignan.

NOMS. MÉTAL. .

'^"-"K OBSERVATIONS.
intnusëiiae.

f. c.

, or. "J 50
argent. 5 1G8GC. Comp. p. I [." du

lies. (l'or.

Besnnt.

Raboulii

Bcsaiit deCliypi'c. 2 573 Comp. p. \\i du
bes. d'or et

du lloiiii.

Gros .... 1 1873
Demi-gros . . ••iigenl? 30373
Sou . . .argent. 1 1873 Comp.p. I|"2du

bc'S. Iilaiic.

Petit SOU . . » 39373 Comp. p. Ii-idu

bes. blanc.
Lisinia . bronze 39370
Karoube . . or. 39583
Drahan ou denier argent? 3iC-29? Comp. p. 7 pe-

tits don.
Karoube . . argent. 09893 Un pcMi moins

de 10 cent.
Petit drahan . bronze Ol9i7 Un peu moins

de 3 cent.
Maille . . » 02473 Un peu moins

de 2 coiil.

Chalquc . . > 193 (3) Un peu moins
de 2 cent.

Marc de Chypre,
moimaie de
compte seule-

ment mais non
frappée. . argent. 39 373

II.

§ I. Monnaie attribuée au roi Richard (1191).

M. Cousinery, en publiant une monnaie
grecque au nom de Richard, l'a attribuée au
roi d Angleterre, qui lit la conquête de l'île
de Chypre, et a supposé (ju'elle avait pu être

(I) Ban du vicomte de Nicosie de 1296. Assises,
U U, p. 339, n» ti.

f2l Voy. le précis liislorique.

(3l Décline and (ail, itc.cap. xvii, not. 180.
(i) Rec. des Iml. de l'ianee, t. XX, p. 243.
(3) Tableau cnmparuiij des monnaies, poids et me-

sures, par M. Giiérin <!e Tliionville, à la suite de la
Gc">gr:ipliie do b'.dbi. 3- éilil

, p. 12(J0'.
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frapiiée pour célébrer sa victoire (1). Cette
pièce de bronze so trouve aujourd'hui au
cabinet du roi; elle porte dans le.chamf),
et entourée d'un grènetis, cette légende
grecque :

KE
BOH0
PIKAP

(KO,ot: ^oriOu PixàpSy ; Soigncur sois sccou-
rable h Richard.)

Au 1^ une croix enhendéc et iiomctée.

Si'Jauna avait eu connaissance de celte
monnaie, il est probable (ju'il en eût fait

usage et qu'il y aurait vu un nouveau témoi-
gnagedela création imaginairedu royaume do
Chypre par le roi Richard, dont il a parlé (2).

Nous n'ajouterons qu'un mot à ce ((ue nous
avons dit dans le Précis historique au sujet
de cette assertion, tro[i facilement admise
par M. Buclion (3) et par M. Engel {l). Que
l'on consulte les actes autlicnti(iues des rois
d'Angleterre dans la collectionde Ryiner, les
recueils de leurs sceaux et de leurs monnaies
dans l'ouvrage de Ruding (5) ; qu'on jiarcoure
le Trésor de numismatique, on y verra (pie
ces princes ne manquent pas de prendre les
litres de toutes les seigneuries plus ou moins
réelles qu'ils se sont attribuées en divers
temps ; qu'ils s'appellent rois d'Angleterre,
d'Ecosse, de France, duc d'Aquitaine et de
Normandie, comtes d'Anjou, etc., jamais rois
de Chypre, non plus que rois de Jérusalem,
quoique Jauna [irétende (jue <îuy de Lusi-
gnan obtint seulement l'île doChyfire, en ce
dant au roi Richard ses droits et son titre do
roi de Jérusalem.
Au reste, la monnaie publiée par M. Cousi-

nery a été restituée, par M. Lelewel (6), è
Richard, jière de Roger d'Antioche, et la

preuve (jue l'attribution de ce savant nuniis-
matiste est exacte, c'estque la même légeiide
se retrouve ainsi sur les monnaies de Roger
et de Tancrède d'Antioche, que possède lo
cabinet du roi.

+
KEBO KEBOH

H0.... Tm 0H TO AV
Coj AOVA AO COVT
wI'OTIE AKVP.

1'
:

Seigneur, ayez pitié de votre serviteur Ro-
ger (ou Tancrède). Au droit la figure de la
sainte Vierge, i^ La tête de saint Pierre.

(1) Catalogne raisonné des médailles de M. Cou-
-sinery, ancien consul de France en Tnnpiic, (pii ont
été frappées en Orient par les princes croisés. Dans
le t. V de Vllistnire des Croisades de M. Micliaud,
1" édition. Paris 1822.

(2) llisl. (jén. desroii.-de Cliiipre, de Jénisniem,
d'Armt<nieel d'F.(,ijpic, par M. le'cliev. Jauna, 2 vol.
in-4". Leid(>, 1747, t. I, p. (J3.

(3) Itecherches et matériaux, p. 38G, 387
(4) Kiipros, eine monofirapliie, \on \V. Enccl. Ber-

lin, 18.41, in-8M. 1", p. 72G.

(3) Riuling, Anniils of tlie eoinage ofGrcal Dritasn,
5 vol. in-4", ô'édiliiin. Uoiidoii. 18 40.

(G) \'iimismati(iue du motj,n «</,, Paris, 183.^, t. Il,

p. 2G. Vu;/., dans le présent Diclionnairc de Nuinis-
inali(iM.s l'ailiclc .Makasch à la suite i'Edessc.
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Arrivons mniiitcnaiit aux monnaies qui
apparlieifiient ou qui [)euvent ap[iartenir au
royaume de Cijy[ire.

§ II. Guy de Lusignan, mai 1192 — avril

li% (1).

Bien que Guy de Lusignan n'ait jamais
jiorté le titre di- roi de Chypre C2), il a

pu faire frapiior monnaie dans 5a seigneurie

h l'imitalion des grands vassaux de la cou-
ronne de Jérusalem, tels fjue les jirinces

d'Antioi'he qui en avaient le droit; mais au-
cune de ses monnaies ni aueun de ses sceaux
ne sont aujourd'hui connus en original. Il est

utile de savoir quels (jlaient les k'gendes et

les emhlèmes du sceau de ce prince, comme
roi de Jérusalem, et l'expédition faite sur le

diplôme accordé par lui aux commerçants
gi'^nois l'an 1180, pour conlirmer leurs pri-

vilèges dans la ville de Tyr, nous l'apprend

en ces termes : Idcoqiie, dit le notaire, proit^

invetii in originali munito sifjillo plumbeo
pendenti, in quo ab w?îo latere ernt imprexa
quednm ciritas circumdnta his literis : -+- ci-

viTAS iiKGis REGVM OMNIUM, et (ib oitero erfit

impreTii qucdam ininijo cî/jKsr/om rrqis coro-

nnti scdmlis in regali sedc et tenentis inmanu
dextra quamdam cruccm et in sinistra qurim-

dfim p(dlain rotundam cum cnice parva, cir-

cumdnta his literis :-h giido dei gra re jebv-
BALEM, etc. (3). Le sceau de Guy, dans le

royaume do Syrie, était donc semblable à

ceux d'Amaury I et de Baudouin IV, ses

prédécesseurs, qu'a fait graverle ". Paoli (4).

Reiidiard a donné, d'a|irès l'exemplaire du
cabinet de \'ie'ine, une monnaie que l'on a
voulu altriijuer à Geoll'roy à la grand'dent,

frère du roi Guy (5) ; elle rejjrésente au droit

U!ie tôle casijute avec la légende : godefrid"
DE i.vziNEsi; au revers une tête de dragon,
qui est celle de Mélusinc, suivant l'auteur du
Prompluaire des médailles (6). Cetlp pièce, de
style et de fahricatiouitalienne, fut frappée
au plus t(jt dans le W siècle, après que
les romans de Mélusine eurent rendu
célèbre le nom de Geoll'roy de Lusignan, et

ce fait, incontesté aujourd'hui, nousdispcnso
de nous arrêter aux conjectures que faisait

le corres|ion(lant de Keinhard sur la mésin-
telligence et les prétentions rivales de Geof-
froy et de (iui de Lusignan au titre de l'oi de
Jérusalem, pour établir rancieiuieté et la

valeur historique de la pièce à l'eUigie de
Geoffroy.

(I) Ma cliroiiologie des smiver.iins l.ilins de l'ila

lie Cliyprc ii'esl pas Unit ;i l'ail la nièiiie que cflle

(les aiUciirs de i'.tif tle n'ri/ier les </«/t'.s, iii:iis je

nrécart(Tais, sans milité, dcrtiliji'l de celle nollce,

en rcpiodiiisaiit ici les |ireiives (|ui iii'oiil semblé
jiislifier quel(|iies cliangemciils el (lul m'oiU servi,

dans le récil liistori(pic, à préciser cpielipies dates de
PouvraKO des liénédicliiis, leslées incerlaiiies.

(2J Voij. le Précis liistoriipie.

(3) Ce diplôme du roi Cui a été pidilié par Miira-

lori, Ai'IUjuiunes ludUe mcdii œv\, l. il, roi. 915.
{'i) Codice dipiiumitico, t. I, p. 49 et pi. ni, ii" 20;

p. SO, 7l,elpl. Il, II" 17.

(J>) Kcinliai'd, (îcscli. des Kouiq. Ciipern. Eilangen,
1799, 2 vol. in-i", l. l. y. 1 10. Cf. i:^o el 1 jl.

((>) l.ynii, 13")ô,p. IM.
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§ lU \maury, avril 119i — 1" avril 1205.

Amanry, comme nous l'avons rappelé ail-

iCiirs, fut le second seigneur el le premier roi
latin de Chypre (1).

Il nopritde titre et la couronne de roi de
Chypre qu'i'i la fin de l'année 1196, et devint
roi de Jérusalem en 1197. Il s'intitule dans
un diplôme de l'an 1201, dont le texte se
trouve parmi les preuves inédites de notre
mémoire : /l('meri'cM.« Dei grûtia Latinorum
nierusalem rex nonus et rex Cypri. L'acte
était scellé, suivaiu la coutume dos anciens
rois de Jérusalem, d'une bulle de [)lomb,
comme l'indique la formule deconfirmation:
Sigillo meo plumbeo muniri prwcepi.

L'usage de sceller en idomb était aussi
commun dans les Etats chrétiens d'Orient
que l'emploi des sceaux de cire, et il n'était

|ias réservé aux rois. On voit par les Assises
que les seigneurs, les cours de justice et les

bourgeois même des royaumes de Syrie et

de Chyjire, scellaient indistinctement en
plomb ou en cire (2). Les Latins d'Europe, au
contraire, scellèrent très-rarement sur ce
métal, à l'exc 'ption, comme l'on sait, des
souverains pontifes et des seigneurs ou évo-
ques de l'Italie et du midi de la France qui
les imitèrent quelquefois. La chancellerie
des rois de Chy|ire conserva longtemps les

habitudes importées du royaume de Jérusa-
lem; mais, dès le milieu du xiv siècle, elle

parait n'avoir plus scellé que sur la cire les

lettres et les diidônies des Lusignans.
Le cabinet du roi possède une monnaie

d'Amaury. Elle est en billon, du poids de 16
grains, et représente : dans le champ une
croix à brancnes égales, cantonnée de deux
besants, l'un au second, l'autre au troisième
canton. Autour, entre grènetis, on lit ces
mots gravés en lettres capitales : amalri-
CVS UE.

Au 1^. -|- i>E lERvs... EM,dp Jérusalem, entre
grènetis ; dans le champ, un édifice, percé par
trois arcades à plein cintre et couvert d un
toit, qui représente, non la porte de Jérusa-
lem, comme le pense l'auteur des Recher-
ches (3), mais le Saint-Sépulcre, Eguié d'une
manière identitjue sur le sceau du chapitre de
cette église auguste, publié par Paoli (k-). Le
tombeau du Sauveur étant le monument le

plus remarquable et le plus vénéré de Jéru-
salem, les rois de Syrie le plaçaient sur leurs
monnaies, comme la ville de Trêves meltait
la jiorte romaine sur ses esiièoes, Besançon sa

porte Noire, Mantoue l'image de Virgile, etc.,

usage touchant et glorieux des lemjiS de loi,

de|iatriotisme et de liberté muiiici|iale, dont
on reconnait encore des vestiges dans les

usages de la vie privée en Italie (5).

La monnaie du roi Ainaury, pièce entière-

ment de caractère latin, ne nous paraît pas

avoir toute l'importance que lui donne M. Hu-

(1) Voij. le Précis hisloriqiio.

(2) Assises de hh-usalcm, t. 1,. p. 008, fi09 t. 11.

(ri) Biirlion. Itfilicrthes el mnli'riaux, p. 39-4.

(i) Paoli, Codice diplomalico, l. 1, pi. V, ir 55.

("i) *'())/. Valéry, \ oifage on Italie, 2' cdil., I. 1,

p. 500.
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chon, en la considérant comme une monnaie

frappée en Chypre. Sans douti' il serait très-

curieux de voir, Ji l'orij;incdela rnvauté des

Lusii^nan. le type d'Occident employé dans

leur nouvelle seigneurie, où il aurait été peu

après abandonné pour revenir au tyiie grec

des monnaies indigènes; mais rien ne prouve

nue cette pièce ail élé fabriquée dans Tilo
;

1 absence du nom du royaume do Ciiypre

nous fait penser, au contraire, ({u'elle a été

frapi)ée en Syrie et pour la Syrii;, où le type

latin avait prévalu depuis longtemps, et où il

était familier à la iiopulation, tandis qu'en

Chypre les prendères monnaies coiuiues sont,

comme onle verra i)lus loin, dansle style by-

zantin. Quant à la légende en langue fran-

çaise que Ton veut lire sur la pièce, il est

difticile de l'y reconnaître ; un seul mot
pourrait la faire soupçonner, c'est le titre de

roi écrit rei, comme M. Huclion, mais l'i li-

ual n'est pas sur l'origina! di- la moimaie ; et

RE, à la suite d'AMALRicus, est plutùt-wEs. que
toute autre forme du mot.
Une monnaie de billon au nom de Bau-

douin, et |iar consé(juent anléi'ieure l^ l'oc-

cupation de l'île do Chypre par les Francs,

récemment reconnue [lar .M. de Longpérier
parmi un certain nombre de pièces ancien-

nes que M. le comte d'Erceville a rapportées

de Beyrouth, semble donner un nouveau
caractère de certitude à notre conjecture;

cette monnaie, ([ui jiaraît ap|)artenir à Bau-
douin II (1118—1131) ou à Baudouin III

(llii— 1Hj-2), porte en effet ces mots pour
légende : balàvinvs rex de iervsalem.

Les persomies qui s'occu(ient de l'histoire

des Etats formés en Orient par les Latins au
moyen âge, n'apprendront pas sans intérêt

la nouvelle découverte de M. de Longpérier,
car la moimaie d'Amaury. était la seule mon-
naie royale, propre au royaume de Jérusa-
lem, qui eût été publiée, et que l'on connût
même jusqu'ici (1).

§ IV. Uugues I", 1" avril 1205 — février ou
mars 1218.

M. Miinter et M. Buchpn ont publié un
besant d'or de l'espèce des nuinini scijphnli,

qu'ils attribuent à ce j)rince (2j ; nous
croyons qu'il appartient, si ce n'est à Hu-
gues II qui, étant mort dansl'ûge de la mino-
rité, n'a pas eu peut-être de mcmnaie frappée
en son nom, du moins à Hugues III, sou suc-

cesseur immédiat. Nous eu parlerons plus

loin.

Le cabinet des médailles possède un sceau
de plomb, au nom de Hugues, qui appartient
certainement à Hugues 1', comme on peut
s'en assurer en le comparant avec celui qu'a
publié Paoli, d'après l'original appendu à un

(1) Je manquerais aux devoirs de l'amilié et de la

justice, si je ne remerciais à celle occasion M. Diilia-

lalsel M. de Longpérier, altacliés au caliinel des inc-

daillos, de l'extrême complaisance qu'ils ont mise à

faciliter mes U-avaux sur les monnaies des Lnsignan,

el a me laisser inlerrogcr sans réserve leur savoir

ei leur expérience en numisinalique.

(2) C'est la pièce représentée au conimencemenl de
cet article.
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diplAme de ce prince de l'an 1217 (1). Le
dessin de Paoli, quoique très-négligemment
exécuté, nous sert à comiiléter la destription
du sceau du cabinet, fortement altéré par l'é-

rosion. Au droit, sur les deux sceaux, on
voit : le roi indierbe et d'une ligure juvénile
(Hugues 1" n'avait jias vingt -(piatre ans
quand il mourut), assis sur son trône, tenant
(le la main gauche le globe surmonté d'une
croix pâtée, et appuyé de la main droite sur
mie haste dont l'extrémité est terminée en
croix. Ce prince est vêtu d'une robe longue,
retenue par une ceinture qui se croise sur la

p(utrine et (|ui entoure le buste. La couronne,
dans rexem[ilaire du cabinet, est surmontée
de deux boules et d'un fleuron trilobé au
milieu, fleuron qui a été représenté sur le

dessin de Paoli à un seul lobe, et semblable
aux boules. Autour, entre deux grèiietis,

est la légende en lettres capitales mêlées
d'onciales : -t- hvo-o dEi o-ra ucx cipri ; le

tout semblable sur les deux sceaux.
Au revers : la porte d'un chAteau foit,

surmontée d'une tour crénelée et tlanquée
de deux tours de moindres diiTiensions, re-

liées à la tour centrale par un mur qui n'est

pas représenté sur le dessin de Paoli. Au-
tour, la légende entre grènetis: -+- castcllym
Mcossie

§ y. Henri I", février ou mars 1218 —
8 janvier 12oi.

Henri I" jirend dans ses actes le titre de
Ilenrkus Dei (jratia rex Cijpri (2).

On ne cunnaît pas de moimaies de ce
prince qui, sans nul doute, en a frappé pen-
d mt un règne de trente-cimj ans. Nous
avons vu aux archives de l'hôtel de ville de
Marseille un de ses sceaux de j)lomb. Il est

suspendu par des lacs de soie rouge au di-

[)lôme que \e roi accorda dans le mois de
mars 12;J6 aux habitants de Marseille, de
Montpellier et de tous les pays compris
alors sous le nom de Provence, qui faisaient

un commerce im|)ortant avec l'île de Chy-
pre (3). Le sceau représente au droit : le roi

assis sur un pliant, ou trône sans dossier,

[lorlant une couronne à trois fleurons ileur-

delisés et vêtu d'une robe longue. De sa

main gauche il tient le globe crucigère; de
la droite, un sceptre terminé par une fleur

de lis. On lit autour, entre grènetis : hcmri-

cvs : R«s : cypRi.

Ê,. Dans le champ, une porte fortifiée,

surmontée et tlanquée do tours crénelées;

autour : -I- civiTAS : Mcossie.

Un autre sceau de plomb de Henri I " se

(l) Paoli, Codice diplom , t. I, p. 112, planche V,
n" 47.—M. Buclioii a publié le sceau du cabinet du
roi. licchenhes, plane. VU, n» 1.

(-1) Voy. les di>cvmienls rapportés dans les Preuves
inédites de noire mémoire, ann. 1252 etsuiv.

(,")) .M. Louis Méry, archiviste de l'holel de ville de
Marseille, a publié récemment lelexie de ce diplôme
{Histoire lies actes el délibérations de la muiiicipalilé

de yiursei'.le. Marseille, 1812 , in-8", t. 1 , p. 180),

ipie Itulli avait signalé sans en donner la date. His-

toire de Marseille, .Mars. 169C, in-lol., t. 1, p. 9G.
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trouve au x cnrchivcs du royaume, fixé par des
lacs «le ,',oie rouge à Tacie de cession que
lit ce prince, l'an 12i7, on faveur de son ne-
veu, Jeon de Brienne, des droits qu'il i)i'é-

lendail sur les comtés de Chani])agne et de
Bric, du chef (le sa niùre Alix (I). Ce sceau
est 'iiitiêremcnt sendilajjie à l'enipreinle des
archives de Marseille, et nous cherclions

vainement, soit sur i'oiiginal que nous avons
sous les yeux, soit sur le dessin qu'en a

doimé M. Buchon (2), Vcspèce de milre ou
bonnet long à la persane, recouvrant la tète

du roi dont parle M. Buchon dans son

texte (3). Quant à la [lorte crénelée qui se

voit sur le sceau, ce ne jieut être, comme le

pense l'auteur des Reeherches sur la domina-

tion française en Orient, une allusion aux
fortifications que Henri 1" tit construire à

Nicosie ('«•), attendu que Nicosie a été forli-

liée longtemps après ce prince (5), et que
cette porte se retrouve sur le sceau de son

jirédécesseur, comme sur le sceau de la

reine, sa mère, que nous allons décrire. Ces

portes et ces tours, très-communes sur les

sceaux des seigneurs du moyen Age, sont

toujours la représentation symbolique du
château ou de la ville dont le nom est ins-

crit sur l'empreinte.

Le grand sceau de cire rouge d'Alix de

Chamjiagne, veuve de Hugues I" de Lusi-

gnan, pend par des lacs de soie rouge et

verte au bas de l'acte original de renoncia-

tion que lit la reine, en 123'4., au roi saint

Louis de ses droits sur les terres de Blois,

de Chartres et de Chàteaudun (6). II oll're

d'un cùlé la légende : -+- aaliz : dei : gra-
cia : RfGiNA : cipui : ctdans le champ, en-

vironnée d'un grènetis,la reine portant une
couronne lleuronnée , vêtue d'une robe

longue, assise sur un trône sans dossier,

tenant de la main gauche sur son sein un

bien plus considérable qui ne perlent pas

cet orneiM(Mit. Les femmes sont rei)résentécs

quchpiefois tenant des Heurs h la main, sou-
vent une lli'ur de lis, comme Alix elle-même
dans le sceau qui nous occupe, avec cette

dill'érence que la (leur de lis surmonte ici un
globe; mais l'étoile qui se trouve à la gauche
(le la reine et au-dessus de la porte du re-

vers n'a aucun rajiport avec ses Heurs. C'est

probablement une imitation traditionnelle

de l'antiquité , vers laquelle ou revenait

toujours, et jieut-être un souvenir de la

monnaie romaine des Flaviens, sur laquelle

on voit le soleil ou une étoile au-dessus de
la i)orte prétorienne. Un astre semblable se

remarque sur les monnaies des évêques de
ïrieste. des vicomtes de Milan, de Charles I",

comte de Provence, publiées p.ar Muratori et

Argelali; sur celles d'Alfred, roi des Saxons,
publiées par Uuding ; sur les sceaux des
évèipics de Tripoli et de Saint-Jean-d'Acre,
du patriarche de Jérusalem et du roi Bau-
douin, dans Paoli, c'est-à-dire sur les mon-
naies et les sceaux de tous les temps et des
liersonnes de touîc condition.

A côté du grand sceau d'Alix se trouve,

pendant aussi à des lacs de soie verte et

rouge, un sceau plus petit en cire rouge et

sans revers, qui formait le contre-sceau ou
sceau particulier de la princesse. 11 est

forl endommagé, mais on rétablit la légende
et le champ en entier, au moyen d'une
empreinte pareille, qui se trouve au n" 2 du
mèuie carton J. 433 des archives. La légende,

entourée d'un double grènetis est ainsi con-

çue : -H siiTiLLUM : A\Liz : reo-ine : ciPRi.

bans le champ, une aigle éployée. Cet em-
blènui n'appartenant lii aux armes de la

maisonde Champagne, ni b celles de Lusi-

gnan, on ne doit v voir qu'un ornement de
lantaisie, connue les seigneurs en faisaient

globe surmonté d'une lleur de hs, et élevant m-aver souvent sur leurs contre-sceaux et
de la droite le globe crucigère. A gauche de j^^.^pg sceaux secrets
la reine est une étoile, et non une rosette

comme l'a indiqué le dessinateur de M. Bu-

chon (7)

Au lî,. la légende CIVITAS : XIC0S3IE

dans le champ, entourée d'un grènetis, une
porte crénelée, surmontée d'une étoile sem-
blable à celle qui se trouve à la gauche de la

reine.

Divers auteurs voient dans ces étoiles ,

qu'ils croient être des violettes ou des pen-

sées, un symbole employé dans la sphragis-

tique du moyen ûge, comme l'indice d'un

sceau de feuuue; mais on ne peut faire une
règle générale de ijuchpies circonstances

particulières; et si l'on connaît quelques

sceaux de femme où ligurent des étoiles

semblables, assurément il y en a un nombre

(1) Arcli. (lu rov. J. 435, ir o.

(2) l'ianclie VU". n° 3.

(3) lictlicrchca, p. 597.

(i) Ibiil.

(ri) Sous le règuo de Pierre l". Florlo Duslron,

Kl(i)in di C.iinn. nis. f" 20.

(il) Arili. ilii r<iv. .1. '(35, n" i.

/;.) ri;uidu-Vn, ii -2, texte, p. 397.

Nous disions précédemment que les sei-

gneurs d'Orient avaient aussi l'iiabitudc de

sceller en plomb comme les rois. Nous pou-

vons en citer un exemple. L'expédition ori-

ginale du privilège (]ue Jean d'Ilielin, oncle

d'Alix de Champagne et régent du royaume
de Chypre sous la minorité de Henri 1", ac-

corda aux conuucrçants génois, dans son

port de Baruth ou Beyrouth, au mois de
novembre 1221, se termine ainsi : Atto Pta-

cenliniis, nolarius sacri palatii, hoc exem-

plum ah autentico et nri(/inali inslrninento

domini Juhannis de Ihelino, ISeriti doinini,

ejus jilundiei sifjiUi impressione munilo, in

(jno eral ah una parle forma (/nasi mililis ar-

mati lenenlis in manu ensem vvaginatam et

scdenlis in equo ; et erani circumscriplœ lilterw

taies : joiia>es d'idei.ino nxs hehiti ; nb

alia rcro parte erat forma castri sculpta,

rujus circumscriptio lalis erat : s. castel-

I.VM. CIVIïATIS. lUvRlTY. (1).

La législation d'Orient non moins sévère

(I) V(ii/. Preuvos inédilos (\e noUc moinoiro, au-

iicci'2'îr.



413 CIIY DICTIONNAIRE DE NUMISMATIQUE

(HIC colle (riùirupe, piiiii.Sî;.iit de mort li'

jiisliciaWe ilcs cours inlérieiiros; (|ui ciiii-

Iri'ihisnil un soe;ui ou i|ui fiiliriciuail de la

fausse inoiuiaii! (1); si le coupable était clie-

valier, la haute cour prononçait si-uleiuent

la coiiliscalioii de sou lief (i), car la peine
capitale no parait avon- été ordonnée par les

assises contre les nobles (|ue dans le cas

d'une défaite en cliauip clos.

§ XI. llnijues II, 8 janvier lioV —
novembre 121)7.

llu;;ues H mourut en tnlellc, îi l'ili^c de
IV ans, sans avoir exercé rautorilé royale, et

l'on peut douter (|ue ce |irince ait jamais
l'rap[)é mouîiaie en son nom.

Dans les idées de la réodalilé pi-imitivc,

dont l'inlhience se conserva longtemps eu
Chypre, le seigneur n'était en possession do
son lief et ne devenait le chet' de ses vassaux,

que lorsqu'il pouvait lui-inèmo, en arri-

vant à l'jlge de la majorité, s'engager vala-

blement et exécuter les obligations ..iiue le

conirni féodal lui im()osait. Jusi|ue-là ses

vassaux n'étaient pas tenus do lui faire hom-
mage ; leur serment les ei'lt liés et le jeune
souverain ei\t été libre de ses engagements:
les homes screint tenus ait seignor de fei, et

h scifjnor qui sercit merme ne sereit rien te-

nus à eux, comme les habiles jurisconsultes

des cours de Nicosie et de Saint-Jean-d'A-

cro en font la remanjue (3).

L'autorité dont l'héritier n'était pas en-
core investi reposait toute entière sur le

régent ou le bail, ([ui jouissait aussi des
jirérogatives et des revenus de la royauté.
En France, le bail frappait mémo monnaie
en son nom, et le roi ou seigneur mineur
n'exerçait pas ce droit. Ainsi un prince do
la famille de Clermont, époux en secondes
noces de la veuve de Jean de Nesle, quoi-
qu'il n'eût sur la seigneurie do Soissons,
appartenant aux enfants de cette veuve,
d'autre pouvoir que celui de bail ou main-
bourg, a frapiié une monnaie où on lit ces
mois : -h I. DE cLAROMONTE, ot au re-

vers : -f- MON. svEssioMS, avec le monastère
de Saint-Médard de Soissons; ainsi Philippe-
Auguste, étant niainbourg do son Mis, sei-

gneur de diverses villes du Nord de la

France, et entre autres de Saint-Omer, a
frappé monnaie avec la légende : philipvs

FRA
0D\

REX. SEi\ToxiEu, bien que Saint-Omer ne
Jui ait jamais a[ipartenu; de même lorsqu'il

fut niainbourg de la tille d'Arthur de Breta-
gne, assassiné parle roi Jean, il frappa à
Rennes, dans le système tournois, une mon-
naie où on lit : piiilipvs uex, et au revers :

REDOMS civis., autour du chàtol.

Cette fidélité aux coutumes de l'ancienne
féodalité dégénérait, dans ces cas, en abus
véritable, car elle tendait à perpétuer l'au-

torité directe du bail sur le lief qu'il ré-
gissait, et les Francs chypriotes surent se

(1) As«is«s des, bourgeois. Assises, t. 11, p. 220.
(2) Assiscsde la haute cour. Assises,!. I, p. 310,017.
[T>) .Isjists de Jéiiis., t. Il, p. 3'JS.
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préserver de ce danger. Ou ne peut croire
en en'ctque les principes ra|iportés d'Iùiropc
aient jamais eu dosemblables résultats dans
le royaume de Chypre, où la haute cour eut
dès l'origine, et conserva juscni'à la lin du
règne des Lusignan , une prépondérance
]ieul-élre excessive dans l'adunnislration
du royaume, dans un Ktat où le bail ne
fut en réalité que le mi-iistre provisoiio
de la royauté, et dont le gouvernement fut
toujours subordonné à la surveillance et au
contrôle do ses pairs. D'adieurs (jucls que
fussent les richesses et le pouvoir individuel
du seigneur, élevé ()ar le privilège de sa
naissance à la dignité de régent, il ne pou-
vait frap()er monnaie en son nom dans lo
royaume de Chypre, où ce droit appartenait
au roi seul, à la dill'érence de ce qui exis-
tait dans le royaume de Jérusalem, dont les
grands vassaux avaient leur monnaie, leur
cour, leurs tribunaux indé[>oiui;!nts. Nous
no trouvons pas dans les Livres des Assises
de texte législatif (jui prouve positivement
ce fait, mais il nous paraît résulter nécessai-
rement dt'S conditions iH'emières dans les-
quelles la société latine 's'établit en Chvpre,

,
et de l'esprit monarchique de la constitution
déco royaume, qui ne permit point, comme
en Syrie, l'établissement do grands fiefs ni
de justices seigneuriales (1). Il y a plus :

VOICI un témoignage positif et formel qui
prouve l'unité des poids, des mesures et des
monnaies dans le royaume des Lusignans
au XIV' siècle : Tulla l'isola di Cipri, dit iM-
iiucciPcgoloni, si lia pure uno peso, e unn
misura, e una monela (2).

Ainsi, en admetlant qu'.on ne frappait pas
monnaie en Chyiiro pendant la minorité du
roi, ce qui oxpli(pierait l'absence des mon-
naies de Hugues II de toutes les collections,
nous croyons que les régents n'ont jamais
pu s'arroger ce droit. On verra mémo que
dans ce royaume, leroi, soumis àla puissance
d'un tuteur, avait son seel particulier.
Nous devons revenir sur ce que nous

disions tout à l'heure du privilège qu'eurent
en Syrie les trois grands vassaux du royaume
d'émettre des monnaies en leur nom, pour
prévenir une objection qu'on pourrait éle-
ver sur ce fait en opposant un texte qui
semble lo contredire lormollement. On lit en
etfet dans les Assises de Jérusalem : .< La sisle
raison (do la conliscation des liefs) si est, se
aucun home lige, qui que il fust ou terrier ou
autre, faiset faire et labourer, et battre mo-
néo en sa terre, si juge la raison qu'il det
eslre désérités f^i tousjours mais, porce que
nul homme ne doit aver... euvroneour ne
monée labourant, fors li roi (3). » Mais lo

(1) Nous avons en l'occasion de revenir avec plus
de détail sur ces faiis dans une autre parlie de noire
mémoire.

(2) Délia mercalura, p. Ci.
(T.) Assises de Jérusalem, t. I, p. G17. On pourrait

pcDscr (pie le cliapilie du livieiieJean d'Ilieliii, iiUi-

lulé: (.'t; soiil les leiis (jui ont court cl coins et ju!,lice
ou reiuume de Jérusalem, renferme une dérogation à
ce piiueipe, si on ne ieniari|iiall (ju'il s'agit seiile-
nieat, [luur les seigneurs dont le comte de Jalfa donne
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Livre aurai où ce passage osl ijciit, fut com-

posé pour le roynuin(3 propre de Jérusnlc-iû,

c'est-à-diro, pour la souveraineté imm(''diale

du roi de Jérusalem, comme la plupart des

ouvrages de juris|irudeii(;e ([ui lormeut les

Assises; les i)rinci[)es qu'il reuierme ne pu-

rent recevoir ibrce de loi dans les trois

autres principautés, dont la réunion, sous la

suzeraineté du roi de Jérusalem, avait con-

stitué, dès le onzième siècle, le royaume
chrétien de Syrie, qu'après avoir été adoptés

séparément et de nouveau par les cours

féodales d'Iidesse, d'Antioclie et de Triiioli,

où le seigneur suzerain avait la même puis-

sance et les mêmes prérogatives (pie le roi

de Jérusalem. Une haute critique a dégagé

ces faits de l'obscurité et des incertitudes

que n'avaient pas dissipées les historiens

des croisades môme les plus récents, et mon-
tré ainsi dans la condition politique de la Syrie

chrétienne, une situation sendjiable, ;i beau-

coup d'égards, à celle de la France au temps des

ordonnances de Louis VI, de Philippe-Au-

guste et des établissements de saint Louis (1).

Nous avons eu l'occasion lie citer précé-

demment les monnaies de Richard, de lloger

et de Tancrède d'Anlioche; le cabinet du roi

possède encore des pièces aux noms de Ro-

bert et de Boémond, seigneurs de la méuie

princi[)auté ; de Raymond, comte de Triiioli ;

et d'un Baudouin, qu'on peut attribuer à la

famille des comtes d'Edesse. Il paraîtrait

môme qu'en Syrie les seigneurs laisaut

i hommage-lige au roi, parmi lesquels étaient

les sires de Sidon, de lîarulh, de Cayphas,

de Césarée, de Montréal, d'Arsur, d'ibeliu,

les comtes de Jatïa et d'Ascalon, et le prince

de Galilée (2), eurent le i)rivilége de frapiier

monoide : c'est du moins ce que l'on pour-

rait induire d'une monnaie du cabinet, por-

tant pour légende, au droit:-)- rcnaluvs,

et au revers : -+- sidoms.

§ VII. Hugues m, novembre 1267 —
2« mars 128V.

N° 1. Reinhard a publié un besant d'or

scyphal au nom d'un roi Hugues, d'après

l'original du cabinet de Gotha; M. Mi.uiter

et M. Ruchon l'ont donné d'après Reiidiard;

mais dans ces dernières co|pies, la ligure a

soulVert quelques changements. Nous la dé-

crivons d'après la planche de Reinhard

,

quoique le dessin ait été fait évidemment
avec peu de soin (3).

Au droit, dans le champ : le roi debout,

ayant la lihysionomie d'un houune ;\gé, porte

une couronne royale à trois pointes ou fleu-

rons simiiles. Il est revêtu de la dalmatique

byzantine, ornée de pierreries, et s'appuie à

ilroite sur une hasle terminée par une croix.

De sa main gauche il élève le globe cruci-

gère, dont la croix a été placée avec inten-

rciiiuuéraiion, du droit de rendre l.i justice et de

sceller les actes pulilics. Cf. Assises, 1. 1, p. 419, ti.'i.

(1) \'nij. riiiiroduction de M. le couiie Beugiioi

aux Assisiîs de Jérusalem, l. I, p. xxv.

(2) Maria Sanulo, Sccrcla liilctium crucis, 1. ui, p.

vil, e. \. lîoiigars, l. 11. p. 1"j.

(3) Ccscliii-htc des Iionig. Cyp., t. I, p. 292.
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tion au commencement de la légende , en
lettres capitales et onciaies : livao. Rf x. cy.

PRi. Un double grènetis environne le tout.

li;. Jésus - Christ , la tète environnée du
nimbe croisé, assis sur un trône, et bénis-

sant de la main droite. A gauche de la tète

se voient les lettres XC., formant la dernière
partie du nom de'l»î-oûf Xpio-rof en caractères

grecs, dont la première partie IC. devait se
trouver h droite. Cette image, d'origine et

de style byzantin, fut empruntée par divers

princes chrétiens d'Orient et d'Occident aux
monnaies des empereurs de Constantinoplc.

On la voit sur des monnaies des doges de
Venise et des rois d'Arménie, lille occupe
la face convexe de la coujie des besants grecs

ou chypriotes, ce qui explique sou altération

habituelle.

N" 2. Le cabinet du roi possède un besant
d'or scyphat, où on lit : h : Kfi : d €w€
d'hip. //. rci de Jérusalem et de Chipre, en-
tuuié intérieurement d'un simple grènetis.

Dans lé' champ, le roi, couv( rt d'une dalma-
ti(jue ornée tle pierreries, dans le goût by-
zantin , tenant de sa main droite la croix

à long pied, pareille à celle de la mon-J.
1

3t dnaie, n" 1, et de la main gauche le globe

crui igére, <iont la croix arrive au commen-
cement de la légende. Sur la tète du sou-
verain parait une couronne en forme de
Stéphane antii|uc, qui n'est |ieul-étre que la

couronne des autres princes, dont les ileu-

rons sont cachés par la légende. Dans le

champ, à gauche du roi, est une rosette.

Le tyi)e du revers est très-fruste; on y
distingue cei)endant quelques vestiges de
l'image de Jésus-Clirist, assis et entouré d'un
doubl.' grènetis, comme au n° 1.

Cette monnaie a été publiée d'abord par
Pellerin, à qui elle appartenait, avant de
passer au cabinet du roi, à Paris. Ce savant

numismatiste l'avait attribuée à Henri, em-
pereur de Constantinoplc. M. Buchon a

prouvé incontestablement qu'elle devait

a|)partenir à un roi de Chypre, du nom de

Henri ou de Hugues, et qu'elle devait être

plutôt de Hugues 111 (lue de Henri II. Nous
ne reviendrons pas sur cette discussion (1);

mais nous sommes forcé de faire quelques
observations sur l'inexactitude du dessin de

Pellerin, reproduit par M. Buchon, car nous
ne pouvoîis croire que l'artiste employé par

ce savant ait eu le soin de recourir à l'origi-

nal même de la pièce (2). Le roi porte une
couronne ou bonnet sans lleurons sur la

monnaie, et le dessin lui donne une cou-

ronne lleuronnée. Ce que le prince tient à la

main, quoi(iue très-fruste, se reconnaît évi-

demment pour la croix à haste; Pellerin et

M. Ruchon y mettent un petit drapeau. De
plus, on a représenté au revers Jésus-Christ

avec le nimbe perlé, ce qui serait un contre-

sens très-grand , principalement sur une
monnaie de cette époiiue, et sur un monu-
ment d'Orient, pays où les premières tradi-

(1) Vdi/. l'cxirjii de l'ouvrage de Miinler, Iradui:

par M. Rucluin./îrt/i«'rf/i.>s, p. iOI, noie 1.

(2) Recherches, page 5!)9, plaiiciie VI, ii° 5.
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lions Je i'art cliri'liuii élanl plus t'uiiMeiniMit

conservées qu'en Kurope, Jt-sus-Clirist n'ii|)-

parail jamais qu'avec le niiiibo croise' ; et,

en eû'et, il est près. pic possible d'apercevoir

encore sur le cùié droit de la |)iècc (juelques

traces de la croix du nimbe. Le trùnc, le

globe et la légen^le IC \C. 'inioOf Xpitrô?

du dessin, sont absolument invisibles sur

l'original.

Nous remnrqucro'is que ce besant est percé

de deux trous; circonstance ipi'il eût iHé

nécessaire d'indiquer sur la planclie, coininc

le dessinateur de -M. Buclion l'a mar(iué sur

le besant d'argent de Heiu'i H, dont nous
parlerons plus loin. Ces trous rappellent

l'usage fort commun de tout temps eu Orient,

de porter les moimaies connue ornements.

Ces observations i)réliminaires exposées,

venons ih l'attribution des pièces que nous
avons décrites. M. Munter et M. Buchon
donnent la monnaie W 1 à Hugues 1", et la

nioiuiaie n" -2 à Hugues 111; nous_ croyons

que l'une et l'autre appartiennent à ce der-

nier prince.

Dans les deux pièces, c'est le type et le cos-

tume byzantin qui dominent; le roi a la môme
position et les mômes atlrilmts, saufla cou-

ronne, et la barbe, qui disjiarait et qui re-

vient, comme l'on sait, sur les monnaies des

mômes princes. En outre le double grènetis

et les vestiges du nimbe existant sur le n" 2,

prouvent encore que les revers devaient

être semblables; et si les lettres de la lé-

gende du n" 1 paraissent avoir un caractère

archaïque qui les éloignerait de l'âge de cel-

les du u° 2, il est dû, nous le croyons, à

l'exécution extrêmement négligée de la

planche de Reinhard, sur hujuelle le double
grènetis n'est représenté que par deux lignes

ondulées. Bailleurs ces lettres dillèrent

tout autant de celles qui forment la légende
du sceau de Hugues I", dont nous avons
parlé, et, de plus, dans ce sceau, le jeune
prince, auquel il est diWcile d'ap|)liquer

la ligure austère et vieillio de la gravure de
Reinhard , quelque exagération qu'il y ait

dans l'expression, est assis; il porte une
robe longue, et non la dalmatique (1).

La considération vraiment im|iorlante

qui a déterminé M. Mu'iler et M. Ruiliou à

attribuer à Hugues 1" la monnaie n" 1, en
laissant le n- 2 à Hugues lU, c'est la dill'é-

rence des légendes, dont la première qualilie

le prince de roi de Chypre seulement, et la

seconde, de roi de Jérusalem et de Chypre.
La réunion définitive des deux couronnes
n'ayant eu lieu qu'en 1269, apiès la mort
de Conradin, sous le règne de Hugues III,

la monnaie que nous désignons sous le n' 1

ne peut être de Hugues III, disent MM. Mun-
ter et Buchon, puisque cette réunion s'opéra

sous son règne (2j. Mais remarcpjons que

(l)Le dessinateur de M. ISiiclioti a lieaueoup ra-
jeuni la figure du roi Hugues, loul eu lui conservant
la barbe que parait avoir ce prince sur la moouaie de
Golha. En l'absence de l'original, c'est au premier
dessin donné par Reinhard que nous devons uous en
tenir.

{i) M. Buchon, Rcc/ifrc/ics, p. 39G.

Hugues III parvint au trône de Chypre en
12(17, qu'il ne fut roi de Jérusalem qu'i n

1209, et qu'il prit alors seulement Jes deux
titres. Nous avons, en ell'et, des actes de Ih

haute cour de Saint-Jean-d'.Acre de l'an 1265,

qui le nomment Jlugucs de Lrsaii/nan, par
la grdce de Dieu, roy de Chipce (I;, tandis

(ju'en 12ti9 il est appelé llttijues, par la

(jrdce de Dieu, roy de Jérusalem lai in el roy
de Chypre (2). Observons do plus (|ue ce
prince montait sur le trône api-ès un régne
sous lequel on n'avait [)eut-ftlre pas fal)ri-

qué de nouvelles esjièces; ([u'il se tronvait

en Chypre, ot qu'il était déjà régent du
royaume, quand son cousin Hugues II lui

laissa la couronne, et qu'il put, par consé-
quent, faire fra|)pcr en son nom, dès les

premiers temps de son règne, des monnaies
comme celle du n" 1. Reconnu deux ans
après roi légitime de Jérusalem, il dut
changer le type de ses monnaies et de ses

sceaux, et émettre des i)ièces semblables à

celles du n° 2.

Marie d'.ViUioche, tante du roi Hugues ÏIl,

revendiqua le trône de Jérusalem contre <o
prince, comPie on l'a vu dans le |irécis

historique; mais n'ayant pu l'aire recon-
naître les droits qu'elle alléguait, la prin-

cesse se désista de ses [irttentions l'an 1277,
en faveur de Charles I", roi de Sicile. De-
puis cette époque, les rois de Sicile ot les

rois de Naples, successeurs deChailes d'.\ii-

jou, ont toujours pris, comme les rois de
Chypre, sur leurs monnaies et dans leurs

actes, le titre de roi de Jérusalem, que les

rois des Deux-Siciles portent encore, con-
curremment aux rois de Sardaigne, héritiers

réels et légitimes des Lusignan (3).

§ VllI Jean I", 26 mars 128i— 20 mai 128o.

Le savant auteur des Recherches attribue

du roi Janus, ou Jean II, une monnaie ayant
pour légende : Johanncs, gracia Dei, rex
Jerusal., qui pourrait ai)partenir à Jean I";

nous croyons cependant devoir la reculer
jusqu'au règne de Jean, |ietit-fils de Jac-

ques I", dit Jean III. On verra qu'elle ne
peut être de Janus.

§ IX. Henri II, 20 mai 1285- 31 mars 132i.

Le cabinet du roi possède trois monnaies
de ce prince; ce sont deux hesants d'argent

et une pièce de petit module qui nous pa-

rait être, d'après son poids, le gios ou dcmi-
besant de Chypre. La [reiiiière monnaie
représente dans le champ : le roi assis sur

un trône sans dossier, en forme de pliant,

et dont les côtés sont terminés par des têtes

de loups, ou plutôt de lions. Le prince porte

une couronne ornée de trois fleurons fleur-

delisés; il est revêtu d'un manteau relevé

sur ré])aule droite. De la main gauche il

soutient le globe surmonté de la petite croix

pâtée, qui vient figurer au commencement

(I) Assises de Jérusalem, t. H, p. 410.

(i) Paoli, Codice diplomalico, t. I, p. 188.

(5) On connaît des monnaies du régne même de

Charles d'Anjou, où figurent le litre et la croix de

Jérusalem, qu'ont conservés ses successeurs. Mura-

lori, .\iuiquitates Italiœ medii wvi, t. 11. p. 057.
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de la légende comme dans les monnaies do

Hïigucs m. Ln main droite repose sur les

genoux du souverain, et retient un sceptre

llcurdclisé. A la droite, dans le champ, une
croisette pâtée, semiilahlc à la croix du globe.

Légende : lieniii : uci uc Un grenelis envi-

ronne le tout.

Au revers : + icrcs4l''..[d'ciiipbc, entre

giènetis. Dans le cliain[), la croix polencée

de Jérusalem, cantonnée de rjuatre croisettes

)iatées, Poids, 80 grains (1).

N° 2. ^'ariélé, sans croisette. Poids,

85 grains.

N" 3. Petit module, sans croisette. Poids :

40 grains.

N" k. Nous n'hésitons pas à donner aussi

à Henri II la niomiaic de la collection Nor-

blin, qu'a |)ublién Lelenell, en demeurant
indécis, [lour son attribution, entre Henri I"

et Hein-i II (-2). Sans parler du type et du
costume royal, qui sont absolument sem-
blables à ceux des n°* 1 et 2, le titre de roi

de Jérusalem et de Chypre inscrit sur la

monnaie de M. Norbliu prouve que cette

pièce ne peut être de Henri I", qui n'a

jamais pris le titre de roi de Jérusalem.

C'est une variété du besant d'argent de

Henri H, avec une étoile à six pointes à la

même place que la croisette du n° 1.

Les monnaies de Henri II ne sont pas

aussi rares que les précédentes; le Musée
Ijrdannique en possède une scnnblable à

celle du a" 1 du cabinet du roi, et M. Mim-
ter en a fait graver quatre qui pe ditl'èrent

qu'en de légères circonstances. Les obser-

vations ([ue ces monnaies ont suggérées au
savant Danois, et que M. Buchon a rappe-

lées (3), ne nous paraissent pas toutes éga-

lement justes. 11 snllit d'examiner les mon-
naies de Henri II et celles de ces prédé-

cesseurs, poui' voir combien elles diirèrcnt,

et pour reconnaître combien la fabrication

chybriote s'était écartée, dès le règne de cj

prince, du type byzantin. Le manteau des

Ijosanls de Henri II, est le manteau l'oyal,

inntation delà chlamyde romaine, tel ([u'ou

le voit sur les sceaux de Henri I", de Phi-

lippe I", de Louis VI, de Louis VII et de
Louis VIII, rois de France; ce n'est jilus la

dalmatiquc byzantine. Il didère même des
manteaux portés par les empereurs de Cons-
tanlinople, et qui s'en rapprocheraient
davantage, en ce qu'il ne présente aucune
de ces pierreries prodiguées sur les autres.

Le coussin byzantin dont parle M. Miniter

ne nous [)arait être, d'après les originaux,

que le inarche[)ieil ordinaire du trône des
princes d'Orient. La manière latine l'empor-
tait donc dès lors dans le style des monnaies
cliiyj)iioles, et les successeurs de Henri II

ne sont jamais revenus au type byzantin de

ses prédécesseurs.

(I) -M. Hiiclion a public celte monnaie, pi. VI, ii" l,

Le Mou qui Inivcrsc la pièce originale, n'est pas

liien rcpiesenlé sur cotte pluntlie, où il semble être

un point secret.

(5!) Lciewell, ISumism. du moyen nji;, p. 30,plan-

clie XVI, n" 'il.

(5) lu'clicrclies, p. 405.

Quant à la couronne, qui est de même
forme, il est vrai, sur ces monnaies et sur
les monnaies greciiues, c'est une couronne
royale ordinaire du moyen âge. On en voit

de seud)lables, non-seulement sur les mon-
naies du Bas-Empire et sur le besant scy-

pliato d(,' Hugues III, imitation byzantine,
mais sur les monnaies et les sceaux des
lois de France et d'Angleterre; et si M. Miin-
ter signale une différence entre la couronne
de Henri II et celle de la monnaie qu'il

attribue à Hugues I", et que nous croyons
ajipartenir à Hugues 111, celle dilférence

n'est due |)eut-être qu'à rim[)erl'eclion du
dessin de Keinhard. Bien (pie les rois de
Chypre, à jiartir du règne de Henri II, se

soient fait couronner deux fois, la première
connue rois de Chypre, ;i Nicosie, la seconde
co:nnie rois de Jérusalem, à Famagouste,
jus(iu'au règne de Pierre II, oii cette ville

fut occu|)ée par les (lénois, ce n'est pas une
raison de croire que les couronnes employées
dans les deux cérémonies dilféraient né-
cessairement entre elles, malgré les exem-
]iles qu'on pourrait citer en Euroi>c ; une
lireuve, c'est que la couronne des monnaies
de Henri II, roi de Jérusalem et de Chypre,
est entièrement sendjiable à celle deHenri 1",

riH de Chypre, que nous avons décrite jilus

haut.

Henri II scellait sur plomb comme ses

prédécesseurs (1). Les rois d'Arménie, qui
suivaient plus lidèlcment les habitudes de
la cour de Byzancc que leurs voisins, signaient
quelquefois leurs diplômes en cinabre, et

les aulhenliquaienl d'une bulle d'or (2). Les
Lusignans ont pu sceller aussi sur ce mêlai,

comme plusieurs empereurs d'Allemagne,
plusieurs rois de France, de Castille, d'An-
gleterre, de Danemark et autres princes

d'Oceident; mais il ne imrait pas qu'ils aient

jamais signé en cinabre, non [ilus cjne les

anciens rois de Jérusalem.

S X. Hugues IV, 31 mars 132'i. — 10 octobre
1359.

Le Cabinet des médailles possède trois

monnaies d'argent de Hugues IV ; elles

dilfèreut peu des monnaies de son oncle

Henri 11.

N° 1. Besant d'argent. Légende : Iivo-vf.

uiîi DE. Type h peu près semblable aux
|)iécédents; seulcmeiU, les animaux qui sont

aux deux côtés du tiône sont ici trôs-re-

connaissables |)Our des lions; le manteau
royal, au lieu d'êlre altaehé sur l'épaule

droite par une libule et de couvrir le prince

juscju'aux pieds, est relevé au nulieu du
(or|)s sur les bras, de manière b laisser

apercevoir la robe (jue retient une ceinture

(I) Voij. les privilèges enmniorciaux des Pisans

et lies Catalans en tMiypie, piililiis par Dal IJorgo,

Sfclii diplomi Mmiiii. l'isa, I7(m, ln-i% p. 146; cl

parCapinaiiy.C'o/faioii diplomalicii. l\»\xelona, 1779,

111-1-°, p. ri7.

(ti) l'aoli a publié le fac-similé d'une sijjnaliirc on

oiiialue, mise par Livon l''' au bas d'un acte d«

lilO, aïKpiel p.'iidail un sceau d'or. Codux diptoin-,

l. I., p. lui.
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ornéo do |)K'rr('ries. Le luiiit liu lunnlciu

est rament^ sur la iioitriiio par des cordmis
el non par une lilmlc en lormo de croix (1).

Les allributs que porte le prince sont tki

reste les m(>mes que ceu\ de Henri II, et

la croix paloe sert à la fois de croix ini-

tiale de la légende et d'ornoment au globe

roj-al.

^. : -+- eiERi'SAL'roeD'f.hiPR, entre grenetis.

Type semblable aux précédents. — Poids :

87 grains.

N° 2. -f- Môme module, mi^nie tyi'O, môme
légende. Dans le champ, à la droite du roi,

un B surmonté d'un annelet.

Ri. Même type et même légende. —Poids :

86 grains.

N" 3. Demi-module. Même type et même
légende. Dans le champ, à la droite du roi,

un C surmonté d'une croisette ou d'un qua-
irefeuille.

lij. Semblable aux [irécédents. — • Poids.

41 gr. 1/2.

Nous remarquons un B et un C sur ces

monnaies; nous avions vu précédemment
une rosette sur le besant scyphate de Hu-
gues III, une croisette pâtée sur le besant

blanc de Henri II. Ces signes ne sont pas
indift"érents; bien iju'aucun acte ne nous en
fasse connaître la signiûcation, ils doivent

être signalés avec soin, parce qu'ils indiquent
en général les différentes émissions de mon-
naies, et peut-être distinguaient -ils les

fabrications des ateliersmonétairesde Nicosie

et de Famagouste. Des marques semblables
se trouvent sur toutes les monnaies de l'Eu-

rope. On en a observé sur les monnaies
carlovingiennes, sur les [premières capé-
tiennes, et sur celles de Richard en Poitou;
devenues très-fréquentes après le règne de
saint Louis, elles produisirent les points

secrets habituels, et enfin les lettres moné-
taires introduites par François I", pour
distinguer les ditférents hôtels de mon-
naies.

Des documents originaux de 1383 et années
suivantes, que nous citerons seulement à

leur date pour éviter les répétitions, cons-

tatent que la monnaie de Hugues IV, comme
celle de Pierre I" son fils, étaient d'une
excellente matière et d'un juste poids; cir-

constance qui coïncide d'une manière re-

marquable avec l'état florissant de l'industrie

et du commerce de l'île de Chypre sous
l'administration de ces deux princes. Aussi,

après les malheurs du règne de Pierre II,

les Génois stipulèrent toujours dans leurs
traités, que les tributs imposés aux Chry-
juiotes seraient payés en vieux besants de
Chypre, tels qu'on les frappait du temps du
roi Hugues et de son fils Pierre.

En prenant donc le poids des basants de
Hugues IV pour base de notre estimation,
nous devons avoir le poids approximatif
du bon besant blanc de Chypre, sauf la dif-

férence provenant de l'usure des pièces. Le
calcul donne en movenne :

1 1 1
/iiclierclies, Planche VI, n° 3.

DlCT!0>.>. DU NlMISMATlQUE.

Pour le besant 8p grains.

Pour le ilemi-besant ou le gros. 42 1/2.

On voit dans Balducci Pegoloiti qu'il y
avait en ('hyjire, sous le règne de ce prince-,

un hôtel des monnaies h Famagouste, où
les marchands vendaient, suivant un tarit

déterminé, des métaux et surtout de l'argent

qu'ils apportaient des jiays étrangers (1).

11 existait certainement un autre alcliei' à
Nicosie, comme l'indique la dénomination
de besants de Nicosie, donnée dans les traités

du quinzième siècle aux bonnes espèces
frappées sous Hugues IV et Pierre I" (2),

mais il ne paraît pas (juo les Lusignans
aient établi des fabriques monétaires en
d'autres villes de leur royaume.

Le pins souvent les rois, par leurs pré|>o-

sés, achetaient les métaux et faisaient frap-

per les pièces pour leur compte, quelquefois
ils affermaient la monnaie (3) à l'exemple
de ce qui se pratiquait à Gènes (4), et géné-
ralement dans toute l'Europe. Cet usage,
malgré ses inconvénients et ses dangers
pour le crédit public, existe encore dans
plusieurs Etats de l'Allemagne, oii un ban-
quier, manquant de certaines espèces, peut
prendre la monnaie à sa charge et battre
les pièces qui lui sont le plus nécessaires
pour ses opérations.

§ XI. Pierre I". 10 octobre 1359 — 1(5 jan-
vier 1369.

Trois monnaies en argent au nom de
Pierre se trouvent dans le cabinet du roi.

N" 1 . La première, qui est un besant d'ar-

gent comme ceux de Hugues IV, a |)Our

légende : -I- piere parlagracededieroi,
entre grenetis, et représente dans le champ
le roi assis sur un trône orné de différentes

moulures gothiques où ne paraissent pas les

têtes de lion du siège de Hugues IV. Le
prince porte une couronne à trois fleurons
fleurdelisés, semblable à celle de son jière;

il tient de la main droite le sceptre repo-
sant sur ses genoux, de la gauche il élève
le globe crucigère, dont la croix ne figure
plus au commencement de la légende comme
sur les monnaies de ses prédécesseurs; son
manteau, pareil au précédent, est retenu
sur la poitrine par une fibule en forme de
croix. A sa gauche, au bas du trône, se
trouve un écusson à pointe ogivale, chargé
d'un lion, tel qu'il est représenté sur les

(1) Délia merctttura, p. 68, 69.

I2J Voy. ci-après, règnes de Pierre II, de Jacques
I", (le Janus.

(5) Dans ce cas le tarif pour l'aciiat des niélauv

n'elail plus ol)ligaloire, et les adjudicataires de la

monnaie traitaient à leur guise avec les vendeurs :

Qucsilo s'intfmte quando la Zecca sia in mnno del Re,

cite iwn sia in appallu, etc., Pogulotti, p. 68.

(i) MS. du P. àeniini, Memorie sopra il commercio

de' Genoresi, compilale per ordine del Dircllorio ese-

citlivo dcllu Liijnrc repubblica. Memor. lU", § 4, ann.
12.55. (Ce travail de Seniini, sur lequel M. de Sacy a

donné une notice dans les Mémoires de l'Académie

des Inscriptions, nouv. série, i. III, p. 87, a clé de-

posé depuis aux archives royales de Turin, où il est

conservé aujourd'hui.)
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armes des Lusignans de France et de Chy-
pre-

i^. La croix potencée et recroisettée de
quatre croisettes; légende, en lettres capitales,

mêlées d'onciales :-|-DEiERV.âLEraEDECHiPRE,
de Jérusalem et de Chypre, entre grenetis.
— Poids, S'* grains.

N° 2. Besaiit d'argent, même module : -H
piERE PAR LA GRACE d'd'be. Dans le cham[),
le roi assis sur un trône tiguré de la mémo
manière qu'au n° 1, si ce n'est qu'à la place

du sceptre le prince porte une épée, que le

trône est orné d'un quatrefeuille évidé dans
le socle, et d'un oiseau qui [)araît Ctre une
canette sur le dossier.

i^. -H d'iertsaleto e d'chipre, entre grene-

lis, croix potencée dont l'intérieur est évidé,

cantonnée de quatre croisettes. — Poids,

86 grains et demi.
N» 3. Besant d'argent, même module, -f-

piERE PAR LA GRACE d'diev REi, cntrc greuctis.

Dans le champ, type varié du n" pi-écédent.

^. •+ .... ERVSALE"- z DE cHiPRE, entre gre-
nelis, croix potencée, à intérieur évidé,

cantonnée de quatre croisettes. — Poids,

87 grains.

Deux princes du nom de Pierre ont occupé
successivement le trône de Chypre; l'un de
1359 à 1369, l'autre de 1369 à 1382. Le pre-

mier est appelé en français Pierre, le second
est souvent appelé Pierrin, traduction du
nom de Pierino, sous lequel il fut désigné,

à cause de son jeune âge, par les historiens

italiens du xiv' siècle, qui ont parlé de la

funeste invasion des Ciénois en Chypre,
événement le plus marquant de son règne;

mais ces deux princes, dans les actes offi-

ciels, prennent et reçoivent toujours sans
exception le nom de Pierre. Ainsi, pour
nous borner à un petit nombre d'exemitles

relatifs à Pierrin et choisis parmi les docu-
ments qui se rapportent à ses plus jeunes
années, nous le trouvons nommé Piere de

Leseignan dans la déclaration que la haute
cour de Nicosie fit rédiger et inscrire en
tête du livre des Assises de Jean d'Ibelin,

aux premiers mois de son règne (Ij. En 1370,

Urbain V engage les Vénitiens et les Génois
à rester unis avec le roi de Chypre, qu'il

appelle charissimus filius noster Petrus (2) ;

en 1374, dans le traité de paix de Nicosie

qui suivit la prise de Famagouste par les

(jénois, Pierrin prend comme son père (3)

le titre de Petrus, Dei gratta rex Hierusaletn

et Cijpri (k), etc. On ne peut donc recon-

naître d'une manière incontestable auquel
des deux princes appartiennent les monnaies
du cabinet du roi. Nous croyons cependant
devoir les attribuer à Pierre 1", par cette

raison que les Génois, on imposant des
tributs et d'autres contributidiis de guerre

(I) Assises de Jérusalem, l. I, p. 5.

(-2) Riilles rapporlées par RaynaUli, 1371), 8 13, l.

XXXVl, p. 186. Cf. 1371, § 9, p. iOi; 1373, § 31,

p. i'if), etc.

(5) Voy. Preuves inédites de notre mémoire, année

1565.

(S) Texie du traité dans Sperone, Real grandezta

itella repubbl. di Genovu, p. lUO.
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au royaume de Chypre, par le traité de
Gênes de 1383, déclarent ne vouloir accepter
que des florins ou des besants de Pierre i"
et de Hugues IV, ?i raison de k besants pour
chaque florin, ou bien des besants nouvelle
monnaie) ^ raison de neuf pièces par florin.

Ad rationein bisanliorum novcin pro quolibet

floreno (1).... et plus loin, quod rex dederit

bisantios quatuor pro quolibet floreno, vete-

rcs et bonos, taies quales expendebantiir in

regno Cypri tempore serenissimorum regum
Ugonis, vel Pétri ejus ^/ii (2). Puisque les

Génois refusaient les monnaies de Pierre II,

ou ne les prenaient qu'en diminuant leur
valeur légale de plus de moitié, elles de-
vaient être bien inférieures à celles de son
père et de son grand-père; or, les besants
du cabinet du roi au nom de Pierre, ont le

môme poids que ceux de Hugues IV.
Il se pourrait toutefois que ces besants

eussent été frappés dans les premières an-
nées du règne de Pierre II, avant les mal-
heurs que la catastrophe de 1374 amena
sur le royaume. £n effet, dans le f)remier
traité de Nicosie de 1374, les Génois stipu-

lent pour indemnité de guerre une somme
de 90,000 florins, et ne font pas la réserve,
comme en 1383, que cette somme serait

payée en Uorins ou en vieux besants. Dans
cette hypothèse, les monnaies de Pierre 11,

rejelées par les Génois en 1383, ou prises
pour une valeur infiniment moindre que
celle des besants de Hugues IV' et de Pierre I",

auraient été fabriquées après l'occupation

de Famagouste, au milieu de la détresse
publique et précisément pour payer les

contributions imposées par la république.
Mais dans ce cas on ne voit pas coiumunt
les Génois n'acceptaient pas, en 1383, les

besants de Pierre II antérieurs à l'an 1374,
si ce prince en a frappé réellement.

N" 4. Due monnaie au nom de Pierre,

l>ubliée par M. Miinler, et reproduite par
M. Buclion sous le n- 10 de sa planche vi,

tendrait bien à faire assigner à Pierre II

les monnaies [)récédemment décrites, en ce
que celle-ci, bien qu'égale aux autres de
type, de frappe, de légende et d'attributs,

représente un roi âgé et à ce ([u'il semble
barbu (3), dont la ligure convient mieux à
Pierre I", parvenu au trône Agé de plus de
30 ans, qu'à celle de Pierre II, mort seule-
ment à l'Age de 26 ans, d'autant plus que
les monnaies du cabinet donnent au prince
une ligure imberbe. Mais cette circonstance,

qui est toujours un indi( e insuflisant et peu
certain, a iincore ici moins d'importance,
d'abord, [larce que la barbe a pu être ajoutée
par les dessinateurs, attendu qu'il n'est pas
sûr qu'elle existe sur l'original; en second
lieu, jiarce (jue M. Miinter, penchant à atlri-

(I) Spi'ione, Real (jriiiidczza , p. Ii7. S'il ne faut

pas lire bisaïuioruin qutiluor, il s'agit évldeiiuiiunl de

besants nouvellcmiiii liappcs, puisque dans les ar-

ticles suivants le florin est évalué à quatre besants

anciens.
. .'ir

(2) Sperone, p. 140.

(3) M. Ruclion dit lui-même, p. 406, que le roi pa-

rait barbu.
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biier cotlo monnaie au jeune Pierre, cela

nous prouve qu'elle Sf rapproche en réalité

hien plus de nos besanls n" 1, n" û et n" 3,

i|u'on ne le croirait d'après la |)lanelie de
M. Buclion; enlin , parce que sur nos trois

monnaies, la ligure du prince, (pioi(|ue

iinherhc et assez jeune, est loin d'être en-
fantine; cette figure se rapnorterait donc
aux derniers temps du règne de Pierre H,
h l'époque des besants de bas aloi, ce que
repousse la comparaison aveu les pièces du
cabinet, toutes d'un excellent poids.

Nous croyons donc, par suite île ces

observations, pouvoir laisser jusqu'à nou-
velles nreuves les monnaies du cabinet des

médailles, comme celle de M. Miinter, au
roi Pierre t".

Au temps où ce valeureux prince, n'étant

encore que comte de Tripoli, s'etforijait de
changer la politique pacifique que le roi son
|)ère avait adoptée dans les dernières annét.'S

de son règne, il organisa une association

lie chevaliers dont le but était de recom-
mencer, à la première occasion, la guerre
contre les intidèles (1). Guillaume de Ma-
cliaut, qui avait voyagé en Orient et qui pa-
raît avoir eu des relations avec quelques
seigneurs de la cour de Nicosie, nous fait

ainsi connaître la devise et les emblèmes de
cette corporation militaire :

Et vesci l'ordre el la ilevise :

Il portoit eiilre toiile gcnt

L'iie espée de lin argent

Qui avoil le poniniel desseuro

En signe de crois ipi'oii aoiire,

Assise en un tlianip asuré.

De toiitos coulenrs espnré.

El s'avoit lettres d'or ciitonr,

Qui esloient faites à tour,

Disans, bien m'en doit souvenir:

C'est pour tviaulé maintenir,

Car je l'ay mille l'ois vcu
Sus les clievaliers et leu (2).

La confrérie devint un véritable ordre de
chevalerie lors de l'avénemenl de Pierre 1",

et les successeurs de ce prince le conservè-
rent toujours en l'aceonlant eu des occa-
sions importantes aux personnes qu'ils vou-
laient honorer. Pierre I" ayant occupé du-
rant son séjour à Venise, en 1363 et 136i,

le palais Cornaro , remit à Frédéric , son
hôte, les insignes de son ordre que la fa-

mille Cornaro, où devait naître, un siècle

(I) Voy. le Précis historique, règne de Hugues IV.

(i) Poésies de Mâchant. Bibl. roy., nis. n» 76o9-"2,
( ôl I. Voilà 1 1 cri'.ilion de l'ordre de l'Epée bien dé-
icrininée par iin aulcur conleinporain. Celte origine

a paru sans doute trop récciUe aux historiens des
ordres militaires, el ils l'ont fait remonter à l'éta-

bli.sseineiil des Francs dans l'ile do Chypre. Pour eux
les hoinines d'armes auxquels Guy de Liisignan dis-

tribue des terres dans sa seigneurie, deviennent
Utils clievaliers de l'Epée (Hélyol, Histoire tles ordres

monastiques, etc., Jiisliniani. et le> auteurs qu'il

cile. 1. 1, p. -277). Ces auteursont voulu donner aussi

une slgnilication mystérieuse a \a banderole sur la-

cpiellc la devise était écrite, el qui entourait lépée
en forme d'S, comme on le voit dans l'écii gravé sur

la carte de Chypre de Jauua ; les uns ont dit que cette

lettre signifiait Secrelitni societiitis, d'aiities, avec
autant de raison, Securitatregni, etc.
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plus tard, la trop célèbre Catherine, jiorta de-
puis dans ses armes. Frédéric, pour (lerpé-

tiier le souvenir de l'honneur nue lui avait
fait Lusignan, lit dessiner sur la façade do
son palais, du côté du grand canal, le roi et
la reine assis sur leurs trônes, et aux cAlés,

l'éeu de l'ordre de l'Epée, tel que Macliaut l'a

décrit, avec les armes des rois deChypre ijui

étaient, d'après les peintures du palais Cor-
naro (seul monument original amiuel nous
puissions nous référer pour celte époque),
au i)remier et au ipiatrième canton d'argent
h la croix d'or potencée et cantonnée de
quatre croisettes du même, armesdu royaume
de Jérusalem; au deuxième et au troisième
canton ; burelé d'argent et d'azur au lion

de gueules, insignes de la souche française
des Lusignans; sans que le lion de gueules
sur champ d'argent, qui fut, après la réunion
fictive de la couronne d'Arménie à la royauté
'di's Lusignans , le quartier distinctif du
royaume de Chypre, parût encore dans les

armes des successeurs du roi Aiiiaury. La
devise, Cm< pour loyauté maintenir, élàil fi-

gurée dans l'écu de l'ordre sur une bande-
role qui jiassait par dessus l'épée (1).

Jacques 1" envoya l'ordre royal de Chypre
h Simon do Sarrebruck, seigneur d'Anglure,
qui voyageait eiiChypre l'an 1395(2); Janusle
remit lui-même h Barthélémy de Campo Fre-
goso, capitaine de Famagouste, après la paix de
141i (3h la reine Charlotte le conféra à Mar-
tin Villain, seigneur de Resseghen en Flan-
dre, au retour de son voyage en terre sainte,

comme on le voit par ses lettres expédiées
au (lalais de la citadelle de Nicosie, le 23
juillet 1459 (4).

Pierre r%aiin de donner plus d'éclat à l'insti-

tution qu'il avait créée, plaça ses emblèmes et

sa devise dans le sceau qu'il employait 01 dinai-

rement. C'est ce que l'on apprend'de l'attesta-

tion suivante, inscrite par le chancelier de la ré-

publique de Gènes, dans le Lt'icrjHrîum, a près
la copie du renouvellement des privilèges
commerciaux des Génois en Chypre, accordé
par ce prince le 5 mars 13(j3 : « Aiitonius
de Credentia contirmationem privilegii

ut supra exscripsi et exemplavi et in hanc
publicam formam redegi, de çjuibusdam pa-
tenlibus regalibus lilteris in pergameno
scriptis et sigilli regalis secreti bullati in se-
rica cordela rubea et cerarubea impressione
munitis, prout in eis vidi et legi, nichil ad-
dito Cujusquidem sigilli coherentie taies

(1) Ces peintures se voyaient encore au temps de
Coronelli, qui en donne une représentation dctaillée

dans sa carte de l'ile de Chypre, avec cette notice :

I Qiieste insegne sono quelle che l'urono poste iiella

faciala a San Luca del palnzzo Corner, sopra Canal
(irande, da Pielro Lusignano, rediCipro, che allogio

in esse, quando venue a Venetia l'aniio 1565, do-
nandole a Frederico Cornaro in perpétue, e che di

présente si vedono. i

[i).lournal du voyage d'Anglure. Troyes, \6'2l, iu-

12, f" 65 v.
(3) Cf. Jehan. Stella;, Annal. Gemienses, ap. Mu-

ralori, Script, rer. Ital., l. XVII, col. 1267.

(i) Hisl. de Guines., prciiv., p. 621. Ducange,
Jlist. maituscr. des principaulés d'niitre-nier, régne de
Charloile.
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suiil : Nam primo hahet in mcdio ciiiiuriiiiu

régale, ciim scuto sive cliiieo su[)posito ad
ariua sive insignia regalia et cum ense eva-

ginato dependente a dicto cimerio, cui etiaiu

est connexauna liiiea litterarura inliecverija:

Pour l'onore mantenir (1), et dicti sigilli cii-

cumscriptio talis est : D. (S?) Pétri Vei gralla

Jérusalem etCipri régis (2). »

On doit remarquer que ces arincs étaient

seulement sur le sceau particulier du [irince

et non sur le grand sceau royal. Ce dernier

type ne pouvait être semblable, sous le règne

de Pierre I", aux sceaux que nous connais-

sons des rois Hugues 1" et Henri II; il n'of-

frait plus sans doute la poi'te crénelée du
château de Nicosie, qui dut être remplacée

dès le règne de Hugues III par la croix d'or

et le lion de gueules, auxquels Philippe de

Mézières, chancelier du roi jPierre I", fait

allusion dans ÏOralio tragœdica (3).

§ XII. Pierre II. 16 janvier 1369 — 17 octo-

bre 1382.

Nous ne connaissons pas de monnaie que
l'on puisse attribuer avec certitude à ce

prince (k). Nous avons dit les motifs qui nous

portent à donner à Pierre I" les besants d'ar-

gent que possède le cabinet du roi ; il nous

reste k faire ([uelques observations sur une
monnaie de même métal, publiée par M. I5u-

chon sous le n° 7 de sa planche vi, comme
appartenant au roi Pierrin.

La planche représente, au droit de la pièce,

le roi assis sur un trône orné de moulures

gothiques, revêtu du manteau que retient

(1) Le copiste italien aura peut-être mal lu la de-

vise du sceau et mis l'onore, qui n'était pas français,

pour touoié.

(2) Voij. Preuves inédites de notre mémoire.

(5) Hic nempc pereyrbiiis lencbat quoddum siyitlum

magnum in quo crux iiiirea et leo rubens criint sciilpUi,

clc. Nouv. Recherches sur le véritalde auteur du

songe de Vergier, par M. P. Paris, 184-2, p. 58.

(4) J'imprime cette notice telle qu'elle est dans le

mémoire que j'ai soumis à rAcadémie des inscrip-

lions; mais je dois prévenir que j'aurai à inodilier ce

que je dis ici sur les monnaies des rois Pierre, con-

servées au cabinet des médailles, d'après Toljserva-

lion bienveillante de l'un des membres de la com-

mission du concours, dont l'opinion est une autorité

décisive. Je reconnais avec M. Lenormant ([ue les

monnaies du cabinet du roi au nom de Pierre aiipar-

liennent plutôt, d'après leur style, à Piei le 11 (pi'à

Pierre 1"
; mais, quant à l'époque où ces pièces ont

dû être frappées, je crois que mes argumeiils sub-

sistent. Il est constant que dès la mori du roi Pierre

11, les Génois refusèifiit les espèces portant l'efligie

de ce prince et demandcieiit dos momuiies de son

gtaiid-pére dans les traités qui réglaient les condi-

tions du retour de Jacipics I" en Chypre pour le

replacer sur le trône. La monnaie royale avait

donc émis sous le règne du souverain d( luiu des |iiè-

ces de bas aloi, et cet expédient fatal dut être adopté

par les conseillers du jeune roi, alors Agé de dix-

huit ans, après l'invasion de 1374, qui vint tout à

coup eidever au royaume des Lusignans son port le

plus beau el le plus sûr, anéantir sa marine, engager

itidéliniinenl l'avenir de ses linauces. Les monnaies

du cabinel, pesant 87 et 85 gi.iins, comme les he-

sanls d'Ilngnes IV, doivent, à mon avis, èli(> anté-

rieures à la prise de Kaniagoustc el apiiailenir ;ui\

premières aimées du règne de Pierie II.
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sur la poitrine une libule en forme de croix.

Le iiiince porte une couronne à trois lleu-

rons lleurdelisés; il tient le globe crucigère

fie la main gauche, et le sce|)tre de la main
droite (jui repose sur les genoux. A sa gau-
che, au bas du trône, est un écusson ogival,

chargé du lion h dexlre. Un grenetis envi-

ronne le champ. Autour on lit : -|-i'ieri>par

LA GRACE DE DIE KOI.

{<i.
Dans le cham[), autour d'un grenetis, la

cwixpotencée dont l'intérieur n'est pas é vidé,

recroisettée de quatre croisettes, avec la lé-

gende : -1- DE 1EHVSALE«EDECHIPRE.
Le savant auteur des Recherches annonce

que cette monnaie est tirée du cabinet du
roi (1-); et effectivement sou dessinateur
semble avoir copié la pièce n° 2 des besants
de Pierre I"; mais la copie a été faite d'une
manière très-inexacte. Nous certifions que
l'original porte le nom de Piere et non celui

de PiERiN ; c'est une erreur de lecture dont
tout le monde peut se convaincre. 11 est, du
reste, bien évident que le dessinateur a

voulu représenter la pièce n° 2, quoiqu'il
ait rais un sceptre au lieu d'une épée dans
la main du roi, et qu'il n'ait pas évidé l'inté-

rieur de la croix de Jérusalem, car nous re-

trouvons dans sou dessin la canette qui sur-

monte le trône et le quatrefeuille qui en dé-
core le socle, ornements qui n'existent ni

sur le n° 1, ni sur le n° 3. M. Buchon ajoute

que les autres monnaies du cabinet sont de
simples variétés de celles qu'il publie ; en
cela, il a raison, mais toutes portent Picre,

el non Pierin.

§ XIII. Jacques I"
bre

1382 — 20 septem-
1398.

M. Miinter signale deux monnaies de ce

prince, représentant d'un côté le lion des
armes des Lusignaiis et du royaume de Chy-
jire avec la légende : Jacobus Dei (gra) — ; et

au revers, la croix de Jérusalem, autour de la-

quelle parait être la légende : Rcx Jhcrusalem
Cip. Les mots Jacobus Dei sont les seuls bi(!n

lisibles; mais ils suffisent pour qu'on doive

avec M. Mùnter attribuer ces monnaies au
roi Jacques I", et nous ne voyons pas quels

motifs ont porté M. Buchon à contester l'o-

pinion du savant danois en donnant ces

monnaies à un roi du nom de Jean. Si le ti-

tre royal n'indique elTectivemont «[ue les

deux couronnes de Jérusalem et de Chypre,
ces monnaies ne doivent pas être poslérieu-

1 es à l'an 1393, date de la mort de Livon VI
de Lusignan, dernier roi chrétien d'Arménie,
après lequel son titre 1 1 ses drtiits éventuels

lie roi d'Arménie passèrent aux Lusignans
de Chypre.
Jauna a pensé que le premier souverain

lie ce royaume, qualifié de roi d'Armé-
nie, était Janus (2). Un acte conservé en
l'xpéililion oiiginale aux archives du myati-

nie à Paiis constate que Jacques I", son
père, ajouta ce titre à celui de roi de Jérusa-

lem et tle Chy[ire dès l'année 1395, et sans

1^1) lieeheiiliea el miilèriaiix , I" partie, p. 40S

(-1) Jamia, Uisloire deChijitre, l. Il, p. 914.
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(Imite liés la luorl du Livoii M do Lnsigiiaii

lioiit il. héritait. Ce docmiifiit est l,t procu-

raliou donnée îv Nicosit.-, le IG aoiU 1395,

par le roi Jacques h Jean de Lusignan, sei-

gneur de Baruth , son neveu, pour traiter

d'une alliance en son nom. Le roi s'intitule

ainsi : Nos Jacobus, Dei gracia, rcx Jvroso-
Ij/milaiiiis decimus septimus et rex Cipri et

Ànnciiie (1). Le sceau du roi était en cire

rouge et suspendu h des lacs de soie rouge,

comme le sceau de Tierrc I" sur le privilège

des Génois, circonstance qui montre que la

chancellerie des rois de Ctiy|ire avait dès
lors abandonné l'ancienne coutume des \n'
et^xiii* siècles, de sceller sur plomb. Les sei-

gn'eurs chypriotes suivaient les mêmes usa-

ges; le sceau de Jean do Lusignan, dont il

reste quelques fragments au bas du traité

d'alliance qu'il conclut avec le roi de France
le 7 j;invier 1397, est aussi en cire rouge (2).

Les monnaies frappées [lar Jacques 1" ne
durent pas être d'un meilleur poids que cel-

les do Pierre II, car les Génois sti[)ulèrent

de nouveau dans les traités intervenus sous
le règne de ce prince pour régler les tributs

et les indemnités dus à la république et à la

nialione, que les [)ayemeiits se feraient en
lions et vieux besarits de Hugues IV et de
Pierre I" : Quod solutio... debml {ieriadra-

tioncin bisantiorum quatuor bonorum et vc-

lerum de Nicosia et talium quales expendi
solebant lemporibus serenissimorum regum
ifjonis et Pelri .pro quolibet (loreno) (3).

En prenant le titre de roi d'Arménie, Jac-

ques 1" réunit sans doute les armes de ce

royaume aux. armes du royaume de Chypre,
i(ui durent être dès lors, comme on les voit

sous les derniers Lusignans (i) :

Au 1" quartier : d'argent , à la croix d'or

potencée et cantonnée
de quatre croisettes de
même, armes du royaume
deJe'rusalem.

Au 2' — — : burelé d'argent et d'azur,

au lion de gueules, armé
et couronné d'or, armes
de Lusignan.

Au 3' — — : d'or, au lion de gueu-
les , armé et couronné
d'or, ormes du royaume
d'Arménie.

Au V' — — : d'argent, au lion de
gueules, armé et cou-
ronné d'or , armes du
royaume de Chypre.

§ XIV. Janus. 20 septembre 1398.— 28 juin
IV3-2.

Le tils aîné du roi Jacques I", qui le

ruiiiplaça sur le trône, s'appelait non pas
Jean, comme on le nomme ordinairement,

(1) Archives du royaume, J. 435, n» 7.

(ïj Archives du royaiiiiie, J. Iô3, w 9.

(iî) Traité du 3 mai 1501. Yoy. Preuves inédiles.

Cf. traité du 8 avril 1441. Sperone, Real giandezza,

p. 15-2, 1.>1.

(4) Et. Lusignan, llisloirc de Cypre. Paris, f" 209
r°. Voy. ci-apres la desciipiion du sceau de la reine

Charlotte.

mais Janus: et ces nums souvent con-
fondus doivent être cepenthuit distingués.
Il sullit de citer parmi les personnages
qui ont porté le dernier, soit en Italie,

011 il était fort commun, soit dans le

royaume de Cliy|)re, où il fut aussi en usage,
Janus (leCampu Fregoso, doge de Cènes (1),

Janus de Montolif, maréchal'de Ciiypre (2),

et de lajipeler qnr des trois enfants natu-
rels de Jacques le Bâtard l'un s'appelait Jean
et l'antre Janus {3), prénom que l'on écrivit

aussi (icn, des deux formes du nom de la

villedeCènes/flHK«el(/(";n<ad'oiiildérive(4-).

L'enfant de Jac([ues de Lusignan reçut le

nom (le Janus, parce qu'il était né à Gènes,
où son [)ère, ayant alors le titre de conné-
table de Jérusalem, était retenu comme otage
du traité de Nicosie de 137i, et b' prince ne
porta et ne reçut jamais d'autre nom de son
vivant, .\insi il s'appelle Janus, Dei gracia
llierusaleni, Cypri et Arménie rex, dans la

lettre qu'il écrit à son ami le maréchal de
Boucicaut, au mois d'octobre li03, dans le

traité de paix négocié en la même année |)ar

l'ermite de la Faye (5), et il est nommé Ja-
nus, avec le titre de roi de Chypre, ou roi

de Jénisalem-de-Chypre-et-d'Afménie, dans
tous les documents contemporains, rédigés
soit en latin, soit en français (6), comme dans
les historiens arabes (7),' et ce n'est que par
une confusion des auteurs postérieurs, qu'il

est appelé aujourd'hui Jean 11. Il est donc
positif que les monnaies de ce prince ne doi-
vent porter d'autre nom que celui de Janus,
et l'on ne peut lui attribuer en aucune ma-
nière la pièce de cuivre, au nom de Johan-
nes, qu'on lui donne (8), bien qu'il soit cer-
tain d'ailleurs que ce prince ail fait frapper
des monnaies de bronze dans les premières
années de son règne. Lorédano a consigné
ainsi ce fait dans son hi'stoire : Fece battere

:' (1) Voy. le Précis hisloriiiue, anu. 1416, et d'A-
chery, Spkileg., cdit. in-fol.-, 1. 111, col. 763.

(2) Guielienoii, Hisloire de Savoie, t. I, p. 542,
etc.

(5) Yuii. Georg. Stella, Annales genuens., ap. Mu-
rât, t. XVll, col. 9.57-958.

(4) Cr. Navagiero, Storia veneziana, ap. Muralori,
Script, rer. liai., t. XXIII, col. 1137; Ducange,
Histoire manuscr. des principautés d'outre-mer, régne
de Jacques 11.

(5) Yoy. Preuves inédiles du mémoire.
(6) Archives royales de Turin, Documents, de

1428, 1431, 1452. Voy. les Preuves inédites du mém.
Cf. Document de 1414, dans Sperone, ftt'n/ grandez-
za délia rep. ili Geiwva, p. 142; Ravnaldi, Annales
eccles., l. XXVIU, p. H6; Reiiiliard,"(.'t'sc/i. des Ko-
niy. €yp., t. I, Preuv., p. 100, etc. Les chroniqutnus
italiens le nomment ordinairement (;/ano.G(;i!o, Ze/iu,

quelques uns, par erreur, Joamio; mais Sanuto le

jeune, bien qu'il ;\it également écrit son histoire en
dialecte vulgaire, l'appelle il re Janus, nom qu'il dis-

tingue do Giovanni sous lequel il désigne son fils et

successeur. Storia de' duchi di Xenezia. Ap. Mur. t.

XXII, col. 991.

(7) Klialyl Dhahéri , visir de Barsébaï, contempo-
rain de Janus, Abrégé géographique et politique de
l'empire des ilameloucs, traduct. française, par Ven-
tuie, conservée aux inss. de la Bibliothèque rovale.

f» 359.

(8) Recherches et matériaux, p. 410, ul. VI, n» A.
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certa moneta grande di rame, chiamala Lisi-

nia, di vnlute di sei crati, en ajoutfmt ces

paroles : obligando a severissimc pêne tutti

coloro che ardissero di ricusarla (1), d'afnf'S

lesquelles on |iouriail penser que les mon-
naies des Lusignans, à celte époque mal-

heureuse, étaient altérées, mêuie clans les

espèces inférieures; ou plutôt que le roi Ja-

nus avait, de son autorité propre , attribué

aux monnaies de broTize, de sa création, une
valeur exorbitante et cpii devait les égaler

au petit sou d'argent. Le nom de Lisinin,

donné à ces pièces, n'est certainement qu'un
dérivé du nom tle Lusignan, prononcé à la

manière des Grecs.
Les besants d'argent du nouveau règne

ne furent pas mieux accueillis |)ar les étran-

gers que ceux de Pierre 11 et de Jacques 1",

et les Génois demandèrent toujours , dans
leurs traités, des vieux besants à raison de

quatre pièces [lour un florin ou pour un du-
cat : Viginti duo millia quingenlos ducatos,

sett bisantios veteres de Cypro nonayinta mil-

lia, ad rationem bisantiorum quatuor pro
singulo ducalo (2).

AI. Mûnter rappelle que les besants blancs

frappés par Janus furent appelés de son

nom Gianeti (3); mais cette assertion, du
reste bien admissible et confirmée même
par un passage des statuts de l'ordre de Rho-

des de l'an 1555 (4), ne paraît pas établie

sur des témoignages originaux.

§ XV. Jean II. 28 juin 1432 — 26 juillet 1458.

N° I. Le cabinet des médailles conserve
une monnaie de ce prince ; elle est en ar-

gent, el rentre dms les esiièces des besants

blancs dont nous avons parlé Elle représente

au droit : Le roi assis sur un trône à têtes

de lion, vôtu du manteau fermé et retenu au
haut de la poitrine par une petite libule. Le
prince porte une couronne ornée de trois

ileurons fleurdelisés; delà main droite il

tient le sceptre lleurdelisé; de la gauche, il

Soutient le globe, que surmonte une petite

croix latine. Autour on lit : iohaxes dei gra ;

le tout renfermé dans un grenelis.

li;. La croix potencée, cantonnée de quatre
croisettes, avec la légende : -f ihrlm : et :

ciPRi : REX, entre deux gienetis.

Cotte pièce, comme le fait observer M. Bn-
chon (5), ne doit appaiteinr (ju'au roi .lean,

fds de Janus, bien ([u'idle porte seulement )(;

titre de roi de Jérusalem et de Chypre. Les
légendes sont en effet en capitales romaines,
dont la forme ne peut remonter à Jean 1",

(jiii avait nécessairement ses légendes écrites

en lettres onciales. Elle doit êlie
,

par la

même raison, postérieure à la pièee du n" 1,

(1) Histotie de' rc Lnaignnni, puhlictile (la lleiirico

(iiblcl, caiinlier. lî(ilogri;i, iii-i», 1047, p. .')58.

('!) Traili- de 1 114 (l:ins Speione, lieul iirandeztri,

p. 144. Cf. tniiCi' (le 1405, § 7, Piriives iiu'diles.

(5) Exliails (raduils par M. Biu'Ijdii. Kccherches,

p. 40.=).

(4) Voy. Diego RoJricue/., Slalvta ordinis domus
llospitalis Hienisutem. Koina'. 15.50, iii-f", p. 71.

(:i) Heclienhes, p. 41-2. Voy. le n- !> de la pi. VI

(|!ii rcpréscriie trè.s-iidéleincnt l'uriginal de la pièce.

(|ue nous attribuons à Jean IL Quant h la

ligure, noire monnaie est très-loin de rap-

peler la [iliysionomie d'un vieillard, et elle

pourrait, sous ce rapport, être .-dtribuée avec
autant de raison à Jean, fils de Janus, mort
Agé de 43 ans, (|u'à Jean 1", qui ne mourut
pas enfant, mais bien à l'âge de 33 ans.

Les négligences e,t les incorrections des
deux pièces de Jean II, que nous venons de
décrire, s'expliquent facilement, quand on
songe dans quel état se trouvait le royaume
de Chyi)re sous le règne de ce prince. Les
Lusignans étaient tiibuiaires du sultan

d'Egypte; ils étaient débiteurs des Génois
p(jui des sonnues considérables, et ce\ix-ci,

maîtres dans Famagouste, parcouraient libre-

ment le royaume pour prélever les douanes
et les octrois que les rois, dans l'épuisement
de leur trésor, avaient été ol)ligés de leur
abandonner. A chaque instant, on craignait

une attaque nouvelle de la |)art des Egyp-
tiens,, que les Génois ne cessaient d'exciter

contre les Chypriotes, et |iour comble de mal-
heur, le trouble et la désunion étaient dans
le gouvernement et dans la famille royale.

Nous nous étonnons qu'on n'ait pas si-

gnalé avant nous une particularité très-re-

marquable de la monnaie n° 2 ; c'est que,
pour son type, elle est semblable, au travail

près, aux besants de Henri 11 et de Hugues IV.

On a négligé les trônes gothiques; on est

revenu aux trônes à têtes de lion ; on a co-
pié la couronne; on n'a nus qu'un grenetis

au bord du droit; on a entouré la légende
du revers de deux grenelis; enfin, on sem-
ble avoir voulu se rapprocher encore davan-
tage des monnaies de Hugues IV, en indi-

cpianl seulement le titre de loi de Jérusalem
et de Chypre. L'explication de cette étran-

geté nous est donnée par les traités passés

entre la république de (îèncs et les rois de
Chypre, OÙ les payements étaient toujours
stipulés en vieux el bons besants, bien qu'ils

ne se fissent pas toujours fidèlement avec ces

espèces. 11 était tout naturel, ]inisquc les

anciennes monnaies étaient si fort a|)|ir<'-

ciées
,
qu'on recopiât leurs types et les em-

blèmes auxquels on reconnaissait le plus

usuellement les espèces. Mais cette imila-

tion couvrait une véritable fraude, car le be-

sanl dont nous nous occupons, (|uoiqu'il ii..-

soil i)as iilus altéré que ceux de Hugues IX
et de Pierre 1", est d'un faible poids, et ne
dut pas être mieux ap|n-écié que ceux <;e

Pierre li. 11 pèse G9 grains, tandis que ceux
de Hugues IV sont en moyenne de 83 grain>.

Aussi les Génois, dans le nouveau traité

qu'ils coîiclurent avec les Chypriotes, le 8
avril 1441, demandèrent encore les vieilles

monnaies de Chypre ou des ducats d'or pour
le payement des indemnités, dont le règle-

ment se prolongeai! depuis près d'un siècle.

11 y a plus, la valeur du florin ou du li-

cat, seules espèces dont il fut iiueslion dans
les i>remicrs traités de 1374, étant augmen-
t e depuis cette époque, les (jénois voulaient
(jn'on leur donnât 6 vieux besants nour cha-
que ducat : Bisantios srx,velcres ac Xicosin
bunos tune currentes pro quolibet dictorum
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ilucntorum (1). L'nmbassadt'ur iJu roi Jeaii,

ii('':^oci,iiit à fitMics le traiU'' de IVVI, lépun-
(lait aux coiiuiiissairos de la n iiiibli(int,' que
les traiti's ayant estimé le durât de Venise à

4 besants de Cliypre, on devait calculer les

indenniilés sur cette base, queli|ue ciiange-

nient (|u'il \\\l sui'venu dans la valeur du du-
cat, atleiulu. disait-il, que la matière des be-
santsétail tnnjoursInmtMue i/iTrff/rcr.s'o dicen-

le... quod(nmtuorhisnnliiconxliluanlduiutum
unum, (.•iln 'lunirralor ditcatisitaïutus pcrfcm-
porti, cum non sil, iivc fucrit mulnUi substnntia
ip.iontm hisaiitiorum {'2). Mais les Génois répli-

c|u.iieiit,et avec raison, coiiimo nous pouvons
nous en convaincre encore aujuurd'liui, que
laqualilé des besants avait été altérée, (t que,
malgré les traités, une partie des tributs et îles

contributions avait été payée en mauvaises
espèces : Qnod solulionfs hacicnus facto; de
hi.iantiis , non fuerint factœ in bisantiis

quatitatis et bonilalis quihus dcbuerunt solvi,

quœ sotiitione.i niliilominus fiierunl coin-

pulatœ ad rationcm de bisantiis fpuUuor
pro uno floreno, que fieri non debuit (3).

On a vu que la république do (lènes et

l'ambassadeur du roi Jeati II, pour terminer
ces débats, annulèrent les oldigations précé-
dentes du roi de Chypre , et les reuq>lacè-

rent par un tribut aiuiuel de 6,750 ducats
d'or, espèces de Venise , sauf les pensions
ou indemnités annuelles du capitaine de Fa-
magouste et des employés de la banque de
Saint-tîeorges , résidant en Cbyi)re , que le

prince dut toujours |>ayeren vieux besants (4).

Nous ne connaissons pas de sceau appar-
tenant au roi Jean II, mais nous remarquons,
dans un acte, dont une copie existe à Flo-

rence, dans les manuscrits Strozzi, une
mention d'après laquelle on voit que le sceau
royal fut , dès les premiers temps de son
règne, au nom du prince, quoiqu'd se trou-
vât sous la tutelle de sa mère. Le 8 juillet

14.32, neuf jours a|irès la mort du roi Janus,
Jean II charge le cardinal Hugues de Lusi-
gnan , son oncle , de se rendre en son nom
au concile de BAIe , et scelle la procuration
du sceau de sou père, n'ayant |iu encore
faire graver son propre sceau, ce que le chan-
celier annonce ainsi à la fin de l'acte : Illudque
.tiqillo recolende memorie serenissimi Domini
cunstiluentis ycnitori.i, a novem cilra diebus
vila functi, cum nondiiin idem Dominus consli-

tuens novum componi fucere polueril, etc. (o).

N° 2. Nou-^ avons jiensé d'abord qu'une
monnaie de bronze du cabinet du roi, dont
les bords sont altérés, et sur laquelle nous
avons lu, comme M. Buchon (6), lOHAJits....

Di.RX , devait être attribué au roi Jean II,

que l'on appelle souvent Jean III [Yoy. ci-

(lessus, §VIII); mais un examen plus «tten-

lif nous a l'ail reconnaili'e d'une manière
certaine, depuis la preiuière partie de cette
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notice, qu'il fallait lire des deux cOtés de la

pièce, olfrant d'une part le lion des Lusi-
gnans, et de l'autre la croix de Jérusalem
cantomiée di; (jualre croisetles, entre grcne-
tis, ces lettres seules : urusai.em hx. Cette
moniiaie anonyme, étant de cuivre pur, et

non tie billon, comme les monnaies des au-
tres Etats de l'Kurope à cette épot|ue, pour-
rait bien appartenir au règne de Janus, et ré-

nondre.'i la monda di rmneûa. Loredano ; mais
l'absence du nom du souverain nous la fait

reporter plus vulontiersau tem|)sdestroubles
qui suivirent la mort de Jac<{ues, oùl'on sait,

])ar le témoignage d'un auteur contemporain,
qu'un parti puissant fut un moment maître du
pa,\ s, et frapj)a monnaie à Nicosie, sans qu'il

eût encore positivement proclamé aucun
prince comme roi de Chypre. Yoy. % XVIII.

§ )iV\ .Charlotte de Lusignan et Louis de Savoie.

2()juillet 1458—juilleHV82. 10 juillet 1487.

Charlotte, et le roi Louis de Sa voie, son mari,
perdirent leurs dernières possessions dans
l'îlede Chypre, en 1464, par la reddition de Ce-

rnais ils furent toujours souverains
du royaume ; ils en prirent le

titre (1) ; ils conservèrent même plusieurs de
leurs grands officiers (2) : ils purent donc
émettre des monnaies où devaient paraître
leurs noms réunis, car le trône ap|)artenait

héréditairement h Charlotte, jusqu'à l'année

1482, date de la mort de Louis. Il est peu
probable, cependant, que ces princes aient
fait frapper des espèces en leur nom. La
guerre qu'ils soutenaient en Chypre, contre
Jacques le Bâtard et ses auxiliaires musul-
oians, avait épuisé les ressources que leur
avaient longtemps fournies le duc et les

grands de Savoie, les souverains pontifes, le

roi de France, le duc de Bourgogne; ils

avaient été obligés , pour nourrir leur gar-

nison de Cérines , et depuis pour sullire à

l'entretien (le leur modestemaison, d'emprun-
ter aux Dominicains de Nicosie, aux cheva-
liers de Rhodes et aux Génois.

Charlotte, après de vaines tentatives pour
remonter sur le trône de Chypre, fit cession
de tous ses droits à Charles I", duc de Sa-
voie, son neveu, le 25 février 1485 (3). Elle

contiuua cependant à porterie titre de reine
de Chypre et à se servir du sceau royal après
la cession, comme on le voit par un acte du
7 mars 1485, déjiosé aux archives royales, à
Turin (4). Le sceau parfaitement conservé
(]ui est apposé sur cet acte, est en cire rouge
et recouvert d'une feuille de papier, usage
qui n'était pas encore très-répandu (5). il of-

(i) Trailéile li-il. Sperone, Real grandezia, p.lSS.

(2) Sperone, p. \ai.

(ù) Sperone, p. IGl.

(l) Voy. Méni. sur le Commerce, rc:-iie de Jean H.

(5) Preuves inédiles i!c noire niéinoirc. Bibliotli.

Laurenl., anii. i4.>-2.

(G] Reclierches et malérioux, p. 410, pi. VI, n^S.

(I) Voyez en 1463, décharge que donne Lotjs, par

la grâce de Dieu, roi de Jliénaulem, de Chippre et

d'Arménie. a\i trésorier de Daupliiné, d'une cerlaine

(pianlili' de lile à lui assignée par le roi de France.

Ùociiiiii'iils historiques, puldiés sous la direcliondeM.

Ctiampollion-Figçac. Paris, 1845, ln-4% l. Il, p;ig.507.

{•!) CI. Guiclienon, //is/oire</e Savoie, l.l, p. 558,542.

(5) Voy. le Précis liislorique.

(4) Archivio di Carte, Régna di Cipro, Maïzo, il».

Voi\ez Preuves inédiles.

('r>) Voy. à ce snjei les observations de M. de
Wailly sur l'opiuiun des Bénédiclins, Eléments de
paléogruphie, t. M, p. 51.
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fi-e un t'cu L'carlelé de Jérusalem , de Lusi
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gnan,d'Arra(;nie et de Chypre (1), surmonté
d'une couronne royale, et soutenu par deux
épées croisées. Autour on lit :

* 6. +.^arloft. +bei. gratia : + tt)eru...

cpi. cf. atmcnie. regine.

Sigillum Kurloltœ Dci gratta Jherusalem,
Cipri et Arménie regine.

MM. Cibrariû et Promis ont publié cette
empreinte dans leur belle collection de
sceaux des princes de Savoie (2).

Les savants éditeurs ont donné aussi (3),
d'après un acte de 1451 , le sceau secret
d'Anne de Lusignan, fille du roi Janus, qui
fut duchesse de Savoie, et mère de Louis,
roi de Chypre. Ce sceau est en cire rouge,
et recouvert, comme le précédent, d'un |ia-

pier sur lequel le type a été appliqué. La lé-

gende est illisible; mais le chamjj jirésente

distinctement , et au milieu de trois demi-
cercles, un écu-parti, ayant à gauche la moi-
tié de la croix de Savoie ; à droite, dans 'le

haut, la croix potencée, cantonnée de quatre
rroisettes de Jérusalem; dans le quartier in-

térieur, le lion des Lusignans.
La croix qui paraît dans les armes des

princes de Savoie , dès le treizième siècle,

est une croix latine pleine, telle que la por-
tent encore les rois de Sardaigne, et n'a au-
cun rapport avec la croix de Jérusalem. Le
comte Pierre, qui mourut en 1268, l'illustre

aieul de Philibert-Emmanuel et des souve-
rains de la monarchie sarde, mit 'e premier
cet emblème sur l'écu de sa maison, sans
doute dans un esprit de piété , mais non
comme souvenir des guerres saintes, aux-
quelles il ne prit point de part, malgré l'ar-

deur chevaleresque dont il fit preuve en Al-
lemagne et en Suisse {h-}.

Ce n'est |)as sans surprise et sans quelque
émotion qu'en parcourant les documents re-

latifs aux alliances des princes de la maison
de Lusignan et de la maison de Savoie, con-
servés aux Archives royales de Turin, ou
voit, dans la liasse des actes de Charlotte de
Lusignan et de Louis de Savoie, une figure

de femme recouverte d'une riche élotfe de
soie, et que l'on reconnaît liientùt, à la cou-
ronne et au costume, pour une copie du por-
trait que lit faire à Rome le pape Sixte IV,
de la princesse Charlotte, de cette princesse
étonnante, bien autrement digne de l'atten-

tion et de l'estime de l'histoire que l'indo-

lente et coupable Catherine Cornaro; de cette

princesse qui réunissait en elle l'éloquence

(1) Voy. ci-dessus, icgne do Jacques 1".

(2) Sigillide' piiiicipi Ui Savoiu, rtircollicd illitsirati

pei ordine dil re Cnrio Alberto. Toriiio, IS.'ii, iii-4°,

p. 188, pi. XX, ir 111.

(3) SUjilli, p. 187, pi. XX, 11" ilO.

(i) On a pense ipie Pieric avait placé dans ses

ainics ce syniliolc religieux lorsqu'il devint prolec-

lenr du iiioiiastcre de Saint- .Maurice ; mais MM. Ci-

Ijiariu et. Promis observent ipie si l'adoplioii de la

croix avait été déterminée par cette circonstance, le

comte Pierre eût pris sans doute pour endilème la

ciui\ trifdliée de Saint-.Mauiice, cl non la croix or-

dinaire. Viiy. S(V;i//;, p. 39-41

et la ])énétralion des Grecs, héritage de sa

mère Hélène Paléologue, aux mâles quali-
tés des peuples d'Occident; de cette femme
faible et délicate en ap[)arence, mais douée
des sentiments les plus énergiques et les

plus nobles; qui, seule, sans trésor, n'ayant
plus qu'une forteresse et de rares partisans
eu Chypre, vient en Italie, rassemble quel-
ques secours d'hommes et de vivres, débar-
que hardiment à Paphos , dont elle se rend
maîtresse; traverse le pays, couvert de ban-
des de Mamelouks et de Catalans ; ravitaille

le prince Louis dans Cérines; ouvre des né-
gociations avec les Hospitaliers de Rhodes,
avec les Génois, avec le sultan de Constanti-
nople; tente de mettre dans son parti l'ami-

ral et la flotte de 'Denise, envoyés pour sou-
tenir son adversaire ; et qui, se voyant tra-

hie, délaissée, appauvrie, quand ses partisans
sont battus et dispersés , la Savoie fatiguée

de fournir aux dépenses de la guerre, les

princes d'Europe sourds à ses prières, elle-

même souffrante, sans ressources, privée de
l'unique enfant à qui elle pût laisser la cou-
ronne, vaincue mais non abattue, trouve une
nouvelle énergie dans son infortune, adopte
un fils du roi de Naples, se rend au Caire
avec lui , comptant sur son ascendant pour
changer la politique du sultan; et quand le

destin fait échouer toutes ses généreuses
tentatives, accablée de langueur et de soucis,

vient mourir à Rome, à l'âge de W ans, au-
près du Vatican, où avaient toujours été ses

plus fidèles amis, et de la basilique de Saint-

Pierre, oùelle repose aujourd'hui. Le portrait

représente une princesse portant la couronne
royale, dont le diadème retient uu long voile

retombant sur les épaules. Son front est

élevé; ses yeux noirs et brillants; sa bou-
che un peu serrée, son teint pâle et fatigué.

oUrenl les caractères frappants de la dignité

et du malheur; son port, modeste et noble à

la fois, justifie bien ce que disait d'elle, eu
1460, le pa|ie Pie H : Mulier quntuor et ri-

ginti annos nata ridebatur, slatura mediucri,

Iwtis oculis
, facie inter fuscam et pallidam,

sermone blanao et Grœcorum more torrenli si-

mili; vcstitu Gallico, moribus qui regio sau-

guini convenircnl (1).

Quelque temps avant sa mort, Charlotte

avait donné au |rape Innocent \\\\ un riche

manuscrit, renfermant le texte grec des Actes

des apôtres, écrit en lettres d'or, qui est con-

servé à la Bibliothèque du Vatican , sous le

n" 1208. Il offre les armes du [lontife et de la

reine. Ces dernières sont écaitelées de Jéru-

salem, de Lusignan , d'Arménie et de Chy-
pre, et au centre, portant sur les quatre
quartiers, est placé en cœur l'écu de Savoie,

de gueules à la croix d'argent.

S XVII. Jacques II, septembre liCO —
6 juin 1473.

Jacques le Bâtard, débanjué en Chypre au
.nois de se[)lembre 1460, était maître île limi

(I) Coiiimeiilarii PU II papœ, lib. vu, p. 3i8, iii-

l»; Koma", I.î8i.
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a l'orloresse de Cè-le |>ays. Il rexception do

riiies, avant la lin do l'annéi'. Ayant besoin

de se créer un trésof, [lour payer les auxi-

liaires ([u'il avait amenés d'Ey:ypte, il leva

de fortes impositions sur les [lartisans de sa

steur Charlotte , ou contisiiua leurs proprié-

tés. Il etili'va aussi les ihaudi('"rcs cjes bains

[)ublics , établissements qui apiiartenaient

peut-ôtro au domaine ilo la couronne (1), et

lit frapper uionnaic avec le métal. Depuis le

roi Jacques, liit le V. Lusii^naii, se trouvant

en (jninite nécessité d'arijent , print tous les

chauderons d'airain qui estaient aux baings

publics, et fit battre U'iceux plusieurs sortes

de monnoye (2).

Les deux pièces au nom de Jacques, pu-
bliées [lar M. Miinter, et attribuées par ce

savant au prince deuxième du nom , sans
doiite à cause du type, dont nous ne pou-
vons juger, sont peut-être de cette fabrica-

tion. Elles représentent :

N° 1. -|- lAc(oBVs) 5ei... X. Jacobus Dei
gratia, avec le lion passant, comme* sur les

monnaies de Jacques I" et de Jean II.

K,. ( -}- lER.... ) la croix polencée de^ Jéru-
salem.

N" 2. -|- iaco(bvs) 3ei g.... rex; dans le

champ, le lion passant.

iv (4 •••ciP.... ermene); Jérusalem, Cipri
et Ermenie; la croix de Jérusalem.

« J'ai prouvé, dit l'auteur desRecherches (3),

que Munter se trompe, et que celte monnaie
est de Pierre. » Ceci renvoie à la ftage 406 de
la Notice sur les Liisignans de Chypre, où
M. Buchon cite un passage de M. Munter,
relatif îi une monnaie au nom de Pierre (i),

sur laquelle le nuraismatiste danois propo-
sait de lire herm, ou akm, ou erm, lettres

initiales du nom d'Arménie ; lettres qu'on ne
peut lire ainsi, et qui font certainement par-
lie de la légende du revers, par la grâce de
Dieu, ainsi que l'a prouvé incontestablement
.M. Buchon. Mais il ne s'agit , au fond de
celte discussion, à part l'incident relatif à la

lecture de la légende du revers, que de sa-
voir auquel des deux Pierre celte monnaie
.•q>|iartieut : soit à Pierre II, comme il serait

lrès-[)ossible; soit à Pierre I" , comme le

l)ense M. Buchon. Les légendes du droit
|)ortent lisiblement le nom de Pierre; il

n'est nullement question des rois Jacques,
et les deux monnaies que nous venons de
décrire plus haut, d'après M. .Miinter, por-
tant les lettres uc et iaco, l'un des deux
[irinces du nom de Jacques, s'y trouve sulli-

sannnent désigné pour (ju'on n'ait pas à s'oc-
luper de les atiribuer aux Pierre.
Quelques lettres grecques, employées dans

les légendes des monnaies du roi Jacques le

Bdlaid, attestent rinlliienre chariue jour plus
sensible que les habitudes et la langue des
Grecs prenaient dans la société latine de l'île

(I) Il est parlé quelquefois dans li's historiens de
l'ilf de Chypre de haiiis apparletiaiil aux rois. Voy.
Pliil. de fJavarre, .-l.ssiscs de Jérusalem, t. I, p. o-ilî.

(i) El. Lusigiian, Histoire de Ciipre, t' 171.

(5) Page 113.

(l) C'est la monnaie dont nous parlons plus haut,
régne de Pierre i", n" i.

CIIY 2IS

de Chypre, depuis le règne de Jean II et la

(lomiiïation d'Hélène Paléologue, sa femme.
Les (irtM;s, contrairement aux usager et aux
lois établis en Chypre, h la suite de la con-
quôtc franque , avaient été admis dans les
rangs de la noblesse; ils avaient été appelés
aux hautes dignités de la cour et du gouver-
nement , et leur race , se renouvelant sans
cesse avec les mômes idées, les mêmes
mœurs, le même langage, dans les popula-
tions des campagnes de l'île, tendait partout
à supplanter la bourgeoisie et môme la uo-
l)lesse latine, que n'entretenaient plus depuis
longtemps les immigrations d'Kuro|ie, et

dont res|)rit s'altérait de plus en plus. Déih
beaucoup do familles, françaises 'd'origine,
avaient abandonné l'usage de la langue de
leurs pères, et avaient adopté l'idiome grec,
dans lequel est écrite la chronique la plus
importante du règne de Jacques II.

§ XVIll. Jacques III et Catherine Cornaro,
U73 — 1489.

Les Aragonais , les Napolitains et les an-
ciens partisans chy|)riotes de Jacques le Bâ-
tard firent frapper monnaie en Chypre, lors
de leur soulèvement contre les Vénitiens,
peu après la naissance de Jacques III. Et
quoniam in erario nichil pecuniarum erat,

dit Coriolan Cepio, qui naviguait alors avec
la flotte de Mocenigo, dans les tners d'Orient,
tyrunni multa vasa régis argentea confiant,
satellilibus suis stipendium àaturi, minimum
percutiunt (1). Il est à regretter que l'histo-

rien dalraate ne dise pas sous quel nom le

parti napolitain émit ces monnaies. Ce fui

peut-être sous celui de Jacques le Bàlard,
qu'il avait soutenu, ou de don Alonzo d'Aïa-
gon, fils du roi de Naples, et enfant adoptil
de Charlotte de Lusignan , dont il voulait
faire un roi de Chypre

; peut-être ne mit-il
sur ses espèces que des emblèmes et ties

titres généraux, qu'on ])ùt rapporter cepen-
dant au royaume revendiqué par les princes
de Naples, conjecture qui nous fait atiri-

buer à ces circonstances la fabrication de la

pièce de bronze anonyme sur laquelle on lit

leRCSALEM Rx {Voy. ci-dessus, § XV, n" 2) ;

dans tous les cas, il est peu probable qu'il y
ait inscrit le nom du tils de Catherine Cor-
naro, retenus, lui et sa mère, sous l'entière
dépendance des Vénitiens (2).

Ceux-ci frappaient monnaie au nom de la

reine et de son (ils, dont ils convoitaient la

succession. M. de Saulcy possède une |)ièce

de bronze de ce règne éphémère, sur laquelle
il lit : -|- lACOBvs et cata Dans le champ,
se trouve un lion à dextre , et au revers, la

croix potencée de Jérusalem , cantonnée do
quatre croisettes , type ordinaire des mon-
naies chypriotes , depuis le règne de Jac-
ques I".

Cette pièce est de l'année 1473 ou 1474,
dates de la naissance et de la mort de Jac-
ques III. On ne sait si les Vénitiens, déli-

vrés du fils de Jacques II, laissèrent paraître

(1) Corlolani Ceplonis, de Velri Moccnici ejcstis,

libri 1res. Basile»", toil, in-l2,p. 77.

("2) Voy. le Précis historique, ann. H").
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encore le nom 'le sa mère sur les espèces

monéliiires de l'île qu'ils gouvernaient en
niaîlros, ou si dès lors ils commencèrent à

frapper des besants cliypriotes avec le lion

de Saint-Marc (1). Ils l'auraient pu libre-

ment, cl sans qu'on dût s'en étonner; car,

dès l'année IhT.i, seize ans avant l'abdication

ils se Lîloritiaient dede Catherine Coniai'O

la concpiôle de Chypre, en inscrivant cet in-

sultant, mais trop véridiipje témoignage, sur

le tombeau ilu doge Nicolas Throno : Quo
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felicissiiiio duce, flurctitissimii Venetorum rei-

publicu tyiirum imperio udscivit (1).

SECONDE PARTIE.

Notice de M. de Rozière.

Nous allons d'abord présenter le tableau

chronologique des rois latins de Chypre, eu

faisant précéder d'un astérisque les noms
des princes dont on connaît des monnaies.

Nous donnerons ensuite la description des

monnaies elles-mêmes.

LUSlGiNANS DIRECTS.

BOIS. RÉGENTS.

1. Guy, seigneur de Chypre, 1192-1194.

seigneur ùr Chypre, 1194
roi lie Cliypic, 1 196

roi (le .JéiiisaleiM, 1 i9S

roi (le Chypre, IâO.j-1-218

roi (le Chypre, 1218-1253.

""i, AjiAunv,

*5. Hugues I'

*4. Hr.NRi l",

5. Hugues 11, roi de Chypre, 1253-1267

-1205.

Gautier de Montbelliard, régent, 1205-1211.

Alix, Philippe d'Ibelin, Jean d'Ibelin, successive-

nienl légents, 121.S-1'252.

Plais \NCE, régenle, 1253-1261.

Hugues d'Antiocbe, régeiii, 1261-1267.

BRANCHE DES LUSIGNANS D'ANTIOCHE.

12. Jacques 1",

.1,. II III (roi (ie Chypre, 1267 ) .aai
»6. HuGUEsllI,

î ,,^,i ,,^. jénisalem, 1269 j

'^^*-

7 Je\n l", roi de Chypre et de Jérusalem, 1284-

1285.

*8. Henri 11, roi de Chypre et de Jérusalem, 1285-

1324.

9. lluGUKs IV, roi de Chypre et de Jérusalem, 1324-

13.^)8.

*10. Pierre 1", roi de Chypre el de Jérusalem,

1358-1569.
. .

*H. Pierre II, roi de Chypre el d? Jérusalem, .

1369-1382. I

roi de Chypre et de Jénis:dcni,
j

1382. j.j5,jg j

roi d'Arménie, 1593. I

* 13. Jamds, roi de Cliypre, de Jérusalem et d'Ar-

triiiiie, 1598-1432.
* 14. Jean II, roi de Chypre, de Jérusalem et d'Ar-

iiiénle, 1432-1458.
* 15. Charlotte et Louis de Savoie, rois de Chy-

pre, de Jérusalem si d'ArmtMiie, 1458-1404.

* 16. jACQurs 11, loi de Chypre, de Jérusalem et

d'-Arinénie, 1464-1 173.

17. Jacqces 111 , roi de Chypre, de Jérusalem et '.

d'Arménie, 1473-1475. '

18. Catherine Cornaro, reine de Chypre, de Jéru-

salem et d'Arménie, 1473-1489.

11 n'y a pas longtemps quo In numismati-

que dû moyen i^ge, et surtout celle des Etats

chrétiens (l'Orient, est devenue pour les sa-

vants un sujet favori d'études, et [lour les

cabinets de médailles une Sdurce de riches-

ses nouvelles. La suite numismatique des

rois latins de Chypre; en particulier n'avait

été l'objet d'aucun travail important avant

l'ouvrage publié par un savant danois, M.F.
Miinter, sur les monnaies fraii(;aises d'O-

rient (2). On ne connaissait jusqui-i;i (|ue

deux monnaies des rois de Chypre, l'une

appartenant au cabinet de Gotha et publiée

(1) Toi/, le doidde liesanl de 1570, publié par M.

Buchon, (pii était eu même temps une uiédaille com-
ni(''mi)r:itive de la victoire de Lépante. Recherches,

pi. Mil, 11» 1.

(2) dm Fraiikernes Mynter i Orieiiten; Kiiiheuha-

veu, 1800, 111-4».

j
* Amacry, prince de Ttr, gonverneur, 1304-1310.

j Jean, prince d'Antiocue, régent, 1569-1372.

Jean de Bries, lieutenant, 1382-1385.

Catherine Cornaro, régente, 1473-1475.

par Ueinliard H), l'autre tirée du (tabinet de
Paris el publiée par Pèlerin (3) ; encore cette

dernière avait-elle élé mal interprétée, et

faussement alliibuée à l'un des empereurs
latins de Conslantinople. M. Miuiter lui-

même, malgré ses laborieuses recherches,

n'avait réussi .'i dunncr au public (pie qua-
tre mo-maies ciiyprioles inédiles. Mais son

exeniîdo , (piehpies rédexions judicieuses

diiiil il accompagnait sa publicalion, et peut-

être aussi l'attrait pres(iue universel qu'in-

spirait l'étude du ntoyi'n âge, encouragèrent

(I) .Marin Sauiito le jeune, Vi(t' de' duchi di \e-

neiui, ap. Moratori, Seripi. rer. iinlic, l. XXII, col.

1198.

(21 VoUsIiimligeGeschicht von Cypern ; Erlangen,

I7(i6, in-4".

(3) Lollre de l'auteur du lieciiei\ des médailles,

1770, in-4°.
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les savnnts à rec^lieiciicr ces iiioiiuiiieiits , ilianl, seigneur de Ici

CHY

ville lie Miii-ac I un
1^ (|Ui ne
dont plu-

(I.'iiis lies

les recon-
rcliii du
ciKii des

(|ui avaient ecrl;\iuenienl exislO

liouvaient iHre tous ihHruits, cl

sieurs gisaient |»'ut-t^lre ignorés

collections, où l'on n'avait pas su

naître. Aussi le cabinet de Paris,

Muséum Britannique à Londres,
(.Jeninie à Florence, et nueltjues cabinets

d'amateurs, se sont-ils successivement enri-

chis de monnaies cliypriotes. Il y a tiuelques

années, M. Ruclion a publié toutes celles

qui étaient alors connues il*. Plus réceir-

ment, M. de Mas-Latrie a clierclié à complé-
ter et à leclilier sur quelques points le tra-

vail de M. Buclion (-2). Je vi^ns h mon tour

essayer d'ajouter une pierre à l'édilice; mais,

bien (jue j aie cru deyoir quelquefois com-
battre les opinions de mes devanciers, je

veux reconnailre d'abord que leurs recher-

ches m'ont servi de guid(\ et que leurs Ira-

vaux ont rendu le mien facile.

Monnaies faussement attribuées onqj rois la-

tins de Chypre.

Je (lois, en commençant, dire quelques
mots de deux monnaies classées à tort dans
la suite numismatique des rois latins de
Chypre, mais qui se trouveraient les deux
plus anciennes, si elles appartenaient réel-

lement à ces princes.

La première est celle que M. Cousinery
a publiée, en l'attribuant à Richard Cœur-
de-Lion (3). Cette pièce, qui ajipartient ,au

cabinet ue Paris, et dont un second exem-
plaire se trouvait dans la collectiim de

léiieude KE
Vr/.ip^y), et au
et [)ommetée.

M. Dassy, porte au droit la

8OH0 PIKAP A.Q (kO/)i! iorfiti
'

revers une croix enhendrée
M. Cousinery pensait que Richard avait dû
la faire frapper pendant son séjour dans l'Ile

tl(! Chypre, et M. le baron .Marchant avait

complètement adopté i otte opinion. Mais on
sait que Richard ne songea point à se faire

un royaume de sa conquête, encore moins à

y exercer le droit de battre mimnaie. L'er-

reur de M. Cousinery avait déjà été recon-

nue par M. Lelewel (i), qui avait attiibué

la ]iièce en question à Richard, sénéchal de
Fouille et père de Roger d'Anlioche, par cette

seule raison que le type eu est antérieur à

l'expédition du roi d'Angleterre, et contem-
porain des types ailoptés jtar les princes

a'.Anlioche. On coin|irendrait difficilement

on vertu de quel droit ce prince aurait

frappé monnaie dans un |iays où il ne fut

jamais revêtu d'aucune dignité. Aussi l'in-

leriirélation de M. Lelewel a -t- elle été

rectifiée J> son tour jiar M. de Saulcy, qui

a restitué la pièce qui nous occupe à Ri-

(1) Reelierches et matériaux pour servir a une liis-

loire de la dominalion française dans les provinces dé-
membrées de l'empire yrec, 181), iii-S".

(2) Bibliothèque de l'Ecole des chartes, l. V.

(5) Catalogue raisonné îles nudaillcs qui ont été

frappées en Orient par les primes croisés (dans le

lonu' V (le l'Histoire des Croisades, de Micliaii'l, édil.

(le 1822).

(4) .\umismatique du moyen âge, 1835, in 8°.

Marésie (1).

La seconde est une monnaie d'argent as-

sez grande, et fait partie du cabinet de
Vienne. On y voit au (Jinit une tête d'homme
cas(piée, avec la légende C.ODKl'HIDL'S DE
Ll'ZlNFM, et au revers une tête de dragon
ou pluli'it de mélusine. Reinhard, en pu-
bliant cette |.ièce, l'avait attriluiée à (leod'roy

deLiisignaii, frère deCny, mi de Jérusalem,
et premier souverain de Chypre; et il s'était

livré à cette occasion h biiaucouf) de con-
jectures sur la mésintelligence des deux frè-

res, et leurs prétentions l'ivales à la cou-
ronne. Mais M. AUinler a fort bien démon-
tré que la |iièce en ([uestion est de fabrica-

tion italienne, et remonte au plus [ùt au
XV' siècle; seulement il ajontequ'elle fut

alors frappée en l'honneur d'un Godefroy de
Lusignan qui quitta l'ile de Chy|ire pour ve-

nir se lixer en Europe. Je préfère l'explica-

tion de M. de Mas-Latrie, qui rapporte la

pièce en question au temps où le nom de
Geotfroy do Lusignan fut rendu célèbre [lar

les romans de Mélusine.

GUY.

Il existe deux exemplaires d'une monnaie
de cuivre incontestablement frappée par
Guy de Lusignan, mais à l'époque où il

était encore roi de Jérusalem, et (qui dès
lors ne doivent pas être classés dans la suite

monétaire des rois de Chypre. On ne con-

naît aucune pièce émise par ce prince de-

puis le temps où il échangea le tr(jne de Jé-

rusalem contre la possession héréditaire de
Chypre. Eut-il le droit d'y battre monnaie,
bien que i'îl(> n'eût point été érigée en

royaume'? 11 n'est guère permis d'en douter,

quand on voit ce droit exercé par les sim-

ples barons du royaume de Jérusalem. .Mais

ce fut à peine si, "pendant une domination
de deux années, Guy eut le temps d'organi-

ser son gouvernement ; et d'ailleurs il dut
trouver à son arrivée un grand nombre de
monnaies grecques en circulation, et peut-être

aussi des monnaies latines apportées par les

Temjiliers. On peut donc conjecturer (pi'il

n'y eut point d'espèces nouvelles émises
jiendant la vie de ce prince. S'il en avait fait

fra[iper, il aurait probablement porté dans
la légende le titre de ro/, (ju'il conserva tou-

jours, et y aurait été désigné, comme il l'est

dans les chronitjueurs, par ces mots : REX
GUIDO, DOMINUS CYPRI.

AMAURY.

M. Buchon a publié (PI. VI, tîg. 1) une
pièce qu'il attribue à ce prince. En sujipo-

sant que cette attribution soit exacte, la

pièce dont il s'agit ne devrait [)oini ligurer

pai'ini les monnaies chypriotes, car la lé-

gende AMALRICUS KE'[X] DE lERUS [AL]

(1) Mous avons dit ailleurs les raisons qui nous font

(oiisid(;r(^r rallrilnitioii de Lelewel! comme la meil-

leure explicaliuii (|iic l'on ait encore donnée de celte

monnaie. Voyez dansce diclionnaire r.TrlIcle Marascii,

à la suite de Ëdesse. (Note de l'auteur du Dictionnaire.)
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EM prouve suffisaiimient qu'elle ne fut point

frappée en Cliypie. Faut-il croire, avec M. de

Mas-Latrie, q'u'Amaury la lit fra|)per depuis

son avènement au trône de Jérusalem, et

seulement pour l'usage de son nouveau
royaume? Je concevrais difficilement pour-

quoi ce prince aurait OTiiis dans la légende

son titre de roi de Chypre, titre héréditaire

auquel i) devait tenir plus qu'au titre vi^iger

de roi de Jérusalem. On ne trouve pas

d'exemple d'une semblable omission sur les

monnaies de ceux des successeurs d'Amaury
qui réunirent comme lui les deux couron-

nes. J'aime donc mieux attribuer la pièce

en question h Amaury I", frère et successeur

de Baudouin III.

Il me paraît cependant i)robablequ"Amaury
fil battre monnaie comme roi de Chypre; et

cette i)robabilité serait changée en certitude,

si l'on croyait devoir attribuer à ce prince
,

comme je le fais ici, la monnaie suivante :

+ ..M? I Edifice surmonté de trois

tours, analogue au portail qui parait sur les

monnaies de Gênes.
1^. REX CIPRI D'. Légende coupée en

quatre parties par les branches d'une croix

pattée.

Billon. Cabinet de M. Borrell, à Smyrne.
PI. X, tig. 1. Inédite.

On voit par le dessin de cette monnaie que
la portion de la légende qui devait contenir

le nom du roi, est presque entièrement illi-

sible. Si j'ai bien déchiiïré les deux lettres

M et I, il me parait difficile de ne pas l'attri-

buer à Amaury, le seul des rois de Chypre
dans le nom duquel se trouve un M ; mais

la lecture de cette lettre est trop douteuse
pour que j'ose faire autre chose que propo-
ser une conjecture.

Quoi qu'il en soit, cette monnaie, et les

quatre pièces de billon et de cuivre de
Henri I", que je déciirai plus bas, peuvent
servir à rectifier l'opinion émise par M. de

Mas-Latrie, que les premiers rois de Chy-
pre adoptèrent le type byzantin des mon-
naies indigènes. La remarque de M. de Mas-
Latrie doit être limitée aux espèces d'or,

puisque nous trouvons ici, et que nous re-

trouvons encore sous Henri 1", l'imitation ,

je dirai presque la copie du type d'Occi-

dent.

HUGUES I".

HUGO REX CYPllI. Le roi debout, re-

vêtu d'une dalmati(iuo byzantine ornée de

pierreries et qui retombe sur le bras gau-

che, la tète couverte d'une couronne à trois

perles et à trois fleurons simples, soutenant

de la main gauche un globe crucigère, et

s'apiiuyant de la droite sur un long sceptre

surmonté d'une croix. Le tout environné
d'un double greuetis.

lij. IC XC. Le Christ assis sur un trône, la

tète environnée d'un nimbe croisé, et bénis-

sant de la main droite. Le tout également
environné d'un double grenelis.

Or. Cabinet ducal de Gotha.

PI. X, tig. 2.

Le type de cette monnaie est évidemment

byzantin ; la forme en est concave, comme
celle des nummi scyphati ; le costume du
roi et l'image du Christ sont emi)runtés aux
monnaies des ein[)ereurs de Constantinople.
MM. Reinhard, Miinter et Buchon, qui

l'ont publiée ou re[iroduite, l'attribuent à

Hugues 1", et je partage complètement leur

avis. M. de Mas-Latrie seul la donne à Hu-
gues III. Il a été conduit à ce résultat jiar la

similitude qu'il a cru reconnaître entre les

monnaies de ce |)rince que je décrirai plus
bas, et celle dont il s'agit ici. L'opinion de
M. de Mas-Latrie peut être combattue par
les arguments mêmes qu'il a emi>loyés pour
l'étayer. En ellet, si l'on compare le dessin
de la monnaie, ((ue j'attribue à Hugues 1",
avec ceux des monnaies de Hugues III, on
reconnaîtra des difterences marquées entre
la dalmatique dont le roi est revêtu dans
l'une, et la robe longue (ju'il i>orte dans les

autres; entre la couronne à fleurons simples
de ruiie,_et la couronne à fleurons fleurdeli-

sés des 'autres, ou du moins de celle des
monnaies de Hugues III, qui est le mieux
conservée; enfin entie la manière dont le

roi s'apj)uie sur le sceptre crucigère dans
l'une, et la manière dont il le porte dans les

autres. Ces observations de détail, si minu-
tieuses qu'elles soient, ont leur impoi-tance,

quand il s'agit de préciser une attribution;

et M. de Mas-Latrie lui-même me paraît y
avoir prêté attention, puisqu'il reconnaît,
([uoique sans s'y arrêter, que la légende do
la pièce en question a un caractère arcbai-

ipie, qui tendrait à l'éloigner des pièces de
Hugues 111.

Une autre considération est plus détermi-
nante encore à mes yeux. La légende de la

pièce que je discute est en langue latine
,

tandis que celles des pièces de Hugues III

sont en langue française. Le latin et le fran-
çais ont tour à tour apparu dans les légendes
tles monnaies chypriotes, mais à des époques
différentes. Ainsi la monnaie de Hugues 1"

(si l'on adopte ma classification] et celles de
Henri 1" ont des légendes latines; au con-
traire, les monnaies de Hugues 111 et de ses
successeurs Henii II , Hugues IV, Pieire 1"

et Pierre II ont des légendes françaises; en-
fin, sous les derniers Lusignans, on revint
au latin. Mais on ne trouverait pas, dans
toute la suite monétaire des rois de Chyiire,
un autre exemple de deux pièces a|>i)arle-

naiit au mèiiif prince, et dont les légendes
fussent en langues dill'érenles.

Ou doit aussi se rappeler que Hugues III

réunit au litre de roi de Chypre le titre de
roi de Jérusalem, que Hugues I" ne possé-
dait pas, et (jui en effet ne se trouve pas
dans la légende de la pièce eli question.
Celte observation a paru concluante à

M.M. Muntcr et Buchon; et j'avoue qu'elle
aurait rendu superflue la discussion qui pré-
cède, si elle avait été complètement exacte.
Mais, comme le fait très-bien remarquer
M. de .Mas-Latrie, Hugues 111 ne réunit les

deu\ couronnes qu'en 1200; ur il était ror
de Chypre depuis 1-267, et l'on pourrait à la

rigueur iienser (pi'une monnaie, où il est
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si'ulenieiit qualilié roi de Chypre, ;ip[uirticiit

à l'uno des doux in-cmièies aimées di' son
règne. On convi(Mulia cependant que la né-

cessité où l'on serait alors do limiter dans
un si court espace de temps l'émission de la

monnaie (pii nous occupe, établit une i^iande

pruiial)ilité ou faveur de l'opinion que je

soutiens.

On ne peut , du reste, iiésiter qu'entre
Hujj;ues 1" et Huyues 111. Deux autres rois

de Chypre portèrent, il est vrai, le nom de
Hugues ; mais d'une paît Hugues II mourut
eu minorité, et j'espère prouver plus loin

qu'on ne frappait point monnaie au nom
des rois mineurs; d'autre part Hugues IV fut

revêtu, dès le jour de son avènement à la

couronne, des deux titres de roi de Chypre
et lie roi de Jérusalem.

HENRI I".

1...ENRICUS Le roi debout, re-
vêtu d'une dalmalique byzantine «niée de
perles et retombant sur le bias gauciie, la

tôle couverte d'une couronne à ciiKj perles
el à trois lleurons simples, s'ai)j)uyanl de la

main droite sur un sceptre surmonte d'une
croix, et tenant de la main gauche un globe
crucigère. Le tout environné d'un double
grenetis.

lî,. La légende et le dessin du revers sont
presque effacés ; ou y voit les vestiges de
l'image du Christ assis sur un trône.
Or pâle.

PI. X, fig. 3.

Publiée par M. de Longpérier dans le ca-
talogue du cabinet de M. de Magnoncourt (1).

M. Buchon en a donné la descriiitiou sous
forme d'ap]>endice à la fin de son ouvrage ;

M. de Mas-Latrie ne parait pas en avoir eu
connaissance.

L'attribution de cette monnaie à Henri I"
ne saurait être douteuse. Il est vrai qu'on ne
lit plus aujourd'hui que le mot ENRICUS ;

mais on peut s'assurer, en considérant le

dessin, que la partie elTacée de la légende
ne présentait de place que pour les deux
mots : REX CYPRI. Cette remarque seule
exclut Henri II, qui était à la fois roi de
Chypre et de Jérusalem. Je renouvellerai
d'ailleurs l'obser.vation, que j'ai déjà faite,

que les monnaies de ce prince portaient des
légendes en langue française. La ressem-
blance de celte monnaie avec celle de Hu-
gues I" est frappante : c'est le même type
byzantin, et la même forme concave des
numini scyphati.

2. -I- HENRICLS. Croix.

^.. -I- REX CYPRI. Portail semblable à
celui (jui parait sur les monnaies de Gènes.

Billon. Collection du prince de Furstem-
berg.

PI. X,- (ig. k, inédite.
3. -f- UENRICUS. Croix.
i'^. REX. Porte entourée de murailles, et

surmontée de trois tours crénelées ; le mot
REX est écrit au milieu de l'édilice. Cette
jiorle est probablement celle de Nicosie, car

(l) Palis, 1840, iii-8°,

elli! ressemble beaucoup h la porte figuiéi'

sur un sceau de Huuiics 1', autour duquel
ou lit : CASTELLUM NICOSSIE.

. Billon. (Collection de M. Borrell, à Smyrne.
PI. X, lig. 5, inédite.

k. -+- HENRICUS. Croix.
1^. REX. Édifice h peu de chose près sem-

blable à celui qui hgurc au revers de la

moiuiaie précédente.
Cuivre. Collection du prince de Furstem-

berg.

PI. X, fig. 6, inédite.

5. Même légende, même type et môme
module cpie la monnaie précédente.

Cuivre. Collection de M. Reichell, à Saint-
Pétersbourg.

PI. X, l'ig. 7, inédite.

L'examen des n'" 2, 3, 4 et 5 confirme ce
que j'ai dit plus haut sur rado])tion du tvpe
latin par les premiers rois de Chypre pour
les monnaies autres que les monnaies d'or.

HUGUES II.

On ne connaît aucune monnaie de ce
prince. Celles (jui furent frappées sous son
règne, s'il y en eut, devaient porter le nom
du régent, puisque le roi mourut avant d'a-
voir atteint sa majorité.

M. de Mas-Latrie ne croit pas que dans le

royaume de Chypre les régenis aient eu lo

droit, qui leur était attribué dans la plupart
des États soumis au régime féodal, de faire
battre monnaie en leur nom pendant la mi-
norité du souverain. M. de Mas-Latrie re-
connaît cependant que les principes de la

féodalité donnaient aux régents une autorité
très-étendue, et que ceux-ci jouissaient des
revenus et des prérogatives de la royauté

;

il prouve lui-même [lar plusieurs exemples
qu'en France le droit de battre monnaie était

au nombre de ces prérogatives. Mais il re-
fuse ce droit aux régeats de Chypre, parce
que dans ce royaume lo roi seul avait le

droit de frapper monnaie à l'exclusion des
grands vassaux , et parce qu'on y trouve
établie l'unité des monnaies, poids et me-
sures. Ces deux raisons ne me paraissent pas
solides. On comprend en effet qu'un sei-
gneur chypriote, élevé à la régence, pût ac-
quérir, en vertu de ses l'onclions, un droit
u'il ne possédait pas en vertu de son fief. En
rappant monnaie pendant la minorité du
roi, il n'empiétait pas sur l'autorité royale ;

il agissait au contraire au nom de la royauté
dont il était dépositaire, et lui conservait, en
l'exerçant, une de ses prérogatives. Il est

aussi facile de répondre à la seconde objec-
tion de M. de Mas-Latrie. En effet, parimilé
des monnaies il ne faut pas entendre qu'on
ne connût que des pièces frappées à une
seule et même effigie ; autrement on devrait
dire que le droit de battre monnaie se trouva
paralysé entre les mains do tous les succes-
seurs du prince, qui avait le premier émis
des espèces. Il ne faut mémo pas entendre
que toutes les monnaies chypriotes fussent
du même métal et frappées au même ty))e ;

la seule inspection des [ilanchos que nous
publions démontrerai' l'erreur d'une sem-

2
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blable assertion. Il faut donc entendre par

ces mots imité des monnaies un système uni-

forme de monnayage; cl, sans examiner ici

si cette unité fut n'cUement observée, on

peut dire qu'elle n'était point un obstacle à

ce que les régents frappassent monnaie en

leur nom ; elle leur imjtosait seulement l'o-

bligation de se conformer au système établi,

j'ajouterai que l'usage suivi en France

avait été adopté dans le royaume de Jérusa-

lem. L'histoire numismatique de la [)rinci-

paulé d'Anlioclie nous en fournit plusieurs

preuves, et les coutumes chypriotes avaient

une telle analogie avec celles des États chré-

tiens de Syrie, qu'on peut tirer de ces exem-

l)lcs une forte présomption eu faveur de mon
opinion. Mais voici un fait plus concluant

tiré de l'histoire même du royaume deChy-
pie.On sait que Henri 11, victime de l'am-

bition d'un de ses frères, lut pendant quel-

(|ues années privé de l'autorité royale ; le

prince de Tyr n'avait pas osé aller jusqu'à

le dépouiller cou)[>lélement, et s'était con-

tenté d'exercer le pouvoir sous son nom,
avec le litre de gouverneur. Certes rien ne

ressemblait plus a une régence qu'un pareil

étal de choses. Eh bien ! nous possédons de

cette époque une monnaie, où le nom du
gouverneur ligure daus la légende à côté do

celui du roi.

HUGUES m.

1. H:REI : D EM ED' HIP. Le roi

debout, revêtu d'une robe longue ornée de

perles ; de la main gauche il tient un globe

crucigêre, et de la main droite un sceptre,

qu'on dirait surmonté d'un petit drapeau
;

mais je crois qu'au lieu d'un drapeau, il faut

|)lulot voir les restes d'une croix en partie

détruite par le temps. La tête est ornée d'une

couronne ;i trois llruronslleurdelisés. A gau-

che, dans le champ, on voit une rosette. Le
tout esl entouré d'un grenelis simple.

1^. Le Christ assis, la tète environnée d'une

auréole perlée; il lient sur ses genoux un
globe surmonté d'une croix. Dans le champ,

à droite de la tôle du Christ, on lit : IC, et à

gauche XC. Le tout est environné d'un dou-

ble grenelis.

Or. Autrefois cabinet de M. Dassy.

PI. X,tig.8.

'i. Môuje légende et même ûgure, à cette

seule exception près, que la tèle du roi est

couverte d'une couronne à quatre perles,

.sans Ihiurons. Le revers est incsque entiè-

rement etlacé ; mais on croit qu'il ne différait

en rien de celui du n° 1.

Or. Cabinet du roi.

PI. X, tig. 9.

Un troisième exemplaire se trouve au ca-

binet des Gemme à Florence.

Publiée par Pèlerin, .Miinter, Buchou et

Mas-Latrie.

La monnaie dont nous venons de décrire

deux exemplaires, est, comme celle de Hu-
gues l",de la nature des nummi scyphati;

c'est la dernière qui nous présentera l'imi-

(alion du lyp; l)y/atitin. Tiompé par ce type

et par le bas aloide l'or, ([ui se trouve mêlé
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d'argent. Pèlerin, qui l'a publiée le premier,

l'avait attribuée à Henri, em|»erenr latin de
Constantinople ; il avouait cependant qu'd

ne pouvait expliiiuer conqilétenient la lé-

gende, qu'il lisait de la manière suivante :

H. REI D DH ED'HIP. Mûnter fut judi-

cieusement amené par l'ensemble des carac-

tères de celte pièce, et par sa comparaison
avec d'autres monnaies chypriotes, h la clas-

ser dans la suite des rois de Chypre; mais
comme il n'avait [las vu l'original et qu'il

en était réduit à former des conjectures, il

proposa de rectitier ainsi la lecture de Pè-

lerin : H. UEl D IH ED' HIP; Munter
substituait donc aux lettres inexplicables

DN, (}ue Pèlerin avait lues, les lettres IH, qui
pouvaient être consiiiérées comme les deux
premières du nom de Jherusalem. L'examen
des deux exemplaires originaux, que M. Bu-
chon a eus sous les yeux, est venu lui prou-
ver qu'au lieu de IH, c'est EM qu'il faut lire;

mais cette nouvelle rectification confirme,

au lieu de l'ébranler, l'opinion de iliinlcr,

et rend |ilus certaine encore l'altribution de
la j)ièce discutée à la dynastie des Lusignans.

La seule difliculté qui subsiste est de
savoir quel est le roi désigné dans la légende
par la lettre H. Ce ne peut être ni Hugues 1",

ni Henri 1", ni Hugues II, puisque ces trois

princes régnèrent antérieiu'ement à la réu-
nion des couronnes de Chy[)re et de Jéru-
salem ; mais l'hésitation est permise entre

Hugues Hi, Henri H et Hugues IV, dont les

règnes sont postérieurs à celte réunion.

MM. Miinter, Buchon et Mas-Latrie ont una-
nimemunt adoitté Hugues 111, par cette rai-

son que le type des monnaies de Henri H
et de Hugues IV dilfère beaucouj) du type

de la monnaie qui nous occupe. Il serait

rigoureux de tirer un argument bien décisif

de la comparaison de ces diverses pièces,

attendu que l'une esl d'or, que les autres

sont d'argent, et qu'on a pu voir, à l'article

de Henri l', l'exenqile d'un roi qui avait

adofilé un type dillèrent selon le métal de

ses espèces. On ne peul nier cependanl qu'il

n'y ait une diversité très-grande entre h s

pièces de Henri H ou de Hugues IV, et celle

que nous discutons ; et si l'on remarque en
outre les raïqiorts qui existent entre celle

dernière et les deux monnaies de Hugues 1"

et de Henii I" précédemment décrues, on
sera ualuia.'llemenl |)orté à la rapprocher de
celles-ci autant iiue jinssible, et à suivre la

classification proposée par ,MM. Miinter,

Buchon et Mas-Latrie.

11 est bien clair, du reste, que l'émission

de celle miinnai.' ne saurait être antérieure

à l'année 1200, pendant laquelle Hugues 111

recueillit la couronne de Jérusalem.

JE.VN 1".

Nous ne connaissons pas de monnaie
qu'on doive attribuer à ce prince. Il est vrai

que le cabinet tlo Paris en possède une d'ar-

gent, dont la légende porte : Johanrs Dei

</ra...; Mais nous croyons i!( voii- la reculer

jusqu'au règne de Jean II. Xl.U. Buchon cl

de Mas-Latrie ont été ilu mênir avis.
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HENRI 11. HUGUES IV.

r,o

1. HENRI REI DE. Le roi assis sur nii

troue sans dossier, et dont les deux côtés

sont terniiués par des télés traiiiainuv ; il a

sur la tête une couronne h trois tleurous

fleurdelisés, lient un sceptre de la main
droite, et soutient de la gauche un ^lohe
crucij^ère. Le manteau royal, relové sur l'é-

paule droite, est reloini par une agrafe. Dans
le champ, h la droite du roi, on reuiarque une
croiselte. Le tout environm^ d'un grenelis.

1^. — lERUSALM ED' CHII'UE. La croix

potencée du Jérusalem, cantonnée de quatre
criiisilloiis. La légende est entre grenelis.

Argent. Cabinet du roi.

Pi. X, tig. 10.

Publiée par MM. Miinler, Buchon et de
Mas-Latrie.

2, 3, 't. Variétés appartenant au prince de
Furstember'g. Dans le n° 4, le manteau royal

s'écarte pour laisser voir la robe' serrée

autour des reins pur une ceinture ornée de
pierreries.

PI. X, Hg. 11, 12 et 13.

5. Variété d'un module plus petit, apparte-

nant au prince de Furstembcrg.
PI.X, tig. li.

Les monnaies de ce règne sont communes ;

outre les cinq exemplaires que nous avons
fait graver, nous pouvons en indiquer deux
qui appartiennent au cabinet du roi, un qui
est au .Muséum Britannique, un qui faisait

partie de la collection Norblin et qu'a pu-
blié Lelewel,etc Tous ces exeiBplaires

ne présentent entre eux que de très-légères

différences. La plus importante est celle que
l'on remarque dans les traits du roi, qui pa-
raît d'abord fort jeune et sans barbe, comme
dans les n»» 10, 13 et 11 de notre planche ;

puis avecune barbe longue et les traits flétris

d'un vieillard, connue dans les n»' 11 et 12.

O'i ne saurait élever aucun doute sur l'at-

tribution de ces pièces à Henri II, puisque
ce prince est le seul Lusignan du nom de
Henri, qui ait réuni sur sa tète les deux cou-
ronnes de Chypre et de Jérusalem.

6. AMAL...'. I.UBNATOR CIPRI. Un lion

debout, entouré d'un grenetis.

B. HENRI... IRLM E CIPRI R... La croix

potencée de Jérusalem, cantonnée de quatre
croisillons.

Argent. Cabinet de M. Borrell, 4 Smyrne.

PI. Xl.fig. 1, inédite.

Celle pièce appartient incontestablement
au prince de Tyr, Amaury, qui usurpa sur
son frère Henri II l'exercice de l'autorité

royale, et porta de 1301 à 1310 le titre de
Gouverneur. Elle remplit une lacune dans
l'iiisloire numismatique du royaume de Chy-
pre, et mérite de fixer l'attention, soit parce
quelle prouve qu'Amaury n'osa jamais com-
pléter son usurpation et dépouiller du litre

de roi le prince, qu'il avait dépouillé du
pouvoir ; soil parce qu'elle vient confirmer
l'iipinion éflaise par nous, que dans le royau-
me de Chypre les régents jouissaient du
Jioil de battre monnaie.

1. HUCiUE REI DE.. Le roi assis sur un
trône san> dossier, et dont les deux côtés

sont terminés pardes tètes de lions; il a sur
la tète une cour'onne à trois fleurons llcur-

delisés, tient un sceptre dans la uiain droite,

et soutient do la gauche un globe crucigère.

Le manteau royal, jeté sur les épaules il

ramené sur les genoux, laisse voir la robe
serrée autour des reins par une ceinture
ornée de pierreries. Le tout environné d'un
'^''renetis.
"

^. — lERUSAL'M ED' CHIPR.. La croix
potencée de Jérusalem, cantonnée de ipialre

croisillons. La légende est entre grenelis.

Argent. Cabinet du roi.

PI. XI, fig. 2.

Publiée par MM. Miinler, Buchon et de
Mas-Latrie.

2, 3. Variétés appartenant l'une au cabinet
du roi, et l'autre au prince de Fuistemijerg.
Dans le n° 2, on remaniue dans le cliam|i, à

la droite du roi, un B surmonté d'uu an-
nelel.

PI. XI, fig. 3 et k.

1, 5. Variétés d'un module plus polit, ap-

partenant l'une au cabinet du roi, et l'autre

au prince de Furslemberg. Dans le n" 4, on
remarque dans le champ, à la droite du roi,

un C surmonté d'une croiselte.

PI. XI, fig. 5 et 6.

Les pièces de Hugues IV sont, comme
celles de Henri 11, assez communes dans les

collections. Leur classification ne saurait

soulever de difficultés sérieuses. Il est vrai

qu'à la rigueur ou pourrait les attribuer à

Hugues III, qui réunit en 1269 la couronne
de Jérusalem à celle de Cliypre ; mais si ou
compare leur tyi'e k celui de la monnaie de
Hugues 111 décrite plus haut, et si on le

rapproche de celui des monnaies de Henii II

qui précèdent et des deux Pierre qui suivent,

on adoptera sans hésitation, comme nous
l'avons fait, l'opinion émise par MM. Miinler,

Buchon et de Mas-Latrie.

PIERRE I" ET PIEHRE IL

1. -f- PIERE PAR LA GRACE DE DIE ROI.

Le roi assis sur un trône gothique , la têto

couverte d'une couronne à trois fleurons

fleurdelisés. Il lient un sceptre de la main
droite, et de la main gauche un globe cruci-

gère. Le manteau royal est attaché au cou
par une petite croix. Au bas du trône, àgau-
che, est un écusson où ligurc le lion des

Lusignans. Le tout entre gi-enetis.

fi. -t-DE lERUSALEM E DE CHIPRE. La
croix potencée de Jérusalem , cantonnée de
quatre croisillons. La légende est entre gre-

netis.

Argent. Cabinet du roi.

PI. XI, fig. 7.

Publiée par MM. Miinler, Buchon et de
Mas-Latrie.

Je ne reprotluirai pas, au sujet de celle

monnaie, la discussion h laquelle M. Buchnu
s'est livré (p. 106). Celte discussion avait

pour point de départ l'exemplaire do M. Miiu-
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ter, et M. Buohon a montré beaucoup de
sagacité en rectifiant la lecture jiroposée par
le savant danois. Mais l'exemplaire que je

viens de décrire , beaucoup mieux conservé
(jue celui de M. Miinter, ne laisse plus ma-
tière à aucune incertitude.

2, 3, 4, 5. Variétés appartenant au cabinet
du roi et au prince de Furstemberg.

PI. XI, tîg. 8, 9, 10 et 11.

Ces divers exemplaires sont presque entiè-

rement semblables au' n° 1. Les légendes
seules présentent quelque dififérence ; ainsi

le n° 3 porte au droit PIERE PAR LA GRACE
D' D' RE ; le n- 4, PIERE PAR LA GRACE
D DI. Les graveurs ajoutaient ou suppri-
maient quelques lettres, selon leur plus ou
moins d nabileté. Dans le n" k, on remarque
un P dans le cham[) , k la droite du roi

;

dans les n"" 2, 3 et 5, le roi tient de la main
droite une épée, au lieu d'un sceptre.

Il est bien diflicile, pour ne pas dire

impossible, de décider auquel des deux rois

chypriotes, du nom de Pierre, appartiennent

ces monnaies. L'incertitude cesserait, si l'on

pouvait lire sur l'une d'elles, comme l'a fait

M. Buchon, PIERIN, au lieu de PIERE.
Mais, outre que Pierre II a toujours porté

dans les actes oOiciels le nom de Pierre, et

n'a reçu celui de Pierin que dans les histo-

riens italiens, il est incontestable que sur la

monnaie examinée par M. Buchon , et qui
ligure dans notre planche sous le n° 9, c'est

PIERE et non PIERIN qu'il faut lire. M. de
Mas-Latrie a examiné les raisons opposées,
tirées de l'histoire ou du type de ces mon-
naies, sans pouvoir arriver à une attribution

précise. Je pense comme lui qu'on peut

hésiter entre le règne de Pierre 1" et les

premières années de Pierre II , et je doute
qu'on obtienne jamais une classification plus

exacte.

JACQUES I".

M. Miinter attribue à ce prince doux mon-
naies représentant au droit un lion avec la

légende lACOBUS DEI , et au revers la

croix de Jérusalem avec la légende REX
IHERUSALEM CIP... M. Buchon a préféré

donner ces deux monnaies au l'oi Jean H;
j'avoue ne pas comprendre cette rectifica-

tion, dès qu'on peut lire distinctement dans

la légende le mot lACOBUS. M. de Mas-La-
trie a suivi M. Mûnter, par ce motif que les

deux monnaies en question donnent seule-

ment à Jacques les titres de roi de Jérusa-

lem et de Chyi3re. Il en conclut qu'elles doi-

vent être antérieures h l'année 1393, pendant

"e cours de laquelle le titre de roi d'Arménie
vint se réunir aux deux [)récédents. Cette

raison ne me paraît pas décisive ; nous trou-

verons en efl'et plus loin une monnaie que
M. de Mas-L;iti'ie lui-même attribue à

Jean II, et sur la(|uelle il n'est j)oint fait

mention du titre de roi d'Arménie. S'il était

permis de hasarder une conjecture sans

avoir vu les originaux, je proposerais de

reculer le classement des deux pièces (jui

nous occupent, jus(iu'au règne de Jacques II;

elles me paraissent en elVel, d'après la des-
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cription de M. Munti'r, avoir la plus grande
analogie avec les monnaies de ce jiriuce.

JANUS.

lAN... PA. Le roi assis sur un Irône, la tôte

couverte d'une couronne à trois fleurons
fleurdelisés. 11 tient de la main droit(! un
scejitre surmonté d'une lleur.de lis, et de la

main gauche un globe crucigère. Le tout
environné d'un grenetis.

ii. -f- R LA GRACE DE DIE ROI. La croix
potencée de Jérusalem, cantonnée de quatre
croisillons.

Argent. Cabinet de M. Borrell, à Smyrne.
PI. XII, fig. 1, inédite.

M. Buchon attribue à ce prince une mon-
naie de cuivre appartenant au Cabinet du
roi, !sur laquelle il lit : lOHAN. GRAC. Di
REX. En supposant que cette lecture soit

exacte, ce que je ne crois pas, la pièce ne
saurait appartenir à Janus. Le mot lOHAN.
ne peut" être que ral)réviation deJohannes,
et j'ai suffisamment démontré plus haut que
les deux noms de Janus et de Jean n'au-
raient jamais dû être confondus.

JEAN IL

lOHANES DEI GRA. Le roi assis sur un
trùne sans dossier, et dont les deux côtes
sont terminés par des tètes d'animaux ; il a
sur la tète une couronne à fleurons, tient

dans la main droite un sceptre lleuidelisé,

et porte de la main gauche un globe cruci-
gère. Le tout environné d'un grenetis.

lî. +1HRLM. ET. CIPRI. REX. La croix
potencée de Jérusalem, cantonnée de quatre
croisillons. La légende est entre grenetis.

Argent. Cabinet du roi.

PI. XII, fig. 2.

Publiée par MM. Buchon et de Mas-Latrie.
Le travail de cette monnaie et le caractère

des lettres de la légende ne laissent aucun
doute sur son attribution, quoi(|ue au pre-
mier abord l'omission du titre de roi d'Ar-
ménie puisse faire hésiter entre Jean 1" et

Jean IL Mais on doit remarquer que le type
de cette pièce s'éloigne sensiblement ilu

type adopté par Pierre I", Pierre II et Janus,
pour se rap|)roclier des monnaies de Henri II

et de Hugues IV. .M. de Mas-Latrie a donné
de cette bizarrerie une explication très-ingé-

nieuse, et je ne jmis mieux faire que de la

rei)roJuire. Le royaume de Cliypie avait

contracté j?nvers les Génois des dettes con-
sidérables ; et la république, dans la crainte

que les rois n'altérassent leur monnaie, sti-

pulait toujours que les payements auraient

lieu en vieilles espèces, c'est-à-dire en espè-

ces du temps de Henri II ou do Hugues IV
On se mit alors, (lour essayer de tromperies
Génois, à co|iier le type des anciennes mon-
naies et à fabriquer des espèces extérieure-

ment semblables, bien que leurvaleur intrin-

sèque fitt très-inférieure.

C'est à Jean II qu'il faudrait attribuer la

momiaiede cuivre du cabinet de Paris, (|ue

M. BucliDii a faussement liotniéc à Janus, si

la li''g('iide [lortail en réalité les mots K)H.\N.
GRAC. Dl. UE\ , lus par M. Budion. Mais
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(l(^jfi M. de Miis-Lalrio avnit rt-voqué en

doute cftie Icrture, o( (kVlnré qu'il ne voyait

nuire chose sur les li'tix côtés dr la pièce

que les deux mots : lEKUSALIi.M Ï\[E]\; il

proposait en conséquence de reporter l'énus-

sion de cette monnaie anonyme an temps
des troubles qui suivirent la mort de Jac-

ques 11, époque oii le parti napolitain, un
moment maître de Nicosie, lit battre mon-
naie sans avoir encore proclamé-aucun |)rince

comme roi de Chypre. Un examen attentif

«le la pièce discutée m'a conduit à rectilier

à la fois la lecture de M. Km lion et celle de
M. de Mas-Latrie ; voici celle que je pro-
pose :

ICBS RX. Lion.

n. lERUSAL.. Croix de Jérusalem.
Les quatre premières lettres ICBS me pa-

raissent être l'abréviation de Jacobtis.

Le type a la plus grande analogie avec
celui des monnaies de Jacques 11, et ces

deux raisons me portent à attribuer la, pièce
en (|uestion à ce demi, r souverain.
CHARLOTTE et LOUIS DE SAVOIE.
On ne connaît aucune monnaie frappée

pendant ce règne. Celles (jui furent émises,
s'il y en eut, devaient porter les noms réunis
des deux époux.

JACQUES II.

1. -f- lACOBUS DEI GRATIA R. Lion.
i^. EX DE 1E..SALE. CIPR. Croix poten-

cée de Jérusalem, cantonnée de quatre croi-

sillons,

PI. XU, lig. 3, inédite.

2. -f-IACOBUS DEI CRATA RX. Lion.

^ IHERUSAL.. M. Croix potencée de
Jérosalem, cantonnée de quatre croisillons.

PI. XII, fig. !*, inédite.

3 USD..1GRA... Lion.
Vj. IH.... LM C... Croix potencée de Jéru-

salem, cantonnée de quatre croisillons.

PI. Xll, fig. 5, inédite.

4. -I-IACOBUS DE GRAL\. Lion.

«. -(-X.[RE]X lERUSAL. S. Croix poten-
cée de Jérusalem, cantonnée de quatre croi-

sillons.

PI. XII, fig. 6, inédite.

Je ne sais comment expliquer la lettre X
et la lettre S, dont l'une commence et dont
l'autre termine la légende du revers. Ce sont
probablement des marques de fabrication.

5. -hlACOBUS DEI GRAIA EXR. Lion.
IV +- .... IHERUSALE.M ClPRl E. Croix

potencée de Jérusalem, cantonnée de quatre
croisillons.

PI. XII, fig. 7, inédite.

Celte pièce présente une singularité digne
de remarque : les trois lettres qui compo-
sent le mot REX ont été renversées par le

caprice ou l'inadvertance du graveur; lE qui
termine la légende du revers est probable-
ment la première lettre du mol Ermenie pour
Arménie.

6. -t-IACOBUS DEI GAA REX. Lion.
^.-HlE ARME. Croix potencée de

Jérusalem, cantonnée de quatre croisillons.

PI. XII, fig. 8, inédite.

Celte pièce est la seule, dans toute la suit»
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monétaire des rois de Chypre, oi'i l'on puisso
lire (li--tinct{'nient le titre loi irArméuie.

7. Le droit en tout semblable aux |>récé-

dentes.
ù LEM : CIPRl... Croix potencée

lie Jérusalem , cantonnée de quatre croisil-

lons.

PI. XII, lig. 9. inédile.

8. -f-lACOBUS I: Lion.
1^ RU... LE. Croix pattée, cantonnée

de quatre croisillons.

PI. XU, lig. 10, inédite.

9. 10, 11, 12. Le tyjie de toutes ces pièces
est [)arfaileinent semblable à celui des pré-
cédentes ; mais il est impossible de déchif-
frer les légendes, qu'on est réduit à deviner.

PI. XII, fig. 11, 12, 13, 14.

Toutes les pièces que je viens de décrire
sont de cuivre , et appartiennent au prince
de Fursteniberg. Il en existe dans plu.-ieurs

( olleclions un grand nombre du même règne,
(jue je n'ai pas cru devoir faire giaver, parce
qu'on y voil toujours la répétition du même
type et des mêmes légendes. Au reste, la

multiplicité des nionnai<'s de Jacques II n'a

rien qui doive étonner, rpiand on se rappelle
cette phrase ti'un historien chypriote , lo

P. Lusignan : Le roi Jacques. ,«» trouvant en
grande nécessité d'argent, prinl tous les cltaii-

dcrons d'airain qui estoienl aux baings pu-
blies, et fil battre d'iceux plusieurs sortes de
monnaye.

JACQUES m et CATHERINE CORNARO.
M. de Mas-Lalrie attribue au règne de

Jacques HI la monnaie suivante, qui, après
avoir appartenu à M. de Saulcy, est aujour-
d'hui dans le cabinet du prince de Furs-
temberg :

-h lACOBVS.... GATA. Lion.

^. -+- .... ERX IHERUSAL.. Croix polencée
de Jérusalem , cantonnée de quatre croisil-

lons.

PI. XII, fig. 15.

Au lieu de GATA, M. de Mas-Latrie lit

CATA, dont il fait l'abréviation de Catarina.
Je ne comprends pas comment M. de Mas-
Latrie concilie l'atlribution de celte pièce à
la régence de Catherine Cornaro, avec l'opi-

nion précédemment émise par lui, qu'en
Chypre les régents n'avaient pas le droit de
battre monnaie au nom des rois mineurs (1).

Celte objection ne m'arrêterait pas, puisque
j'ai adoplé une opinion contraire à celle de
M. de Mas-Latrie , mais je crois plus simple
de lire GATA |iour GRATIA , et d'attribuer
la pièce en question à Jacques IL Ce qui me
confirme dans cette conjecture, c'est le mot
REX, dont les lettres, comme sur une des
monnaies précédentes, ont été renversées,

(1) Les instllulioiis et les usages se modilient

avec le lemps. Les régents poiivaioiu irés-bieii au xv«

siècle exercer en CLypre un droit que n'avaient pas
eu les halles au xiii« siècle. Catherine (Cornaro était

d'ailleurs l)ieii plus qu'une régente. Toulefois M. de
Saulcy, qui seul a vu la pièce décrilo ici , lisant au-
jounl'liui sur cette monnaie, GATA au lieu de CAT.A,

le nom de Catherine doit être évidi-innient écarté.

(Note de l'auteur du Dieiiouaai}>e.)

8
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et qui ne saurait convenir à la fois à Jacques

et h Catherine. Il est d'ailleurs probable que
pen.dniit les minorités on avait l'usage, suivi

par Auiaury, iirincp de Tyr, de mettre d'un

cùlé le nom du roi mineur, et de l'autre celui

du rt^'gi'Ut.

CISAILLES, couppr avec les cisailles ou

gros ciseaux , les pièces de monnaies d(';fec-

liieusps, légères de poids ou mal liappét-s,

afin qu'elles n'aient pas cours dans le com-
mi.'rcc.

CLÉMKNT V, pape, de l'an 1305 ù l'an 13U,
jiremier pape qui ait siégé à Avignon.

Floravanti a publié, page i", une belle

médaille d'argent de ce pontile. D'un côté

elle représente le sainl-pèreà mi-corps, por-

tant la milre , tenani la croix de la main

gauche, bénissant de la droite, autour la lé-

gende : CLEMENS PAPA QLINTUS. Au re-

vers, la croix et une dotdjle légende circulair :

+ Al'.lM. TIB!. GRA. OMNIPOTENS. DE.

Afiimus tibigratias, omnipotensDeus. Seconde

légende : les deux ilefs, au lieu de la croix,

CÔMIT. VENASlNI,com/^af«s Venaisini. Voy.

aussi Dnbv, Monnaies des barons et prélats

de France", t. U, p. 112, et Revue de Numis-

watique, 1839, p. 261.

M. Cartier-publie une autre moinaie de ce

pape sur laqu-lleon lit: CLES. PAPA. QVINT.
(Clemens papa ciuintus). Dans le chanij), le

buste du pape. Au revers : COM. VENASINL
{ ComUalus Vennsiui ). Dans le cliaiu'i une

croix, licviie deAamismalifjue, 1839, p. 261).

CLÉ.MF.NT VI, |iape à Aviguon , de l'an

13'i2 a 1332. [Monnaies de ).

N° 1, argent. D.ms le champ, le pape bénis-

sant et [tortaiil la tiare. Légende : (deux clefs)

CLKMS. PP. SEST. (Clemens papa sextus).

Tout autour un cordon d'étoiles ou de

roses.

û. Une croix. Deux légendes : + AGIM\S.

TIBI. GKAS. OMNIPOTENS. DEVS. + (Les

deux clefs et une rose.) COMES. VENESI.

(Cornes venaisinus).

N° 2, argent. Le pape assis bénissant. Lé-

gende : CLEMENS. PP. SEXTUS.
i^. Les deux croix en sautoir : SANT'V'S

PE'l'RVS. E. PAL. (Sanctus Petrus et Pau-

IUS)(\).
. u.

N° 3, argent. Le pape assis bénissant.

Légende : CLEMS. PP. SEXTS.
R Une croix, cantonnée de quatre petites

croix. Légende : SANTS. PETItVS.

Monnaies décrites par Floravanti, p. 64 ; et

par Duby, t. H, p- 113.

N» 4.. CLEMES. PP. SEXTVS. Dans le

champ le buste du pape entre deux rosaces.

iV COMES. VENASINL Croix cantonnée de

deux petites croix doubles en sautoir. (Car-

tier, Revue de Numismatique, 1839, p. 262.)

Clément VI [Sceaux da pape). Voij. l'arti-

cle général Sceaux des papes, n° 5.

CLE.MENT VU, ou Uobert de Genève,

(1) Si celle pièce est avignonaise, elle prouve que

Cleiiieiil M, «'Il .Icveiiaiit propriélaire de la ville d .\-

vigiion, crul devoir lenoiiccr au litre de conue de

Vciiaissin. Voy. Revue de Numismatique, 1\S79, p. 262,

el ci-dessus, l'ariiole d'AvlG^ON.
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pape à Avignon, de l'an 1378 à l'an 1394.

Les deux pièces suivantes sont déci'ites par
Floravanti, Antiqiti Denarii, page 81.

N° 1, or. H- CLEMENS. PP. SEPTMS. (Cle-

mens papa septimus). Dans le champ, la tiare

à trois couronnes, accostée de clefs en sau-

rV -h SANCTVS. PETRVS, SCT. PAVLVS.
Dans le champ, les ch'fs en sautoir. C'est le

plus ancien écu d'or pontifical (|uo l'on con-
naisse; mais dès le xiv' siècle, au moins, les

papes avaient eu des espèces d'or. (Voy. Jean
XXII.)

N" 2, or. S. PETRVS APOSTOLVS. Saint-

Pierre nimbé, jiortant la tiare, les clefs et un
livre.

i^. CLEMENS. PP. SETIMS. Dans le champ,
une tiare el l'écusson des armes au-dessous.

C'est le plus aneien exemple d'emblèmes hé-

raldicpies, sur les monnaies des papes signa-

lé iiar Scilla (Monete, pag. 309.)

N .'L B lion. CLE.MENS. PAPA SEPTIVS.
Dans le champ, le buste du pape entre deux
doubles ciels en sautoir.

Hj. SANTVS PETRVS. Dans le champ, une
longue croix coupant la légende, entre les

branches, une miti« et deux clefs en sautoir.

Voy. Revue de Numismatique, 1839, p. 265,

où .<oiil publié s quelques autres monnaies
de Clément VII , analogues aux précé-

dentes.
CLE.MENT VU, Jcles de Médicis, pape,

de lo23 à 1534 (Monnaies et médailles de).

I. Médailles.

N" 1. CLEMENS VU. PONtifex. MAXimus.
(Clément VU, souverain pontife ), et h l'exer-

gue : MDXXV. ANNO H (pon/Z/îco/Ks), 1525:

Deuxième année de son pontifical. Buste à

droite de Clément Vil, tète nue, et revêtu

des ornements pnutilicaux.

^. GLOKIA ET HONORE CORONASTI
EUM. ( Vous l'avez couronné de gloire et

d'honneur). Et à l'exergue : ROMA. Rome ;

Armes de la uiaisonde Médicis, déjà décrites.

Très, de Numism., M. des P.

N" 2. Même tôle qu'à la médaille précé-

dente.
RESERAVIT. ET. CLAVSIT. ANNo. IV-

BiL«i. (Il l'uurrit et le ferma l'an du jubilé.)

Le pape, suivi de son clergé, ouvrant la

porte sainte. Exergue : MDXXV, 1525.

Très, de Numism.

J

N» 3. HODIE SALVS FACTA F.ST MVNDO.
[Aiijotird'hui, le monde a été sauvé). La nais-

.sanre du Christ, dans la crèche. Exergue :

CLEMENS VII,ANN()JVBILjt;i.(C/»'mfnrr/r

l'an du jubilé, [1525.])
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APKRT.E -SUNT - ET - POR l/K- COELI.
(Les portes du ciel ont aussi été ouvertes).

Cérémonies de rouvciturodi' la \<uvU- sainte.

Au-ikv<susde InU'te du pape, suinl Pierre ou-

vre la porte du ciel.

Trésor de Xuinism., M. des P.

N \. CLEMENS Vil PONTifkx MAXimvs.

( Clément M], soitvernin pontife ). Buste à

droite de Cléiueiil VU, tète nue, et revêtu

des oniemonts iioutiliiauK.

ù. EtiO S\M JOSEPH KUAIER VESTER.
(Je suis Joseph voire frèrej. Josepli, assis sur

un trône, est reeoniiu par ses frères qui i'en-

tourent, dans des attitudes diverses.

Très, de .\uiinsm.

N" 5. CLEMENS VII. PONTifex MAXnn-s
ANNO V. (t'iément VU, souverain pontife.

L'an V de son pontificat.) Huste à gauche do
Clément VU, scniliiaiiie aux précédents.

lî. SCUEA COMEURLU IGM isiv), pour :

SCVÏA COMB\KET XC'Sl.i Elle brûlera les

Ijoucliers.) La Paix, tenant d'une main une
branehe u'olivier, et de l'autre un..' forelie

allumée, qu'elle approche d'un faisceau d'ar-

mes.
Très, de Numistn., p. 8., M. des P.

N"C. CLE.MENS VU. PONTifex MAXimvs
ANno (pontificatus) XI. MDXXXllU. ( Clé-

ment yjl, souv' rain pontife, la onzième an-
née de son pontificat, [lo3i]j. Buste à gauche
de Clémeut VU, la télé nue; il est revêtu des
habits pontilicaux.

CLAVDVNTVR-BELLI- PORT.E. (Les
portes de la guerre sont fermées ). La Paix,

tenant d'une main une corne d'abondance,
et de l'autre une torche avec laquelle elle

brûle un amas d'armes. Dans le fo-id, le tem-
ple auquel est enchaîné le t;é lie de la guerre.
Sur le teini)le, h droite, on lit : BEN\'EXV-
TVS. FECiT. (^Ouvrage de Benvmuto t.'ellini).

Très, de Aujnism., p. 8. Yoij. aussi les ad-
ditions.

N" 7. CLEMENS VU-POXTifuk MAXimvs
ANno. XL .MDXXXllU iY:/e/«eH< Vil, sjuve-
rain pontife, tan XI', lo3i). Buste à gauche
de Cléuient VU, la tète nue, revêtu de la

chape.

.),. VT BIBAT POPVLVS (Pour que le peu-
ple boive). Moïse, entouré des Israélites, et

faisant jaillir leau du rocher.
Trésor de Xuntism., p. 8, M. des P.
N 8. CLEME.NS VU. PONTifex MAXimvs

( Clément VU, souverain pontife). Buste à
droite de Cléuieut Ml, représenté comme
les précédents.

f,. POST MVLTA PLVRIMA RESTANT
(Après beaucoup de souffrances, il en reste
plus encore). Le Christ, attachée la colonne.

Tréior de \umism., p. 8.

N° 9. CLEMENS VU PONTifex. MAXimvs.
( Clément VU, souverain pontife ). Buste à
droite de Clément VU, semblable aux pré-
cédents.

lii. Un souverain, assis sur un trône, reçoit
les tributs et les hommages de vaincus, dont
quelques-uns sont prosternés à ses pieds.

Trésor de Xumism., p. 8.

Cette dernière médaille fut frappée en
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mémoire de l'expédition do Charlcs-Quint
contre Burberousse, souverain d'Alger.

II. Monnaies.
On a un grand nombre de monnaies de

ce pontilical battues à Rome, Ancône, Bolo-
gne, Plaisance, Parme, Modèiie; Si;illa Flo-
ravanti, Btnianni les ont décrites. Nous re-

manpierons seulement d'après Scilln (Mone-
te, pag. 310) (jue Clément VU, marqua sur
quelques-unes de ses monnaies l'année do
son pontiticat, usage dont on n'avait encore
signalé d'exemple que sous Pie II et Paul II.

au xv° siècle, et qui fut suivi plus réguliè-

rement après Grégoire XIU, élu pape en
lo72.
Clément VU frappa pour la première fois

des pièces d'argpnt de lobaïoques, ayant

son portrait. On les nomma Clémentines.

CLEMENT Vlll, Hi|>polyle Aldobrandim,
pa[ie en 1392. ( Médailles de ).

CLEMENS Vlll PONtifex MAXimvs. {Clé-

menl Vlll, souverain pontife). Buste à droite

de Clément >1I1, la tète rasée à la césarienne,

barbu, et revêtu des oineuionts ponlilicnux.

N' l.iî.PHlLlPPVSUl HiSPANiARVM BEX
CATHL (cATHOLicvs). ARCHiDVx AVSIRL'E.
ECT (et cetera) : Philippe 111, roi catholi-

que d'Espagne, archiduc d'Autriche, etc. Tête
de face du roi Phili[)pc lU, [lorlantaucou le

collier de l'ordre de la Toison-d'Or. ( Mé-
daille frappée après la paix conclue entre

Philippe ill et Henri IV.)

Trésor de Numism., p. 24', M. des P.

N" 2. CLEMENJVI.l PONTifex MAXimvs
AN'so III (Clément YJll, souverain pontife,

Van 3' de son règne ). Buste à gauche de
Clément Vlli, barbu, revêtu des ornements
pontificaux.

AB ORIGINE MVNDI ( Dès le commence-
ment du monde). Abel agenouillé devant un
bûcher, sur lequel il sacriiie un bélier. Dans
les nuages, Dieu le Père. A l'exergue :

CIDIDXCÎIU, lo'Ji.

Très, de Xumism., p. 24.

N' 3 .Même tète que la précédente.

II. ET NON POENTfEBlT E\M{Et il ne
s'fK reprntira pas). A l'exergue : CrjDXtC,
lo9i. Abraham armé, agenouillé devant un
autel ; en face de lui, MekhiséJech tient

d'une main un calice, et de l'aLlre un pain.

( Allusion à T bjuration 'e H nri IV.)

Très, de Nnmism., p. 2i. M. des P.
N" 4. CLE.MENS VUl PONTifex MAXimvs

A^NO V. [Clément Yill, souverain pontife,
l'an '6' de son r'gne). Tête à gauche de C é-

ment Vlll, baibu, couvert de la calotte et
revêtu Ju camail.
É.RVTHENiS RECEPTIS (La réception des

Russes). Le souverain pontife assis sur son
trône, couvert de la tiare et revêtu des or-
nements pontiiicaux, bénit deux personnes
prosternées à ses pieds, derrière lesquelles
se tiennent deux autres personnes debout.
A côté du pape on voit un cardinal assis;
dans le fond, un autel. A l'exergue :

CI'JIDXCVI, 1596. ( Allusion à l'abjuration
de deux évégues russes laite à Rome.)

Très, de Xumism., p. 2i.

N° 3. Même tête que la précédente.
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^.CONSECRATIO. {Consécration.) La sou-

verain poniifo entouré des grands dignitai-

res ecclésiastinues, consacre l'autel de l'é-

glise de Saint-Pierre.

Très, de Numism., p. 2h.

N° 6. Même tfite encore.

REMIGRAVIT ERIDANVS ( Le Pô est

rentré sous ses lois). Unf figure nue, couchée,

représentant le fleuve Pô, tient dans lu main
droite un vase d'où s'écha|)i)e de l'eau dans

laquelle nagent des canards, de la main gau-

che une corne d'abonilanee. Dans le fond on
voit quelques peuidiers. A l'exergue :

MDXCVIII ( allusion à la prise de Ferrare,

comme le n" 7).

Très, de Numism., p. 24-25, M. des P.

N° 7. CLEMENS VIII PONTifex MAXimvs
Ayyo \n {Clément YIII, souverain pontife,

l'an T de son règne). Tête à gauche de Clé-

ment VIII, barliu, couvert de la calotte et

revêtu du camail.

i^. FEIUUKIA RECEPTA {Ferrare reprise).

\ue de la ville de Ferrare.

Très, de Numism., p. 23.

N° 8. CLEMENS VIII PONtifex MAXimvs
ANno VII {Clément YIJl, souverain pontife,

l'an T de son rèqne ) Buste à droite de Clé-

ment VIII, harbu, tondu à la césarienne, et

revêtu des ornements pontificaux. A l'exer-

gue : MDXCVIII.
Ri. VENI DILECTA MEA ( Tiens, ma bien-

aimée). Le pape assis sur son trône, tenant

d'une main les armes de l'Eglise, reçoit de

l'autre, une palme des ma;ns de la ville de

Ferrare, qui accourt vers lui. Derrière la fi-

gure personnifiée de Ferrare, les princi|iaux

édifices de cette ville. A l'exergue, à gauche :

MDLXXXIII.
Très, de Numism., p. 23.

N' 9. CLEMENS VUl PONTifeti MAXnns
ANno \m{Clèment VllI, souverain pontife,

l'anS' deson ri^gne). 'ïèlu n droite de Clé-

ment VIII, barbu, tête nue, revêtu des orne-

ments iioiitilicaux.

i<i. EXEMPLVM DEDI VOBIS (
Je vous ai

donné l'exemple). Noire-Seigneur lavant les

pieds des aiiôtres.

Très, de Numism. , p. 2o, M. des P.

N° 10. CLEMENS MU PONTIFEX MAXI-
M\'S {Clément Mil, souverain pontife). Buste

à droite. Sous le bras : Emilio Boms {
OEu-

vrc d'Emile de' Boni). _^,^
N- 11. i\. PAX REIPVBLICE CRISTIANE

{Paix de la république chrétienne). Bustes en

regard des rois Henri IV de France, et Phi-

lii)pe III d'Espagne. Au-dessous, deux mains

jointes d'où sortent trois épis de froment;

au-dessus, l'Esprit - Saint sous la forme

d'une colombe rayonnante. ( Fra[)iiee a I oc-

casion de la paix conclue entre la France et

l'Espagne.
)

2'rès. de Numism., p. 25.

N" 12. CLEMENS VIll PONTifex MAXi-

mvs ANNo l [Clément MU,souverainpontife,

l'an I" de son règne). Tête à droile de Clé-

ment VIII, barbu, la têti^ nue, revêtu desor-

iiomenls poiililieaux,

i\. IN VERBO T\VO ysic). En ton nom.

(Saint Luc, cli. v, vers. 5). Saint Pierre, dans
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une barque, attend l'ordre de Notrc-Seigneur,
pour jeter ses filets. (Frai)|)ée à l'occasion de
la levée de l'excommunication de Henri IV.)

Très, de Numism., p. 25.

N° 13. CLEMENS VIII PONTifex MAXi-
mvs AxNoIX [Clément YllI, souverain pon-
tife, l'an 9' de son règne). Tête à gauche de
clément VIII, barbu, la tête nue, revêtu des
ornements pontificaux.

1^. INTROITE IN EXVLTATIONE. Anno
MDt;. {Entrez en joie, l'an IGOO.) Au-dessus
de la porte sainte, on aperçoit le Père éter-

nel au milieu des nuages. D'un côté de la

porte, le [)ape agenouillé ayant à ses pieds

la tiare pontificale; de l'autre côté, des bre-

bis se disposent à passer la porte sainte.

(Médaille du jubilé de 1600.)

Très, de Numism., p. 25. M. des P.

N° IV. Même fêle que la précédente.

(s. IVBILEI INDlCTIO(/nrficn'ort dujubilé).
Le souverain [)ontife revêtu des habits pon-
tificaux, la tiare en tête, et assisté de deui.

cardinaux; devant lui, dans une chaire, un
cardinal lit la bulle annonçant l'ouverture

du jubilé. Sur le devant, doux lévites son-
nent lie la trompette. A l'exergue : ANso
MDC, l'an IGOO.

Très, de Numism., p. 25.

N° 13. CI.EMENS VIII PONTifex MAXi-
mvs ANno IIII {Clément YIII, souverain pon-
tife, l'an k' de son règne). Tête à gauche de
Clément VIII, barbu, la tête nue, orné des

habits pontificaux.

i\.HENRIcvsUII Dei Gratia FRANCi.e Et
NAVabre REX CHIUSTlANissiMvs ( Henri

JY, par la grâce de Dieu, roi très-chrétien de

France et de Navarre). Buste à droite du roi

Henri IV, revêtu d'une cuirasse et la tète

nue.
Très, de Numism., p. 23.

N° 16. CLEMENS VIII PONTifex MAXi-
mvs (C/^wenf VIll, sotiverain pontife). Tèlo

à droite de Clémen. VIll, barbu, la tête nue,

revêtu des ornements pontificaux. A l'exer-

gue : ANNo I ( la première année).

iv. FORTITVDO MEA ET REFVGIVM
MEVM

(
Tu es y/ta force et mon refuge). Le

souverain pontife agenouillé auprès de la

croix, au pied de laquelle il a déposé la tiare

pontificale.

Très, de Numism., p. 25.

N" 17. CLEMENS VIII PONtifex MAximvs
ANNO V {Clément YIII, souveniin pontife,

l'an'à' de son règne). Tête h gauche de Clé-

ment VIII, couvert de la calotte et revêtu

du camail.

H. SEQVERE ME (Suii'cz-moi). Jésus-Christ

accompagné de trois apôtres.

Très, de Numism., p. 23.

N" IK. CLEMENS VIII PONTifex MAXi-
mvs ANNO un (Clément YIII, souverain pon-

tife, l'an k' de son règne). Tête h droite de

Clément VIII, barbu, la tête nue, et revêtu

d(îs ornements pontificaux.

i^. MAGNN M GUATLE SACKAMENTVM
{Le .<!acremint auguste de la grâce). Vue do

l'autel du Saint-Sacremonl. élevé par les

soins du pape Clémenl VIll, dans l'éijlisc
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LATERAM.S.-JfOii-cle-Lalra;i. A l'cxci gue
Très, de Tiiimism., p. '2o-:26.

N H». CLKMKNS VIII PONtifkv MAXi-
Mvs [Clément VIII, snuverain pontife). Buste
à droite do Cléuienl VIII, la tête nue, rovôtu
des oriienuMits poiitilUaux.

1^. DA yVOU lUBES (Donne ce que tu veux).

Le pa|)o, couvert des ornements ponlitieaux

,

ayant sa tiaro h ses pieds, est agenouillé aux
pieds du Cliiist, dans la [lositiun d'un sup-
pliant ; Jésus semble lui donner un ordre.
Derrière le iiape, on voit de nomlireuses
brebis qui jiaissent. A l'exergue : MDCIII.
Celte médaille fait allusion h la déliance que
le jiape avait de ses propres forces.

Très, de Numisin., p. -M.

N° 20. >Ième tèti' que la précédente.
i\. LILIA PKOPACANTVR IN OKBE (Lfs

lissepruiHigcntdans le monde). Têtes du roi

Henri IV et de Marie de .Médicis. Entre ces
deux ttMes, dans le eliaiup de la luédnillcon
voit une rose. (Frappée à l'occasion du ma-
riage de Henri IV avec .Maiie de Médi^is.)

Très, de \umism., p. 26.

N° 21. Alénie l'He encore.
R.LAVDATE NO.MEN DO.MINI

f
Louez le

nom du Seigneur'. Une suite de pèlerins ar-

rivent au jubilé, un d'eux a déjà passé la

porte sainte; au-dessus, un ange tenant
une branche dolivier. A l'exergue : MDC.

Très, de Sumism., p. 26.

N" 22. Même tète encore.
PAX SALVS A DO.MINO ( La paix et le

salut viennent du 5fi5Henr). La religion, sous
la forme d'uue femme couronnée d'épis,

tient une croix de la maiu droite, de l'autre

elle lient une torche, avec laquelle elle met
le feu à un faisceau d'armes ( allusion à la

Saii conclue en 1601, entre Henri IV et le

uc de Savoie.)

Très, de Xumistn., p. 26.

N" 23. Môme lèle encore.
K.VNVS DEVS VNA FIDES [Un seul Dieu,

une seule foi). La religion, sous les traits

d'une femme voilée, tourne ses regards vers

une lumière qui s'écha|ipe du ciel ; de la

main gauche elle tient inje croix, et de la

droite un calice surmonté d'une hostie. A
l'exergue : MDCII. ( Souvenir de la grande
piété de Clément VUl.)

Très, de Xumism., \). 26.

N» 24. LlLlA PROPAGANTVR IN ORBE

[Les lis se propagent dans le mondes. Tôtes du
roi Henri 1\' el de .Marie de Médicis en regard.
Entre ces deux tètes, dans le champ de la

médaille, on voit une rose.
a,. RUliNIS NATVS ET ORBI {Né pour Us

royaumes et pour le monde). Un enfant nu,
tenant d'une main un sccutre et de l'autre
une tleur de lis. A ses pieds, un coq ap[)uyé
sur le globedu monde. A l'occasion de la nais-
sance (ie Louis Xlll).

Très, de Mumisin., p. 20.
N°25. CLEMENS VIII PONtiff.x MAXI-

Mvs {Clément VJJJ, souverniti pontife). Buste
à droilede Clément VIII, liarbu, la tête nue,
revèlu lies orneiiicits [lontiliiaux.

i\. VELINO EMISSO { Emissaire du fleuve
Vèlino). Vue de la cascade de Terni. (.\ l'oc-

casion de la visite du pape aux travaux en-
trepris pour détourner le Véhno.)

Très, de Xumism , p. 26.

N 26. CLEMENS VIII PONTifes MAXI-
MVS AXno XIH ( Clément YUI, soMreram
pontife, l'an 13' de son règne). Buste à gau-
clie de Clément VIII, barbu, la tète nue, et
revélu des ornements [.onlilicaux.

H. Façade d'un des côtés des constructions
du Cajiilole. Au-dessus on lit : Senatvs Pû-
PVLvs QvE RoMANvs. Exergue : MDCIII.

Très, de Numism., p. 26,
^"27. CLEMENS VIII PONTifex MAXimvs

Anno XIII [Clément Mil, souverain pontife,
l'an 13' de son règne). Tète à gauche de Clé-
ment VIII, barbu, la tête nue, et revêtu dei
ornements iiontilicaux.

1^. PORTV CENTVMCELLARVM INSTAV-
RATO. Anno MDCIV. {Pour les réparations-
du port de Civita-Vecchia, l'an 1604j. Vu»
cavalière du port de Civita-Vecchia.

Très, de Numism., p. 26.

N^ 28. CLEMENS VIII PONTifex MAXi-
mvs Anno XII {Clément Mil, souverain pon-
tife, l'an 12' de son règne). Tète à gauche
de Clément VIII, barbu, la tête nue et revètu_
des ornements pontificaux.
R.SALVA NOS DOMINE [Seigneur, sauvez-

nous). Jésus-Chrisl dormant au milieu de la
tempête, et réveillé par ses discijdes. (Allu-
sion aux dangers que courait la chrétienté
de la part des Turcs.)

Très, de Numism., p. 26.

CLE.MENT IX, Jules Rospigliosi, de Tos-
cane, f)ape de 1667 à 166'J {.yéduiilcs de).

N" 1. CLEMENS IX PONTifex MAXimvs
A\No SALviis .MDCI.XIX. ÏClément L\, sou-

verain pontife, i'an du salut 1669). AMPLIFI-
CATA BASILICA LIBERIANA ( .igrandisse-
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ment de la basilique Libérienne [ de Sainte-

Marie-Mnjeurc] ). Buste à gnucbe de Clé-

ment IX, barbu, cnuveiH delà calotte et por-
tant lY'tole par-dessus le r-amail.

lî.DlLlfilT DO.\ILNVSDi:COKEM DOMVS
GENIÏUICIS SV.E. ( Le Seigneur aime l'em-

bellissemenl (le la maison de sa.mère].'\un de
la façjide [)ostérie'jre de la basilique Libé-
rienne, en face du rar nt Quiriial. La courte
durée du potitificat de Clément IX, ne per-

mit pas d'ellectuer les travaux qu'il avait

projetés.

Tre's. de Numism. M. des P.
N°2. CLE.VIENS IX PONTifex MAXimvs

Anno n. (Clément IX, souverain ponlip', l'an
2' de son règne ). Buste à gaut- le de Clé-

ment IX, barbu, coill'é de la calotte et por-
Irtut Télole par-dessus le cauiail. Exergue :

HAMERANVS.
i^.CLEaJENS FOEDERIS OPUS {Effets clé-

ments de l'alliance
(
jeti de mots sur le nom

adopté par le pape). La Concorde et la Paix,

tenant l'une un dard, l'auli'e un raiiieau d'o-

livier, se tieinient embrassées et foulent aux
pieds la Discorde qui ron^c son cœur. Exor-
gue : Ai pour Albert ILuncrani. ( .Médaille

frappée à l'occasion de la i)aix entre la France
et l'Espaj^ne.)

Très, de Numism., M. des P.
N" 3. CLEMENS IX PONTifex MAX-

imvs. ANno III [Clément IX, souverain pon-
tife, l'an 3' de son règne). Buste à droite de
Clément IX, bai bu, coilîé de la calotte et

portant l'étole sur le camuil. Sous les vê-

lements : F. CHERON.
1^. jELIO ponte EXORNATO (Embel-

lissement du pont Mlius [Saint-Ange]). Vue
du pont Saint-Ange, orné des statues des
apôtres Pierre et Paul et de dix anges portant
chacun un des attributs de la passion. En
haut et |)artageant la légende, une Renom-
mée sonnant de la trompette ; en bas, la fi-

gure allégorique du Tibre au milieu des
roseaux, tenant une corne d'abondance ; à
ses pieds la louve et les deux jumeaux.
Dans le lointain, une barque montée par
un marinier. Aux pieds du Tibre et sur le

cordon de la médaille la signature du gra-
veur en creux : F. CHERON. Cheronest un
graveur français qui travailla à Rome.

Très, de Numism., M. des P.

N° k. CLE.VIENS IX PONTifex MAXimvs
ANno II. (Clément IX, souverain pontife, l'an

2' de son règne). Buste à gauche do Clé-

ment IX, barbu, coitfé de la calotte et por-
tant l'étole par-dessus le camail.

1^. FACE POPVLIS SVIS A DOMINO
CONCESS.\ (Dieu ayant accordé la paix à
ses peuples). Le pape, coill'é de la tiare et

revêtu des habits poulilicaux, jirécédé de
tout so'i clergé et entouré des cardinaux, so
dirige processionnel lemenl vers Saint -Pierre,

pour y n-ndve à Dieu des actions de grâces

à l'occasion de la paix entre la France et

l'Espagne.
Très, de Numism., M. des P.

N" 5. CLEMENS iX PONTuec MAXimvs
ANno III. {Clément IX, souverain pontife ,

l'an 3* de son règne). Buste à gauche de
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Clément IX, barbu, couvert de la tiare et

des h,ibits pontilicaux. Sous les vêtements:

ALHkiitvs. HAMERANI. Fecit. (OEuvres

d'Albert H.imeraiii.) Voij. sur ce célèbre

graveur les additions du Trésor de slypti-

que, col. a.

l'v. Mêmes légende et sujet qu'au n° 3. Vue
cavalière du pont et du cliàteau Saint-

Ange.
Très, de Numism., M. des P.

N" G. Mè. ne droit qu'au n° 5.

i\. IN SPLENDOllIBVS SANCTORVM.
{Dans la splendeur des saints.) Et plus bas,

dans une bandero'e déroulée de chaque
C(Mé : Sanctvs PETRN S DE ALCANTARA
ET Sa>cta Maria MACDALENA DE PAZ-
ZIS (.^aint Pierre d'Alcantara et sainte Marie'

MagdeU'ine de Pazzi). Jésus-Christ, assis

sur son trône, couronne d'auréoles saint

Pierre d'Alcantara et sainte Marie Magde-
leine de Pazzi. ^En 1669.)

Très, de Numism., M. des P.

N" 7•^ Droit presque semblable à celui du
n° h.

i\. ADDITVM ECCLESLE MVNIMEN ET
DECVS (Nouveaux défenseurs et nouvelle

gloire de l'Eglise). Plus bas el ilans une bm-
derole déroulée de cha(]ue côté: S. PETRVS
DE ALCANTAKA. Sa>cta Maria MAGDA-
LENA DE PAZZIS (Saint Pierre d'Alcantara

et sainte Marie Magdeleine de Pazzi). Saint

Pierre d'Alcantara et sainte Magdeleine de
Pazzi à genoux sur des nuages, et le Saint-

Esprit au milieu de rayons.

Très, de Numism., M. des P.

N" 8. Droit presque semblable à celui du
n° 4.

r^. CONSTANTIA SILVERII AD IMITAN-
DVM PROPOSITA (La constance de Silvère

proposée pour exemple). Les clefs de saint

Pierre en sautoir Aurmontées de la tiare.

(Clément IX avait été élu pape le jour de la

Saiut-Silvère.)

Très, de Numism., [}. 36.

R,. PROTECTOR NOSTER (Notre protec-

teur). Saint Pierre, assis, donne la bénédic-

tion et tient les clefs du ciel dans sa main
gauche. A l'exergue : RO.M.E (.1 Rome).
Xlonnaie nommée la presbi/térienne , que
chafjue nouveau pape
après son avènement,
clergé et au peu|>le.

Très, de Numism. , M,

fait distribuer, peu
aux cardinaux, au

des P

CLÏ' MENT X, Jean-Baptiste Ai.tieri, pape
de 1670 h 1676 (Médailles de].

N° 1. CLEMENS X PONTifex MAXimvs
.\nno V (Clément X souverain pontife, l'an o'

de son rèfine). Buste à droite de Clément X,
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b.iihu, rouvert de la liare et di's liahits pon-
tilii'îuix. Sous les vèli'iin'iils : JOannes HA-
MliUAN\'S. Feiiit {Ouvraije de J. Ilamcrtini).

Voyez les (liHails biiiL;iM|)liiqiies sur les

Hîtmerani dans les addiiious du Trésor de

sli/ptiq>tp, col. 5.

',\. KLVENT AD EVM OMNES C.KNTKS
{Toutes les nations courront vers lui). \'ue do
Saint-Pierre ; sur le devant la Louve et les

deux Juiucaux et ([ueliiues arbres; en l'air,

une Ucnoninu-e soii'iaiil de la trouipi'tle,

et tenaiit nn rouleau dt'|ilové -ur le(|uel on
lit : IN Sl'I.KNDORR STELLAUV.M [Dans la

splendeur des étoiles.) (Allusion aux armes
de la famille Allieri.) A Texergue, eu creux:
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linV. ML^daille frappée à l'oceasion du ju-
bilé (!(• 1(>75 que Clément X ouvrit à la lin

de H)~ik.

Très, de Nuinism , M. des P.

N° 2. Même droit que le piérédent.

^. SOLEM NOVA SIDEKA NOUVNT (De
nouveaux astres ont appris à connaître le so-

leil). Saint Pliilippe Cenizy, saint (îaëlan de
Tliiennes, saint Franeois Borj^ia, saint Louis
Bertrand, et sainte Rose de Lima, à genoux
sur des nuages; au-dessus, le Saint-Esprit

dans sa gloire. Les quatre sai'its qui ligureiit

sur cette médaille furent canonisés [lar Clé-
ment X.

Très, de ISumism., Monnaies des Papes.

N» 3. CLEMENS X PONTifex MAXimvs
Anno IIII {Clément A', souverain pontife l'an '*'

de son règne). Busie à droite de Clément X,
barbu, couvert de lacalotie et du camail, et

portant par-dessus l'éiole. Sous les vête-
ments : JûANNES HAMKHANVS.

1^ VT ABVNDANTIVS HABEANT (Afin
qu'ils aient le blé plus abondant). Cérès cou-
ronnée d'ép'S- tenant dans ses bras une
corne d'abondance et sur ses genoux une
gerbe, est assise sous un chêne; à ses côtés,

deux enfants ramassent des gerbes et les

déposent à ses pieds. Dans le lointain quel-
ques moissonncin-s. (Allusion an bonheur
qu'eurent les Etats de l'Eglise d'échap[ier à
la disette qui frappa l'Italie pendant l'année
du jubilé.)

Très, de Nwnism. p. ,36, M. des P.
N° 4. CLEMENS X PONTifex MAXimvs

AN>o II {Clément X, souverain pontife, l'an
2' de son règinf). Buste adroite de Clément X,
barbu, couvert de la tiare et des habits pon-
tificaux ; sous les vêtements : F. CHERON
(graveur français).

i^. DOMLNETVSCISQMAAMOTE (Evan-
gile selon saint Jean, xv, IG, 17 : Seigneur,
vous savez que je vous aime), paroles qu'ai-
mait à répéter Clément X. Saint Pierre, suivi

de deux apôtres, contemple, à genoux, notre
Seigneur Jésus-Christ, à qui il adresse ces
paroles.

Très, de Nwnism., p. 37, M des P
N° 5. CLEMENS X PONTifex MAXimvs

ANno 1 {Clément X. souverain poutij^'e, l'an l"
de son règne). Buste J» droite de Cionient X,
barbu, couvert de la liare et des lial)its pon-
tificaux. Sous les vêem nts : HAMERANVS.

R,. DOMVSDKI EXPORTA COELl [Mai.'ion

de Dieu et porte du ciel'. Le Saint Père, cou-
vert de la tiare et des habits pontificaux,

entouré des cardinaux mitres, et suivi de
son clergé, ouvre la porte sainte ; à droite,

une multitude de fidèles à genoux ; en haut,

deux anges soutenus par des nuages et en-
tourés de rayons lumineux. A l'exergue :

1675. Médaille du jubilé.

Très, de Numism., p. 37.

N° 6. CLEMENS X PONTifex l\FAXniv.s

Anxo III {Cléinent X, souverain pontife, l'an

3' de son règne). Buste à droite de Clément X,
barbu, couvert de la tiare et des habits pon-
tifK-aux. Sous les vêtements : I. HAME-
RANVS.

i^. VIVIFICAT ET BEATiFicAT (// vivifie

et sanctifie). Une femme, symbole de la piété

filiale, présente son sein à un vieillard, en-

chaîné dans une prison , et assis sur une
pierre sur laquelle on lit : I. H. MDCLXII.
(Sii^iiature du graveur : J. Hamerani.) Cette

médaille fait allusion à la charité de Clé-
ment X.

Très, de Numism., p. ,37, M. des P.

N" 7. CLEMENS X PONTifex MAXimvs
ANNo II {Clément X, souverain pontife, l'an,

2' de son règne. Buste à droite de Clément X,
barbu, coiffé de la calotte et portant le ca-

mail par-dessus l'éiole. Sous les vêtements :

T1\AVANVS. (Signature du graveur Travani).

lî. PLENA EST OMNIS TERRA (.LORIA
EORVM, Isaie vi, 33 {La terre est pleine de
leur gloire).

Le même sujet qu'au n° 5.

Très, de Numism., p. 37, M. des P.

N" 8. CLEMENS X PONTifex MAXimvs
Anno 1 {Clément X, souverain pontife, l'an i"
de son règne). Barliu, couvert de là calotte

et du camail, et portant par-dessus l'étole.

A l'exergue : MDfXXX.
f,. SPIRITV OKIS EIVS OMNIS VIRTU3

EORV.M, psaume xxxii, v. 6. {Le souffle de
sa bouche fait leur puissance.) Le Saint-Es-
prit, sous la l'orme d'une Colombie, embrase
te ses rayons une partie de la terre , au-
.essus de laquelle sont six étoiles. L'une
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de; pièces des armes de l;i J'amilli- Alticii.

Très, de Nuniism., ]). 37, M. des P.

N°9. Droit presque semblable à celui du 11"!.

r^. TLRCARvM SIGNA. A. POLOMS UK-
liATA {Les drapeaux des Turcs remportés

par les Polonais). Le pape, revêtu des habits

lioiililicaux, assis sur un trône, reçoit un
drapeau turo, qui lui est offert iiar un lioiniiie

agenouillé. Exergue: MDCLXXIV. Drapeaux
enlevés aux Turcs par Sobieski à la bataille

de Cliocsin, en 1073.

Très, de Numism., p. 37, M. des P.

N 10. CLEMENS X PONTifex MAXnivs
ANno 1 [Clément X, souverain pontife, iun 1"

de sonrègne). Bisle à j^auclie de Clément X,
barbu, couvert de la calotte et du camail, et

portant juar-dessus l'étole. Sous les vête-

ments : ALBertvs HAMERANVS.
1^. COLLES FLVENT MEL DE PETRA

(Les collines feront couler le miel de ta pierre).

Celle phrase, qui est une imitation du style

l)iblique, rappelle ces mots du Deutéronouje:

Ut surgeret mel de pelra (xxxii, 15). Elle

rappelle aussi ceux-ci : Colles jluent lacté

(Joël ni, 18). Saint Pierre, martyr, debout,

couronné jiar un ange et tenant la palme du
martyre dans la main droite. A l'exergue :

S. PÉTRVS. Mabtïr. Albebtvs Hameranvs.

(Clément X avait été élu le jour de saint

Pierre, martyr.)

Très, de Numism., p. 37, M. des P.

N° 11. CLEMENS X PONTifex MAXimvs
Anno VI {Clément X, souverain pontife, l'an C°

de son rèqne). Buste h droite de Clément X,

barbu, couvert de la tiare et des habits pon-

titicaux.

È,. BENEDIXIT FILYS (pour fiuis) IN TE
(// bénit ses fils en toi). Le saint-père, cou-
vert de la tiare et des habits jiontilicaux,

entouré des cardinaux mitres, et suivi de

son clergé, ferme la i)Orte sainte, à l'occasion

du jubilé en 1(175.

Très, de Numism., p. 37, M. des P.

N" 12. CLEMENS X PONTIFEX MAXIMVS
ANNO VII {Clément X, souverain pontife, l'an

7' de son ri'gne). Buste à droite de Clément X,
barbu, la tète nue, revêtu des habits jionti-

licaux. Sous les vêtements: EQves LVCENTI
(Le chevalier Lucenti). Le chevalier Lucenti

est sans doute le graveur de cette pièce.
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1-^ CVNCTIS PATET INGBESSVS {L'entrée

en est ouverte à tous). Vue du port de Civita-

Ve cliia. Clément X fit réparer le poit de
Civila-Veccliia.

l'rés. de Numism., p. 37, M. des P.

N° 13. An droit, la porte sainte du jubilé,
avec la date de 1675, telle qu'elle a été gra-
vée sur plusieurs autres médailles.

K. Dans un cartouche : LVDOVICUS. TI-
Tvi.i. Sanct*:. S.VBVNyE. Sa>ct.e. Romand:.
EccLESi*. PRESRyter. CARDinalis. POR-
TOCARRiRO PORTAM AVREA:\I LIBE-
BIANyE BASILlCyE. CLAVSIT (Louis Por-
tocarrero, cardinal-prêtre de la sainte Eglise
Romaine, du litre de Sainte-Sabine, a fermé la

porte dorée de la basilique Libérienne [Sainte-

Marie-Majeure] ). En bas, un écusson aux
armes du caidinal Portocarrero : écarlelé :

au jiremier quartier-, écaitelé en sautoii-, lo

chef d'argent chargé d'une croix de gueules,
les deux tlaucs de gueules, et la pointe de si-

nople, h la bande d'or chargée d'une bande de
gueules; au deuxième quartier, écartelé eu
sautoir, le chef et la pointe de sinople à la

bande d'or chargéed'une autre de gueules, les

lianes d'or, et ces paroles: Ave, Maria, gratin

plena, mises en orle à dextre et à séneslre
d'azur, qui est de Mendoza ; au troisième

tjuartier, échiquelé d'or et d'azur, qui est Por-

tocarrero; et au quatrième quartier, coupé en
chefs de gueules au croissant renversé d'ar-

gent, en [loiute d'argent.

Très, de Numism., p. 37-8, M. des P.
N° 14. Droit presque semblable à celui

du n° 10.

fi. PER ME VITA EXTRA ME MORS (En
moi est la vie, hors de moi est la tnort). La
religion, debout, tenant de la main droite la

croix et un livre, et couronnée de l'Esprit-

Saint, s'olfre à l'adoration des fidèles. Sur la

base, sur laquelle est placée la religion, on
lit : 1073.

Très, de Numism., p. 38, M. des P.

N° 15. Même droit qu'au n° 12.

fi,. DEVS FVNDAVIT EAM (Dieu la bâtie).

Vue postérieure de la basilique Sainle-Ma-
rie-Majeure que Clénient X avait fait em-
bellir. A l'exergue : Axno MDCLXXII.

Très, de Numism., p. 38, M. des P.

CLÉMENT XI, Jean-François Ai.ham, né
à Pesaro, paiie de 1700 à 1721 (Médailles de).

N» 1. CLEMENS XI PONTifex OPTimvs
MAXuivs (Clément XI, très-bon et très-gr-and

pontife). Buste h droite de Clément XI, re-

vêtu des babils pontificaux. Sous les vête-

ments : HAMERANVS.
iS. FACTVS EST PUINCIPATVS SUPER

HVMEB>M EIVS, Isaie, m, 6 (Le poids de

la souveraineté a été porté sur son épaule).

Jésus-Christ portant sa croix. (Allusion à

rinimiliti" de Clément XL qui, pendant trois

jours, irfosa la coui'ouuc.

Très, de Numism. , M. des P.
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N- -2. CF.F.Ml-NS \l 1'omiii:\ .NUximvs

Anno \'l Cléinnit XI, suurcniiii pontife, l'on

6* de son règne). Huslo ?i ;;;uitliL' ilt- dé-
nient XI, coillV; du la calolle el rcvôtu du
catuail. Sous U' luas : H vmkhanvs.

"

!•. COMMODIIA 11 KT OKNAMENTO
(Pour l'ornement cl rulilité de lu ville'. Vue
du (lort de Ui|iflla, sur Irs bonis du Tibre,

et de l'église de Saint-Jérùme-dus-Esciavoiis.

A lexergue : MDCCVI.
Très, de Nitmism., M. des P.

K- 3 ALHANVM (.OLVKRE PATRES
NVNC MAXl.MA HEKVM UOMA COI.IT {Les

sénateurs honon'reul Alliani ; aujourd'hui
,

Itome, la capitale du monde, l'honore à son
tour). Buste il droite de r.lénicnt XI, coitlé

de la calotte et rouvert du catuail.

Exergue : JOANM-s HA.MEKANUS. Fecit.
{Ouvrage de Jean Uantcrani.)

i\. FIGUES MEl FUVCTVS HONORIS ET
HONESTATIS. ECCLesiastk.vs. CapvtXXJV
liles fleurs sont les fruits de l'honneur et de
la fertu. L'hcclésiasle, chap. xxiv). une guir-

lande de Heurs enlouraul l'éeu des armes de
Clément XI (Albani), nui portait : d"azur, à
la fasee d'or, chargé en cnef d'une étoile du se-

cond, et en pointe, de tiois monts du même.
L'écu est posé sur les clefs de saint Pierre

el surmonté de la tiare. Dans la guirlande
est entrelacée une banderole sur laquelle

on lit : PIETAS. PRVDENTIA. ERVDITIO.
Le sens de cette légende est complété par
J'exergue : FLORES CIUCVMDATI {Lu piété,

la prudence et l'érudition , sont les fleurs

dont il s'entoure.).

Très, de Numism., M. des P.
N° V. CLEMENS XI PONTifex Maximus

A>\o III {Clément XI, souverain pontife, l'an
3' deson règne]. BusteàdroitedeCléuientXl,
coitl'é de la calotte et portant le camail. Sous
le bras : JOannes HAMERANVS.

è,. HAVRIETIS IN GAVDIO {Vous y pui-
serez avec joie). 'V'ue du port de Civita-^'ec-

cbia et de ses aqueducs. On voit en rado
quelques galères. Réparé par ordre d'Inno-
cent XII.

Très, de Numism. p. il, M. des P.

N" 5. CLEMENS XI PONTifex MAXimvs
[Clément XI, souverain pontife). Buste à
droite de Clément XI, revêtu des habits pon-
tiflcaux. Sous le bras : WESTNER Fecit.

h,. perrenIs oM.nIa soLIs habens hIs sVnc
qVoqVe spLenDet In astrIs. Les grondes
lettres de cette légende forment la date 1721,
année de la mort de ce pape. {Avec les rayons
d'un soleil éternel, il brille encore au milieu
des astres.) Le soleil se couchant derrière le

chclteau Saint-Ange, 'qui est orné d'un grand
catafalque en l'honneur du saint-père, et est
pavoisé de bannières funèbres aux armes
papales; le ciel est semé d'étoiles, au-dessus
de l'église du Saint-Esprit qu'on aperçoit au
bout du pont Saint-Ange. Exeri<ue : PlEEX-
TINCTVS ROM/E : DIE SANCTl JOSEPH I.

P. P. VESNERVS Fecit Jl mourut pieusement
(] Rome, le jour de saint Joseph. Ouvrage de
P. P. Westnerj. Médaille commémorative de
la mort du pape.

Très, de S'umism. p. 41, M. des P.

N' II. Même droit qu'au ir 3.

K. AI'TATA S.ECILA VERBO DEI {La
tnarvhe des siècles mise en rapport avec le Verbe
de Dieu,. Vue intérieure de l'église. Sainte-
Marie-des-Anges, aux Thermes de Dioclé-
tieu. On distingue la grandi- ligne du Gno-
mon ti'aci''(> par Bianchini. A l'exergue :

GNOMONK ASTRONOMICO AD VSVM KA-
LE.NDARII C.ONSIRNCTO (Gnomon nstro-
notnique construit à l'usage du Calendrier).

Très, de Mumism., ji. \i cl i2, .1/. des P.
N"7. CLEMens XI PONTiKEx MAXimvs (r/^-

ment XI, souverain pontife. Buste à droite
de Clément XI, coitfé de la calotte et portant
le camail et l'étolo. Sous le bras : HER-
iMENTI HAMERANl (Signature du graveur.)

K. Saint Luc peignaul l'image de la Vierge,
qui lui apjiaraitau milieu des nues. Exergue:
HA.MERANO. Fecit. (Allusion aux grandes
réparations que Clément XI lit faire à l'Aca-
démie des beaux-arts de Roine.

Très, de Numism., p. 4-2, M. des P.
N^ 8. CLEMe>s XI PONTieex Maximvs

A>\o II {Clément XI, souverain pontife, l'an
2' de son règne). Buste à droite de Clément XI,
coill'é de la calotte et portant le camad et

l'étole. Sous le bras : HERmenti HAMK-
RAM.

i,. VADE ET PR.EDICA (Ta et prêche). Le
saint-|>ère, assis devant un autel, couvert
de la tiare et des habits pontiticaux, donne
l'anneau du pêcheur à baiser, à Toriiani,
patriarche d'Antiociie, qui part eu légation.

Exergue : MDCCII.
l'rés. de Numism., p. 42.

N" 9. .Même tête que la précédente; mais
d'un plus grand module.

li. iETERNA FIR.MITAS ORBIS ROMANI
{Puissance éternelle du monde romain). La
religion, la vérité et la justice, assises' au-
tour d'un obélisque, symbole d'éternité.

Très, de Numism., p". 42, M. des P.
N° 10. Tête semblable, d'un plus grand mo-

dule aussi que l'avant-précédenle.
i^. LVCET IN VVLTV EIVS {La Religion

brille sur son visage). La Religion assise sur
sou trcjne, entourée de rayons lumiuiux et

rallumantles feux dusoleil.«Surles marches:
I. V. (Initiales du graveur).

Très, de Numism., p. 42.

NU. CLEMENS XI PONTifex MAXimvs
{Clément XI , souverain pontife). Buste à
droite de Clément XI, revêtu des habits pon-
tiûcaux. Sous le bras : I. H. F. (Signature
de Jean Hamerani).

K. OCCIDIT ALBANVM SIDVS COLLES-
QVE RELIQVIT {L'astre d'Albe s'éteignit et

abandonna les collines). L'écu des armes de
Clément XI, qui portait d'azur à la fasce d'or,

chargé en chef d'une étoile du second, et en
pointe de trois monts de même, surmontée
des clefs et de la tiare. Sous l'écu : Petuvs.
West.nervs. (Signature du graveur Pierre
Wetsner).

Très, ae Numism., p, 42, M. des P.

N° 12. CLEMENS XI PONTifex OPTimvs
M.\XiMVS {Clément XI, très-bon, très-grand

pontife). Buste à droite de Clément XI, cou-
vert de la tiare et des habits pontificaux.
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^. SACba BASilica Sanct e MARI/E MA-
IGRIS {Bdxilii/ue de Sainte-Marie-Majeure).

Vue (le l'L'ji,lisH Sainte-Miirii'-Miijeure.

Très, de Niimism., p. 42, M. des P.

N° 13. CLE.MENS XI, I»()NTini\ MAXimvs
{Clément XI, souverain pontife). Buste h droite

de Clément XI, coill'é do la calotte et poi-ijiut

le cainail. Sous les vêtements:!. HOKT.
(Signature du graveur).

l MEM0RI.12 CHRISTIN.E AVGVSTyE.
{A la mémoire de la reine Cliristine). La Reli-

gion couronne le tomlieaude la reine Chris-

tine; elle est appuyée sur un cippc, sur

lequel on voit le monogramme du Christ et

la date 1705; elle tient aussi sur le cippc un
grand cierge allumé, symhole de la toi, (;t

une chaîne, symbole de l'obéissance. Sur le

ci|)pe est encore une lampe qui exiirime la

vigilance chréiienne; la couronne que la

Religion place sur le médaillon de la reine

est surmontée d'une croix; la Religion foule

aux |)ieds un coussin sur lequel sont un
sceptre et une couronne royale. L'artiste a

voulu exprimer la pensée que la reine avait

préféré la couronne du ciel à la couronne

de la terre. Sous le tombeau : Johannes

(prénom du graveur Jean Hort). La reine

Christine morte à lloaie, en 1689, fut in-

humée à Saint-Pierrre.

Très, de Numism., p. h2, M. des P.

N° ii. Même, droit qu'au n' 11, mais d'un

plus gi'and module.
lî, VIRGO POTENS ORA PRO NOBIS {Vierge

puissante prie: pour nous). Bustedela'Vierge,

tenant son iilsilans ses bras.

Très, de Numismatique et de Glyptique,

page 42, Monnaies des Papes.

CLEMENT XII, Laurent Corsini, de Flo-

rence, pape : 1730 à 1740 {Médailles de).

N° 1. CLEMENS. XII. PONTifex. Maxim vs.

Anno II (Clément XII, souverain pontife,

Ton 2). Buste h droite de Clément XIL coill'é

de la tiare et revêtu de la chape. Exergue :

HAMERANI.
1^. ADIVTOR. m. OPORTVNITATE [Au

moment opportun). A'up de la ville et du port

d'Ancùne. A l'exergue, on lit :MDCCXXXII.
En mi''moire du port franc donné à Ancùue
par Cléiiienl XII.

Très, de i\amism.,\). 4.'?, M. des P.

N'2. CLEMKNSXIl PONTifex. Maximvs.
Anno III [Clément XII. sounrain vonlife,

l'an 3). Buste h droite de Cléni.nt Xll, coilfé

de la calotte et revêtu du camail [lar dessus
lequel il porte l'élole.

n. OB. MEMOliiAM. CHRISTIANï:. SE-
CVIUIAIIS. REStitvt^ {En mémoire du
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rétablissement de la paix de ta chrétienté).

Vue de l'arc de Conslanli'i , restauré sous
Clément XII. Exergue : MDCCXXXlil. Au-
di'ssons . la louve de Rome et les lettres

O. H. (Cette louve et ces lettres sont la

marque et Ja signature du graveur Ollion
Hainerani.)

Très, de Numism., p. 43.

N° 3. Même droit que le n° suivant,

r^. ADORATE. DOMINVM, IN. ATRIO.
SANCTO EiVS {Adorez le .Seigneur dans son
saint portique). Vue du portail deSaint-Jean-
diî-Lalran. Sur le fronton, l'écu des armes
de la maison Corsini, dont était issu Clé-

ment XII : bandé d'argent et de gueules à
la fasce d'azur. Au-cless'>us, on lit cette

inscription :CLEMe\s. XII. Pontifex. Maxi-
Mvs. ANxo llll. CHRISTO.SALVAÏORI. Et.

SS (sanctis) JOANm. BAPTist.e. ET. EVax-
GELIST.E {Clément XII, souverain pontife,

l'an 4' de son pontificat, fit élever ce portail

en l'honneur du Cttrist sauveur, tt des saints

Jean-Baptiste et l'Evangéliste). Au-dessous,
un volume sur lequel est gi'avé le plan de
Saint-Jean-de-Lalran ; au milieu cette ins-

cription : LATEKANensis. BASILic*. POR-
TICVS {Portail de la basilique de Latran). A
gauche, O; A droite, H. iltutiales d'Otnon
Hamerani.) Exergue : MDCCXXXlil. Plus
bas, en très-pi-lits caractères : ALEXander.
GALILEVS. ARCHitectvs. INVemt. A/fxa«-
dre Galilée, architecte, a composé.

Très, de Numism., p. 44, M. des P.

N" 4. CLEMENS. XII. PONTifex. MAXi-
mvs. ANno. III {Clément XII, souverain pon-

tife, l'an 3" de son règne). Buste à droite de
clément XII, donnant la bénédiction. Il est

coill'é de la tiare, et revêtu d'une chape ri-

chement brodée , sur laquelle paraissent

ses armes.

A. PVBLIC.E. INCOLVMITATIS. PR.E-
SIDIO (Pour la sécurité publique). Vue du
port et du lazaret d'Ancùne; dans le fond,

la ville. Sur une ligne qui forme l'exergue :

LvDOVicvs. VAUVITELliis. ARCuitectvs
1N^ ENTor (Louis Vauvitelli, architecte in-

venteur). Exergue : DOltlC.E. VRBIS. L.E-

WOCOMIVM. MDCCXXXIIII .Lazaret de la

fille d'Uricnne, 1734. Sur l'extrême bord de
la médaille, la louve et les initiales d'Hothon
Hamerani.

Très, de Numism., p. 44, M. des P.

N° 5. CLEMENS XIL Po^T^•EX. Maximvs.
Anno VII) Clément XII, souverain pontife,

l'an 7" de son règne). Buste à droite de Clé-

ment XII, coiiré de la calotte et revêtu du
cauiail et, par-dessus, l'étole.

lî. ADMINISTRORVM. COMODO. ET.
EQVITVM. STATIONIBVS. Pour la commo-
dité des ministres et pour la station de la ca-

Valérie. Vue de la façade du palais de la

Co't-ulte sur le moU Quirmal , construit

sous Clément XIL Exergue : MDCCXXXVII.
0. H. (Initiales d'Hoton Hamerani.)

Très, de Numism., p. 44, .17. des P.

CLEMENT Xm, Charles Rezzomco, Vé-

nitien, pape, do 1738 à 170!) {Méduilks de].
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Un écusson aux atiues de Nicolas Perelli,
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posé sur l'a i;^le ?i doux ttHes et surmonté
d'un (li.iiic.iu (le pi('lal.

iy. NICOLAVS PEHKLLVS RoM\N« Cvhijî
Apostolic.k 'rHi'ISAvu.vKivs. CiKNehaiis .

Sl'DK. VACANTE. MliCCLVlll '( Nirolas
Prrclli, trésorier f/énérul de In cour romaine
apostolique: le sieye vacant 1738). Mc'daillo
frujipt't! pendant la.vaL-ancc du .sainl-sii'j^o et

qui sti-t d'i'liuductioii à ceux qui veulent
visiter le conclave.

Très, de Numism., p. 46, M. des P.

^

N'I.CLEMexs.XIII PONTifex. ^^A\lMvs.
AN>o I. (Clément XIII, souverain pontife,
lan 1). Biisie .'i drnile de CIcnient XllI,
coiflé de la calotte et revêtu du camail par
dessus lequel il porte l'élole.

Tv SCHOl.A PICTOHVM CAPITOLINA.
Ecole de peinture au Capitale), fomlée par-
ement XIII. Des jeunes gens (lessinaut une

académie, d'après le modèle nu.
Très, de Numism., p. !U), M. des P.
N° 2. CLEMENS. XI' I PONTifex. Maximvs.

AN>o. II [Clcmci-t XIII, souverain pontife,
l'an 2). Buste h gauche de Clément XIII,
coitfé de la calotte et revêtu du camail, par-
dessus lequel il porte l'étole. Exergue : 0.
H. (Othoii Hamerani).

^. VT. COMEDANT. PAUPERES. POPVLL
(Pour que les pauvres du peuple mangent.)
Des pauvres emportant des vivres «lu'on
vient de leur distribuer. Dans le fond, les
greniers de Termini, construits sous Clé-
ment XIII. Exergue : MDCCLX.

Tre's. de Numism., p. i6, .M. des P.
N°3. CLE.MENS XIII. PONTifex. M \ximvs.

Anno. VI (Clément XIH, souverain pontife,
l'an 6). Buste à gauche de Clément XI 11,
coiffé de la calotte et revêtu du camail jiar-
dessus lequel il porte l'étole. Exergue : HA-
MEitixi.

^. CENTVMCELLIS. AMPLIATA. CIVI-
TAS {Civitn-Vecchia uqrandie\ Vue deCivi-
ta-Vecchia. Exergue : MDCCLXIV.

Très, de Numism., p. V6. M. des P.
N* 4. CLE.MENS XHI. PONTIfex. Maximvs

A>->o. VII iCIémrnl XllI, souverain pontife,
l'an!). Buste à droite de Clément XIII, coitl'é
de la tiare et revêtu de la chape. Exergue :

HAMER.ANI.
lî. CVRA. PRINCIPIS. AVCTO. MVSEO.

CAPITOLINO, (L'exergue complète le sens
de cette légende). Vue du musée Capitolin.
Devant, à dmiie et h gauche, les deux sta-
tues de Centaures île la villa Adriani. Exer-
gue : CELEIJEKHIMIS. ADRIAN.E. VILL.Iî.
ORNAMENTIS. {Le musée Capitolin, par les

soins du prince, enrichi des célèbres ornements

de la villa .idriani).

Très, de Numism., p. ^G, M. des P.

No.CLEMENS. XIII.rONTiFEx..\lAXiMvs.
AN,xo. Vlll (Clément XIII, souverain pon-
tife, l'an 8). Le pape est coiffé de la calotte

et revêtu du camail, et le busie est tourné à

droite. Exers;ue : MDCCCLXVI.
lî. PALATIVM. OVIRINALE. NOVO. LA-

TERE. AMPLIATV.M. (Le palais Quirinal,

augmenté d'une aile nouvelle). Vue <lu palais

Quirinal, du côté de l'aîle construite par

Clément XIII.
Très, de Numism., p. 46, M. des P.

CLEMENT XIV, Jean - Vincent - Antoine
Gaxgaxelli, pape de 1769 à 1774 (Médailles

de).

X° 1. CLE:\IENS XIV PONtifex. Maximvs.
A\No 1 (Clément XIV, souverain pontife,

l'an 11. Buste à droite de Clément XIV,
coiCfé de la calotte et revêtu du camail par-

dessus lequel il porte l'étole.

a,. DEDIT. GLORIAM. IN. LOCO. ISTO
(// a fait éclater sa gloire en ce lieu). Vue
de la basilique des douze apôtres. Exergue :

ANxo .MDCCLXIV. Cette médaille fait al-

lusion à l'ordre des Mineurs auquel appar-
tenait Clément XIV.

Très, de Numism., p. 47, M. des P.

N° 2. Même droit que la précédente, mais
avec la date Ax\o II l'an 2).

i^. REFULSIT. SOL [Le soleil a brillé de

nouveau ). Le pape foulant aux pieds la

Discoi-de, reroit dans ses bras un guerrier

portant une croix qui pcrsonnitie le Portu-
gal. Aux pieds de ce guerrier, un dragon
soutenant un écusson sur lequel paraissent

les armes du Portugal surmontées de la

coinoiuie royale. Le royaume de Portugal

porte : d'argent h cinq écussons d'azur mis
en croix, chacun chargé de cinq hesans
d'argent en sautoir, un point de sable au
mileu df chacun, à la bordure chargée do
sept châteaux d'or. Exergue: CONCORDLi,
Anno. MDCCLXX. Coticorde. l'an

(Réconciliation avec le Portugal.)

1770.



feSS CLE DICTIONNAIRE DE

Très, de Niunism., p. 47, M. des P.

N" 3. CLEMENS. XIV. PONtifex. Maxi-

Mvs. Anno VI. {Clément XIV, souverain pon-

tife, l'an G). IJuste à droite de Clément XIV,
coitl'é de la culotte et revêtu du camail par-

dessus lequel il iiorte lY'tole. Exergue :

F. CHAPONESE. INCisir [Gravé par F. Cha-

ponèse).

.V FRUCTVM. ATTVLIT. IN.PATIENTIA
(// n porté des fniils avec le temps). Un pal-

mier. A l'exergue, on lit: Anno MDCCLXXIV
{l'an 1774;.

Très, de Numism., p. 47, M. des P.

N k. CLEMENS XIV POntifex. OPTImvs.
MAX1MVS {Clément XIV, pontife très-bon,

lrês-(jrand). Un mausolée, surmonté du buste

de Clément XIV. A gauche, un ange tenant

la tiare; à droite un autre ange tenant une
église. Sur le mausolée : GANCANELLI.
Natvs. Die V. OCTobkis.MDCCV.CREATVS.
PONtifex. MAXimvs. Die. XIX MAY (pour

MAii). MDCCLXIX. DENATVS. Die. XXII.
SEPTembris. MDCCLXXIV. Ganganelii, né

le 5 octobre 1703, créé souverain pontife le

19 mai 17C!), mort le 22 septembre ITik. Sur

les marches du mausolée, quatre statues

assises.

itj. REPELLIT EXAVDIT (// repousse ceux-

ci et écoute ceux-là). Le pape, revêtu des

habits pontilicaux, debout sur un tribunal,

chasse trois furies du bout de sa croix pa-

triarcale. Près de lui, un ange appuyé sur

un cippe, tenant une croix et des balances ;

au-dessus, le triangle radieux, symbole de

la Trinité. Sur la base du tribunal : VRJE-
CLARVM CERTAMEN ORRI CHRISTIANO
STRENVE CERTAÏ (// soutient courageu-

sement un illustre combat pour le monde
chrétien). A droite du tribunal, les rois de

France, d'Esp.igno et de Portugal, revêtus

des habits royaux, tendent des papiers au
saint-père ; ils sont reconnaissnbles aux
écussons de leurs armes qui sont à leurs

pieds. Exergue : I. C. REICH. F. {OEuvre de

J. C. Reich), médaille IVappéo en Allemagne

et faisant allusion à la suppression de la com-
pagnie de Jésus que Clément XIV, trompé
dans sa religion, décréta en 1773.

Très, de Numism., p. 47, M. des P.

CLERMONT {Monnaies des évéques de).

Notice par Duby, Monnaies dos prélats et des

barons, 1. 1, p. 21.

Cleiimont, Claromons, Ncmosus, Augusto-

nemetum, Augustw Nenietum, Arverni urbs,

Civilas Arvernorum, Oppidum Arvernum, ca-

)iilale de la province d'Auvergne, avec un
évêché sullVugant de Rourges.

Le diocèse de Clei'mont est borné, au nord,

par les diocèses d'Autun, de Nevers et de

iJourges ; au su,l, par celui de Sainl-Flour; à

/est, par celui de Lyon, et à l'ouest par ceux

de Tulle et de Limoges.
On fait remonter l'origine de ce siège épis-

copal au iir siècle, et on assure qu'il fut

occupé en |)r(,'mier lieu par saint Austre-

nioine.

Une haute et grosse tour, qu'on appelait

la tour de la Monnaie, étant tombée en par-

tie , sa chute écrasa, le lo septembre 1727,
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plusieurs maisons des environs, et tua cinq
ou six personnes qui passaient auprès , sans
compter ceux qui furent ensevelis sous les

ruines de leurs maisons.
Cette tour était un très-ancien édifice et

menaçait ruine depuis quelque tem[)s. Elle

a|ipartenait au chapitre de la cathédrale, au-
quel (luillaume V, comte d'Auvergne, et

Philip|)ie, sa femme, avaient cédé, par une
charte de l'an 1030, le droit de faire battre

monnaie, avec les monnayers et tout ce qui
en dépendait.

On conserve encore, dans les archives du
chapitre, les coins des monnaies qu'il faisait

battre.

L'évêque deClermont avait droit de forger

monnaie blanche le 28 novembre 131a. (l'a-

ble al[ihabétique des matières des registres

du Parlenient).

Chojipin {Domaine de France) nomme l'é-

vêque de Clermont le vingt-quatrième des
tiente-un seigneurs à (\m le roi a donné le

|)rivilége défaire battre monnaie. Les deniers
de revenue et du chapitre de Clermont de-
vaient être h trois deniers seize grains de loi

argent le roi, et de dix-neuf sous de poids

au marc de Paris, de sorte que les treize de-

niers de la monnaie susdite ne valaient que
douze petits tournois.

Je ne connais que trois monnaies des évo-

ques de Clermont.
N° 1. VRBS ARVER>îA (la villc de Cler-

mont) (1).

1^ SANCTA MARIA ( la Sainte Vierge), Denier
de billon (M. de Roze).

N° 2. Môme monnaie, avec la môme lé-

gende, mais d'un coin différent ; môme ou-
vrage.

N° 3. Autre monnaie d'un coin différent,

mais avec les mêmes légendes. (M. de Boze,

cabinet de M. de Boullongne).

Ces pièces paraissent avoir été frappées

dans le XI' siècle, sous le règne de Philippe 1"

Voy. Du Cange ; Ralnze, Histoire d'Auvergne ;

Savaron, Origine de Clermont, et le Journal
de Verdun, novembre 1727.

L'ordonnance de 1315 {Voy. ci-après l'arti-

cle France, appendice au règne de Louis X)
ordonnait que les monnaies des évoques de
Clermont fussent h 3 deniers seize grains.

Voici une monnaie do ces prélats :

On lit au droit : s. a. e. maria. Au revers:

VRIIS. ARVERNA.
CLUNV (</(( droit de monnaie des abbés de).

Notice par Dubv, Monnaies des barons et des

prélats, t. Il, ]). 2V1 (2).

Ci.iJNY, Cluniacum, ville dans le MAconais,

en Bourgogne, avec une abljaye de l'ordre

(1) P1:iik1io vu, n- 1.

(il Voyi'7. tMi oiUi T ios additions à Duby, en lèle de

l'otiilioii,' loiiio 1", page Lxvi.
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(ic Saiiil-Bunoît, chef do In coii-réi^alioti do

son nom, soumise immô lialcmL'iii au saint-

sil'ge, cl fondée, l'an 010 par (iuillanmel"

CLO 2a8

duiTd'Aquilaine et comlc d'Auvcigue. Elle

est située sur la rivière de Grosiie, ;^ quatre

lieues ouest-uord-ouest de M;\con. Bernon,

abl)ë de Gignac, fut le premier abljé de

Cluny vers l'an 930. Saint Odon, son succes-

seur," V institua la réforme célèbre de l'ordre

de Saint-Benoît.

Le roi Raoul accorda h cette abbaye le

droit de battre monnaie, sous l'abbé saint

Odon ; et le pape Jean XI contirma cette

concession en 931, en faveur du même abbé.

Voij. VHisloire des Papes de Ducliène, édi-

tion de lGo3, tome 1", page oVl) ; et celle de

Ciaconius, édition de 1()77, tome I, col. 700,

11 est parlé des sous et des livres de Cluny
dans plusieurs chartes du xnr siècle.

L'an 1212, sous l'abbé Guillaiiine 11, Béa-

trix, comtesse de Cliàlons, voulant donner
h l'église de Cluny une marque de sa ()iété

et de sa libéralité, autorisa à perpétuité le

cours de la monnaie de cette abbaye dans
toute l'étendue de ses terres, excepté seule-

ment dans sa prévôté de CIkUods, à l'exclu-

sion de toute autre monnaie ; mais à condi-

tion que si la monnaie de Cluny venait à

être affaiblie au point que le marc d'argent

valût seulement deux deniers de moins que
dajLS le lQm\iS de cette coacessioa, les suc-

cesseurs de la comtesse de Chàlons ne se-

raient plus tenus d'observer ce traité. La
loi de lu monnaie de Cluny était telle alors,

(jue l'on devait trouver au poids des douze
(leniers, cinq deniers et une obole d'argent

mêlés avec six deniers et uue obole de cui-

vre.

La monnaie de Cluny était d'un quart

plus forte que la monnaie parisis, comme
on le voit par des chartes de l'an 13s2. Il

fallait seize sous parisis pour faire un franc ;

et il n'en fallait que douze de la monnaie
de Cluny.

Voy. Du Gange ; les Opuscules de Columbi
;

la Bibliothèque de Cluny, et le Cartulaire de
Gluny.
Nous sommes heureux de trouver pour

compléter la trop courte notice que Duby a

consacrée à la monnaie de cette illustre ab-

baye, un savant mémoire de la Revue de

Numismatique de ltii2 (1). Cette dissertation

est due à M. Anatole Barthélémy, l'un des

rédacteurs habituels de la Revue, et a pour
titre :

Essai sur l'histoire monétaire de l'abbaye

de Cluny [Saône-et-Loirej. Les dimensions
dans lesquelles M. Barthélémy, a renfermé
sa substantielle notice, nous permettent de
la reproduire en entier :

« Au commencement du ix' siècle, quel-
ques maisons fermant une bourgade sans

importance, cl situées sur les bords de la ri-

vière de Grosne, dans un vallon étroit, por-
taient le nom de Cluniacum. Dans ce lieu,

alors ol)scur, et qui, plus tard, devait voir

s'élever les murs d'une des oremières ab-

(1) Page 452.

bayes de la chrétienté, il n'y avait qu'une
clia|)elle qui, d'abord consacrée à saint Tlii-

baud, fut depuis mise sous le vocable de
saint .Mayeul. Léduard (1), qui, touf en rem-
plissant les fonctions d'archii-haiieeliei' de
France, à la cour de Charlemagne, était on
mémo temps évoque de MAcon, obtint du
roi, vers 802, le bourg de Cluny [lour son
église de Saint-Vincent. La propriété en
resta à cette cathédrale sous ses successeurs
Guichard, Gondulfe et Alderan ; mais Hil-
debolde, dix-se|itième évèque de .M;knn,
voulant |)0sséder le village de Gentiliuen (2),

(Genouilli) et quelques autres terres, échan-
gea Cluny contre ces biens avec Guérin
ou Warin, comte de M;kun. Warin mourut
sans héritiers, de sorte que ses biens levin-
rent à son beau-frère (iuillaume, comte
d'Auvergne et duc d'Aquitaine : c'est ainsi

que Cluny tomba dans la dé|>endance des
comtes d'Auvergne (3). En 910, Guillaume,
qui fut surnommé le Pieux, à l'instigation

de Bernon, abbé de Gigni , et de Hugon,
abbé de Saint-Martin d'Autun, fonda un
monastère dans le lieu appelé Cluniacum :

la charte de fondation est datée du 11 sep-
tembre (k).

« Cette abbaye, dans le principe, obéissait
à celle de Beaume et de Gigni ; ce ne fut
que sous son second abbé, Odon, qu'elle AU
recounue comme chef d'Ordre. 11 est inutile

de rappeler ici tous les privilèges et les im-
munités sans nombre que le pieux Odon
obtint pour son abbaye (5), ce serait m'é-
carter tout à fait démon sujet. Qu'il sullîse

donc de savoir que vers 930, le roi Raoul,
conféra à ce monastère le droit de monnayer.
C'est une particularité qu'il ne faut pas
laisser inaperçue, que cette faveur qui était

accordée aux abbayes de Bourgogne par les

rois de France. Dans deux localités, à Tour-
nus et à Cluny, peu éloignées l'une de l'au-
tre, nous voyons le droit de frapper monnaie
accordé par titre authentique. Le privilège
donné [)ar Raoul fut continué expressément
l)ar la cour de Rome; Jean XI, vers la même
époque, et ensuite Etienne IX (1037), ren-
dirent des bulles à cet effet; ces papes y
énonçaient qu'ils permettaient aux abbés île

Cluny de frapper monnaie : Sicut filius

noster Radulfus, rex Francorum jam per-
miserat (6j. Dans les cartulaires, j'ai été à
même de parcourir plusieurs bulles qui
avaient été rendues dans le même sens.
Quelques numismatistes avaient pensé

(I) ÎSutice cliroiioloy. sur les églises d^Autun, Chà-
loii-sur-Saône et Màcon.

(-2) L'acte de cet échange, daté de la douzième
année du régne de Louis le Débonnaire , se trouve
dans le Cartulaire manuscrit de l'église de Saint-
Vincent (le Màcon.

(5) 11 avait épousé .Vli)ane, sœur du duc de Guil-
laume d'.Vqiiilaine; cette comtesse testa en laveur
de ce dernier, et, dans son testament, était comprise
la localité, cujus rocabulum est Ctuniacum, dit la

charte.

(i) Dom Clément, Art de vérifier les dates.

(5) Manuscrit in-4°, de Joiralbus, sou disciple,
conservé à Cluny,

(0) Sliiltila et iura monasierii Clun



259 CLU DICTIONNAIRE DE

que les moines de Cluny tenaient le droit de
nionnaynge de la libéralité des ducs d'A-
quitaine; mais il faut r( iiiinc(!r à cetle con-
jeeturc cironée. Jamais (Inillaume ne donna
de chartes qui pùl le faire supposer, pas
môme celle de fondation; seulement il leur
accorda ci;rtains droits qui peuvent avoir
donné naissance à cetle conjecture. Une
chaite (jue je crois devoir citer en grande
partie, donne des détails assez curieux ii ce
sujet :

« In 7iomine, etc, etc. Eç/o WiUtclmus,
gratta Dei dux Aquilunornm, con/inito et

stabilio morietnm lînfjeriacmscm et Niorlen-
sem, ac perpctunliler ('luniacensi ecrlesiœ

quœ est conslrurla in honore bealorum l'etri

et Pauli, stabillendo contrado, ut scmprr eo

modo, eoque lenore, (itqiie eodem pondère
in supradictis locis feriatitr qao et l'ictavis.

Ita omnino absque ullu exceptiotie; ut si

qnando l'ictavis iiintet, et ibi mulet ; absque
ullins prêta sufjraijatione, si qnando vero ibi

denarii fiant, et ibi; si quando vero rnedia-
culœ, et ibi. Si qiiis nostrum statutum riulare
vel mutare prœsiinipseverit, etc, etc. (Ij

« Cette charte est intéressante, non-seu-
lement parce qu'elle nous donne des dt'tails

que je crois inédits sur la monnaie de Saint-
Jean-d'Angely et de Niort (2), el sur leur
rapport av^c celle de l'oitiiM's; mais encore
par le règlement imposé aux moines de
Cluny, qui ne devaient pas se contenter,
comme dans une foule de localités, de pré-
lever une certaine somme sur la fp.brication,

mais qui, en outre, étaient chargés eux-
uièiues de tailler et de frapi)er les monnaies
du duc. On conçoit qae, en cela, les gains
étaient beaucoup plus faciles et plus consi-
dérables. C'était là une espèce do forme,
dans laquelle le duc faisait un abandon de
ses revenus.

« Ce don fut encore augmenté sous un des
successeurs de Guillaume le Pieux. Gui
GeotlVoy, duc de lîascogne, lils de Guillaume
le Grand et d'Agnès de Bourgogne, et qui
lui-môme, après la mort de son pèrt; et de
sou frère aine, leur succéda au duché d'A-
quitaine, sous le nom de Guillaume VI (3),

protégea beaucoup Tordro du Cluny. J'ai une
charte dans laquelle la duchesse Agnès,
conjoinleuient avec ses tils et probablement
pendant sa régence, ajoute encore de nou-
velles [ireuves de libéralité à celles de ses
ancêtres. Voici le passage de la charte:...

Monctain totam quam Uabemus in villa quœ
nominalur Enyeliaeus, el in alla villa quœ
vocatur Molgonus (4), et consuetudines, etc.

(1) Ciiriulaire de l'ahliaye,

(2) On reiii;ir(|iiera que Sainl-Jean-d'Angi^Iy est
appelé iiuliBV'reiiiiiiiiil Eiujcriitcum ou Kiitjcliiiciim :

l:i sec(nule (léiioiiiiiialioii n'tsl (luiiiic alUMalioii de
la première, d'où esi dérivé Icuom moderne ue celle

ville.

(3^ D. Clément, An de véri/ier les dales.

(4) Mes recherches pour rclroiivcr la localild dont
le nom laliii est Muhjonus oiilelé loulà lait vaines :

ci'pi'iidaiil nul doiUe que ce ne soil nu lieu situé en
Acpiiiaiuo ou en Poitou. Les archéologues de ces
piovintes seront pnjhablemiiit plus habiles que moi,
el je les prie de m'éclairer il ce. sujet.
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La seule condition qui fut imposée était de
prier' pour elh' et pour les jeunes ducs. Cette
charle fut rendue très-proljahlement pendant
la tutelle de Guillaume V. En 1078, Hugues
de Sémur, qui peut être considéré coujrae
celui qui, après Odon, éleva le plus haut la

puissance de l'abbaye de Cluny, obtint de
Gui Geotlïoy lui-môme une conlirmation de
tout ce qui avait été fait à ce sujet sous ses
prédécesseurs, et |iendant la régence de sa
mère : Est autem moneta de Niort, ajoutait le

duc dans sa charle, qunm dono et de mea
potestate in sancti Pétri ditionem ac mono-
chorum cluniasensium Iransfundo ea con-
sciencia ut memoria mei in numorato loco, et

in omnibus appendiliis ejus pcrpetualiler

teneatur (1).

« Je me suis peut-être étendu trop lon-

guement sur ce su.iel, mais j'ai été bien aise

d'établir, par des documents inédits, ou du
moins peu connus, les dillérentes manières
par lestinoUes les grands vassaux du moyen
âge pouvaient faire des libéralités sur la fa-

brication des monnaies ; tantôt ils donnaient
une part dans leurs propres profils, tantôt

ils les abandonnaient tout entiers; mais
aloi'S la fabrication en était confiée à ceux qui
en retiraient les émoluments. En Bourgo-
gne, et deux cent cin(]uante ans |)lus tard,

on voit l'abbé Hugues d'Arc-siir-Til, jouir de
privilèges analogues, à Saint-Benigne de
Dijon.

« Le pape Grégoire VII avait la plus
grande contiance dans l'abbé Hugues de Sé-

mur; c'est à cela que l'on doit atlr.ibuer le

degré de splendeur cù était monté h cette

époque le monastère de Cluny ; aussi il ne
faut pas s'éloiner si Hu-;ues put obtenir le

droit de monnayer de la manière la (tlus

étendue : ... pcrcussurum quoque proprii
numismali vel monefœ , quundocnnqne vel

quandiu vobis placucrit (2). Elait-il possible

d'accorder un jirivilége avec moins de res-

triction? Calixte II donna une b;ille qui
contenait des termes analogues à l'abbé

Pontius de Mclgueil (3/ ; eiilin, en 1077,

Giégoire VII, après avoir énoncé tous les

piiviléges dont jcmissait l'abbaye de Cluny,
les confirmait encore et les rendait inviola-

bles, en menaçant des foudres de l'Eglise

toute personne'qui serait assez haidie pour
oser y poiler at'einte : Si quis vero reyum,
sacerdotum, clcricorum, judicorum, aut sœ-
cutarium personarum liane conslitulionis no-
strœ paqinain agnoscens, venire contra eam
tentavtrit, potcslatis, lionorisqne sui digni-

tate careat, dumque se divino judice existerè

de perpctrata iniquitateagnoscat yv), etc., etc.

Au reste, les privilèges nombreux que les

jiajies accordèrent se conçoivi.nt facilement.
Avant de s'asseoii'sur la clUJre de saint

Pierre, |)lusieurs pontifes avaient été moi-
nes à Cluny, et dans tout ce qu'ils voulaient
faire en faveur de celte abbaye, les princes

(1) Caiitdaire de l'abbaye de Cluny. I,uc d'Achéry,
SviciU'ge, VI, p. 469, l'«édilion.

("i,»llccueil de bulles des papes.

(5) Ibid.

(>) li>id
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et los seigneurs s'empressaient de les se-

conder. Ce ne fut princiiialemcnt que dans

le courant du xiir siècle que Ton vit ((uel-

ques seigneurs des civirons, tels que les sires

de Brancion, de lUirnand, de H.-rze, etc.,

disi»iiier, les armes îi la main, leurs droits

contre ceu\ des abhés ; mais on n'a pas

d'exemple que ces contestations aient jamais

eu d'autres motifs que des empiétements

niutue.ls de territoire.

« L'idibé de Cluny ne frapp.iit pas seule-

ment monnaie dans sa propre ville; tout

donne lieu de penser que Sainl-Gcngoux-le-

Roval avait aussi un atelier. Celle iielite

ville, la quatrième du MAionais, devait en

grande partie son existence à l'abbaye. Quid-

qucs personnes prétendent que sa fondalion

n'esl due qu'aux abbés de Cluny. Tout porte

à croire, cepeudanl, que depuis très-long-

temps c'était une bourgade, qui ne commença
à devenir plus iuqiorlante el à mériter le

nom de ville, que lorsqu'elle fut sous une

protection aussi puissante que celié qu'elle

eut plus tard. Jusqu'à la moilié du xir siè-

cle, l'abbé était seul seigneur de Sainl-Gen-

goux; mais vers 116i, les Brabançons, sans

le secours qu'ap- oiia le roi Louis le Jeune,

auraient ruiné l'abbaye de Cluny; les ban-

nières royales dispersèrent leurs bandes. A
celte époque, Etienne <le Boulogne tenait la

crosse abbatiaie, el les Brabançons étaient

commandés par Culllaume, lils du comte do

ChAlons-sur-Saône. Mais il ne f ;ut pas croire

que la simple intention desecourirCluny, le

plus noble membre de son royattme , fût le

seul but qui amena Louis VU en Bourgo-

gne. Non-seulement il s'entendit avec le

comte de Nevers pour partager avec lui les

domaines de Ciuillavuue, mais encoie il se lit

donner par l'abbé Etienne la ville de Saint-

Gengoux, qui' prit alors le surnom de Royal.

A ce prix, il conlirma tous les privilèges de

Cluny, el lui reconnut môme des droits sur

la moitié de la seigneurie d s monnaies
royales, à Sainl-Gengoux. J'ignore complète-

ment si on ajamais recueilli de ces espèces,

et malgré toutes les recherches que j'ai faites

dans le pays, je n'ai pu retrouver les deniers

de celte localité frappés par Louis le Jeune.

Du. resle, la luonnaie de l'abbaye continuait

àyavoircoursaiuji que celle du roi, du cou-

sentemenl même de cederuier, qui ordonnait:

Monela cluniacensis eademcurret iiiBurtjoque

currit in Cluniaco ^1). Ce passage fait partie

d'unechartedoiméc en 1160. Les habitanlsde
Sainl-Gengoux, plus disposés à obéir au roi

qu'à l'abbé, faisaient diflicullé de recevoir

les deniers de celui-ci, et leur refus était

motivé sur ce qu'ils préféraient se servir de
la monnaie vos aie, |iuisqu'elle était fatiriquée

chez eus. Les lettres patentes de 1106 tirent

cesser celte contestation, niais elle s'éleva

de nouveau en 1280. Yves 11 de Chazan imi-

tait alors la cunduite do soi prédécesseur,
Yves 11 de Vergy, et continuait les amélio-
rations qui devaient réjiarer les perles que
Cluny avait faites par deux incendies suc-

(1) Carlulaire de l'abbayc de Cluny.
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cossifs, et par d'antres malheurs encore;

])eut-èlre émil-il un trop giand noiid>re de
deniers; mais ce qu'il y a dr ])0sitif, c'est

que l'opposition des habitants de Sainl-

Gengoux, qui ne voulaient pas les recevoir,

souleva de nouvelles diflicultés. Le bailli

de Milcon fut chargé d'enlenilre les plaintes

des deux parties réclamantes, el h; parlement
rendit une décision tout à l'avantage de
l'abbé, |>uisqu'elle supiuimail l'ateliei- royal

de Saint-Gengoux. La sentence, datée du
jour de la Pentecôte 1280, |)orle : Dicta mo-
nela non amplius ciidetur apud^Sanclurn-Gan-
dulpttitm (1).

« J'avoue que je ne puis comprendre ce

qui s'opposait à ce que les habitants de Saint-

Gengoux reçussent la monnaie abbatiale
,

car elle était d'un meilleur aloi ([ue celle

fabri(iuée par le roi : elle était taillée de telle

sorte, que les sous clunisois valaient cinq
sous [)arisis : il eu résultait que la livre clu-

nisoise avait treize sous quatre deniers de
valeur au-dessus de la livre parisis. D'après
cela, on conçoit que le roi, en jiermellant

que l'abbé de Cluny fil courir ces monnaies
dans les domaines royaux, tout en lui accor-

dant un privilège, ne se faisait aucun tort à
lui-môme, puisque ()ar la refonte il pouvait
pioliter dans une projiortion assez élevée.

« Soixante-huit ai. s avatil le jJrocès dont
je parlais ci-dessus, une autorisation, analo-
gue à celle accordée par le roi de France
plus tard, avait été donnée aux abbés de
Cluny, par la mère du dernier comte de Châ-
lons-siir-Saône, Béatrix de Chàlons. Celte
donation fut faite suus l'abbé Hugues d'An-
jou, cjui, tout eii établissant ui.e sévère ré-

forme dans les mœurs de l'abbaye, alors
fort rel;\chées, n'usait pas moins de tout son
civdit pour en augmenter les privilèges (2),

el faire contirmer ceux qui avaient été déjà
obtenus. Au reste, ce qui prouve assez que
le litre auquel était la monnaie de Cluny
avait aussi milué sur la décision prise par la

comtesse deChàlons, c'est qu'elle avait posé
pour condition que, du moment qu'elle sé-
rail alfaiblie de deux deniers, le traité serait
rompu (3j ; le cours des monnaies devait
avoir lieu dans tous les domaines de la com-
tesse , excepté toutefois dans la prévôté
môme de Chàlons. Le type des monnaies de
Cluny est uniforme ; les seules ditlérences
que Ion peut y remarquer ne sont que dans
la fabiique, ce que Ton comprendra sans
beaucoup de peine, quand on réfléchira que
la fabrication de ces derniers embrasse plus
de six siècles. D'un côté, on voit une croix
à branches égales, avec la légende peu com-
nume de CENOBIO CLVMACO. Je crois que
c'est là un exemple à peu près unique du
mnl cenobium, cMiiployé dans une légende
moiiélaire. Au revers, on voit une clef avec
les mots : PETRVS. ET. PAVL VS. Cette secon-
de légende se rapporteaux apôtres sous le vo-
cable desquels était l'abbaye; quant à la clef

(I) Ibid.

(-2) Arcliives de Cluny.

(3) Cardtlaire manuÂcrit de l'abbaye de Cluny.
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(|ui est dans le champ, et qui se trouvait

^gaiement dans les afivu'sdu monastère et

dans celles de la ville (1) n'est-ce pas une
aliusinn au nom mônie de Clunj? Mais tout

porte à croire (|uo l'abljaye [iril d'abord pour
emblème la ctride saint Pierre, et que la

ville elle-même mit le même signe sur ses
bannières, en supposant que ce ne fût pas à
l'instigation des abbés.

« Jusqu'à présent, je n'ai pas trouvé la

date certaine à laquelle se rapporte la ces-
sation du droit de monnayer pour l'abbaye
de Cluny ; cependant, en récapitulant quel-
i{ues actes , nous pourrons la fixer ap-
|iroximativement. Je crois pouvoir aftirmer

que, pendant tout le xiV siècle, les abbés
exercèrent leur droit sans discontinuer, et

je citerai à l'appui des lettres-patentes adres-

sées au bailli de Mâcon, etc., etc , par le roi

Charles V, en 1371, par lesquelles il ordonne
que les cens soient payés par les sujets de
l'abbaye de Cluny, en deniers clunisois, sans
qu'il puisse se faire aucune diminution. En
1377, on a un acte du bailli de Mâcon, en
date du 10 novembre, dans lequel il ordonne
aussi que l'on reçoive des monnaies abba-
tiales, et même il motive assez naïvement
son ordre, sur ce que les deniers en étaient

plus forts que ceux de la monnaie pari-

sis (2). A cette dernière époque cependant, il

est probable que les abbés ne devaient plus

fabrlifuer beaucoup d'espèces, pour les mo-
tifs môme qui les faisaient recherclier par

les gens du roi : or, du moment que les

monnaies de Cluny auraient diminué de ti-

tre, il est certain qu'on aurait saisi ce pré-
texte pour les faire cesser. Je crois donc que
siRaimond de Caldoéns fit confirmer parmi
les privilèges que lui reconnurent les con-
ciles de Bàle it de Constance, le droit de
monnayer, il voulut seulement le constater,

mais n'en fit plus usage. Du reste, nous
voyons l'ateliei' de .Mâcon cesser en lil3,
celui de Châlons-sur-Saône en 1400, celui

d'Autun en 13.30 ; je crois que Tournus cessa
vers 1390; c'est donc vers cette époque que
l'on peut induire que Cluny suspendit son
monnayage;, vraisemblablement sous l'abbé

Simon de la Brosse, l'un des conseillers de
Charles VI. Les prédécesseurs de ce dernier
avaient été fort peu célèbres ; rarement ils

étaient dans leur abbaye, et leur négligence
n'avait pas peu contribué à enlever ù Cluny
non-seulement quelques privilèges, mais
aussi presque tout l'éclat dont cette célèbre

abbaye avait brillé dans les siècles précé-
dents. » Anatole Barthélémy.
COCKIEN, monnaie du Japon, que l'on

évaluait autrefois, quand la France commer-
çait avec ce pays, h huit livres tournois.

COINS. On appelait ainsi autrefois dans le

(1) La ville porlait de gueules à la clef d'argent
en pal, l'aniicau en l)as; l'abbc avait pour llasoii ;

de gueules à deux ciels d'argent eu sautoir, traver-

sées d'une cpée en pal, de même, à la poignée
d'argent.

(-) Ji' dois la ( omiiMinicaiion de ces deu\ pièces à
l'oblitoance de M. Cartier.

mormayage les carrés ou m itriccs en acier
lin siu' lesquels sont gravées en creux les

empreintes que doivent avoir les monnaies
ou les médailles. Voy. l'article MoNiyAYAfiB
ancien et moderne.
CO.\IMASSE, petite monnaie de Moka, en

Arabie.
CONCILES {Sceaux des). Voy. l'article gé-

néral Sceaux, n" 7.

CONODIS, petite monnaie de billon du
Cochin.
CONPAN , [)etite monnaie d'argent des

Indes orientales.

CONSTANTINOPLE {Monnaies frappées à)
par les empereurs franç.iis, à la suite de la

4' croisade {3). M. de Saulcy s'exprime ainsi

au sujet des espèces de Baudouin de Flandre,
et de ses successeurs : « On ne connait [)as

une seule monnaie nominale des diU'érents
empereurs que je viens d'énumérer, et il y
a tout lieu de croire qu'ils n'en ont jamais
frappé. Il y a mainlenant à Constantinojile
même, un grand nombre de numismatistes
qui recherchent avec ardeur les monuments
de l'empire byzantin ; et de ce que leurs in-
vestigations sont restées sans le moindre
succès en ce qui concerne l'empire latin,

tandis qu'elles ont fourni une suite non in-
terrompue de monnaies des empereurs grecs
qui se sont succédés sur le trône pendant
une longue suite de siècles (4), il est permis
de conclure que ces monnaies si désirées
n'ont jamais existé, et que le temps ne les
fera pas retrouver. » La conclusion du savant
auteur de la Numismatique des Croisades est
peut-être trop rigoureuse, et nous ne pou-
vons encore perdre tout h fait l'espoir de
voir découvrir un jour quelques monnaies
au nom et aux emblèuies formels de l'em-
pereur Baudouin 1", ou de ses successeurs.
Cet espoir ne se réalisât-il pas, nous n'en
]iersisterions pas moins à croire que ces
princes ont, comme tous les princes croisés
établis en Orient, frai)pé des monnaies en
leur nom, et exercé ainsi un des plus im-
l)ortants attributs de l'empire aux yeux des
jteuples qu'ils gouvernaient. Si ces espèces
ne nous sont pas parvenues, c'est (juc les

em|)ereurs grecs, rentrés à Constanlinople,
se sont probablement attachés à rechercher
et à fondre ces monnaies qui leur rap-
pelaient une époque d'humiliation et de
malheurs.
Quoi qu'il en soit, les seules pièces aujour-

d'hui connues, ([ue l'on [luisse attribuer aux
empereurs latins de Constantinople, sont ties

jiièces anonymes, en bronze ou en cuivre.
Elles représentent généralement le buste
nimbé du Christ, tenant les Évangiles ; des
deux côtés , les lettres IC. XC. insovz
XPlïTOï {Jésus-Christ) ; au revers, une croix
à double croisillon , au pied Ueuronné

,

avec légende en grec. On comprend que
les empereurs byzantins n'aient |ioini fait

anéantir ces moiînaics qui, parmi la popu-

t\) Voy. l'article général Croisades.
(i) Voirie savant ouvragedeM.de ijauicy sur Ici

mniinaiojlivîantiucs, i vol. in-8".
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liitioii lie Conslanlinople, passaient comme
di'S iiuninaies véiitahlement grcciiues.

CONTKE-GAUDE ouCoNTuôi.iaH, officier

des hôtels des moiinaies i[ui a la surinten-
dance et rinspection do tout le travail et

des acquisitions de métaux. Les contre-

gardes ont été créés en titre d'olVice parédit

de.Pliilippe-Auguste.du mois de juillet 12li.

CONTRE-MAKQUE, contrôle ou seconde
marque. 11 se tient à Paris, en la maison
commune des orfèvres, un bureau où les

maîtres orfèvres sont obligés d'envoyer tous

leurs ouvrages, tant d'or que d'argent, mar-
qués de leur poinçon, pour y être essayés

et ensuite contre-marqués du poinçon com-
mun, parles gardes, en toutes les pièces des
ouvrages qui peuvent bonnement et facile-

ment porter les marques et contre-marques
sans diflbrmité. Ce poinçon commun ou de
contre-marque, lequel no s'api)0se ipi'après

un rigoureux examen du titre des niatières,

est une double attestation de leur bonté. Les
orfèvres ont toujours été tenus de faire

ainsi conlre-marquer leurs ouvrages depuis
l'origine de ce [)oinçon,ce que prouvent les

autorités suivantes.
'

Ordonnance de Philijipe lo Hardi, rendue
à Paris au mois de décembre l-27o. art. 10:
« Volumus quod... quœlibet villa habeal si-

gntim suum proprium pro signandis operibus
aiireis tel argcnteis qwr operahuntur, et qui-
runque contra hoc fecerit,amitletargvntum(l).

Ordonnance de Philippe le Bel h Pontoisc
du mois de juin 1313, art. 10 : « Voulons
et ordonnons qu'en chaque ville où il y
aura orfèvres, ait un seing |)ro[ire poursein-
gner les ouvrages qui y seront faits... et qui
sera trouvé faisant le contraire, il perdra
l'argent, et sera puni de corps et d'avoir. »

Ordonnance de Louis XII à Blois le 22 no-
vembre 1506. Ce prince ayant ordonné par
l'art. 10 le renouvellement des poinçons de
maître, ajoute, art. 11, « qu'il y ait un autre
contre-poinçon es mains des maîtres et gardes
dumétierd'orfévreriedont ils marquerontles
ouvrages desdits orfèvres.... après qu'ils en
auront fait essai, et qu'ils auront été poin-
çonnés de l'orfèvre particulier.» Edit de
François I", donné à Sainle-Mènehould le

21 septembre 15i3, art. 18 : « Lesquels ou-
vrages d'argent les orfèvres seront tenus
signer et marquer de leur poinçon, et de
leur contre-poinçon, baillé aux jurés gar-
des... avant qu'iceux exposer en vente. >;

Edit de Henri III à Poitiers au mois de sep-
tembre 1377 : « Les orfèvres ne feront et

achèveront en perfection des besognes d'or

et d'argent avant que de les faire contre-
marquer : ainsi seront tenus, dès qu'il les

auront forgés, les porter tout bruts à la mar-
que. » (A.) Les édils et ordonnances des
règnes suivants, rapportés au long ]iar Abot,
eurent pour objet d'assurer encoie davantage,
dans l'intérètdupublicla vèriticat ion des ma-
tières précieuses et l'apposition du contrôle.
CONTRE - SCEAUX des laïques et des

(l) Oi'iioniiances des rois de la première race, 1. 1",

p. 811 ei 529.

Dicrio>\. j)E Nc.Missi.kiiyUE.

ecclésiastiques. Nous avons dit, à l'arlide

desScEU'x, les motifs qui nous engageaient
à compléter les notions générales' données
sur les sceaux dans le Dictionnaire de Di-
plomatique par quelques extraits du traib'

des Bénédictins. L'extrait suivant, bien ([ue

placé avant celui qui concerne les sceaux,

i)ar suite de la classilication alphabétiriue,

n'est que la suite et le compièmeut di' 1 au-
tre. Nous laissons parler les Bénédictins (1) :

La matière importante des contre-sceaux
ou contre-scels u'a été traitée qu'en passant
dans les articles précédents. Elle exige d'au-

tant itlus une discussion particulière, qu'elle

est moins connue parmi nous. Nous ne con-
naissons rien de mieux sur ce sujet que le

traité du docteur Polycar|»e Leyser, intitulé:

Commentatio de contrasiqillis mcdii œvi ;

Helmstadt , 1726. Ce savant diplomatiste
laisse peu de chose à dire touchant les

contre-scels d'Allemagne ; mais il ne dit

rien de ceux d'Italie, de France et d'An-
gleterre. Nous allons nous efforcer de réunir
tout ce qu'il importe de savoir sur ce sujet
et sur les armoiries qui en sont inséparables,
le tout relativement à la vérification des
actes antérieurs au xvi' siècle.

PREMIÈRE PARTIE.

Des contre - sceaux.

I. Origine du contre-scel : y en a-t-il de même gruit-

deurque le sceau? ileltait-on des contre-scels aux
revers des sceaux en placard ?

On entend par contre-scel la figure im-
primée au revers du sceau principal . L'une es

t

beaucoup plus rare que l'autre. A peine
sur un grand nombre de sceaux antiques
trouvera-t-on un ou deux contre-scels. Le
])remier côté du sceau est appelé faciès ad-
versa par D. Mabillon, et le second faciès
arersa

, quand les deux empreintes sont
d'égale grandeur. Mais si celle du revers est
plus petite, il lui donne le nom de contra-
sigillum. 11 ne veut pas qu'on prenne pour
contre-scel l'image représentée au dos du
sceau de Louis le Jeune. Ce prince parait
d'un côté comme roi de France, et de l'autre
comme duc d'Aquitaine. Ce sont donc, con-
clut D. Mabillon, deux sceaux d'égale gran-
deur imprimés sur la même cire, et qui
regardent deux états ditférents. Mais les

sceaux du roi saint Edouard et des princes
lombards n'ont-ils pas de chaque côté des
enii)reintes de même grandeur ? Cependant
ils n'étaient pas souverains de plusieurs
états à la fois. Laissons donc cette distinc-
tion, plus subtile que nécessaire, et appelons
contre-scels toute empreinte faite sur le dos
du sceau, pour assurer davantage la foi des
actes. Nous ne mettrons pas néanmoins dans
la classe des contre-scels les revers des
bulles de métal, parce que cette espèce de
sceaux est ordinairement figurée des deux
côtés. L'empreinte de l'un ne se fait point
séparément de celle de l'autre ; mais les

contre-scels en cire ont été principalement
inventés à l'eQ'et d'arrêter les coups de

(t) youveuH irmtc de Difihmaiiquc , i. IV. p. 362.

9
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main des faussaires assez lial)iles pour en-
lever la cire du rcver.s du sceau, le détacher,

et le transporter à un acte sujiposé.

Les sceaux de cire de nos rois de la pre-

mière et de la seconde race ne portent |)oint

de contre-scels ; au lieu que ceux des princes

lombards en eurent dès le x" siècle. D. Eras-

me Gattola en a puldiè un nouibre ;» la lin de
sesAdditiuns à VHisloirede l'abbaijeihiMonl-

Cassin. Ils sont appliqués au bas des chartes

et non suspendus. C'e.st donc sans nul fon-

dement que le docte Heineccius a |)rétendu

qu'on ne pouvait mettre de contre-scels aux
sceaux des anciens temps, parce qu'ils étaient

en placard et non |iendants. L'expérience et

la raison prouvent le contraire. Le clos de la

charte scellée en placard n"otlVe-t-il pas or-

dinairement une assez jurande quantité de

cire pour recevoir une seconde empreinte?
Tous les contre-scels des princes londjards

sont de la même grandeur que les sceaux.

Mais il y en a quelques-uns qui portent la

même légende, ou qui n'ont point de con-

nexion nécessaire avec les sceaux. Saint

Edouard, roi d'Angleterre, en avait un sem-
blable vers le milieu du xi" siècle ; mais

l'inscription du premier côté s'y trouve ré-

pétée au second. Ce contre-scel n'avait point

fiar conséquent de liaison essentielle avec

e sceau, et l'on pouvait se servir de l'un sans

l'autre. Ces caractères constituent la première
et la plus ancienne espèce de contre-scels.

Ceux de la seconde sont empreints au
revers des .sceaux pendants, et leurs images

sont pareillement de la même grandeur ;

mais leurs légendes sont liées avec celles

des sceaux, ou en sont la suite. En voici des

exemples. Le contre-scel de Guillaume II,

duc de Normandie, ajoute le titre de roi

d'Angleterre à celui de patron ou protecteur

des Normands. Celui de Louis le Jeune lui

donne le titre de duc d'Aquitaine, (jui n'est

que la suite de l'inscription du premier côté.

Le grand sceau de Fenlinam) I", roi d'Es-

pagne, a pour légende : Fcrdinandus. Dci.

gratia. Rex. Aragonuin. ulriusque. Sicilic,

Jrem. {Jérusalem], Valenciœ. Le contre-scel,

de granilenr i''gale, achève ainsi la légiMide :

Majoricarum. Sardine. Corsice. Cornes. Bar-

chinone. Dux. Athenarum, etc. Le sceau de

Hugues le Brun, comte de la Marche et d'An-

goulôme, de l'an 1301, porte : S. Hugonis.
Brun. Comitis. Murchie : le contre-scel de
même grandeur ajoute : Et. Engolisme : cl :

Domini : Lciniaci :

il. Contre-scels plus petils que le sccuu principal.

La troisième espèce de contre-scel ollVe

des images ou des symboles de moindre
grandeur que le scimu ; mais on n'y voit

point d'inscri(ition. Tels sont les contre-scels

<le Philippe-Auguste et des rois de France
ses successeurs, de Hugiu'S d'Amiens, arclu;-

vôque de llouoii, et de plusieurs autres pré-
lats, [irinces et seigneurs îles xn" et xiii" siè-

cles. Ces sortes de contre-scels no le sont
que par l'usage qu'on en a fait en les impri-
mant au dos des sceaux pendants. Ce sont
de simjjles cacliets ou signets, dont on (tou-

NUMISMATIQUE. CON 2tiS

vait se servir indépendamment du sceau.

Il \ a un grand nombre de contre- scels

|)lns petits que le sceau principal , et qui

néamnoins en sont inséparables, |)arce (pi'ils

n'en sont que la continuation. Et ils foinient

la quatrième espèce, dont les exem|)les sont

couununs dans le recueil des sceaux de Flan-

dre. Celui de Phili|)p(' d'Alsace en 116V a

pour légende : Sigilhim Philippi Comitis

Flandrie , le contre-scid poursuit , Et Viro-

mandie. Le sceau de Baudmin, en 1191,

imrte : Bulduinus Cornes Flandrie et Hanoie,
le contre-scel ajoute : Marchio Namuci. On
lit sur le sceau dé Marguerite son épouse :

Margareta Comit.issa Flandrie et Hanoie, et

au contre-scel, Marchionissa Namuci. Tous
ces petits sceaux ou contre-scels ex[iriment

leur union avec le grand sceau ; en sorte

qu'il n'aurait guère été possible de les em-
ployer séparément. Nous mettons dans la

môme classe tous ceux qui ont des inscrip-

tions Vagues, et qu'on ne peut appliquer à

personne en particulier sans le secours du
grand sceau. Tels sont les contre-scels sur

lesquels on lit : Secretum Comitis: secretum
meum ou secretum meiim michi : tcstimonium

veri : Claris sigilli : Deum lime : secretum

colas : Ave Maria gratia plena : Dcus in adju-

torium meum intendc, etc., secretum est : secre-

tum serra : secreti custos : secretum veri :

sigillum vcritatis : secretum : annulare secre-

tum , etc.

On ne manque [las de contre-scels singu-
liers, qui constituent une cinquième espèce.

Ce sont ceux qui n'ont nulle connexité avec
le grand sceau, et qui cependant ne jieuvent

servir sans lui. Tel est le contre-sel de l'em-
pereur Charles IV, qui porte une aigle

é|)]oyée avec ce verset du jisaume lvii :

Juste, judicate. filii. hominum. Tel <'st encore
le contre-scel sans inscription de Henri, duc
de Brunswik, dont l'empreinte n'est nulle-

ment relative au grand sceau. On range dans
la môme classe les trois conlre-scels oinés
chacun d'une fleur de lis et imprimés sans
légende au dos du sceau de Volrade, évoque
(l'Ualberstadt, en 1237.

La sixième espèce de contre-scels com-
prend ceux qui s'annoncent eux-mêmes pour
tels par lo mot contrasigillum qu'ils portent
à la tête de leurs légendes. Los exemples en
sont très-nombreux dans les recueils des
sceaux de Bourgogne et de Flandre. Ou lit

sur le grand sceau d'Otho i, comte de Bour-
gogne, de l'an 1279 : Sigillum. Othonis. Co-
mitis. Pulatini. Burgundie. Domini. Saline.

et au contre-scel, Contras. Othonis. Comitis.
l'alatini. liurgum. Le sceau de Gui, comte de
Flandre, lie lan 12G'i-, représente un cavalier
avec cette é|iigrapht' : Sigillum Guidonis Co-
mitis /<7a«dr(œ, et son co )ti'e-scel porte l'écu

de Flandre avec ces mots : Conlrasigilluni

(iitidonis. Le coniro-scol do la cour du duc
di' Bourgogne avait pour légende au xv' siè-

cle : Contrasigillum. curie. Ducis. Burgun-
die. Vers l'an IWa, la cour souveraine de
Brabaut se seivait d'un contre-scel dont voici

la légende: Contra, sigillum. ordinatum. in.

Braliancia. Tous les coutre-scels où contra*
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sigillum csl écrit en abrégé, cl dont les légeii-

ilfs oU'rent ce mot l'-rril tnut au long, sans
njonti-r lu nom du celui à qui le contre-scel

,ili|>ai lient , se rai)i)orteut à cette sixième
espèce.

La septième renferme tous les contre-scels

qui portent dans leurs légendes In dénomi-
nation de sigillum minus. Ce sont de petits

s<'eaux, dont on pouvait taire un autre usage
que relui de eontre-sceller. Tel est celui

dont Albert, archiduc d'AulriclTe, et Isabelle,

iid'ante d"Fispague, son épouse, se servaient
pour le duché (le ("lueldres. La légende était:

.S. minus. Ducat. Gucldrie. et. Cumitatits.

Zutphaniae. La même inscription oarail au
contre- scel ou |)etit sceau de Philippe i\

,

roi d"Es|»agne et souverain des Pays-Has.
Les petits sceaux (jui servaient à contre-

sreller, et (|ui cependant éUiieiit appelles si-

(jillum dans leui's légendes , constituent la

huitième espèce de contiv-scels. Celyi d'A-
médée, comte de Savoie, de l'an 1307', porte
la croix de Savoie cantonnée de liois soleils

avec cette inscription : Siijillum. Amedei.
Comitis. Saijaudie. Celui de Louis, comte
d'Evreux, tils du roi de France, de l'an 1307,

porte l'écu écartelé des armes de Fiance et

d'Evreux, avec ces mots: Sigillum. Comitis.
Ebroiceiisis. Enlin le contre-scel d'Eudes,
duc de Bourgogne, de l'an 1337, porte l'écu

des armes de Bourgogne avec cette inscrip-

tion : Sigillum. Ducis. Burgundic. Contani.

Ces petits sceaux servaient non-seulement
de contre-scels, mais on les ein|)loyait sépa-
rément pour sceller les expéditions ordinai-

res et Jes actes moins importants.

La neuvième es|)èce de contre-scels se

distingue par l'identité ou la ressemblance
presque entière de ses ligures et de ses

inscriptions avec celles du grand sceau.
Celui d(mt Thierri , comte de Flandre , se

servait en 1159, représente ce prince à che-
val, avec cette légende : Ilteodericus Di gra-
tin flandrensium Comrs, et son contre-scel

l'ait voir la tète du comte avec la même épi-

graphe. Le sceau dont Rodolphe, évoque
d'Hdlberstadt, scellait en 1H6, le représente
assis tenant un livre à la main. Au contre-

scel on voit le même prélat reiirésenlé un
peu plus qu'à demi-corps , vêtu d'un autre
iiabit ; mais l'inscription est la même que
celle du sceau, il y a dans celui d'Adol|ilie,

jomle de Dasie, de l'an 1290, uu écu chargé
de six besants ou tourteaux au milieu de
deux cornes de- cerf à trois andouillettes. le

tout environné de rinceaux , avec cette lé-

gende : -i-SiGiLLtM. Adolki . Comitis. de.
Daslg. Aucontre-srel en l'orme d'écusson oa
retrouve les cornes de cerf et l'inscription.

Ces petits sceaux, servant de contre-scels,

prirent insensiblement la [ilace des grands,
parce qu'ils parurent plus commodes.
La dixième e»iièce renferme les contre-

scels qui n'appariiennent point au sceau
pi'incipal, mais à celui de quelque (lersoiiue

dont il n'est pas même fait mention dans
l'acte scellé. Le docteur Leyser donne deux
exemples de ces sortes de contre-scels élrau-

gers et empruntés. 1' Le sceau triangnlaiie
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d'un seigneur allemand de l'an 1291 est en
foruic d'écu représentant dans sa juntie su-
périeure un léopard au chef rampant, et
dans sa partie inférieure une aigle é|)loyée.
On lit autour : -+- Si. Rodoipui nobilis. de.
Dephoi-ti-. Le contre-scel est un petit sceau
oblong et en ogive, chargé seulement d'une
aigle éployée avec cette inscrijition : -+- S.
Hemucf. P\st. ecce. Bebenstorp. C'est-à-
diie : Sigillum Henrici Pastoris ecilesiœ Be~
renstorp.i" Le sceau rond, dont un gentil-
homme allemand se servait en 1293 pré-
sente dans un champ en échiquier un écus-
son oblong, rempli d'un autre de forme or-
dinaire, qui est surmonté et entouré de iilu-

mages ou de feuillages , avec cette inscrip-
tion : -l-S.' CoxHADi DE Wekherge. \\i con-
tre-scel on voit un homme nu , la tête
rasée, assis sur une chaise, écrivant dans
uu livre posé sur un pupitre, avec cette lé-
gende : S.' Jouis. Pleb.' is VESTBâODEL. Le
titre de Plebani ajouté au mot de Johannis
montre que c'est encore ici le sceau d'un
curé. Les nobles se servaient souvent des
sceaux ecclésiastiques pour eontre-sceller,
afin de donner plus d'autorité à leurs pro-
pres sceaux , ou parce que les clercs dres-
saient les actes , quoique leurs noms n'y
parussent pas.

On a encore découvert des contre-scels
plus singuliers, dont on [»eut faire une on-
zième espèce. Ce sont des contre-scels de
contre-scel, c'est-à-dire

,
qu'un contre-scel

est devenu un sceau principal, au dos du-
quel on a mis un autre contre-scel. Tel est
le sceau rond de la cour ecclésiastique d'Hal-
berstadt du xui* siècle. On voit au premier
côté le buste d'un évèque portant une mitre
basse et ornée d'un cercle de [lerles, au-des-
sus duquel il y a deux croix. On lit autour :

-f-S.' Curie. Halberstd. Episcop. Le contre-
scel est pareillement orbiculaire, mais beau-
cou[) plus petit. Une crosse entie deux bran-
ches d'arbrisseau et deux pommes occupent
le champ. Ou lit autour : -f-S.' Fam. ano.
Di. M. ce. xci : c'est-à-dire : Sigillum factum
anno Domini 1291. Le docteur Ciiristoiilie

Leyser atteste qu'il a vu souvent le même
sceau principal de l'oflicialité d'Haiberstadt
servir de contre-scel aux diplômes des évo-
ques de cette ville.

111. Conlre-scels appelés sceaux secrels: quand les

princes et les prélats onl-ils commencé à en faire

usage ? Conlre-scels suspendus aux chartes sépa-

rément.

La douzième et dernière espèce de contre-

scels est la plus célèbre. Elle se caractérise

par les mois secretum et sigillum secreli, ipii

|)araisseiit dans ses légendes. On s'en servait

pour lesexiiéditions et les lettres particuliè-

res. De là le nom de sceaux secrels ou de
secret qu'on leur a donné. Les diiilùmes

munis tlu sceau public ou du grand sceau
conjointement avec celui du secret sont

d'autant plus dignes de foi, rju'ils annoncent
que les empreintes ont été faites par le prince

lui-même ,
par l'évêque

, par le garde du
sceau secret, etc.; au lieu que les grands



i^\ CON DICTIONNAIRE DE

sceaux ordinaires n'étaient quelquefois ap-

posés que par des ofliciers subalternes.

Les petits sceaux ou coutre-scels dont les

légendes commencent par secretum sont en

très-grand nombre. Contentons-nous de quel-

ques exemples tirés des recueils de sceaux

de Bourgogne, de Flandre, d'Angleterre et

•l'Allemagne. Le contre-scel de Guillaume de

Grancey, de l'an 1270, a pour légende : + Se-

cretum. GuiLLi. DE Grancey. On lit au revers

du sceau de Béatrix, duchesse de Bourgogne,

oe l'an 1276 : -t- Secretum. Beatricis. filie.

Régis. Navar. Un des contre-scels de Gui

,

comte (ie Flandre, porte : -H Secretum Gui-

DOMs CoMiTis Flandrie , ct cclul de Robert

son fils : + Secretum. Roberti. Flandren .

On lit sur un autre contre-scel du mémcprin-
ce : Secretum : Roberti : de : Flandkia. Par

où l'on voit que les princes avaient plusieurs

sceaux secrets pour contre-sceller. Celui de

Jean de Lascv, connétable de Chester, sous

le règne de" Henri 111, roi d'Angleterre,

porte cette légende : + Secretu. Johis. de

Lascy. Com. LiNC. ET. Costaiî. Cest; c'est-

à-dire , Secretum Johannis de Lascy Comitis

Lincolniensis et Constabularii Cestriensis. On
trouve ce contre-scel dans la première plan-

che que Madox a placée après la préface de

son Formulaire anglican. Les contre-scels

d'Allemagne se donnent souvent h eux-mê-
mes le môme nom. On lit sur celui de

Gérard , archevêque de Mayence en 1299 :

Secretu. G. archiepi. Mogn., et :ur celui de

Conon, archevêque de Trêves , de l'au 1381 :

Secretum : Cunonis : Archiep : Trever :

Les petits sceaux ou contre-scels qui ajou-

tent sigillum devant secretum ou secreti ne

sont pas moins nombreux que ceux qui le

suppriment. En voici des exemples tirés du

recueil d'Olivier de Vrée. Le contre-scel du
grand sceau de Guillaume de Dampierre,

héritier du comté de Flandre, n'a point d'au-

tre légende que celle-ci : Sigillum secreti.

On lit sur le petit sceau de Philippe le Hardi,

duc de Bourgogne : S. secreti. Philippi. filii.

Régis. Francor. Ducis. Burgundie. L'inscrip-

tion du petit sceau de Charles-Quint pour le

royaume de Naples omet le nom de cet em-
pereur : S. Secreti. Regni. Sicilie. citra. Fa-
runi. On trouve dans le môme recueil : Sigil-

lum. secretum. Maximiliani. et. Marie. Du-
cum. Austrie. Burgundie. Brabanlie. etc.

ComitumFlandrie. Tirolis, etc. Le plus sou-

vent sigillum n'est exiirimé que par sa ])re-

mière lettre : S. secretum. Phi. et Joane. Dei.

gra. Régis, et Régine. Castelle. Archiducum.

Austrie. Principum. Aragonum.

On a donné le nom de sceau secret aux
signets, cachets et autres petits sceaux sans

légendes ou avec des légendes qui n'expri-

ment point le mot secretum. L'usage des uns

et des autres plus ou moins fréquent remonte

fort haut. On a vu que les contre-scels de

môme grandeur que le sceau principal com-

mencèrent en Italie dès le x' siècle. Ceux à

qui leur moindre volume a fait donner le

nom de petits sceaux ou cachets ne furent

pas inconnus au xi', puisque lempereur
Henri 111, qui vécut jusqu'en 1056, scella du
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son sceau secret, et cela par prédilection, le

di|ilùme qu'il accorda aux religieuses de Ni-

velle.

Le roi Louis le Jeune introduisit l'usage

du petit sceau ou cachet pour contre-sceller.

La mode s'en établit à la cour des comtes de
Flandre vers le milieu du xii' siècle. On ne
trouve point de contre-scels imprimés au
revers des sceaux des grands seigneurs infé-

rieurs aux princes souverains avant ce temns-

là (1). On cite Dugdale pour prouver que les

contre-scels ne vinrent à la mode chez les

Anglais que vers l'an 1218; mais cet histo-

rien ne parle , ce me semble , que de l'écu

armoriai des seigneurs. Circa nnnum 1218,

dit-il, du)nini qui in sigillis more solito ha-

hebant équités urmatos cum gladiis, nunc in

dorso sigillorum arma sua posuerunt de nova
in scutis. Il est ditlicile ue croire que la

haute noblesse d'Angleterre n'ait point eu
de cac^hets nu petits sceaux dès le xii* siècle.

Alexandre 1", roi d'Ecosse, introduisit dans
sa cour l'usage du contre-scel d'égale gran-
deur avec le sceau principal ; mais ni lui ni

les rois d'Angleterre du même temps ne se

servirent jamais du petit sceau secret con-
jointement avec le grand , comme ûrent les

rois de France et les comtes de Flandre.

Les cachets ou contre-scels des évoques
paraissent plus anciens que ceux des sei-

gneurs laïques. Hugues d'Amiens, qui fut

élevé sur le [siège archiépisco)ial de Rouen
l'an 1138, en avait (2) deux différents. Christo-

phe Leysera publié celui que Rodolphe, évo-

que d'Halberstadt , imprimait au dos de .son

sceau eu 114-6. Il y a dans les archives du
célèbre monastère de Jumiége, en Norman-
die, plusieurs chartes de Rotrou, archevêque
do Rouen. Deux de l'an 1182 sont nmnies
de sceaux sans contre-scels, quoique son

prédécesseur en fit usage. Une troisième du
même Rolrou est scellée de son sceau avec un
contre-scel. Nous avons parlé ailleurs de celui

de Hugues I", abbé de Corbie en 1173 ; nous
avons aussi fait connaître les contre-scels

de Guillaume, archevêque de Reims des

années 1180, 1188, et de Nivelon, évêque de

Soissons,de l'an 1180. En faut-il davantage

pour constater l'existence des contre-scels

ecclésiastiques au xii' siècle ? 11 est surpre-

nant qu'un aussi habile scrutateur des archi-

ves que Michel Heineccius n'en ait point

rencontré de iilus ancien que celui de Gérard,

archevêque ue Mayence fie l'an 1299. Fpisco-

palc sigillum, dit le doclc allemand, contra-

sigillo >nunilum non vidi antiquius ilto (ier-

hardi archiepiscnpi Moguntini litteris anno

Aiccxcix oppcnso.

Gudonus rap|)orte une charte du même
prélat de l'an 129k, qui fait mention du

(l)Les sceaux des plus giamls seigneurs poslc-

rieurs au milieu du xw siècle manquent souvent de

( onnc-seels. Nous avons vu dans les ariliive> de

l'aliliave (le Jumiége le sceau de Thiliaul, lOiutc de

Blois, II.- l'an 1186. Il est en eire hlauelic et pend à

des lacs de soie vcite. I.e eonue est il clicval, l'épi*

à la maini mais on ne voit point de coul rc-.scel an

revers.

(-2) S'uih ScKACx, n- 10.
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I oiitie-siul l'ii <i'-* (iTiiics : Siijillum noslriDit

cum appetisione nosiri secreti siijilli a tfnji)

huic paçfinœ est tippensum. Celte loriuule

(irouvo que les ooiitre-scels n'étaient pas

toujours imprimés au dos des sceaux, mais
(|u'on les suspendait séparément aux ciiar-

tes. En etl'et, HeinecLius, et Ducange obser-

vent que le cuntre-scol ou scel secret pen-
dait quelquelois au y;rand sceau. Alors il

était a|)pelé subuigillum.

IV Usage des petits sceaux un sceaux secrets seuls : en

quel temps devinrenl-ils aullteiiliques et quelles fu-

retit leurs imaqes.' Les emploija-t-un en lu place du
grand sceau ?

Quelques noms qu'on ail domii's aux petits

sceaux, ils servirent non-seulement à con-
lie-sceller, mais ils tinrent encoie lieu des
grands sceaux aullienliques absents oujugés
non nécessaires, surtout quand il ne s'agissait

que d'affaires particulières ou d'expéditions
peu importantes. 11 y a plus : on s'eSt quel-
quefois servi du sceau secret par préférence :

témoin l'empereur Henri Jll, qui en scella

un diplùnie, pour donner aux religieuses de
Nivelle une marque de son atl'eclion parlicu-
culière. Le sceau secret de ce prince était

donc regardé comme authentique en Alle-

magne vers le milieu du xr siècle. De pa-
reils sceaux ne passaient pas encore pour
tels aux xiir et xiV dans quelques provin-

ces de France; ou, jjour mieux dire, on va-
riait sur leur autorité. On voit Henri de Ver-
gi. sénéclial de Bourgogne en 124C, déclarer

qu'il a scellé une cliarle de son contre-

scel seulement, parce qu'il n'avait point alors

d'autre sceau, et s'engager par serment de la

sceller d'un sceau authentique, dès qu'il en
aura un. Cliarles, prince de Salerne, n'ayant
point encore fait fan-e de sceau après être sorti

de prison, scella une obligation de son an-
neau à trois faces, cl écrivit de sa propre
main : Credaliii.

Le recueil des ordonnaces de nos rois de
la troisième race fournit un Irès-grand

nombre de lettres royales scellées seule-

ment du sceau secret. Philippe de Valois
portait un cachet ou petit signet pour scel-

ler, surtout dans l'absence du grand sceau.

Le chancelier ne devait apposer celui-ci

qu'aux lettres patentes auxquelles le petit

sceau du secret avait été mis auparavant.
D.Vaissellea publié une charte de Jehan aîné,

fils et. lieutenant du roi de France, duc de Nor-
»ifjnrf(>, donnée à Carcassonne le 11 août, l'an

grAce 134i, sous le sceau du secret, en l'ab-

sence du grand. Les provisions de l'ollice de
gardien des Juifs dans le Languedoc, don-
nées l'an 1359, par Jean, comte de Poitiers, lils

du roi et son lieutenant dans cette province,
furent scellées de son contre-scel seulement.
D. .Martenne a publié des lettres patentes
de Charles, fils aîné du roi de France, duc
de Nortuandie et dauphin de Vienne, scel-

lées rf'im petit sceau de cire rouge sur sitn-

ple queue.

L'ordonnance faite à Compiégne, le V*
mai 1358, en conséquence de l'assemblée des

trois états du royaimu-, régla, par l'article

1:2, que les lettres iiatentes ne seraient noint
scellées du sceau seci'el, .\ peine de nullité,
si ce n'étaient dans le cas de nécessité, ou
lorsiiu'il s'agirait du gouvernement de l'hô-
tel du roi. La môme ordonnance ne permet
de sceller du sceau secret que les lettres
closes, ((ui sont devenues si célèbres depuis
un siècle sous le nom de lettres de cachet.
On a cependant des patentes du 18 mai 1370.
scellées du siynet et du scel secret du roi
auquel il veut être obéi comme à son grand
scel, lequel est absent. L^ procureur du rui du
Cliàtolet jirétendit que ces lettres royales
ne devaient pas avoir d'exécution, parce
qu'elles n'avaient point été passées par
l'examen du grand sceau et de la chancel-
lerie de France et en la manièi o accoutu-
mée. Mais le roi Charles V les confirma.
Charles VI déclara quc'des lettres patentes
et un acte fait et signé de. sa main et scellé
de son sceau secret auraient autant d'auto-
rité que s'ils étaient scellés de son grand
sceau. Charles de Recours ayant été insti-

tué amiral de Fiance, ses provisions ne fu-
rent scellées que du sceau, secret du roi,

parce que l'on n'avait pas en main celui 'de
la chancellerie. Il fut néanmoins reçu au
l'arlement le 6 juin 1V18. Enfin la ïhauraas-
sière cite des lettres patentes de Charles VII
de l'an li3i), scellées du scel ordinaire on
l'absence du grand. On a montré ailleurs (1)
que celui-ci a été souvent remplacé par le

sceau du Châtelef de Paris.

En diverses occasions, les autresprinces se
servaient aussi de leurs sceaux secrets à la

place du grand. Magnus, roi de Suède, fit

une donation l'an 1351, par un diplôme,
dont voici la conclusion : Jn cujus evidentiam
firmiorem secretum nostrum, sigilto non prœ-
sente, pnesentibus est appensum. Il est à
présumer que dans les bas temps les rois
d'Angleterre auront quelquefois substitué 'à

leur grand sceau leur cachet appelé griffon.

Outre les sceaux équestres, réservés aux
actes les plus solennels, la plupart des ducs,
des anciens comtes et des chevaliers de la

haute noblesse eurent, surtout aux xiii* et

XIV' siècles, de petits sceaux pour les expé-
ditions ordinaires. Ces sceaux secrets, ainsi

que ceux des évêques. devinrent authenti-
ques à mesure que les uns et les autres
cessèrent de faire représenter leurs images
sur leurs grands sceaux. Ce changement pa-
raît avoir commencé dès le xiu' siècle,

quoiqu'il n'ait été consommé qu'au xv°. Ce
fut alors qu'on ne vit jjIus guère sur les

sceaux que des armoiries. Quand ces mar-
ques d'honneur s'introduisirent-elles sur les

sceaux et les contre-scels, et quel en fut le

progrès ? C'est ce qu'il faut examiner avec
d'autant plus de soin, que, sans une cer-

taine connaissance générale des armoiries,

le discernement des sceaux n'est pas pos-
sible.

(1) Yoy. Sceaux, n" 22
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Des armoiries dans leurs rapports avec les

sceaux et contre-sceaux.

V. Origine des armoiries : ont-elles commencé dans
les tournois ou il la première croisade?

Il est certain que les Romains et les Grecs
se servai(;iU du boucliers ornés au dehors de
piusieui's fignres, Pt(iu"ils avaient dans leurs
enseignes militaires des images symboli-
ques. Leurs casques étaient embellis d'ani-
maux, de lions, de léopards, de griffons,
d'oiseaux, de poissons, etc. Les nations ger-
maniques prenaient aussi pour (1) symbole
quelque animal, dont elles portaient l'image
sur leurs enseignes. Il est impossible de
méconnaître dans ces emblèmes des pre-
miers temps l'oi'igine des armoiries du
moyen âge. N'ont-elles pas en effet connnoncé
par les casques et les boucliers? Il n'en
f;iut |)ourlaiit pas conclure que les Romains,
les Grecs et les Germains aient eu des armoi-
ries, comme en porte à présent la noblesse en
Eiu'ope. S'il y a eu de tout temps des figu-

res sur les boucliers et sur les drapeaux, ce
n'étaient (jue dos emblèmes et des hiérogly-
phes de fantaisie, qui ne servaient pas à dis-

tinguer les familles les unes des autres, ni

h en marquer la noblesse. Le père et les

enfants n'avaient pas les mêmes symboles.
Les armoiries au contraire sont des mar-
ques héré(iitaires d'extraction et de dignité.

Les savants sont foi't partagés (2) sur leur
antiquité. Avant le règne de la bonne criti-

ipir, les auteurs donnaient des armoiries h

(1) Ce mot symbole, illi le P. de Montfaiicon, dans
le sens le plus général veut dire une marque de quel-
(|iie chose, ilitlercnte de l'image même de la chose;
comme l'aigle esl le symiiole de Jupiler ; le coq, de
Mercure ; l'égide, de Minerve; le bonnet, delà liberté,

etc. Celte sorte de symboles était fortrré(|uente dans
l'antiquité. On en donnait aux dieu.v, au\ villes, aux
parties du monde, aux rivières, etc. Une même chose
avait souvent plusieurs symboles.

(2) On ne sait pas encore avec certitude en quel
temps ni en quel pays l'art qui règle et qui explique
les symboles héroïques ou rnari|ues d'honneur a pris

naissance. Mais il est coiutant (pre la science de
toutcecpii concerne l'écu aiinorial est des derniers
siècles. Le P. Menestrier donne aux Allemairds 1

1

gloire d'avoir inventé les armoiries, et aux Fiançais
celle (In blason : r'est-à-dii'e, que les armoiries sont
pliisanciemies chez les Allemands qu'en aucune an ne
nation du monde, et que les Français si>iil les pre-

miers (pii ont mis en règle ces marques d'honaour
et(pji en ont fait un art, à qui l'on a donm; le nom
iVart héraldique. Muratori en l'ail aussi honneur à la

nation Irinçaise. Le premier heraul (rariiies d'An-
gletiM-re, qu'on appelle (ialcr, l'ut iiislilué par le roi

Henri V,(pd ne commença à régner qu'en 141.". i Les
syndjoles licMoiques ont e<iminencé par li's liou( li(!rs,

sur les(|uels on leprésentail quchpie aclion de celui

ipii les portail ou (k' ses ancêtres, ou quehpie ligure

hiéroglyphique, ([ni muqnail ses belles (pialités.

Dajis la suite on a ajouUi ipu'lque inscription, qui

seivaitde cri de guerre. Ensuil(! on a cnqiloyc; pour
les sceaux et pour les armoiries des familles des li-

giir:-3 et des devises ipii étaient sur les boucliers.

Outre ces devises de familles, chaque seigneur vou-
lut CM avoir uin: (pii lui d'il particulière : Paul Jovc
se distingua par celles (pi'il lit pour diiléienls |)rin-

ces d'Italie au commencement du xvp siècle. 11 ré-
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nos rois de la jiremière et de la seconde (1)

rac;'. Cassenenve n'en faisait remonter l'o-

rigine quejusiju'à Hugues Cap<'t. Aujour-
d'hui les uns en jdacent le commern-ement
aux tournois, et les autres à la première
croisade, en 1003. Nous soninies persuadés
que leur [ireraiôre institution doit être rap-

jtortée aux tournois célébrés vers la fin du
x" siècle, leur accroissement aux croisades,

et leur perfection aux joutes et aux pas

d'armes.

Foncemagne a |)rouvé solidement (pie l'o-

rigine des armoiries remonte jusiju'aux

tournois. Henri I", surnommé l'Oiseleur, les

institua, dit-on, en 93V, h (jottingen, pour
enlr(.'tenir la noblesse dans l'exercice des ar-

mes en temps de paix. Ces jeux militaires

furent en vogue et se )ierfectionnèrent sous
les Othons. Ceci su|)posé, on a moins de
peine à en croire Spelman, qui prétend que
les Saxons, les Danois et les Normands voi-
sins de l'Allemagne ont apporté les armoi-
ries encAugleterre et de là en France. On en
trouve des vestiges bien maniués sur la

pierre du tombeau du jeune Robert, fils de
Richard I", duc de Normandie, mort en 996.

On y voit c i elïet la figure d'un linn léopardé

au champ de gueuJes. Dans la célèbre tapis-

serie où la conquête de l'Anglelene par

Guillaume II, duc de Normandie , est di'-

jjeinte,il y a des cavaliers avec des écus char-

gés de quelques ligures, deux do monstres,
un d'une croix, et un autre de (juelques

feuillages. Si ce ne sont pas des armoiries,

ce sont au moins des marques particulières

[)0ur chaque seigneur, surtout en tem|is do
guerre. N'est-ce jias des anciens blasons per-

soîinels que sont venus ensuite les blasons
héréditaires et comnuins rt tous ceux (|ui

étaient d'une même famille?
Quant à répo(iue de rétablissement des

tnurnois en France, on lit dans la chroni(]no

de Lambert d'Ardrcs, citée dans la Disserta-

lion de Ducange sur Joinvillo, que Raoul,
comte l'ieGuines, étant venu en France j)our

se distinguer dans les tourr,ois, y reçut un

duisit en arl la manière de faire des devises, et il

prescrivit sur ce sujet quehpu^s règles. Celles qu'y

ajoutèrent d'autres savanls ont conduit cet art à sa

perfection, selon le chevalier Thesauro. iJoHrii. des

Sa\anls, septembre l'Iii.) > Le P. Alphonse Cos-

tailaii parle fort favammenl des devises et des em-
lilènies, (le leur nature et de leurs progrès, dans son

Traité des signes de nos pensées, tome 11, ch. 28,

p. 307.

(1) Ceu.x qui font remonter si haut les armoiries

se fondent sur des sceaux supposés et >ur des Tables.

Par exemple, est il rien de plus fabuleux que l'ori-

gine des armes du comle ilc Catalogne'? Wifred,

comte de Barcelone, dilou, se distingua beaucoup

en France dans les guerres cruelles que l'empereur

Charles le Cros ('111 ;i soutenir contre les Normands.
Ia> conile, < ayant élé blessé dans une sanglante ba-

taille proche laLoire, fulvisitépar l'empereur, (pii,

toiielie (le son étal, baigna sa main droite dans son

sang (ît imprima ensuite sur l'ecu diué ilu comte
qualr(; doigis, avec lesipiels il lil quaire lianes en

disant : Ces quatre glorieuses barres seront à l'avenir

vos armes et celles de vos desceadants. i (Hcrmilly,

Xot. sur/'//i«(. d'Espagne, l. 11, p. 056.)
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coup morlel. Or, suivant M. Duiaage, Raoul

vivait «près les comineiiceuiciils du xr siù-

tie. Mais, à ne s'en tonir i|u';i la chronique

de Tours, les tournois fuient institués mai
de temps npi"ès pai- Tieoirrciy île Preuill> :

y/ic (iiiufridus de Priitiino torneaincnla (1)

inceiiit yChronk. JuroH. , apud Marlen., .4m-

pliss. Colleci., toui. V, col. lOO().)Ce seigneur

tué l'an lOOs.

Le rapport des armoiries aux tournois est

sensible. « Les chevrons, les /w/»', les /i«-

mellts taisaient partie de la lianière qui f'er-

inait le eamp du tournoi. Les ligures d'astres

et d'animaux viennent des noms que se don-
naient les tenants et les assaillants, (lui dans
des vues ditférentcs se faisaient appeler chi>-

valiers du soleil, île l'étoile, du croissant, du
lion, du diagon, de l'aigle, du cigne. » (Le-
geudre, Uisl. deFinnce, t. III, p. 3i.) On ne
pouvait entrer en lice sans avuir aujiaravant

prouvé sa noblesse par l'écu de ses armes.
Les combaltauts, après avoir remporté des
épées ou d'autres armes, avaient droit d'eu
décorer leurs écus et de les y plac r comme
des monuments de leur valeur. Le nom seul

de blason suUirait pour prouver que les ar-

moiries tirent immédiatement leur origine

des tournois. Les seigneurs qui s'y rendaient
sonnaient du cor pour avertir les hérauts de
venir reconnaître leurs ai'uies. Or blazen en
allemand signitie sonner du cor.

VI. Preuves que les annoiiies ^onl pUts awiennes que

la première croisade.

Nous ne prétendons pas cependant faire

remonter les armoiries jusqu aux tourrifiis

du règne d'Othon I". Ducange regarde avec
raison' comme suspecte (2) une ciiarte de cet

empereur, qui donne son nom et ses armes

(1) « On dit' communément que Geotîroy de

Prcuilly inventa les tournois l'an 1056 ; mais il ne
faut pas croire que celui-ci fut l'inventeur lies tour-

nois, il lit seiileuiint des rogU'uicnts qu'on y observa

cl:ins lu suite. On vuil des tournois lungti'mps avant

lui dans noire liisloiro ; il y en cul une espèce en
81-2, à l'entrevue de Charles le Chauve et de Louis

son frère à Strasbourg. » (Xcad. des Inscrip! , t.

\\\ll,p.U[.)
(i) Selon cette charte, Othon voulut que Louis et

Pierre Delponte, Italiens, portassent au chef de leurs

arn)t's l'aigle de l'Empire et prissent le nom d'O-

llioiii. E.V nuslro propriu iwmim, coyiiBiiiiiic Otlioiiis

eonim (nmilinm mimimire et insigniis miuilum super-

addere liberalilale (uujusld loncedimus, ainsi que
portent les patentes de cet empereur du mois de dé-

eendu'e de l'an 9Gô, rapi ortécs par Sauso^it:o, si

toutefois elles sont véril;il)les, parce iiu'on peut

mettre en doute si il y avait dés ce temps-là des

armoiries stables et àllecters auv familles, i ( Du-
cange, sur la Vie de Siiinl- Louis, p. 3U5.1 La pièce

sur laquelle Ducange scnd)le hésiter a tout l'air d'a-

voir été fabriquée au xiv' ou xv siècle. Henri l'Oise-

leur, Othon le Grand et son successeur portent dans

l.nrs sceau.x des écus bariolés de diverses routeurs
;

mais on y voit m aigle, ni images, ni aucun vestige

d'uroiuiries. Les I oucliers des chefs des Bretons

vaincus par le comte Gui, sous le règne de Cliarle-

i.'.agne, portaient leurs noms seulement. C.nrolo )fa-

1)110 Aquisgr.inum rtierso Wido cornes et priv(eclus

limiiis lintiinnici nunlinvit se lum contitibus subjeciis

Uriloiium regiouein occupasse iitijue in dedilionem ac-

cepisse, siynum expeditionis prosperiv sccta ducum

h deux seigneurs italiens, qui portaient le

surnnin de Delponte. tlnnlentons-nous de
prouver qtie les armoiries sont plus an-
ciennes (lue la |)remièie croisade, publiée
en 1095.

1" Ueginbold, issu d'une grande maison et

prévrtt de l'abbaye (le Mouri en Suisse, avait
des armes de famille. Gentilitia ipsius in-
sUjnia... in nrcu fwruka mortarium flavum
exhibent. (Ghllin Christ., t. V, p. 1036.) Or
il gouverna ce monastère dès l'an 1027, et

motirut en 1055.
2° On 'a dans Olivier do Vrée le sceau de

Robert 1", comte do Flandre, appliqué à une
charte de l'an 1072. On y voit l'écu de ses
armes, qui sont le lion. Celles des comtes de
Toulouse ne sont guère moins anciennes. Le
sceau do Raymond de Saint-Gilles pendant à
im diplôme de l'an 1088, présente la croix de
Toidouse cléchée, vidée et pommelée. Elle
« est semblable à celle que le grand Constan-
tin éleva dans le marché de Constantinople
et à celle qu'il avait vue au ciel, lorsqu'il

combattit Maxence. » {Ducange sur Saint-
Louis, p. 252.)

3° Alphonse de Goulaine, seigneur breton,
ayant fait la jiaix en 1091, entre Philip|)e I",

roi de France, et Guillaume le Roux, roi

d'Angleterre, ces deux monarques lui donnè-
rent, dit-on {Gallin Christ., I. Vll,co/. o95j,
leurs armes ou leurs devises. Ce fut à cette

occasion, si l'on en croit quelques auteurs,
que le fameux Abailard composa le distique

suivant :

Arbiter hic ambos reges conjunxil amore,
El lenet illustris .'ilemma ab ulroque domus.

Si cette coticession d'armes était certaine, il

faudrait avouer que Philippe I" et Guillaume
le Roux en avaient, quoiqu'il n'en paraisse

point dans leurs sceaux. .Mais, indépendam-
ment de ce fait, il est constant que les ar-

moiries sont (1) antérieures à la croisade
de 1095.

Cette première expédition que les chré-
tiens tirent dans la terre sainte les multiplia.

Les seigueurs et les chevaliers, rassemblés
de presque toutes les parties de l'Europe, ne
pouvant se reconnaître entre eux, ne se con-
tentèrent pas de prendre des drapeaux et des

quos subegernt nttulit singclorcm nominibus IiNSCi^ipta .

lEckart, comment, de reb. Fr. orient., t. i, p. 708.)

(I) Ce n'est cepeiniant qu'au commencement du
XII' siècle qu'elles ont paru, si l'on en croit Ménage
{Hisi. de Sablé, p. 28). Le P. Hergott n'en cormait

point de plus ancienin's que celles qu'on voit sur le

sceau du comte .\lbert, père de Rodophe d'Habs-

bourg, t-lu empereur l'an 1273. D. Bernard de Monl-
faucnn recule l'époque des armoiries jusqu'à la lin

du xn' siècle. Si le tombeau d'Elie, comte du .Maine,

qu'on voit dans l'église abbatiale de la Couture du
.Mans, représente ce prince en babil de guerre maillé

jus(iu'à la plante des pieds, avee son écu chargé

d'une croix fleurdelisée, notre savant auti((naire

veut que ce bl.ison ait été ajouté longtemps après la

mort du comte, arrivét; en 1109. (Momim. de la

monarch. franc, t. I, p. "49.) Mais il n'en donne
nulle preuve. Klie fui 1.^ dernier co.te du Maine,

n'ayant point laissé d'enranls mâles. Quelle appa-

rence qu'on lui ait allribué dans la suite un blasou

qui n'était pas le sien propre?
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lïoucliers de diverses couleui's [)Our se dis-

tinguer; ils y mirent diverses figures et va-

rièrent leurs cottes d'armes. De là ces ani-

maux de toute espèce dans les écus, aigle,

léopard, griffon, serpents, etc.; de là cette

diversifia étonnante de croix sur les armes
des anciennes maisons, croix losangéc, croix

potencée, croix alésée, croix, pattée, croix

bordée, croix florencée, croix bretessée,

croix bourdonnée, etc.

Les jotltes, les pas d'armes, l'émulation, et

les exercices de la noblesse ajoutèrent une
multitude d'autres marrpies de distinction.

Les uns prirent la couleur de leurs manteaux
ou de leur doublure, selon que ces étofl'es

étaient écliiquetées , variées, papelonées,

pallées, fascées, ondées, etc. Les autres choi-

sirent certaines marques, qui avaient trait à

leurs noms, à leurs emplois, à la situation de

leurs terres, à la forme de leurs châteaux, à

leurs faits d'armes ou à ceux de leurs ancê-

tres. Vinrent ensuite les devises, les cris-

d'armes, les supports et les pièces d'armoi-

ries. Tels ont été successivement leur origine

et leurs progrès.

\ll. Point (Varmoiries sur les sceaux avant le xi»

siècle : armes des rois et des princes souverains :

l'origine en est quel<iuefois fabuleuse.

Quoique les armoiries aient commencé
vers la fin du x* siècle, un sceau qui s'en

trouverait chargé avant le xr porterait un
caractère de fausseté; c'est une règle cons-

tante chez nos plus habiles diploniatistes,

tels que Andersson, Heineccius, le P. Her-

gotf, etc. On 'ne connaît point de sceaux de

seigneurs qui remontent jusqu'à l'an 1050;

ceux des princes souverains n'ont porté des

armoiries qu'après ce terme. La règle paraît

donc certaine.

Les écus blasonnés ne devinrent un peu
conmiuns que depuis environ le milieu du
XII' siècle. On met au nombre des plus an-

ciennes armoiries du môme siècle celles de

Geoffroy,- comte d'Anjou et du Maine, mort

en 1150. Ou les voit dans l'église cathédrale

du Mans représentées sur un écu ou bouclier

de figure singulière. Le champ est d'azur à

quatre lionceaux rampants d'or et lampassés

de gueules. Le P. Rivet (1) n'a pas manqué
de faire connaître ce monument dans VHis-

(\) I Les connaisseurs, dit ce savant homme, rc-

g.wlent ce morceau de blason comme un des plus

:iii(iiMis monumenls en ce genre qui subsislenl au-

joiud'lnii en original. Il n'y a aucun doute qu'il ne

soil du temps do ceconUe,comine eu l'ail foi latalile

(l'airain éniaillé sur laquelle il est représenté tenant

son bouclier de la main gauche et son épée nue de

l'autre : lable qui est appliquée à un des pilliers de

1.1 nef de l'église talhédrale du Mans, du coté du

nord, loul auprès de la tliapelle du Ciucilix, ipii

scrl d'église paroisbiale. Que le leeleur intelligent

juge lui-même si l'opinion de Legendre {el de plu-

sieurs autres modernes) peut tenir contre cet ancien

monument. Celécrivain, assez exact d'ailleurs, sou-

lionl (Mœurs des Franfuis, p. 1-28) comme un fait

incouli'slalde ([u'avant l'année IIM) il n'y avait

point de vérilables armoiries, sans en excepler au-

cunes, non pas même celles de France. > (Kivet,

Uist.liilà-. de lu France, t. IX, p. 1()5.

(oire lilli'raire de la France. Au rnème siècle

les comtes de Toulouse avaient pour armes
dans leurs sceaux la croix, dont nous avons
parlé plus haut.

Louis le Jeune est le premier de nos rois

qui s'est servi des fleurs de lis au contre-scel
de ses chartes. Toutes celles de la première
et de la seconde race et des premiers rois de
la troisième qu'on suppose avoir été scellées
de cachets ou de sceaux parsemés de fleurs

de lis, sont évidemment (1) fausses. Pierre
de Dreux, prince du sang de la maison de
France, est aussi le premier duc de Bretagne
qui ait fait mettre des armoiries sur son écu.
Elles consistaient dans un échiqueté tel que
le portait Robert de Dreux, son frère aîné, et

dans un quartier d'hermines pour brisure. Le
duc Jean le Roux quitta les armes de Dreux
sur la fin de son règne et prit les hermines,
telles que les ont jiortées ses successeurs.
Nos rois ont communiqué leurs armes à plu-
sieurs grandes maisons dans les bas temps.
Charles VI, étant à Toulouse en 1389, donna
à Charles d'Albref, son cousin, « pour cause
d'augmentation deux quartiers des armes
des fleurs de lis de France : car au devant
les seigneurs de Labreth portaient et ont
porté toujours en armoiries de gueules tout
plein sans nulle brisure. » (Froissard, î. IV,

ch. G.) Ce fut Louis XI qui honora les armoi-
ries de Médicis de l'écu de France.

Hickes fait commencer les armoiries en
France un peu après l'arrivée des Normands
eu Angleterre, et conjecture que le blason ne
fut introduit dans cette île que vers le règne
de Henri II. C'est Edouard 111 qui le premier
a pris les armes de France, à cause de ses

prétentions à la couronne de ce royaume par
Isabelle de France sa mère et comme petit-

fils de Piiilippe le Bel. Edouard fit mettre au-

(1) Telle est celle que Josse Coccius, jésuite, a pu-

bliée sous le nom du roi Thierri, et qu'il assure

avoir été scellée d'un sceau semé de fleurs de lys.

Telle est celle de Dagoberl, rapportée par Pierre d<'.

Miraumonl et par Jean Ferrant, et dont le sceau est

plein de lleurs de lis, liabens insculptum seulum plé-

num nuis. Telles sont les chartes publiées par Fran-
çois Rosière et munies de prétendus sceaux semés
de fleur de lis. De ce nombre soni les diplômes don-

nés par Dagoberl et par Sigeberl son lils, en faveur

de Modoal, archevêque de Trêves, cl de Rcvolde,

abbé de Meleboch, el celui de Charles le Simple en

faveur de Roger, archevêque de Trêves. Les chartes

de Pépin, de Charlemagne, de Louis le Débonnaire,

de Lolbaire I",de Charles le Chauve, d'.Arnoul, etc.,

que le même Rosière el d'autres écrivains de celle

trempe supposent avoir été scellées avec des cachets

semés de fleurs de lis ou ornés de l'aigle double ou à

deux têtes, sont autant d'impostures. Nous ne ferons

pas plus de grâce à la prétendue charte de Charle-

magne, dont Ferrant s'est autorisé pour établir le

blason des fleurs de lis antérieur aux rois de France

de la troisième race. Si l'on en croit cet auteur, c'est une
charte par laquelle le monarque a fondé l'abbaye de

Savigiiy dans le Lyonnais ; elle est scellée d'un sceau

pendant à un cordon de soie bleue entrelacée de lils

d'or, el ce sceau représente Charlemagne revêtu d'un

manteau parsemé de fleurs de lis. Les écrivains qui

nous vaillent ces monuments n'en onl jamais pro-

duit ni vu les originaux, parce qu'ils ii'onl jamais

existé.
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loin lii! son ('ru le coUior ilo l'oiclio de la

Jarreliùrc, avec cette dovisi; : llonnii soit (/m

mal !/
poise. Uicluinl 1" avait ih'j.'i piis collr-

ci -.Vieu f<«iort rfroff, pour l'aire t'iitoiuliL' qu'il

tHait souvornin imlc'iJeiidant. Mais ni l'une

ni l'antre devise n'eut lieu sur le ^rand sceau

d'Ant;Ieterre .avant le temps de Henri VIII.

Richard II passe pour l'inventeur des sup-
ports ajoutés aux armes de sa maison. Les
rois d'.\nf,'!eterre ont toujours ou presque
toujours mis au [innuier rang les armes de
France dans leur écusson, jusqu'aux der

nières révolutions, qui ont changé cet ordre.

Selon M. Barnes, ce l'ut à la bataille de Grécy,

gagnée par les Anglais en 13iG, que le prince

(le (îallos se rendit maître des armes du roi

de Bohême, qui étaient des plumes d'au-

truche, avec le cri Ivh (lien, c'est-J\-dire, Je

sers. Depuis ce temps-là elles ont été portées

par tous les princes de Galles, héritiers pré-

somptifs de la couronne d'Angleterre. On a

vu plus haut que vers l'an 1218 les sijigneurs

anglais suivirent la mode d'im[)rimer leurs

armes au revtirs do leurs sceaux. Ceux-ci,
depuis l'an 1366, n'olïrent plus que des écus-
sons armoriés.
Guillaume le Lion, qui monta sur le trône

d'Ecosse l'an 1165, avait à son contre-scel un
lion en pied, environné de deux rangs de
Heurs de lis. L'écu d'Alexandre II portait les

mêmes armes, si ce n'est que les fleurs de
lis étaient supprimées. En Allemagne, les

sceaux réduits à l'écu armoriai ne sont pas
[ilus anciens que le xiii' siècle.

Les croix qu'on appelle de Lorraine ne sont

entrées dans l'auguste maison de ce nom
qu'après que René d'Anjou, duc de Bar, eut

épousé Isabelle, fille ethéritièrede Charlesl",

duc de Lorraine. «René d'Anjou, se portait

alors pour roi de Naples, de Sicile et de Jé-

rusalem. Avant cette alliance, les ducs de
Lorraine n'avaient pour armes que d'or à la

bande de gueules, chargée de trois alérions

de sable, sans croix potencée. » (Barre, Hist.

d'Àtlem., t.V, p. 773.) D. Calmet était per-
suadé que les princes de la maison de Lor-
raine n'ont eu des armes lixes que depuis la

lin du xii' ou le commencement du xui' siècle.

L'origine de la croix de Savoie est moins
ancienne d'environ quarante ans. Pierre de
Savoie ajant été choisi pour avoué et défen-

seur de la célèbre abbaye de Saint-Maurice
en Chablais, fut investi de cette dignité par
l'abbé, qui lui mit au doigt l'anneau de
saint-Maurice, marqué d'une croix , en mé-
moire de la légion Thébaine, à qui l'on ne
donne point d'autre enseigne, et ce prince en
composa ses armes. Etant venu depuis à la

succession du comté de Savoie, il préféra

cette croix à l'aigle de ses pré(lécesseurs,

qu'il aurait dû prendre. Ses successeurs con-
tinuèrent encore quelque temps à mettre
l'aigle dans leurs sceaux secrets ou signets

et dans leur contre-scel; mais ils en revin-
rent à la croix. La maison d'Est prit l'aigle

blanche, qu'on voit sur son sceau dès l'an

1239.

On a quelquefois inventé des fables pour
faire remonter à des temps fort reculés l'ori-

gine des armes des grandes maisons. Si l'on

en criiit (pielques modernes pou versés dans
la critique, les expéditions de (juillaume,
duc d'.\(|nitaine, contre un Thibaut, roi des
Sarrasins, ont donné naissance aux armes des
seigneurs ou princes d'Orange. Ils ont pris
un connut (l(î chasse, dit-on, [lar allusion au
surnom de Courtnez, que les romanciers don-
nent à Guillaume, duc d'Aiiuitaine.

Les cinq éiussons qu'on voit dans les

armes do Portugal re|iréseutent les cincj éten-
dards g.ignés sur les Maures à la bataill.;

d'OI)ri([ue, en 11.35, par Alphonse Hcnriqnez,
premier roi de Portugal. Cette origine |iaraît

fort plausible. Mais si l'on en croit les liisto-

riens portugais, avant la bataille Noire-
Seigneur Jésus-Christ apparut en croix à Al-
phonse, lui promit la victoire et lui ordonna
de mettre dans son écusson, en mémoire des
cinij plaies, les cinq dés que l'on y voit au-
jourd'hui. Ne serait-ce pas plut(jt cinq be-
sants d'argent [losés en sautoir? Quoi qu'il

en soit, Mauriipie, historien judicieux, raji-

porte sous l'année 1142 [Annal. Cisterc. , c. 3,

n. 2) une charte d'Alphonse, datée (Je l'an

1152, où ce fait est assuré avec serment en
présence des évoques et des grands de la

cour. Cette pièce, trouvée l'an 1396, a paru
fort suspecte à Jean de Ferreras (Hist. d'tsp.,

t. III, p. il'i-) pour plusieurs (1) raisons, que
nous rapportons au bas de la page.

VIII. Anciennes concessions d'armes : anliqmté de
celtes des villes.

Les princes souverains ont souvent donné
leurs armes aux seigneurs qu'ils atïection-

naieut particulièrement. On met au nombre
des plus anciennes concessions d'armoiries
celle que fit Richard I", roi d'Angleterre, en
faveur de Geotfroy de Troulard, sire de Join-
ville. La Curne de Sainte-Palaye croit que ce
seigneur avait mérité d'être fait chevalier de
la main de Richard, qui en même temps lui

avait donné ses armes, et que Je sire de Join-

ville en avait parti son écu en les joignant à

(.elles de sa famille. <( C'est par un semblable
motif de reconnaissan('e et de respect, ajoute

le savant académicien, que le prince d'Antio-
che, âgé de seize ans, suivant Joinville, p. 98,

écartela ses armes de celles de saint Louis,
qui le lit chevalier, et q\ie plusieurs villes de
France portent en clief les armes du roi,

comme les cardinaux portent aussi celles du
pape, dont ils sont créatures. » {Acad. des

Belles-Lettres, t. XX, p. 789.) Celles que Phi-

(l) « 1" Briie est le premier qui l'a mise au jour,

disant qu'elle était dans le monastt-re d'Alcobaza :

or tous les savants d'Espagne et les Portugais les

plus versés dans la critique connaissent parfaitement

qu'il a donné dans bien des fictions, en attrihuani à

d'autres auteurs ce qu'it n'ont pas dit, et on sup-

posant des litres qui n'ont jamais exisii'. i' Il y a

dans cette pièce de mauvaises plirases, quoiqu'il s'en

trouve d'antres très-bonnes. 3" Elle est datée par

l'année de la naissance de Jésus-Clirist, époque qui

n'était point encore en usage. 4» Jean, évéque de

Coinibre, pavait y avoir souscrit av;int Jean, métropo-

litain de Bragiie, ee qui n'est ni tfoyable, ni vraisem-

blable. Si la première raison est forte, les autres

Sont très-peu concluantes.
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Hj^pc-Augusli.' donna à la capitale du son
royaume, en 1190, étaient de gueules, au na-
vire d'argent, au chef d'azur, et semées de
fleurs de lis d'or.

Les villes ont souvent donné à leurs ar-
moiries des ori;^ines inventées à plaisir.

« C'est une tradition ])0|Hdaire de la ville du
Tarraçone en Aragon, qu'elle a été oi-iginai-

rement bâtie par ïhubal, cinquième lils de
Japhet, et rebâtie par Hercule. Cette tradition

s'est conservée dans les armes de la môme
ville, dans lesquelles on voit une vigne, un
château, deux écussons d'Aragon et cette lé-

gende autour de l'écn : Tabul me adi/icuvil,

Hercules me reœdificmùt. » {Journ. iks Suv.
de 1709, p. 324.) L'origine dos armes de la

ville du Puy, pour être moins apocryphe, n'en
est |>as plus véiitable. La contradietion que
D. Vaissetlo a remarquée entre les deux his-

toriens qui en ont parlé, sullit pour démon-
trer la fausseté de leui' récit. « Selon le jtre-

mier, ce fut Ceotlioy Grisegonelle, comte
d'Anjou, qui avec Guy, (évoque du Puy] son
frère, obtint du roi Lotîiairo ses armonies,
qui étaient, tlit-il, un aigle d'argent armé de
gueules au champ d'azur semé de Heurs de
lis d'or. L'autre prétend au conlrairu que ce
fut à la demande du Foulques, comte d'An-
jou et neveu de Guy, évêque du Puy, que le

roi Hugues Capet donna pour ai'uies à la ville

du Puy une aigle éployée d'argent sur l'écu
plein de France alors semé de lleurs de lis

sans nombre. Mais c'est trop s'arrêter sur des
fables. » {Hist. du Languedoc, 1. 1!, p. l'il, 132.)

IX. Armoiries des ecclésiastiques cl des bourgeois re-

talivemenl à leurs sceaux cl conire-scels.

Anciennement les |)rélats ont eu deu\
sortes d'armes. Les unes sont des symboles
de leurs dignités et de leurs fonctions; les
autres sont personnelles et d'exli'aitinn. Ces
deux sortes d'armoiries furent-elles intro-
duites sur les petits sceaux o'i conire-scels
ecclésiastiques avant le milieu du xur siècle?
Question d'aulanl plus importante que D. Ma-
billon, dont l'autorité est d'un si grand jioids,
ne donne des armoiries aux évèques que de-
puis cette époijue.

On a vu (Voy. Sceaux, n"10j le sceau de
Hugues d'Amiens, qui fut archevêque de
Rouen dès l'an 1128. Son conire-scel porte
la ligure d'ini b(euf paissant. Or rien de jilus

propre que ce symbole i)Our manfuer les

travaux inséparables de l'épiscoiial. On ne
sait jiourquoi D. Mabillon ni; veut pas re-
connaître dans ce symbole de véritables ar-
mes relatives aux fonctions épiscopales,
dont Hu:-;ues, lire du i loître, s'acquitta tou-
jours avec un zèle infatigable. Selon (pudi-

ques autenrs(Af( Morliêre. Antiq. d'Amiens,
in-fol., p. 29, 5'i.), ce prélat était allié aux
rois d'Angleterre et descendait des comtes
d'Amiens. On sait d'ailleurs (|uu ce comt'' a
été dans la maison de Hoves. Elle aura pris
d'abord pour armes un bœuf, syndiole par-
lant et représentant son nom. Hugues d'.\-
miens, issu de la mênu' famille, n"a-l-il pas
pu prendre les m6m('S armes? Rotrou, do
l'ancienne famille des comtes deBeaumont et

de Moulant, succéda à Hugues en 11G5, dans
le siège de Rouen, et jiorta pour armes une
espèce de sauterelle étendue. C'est l'em-
preinte de son contre-scel que l'on voit
dans les archives de Jumiége. Kn 1181, le

contie-scel de Philippe de Dreux, évoque de
Reauvais, re|irésentail une femme assis*.- sur
un animal (1) passant. Peut-être est-ce une al-

lusion au voyage d'outre-mer entrepris plus
d'une fois par le prélat. On conserve dans
les archives de Saint-Vincent du Mans les

débris d'un sceau de Henri, évêque de
Rayeux, tlepuis 1136 jusqu'en 1203. Le con-
tre-scel est chargé de six |iièces posées trois,

deux et une. Sont-ce des étoiles, des ro-
setles ou des . lleurs de lis? C'est ce que
nous n'oserions décider, à cause du mauvais
état où se trouve le sceau. Henri de Bayeux
était étranger et engagé dans des uégi)cia-
tions importantes. Il n'est pas difficile de
croire (jue son cachet ou contre-scel ait

j)orté des fleurs de lis, |)endant qu'on en
trouve s*tirceux des évèques d'Allemagne et

sur les sceaux des comtes d'Habsljourg, dans
le même siècle où mourut Henri , évoque
de Bayeux. Nous avons actuellement sous
les yeux un acte original de (iuillaume,
évoque de Châlons et comte du Perche, il

est (laté du mois d décembre 122V, et scellé

d'un sceau en cire verte. Au premier ciMé le

prélat jjarait en habits pontilicaux avec la

crosse et la mitre. Au revers ou contre-scel on
voit unegrandelleurde lisaveccette légende:
-h Secrelam Yillermi de Pertico. Qu'on ne
donne donc plus désormais pour règle que
les évèques ont connnencé vers le milieu
du xur siècle à faire apposer des armoiries
au dos de leurs sceaux, et que Thibaut, évo-

que de Beauvais, est le [iremier ([ui a mis les

arijUes de sa famille au contie-scel d'une
charte du l'an 1289.

Quelijuus abbés suivirent bientôt l'exem-
ple de plusieurs évèjues du xii* siècle. On
a vu dans le chapitre précédent [Voy. Sceaux,w lo et 10) le sceau de Hugues de Péronne,
abbé de Corbie en il73. Son cachet ou con-
tre-scel imprimé au revois offre les armes
de cotte abbaye dans un champ semé d'é-

toiles. On les retrouve au xiu' siècle sur

lus sceaux des abliés et do l'oflicial du même
monastère. Ces .unies sont du nu''nie genre
que colles du contre-scel de Wermond delà
Roissiôre, évêijue du Noyon en 1230, sur le-

quel il y a doux crosses avec deux fleurs de
lis. Les évèques et les abbés îles grandes
maisons d'Allemagne connumuncèrent vers

l'an 1320 à mettre sur leurs sceaux mêmes,
conjuintomeni avec leurs images, l'écu des
armes de leur église et celui de leur famille,

j)layant le premier au côté droit et le secouil

au côté gauche- Les auteurs du nouveau

(I) Le temps «yaiil (lélriiit une panie de l'em-

prcintc, (|iii pciil-oni' ilans l'origine n'i'lail pas sans

(IcImiiI, on ni' sait si c'csl un clioval, nn lanieaii on
qni'liine aune (piailrupedo de cenc espi'tc. L'aljlMJ

IJaiisi' coiijccnne que c'est l'enlevenicnl il'Kurope,

on nn syniliolc des voyages de l'Iidippe de Dieux civ

Orient. Il l'bt ceilain «pie ce pndat guerrier fui plu-

sieurs fois du nombre des croisés.
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;-iiiboUI, ()i(^v(M lie l'aliliavo ilo Mouri en

Suisse, qui niouiul en 1055, corauie nous

l'avons remarqué plus haut.

Dans la ct^rénioiiie de rintroiiisation îles

papes, oti leur doiuiail deux cli5s, l'une de

réjilise de Saint-Jean de Lalran, et l'autre du
palais poiilifnMl. De là, selon quelques écri-

vains, l'origine des armes du jiape, qui sont

deux clefs en sautoir. Oi les voit sur des

sceaux du ooinmeuceinent du xiv' siècle. Un
écrivain (1) moderne donne, d'aprùs Ciaco-

nius, des arumiries cl des mitres aux cardi-

naux dés le puntilicat de Léon IX en 10'i-8;

mais il y a grande a[iparenco que ces armoi-

ries sont de l'invent on de l'auteur italien.

Quant à la mitre, 1rs cardinaux la portaient

dans leurs sceaux an xiii' siècle, môme lors-

qu'ils n'étaient ni prêtres i)i évùques. D. Ma-
billon en trouve la (ireuve dans le sceau de
Gni.cardinal-diacredulitredeSaint-Nicolasirt

carcere Tulliano, ^i'^ 1-il'i, et dans celui de

Benoît, cardinal-diacre du même Jitre en

1290. L'auteur de l'Origine des cardi-
naux , déj;i cité, veut que le pape Inno-
cent IV leur ait donné le chapeau r;)Uge, mais
il n'en fournit point de [jccuvcs valables.

L'usage du chapeau pour tous les prélats

vient d'Espagne, oîi il [larut l'an IWO. Tris-

tan de Salasar, espagnol de nation et arche-
vêque de Sens, passe pour le premier qui
l'a introduit chez les archevé(iues de France.
Ce n'est (]ue deimis cnviion cent quatre-
vingts ans cjuc les évéques qui sont comtes
ont mis des couronnes sur leurs armoiries.

D. Mabillon n'a point connu de sceaux
de commuiiauté monasiique ornés d'ar-

mniries avant le milieu du xin* siècle

Mais nous avons prouvé ipie les abbés
de Corbie contre-scellaient avec les aimes
de leur monastère en 1173 et 1221. Ce n'est

jiourtant que de|)nis l'an l-2oO que l'usage

des armoiries devint fréquent dans les com-
munautés régulières.

Personne n'ignore que le roi Charles V
accor la, l'an 1371, aux bourgeois de Paris

le droit de porlei des armoiries timbrées.
Depuis ce temps-là, presijue toutes les per-
sonnes de quelque distinction, même parmi
la simple bourgeoisie, ont des armes parti-

culières.

X. Quand les armes ont-elles été héréditaires? Leurs
variations et leurs changements.

Les savants sont fort partagés sur le temp-s
où les armes de la noblesse ont commencé
il devenir héréditaires. Les uns i)rononceut
en général qu'elles le devinrent depuis les

croisades; les autres soutiennent qu'elles
passèrent aux successeurs a[)rès le milieu
du XII' siècle. Si l'on s'en rapporte à d'au-
tres écrivains, les armoiries n'i'taient [las

en-ore lixes dans une même famille à la lin

du xiii'. Nous croyons qii'el es ne devinreiit
héréditaires que successivement, c'est-à-dire
que les nobles se lixèi'cnt à certaines armoi-

•

(I) Lorig-ne des Cardinaux du Saint-Siège. Co-
logne, 1C70, p. 64.
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ries les uns |ilus tùl et les autres pi-js lard.

Celles des comtes de Toulouse, plus aucien-
nes {\w\ la première croisade, se retrouvent
sur leurs sceaux dans les siècles suivants.
Si l'écu de Flandre chargé d'un lion en 107ii

ne reparaît qu'en 1103 sur le sceau de Plii-

lil)pe d'.Vlsace, c'est que les succi-sseurs de
Robert le Frison ne montrent sur leurs

sceaux que le dos de leurs écus. Voilà donc
des armoiries héréditaires aux xT et xii' siè-

cles. Mais alors combien n'y eu avait-il pas

do variables et d'arbitraires'.'

Il y a toute apparence que le roi Louis le

Jeune |)rit les lis [)Our ses armes, (|uand il

se croisa avec les grands de son royaume
l'an Wkl. L'usage des armoiries devint plus

commun dans la noblesse. Elles |)assèrent

plus souvent des pères aux enfants d'une
môme famille. Nous voyons Baudouin, frère

de HayuiondN'I, comté de Toulouse, [)(nlei

les mêmes armes que ce prince, l'an 1211.

Mais en général les armoiries ne fui-ent un
peu stables que sous le règne de saint Louis,

vers le milieu du xiii* siècle. Sur son déclin,

elles n'étaient pas encore fixées jiartout

dans une même famille. Le sceau dor.t

Isarn, vicomte de Lautrec , se servait l'an

1269, portait pour armes une croix vidée

et l'ommetée comme celle de Toulouse, au
lieu que Pierre de Lautrec, son frère, avait

une croix de Toulouse, et un chef chargé
d'un lion passant et au cimier une tête d'ai-

gle. On voit dans les Monumenls de la mo-
narchie française que Dreux, sire de Trainel

en Champagne, et Anseau de Trainel, sire

de Voisines, connétable de Champagne, qui
vivaient en 1239 et en 1262, n'étaient pas
conformes dans leurs armoiries.
André du Cliesne, dans son discours sur

les armes de la maison de Chàlillon, nous
apprend que les anciens chevaliers appo-
saient souvent d'autres amies que les leurs

aux cnntre-scels. A la lin du xiii' siècle, ou
tout au commencement du mv, la maison
de Simiane quitta le bélier, qui était ses an-

ciennes armes, pour prendre celles qu'elle

porte aujourd'hui. Jean d'Avesnes, reconnu
en 1253 légitime héritier du comté de Hai-
naul, quitta les armes d'Avesnes pour pren-
dre celles de Flandre, qui étaient celles de
sa mère. Ses successeurs dans le comté de
Hainauî écartelèrent de celles de Hollande,
quand ils furent en possession de ce dernier
coujté. Eudes II, Seigneur de Ham, lit en
1210 un échange avec l'abbaye de Corbie.
Dans le sceau dont l'acte est scedé, Eudes
est à cheval, tenant l'éiiée haute d'une main
et de l'autre l'écu de ses armes à Irois crois-

sants. Mais dans son sceau de l'an 1182, qui
est pareil, il n'a qu'un croissant. D. Bernard
de Montfaucon, à l'occasion des armes de
Bohème, ditïérentes dans les monuments,
dit que ces variations se rencontrent si sou-
vent dans les armoiries que cela ne doit pas
arrêter.

Si elles variaient si fréquemment, les mê
mes étaient aussi quelquefois communes à
plusieurs maisons ditl'érentes, surtout dans
les commencements, oii il n'y avait point de
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règles pour distiiiguoi' lus couleurs du Ijla-

son : Une. eadem imafjo in scutum assumpta
pluribus et diversissimis fumiliis quandoque
communis fuit (Herjiolt., genealog. Habs-
burii., Pr.Tiat., p. vu). Comment aurait-on

distingué le lion d'une famille de celui d'une
autre? Les associations et les alliances des
familles furent aussi cause que les mômes
armoiries devinrent communes à des mai-
sons différentes. Si les comtes de Forcal-
quier portèrent les armes de Toulouse en
1168, ll"i et 1180, il n'en faut point cher-
cher d'autre motif que l'association mutuelle
faite entre eux et les comtes de Toulouse,
pour se succéder les uns aux autres par le dé-
faut de mâles. On voit Hugues 111, duc de
Bourgogne dejjuis son second mariage avec
Béalrix, dauphine de Viennois et comtesse
d'Albon en 1182, prendre les armes de ce

couité dans son contre-scel, qu'on peut voir

dans la lettre du P. Chifilet touchant Bc'atrix,

comtesse de Châlons (pag. 136). Les contre-

scels des princes portent non-seulement les ar-

mes des provinces et des terres qui leur appar-

tiennent, mais encore celles de leurs mères.
Selon l'auteur d'une dissertation qui pa-

rut en 1718, touchant le changeaient des ar-

moiries et des sceaux des Etats de l'empire,

entre les armes des seigneurs d'Allemagne,
« les unes sont des marques de dignités ec-

clésiastiques ou séculières, les autres sont
des marques de seigneuries , les autres
viennent des familles dont les seigneurs par-

ticuliers tirent leur origine. Autre^'ois les

seigneurs allemands changeaient souvent
d'armoiries. On fil ])ar la suite défense de
prendre celles que les empereurs avaient
accordées à un prince ou à un des Etats

germaniques. De là on en vint presque à ne
pouvoir changer les armoiries , sans un
consentement de l'empereur. A présent,
les nouvelles dignités ou les nouveaux
offices de l'empire, que l'empereur donne
à un prince, sont une cause légitime de
faire un changement dans les armoiries.

Quand les dignités sont intiivisibles, comme
les électorals, il n'y a que l'aîné électeur

qui porte dans ses armoiries celles do l'é-

leclorat. Si les seigneurs se divisent dans la

fauiille, chacun prend les armoiries des terres

qui tombent dans son partage. A l'égard des
armoiries de la famille, les Allemands n'ad-
mettent aucune brisure, pour distinguer les

branches cadettes des branches aînées, tou-

tes [)ortent les armoiries jileines. Les élec-

lecteurs ecclésiastiques joignent les armoi-
ries de leur famille à celles de leur électoral.

La réunion de différentes seigneuries à un
môme Etat produit encore de la différence

aux armoiries de l'Etat ou du prince. L'aigle

impériale dans les armoiries des villes n'est

point une marque qu'elles doivent être mi-
ses au rang des villes libres, car il y a en-
core plusieurs villes libres qui n'ont point

d'aigles dans leurs armoiries, et il y en a

plusieurs autres qui portent îles aigles sans
être au nombre des villes libres. » {Journ.
des S«r., juillet 1719.)

On chaugeail de sceau lorsqu'on était fait

chevalier ; on en changeait aussi assez sou-
vent quant on acquérait de nouveaux do-
maines. Dans le second cartulaire de Cham-
pagne, appelé Liber rubeus, et conservé à la

Bibliothèque du roi, on trouve, sous l'an

1238, une charte de Henri, fils de Thibaut,
roi de Navarre et comte de Champagne, dans
laquelle ce prince déclare qu'il s'est servi
du sceau de son père, parce que, n'étant pas
encore chevalier ou majeur, il n'avait pas
encore de sceau qui lui fût [irojire. Que s'il

arrive, ajoute-t-il, que jo change de sceau,
soit en recevant l'ordre de chevalerie, soit par
l'acquisition de quelque nouveau domaine,
cum si postea tel in nova militia vel in requi-
rendu dominio sigillum mutare contingat, je
promets d'apposer à la présente charte le

sceau que j'aurai alors. « Ce passage, dit le

célèbre D. Calmet {Hist. généalog. de la Mai-
son du Chdlelet, \n-éî. p. xxni), est digne
d'une grande attention. En effet, il démontre
clairement combien -les changements d'ar-
moiries 'étaient fréquents , môme dans les

maisons souveraines jusque vers la fin du
xiir siècle, puisque la nouvelle chevalerie
et l'acquisition de quelques terres considé-
rables étaient des motifs ordinaires et suffi-

sants pour en changer. »

XI. Divers usages observés dans les armoiries; origine
des principales pièces et des cris de guerre qu'on
1/ a fuit entrer.

Le savantauteur que nous venons decopier
prétend qu'on ne prenait point les armes
d'une maison dont on n'était pas. Nous en
voyons pourtant qui n'ont nul rapport îi la
famille dont on est issu. Au trésor. royal des
chartes il y en a une de Robert, comte de
Dreux, de l'an 1202, à laquelle pend son
sceau {Layette Dreux, n 1). On voit au jire-

njier côté un cavalier et les armes de Dreux.
Les mômes armes sont au contre-scel avec
cette belle légende : Confirma noc DEts. Il

est certain que ce prince était fils de Robert
de France, cinquième fils de Louis le Gros.
Cependant les armes de son sceau et de son
contre-scel ne portent aucune marque de
consanguinité avec la maison de France.

Autrefois les cadets portaient rarementles
mômes armes que leurs aînés. Par la cou-
tume générale de France, l'ainé seul a droit

de porter les armes pleines, et les puînés
sont obligés de se différencier par des bri-

sures, connue il fut jugé par arrôt de la cour
du parlement de Grenoble le 9 mai 1494. Dès
les XII' et XIII' siècles, on mettait un lambel
dans l'écu des cadets. On prouve par là que
Gui do Lévis, seigneur do Mirepoix, Inaré-
chal de France, était cadet do sa maison. En
ctlel, il mettait, en 1223, un lambel au-des-
sus de trois chevrons et un lion rampant h

son contre-scel. Mais celui de son fils avait

les mômes armes sans lambel. Les dames
portèrent d'abord celles de leurs maris, en-
suite les leurs avec celles dt' leurs maris
dans des écus écarlelés. Au xiii' siècle, c'é-

tait la coutume ordinaire parmi les grands
d'oriiei- le revers de leurs sceaux îles armes
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iiiaternelles ou de ceiles dus princi|)alo.s

terres, dont ils liaient héritiers.

Les armes 'difruinécs ou déchargées sout
uiiemaroue de Iionte et de punition. Telles

furent celles tle Jeand'Avesnes, (ini, eu [iré-

seiiee lie saint Louis, avait injurié sa mère
Marguerite, comtesse de Flandre. Il fut con-
damné à porter le lion de ses armes tnorné,

c'est-à-dire sans ongles et sans langue. Se-
jOu le P. Ménétrier, les dignités séculières

n'avaient aucune marque de distinction dans
les armoiries il y a deux cent trente ans, et

les Italiens sont les premiers qui ont intro-

duit.dans les généalogies les marques de ces
digiiités. Cependant on trouve un sceau de
Kohert d'Artois au bas d'un contrat de vente
de l'an 127t), lequel représente un écu semé
de (leurs do lis, àuiilanibcl do trois pièces,

chaque pièce chargée de trois châteaux, l'é-

cu accosté de deux épées avec cette légenile :

* S. RoberliCoinitis Artesiœ... Au contre-
scel une tète de lion. Les deux ép^>es dési-

gnent la dignité de connétable dont Robert
d'.Vrtois avait fait la fonction au sacre de
Philippe le Hardi eu 1271. [Hist. généalog.
de la maison de Fr., 3' édit., t. VI, p. 89.)

Le pavillon dans les armoiries ne désigne
point un souverain qui ne déi)ende que de
Dieu. Les ilucsde Bretagne, qui relevaient
de la couronne de France, et même quelques
seigneurs jiarticuliers, avaient le pavillon
entier dans leurs sceaux au xv" siècle. Selon
Bahize (Hist. d'Auverfj., t. I, p. 327), la cor-
delière qui environne l'écusson des veuves
doit son origine à Louise de la Tour, dame
de Coulches en Bourgogne. Il y a en eB'et au-
tour de ses armes, qu'on voit en broderie
sur de riches ornements, donnés à l'église

des Carmes de ChAlons après la mort de son
mari, une cordelière à nœuds déliés et rom-
pus avec ces mots: J'ai le corps délié; d'où
l'on a fait, dit le même auteur, le mot cor-
delière. Louise de la Tour mourut en i'*T2 :

ce (jui prouve que ceux-là se sont trompés
cjui ont fait honneur à Anne de Bretagne de
[ invention des corfWj'fres,puisqu'elles étaient
inventées avant qu'elle vint au monde. Le
cimier qui se met sur le haut du casque est
beaucoup plus ancien : on le voit dans le

sceau dt Philippe, comte de Flandre, de l'an

1164, et dans le nouveau sceau que Robert
de Béthuue lit faire l'an 1293. Guillaume le

Breton parle ainsi du cimier élevé sur lecas-
que de Gautier, comte do Boulogne:

Cujus equuin, cujits clijpcum gnleiiinque nlleiitem
Bulemvfiue juhas cen coriiua hiim gcrcnlem,
T iim j(im vktores posl puynain in caslra redissent,
l id\l et agnovit rex alqitc excrcitus omnis.

Les supports des armoiries et les timbres
u'ont été en usage qu'assez tard. Le premier
que Baluze trouve s'en être servi dans la

branche aînée de la maison d'Auvergne est
Jean I", qui vivait en 13Vo : « Il avait deux
lions pour support, et un cyy;ne à ailes dé-
ployées pour timbre. Dans'lé même temps,
Godefroy, seigneur de Monigascon, son frère,
avait deux sauvages pour support, et pour
timbre la'lôte d'un jeune homme issant ius-

.NL'.MISMATIQUK. CON 290

qu'à l'estomac. » (Prdface sur l'Hisl. d'Au-
vergne.)

Les devises furent en vogue auxxav'ctxv
siècles, surtout parmi les gens de (jualilé.

Chacun s'en faisait à sa mode. Le nom propre
do la famille, ou seul, ou avec quelque ad-
dition, un exploit glorieux, une aventure
singulière, le titre d'un État, d'une église ci--

lèbre, d'une ville ou d'une forteresse prin-
cipale, faisaient couuuunément le sujet de
ces cris d'armes. Celui des rois de F'rance
était Montjoyc Saint-Denis, ce qui signilie,

Mon Dieu de Saint-Denis, ou, selon Mathieu
PAris, Dieu aide. Celui de Bourbon était,

Bourbon Notre-Dame ou Espérance. Les ducs
de Lorraine prirent pour cri de guerre Pn'Hi/,

parce ijue c'était le nom de la forteresse

qu'ils avaient sur les frontières du pays Mes-
sin. Ce fut vers l'an 134-0 quele roi Edouard
III mit au bas de son écu, sous les armes de
France et d'Angleterre écartelées, ce cri que
l'on y voit encore: Dieu et mon Droit, jiour

exprimer sa confiance en Dieu et dans la jus-
tice de sa cause. Louis XII prit ])our devise
un porc-épic avec ces mots : Comimis et

emimis.

Les colliers les plus considérables qui or-
nent les écus des chevaliers en France sont
ceux de saint Michel, établi par le roi Louis
XI, en 1469, et du Saint-Esprit, institué par
Henri III, en 1578. L'usage de mettre le

manteau derrière l'écu, tant en peinture que
sur les sceaux, n'est que depuis le milieu du
dernier siècle.

N'oublions [)as l'usage qu'on a fait des
armes dans certains actes publics des bas
siècles. Celles de France étaient peintes dans
les lettres de sauvegarde, et celles d'Espagne
dans les privilèges des rois catholiques du
xn' siècle. On voit peintes les armes de
plusieurs souverains à la tète du décret d'u-
nion fait entre les Grecs et les Latins au con-
cile de Florence dans l'exemplaire de la bi-
bliothèque du roi.

En voilà assez sur les armoiries, pour sa-
voir discerner l'âge des sceaux et descontre-
scels chargés de ces marques d'honneur.
Nous abandonnons, aux maîtres dans l'art

héraldique l'interprétation des termes qu'on
V emploie pour désigner les pièces, les cou-
leurs et les métaux du blason (1).

CONTROLEUR GÉNÉRAL des monnaies
DE France, ofticier créé par édit du mois de
juin 1696. — Art. 5. « Avons créé et érigé,
créons et érigeons en titre d'oftice formé et
héréditaire un notre conseiller contrôleur
général des monnaies de Fiance, lequel veil-
lera sur tout le travail desdites monnaies, vi-

sera et contrôlera toutes les quittances, rcs-
criplions et lettres de change qui seront ti-

rées par le directeur et trésorier général sur
les directeurs et trésoriers particuliers de

(1) Nouveau Traitide Diplomatique, I. IV, p. 39i
et suiv. Nous-iiièines nous devons renvoyer les lec-
teurs curieux de plus amples détails sur cet intéres-
sant sujet au Dictionnaire héraldique ou de blason,
par M. Giandniaisun, ouvrage qui fait partie de l.t

collection de M. l'abbë Migne.
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tontes les monnaies du royaume, dont il

tiendra registre ; visera et contrôlera pareil-

lement les comptes qui seront i-eadus parles
directeurs particuliers de chacune desdites

monnaies, et se fera rendre compte par les

contrôleurs particuliers de tout ce qui
s'y passera: h l'eiret de quoi ils lui enver-
ront, au moins de mois en mois, un borde-
reau des matières qui auront été portées au
change et mises à la fonte, des cs|)è(;es (|ui

auront été passées en délivrance, et de tout»

la dépense. » — Art. 6. « Notredit conseil-

ler contrôleur général jouira de trois mille

livres de gages pourtioisquartiersdequalre
mille livres, et des mêmes honneurs, fran-

chises, immunités, prééminences, exemp-
tions, droits de committiinus, franc-salé, et

de tous autres droits et prérogatives attri-

bués au directeur général des monnaies. »

Par édit du mois de novembre 1707, il a
été créé deuxoflices de Contrôleursgénéraux
des trésoriers généraux des monnaies, l'un

ancien et mi-triennal, et l'autre alternatif et

n)i-triennal. Par édit du mois de janvier
1708, l'uftice de contrôleur général des niou-
nsies, créé par édit du mois de juin 1696, a
été supprimé, et les fonctions en ont été at-

tribuées aux contrôleurs des trésoriers gé-
néiaux desdites monnaies. Pai' autre édit du
mois de février 1717, Sa Majesté a éteint et

supprimé les deux oflices de contrôleurs gé-

néraux des monnaies, créés par édit du mois
de novembre 1707, et a créé et éri;^é en titre

d'oftice formé et à titre de survivance un
contrôleur général des monnaies, ainsi qu'il

suit. — Art. 15. « Nous avons créé et érigé,

créons et érigeons en titre d'office formé et à
titre de survivance, un notre conseiller con-
trôleur général de nos monnaies, dont jious

avons fixé la linaiice à la somme de cent
vingt uiille livres, qui sera i)ayée par le pour-
vu duditoflîce ès-mains du trésorier de nos
revenus casuels: lequel contrôleur général
tiendra registre de tous les fonds qui seront
lires desdiles monnaies par le trésorier gé-
néral, elfeia mention de l'enregistrement au
dos des rescriptions, récépissts ou autres ac-
quis que ledit trésorier général expédiera à
la décharge des directeurs particuliers ; il

tiendra pareillement registre de tous les

payements qui seront faits par ledit tréso-
rier général pour notre compte, dont il vi-

sera les pièces justilicatives ; il sera tenu de
fournir tous les mois, au directeur général
de nos monnaies, un état de lui certilié des
receltes et dépenses du trésorier généial
suivant les registres ; visera les comjjtes de
caisse qui seront nrrèlésentre h; trésorier gé-

néral, et lesdirecteurs particuliers de nos mon-
naies, ai)rès avoir véritié si toutes les parties

y contenues sont conformes k sondit re-

gistre ; autjuel contrôleur généralde nusdites

monnaies nous avons attrd)ué et attribuons
six mille livres de gages acturls et effectifs

par chacun an, qui lui seront payés parle
payeur des gages des ofliciers de nos mon-
naies, dont le fonds sera fait dans les étals

desdils gaines qui seront arrêtés en notre
conseil: et pourindomniser ledit contrôleur
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général de nos monnaies des frais de bureau
et autres qu'il jiouira faire pour notre s. r-

vii e, nous lui avons en outre accordé et ac-
cordons la somme de cinq mille liv. par
chacun on, poin- lui tenir lieu de cahier de
frais, laquelle nous voulons lui ôtrc |)ayée

sur sa simple quittance [lar le trésoriergénéi al

de nos monnaies, et qui ne sera passéedans les

comptes duflit trésorier général qu'en rap-
portant avec ladite quittance un certificat

dudil directeur général, contenant que ledit

contrôleur lui a exactement fourni tous les

mois les états de son contrôle ; voulons (|ue

ledit contrôleurgénéral ait un log(_'ment con-
venable dans l'hôtel de noir;' monnaie de Pa-
ris , qui sera choisi par nos ordres, et qu'il

jouisse des mêmes honneurs, franchises,
immunités, prééminences, exemptions,droits
de committiinus, franc-salé', et de tous au-
tres droits et prérogatives attribués au di-

recleurjénéral. » —Art. 20. «Le pourvu de
l'ollice de contrôleur général de nos mon-
naies créé par le présent édit jirèlera ser-

ment, et sera reçu en notre cour des mon-
naies seulement. » (A.)

Contrôleur et garde des médailles et
JETONS, officier créé par édit du mois de
juin 1696, registre en la cour des monnaies
le 30 du même mois. — Art. 2i dudit édit :

« Avons créé et érigé, créons et érigeons en
titre d'ofûce formé et héréditaire, un notre
conseiller conlrôleuret gardede lafabricalion

des médailles et jetons, qui tiendra registre

des fontes et de la quantité de maics de?-
dites médailles et jetons qui seront fabii-

qués, et gardera la clef des balanciers après
le travail lini. >> — Art. 26.« Ordonnonsque
les poinçons, matières et carrés, servant à

la fabrication desdites médailles et jetons,

seront mis dans une armoire fermant à deux
clefs, dont l'une restera ès-m;iins du direc-

teur, et l'autre en celles du contrôleur et

garde, ijui en tiendra pareillement registre.

o

Cet office a été uni à celui du directeur

delà monnaie des médailles, par arrêt du
conseil du 3 novembre 1696. (A.)

CONVERSION D'i'SPÈCKS d'or ou d'ar-
gent, s'entend d'un changement d'espèces

eu d'autres espèces, ou d'une nouvelle fa-

brication d'espèces. 11 y a plusieurs choses
à observer dans une conversion d'espèces
d'or ou d'argent ; savoir : la taille des nou-
velles es|,èces ; le titre de ces espèces ; le

prix du marc d'or ou d'argent lin, sur le pied

de la dernière évaluation ; le prix auquel
elles doivent être exposées ; le titre des es-

pèces décriées et destinées îi convertir en
nouvelles espèces; les remèdes de poids et de
loi; le seigneuriage; le brassage, et les frais

d'ailiiuige des espèces décriées sur le

pied de la (jnantité que l'on peut êli

oblij. d'en afiinci' pour mettre le sur-

plus au titre par l'alliage que l'on en fait.

On peut compter les frais de l'allinagesur le

pieti de six livres par marc d'or et dix sons
pour marc d'argent, et ce en cas que les nou-
velles espèces soient ordonnées à |)lus haut
titre que celles qui sont décriées. .Mais i.'

iini c-t iiarliculièrei.icul à considérer dans
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les différenls changements qui i)euvent ar-

river dans les iiumiiaics, c'est la iiroporlion

(jui iliiit être observée entre les es()èces

imut 011 fait la couveisioii et celles des pays
voisins.

Quaut à la coiivursioii des espèces de bil-

lon, on examine ans.si les circonstances sui-

vantes, savoii: la taille des nouvelles es-

pèces de Ijillon; la ipianlité du lin qui y doit

Cti'e employé pur marc; le prix dudenierdu
fiu sur le i)ied de la dernière évaluation ; le

cuivre qui doit être employé par marc et sa

valeur; les remèdes de poids et de loi; le

droit de seiymeuriage à [iroporlion des es-

pèces d'argent ; le brassage, et le prix au-
quel les espèces de billon doivent être ex-

|)Osées. (A.)

COPEL, monnaie d'or et d'argent qui se

fabrique en Moscovie. Le copec d'or pèse
piatorze grains au titre de vingt et un c i-

rats, dix-luul trente-deuxièmes; et vaut une
livre dix-neuf S(Uis huit deniers argfent de
l-'ranco. Le co|)ec est extrêmement [letit. Son
empreinte est, d'tni côté, une [lartie des
armes du prince régnant, et do l'autre la

lettre initiale de son nom. Le copec d'argent

est oval. Il ]icse huit grains au titre de dis
deniers douze grains, et vaut argent de
France seize deniers. Son empreinte est la

môme que celle du co)iec d'or.

Nous observerons qu'il n'y a que quatre
villes en Moscovie où l'on bat monnaie, qui
sont Moscou, Nowogorod, Zwere et Ples-

cnw.On [)eut présentement ajouter Péters-

bourg, cette ville célèbre de l'ingrio, que le

fameux czar Pierre Alexiunitz a faitbàtiren

1703, pour y établir le centre du conmierce
de ses Etats, et en faire la capitale de son
vaste empire. (A.)

COQUILLON, terme de monnaie. C'est l'ar-

gent lin que l'on retire du crouset en forme
de coquille lorsque ce métal esta un certain

de^ré de fusion.

CO^BlE[Sce(iH de l'abbaye de.) Fof/. Sceaux,
u" 15 et 16.

CuiiniE {Monnaies des abbés de). N()tice

par Dubv, Monnaies des barons et des prélats

t. I, p. al (1).

CoKBiE, Corbeia, ville et chef-lieu du Cor-
biais, avec une célèbre abbaye d'hommes
de l'ordre de Samt-lJenoit, sui' la [)etite ri-

vière d'Aticre, à trois lieues d'Amiens.
Celte alibaye fut fondée, en 660, par la

reineBatliildié et sonQls Clolaire 111. Didier,

roi d'Italie, Unit saintement ses jours dans
ce monastère.

rhéodefroi, religieux de Luxeuil, en fut

le premier abbé; cette maison a été illustrée

par un grand uombre de savants, par de
saints prélats, et par des abbés resftectables

qui l'ont gouvernée.
L'abbé de Corbie avait le droit de battre

momiaie ; mais on ignore l'époque où ce
droit lui fut accordé.

Philippe le Bel ordonna en'_118o, à Josque,
abbé de Corbie, de laisser un libi'i; cours à

(I) Voyez en outre la page 50 rie ce h' vol. ileDuby,
el ci après l'arliclc France, n° 81.
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la monnaie de Paris dans la ville de Corbie,
et lui promit eu même teuqisdi; ne pas em-
])ècher la sienne dans la mèiue ville de
Corbie.
On trouve, dans M. de Kozc, un denier de

billon ([ui porte pour légendes : Joliannes ;

et au revers: Abbas Corbeie (l). Dans le

champ une crosse entre les deux lettres .\

et M, qui peuvent signilier Abbatis mo-
nela.

Corbie a eu un grand nondjre d'abbés du
nom de Jean, et dont je ne ferai cjue donner
la suite, incertain auquel d'entre eux attri-

buer celte monnaie.
Jean deBuzencourt, depuis 1158 jusqu'en

1172. — Jean de Brustin ou Bustiii, depuis
11% jusqu'en 111)8. — Jean de Cornilloiis,
dejiuis 120!)jusqu'en 1221. —Jean des Fon-
taines, de[iuis 1231 juscpreu 12' 0. — Jean
d'Arsy, depuis 1332 Jusqu'en 1363. — Jean
delà CiOue, depuis 1363 ji.'siju'en 139'i.. —
Jean de Léon, depuis lil8 jus(prcn U39.—
Jeau deBersée, de[)uis 1W9 jusqu'en Hi3et
d'autres plus récents, auxquels iioti-e pièce
ne saurait s'attribuer.

Voy. \(;s Annales Bénédictines de Mabillotj;
le Gallia ehrisliana, et Ducange.
CORDON, terme de monnaie. C'est ce

qu'on nomme aussi lilet, c'est-à-dire relief
•lui règne sur la circonférence des pièces de
monnaie.
CORNETS d'essais d'or, petits morceaux

d'or appelés ensuite boutons, que l'on étend
plus minces que faire se peut en les tour-
nant sur un arbre de fer en forme de cornet,
pour ensuite en faire l'essai par le moyeu
du leu et de l'eau forte.

COUPANT, pièce d'or ou d'argent du Ja-
pon d'une forme ovale, servant en même
temps de poids. Le coupant d'or pèse une
once six grains un denier ; celui d'argent
deux onces. 11 y a des demi-coupants des
tiers etdes quarts.
COUPELLE, sorte de vaisseau dont ou

se sert pour purilier l'or et l'argent des dif-

férentsmétaux avec lesquels ils peuvent être
alliés. On entend encore par ce mot l'essai

que l'on fait de l'or et de l'argent pour en
connaître le véritable titre, en les séparant
de tout autre métal ou alliage.

Coupelle d'essai, est une espèce de vais-
seau peu profond, com|)osé de cendres de
sarment et d'os de pied de mouton cal-
cinés et bien lessivés, pour en séjiarer les

sels qui feraient [létiller la matière de l'es-

sai. Quelijues-uns les coujpdsent de crâne
de veau, de cornichons de bœuf, qui est le

dedans de la corne du bœuf; d'autres de
toutes sortes d'os calcinés. Au fond de la

coupelle est un petit creux que l'on imbibe
d'une sorte de li(iucur qui est une espèce
de vernis blanc composé 'de cornes de cerf,

ou de mâchoires de brochet, calcinées et

délayées dans de l'eau. Ce vernis se met
alin que l'or ou l'argent dont on fait l'essai

y soit plus proprement, et que ce qu'où ap-

(t)Dn)iv, iilaneheXV.
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pelle boulon d'essai s'en détache plus faci-

lemenl. (A.)

CoLPELLE d'affinage. C'cst uiiB cspècc de

grand vaisseau de grès en forme de terrine,

au-dedans duquel on fait comme un enduit

de cendres bien lessivées, dessalées, sé-

chées, battues et tamisées. C'est dans cette

sorte de coupelle qu'on fait ce qu'on appelle

les affinages au plomb. On leur donne aussi

le nom de casses et de cendrées : celui

de casse est le plus en usage dans les mon-
naies. (A.)

CoiPELLE SÈCHE, cst uno coupclle faite

de terre de creuset, qu'on appelle sè-

che, parce qu'elle ne s'imbibe pas à cause

de la matière" dont elle est composée ; les

affineurs s'en servent pour adoucir, avec le

salpêtre et le borax, l'or qu'ils ont afiiné

avec l'antimoine. (A.)

Coupelle [Or, argent de). On appelle or

de coupelle, et plus communément or d'essai,

l'or très-fin, et qui approche davantage de

vingt-quatre carats, qui est le plus haut

titre de l'or. L'argent de coupelle est l'ar-

gent à onze deniers vingt-trois grains. (A).

COUPELLER, faire l'essai de l'or et de

l'argent, les mettre à la coupelle pour en

connaître le véritable titre. Quoiqu'on puisse

éprouver ces métaux autrement qu'en les

coupellant, et que la pierre de touche, aussi

bien que la coupe du burin , serve aux
monnayeurs et aux orfèvres à en connaître

la bonté jusqu'à un certain point, il est ce-

pendant certain qu'à moins de les coupeller,

il est difhcile, même impossible, de juger

parfaitement de leur titre. (A.)

COUPER CARREAUX, c'est couper et par-

tager en plusieurs morceaux carrés, à peu

du dia ' ' -^ ^
j--'

!S d

lies

venable.

1resnr

la

qu

amètre des pièces à fabriquer, les

mes d'or , d'argent et de cuivre , après

j'elles ont été réduites à l'épaisseur con-

CouPER l'or, en termes de batteurs d"or,

c'est partager une feuille en quatre. Cha-

cun des morceaux devant ensuite être battu

et amené à la première grandeur de la feuille

avant qu'elle ne fût séparée.

COUPOIR en monnaies, c'est proprement

cet instrument de fer bien acéré, fait en

forme d'emporte-pièce, qui sert à couper les

lames d'or, d'argent et de cuivre en tlaons ;

c'est-h-dire, en morceaux de la grandeur et

de la rondeur des espèces , médailles ou je-

tons à fabriquer. On appelle néanmoins

roupoir toute la machine où est enfermé

cet emporte-pièce, et (jui sert à le presser

sur les lames. Cette machine est composée
du coupoir même, d'un arbre de fer dont le

haut est à vis, et au bas du(}uel est attaché

le coupoir ; d'une manivelle pour faire tour-

ner l'arbre ; d'un écrou , où s'engrène la

partie de l'arbre (]ui est à vis ; de deux pla-

tines à travers desiiucllcs l'arbre |)asse (ler-

peiidiculairement, et du dessous du cou-

poir, qui est une troisième platine taillée

en creux par le milieu du diamètre du tlaon

qu'on veut couper. C'est sur cette pièce

qu'on nuit les lames, alin que lorsqu'on lait

baisser l'arbre iiarle moyen de la manivelle,

le coupoir les coupe à l'endroit qu'elles

portent à faux.

Nous observerons, 1° qu'il doit y avoir au-
tant de coupoirs qu'il y a de pièces ou de mé-
dailles de diil'érent diamètre à cou]ier ;

2° que les médailles d'un volume considé-
rable, ou dont les empreintes doivent avoir
un grand relief, ne se taillent -pas au cou-
poir, mais se fondent et se coulent en sable,

comme on le dit ailleurs. (A.)

COUR DES MONNAIES. La cour des mon-
naies est la cour souveraine qui connaît en
dernier ressort et souverainement du fait et

de la fabrication des monnaies , comme
aussi de l'emploi des matières d'or et d'ar-

gent, et de tout ce qui y a rapport tant au ci-

vil qu'au criminel, ainsi que de tous les dé-
lits qui se commettent par ceux qui em-
jiloient ces matières, soit en première ins-

tance, soit par appel des premiers juges de
leur ressort.

Cbezjes Romains, le nom et la qualité des
olhciers qui devaient veiller sur l'ouvrage

des monnaies nous sont inconnus : il est

vraisemblable que ce soin fut confié aux tré-

soriers appelés quœstores, qui avaient en dé-

pôt le trésor puljlic, nommé œrarium de ce

quelamounaien'était alors que decuivre. Ce
(jui donne lieu de le croire, c'est (jue ces of-

ficiers, ajipelés qiiœstores, conservèrent tou-
jours le droit de faire fabriquer de la mon-
naie, et le privilège de faire graver leurs

noms et leurs qualités sur les espèces, quoi-

qu'il y eût d'auties olliciers pour la fabrica-

tion. Cent ans après le siège de Rome, en-
viron l'an i63 de sa fondation, en même
temps que l'on créa les triumvirs capitaux
pour avoir la garde des prisons, et faire exé-

cuter ceux qui étaient condamnés à des

peines afilictives, on créa des magistrats

pour veiller sur la fabrication des mon-
naies (1). Ces oiTiciers furent nommés,
à cause de leur nombre et de leurs fonc-

tions, Iriumviri monetalcis, œre, flando, fe-

riundo, qu'ils exiiriiiiaient eu cette sorte :

IllVlRI JE. F. F.

Les Romains commeni;èrent à faire fabri-

quer de la monnaie d'argent environ l'an

48i; alors les triumvirs monétaires ajou-

tèrent à leurs qualités le mot argento , en

celte forme, IIIMRL JE. A. F. F., et si

quelque autre oUicier avait fait faire la fa-

biication, il faisait ajouter à sa qualité, cur.

dcn. fab. curavit denarium faciendum. Les
Romains ayant aussi contniencé h faire fabri-

querdela monnaicd'or l'an 5i6, les triumvirs

monétaires ajoutèrent;! leurs qualités le mot
aura, et les exprimaient par ces lettres :

lllMRI yE. A. A. F. F. Triumviri œre, ar-

gento, aura, flando ,
ferittndo. Ces oflicieis

étaient fort considérés. Ils faisaient iiarlie

des ccntumrirs, et étaient tirés du corps des

chevaliers : il semble, par les inscriptions

(]ui nous restent, que cet ollice de triumvir

monétaire était un degré nécessaire pour

passer aux plus hautes dignités de la ré-

publiiiue. Ciruter et autres rapportent l'iu-

(1) Poinjioiiius, ley. 2, de Orig. Jtiiit.

-N
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sicMifs iii>(Ti|ilioiis gravées sous rcmpiio
(les preuiiers Césars, sous celui de Coui-

inoik' cl en sou hoiuiciu' par les ouvriers

et nionnayeurs : ces iusiM-iptions couticn-

nont leur- nom et leur emploi. Les lieux où

l'on fahiiquail les monnaies d'or, d'argenl et

de cuivre étaient séparés : on le ju^e ainsi

par. les olliciers dillerenls qu'avait chaque
fabrique. Tous ces olliciers et ouvriers

étaient compris sous le nom de offlcinatorru

moneliT : ils étaient soumis à la juridiction

des triumviis nionétaii'cs : chaque mon-
naie avait les siens, c'est ce que prouve
l'inscription qui commence en ces termes :

uiviH. MONKT. THivF.Ric.t;. Il cst h présumcr
que les olliciers établis .'i Rome pour la fa-

lii'icalion de la monnaie qui se faisait en
celte ville, avaient juridiction sur les olliciers

des autres monnaies, comme depuis la cour
des monnaies sur les généraux, provinciaux

el les juges-gardes des monnaies qui lui

sont subordonnées. Ces olliciers, nommés
/riMmrir/, subsistaient encore sousCaracalla,
l'an 212 de Jésua-Christ : quehjues inscrip-

tions dénotent que cet emploi était joint as-

sez souvent avec les charges les plus consi-

dérables de l'Etat.

La ville de Constantinople ayant été bâtie

sur les ruines de Byzance, et dédiée le 11

mai 331 de Jésus-Christ, Constantin y trans-

féra le siège de l'empire : il le divisa en
deux parties, changea l'ordre des gouverne-
ments, créa de nouvelles dignités , entre

autres celle de contes sacraruin largitionum,

qui était comme l'intendant des tinances

auquel ou attribua aussi l'intendance des
monnaies, après avoir supprimé les trium-
virs monétaires. Sous la juridiction de cet

oliicier étaient les proctiralores monetarum,

•lue l'on appelait aussi prœposit ici inayislri,

qui veillaient sur la fabrication des mon-
naies, dont la fonction répondait à celle de
nos juges-gardes : ils étaient au nombre de
six dans l'empire d'Occident, savoir : à

Home, Aquilée, Trêves, Lyon, Arles , et

Scisciœ , aujourd'hui Sciceik. On voit par
la loi 9, au code Stisceptor, que ce luème
cornes sacraruin largitionum, en qualitéd'in-

lendant de la monnaie, était le dépositaire

des poids à peser l'or et l'argent, et que
c'était par son ordre qu'on envoyait dans les

provinces des poids étalonnés sûr l'original.

Voy. les Monnaies des Romains.
Premii're race. — Pour faire observer les

règlements de la fabrication et obliger les

ouvriers à travailler dans l'ordre, il y avait

dans chaiiue monnaie un oliicier nonnué
monelarius, dont la l'onction répondait à
celle des juges-gardes et des maîtres ou
ilirecteurs des monnaies : elle avait aussi
quelque rapport avec celle des olliciers que
les Romains du Bas-Empire nommaientp/o-
CHralores et magistros monetarium : ces of-
liciers étaient sous la direction des comtes
des villes ; l'un et l'autre faisaient mellie
leur nom sur la monnaie , avec cette dilïé-

rence, que le monétaire y mettait toujours
sa qualité, elle comte son nom seulement.
11 y avait encore un oliicier général qui nv.iit
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juridiction sur tous les bas officiers : il était

commensal de la maison du roi, et le dépo-
sitaire des poids originaux conservés dans
11.' palais : il tenait en quehpie façon, à cet
égard, la pl.ice du comes sacrarum largi-
tionum des Romains. Environ l'an G21, il y
avait luie monnaie ro\alo à Limoges qui
était gouvernée [lar Abbon, orfévi-e (iès-ha-
bile. On prétend que c'est chez cet Abbon
que saint Eloi fut mis en apprentissage.
Tradiilit eumud imhuendum honorabili viro,
Aliboni voealiulo, fabronuriji'i proliatissimo,
f/ui eo tempore in urbe Lemorieina (Limoges)
publicam fiscatis monetœ officinam gerehat.
Nous observons que ce texte ne lui donne
point la qualité de monétaire, d'où nous
inférons que cette qualité était quehjuefois
indiUerente de celle de maître do mon-
naie. On trouve sur quelques monnaies du
roi Dagobert , pour nom du monétaire

,

Eligius : on croit que c'est ce même saint
Eloi qui avait réuni les deux emplois de
maître de monnaie et de monétaire à celui
d'orfèvre, à l'exemple d'Abbon, chez lequel
il avait été apprenti : il était alors garde ou
intendant do la monnaie royale de Limo-
ges, et logeait dans le palais' du roi Dago-
bert. Surius, en la Vie de ce saint, remarque
qu'il fut en môme temps garde des trésors
duroi;ce qui fait juger que les Français
suivaient encore la police des Romarins
pour les monnaies, et que celui qui avait
la direction des tinances, avait aussi celle
des monnaies. Vers la fln de la première
race, les capitales des provinces et les villes
les plus considérables avaient des monnaies
qui étaient sous la direction des ducs ou
des comtes des villes. Il y avait aussi nue
monnaie dans le palais où le roi faisait sa
principale résidence ; les espèces qui y
étaient fabriquées avaient pour légende :

MoNETA Palatixa. Le monétaireou intendant
de cette monnaie était en même temps in-
tendant de la ville capitale où était situé le
jialais; c'est ce que l'on voit sur les espèces
fabriquées sous le règne de Dagobert :

quelques-unes ont |>our iégende : Moxeta
Palatina, et pour nonrdu raou'étaire Eligrs;
d'autres ont pour légende Parisinacivitate'
et pour nom du monétaire le même Eligius'.
Cette monnaie suivait le roi dans tous ses
voyages : lorsqu'il résidait en quelque
lieu où l'on avait la commodité de lubii-
quer les espèces, elles n'avaient plus pour
légende, Moneta Palatina, mais le nom du
palais ou de la maison que le roi habitait
alors ; et comme ces palais ou maisons
royales étaient des demeures ordinaires, les
nionnayeurs portaient avec eux des coins
tout préparés auxquels il ne fallait ajouter
(jue la légende : la tête et le revers y étaient
déjà gravés. Les odlciers de cette monnaie
étaient réputés commensaux de la maison
royale, et la cour des monnaies a conservé
ce privilège.

Seconde race. — On trouve encore des mo-
nétaires sous la seconde race; mais on ob-
serva une nouvelle police pour la fabric.i-

tion des monnaies: les monétaires ne mirent

10
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plus leur nom sur les espèces, et au lieu de

fa tête du roi, on y tuit presque toujours le

raonogramme de son nom. Ce monogramme
était la marque dont nos rois signaient leurs

lettres patentes et autres actes ; c'est-à-dire,

une espèce de chitfrequ'ils faisaient mettre à

la fin de ces actes , et qui était coniposé

de toutes les lettres de leur nom entrela-

cées. Il est parlé des monétaires dans l'édil

de Piste, du mois dejuillct 86i, donné pour
le règlement des monnaies : cet édit porte

que dans le premier jour de juillet tous les

comtes dans le ressort desquels les mon-
naies se fabriqueront, enverront leur vi-

comte à Senlis avec leur monétaire et deux
hommes solvables qui aient des biens dans

leur ressort, pour recevoir chacun cinq li-

vres d'argent, etc.

Troisième race. — On ne trouve aucune
mention des monétaires sous les rois de la

troisième race, mais seulement des généraux-

maîtres des monnaies, qui vraisemblable-

ment prirent la place des monétaires ; l'on

ignore le temps de la création et de l'éta-

blissement de ces officiers. Constant rap-

porte les termes d'une ordonnance de Phi-

lippe-Auguste, de l'an 1211, où il est parlé

de ces généraux-maitres des monnaies.

Nous lisons dans un manuscrit qui com-
mence l'an 1180, et finit en 13'*6

,
quen

1216 les habitants de Toulouse, ayant été

soumis par Siruon de Beaufort, leur comte,

ils furent obligés de lui donner trois mille

marcs d'argent pour son indemnité ; ce

comte voulant les faire fabriquer en mon-
naies usuelles, il prit du même roi Philippe-

Auguste, et de ses généraux-maîtres des

monnaies de France, un état par écrit des

ordonnances sur le fait des monnaies, et

jura solennellement de les suivre en tout

point. Il est encore fait mention, dans ce

manuscrit, d'un règlement du môuie roi

Philippe-Auguste, de l'an 1225, qui porte

que les ouvriers des monnaies seront tenus

jurer es mains à^sgénéraux-matlres des mon-
naies, etc. Quoique Constant rapporte dans

les preuves de son Traité des monnaies
plusieurs mandements de nos rois, et au-
tres actes dans lesquels il est fait mention
des généraux-maîtres des monnaies, on ne

trouve que deux règlements ([ui en marquent
précisément le nombre, savoir : le règlement
fait en 1315 par trois généraux-maîtres des

monnaies |)onrle poids, l'aloi et le coin des

monnaies des pi-élats et des barons du
royaume, etc. Ces généraux y sont nonnués.
Et le règlement de Charles le Bel, ilu 15 dé-
cembre 1322, [lour la fabrication et le cours

de ces monnaies dont l'adresse est à quatre

généraux-maîtres des monnaies, qui y sont

aussi dénommés. Suivant ce règlement de

1315, il n'.) avait dans ces premiers temps
que trois généraux-maîtres des monnaies,

et en 1322 il y en avait (juatre. Il jiaraît par

des lettres clauses de Philippe de Valois, du
8 février 1328, quil n'y avait de même avant

ce temps que trois maîtres des comptes : on
lit dans ces lettres qui- le roi mande au
chancelier « de faire faire dorénavant une
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bourse pour chacun de ses cinq clercs maî-
tres de la chambre des comptes, combien
qu'au temps passé, elles n'eussent été faites

que pour trois qui étaient d'ancienneté. »

Ces lettres sont énoncées au registre 5 de la

charubre des comptes, fol. 133. Ces géné-
raux-maîtres des monnaies qui au commen-
cemeni étaient ambulatoires, ainsi (}ue les

maîtres des comptes et les trésoriers de
France, furent rendus sédentaires, pour ré-

sider et tenir leurs séances ensemble dans
l'anciin bureau de la chambre des com|)tes

à Paris. Ces généraux, ainsi que les maîtres

des comptes et les trésoriers des finances,

étaient, comme nous l'avons dit ci-dessus,

au nombre de trois, à l'imitation des trois

officiers qui furent anciennement institués à

Rome pour présider à la fabrication des
monnaies, et empocher teur falsification et

leur altération. Ces ofticiers étaient appelés
triumviri mensarii seu monetarii, qui aura,
argenté, œre flando, feriundo prœcssenl: cum
esset de origine juris, cratque horuin munus
nuniismata prohi aiiri et argenli

, justique

ponderis examinare, ut juste militibus disiri-

buerentur. Ces trois compagnies, qui com-
posaient anciennement une seule chambre,
connaissaient, conjointement et séparément,
suivant l'exigence des cas, du maniement
et distribution des finances, des revenus du
domaine qu'on appelait trésor, d'où sont
sortis les trésoriers généraux de France

;

enfin des monnaies d'où a été tirée la cham-
bre des généraux des monnaies : ce qui se

justifie par diverses commissions et mande-
ments, dont l'adresse leur était faite en
commun par les rois. Quoique ces trois

compagnies travaillassent conjointement en
certaine nature d'affaires mixtes, cependant,
de toute ancienneté et dès leur première
institution, les généraux-maîtres des mon-
naies ont eu la juridiction piivative et sou-
veraine du fait des monnaies et de leur fa-

brication, bail à ferme et réception de cau-
tion sur les maîtres, officiers, ouvriers

,

monnayeurs, soit i)Our leurs poids, aloi, re-
mèdes, pour le cours et prix, tant des mon-
naies de France que des étrangères; comme
aussi pour régler le prix du marc d'or et

d'argent, faire observer les édits et règle-

ments sur le fait des monnaies par les maî-
tres et officiers d'icelles, changeurs, orfè-
vres-joailliers , affineurs , départeurs, or-
batteurs, tireurs et écacheurs d'or el d'ar-
gent, lapidaires, merciers, fondeurs, alchi-

mistes, officiers des mines, graveurs, do-
reurs, horlogers, et généralement par toute
sorte de personnes travaillant ou trafiquant
les matières d'or el d'argent dans toute l'é-

tendue du royaume.
Ces généraux-maîtres des monnaies, et

les trésoriers des finances, unis et incorpo-
rés, comme il est dit ci-dessus, aux maîtres
des comptes, avaient leur cliambre séparée
de celle des maîtres des comptes pour dé-
libérer des afl'aires de leur compétence : ils

s'assemblaient avec les maîtres des comptes
quand les affaires le requéraient. Ces offi-

ciers demeurèrent ainsi unis el incorporés
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jus()u'îi l'i'lnlilissGiiH'iit (le 1.1 cli.iiiibic des

iiioniiaios en laqnollo les géiiérnux des
iiifiiinaies devaient connaître seuls privati-

vcinenl ^ tous autres juges du fait et police

des monnaies.
Urection de la chambre des monnaies.

La séfiaration des i^énéraux-niaitres dos
monnaies d'avec les maîtres des comptes et

les trt^soriers des linances, et leur éi'eclioti

en cliainbre, fut faite en l'an 1358, pendant
la pi-ison du roi Jean, |iar Cliarles son lils

aîné, ipii était réy,ent ilu royaume. Ce prince
augmenta et donna des règlements aux gé-
néraux et autres ollicieis des moiuiaies, et

les sépara du corijs de la chambre des coiup-
tes, pour en faire une compagnie particu-

lière, qui [lorta io nom de chambre dos mon-
naies. Cette chambre fut alors établie au-
dessus de la chambre «les comptes, où elle

continua de lendrc la justice, même définis

son érection en cour souveraine, juscju'au

mois de septembre 1C86, (emi)s où tlle fut

Ir.insfér'ée par lettres patentes du 7 sejitem-
bre de la même année, au grand pavillon
neuf du palais qu'elle occupe auj(jurd'hui.

Celte translation n'eut lieu ipiedans le mois
d'octobre suivant, et le 16 dudit mois elle y
tint pour la preniière fois sa séance. Nous
jugeons (]ue cette érection se lit en 1358, de
ce que les lettres clauses des généraux-
maîtres envoyées aux ofticiers des mon-
naies, en conséquence du mandement de
Cliarles, dauphin de France, régent du
royaume, en date du 7 mai de la même an-
née 1358, sont datées simplement en ces
termes : Ecril à Paris le neuf mai 1358, qui
était le style ordinaire avant cette érection;
et les lettres clauses des mômes généi'aux-
niaitres, en conséquence du mandement du
5 août de la même année, sont datées en ces
termes : Ecrit à Paris en la chambre des mon-
naies le huit août 1358 : ce qui a toujouis
été le style des lettres qu'ils ont envoyées
depuis, en conséquence îles mandements de
nos rois (1). Avant cet établissement, ces
générauï-maîtresdes monnaies, qui, comme
on l'a dit ci-dessus, n'étaient originairement
que trois, se trouvèrent parla suite au nom-
bre de quatre, ainsi qu'il appert par la vé-
rilicalion ipie firent Ama> hy de Greij, Jac-
ques Fermant, Josse Simon et Edouard Cha-
delin, géuéraux-maitres des monnaies, des
lettres (|ue Philippe de Valois donna au
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laios. » Ce clerc faisait les fonctions de

:ipe

:1ebois de Vincennes le 20 janvier- 13i6, por-
tant augmentation de dix sous |)ar marc
<i"argenl. A ces ([uatre géuéraux-maitres dos
monnaies en fut ajouté un cinquième, par
ordonnance du seigneur régent, donné au
Louvre lez-Paris le 28 novembre 1358. Par
autre ordonnance donnée à Paris en date du
27 janvier 1359, les généraux furent aug-
mentés de trois, ce qui fit alors huit géné-
raux-maîtres des monnaies : cette ordon-
nance portait : « En l'office des monnayages
seront de présent et dorénavant huit géué-
raux-maitres des monnaies tant seulement

;

item, un clerc pour tout l'oftice des mon-

ll)Buibard,341.

greffier, et prenait le titre de clerc des mon-
naies dès 1296. C'est à ce tenqi.s que l'on

|ieut rapjiorter l'origine de greffier en la

cour des monnaies. De ces huit généraux,
maîtres des monnaies, six étaient destinés
jiour la langue d'0(7, et deux pour la langue
d'Oc : ceux tlo la langue d'Oil i-ésid/iient à
Paris ; ceux de la langue d'Oc rendaient la

justice dans les provinces de Guyenne

,

Languedoc, Provence, et tout ce qui est au
delh de la rivière de Loire, en qualité de
couuuissaires : ces généraux avaient la qua-
lité de généraux-maîtres des monnaies du
royaume de France, qualité qui prouvait
l'étendue et la généralité de leur juridiction

privative sur le fait des monnaies.
Quelque temps après, le roi Jean, par

ordonnance donnée à Paris le 27 septem-
bre 1361, approuva l'augmentation faite par
le dauphin régent, des trois généraux- maî-
tres des monnaies, et régla les fonctions et

l'exercice des charges des six qui résidaient
h Paris. Dans la suite, Charles VL par
oi'donnance du 7 janvier 1400, supprima
deux des six généraux résidant à Paris,
sans faire aucune mention des deux com-
missaires du Languedoc

,
qui tacitement

étaient confirmés dans leur exercice, n'en
étant aucunement parlé dans cette ordon-
nance (1). Ce même nombre de quatre géné-
raux-maîtres des monnaies (2) fut encore con-
firmé en 1413, dans l'assemblée convoquée
par le roi

, [)0ur entendre et pourvoir au
bien public du royaume. Ui quatuor soli et in
solidum urdinati et stabiliti générales miujis-

tri nionetarum régis ad vadia urdinaria et

antiqutt duntaxat, amotis abinde quibuslibet
et al lis ultra supradictum de quatuor, non-
obstantibus oppositionibus et appellationi-
bus

, per litteras régis datas viyesima sexta
Juin, sic signatum; par le roi, à la relation
du conseil, étant en la chambre des géné-
raux-conseillers et commissaires., etc. Quo-
rum litterarum virtute prœfali quatuor re-
cepti fuerunt, ac solitum prwstiterunt in ca-
méra coinpotor.um juramentum, die secunda
Augusti, anno,quo supra; d'où l'on voit que
ces quatre généraux furent choisis dans le
nombre ancien, et confirmés dans leurs
charges nonobstant les oppositions de leurs
confrères.

Le désordre des guerres civiles et l'in-
vasion faite par les Anglais de la plupart
des villes do France, et notamment de la

ville do Paris, où la chambre des monnaies
avait été établie, avaient fait abandonner à
la |ilupart des généraux des monnaies leur
demeure : ils transférèrent ci;lte cliambie
dans la ville de Bourges le 27 avril 1418;
ils y travaillèrent et jugèrent les boites de
monnaies que le roi Charles VII, alors dau-
phin, faisait fabriquer dans les villes qu il

avait soumises à son obéissance, comme
légitime successeur de France, jusqu'au

(1) liiveiil. (tu Trésor des Charles.

(•1\ McMior. i\c la < liainlire des «•mii|ites, année
14 1-2, iiiarqnee H, fol. 9.
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9 août 1436 (1). Ils no furent rétablis à

Paris qu'en 14.37, lorsiiue lo roi d'Angle-

terre et les (lues de IJftfort et de Gloees-

ter, r6j;5ents alors en France pour le jeune
roi Henri d'Angleterre, on furent chassés,

et la ville de Paris délivrée de leur usurpa-

tion. Alors lo roi Charles VII, par lettres

patentes données h Issoudun le novem-
bre 1437, ordonna que la chambre des

monnaies, transférée à Bourges depuis l'an

1418, serait rétablie en son ancien bureau
du palais à Paris : ce qui fut ensuite exécuté

par les connétable et chancelier de France.

Pendant l'absence de ces généraux, qui

composaient la chambre des monnaies à

Bourges, il n'en était resté que deux dans

Paris pour régler et gouverner les mon-
naies que le roi Charles VI et Henri d'An-

gleterre, usurpateur de la couronne de

France, faisaient fabriquer, tant dans la ville

de Paris que dans les autres villes qui leur

étaient soumises. Charles VI, informé que
ces deux généraux rie suffisaient pas pour

régler ses monnaies, commit par lettres pa-

tentes données à Paris le 23 décembre 1419,

Guillaume Forêt, « pour vaquer, entendre,

conseiller et besogner audit fait, conjoin-

tement avec les sires Jean lo Maréchal et

Louis Culdre » qui étaient les seuls oITiciors

restés en la chambre à Paris. Dans la suite,

le roi Charles Vil ayant reconnu le dom-

mage que pouvait apporter au fait do ses

monnaies la multiplicité d'officiers qui com-

posaient alors le corps de la chambre des

monnaies rétablie àParis, et qui était reniiilie

tant par les anciens oftieiers dont avait été

composée la chambre transférée à Bourges,

que des généraux restés h Paris, et autres

auxquels avaient été donnés pareils offices

de généraux-maîtres des monnaies de la lan-

gue d'Oil et de la langue d'Oc, en limita et

régla le nombre par lettres patentes en forme

d'édit données à Poitiers le 29 janvier 1443,

])ar lesquelles il déclare, veut et entend,

« qu'à l'avenir il n'y ait pour tout que sept

généraux-maîtres de ses monnaies. » Ces

généraux sont nommés et déclarés par les

lettres patentes, savoir : Gilles de Victry,

Bavent le Danois, Jean Gentian, Jean Cler-

bourg, Pierre de Landes, Germain Braque,

Gaucher de Vivien ; h la charge toutefois

qu'après le décès dudit Gaucher Vivien, son

office et lieu soient non impétrables ;
les-

(|uels sept généraux SaMajesté veut et entend

être et demeurer seuls généraux-maîlres de

ses monnaies, ))Our jouir à l'avenir par eux

seulement des gages anciens, franchises et li-

bertés, droits et prolits attribués à ces oili-

ces et autres conteiuis en ces letlrcs, (pu

furent lurs et publiées en la chambre des

comptes à Paris, le IG avril 1443, après PA-

ques.
Lo nombre dc^s sept généraux des mon-

naies fut continué jus(iu'en l'année 1405,

que le niAme roi Charles VU les réduisit au

nombre de (juatrc, par ordonnance du 18

(1) Fol. 80, 87. Kcgistiv entre il.nix ais ilc l:i
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septembre 1455 ; cet ancien nombre do qua-

tre fut confirmé par Louis XI, par lettres

patentes données à Vannes le 20 .iuillet 1461

.

Par autres lettres patentes données à l'ab-

baye de Notre-Dame de la Victoire-lez-Sen-

lis, le 2 novembre 1475, le roi confirma le

nombre ancien de quatre généraux maîtres

dos monnaies, qui sont nommés dans les

lettres, savoir : Nicolas Potier, Germain de
Marie, Denis le Breton, Simon Anjorran. A
ces quatre généraux furent attribuées six

cents livres |>ar an pour gages et chevau-
chées, à prendre sur les deniers des finan-

ces du roi , ainsi que les généraux des fi-

nances (jui étaient payés en ce temps par

la même assignation do leurs gages et clie-

vauchées.
Charles VIII, à son avènement à la cou-

ronne en 1483, augmenta le nombre des gé-

néraux-maîtres des monnaies , et ajouta

Jean de Cambray et Jean do Clerbourg pour

composer le nombre de six ; et par lettres

patentes données aux Mantil-lez-Tours le

24 février 1483, Sa Majesté ordonna que,

tant en sadi te chambre des monnaies qu'ail-

leurs par tout son royaume , il n'y aurait

h Favenir que six généraux-maîtres de ses

monnaies, auquel nombre de six Sa Majesté

les aurait fixés, et ordonné qu'il ne pour-

rait être excédé. Ces six généraux sont nom-
més dans les lettres, savoir : Germain de

Marie, Nicolas Potier, Arnoul Ruze, Denys
Anjorrant, Jean de Cambray, Jean de Cler-

bourg ; ainsi Denis le Breton et Simon An-
jorrant furent supprimés.

Ils furent fixés à ce nombre de six par au-

tres lettres en forme d'édit données au
bois de Vincennes par le môme Charles VIII

en juin 1484. Ce nombre de six généraux

était d'autant plus nécessaire qu'en ce Icmiis

il y en avait toujours deux qui suivaient la

couralternalivement par commission iiendant

six mois, pour, conformément àleur première

institution, qui était d'être commensaux de

la maison du roi, lorsqu'ancienneuiciit les

monnaies se fabriquaient dans le palais et ji

la suite des rois, les conseiller et les avertir

de ce qui était nécessaire d'ordonner, tant

pour le gouvernement et la police générale

des monnaies que pour l'exposition, appré-

ciation ou décri des monnaies étrangères. Ces

deux généraux étaient encore à la suite de

la cour en 1473, et prenaient leurs gages et

liensions sur le changeur du trésor : ils

avaient en outre de très-beaux privilèges et

immunités ((ui leur étaient accordés encolle

ijualité de comntcnsaux. On les trouve réu-

nis dansun mémorial de Charles le Cocq, qui

le premier fut président de la chambre des

monnaies ; cette charge fut créée par édil

du mois de mars 1522, par François I", qui

l'honora de cette charge, comme il est dit

ci-après.

I.e nombre des six généraux-maîtres des

monnaies fut bient(^t aprè; au.-meiilé de

drux par lettres ])al('nles de Charles VIII,

(idiinécsh Rome le 13 janvier 1494, par les-

quelles Sa .Majesté ordonna que le jugement

des ouvrasics" faits dans les momiaies de
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Dauphino, Bourgogne, Provence cl Bretagne,

serait fait en sa chambre tics monnaies l'i

Paris, par les notables persoimages en ce

l'xpérimcntés et connus, dont la cliambre

des monnaies ét'iit c<niiposée en ce temps.

Lacourdes monnaies lie Paris a été pendant
longtemps seule dans le royaume ; en loi)'*,

Henri W en créa trois autres, une à Lyon,
une à Toulouse, et la troisième h Poitiers,

les(iuelles furent aussitôt supprimées, lui

1645, Louis XIV, par édil du mois de mars,

créa deux autres cours des monnaies, une ci

Lyon et l'autre h Libourne. L'établissement

de ces deux cours fut estimé tellement [ïré-

judiciable au bien de l'Etat, qu'il l'ut révoqué
ot supprimé le même mois de mars de la'

mi^me année. (A.)

CU.VZIA, petite monnaie du grand duché
de Toscane.
CRÉNELACiE, terme de monnayeur. Don-

ner le crénelaye h une monnaie, c'est faire

un cordon, ou j^rènetis sur l'épaissesr d'uiic

jiièco de monnaie, ou y mettre l'empreinte
de la légende prescrite jjar les ordonnances.
Les pièces peu éjiaisses, comme les louis

d'or, les demi-louis, les cinquièmes, dixiè-

mes et vingtièmes d'écus n'ont pour créne-
lage qu'un grènetis ; les pièces plus épais-

ses, comme les éeus et demi-écus, ont pour
crénelage la légende : Domine, salvum fac

regem. Cette faeon qu'on donne aux mon-
naies, assez nouvelle en France, vient d'An-
gleterre, où elle a été inventée pour empê-
cher l'altération des espèces dans leur con-
tour. Nous parlons de la manière de donner
le crénelage et de la machine dont on se sert

pour le donner d^ns les hôtels des monnaies,
au mot Monnayage au moulin.

Après la mort de César, Marc-Antoine tit

fourrer la monnaie d'argent, et mêler du fer

dans celle de cuivre, soit pour eu protiter,

ou par nécessité. Cette lausseté donna lieu

à la fabrication des ])ièces crénelées, et cou-
j'ées par les bords, alin de pouvoir plus fa-

cilement découvrir s'il y avait sous la su-
perlicie quelque autre métal. On les nom-
mait !>err<itos numinos, à cause que la créne-
luie 'était semblable aux dents d'une scie.

(A.)
^

CKENELER la monnaie, c'est lui donner
le crénelage. Fauchet, premier président en
la cour des monnaies, proposa, en 1584, de
créneler les monnaies pour eu empêcher la

rognure (1), mais on ne le fit pas, parce
qu'on reconnut que, |)0ur rogner les es-
pèces, ou plutôt pour les diminuer, on se
servait d'une eau forte qui en pouvait tirer
cinq grains eu uu quart d'heure sans les
déformer. (A.)

CREUSET, vaisseau de terre ou de fer,

dont les monnayeurs, les fondeurs, les chi-
mistes et plusieurs autres artistes, ouvriers
ou artisans, se servent pour mettre eu fu-
sion les ditl'érents métaux, et les diverses
matières sur lesquelles ils travaillent. Les
creusets de terre sont faits de terre glaise et
de tessons de pots de grès, piles et tamisés.

(I) Reg. Y, fui. 13.

11 y en a de difïérenles grandeurs, mais à

peu près tous do la même forme, qui apjiro-

clie de celle d'une espèce de pyramide et de
cône renversé. Les creusets de terre qui ser-

vent au monnayage et dans lescjuels seule-
ment ou peut lùeltre l'or en fusion, parce
qu'il s'aigrirait dans ceux de fer, ticinient

depuis cent jusqu'à quatre cents marcs,
quoique cependant l'on ne se serve que de
ceux décent qu'on n'emplit pas même en-
tièrement, tant pour la commodité du bras-

sage ([ue'pour celle du fondeur, quand il est

oliligé do les verser dans les moules, comme
aussi pour éviter la jierte de la matière, au
cas (]ue le creuset vînt à se casser. Les creu-

sets de fer sont faits en manière de petits

seaux, sans anses, d'un fer bien fori,'é et bien

battu : on.y fond l'argent, le billon et le

cuivre dans les hôtels des monnaies, et il

n'y a guère que là où ils soient en usage. Il

y en a qui contiennent Jusqu'à quinze cents

marcs de métal, et même (juelquefois dix-
sept cenis. On ne dé[)lace pas ces sortes de
creusets de dessous les fourneaux, quand on
veut déplacer les lames ; mais on y prend le

métal avec de longues cuillers dont le cuil-

leron est de fer, d'un demi-pied et plus de
diamètre, et presque d'autant de profondeur,
avec un manche de bois de six pieds de long
du côté par où on le prend. A l'égard des
creusets dont se servent les orfèvres et les

fondeurs en sable, ils ai)prochent beaucoup
des creusets des monnayeurs. Ceux des chi-

mistes et des autres ouvriers sont de toute

grandeur, suivant la quantité et la qualité

desfontfs qu'ils entreprennent. Les doreurs
sur métal se servent aussi de creuset pour
amalgamer l'or moulu avec le vif-argont. Il

n'est permis par les ord'onnances qu'à ceux
qui ont droit d'employer les matières d'or

et d'argent, d'avoir chez eux des creusets
propres à fondre et de s'en servir. (A.)

CROCHE, ancienne monnaie de billon,
frappée à Bàle et qui avait cours dans tous
les cantons de la Suisse. Elle valait deux de-
niers 1/8 tournois.
CROHOL, ancienne monnaie de compte

du canton de Berne, valant 2o bâches.
CROISADES. « haXumismatique des croisa-

des, dit un habile numismatiste, dans une
notice savante dont nous avons eu l'oc-
casion de citer plusieurs extraits (1), se
divise en deux parties bien distinctes :

l'une comprend l'histoire et la description
des monnaies frafipées en Palestine par les

compagnons de Godefroi de Bouillon et

leurs successeurs, jusqu'à la perte de la

terre sainte ; l'autre, l'histoire et la descrip-
tion des monnaies frappées par les empe-
reurs latins de Conslantinople, les princes
d'Achaïe et les ducs d'Athènes.

« Nous ignorons si Godefroi ou Baudouin,
son frère, ont jamais battu monnaie à Jéru-
salem ; cela est possible, probable même,

(1) M. Dncluilais, compte rendu (le la Numhmaiique
des croisades île M. tie Saiilcy, publié cl.iiis la Uibtio-
l/ifi/HL' de t'I^coledes Chartes, i<' série, l. II. Voyez
dansée Uiclionnairc le» mois Antiocue, TRifOLi.
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irifiis aucun munuraent monétaire n'est eii-

coru vonu nous en donner la preuve. L'ini-

tiative de cette mesure gouvernementale i)a-

laît appartenir aux comtes d'Edesse et aux

princes d'AntiocIie.

« Politiques habiles en môme temps que

chevaliers aventureux, les Boëmond et les

ïancrède n'oublièrent pasque la plus grande

partie de leurs sujets étaient habitués aux

mœurs orientales ; aussi se transformèrent-

ils en despotes byzantins, et leurs monnaies

sont-elles des imitations ( imitations libres,

il est vrai) des pièces circulant dans les pays

soumis à leurs armes. La[)olitique pourtant

ne les avait pas totalement brouillés avec les

souvenirs de leur ancienne |iatrie ; de temps

en temps, on les voit quitter l'alphabetgrec

pour se servir de caractères latins dans les

légendes de leur.s monnaies, puis revenu' à

l'ancien tyjie usité. Ce n'est qu'à la dernière

époque de leur domination, ai>rès avou' es-

sayé des allures tout à fait asiatiques, qu ils

se décident à revenir aux modes européen-

nes. Si d'Edesse et d'Antioche nous nous

transportons h Chypre, nous voyons l'élé-

ment latin et l'élément grec se disputer l'em-

pire, et il en résulte un système mixte qui

tient autant à l'Europe qu'à l'Asie. A '1 ri-

poli et h Jérusalem, au contraire, il n'en est

pas ainsi : les descendants des comtes de

Toulouse et les Francs de Godefroi n'ont

garde d'oublier le vieux système monétaire

de la mère jiatrie. A Jérusalem, nous voyons

circuler un denier véritablement français,

français par son type, son style, ses légen-

des, son asi>ecl. A Tripoli, l'agnel de Saint-

Gilles et les symboles combinés du soleil et

de la lune nous rappellent le marquisat de

Provence.
« Dans la seconde période, le système est le

même ; les empereurs de Constantinople se

font Byzantins; mais les Villehardouin et

les Brienne se souviennent de ces bons pe-

tits tournois de saint Louis, que le peuple

de France réclamait toujours dans ses do-

léances ; ils les calquent fidèlement, et ne

dérogent à cette loi monétaire que pour imi-

ter Gènes, cette autre dominatrice de l'O-

rient, (jui, de concert avec Venise, devait

supplanter l'inlluence française. A Dieu ne

plaise ceiiendant qu'en Morée, à Athènes et

en Palestine, nous prétendions nier l'in-

fluence locale. Parfois le monnayeur s'est

inspirédes ty(ies du pays, et cette heureuse

inspiration amène à constater plus d'un fait

intéressant. »

Voij. pour les développements numisma-
tiques se rattaclwmt aux croisades, les arti-

cles suivant.s du i)résent Dictionnaire :

Pour le royaume de Jérusalem et ses dé-

pendances :'Aiitiociie , Arménie, Beyrouth,

Chypre,Kdesse,Hébion, Hôpital, Jérusalem,

Marach, Mont-Tliabor, Na/are^h, Saint-Jean

d'Acre, SaiMt-Sé|iulcre, Sainte-Marie la La-

tine, Sidon, Temple, Tibériade, Tri|)oli, Va-

lenie.

Pour remi)ire Gallo-Grec : Constantino-

ple, Acliaïe on Morée, où sont réunies les

descriptions des monnaies des princes d'A-
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rhaïe, d'Athènes, de Corfou et d'ilhaqne,

avec des développements géographiques
sur les autres baronnies dépendantes de la

princiiiauté d'Achaïe.
.Malgré les savants tiavaux de M. de Saul-

cy, la Numismatique des Croisades olfre

encore um; foule d'obscurités et de dillicul-

tés. Ce ime l'on connaît le moins, ce sont

les séries des seigneurs qui ont successive-

ment oi'cu|)é les petites baronnies fondées

par les croisés en terre sainte et dans les

pays adjacents, et surtout les monn.iies que
ces seigneurs ont pu frapper. La publication

de l'Histoire des principautés d'outre-mer,

laissée en manuscrit par Ducange, et desti-

née à riinpression jjarle ministère de l'ins-

truction publique, fournira des éléments
très-|)récieux pour cette étude. En atten-

dant, nous devons attacher beaucoup de

prix à toutes les notions que l'on peut re-

cueillir sur les personnages qui ont pris

|iart auT croisades, car c'est de leurs rangs

(pie sont sortis les premiers possesseurs des

seigneuries latines d'Orient et souvent ceux
qui en sont devenus, après le xi' sièi-le, les

héritiers ou les acquéreurs. Ces motifs nous
engagent à donner ici la notice sur les prin-

cipaux seigneurs croisés, dressée par M..\n-
dré Borel d'Hauterive, d'a|)rès les inscrip-

tions et armoiries commémoratives placées

dans les galeries des croisades au musée de

Versailles. Ce travail a été publié dans ['An-

nuaire de la noblesse (1), sous le titre de l\'o-

tice sur les cinq salles des croisades et sur les

personnages dont les noms et les armes y figu-

rent. M. Borel d'Hauterive, en nous autori-

sant à le reproduire, a bien voulu le revoir

ex|)rès jiour notre publication, ce qui nous

donne ainsi, en réalité, une seconde édition

corrigée et augmentée de cette intéres.sante

description. Nous joignons à ces renseigne-

ments la classilication de l'ouvrage de Du-
cange sur l'Histoire des principautés fran-

çaises d'oulre-mer, dont nous parlions tout à

f'heure. Cette simi)le nomenclature renferme

des indications déjà très-utiles, et qu'on a[i-

préciera, nous l'espérons.

L

SEIGNEURS CROISÉS DONT LES ARMOIRIES OU

LES NOMS FIGIRENT AU MISÉE HISÏOUIQIE

I>E VERSAILLES.

rUE.MlÈUE PARTIE.

DESCRIPTION PAR ORDRE DES GALERIES.

Le musée île Versailles renfermait des

galeries de tableaux consacrés h représenter

ies batailles, les sièges, les principaux évé-

nements de l'histoire- de France; à re|iro-

duire les portraits des princes, des grands

ofticiers de la couronne, des vaillants capi-

(1) Ono imlilicalion, dont Imil voliiiues oni ilijà

pain sous la (lireclidii ili' M. Ifoiol d'Ilaiilorive,

ne st- lioi-iie pas à donner des renseignoiiiciils ge-

lu'dugiqucs sur les fandllfs, elle lonleime sonvcnl

dos ilisseilalioiis liisloiicines sur les iiu.slions el

les inslilnlions i\n\ inléiessenl l'hisloiie do la no-

blesse ot par consonnenl riiisloiro gonéralo.
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(airit'S, dos niagisti'at.s et des prélals illus-

tit's. Les croisades, cette é|i(i|iéo la plus elie-

valeresqiie et la plus diainaliiiue ilo notre

histoire, méritaient aussi d"y occu()er une
place d'honneur par la s^loirè dont se cou-

vrirent les chevaliers franijais dans les guerres

saintes , et par les conséquences iini)or-

tanles qu'elles eurent sur le commerce, l'in-

dustrie, les sciences et la civilisation.

Une grande salle située nu rez-d(!-cliaus-

sée , à côté de la chapelle du château , fut

donc réservée aux r.roisades; une série de
tableaux devait y représenler les combats et

les principaux faits d'amies des guerres
saintes. On voulut en même temps arra-

cher à l'oubli les héros et les gralids per-

sonnages (jui avaient pris part .^ ces ex[iédi-

tions glorieuses. Inscrire leurs noms sur des
tables de marbre, c'était un moyen incom-
plet de perpétuer leur souvenir, car il faut

parler aux yeux nour agii' \>\ui fortement sur

la mémoire. Donner leuis [lortraits était

chose impossible; Ji | eino poss?de-t-on
ceux de quehiues-uns des princes et des
chefs, et, presque toujours, ce sont bien plus

lies ty|)es de convention que la reproduction
exacte de leurs traits. La seule cliose qu'on
pilijoindred une manière autlieiitique ou du
moins presque certaine aux noms des sei-

gneurs croisés, c'était leur blason; car les fa-

milles de race noble ont généralement con-
servé avec soin, depuis les croisades, les si-

gnes héraldiques dont leurs ancêtres avaient

fait choix. Il fut donc décidé qu'on peindrait

sur des écussons les armoiries des seigneurs
croisés et que les noms seraient inscrits

au-dessous.
Dans l'exécution de ce plan, on limita les

atlmissions aux personnages dont les noms
se trouvaient rapportés soit par des écri-

vains dignes de foi, soit ,)?i- des litres ori-

ginaux et des cartulaires anciens. Les chro-
niqueurs contemporains des guerres saintes,

Albert d'Aix , Raymond d'Agiles , Robert le

-Moine, Guibert de Nogenl, etc., pour la pre-
mière croisade; Odon deDouil, pour la se-

conde; Guillaume de Tyr, pour l'une et

l'autre ; Geotfroi de Villehardouin , pour la

quatrième; Joinville, pour la croisade de
12i8, etc., furent considérés comme des au-
torités d'autant plus irréfragables qu'ils ne
racontent que ce (ju'ils ont vu ou ce qu'ils

ont appris de témoins oculaires. On regarda
aussi comme sufli.>;ants les témoignages des
gi'aiids annalistes lie nos provinces, tels que
doin Vaissète, historien du Langueiioc; Gui-
chenon , de la Bresse ; dom Morice et dom
Lubiueau, de la Hretagne; dom Calraet, de
la Lorraine; écrivains éclairés et conscien-
cieux , dont les asseilions reposent slu- des
titres authentiques; entin l'on accrédita de
même les preuves extraites des travaux de
généalogistes graves ou ofliciels , comme
André Duchesne, le P. Anfelme, Chérin, etc.

O'i rejeta au co; traire, comme compila-
tions lro|) récentes, le manuscrit de Bayeux,
tpii donne la liste et le blason des chevaliers

flambais partis pour la piemière croisade; et

l'Armoriai du P. de Gousseucourt, dans lequel

co religieux de l'ordre des t]éleslins, a ras-

semblé, d'après les chroniqueurs contenq)0-
rains et les cartulaires des églises, les noms
et les armes despriiici|)aux croisés. Ces deux
recueils, composés sans indication précise
des sources, plusieurs siècles après les guer-
res saintes, n'offraient pas assez de garantie.
Cependant, si l'on n'admit point leurs asser-
tions comme preuves pérem(itoires de la

présence d'un seigneur sous la bannière du
Christ, du moins on les consulta pour le

blason de ses armes, en leur donnant sur
ce point la même autorité qu'aux armoriaux
et aux nobiliaires antiques.

Les signes héraldiques attribués à l'écu

de chaque seigneur n étaient que d'une im-
portaKce accessoire. Cependant il y avait

des précautions à prendre dans l'intérêt de
la vérité historique du travail. Les armoiries,

ado|)tées à l'occasion des guerres saintes,

ne commencèrent à prendre un caractère de
stabilité et d'hérédité que vers la tin du xii'

siècle. H est même h présumer que jusqu'a-
lors beaucoup de familles nobles n'avaient
point de blason. « Jusqu'environ l'an 1200,
dit le P. Anselme en commençant la généa-
logie de la maison de Joyeuse, les noms
furent peu fixes et les armes peu en usage,
particulièrement dans les provinces éloi-

gnées. »

On ne pouvait donc appuyer que sur des
probabilités le choix des armoiries qu'on
attribuait aux chevaliers pour les temps an-
térieurs à la troisième croisade, c'est-h-dire

pendant toute la première moitié do ré|>isode

des guerres de la Palestine. Pour l'autre

moitié, les modifications ultérieures qu'ont
subies les aimes des familles laissaient en-
core régner une grande incertitude. Les
Montmorency, après la bataille de Bouvines,
ajoutèrent douze alérions aux quatre qu'ils

portai(;nt dans leurs armes; les Rohan n'eu-

rent longfemps que sept macles d'or, au lieu

de neuf; ce fut Charles V qui réduisit à trois

les fleurs de lis dont était semé l'écussou

royal. D'après ces exemples tirés des plus
puissantes maisons du royaume, il était na-
turel de conclure que les armes des autres
familles avaient dû subir aussi des variations

importantes. C'est en etfet ce que sont venus
souvent confirmer les vieux sceaux et les

armoriaux antiques, lorsqu'on a pu recourir
;i de pareilles sources.
Pour remédier le plus possible à cetti;

difliculté, il fut réglé en principe qu'on s'en

référerait au blason indiqué parle sceau lo

plus ancien ou par le document le plus con-
teni|iorain de la croisade. En outre, à défaut

d'éléments antérieurs au xV siècle |iour

établir et justifier quel était l'écu de tel ou
tel seigneur des croisades, on eut recours

aux armoiries ()ortées plus récemment par

les maisons nobles.

On s'exposait, par cette méthode, à donner
à d'anciens chevaliers le blason de familles

nouvelles qui, après s'être emparées de leur

nom, leur auraient en retour imposé leurs

armoiries. On restreignit ledroit d'admission

aux familles dont la noblesse, par titres au-
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thcntiques, par jugement des intondants de
])rovinco, par arrôt du conseil d'Elal, par les

1)rouves de cour ou par la réformation de
Srelagne de 142C, remontait au xiv' siè-

cle. C'est ce qui a généralement fait croire

que les preuves pour l'admission dans la

salle des Croisades étaient les mêmes que
celles exigées autrefois pour les honneurs
de la cour. Rien cependant n'est pliis erroné,

car deux points seuls sont à'constater : 1° la

présence du chevalier à la croisade; 2" le

blason que, suivant toute présomption, il

avait dû porter.

On divisa les écussons en deux séries.

Ceux de la |iremière furent rangés, comme à

une place d'honneur, sur les piliers qui par-

tagent la salle transversalement. On les ré-

serva pour les noms et armes des princes

souverains ou des seigneurs puissants et

d'un grand renom. Cette série renferme
soixante -quatorze écussons appartenant à

une cinquantaine de maisons, dont quatre

ou cinq seulement existent encore.

L'autre série, placée sur les frises, contient

deux cent quarante-deux écussons, dont une
cinquantaine portent le nom et les armes de
familles encore exislantes.

Enfin, des armoiries ont été peintes sur les

boiseries du plafond. Ces écus, sans inscrip-

tion, sont ceux des princijiaux chefs des
Croisades, déjà représentés sur les piliers,

et (jui se trouvent répétés là sans classifica-

tion, sans ordre, à litre de siiuplo décora-

tion.

Peu de personnes avaient été instruites

des travaux qui s'exécutaient dans la grande
salle des Croisades. Lorsque ces travaux
furent terminés, et que la galerie fut ouverte

au 'pulilic, beaLicoup de familles dont les

ancêtres avaient figuré dans les guerres
saintes, s'empressèrent de faire valoir leurs

droits à l'admission de leur nom et de leurs

armes. Une découverte vint encore augmen-
ter le nombre des demandes. Dans un cabi-

net de vieux titres on retrouva une collec-

tion d'actes originaux relatifs aux Croisades,

et qui constataient de la njanière la plus
ii'récusable la i)résence des aïeux de nos
vieilles maisons nobles sous la bannière du
Christ.

Ces actes étaient pour la plupart des em-
prunts contractés par des seigneurs qui
accDmpagnèrent les rois Philippe-Auguste
et Richard Cœur-de-Lion en Palestine, l'an

1190, et qui, ruinés par la longueiu' du siège

de Saint-Jean d'Acre, furent contraints d'em-
[iruntor de l'argent aux marchands de Pise

et de (lènes, soit pour continuer la guerre,

soit pour regagner l'Occident. Onehiues au-
tres étaient datés du caniii devant Damietle,

et avaient été passés l'an 1218, dans des cir-

constances analogues. Un assez grand nom-
bre appartenaient à la jii'emière croisade de
saint Louis, et avaient été |)assés, soit à Li-

misso , où la Hotte avait été obligée de
rclAcher; soit en Egypte, o,i^i les revers de la

Massoure avaient jeté les seigneurs croisés

dans la détresse ou dans les fers.

Les emprunteurs donnaient aux usuriers

italiens, jiour sûreté de leurs créances, la

garantie d'un ou deux de leurs compagnons
d'armes, ou celle du chef sous la bannière
duquel ils combattaient; quelquefois aussi
ils engageaient leurs joyaux, leurs armes,
leurs étendards, leur butin futur, ou les

biens qu'ils avaient en Europe.
Ces titres a'euq)runt provenaient , selon

toute apparence, des archives de la cùm|)a-
gnie de Saint-Ceorges, qui furent en partie

pillées lors de l'occupation de laLigurie par
les armées de la république française ; et ils

s'y trouvaient déposés [)arce que, lors de la

création de cette compagnie, les principaux
négociants qui en lurent les fondateurs
transportèrent au siège de la société leurs

papiers et leurs anciens titres de créance.
Pour faire droit aux réclamations, dont le

nombre ne tarda pas à égaler celui des admis-
sions déjà faites, il fallut disposer d'autres

emplacements pour recevoir une troisième
série d''''CUSsons. On traverse deux pièces
carrées avant d'arrivei' à la grande salle, d'où
l'on sort par deux autres pièces en retoiu'

adossées aux ])remières. Les frises et les pla-

fonds de ces quatre petites salles, qui ne de-

vaient d'abord contenir que des tableaux, fu-

rent affectés aux inscriptions nouvelles. On
ferma la galerie, et les travaux, recommencés
en 1841, ne furent terminés qu'au mois de
juin 1843.

Nous allons donner ici la descri[)tiou de
ces cinq salles, contenant ensemble six cent
soixante-trois écussons, et nous rap[)orterons,

autant (jue possible, à quelles maisons ils

appartiennent et quels titres ont été fournis

pour leur admission

GRANDE SALLE.

§ 1. Ecussons placés sur les piliers,

La série des 74 écussons àf. la grande salle commence
au bas du pilastre en^'açê dans le mur à fcMuche en eii-

Iraiil, monte vers la vuiile, couvre les quatre faces des
deux piliers du milieu, et se teruiiue au pilastre opposé.

Première Croisade.

1. GoDEFROi DE BOUILLON, Fol dc Jérusa-

lem, issu de la maison des comtes de Bou-
logne et duc de Basse-Lorraine; il figure le

premier comme l'un des principaux chefs de
la croisade de 109G et comme ayant été élu

par ses compignons d'armes roi de Jérusa-

lem après la i)rise de cette ville en 1099. Les
armoiries qu'on lui attribue ici no sont point

celles de sa maison (ro//. n" 18) mais celles

qui furent données au royatuue de Jérusa-

lem i>ar le jiajie Pascal IL Elles se blason-
nent : d'urgent, à la croix potencée d'or, rn/i-

lovnéc de quatre croisettes du même. (N'ny.

VAnnuaire de la Noblesse , 1843, p o de la

Préface).

2. Huc.UES LE GRAND, comle de Verman-
dois, frère de Philippe I", roi do France, de
retour de la première croisade en 1101,

repjil le chemin de la terre sainte, et suc-

comba aux blessures qu'il reçut au combat
de Tarse en Cilicie. Sa iiostérilé s'éteignit

en son petit-lils R.ioul IL On lui a donné
poiu- armes , tl'après Sainte-.Marthe et lo
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P. Anselino : échiqntlé d'or et d'azur, au

vhcf d'azur clunujé de trois /leurs de lis d'or.

Ce cliL'f ili' l'iaïue i-st un véril.ihlc iin.irluii-

iiisiuo; car ce fut Cliarles \l ([ui réduisit

à trois les lleurs de lis doHt était semé reçu
de Franco.

3. El Dr.s l", dur de Bourgogne, surnommé
Borel, arrièrc-polit-tils du roi Udlierl, uiou-

riit à Tarse en 1103. C"était le lr(jisiènie duc
delà première maison de liouri^ogae, éteinte

en 13(11. .Vriuos : bande d'or et d'azur, de six

pièces, à la bordure de (jueules.

k. RouKUT, duc de Normandie, tlls aîné

de (îuillaume le Roux, roi d'Angleterie,

prit un des ]iremiers la croix et se signala

dans les principaux faits d'armes de la croi-

sade. Les ducs de Normantiio portaient : de

gueules, à deux léopards d'or.

5. Rai.mond de Saint-Gilles, comte de
Toulouse, prit la croix au concile de Cler-

niont et [lartit îi la tête tle ses plus puissants
vassaux. Il mourut, eu UOo, au^siégc de
Tripoli. Armes : </(• yucules, A la croix clé-

vhée, ridée et pommelée d'or.

G. HouEiiT II, comie de Flandre, se signala

devant Antiorhe. Jérusalem et Ascalon; il

revint en 1100 dans ses Etats. Armes : d'or,

au lion de sable armé et lampassé de gueules.

7. fîÉKARD DE Mautioues, était recteur do
riiùpital de Saint-Jean de Jérusalem, lorsque

les croisés s'emparèrent de la ville sainte.

Ce pieux établissement avait été fondé pour
recueillir les chrétiens que la maladie sur-

prenait dans leur pèlerinage. Gérard obtint

on 1113, du pape Pascal il, une bulle qui

conlirma l'institution et eu fit l'ordre reli-

gieux et militaire des Hos[iilaliers do Saint-

Jean de Jérusalem, aujourd'hui l'ordre de
Malte. On a représenté sur son écu les armes
(iu(î le pape accorda plus tard h l'ordre, et

qu'on appelle armes de la religion : de
gueules, à la croix d'urgent.

8. GiiLLALME IX, duc de Guyenne et do
Poitiers, après avoir refusé de pi'endrn la

croix en 1096, etavnii- scandalisé l'Oicident
\i\i SOS isontcn.v désonlros, résolut de les

ovj)ior, et partit en 1101 pourla terre sainte.

Les ducs de Guyenne portaient : de gueules,
au léopard d'or, arme cl lampassé de gueules.

I.a réunion de ces armes et de celles du
duché de Normandie [Vog. n° k) composa
plus tard l'écu des rois d'.Vngleterre : de
gueules, à trois léopitrds d'or.

9. .\lain IV, dit Fergent, dncde Bretagne,
se croisa en 1096. Ses descendants, dont le

dernier rejeton fut Anne de Bretagne, fenuuo
de Charles VIII et de Louis XII, ont toujouis
porté les aimesqu'onluidonneici : d'hermine.

10. BoHÉMOND, prince d'Aiitioche, ména-
gea par des intelligences secrètes la prise
de cette ville, dont les croisés lui cédèrent
la possession. Le P. Goussencourt lui donne
pour armes : d'argent, à la branche de fou-
gère de sinople, nouée d'or et renversée en pal.

11. Etie-sne, comte de Biois, lils de Thi-
baud 111, comte de Troyes, lit deux fois le

voyage d'outre-mer, où il s'illustra par ses
exploits et sa prudence, .\rmes de la maison
de Champagne, dont il était un rejeton ;
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d'azur, à une bande d'argent accompagnée de
deu.r doubles cotices'potencées et conlre-poten-
cées d'or de treize pièces.

12. Renaii) et lÏTiENXE dit Téte-Hardir,
comtes de Bourgogne, cités avec honneur
par les historiens de la.|)remière croisade,
où ils moururent l'un et raulr(\ portai(!nt :

d'azur, semé debillettcs d'or, au lion du même.
13. Loiis. lils de Thierri 1", comti' do

Bar, lit en 1()'.)6 le voyage de la terre sainte,

où .\lbert d'.\ix racont(; (|u'il se distingua
Iiarsa valeur. Armes : d'azur, semé de croix
d'or rccroisettées et fichées, à deux bars d'or
adossés.

IV. BAiiDotiN I", roi de Jérusalem, frère

do Godefroi do Bouillon, lui succéda en
1100 et mourut en 11 IS. Armes : de Jéru-
salem (Voy. 11° 1).

15. Bah 1)01 IN il, comte de Hainaut, lils

puîné de Baudouin \'l, comte de Flandre,
fut surnommé de Jérusalem, parce .(|u'il

mourut en terre sainte, après la bataille

d'Antioche. Armes : chevronné d'or et de
sable de six pièces.

16. Hemu I", comte d'Eu, d'une braiicho

bâtarde des anciens ducs do Normandie, prit

la croix en 1096. Le P. Anselme donne aux
(omtes d'Eu jiour armes: d'azur, semé de bil-

leltes d'or, au lion du même.
17. Etienne, comte d'Aumale, revint de

Palestine après la prise de Jérusalem, en
1099, et y retourna vers l'an 1120. 11 était

de la maison de Champagne, et portait les

mômes armes que son parent Etienne, comte
de Blois (n" 11).

18. Eustaciie, comte de Boulogne, frère

de Godefroi de Bouillon , l'accompagna à

la croisade. Les armes de sa maison étaient :

d'or, à trois tourteaux de gueules.

19. Roger i", comte de Foix, mourut en
Palestine en 1098. Raymond-Roger, un do
ses successeurs, prit part à la troisième
croisade. Les comtes de Foix portaient :

d'or, à trois pals de gueules.

20. lÏAsrov 1\', viooiule de Bé.arn, se si-

gnala avec Tancrède de Hauteville à la [>riso

lie Jérusalem (lar un trait d'humanité. At-

li'mlris par les prières et les cris des musul-
mans qui s'étaient réfugiés dans le temple
de Salomon, ils leur accordèrent la vie et

les recueillirent à l'abri do leurs bannières.

Armes : d'or, ci deux vaches de gueules, acco-

lées, accurnées et clarinées d'azur.

21. Hici es VI, dit le Diable, sire de Lu-
signan, fut tué à la bataille de Ramla le

£6 mai 1102, selon Foulcher de Chartres.

.\rmes primitives de la maison de Lusignan:
burelé d'argent et d'azur.

22. GossELiN DE Colktexay passa en terre

sainte l'an 1101 avec Etienne, comte de
Blois, et reçut des rois de Jérusalem la

seigneurie de Tibériade en 1115, le comté
d'Edesseen 1120. Armes : d'or, à trois tour-

teaux de gueules.

23. Adhémar de Monteil, évôiiue du Puy,
légat apostùU(|ue, suivit la première croisade

et iiHjurut à Aiitiocheen 10'J8. La maison de
.Monteil portait-: d'or, ù trois bandes d'azur.

2'^. Raymond Pelet, dit te (.'roisé; vicomlo
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du Narboniie, accompagna le comte de Tou-
louse à la croisade do 1096, et s'empara do

Tortoso eu Phénicie. Armes : de gueules.

25. Raymond I", vicouile d(! Tureniie, est

cité par D. Vaissète au nombre des 60 che-
valiers qui défendirent un pont contre une
armée de Sarrasins au siège d'Anlioclie.

L'année suivante, ii la tôte de IV clievaiiers,

il s'empara d'un troupeau qu'escortaient

60 Sarrasins. Raymond II mourut au sii>;e

d'Acre en 1190; Raymond IV se trouva au
siège de Damiutte, et Raymond VI suivit

saint Louis en Egypte. Armes : coticé d'or

et de gueules.

26. Raymond du Puy, gentilhomme dau-
phinois, qui avait succédé à Gérard de
Martigues comme recteur de l'hôpital de
Saint-Jean de Jérusalem [Voy. u° 7), fut

le jiremier qui prit le titre de grand maître

lie l'ordre. 11 poitait : écartelé, aux \ et k ûa
la religion, aux 2 ci 3 d'or, au lion de gueules,

qui est du Puy.
27. Hugues de Payens

,
premier grand

maître de l'ordre du Temple. Il avait fondé,

avec huit autres chevalieis, une confrérie

militaire pour la défense des saints lieux,

et la protection des iièlerins. Ils prirent le

nom de Templiers, du temple de Salf)mon,

près duquel ils s'étaient établis. Honorius
en lit un ordre régulier, dont le concile de
Troyes confirma l'institution en 1128. Les
armes du Temple, qu'on donne ici à son
fondateur, étaient : d'argent, à la croix paltée

et alézée de gueules.
""

Deuxième Croisade.

28. Louis LE Jeune, roi de Fi'ance, prit

la croix dos mains de saint Bernaid en iik'l,

et conduis !t la deuxième croisade. Armes :

d'azur, semé' de fleurs de lis d'or.

29. Amédée II, comte de Maurienne et

de Savoie, oncle maternel du roi Louis le

Jeune, le suivit à la croisade, et mourut à

Nicosie en Chypre. Armes : écartelé, aux
1 et k d'or, à l'aigle de sable, qui est de
Maurienno; aux -l et 3 de gueules, à la croix
d'argent, qui est de Savoie.

30. Conrad III, empereur d'Allemagne,
se croisa en 11'j8, et se joignit à Louis-le-

Jeune fiour faire le siège de Damas. Armes:
d'or, â l'aigle éploijée de sable, cerclée, bec-

quée et membrée de gueules, (|ui est de l'em-

|)iro; chargé en cœur d un écu d'or, û trois

lions léopardés de sable, couronnés de gueules,

qui est de la maisaii de Souabe.
31. RoBKUT DE Fit ANGE, coMito do Droux,

frère |iuîné de Louis le Jeune, prit la croix

en 114.7, et partil le premiei- poin- la Pales-

tine. Armes : écliiguelé d'or et d'azur, d la

bordure de gueules.

32. Henui I", ciimte palatin de Cliam|iagne

et de Biie, se croisa avec Louis le Jeune
en IIW. Armes de la maison de Clwmpagne
{Yoy. Il" 11).

33. ARCH4MIÎAUD VI, seigneur de Bourbon,
de rancieniie maison de ce nom, (pii suivit

Louis le Jeune ii la croisade de M.'i7, jior-

t il : d'or, au lion de gueules, à l'orle de huit

coquilles d'azur.

3k. Thib\ut de Montmorrncy, fils jiuîné

de Mathieu de Montmorency, accompagna
son suzerain Louis le Jeune en Palestine.

Armes primitives de la maison de Montnao-
rency : d'or, à la croix de gueules, cantonnée
de quatre nierions d'azur.

Troisième Croisade.

35. Philippe Auguste, roi de France, prit

la cioix en 1190, et fit avec Ridiard Cœur-
ile-Lio'i le siège de Ptolémaïs. Armes : d'a-

zur, semé de fleurs de lis d'or.

36. Frédéric-Barbeuousse, empereur
d'Allemagne, se croisa en 1189, et mourut
en Cilicie, pour s'être baigné dans les eaux
du Salef. 11 portait les niêmes armes que
Conrad III, son prédécesseur (Voy. n° 30).

37. Richard (]oeur-de-Li()n , roi d'Angle-
terre, s'élant croisé en 1190, s'empara de
l'île de Chypre qu'il donna à Guy de Lusi-
gnan, rejoignit Philippe-Auguste au siège

de Ptolétti'aïs. On connaît sa captivité et son
aventureux retour en Occident. Armes d'An-
gleterre : de gueules, à trois léopards d'or.

38. Hugues III , duc de Bourgogne , fit

deux fois le voyage de la Palestine, d'abord
en 1171, efensuite, en 1191, avec Philippe-
Auguste. Il mourut à Tyr le 23 août 1192.

11 portait les armes de Bourgogne comme
son bisaïeul Eudes I" [Voy. n° 3).

39. Henri I", comte de Brabant (tige),

prit jiart à la croisade de 1191, et retourna
en Palestine en 1197. Il adopta pour armes :

de sable, au lion d'or.

40. Raoul 1", comte deClermont en Beau-
voisis, connétable de France, fut tué au siège

d'Acre en 1191. Il iiorlait : de gueules, semé
de trèfles d'or, à deux bars adossés du même.

41. Albéric Clément, seigneur du Mez

,

maréchal de France, fût tué au siège d'Acre
en escaladant une tour appelée la Tour-Mau-
dite. Le P. Goussencourt lui donne pour
armes : d'or, à la bande de gueules.

42. Jacques d'Avesnes se distingua à la

tôte des chevaliers de Flandre par des
lirodiges de valeur, et périt à la bataille

d'Arsur. Armes : bandé d'or et de gueules.

43. Dreux de Mello. seigneur de Saint-

Bris, accompagna en Palestine Philippe-

Auguste, qui lui donna la charge de conné-
table de France après la mort de Raoul de
Clermoiit. Armes : d'or, à deux fasccs de
gueules, à un orle de six merlettes du même.

44. Marguerite de France, tille de Louis
le Jeune, et veuve de Bêla lli, roi de Hon-
grie, vontlit son douaire pour emmener en
Palestine une trou|ie de Hongrois, en 1196.

Ellemourutà Ptolémaïs (pielciues jours ajirès

son arrivée, .\rmes : écartelé aux 1 </ 4,

fascé d'argent et de gueules de huit pièces,

aux 2 et 3 de France.
M'y. Henri de Walpot do Passeinheim,

premier giand maître de l'ordre Teutoni-
((ue. Des Allemands ayant fondé un hôpital

pour les pèlerins de leur nation, Frédéric
de Sduabe, lils de Frédéric Barberousse,
les appela i\ former un ordre do chevalerie,

doiil Henri Walpot fut élu grand luailre en
1190. Armes de l'ordre : d'argent, â la croix
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l„iltée et (ilezée de xihh. Pliilippo-Augusle y

jijoiila une fleur de Us d'or ù chaque extri'-

inUé de ht croix.

hii. r.ii i>E Lisir.NAN , roi tlo Cliypro (1)

el do Jéiiis.ilL'ui, fut pris pai' Sahidin h la

bataillode Tihénaili", c\\ 1187. A peine rendu

h la liherté, il viiil assiéger Acre, el recrut

de Richai-d Cœur-de-Liou, après la f^-ise de

cette ville, le royaume de Cli\ pre en éclian^'e

de son titre de'roi de Jérusalem. Sun frère

Aniaury lui succéda au trône de Ciiypre,

que sa branche posséda jusqu'à son extinc-

tion en 12t)'). Armes : écarlelé aux 1 et 4

d'azur A la croix d'argent, aux 2 et 3 burelé

d'argent el d'azur () un lion de gueules, armé,

couronné et lampassé d'or, hrocluint sur h
tout, qui est de Lnsig'ian ^Voy. VAnnuaire

de lu noblesse, 18'tV; pi. 7, n° 53).

Quatrième Croisade.

i7. L\ HÉPLiiiiQUE PE Vemsk, à la fois

guerrière et marchande, fournil les vaisseaux

pour le transport des chevaliers de la qua-
trième croisade, à laquelle elle prit unejiait

active. Armes de la ié|uiljlique : d'azur, au

lion léopardé d'or, ailé et cercle du iiu'mc,

pasHint sur une terrasse de gueules, tenant de

la patte droite une épée d'argent garnie d'or,

it entre les deux pattes un livre d'argent, avec

ces mots : P\\ tibi, .M vrce, evangelista mei s.

i8. Geoffroi de Vii.lehardolin , maré-
chal de la cour de Tliibaut, comte de Cham-
pagne, fut un des ( hels de la croisade de

f'-onstantinople, dont il écrivit l'histoire. Sa

famille resta en Orient, où elle posséda les

|)rineipautés d'.Achaie et de Morée, et.->'ullia

aux empereurs de Constantinople. Armes :

de gueules, à la croix ancrée d'or.

4.9. Simon 111, comte de Montfort, tidèle à

son vœu d'aller en terre sainte , laissa les

croisés marcher contie t]onstautiiiO])le, et se

rendit en Syrie. 11 s'illustra plus tard contre

les Albigeois. Armes : de gueules, au lion

d'argent, la queue nouée, fourchée et passée

en sautoir.

50. André, roi de Hongrie, partit ei 1217,

à la tète des croisés allemands qui l'avaient

choisi pour clief. Armes de Hongrie : fascé

d'argent et de gueules de huit pièces.

Cinquième Croisade.

51. Jean de Brienne, s'étant signalé h la

croisade de Constantinople, fut élu roi de

Jérusalem en 120S. Les barons français de
l'empile latin l'appelèrent au trône d'Orient,

|)endanl la minoiilé de Baudouin de Courte-

iiay, en 1231. .\rmes : écartelé aux 1 et 4

d'azur ; au lion d'or, l'écu semé de billettes du

(1| Nuus IIOU& couronnons ici à rinscriplioii du
niusee de Veisailifs, cl à l'opinion génér;ilc des au-

leiirs; mais les iciluTchcs de M. de Maslalrio, an-

cien élève de l'Écnlc loyale des Charles, onl élabli

de la manière la [ilns iiiécusaLile nue Gui de Lnsi-

gnan ne pril jamais le lilro de roi de Cliypie, et

qu'il ne eedj point celui de roi de Jérusalem à Ri-

cliard Cœur ile-Uiou. {Vinjez lextrail du ilémuire

eoinomié pir rinstiUil, |)ublié dans la deuxième
livraison du lunie V de la Ribliulliéquc de l'Ecole des

Charles).

mente, (pii esl de Brienne : </i<j- 2 et 3 (/* Cham-

pagne, et sur le tout de Jérusalmi.

'6-2. l'iKiiRi. DE CoiRTEN \v fiil élu eniiieieur

de Constantinople en 1217. Il élail petit-fils

du roi Louis le Cros, et lils de Pierre de

France et d'ftlisabeth de Courlenay, héritière

de la pii'inière maison do ce nom. Armes :

de tjueulvs, à la croix d'or, cantonnée de rptn-

tre'besants ridés du même, chargés dune
croix d'or potencée et accompagnés chacun de

quatre croisettes potencées du même.

33. Frédéric il, emiieieur d'Allemagne,

se rendit en terre sainte l'an 1228, et recou-

vra, par un traité avec le Soudan, la ville de

Jérusalem, où il ceignit la couronne. Armes:

d'or, () l'aigle éployée de sable, cerclée, becquée

et membrée de gueules, qui est do l'empire ;

chargé en cœur de l'écu écartelé au i" de

Nai)les, au2- de Sardaigiie, au 3' de Jérusa-

lem, au 4' de Souabe.

Sixième Croisade.

o4. Saint Loujs, roi de France, chef de la

sixième croisade en 1248, et de la septième

en 1270, mourut sous les murs de Tunis.

Armes : d'azur, semé de (leurs de lis d'or.

33. Robert de France, comte d'Artois,

second frère de saint Louis, fut (ué à la ba-

taille de la Massoure le 9 février 1230. Il

portait : de France, au htmbcl de gueules,

à quatre pendants, chargés chacun de trois

châteaux d'or.

oG. Alphonse, comte de Poiliers, cin-

quième frère de saint Louis, régent de

France avec sa mère. Blanche deCastille, en

1248, quitta la régence et rejoignit les croi-

sés eu Egypte. Il portait : de France, parti

de gueules à six châteaux d'or.

57. Charles de France, comte d'Anjou, de-

puis roi de Naples , de Sicile el de Jérusalem

,

sixième frère de saint Louis, l'accomiiagna

en Egvpte en 1248, et n'arriva devant Tunis,

en i-riO, qu'après la mni de ce prince. Il i)or-

tait : de France , au lamhel de trois pendants

de gueules, parti de Jérusalem.

58. HiT.i ES IV, duc de Bourgogne, qui ac-

compagna saint Louis en Egypte, i>ortait :

de Bourgogne. [Voy. ir3).

39. Pierre de Colrtenay mourut en

Egyi)te après la bataille de la Massoure.

Aimes : d'or, à trois tourteaux de gueules, au

lambel de cinq pendants d'azur.

COThibmt VI, comte de Champagne et roi

de Navarre, partit pour la croisade en 1249.

Armes : écartelé, aux 1 (7 4 de gueules anx

chaines d'or passées en orle, en croix et en sau-

toir (pii est de Navarre, aux 2 el 3 de Cham-
pagne.

Gl. Pierre de Dreux, dit Mauclerc, duc de

Bretagne, fut blessé à la Massoure. Armes :

échiquelé d'or et d'azur, au franc quartier

d'hermine, à la bordure de gueules.

G2. Jean , sire de Join ville , sénéchal de

Champagne, suivit saint Louis à la sixième

croisade. Plusieurs de ses ancêtres s'étaient

déjà illustrés en Palestine, et l'un d'eux,

Cieofl'roy IV , armé chevalier par Richard

Cœur-de-Lion au siège d'Acre , reçut de ce
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prince le lion issant , dont il chargea les ar-

mes de sa maison • d'azur, à trois broyés

d'or, au, chef d'argent, charr/é d'tm lion issant

de gueules.

Septième Croisade.

63. Philippe le Hardi , roi de France

,

suivit saint Louis, son père, à la croisade do
Tunis. Armes : de France.

64. Jean , dit Tristan, comte de Viilois,

fils puîné de saint Louis , né à Damielle en
1250 , se trouvait au sié^^; de Tunis. 11 por-
tait : de France, à la bordure de gueules.

Go. PiEURE, comte d'Alenyon, lïère du pré-
cédent, portait les mêmes armes.

66. Foulques ue Villabet, élu grand maî-
tre de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem en
1307 , après l'expulsion des chrétiens de la

Palestine, s'empara de l'île de Rhodes, qui
devint le chef-lieu de Tordre, et lui donna
son nom. Armes : écarlclé aux i et k tle la

religion, aux 2 et 3 d'or à trois monts de
gueules , surmontés chacun d'une corneille de
sable, qui est de Villaret.

67. Philibert de Naillac
,
grand prieur

d'Aquitaine et ensuite grand maître de l'or-

dre de Saint-Jean de Jérusalem, combattit à
la journée de Nicopolis , en 1396. Armes .

écartelé aux 1 ef i de la religion, aux 2 et 3
d'azur, à deux léopards d'argent

,
qui est de

Naillac.

68. Jean Sans-Peur, comte de Nevers, puis
tluc de Bourgogne, était le chef des croisés
([ui marchèrent au secours de la Hongi'ie, et

lurent vaincus sous les murs de Nicopolis
parle sultan Rajazet. il portait : écartelé aux
1 et k semé de France, à la bordure compo-
née d'argent et de gueules de seize pièces, qni
est de Bourgogne moderne ; aux 2 e< 3 de
Bourgogne ancien ; sur le tout de Flandre.

69. Jean de Vienne, amiral de France,
commandait l'avant-garde à la journée de
Nicopolis, oii il fut tué. Armes : de gueules,

à l'aigle d'or.

70. Jean le Meingre , dit Boucicault, ma-
réchal de France, fut fait prisonnier à la ba-

taille de Nicoiiolis. Armes : d'argent, à l'ai-

gle éployéede gueules, becquée, languée cl mem-
brée d'azur.

71. Pierre d'Aubusson, grand prieur d'Au-
vergne, issu, dit-on , des anciens comtes de
la Marche , fut élu en i'i-76 grand maître de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. Il sou-
tint dans Rhodes un siège de trois UK)is i-ou-

tre les Turcs, et les fon;a à se retirer, il por-
tait : écartelé aux l et h- de la religion, aux
2 et '3 d'or, à la croix ancrée de gueules, qui
est d'Aubusson.

72. Fabrice Carette , des marquis de Fi-

nale en Italie , fut élu grand maître de l'or-

dre de Saint-Jean de Jérusalem en 1513. So-
liman il nu'iiaçait alors de tourner ses for-

ces contre Rhodes; i'abrice lit relever les

fortitications ruinées par le siège ([u'avait

soutenu Pierre d'Aubusson en 1480. Les
jiortes en l)ois de cèdre, richement .scul|i-

lées, qu'on voit dans la grande salle, et (jui

prnviunnwnt de l'hùpilal de Saint-Jean do
Jérusalem , furent alors construites par Fa-

brice Carette , comme le prouvent le millé-

sime de 1514 et les armoiries du grand maî-
tre gravées sur ces i)ortes. L'inscription pla-

cée au-dessus nous apprend qu'elles ont été
données à la France ])ar le sultan Mahmoud
en 1836. On voit encore dans la même salle

mi mortier en fonte décoré des armes de
Fabrice (^.arette, (|ui sont : écartelé aux 1 et

4 d(; la religion, aux 2 et 3 de gueules, ù cinq
coticcs d'or.

73. Philippe de Villiers de l'Isle-Adam ,

élu grand maître de l'ordre de Saint-Jean
de Ji'rusalem en l.o2i , soutint un siège de
plusieurs mois contre les armées de Soli-

man, et ne se l'cndit qu'à la dernière extré-
mité. Charles-Quint lui céda l'île de Malle,
qui devint le chef-lieu de l'ordre, et lui don-
na son nom. Armes : écartelé aux 1 et 4 de
la religion, aux '2 et 3 d'or, au chef d'azur, à
un dexlro chère d'hermines brochant sur le

tout, qui est de Villiers de l'Isle-Adara.

74. Jbam Parisot de La A'alette , prieur
de Saiiit-Ciilles , élu grand maître de l'ordre

de Saint-Jean de Jérusalem en 1557, soutint

dans Malte un siège de quatre mois contre
Mustai>ha, le força de se rembarquer, et

brûla dans l'arsenal et les chantiers du sul-
tan la Hotte que Soliman préparait pour une
nouvelle expédition. Armes : écartelé aux I

et 4 de la religion , aux 2 et 3 de gueules , au
coq d'argent, la patte droite levée, parti de
gueules au lion d'or, qui est de La Valette.

§ 2. Ecussons placés sur les [riscs.

Celle série commeocp sur la frise, ;i droile des portes

de riinpil il (le Rhoilos, l'sil li' lonr de la salle, et se replie

ensaile sur elle-même pour courir sur tontes les frises

des poutres qui divisent, les plafonds eu coœparlimeuts.

Première Croisade.

75. Tancrède prit la croix avec son cou-
sin Bohéraond, prince de Tarente. Sa piété

et ses vertus firent de lui le type le plus
parfait de la chevalerie. Il mourut è An-
tioche en 1112. Ses armoiries n'ayant pu
être retrouvées, on les a rem|ilacées, selon
l'usage du blason, par un écu d'argent.

76. EusTACHE d'Agram, prince de Sidon,
s'étant distingué à la croisade de 1096, re-

çut de Baudouin i" lai>rincipauté de Sidon,
etfutélu pendant la captivité de Baudouin il,

gouverneur du royaume de Jérusalem, dont
il était déjà connétable. Les chroniqueurs
lui onl donné le glorieux surnom de liou-

clier et d'Epée de la Palestine. Sa maison,
originaire du Vivarais, s'est éteinte de nos
jours ; elle |iortait : d'azur au chef d'or.

77. Bai Doi IN nu Bourc, lils aine du comte
de Rélhel, accompagna son parent, Godc-
fioi tie Bouillon, k la croisade, et fut élu

roi de Jérusalem a[>rès la mort de Bau-
douin i", en 1118. Il mourut en 1131. Ar-
mes de iléthel : de gueules à trois râteaux
d'or.

78. Philippe le Grammairien, comte d'A-
lençon, de la nuiisoii de Belesiuc, mourut
au siège d'Antioche. .Vrines : d'argent, à
trois chevrons de gueules.

79. (Ieoekroi de Preiili.y, comte de Ven-
dôme, fut tué en 1102, à la bataille de



Ô2I cno DICTIONNAIRE DE

Knrala, selon la climniiiuo do (Jiiill.iume de

Tyr. Armes : d'arijeul, au clicfilr gueules et

ail lion d'azur brochant sur le tout.

80. KotrolII, cotulo du Perclie, cadet

des coiiilesd'Alenron, delà maison de Be-

lesnie, rouunandail un corps d'armée au
siège d"Antioilie. Les comtes du Perclio

porlaieiit : d'argent, à deux chevrons de

gueules.

81. Guillaume Taillefkk, comte d'An-

goulôme, mourut au retour de la inemière
croisade on traversant rAllemagne. Armes :

losange d'or et de gueules.

82. Drogon-, seigneur de Nesle, dont le llls

Raoul épousa l'héritière du comte de Sois-

sous, suivit Hugues do France h la croisade,

et partagea sa captivité. Ses descemlants.

Yves ni, comte de Soissons en 11 V", Raoul
de Nesle et Jean de Soissons, en l-2'iS, prirent

aussi la croix. Armes : burelé d'argent et

d'azur.
8'!. Raimuaid III, comte d'Orange, com-

niandait un corps île croisés au siège d'An-
tiorlie, et entra l'un des premiers dans Jé-

rusalem. Il portait : d'or, au cor d'azur lié,

enguiché et rirolcde gueules.

8i. CiARMER, coude île Gray en Franclie-

Comté, et cousin de Godefroi de Bouillon,

mourut quelques jours après lui, à Jéru-
salem. Le P. Goussencourt lui donne pour
armes : rfe .tat/e, au chef d'argent.

83. AsTANovE VII , comte île Fézensac,
partit en 1097 pour la Palestine, où il mou-
rut. Sa lille, Azalire, porta son héritage

dans la maison d'Aiinagnac. Armes: d'ar-

gent, au lion de gueules.

86. JiTiENNE et PiERKE DE Salviac Se croi-

sèrent en lO'JO, moururent tous deux peu
de temps après leui' retour en France, et lu-

rent inhumés dans un même tombeau, dont
l'épitaphe, gravée au xV siècle, leur donne
le nom de Salviac et de Viel-Castel ; ce qui
accrédita la tradition d'une communauté
d'origiue entre les deux maisons. Un juge-
ment de maintenue au siècle dernier le-
connut ce fait connue authentique. La mai-
son de Viel-Castel en Quercj- porte les ar-

mes qu'on donne ici aux Salviac : de gueu-
les, au chdteau d'or, sommé de trois tours du
viéme.

87. rnoMAs deJIarle, sire de Coucy, se
signala aux sièges de Nicée et de Jérusa-
lem. Sou lils, Enguerrand, mourut à la se-

conde croisade. Raoul de Coucy fut tué au
siège d'Acre; un autre Raoul, àlaMassoure.
Enguerrand VII, sire de Coucy, dernier
mâle de sa maison, l'ait iirisonnier k Nico-
polis en 13%, moiuut l'année suivante en
Bdhynie. Armes : fuscé de voir et de gueu-
les.

88. Gilbert de Garlande, dit Payen,
nommé à tort Gauthier, par Albert d'Aix et

Guillaume de Tyr, se signala au siège de
Nicée. Armes : d'or, à deux fasccs de gueu-
les.

89. A.MAMEL, siie d'Albret, pénétra un
des prenniMS dans la ville de Jérusalem. Il

portail : de gueules plein.

90. Ituier 11, seigneur de focy, mourut
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en Palestine en 1097. Plusieurs mcnd>resdc
sa faunlle liguièrent aussi auv croisades.

Armi'S : de gueules, ù trois pals dii vair, au
chef d'or, chargé de quatre mcrletles.

91 . R vy.mond-Bertram), seigneur de l'islc-

Jourdain, l'un des plus grands vassaux du
comte de Toulouse, raccoiu|>agna en terre

sainte. I). Vaissèlc donne aux seigneurs de
l'Isle-Jourdain les mêmes armes ([u'aux

coudes de Toulouse : de gueules, à la croix
cléchée, vidée et poinmetée d'or.

92. Guu.laume de Sauuan était un des
soixante chevaliers qui, au siège d'Antio-
che , défendirent lui pont contre toute

une armée de Sarrasins. Sa maison, aujour-
d'hui ducale , porte : de gueules , au lion

d'or.

93. Foulques de Maillé, d'une faunlle

noble d'Anjou, tit le voyage d'outre-mer en
109G. Jaciiueliu de Maillé , chevalier du
Temple en 1187, se distingua au condjat de
Nazareth, soutenu par cinq cents croisés

contre toute l'aruiée de Saladin. Le P. An-
selme cite Hardouin, baron de Maillé,

connue ayant suivi saint Louis en Egypte.
La maison, aujourd'hui ducale, de Maillé
(lorte : d'or à trois fasces ondées de gueules.

9V. Calo II, seigneur de Caumont, est

cité par le P. Anselme comme s'étant croisé

en 1096. La maison ducale de Caumont
porte : d'azur à trois léopards d'or.

95. Roger DE Choiseul, en Bassigny, est

également cité jiar l'e P. Anselme comme
ayant été en Palestine. La maison, aujour-
d'hui ducale, à laquelle il apiiartcnait

,

porte : d'azur, à la croix d'or, cantonnée de
18 hillelles du même.

96. Guillaume!", vicomte de Melun, dit

le Charpentier, à cause de sa foi'ce, parent
par les femmes de Hugues de France, comte
de Veraiandois, l'accompagna en Palestine.
Il portait : d'azur, à sept besants d'or posés 3,

3 ft 1, au chef d'or.

97. Gui de Thiern, comte de Châlons-sur-
Saône, dont il avait hérité de sa mère, partit

pour la croisade en 1096. Son petit-fils, Guil-
laume II, comte de Chàlons, suivit Philippe-
Auguste en terre sainte. Armes : de gueu-
les, à ta bande d'or.

98. GÉRARD, sire de Créquy, prit la croix
en 1096. Plusieurs autres membres de sa
famille firent le voyage d'outre-mer. La mai-
son ducale de Créquy, éteinte depuis près
d'un demi-siècle, avait pour armes parlan-
tes : d'or, au créquier de gueules.

99. HosT, seigneur du Roure, ancienne
baronnie du Gévaudan, accompagna Ray-
mond de Saint-Gilles, et fut tué à la bataille

de Randa en 1102 selon le récit d'Albert
d'Aix. Armes : d'azur, au chêne d'or, à
trois racines et quatre branches passées en

sautoir, et églantées du même.
100. Jew et Colaud de lloi detot suivi-

rent Robert duc de Normandie, à la conquête
de la terre sainte. Jean, seigneur de Hou-
detol, avait déjà fait le pèlerinage de Jé-
rusalem en lOai-, avec Robert le Magnifique.
L'ancienne maison de Houdetot portait :

{' --r, à six porcs desdble.
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101. Robert de Nevers dit le Bourguignon,

fige tle la maisonde r.raon, mourut eu Pa-

lestiiifi vers l'an 1098. Robert de Craoïi, son

petit-tils , fut le second grand maître du
Temple. Plusieurs autres membres de la

même maison figurèrent aux croisades.

Armes : losange d'or et de gueules.

102. RàiMBAt D Creton , seigneur d'Es-

fourmel, chevalier du Cambrésis, entra le

premier dans Jérusalem, selon Orderic Vi-

tal. Un morceau du bois de la vraie Croix

s'est transmis héréditairement, depuis le

XII' siècle jusqu'à nos jours, d'aîné en aîné,

en souvenir de ce fait glorieux. Les descen-

dants de Raimbaud-Creton ont i)orté indif-

féremment les noms de Creton ou d'Estour-

mel jusqu'au xvi' siècle : mais depuis lors ce

dernier a prévalu. Armes : de gueules, à la

croix engrêlée d'argent.

103. Pos et Bernard de Montlaur sont

cités parD. Vaissèle comme s'étant croisés

en 1096. Un ancien armoriai, manuscrit, de

In Bibliothèque royale donne leurs armes :

d'or, au lion devair.

loi. Arnoul II, baron d'Ardes, se signala

î\ la prise de Jérusalem. Il portait : d'argent,

à l'aigle e'ployé» de sable.

105. Guillaume III, comte de Lyonnais

et de Forez, fut tué au siège de Nicée en

1097. Sa sœur porta son comté dans la

maison d'Albon. Armes : d'or, au lion de

sable armé et lampassé de gueules.

106. Hugues de Sai.nt-Omer s'établit en

terre sainte ai)rès la prise île Jérusalem,

et eut en partage la seigneurie de Tibé-

riade. Guillaume de Tyr raconte qu'il rem-

porta eu 1102 une victoire sur les Sarrasins,

bien supérieurs en nombre ; mais il y reçut

une blessure dont il mourut. Armes, selon

le P. Goussencourt : d'azur, à la fasce d'or.

107. Renaud de Pons cl Pierre, son frère,

fous deux seigneurs de grande noblesse,

dit le chroui(iueur Raymond d'Agiles, par-

tirent pour la première croisade, et furent

massacrés par les Grecs à Durazzo. On
retrouve un Renaud de Pons, à la croisade

de lli7, et à celles de U91 et de 12^8. La
maison des sires de Pons, qui s'est éteinte

de nos jours, portait : d'argent, à la fasce

bandée d'or et de gueules.

108. Hugues du Puï, chevalier dauiihinois,

partit pour la conquête de la terre sainte

avec ses trois fils. Rodolphe, l'aîné, iiéiit au

combat delà vallée de Ran; Romain mourut

en possession des fiefs qu'il tenait de Gode-

froi de Bouillon; Raymond du Puy fut le

premier grand maître de Saint-Jean de Jé-

rusalem. Armes : d'or, au lion de gueules

armé et lampassé d'azur.

109. Gérard de Bournonville, avec ses

six enfants, partit pour la croisade l'an 1096.

11 périt en 1101 dans un combat. Robert de

Bournonville se croisa avec saint Louis en

12iû. Armes: de sable, à trois cuillers ou
louches d'argent.

La maison ducale do Bournonville, aujour-

d'hui éteinte, adopta plus tard pour armes:
de s(dilr, au lion d'argent, la queue nouée,

fourchée et passée en sautoir.

110. Héracle, comte de Polignac, portait

le grand étendard de l'Eglise à la |iremière

croisade, et fut tué devant Antioche en 1098.

Armes: fascé d'argent et de gueules.

111. Ai.MERY IV, vicomte de Rochechouart,
est cité j)ar le P. Anselme, comme ayant
fait le voyage de la terre sainte en 1098.

La maison de Rochechouart, aujourd'hui
ducale de Mortemart, porte: fascé, onde
d'argent et de gueules.

112. Adam de Bétiiune, après la prise de
Jérusalem, eut en partage la ville et baronnie
deBessan, dans la Galilée, dont le titre resta

à ses descendants. Plusieurs autres membres
de la même maison figurèrent aux croisades.

Armes : d'azur, à trois bandes d'or. La mai-
son de Bélhune, l'une des plus illustres

d'Artois, ducale de Sully et de Charost, prit

plus tard pour armes: d'argent, à la fasce de

gueules.

113. Gui III, sire de Laval, avec cinq de
ses frèrt's, suivit à la croisade Alain Fergent,
duc de Bretagne. A son retour il passa par
Rome, oii le pape Pascal II ordonna que le

nom de Guy, illustré par ses exploits, serait

héréditairement transmis de mAle en mâle
par ordre de primogéniture. Philippe 1",

roi de France, confirma ce privilège. Cette
maison s'éteignit dans une branche de celle

de Montmorency au xiii' siècle. Armes : de
gueules, au léopard d'or.

lli. Pierre Raymond de Hautpoul se
distingua au siège d'Antioche, où Raymond,
comte de Toulouse, le mit à la tôfe de l'avant-

garde avec lo vicomte de Castillon. 11 fut un
des soixante chevaliers qui défendirent un
pont contre l'armée des Sarrazins, et il mou-
rut de la peste en 1098. La maison d'Haut-
poul porte encore : d'or, à deux fasces de
gueules accompagnés de six cogs de sable, la

patte droite levée, crétés et barbés de gueules.

115. Gaucher 1" de Guatillon prit la

croix au concile do Clermont en 1095. Gau-
cher 11, son petit-fils, péril dans les monta-
gnes de Laodicée, à la croisade de Louis le

Jeune. Plusieurs autres seigneurs de CliA-

tillon firent le voyage de la Palestine. Armes :

de gueules, à trois pals de voir, au chef d'or.

116. Raoul, seigneur d'EscoRAiLLEs ou
de ScoRAiLLE, el Guy, son frèri;, firent le

voyage de Jérusalem en 1096; ce fait est

consigné dans les |)reuves de cour de cette
famille, qui porte : d'azur à trois bandes d'or.

117. Gérard, comte de Roussillon, se
distingua nu siège d'Antioche, et entra un
des premiers dans la ville sainli\ Son sceau,
reproduit dans iUistoire du Languedoc, par
D. Vaissète, représente deux fermaux posés
en pal.

118. Guillaume V, seigneur de Montpel-
lier, donna fous ses biens h l'église de .Ma-

guelonne avant de |)artir pour la terre sainte.

D. Vaissète raconte ses nombreux ex|)loits

contre les Sarrasins, et lui donne pour armes,
d'après d'anciens sceaux : d'argent, au tour-
teau de gueules.

119. GÉRARD DE CuÉRizY Se dlstiiigua,

suivant Guillaume de Tyr, à la bataille de

Dorylée, el fui, au siège d'Antioche, cnvnyc
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gueniiM's pour re-

rno 32G

connaître rapprodu' de Korho^ha, pruici;

(lo AIossoul. Albert d'Aix cite les iiif'mes laits

et j)arlo d'un autre Addoii de Chérizy, tué .'i

la bataille de Raiula. Armes : d'or , à la fasve

d'azur.

120. Pierre, vicomte de Castillori, fut un
des soixante chevaliers (jui, au siège d'An-
lioche, défendirent un |iont contre toute

l'année des inlldèles, et l'un des quatoi/e
chevaliers qui enlevèrent un troupeau es-

corté par soixante Sarrasins. La maison de
Castil Ion, long-temps sou verai ne en (îuycnne,

conserva pour devise le cri de la guerre
sainte Dieu lo volt, cl [lour armes : de gucu-

l<s, nu chevron d'argent, somme de trois tours

diinjonnees et crénelées du même.
l-2I.GtÉRiN DE UooHEMORKSuivitKaymond

de Saint-CiiUes en Pale>tine, et fut tué au
siège d'Archas, selon la clironii[ui,' de Robert

le moine. Armes : d'azur, à trois rocs d'c~

chiqiiier d'argent.

122. Éléazar de Montheuon est 'cité r)ar

D. Vaissète counne un des compagnons du
comie (le Toulouse. On lui attribue les ar-

mes d'une maison qui lit ses preuves de
maintenue eu 1CC8: d'azur, au lion d'or, à
la bordure composée d'argent et de gueules.

123. Pierre et Pons de Capdelil, cheva-

liers du Vélay. D. Vaissète cite Pierre et

Pons deFay comme s'étant croisés en 1096
;

mais, d'af)rès les preuves de cour de la

mai.son de Fay-Latour-Maubourg, son nom
l)rimitif étant celui dodapdeuil, on l'a rendu
aux deux chevaliers mentionnés pai' Thisto-

rien du Languedoc. Pons de Caiideuil, célè-

bre troubadour, engagea jiar ses chants les

seigneurs du Midi à prendre la croix avec
Philippe-Auguste en 1190. Armes de Latour-
Maubourg: de gueules, à la bande d'or char-
gée d'une fouine passante d'azur.

124. Galtuieii et Bernard, comtes de
Saint-Valery , s'attachèrent à la fortune de
Bohémond, prince d'Antioche, selon Ordéric
Vital. Armes: il'uzur, frelté d'or, semé de

(leurs de lis du même.
125. Raoil, seigneur de Beaugoncy, se

signala au siège d'Antioche. Le P. Anselme
parle aussi de Simon II de Heaugency, qui
se croisa en 12i8. Armes : écliiqueté d'or et

d'azur, à la fasce de gueules.

126. GtiLLACME DE Brivleville, chevalier

normand, accompagna le duc Robert en Pa-
lestine, d'après les preuves de cour de la

famille de Briqueville. Armes : pallé d'or et

de gueules.

127. Philippe de Montgommery, nous dit

Orderic Vital, mourut h Antiuche en 1098.
La généalogie de cette famille mentionne
que Guillaume et Guy de .Montgommery se
croisèrent avec Louis le Jeune en llit. Us
portaient : d'azur, au lion d'or, armé et lam-
passé d'argent.

128. Robert de Viecx-Pont, d'une famille
normande îles environs de Lisieux, s'attacha

à la fortune de Tancrède. Ses armes étaient,

selon le P. Gonssencouri , d'argent, semé
d'annelets de gueules.

129. HtiiLES, comte deSanit-Pol, dit l Aa-

oUerrand se distinguèrentcien, et son fils En
au siège d'Antioche. Lngnerrand mourut dt}

la peste au siège de Marrasch. Ils étaient de
la |)remière maison des comtes de Saint-Pol,
appelés Ghamps-d'Avesne, qui |iorlaient :

d'azur,'(l la gerbe d'avoine d'or.

130. Anselme de Ribaumont, seigneur
picard, est cité avec éloge (lar Albert d'Aix,
Guibert de NogenI et Raoul de Caen. Il fut
tué au siège d'Archas. Armes, selon le P.
Gonssencourt : de gueules, fretté d'or, au
canton d'or chargé d'un léopard de sable.

131. GoLHEii DELASTOLRs.seignenid'Hau
leforten Limousin, fut un des soixante che-
valiers qui, au siège d'Antioche, défendirent
un pont contre une armée d'inlidèles. Or-
deric Vital dit qu'il monta le premier à l'as-
saut de la ville de Marrasch. La maison de
Haulefort porte : dor, à trois fasces de sable.

132. .Manassès, comte de Guines, prit la
croix en 1096 avec Arnoul, baron d'Ardres
(n" lOV). Joinville dit qu'Arnould III, comte
de Guines, rejoignit saint Louis à Jall'a en
12o2. Aimes : vairé d'or et d'azur.

133. Geokfroi, baron de Donzv et comte
en partie de CliAlons, vendit cedeVnier fief à
Savarie de Vergy, son oncle, pour subvenir
aux frais de son voyage d'outre-mer en 1096.
Arrues, selon le P. Gonssencourt : d'azur, à
trois pommes de pin d'or.

13'i. Gui, sire de La Tréraoille,
en 1096. Ce fait est consigné dans
logie de cette famille dressée par
selme. Imbaud ou Imbert de La

se croisa
la génèa-
le P. An-
Trémoille

suivit saint Louis en Egypte. Armes : d'or,
au chevron de gueules, accompagné de trois
aigletles d'azur, becquées et membrées de
gueules.

135. Robert de Courcy est inscrit sur le
rôle des chevaliers bannerets de Normandie
à la première croisade. Ce fait est confirmé
par les preuves de cour de la famille de
Courcy. Guillaume de Courcy se distingua
au siège d'Acre et à la bataille d'Arsur.
Armes : d'azur, fretté d'or.

136. Renaud de Bealvais est cité par Al-
bert d'Aix et Guillaume de Tyr comme un
des plus vaillants guerriers de la première
croisade. Il fut tué au siège d'Acre et fut
enseveli sur le mont Thabor. Les anciens
châtelains de Beauvais portaient, selon le P.
Anselme : d'argent, à la croix de sable, char-
gée de cinq coquilles d'or.

137. Jeax de Matiian, chevalier bannerel
de Normandie, se croisa en 1096. Les preu-
ves de cour dé la maison de Malhan attestent
ce fait. Armes: de gueules, à deux jumelles
d'or et au lion du même passant en chef.

138. Guillaume-Raymond, chevalier pro-
vençal, se croisa avec Raymond de Saint-
Gilles, et prit pour armes : d'azur, au crois-

sant renversé d'argent.

139. Guillaume de Pierre, seigneur de
Ganges, s'élab it en Palestine après la j)rise

de Jérusalem. Au siège de Tyr, il se laissa

emporter par sou ardeur dans un assaul,
entra presque seul dans la ville, et fut mis
à mort par les Sarrasins. Armes : d'azur, à
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la bande d'or, acccmpugné m chef d'un lion

léopardé du même.
140. Claikambali.t de Vanoelil suivit

Hugues de Veimandois à la première croi-

sade. A. Duchesiie, dans sou Histoire de la

maison de Béthunc, lui donne pour armes :

d'azur, au lion naissant d'or.

lil. GuiLLADME CarBONNEL DE CaNIZY GSt

porté, dans le manuscrit de Bayeux, au nom-
Ijre des chevaliers normands qui se croisè-

rent en 1096. Ce fait est aussi attesté dans
les preuves de noblesse de cette famille,

dressées par Clérembault en 178o, et d'où

il résulte que trois autres personnages déco
nom, Richard, Hue et Jean, ligurèrent aux
croisades. Cette maison porte : coupé de

de gueules et d'azur, à trois bcsanls d'her-

mine.
1V2. Bertrand Porcelet ou des Porcel-

LETs, chevalier provençal, se croisa en lO'JG.

Cuillaume des Porcellets, chambellan de

Charles d'Anjou, roi de Naples, fut le seul

Français à Palerme qui échappAt aux Vèpres-

Siciliennes en 1282. Armes : d'or, au porce-

let de sable.

U3. Claude de Moxtchesc mourut en

Palestine en 1122. Son tombeau existait en-

core au siècle dernier dans l'église deSaint-

Jacques-le-Mineur, hors des murs de Jéru-

salem. Ces faits sont consignés dans les

preuves de cour de la maison de Mont-
chenu , qui porte : de gueules , à la bande

enqrjlée d'or.

li'i-. Jourdain IV , sire de Chabannais.

Corlieu, dans son Histoire d'AngeMme, la-

conte qu'il se croisa en 1096. Armes : d'or,

à deux lions léopardés de gueules.

H5. Robert de Sourdeval, originaire do

Normandie, s'attacha à Bohémond, prince

(rAutioche. D'apiè.s un sceau d'André do

Sourdeval, chevalier des ordres du roi, la

maison de ce nom portait : de... fretté de..,

au cantotide...

116. Philippe, seigneur de Montbel, fut

tué au siège d'Antioclie. Guichenon et d'Ho-

zier citent aussi comme croisés d'autres

membres de celle famille. Armes : d'or,

au lion de sable, armé et lampassé de gueules,

à lu bande componée d'hermines et de gueules

de six pièces, trochante stir le tout.

IVT. Folker ou t'ouLCUER d'Orléans, l'un

des chefs de celte première armée de croisés

que l'enthousiasme entraîna vers la terre

sainte à la suite de Pierre l'Ermite, fut tué

au siège de Nicée. U t)orlait : d'argent, à

trois fasccs de sinoplc, accompagnées de sept

tourteaux de gueules, posées 3 et 3 entre les

fasces et 1 en pointe.

1.V8. Galtuier, seigneur de Breleuil en

Beauvoisis, jiarlit i)Our la croisade avec

Piene l'Ermite, Albert d'Aix raconte qu'il

fut donné en otage îi Nicétas, prince des

Bulgares, aliu tl'oblenir des vivres. En ll.'i8,

Evrard de Breteuil , s'élant croisé avec

Louis le Jeune, périt dans les montagnes
do Laodicée. Armes : d'or, à la croix

d'azur.

l'tO. Dkogon ou Dreux de Moicnv com-
mandait un corps d'armée à la bataille li-
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vrée sous les murs d'Antioche. Armes : de
gueules, à trois maillets d'or.

loO. Guillaume de Bures, seigneur de ïi-
bériade, chevalier d'origine normande, suc-

céda comme vice-ioi de Jérusalem i\ Eusta-
che d'Agrain, ])endant la cai)livité de u-
douin 11, en 1123. Armes, selon La Roque,
historien lie la maison d'Harcourt : d'or, «
six annelels de gueules.

151. Baudouin DE Gand, seigneur d'Alost,

suivit Robert de Flandre à la croisade en
109G, et fui tué au siège de Nicée, d'après
les récits d'Alberl d'Aix et de Guillaume de
Tyr. Armes : de sable, au chef d'argent.

152. GÉRARD, seigneui' de Gournay, cité

jiar Albert d'Aix comme s'étant trouvé ati

siège de Nicée, portait : d'argent, à ta bande
de sable, accompagnée de six merlettes du
même.

i'6'3. Le seigneur de Cardaillac. L'abbé
do Foulhiac, dans ses Chroniques du Quercij,

dit qu'un chevalier de Cardaillac combattit
à la preîîiière croisade. Armes : de gueules,

au lion d'argent, armé, lampassé et couronné
d'or.

loi. Le seigneur de Baruse est cité, com-
me le précédent, par l'abbé de Foulhiac,
Armes : coupé, au 1" d'azur, à un lion léo-

pardé d'argent : au 2' d'or, à la vache passante
de gueules.

155. GÉRAUD, seigneur de Gourdon , se
croisa en 10%, d'après l'abbé de Foulhiac.
11 portait : parti, au i." d'azur , à trois élola
d'or en pal; au 2' de gueules, à trois bandes
d'or.

lo6. Guillaume II, comte de Nevers , à
peine sorti de tutelle, partit avec Robert, son
frère, en 1100, pour aller rejoindre les hé-
ros de la première croisade. Plusieurs au-
tres membres de la famille des anciens com-
tes de Nevers tigurèrent daus les guerres
saintes. Armes: d'azur, semé de billettes d'or,

au lion du même.
157. Eudes Herpin, vicomte de Bourges,

vendit au roi de France sa vicomte [lour

60,000 sous d'or, et suivit Guillaume do
Poitiers en Palestine. 11 fut prisa la bataille

de Karala en 1102, et, ayant recouvré sa li-

berlé, il revint en France achever ses jours
au monastère de Cluny. Suivant le P. Gous-
sencourl, il portait : de gueules, au mouton
d'argent.

158. Herbert II , vicomte de Thouars,
r.(com[)agna le comte de Poitiers h la croi-
sade, d'après une charte. Le P. Anselme
))arle de Guy de Thouars, ipii accouqiagna
Louis Vil en terre sainte. Armes : d'or, semé
de /leurs de lis d'azur, au franc-quartier de
gueules.

151). Bernard Atton, vicomte de Béziers,

rejoignit le comte tic Toulouse en Palestine.

Raymond Trencavel , dernier vicomte de
Béziers, suivit saint Louis en Egypte. D'a-

près un ancien sceau dornu'- parD. V'aissèlc,

les vicomtes de Béziers portaient : fascéd'or
et d'hermines.

100. Baudouin de Grand-Pré accompagna
Elieune, comte de Blois, au delà des mers
en 1101, cl fut pris par les inlidèles, qui lo
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Or(Mit pc'rir dans los tortures. Armes : bii-

relé d'or et de (jueules.

161. Hi'GLES, (lit Bardoul, seijîneur de
liriiyeseii Ch.iiiipagiie, et son iVère Renaud,
suivirent Klieniio de Biois l^ sou secoiici

voyage en terre sainte, l'an 1101. Renaud
ïul tué sous • les luurs do Nieée. Armes :

d'azur, à trois broyés d'or.

'162. (liiLLALME VU, comte d'.\uvergne,

l'an 1102, emmena eu terre sainte l'élite dt;

la noblesse de sa province : le baron de La
Tour, Jean tle Murât, Arnaud d'Apclion, etc.

Ils rejoiijuirent Raymond dt^ Saint-Gilles et

tirent avec lui le siège de Tripoli. Armes :

d'or, an gonfalon de ijneulcs frangé de si-

nople.

163. Le baron de La Toib d'Auvergne,
dont le prénom est resté inconnu, suivit

Guillaume qui précède. La maison de La
Tour d'Auvergne a porté jusqu'au \m' siè-

cle : de gueules, à la tour d'argent maçonnée
di sable.

16V. Jea>, vicomte de Murât, comiiagnon
du comte d'Auvergne, portait : d'azur, d
trois fasces d'argent maçonnées et crénelées

de sable, la première de cintf créneaux, la se-

conde de quatre, et la troisième de trois, ou-
verte au milieu en porte.

163. Arnaid d'Apcuon , compagnon du
comte d'Auvergne, portait : d'or, semé de

fleurs de lis d'azur.

166. Guillaume de Castelnau, défenseur
de l'église de Cahors, fit son testament
avant de partir pour la terre sainte, l'an

1103. Ce fait est rapporté par l'abbé de Fou-
lliiac. Armes : de gueules, au château d'ar-

gent.

167. Robert Damas , chevalier bourgui-
gnon, partit en 1106 pour la terre sainte. Sa
maison, aujourd'hui ducale, porte : d'or, à
la croix ancrée de gueules.

168. Robert, comte de Montfort-sur-Rille,
maréchal héréditaire de Normandie, con-
damné pour cause de félonie par la cour
des barons normands, oU'rit de prendre la

croix en expiation, et se rendit, en 1107, au
siège de Durazzo, que Bohémond avait en-
trepris. De là il [3assa en Palestine. Un autre
Robert de Montfort-sur-Rille était à la troi-

sième croisade. Armes : de gueules au sau-
toir d'or.

169. Raymond II, comte do Maguelonne,
alla rejoindre, en tI09, Raymond de Saint-

Gilles au siège de Tripoli. Armes des anciens
comtes de Melgueil : d'argent, au chef de
sable.

170. Pierre de Noailles , en Limousin,
alla, dit-on, en terre sainte l'an lill , et

Hugues de Noailles mourut à la croisade de
12V8. La maison ducale de Noailles porte :

de gueules, à la bande d'or.

171. Gérard de Briord, en Bugey. Gui-
cheaon dit qti'il partit pour la Palestine, en
1112, avec Berlic deMonlagnieu, et il lui

donne pour armes : d'or, à la bande de sa-
ble.

172. Gauthier de Beyviers, en Bresse, est

cité par le même auteur couune étant allé à la

croisade, en 1120,.avecBérard de Cliàtillon,

DicTiONN. DE Numismatique.

1M.MISMATIQUE. CRO ."30

évè(pio de MAcon, et les trois seigneurs qui
suivent. Armes ; écartelé d'or et d'azur.

173. Archeric , seigneur de Corsant, en
Bresse. A la même maison appartenait .An-
dré de Corsant, qui, en IIW, accompagna
Aniédée 111, comte de Sa\oii', on Palestine.
Armes : d'argent, à la fasce de gueules, chargée
de trois croiseltes d'argent.

17't-. Ui.nic de lUur.É, seigneur de Bresse,
[Xirtait : d'azur, au lion d'hermines.

173. Pernol» de Smnt-Sai.pis. en Bresse,
portait : de gueules, û la bande d'hermines.

176. Humbert III, dit ^e Renforcé, sire de
Salins, mourut en Palestine vers l'an 1133.
Gaucher, sire de Salins, se distingua au
siège d'Acre en 1141. Armes : de gueules,
à la bande d'or.

Deuxième croisade.

177. Gui II , comte de Ponthieu, mourut
à Eplièsn en lliS, et fut enterré, dit Guil-
laume de Tyr, devant le porche de l'église.

Jean, son û'is, mourut au siège de Ptolémais,
en 1191; et son corps, rapporté en France,
fut inhumé dans l'abbaye de Dompmartin.
Armas : d'or, à trois bandes d'azur.

178. Renaud, comte de Joigny, en 1147;
Guillaume, son lils, en 1190; Guillaume II,

son arrière-petit-lils, en 1239,rirentle voyage
de la Palestine. Guillaume II ètantretourné à
la croisade, en 1248, avecsaint Louis, ceprince
lui donna une épine de la couronne de Notre-
Seigneur, qui fut déposée dans la paroisse
de Saint-Jean de Joigny. Armes : d'azur,
à l'aigle d'or, au vol abaissé.

179. Sébran-Chabot, seigneur de Vou-
vants, se croisa en 1147. La maison de Cha-
bot, dont une branche s'est substituée h
celle de Rohan, porte : d'or, à trois chabots
de gueules.

180. Rainaud V, vicomte d'Aubusson, ac-
compagna Louis le Jeune en 1147; Gui, son
fils, était à la croisade de 1190. Armes : d'or,
à la croix, ancrée de gueules.

181. Guerrie de Coligny, seigneur bour-
guignon, se croisa en 1147. Huinbert II, son
lils, accompagna Hugues Ili, duc de Bour-
gogne, en Palestine, l''an 1171. La maison
ducale de Coligny- portait : de gueules, â
l'aigle d'argent becquée, membrée et couron-
née d'azur.

182. Guillaume VIII, comte et premier
dauphin d'Auvergne, [lelit-lils de Guil-
laume VII {voy. n° 134), suivit Louis le

Jeune en terre sainte. Déjiouillé de la plus
grande partie de son comté par son oncle,
Guillaume le Vieux, il prit le titre de dau-
phin d'Auvergne, et pour armes : d'or, au
dauphin d'azur.

183. Richard d'Harcocrt, chevalier du
Temple, fonda, en 1150, lacommandene de
Reuneviile. Armes : de gueules, à deux fas-
ces d'or.

184. Guillaume de Trie suivit Louis le

Jeune en Palestine et y mourut. Armes :

d'or, à la bande d'azur.

183. Hugues II, seigneur do Montmoriii,

11
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se croisa en ll'i-T. Armes : de gueules, semé

de mollettes (Varf/ent, fiH lion du même.
186. HuGL'Es i", comte do Vaudumont, ac-

compagna Henri de Lorraine, évèiiue de
Toiii, M la croisade de 114-7. Hugues H, son

petil-lils, paitit pour la ti-rrc sainte vers 1 18fi,

et fut fait prisonnier à la bataille de Tilié-

riade en 118". On retrouve encore sous la

bannière du Christ Hugues III, fils do Hu-
gues II, en liVO, et Henri I", son petit-lils,

en 12'i.8 et en 1270. Armes : burelé d'argent

et de sable.

187. Galeran III, comte de Moulent, |)rit

la croix à Vézelay en ll'iG, et se rendit en
Palestine, après avoir combattu contre les

Maures de Lisbonne sous Alphonse, roi de

Portugal. Son petit-lils , Galeran IV, suivit

Philippe-Auguste en terie sainte, où, em-
porté par une ardeur imprudente, il périt

dans un combat singulier qu'il avait accepté

précipitamment sans prendre le temps de

revêtir toutes les pièces de son armure. Les

comtes de Moulent portaient : de sable, au.

lion d'argent, la queue fourchée.

188. Maurice de Montréal, chevalier de

Languedoc, accomi)agna le roi de Jérusalem

au siège d'Ascalon, en 1152. Armes: d'ar-

gent, à la croix de gueules, chargée en cœur

d'un léopard lionne d'argent, accosté et as-

sailli de deux griffons rampants du même.

189. SoFFUEY DE Beacmont, en Dauphiné,

d'après l'histoire généalogique de sa maison

par l'abbé Bri/art, suivit à la croisade, en

1147, Amédée III, comte de Savoie, oncle

maternel de Louis le Jeune. Armes : de

gueules, à la fasce d'argent, chargée de trois

fleurs de lis d'azur.

190. Gilles de Trasignies vendit la terre

d'Ath, au comte de Hainaut, avant de partir

pour la Palestine, où il mourut. On retrouve

sous la bannière du Christ Otbon de Trasi-

gnies en 1190 , et Gilles , connétable de

France, qui épousa la sœur de Joinville et

suivit saint Louis en Egypte. Armes : bandé

d'or et d'azur, à une ombre de lion, et à la

bordure engreslée de gueules.

191. Geoffroy Waglip ou Gutclip, aïeul

de Du Guesclin, de retour de la Palestine,

coiiliima, en 1180, une donation faite par sa

mère, en 1130, aux moines de l'abbaye de

la Vieuville. Armes ; d'argent , à l'aigle

éployée de sable, couronnée d'or.

192. Hugues V, soig'ieur de Beaumont-
sur-Vigenne, d'une illustre famille de Bour-

gogne, alliée à celle de Vergy, se croisa en

1147. Armes : d'argent, à trois tours de sino-

ple, maçonnées et crénelées de gueules.

193. Ébles m, vicomte de Ventadour, au

retour delà terre sainte, en 1133, tomba
malade, et mourut dans l'abbaye du Mont-

Cassiu. Ebles VU suivit saini Louis à Tunis.

Les anciens vicomtes de Ventadour por-

taient : échiqueté d'or et de gueules.

194. Ithier de .Magnac , d'une des plus

nobles familles de la Marche, périt dans les

déiilés des montagnes de Laodicée en 1148.

Un ancien sceau donne pour armes k cette

maison : de queules, à deux pals de vair, au

chef d'or.

193. Manassès de Bulles partagea le sort

d'Ithier de Magnac. Le P. de Goussencourl
lui donne pour armes : gironné d'argent et

de sable.

191). Hugues VII, sire de Lezignen, se

croisa en 1147. Nous avons déjà vu Hu-
gues VI, dit le Diable (n" 21), et Gui de Lu-
signan, roi do Chypre (n° 40); nous retrou-

vons encore, sous la bannière du Chiist,

Hugues Vil, à la bataillo de Hareiic, en llGo;
Geoll'roi, au siège d'Acre, en 1190. Armes :

burelé d'argent el d'azur.

197. (jEoffroy de Kancou ou de Ranco-
g>e, seigneur de Taillebourg, commandait,
avec le comte de Savoie , l'avant-garde, au
soitir de Laodicée , et s'éloigna si impru-
demment du reste de l'armée, qu'il ne put la

secouiir lorsqu'elle fut accablée par los inli-

dèlos, dans les défilés des montagnes. Armes,
sans les émaux : de... semé de losanges de...

au pal de... brochant sur le tout.

198. Gui IV de Gomuorn, vicomte de Li-

mogea, s'étant croisé en 1147, mourut k
Antioche, selon GeoUVoy de Vigoois. Aimes :

de gueules, à deux lions léopardés d'or.

199. Hugues Tyrrel, sire de Poix, se

croisa en 1147. Il était fils , selon Orderic
Vital , et petit-fils, selon le P. Anselme, de
Gauthier Tyrrel, qui avait tué, par mégarde,
à la chasse, Guillaume le Roux, roi d'Angle-

terre, et avait été expier en terre sainte cet

homicide. Les sires de Poix, en Picardie,

portaient : de gueules , à la bande d'argent,

accompagnée de six croisettes, recroisellées et

fichi'is d'or.

200. Renaud, comte de Tonnerre, tué, ou,

selon ([uolquos historiens , fait prisonnier

flans les détil/'S de Laodicée, portail, d'après

le P. Goussencourt : de gueules, d la bande
d'or.

201. Bernard de Tramelay, grand maître

de l'ordre du Temple , d'une maison de
Bourgogne, périt au siège d'Ascalon, oiî son
ardeur l'emporta, à la tète d'une poignée de
chevaliers, jusqu'au milieu de la place.

Armes : écartelé aux l et k du Temjile, aux
l et 'à d'or, au chef de gueules

,
qui est de

Tramelay.
202. Roger des Moulins, grand maître de

l'ordre de Saint- Jean de lérusalem , était

d'une ancienne maison de Normandie; il

périt au sanglant combat de Nazareth le 30

avril 1187. Armes : écartelé aux 1 et k de la

religion, aux 2 et 3 d'argent, à la croix an-

crée de sable , chargée en cœur d'une coquille

d'or.

Troisième croisade,

203. Etienne de Champagne, comte oc

SanceiTo, mourut au siège d'Acre, avec son

frère Thibaut, conite do Blois. Guillaume,

son tils, suivit, en 1217, l'ompereur Pierre

do Courlenay à Constantinople, et mourut

avec lui prisonnier de Théodore Comnène,
empereur do Thessalonique. Celte branche

cadette de la maison de Champagne brisait

ses armes d'i«» tambel de 3 pendants de

gueules.

204. Gui IV de Senus, grand boutilter de
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France, se croisa, avec Philippe-Auguste, en
1I'.)0, el alla ciicorL' au siège do D.iiiilelle de
1216, où il lut fait piisonniiT. Gui IV tie

Senlis, et (îuillaume, son frère, moururout
en Kgyple , l'un on 12V9, l'autre en I2o0.

Armi'S : écartelé d'or et de gueules.

205. GtiLLAiME DKs ButKEs, cointe de Ro-
cliel'ort, reçut de Piiili|)|ie-.\uguste VOO marcs
d'argent couime indi-iuiiilé dos pertos qu'il

avait laites dans une lempùle, pendant la

traverséi.'. PcntlaiU le séjour des croisés en
Sicile, il s'attira la haine de Richard Cœur-
de-Lion, en luttant contre lui avec avantage
dans nu tournoi. Armes : losange d'or et de
gueules.

200. "Adam III, seigneur de llsle, fit trois

l'ois le voyage de Palestine, et y mourut, en
1190. Amel III, qui le premier prit le sur-
nom de risle-Adam , se croisa eu 1239. Ar-
mes : de gueules, à ta fasce d'argent, accom-
pagnée de sept merlctles du même, 4- en chef
et :i en pointe. •

207. Raymond Aymkiu, baron de Mo>tes-
Qtiou, engagea jikisieurs biens à sou oncle,
(îuillaume de la Rartho, archevêque d'Auch,
avant de partir [)our la croisade de 1190.

Armes de la maison ducale de Moutesquiou :

d'or, à deux tourteaux de gueules en pal.

208. Clékemuait, seigneur de Noyers, qui
mom-ut à sou ret(jur de la croisade, en 1190,
portail : d'azur, à l'aigle d'or.

209. Jean 1", seigneur de Saint-Simon,
d'une maison éteinte issue des anciens
comtes de VermanJois, était au siège d'Acre
en 1190. Armes : d'argent, au chef emmanché
de subie.

210. Cil FLLAUME DE LA ROCHEFOUCAULD, vi-

CRO ZU

COmie de Chcitell'.raidt , inourut an siège
d'.Vcre. Un ancien sceau apprend qu'il por-
tait : d'or, au lion de gueules , à la bordure
de sable chargée de huit besants d'or.

211. Laurent du Plessis , seigneur poite-
vin, se croisa en 1190, et suivit en Chypre
Gui de Lusignan, qui lui donna plusieurs
tiefs, et le titre de chevalier au morf, surnom
que conservèrent ses descendants. Armes :

d'argent, â trois chevrons de gueules.

212. Florent de Hangest mourut au siège
d'Acre, selon la Chronique de Roger Iloveden.
Armes : d'argent, à la croix de gueules, char-
gée de cinq coquilles d'or.

213. Hugues de Vergy, en Bourgogne, de
la célèbre maison de ce nom , se croisa en
1190. Armes : de gueules, à trois quinte-
feuilles d'or.

21i. Dreux de Cressonsart était à Ja

croisade de 1190. On retrouve Dreux , son
tils , à celle de Constautinople ; Robert de
Cressonsart, évêque de Reauvais, à celle de
12't8, où il mourut. Armes : de lair, qu lion
de gueules armé, lampassé et couronné d'or.

215. André de Brienne fut tué au siège
d'Acre, en 1 191 ; Érard de Brienne se croisa
vers 1210; Érard et Henri de Brienne mou-
rurent en Egypte, où ils avaient suivi saint
Louis en 12V8. .Vrmes : d'azur, semé de
billettes d'or, au lion du même.

210. Aleaume de Fontaines, majeur d'Ab-
betille, partit avec Philiii[ic-Auguste, resta

en terre sainte jusqu'en 120V, et rejoignit
alors la croisade de Constautinople, où il

niourut. Il riiargea'son cliajielain de'porter
jtlusicurs reliques à sa fennue, Laurette di*
Saint-\'aléry. Armes : d'or, à trois écussons
de voir.

217. OsMOND d'Estouville, chevalier nor-
mand, dont la maison prétendait descendre
des rois de Hongrie, est cité par le chroni-
(lueur anglais Benoîtde Péterborough comme
s étant distingué au siège d'Acre. Armes •

burelé d'argent et de gueules, au lion de sable,
armé, lampassé et couronné d'or.

218. Raoul de Tilly , d'une ancienne
maison de Normandie, est cité comme le
précédent. Armes : d'or, à la fleur de lis de
gueules.

219. Matthieu III, comte de Beaumonf,
chambrier de Philippe-Auguste, le suivit eu
Palestine. Armes : d'azur, au lion d'or.

220. Léon de Dienne, en Auvergne, d'après
les preuves de noblesse de cette maison, se
croisa en 1190. Armes : d'azur, au chevron
d'argent, accompagné de trois croissants d'or.

221. Juel de Mayenne, dont la présence
est rapportée par le P. Anselme, dans la gé-
néalogie de sa maison , et attestée par une
charte de Bi équigny , par plusieurs actes
d'emiirunts contractés avec les Génois, et
par les chroniqueurs, portait : de gueules, à
six écussons d'or.

222. Hellin de Waurin, sénéchal de Flan-
dre, el Roger, son frère, évêque de Cambrai,
moururent au siège d'Acre. Le P. Anselme,
dans la généalogie de cette maison, dit que
Robert, sire de Waurin, avoué de Lilliers,
alla aussi en terre sainte, et fonda, à son re-
tour, un anniversaire dans l'abbaye de Ham.
Armes : d'azur, à l'écusson d'argent.

223. Robert de Sablé
, grand maître du

Temple. Il commandait la Hotte de Richard
Cœur-de-Lion, et se fit templier à son arrivée
à Acre. Armes : écartelé aux 1 et k du Tem-
ple; aux 2 et '3 losange d'or el de gueules, aui
est de Sablé.

^

22V. Enguerrand deCbèvecoeur se croisa
en 1196 ; une donation signée de sa main, et
rapportée par le P. Anselme dans la généa-
logie de sa maison, prouve qu'il était de re-
tour en 1202. Armes: de gueules, à trois
chevrons d'or.

Quatrième croisade.

C'est sur le témoignase de Ceoffroi de Villehardouin,
historien de la quatrième croisade, que repose l'admission
de presque tous les chevaliers qui suivent jusqu'au a" 241.

225. Renaud de Montmir ail, frère d'Hervé,
comte de Nevers, prit la croix en 1202, et

périt à la bataille d'Andrinople. Armes: bu-
relé d'argent et de sable, au lion de gueules.

226. Richard, comte de Montbéliabd, et

Gauthier, son frère, s'embarquèrent dans un
port de Calabre pour la Palestine, en 1202.
Armes : de gueules, semé de croix recroiset-

tées et fichées d'or, à deux bars adossés du
même.

227. Eustacue de Saarbeuck , apiès la

prise de Constautinople, reçut la garde de la
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viUo d'Andrinople en 120i. Armes : d'azur,

semé de croix rccroiscttccs et fichées d'or, au
lion d'argent couronné d'or.

528. KuDES et Guillaume de Champlite se

signalèrent h la prise de Conslantinoidc.
Guillaume s'cmpnra ensuite derAcliaieetde
la Mor^'G, el |)rit le titre de prince de ci's

deux Etats, qui, h sa mort, échurent on-jinr-

tage à GeolTroi do Villeliardouin. Li'S sci-

giiRurs de Gliam[)lite portaient : de (juculcs,

an lion couronné d'or.

229. EusTACHE, seigneur de Confians, dé-

livra, en 120G, vingt mille clirétieiis i'ails

prisonniers jiar les Bulgares, et mourut l'an-

née suivante. Issu de la maison de lirienne ;

il lirisait ses armes d'un bâton de (/ucules.

2;i0. PiEHRE DK Bermom), ijarou d'Anduze,
on Languedoc, laissa les croisés à Gonstanti-

nople jiour continuer son voyage en t(;rre

sainte. Armes : de gueules, à trois étoiles

d'or.

231. Guillaume d'Aunoy et Gilles, son pa-

rent, se croisèrent en 1202. Armes : d'or, au
chef de f/ueules.

232. Guigues III, comte de Forez, mourut
en Palestine en 1203. On retrouve aux croi-

sades suivantes plusieurs autres rejelonsdes

comtes de Forez, qui descendaient des dau-

phins du Vierniois et portai'Tit connue eux :

de gueules, au dauphin parsemé d'or.

2'5.J. EuDi'S, soigneur de Ham, issu, selon

Villehardouin, des rois do la seconde race,

porla à Gonstantino|ile la nouvelle de la ba-

taille d'Andrinople, en 1203. firmes : d'or,

à trois croissants de gueules.

23V. Nicolas de Mailly fut envoyé, en
120li, par les seigneurs do l'empire latin de
Ci)ustaidinoj)le, demander des secours en
France. En 1210, Nicolas de Mailly, grand
prieur ti'Auvergiie. fut tué au siège de Da-
mi 'Ite. Gilles I" de Madly, en 12:8 . et

(iilles H, en 1270, suivirent saint Louis h la

croisade (voy. V.innuaire de la noblesse de

18'i-3, p. 293). Armes : d'or, à trois maillets

de sinople.

233. ]!audoui\ d'Auiugny revint en France
après la bataille d'Anilrin(i|ile, en 1203. Ar-
mes : d'argent, à la fasce de gueules.

23G. Henui, seigneur de Montreuil-Bellay

on Saumurois, cité par Villehardouin, por-
tait: d'argent, à la bande fuselée de gueules,

accompagnée de six fleurs de lis d'azur mises

en (irle.

237. IJernvrd de Moreuil, en Picardie, fit

le voyage de Palestine en 1202, et rejoignit

les croisés sous les murs de Constanlinoplc.

Il ra|)i)orta une reliipic aiipeléo la sainte

larme, i[u'il donna à une abbaye du diocèse

d'Amiens, voisine de son château. Armes :

semé de France, au lion naissant d'argent.

238. Gauthier, seigneiu- de Bousies, prit

la croix avec le comte de Flandre, en 1202.

Armes : d'azur, à la croix d'argent.

239. Otiion de la Boche, siro de Ray,

d'une des plus illuslrrs l'amilles de la Haute-

Bourgogne, s'empara d',\thènes et de Thô-
bes, et prit l(> titre de duc de ces deux villes,

dont il transmit l'héritage à ses descendants.
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Armes : cinq points de gueules équtpollés à
quatre points d'hermine.

2W. Anselme et Eustache de Cayeux,
d'une maison éteinte de Picardie, nommé
deux fois r('gent de l'empire latin, épousa
Eudoxie, fille de l'empereur Théodore Las-
caris. Armes : d'or, à la croix ancrée de
gueules.

2V1. En'guerrand, seigneur de Fiennes,
d'après le P. Anselme et la chronique de
l'abbaye d'Andres, suivit avec son tils Tho-
mas le comte de Flandre h la croisade, et

dis|»arut dans un combat en 1207. Armes :

d'argent, au lion de sable.

2'i2. Eustache de Cautelen, seigneur de
Picardie, commandait un corps d'année au
siège do Constantinople, et mourut, en 120V,

dans cette ville. Armes, d'après de Bayeux :

losange d'or et de sable.

2V3. BoBERT DE Malvoisin suivit Simon,
comte de Montfort, auprès du roi de Hon-
grie, on 1203. Joinville dit que Guyon de
Mal voisin (combattait à Massoure en 12V8.

Armes, d'après le manuscrit de Bayeux: d'or,

à deux fasces de gueules.

2't.'t.. GUÉRIN DE MONTACU OU MoNTAIGU, de
la province d'Auvergne, élu grand maître de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem en 1208,

se distingua au siège de Damiette en 1218,
et alla ensuite en Europe solliciter des se-

cours [tour la terre sainte. Armes : écartelé

aux l et k- de la religion, aux 2 et 3 de gueu-
les, à la tour d'or.

Cinquième croisade.

2V3. Henri, comte de Rodez, prit la croix
à Clermont, des mains du légat, le cardinal
Roliert, en 1217, et lit son testament avant
de jiartir i)our la terre sainte. Armes : de
gueules, au léopard lionne d'or.

2'i.(;. ISIiLON III, comte de Bar-sur-Seine,
issu de la famille de Brienne, selon le moine
Albéric et le chroniqueur anglais Peterbo-
rough, mourut au siège do Damielte, en 1219.

On retrouve encore sous la bannière du
Christ Milon II en HV9, Manassès son frère

on 1190, Gauthier, fils de Milon III, au siège
(le Damielte avec son père, el Guillaume do
Cliarlres, grand maître du Temple, que la

(iiioiiique d'Olivier dit èlre aussi lils (Je Mi-
lon III. Armes : d'azur, à trois bars d'or po-
sés l'un sur l'autre en demi-cercle, à la

bordure componée d'or et de sable de huit
pièces.

2V7. Grimalous, seigneur de Monaco, de
la maison de Grinialdi, était au siège de Da-
inielle en 1218. Armes : fuselé d'argent et de
gueules.

2V8. Savauy de Mauléon, chevalier et

troubadour du Poitou, se rendit avec ses

vassaux au siège de Damielte, dont le suc-
cès fut en |iarlie son ouvrage. Les caitulai-

res (le Marmoutiers et de de Talmont con-
tiennent jilusieurs donations qu'd fit à son
déjiart. Il était fils deBaonI de Mauléon (|ui

accomjiagna le roi Biehard au siéj;e d'Acre,

et père d'un autre Baoul (pii partagea la cap-
livilé de sailli Louis on Egypte, cl qui avait

engagé ses biens au vicomte de Tliouars.
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Les Mauléoii Uu Poitou el ceux dv Gascogne
liorlaieiil les mûmes armes, mais d'émaux
foiitiaires ; c'est-à-dire |iour ceux-là : d'or,

au lion de gueules.

240. PiKHKE OE LvonARu était au siège de

Daniiette eu 1218. L'Iiistorien (luiclieroa dit

que Hugues de L} obard, uu île ses ancêtres,

lit deux l'ois le voyage de la terre saiute,

sans eu luéciser ré|)0(|uc. Ai'uics parlantes:

d'or, au léopard lionne de (jucules.

250. Jean, seigneur d'Arcis-sur-Aube, com-
battait au siège de Dauiietle d'a;irès le récit

de Matthieu Paris. Il jiortail : d'azur, â six

Lfsans d'argent, au chef d'or et à lu bordure
de gueules.

2ol. Hermax ou AR.'MANn de PÉuir.onD, de
l'aucieune maison d<s cunles, lui élu grand
maître du Temple vers 12o3, et périt dans
un combat contre les Kliarisniicns en 12'»i.

Armes : éearlelé aux i el k ùw Temple, h\ix
'2 et 3 de gueules, à trois lions d'or, armés et

couronnés d'azur, qui est de Périgord.

Sixième croisade.

252. Archambaid IX de Dampierre, sire
de Hourbou, s'étaut croisé, mourut à son ar-

rivée en Chypre, en 12V8, d'après le récit de
Joiuviile. Gui II, son aïeul, était nu siège
d'Acre en 1190. Armes des anciens sires de
IJdurlion : d'or, au lion de gueules, à iorle de
huit coguilles.

233. Hlmbert de Beaijev, connétable de
France, se sipUala à la .Alassoui'e; on le re-

trouve à la croisadTï de Tunis avec Louis de
Beaujeu, son ]iarent, qui avait 2G00 livres

et bouche en cour pour lui et onze cheva-
liers. Guillaume de Beaujeu, élu grand maî-
tre du Temple en 1288, périt à la prise d'An-
tioche en 1291. Armes: d'or, au lion de sa-
ble, chargé d'un lambel de cinq pendants de
gueules.

•2o'*. Jean, comte de Montfort-l'Amaury,
lietit-lils du célèbre Simon de .Montfort, mou-
rut en Chypre eu 12i9. Son père Amaury VI,
connétable de France, pris sous les murs de
Gaza en 1239, avait été emmené ca[itil" à Bag-
dad. Il était moit à Otrante, en revenaut en
France. Armes : de gueules, au lion d'argent,
la queue nouée, fourchée en sautoir.

253. Hlgles XL dit le Brun, sire de Lusi-
gnan, et comte dr La .Marche, est cité comme
croisé par Joiuviile et (iuillaume de Nangis,
en 12i8. Armes : burelé d'argent el d'azur, à
six lions de gueules.

256. Henri Clément, seigneur do Mes,
maréchal de France comme son aïeul Albé-
ric Clément, tué au siège d'Acre (n° 4-1), se
croisa en 1248. Armes : d'or, à la bande de
gueules.

257. GuiLLAiME de Bealmont , maréchal
de France, étant à Acre en 1230, emprunta à
Pierre de Chambly 230 livres, sous la garan-
tie de saint Louis. Le titre original est con-
servé au trésor des charies. Ses armes n'é-
tant pas connues, on lui a donné l'ècu d'ar-
gent.

238. Mathieu , seigneur de Roye et de
Germigny, se croisa en 12V8 et en 1270, se-
lon la généalogie de sa famille dressée par
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le P. Anselme, .\rmes : de gueules, à lu bande
d'argmt.

259. Gilles de Kieux suivit Pierre Mau-
clerc, duc de Bretagne, h la croisade de 1248,

d après le P. Anselme. Armes : d'azur, àdix
besants d'or, posées, 3, '3, '3 et i.

200. BosoN de Talleyrand, sire do Gri-
gnols, était en Palestine l'an 1231, d'a|>rès

un acte cité dans VArt de vérifier les dates.

Hélie V, dit Talleyrand, son aïeul, était moit
l'an 1205 à son arrivée en terre sainte, et

Archambaud II, son pèie, lit le mûnu.- voyage
en 12V0. La maison ducale de Talleyiand

porte : de gueules, à trois lions d'or, armées
et couronnées d'azur.

201. Gaston de Gontact, seigneur de Bi-

ron, se croisa en 1248, d'après la généalogie

de sa l'amille par le P. Anselme (voyez t'An-
nuaire de la noblesse de 18V3, page 280). H
jiortait l'écu en bannière écartelé d'or et de

gueules.

2G2. Rolland ùk Cossé mourut en Pales-

tine, où il avait suivi saint Louis. Ce l'ait est

relaté dans les lettres [latentes de 1011, por-

tant érection du comté de Brissac en duclié-

])aiiie. Aimes : de sable, à trois fasccs d'or
dentelées par le bas.

263. Henri de Bolfflers est cité par le:

P. Anselme comme ayant suivi saint Louis;

en tiM're sainte. Armes de la maison ducide
de Boulllers : d'argent, à trois étoiles à sixr

raies de gueules, accompagnées de neuf croi-

settes recroisettées, posées 3, 3, 2 f( 1.

264. Jean dAumomt se croisa en 1248,
d'après la généalogie de sa maison jiar le

P. Anselme. Aimes : d'argent, au chevron de

gueules, accompagné de sept merletles da mê-
me, quatre en chef et trois en pointe; ces dcr

nieres posées i et 2.

265. Geofiroy de Chitealbriand se dis-

tingua à la journée de la Massoure (voy.

VAnnuairc de la noblesse de 1843, page 271),

et reçut de saint Louis pour armes : de gueu-
les, semé de fleurs de lis d'or.

266. Olivier de Thermes est qualifié ji.Tr

Joinville « l'un des plus vaillants et des ()lus

hardis liommes qu'il ait connus en terre

sainte. » 11 portait : d'argent , au lion de

gueules.

267. Galthier, vicomte de Meaux, a.\ant,

d'après des titres conservés à la Bibliolliè(]ue

royale, raj.porté eu France la sainte cou-
ro;uie d'é[)iue, le roi saint Louis l'autorisa

à iem()lacer ses armes rft sable à lu jumelle

d'argent, par celles-ci : d'argent à cinq cou-
ronnes d'épines de sable.

268. PoNS DE Villeneuve et ses frères, Ar-
naud et Raymond, chevaliers languedociens,
eugagèreiit la ville de Pontsorbe aux cheva-
liers de Saint-Jean, jiour subvenir aux liais

de la croisade de 1248. Saint Louis rendil

une sentence en leur faveur au caïup do
Joppé , en 1252. Pierre V de Villeneuve
accompagna Uayraond Tremavel en Pales-

tine, et se croisa ensuite pour Tunis, où il

mourut. Aimes : de gueules, à l'épéc antique

d'argent garnie d'or, posée en bande, la pointe

en bas.

269. Hélie V de Bolrdeilles fit son lesta-
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luent nu camp, devant DainieKe, l'an 1219.

Le Dictionnaire de la Nohlensede la Cliosnaye-

des-Bois, parle aussi de Bosoii de Bourdeilles

h la môme croisade. Armes : d'or, à deux
pattes de griffon de gueules onglées d'azur,

posées en barre.

270 Jean be Beauffoiit se croisa en 1248,

et Baudouin (ioBaulforl tut tué h la Jlassoure.

Geoffroy j)érit au sic'gi; de Tunis,

la notice de cotte maison, qui porte : d'azur,

à trois jnineltes-d'or.

271. (iuÉiUN DE Ciiateauneuf-de-Bandon,
étant de retour de la croisadi; de 12'i8, fonda,

pour accomplir un vœu, la chapelh; de Saint-

Jean, à Apchier. Ce fait est relaté dans la jjé-

néalogie de sa maison par le P. Anselme.
Armes : d'or, au château de gueules maçonné
de sable, à trois donjons du même, sommé de

deux haches d'armes de sable.

272. Gaubert d'Astkemont se croisa en
1248 avec le sire de Joinvillc, son cousin,

qui raconte qu'ils louèrent une petite nef
pour passer la mer avec vingt chevaliers. Ar-
mes : de gueules, à la croix d'argent.

273. Phiuppe II de Naxteul est cité par
Joinville au nombre des huit bons chevaliers

et vaillants qui accompagnaient la personne
du roi h Damielte. Le P. Anselme dit qu'il

fit deux fois le voyage de terre sainte , en
1239 et en 1258. Armes : de gueules, à six

fleurs de lis d'or.

11k. Geoffroy de Sargixes, aussi l'un des
huit bons chevaliers , chargé de négocier
avec les Tuics , refusa de leur bailler le

roi en otage pour la reddition de Damiette.
Joinville cite la noble réponse qu'il fit, et

raconte que ce chevalier resta piesque seul

à protéger la retraite de saint Louis, et qu'il

le défendit avec une extrême bravoure, et

« en la fazon que le bon serviteur dellcud
le hanaj) de son seigneur d(! [)aeurs des mou-
ches. » Il poi tait : de gueules, à la fascc d'or

surmontée d'une vivre du même.
275. Hl'gues de Tuichatel, seigneur d'Es-

eoullans, i)ortait la bannière de la compagnie
du sire de Joinville à la bataille de la Mas-
soure, où il fut tué. Armes : d'or, à une clef

de gueules posée en pal.

276. Josseran de Brancion', oncle du sir

de Joinville, mourut en Egypte di's blessu-
res qu'il reçut dans une attaque où, de vingt
chevaliers qu'il avait . il en perdit douze.
Henri, son fils, combattait h ses côtés. Armes:
d'azur, à trois fasces ondécsd'or.

277. Roger de Brosse, seigneur de Bous-
sac, se croisa en 1248 et en 1270. Armes
parlantes : d'azur, à trois gerbes ou brosses

d'or liées de gueules.

278. FouLoUES DU Merle, qui, selon quel-
ques bistoiiens , avait été gouverneur de
Bobert, comte d'Artois, engagea téméraire-
ment la bataille de la Massoure, en entraî-

nant le prince à la poursuite des Sarrasins,
malgré les sages représentations des Tem-
l)liers. Fou;(jues « ne oioit, dit Joinville,

('hose que les Templiers diss(!i\t.au conte
d'Arthois parce qu'il estoit sourt; el crioit

messire Foucquaultà pleine voiz : Or ii eulx!
01' à eulx ! » Les Templiers, pour ne iiuiut
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abandormer le comte d'Artois, se lancèrent

sur ses traces jusque dans la ville <le Mas-
soure. Armes : de gueules , à trois quinte'

feuilles d'argent.

279. Pierri; de Villebéon, chambellan de
France, suivit saint l-otiis aux deux croisa-

des et mourut de maladie nu port de Tunis.
Il fut enterré à Saint-Denis aux pieds du
roi. Déjà, en 1219, Gauthier de Villebéon,
chandji'llan de France, était mort ])risonnier

des inlidèles. Armes : de sinople, à trois ju-
melles d'argent.

280. (jauthier deBriewe, comte de JafTa,

vint rejoindre saint Louis à Damiette. Join-
ville raconte en détail la pom|)e de son dé-
bar(]ueinent et la beauté de sa galère, toute
peinte au dedans et au dehors et armo-
riée de ses armes : d'or, à la croix pâtée de

gueules.

281. Hugues Boxafos de Teyssieu accom-
pagna à la croisade Raymond VI, vicomte de
Turenne, qui lui lit, l'an 1253, en Palestine,

une do'ialion dont l'acte est conservé k la

Bibliothèque i-oyalo. Armes : écartelé aux 1

et 4 d'azur, à la bande d'argent, aux 2 et 3
de gueules au besant d'argent.

282. Jacques de Saui.x mourut à la croi-

sade en 1249. Pierre de Saulx était h celle

de Tunis. Leur maison, aujourd'hui ducale
de Saulx-Tavannes, porte : d'azur, au lion

d'or, armé et lampassv de gueules.

283. Henri de Rouc.y, d'une ancienne mai-
son de Champagne, se croisa en 1248. Déjà
Robert Guisart, comte de Roucy, avait pris la

croix en 1170. Armes : d'or, au lion d'azur.

Septième croisade.

A U suite de l'ilisloire de saint Louis, par<in|nville, se
trouve nue liste (|iii |i ir.i.t :ivoir été dressée par riiisinrien

lui-niêiiip, (H (|iii nMileririo les noms des clu valiers de
Vlioslel te Rufi, les(|uels ilevriinl aller avec le roi saint

Louis oiiire mer, et If» ciMivoiiaiices qui lurent entre eui
et le roi. luette liste a fouim les noms de la plupart des
seigneurs de la croisade de 1270.

284. Gt,i III DE Lévis, maréchal de Mire-
poix, dont la maison, originaire de l'île de
France, se transplanta en Languedoc, est

citée par la liste de Joinville. Ariues : d'or,

à trois chevrons de sable.

285. AsTORG d'.Viriilac, appelé dans la

liste messire Hector Dorillac, publia sur les

malheurs de la croisade de Tunis une pièce
satirique qui a rendu fameux le nom de ce
troubadour. Armes : d'azur, à lu bande d'or,

à l'orlc de six coquilles d'argent.

280. Anselsie de Torote, seigneur d'Of-
fiemonl, lui « dixicsine de chevaliers, atua
du loy 20 livres tournois et mangeront à
l'hostel le Roy. » Armes de l'ancienne maison
de Torole : de gueules, au lion d'argent.

287. GiiLLAU.ME III, vicomte de Melun,
avait trois bainiières et douze chevaliers
« aux gages de 5,000 livres et bouche h cour
en l'hostel le Roy. » Il portail les mêmes ar-

mes (pie Guillaume le Charpentier, vicomte
de Melun, n° 90.

288. .Mattuiel III de Montmorency, f/iefa-

/((/ de l'hostel le Hog, mourut à Tunis, selon
If P. Anselme. Il portait : d'or, à la croix de

gueules cantonnée de seize alérions d'azur
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289. Flobent de vauennes, nmirnl do
France, devait recevoir, lui (iouzième de
chevaliers, 3,2.");j livres loiiniuis. Il porlait :

de gueules, i) la croix d'ur.

290. Cill \'1I DE .MoNTMOUENCY La\A1,, cIlC-

valicr de l'Itostel le Roi/ , était |>etil-lil.s do
Mattliieii H de AlDiiliiuireiicy et d'Iùiime,

dame et héritière de Laval. Sa lu'anchr, coiii-

iiic brisi.ire, charge la croix de cinq co(jitilles

d'aryent.

291. IIaoil de Sokes. siie d'Estrées, ma-
réchal de France, reçut l.liOO livres tournois

« ly sixiesme de ehevalieis » pnur le voyage
de' Tunis. Armes : d'cnur, à l<i quintefeuille

d'argent et à i'orle de huit iiierleltes du même.
l\)-2. TniuAi r de iMviu.v, viievalier de l'hos-

tel le />((//, cité |iai- Joinville, était ])etil-tils

de Matthieu di' Aloniniorency, seij^ncur de
Mariy, qui reçut de Plnli|i|ic-Au^uste 300
marcs d'ur comme indemnité delà peite de
ses bagages, jetés €^ la mer dans mie tein-

jiôle, et ijui, s"etant croisé de nouveau en
1:202, mourut dans celte ex|iédition en 1205.

La branche des seigneurs de Marly frellait

d'argent la croix «les armes de Montmo-
rency, comme brisure.

293. Lancelot de Saixt-Maaud, maréchal
de France, « ly cinijuiesme de chevaliers, »

reçut 1,400 livres tournois pour les frais du
voyage de Tunis. Armes : de subie, à la bande

fuselée d'argent.

29i. Glillalme V, seigneur de Bec-Cres-
pin, connétable héréditaire de Normandie,
portait : losange d'argent et de gueiiles.

295. Héiuc de Beaijei , maréchal de Fran-
ce, mourut sans enfants au siège de Tunis.
Armes : d'or, un lion de sable, charge d'un

lambel de cinq pendants de gueules.

296. Renaid de Piiessigny, maréchal de
France, est un des chevaliers de Vhostel le

Rou, cité par Joinville. Les armes de sa fa-

mille, qu'on voyait encore au siècle dernier
sur la grande porte du chAtc-au des seigneurs
de Pressigny, étaient si compliquées, que le

déli était jiorté à tous ceux qui passaient de
blasoiiner correctement, et celui qui réus-
sissait devait recevoir un éeu. Armes : cou-

pé, la partie du chef encore coupée en deux,
la première pallée, conlrv-pullée d'or et d'azur,

aux deux cantons gironnés du même ; la se-

conde fascée conlrefascée du même, la partie de
la pointe aussi du même, et un éctisson d'ar-

gent en cœur.
297. GtY DE Chatillon, comte de Biois et

de Saint-Pol
,

portait : de yucides, à trois

pals de vair, au chef d'or, avec un lambel de
trois pendants d'azur sur le chef

.

298. Jean de Hochefobt, chevalier de l'hos-

tel le Roy, jiortait : vniré d'or et d'azur.

299. Prégent II, sire de Coëtivy, originaire

de Bretagne, chevalier de l'hoslel le Roy, por-
tait : fascé d'or et de sable.

300. Bernard II. seigneur de la Tour d'Au-
vergue, mourut au siège de Tunis. Armes :

d'azur, semé de fleurs de lis d'or, à la tour
d'argent maçonnée de sable.

301. Jean 1", sire de Clrailly, au bailliage

de Gex, sénéchal de Guyenne, s'obligea à

payer pour Edouard, prince de Galles, 300
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livres tournois faisant partie de 70,000 livres

(]ue ce prince avait einpruiit('es h saint Louis.

Armes : d'argent, à ta rrotx de sable chargée

de cinq coquilles d'argent.

302. Pun.M'PE, sire et ber d'Auxy, armé
ciievalior par saint Louis à la croisade do
1270, portait : échiqaclé d'or et de gueules.

.303. lÎEUNAUD i)K Pardaii.lan sc croisa en
1270, selon la généalogii' de sa maison par
le P. .\iiselme. Armes : d'argent, à trois

fasces ondées d'azur.

soi. Jean de Sili.y, chevalier de l'hoscel

le Roy, jiortait : d'az'ur, semé de molettes d'é-

perons d'or, au lion du même.
305. Gii, baron de Tournebu, d'une an-

cienne famille de Noi-mandie, portait : d'ar-

gent, à la bande d'azur.

30G. AruEiiT et Baidoiin de Longueval,
chevaliers de l'hoslel le Roy, i)ortaient : bandé
de rair et de gueules.

307. Uaoci. de Jcru.i.Es et Gauthier, son
fils, seigneurs norman Is, chevaliers de l'hos-

tel le Roy. iiortaient : de gueules, au chef em-
manché d'hermine.

308. Macé de Lyons , ayant bouche en
cour à la croisade de Tunis, |)ortait : d'ar-

gent, (] quatre lion.^ cantonnés de sable, armés
et lampusscs de gueules.

301). Jea> II de Saint Malris-en-Monta-
GNE alla en Palestine vers l'an 1288, d'après

la généalogie de sa maison dressée par le

marquis de Saint-Mauris. 11 portait : de sable,

a deux fasces d'aryent (voy. l'Annuaire de la

noblesse de 18V3, page 318).

310. Glu-lacme, baron deMonljoye, à son.

retour de la Palestine, où il avait accompa-
gné Jean de Saint-Mauris , fonda plusieurs

chapelles dont une subsiste encore aujour-

d'hui. Anciennes armes de la maison de
Montjoye : de gueules, à la clef d'argent posée

en pal.

311. Jacques de Molay , dernier grand
maître du Temple, élu en 1298, était de la

maison des sires de Longwy en Bourgogne.
Le procès intenté il son ordre l'arracha à la

lutte qu'il continuait de soutenir en Orient.

11 portait : écartelé aux l et '* dn Temple,
'

aux 2 et 3 d'azur à la bande d'or, qui est de
Longwy.

312. HÉLioN de A'illeneuve, de la maison
des barons de A'ence

,
grand maître de

l'ordre de Saint-Jean, succéda à Villaret en

1319, et mourut en 13i6. Armes : écartelé

aux 1 et 'i- de la religion, aux 2 et '3 de gueu-

les, frelté de douze hampes de lames d'or.

313. DieudonnédeGozon, grand maître de

l'ordre de Saint-Jean, natif de Milhau en
Rouergue, se rendit célèbre par sa victoire

sur le serpent qui infestait l'île de Rhodes.

11 mourut en 1353. Armes : écartelé aux 1

et i de la religion, aux 2 et 3 de gueules, à la

bande d'argent, chargée d'une cotice d'azur,

31 i. Raymond Bérengeh , d'une famille

noble du Dauphiné, élu grand maître de

Rhodes en 1365, lit, de concert avec le roi

de Chypre, une descente en Egypte, où il

prit et (tilla Alexandrie. Il mourut en 1374-.

Armes : écartelé aux i et h de la religion,
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aux 2 r.t 3 yironné d'or et de gueules de huit

pièces.

315. Jean de Lastic, élu grand maître de
l'ordre de Saiiit-Je.ni en 134-7 , repoussa, en
liiO et en W*'*, les armées étry[)lieiini's, qui
tentèrent de s'emparer de l'île di! r.iiork'S.

Il ])Ortait : écartclé aux 1 et 4- de la religion,

aux 2 ri 3 de sable à la fasce d'argent, â la

bordure de gueules.

31G. Emeric d'Amboise, grand maître de
Rhodes, frère du cardinal d'Araboise, minis-

tre de Louis Xll, succéda, en 1503, à Pierre

d'Aubusson, et mourut en 1512. .\rmes :

écarteU aux 1 et h- de la religion, aux 2 et 3

pallé d'or et de gueules de six pièces.

NOUVELLES SALLES DES CROISADES.

PREMIi;RE SALLE CARRÉE.

La série des écussoiis commence à droite de la porle

d'entrée par les cinq placés sur la Irise auprès des fenê-

tres. Elle continue ensuite le leur de la salle, pi a qua-

torze écusson.s sur charune des trois autres frises, puis

elle couvre le plafund d'une double rajijjée, composée de
quarante écussons, ce qui fait en tout quatre-viugl-sepl

écussons. Les liuil armoiries de la rosace du milieu ne
font point partie de la série. Ce sont les armes des prin-

cipaux chefs, répéiées a titre d'ornement comme ceux
du plafond de la grande salle.

Première croisade.

1. Aymery I", vicomte de Narbonne, 1096.

Il laissa l'adminislration de ses biens h sou
tils aîni5 en partant pour la terre sainte. Sa

petite fille, Èrmessinde, porta la vicomte de

Narboune dans la maison Castellane de Lara.

Armes : de gueules.

2. Arnal'd de Grave, 1096. 11 est cité dans

la chanson de Raymond de Saint-Gilles ,

poërae historique de la première croisade,

dont le manuscrit est conservé à Toulouse.

La maison de Grave, qui a l'ait ses preuves
de cour, porte : d'azur, à 3 fasces ondées

d'argent.

3. IsARN, comte de Die, 1096. Dom Vais-

sète dit qu'il prit la croix avec Raymond de
Saint-Gilles. Armes : de gueules, au cliâleuu

à trois tours d'or.

k. Godefroy de Champchevrier , 1096. 11

lit une donation à l'abbaye de Marmouliers
avant de partir pour la Palestine. Armes :

d'or, à l'aigle éployée de gueules {voy. pi. 8,

n" 68).

5. Humbert de Marsane, 1096. Les preu-
ves de cour de la maison de Marsane, du
Dauphiné, mentionnent le départ d'Hutnbert

pour la PaUistine. Armes : de gueules, au
lion d'or, au chef du même, chargé de trois

roses du premier.

6. Patri, seigneur de Chourses, 1096. Un
acte du cartulaire de La Coulure au Mans
nous apprend que Patri de Chourses prit la

croix. Sa maison liortait: d'argent, à cinq

hurilles de gueules.

7. Hervé de Léon, 1096.D.Morice raconte

qu'Alain, dit Feigent, duc de Bretagne, l'ut

suivi à la croisade par Hervé de Léon, Clio-

tard d'Ancenis, Hion de Lohéac, Coiian, lils

du comte de Lamballe. La maison de Léon,

maintenue en 1W6 et déclarée d'extraction

noble le 5 février 1676, porte : d'or, au lion

de sable.

8. CnoTARD d'Ancems, 1096. lljest cité par
D. Lobincau comme s'étant distingué en Pa-

lestine. ArratîS : de gueules, à trois guinte-

feuillfs d'hermine.

9. Rknai D DE Briey,1096. Le cartulaire de
Saint-Pi;'iremont nous a[)prend qti'il partit

jiour la Palestine avec son neveu. Armes :

d'or, à trois pals de gueules, alésés et fichés.

10. FoLCRAN, châtelain de Berghes, 1096.

Il accompagna Godefroy de Bouillon à la

croisade. Armes: d'or, au lion de gueules

armé et lampassé d'azur.

11. Hugues de Gamaches, 1096. Il est cilé

par un cartulaire comme étant au nombre de
ceux qui ])arlirent pour la Palestine. Armes :

d'argent, au chef d'azur.

12. Rion de Lohéac, 1096. D. Morice le

cite avec Hervé de Léonlvoyez n°7). Armes :

de conlre-vair de six pièces.

13. CoNAN, fils du comte de Lamballe,
1096. r. Morice dit qu'il s'illustra dans la Pa-
lestine, à la suite d'Alain, duc de Bretagne.
Armes : d'hermine, à la bordure de gueules.

li. HÉLiE DE ISLaiemort, 1096. Un acte du
cartulaire du Limousin nous apprend qu'il

Iiartit |iour la première croisade. Armes :

fascé d'argent et de gueules.

15. Foulques de Grasse, 1096. L'Histoire

df l'abbaye de Lérins, par Barrai, rajiporte

que Foulques et Guillaume de Grasse furent

pris par les Sarrasins et rachetés parl'entre-

mise clés moines de Lérins. Armes : d'or, au
lion de sable, armé, lampassé et couronné de

gueules.

16. Renaud II, seigneur de Château-Gon-
thier, 1101. 11 accompagna Etienne, comte
de Blois, à la croisade. On lui donne ici

les armes de la ville de Château-Gon-
thier : d'argent, à trois chevrons de gueules.

17. Aycard de M\rseille, 1102. il alla re-

trouver Raymond de Saint-Gilles en Pales-

tine, et le rejoignit au siège de Tripoli.

Armes: de gueules, au lion couronné d'or.

18. Hugues de Puiset, vicomte de Char-
tres, 1100. Le lignage d'outre-mer dit qu'il

se croisa, et devint comte de Jatfa en Joppé.

D'aiirès un acte scellé de son sceau, il por-

tait : de., au lion de.. On ignore les émaux.
19. RivALLON DE DiNAN, 1116. D. Morlce

raconte qu'il accompagna Geoffroy le Roux,
(ils d'Alin, duc de Bretagne, mort en Pales-

tine en 1116. Avmos: de gueules, à quatre lo-

sanges d'hermineposées en fasce et accompagnées
de six besants du mémc,3 en chef et3en pointe.

20. Robert de Rofi ignac, 1119. Sa pré-

sence à la iiremière croisade est prouvée par

un acte du cartulaire de Tulle. Armes : d'or,

au lion de gueules.

21. Foulques V, comted'Anjou, créé comte
de Plolémais et de Tyr h son arrivée en Pa-
lestine l'an 1129, siiccéda, en 1131, h. Bau-
douin du Bourg, sou beau-pùre, roi de Jé-

rusalem. Armes des comtes d'Anjou: de

gueules, à deux léopards d'or.

22. (iuiLLAUME DE BiBON, 1124. Il fit le

voyai;c de la lerri- sainte, d'après un acte du
cartulaire de CaJoin. Armes : d'azur à la

bande d'or.

23. Hugues Rigaud, chevalier du Temple,
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1130. llost filé p;ir 1). Vaissôte comme s'é-

tant ilistiHSiu^ ilaiis divers coinhals coiitro

les Sarrasins. Armes : d'unjaU, au lion cou-

ronné ilc (/xeutfs.

2V. HoBKHT i.i: HouRGCiGNON, srarnl inailro

de l'ordre du Temple, élu eu 1I3(). était lils

de Renaud, sire de Craou. (luillauine de Tvr

atteste qu'il ue fut pas uioiiis illustre jnir la

pureté de ses mœurs et par sa bravourt! i|uc

par l'éclat de sa naissauc'-. Aruies : écurtelé

aux 1 H ï du Temple, aux -2 et 3 losanijé d'or

et de gueules.

2o. IJ.\ii)oiiN m, roi de Jérusalem, 11V4.

Fils aîné de Foulijues {voi/. n" 21), il lui

succéda en 11 VV. Il lit le siéi^e de Damas, de

concert avec Louis le Jeune, en lli8, ets'em-

para d'Ascalon et deCésarée. Armes : de Jé-

rusalem.

Deuxième croisade.

26. Pjerbk de France, depuis seigneur de

Courtenay, UVT. Fils puîné du ruij.<mis le

Gros, il accompagna son l'rére Louis le Jeune
à la croisade. Armes : d'azur, semé de /leurs

de lis d'or.

27. Pons et Adhémar de Beynac, IIW. Le
cartulaire de Cadoin renferme un acte qui

atteste qu'ils prirent Ja croix avec le roi

Louis le Jeune. Armes : burelé d'argent et de

gueules.

28. EvRAUD DES Barres, grand maître de
l'ordre du Temple, ll'i". 11 portait : écurtelé

aux i et h- de l'ordre, ««x 2 et 3 d'azur, au
chevron d'or, accompagné de trois coquilles

du même.
29. Guillaume III, comte de Varennes,

1147. Le P. Anselme rapporte qu'il mourut
à la croisade. Sa tille unique porta le-- com-
tés de Varennes et de Surrey à Hamelin, bâ-
tard d'Anjou, fils de Geoffroy Plantagenet.

Armes : échiquelé d'or et d'azur.

30. Artaud de Ch-stelus, 1147. Sur le

point de partir pour la croisade, il fit une
donation dont le litre original existe encore
dans les archives de la maison de Chastellux.

Celte maison, dont une branche est aujour-

d'hui ducale de Kauzan, porte : d'azur, à la

bande d'or, accompagnée de sept billettes du
même, posées droites, six dans la direction de

la bande, et une à l'angle sénestre supérieur.

31. Jean, seigneur de Dol, 1147. 11 lut du
petit nombre des chevaliers de Bretagne,

que les troubles de cette province n'empé-
clièrent pas de prendre la croix avec Louis
le Jeune. Il portait : écartelé d'argent et de

gueules.

32. Hugues de Domène, 1147. Ce seigneur
de la maison de Monteynard en Dauphiné,
est mentionné comme croisé, par un acte du
cartulan-e du prieuré de Domène, dont ses
ancêtres éiaient les fondateurs. La maison
de Monteynard, qui a f.iit ses preuves de
cour, porte : de voir, au chefde gueules, chargé
d'un lion issant d'or.

33. Guii-ERAY, seigneur de Virieu, 1147.
Guy Allard rapporte une donation pieuse
que ce chevalier fit avant de jiartii- pour la

terre sainte. La maison de Virieu du Dau-
phiné a fait ses [ireuves de cour; elle {jortc :

d'azur, à trois vires ^uu unnelets) d'or l'un

dans l'autre.

34. IIesso, seigneur de Reinach,il47. Ce
baron allemand suivit l'empereur Conrad en
Palestine. Armes : d'or, au lion contourné
de gueules, masqué et enchaperonné d'azur.

35. GiiLi.AiiiE DE CuANALEii.LEs, cheva-

lier du Temple, 1152. 11 fit à son Ordre do-
nation du fief de Varnère, et l'acte fut con-
liiiné |)ar Louis le Jeune, roi de France.

Bernard de Chanaleilles, étant au camp de-

vant Carthage en 1270, doinia quittance au
roi Philippe le Hardi, de 920 livres tournois

])Our les frais de son voyage d'outre-mer.

Armes : d'or, à trois lévriers de sable, cou-

rant l'un sur l'autre, colletés d'urgent.

36. Bertrand de Blanquei-ort , grand

maître de l'ordre du Temple, 1153. Il était

fils adoptif de Godeiroi, fils de Blanquelorl.

Armes : de l'Ordre, écartelé aux 2 et 'à, parti

contrefascéd'oret de gueules.

37. Hugues IV, vicomte de Châteaudun,
1159. L'original de l'acte do donation qu'il

fit avant de partir pour la terre sainte est

scellé de son sceau ; mais on ue peut en

distinguer les émaux. Armes : de au
chef de

38. AuGER DE Balben, grand maître du

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, llliO. Il

était, dit-on, du Dauphiné, et succéda à Ray-
mond du Puy. Armes : de l'Ordre.

39. Gercert d'AssALïT, succéda comme
grand maître à Auger de Balben qui précède,

en 1161. Armes : de l'Ordre.

40. Amaury I", roi de Jérusalem, 1162. Il

succéda à son frère Baudouin III (n" 25), et

fit plusieurs expéditions en Egypte contre le

sultan Saladin. Armes : de Jérusalem.

41. Philippe de Naplouse, grand maître

du Temple, 1168. Il était originaire de Pi-

cardie, natif de Naplouse en Syrie. Armes :

de l'Ordre.

42. Castus, grand maître de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, 1169. On ne con-
naît ni sa naissance, ni sa patrie. Armes : de

l'Ordre.

43. JouBERT de Syrie, 1170, succéda au
précédent comme grand maître. Il continua

la lutte contre Saladin et accompagna avec

ses chevaliers, en 1177, Raymond II, comte
de Tripoli, au siège du ch;Ueau de Harenc,
que ce comte, séduit par l'or des infidèles,

abandonna au grand regret de Joubert, qui
mourut quelques semaines après. Armes :

de l'Ordre.

44. Odon de Saint-Chamans, grand maître

du Temiile, 1173. Saladin l'ayant fait i)rison-

sonnier lui offrit de l'échanger contre un
émir tombé au pouvoir des Templiers. Mais
Odon refusa et mourut dans les fers, après

quelques mois de captivité, en 1179. Il était

issu de l'ancienne maison deSaiiit-Ciiamans

en Limousin. Armes : écartelé aux 1 e( 4 de
la religion, aux 2 et 3 de sinople,à trois fas-

ces d'argent, à l'engreslure du même, mou-
vante du chif.

45. Baudouin IV, roi de Jérusalem, 1173.

Fils et successeur d'Aamury I", il remporta
sur Saladiû la victoire de libériado eu 118'i



3i7 CKO DICTIONNAIRE DE

L'nniu'jc suivMiile il fut atteint do la lèfire et

obligé (i'nb.-Hitioniiur lus i-ùiies de l'Etat. Ar-
mes : de Jérusalem.

/i.6. Arnaud de Toroge, grand maître du
Teiiiplo, 1179. Dos circonstances dilliciles

l'obligèrent à conclure avec Saladin une
paix désavantageuse. 11 s'ctnljaniua pour al-

ler clierclior du secours en Occident, et

mourut à Vérone. Armes : de l'Ordre.

ht. Tehric, grand maiire du Temple, 118V.

11 combattit vaillannnciit à la fatale journée

de Tibériado, ([ui eUraina la perte de Jéru-

salem. Armes : de l'Ordre.

'»8. Baudouin V, roi de Jérusalem, 1183.

Fils de (iuillaume de xMonlI'crrat et de Si-

bylle, sœur do Beaudouin IV, il_ succéda à

son oncle, et mourut à Acre Tannée sui-

vante. Armes : de Jénisalem.

W. Conrad de Monti'ekrat, marquis de

'l'yr, 1187. Saladin, après la journée de Ti-

bériado, mit le siège devant Tyr ; mais,

après une attaijuo opiniâtre, il fut contraint

de se reliror par l'arrivée de Conrad de
Montferrat, (pii, on passant par Constanti-

nople, avait rall'ormi le trône d'Isaac l'Ange,

ébranlé par une sédition. Armes : d'argent,

au chef de gueules.

50. G ARMER DE Naplouse, grand maître

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, 1187.

Il péiit à la bataille de Tibériado. Armes :

de l'Ordre.

31. FnÈRE-GuJîuiN, chevalier de Saint-

Jean de Jérusalem, 1187. Combattit avec le

grand maître qui précède à Tibériado. Ar-
mes : d'or, à la j'asce de gueules.

o'I. GÉRARD DE RiDEUFORT, grand maître
du Temple, 1188. 11 commandait la réserve

au combtit du k octobre 1189, et périt en

l)rotégeant la retraite des débris de l'armée

chrétienne. Armes : de l'Ordre.

Troisième croisade.

53. Gdi II de Dampierre, 1190. Gui i",

de Dampierre, avait épousé Marguerite, hé-

ritière de l'ancienne maison de Bourbon, et

en avait eu deux fils. Archambaud VIII
,

l'aîné, releva le nom de Bouibon ; Gui, le

cadet, conserva celui de Dampierre en Flan-

dre, il jjrii la croix en 1189, partit avec l'é-

vèque do Vérone (^t plusieurs chevaliers, et

jirécéda en Palestine les armées de Philippe-

Auguste et do Richard Cœui-do-Lion. Ar-
mes : de gueules, à deux léopards d'or.

34. Guillaume, soigneur d'Kstaing, 1190.

Nicolas TroToth, annaliste anglais du .w-'

siècle, dit (ju'il se distingua sous la l)an-

nière do Richard Cœur-dc-Lion. Les preuves
de cour de la maison d'iistaing mention-
nent aussi ce fait. Armes : d'azur, à trois

fleurs de lis d'or, au chef du même.
35. Alheut II, seigneur de La Toui'-du-

Pin, 1190. Il lit son testament avant de par-

tir pour la terre sainte ; l'acte est rap|)orté

jiar B.du/.odans l'Histoire do la maison d'Au-
vergne. .\rmos : de gueules, à la lour crénelée

de trois iii('ces et séiieslrée d'un aranl-inur, le

tout d'argent maçonne de sable.

31). Jevn et Gautuieh de Cu\ste\av, 1190.

Lu longueur du siégv d'Acre ayant réduit
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les croisés à une grande pénurie, beaucoup
de soigneurs empruntèrent d(! l'argent aux
marchands dePiseet de (iènes, qui suivaient

les armées chrétiennes. Jean et Gauthier de
Chastenay furent de ce nombre. Le titre-

original de l'acte d'om|)runt est aujourd'hui
dans les archives de la famille. Armes :

d'urgent, au cog de sinople, crété, hecqué,

membre et couronné de gueules.

57. Hugues et Renaud de La Guiche, 1190.

Ces deux chevaliers, [partis pour la croisade,

étant à Messine au mois de décembre 1190,
em|)runtèrent doux cents onces d'or, con-
jointement avec Pierre de Frolois , ii des
marchands de Messine et de Gènes. Le titre

original est scellé d'un sceau où est ligure

nn sautoir, armes de 4a maison de La Gui-
che ; le contre-sceau représente un lion.

Par un autre acte, daté du même lieu, le

comte de Bar se rendit caution de leur

de: le et de ses autres vassaux, Hugues et

Liébaut de Bauffrcmont, Dieux de Nettan-
court, Gilles de Raigecourt, Henri de Chéri-
soy, Ulric (ie Dompiorre, Hugues de Clairon,

Hugues Foudras, Ren'aud de Moustier. Ce
titre se. 'lié du sceau des comtes de Bar est

aujounriiui cons(!rvé dans les archives de
la lamillo do Moustier. Les armes de la

maison de La Guiche sont : de sinople, au
sautoir d'or.

38. Alain IV dit le Jeune, vicomte de
Rohan, [lartit pouria croisadeen 1190. Armes
jirimitives : de gueules ù sept modes d'or. Le
nombre des macles a depuis été porté à

neuf.
59. Hugues et Liébaut de Bauffremont ,

1190. Ils empruntèrent 600 marcs d'argent h

des marchands do Gênes et de Messine, sous
la garantie du comte de Bar (voyez n° 57),

auquel ils engagèrent lo lief de Morleio. La
maison ducale do Baulfremonl porte : vairé

d'or et de gueules.

(iO. Dreux de Nettaxcourt, 1190. Il en-
gagea son lief de Losy de Leseio au comte
de Bar, qui s'était rendu caution pour lui

(n° 37). Aimos : de gueules, nu cherron d'or.

61. Gilles de Raigecourt, 1190. H fut

cautionné par le duc de Bar (n" 57i. La mai

son de Raigecourt, originaire d

57). La
la vil le de

Metz, yiiarlagea longtcmos le gouvernement
civil et militaire avec celle dcGournay. Elle

a pour armes : d'i>r, à la tour de gueules.

62. Henri et Renaud de Chérisev , 1190.

Au mois d'aoïM 1191, Renaud se substitua à

l'obligalion d'une sonune do 400 onces d'or

que fou son père Henri avait souscrite à des

marchands génois ])Our un emprunt con-

tracté sous la garantie de l'eu Henri, comte
de Bar. La mai>on de Chérisey [lorte : coupé
d'or et d'azur, au premier chargé d'un lion

naissant de gueules.

6.'1. Ulric de Dompierre , seigneur de

Bassompiorro, 1190. 11 engagea son lief de

Ba.vsompierre de Jiassa Pctra, au comte de

Bar, st)n suzerain, (jui avait garanti son em-
prunt. Sa maison, diuit était.lo maréchal de

Bassinupiorro, portail : d'argtnl,à trois che-

rrons de gueules.

64. Huglesde Clairon, 1190. 11 fut undos
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v;Hsaux du oomtc do Bar, (iiii cmiiriinlèionl

sous sa ij;ar;iii(ie. ClaiidL' de Clairon (''iioiisa

en 1020"Ual»ri(lli' d'Averlioiilt , ([ni lui ap-

porlala liaionniLMl'Uaii^soiiville,tlont lononi

est resté à la maison de Clairon. Armes : de

gueules, â la croix d'urgent cdiitonnéc de qua-

tre croisettes (leuronnées du me'me.

65. HiciKs deFoiduas, llilO. II eni|)runta

V aux inardiands i;(5n()is, sous la garantie du
comte de Bar. Armes : d'azur, àtroisfasces
d'argent.

60. Kenai D et Herbert de Moustier, 1100.

Ils sont au nombre des rhevaliers mention-
nés dans le tilr<> du comte de Bar (n° o7).

Armes : de gueules, au chevron d'argent, ac-

compagné de trois aigles d'or.

67. Jean cl Gvii.i.aume de Drée , 1190.

Jean de Drée étant au cam|) devant Acre, en
juin 1191, emprunta tant pour lui-uièmeqn'au
nom do Guillaume de Drér, son lils, de Gui-
gesde Morelon, de Guillaume et Pierre de
Valliu, etc., la somme de 1,200 livres tour-

nois, pour laquelle Hugues, duc de Bourgo-
gne, uoniia sa garantie. La maiso'i de Diée,
dont la terre située en Bourgogne fut érigée

en marquisat, portait : de gueules, à cinq

merleltes d'argent posées en orle.

68. GiiGNEs de.Moueton, 1190. Il emprunta
de l'argent aux Génois avoc Jean et Guil-

laume de Drée, qui précèdent. La maison
deMoreton, marquis de Clinbriilan en Dau-
})hiné, poite : d'azur, à la tour crénelée de

cinq pièces, sommée de trois donjons crénelés

de trois pièces, le tout d'argent, maç nmée de

sable, à la patte d'ours d'or muuvante du
quartier séneslre de la pointe, cl louchant à la

porte de la tour.

69. GiiLLAi.ME et Pierre de Vallix, 1190.

Même titre ipie les deux précédents. Armes :

de gueules, à la liande componnée d'argent et

d'azur de sir pièces, au lambcl à huit pendants
d'or, brochantsur le tout.

70. André d'Alron, 1190. Elant parti pour
la terre sainte, il lit un emprunt à des mar-
chands génois. Armes : rfe sable, à la croix
d'or.

71. Kaoilde Riencourt, 1190. Il emprun-
ta à des marchands de Pise une somme de
150 marcs d'argent, dont Tévéïiue de Beau-
vais se porta caution, parade daté deSainl-
Jean-d'Acrtj, 1191. Armes : d'argent, à trois

fasces de gueules [reliées d'or.

~f2. FoLLQLEs DE Pracomtal, 1190. Ce sei-

gneur, étant à Acre, lit un emi'runt à des
marchands génois. Sa maison, originaire des
environs de Montélimart, porte : d'or, au
chef d'azur, chargé de trois fleurs de lis d'or.

73. Bernard de Castelbajac , 1190. Il

avait emprunté quarante marcs d'argent à
un marchand de Pise et lui avait engagé sa
bannière, (|u'd retira. L'acte original de dé-
charge, daté de Joppé, octobre 1191, existe

encore de nos jours. Armes : d'azur, à la

croix d'argent.
"!'*. FotLQLES DE Beauveau, 1190. On voit

par un titre miginal que Richard Cœur-de-
Lion se substitua à la dette que son très-cher

familier Fouliiues de Beauvi au avait cou-
iraclée avec les marchands italiens. Arnles :

d'argent, à quatre lionceaux de gueules, armés,

lampasséset couronnés d'or. (Vi>y. r.-\nnuaire

de la noblesse de 1852, ni'uviùme anpée.)

7o. Aluéhic d'Ai.i.onvili.e, 1190. Un che-

valier do ce nom, originaire do Beauce , fit

l>arlie de la troisième croisade. Armes :

d'argent, à deux fasces de sable.

70. TiiiHAiT DES FscoTAis, 1190. Il em-
prunta avec Heivé de Broc et cinq autres
chevaliers 200 marcs d'argent à des mar-
chands de Pise, au mois de juillet 1191. Il

ne vivait plus au mois d'octobre de la même
année, comme on le voit par un autre acte

où Hervé de Broc se substitua il sa dette.

Armes : d'argent, à trois quintefeuilles de
gueules.

77. Hervé de Broc, 1190. Mêmes titres

que le précédent. La maison Hervé de Broc,

originaii'e de Beaugé, porte : de sable, à la

bande fuselée d'argent, de sept pièces.

78. Harduin de La Porte, 1190. Mêmes
titres que les précédents. La maison de La
Porle-'V'ezins eu Anjou, dont les La Porte-

La-Jleilleraye se prétendaient issus, avait

Jiour armes : de gueules, au croissant d'ar-

gent, chargé de cinq mouchetures d'hermine.

79. Mathieu de Javcoirt, 1190. Ce che-

valier se croisa en 1190, counne on le voit

par une obligation qu'il souscrivit. La mai-
sou de Jaucourt, éteinte dans celle de Di-
goine, portait : de sable, à deux léopards

d'or.

80. Foucaldde La Rocuefoccaild, 90.

D'apès un acte d'emprunt, dont l'original est

scellé du sceau de Foucaud, il [lorlait : burelé

d'argent et d'azur de seize pièces, au lambel

de gueules à trois pendants.
81. Glillaime et Hlmbert Le Clerc,

1190. Ces deux seigneurs étant en Pales-

tine, firent un emprunt à des marchands
italiens. La maison Le Clerc de Juigné porte :

d'argent, à la croix de gueules, bordée d'une

engreslure de sable, cantonnée de quatre ai-

glettes du dernier, becquées et membrées de

gueules.

82. .Miles de Frolois, 1190. Il fit un em-
jirunt aux marchands italiens. Sa maison
était sans doute une branche cadette de la

maison de Bourgogne, dont elle brisait les

armes par une enyres/ure. lille portait: bandé
d'or et d'azur, à la bordure engreslée de

gueules.

83. Eue de Cosnac, 1190. Sa présence à

la croisade est justifiée par un acted'emprunt
fait aux marchands italiens. Sa maison, ori-

ginaire du Limousin, et dont était issu l'ar-

clievèque de Sens, mort en 18i3, i)orte :

d'argent^, semé d'étoiles de sable, au lion de

sable, armé, lampassé et couronné de gueules.

8V. Gn,oN DE A'ersailles, 1190. Les sei-

gneurs de A'ersailles étaient les premiers
vassaux de l'évèquede Paris. Leur maison,
éteinte au xV siècle, portait : d'azur, à sept

besants d'or, au chef du même cantonné à dex-

tre d'un lion de gueules.

8o. Geoffroy de La Planche, 1190. Etant

an siège d'Acre, il empiunta, le 2 octobre

1190, sous la garantie de Zacliel de .Mayenne,

la somme de 130 marcs d'argent, conjointe-
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ment avec Guillaume de Quatrebarbes, Fran-

çois de Vimeux, etc. Amies de La Planche

t'ie Kuillé : de sable , à cinq fonces ondées

d'argent.

86. G. DE BuEiL, 1100. On ignore le pré-

nom de ce chevalier, dont l'initiale est seule

poilée dans i'acle oriiçinal d'emprunt. Celle

maison, de la Touraiiie, a donné un amiral

de France, un arrlicvèque de Bourges, un
grand maître des arbaléiriurs. Armes : d'a-

zur au croissant d'argent, accompagné desix

croix recroiseltées et fichées d'or.

87. SiMO.V UE WiGNACOLKT, 1190. 11 cst uu
des quatorze chevaliers dont Raoul, comte

de Soissons, par acte du mois d'août UOl ,

assuma les dettes pour prix de joyaux qu'il

en avait reçus. La maison de Wignacouit,

puite : d'argent à trois (leurs de lis de gueules

au pied nourri.

•EUSIÈME SALLE CARRÉE.

La disposition et le. iionilire des ecussoiis de celte salle

soûl les mêmes que dans la précédeiUe.

88. PoNCET d'Anvin, 1190. Ce chevalier,

qui figure sur le môme titre original qtie

Siiuon de Wignacourt, n° 87, était de la

maison d'Anvin des sires d'Hardenlhun.

Armes : de sable, à lu bande d'or accoinpagnée

de six billettcs du même posées en orle.

89. Glillaume de Prlnelé, 1190. Il était,

avec Jodoin de Bcauvillicrs, mandataire de
l'évèque de Chartres, et fut app lé en cette

qualité à garantir un emprunt contracté [lar

Gervais de Menou et huit autres clievaliers

croisés. Armes : de gueules, à six aniielets

d'or, au lambel de quatre pendants du même.
90. Jodoin de BACviriiEns, 1190. Même

titre original que Guillaume de Pnnielé.

La maison ducale de Beauvilliers de Saiiit-

Ai^naii, éteinte en 1829, portait: fascé d'ar-

gent et de sinople, les fasces d'argent chargées

desix merlcltes de gueules posées, 3, 2 et 1.

91. Païen et Hugues de Buat , 1190. Ces
deux chevaliers, qui contractèrenl un em-
prunt à la croisade, étaient d'une ancienne

maison de Normandie. Armes : d'azur, àl'cs-

carboncle d'argent.

92. JuHEL de Champagne, 1190. Il contracta

un emprunt envers des marchands de Pise,

avec Jean d'Andigné et deux autres cheva-
liers, sous la garantie de Juhel de Ma^'enne,

h Acre, au mois de septembre 1191. Armes:
d'hermine, au chef de gueules.

93. Jean d'Andigné, 1190. Même titre ori-

ginal que le précédent. Armes : d'argent, à

trois aigles de gueules, becquées et membrées
d'azur, au vol abaissé.

9i. Gekvais de Menou, 1190. Il est nommé
dans le titre original de Guillaume de Pru-
nelé. (Voy. l'Annuaire de la noblesse, 1852,

neuvième année. ) Armes : de gueules, à la

bande d'or.

95. HuMPHROY DE Biencourt , 1190. Titre

original de Simon de Wignacourt, n" 87. Ar-
mes : (/(• .^able, au lion d'argent, couronné
d'or, armé et lampassé de gueules.

96. FnA>(;ois de \imkir, 1190. Titre ori-

ginal de GeollVoy de la Planche, n" 85. .\rmes
de la maison do Vimcur de Uochambeau eu
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Vendômois : d'azur, au chevron d'or, accom-
pagné de trois molettes du même.

97. Jean de la Beraudière, 1190. Ce che-

valier, dont la présence aux croisades est

attestée par une obligation au profit de mar-
chands italiens, était d'une maison d'Anjou
ayant polir armes : d'or, à l'aigle éployée de

gueules.

98. Geoffroy de Duisson , grand maître
de Saint-Jean de Jérusalem. Il succéda à
Ermengaiii d'Aps (n* 117i en 1191, assista

aux batailles d'Arsoph el (le Hamiah, et mou-
rut en 1202. Armes : de l'Ordre.

99. HÉLIE de La Cropte, 1190. Sa présence
à la croisade est attestée par une obligation

au'prolil de marchands italiens. La maison
de La Crojile de Chaiitérac porte : d'azur, à
la bande d'or, accompagnée de deux fleurs de
lis du même.

101). Jean de Chainac, 1190. Étant h Tyr,
an mois de mai 1192, il eiiqirunta. avec Jour-
dain d'Abzac, la somme de 100 livres tour-
nois, soùs la garantie du chevalier de Cugnac.
Armes : d'argent, au lion de sable, armé, lam-
passé et couronné de gueules.

101. Jourdain d'Akzac. 1190. Armes : d'ar-

gent, à la bande et à la bordure d'azur, char-

gées de dix bcsauts d'or posée neuf en orle et

un sur le cœur de la bande.

102. B. DE CuGNAC, 1190. Étant à Tyr, en
mai 1192, il signa comme témoin une obli-

gation de 120 livres tourno. s, souscrite par

Bertrand de Foucaud el B. deMellelau pro-

fit de marchands génois, pour un emprunt
conlraeté sous la garantie de Nom[)ar de Cau-
inoul. 11 garantit lui-môme l'emprunt de 10.)

livres fait par les seigneurs de Chaunac et

d'Abzac. Armes : gironné d'argent et de gueu-
les de huit pièces.

103. GUILLAU.ME DE MONTLÉABT, 1190. Cc
chevalier , d'une ancienne maison de la

Beauce, portait : d'azur, à trois bcsanls.

lOi. Guillaume de G audechart, 1 190. C'est

un des quatorze chevaliers du titre de Simon
de Vignacourl , n° 87. Armes : d'argent , à
l'orle de neuf merlettes de gueules.

105. Guigues el Herbert de la Porte, eu

Dauphiné, 1190. Ces deux chevaliers, dont

la pi-ésence à la croisade est attestée jiarune

obligation qu'ils souscrivirent en Pah'Sline,

avaient pour armes: de gueules, à la croix

d'or.

106. Renaud de Tramecourt, 1190. Il em-
prunta 40 marcs d argent aux marchands
génois sous la garantie du seigneur île ChA-
tillon, h Acre, au mois de juillet 1191. Le
comte de Soissons se substitua à sa dette

le mois suivant. Armes : d'argent, à la croix

ancrée de sable.

107. Wautier de Ligne, 1190. Philippe-

Auguste garantit, comme exécuteur tcsta-

meiilaire du comte de Flandre, l'emprunt

de 700 marcs d'argent fait à Acre, en 11 ''1,

jiar Wautier de Ligne , Gilles d'Hinensdal,

Roger de Landas, etc. Wautier de Ligne con-

tracta aussi pendant le siège de Damiette,

au mois de juillet 1218. un emprunt de 500

livres tournois, qu'il s'engagea à rendre aj[)iès
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la prisp lie cette ville. Armes : d'or, à la bande
de ijueules

108. HHIKUN ET (jEOKrilOY d'.VnTEN AISK,

IIDO. Il!> sii;iU'''i'nt coiuiiie léiii'iiis les actes

(l'emprunt île Juiiel de OliaiupagiitS n" 92, et

lie Jean irAiidigtK?, n" 0.3. Aruies : d'argent,

à l'aifjle rploijee de (jueules.

109. IsNAUi) u'Agoilt, 1190. Étant à Joppi^,

en octolire 1191 , il se porta garant lie 100

marcs d'argent empruntés aux Génois jjar

''quatre de ses écuyers. Armes : d'or, au loup
passant et contourné d'azur, arme' et lampasse'

de gueules.

110. (jiETUKNoc. PE lime, 1190. Il contracta

un emprunt de 150 marcs d'argent conjoin-
tement avec Raoul de l'Angle, Alain del'ont-

brient, etc., par acte fait h Joppé le 1" dé-
cembre 1 191. Ciuillauiiu' de Bruc se croisa en
12iS, tlonna procuration à Hervé, marinier
de Nantes, pour traiter du l'rd d'un vaisseau.

Armes : d'argent, à la rose à six feuilles de

gueules boutonnée d'or.

ni. Raoilde l'A>gle, 1190. Il c'st un des
contractants de l'emprunt de (luethenoc de
Bruc, qui précède. Armes ul'azur, au sautoir
d'or : cantonné de quatre billettcs du même.

112. Bertrand de Foi caud, 1190. Il em-
jirunta 120 livres aux marchands de Gènes,
avec B. de Mellet, sous la garantie de Nompar
de Caumont, par acte daté de Tyi-, en mai
1192. Armes : d'or, au lion de gueules.

113. B. de JIellet, 1190. Même litre ori-

ginal que le précédent. Armes : d'azur, à
trois ruches d'argent.

lli. (lILLES DE Hl>MSDAL, 1190. Il CSt UD
des seigneurs dont Pl]ili|ipe-Auguste cau-
tionna la dette iroy. n^lO?). Armes : desal/lc,

au chef d'argent, chargé de cinq merletles de
sable.

lîo. GuiLLAtiME DE LOSTANGES , 1190. Ce
chevalier du Limousin, étant à la troisième
croisade, fit un emjirunt à des marchands
italiens. 11 jïortait : d'argent, au lion de gueu-
les, armé, lampasse et couronné d'azur, accom-
pagné de cinq étoiles de gueules, posées en
orle.

116. Jean d'Osmond, 1190. Sa présence à
la troisième croisade est attestée par un acte
original scellé de son sceau, qui représente
un lion; le contre-scel porte un toi, armes
actuelles de la famille. On a réuni ces deux
figures héraldiques en lui donnant pour ar-
mes : partie d'argent, au lion de sable, armé,
lampasse et couronné d'or, au deuxième de
gueules, au roi d'hermine.

117. Erme.ngard d'Aps , grand maître de
l'ordre de S.n'nt-Jean de Jérusalem. Ce fut
sous son gouvernement que les victoires de
Saladin obligèrent l'ordre à transférer son
siège de Jérusalem à Margat. Armes : de
l'Ordre.

118. Gilbert HoRAL.grand-maitre du Tem-
ple, 1190. Sous son gouvernement une dis-
sension s'éleva entre les Templiers et les
Hospitaliers. Ils en vinrent aux mains, et
l'évèque de Sidon excommunia Gilbert Ho-
ral. Armes : de l'Ordre.

119. Philippe de Plaissiez, grand maître
du Temple, 1201. 11 fit déployer le Baucéant,

étendard de l'ordre, ol marcha contre le roi
d'Arménie, qui avait enlevé aux Templiers
le fort Gaston dans la principauté d'.Vntioche.
Arnies : de l'Ordre.

120. Alphonse de Poiitigal, grand maître
de Saint-Jean de Jérusalem, 1202. Sa sévé-
rité ;i maintenir la discipline lui attira des
ennemis, et il fut obligé d'abdiquer . n 120i.
Armes : écarlelé aux 1 et i de l'Ordre, aux 2
et 3 d'argent, à cinq écussons d'azur posés en
croix, chargés chacun de cinq points ou be-
sants d'argent posés en sautoir, à la bordure
ds gueules chargée de sept tours d'or.

Quatrième croisade.

121. Baudoun, comte de Flandre, puis
empereur de Constantinojile, 1202. Il fut l'un
des principaux chefs de la quatrième croi-
sade, et se vit apjielé au trône de l'empire
latin par le vote de ses compagnons d'armes.
Malgré rimportance du rôle qu'il joua, il

avait été omis dans la grande salle. Armes :

écartelc aux l et '* d'or, au lion de sable, armé
et lampasse de gueules, qui est de Flandre,
aux 2 et .i chevronnés d'or et de sable.

122. TiiiERRY ET Glillalme de Los, 1202.
Ces deux chevaliers, qui accompagnèrent
Baudouin, comte de Flandre, à la croisade,
sont cités avec éloge par Villehardouin.
Thierry fut nommé sénéchal de l'empire et

chargé de la défense de la Rouse. Ils por-
taient : burelé d'argent et de gueules.

123. Geoffroy de Bealmoxt au Maine,
1202. Ce chevalier portail : d'or, à cinq che-
vrons de gueules rompus l, 3 et 6 à dextre, 2
et i ù sénestre.

12i. Hlgues de CeAiMorvT, 1202. La ruai-

î;ou des seigneurs de Chaumont en Vexin et
de Quitry, à laquelle Hugues ap])artenait, a
pour arniCS : fascé d'argent et de gueules de
huit pièces.

ilo. Geoffroy de Libersac, 1202. Ce
chevalier, de retour de la croisade en 1211,
donna quittance à Regnaulî, vicomte d'Au-
busson, de ia somme de 10i2 livres tournois
provenant des revenus des terres de Lu-
bersac, de Saint-Pardoux, etc., dont il lui
avait confié la garde pendant son voyage
d'outre-mer. Armes : de gueules, au loup
passant d'or.

126. Guillaume de Digoine, 1202. Ce sei-

gneur est mentionné dans un titre original
comrue ayant été à la quatrième croisade.
Olivier de la Marche nous apprend ([ue Chré-
tien et Evrard de Digoine se croisèrent avec
Philippe le Bim, duc de Bourgogne ; mais
ce prince n'accomplit pas son vœu. Armes
des seigneurs de Digoine, premiers barons
du Charolais : échiqueté d'argent et de sable

de six pièces et huit tires.

127. Thomas Berton, 1202. Ce seigneur
italien suivit le marquis (ie Montferrat à la

quatrième croisade. Il était de la maison de
Balbes de Berlon, dont une branche s'est

établie en France, s'y est illustrée sous le

nom de Crillon, et se trouve aujoifrd'hui en
possession de la pairie et du titre de duc.
Armes: d'or, à cinq cotices d'azur [Y. pi. A).

128. GriLLAiME DE Dampierre, 1202. Ce
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seigneur de Picardie, dont la présence à la

quatrième croisade est [irOuvée par un 'titre

oiiyinal, jioitait : d'argent, à Irois losanges de

sable [voij. n" 130).

129. Otbebt de RouBiix, 1202. Il suivit à

lacroisado de Constantinople le comte de

Flandre, dont il était un des i)rincipaux

vassaux. Armes ; d'hermine, au chef de gueu-
les.

130. Guillaume de Strate?», 1202. Après
la prise de Constantino|)le, il. s'associa avec
Guillaume de Dum[)iern', Philippe de Cau-
laincourt et plusieurs autres seigneurs, pour
fréter un l)atimenl et revenir en France.

Armes primitives de la maison de Stratcn :

fascé d'argent et d'azur de huit pièces.

131. PuiLH'PE DE Caulaincourt , 1202.

Même titie original que Guillaume de Stra-

tcn. La uiaison de Caulaincourt (voy. l'An-

nuaire de la noblesse do 1830, septième
année), aujourd'hui titrée duc de Vicence,
porte : de sable, au chef d'or.

132. MiLON DE Brékan, seigneur de Pro-
vins, 1202. Villehardouin raconte que : lliles

li Raibans de Provins fut envoyé par ses

compagnons en ambassade à l'empereur
Alexis. C'est l'un des plus célèbres cheva-
liers de la rpiatrième croisade. Armes : fascé

d'argent et de sable de huit pièces, à la bande
de gueules, brochant sur le tout et chargée de
trois coquilles d'or

133. Hugues de Beacmez, 1202. Ce che-
valier, cité par Villehardouin à la chevauchée
d'Andrinople, portait : de gueules, à la croix
engresléc d'or.

134-. Gautier de Vignoui en Champagne,
1202. Il est mentionné dans le récit de Vil-

lehardouin. Armes : d'argent, aune hamaïde
de gueules.

133. Baudouin de Comines, 1202. Armes :

d'or, à l'écusson de gueules à la croix de
iHtir.

1.36. Gilles de Landas, 1202. Villehar-

douin raconte qu'il mourut à Jadres dans la

nuMéo survenue enire les Français et les Vé-
nitiens. Déjà Roger de Landas avait fait le

voyage d'outre-mer en 1190, et Philippe-

Auguste l'avait cautionné |)our un emi)runt
{voy. n" 107). Armes : coupé, endenté, d'ar- ,

gent et de gueules. iJ

137. Geoffroy le Rath, grand maître de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, 120'i..

Originaire, dit-on, de TouraiiK>, il intervint

dans les ditlérends du prince d'Antiocho et

du roi d'Arménie et parvint à les concilier.

Armes : de l'Ordre.

138. Guillaume de Chartres , grand
maître du Temple, 1217. 11 succéda à Phi-
lippe du Plessiez (n" 119), et mourut au
camp devant Daunette en 1219. Armes :

écartelé, aux 1 et 4 du Temple, aux 2 cl 3
d'azur à trois bars d'or, posés l'un sur l'autre

en demi-cercle, èi la bordure componée d'or et

de sable de huit pièces.

Cinquième croisade.

139. Colin d'Espinay, 1218. Ce chevalier
fit partie de la croisade de Damiettc de 1218,
couuao on le voit par une obligation qu'il

contracta et dont l'original eiisfe encore.
La maison d'Espinay Saint -Luc de Nor-
mandie, porte: d'argent, au chcvrpn d'azur,
chargé de onze besants d'or, sur double rang.

IVO. Foulques de Quatrkdarijes, 1218.
Il lit, avant de partir [jour la guerre sainte,
sou testament, dont la copie est conservée
dans un extrait du cartulaire de La Haye
tiré de la collection de Touraine et d'Anjou
de D. Housseau. Guillaume de Quatrebarbes,
étant à la croisade de Philiiipe-Auguste, avait
précédenuuent eoncouru à l'acte d'emprunt
de Geoll'roy delà Planche (n°83), mais le man-
que de place a fait renvoyer ici l'inscription
des armes de la maison de Quatrebarbes : de
sable, à la bande d'argent, accompagné de deux
cotiees du même.
m. Gui de Hautecloque, 1217. Sur le

jioint de jmrtir pour la croisade, il obtint la

garantie de Barthélémy, doyen d'Arras, pour
un emprunt de 130 livres tournois, par
acie du i.nois de juin 1201. Armes : d'argent,
à la croix de gueules, chargée de cinq co-
quilles d'or.

142. FoLLQUES d'Orglaxdes, 1218. Il fit

un emprunt de 100 livres tournois à des
marchands de Gènes, sous la garantie de
Matthieu de Monlmorency, connétable de
France, par acte daté de Damiette, sepieni-
bre 1219. Armes : d'hermine, à six losanges de
gueules.

143. Barthélémy de Nédochel, 1218. Ce
chevalier picard fit un emprunt aux Génois,
jiendant le siège de Damiette, en septembre
1218. Armes: d'azur, à la bande d'argent.

144. Roueht de Mailde , 1218. Ce sei-
gneur, dont la présence à la croisade est
attestée par une obligation conservée on
original, portait : d'or, à la bande de sable
fretléc d'urgent.

145. Guillaume de la Faye, 1218. Il lit

diverses dispositions avant de partir pour
la croisade, connue on le voit |)ar un acte
d'un cartulaire du Périgord. Armes : d'or, à
deux fasces de gueules, au lambel de cinq
pendants d'azur.

146. Gilles de Croix, 1218. Ce chevalier,
étant au canij) devant Damiette, contracta
un emprunt à des marchands italiens, comme
ou le voit par l'obligation qu'il souscrivit,
et dont l'original, scellé du sceau de ses
aiiues, existe encore. Il portait : d'argent,
à ta croix d'azur.

147. Jean de Dion, 1218. Il emprunta 100
livres tournois, avec Goswin de Heule, à
des marchands de Gènes, pendant le siège
de Damiette. Armes : d'argent , à l'aigle

éployée de sable becquée et membrée de gueu-
les.

148. Baudouin de Mékode, 1218. Em-
l)runla 130 livres tournois ;i des marchands
de Gènes, au siège de Damiette. Armes:
d'or, f) quatre pals de gueules, à la bordure
engresléc d'azur.

149. Jean de Hédocville, 1219. Ce sei-
gneur de Picardie portait : d'or, au chef
d'azur, chargé d'un lion léopardé d'argent,
lampassé de gueules.

130. Guillaume de Saveuse, 1219. Issu
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siégo de

iriino dos l'Ius anciennes maisons de Pi-

c.irdio éteinte depuis plusieurs siècles. 11

poitait : de ijueulis, à la bntide d'or, accom-
pagnée de six biUittcs du mcmc.

loi. Pikhue t)E MoNTMiii'. grand mnilro

du Teinjile, l-i71). Il s'opposa h l'aceeiitation

des conditions avantageuses que le soudan
d'Egvpte oirrait pour la levée du
Daniiette. Armes : do l'Ordre.

152. EiDKS DE RoNyï EuoLLKs, 1220. Ce
chevalier, dont la pri'sence h la croisade est

attestée par un acte original, était d'une
maison de l'île de France aujourd'hui éteinte.

Armes : de (iiieules, papctonné d'argent.

153. Beutuami de Texis, grand-maître de
Saint-Jean de Jérusalem, li30. Il succéda ù

Pierre de Monlaigu, et ne jouit que qucKiues
mois de sa nouvelle dignité. Armes : de

l'Ordre.

15V. GvÉRiN, grand maître de Saint-Jean
de Jérusalem, 1231. Ou ignore le prénom et

la patrie de ce grand maître, ijui succéda à
Bertrand de Texis, et que Verlot fai^mourir
dans un combat contre les Kharisniiens.
Ces barbares n'eatrèreiit en Palestine qu'en
12ii, et Guérin ne vivait plus en 1230.
Armes : de l'Ordre.

155. Bertrand de Comps, grand maître
de Saint-Jean de Jérusalem, 1236. 11 tra-

vailla avec activité à rétablir les atl'aires de
la terre sainte , et appela d'Occident les

chevaliers des divers prieurés. 11 était dune
maison noble et ancienne du Daupluné.
Armes : écartelé, aux 1 et '* de l'Ordre, aux
2 et 3 de gueules, à l'aigle échiqueté d'argent
cl de sable.

loG. llAtssiN DE Rarécolrt, 1239. La cip_-

quième rroisad', qui embra;se un espace do
25 ans, se termina par le voyage en terre
sainte de Thibaut IV, comte de Chimpagnu
et roi de Navarre, de Hugues, duc de Bour-
gogne, de Pierre de Dreux, duc de Bretagne,
et d'une foule de seigneurs frani;ais, dont
t]uelques-uns tlguientau Musée, llaussin de
Karécourt est de ce nombre. La maison de
Rarécourt de la Valée, manjuis de Pimodan,
porte : d'argent, à cinq annetcts de- gueules,
posés en sautoir, accompagnés de quatre mou-
ches d'hermine.

157. RicHAKo DE Chauhot en Charolais,

)isade avec
.£,.,;,";, • .<-iiu-> plusieurs

biens, par un acte dont l'original existe dans
les archives de la maison de La Guiche. Il

portait : d'or, au chef de gueules.

158. André de Saint-Pualle, 1239. Ce
seigneur , qui accompagnait eu Palestine
Thibaut de Chamjiagne, son suzerain, ]ior-

lail : d'or, à la croix ancrée de sinople.
159. GiiLLALUE DE Messay, 1239. Ce sei-

gneur du Charolais suivit le duc de Bour-
gogne en terre sainte. Armes : d'azur, au
sautoir d'or.

160. Ad\m de Sarcls, 1239. Ce chevalier
picard portait : de gueules, à la croix d'ar-
gent.

161. GÉRARD DE Lezat, 1239. Il était issu
d'une maison de la Haute-Bourgogne à ia-
auelle on rattache celle de Marnezia-Lezay,
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1239. Avant de partir i)0ur la croi
le Juc de Bourgogne, il vendit

(|ui porte : parti d'argent et de gueu.es, à
croix ancrée de l'un en l'autre.

162. Pierre de A'illeurioe, grandi maître
de Saint-Jean de Jérusalem, 12V1. Il succéda
î» Itertrand de Com])S, et périt au combat de
Ga-zer, livré l'an 124i, contre les Kharis-
niiens, qui venaient de s'emparer de Jéru-
salem. Armes : de l'Ordre,

163. GiiixAiME DE Chateauneuf, grand
maître de Sidiit-Jean de Jérusalem, 12't-i.. 11

fut pris il la bataille de la .Massoure, en 1250,
el resta dix-lmit mois prisonnier. 11 tomba
de nouveau, en 1252, au pouvoir des intidè-

les ; mais il recouvra sa liiierté moyennant
une modique rançon. 11 mourut en 1259.
Armes : écartelé, aux l et k de la religion,

aux 2 f^ 3 de gueules,à trois tours crénelées
d'or, maçonnées de sable.

16'». Guillalme de Sonnac, grand maître
du Temiile, I2't7. Il se distingua au siège
de Daniiette, et il commanda, à la -Massoure,
l'avant-garde de l'armée chrétienne, avec le

comte d'Artois, dont il s'ellorca inutilement
d'arrêter l'imprudence. Blessé dans ce jn'e-

niier combat, oii il [)erdit un oeil, Guillaume
fut tué trois jours après, dans une nouvelle
action. Armes : de l'Ordre

Sixième croisade (1).

165. Robert de Dreux, 1" du nom, sei-
gneur de Beu, 1248. 11 était lils de Robert 111,

comte de Dreux, arrièré-petit-lils de Louis
le Gros. 11 suivit saint Louis en Palestine,
et fit, avant son départ, un accord avec le
couvent et l'abbé de Longpont. Armes : échi-
queté d'or et d'azur, à la bordure engreslée
de gueules.

166. GUILLACME DE CoDRTEXAY , 1" du
nom, seigneur d'Yerre, 12'»8. 11 est cité par
Joinville. Snn père, Jean de Courlenay,
était, selon du Bouchet, sixième lils dePierre
de France, et jietit-tils de Louis le Gros.
Aimes : d'or, à trois tourteaux de gueules,
au lambcl de cinq pendants de sable.

167. Guillaume de Goyon, 12+8. Ce che-
valier s'associa avec Godelroy de Mont-
bourcher et deux autres seigiie'urs bretons,
pour les frais du passage de Limisso à Da-
miette, et ils donnèrent pouvoir à Hervé,
marinier de Nantes, de traiter en leur nom.
L'acte est daté du mois d'avril 12i9, de Li-
misso, Lymocium,capila\e de l'île de Chypre,
où la flotte de saint Louis lit uu assez long
séjour, pendant lequel ce prince reçut les
ambassadeurs d'un prinee tartare, et lit cons-
truire un grand nombre de bateaux plats,
pour éviter les bas-fonds du rivage égyptien.
Armes de la maison de Goyon - Matignon :

d'argent au lion de gueules.
168. Alain de Lorgeril, 12V8. Titre sem-

blable à celui de Guillaume de Goyon. La
maison de Lorgeril, après avoir passé à la

réformation de li26 , a été déclarée noble

(I) Presque tous les seigneurs bretons, qui figu-
rent à cette croisade, nou-uiimcnt depuis le n' 107
jusqu'au n° 208, ont élé ;ulinis sur tilri'S scnddables
à celui dont nous donnons l'analyse pour Guillaume
do Goyon, n» lli". Nous nous exempterons d'en rap-
poi ter à chaque fois la substance.
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d'extrnclion^e 15 octobre 068. Arraos : rfc

tjHCulcs, au chevron d'aigrnt, chargé de cinq

mouches d'hermine , et accompagné de trois

molettes d'or.

169. Hervé DE Saint-Ciilles, 12V8.Co che-

valier breton portait : d'azur, semé de (leurs

de lis d'argent.

170. Olivier de Rolgé, 12'+8. La maison

de Rouge a passé aux reformations de Bre-

tagne de 1426 et 1666 ; elle a joui des lion-

neurs de la cour. Armes : de gueules, à la

croix paltée et alaisée d'argent.

171. Payen Féro>, 12't8. Sa maison passa

}t la réformation de Bretagne de H26, fut

déclarée noble d'ancienne extraction , et

maintenue dans sa qualiti^ de chevalier par

arrêt du 6 mai 1669, qui t'ait remonter sa fi-

Jiation jusqu'à Olivier Féron, vivant en 1368.

Armes : d'azur, à six billelles d'argent.

172. Geoffroy de Goulaine, 12î8. L'his-

«Orien de Bretagne, Augustin de Paz, dit

qu'Alphonse de Goulaine ayant été chargé

par le duc de Bretagne de négocier la paix

entre les rois de France et d'Angleterre, y
réussit tellement à leur satisfaction com-
mune, qu'ils lui accordèrent l'un et l'autre

le droit de porter dans son écu la moitié de
leurs armes royales. Ce fait, répété par une
foule d'auteurs , semble confirmé par les

armes que les seigneurs de Goulaine ont
toujours portées : mi-parti de France et d'An-

gleterre.

173. Guillaume de Kergariou, 12i8. Sa
maison, déclarée noble d'ancienne extrac-

tion et maintenne dans sa qualité de cheva-
lier, par arrêt du 21 mars 1669, a chargé
d'ttne tour crénelée d'argent ses armes, que
l'on a peintes au Musée, d'après le sceau du
titre de croisade : d'argent, frctté de gueules,

au franc-quartier de pourpre.
174. Hervé Chrétien, 1248. Il était d'une

maison de Bretagnedéclarée noble d'ancienne
extraction, le 16 juillet 1669. Armes : de si-

nople , à la fasce d'or, accompagné de trois

heaumes du même, tarés de profil.

TROISIÈME SALLE CARRÉE.

C'est !a dernière que l'on traverse, et cplle par où l'on

rentre dans la galerie de sculpture. La série des écussons
tummeuce au dessus de la porte de sortie et tait le tour de
la Irise en Unissant par celle ([ui est du côté des fenêtres,

il n'y a sur celle dernier"; que quatre écussons.

175. Hervé Budes. 1248. Sa maison a été

léclarée noble d'ancienne extraitidu par ar-

vt du parlement de Bretagne du 29 juilli;t

,'669, qui donne l'ascendance depuis Guil-

laume Budes, vivant en 1300. Armes : d'or,

à l'arbre de pin de sinople, accosté de deux
jleurs de lis de gueules.

176. Olivier de Carné, 1248. Maison do

Bretagne déclarée noble d'ancienne extrac-

tion, le 1" juillet 1669. Armes : d'or, à deux
fasces de gueules.

177. Pavfn Fresi.ox. 1248. Maison de Bre-
tagne déclarée noble d'ancienne extraction,
]>' 12 octobre 1668. Armes : d'argent, à la

fasce de gueules, accostée de six aucolies d'a-

zur, tigécs de gueules.

178. Ratier de Caussade, 1248. Ceclieva-

licr du Quercy, d'une maison éteinte, se

trouve au milieu d'une série de seigneurs
croisés de la Bretagne, parce qu'il a été sub-
stitué à Payen de Saint-Brice, chevalier bre-

ton, dont les armes occupaient cet écusson
lor.squ'on a rouvert les salles des croisades.

Armes : d'or, à deux houssettes de gueules.

179. Eudes de Quélen, 1248. Sa maison,
du ressort de (juimjier, a été déclarée noble
d'ancienne extraction le 10 décembre 1668 ;

elle a joui des hoiuieurs de la cour. Armes :

d'azur, burelé d'argent et de gueules.

180. Jean de Québriac, 1248. Sa maison,
du ressoit de Rennes , a été déclarée noble
d'extraction, le 27 octobre 1668. Armes : da-
:ur, à trois fleurs de lis d'argent.

181. Raoul de la Moussaye , 1248. Sa
maison, déclarée noble d'ancienne extrac-
tion par le parlement de Bretagne, le 23
janvier 1669, portait : d'or, fretté d'azur.

182. Geoffroy de Boisbilly, 1248. Sa
maison, dti ressort de Rennes et de Saint-
Brieuc» a été déclarée noble d'extraction

lors de la réformation de 1669. Armes : de

gueules, à neuf étoiles d'or.

183. BoLAND DES Nos, 1248. Sa maison

,

déclai^,3 noble d'extraction en mai 1669,
portait : d'argent, au lion de sable, armé, lam-
passé et couronné de gueules.

184. Hervé de Saint Pern, 1248. Sa mai-
son, du ressort de Rennes, fut déclarée no-
ble d'ancienne extraction, le 13 décembre
1668. Armes : d'aztir, à dix billettes percées
d'argent, posées 4, 3, 2 et 1.

185. Macé de Kérouartz, 1248. Sa mai-
son, déclarée noble d'ancienne extraction au
mois de mai 1669, a fait ses preuves de
cour. Armes : d'argent, à la roue de sable,

accompagnée de trois croisettes du même.
186. Bertrand de Coetlos^uet, 1248. Dé-

clarée noble d'ancienne extraction au mois
de juin 1669, cette maison.de Bretagne a fait

ses preuves de cour. Armes : de sable, semé
de billettes d'argent, au lion morné du même.

187. Raoul de Coetnempren, 1248. Cette

maison de Bretagne, déclarée noble d'an-
cienne extraction, le 12 juin 1669, portait :

d'argent, à trois tours crénelées de quatre

jJtèces de gueules.

188. Robert de Kersauso.n , 1248. No-
blesse d'ancienne extraction de Bretagne,
reconnue par arrètdu 26 mars 1669. Armes :

de gueules, au fermail d'argent.

189. Huon de Coskaeu, 1248. La maison
Coskaer de Rosambo, déclarée noble d'an-
cienne extraction, le 13 juin 1670, par arrêt

du parlement de Bret^igne, porte : écartelé

aux i et '* d'or, au sanglier effrayé de sable,

aux 2 et 'S contre-écarté d'or et d'azur.

190. Hervé et Geoffroy de Beaupoil ,

1248. La maison de Beaupoil de Saint-.Vu-

laire de Bretagne, admise aux honneurs do
la cour, porte : de gueules, à trois accouples
d'argent, posées en pal, les laisses ou liens

d'azur tournés en fasces.

l'Jl. Ji:an du Marhallach, 1248. Noblesse
d'extraction reconnue, le 21 mai 1670, par

arrêt du parlement de Bretagne : Armes :

(for, à trois poteaux de gueules.
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192. HunvÉ UE SrsMAiso>«, Vl'tS. Noblesse

(l'aùëiciiiie ('\ti;\ctiiiii, retomme piir airèl du

19 janvier 1060, (jui élnlilil la liiialioii ile|)uis

Jean de Sesniaisons, vivant en 1235; maison

du ressort de Nantes a.yant fait ses preuves

do cour. Amies |)ar!aiites : de gueules, à trois

(ours de maisons d'or.

19G. Henui et Hamon Lelong, 1248. No-

blesse d'ani-ieiinc extraction de Brelai^ne,

reconnue le 30 mars iCtiO. Armes : d'or à

une fiuintifeuille de sabir-

19'*. Olivikii de La Hourdonnate, 12V8.

Sa maison, admise aux lionneurs de la cour,

a été déclarée noide d"aneienne extraction,

le 21 octobre KiGO, par arrêt du parlement

de Uennes, uni établit la libation depuis

Guillaume de la Bourdoniiave, vivant en 1 3oO.

Armes parlantes : de yucutes, à trois bour-

dons d'argent.

195. Heuvé de Boisbeutheiot, 1248. No-

blesse d'aneicnne extraction, reconnue le 10

septembre 1070. Armes : e'cartelé d'or et de

ijueules.

190. Gi;iLi.AV.ME DE Got'RCUFE, 1248. No-
blesse d'extraciion , reconnue le 9 janvier

1609. Armes : d'azur, à la croix pattvc d'ar-

getil, chargée en cœur d au croissant de

gueules.

197. GiiLLALME Hersart, 1248. Noblesse

d'extraction, reconnue le 21 mai 1009. Ar-

mes : cVor, ù la herse de sable.

198. Henri du Colédic , 1248. Noblesse

d'extraction, reconnue le lo janvier 1009.

Armes : d'argent, à une branche de châtai-

gnier à trois feuilles d'azur.

199. Robert de Coirson, 1248. Noblesse

d'ancienne extraction, reconnue le 31 mai
1009. Armes : d'or à trois chouettes de sable,

bccgue'cs et membre'cs de gueules.

200. Hervé de Kergielex, 1248. Noblesse
d'extraction, reconnue lo 12juvn 1009. Hervé
donna, avec Raoul Audreii et deux autres

clievaliers bretons, plein pouvoir à un uia-

1 inier de Nantes, pour réi^lcr les frais de leur

passage de Liinisso à Damie.lle, en avril 1249.

Armes : d'argent, à trois fasces de gueules,

surmontées de quatre mouchetures d'hermine.

201. Raoul Ai diien, 1248. La maison Au-
ilren de Bretagne avait deux brandies: celle

Armes : dede Kervinot et celle de Kerdre
gueules, à trois tours d'or.

202. Guillaume de Visdelou, 1248. No-
blesse d'ancienne extraction, du ressort de
Saint-Biieuc, reconnue le 11 ilécembre 1008.
Armes parlantes : d'or ù trois têtes de loup
arrachées de sable, lumpassées de gueules.

203. Pierre DE Boisi'ÉAN, 1248. Sa maison,
déclarée noble d'extraction, portait : écarteié,

eux 1 f< 4 d'argent, semé de fleurs de lis d'a-
zur, aux 2 et 3 d'or, frellc de gueules.

204. IIacé LE A'ico.MTE, 1^48. Noblesse
d'ancienne extraction, du i< ssnrl de Saint-
ISrieuc, reconnue le 2 avril 1009. Aimes :

d'azur au croissant d'or.

20o. Geoffroy du Plessis, 1248. H existe
en Bretagne plusieurs maisons de ce nom.
On a attribué au croisé les armes de celle
des du Plessis-Mauron de Grénédan, seule
«féciarée noble d'ancienne extiaclion, par la
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réformation de 1009. Armes : d'argent, à une

bande de gueules, chargée de (rois , macles

d'or, surmontée d'un lion de gueules , armé,

lampassé et couronné d'or.

200. AvMERic DU \ ERGER, 1248. La uiaison

du Verger de la Rocbejaciuclein, à bKpielle

appartenait ce seigneur, porte : de sinoplc,

ù la croix d'urgent, cantonnée de quatre co-

guillei du même et chargée en cœur d'une co-

quille de sinopte.

207. Aymeric de Sainte-Hermine, 1248.

Admise aux bonneurs de la cour et apiieléo

de i.os jours à la pairie, la maison de Sainle-

Uerniine du Poitou porte d'hermine.

208. .\vMEUir. î)E Recuionevoisin, 1248. Sa

maison, originaire de l'Anjou, subsiste en-

core aujourd'liui. Armes : de gueules, à une

/leur de lis d'argent.

209. Geoffroy de Kersamou, 1248. No-

blesse d'ancienne extraction de Bretagne,

reconnue le 5 février 1671. Armes : fascé

d'argent et de gueules, au lion de sable, armé

et latnpassé d'or.

210. Guillaume de Mornay, 1248. Etant

au camp devant Damiette, il emprunta 500

livres tournois aux marchands italiens, sous

la garantie de saint Louis. Armes parlantes :

burclc d'urgent et de gueules, au lion morne

de sable..

211. Guillaume de Chauvignï, 1248. Ce
chevalier, dont la présence à la croisade est

prouvée par une obligation contractée en

Egypte, à l'occasion d'un emprunt, portait :

d'argent, à cinq fusées de gueules, posées en

fasce, au lambel de six pendants d'azur.

212. Gaillard de I'iecupeyrou, 1248. Ce
chevalier du Quercv, étaut au camp devant

Damiette, se rendit'caution d'une somme de

300 livres tournois, que Sanchon de Corn
et Bertrand de Lentilhac, damoiseaux, ses

compatriotes, avaient empruntée à des mar-

chands de la ville de Sienne. L'acte, daté do

septembre 1249, est scellé de son sceau.

Armes : d'or, au lion de sable, armé, lam-
passé et couronné de gueules.

213. Sanchon de Corn, 1248. Sa maison,

dont une branche, celle des seigneurs de

(Jueysac,esl éteinte, avait iiour armes : d'a-

zur, à deux cornets d'or, cnguichcs et viroles

de gueules, au chef bandé d'or et de gueules.

214. Bertrand de Lentilhac, 1248. Ce
seigneur, originaire du Ouen-y, avait pour
armes : de gueules, à la bande d'or.

215. Guillaume de Coukiion, 1248. Ce che-

valier, issu d'une des plus anciennes mai-
sons de Xaintonge, alla a la croisade de 1248,

comme on le voit par une obligation, dont

l'original, scellé de son sceau, existe encore.

Armes : d'azur, à trois fermaux d'or, l'ar-

dillon en pal.

216. AiMERiC et GuiLLAUtiE de Monta-
lembert, 1248. Ils furent tous deux cau-
tionnés en 1249 par le comte de Poitiers,

(|u'ils avaient suivi à la croisade. Armes :

d'or, à la croix ancrée de sable.

217. Hugues Gourgault, 1248. Ce cheva-
lier était d'une maison noble du Poitou, dont
les ai'mcs sont : de gueules, A un croissant

d'argent.

12
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218. Guillaume dk hÉoLiEn, 12i8. D. Vais-

sôlo, dans son*Histoiie (hi Langaodoc, re-

prn.'liiit un sceau do Picno de Séj^uier, vi-

vant en 1250, où est ligméo une coquille.

î,a maison Séguier du Languedoc portait

pour armes lors de la réformalion de 1G(>G :

(l'azur,au chevron d'or, accompagné en chef de

deux étoiles du même, et en pointe d'un mou-
ton d'argent. On y a ajouté : parti au pre-

mier de gueules , à ta coquille d'argent , à

cause du sceau.

219. Dalmas de Bolillé, 12i8 (V'03'. VAn-
nuaire de la noljlcsse, 18iV, p. 211). Armes :

de gueules, à la croix ancrée d'arqent.

220. Bertrand de ThÉ5an, 12i8. Ce che-
valier, dont la ijrésence à la croisade est jus-

tlQée par un titre original, portait : écartelé

d'or et de gueules.

221. Hlgues de Sade, 12i8. H était d'une

maison du coiiitat Venaissin ayant de nùs
jours le titre de marquis. Armes : de gueu-

les, à l'étoile à huit rais d'or, chargée d'une

(liqle éploijée de sable, becquée et couronnée de

gueules.

222. Alstor de Mun, I2V8. Sa maison, de
la province du Bigorre, portait : d'azur, au
globe croisé d'or.

223. Engveruand de Bol'rxel, 12i8. Il

était d'une maison de Picardie qui a donné
un grand maître de l'artillerie de France.

Armes : d'argent, à l'écusson de gueules, ac-

compagné de huit perroquets de sinople.

22i. Payen Gauteron, 12i8. Sa maison,

de la province de Bretagne, por'fe aujour-

d'hui le nom de Rohien, qu'elle a pris par

suhstitution. Armes : d'azur, à s/.r coquilles

d'argent.

223. Alaix de BoisBAtDRY, 12i8. Sa mai-

son, du ressort de Rennes, a été déclarée

noble d'ancienne extraction, le 17 novembre
1CG8. Armes : d'or, à deux fasces de sable,

chargées la première de trois, la seconde de

deux besants d'argent.

22G. Hlgles de Fontanges, 12V8. Ce che-

valier, d'une famille du Limousin et du
Quercy , pOitait : de gueules, au chef d or,

chargé de trois fleurs de lis d'azur.

227. Amblard de Plas, 12i8. Ce chevalier

du Limousin, dont la présence à In croisade

est iM'ouvée par un acte original d'emprunt,

portait : d'argent, à trois jumelles de gueules,

posées en bande.

228. Guy de Cuabannes, 12V8. Il emprunta,
avec deux autres seigneurs, 200 livres aux
Génois, sous l'obligation du comte de Poi-

tiers, à Acre, en mai 1230. Armes : de gueu-
les, au lion d'hermine, armé, lampassé et cou-

ronné d'or.

229. Gauthier de Sartiges, 12V8. 11 se

trouvait à Acre au mois de mai 1230, conune
le constate un titre scellé de son sceau, par

lequel il s'obligea pour un emprunt avec plu-

sieurs autres chevaliers il'Auveigne. Armes :

d'azur, à deux clicirons d'or.

230. Roger de i.v Rocuei.amuert, 12V8. Ce
chevalier d'Auveigne portait : d'argent, au
chevron d'azur, au chef de gueules.

231. GlILLALMi; DE ClIAVAGNAC, 12'i8. Il

«iijpruntu 170 livres lournuis à dts mar-
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chands de Gènes, sous la garantie d'Al-
phonse comte de l'oitiers. Armes : de sable,

à deux fasces d'argent, surmontées de trois

roses du même.
232. Bernard de David, 12i8. Ce seigneur,

de la maison de David en Limousin, por-
tait : d'or, à trois coquilles de sinople.

2.33. Pierre de Lasteyrie, \l'tS. La mai-
son de Lasteyriedu Saillant, en Limousin,
Itorlait : de sable, à l'aigle d'or.

23i. Giii.LALsiE, Amalvis et Gasbert de
LtzEcii, 12V8. Ces trois rejetons d'une même
maison du Quercy tirent un emprunt en Pa-
lestine, à des marchands génois. Ils por-
taient : d'argent, au griffon d'azur, armé et

lampassé de gueules.

233. A. DE Valo.n, 1218. La maison de Va-
Ion, dont une branche a le surnom d'Am-
brugeac, porte : écartelé d'or et de gueules.

236. Pierre de Saixt-Gemez , 12^8. Ce
seigneur du Quercy avait pour armes : écar-

telé, aux^l et 4 de gueules, au lion d'or, aux
2 et 3 d'argent, à trois fasces de gueules.

2.37. Raymond et Bernard de la Popie,

12i8. Ces deux croisés étaient d'une l'amille

du Quercy. Armes : d'or, à la bande de
gueules.

238. F. DE Roset, 12i8. Ce seigneur du
Quercy se croisa avec un grand nombre
d'autres gentilshommes du i)ays. Armes :

d'azur, au lion d'or.

239. J. DE Feydit, 12V8. La maison de
Feydil, seigneur de Tersac, du Quercy et du
Limousin, portait : burelé d'argent et de si-

nople, chaque burelle de métal chargée d'une

étoile de gueules.

2V0. Bertrand de Lascases , 12Ï8. La
maison de Lascases, originaire du Quercy,
jiorte ; d'or, à la bande d'azur, à la bordure
de gueules.

2M. Ht'GLES de Gascq, 12V8. La maison
de Gascq, du Quercy, porte : de gueules, à
la bande d'or, accompagnée de cinq mollet-

tes du menu, 3 en chef et 2 en pointe.

2V2. (îlillalme de Balaglier, 1218. Ce
seigneur, d'une maison du Rouergue, éteinte

depuis le xvi' siècle, portait : d'or à trois

fasces de gueules,

2i3. Motet et Raoul de La Paxouse, 12i8.

Leur [irésencc à la croisade est constatée

par un emprunt qu'ils lireiil aux marchands
italiens. L'acte est scellé du sceau de Ber-
nard de Cassaignes, n" 2VG. Armes : d'ar-

gent, à six coticcs de gueules.

2ii. Bernard de Leve/ou, 12'»8. La mai-
son de Levezou di> Vesins en Rouergue,
|)itrtail : d'azur, au lion d'argent, armé et

lampassé de gueules.

2i3. Hervé de Siocuan, 12'»8. La maison
de Sioclian, de Bretagne, plus connue au-
jounrbui sous le nom de Kersabiec, [lorlc :

de gueules, à l'annclet d'or, traversé par qua-

tre fers de lance réunis en sautoir.

2lG. lÎERNARD DE Cassaignes , 12i8. Il

scella de son sceau l'acte (rcm[)runl qu'il

contracta avec les deux seigneurs de La Pa-
iiouse. Armes : d'azur, au lion d'or,, armt
cl lampassé de gueules, à une colice de gueules,

brochant sur le tout.
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2W. Amalvin dk l'nEissvc, i-2\S. Ce sei-

gneur, d'une .-uicieiine iHiiismi ik- (uiieniie,

avait pour armes : d'argent , au lion de
(jucuIps.

t>^8. BERfARi) DE fiiiiscARD, 12V8. AvaDl clo

nnrlir pour la i)reiiiière ernisade do saint

Louis, ce seigneur, du Quercy , lit uno
doualion. Armes : d'argent , à la bande de
gtiniles,

219. Pierre d'Ysaun, 12i8. Armes de la

maison d'Ysarn, du Kouergue, aujourd'hui
divisée en plusieurs brauelies : dcijucnlrs, à
la levrette courante d'argent, au chef d'azur,
chargé de trois étoiles d'or.

250. TiiiiiAiT DE SoLAGES, 1218. 11 était

d'une maison du Houerguc , aujourd'hui
éteinte : d'azur, au soleil agissant d'or.

251. Pierre de Mostiéjoils , 1218. Ce
seigneur se eroisa, comme il est constaté
par un acte d'emprunt. Armes : de gueules, à
la croix fleurdelisée d'or , cantonnée de 16
omettes du même. ^

252. DÉODAT et Arnaid de Caylis, 1218.
Ils étaient d'une maison éteinte du Rouer-
gue, qu'il ne faut [)as confondre avec celle

de Rouert de Li,;^norac, des ducs de Caylus.
Armes : d'or, au lion de gueules, accompa-
gné de 16 billeltcs posées en orle.

2o3. Dal^ms de Vesins, 1218. La maison
de Vesins, ilu Rouergue, dont est l'évèque
actuel d'Agen, porte : de gueules, à trois

clefs d'or.

251. Hlgues et Girard deClrières, 1218.
Ces deux rejetons d'une maisDii du Rouer-
gue (lortaient : d'azur, au lévrier d'argent,
colleté d'or.

255. RosTAiNG deBessiéjouls,1218.11 était

d'une maison du Rouergue , aujourd'hui
éteinte. Armes : d'argent, à l'arbre de sino-
ple, accosté de deux lions de gueules.

256. Laurent de La L.vlrencie, 1218. Sa
maison a fait ses [irenves de cour. Armes :

d'azur , à l'aigle éployés d'argent , au vol
abaissé.

257. AxDRÉ de Boisse, 1248. La famille de
Boissc, en Limousin, a joui des homieurs de
la cour. Armes : fascé d'argent et de gueules,
chaque fasce de métal chargée de trois mou-
ches d'hermine.

258. Guillaume de Bonneval, 1218. Sa
maison, originaire du Limousin, avait pour
armes : d'azur au lion d'or, armé, lampassé
de gueules.

259. Glillalme de La Rode, 1218. Les
armes de la maison de La Rode, en Auver-
gne , étaient comme celles de Lentillac :

de gueules, à la bande d'or.

260. Adhémar de Gain, 1218. Les armes
de la maison de Gain, seigneur de .Monlai-
gnac, en Limou.sin, sont : d'azur, à trois
bandes d'or.

QUATRIÈME SALLE CARRÉE.

C'est celle que l'on iraverse en sorltnt de la grande
salle. La série des Ocu-sons smi i.i niéme marche i|ue
djus la iroiMènii', sculemeiii il y en a cinr) enlrc les le-
iirires, ce i|ui faji e:i Umi (injUc-viugl-sept, comme dans
les deux premières salles carrées.

261. Robert de Colstix, 1218. Ce sei-
Sueur, dont la présence à la croisade est
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constatée par un acte d'emprunt conservé en
original, était de la maison de Coustiii, depuis
seigneur du Masnadaud, en Limousin. Ar-
mes : d'argent, au lion de sable, armé, lam-
passé et couronné de gueules.

262. Arînald de Gironde, 1218. Il était
d'une maison originaire de Guyenne, lixée
depuis en .\uvergne. Armes : d'or, à trois
hirondelles de sable, les deux du chef affron-
tées, la dernière au vol étendu.

26;{. DiKiDONMi d'Aluignac, 1218. Armes:
d'azur, à trois pommes de pin d'or, au chef
du même.

261. Raoul et Guillaume du Autiuer, 1218.
Ces seigneurs, d'une maison du Limousin,
[lortaient : de gueules, à la bande d'urgent.

265. Guy, Guichard et Bernard d'Ks-
CAYRAC. Leur présence à la croisade esf
constatée par un litre original et scellé de
leurs armes : d'argent , à trois bandes de
gueules.

266. Bernard de Montault, 1218. Armes:
losange d'argent et d'azur.

26". Geoefroy de Courtarvel , 1218.
Armes : d'azur, au sautoir d'or, cantonnéde
seize losanges du même, posées 3 et l dans
chaque canton, et tournées dans le sens de
l'orle.

268. Pierre Isoré , 1218. Ce seigneur,
d'une maison d'Anjou, aujourd'hui repré-
sentée par le marquis de Pleumai tin, porte :

d'argent, à deux fasces d'azur.

269. Henri de Groucuy, 1218. La pré-
sence de ce seigneur normand à la croisade
est constatée par un titre original d'emprunt
fait à des marchands italiens. Armes de
cette maison, aujourd'hui rciirésentée par
un maréchal de France : d'or, fretté d'azur.

270. Cariionnei. et Galhaud de La Ro-
che, 1218. ils sont mentionnés dans un titre

génois. La maison de La Hoclic-Fontenille,(le
Guienne, porte : d'azur, à trois rocs d'échi-
quier d'or.

271. Guillaume de Polastrox, 1218. Issu
d'une famille de Guienne, il avait f)Our
armes : d'argent, au lion de sable.

272. André de Vitré, 1218. D. Morice
raconte qu'il fut tué à la bataille de la Mas-
soure, et qu'il ne laissa qu'un fils, mort en
bas ;lgc, et une fille mariée à Guy de Mont-
morency, seigneur de Laval. Armes : de
gueules, au lion contourné et couronné d'ar-
gent.

273. Thomas Taillepied, 1218. Il était

d'une maison de Bretagne, transplantée de-
l)uis en Normandie. Armes : d'azur, au
croissant d'or, accompagné de trois molettes
du même.

271. Geoffroy de Montbourcher, 1218.
Il donna pouvoir à Hervé, marinier de Nan-
tes, de traiter pour lui et plusieurs autres
chevaliers du piis de leur passage de Li-
misso ù Dainiette, au mois d'avril 1219. Ar-
mes : d'or, à trois channes ou marmites de
gueules.

275. Thomas de Boisgelix , 1218. Ce sei-
gneur breton portait : écartelé, aux l rt k d
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gueules, à lu vtoUttf il'(ir{/in(, ans û et 3
d'azur.

276. Guillaume d'Asm^res, 12V8. Ce che-
valier, mentionné dans un liti-e génois, était

•l'une famille de S.iinlonge qui a fait ses

lireuves de cour, et a été créé marquis de La
(Ihateigneraye. Armes : d'urgent, à trois

rroissants de gueules.

277. Gm.i.ALMK DE Maingot, 1218. Ce
seigneur était du la maison de Maingot de
Surgères, en Poitou. Armes : de gueules,

/'relie' de vair.

278. Arnaud deNoé, 12't8. Il cautionna la

dette contractée par Uoux de Vareigiie (|ui

suit. La maison de Noé, dont est le pair de
l''rance actuel

,
porte : losange d'or et de

gueules.

279. Houx DE ^'ARAl^.^•E, 12V8. Il emprunta
CO livres touinois sous la caution d'Arnaud
de Noé, et mourut sur les bords du Nil avant
le jour de la paye, ce qui, est-il dit dans le

tilre original, remi)èclia de rembourser la

somme. Armes : d'azur, à la croix d'or, bor-

dée de sable.

280. Pierre de L'Espine, 12'i8. Ce cheva-

lier, présent au siège de Damielte, portait :

de gueules, à trois fleurs de lis de vair.

281. PiEiiiiE DE PoMOLAiN, 12V8. Joinvillc

raconte qu'il avait «fait demourer messire

Pierre de Pontmolaiu, luy tiers à ixinnière,

qui luy coustoiL'iOO livres. » Armes : d'or^

à la fasce de gueules.

282. Guillaume deBrachet, 12i8. Ce sei-

gneur, de La Marche, [)orlait : d'azt:r, à deux
chiens braques d'urgent.

283. Audouin de Lestr anges, 12V8. Ce
seigneur languedocien , porté dans un titre

d'emprunt, avait pour armes : de gueules, au
lion léopardé d'urgent en chef; et à deux lions

adossés d'or en pointe.

284. Hugues dk CAUBONNiiiRES, 12i8. Ce
•eigneur, du Limousin, étant à la première

( roisade de saint Louis, lit un emprunt à des

marcliands italiens. Armes : bandé d'argent

ri d'azur de huit pièces, à huit charbons ar-

(Irnts de sable, posés 1, 3, 3 et 1 sur les bandes

d'argent.

285. Renaud de Vicuy, grand maître du
Temple, 12o0. Ce fut lui qui engagea saint

Louis à prolonger son séjour en Syrie jtour

> relever les ahaires des chrétiens. Il mou-
"rut vers 1256. Annes : écartelé, aux 1 e< 4 de

l'Ordre, aux 2 et 3 de vair.

286. BoiiÉMOND VI, prince d'Antioche

,

1232. Saint Louis élant à Jalfa en 1253, Bo-

liémond, âgé de seiz" ans, vint le trouver et

demanda , dit Joinville , d'être émancipé de

la tutelle de sa mère, qui laissait dépérir ses

Etats. Le roi fit à cette dame de sages re-

montrances, et lejeune prince, « pour l'iion-

ncur du roy, escarlela ses armes, qui sont

vermeilles, avec les armes de France. » An-
lioche ayant été emportée d'assaut par le

.sultan Bibars, en 1268, Buhémond se relira à

'i'ripoli, où il mourut. Armes : écartelé, aux
i cl k de gueules, au léopard d'or, aux 2 et 3

de France.
287. Gun.i.AiME et Kavmond de Grossol-

l;;s, I2'i8. Ces d;uv croisée étaient de la
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famille de Grossolks, aujourd'hui marquis de
Flamarens, di- la Giiyunni-. .\rmes : d'o'r, au
lion de gueules, issaiit d'une mer d'argent, au
chefd'azur, chargé de trois étoiles d'or.

288. Geoffroy de Penne, 12i8. Ce sei-
gneur languedocien est cité i}ar D. Vaissète
comme ayant été h la croisade, ainsi que les
trois qui suivent. Armes : d'or,ù trois fasccs
de sable, au chef d'hermine.

289. Pierre de GniEu, 12'v8. .Vrmes : faseé
d'argent et d'azur, à lu bande de gueules, bro-
chant sur le tout.

290. Arnaud de Marquefave, 12i8. Ar-
mes : de gueules, à trois pals d'or.

291. Pierre de Voisîns, 12'f8. Armes :

d'urgent, à trois fusées de gueules, accollécs
en fasce.

292. Thomas Bérault, grand maître du
Temple, 1236. Il succéda à Uenaud de Vichy
et gouverna l'Ordre jusqu'en 1273. De soi»

tenijjs, la division se mit entre les Templiers
e: les Hospitaliers, qui se firent une guerre
sanglante". Armes : de l'Ordre.

293. Hugues de Bevel, grand maître de
Saint-Jean-de-Jérusalem, 1239. Il succéda à
(iuillaume de Chàteauneuf, et mourut en
1278, au retour du concile de Lyon, où il

avait été solliciter dés secours de l'Occident.

Armes : de l'Ordre.

291-. SicARD, vicomte de Lautrec, 1269. Co
seigneur était issu de la première maison des
vicomtes de Lautrec, dont les armes étaient :

de gueules, au lion d'or.

Septième croisade.

295. Eudes de Bourgogne, sire de Bourbon,
comte de Nevers, d'Auxerre et de Tonnerre.
Le P. Anselme nous apprend que ce sei-
gneur, fils de Hugues IV, duc de Bourgogne,
mourut à Acre en Ï2C9, et qu'il y fut enterré
dans le cimetière de Saint-Nicolas. Armes :

bandé d'or et d'azur à ta bordure de gueules.

296. Ferry de Vernelil, maréchal" de
France, 1270. Il suivit saint Louis à la croi-

sade de Tunis, comme on le voit \);\v la liste

(les chevaliers de ihostel du roy, que Ducange
a publiée à la suite des Mémoires de Join-
ville. N'ayant pu retrouver ses armoiries,

on lui a donné pour blason Vécu d'argent.

297. Jean Britaut, 1270. Ce seigneur, der-

nier rejeton connu de sa maison, était pan-
nelier de France. 11 est porté dans la liste

donnée par Ducange des chevaliers de l'hos-

tet du Roy à la croisade de Tunis. Armes : de

gueules, au sautoir d'or.

298. Raoul-ie-Fi.amenc, seigneur de Cany,
V du nom, 1270. 11 est porté dans la liste

de Due.uige connue ayant avec lui six che-

valiers mangeant à l'hôtel du roi. On ignore

les émaux de ses armes : de... à dix losan-

ges de... posés en pal 3, 't et 3.

299. Pierre dk Bi émis, 1270. MômcUsle.
.\rmes : d'argent, à la croix de sable.

300. Èrard, seigneur de Vallery, connéta-

ble de Champagne", 1270. Même liste. Armes :

de gueules, à la croix d'or.

.m. Roger, (ils do Raymond Trencavel,

ih'iiiier vicomte de -Bé/iers et de Carcas-

^unne. Vn liire du Trésor des chartes nous



"fiO rno niCTioxNAini: i»e m mismatioi t: ruo r.7<v

apprend rpi'il icrnt do soint Louis un prùt

du 200 livres, ji'iur faire le voyage de Tunis
avec six clievalicrs et ipialre arbalétriers.

Armes : fascé d'argent et de gueules, au chef

setné.de Fmnce.
302. Ji:vN lll, Jean IV et Raoil de Nesle,

i-270. Uaou], d'après la liste do Ducange,
avait ijuinzo chevaliers avec lui mangeant à

l'hôtel du roi. Armes : burelé d'argent et dt

gueules.

303. Simon de Cleumont, 11' du nom, sei-

gneur de Nesle et d'.Villy, 1270. Armes : (fe

gueules, semé de trèfles d'nr, à deux bars

adossés du même, au lambel de trois pendants
d'azur.

301. Amairy de Saint-Ci.er , 1270. Ce
chevalier, appelé Amary de Saint-Cler dans
la liste de Ducange, portait : faseé d'or et

de gueules de huit pièces, à l'aigle éploijée de

sable.

303. Jean .Mai.et, 1270. Ce chevalier de la

maison des sires de (îraville, dental existe

encore les branches de la Jorie, de Crames-
nil, etc., rap|iortées dans les notices généa-
logiques, page 2oV, portait : de gueides,à trois

fermaujc d'or.

306. Hlgies de Vh.lers, 1270. Ce sei-

gneur ])ortait : d'or, (\ la bande de sable, au
lambel de gueules à trois, pendants.

307. Jean de I'kie , seigneur de Bnsan-
çois, 1270. Le P. Anschue dit : « qu'étant

au royaume de Tunis, outre-mer, il (it do-
iiatiou do divers biens pour le remède de
son ilme, à l'abbaye do Villeloin en Tou-
raine. » .\rmes : de gueules, à trois tierces

feuilles d'or.

308. Etienne et Gcillaume Granche ,

1270. Ils sont nommés Grancher dans la

liste de Ducange. Armes : écarlelé d'or et de

gueules. •
309. (îisBEBT I", seigneur de Thémines,

1270. il portait : de guettles, à deux chèvres

d'anjent, l'une sur l'autre.

310. ("lEOFirBOY DE UOSTBENEN, 1270. D.
Morice rapporte qu'il accompagna lu duc de
Bretagne à la croisade du Tunis , avec
Pierre de Kergoriay et plusieurs autres. Ar-
mes : d'hermine, a trois fasces de gueules.

3II.P1EBRE DE Kergorlav, 1270. Ce sei-

gneur, d'une ancienne maison de Bretagne,
encore existante, avait pour armes : rairé
d'or et de gueules.

312. Maurice de Bréon, 1270. Ce cheva-
lier, d'une maison d'Auvergne, aujourd'hui
éteinte, est appelé Maurice deCréon dans la

liste de Ducange. Armes : d'or, à la croix
ancrée de sinople.

313. Gui de Sévebac, 1270. Sa présence
.\ la croisade est constatée par un titre origi-
nal des Archives du royaume. Armes: d'ar-
gent, à quatre pals de gueules.

31i. Gilles de Bois-Avesnes, 1270 Ce che-
valier de l'hiitel du roi , à la croisade de
Tunis , portait : d'or, à la croix dentelée de
gue^des.

313. Guillaume de Patay, 1270. Il était

avec son l'rère au nombre des chevaliers do
rhùlel du roi. Armes : d'hermine , à l'écusson
de gueuli.s.

'.U(i. (iu.l.ES DE L\ ToinNEllE. 1270. I.rt

liste de Ducange dit : " Yra ly quatre do
chevaliers, et aura xii. c. livres tournois , et

mangeront <i cour. » Armes : d'or, à cinq
tours crénelées de trois pièces de sable.

317. Jean de Ciiamulv, 1270. Il est porté
dans la liste du Ducange. Armes : dc(/Mew/fs,

« trois roguillcs d'or.

318. Simon de Coûtes. 1210. Ce chevalier,
«le l'hôtel du roi, portait : d'or, au lion de
sable, armé d lampassé de gueules.

319. GiiLLAUMK DE Beaueu , grand mai
tre du Temple , 1273. Il péril en 1291 dans
ini assaut que les Turcs livrèrent il la ville

«l'Acre, <loiit il commandait la garnison.

Armes : éeartelé aux 1 et k de l'Ordre , aux
2 p( 3 d'or, au lion de sable, au lambel de

cinq pendants de gueules, brochant sur le tout,

qui est de Bcaujcu.
320. Nicolas Lobgue , grand maître do

Saint-Jean do Jérusalem , 1276. «Il succéda à

Hugues de Revel, n" 293, et vint en Occident
solliciter des secours, après la prise de Mar-
gat par le sultan d'Egypte. Il mourut en 1289,

.\rmes : ïcurlelé , aux \ fYlde l'Ordre, aux
i et 'i d'argent, à la fasce de gueules.

321. Jean de Vh.lers, 1289. Il succéda

au précédent, et transporta le siège de l'or-

dre à Limisso en Chypre , après l'expulsion

des chrétiens de la Palestine. Armes : éear-

telé , aux 1 fi 4 de l'Ordre , aux 2 c< 3 d'or,

ù trois chevrons d'azur.

322. Le moine Gaudini, grand maître du
Temple , 1291. Les chrétiens ayant été com-
{ilétement expulsés de la terre sainte , il

transporta le siège de l'ordre à Limisso ei-.

Chypre^ et mourut en 1298. Jacques Moluy
lui succéda. Armes : de l'ordre.

323. Odon de Pins, grand maître de Saint-

Jean de Jérusalem , 1297. 11 succéda à Jean
de Villers , n° 321 , et se fit remarquer paï

son extrême dévotion. 11 était d'une maison
de Catalogne, et jiortait : écarlelé . aux 1 et i

de l'ordre , aux 2 f< 3 de gueules à trois pom-
mes de pin d'or.

32'i-. Guillaume de \'illaret, grand maî-
tre de Saint-Jean de Jérusalem . 1300. Il con-

çut le |irojet de transférer le siège de l'ordre

dans l'ile de Rhodes. Armes : éeartelé , aux
i et '* ôe l'ordre , aux 2 et 3 d'or, à trois

coupeaux de gueules, surmontés chacun d'un

corbeau de sable.

Le pape Clément VI ayant prêché une nouvelle crolsarlp

contre les I urcs, en l34o, Huiir. en, d.inpliin de Viennois

qui venait d'insliluer le roi de Frjnce, héiitler de ses

tilts, prit la croix avec plusieurs sei^ineurs liu Uaupluiié.

l'en d'historiens ont parlé de celte croisade, dont ou donne
ici les principaux cUevaliers, n' û2b-j-29.

323. Jacques Brumeb, chancelier du Dau-
pliiné, l'âme de la croisade , portail : d'azur,

au chef et ù la bande d'or.

326. Jean .\leman , de la maison des Ale-

inan , éteinte le siècle suivant, portail : dt

gueules , semé de fleurs de lis d'or, à la bandi

d'argent.

327. GiiLLAUME DE MoRGi S ,
portait : d'a-

zur, à trois têtes de lions arrachées d'or,

lampassées de gueules et couronnées d'argent.

328. DiniEu, >cigncur de Sassenage : bu-
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rele' d'argent et d'azur, au lion de gueules

,

armé, lamppssé cl couronné d'or.

329. A YMON et GiicHARD de Chissey : parti

(l'or et de gueules, au lion de sable, brochant

(ur le tout.

3.30. Raymond de Motauban, seigneur de

INtontmaur. Sa maison, issue, dit-on, des an-

ciens comtes de Forcalquier, portait : d'azur,

â trois châteaux d'or, maçonnés de sable.

•331. Geoffroy DE Gleumont, seigneur de

Ciiaste, d'une branche delà maison de Clnr-

mont-Tonnerre. Armes : de gueules, à deux

clefs d'argent, passées en sautoir.

332. Pierre de Corneillan , grand maître

de Rhodes , 13oV. Il succéda à Dieudonné
de Gozon, et ne gouverna qu'un an. Armes :

écartelé aux i et k de l'ordre , aux 2 et 3 de

gueules , à la bande d'argent chargée de trois

merletles de sable.

333. Roger de Pins ,
grand maître de Rho-

des , 1335. Il était de la môme maison qu'O-

don de Pins , n" 323, et portait les mêmes
armes.

33i. Robert de Juilly et non pas de Ju-

liac, erreur commise par tous les historiens

qui le croyaient du Languedoc, grand maître

do Rhodes , 1374. Les recherches savantes de

M. Lacabane ont été assez heureuses pour

faire reconnaître que sa maison était origi-

naire de Juilly, près Paris. Armes : écartelé

aux l et k de l'ordre , aux 2 et 3 d'argent, à

la croix fleuronnée de gueules , au lambel

de cinq pendants d'azur.

335. Jean-Fer?) ANDES de Hérédia , grand

maître de Rhodes , l.'WG. Il assista à la prise

do Patras, mais , étant tombé dans une em-
buscade près de Coriuthe, il fut fait prison-

nier par les Turcs et resta trois ans captit.

Il mourut en 1396. Armes : écartelé, aux 1

et 4 de Tordre , aux 2 et 3 de gueules , à sept

tours d'argent, posées 3, 3 et 1.

338. Philippe dAbtois , comte d'Eu , 1396.

Ce prince issu de Robert d'Artois, frère do

saint Louis, marcha avec le comte de Ne-
vers au secoui's de la Hongrie , envahie par

le sultan Bajazet , et fut pris à la funeste

journée deNicopolis. Armes : semé de France,

lia lambel de gueules A quatre pendants, char-

(jés chacun dr trois châteaux d'or.

337. Jacques de Bolrbon , il' du nom,
comte de la Marche , 1396. Ce prince, der-

nier rejeton de sa branche, fut fait prisonnier

il la bataille do Nicoiiolis. Armes : d'azur, à

trois fleurs de lis d'or, à la bande de gueules,

brochant sur le tout et chargée de trois lion-

veaux d'argent.

338. EnguerrandYII, siredoCoucy, 1396.

Les historiens racontent (pi'il s'opposa vai-

nement îi l'imprudente ardeur des François

(pii livrèrent bataille au sultan Raja/.el, sous

les murs de Nicopolis, sans vouloir attendre

les renforts qti'arnenait Sigismond , roi de

Hongrie. Il fut fait prisonnier et mourut en

lîilhynie en 1397. Armes : fascc de voir et de

gueules.

339. Antoine de Fi-rvnN, grand maîlre

de Rhodes, l'i-21. 11 mit Rhodes on état do

défense et rétablit les finances do l'ordre

J<ar une sage administralio:). Il mnurul en

NU.M1SMAT1QLE. CUO on
1W7. Armes : écartelé, aux letkàc l'ordre,
aux 2 et 3 d'or, à la fasce de gueules.

3'(-0. Jacques de Milly, grand maîlre de
Rhodes , 1 Wi. Une peste terrible ayant allligé

l'île de Rhodes, il donna tous ses soins aux
malheureux qui en étaient atteints, et, par
son généreux dévouement, arrôia les progrès
du mal. Il mourut en 1461. Armes : écar-
telé, aux 1 et 4 de l'prdre, aux 2 et 3 de
gueules, au chef denché d'argent.

341. Pierre-Raymond de Zacosta , grand
maître de Rhodes, 1461. Il était Castillan de
naissance. Des dissensions intestines, qui
déchiraient l'ordre, nécessitèrent la convo-
cation de deux chapitres généraux. Le se-
cond se tint à Rome, où mourut Zacosta , qui
s'y était rendu j)Our s'y justifier des accusa-
tions dirigées contre lui. Armes : écartelé,
aux 1 et k de l'ordre , aux 2 et 3 d'or, à
di'ux fasces ondées de gueules , à la bordure
de sable chargée de huit points d'urgent, posés
3, '2 et 3.

342. Jean-Baptiste des Ubsins
, gran',1

maître de Rhodes , 1467. Il s'aida des sages
conseils du commandeur d'Aubusson, qui
liii succéda en 1476. Sa maison était ita-

lienne. Armes : écartelé , au\ l et k do l'or-

dre , aux 2 ei 3 bandé d'argent et de gueules
de six pièces, au chef d'argent, chargé d'une
rose de gueules boutonnée d'or et soutenue du
même, à la fasce d'or, chargée d'une anguille
de sable.

343. Gci de Blanchefort, grand maîlre
de Rhodes , 1312. Fils de Guy de Blanche-
fort , chambellan de Charles VII , et neveu
de Pierre d'Aubusson ; il ne gouverna l'oi-

dre que quelques mois et mourut en 1313.
Armes i écartelé aux i et k de l'ordre , aux
2 et 3 d'or, à deux lions léopardés de gueules,
l'un sur l'autre. •

344. Pierre du Pont, grand maître do
Malte, 1534. Il ne gouverna l'ordre que quel-
ques mois et mourut en 1333. Armes : écar-
telé, aux i et k de l'ordre , aux 2 et 3 d'ar-

gent, au sautoir de gueules.

343. Didier de Saint-Jaille , grand maî-
tre, 1335. Il était d'une ancienne maison du
Dauphiné , et mourut en allant prendre pos-
session de sa iiouvolle dignité. Armes : écar-

telé, aux 1 et 4 de l'ordre, aux 2 et 3 d'aztir,

au cygne d'argent, becqué et membre de gueu-
les.

346. Jean p'Omède, grand maître de Malle,
1336. Aragonais d'origine, il était dévoué
à l'empereur Charles-Quint, et soutint ua
siège contre le corsaire Dragut en 1331. Ar-
mes : écartelé, aux 1 el 4 de l'ordre , aux 2
et 3 de gueules, à trois tours d'or, parti d'or,

au pin de sinople.

347. Ci.AUDK DE La Sangle , grand maîlre

do Malle, 1553. Pendant son magistère, Dra-
gut se j)résenta de nouveau pour investir

l'île de Malle , mais il fut'repoussé. Claude
mourut en 1557. Il eut pour successeur Jean
Parisot de LaValelIc, dont l'écusson ter-

mine la série des armes peintes sur les pi-

lieis , et qui est le|»lus uioderne des per-

somagesportésdans iagalorio des Croisades

du uuisée i\o N'ersailles. Claude do La S.ci-
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!;lo, issu do l;i iiuiison île .MoiiIclKtnnni en
HcaiivDisis, nvail pour (innés : érarttlé, aux
I et V lie lit relii^ion , aux i et :i d'or, au sau-

toir de sable, chargé de cinq coquilles d'ar-

gent.

INSERTIONS SUPPLEMENTAIRES.

La lapiililé avec laquelle on exécuta le travail ilc

la jjaU'rio îles Croisatles du Musée de Versailles dut

CiUraiiuM' iiiraillilileiueiil des inexactitudes et nièiuc

des erreurs. Deux ajinées à peine avaient été con-

sacrées à l'acconiplissement de eetle œuvre (pii récla-

mait le concours de l'historien, du paléographe et du
peintre. Lorsqu'au mois de juillet 18i3 les cinq

salles des croisades furent ouvertes au puhlic, la cri-

lidue se hâta de s'exercer, et un examen rigoureux

releva bientôt les fautes qui avaient été commises,
malgré les soins éclairés et consciencieux des direc-

teurs du travail.

Cepemiant la pri'miére chose qui nous frappa, ce

fut la sagesse du plan et la fidélité de la plup;jrt des

détails. La critique ne tomhait que sur iiaatre ou
cinq erreurs maleiielles et sur quehjues 'inexacti-

tudes déiHK'cs d'hnporlance et faciles à ri*parer. En
présence d'un pareil résultat, nous avons>cru devoir

garder le silence et laisser le t<împs de procéder aux
reclilicalions indiquées. En ellel , les corrections
principales ont été faites, et nous respeclons l'opi-

nion, loute diU'érenle qu'elle soit de la notre, qui a

empêché d'admeiire les autres.

L'cBiivre semhlait terminée et cîoàe sans retour;
mais la justice de plusieurs demandes et le crédit des
personnes qui les faisaient rendirent indispensahie une
nouvelle addition, et, au mois d'avril I8ii, dix-neuf
écussons furent peints sur les panneaux étroits qui
sont entre les fenêtres et les murs latéraux, dans la

deuxième et troisième salle. Ce dernier supplément
a porté le nombre des inscriptions à six cent quatre-
vingt-trois.

Voici quelles furent ces nouvelles insertions.

1. Hugues de Saug\.4C, 1096. Le cartu-
laire d'L'zefclie, P Co3, rapporte que Hugues
de Salignac lit une donation avant de iiarlir

pour la première croisade. (V'oy. l'Annuaire
de la Noblesse, 1830, septième année.) La
branche, aujourd'hui existante, de la tnai-
son de Salignac, a pris le surnom de Féue-
ion; l'archevêque de Cambrai était un de
ses rejetons. Armes : d'or, à trois bandes de
sinoplc.

2. ElSTACHE DE MoXTBOtSSltîR , 1 1 Vi. La
maison de ce chevalier, oriirinaire d'Auver-
gne, a été substituée en 1311 à la maison de
IJeauforl-Canillac, dont elle a pris les armes
«romme écartelures. Elle portait auparavant :

d'or, semé de croiseltes de sable, au lion du
même.

3. Amameu d'.\star\c, 1173. Les comtes
d'Astarae descendaienl, selon l'Art de véri-
(ier les dates, d'Arnaiid Garcic, troisième Itis

lie Sanche le Courbé. IJs portaient : écarlelé
d or et de gueules.

4. Gt;ii.i.AiME DE Saiste-Malre , 1179. Il

était de la race des premiers seigneurs de
Sainle-.Maure, dont le nom et les biens pas-
sèrent en 1200 à Guillaume de Précigny, au-
teur de la seconde maison de Sainte-iMaure,
qui a donné le duc de Montausier. Armes :

d'argent, à la fasce de gueules.
5. JtuEL DE La .Motte, 1190, Ce chevalier

croisé, qui contracta un emprunt aux mar-
chands génois, était d'une maison connue

aujourd'hui sous le nom de La Mole-Haracé.
Ses armes sont représentées au musée de
^'ersailies : d'argent, nu lion de sable, à
l'écusson d'argent , chargé d'une -fasce de
gueule, accompagnée de quatre inerlettes de
iuble.

Nous ferons remarquer ici que te nom de La Motte,
en latin De Mula, s'écrit presque invariablement
agec un seul (, La Mote. yuanl aux armes, elles

contiennent une erreur. Les plus anciens sceaux de,

la faiiHlle placent les quatre inerlettes sur le champ
de l'écii principal, et représentent la fasce fleurde-
lisée de six pièces. Les armes de La Mote se bla-
sonnent alors d'argent, ait lion de subie, can'omié de
quatre inerlettes du même, ci chargé d'un ccussou
d'argent, à la fasce peurdetiséede six pièces de gueules.
Chérin, dans le mémoire des preuves de cour, à dé-
placé par mégarde le membre de phrase. rnufoHîi^rfi;

quatre merletles, et l'a f.iil rapporter à la fasce er
écrivantau féminin cnHfoiiHc'e. Il est à croire quelep»
til ccussou eslune addition postérieure aux croisade".

G. BEiiNAni) Dii DiRFOUT, 1190. Ce cheva
lier languedocien était de la maison de Dur
fort, devenue durale sous les noms do Du-
ras et de Lorges. Armes : d'argent, à la bande
d'azur.

7. Kldes DE TouRxos, 1190. La maison
de Tournon, en Vivarais, porte : parti an
i" d'azur, semé de Heurs de lis d'or, au 2'

</e gueules, au lion d'or.

8. Thierry, seigneur de Misnie, 1190. Des
marquis de Misnie descend la maison royale
de Saxe. Armes : d'or, au lion léoparJé de
sable, armé et lampassé de gtteules.

9. Pons Bastet, 1190. Ce chevalier était

de la maison de Crussol d'Uzès Armes : d"
gueules, à trois bandes d'or.

10. Jean d'Audiffret, 12V8. 11 fut un des
seigneurs auxquels Amédée, comte de Sa-
voie, donna une procuration pour toucher
le conqjlénient de la dot de sa femme, et

pour employer cet argent à payer les gages
des chevaliers qui servaient à ses frais ii la

sixième croisade. On a laissé en blanc l'écu
de Jean d'Audilfret, parce que \i- plus an-
cien document authentique des armes de s.i

maison résulte de lettres patentes d'un duc
de Savoie, qui , au xvi' siècle, la confirma
dans la possession exclusive de ses ar-
moiries, qu'une autre famille avait usur-
pées. L'expression italienne concediamo

,

nous concédons, contenue dans ces lettres
patentes, a fait craindre que les armes des
Audiffret n'eussent été changées à cette épo-
que. Ou aurait dû réfléchir que le mot con-
cediamo était un terme de chancellerie, el,

qu'en France même, le roi, lorsqu'il con-
férait un titre à un gentilhomme, se servait
de la formule nous accordons, pour confir-
mer à l'impétrant la possession de ses an-
ciennes armoiries.

11. D. DE Verdonnet. 12»8. Ce seigneur,
d'une maison d'ancienne chevalerie de i>i

proviiice d'Auvergne , portait : d'azur, au
lion d'argent, armé et lampassé de gueules, à
la bordure de vair.

12. Po.NS .Motier, 1248. Ce chevalier était
d'une maison dont sonl issus Jes marquis
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di' la Fayette. Armes : de f/iteitles, à la bande
d'or et à la bordure de voir.

13. Glillaume et Avmo.vd de la Roche-
Aymond, lâW, Ces deux seigneurs crois(5s

étaient d'une ancienne famille du Bourbon-
nais, qui a fait ses preuves de cour. Armes :

de sable, semé d'étoiles d'or, au lion du même,
armé et lampassé de gueules.

14. Guillaume et GuiLLAyME-RAYMOND de
SÉGUR, 12i8. Ils étaient d'une maison du Li-
mousin, représentée de nos jours par plu-
sieurs branches. Armes : écariclé, aux 1 et i

de gueules, au lion d'or, aux 2 et 3 d'argent
plein.

13. Guillaume de Caooine, 12V8. Ce clio-

vaiier était d'une maison dont sont issus
les manpiis de Gabriac. Armes : de gueules,
à sept lo-'Mnges d'or.

10. Payen Ei'ZENOu, 12i8. Il s'associa avec
d^autres soigneurs bn'tons pour fréter un
navire. Armes : écartelé, aux 1 et V d'azur,
aux 2 et 3 d'or, à deux feuilles de houx de
sinople.

17. Bertrand d'Espin'ciial, 12V8. Ce che-
valier, de la province d'Auvergne, portait :

d'or, au griffon de sable, accompagné de trois

('pis du même.
18. Harduln de Périsse, 12i3. Ce sei-

gneur étant à la croisade fit un emprunta
des march.inds italiens. Armes : de gueules,

au pal vairé.

19. GÉRARD DE Bosredon, 12'i.8. Il était

d'une famille d'Auvergne, qui avait pour ar-

mes : d'azur, au lion d'argent, arné et lam-
passé de gueules.

Les admissions au musée de Versailles des
noms et des armes des croisés dont nous ve-

nons de compléter la liste dans cet article,

sont loin d'élrc exclusives et d'impli((uer

que ces seigneurs soient les seuls qui aient

pris part aux guerres saintes. En effet, si

nous réfléchissons aux armées innombra-
bles qui, sous la bannière du Christ, se pré-

cipitèrent vers la Palestine, nous ne sau-
rions douter que chaque famille noble con-
lemporaiiic des croisades , n'ait fourni au
moins un champion à l'une de ces diver-

ses expéditions d'outre-mcr.

Pour rendre entière et complète justice, il

fîlt fillu peut-être inscrire dans la liste des
croisés les noms de toutes les familles d'an-

cienne chevalerie, c'est-à-dire dont l'exis-

tence féodale remonte au xi\' siècle. Mais

crto

!S qui
u'eilo

cunes, malgré les additions successives
l'ont doublée, il suflit de remarquer q
ne contient, i)ar exemple, aucun des quatre
grands chevaux de Lorraine (1), Cliastellet,
Haraucourt, Lenoncourt et Ligneville ; qu'on
y chercherait en vain les Caslellane, les Pon-
tevez et les Simiane de Provence; les Hé-
brail du Languedoc, les Clisson, les Beauma-
noir et les Coetlogon de Bretagne; les Cus-
tine de Brabant , les Sainte-Aldegoncle d'Ar-
tois, etc., et une foule des premières mai-
sons de chaque province..

H-

RÉCAPITULATION ALPHABÉTIQUE DES SEIGNEURS
CROISÉS DONT LES ÉCUSSOXS FIGURENT AU
MUSÉE DE VERSAILLES, ET INDICATION DE LA
PROVINCE A LAQUELLE ILS APPARTIENNENT.

112^9. — Abzac (Jourdain d"), en Périgord.
119G' — Agoult. (Isnard d'j, de Provence,

dont sont issus les Simiane et les Pontevez.
* (2) lOOt). — Agrain Eustache d'), prince

de Sidon , vice-roi pendant la captivité de
Baudouin II, était d'une maison originaire
du Vivarais.

12?^8.

—

Albignac (Dieudonné d'), en Lan-
guedoc.

1190. — Albon (André d"), en Lyonnais.
* 1096. — Albret (Ainanieu sire d'j.

* 1345. — Aleman (Jean), du Dauphiné,
suivit Humbert, dauphin de Viennois, en
terre sainte.

* 1096. — Alençon (Philippe le Grammai-
rien, comte d'), de ta maison de Bellôme,
en Normandie.

1270. — Alençon (Pierre, comte d'), fils

puîné de saint Louis.
* lli8. — Allemagne (Conrad III, empe-

reur d').

* 1189. —Allemagne (Frédéric I", dit Bar-

berousse, empereur d").

* 1228- — Allemagne (Frédéric II, empe
reuT d').

* 11G2. — Amaury I", roi de Jérusalem.
*^ 1303. — Amboise (Emeric d'), grand maî-

on ne pouvait, sans de graves embarras, pro-

céder ainsi par induction, et toutes les ad-

missions ont été subordonnées à des preu-
ves matérielles et authentiques.

Toutefois on conçoit que le silence des

liistcriens, l'absence de titres originaux, et

même la négligence des familles à faire va-

loir leurs droits ou k racheter leurs titres

restés dans des mains étrangères, ont drt i)ri-

ver une foule de noms anciens de figurer au
musée de \'ersailles. Les maisons éteintes

surtout, n'ayant plus de représentants inté-

ressés à plaider leur cause, ont été presque
fuujours oul)liées ou mises à l'écart.

Pour reconnaître combien cette liste du
jnijsée de Versailles doit otlrir encore de Ui-

Ire de l'ordre de Saint-Jean, grand prieur de
France, frère du cardinal Georges d'Amboisc,
ministre de Louis XII.

* 1096. — Ancenis (Chotard d'), en Bre-
tagne.

1190. Andigné (Jean d'), en Poitou.

1190. — Angleterre (Richard I", dit

C<umr-de-Lion, roi d').

* 1129. Anjou (Foulques V, comte d').

1109.—Antenaise (HamelinelGeollroi d'),

Anjou.
1098.—Antioche (Bohémond, prince d'),

l'un des lils de Koi)i'rt Giiiscard.

1190. Anmn (Poncet d) , baron d'Arden-

tlmn en .Artois.

1 102.—ApcnoN (Arnaud d'),cnAuvergne.
* 1191. — Ars (Ermengard d'), grand mai-

tie de Saint-JeaU: fut obligé, par les victoires

(I) f/olail ainsi qu'on .i|ipplait les qii.ilrc prc-

iiiirics cl principales maisons qui eoniposaicnt l'an-

cienne eliovalerie de Lorraine.
/-2' l.'aslciisqne désigne les maison* éteinics.
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do Saliidiii , lie tiuiisfi'ner le jiéyu do l'ordre

de Jéiusaluiii à Murgat.
* 1218. — Arcis-sur-Aube (Jean, seigneur

d'), en Champagne.
10%. —.AnuiiES (Arnould II, haron d")

,

en Picardie, se signala à la (irise de Jérusa-

lem.
1396. — AiiTois (Philippe d'), comte d'Kti,

issu de Ilobcrt d'Artois, l'n>re de saint Louis,

marcha avec le comte de Nevers au secours

de la Hongrie, envahie par le sultan Bajazel.

Pris à la i'uncste journée de Nicopolis.

12V8. — AsMÈRES (Guillaume d ), en Sain-

longe.
* 12'»8.—AsPRE.MONT(Gaubertd'), de Fran-

che-Comté.
* 1101. — AssALYT(Cierbertd'), grand maî-

tre de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.
* 1175. — AsTAiiAC (Amanieu d').

* 1101. — Atton (Bernard), vicomto'de

Béziers, d'Albi, d'Agde, de Nîmes, 3ei|i(ieur

de Lauraguais et premier vicomte de/Car-
cassoune, alla rejonidre le comte Ua;^moiid

de Saint-t'iilles en Palestine, d'où il ne re-

vint qu'après la mort de co prince , l'an

1105.
* 1190.—AiBiG^É (Raoul d'I. Ce nom étant

commun à plusieurs l'nmilles, on ne sait à

laquelle ce seigneur cmisé njipartenait.

* 1203. — AiuiGNY Baudouin d') fut un
des croisés tpii revinrent en Fiance après la

bataille d'Andrinople.
Ili7. — Alblsson (Uainaud V, vicomte d'),

dans la Marche, accompagna Louis le Jeuno
en Palestine,

li7lj. — Albusson (Pierre d'), grapd maî-
tre de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.

12i8.

—

Aluifkiiet (Jean d'), en Dauphiné.
1248. — Alduen (llnoul), en Bretagne.
* 1099. — Al MALE (Etienne, comte d'}, ar-

rière-petil-tils d'Eudes 11 , comte de lîiois,

lie la maison de Champagne , suivît lloborl

,

duc de Normandie»
12i8. — AI..MO.NT (Jean I", sire d'), en Pi-

cardie.
* 1202. — AuNOY (Guillaume d' ) et Gilles

d'AtNOY, seigneurs f)icards.
* 1270.

—

AiiiiLLAc lAstorgd'), baron d'Au-
rillac et vicomte de Conros.

12i8.— Altuier (Raoul et Guillaume du),
en Limousin.

* 1102. — Auvergne (Guillaume VII, com-
te d') , à la tète de la noblesse de sa pro-
vince, rejoignii Raimond de Saint-Gilles.

*lli7.— AcvERO'E (Guillaume VIII, eoui-
te et premier dauphin d'j, pelit-(ils de (uiil-

laume Vil , accompagna Louis le Jeuno c i

terre sainte.

1270. — AixY (Philippe d' ) . sire et brr
d'Auxy en Artois, lut armé chevalier par
snnil Louis à Tunis.

* 1189. — Anesnes (Jacques d") , à la tète
lies chevaliers de Flandre, s'illustra par des
exploits prçsque fabuleux, qui l'égalèrent à
r.i,hai\l Cœur-de-Lion , le héros de cette
.oisade.
* 12V8. — Balaglier (Guillaume de) , du
Ducrgue,
• 1100. BvLDEN (A'igcr de), en Dau-

phiné, grand maître de l'ordre de Saint-Jean
lie Jéi-usalem.

* 1096. — Bar (Louis de
) , fils de.Thier-

ry 1"
, eomte de Bar , se distingua à la pre-

mière croisade.
* 1090. — Barasc ( le seigneur do ) , en

Querey.
* lin. —Barres (Evrard des), grand maî-

tre de l'ordriïdu Temple.
* 1190. — Barres (Guillaume des) , comte

do Rochefort en Champagne, était d'une telle

foire et d'une telle vaillance, (|u'il lutta avec
succès contreRiiliaidCo'ur-de-Lion, dans ua
tournoi donné à Palerme.

* 1219.— Bar-sur-Seine (Milon III, comte
de), issu de l'illustre famille de Brienue,
mourut au siège de Damiette.

* 1190. — Bassompierre. Voy. Dompierre.
1190. — Bastet (Pons), maison aujour-

d'hui ducale d'Uzès et de Crussol.
* 1100. — Baudouin 1", roi de Jérusalem,

succéda à son frère Godefroy de Bouilhjn.
* IIVV. — Baudouin III, roi de Jérusalem,

fils aîné de Foulques, et petit-lils, [mv sa
mère, de Baudouin du Bourg.

* 1173. — Baudouin l\, roi de Jérusalem,
fils et successeur d'Amanry 1".

* 1183. — Baudouin ^", roi de Jérusalem,
(ils de Guillaume de Moallerralet de Sibylle,

sa-ur de Baudouin iV.
* 1202. — Baudouin, comte de Flandre,

élu empereur de Constanlino[ile,

1190. — Bauffremont (Hugues cl Liébau.1

de), en Bourgogne et en Lorraine.
* 1120. — Baugé (Ulric de)

,
premier du

nom, seigneur de Bresse.
* 1202. — Baumez (Hugues de

)
, cité par

A'illehaidouin à la chevauchée d'Andrinople.
* 1090. — BÉARN (Gaston IV, vicomte dej,

se signala avec Tancrèd'e à la piise de Jéru-
salem ]iar un trait d'humanité.

12't8. — Beauffort ( Jean-Beaudouiu et

Geoll'roy de), en Artois.
* 1090. — Beaugency (Raoul, premier sei-

gneur de), en Orléanais.
* 1230. — Beaujeu ^Humbert de), en Lyon-

nais, connétable de France.

* 1273. — Beaujeu ( GuilJaume de ), sei-

gneur de Scvans, créé grand-maître di'S ïem-
[iliersen 1288.

* 1270. — Beaujeu (Henri de) seigneur
d'Hermenc , en Lyonnais , maréchal de
France.

Ili7. — Beaumont (Soffrey de) , en Dau-
phiné.

1202. — Beaumont (Geofl'roy de), au Maine
* 1230. — Beaumont ^Guillaume de), ma-

réchal de France.
1190.— Beaumont-sur-Oise (Mathieu 111,

eomle de), en Picardie, chamelier de France.

* lli7. — BeAUMONT-SI R-\'lGENNE (Hu-
gues V, seigneur de), en Bourgogne.

1248. — Beaupoil (Hervé et GeotTroy de^

,

en Bretagne, de la maison Beaupoil de Saint-

.'lulaii'o.

* 1090. — Beau'vais (Renaud de).

1190. — Beau VEAU (Foulques de), en .\'i -

jou, dont soiil issus les Beav.veau'oraoïii
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*1190. — Bealvilliers (Jodoin de), en

Orléanais.
* 1270. — Bkc-Cbespin ((luillaunifi \, soi-

gneur de), connétable liéiédituire de Norruaii-

die, marécliai do France.
* 1230. — BÉKALLT (Tliomas), grand maî-

tre du Temple.
1190. — BÉRAUDiÈuE (Jean de la), en An-

jou.
1305. — BÉRENGEu (Raymond), en Dan-

phinc, élu grand maître do Blindes en 13()o.

* 1096. — Berghes (Folci-an , cliAtolain

de).
* 1202. — Bermono (Pierre do), baron

d'Anduze en Languedoc.

1202. — Be8ton (Thomas), qu'on pense

ôfrodo la maison des BalbesdeQuiors, dont

est issue celle du Grillon.
* 1248. — Bi-ssLEJotLs (Rostaing de), en

Bouorgue.
* 109G. — BÉTHUNE (Adam de), en Artois.
* 1117. — Beynac (Pons et Adhémar do),

en Languedoc.
* 1120. — Beyviers (Gauthier do), en

lîresse.

ll'.îO. — BiENCouRT (Humphroy de), en
Picardie.

* 112i. — BiRON (Guillaume de), en Lan-
guedoc.

* 1512. — Blanchefokt (Guy de), gra-Kl

maître de Rhodi'S.

*1I53. — Bi.ANQiEFORT (Bertrand de),

grand maître de l'ordre du Tem[ilo.

* 1270. — Blémus (Pierre d-c) est un <U s

chevaliers de riioslel du Rorj.

* 109G. — BLois(litienno,surnomméHenri,
comtede),lilsdo TliibautlII, comte de Trojes
et de Chai'tros.

* 1270. — BoisAVESNES (Gilles de).
'^ 1248. — BoisBAUDRY (Alain de), en Bre-

tagne.

12i8. — BoisBERTHELOT (Hervé de), en
Bretagne.

12'i8. — BoisniLY (Geoiïroy de), en Bre-
tagne.

12i8. — BoisGELiN (Thomas do), en Bre-
tagne.

* 124-8. — BoispÉAN (Pierre de), en Bre-
tagne.

* 1248. — RoissE (Andri'- do), en Limousin.
* 124-8. — BuNAEOS DE Teyssikl (Hugues).
1248. — Bonneval (Guillaume do), en Li-

mousin.
* 124-8. — Bouffi.ers (Henri, seigneurde),

de Morlay et île Gam|ngneullos.
* 1396. — BoLcicAi LT. Voij. Meingre (!e).

124-8. — BosREDONT ((jérard do), en .-Vu-

vorgne.
1248. — Bouille (Dalmas de), au Maine cl

en Auvergne.
* 1099. — BoLiLLO-s (Godefroy de), duc do

r.assc-Lorraino, roi de Jérusalem.
* 109G. — Roii.oGNE (Kustaclie, comte de),

frère do Godefroy do Bouillon.
* 114.7. — BoLRuoN (Archambaud VI, sei-

gneur de).

1396. — BoL'RBOx (Jacques II, de), comte
tie la Marclie.
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1249. — BouRDEiLLE (Hélic V, de), en
Guyenne.

1248. — BouRDONXATE (Olivicr de la), 011

Bretagne.
1096. — Bourgogne (Eudes I", duc de),

surnommé Borol, arrière-petit-lils du roi Ro-
bert.

* 1096. — BouRGOGisE (Renaud et Etienne,
dit Této-Hardie, comte de Haute).

1171. — Bourgogne (Hugues HI, duc de),

arrière-petil-lils d'Eudes 1".

12VS. — Bourgogne (Hugues IV, duc de),

polit-fils do Hugues IIL
121)9. — Bourgogne (Eudes de), sire do

Bourbon, comte do Nevers. d'Auxene et de
Tonnerre, fils do Hugues IV, duc de Bour-
gogne.

1396. — Bourgogne (Jean sansPcur, comte
de Nevers, puis duc de), était le chef des
croisés qui volèrent au secours de la Hon-
grie

* 1\!36. — Bourguig.nox (Robert le), grand
maîtrt du Temple.

* 1248. — BouRNEL (Enguerrand dt) d'une
maison de Picardie.

* 1096. — BouRNONviLLE (Gérard de), en
Boulonnais.

* 1202. — Bousies (Gauthier, seigneur de),

en Flandres.
* 1191. — Brabant (Henri 1", comte deV
1248. — Bracuet (Guillaume de), dans

l'Orléanais.
* 1248.— Braisciox (Josserand de), en Bour-

gogne, oncle de Joinville.
* 1202. — Bréban (Milon de), seigneur de

Provins.
* 1270. — Bréon (Maurice de) , en Auver-

gne.
*1096. — Bretagne (Alain IV, duc de),

dit Forgent, dont le deinior rejeton fut

Anne de Bretagne, femme de Charles \'11I et

de Lou^s XII.
* 1096. — Breteiil (Gauthier, seigneur

dei, on Beauvoisis.
* 1191. Brienne (.\ndré de), seigneur de

Bamcnipt, en Champagne.
* 1209. — Brienne (Jean de), fut élu roi

(le Jérusalem, puis appelé au trône de Cons-
lanliiioplo.

* 1248. — Brienne (Gauthier de), comte
de Jall'a.

1096. — Briey (Renaud de), au duché de
Bar.

*1112. — Briord (Gérard de), en Bugey.
* 1096. — Briqueville (Guillaume de), en

Normandie.
* 1270. — Britaut (Jean), en Champagne,

|)annelior de Franco.
1 190. — Broc (Hervé de), en Anjou.

* 1248. — Brosse i Roger de), seigneurde
Boussac en Brotagno.

* 1101. — BuovFS (Hugues, dit Bardoul JI,

seigneur de), en Chami-agne, el son frèro.

Renaud, prirent la Cioi\ avec Etienne do
Blois.

1191.— Bruc (Guelhenoc de), en Breta-

gne.
* 12'i5.— Brunieu (Jacques), chancelier du
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* 1190. — Bu AT (Payeti cl Hugues de), cii

Noniiaiidie.
12',8. — BuuES (Hcrvc), en Bretagne,

d'une maison aiijourd'liui connue sous le

UKiu de Guéhrianl.
* 1100. — Btiai. (G. de), ancienne maison

de Toiirnine.
* irj7. — Bii.i.KS (Manassès de).

* 11-23. — IknKS (Ciuilhumie de), seigneur

de Til)ériade, élievalier d'orii^ine normande.

1-2.V8. — (y\noiMi ( Ciuillauuio du ), de la

maison de Cadoinc de Gahriae.
* 1202. — CANTELEi;^(Eustaclic de), en

Picaiilie.

1096. — Capdeiil (Pierre et Pons de), en

l,anguedoc , do la maison de Fay-Lalour

Mauliouri;.

1090.— CARBONNELDECAMZY(GuillaUB«t)
en Normandie.

1248. — Car
Limousin.

* I09G. — Caubaillac (le seigneur de), en
Querev.

' iti'i. — Cabette (Fabrice), des marquis

de Finale, en Italie, grand maître de Saiut-

Jean de Jérus;dem.

12i8. — Carné (Olivier de), en Bretagne.

12i8. — CASsvKiNES ( Brrnnrd de), en

Guyenne, d'une maison dont une branche a

le litre de marquis de .Miramonl.

1190. — Castelb.uac (Bernard de), en

Bigorre.
* 1103. — Castelnau (Guillaume de), en

Quercv.
109tt. _ CiSTii.LON (Pierre I", vicomte de),

c'i Guyenne.
* 1169.— Castis, alins, dk Gast, grand

maître de l'ordre de Saint-Jean de Jéru-

salem.
1202.— Callaincoirt (Philippe de), en

Picardie, d'une maison dont est issu le duc
de Viiencc.

109(3. — Cavmoxt (Calo II, seigneur de\
en Guyenne, dune maison aujourd'hui du-
cale sous le nom de La Force.

* 12V8.— (Calssade (Kaltier de), en Quorcy.
* 1202. — Cayeux (Anselme et Euslache

de), en Picardie.
12'»8. — Caylls (DéoJat et Arnaud de)

,

C!) Uouergue.
1099.

—

Chabanxais (Jourdain IV de),
seigneur de Chabannais et de Confolens en
S.iinlonge.

12i8. — Chabanses (Guy de), en Sain-
longe.

Ili7,— Chabot (Sébran), seigneur de
^ ouvant en Poitou.

* 1090. — CHii.oNS. loi/. Thiern.
* 1270. — CuAMBi.Y (Jean de), en Picardie.
* IIV". — Champagne ( Henri 1", comte

Palatin de), et de Bric.
* 1190. — Champagne (Etienne de),pre-

i]iier du nom, comte de Sancerre.
* 12i9. — Champagne ( Thibaut VI, comte

de), puis roi de Navarre.

1190. — Ch^mpvgné (Juhel de), en Breta-

gne cl eu Anj".:.
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* 1091). — CiiAMPCUEVRiEB ( Gcolfroy de \
en Poitou.

* 1201. — Champiite (Eudes el Guillaume
de ), en Franche-Comté.

1153. — CuANALEiLLES (Guillaume de), en
>'ivarais.

1190. — Chantébac. Voy. Cropte (la).

* 1217. — Chautues ( Guillaume do ),

grand maître de l'ordre du Temiile.

11V7. — CiiASTELLLx (Artaud lie), en Bour-
gogne.

1190. — CnvsTENAY (Jean et Gauthier de),

au comté de Bourgogne.
12W. — Chateaubriant (Geoffroy V, ba-

ron de ).

* 41o9. — CuATEtrotN ( Hugues IV, vi-

comte de), da-is l'Orléanais.
* 1101. — Ch\teav-Gontieb ( Renaud II.

seigneui- de), en Blésois.
* 12V'i.. — Chatealneiv ( Gnillanme de \

grand maître de l'ordre de Saint-Jean de Jé-
rusalem.

* 12'i8. — Chateacnelf de Randon (Gué-
rin de), seigneur d'Apchier, en N'ivarais.

* 10',)5. — CuATiLLON (Gaucher de), en
Champagne.

* 1270. — Chatillon (Guy de), comlc de
Blois et de Saint-Pol.

1202. — Chaumont ( Hugues de ), dans le

A'exin, de la maison de Chaumont-Qui-
try.

* 1239. — CHAUMO?;T(Richardde), enCha-
rolais.

1190. — Chausac (Jean de), on Limousin.
12V8. — Chacvigny ( Guillaume de ), en

Berri.

12+8. — Cuavagnac (Guillaume de), e.n

Auvergne.
1190. — Chérisey (Henri et Renaud de),

en Lorraine.
* 1090. — Chérizt (Gérard de), en Cham-

pagne.
* \3\a. — CHFSSEY(AymonetGuichardde),

en Dau|(hiné.
1096. — Choisecl (Roger, seigneur de), en

Bassignv, aujourd'hui Prasiin.
* 1096. — Chourses (Palri, seigneur de),

en Poitou.
* 12V8. — Chrétien ( Hervé ), en Breta-

gne.
1190. — Clairon, alias Clébon ( Hugues

de\ en Bourgogne, de la maison de Clairon

d'Hausso'iville.
* 1191. — Clément (Albéric), seigneur du

Mez, maréchal de France.
* 1248. — Clément ( Henri H ), seigneur

du Mez et d'Argentan, en Orléanais, maré-

chal de France commeson aieul Albéric Clé-

ment.
1190. — Clerc ( Guillaume et Humbert

Le), en Anjou et au Maine, d'une maison qui

a pris le nom de Juigné.

* 1191. — Clermont (Raoul I", comte de),

en Beauvoisis, connétable de Fiance.

* 1270. — Clermont ( Simon II, de ), sei-

gneur de Neellc et d'Ailly, en Picardie.

13Vo. —Clermont (l^eotrroy de), seigneur

de Ciaste. en Dauiihiué, dont une branche
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porte aujourd'hui le litre ducal de Clermont-

ïonnerre.
1270. — CoETiVY (Prégent II, sire de ),

en Brelagne.
12't8. — GoETLOSQCET (Bertrand du), en

Bretagne.
1248. — CoETNEMPRES (Raoul de), en Bre-

tagne.
* IIW. — CoLiGNY ( Guerric I", seigneur

de),
-

Hugues et Gérard

:), en Bourgogne.
* 1U7. — COMBOlBORN (Gui IV, de), vicomte

do Limoges.
* 1202. — CoMiNES (Baudoin de ).

* 1236. — CoMPS ( Bertrand de ), en Dau-
pliiné, grand maître de l'ordre de Saiut-Jeaa

de J(5rusalem,
* 1206. — CosFLANS ( Eustache 1", sei-

gneur de), en Champagne, de la maison de
Briunnc.

12V0. — Corn (Sanchoa de), en Quercy et

en Limousin.
* 1.35'i-. CouNEiLLAN (Pierre de ), en Arma-

gnac, grand maître de Rliodes.
* 1120. — Corsant ( Archéric, seigncui!

de), chevaliiT de la Bresse.

12V8. — CosKiER (Huon de), en Bretagne,

dont une branche a pris le nom de La Vieu-
ville.

1190. — CosNAc (Elle de ), en Limousin.
12V8. — CossÉ (Roland de), dansJeMaine,
* 1090. — CoucY i Thomas I", sire de ),

autrement Thomas ue Marie, en Picardie.
* 1396. — CoicY ( Enguerrand VII, sire

de), en Picardie.

12'i-8. — CoLÉiJic (Henri du), en Bretagne.

12VS. — CoLRBON ((juJllaumede), en Saiu-

tonge.
1096. — CoLucY (Robert de), en. Norman^

die.

12V8. — CouRSON (Robert de), en Brela-

gne.
12V8. — CouRTARVEL ( Gcoffroy de), au

Maine.
* 1101. — CoiRTENAY (Josselin de), reçut.

des rois de Jérusalem la seigneurie de Tibé-
riade et le comté d'Edesse.

1217. — CoL'RTENAY ( Picrie II, seigneur
de), empereur de Constanlinople.

124-8. — CouRTEXAY ( Guillaumii de ), sei-

gneur d'Hyères, était arrière-petit-lils de
Louis le Gros.

12V9. — ('otRTENiY (Pierre I" de), sei-

gneur de Couches et de Mchun-sur-Yèvres,
en Normandie.

1248. — CousTiN ( Robert de ), en Limou-
sin, de la maison de Cousliii du Masnadau.

* 1270, — Coûtes ( Simon de ), dans l'Or-

léanais.
* 1098. Craon. Voi/. Nevers.
* 1066. — CRÉïiut ( Gérard, sire de \ en

Artois.
* 1 190. — Cuessonsart (Dreux II, seigneur

de), en Picardie.

1096. — Cui:to\ ou Croton (Raimbaud\
seigneur d'Est(jiirmel, on Aiiois.

* 1196. — Cuevecoeur (Enguerrand de \
1 Artois.

1218. — Croix , Gilles de\ on Arl<ns.

1190. — CuomE Hélie de l.i\ ei Péri'.rord.
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1190. Crlssol. Yoy. Baslet.

1190. — Clgnac (B. de), en Périgord.
* 12i8. — CuRiÈRES

de), en Rouergue.
Ï106. — Damas (Robert) de Bourgogne.
1190. — Dampierre (Guy II do), en Flan-

dre.

1202. — Dampierre (Guillaume de), en Pi-

cardie.
* 12V8. — Dampierre (ArchambaudIXde),

de l'ancienne maison des sires de Bourbon.
* 12i8. — David (Bernard de), en Limou-

sin.
* 1090. — Die ( Isarn comte de ), en Dau-

phiué.
1190. — Dienne (Léon, seigneur de), en

Auvergne.
* 1202. — Digoine (Guillaume de), enClia-

rolais.

'\1116. — DiNAN(Rivallonde), en Breta-

gne.\

121^. — Dion (Jean de), en Brabant.
* ltà7. DoL (Jean, seigneur de), en Breta-

gne.
1147. — Domène (Hugues de ), de la mai-

son deMonteynard, en Daupliiné.
* 1190. Dojipierre (Ulric de ), seigneur de

Bassompierre.
* 1096. — Donzi (Geoffroy II, baron de ),

en Nivernais.
* 1 191. — Drée (Jean et Guillaume de), au

duché de Bourgogne.
1248. — Dreux ( Robert de), seigneur de

Beu, arrière-potit-tils de Louis le Gros.
* 1250. — Dreux (Pierre de), dit Mau-

clerc, duc de Bretagne.
* 1190. — DuissoN ( Geoffroy do ), en Pi-

cardie, grand maître de Saint-Jean de Jéru-

salem.
1190. — Durfort ( Bernard de ), en Lan-

guedoc, d'une maison devenue ducale sous

les titres de Duras, de Lorges et do Civrac.

1248. — EscAVRAc ( Gui, Guichard et Ber-

nard d' ), en Quercy.
1096. — EscoRAiLLES ou Scorailles (Raoul

soigneur d' ), en Bourgogne.
* 1190. — EscoTAis (Thibaut des), en Tou-

rainc.

1248. — EspiNAY (Colin d' ), en Normandie.
1248. — EsPi.NCHAL (Bertrand d' ), en Au-

V c ï**^nG

M248. — EspiN-E (Pierre de 1').

1190. — EsTAiNG (Guillaume d'), en Rouer-
gue.

1096. — EsToiRMEL. Vo>/. Croton.

1191. — EsTouTEviLLB (Osmond d' ), che-
valier normand.

' 1095. — Eu ( Henri 1", comte d' ) d'une

branche bâtarde des ducs de Normandie.
12'i8. — Ei'ZENOL (Payon), en Bretagne.

1218. — Paye ( Guillaume de La ), eu IV'-

rigiud.

1248. — FÉRON (Payen), en Bretagne.

1248. — Feydit (J. de), d'une maison du
Liiiiiiusin.

* 1097. — Fezensac ( Astanove VU. coml".-

de', on Languedoc.
I20;). — FiENNEs( Enguerrand, soigneur

(1 >. en Fla'ulro.
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1270. — Flamknc (Raoul le).

1-202. — Fl\m>iik
i
Haiulouin, romtc de),

élu par ses compao'iions eiui)ercur de Coiis-

taiilinople,

1095. — Flandre (Robert H, comte de).

1V21. — Fllvivn ( .Viitoine ), en Calalo-

yiie, f^rand iiiàilie de Rhodes.

1098. — Foi\ ^Robert i", comto de).

1248. — FoNTANGEs (llugucs dc), Cil Au-

verj^ne.

1100.— FoJitiiNES (Aleaurac de), maieur

d'Abbeville.
1202. — Forez (Guignes 111, comte du),

de la maison des dau[iliins de Viennois.

1190. — FoLCAUD ( Bertrand de ), en P6ri-

t;ord.

1190. — FoLDRAS (Hugues de), en Lyon-

nais et en Bourgogne.
1096. — France ^ Hugues de), comte de

\crmandois, iVùre de Philippe le Gros. /^

Hi7. — Fbanci; (Louis le Jeune, roi (lie).

Ili7. — Fkance
1,
Riibert de ), comy* de

ï)reux, cinquième lils de Louis le Gros.

1147. — Fram;e ^Pierre de), de]tuis sei-

u-neur de Gourlenay, fils puîné de Louis le

Gros.
1190. — France ( Philippe-Auguste, roi

de).

119G. — France ( Marguerite de \ fdie de

I.nuis le Jeune et veuve de Bêla 111, roi de

Hongrie.
1148. — France (Louis IX, roi de).

1248. — France (Robert de), comte d'Ar-

tois, frère de saint Louis.

1250. — France ^Chorlesde), comte d'An-
,jiiu, de|iuis roi de Naples, de Sicile et de Jé-

rusalem.
1270. - France (Philiiipe le Hardi, roi de).

1248. — Freslon (Pierre), en Bretagne.

1190. — Frol«is ( Miles de ), en Bourgo-
gne.

1248. — Gabriac. Voj/.Cadoiiie.

1248. — Gain (Adhémar de), en Limou-
sin, d'nne maison dont une branche a pris

le non; de la seigneurie de Montaignac
10;!G. — Gamache (Hugues de), en Nor-

mandie.
1096.— Gand (Baudouin de), seigneur

d'Alosl.

1096.- Garlande (Gilbert de), dit Pmjen,

en Brie, est nommé à tort Gauthier [lar Al-
bert d'Aix et Guillaume de Tyr.

1248. — Gascq (Hugues de), en Quercy.
1190. — Gaidecuart (Guillaume de ), en

Picardie, de la maison de Gaudechart de
Quierrieu.

1291. — Gaidini (le moine), grand maî-
tre de l'ordre du Teni[ile, transporta le siège
de l'ordre à Limisso, en Cliy[ire.

1248. — Gaitehon i^Payen), en Bretagne,
d'une famille qui a pris le nom dc Robion.

1-252. — GisiEL ( Pierre de ), en Limousin.

1248.— Gironde (Arnaud de), en Guyenne,
d'une famille établie depuis en Auvergne.

1248. — Gontaut (Gaston II, de) seigneur
de Biron, en Périgord.

1248. — Cioi LAINE (GeoÛ'roy de), en Bre-
tagne.

.MMISM.^TIUl i: CRO 5RC

* 12V8. — GoL'RCUFE (.Guillaume de), eu
Rret.igiie.

1090. — GouBDON (Géraud, seigneur de ],

en Quercy.
12i8. — GouRjAULT (Hugues), eu Poitou.

109G. — GouRNAY ( Gérard, seigneur de ),

en Normandie.
1248. — GoYON (Guillaume de), en Bre-

tagne.

1346. — GozoN (Dieudonné de), en Rouer-
gtic, grand maître de Rhodes.

1270. — Grailly (Jean 1", sire de), au
bailliage de Gex, sénéchal de (îuycnne.

1270. — Grancue (Etienne et Guillaume).

1 101.

—

Grandpré (Baudouin de), enCham-
p'ig'ie.

1096. — Grasse (Foulques de ), en Pro-
vence.

1096. — Grave (Arnaud de ), en Langue-
diii

.

* 1096. — Gray (Garnier, comte dc ), en
Franche- Comté, cousin de Godel'roy de
Bouillon.

1252. — Grossolles ( Guillaume et Ray-
mond de), en Guvenue, d'une maison quali-

tiée aujourd'hui marquis de Flamarens.

1248. — Grouchy (Henri de), en Norman-
die.

1248. — Glébriant. Voy. Budos.
* 1187. — GuÉRiN ( frère ), chevalier de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.
* 1231. — Glérin (N...), grand maître de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.
1190. — GiicHE (Hugues et Renaud delà),

eu Barrois, et plus tard en Bourgogne.
* 1101. (uyenne (Guillaume IX, duc de),

et comte de Poitiers.
* 1076.

—

Glines (Manassès, comte de), en
Picardie.

1248. — Gciscard (Bernard de), en Quer-
cy-

* 1098. — Hai>aut (Baudouin II, comte
de).

1202. —Ham (Eudes seigneur de), en Ver-
maiidois, issu, selon Villehardouin, ûvs rois

de la seconde race.
* 1190. — Hangest (Florent d' ), en Picar-

die.

1150. — Harcourt (Richard d' ), en Nor-
mandie.

1190. — Haussonville. Voij. Clairon.

1218.

—

Hacteclocqle (Guy des en Artois.

1096. — Hàltpoll ( Pierre-Raymond d'),

en Languedoc.
1219. — HÉDOuviLLE (Jean de), en l'Ile de

France.
1376. — Hérédia l'Jean-Fernandès de), en

Castille, grand maître de Rhodes.
1 102. — Herpin (Eudes), vicomte de Bour-

ges, en Berrv.

1248. — Hersart (Guillaume ), en Breta-

gne^ de la maison Hersart de la Villemar-

qué.
1196. — HiNNisDAL ( Gilles d"), dans les

P.iys-Ras.
* 1217. — Hongrie (.\ndré, roi de).
* 1196. — HoRAL (Gilbert), grand maltrei

du Temple.
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* 1096. — HouDETOT (Jean et Colard d' ),

en Noimjindic.
* II'JO. — IsLE (Adam III, seigneur de 1').

1096. — IsLi:-.ioui\DAiN(Uayiiiond-l}erliand

de I'), en Lani^iK'doc.

12i8. — IsouÉ (PiL'i-re), en Touraino et en
Anjou.

1190. — Jaucourt (iMatliieu de), en Cliani-

pagne.
' 1147. — JoiGNY(Ucnaud, comte de).

1-2V8. — JoiN VILLE (Jean, sire), sénéchal

il^i Champagne.
1190. JuiGNÉ. Foj/. Clerc.
* 1374. — JuiLLY ( Hohert de ), en l'Ile de

France, grand maitre de lU'iodes.

* 1270. Jt PILLES (Raoul et Gauthier de ),

en Normandie.
1248. — Kekgariou ( Guillaume de ), en

Bretagne.
1270. — Kebgorlay (Pierre de), en Breta-

gne.
1248. — KEjtifiUELEJS (Hervé de), eu Ba-ela-

gne.
1248. — Kerouarts (Macé de), en Breta-

gne.
1248. KEUSAiiiEC. Vny. Siocuav.
* 1248. — Kersaliou ( Geotlroy de ), en

Brela,j;ne.

1248. — Kersauson ( Robert ), en Breta-

gne.
* 1096. —Lamballe (Conan, fils du comte

de), eu Bretagne.
* 1201. — Landas (Gilles de), en Flandre.

1248. — Lascases ( Bertrand de ), d'une

maison originaire d'Espagne, établie en
Queicy.

* 1248. — Lasteyrie (Pierre de ), en Li-

mousin.
* 1434. — LASTie(Jean de), en Auvergne,

grand maître de Rliodes.
* 1096. — Lastours (Golfier de), seigneur

de Haulelort, en Limousin.
1096. — Latour-Maubourg. Voij. Cap-

DEl IL.

1248. — Laurencie (Laurent de la), en An-
gounjois, en Pt)itou et en Sainlonge.

* 1269. — Lautuec ( sicani, vicoujte de ),

en Languedoc, de la première maison des

vicomtes de Lautrec.

1096. — Laval (Guy 111, sire de), en Bre-

tagne.
* 1248. — Leloxg (Henri et Hamon), en

Bretagni;.

1248. — Lentilhac (Berlrandde), enQuer-
cy-

1096. —LÉON (Hervé de), en Bretagne.

1248. — Lestkange (Audoum de), en Lan-

guedoc.
1248. — Levezoc (Bernard de), en Rouer-

gue.
1270. — Li.vis ( Guy III, de), maréchal de

Mirepoix, de l'Ile de France.

1240. — Lezay (Girard de), enBourgogne,

d'une maison à laciuelle on rattache celle de

Marnezia-Lezay.
1147. — LÈziGNEM ( Hugues Vil, dit le

Brun, sire de ), en Poilon, se croisa avec le

roi Louis le Jcn'ie. Voy. Lisignan.

1190. — Ligne (Waulicr tie), en Haiisaut.

1147.— Limoges. Voij. Comborn.
109C. — LoiiEAc (Rion de), en Bretagne.
1270. — Longleval (Aubert et Baudouin

(le), en Picardie.

1248. — LoRGKRiLf Alain de), en Bretagne.
1190. — LoitGES. Vil!/. Dufo'rl.
* 1278. — LoïKii E (Nicol.-is de), grand maî-

tre de Saint-Jean de Jérusalem.
1202. — Los (Thierryet Guillaume de), en

Flandre.
1190. — LosTANGEs ( Guillaume de ), en

Bas-Limousin.
1202. — Llbersac ( Geoffroy de ), en Li-

mousin.
* 1101. — LusiGNAN (Hugues YI, surnom-

mé le Diable, sire de), en Poitou, fut tué à

la bataille de Ramla en 1102. — Foulcherde
Chartres.

* 1187. — Llsignan ( Guy de ), roi de Jé-

rusiV-':m, fut pris par Saladin h la bataille de
Tibér adc, et vint ensuite assié..;er Acre avec
lès ruV; de France H d'Angleterre; acheta
l'île de Chyiire, qui devint après lui un
royaume. ( Voij. Cuypre, dans le Diction-
naire.)

* 1248. — LcsiGNAN (Hugues XI, sire de),

et comte de la Marche, est cité comme
croisé par Joinville et Guillaume de Nangis.

1248. — Luzech ( Guillaume-Amalvin et

Gasbert de), en Quercy.
* 1218. — Lyobard (Pierre de), en Bresse.
* 1096. — Lyonnais (Guillaume III, comte

de).
* 1270. — LY0Ns(Macé de),en Artois.

1147. — Magnac (Ithierde), dans la Mar-
che.

* 1109. — Maguelone (Raymond II, comte
de).

1096. — Maillé fFoulques de), en Anjou.
1202. — Maillv (Nicolas de), en Picardie.

* 1248. — Maingot ( Guillaume de ), dans
l'Aunis.

* 1096. — Malemort (Ilélie de), en Limou-
sin.

1270. — Malet (Jean), en Normandie, de
la maison des sires de Graville.

* 1202. — Malvoisin (Robert), en Norman-
die.

* 1248. — Mauhallac (Jean de ), en Bre-
tagne.

* 1096. — Marle. Voy. Coucy.
* 1202. — Marly (Thibaut de ), seigneur

deMondreville, pelit-fllsde Mathieu de Mont-
morency.

1252. — Marquefave (Arnaud de) en Lan-
guedoc.

* 1102. — Marseille ( Aycard de ), rejoi-

gnit Raymond de Saint Gilles au siège de
Tripoli.

* 1096. — Marssane ( Humbert de ), en

Dauphiné.
* 1113. — Martigl'es (Gérard de), recteur

do riiù|iital de Saint-Jean de Jérusalem,

lors(iue les croisés s'emparèrent de la ville

sainte, obtint, en 1113, du pape Pascal II,

une Imlle qui lit un ordre religieux et mili-

lain; de ses t'r?res hospitaliers.

109a. — M.vTUAN (Jean de), de Normandie-
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* 1218. — Mvi 1.DF ( llobcrl ilo ), du H;ii-

n;iul.
* 1211. — Mvu.ÉON (Savaiy do ), ca Poi-

tou.

Ili7. — Maiiuinnf, (Am(^d(?e II, comte de)

et de Savoie, oncle maternel do Louis lo

Jeune, le suivit à la croisade, et mourut à

Nicosie, en Cli\|'re.

* 118'J. — Mavennk (Juel de), au Maine.
12V8. .Mi:.vix( Gauthier, vicomte de ), en

Brie, ayant rapiJOrtéen France lasainte cou-
ronne d'é|iines, reçut de saint Louis l'auto-

risation de rem|ilacer ses anciennes armes

l>sr l'écu d'argent, à cinq couronnes d'épines

de sable.

1396. — Mringre (Jean le), dit Boucicaul,

maréciial de Franco.
1190. — Mellet (B. de), en Péiigord.
* 1191. — .Meli.0 1 Dreux IV.de), seign^'ur

de Saint-Bris, en Beauvoisis.
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* 1090. — '.Mei-un ( Guillaume 1", fUl le

Cliar|)enlier, vicomte de), e'i Brie.
"f

1270. — Mki.i \ ( tiiiillaume 111, vicomte
de), seigneur de .\Iontreuil-Belay, en Brio.

1190. — Më\ol' ((iervais de), en 'l'ouraiiio.

* 1218. — Merle (Foulques du ), en Nor-
mandie.

12V8. — MÉRODE (Baudouin de), au duché
de Julicrs.

12V0. — Messey (Guillaume de ), en Cha-
rolais.

* 1146. — Meulent (Galeran III, comte
de).

* liSV. — Milly (Jacques de), grand mai
Ire de Rhodes.

1190. — Misme (Thierry, seigneur de).

1298.— Moi.AY (Jacques de), dernier grand
maître du Tem|ile, était do la maison de
Longwy, en Bourgog'ie.

1218. — Mo>Aco^Grimaldus, seigneurde),
de la luaisou de Grimaldi.

* 1080. — MoNCHY (Drogon ou Dreux de),
en l'icaidic.

* 1208. — MoNTAiGu ( Guérin de), en Au-
vergne, élu grand maître de i'ordrede Saint-
Jean de Jérusalem, en 1208.

* 1219. — Mo>TAiGt ( Pierre de ), grand
maître do l'ordre du Teiu()le.

12i8. — MoNTiLE'jBERT^Ayiiieric et Guil-
laume de), en .Vngouinois.

* 13Vo. — Montai lu N (Raymond de), sei-

gni'iir do Montmaur en Dau|iliiné.

12't8. — MoNTAULT ( Bcruard de), en Lan-
guedoc.

* 1096. MoNTREi. (Philippe de), en Bresse.
* 1202. — MoNTitKLUHi) ( Richud, comte

de), et Gauthier, son IVèro, s'embarquèriMit
dans un jiort de Calabro pour la Palestine.
Viliehardouiii.

lli'*. — .MovTL'oissiER (Eustachc de), d'une
maison substituée en 1511 aux nom et ar-
mes de celle de Bcaufort doCaiillac.

12V8. — MoNTuoiJCUER [ Good'roy de ), en
Bretagne.

1122. — MoNTCHENL (Claudc de ), en Dau-
phiné, mourut en Palestine, oii son tombeau
existait encore au sièelcderniordans l'église
de Saiit-Jacqin s lo Mineur.

* 1098. — MoMTEiL (Adhémarde), en Pro-
veiiei", ovè(pie du Piiy.

1190. — Mo>TEsyiioL' ( Raymond-Aime-
ry, banm do), en Ariiiagnac.

* 1187. — MoNTEERRAT tConrad de), mar-
ipiis di" 'l'yr.

* 1202. — MoNTKORT ( Simon II!, comte
de\ lidèlc il son vœu d'aller en terre sainte,
laissa h'S croisés marcher sur Constaiitino-
ple et se rendit on Syrie. Il s'illustra plus
lard contre les All)iget)is.

12V8. — MoNTFOHT i/Amai RY ,'Jcan, comte
de), dans l'Ile de France, pi lit-lils de Simon
de Moiitiort, mourut en Chy()re, en 124-9.

Joiiiville.

1 107. — MoNFORT - SUR - RiLLE ( Robert,
comte de), maréchal héréditaire de Norman-
die.

* 1096. — MoNTGOMMERT (Philippe de), eu
Normandie, mourut Ji Antiocho.

1288. — MoNTJOYE (Guillaume, baron de),

on Alsace, accompagna Jean de Saint-.Mau-
iis en terre sainte.

* 1096. — MoNTLAUR (Pons el B jrnard de),
on Languedoc.

* 1190. — MoxTLÉART (Guillaume de), en
Orléanais.

1203. — Mo>TMiRAiL ( Renaud de ), frère
d'Hervé, comte de Nevers, péril à la bataille

d'Aiidriiioiile.

1147. — Montmorency (Thibaut de), fils

jiuîné du conuélable Mathieu de Montmo
roiicy.

1270. — Montmorency (Mathieu III, de).
1270. — Montmorency-Laval (Guy Vil,

sire de.

1147. — MoNTMORiN (Hugues de), en Au-
vergne.

1096. — Montpellier (Guillaume V, sei-
gneur de).

1147. — Montréal (Maurice de), chevalier
de Languedoc, accompagna le roi de Jérusa-
lem au siège d'Ascalon.

1096. Montredon (Eléazarde), enLangue-
doc.

* 1202. — Montrecil-Bellat (Henri de),
en Snumurois.

1 190. — MoRETON (Guigues de ), en Dau-
[ihiné.

' 1202. — MoREiiL ( Bernard III de ), en
Picardie, (it le voyage de la Palestine en
1202, et rejoignit les croisés sous les murs
de Constantiiio[)le.

1343. — MoRGEs (Guillaume de), en Dau-
phiné.

1248. — iioRNAY (Guillaume de), en Berry.
1096. — MoRTEMART. Voij. Rochocliouart.
1248. — MosTLÉjoLLs ( Pierre de ), en

Rouergue.
1190. MoTE ( Juhel de la ), de la maison

d(î la .Moto. — Baracé.
Î248. — MoTTiER ( Pons ), de la maison

M'iUier de la Fayette.

1184. — MoLLixs (Roger des), gran 1 maî-
t'O lie Saint-Jean de Jérusalem, originaire
de Normandie, pont au sanglant combat de
ribériade.

1248. — MorssAYE (Raoul de La , on Brc-
la:,'ne.
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1190. —MousTiEu (Renaud el Herbert du),

en Franche-Comté.
1-2V8. — MuN (Auslor de), en Bigorre.

1102. — MiKAT (Jean, vicomte de), prit !a

croix avec Guillaume, comte d'Auvergne,

soii SGi'-'"iiGur.

1396.°— Naillac (Phiilibert de), grand maî-
tre de Rhodes, originaire du Berry.

1239. — Nanteuil ( Philippe il, seigneur

de), dans l'Ile de France.
1168. — Naplouse ( Philippe do ), grand

maître du Tcmiile, était originairede Picardie.

1187. — NàPLOise (Ga'rnierde ), grand

maître de Saint-Jean de Jérusalem, périt à

la bataille de Tibériade.

1096. Narboxne (Aymeri 1", vicomte de).

1218. Nédoxchel (Barthélémy de}, en Ar-

tois

1096. — Nesle (Drogon, seigneur de), en

Picardie.
* 1270. — Nesle ( Jean III, Jean IV et

Raoul de).

1190. Nettascoubt (Dreux de), enBarrois.
* 1098. — Nevers (Robert de), dit le Bour-

guignon.
* 1100. — Nevers ( Guillaume II, comte

de), partit avec son Irère Robert en 1100,

pour aller rejoindre les héros de la première

croisade; Guillaume III, son (ils, Guillaume
IV et Renaud, ses petits-fils, se croisèrent

aussi en IIW, llCSet 1190.

1111. — NoAiLLES (Pierre de), en Limou-
sin, lit le pèlerinage de la terre sainte en

1111, et Hugues de Noailles, mourut à la

croisade de 12i8.

12'i.8. — NoÉ (Arnaud de), en Languedoc.
* 1096. — NoRMAADiE (RobertlII.ducde),

fils aîné de Guillaume le Roux, roi d'Angle-

terre, prit un des premiers la croix.

12i8. — Nos (Roland des), en Bretagne.
* 1190. — Noyers ( Clerembaul, seigneur

de), en Bourgogne.
* lo36.0MEDES(Jean d"), en Aragon, grand

maître de Malte.
* 1096. — Orange ( Raimbaut III, comte

d' ), en Provence, counnandait un corps d'ar-

mée au siège d'Anlioehe, et entra l'un des
premiers dans Jérusalem.

1218. — Orglandes (Foulques d'), en Nor-
mandie.

* 1096. Orléans (Folker ou Fonlcher d'),

l'un des chels de la ijrcJnlière croisade, fut

tué au siège de Nicée.

1190. — OsMONu (Jean d'), en Normandie,
12'i.8. — Panouse (Motet et Raoul de La),

en Rouergue.-
* 1270. Pardaillan (Bernard de), seigneur

de Gon<lrin.
* 1270. Patay (Guillaume de), en Beauce.
* 1128. — Païens (Hugues de ), premier

grand maître du Temple, fonda pour la pro-

tection des pèlerins niu! confrérie militaire,

dont le jiape Honorius lit l'ordre régulier du
Temple. [Voij- dans le Dictionnaire l'article

Temple.
)

12V8. ,— Pecupeyuou (Gaillard de), en
Querçy.

1096. — PicLKT (Raymond ), dit le Croisé ;

vicomte de Narboine, accompagna le comte
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de Toulouse en terre sainte et s'empara de
Tortose en Phénicie.

* 12i8.— Penxe (Geoffroy de), en Langue-
doc.

* 1096. — Perche fRotrou II, comte du ),

cadet des comtes d'Alençon, de la maison de
Belesme.

* 1233. — PÉRiGORD ( Armand de ), grand
maître du Temple, périt dans un combat
contre les Karismiens.

12i8. — PÉRussE (Harduin de), de la mai-
son de Pérusse des Cars, dans la Marche.

* 1096. Pierre ( Guilliume de ), seigneur
de Ganges, eu Languedoc, s'établit en Pales-

tine et périt au siège de 'fy!'.

1-239. — PiMODAN. Voy. Rarecourt.
* 1297. — Pins (Odon de), en Catalogne et

Languedoc, grand maître de Saint-Jean de
Jérusalem.

*'-;^335. — Pins (Roger dé), en Langue-
doc, ^rand maître de Rhodes.

* —^1201. Plaissiez ( Philippe du ), grand
maître" du Temple.

1190. — Plancue (Geoffroy de la), en An-
jou, de la maison de la Planche de Ruillé.

* 1248. Plas (Amblard de), en Bas-Limou-
sin.

* 1190. — PlesSis ( Laurent du ), en Poi-

tou, suivit en Chypre Guy de Lusignan,
qui lui donna plusieurs fiefs et le titre de
chevalier de Morpho, grand village dans la

]daino de ce nom, au nord de l'île. ( Le livre

des Liipiages.)

12i8. — Plessis ( Geoffroy du ), en Breta-

gne, de la maison du Plessis-Mauron.
12i9. — Poitiers ( Alphonse, com'te de ),

et de Toulouse, frère de saint Louis, régent

de France avec sa mère. Blanche de Castille,

quitta la régence pour rejoindre les croisés

en PaU'Stiue.

12't8. — Polastron ( Guillaume de), eu
Languedoc.

* 1098. — PoLiGNAC (Héracle, comte de),
en Velay, fut tué devant Antioche. Sa mai-
son s'est éteinte au xV siècle, et celle de
Chalençon lui fut substituée.

* 12'!*8. — PoMOLAiN (Pierrede), de la com-
pagnie de Joinville.

* 1191. — Pons (Renaud et Pierre de), en
Saintonge, s'étant croisés, furent massacrés
par les Grecs à Durazzo; leur maison vient

de s'éteindre.
* lo3V. — Pont ( Perrin du), en Piémont,

gra'id maître de Malte.
* 1147. — PoNTuiEt (Guy II, comte de ),

mourut à Ephèse. Jean, son iils, fut tué au
siège de Ptolémais.

* 12V8. — PopiE (Raymond et Bernard de
la;, en Ouercy.

* 1090. — l'ORCELLETs (Bertrand des); che-

valier provençal.
1190.— Porte (Guignes et Herbert de la),

en Daupliiné.
* 1191. — Porte (Harduin de La), en An-

jou.
1202. — Portugal ( Alphonse de), grand

madré de Saint-Jean de Jérusalem.
1290. — Pkacomtal ( Foulques de ), e;i

Dau|ihiné.
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•I2'i8. PnEissAc (Amalvin de), enGasc.ngiK!.
* 1270. — PiiESSiGNY ( Renaud de ), iiiaré-

clial de Kraiice.
* 109t>. — Prkiii.i.y (Cu'Offrov de ', eomto

de Veiidrinie, l'ut tué à la l)ataillf de Kamla.
'1270. — PiuK (Jean de), seii^neurde Uu-

saneois en Nivernais, étant au royaume do

Tuiiis, fit diverses donations à l'abbaye do

Villeloin en Touraine.
1190. — PuuNELÉ (Guillaume de), en

Beanc .

* 1106. — Pl'iset (Hugues de|, vicomte do
Chartres, ayant pris la croix, uevint comte
de J-aiïa ou Jojipé.

* lOiM). — Pi Y ( Hugues de ), seigneur do
Pereins, dWpifer et de Uochefort en Dau-
pliiné, jiartit avec ses trois tils |)our la pre-

mière croisade.
* 1113. - Pi y (Raymond du), (ils du pré-

cédent, succéda h Gérard de Martii^aes,

connue recteur de l'ordre de Saint-J' sn do
Jérusalem, et fut le premier qui prit ie titre

de grand maître de i ordre. •'

1218. — QuATBEBAUBES (Foulqucs de ), en
Anjou.

1248. — Ol'ébriac (Jean de), en Bretagne.
12't8. — Qlélen (Eudes de), en Bretagne.
1190. — Raigecocbt (Gilles de ), en Lor-

raine.
* 1U7. — Rançon (Geoffroy de), seigneur

de Taillebourg, commandait, avec le comte
de_ Savoie, lavant-garde chrétienne au sor-

tir des détilés de Laodicée.
1239.—Rarecoi'rt (Raussinde), delà mai-

son de Rarecourt de la Valée, de nos jours
marijuis de Pimodan.

* 120i — Rath (Geoffroy le), originaire

de Touraine, grand maître de Saint-Jean de
Jérusalem.

1096. — Raymond (Guillaume), en Pro-
vence, se croisa avec Raymond de Saint-
Gilles.

12i8. — Rechigneyoisin (Aymeric de), en
Anjou.

* IIW. — Reinach (Hesso, seigneur de)

,

en Alsace.
* 1096. — Réthel (Baudouin de), dit du

Bourg, succéda à Baudouin 1", roi de Jéru-
salem, dont il était le parent.

* 1259. — Revel ^Hugues de), en Auver-
gne, grand maître de Saint-Jean de Jérusa-
lem.

* 1096. — RiBAUMONT (Anselme de), en
Picardie, fut tué au siège d'Archas.

* 1188. — RiDERFORT (Gérard de), grand
maître du Temple, périt en protégearit la

retraite des débris de l'armée chrétienne
après la bataille de Tibériade.

1190. — RiENcouRT (Raoul de), en Picar-
die.

* 12i8. — RiELx (Gilles , sire de) , en
Bretagne.

* 1130. — RiGAUD (Hugues), chevalier du
Temple, originaire du Languedoc.

12i8. — RoBiEN. Voy. Gaullieron.
1190. — RocHAMBEAU. Voij. Vimour.
* 1202. — Roche (Othon de la), sire de

Ray en Bourgogne, s'empara d'.\thènes et

de Thèbes, cl prit le litre de duc de ces

Dictions, de Nlmismatiqce.
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dcn\ villes, ipiMl transmit à ses descendants.
(>»//, dans le Dictionnaire les mots Achaïe
et Athènes.)

12V8. — Roche (Carlionmd ('t Gaillard de
la), d'une maison de Guyennî', aujourd'hui
connue sous le nom de la lliHhc-Fotitcnillc.

12V8. — Rocue-Aymon (Guillaunie et .\y-

mond de la), en Auvergne et en Bourbon-
nais.

1096. — Rochechouart (Aimery IV, vi-

comte de), en Poitou.
* 1270. — RociiEFORT (Jean de), en Au-

vergne.
1 190.— Rochefoucauld (Foucauld delà),

en Angoumois.
1191. — RocHEFOUCAUD (Guillaumo de la),

vicomte de Châtellerault.

I2V8. — RocHELAMBERT (Rogcc do La), en
Auvergne.

* 1096. RocHEMORE (Guérin de), en Lan-
guedoc.

* 1248. — Rode (Guillaume de La), en
Auvergne.

* 1217. — Rodez (Henri, comte de), prit

la croix, à Clermont, des mains du légat, le

cardinal Robert.
1119. — RoFFiGNAc (Robert de), en Li-

mousin.
1190. — RoHAN (Alain IV, dit le Jeune, vi-

comto'de), en Bretagne.
* 1220. — Ronqueboli.es (Eudes de), d'une

maison de l'Ile de France.
* 12'i-8. — RosET (F. de), en Quercy.
1270.

—

Rostrenen (Geoffroy de), en Bre-
tagne.

* 1202. — Roubaix (Otbert de), en Flan-
dre.

* 1248. — RoucY (Henri de), seigneur de
Thosny et du Bois, en Champagne, se cr.oisa

avec saint Louis, en 1248. Déjà Robert Guis-
card, comte de Roucy, avait pris la croix

en 1170.

1248. — RouGÉ (Olivier de), en Bretagne.
1090. — RouRE (Host, seigneur du), en

Gévaudan.
* 1096. — RoussiLLON (Gérard, comte de),

se distingua au siège d'Antioche, et entra
l'un des premiers dans la ville sainte.

* 1248. — RoYE (Mathieu I", seigneur de),

et de Germigny, en Picardie.

1190, — RuiLLÉ. Voy. Planche (la).

* 1202. — Saarbruck. (Eustaclie de), reçut

la garde de la ville d'Andrinople.
* 1196. — Sablé (Robert de), au Maine,

grand maître du Temple , commandant la

Hotte de Richard Cœur-de-Lion ; il se fit

Templier à son arrivée à Acre.
1096. — Sabran (Guillaume de), en Pro-

vence.
1248. — Sade (Hugues de), en Provence

et au comtat Venaissin.
1175. — Saint-Chamans (Odonde), grand

maître du Temple.
* 1270.— Saint-Cler (Amaury de).
* 1248. — Saint-Geniez (Pierre de), en

Quercy.
1190. — Saint-Georges (Raoul de), de la

maison dont sont issus 1rs marquis de
Vérac.

13
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12i8. — Saint-Gilles (Hervé df), an Bre-

tagne.
1248. — Sainte-Hermine (Aymeric de), ea

Bretagne.
* 1525. — Saint-J AILLE (Didier de) , en

Dauphiné, grand njaitre de Malte.
* 1270 — Saint-Maard (Lancelot de), ma-

réchal de France.
* 1179. — Sunte-Maure (Guillaume dej,

en Touraiue, maison éleinle vers 1208, et à

laquelle fut substituée celle de Précigny ,

devenue ducale sous le nom de Montausier.
1288. — SAiNT-MAURis(Joan 111, de), che-

valier, seigneur de Saint-Mauris en Monta-
gne, fit le pèlerinage de la terre sainte.

*»1096. — Saint-Omer (Hugues de) , en
Artois, eut en partage la seigneurie de Ti-
bériade, après la prise de Jérusalem.

12V8. — Sai.nt-Perx (Hervé de), en Bre-
tagne.

1239. — Saint-Phalle (André de), a€Com-
j)agna en Palestine Thibaut, comte de Cham-
pagne, son souverain.

* 1096. — Saint-Pol (Hugues, comte de)

,

flit l'Ancien, et son fils Enguerrand , se dis-

tinguèrent au siège d'Antioche. Ils étaient

de la première maison des comtes de Saint-

Pol.

1191. — Saint-Simon (Jean P', seigneur
de), accompagna.Philippe-Auguste à la croi-

sade.
* 1120. — Saint Solpis (Pernold de), en

Bresse, prit la croix avec Bérard de Châtil-

lon, évêque de Mâcon, Archeric de Corsant
et Ulric de Baugé,

* Saint-Valery (Gauthier et Bernard, com-
tes de).

1096. — Salignac (Hugues de), de la mai-
son de Salignac de Fénelon.

* 1133. — Salins (Humbert 111, sire de)

,

dit le Renforcé, originaire de Bresse, mourut
en Palestine vers Tan 1133. Gaucher, sire de
Salins, se distingua au siège d'Acre, en
1191.

1096. — Salviac (Etienne et Pierre de),

en Quercy. Un jugement de maintenue de
noblesse a reconnu la communauté -d'origine

des maisons de Salviac et de Viel-Castel.

* 1553. — Sangle (Claude do la), de la

maison de Montchanard, en Beauvoisis ,

grand maître de Saint-Jean du ]\J;ilte.

1239. — Sarcus (Adam de), en Picardie.

* 1248. — Sargines (Geotîroy de), fit des
jirodiges de valeur |iour protéger la retraite

de sauit Louis sur les bords du Nil.

1248. — Sartiges (Gauthier de), eu Au-
vergne.

* 1345.—Sassenage (Didier, seigneur de),
en Dauphiné.

1248. — Saulx (Jacques de), en Bourgo-
gne, mourut à la première croisade de saint

Louis ; Pierre de Saulx était à celle de Tu-
nis. De Jacques descend la maison ducale
de Saulx-Tavannes.

* 1219. — Savelse (Guillaume de), en Pi-
cardie.

1248. — Séguier (Guillaume), en Langue-
doc.
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1248. — SÉGCR (Guillaume et Guillaume
Raymond de).

* 1190. — Senlis (Guy IV de), grand bou-
teiller de France.

1248. — Sesmaisons (Hervé de), en Breta-

gne.
* 1270. — SÉvERAc (Guy de), en Rouer-

gue.
1248, — SiocuAN (Hervé de), en Bretagne,

d'une'maison connue aujourd'hui sous le

nom de Kersabiec.
* 1248. — SoLAGEs (Thibaut de), en Rouer-

gue, dont le nom a été relevé par l'ancienne
maison d'Arja.

* 1247. — SoNNAC (Guillaume de ), grand
maître du Temple.

* 1270. — SoRES (Raoul de), sire d'Es-
trées au Maine, maréchal de France.

* 1096. SoLRDEVAL (Robert de), en Nor-
mat>,<^ie, s'attacha à Bohémoiid, prince d'An-
tiocli^.

12(\*'-. — Straten (Guillaume de), en Flan-
dre. \

.
* 1270. — ScLLY(Jeaa de), en Champagne.

' * 1170. — Syrie. ( Joubert de
) , grand

maître de Saint-Jean de Jérusalem.
* 1096. — Taillefer (Guillaume X),

comte d'Augoulème.
* 1248. — Taillepied (Thomas), d'une

maison de Bretagne établie depuis en Nor-
mandie.

1251. — Talleyrand (Boson de), sire de
Grignols, en Périgord.

* 1112. — Tani^rède, prit la croix avec son
cousin Bohémond , prince de Tarente. Sa
piété et ses vertus firent de lui le type le

plus paifait de la chevalerie.
* 1248. — Termes (Olivier de), est quali-

fié par Joinville « l'un des plus vaillants et

des plus hardis hommes qu'ri ait connus en
terre sainte. »

* 1184. — Terric, grand maître du Tem-
ple, combattit à la fatale journée de Tibé-
riade, qui entraîna la i)erle de Jérusalem.

* 1250. — Texis (Bertrand de), en Auver-
gne, grand maître de Saint-Jean de Jérusa-
lem.

* 1270. — Thémines (Gisbert 1", seigneur
de), en Quercy.

* 1248. — Thésan (Bertrand de), au com-
tat Venaissin.

* 1096. — Thiern (Guy de), comte de
Chàlons-sur-Saône, en Bourgogne, dont il

avait hérité par sa mère.
* 1096. — Thouars ^Herbert II, vicomte

de), accompagna le comte de Poitiers en Pa-
lestine.

* 1091. — Tilly (Raoul de), en Norman-
die.

* 1097. — Tocy (ithier de), seigneur de
Puisaye, en Auxerrois.

1147. — Tonnerre (Renaud, comte de),
en Champagne.

* 1173. — Toroge (Arnaud de), grand
maître du Temple.

* 1270. — Torote (Anselme de), seigneur
d'Ollemond.

* 1095. — Toulol'se (Raymond V, comlo
do), en Languedoc, ]trit la croix au concile
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do GIcrinont, cl partit à l;i lùlo de ses plus

puissants vfissau\ ; il mourut en 1103, au

sicije de Tripoli.
* 1102. — 'roLu-i>'.\rvmr,NK (In baron do

la), .suivit (iuillaïuuo, couito d'.Vuvorgno, h

la Croisade.
* 1270. — Tocr-d'Auvergne (Bernard II,

do la).

» 1100. — TouR-mj-Pi\ (Albert II, de la),

en Daupiiiné.
* 1-270. — ToiRNEiir (Guy, baron de), en

Norniandio.
* 2270. — Toi-UNELLE (Gilles de la), en

Boauvoisis.

1090. — TouRNON (Eudes de), en Viva-

rais.

1190. — Travecovrt (Renaud de), en Pi-

cardie.
* UV9. Trami:lvy (Bernard de), originaire

do Bourgoj^no, grand mailro du Teniplo. v

ll'i.7. — Trasigmes (Gilles do), veni'it la

lorro d'Atli. /
lOOG. — Trémoille (Guy, sire de IW), on

Poitou.
* 1270. — TuKNCAVEi. (Roger do), fils de

Raymoiul, dernier vicomte tle Beziers et do

Carcassonne,
* 12V8. — TnicHATEL (Hugues dej, soi-

gneur d'Escounanls, |)ortait la Ijannioro do

la compagnie du sire de Joinville à la ba-

taille (le la Massouro.
* 114.7. — Trie (Guillaume), seigneur de

Frcsnes.
1096. — Tirenne (Raymond l", vicomte

de), en Limousin.
* 1147. — Tïrrel (Hugues), sire de Poix,

en Picardie.
* i'tG7. — UusiNS (Jean-Baptiste des), ori-

ginaire d'Italie, grand maître de Rhodes.
1190. — UzÈs. Toy. Bastet.
* 1270. — Valéry (lîrard , seigneur do),

connétable de Cbampagno.
* 1357. — Valette Parisot (Jean de la) ,

grand maître de Saint-Jean de Jérusalem
,

originaire du Rouergue.
1190. — Vallin (Guillaume et Pierre de),

en Dauphiné.
1270. — Valois (Jean, comte do), dit Tris-

tan, né à Damiette en 1250, se trouvait au
siège de Tunis.

12i8. — Valon (A... de), d'une maison du
Quercy, dont une branche a aujourd'hui le

surnom d'Ambruycac.
* 1096. — Vandeiïil (Clairambault de), en

Picardie.

12i8. — Varaioe (Roux de), en Langue-
doc, mourut sur les bords du Nil, lo jour de
la paye , ce qui l'empùcha do rembourser
l'emprunt qu'il avait fait sous la caution
d'Arnaud do Noé.

* 1U7.— Vare>-nes (Guillaume, comte de).
* 1270. — Vare>xes Florent de), amiral

de France, originaire de Picardie.
* lli7. — Valdemokt (Hugues 1", comte

de), en Lorraine, a(;conipagna l'évêque de
Toul h la seconde croisade. Hugues II, son
petit-tils, en 1186, et HufcMios III, son arrière-

pclit-fiis, en 12'^0, tirent aussi le pèlerinage

de la terre sainte.
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* 11V7.

—

Ventadolr (EIjIosIII, vicomte
de), on Limousin , tondja malade an retour
de la croisade, et mourut dans l'abbaye de
Mont-Gnssin.

1190. — VÉRAc. Voy. Saint-Georoes.
12'»8. — Verdonxet ( D. de ) , en Auver-

gne.

12V8. — Vi-ROER (Aymcricdu), on Poitou,
maison aujourd'hui connue sous lo nom de
La Rociiojaqueloin.

* 1191. — Vergy (Hugues, seigneur de),

en Bourgogne.
.
* 1270. — Verineuil (Ferry de) , en Bre-

tagne, maréchal de France, grand échanson
do la couronne.

* 1190. — Versailles (Gilon do ) , Ile do
Franco.

12V8. — Vezins (Dalmasde|, en Rouergue.
* 1230. — Vichy (Renaud clo), on Bourgo-

gne, grand maître du Terat)le, engagea saint

Louis à prolonger son séjour en Syrie, pour
y relever d(; concert les atl'aires des chré-
tiens.

1248. — Vicomte (Macé le), en Bretagne.
* 1.396. — Vienne (Jean de) , amiral de

Franco.
1096. — A'^iel-Castel. Voy. Salviac.
* 1096. — Vieux-Pont (Robert de) , en

Normandie.
* 1202.— ViGNORY (Gauthier de), en Cham-

pagne.
* 1300. — Vii.laret (Guillaume de), origi-

naire de Provence, grand maître de Saint-
Jean de Jérusalem.

1307. — Vii.laret (Foulques de)
, grand

maître de Saint-Jean de Jérusalem, en 1207.
* 12V8. — Villebéon (Pierre de), seigneur

de Baigneaux , de l'ancienne maison de Ne-
mours, en Brio, grand chand^ellan de France.

* 1202. — Villehardoi'in (GeolTroy do),

maréchal de Champagne, fut un des chefs do
la croisade do ConstantinO|ilo, dont il écrivit

l'histoire. Sa famille resta on Orient, oii elle

posséda les principautés de Morée et d'A-
chaïo.

* 1241. — Villebride (Pierre de), grand
maître d^ Saint-Jean de Jérusalem.

12'*8. — Villeneuve (Arnaud, Raymond
et Pons de), en Languedoc.

1319. — Villeneuve (Hélion de), de la

maison des barons de Vence, en Languedoc
;

grand maître de Saint-Jean de Jérusalem.
* 1270. — Villers (Hugues de) , accom-

pagna saint Louis à Tunis.
* 1287. — Villers ou Villiers (Jean do),

en Beauvoisis, grand maître do l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, succé<la à Nicolas

do Lorgue, et transporta le siège de rordro

à Limassol, en Chypre, après l'expulsion des
chrétiens de la Palestine.

* 1321. — Villiers, de l'Isle-Adam (Phi-

lippe dei, dans l'Ile de France, grand maître

de Rhodes.
1190. — ViMEDR (François do), originaire

de Touraine, dont la maison porte'aujour-

d'hui lo titre do marquis de Roehambeau.

1.396. ~ VigsNE (Jean de), amiral de

Franco, originaire de Bourgogne.
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ItW. — ViRiE-u (Guiffray de) , en Dau-
phiné.

12i8. — VisDELou (Guillaume de), en Bre-

tagne.
* 12i8. — Vitré (André de), en Bretagne.

1252. — Voisins (Pierre de), en Languedoc.
* ll80. — Waglip ou Gayclip (Geoffroy

de), aïeul de Duguesclin, on Bretagne.
* 1190. — WâLPOT DE Passenueim (Henri

de), premier grand maître de l'ordre ïeuto-
nique.

* 1190. — Waurin (Hellin de), sénéchal

de Flandre , et Roger, son frère, évêque de
Cambray.

1190. — WiGNAcouRT (Simon de), en Pi-

cardie.

124.8. — YsARN (Pierre d'), en Rouergue.
* U61. — Zacosta (Pierre Raymond), en

Gastille, grand maître de Rhodes.

Quelque étendue qu'elle soit, il serait

possible de doubler encore la liste précé-

dente, en consultant les Continuations iné-

dites de Guillaume de Tyr, les Cartulaires

du Saint-Sépulcre et de Sainte-Sophie de
Nicosie, les Chroniques de Straraboldi et

d'Amadi, l'Histoire des principautés d'oulre-

mer, laissée en manuscrit |iar Ducange, et

les titres authentiques des lamiiles. Nous
citons ici quelques noms seulement qui mé-
riteront de figurer dans les additions nou-
velles à la galerie des croisades.

Alègre, en Auvergne.
* x\nglure, en Champagne.
Apchier, en Gévaudan.
Appelvoisin, en Poitou.

Arpajon, en Rouergue.
* Assas, en Languedoc, dont était le che-

valier (d'Assas).

Aubecourt (d').

AuMALE, en Picardie.

AuRE, vicomtes de l'Arbouste.
* AvAUGouR, en Bretagne, éteints en 1746.

Banne, en Languedoc.
* Barbazan , en Bigorre , éteints au xvi'

siècle.

Barthe (la), en Languedoc.
Barthélémy, Haul-Languedoc.
Baume (la) , seigneurs de Montrevel , en

Bresse.
* Baux (les barons de), en Provence,

éteints au xv' siècle.

Beaumanoir, en Bretagne.
Belleïme (de).

, BoYssEULH, en Limousin.
Brancas , originaires d'Italie , établis en

Provence.
Bruyères, en Languedoc.
Bryas, en Artois.

Busseul, en Bourgogne.
Cambout (du), marquis de Coislin, en Bre-

tagne.
Canchï (de).

Castellane, en Provence.
Chabans, en Périgord.

Chaffaut (du), en Bretagne. ;

Chamborant, en Poitou. '^v^

CuAPT DE Rastignac cu Limousin. >
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Chastellet, en Lorraine.
Chasteigner, en Poitou.

CuASTENET , de Puységur, en Bas-Arma-
gnac.
CuASTRE (la), en Berri.

Chateaunelf-Randon, en Gévaudan.
Clisson, en Bretagne.
Coetlogon , en Bretagne.
* CouHÉ, en Poitou.
Crevant, seigneurs d'Humières, en Picar-

die, originaires de Touraine.
Croy, en Picardie.

CuLANT, en Berri.
* Craon, en Anjou.
Danneville, en Normandie.
Dresnay (du), en Bretagne.
* Élie de Pompadolr, en Limousin.
Escoubleau de SouRDis, en Poitou.
JiSTRÉES.

Fare (la), en Languedoc.
FlY-D Athies, en Picardie.
* ^iennes, au comté de Guines.
Fiquelmont, en Lorraine.
Frangleu (de).
* FoRCALQuiER (les comtes de).

Flmel, en Quercy.
GALARD,en Guyenne, seigneurs deBrassac.
Ginestous, en Languedoc.
Grignan, mêmes qu'Adhémar.
Grammont, en Franche-Comté.
Ham, en Picardie.

Haraucourt, en Lorraine.
HÉBRAiL, du Haut-Languedoc.
Imécourt (Vassinhac d') , originaires du

Limousin, établis en Champagne.
LâMBERTYE, en Périgord.

Lameth, en Picardie.

Lannoy, aux Pays-Bas.
Lautrec, en Languedoc.
* Lbnoncourt, en Lorraine.

Le Petit.
Lescure, en Languedoc.
Ligniville, en Lorraine.
LiNiiiREs, en Poitou.
Luange, en Bresse.

LuppÉ, en Armagnac.
Llre, en Limousin.
Mallenbec (de).

Marklil, en Périgord.
* Malquenchy, en Normandie.
Merle (du), en Normandie.
MoNTBRON, en Angoumois.
M0NT0LIF(de].
Navarre (Phil. de) et sa descendance.
PicQL'iGNY, en Picardie.

Pikbre-Blffière, en Limousin.
Pierre de Bernis, en Languedoc.
* PoMPADoiiR, en Limousin, voy. Elib.
* Pontaillier en Bourgogne, éteints vers

1600.
Puységur, voy. Chastenet.

Qleille (la), en Auvergne.
QuiQUERAN, en Provence.
Rivière (la), en Nivernais.

Robert de Lignebac, en Limousin.
RociiEDRAGON (la), en Auvergne.
RocHEFORT, en Auvergne.
RoDUE (la), en A'élai.

Roncuerolles, en Normandie.
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KoQi F.FKUiL, ou Koueigue.
RlMILLY (de).

* Rl'pt, en Francho-Comlé.
Saillv, en Picardie.

Sai>t Lazare (de).

SàI>TE-ALDEGO?IDE, OU Al'lOiS.

* Sassenage, on Daupiliné, éteints en 1339.

Sainhac, en.Rouergue.
Savary-Lancosme, en ïouraine.
Savo>nières, en Anjou.
Senneterre ou Saint-Nectaire, en Au-

vergne.
SiMiANE, en Provence.
ÏALARU, en Lyonnais.
TiLLY, en Normandie.
ToicuEBOEi'F, en Périgord.

ToLLo>GEON, en Bourgogne.
ToiR (la), en A oivre, en Barrois.

ToiRNELLE (la), en Morvan.
I'rké, en Forez. y*

Vassal, en Quercy. /

Verny (de). j
ViLLELLsiE, en Piémont. •

ViLLEHS LA Faille, en Bourgogne.
Vlntimillk, en Piémont.
Vogué, en Languedoc.
YvETOT, en CauY.

lU.

Du Cange a laissé en manuscrit une His-
toire des principautés françaises d'outre-

mer, dont la publication, décidée par le mi-
nistère de l'instruction publique, fournira

de précieuses notions à la Numismatique
des croisades. Nous croyons qu'on ne par-

courra pas sans intérêt le taLleau des prin-
cipautés dont Du Cange a tracé l'histoire gé-
néalogique , et des sièges épiscopaux dont
il a établi la série dans cet ouvrage. Nous
en donnons ici l'indication d'après le ma-
nuscrit original de l'illustre auteur du Glos-
saire, conservé aux Manuscrits de la Biblio-

thèque nationale.

PREMIÈRE P.\RTIE.

§ L Les rois de Jérusulem. — Les rois de
Chypre. — Les rois d'Arménie.

§ 2. Les principaux seigneurs des royaumes
ae Jérusalem et de Chypre.

Les seigneurs d'Adelon.
— d'Antioche.
— d'.\rsur.

— de Beyrouth ou Barulh.
— de la Blanche Garde.
— de Belinas.
— de Bethsan ou Bessan.
— de Boutron.
— de Caïmont.
— de Carpas ou Karpasso en

Chypre.
— de Cayphas.— de Cerep.
— de Césarée.
— de la Cilicie.

— d'Edesse ou Rohas.
— des Courtenai , issus des]

comtes d'Edesse.

Les seigneurs de Fémie ou d'Apamée.
— de Gibelel.
— d'Harich.
— de JalTa et d'.Vskalon.
— d'ibelin et de Rama.
— de Laodicée.
— de Maraclée.
— de Mares.
— de Margat.
— de Montgésard.
— de Montréal et de la terro

au delà du Jourdain.— de Naplouse.
— de Né[)hin.
— du Plessis pu Plaissies.
— de Pliilippes.

— du Puy.
— de Rama.
— de Saint-Abraham.
— de Sarmit.
— de Scandelion.
— de Sidon ou Saette.
— de Snrorgie.
— de Tibériade et do Galilée.
— de Toron.
— de Tripoli.

— de Tyr.

§ 3. Familles des royaurnes de Jérusalem et

de Chypre.

Familles d'Aleman.
— d'Antioche.
— de Babin.
— de Barlais.

— de la Baume.
— de Bédouin.
— de Brie.

— de Cafran.
— de Dampierre.
— de Fleury ou Flery.
— de Gauvàin.
— de Ham.
— de Hierges.
— de Maugasteau.
— de Mimars.
— de Montolif.
— de Morpho, issue des comtes

d'Edesse.
— de Norès.
— du Petit. '

— de Picquigny.
— de Porcelet.
— de Rivet.
— de Soissons.
— de Tor.
— de Vidal.

§ i. Familles qui , après la prise d'Acre, s'é-

tablirent à Venise

§ 5. Grands officiers du royaume de Jéru-
salem.

Sénéchaux.
Connétables.
Maréchaux.
Chambellans.
Bouleillers.

Chanceliers.
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§ G. Grands officiers dw royaume de Chypre.

Aijlirnux.

Auditeurs.
Baillis de la secrète.
Boulciiliers.

Chambellans.
Chanceliei's.

Connétables.
Maréchaux.
Sénéchaux.
Turcopliers.

i 7. Grands officiers du royaume d'Arménie.

SECONDE PARTIE.

L\ STRIE SAINTE.

§ 8. Notice des deux patriarcats.

Patriarches de Jérusalem. {Voy. dans le

Dictionnaire le mot Jérusalem.)
Patriarches d'Antioche.
Archevêques dépendants du patriarcat de

Jérusalem.
Archevêques de Tyr.— de La Pierre du désert.— de Césarée. (On connaît un

sceau de ces )irélats ; voy,
Césarée.)— de Nazaret. (On connaît le

sceau de ces prélats.)
Archevêques dépendants du patriarcat d'An-

tioche.— d'Albara.— d'Apamée.— de Bostre ou Coricie.— d'Edesse.— de Mamistra.— de Tarse.— de Tulupe.

§ 9. Evéques de la terre sainte dépendants
des deux patriarcats.

Evéques d'Acre ou Saint-Jean-d'Acre. (Foj/.

ce nom dans le Dictionnaire.)— de Beyrouth.— de Baiinas ou Panéas.— de Bethléem.— d'Ebron ou Saint-Abraham. {Voy.
Hébron.)— de Gibel.— de Laodicée.— de Lidda ou Rama.— de Scbaste.— de Sidon ou Saetfe.— de Tibériadft ou Tabarie. (Voy.
TlnÉRIADE.)— de Tortose.— de Tripoli. {Voy. ce nom.)— de Valénie. {Voy. ce nom.)— de Zibcl ou Gib'elet.

i 10. Abbés et abbesses de la terre sainte.

Abbés d'Abacuc.— de Sainte-Anne.— de Nolr> -Daine de Josaphat.— de Saint-Ji.se])h d'Arimathie.— de Saint-Lazare.
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Abbés de la Latine ou Sainte-Marie-la-
' Latine. (On connaît le sceau de
celte abbaye. Voy. son nom.) ,— de Notre-Dame -du-Mont-Sion. 1— du Mout-Thabor. (Nous connais-
sons, le sceau de celte abbaye.)— de Notre-Dame-la-Grande.— de Saint-Samuel.— du Temple. [Voy. ce nova.)— des Trois-Orabres.— de Notre-Dame et Tous-les-Saints
d'Acre.— de Palniarde, ordre de Gluny.

Prieurs de la Terre-Sainte.— du Saint-Sépulcre.

§ 11. Archevêques et evéques de Chypre.

Notice des églises de Chypre.
Ar6i>evêques de Nicosie.

EvêqVes do Némossie ou Limassol.—V de Famagouste.— * de Paphos.

§ 12. Grands maîtres du Temple. — Pré-
cepteurs des maisons du Temple en France.

§ 13. Armoiries de quelques familles véni-
tiennes. — Céphalonie , Chypre, Constanti-
nople, etc.

CROIZADE ou Crizade, monnaie d'argent
de Portugal fixée h 180 rés oureis, pesant
293 grains poids de marc de Portugal, et

275 grains poids de marc de France, au titre

de 10 deniers 19 grains, valant 2 francs et 34
centimes de France. Il v a aussi des cruzades
d'or de 3 f. 33 c.

CROIZ.AT, monnaie d'argent qui se fabri-

que à Gènes , fixée i)ar édit du mois de
janvier 1733, à 9 I. 10 sous hors banque, du
poids de 837 grains poids de Gênes, et 72i
grains poids de marc de France, au titre de
11 deniers 9 grains, valant 8 1. 3 sous 9den.
de France. (.\). Le croizat est aujourd'hui
appelé le vieil écu.
CROON SIMPLE, monnaie d'argent ayant

cours à Copenhague, valant quatre marcs
danois et quatre scbellings, en France; 3 1:

4 s. y|; aujourd'hui 4 f. 96 c.

CROON DOUBLE, monnaie d'argent va-
lant à Copenhague 8 marcs danois et 8
scbellings, en France 6 1. 8 s. 2den. -jV; au-
jourd'hui 10 fr.

CKOON QUADRUPLE, monnaie d'argent
valant à Copenhague 17 marcs danois, eu
France 12 1. IG s. 4 den. 4- Il se fabriquait
anciennement des crooaou Hollande, il s'en

trouve encore daus le commerce , parti-

culièrement à Amsterdam.
CROONE, monnaie de compte dont on se

sert dans le comté de Berne.
CROSSE, épiscopale dans les monnaies.

Voy. la v ]iartie de l'article FRAxcEde notre
dictionnaire, § 77.

CROUTAC, monnaie d'argent fabriquée à
Danizick, et qui a cours à Riga, îi Kœ-
Ilit;^ber,4 et autres villes; il vaut la moitié
d'un danlzi.k-hors.

(.iU>\NN, monnaie d'argent d'Angleterre
l'\('e à ciiK] scbellings ou sous sterling, 'ou
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GO deniers storling, fabriquée à lu taille

(le 12 I h la livre poids de Troves, pesant
WV 7î Ki'''i'is de ce poiils , et 505 yraiiis

poids lie ujarc de France, au titre de 11

deniers : comme l'écu de six livres de
Fronce pèse oo5 i^raius au titre de 11 ileiiiers

au rem{>de de trois grains, le erowii ou
l'écu d'Anylctei're doit valoir ([ucliiiic chose
de plus, et revenir h G I. 3 s. 7 den. do
France. (A.) La coui'onne irAnslcterre vaut
aujouiiriiiii G l'r. l(i centimes.
ClU'VS-DAI'LDKll, monnaie d'argent ijui

se fabrique à Ka'nigsbert; ville de la Prusse
ducale, et qui a cours dans les Ktals du roi

de Prusse et dans plusieurs autres, parti-

culièrement à Dantzick et à Riga, au titre

de 8 deniers Ho grains, et cjui vaut 7 1. 1 s.

10 den. tournois. (A.)

CKUZ.VDIs motniaie d'or de PortugaJ du
poids de 18 à 19 grains, au tilre Je 21
carats ji. On en frappa sous Alphonse V,
vers l'an 1437 , lorsque le pape «Caiixle

envoya dans ce royaume sa bulle |)Our la

croisade contre les Infidèles. Elle a pris son
nom de la croix qui est gravée sur l'eni-

ju-einte d'el'ligie. (A.) Voy. Croisade.
CRYSTlNt;, monnaie d'argent fabrrquée

et ayant cours en Suède; cUa; vaut li s. 11
den. tournois. (A.)

CUEILLEL'RS d'or de paillole. Dans les

mines obliques on trouve souvent de l'or

qu'on appelle or de paillole, autrefois re-

clierclié et recueilli avec beaucoup de soins
en divers endroits du royaume, et à présent
très-négligé. Il s'en recueillait autrefois eu
Languedoc une quantité assez considérable
qui allait jusqu'à cinquante et soixante
marcs par chacune armée (1) ; cet or de
paillole se trouvait dans le sablon de cer-
tains ruisseaux et rivières proche les Py-
rénées. La rivière qui se joint à la Garonne
au-dessus de Toulouse, appelée l'Auriègue
{quasi Aurigera), en a retenu le nom, jiarce

que, dans le saulou de cette rivière et lieux
circonvoisins, il se trouvait beaucou)) de cet

or de i)aillole, que .es pauvres gens du pays
s'occupaient à ramasser; ils furent troublés
souvent dans celte recherche par les sei-

gneuis justiciers, qui avaient leurs terres
proche ces rivières et ruisseaux : ils s'op-
posaient à cette recherche, et exigeaient
même de ces cueilleurs un certain droit,

qu'ils nomnuiient de ijrazcdnige, mot dérivé
du nom propre du vaisseau de bois dont ils

se servaient pour tirer l'or de paillole du
sable, comnmnémeut appelé dans le pays
un grazal, semblable à ces plats de bois
dont les monnayeurs et les orfèvres se ser-
vent pour faire leurs lavures. La chambre
des monnaies informée de la taxe imposée
•t exigée par les seigneurs fonciers et jus-
liciers du pays de Languedoc sur le travail
des cueilleurs d'or de paillole, tJt des re-
montrances au roi contenant les empêche-
ments causés au travail des cueilleurs d'or
de paillole par les seigneurs justiciers, et le

tort et préjudice que cela faisait h Sa Majesté

(I) Constant, p. 433.

et à ses sujets do cette (irovince. Sur (|ui>i

le roi par letti'es patentes du 23 mai l'i-72,

commit l'un des généraux de la ihambre
des monnaies (jui résidait en Languedoc,
avec plein jiouvoir do régler les cueilleurs
d'or de paillole avec les seigmmis fonciers
et hauts justiciers, aux({uels furent faites

très -expresses défenses de troubler les

cueilleurs d'or de paillole dans leur travail

et reelierclie. Cette juriiliclion privative de
la cour des monnaies et de ses commissaires
(lé|mtés dans les provinces du royaume sur
les cueilleurs d'or de paillole, lui a été
conlirmée par divers édits et déclarations,
notamment ]iar l'édit du mois de janvier

1351, par lettres patentes du 3 mars 13.'i4,

par autre édit du mois de juin 1633, et dé-
cembre 1638. Au mois de novembre 1751, il

intervint un arrêt du conseil l'cvètu de
lettres patentes en date du 9 dudil mois,
adressées et enregistrées en la cour des
monnaies le 2 décembre suivant, portant
règlement au sujet des cueilleurs de pailloles

d'or et d'argent. Par cet arrêt. Sa .Majesté,

en renouvelant la disposition des anciennes
ordonnances à cet égard, ordonne que les

édils, arrêts et règlements concernant la

cueillette des pailloles d'or et d'argent dans
la province du Languedoc, ou autres pro-
vinces du royaume, et notamment celui du
23 mai 1472, et lettres i)atentes du 12 octo-
bre 1481, seront exécutés selon leur forme
et teneur, et en conséquence ordonne que
lesdits or et argent de paillole de la province
de Languedoc seront portés au change de la

monnaie de Toulouse, et pour les autres
provinces dans les monnaies les plus pro-
chaines, auxquelles elles doivent servir
d'aliment pour y être converties en espèces.
Fait défenses à toutes personnes, de quelque
qualité et condition qu'elles soient, défaire
ladite cueillette sans commission valable de
Sa Majesté, ou de ses cours des monnaies et

juges y ressortissant, même d'en acheter,
vendre , ni employer en quelque manière
que ce soit; et aux pourvus desdites com-
missions de porter et vendre lesdits or et

argent de paillole ailleurs qu'aux hôtels des
monnaies, ou aux changes les plus pro-
chains, le tout à peine, contre les uns et
contre les autres, d'être poursuivis et punis
comme billonneurs suivant la rigueur des
ordonnances ; comme aussi fait Sa Majesté
défenses à tous seigneurs, ou autres pro-
priétaires de biens aboutissants aux lieux
où ladite cueillette se fait, de troubler dans
leurs recherches lesdits pourvus de com-
missions , ni d'en exiger aucun droit de
louage, taulage, grazelage, ou autre impôt,
à peine d'être poursuivis comme concus-
sionnaires et usurpateurs desdits droits du
roi, sauf les dommages qui pourraient être
causés sur leur terrain

, pour raison des-
quels, ainsi que pour les autres contestations
qui pourraient survenir à eu sujet, ils seront
tenus de se pourvoir par-devant les cours
des monnaies, ou juges y ressortissant, qui
en connaîtront privativement à tous autres
f:ii:es chacun dans leur ressort; leur faisant
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défenses de se .pourvoir ailleurs, et h tous

autres juges d'en connaître : enjoint Sa
Majesté aux officiers de ses cours des mon-
naies, de tenir la main à l'exécution du
présent arrftt, sur .lequel toutes lettres né-
cessaires seront expédiées. Fait au conseil

d'Etat du roi. Sa Majesté y étant, à Fon-
tainebleau, le 9 novembre 1751. (A.)

CUIVRE, métal. On en emploie dans les

monnaies pour les alliages des autres métaux
et jjour en fabriquer cette monnaie commune
qu'on appelle liard. Le cuivre diQere des
autres métaux, non-seulement par sa cou-

leur, mais encore par le son qu'il jiossèdo à

])lus haut degré que tous les autres : son
lioids est à celui de l'or comme quatre est à

neuf; il estmoins pesant que l'argent. Iln'.va

que le fer qui soit plus dur et plus diflicile

à fondre que lui : il ne diffère du plomb et

de l'étain qu'en ce que son sel est i)lus Acre

et plus fixe, que son soufre est plus abon-

dant et plus volatil, et ses pores plus ouverts.

Le cuivre rougit longtemps au feu avant

d'entrer en fusion; il donne à la flamme
une couleur qui tient du bleu et du vert :

un feu violent et continué pendant longtemps
dissipe une [)Ortion de ce mitai sous la forme
de vapeurs ou de fumée, tandis qu'une autre

partie est réduite en une chaux rougeAtre,

qui n'a plus sa forme métallique ; c'est ce

qu'on appelle chaux do cuivre ou œs vstum.

La nature ne nous présente que rarement et

en petite quantité le cuivre sous sa vérita-

ble forme; il faut pour cela qu'il soit tiré de
sa • mine, séparé d'une infinité de sul)Stances

étrangères, qui contribuent à le mas(iuer,tant

qu'il est dans le sein de la terre; cependant
il se trouve quelquefois tout formé : alors il

n'est point si pur que celui qui a passé [lar

les travaux de la métallurgie. Il y a des

mines de cuivre dans presque toutes les

parties du monde connu; il s'en trouve en
iiurope, en Asie et en Amérique : celles de

l'île de Chypre étaient les plus riches que
les anciens connussent; aujourd'hui la Suède
et l'Allemagne sont les pays qui fournissent

le plus de ce métal : il s'en trouve aussi en
ï'rance que l'on travaille avec assez de
succès. Le cuivre qui vient du Japon est

fort estimé : il est en petits lingots assez

minces ; son mérite consiste à être extrême-
ment pur, mais il n'a d'ailleurs aucun avan-

tage sur le cuivre de rosette d'Europe qui a

été bien purifié. Le cuivre est de tous les

métaux celui dont les mines sont les plus

variées, soit pour les couleurs, soit pour
l'arrangement des parties; ijuelquefuis on le

trouve par filons, queliiuet'ois par couches
dilatées, d'autres fois par morceaux détachés

répandus dans la terre.

Avant que de le fondre, il faut beaucoup
le laver afin d'en séparer la terre ([ui y est

mêlée; et quand il est fondu, on le jette

dans des espèces de moules pour en former
ce qu'on appelle des saumons de cuivre. Le
cuivre ijui n'a reçu que cette première fonte

est le cuivre commun et ordinaire. Lorsqu'il

a soutenu plusieurs fois le feu, tit qu'on en
a sé[)aré les parties les [ilus grossières, on

NUMISMATIQUE. CUR 408

l'appelle rosette, et c'est le cuivre le plus

pur et le plus net. On appelle cuivre vierge

celui qui sort de la mine sans avoir souffert

le feu. Le cuivre naturel est rouge : quand
il a été fondu avec la calamine, quintal pour
quintal, alors il devient jaune et on l'appelle

laiton. L'exiiérience fait connaître que ces

deux quintaux fondus ensemble ne revien-
nent (ilus, après l'opération, qu'à cent trente

ou cent quarante livres, et qu'on en retire

quelquefois jusqu'à cent cinquante, ce qui
dépend de l'adresse des ouvriers. Le cuivre
rouge fondu avec vingt-deux à vingt-trois

livres d'étain fin par quintal est a[)peté

métal; et c'est i:elui dont on se sert pour
les cloches. Quand le cuivre rouge et le

jaune sont fondus ensemble quintal pour
quintal, alors on l'aiipelle bronze, et on en fait

les figures, les statues et autres ornements.
Les cuivres qu'on appelle monnaies de

Suède ^ont de ])etites [)lanches ou i)ièces

carrées 'et épaisses de trois écus blancs, et

du poids de cinq livres et demie, aux quatre
coins desquelles est gravée une couronne.
Ce cuivre est le meilleur, le plus doux et le

plus malléable de tous les cuivres rouges. II

vient encore de Suède une espèce de cuivre

rouge qu'on appelle rosette, quoique assez

improprement, puisqu'il n'a reçu d'autre

façon que celle de la jircmière fonte au
sortir de la mine. Ce cuivre , qui est en
grands pains ronds d'environ un pouce et

demi d'épaisseur, s'emploie communément
dans les monnaies pour les alliages des
autres métaux et pour en fabriquer des
liards. Les fondeurs eu font aussi entrer

dans divers de leurs ouvrages. (A.)

CuivnE TENANT OR. Lorsquc l'or est au-
dessous de dix-sept carats, et qu'il paraît

rouge, il perd son nom et sa qualité d'or, et

n'est plus que cuivre tenant or. (A.)

Clivbe tiré d'or ou d'argent, ou tiré en
or et en argent faux; c'est ce qu'on appelle

plus communément du cuivre passé à la

filière , et réduit en un fil de laiton très-

délié, il y en a de trait et de filé. (A.)

Cuivre tiré en verges, est le cuivre passé

grossièrement par les premières filières; on
l'appelle ordinairement fil de laiton.

Cuivre de tambac ou tombac, est une com-
position d'or et de cuivre, que quclq^ues

peuples d'Orient, particulièrement les Sia-

mois, estiment au prix de l'or [lur.

Cuivre de tintenaque, métal qui appro-
che du cuivre, fort estimé dans les Indes, et

qur l'on tire de la Chine.
CULOT, chez les monnayeurs, fondeurs et

orfèvres, signifie le morceau de métal qu'on
trouve au fond du creuset, après que la ma-
tière qui y avait été mise a été fondue et re-

froidie. Les culots sont, pour l'ordinaire, de

forme cylindrique, un peu en pointe par le

bas, qui est la figure nue le creuset leur a

doiMiée. Il vient des Indes et de l'Espagne do

l'argent en culots, de différents poids et ti-

tres. Citliit est aussi le nom (pie l'on donne
à une sorte de creuset, dans lequel on fond

de l'or ou de l'argent. (A.)

CURÉS ^Sceaux des). Voy. Scem:x, n",H.
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D
DALLER GERMANIQUE. On apiielle ainsi

une monnaie d'argent (|ui a cours en Al-

eniagne, qui est au titre de 11 deniers 11

grains, du poids de 7 gros 1 den.20 grains,

et qui vaut o liv. 9 sous 5 ilen. (A.)

DALLLU DE HOLLANDE ou Daller
oniENTAL , monnaie d'argent au litre de
8 deniers, 20 grains, estimé, argent de France,
'.] liv. !i sous 2 den. La républimie en fait

passer chez les Turcs et dans l'Orient pour
son commerce. Comme cette monnaie a pour
empreinte un lion, qu'on a|i|ielle en turc

asiaiii, les Turcs lui ont doimé ce dernier

nom; mais ce lion est si mal représenté que
les Arabes le preniieni pour un chien, et lui

en donnent le nom en l'ajjpelant abnkasb.

Cette monnaie n'est |ias lieaucon[i recher-

chée au Levant, la variation continu';lle de
son titre, soit pai' politiiiue, soit (lar d'autres

motifs, en est la cause. Il y a une monnaie
d'argent qui a cours h B.'Ue et à Saint-
Gai, appelée aussi daller, qui est au titre de
10 deniers 8 grains, du poids de 7 gros 1 de-

nier 20 grains, et vaut, argent de France,
4 livres 6 sous 4 deniers. (.\.)

DANCK, petite monnaie d'argent de Perse,
pesant un sixième d'une dragme d'argent.

DANEMARK {Monnaie (le). Voy. l'article

général Monnaies.
DEALDER, monnaie d'argent qui se fa-

brique et qui accours en Hiil lande; elie est

au tit/e de 10 den. 5 grains, et vaut .3 livres

2 soy;; i den. tournois. Il y a des dealder à

Handjourg qui valent,! argent de France,
savoir : le dealder banco, 3 liv. 11 sous; le

dealder courant, 3 liv. 3 den. J. (A.)

DÉCANTATION, Décanter, terme d'affi-

nage; ou se sert de ces mots pour exprimer
l'action de verser doucement, et sans la trou-

bler, une liqueur qui s'est ciaritiée d'elle-

même par le dépôt qui s'est formé au fond
du vase où elle est contenue : ce qu'on
nomme aussi verser par inclination. Dans le

lavage de la chaux d'or départie par l'eau-

forte, et dans la décantation de la dissolu-

tion de l'argent de dessus cette chaux, la li-

queur et le dépôt sont fort précieux, et l'ar-

tiste doit les ménager également. (A.)

DÉCHET surles fontes d'or et d'argent. Ces
déchetssontlapertequisetrouvesurl'oretsur
l'argent, qui ont été fondus et convertis en
espèces; cette perte est causée, tant par l'ac-

ti'on du feu, lors de la fonte qui a été faite de
ces métaux, (jue par ce qui s'en est perdu en
petites parties dans les houx ordinaires des
travaux des monnaies, et encore par ce qui
en est resté dans les vieilles terres de lavures
qui ont été abandonnées (1). Sur cent marcs
fl'espèces d'or passées en délivrance, c'est-à-

dire, délivrées par les juges-gardes au maî-
tre, pour être exposées dans le commerce, les

déih«t< ordinairement sont d'une once; ceux
de l'argent sont ou de 3 onces, ou k onces :

(1) Boisard, p. 229.

ils sont de 3 onces lorsqu'on a travaillé sur
des barres d'argent, et de k onces (piand on
a travaillé sur de vieilles espèces, ou autres
ouvrages d'argent. La raison de cette dilfé-

rence est que les espèces et autres ouvra-
ges d'argent contiennent et jilus de crasse et

I)his d'alliage que les l)arres qui ont moins
de surface, et sont à un plus haut degré de
lin, et (pie les déchets de l'argent augmen-
tent ou diminuent à proportion de la crasse

cl de l'alliage. On sait, par ex[)érience, (pi'il

y a moins de déchet lorsqu'on allie du billmi

avec des barres d'argent, que quand on y em-
ploie du cuivre de rosette, parce ipicle cui-

vre de-billon ayant porté un |iremier décln'i,

lorsqu'il a été allié avec l'argent, il en doit

moins porter quand on le fond la seconde
fois. Quant au cuivre de rosette, les déchets

ordinaires sont de ipiatre h cimi et jusqu'à

six ])our cent, suivant la qualité du cui-

vre. (A.)

DÉCOUVERT, se dit de la matière d'or ou
d'argent qui est fondue et bien nette. (A.)

DEGRÉS de bonté de l'or et de l'argent.

Pour entendre ce que c'est que les différents

degrés de bonté de l'or et de l'argent, il faut

savoir : 1° Que l'or est partagé en vingl-

quatre degrés de bonté, que chaque degré
est appelé carat, nom de poids qui a été jugé
propre pour exprimer le titre et la bonté de
l'or; en sorte que l'or à vingt-quatre carats

est au suprême degré de bonté. Ces dilfé-

rents degrés n'ont été employés que pour
marquer l'alliage ; en sorte que, quand on
dit de l'or à vingt carats, on entend de l'or

qui a perdu quatre degrés de sa bonté inté-

rieure, et dans lequel on a mêlé un sixième
d'argent ou de cuivre; mais comme l'or n'est

pas à un plus haut titre lorsqu'il est allié

avec le cuivre, on ne se sert ordinairement
que de cuivre pour cet alliage. 2" Que l'ar-

gent, n'étant pas si précieux que l'or, n'est

divisé qu'en douze degrés de bonté, dont
chacun est nommé denier, nom de [loids

aussi jugé propre pour exprimer le titre de
la bonté de l'argent, en sorte que, quand on
dit que l'argent est à douze deniers, on veut
dire qu'il est au suprême degré de bonté.

Ces différents degrés ont été de même ^em-
ployés pour marquer l'alliage, en sorte que,
3uand on dit de l'argent à onze deniers

onze grains, on entend de l'argent qui a

perdu douze grains de sa bonté intérieure

par le mélange d'une vingt-quatrième por-

tion de cuivre. Les degrés de bonté de cui-

vre ne se comptent pas, parce que sa valeur
n'est pas considérable, et qu'il n'est jamais
mêlé qu'avec des métaux plus précieux, qui
sont l'or et l'argent. (A.)

DÉGROSSAGE, en terme de tireur d'or, se

dit de l'art de réduire les lingots qu'on veut
tirer en lil d'or ou d'argent, à une certaine

grosseur, après qu'ils ont été tirés à la

grande argue. Les filières du dégrossago
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sont environ au nombrc.di; vingt, à commen-
cer .dopais la dernière de l'argue. (A.)

DÉGROSSEK ou Déguossir l'or et l'ar-

gent, c'est en faire passer les lingots par les

divers portais ou trous d'une sorte ae

moyenne filière que l'on nomme ras, pour

les réduire à la grosseur d'un lerret de lacet.

Le dégrossago se fait par le moyen d'une es-

pèce de banc scellé en iilàtre, que l'on ap-

pelle banc à dégrossir, qui est une manière

de petite argue que deux hommes font tour-

ner. (A.)

DÉGROSSI, terme de monnaie. C'est une
partie du moulin qu'on nomme à présent

laminoir, dont les ouvriers raonnayeurs se

servent pour réduire les lames d'or, d'argent

et de cuivre, à leur véritable épaisseur. Le
nom de cette pièce marque assez son usage,

qui est de dégrossir les lames pour qu'elles

puissent passer au laminoir. Le dégrossi est

composé iirincipalcment de deux rouleaux

d'acier, entre lesquels liassent les lames au
sortir des moules où elles ont été fondues;

une des différences du dégrossi et du lami-

noir, c'est que les lames passent horizon-

talement entre les rouleaux du laminoir,

et perpendiculairement entre ceux du dé-

grossi. (A.)

DÉGROSSIR, en monnaie, c'est, lorsque

le métal a été fondu en lames, le recuire, en-

suite le faire passer à travers le premier la-

minoir, dont les deux rouleaux ou cylindres

sont mus par des axes de fer, passant à tra-

vers les roues dentées, et susceptibles par

ce moyeu d'une plus grande action : l'espace

des cvlindres étant plus considérable au la-

minoir qu'aux autres, il ne fait que commen-
cer à unir el |iréparer la lame à acquérir

l'épaisseur de l'espèce pour laquelle elle est

destinée, et c'est ce qu'on aiipolle la dégros-

sir. En terme d'orfèvrerie, dégrossir c'est

donner aux métaux leur |iromier travail en
mettant au marteau les jiièces d'épaisseur,

en corroyant et épaillant à la lime ou à l'é-

chope les lingots, et les purgeant des impu-
retés provenues de la fonte. En terme de
batteur d'or, dégrossir est battre la feuille

d'or ou d'argent dans une sorte de moule de
velin ap\^e\é petit moule à caucher; c'est jiar

cette façon qu'on commence à étendre le mé-
tal. (A.)

DÉLIVRANCE, en terme de monnaie,
c'est la permission qui est accordée par les

juges-gardes aux maîtres des monnaies d'ex-

poser dans le public des csiièces d'or,

d'argent ou de billon, nouvelleoient fabri-

quées. (A.)

DÉNÉRAL, et Dknéuaux au pluriel, terme
de monnaie. Ce sont les poids dont les ou-
vriers, et les tailleresses, qui travaillent dans
les hôtels des monnaies, simt obligés de se

servir pour ajuster les tlaons qui doivent

être monnayés et les réduire au ])oids des

diverses espèces à fabriipior (1). Ainsi, le dé-

néral est une espèce de [lotit étalon (jui doit

peser juste le poids que doit avoir I espèce.

C'est aussi à ces dénéraux que lesjuges-

(UBoisard, p. 255,256.
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gardes doivent |)oser les esi)èces qu on leur

ra[i|iorte au sortir du balancier où elles ont

été frappées, avant que d'en faire la déli-

vrance au maître delà monnaie pour les ex-

jioser en public. Chaque dénérai doit être

étalonné sur le fort de l'espèce, en sorte que
le trébuchet y soit compris ; ce sont propre-
mont les étalons ou poids matrices des mon-
naies, qui sont eux-mêmes étalonnés sur les

poids originaux, qui sont dé[)osés à Paris,

dans le cabinet à ce destiné en la cour des
monnaies. Les dénéraux s'appelaient autre-
fois fierions, et les olliciers qui iiesaiont les

e.s|ièces, fiertonneurs. Us avaient été créés
en l'année lâl'i-, par Philippe le Bel ; mais
ayant été de|iuis supprimés, leurs fondions
sont aujourd'hui remplies par celui des ou-
vriers qui est commis pour la vérification du
poids des ilaons.

Le mot déne'ral s'entend de plusieurs ma-
nières : 1° pour denier de poids, (jui pèse un
deniorvm vingt-quatre grains; 2" pourdeiiierde
On ou de loi, qui marque les degrés débouté
de l'argent ;

3° pour le denier de prix qui est

le denier tournois, qui est comi)té pour la

douzième partie d'un sou ;
4° pour denier de

monnayage, qui se dit de toute espèce de
monnaie, de quelque qualité qu'elle soit : en
ce sens, un louis d'or est un denier de mon-
nayage, f^ un flaon monnayé, un denier de
monnaie ; o° pour denier de boîte , c'est-à-

dire pour les pièces ou espèces qui sont em-
boîtées pour être jugées par les officiers des
monnaies; 6° pour un denier courant, ce qui
comjirend toutes espèces exposées dans le

commerce.
Les Romains se servaient du mot exagium

pour exprimer ce mol : cependant les exayia,

dont il est parlé dans les Novolles de Théo-
dose, étaient projjremenl les étalons de poids
de la livre romaine et de ses diminutions,
qui se gardaient dans les hôtels el maisons
des (irincipales villes soumises à l'empire,

ainsi qu'il se pratique encore en Espa-
gne (A.) ,
DENIER, monnaie. C'était autrefois le sou

romain, qui équivalait à dix sous de France.
Les Romains se sont servis jiondanl long-

lera|)s de monnaie d'airain, qu'ils appelaient
us au lieu d'(f», ou libra, ou punJo, parce que
celle monnaie s'appelait une livie. Ce fui

l'an de Rome VSo que l'un commencja à bat-

tre de la monnaie d'argenl. La premièie qui
parut fui le denier dciiarius, qui était mar-
qué de la lellre X, parce qu'il valait dix as :

il était divisé en deux rjuinaires marqués
(l'un V, et ces deux quinaires se divisaient

en deux sesterces marqués de ces trois let-

tres L. L. S., que les copistes onl changées
en celles-ci H. S. Ce denier fut nommé consu-
laire, ;i la ililférence de celui qu'on fraj)pa

sous les empereurs, el qui fut suinomméim-
péiiaj. Le denier consulaire pesait une
dragme juste, ou la se|)lième partie diune
once, et valait environ sept sous trois liards,

monnaie d'Angleterre. Le denier impérial
n'était cpie la Imilièmo partie d'une once, et

valait à peu près six sous cl demi d'Angle
terre. M. de Tillemoul remarque que le de-
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iiariits suflisait parjour pour cntreti'iiii' une
piTsiiuno, cl il |iit''.sume(pio Iedeni(M' rf)ui.un

équivalait à Ja piècoilo douze sous de nolce

monnaie, ou aux onze sous d'Angleterre.

M. Rollin, a|irès plusieurs auti'es, évalue le

denier loniain ?i dix sous, monnaie de Fiance.

Ledeniei' consulaire portait pourenipreiiite,

ti'un côté, une télé ailée de Home, et tie Tau-

Ire un chariot à deux ou quatre chevaux,
pour quoi ces deniers étaient ap|ielés bigati

et (jiiadiifiuli ; dans la suite on mit sur le re-

vers Cdslor et Polliix, et quchiucfois une
A'ictoire sur un char tiré à deux ou ijuatre

clievaux. Sous la première race de nos rois,

on se servait de deniers d'argent, ([ui étaient

d'argent lin, el [lésaient vingl-un grains ou
environ; sous la seconde, ils l'uri'ut beau-
cou() plus pesants; ceux de Charlemagne
pesaient vingt-huit grains, et ceui de Charles

le Chauve environ trente-deux. Il n'est pas
facile de maniuer les ditrérenls changoiiicnts

qui leui- arrivaient pendant le reste tic cette

seconde race, qui lut remplie de guerra et

de désordre. Sous le commencement de la

troisième, les deniers étaient encore d'ar-

gent tin, du poids d'environ vingt-trois à
vingt-(piatre grains. Vers la lin du règne de
riiilippe i", on commença i^ mêler du cuivre
dans les denieis iraigent : sous saint Louis,
ils n'étaient que debillo'i, d no coiitenaient

jilus que l'iès de six grains et demi d'argent;

depuis, leur degré de bonté a toujours di-

minué, de sorle que sous Hcnii III et dans
la suite, ils n'ont été que de cuivre pur.

Aujourd'lmi le denier est dans presque
toutes les grandes villes une monnaie idéale,

dont la valeur est partout dilférente.

A Bàle, le denier vaut 1 d.
"

A Bergame, I
T

1

k
<^ IT

la

A Paris,

A Rome,
A Valence,
A Venise,
A Gùnes, le denier de Banque,
A Amsterdam, le denier com-
mun, 2 ix

A Anvers, idem, 2 ^
A Florcm-e, idem, 4
A Livourne, idem, |
A Gênes, le denier courant, f|
A Genève, idem, 1 |
A Milan, |a

A Florence le denier d'or, 5 ^
A Livourne le denier d'or, 5

J

A Amsterdam le denier,
de gros, 11.0 |-

A Anvers le den. de gros, 1 |-

A Hambourg le deuier lubs
banco, 2 -j

A Genève, le denier petite

monnaie, |
A Londres, le denier

sterling, 1 9 i

(A.)

DENIER. On donne encore ce nom à une
anciennenioiniaie qui, selon les temps, fui fa-

briquée d'or, d'argent ou de cuivre, et d'une
valeur proportionnée ii sa matière ;au temps
de Charlemagne, et encore iiendunt deux

siècles a|>rès, ledenierétait lacent vingt-qua-
tiièino partie d'une livre ponrlérak' d'argent
CMiuposée de douze onces, ce tpii a reçu de-
|iuisdivcrsesdiminutions:daiis h.'slemps sui-
vants, les deniers ont étéc(mipos(''S decuivre.
DKMKK, signilie aussi une valeur nunié-

raiie (jui est la douzième partie d'un son.
Le denier a lui-même ses parties, il se di-
vise en deux oboles, l'obole en deux pitcs

;

la pile en deux seiui-nitcs, de sorte qu'un
denier vaut deux oboles, ou quatre piU-s,
ou huit serai-piles. On ne dislingue pres-
que jilus ces portions du deuier que par
rapport aux censives, et alors on les réduit
en sous. (A.)

Dkmeus d'ou a i.'aigael, monnaie d'or lin

fabriquée sous le règne do saint Louis, etc.,
tjui le premier fit faire cette monnaie : elle
était d'or (in du poids de trois denieis cinq
grains trébuchants , et valait douze sous
six deniers tournois : mais les sous étaient
fl'argenl lin, et pesaient environ autant que
l'aignel, de sorte que le denier d'or valait
de notre monnaie dix livres dix sous cinq
deniers. Ko//. Aionel. (A.)

Dexiehs d'or aux fleurs de lis, monnaie
d'or (|ui fut commencée sous le règne du roi
Jean ; on en fabriqua fort peu sous son rè-
gne, et point sous les suivants : cette es-
pèce était d'or lin, h la taille de cinquante au
marc, et avait cours pour quarante sous :

elle l'ut ainsi nommée de ce qu'elle était se-

mée de Heur de lis du côté de la pile (A.)
Demeks TouôNois , a[ipelés ainsi [larce

que les premiers furent frappés à Tours :

petite monnaie de cuivre sans mélange do
fin, qui a eu autrefois grands cours en
France, et qui mémo y est encore reçue
dans quelques provinces au delà de la LoiVe.
Les olliciers des monnaies donnent au de-
nier tournois le nom do dénéral, ou denier
de prix, pour le distinguer de celui qu'ils

api)ellent denier de poids. Il y a eu peu de
deniers tournois frappés en France depuis
l'année KiiO ; ceux-ci et ceux qui avaient
été fabriqués vers la tin du règne de
Louis XIll ét.aient de !a gravure du célèbre
Varin, et sont des chefs-d'œuvre en fait de
monnaie. A Paris, et dans presque toutes
les villes du royaume, le denier tournois
n'est plus une espèce réelle; on ne l'y re-
garde que comme une monnaie de compte
imaginaire ; cependant, soit que le denier
tournois soit regardé ou comme monnaie
réelle et courante, ou comme monnaie ima-
ginaire ou de compte, sa valeur ne change
point, et ses subdivisions sont toujours les

mêmes.
Le denier tournois se subdivise en deux

mailles ou oboles, la mailleou obole en deux
pites, el la pite en deux semi-pites. Le de-
nier tournois est la douzième partie d'un sou
tournois; le sou tournois est la vingtième
partie de la livre tournois, el la soixantième
de l'écu ; en sorte que le sou tournois est

composé de ilouzc deniers tournois, la livre

touraois de doux cents quarante deniers
tournois, et l'écu de sept cent vingt de ces
deniers. (A.)
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DEXiER PARisis , est uiie menue mon-
naie imaginaire en usage en France ; il est

d'un quart en sus plus fort que le denier

tournois : douze deniers parisis, font un
sou parisis, vingt sous jiarisis font une livre

parisis, et 'la livre parisis est de vingt-cinq

sous tournois. Voy. Livre (A.)

Demer sterling, que l'on appelle aussi

penin, et en anglais penny, est une monnaie
de.compte dont on se sert en Angleterre. Le
denier sterling est la douzième partie d'un
sou sterling , et le sou sterling fait un
vingtième de la livre sterling, en sorte qu'il

faut deux cent quarante deniers steiîing

pourfaireunelivre sterling. Voy. Livre. (A.)

Demer de gros, est une monnaie de comte
en usage en Hollande, en Flandre et en Bra-

bant. Douze deniers de gros font un sou de
gros : la livre de gros est composée de deux
cent quarante deniers de gros : il y a quel-
(pie dillérence entre le denier de gros de
Hollande et le denier de gros de Flandre et

de Brabant, la livre de gros n'y étant pas
égale en valeur. (A.)

Demer de fin. C'est la douzième partie

de fln que possède l'argent lorsqu'il est à
douze deniers.

Demer de loi, qu'on appelle aussi de fin,

est celui qui tire sa valeur du prix que le

souverain donne par son ordonnance au
marc d'or ou d'argent pour être employé en
espèces, ou i>our mieux dire, c'est cette

partie du marc d'argent, sur quoi s'évalue

le titre ou le fin d'une espèce, soit d'argent,

soit de bilion. (A.)

Denier de fin ou de loi, chez les mon-
nayeurs et les orfèvres, s'entend du titre de
l'argent, de môme que le carat se dit du ti-

tre de l'or. Ce denier est un poids ou esti-

timation, composé de vingt-i[uatre grains
qui font connaître les différents degrés de
la pureté ou de la bonté de l'argent II se di-

vise en demi, en quart et en huitième. Le
plus un argent est à douze deniers, comme
i'or le plus fin est à vingt-quatre carats ;

l'argent peut être purifié jusqu'au douzième
degré ; il ne laisse pas cependant d'être très-

pur au titre de onze deniers dix-huit grains,

c'est-à-dire, quoique le déchet soit do six

grains. On dit un denier de fin ou d'aloi.

Quand la monnaie d'argent n'est pas à dix
deniers de lin, on doit la regarder comme
bilion. L'argent d'orfèvrerie doit être à onze
deniers douze grains de fin, suivant l'or-

donnance de IGiO, non compris les deux
grains de remède. Lorsque l'argent est à ce
titre, on l'apiielle argent du roi ou argent le

roi, à cause que le roi abandonne celte

vingl-quatriènie partie de bénéfice en fa-

veur (les étrangers qui apportent ce métal
dans le royaume. (A.)

Deniers coi rants, se dit des espèces qui
s'exposent dans le commerce, après que la

délivrance des espèces nouvellemeiu fabri-

quées, a été faite au maître, et qu'il les a

ex|)0sées dans le commerce.

Depuis la fabrication ordonnée par édit

du mois de janvier 1726, les deniers cou-

On.

Argent.

BlLLON.
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rants ou les espèces qui ont cours en France,

sont :

Le doulde louis valant 48 liv.

Le louis, 24
Le deinl-louis, 12
L'écu valant 6 liv.

Le deml-écu, 5
Lescinqiiiéinesd'écus , 1 4 s.

Les dixiéiucs d'écus, 12
Les vingliènies, 6
Les sous neuls valant 2
Les demi-sous neufs, 1

Les pièces d'un sou six deniers, 1 G d.

Gros sou. dit Law valant 12
Les pièces de deux liards, 6
Le iiard, 3

Denier de poids, est la vingt-quatrième
partie d'une once, et la cent quatre-vingt-

douzième partie d'un marc, ou d'une demi-
livre de Paris ; le denier pèse vingt-quatre
grains, et trois deniers font un gros.

Demer de monnayage, s'entend de toutes

sortes d'espèces d'or, d'argent, de bilion et

de cuifre, qui ont reçu leur dernière façon
par les monnayeurs, qui les ont frappées au
balancier. Dans cette signification un louis

d'or est un denier'de monnayage, comme un
écu, un sou, un Iiard, etc., quoique la ma-
tièie et le prix en soient différents.

Deniers de boite. Ce sont des pièces do
monnaie de chaque espèce, matière et prix

qui se fabriquent dans les hôtels des mon-
naies , que les juges-gardes, lorsqu'ils en
font la délivrance, sont obligés de mettre
dans une boîte pour servir au jugement qu«
la cour des monnaies doit faire des espèces
qui ont été fabri(iuées chaque année. Depuis
l'ord onnance de lo8(), il avait toujours été pra-

tiqué d'emboîter à chaquodélivrance dedeux
centspiècesd'or.une, cl dedix-huitmarc d'es-

pèces d'argent aussi une pièce : cet usage a

été changé ])ar l'ordonnance de 1682, suivant

laquelle on emboîtait à chaque délivrance

de 400 i)ièces d'or, une, et de soixante-douze
marcs d'argent, aussi une pièce. Mais, par
l'arrêt de la cour des monnaies du 22 août

1730, portant règlement pour le nombre des
deniers qui doivent être emboîtés par cha-

(|ue délivrance, il est ordonné que, les de-
niers mis en boîte seront pris dans l:i masse
au hasard et sans choix jiar le contrôleur
contre-garde, et en son absence par le sub-
stitut du procureur général du roi en ladite

monnaie, et il sera régulièrement observé
de prendre, savoir, pour l'or de chaque dé-
livrance qui n'excédera jias iOO pièces, deux
|iièces; de chaque délivrance (jui excédera
400 pièces, et n'excédera pas 600, trois pièr

ces; de chaque délivrance qui excédera 600
pièces et n'excédera pas 800, quatre pièces,

et ainsi à proportion si les délivrances sont

plus fortes. Et pour l'argent, de chaque dé-
liviance d'écus qui n'excédera pas 50 marcs,'

une pièce; de cha(iue df'livrance qui excé-

dera 50 marcs, et n'excédera i)as 100 marcs,

deux |)ièces; de chaque délivrance qui excé-
dera 100 mares et n'excédera pas 150 marcs,

trois pièces, et ainsi h projioilion, si les dé-

livrances sont plus fortes. De chaque déU-
vran'"e ie demi-écus qui n'excédera pas 50
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marcs, deux pièces; lie cluujur ilélivnuico

ijui excellera 30 miircs, et n'excédera pas

100 luarcs, quatre pièces, et ainsi à propor-
tion, si les délivrances sont |)kis fortes.

Couiiiie aussi qu'il eu sera usé de même
pour les cinquièmes, dixièmes et vingtièmes
d'écus, en mettant c'\iu\ cinciuièmes, dix
dixièmes et vingt vingtièmes par chaque
délivrance qui n'excédera pas aO marcs , et

ainsi à proportion si les délivrances sont
plus fortes. Et nonr le liiilon, il sera pareil-

lement mis en boite, par cli;i([iie délivrance
([ui n'excédera [tas îiO marcs, six pièces de
2i deniers; et ainsi à proportion, si les déli-

vrances sont plus fortes. » Ces pièces doivent
Cire mises dans une boîte fermant à trois

clefs, dont l'ancien garde, l'essayeur et lo

directeur doivent avoir chacun une, ainsi

qu'il est prescrit |iar l'ordonnance de 1554-,

sur peine de faux aux uns et aux aulres, là

où ih auraient été de connivence et de mauvaise
foi. Ce sont ces pièces emboîtées que l'on

appelle denier de boîte, qui en doivent être
tirées à la lin de l'année [lar les ollieiers qui
en ont les clefs, ainsi que le prescrivent les

ordonnances des années loi3, loiO, 1354 et

158G en ces termes : « lui la lin de chaque
année et le dernier jour de Décembre, les

gardes cloront les boites de tout l'ouvrage
qui aura été fait en la monnaie durant icelle

année. Avec lequel ouvrage, lesdits gardes
mettront le papier, ou parchemin original
des délivrances qui en auront été faites, sans
le faire copier, ou envoyer la co[)ie signée
à la tin seulement. La clôture se fera en pré-
sence du maître et de tous les ofticiers de
ladite monnaie, sans toutefois permettre
qu'autre personne que lesdits gardes, manie
lesdits deniers pour mettre en la boite

,

laquelle à l'instant ils scelleront de leurs
sceaux et de ceux des autres ofQciers de
ladite monnaie. Garderont lesdits ofticiers
ladite boîte, ainsi scellée dans leur coffre,
étant au comptoir de l'hôtel de la monnaie,
et ce jusqu'à ce qu'ils aient mandement de
lacourdesmonnaies pour l'envoyer, oul'ap-
porter,auquel mandement ils obéiront, etc.»
Anciennement ces deniers se mettaient sépa-
rément, chacun selon la qualité de l'ouvrage,'.
dans de grandes boîtes de cuivre fermant à;
clefs, et fendues par-dessus le couvercle à^

la façon des tire-lires; ensuite les gardes!
se sont contentés de mettre ces deniers dans
de grandes boîtes de bois tournées autour,
les séparant chacun selon la qualité de son
ouvrage, et de les enfermer dans un coffre
'!'• bois que les anciennes ordonnances ap-

/
lellent ftwcAe, fermant a trois clefs différentes

•dont le maître en a une, les gardes l'autre,
et 1 essayeur la troisième. (A.)
DEPART. Le départ est un procédé, une

suite d opérations par lesquelles on sépare
1 or d avec l'argent. L'opération principale,
ouïe premier moyen de séparation, est fondé
sur la propriété qu'ont certains menstrues (1)

(1) Menstrue, en tenue de chimie, est un dissol-
vant huniiuc qui, pénétrant dans les intimes parties
d un corps sec, sert à en tirer les extraits ei les tein-
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d'attaquer l'argent, sans toucher h l'or, ou
de s'unir à ce dernier métal, en é^iargnant
le iirenner. Le dé|iart par h; moyen des
menstrues qui attaiiuent l'argent i st celui
«pi'oti pratique le jilus ordinairement, (k't
usage des acides minéraux a été découvert
et mis en usage à Venise, peu de temps
anrès la découverte de ces acides, vers l'an
1»00. L'argent est soluble par l'eau forte; il

ne perd pas cette pro[)riété lorsqu'il est
mêlé h l'or en une certaine i)roportion. Cette
pro|iortion est telle que l'argent doit-ètro
presque le triple de l'or dans la masse à dé-
partir; et cette proportion est la plus exacte
qu'il est possible, c'est-à-dire la plus avan-
tageuse iiour le succès, pour la i)erfection
et pour l'élégance de l'opération. Si le mé-
lange est composé de trois parties d'argent
et d'une partie d'or, l'avantage singulier que
cette proportion procure, c'est que si l'on
ne brusque pas trop la dissolution de l'ar-

gent tenant or, la chaux d'or, restée après
cette dissolution, retient la figure qu'avait
l'argent tenant or avant l'opération, ce qui
fait qu'on ne perd aucune, portion de cette
chaux; au lieu que, si l'or est contenu en
moindre [iroportion dans l'argent tenant or,
il n'est pas possible de lui conserver de la
continuité, et que, dans cet état de poudre
subtile, on n'en perde nécessairement quel-
quepartie. C'est le départ d'une masse formée
par l'or et l'argent, mêlés dans la proportion
qu'on vient d'assigner, qui s'appelle propre-
ment inquart, quartatio. Ce nom se donne
aussi assez communément à tout départ par
l'eau forte. L'acide vitriolique très-concentré
et bouillant, dissout l'argent, mais n'attaque
point l'or. Quelques départeurs se servent
de cet acide pour séparer l'or d'avec l'argent;
mais cette méthode est beaucoup moins
usitée que celle oïl l'on emploie l'eau forte
(A.)

DERLINGUE, monnaie d'argent fabriquée
a \euise, qui a pour empreinte d'un côté
un Christ soutenant de sa main un globe, et
de l'autre côté un saint Marc. Cette espèce
est du poids de cinqdeniersquelques grains,

, et tient de fin onze deniers deux grains;
quatre derlingus font l'écu de France de
soixante sous. (A.)

DEUSDEDIT (Sceau do pape). Voy. l'ar-
ticle général des Sceaux des papes, n° 1.

DIE (Monnaies des évéques de). Notice par
Duby. Monnaies des barons et des prélats, 1. 1,
p. 39.

Die, Dea, Deia, Dea Vocontiorum, capitale
du Diois en Danphiné, sur la Drôme, à dix-
huit lieues sud-est de Vienne. Du teniiis de
César, le Diois était habité par les y'vcontii;
sous Horonius, ce pays se trouvait dans la
V lennoise

; dans la suite, le Diois suivit cons-
tamment le sort du Dauphiné.
L'évoque de Die est sullragant de Vienne,

et il est seigneur de la ville. On ne doute pas
à Die que le siège éoiscopal n'ait été établi

turcs, et ce qu'il y a de plus subill et de plus es-
sentiel.

"^
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dans le m' siècle, et on y reconnaît saint

Martin pour premier évèf[ue. '

L'empereur Frédéric Barberousse étant h

Arles en ll'S, donna à Robert, évoque de

Die, la proi)riété avec les droits utiles et les

régales, et môme le droit débattre monnaie.
{Lon^uiTue Description de la France, plan-

;

cho XIV.) MM. de Boze et de Saint-Vincent

nous donnent une seule monnaie de Die ;

elle est d'argent et porte pour légendes :

Ave GRATIA PLENA.

1^. ClVITAS DIENEJISIS. Vof/. VaLENCE.
M. Barthélémy attribue avec beaucoup de

vraisemblance à l'église de Die unjméreau
représentant la Vierge couronnée, tenant

l'enfant Jésus, le tout sur un croissant, avec

la légende : sol. et. lvna. mirantvr. — Au
«,. .mater, dei. MEMENTO. NOSTBi; au ccntrc

une croix pattée, cantonnée de deux (leurs

de lis et de deux dauphins. [Revue de Numif-
matiquc de ISW, page 301.)

DIFFÉRENT, en terme de monnaie, est

une petite marf[ue que les tailleurs particu-

liers et les directeurs de monnaies sont obli-

gés de mettre sur chaque espèce ; cette mar-

que se met dans la légende du coté de relli-

gie, ou du coté de l'écusson, ou au bas de

.'eliigie ; ils la choisissent à leur gré, tel

qu'un soleil, un croissant, une étoile, une
Heur, un fruit, un animal, etc. Le dillérent

du directeur se place au bas de l'effigie, et

ne doit pas être le même qae celui du U'il-

leur, qui se met avec le millésime Outre ces

différents, il y a encore celui de la monnaie,
qui est ordinairememnt une lettre qui se

place au bas de l'écusson. Ces différents ont

été établis pour répondre de la bonté des es-

pèces, et pour marquer le lieu où elles ont

été fabriquées, ainsi qu'il s'est pratiqué du
temps des premiers rois; alors le monétaire
faisait mettre son nom et sa qualité, entière

ou en abrégé, sur les espèces. Le différent

doit être particulier et ne peut être marqué
sur les espèces, ni être changé que par ordre

de la cour des monnaies, ou des juges-gar-

des; mais ils doivent être changés _toutes

les fois qu'il y a de nouveaux juges-gardes,

ou essayeurs, ou tailleurs particuliers, ou

.

diiecleùrs ; et en ce cas, on fait une boile

particulière des derniers ([ui ont été fabri-

qués de[iuis le nouveau dillérent, alla que
l'ouvrage qui a été fabriqué depuis le chan-

gement des ofticiers ou du maître puisse

être reconnu et jugé séparément; sans celte

précaution , ou [)ourrait condamner les uns

pour les autres, pour raison de faiblages et

écharsetés qui se trouveraient hors des re-

mèdes de l'ordonnance. L'arrêt de la cour

des monnaies du 22 août 1750 portant règle-

ment pour les délivrances des espèces mon-
nayées, prescrit « qu'en cas de changement
de directeur , ou de graveur, il sera uns un
diU'érent nouveau sur les espèces qui se-

ront fabriquées, dont sera dressé nouveau
procès-verbal, ce qui sera pareillement ob-

servé poui' les juges-gardes et essayeurs

]iour le temps de leur exercice dans l'an-

née où leurs prédécesseurs seront morts ou
auront quitté. (A.

)

DIMI'B, petite monnaie d'argent qui avait

cours en Pologne, et qui valait 18 cronlzer
d'Allemagne ou l.ï sous tournois environ.
DINAR-BISTl, monnaie de compte dont

se servent les Persans pour tenir leurs li-

vres ; il vaut dix dinars simples.
DINAR-CHERAY. C'est, en Perse, le poids

ou la valeui- de l'écu ou du ducat d'or.

DIUFC TEUR GÉNÉRAL DES MONNAIES. Cct
officier a été créé en titre d'office formé par
édit du mois de juin 1696, sous le litre de
directeur et trésorier général des monnaies,
pour en faire la régie, arrêter les comptes
dos directeurs particuliers, et en compter
ensuite tant au conseil du roi qu'en la

chambre des comptes. Le litre de trésorier

général attribué au directeur général a été

suiiiirimé par édit du mois de janvier 1705.

Par auti'e édit du mois de février 1717, Sa
Majesté a éteint et supprimé l'oflice de di-

recteur général des monnaies créé j)ar édit

du mois dejuin 1G96; et par le même édit, Sa
Majesté" a créé et érigé en titre d'office formé
et à titio de survivance un conseiller direc-

teur général des monnaies du royaume, pour
régir toutes les monnaies et prendre con-
naissance de ce qui s'y fera pour son servi-

ce, arrêter les comptes du travail et fabrica-
tion des monnaies, et faire exécuter les or-
dres (|ui lui seront adressés pour tout ce qui
concerne Is^ur réi:ie. Le im'^mi.' édit ordoimc
<}ne les comptereaux du travail des mon-
naies, après qu'ils auront été apostilles et

arrêtés par le directeur général, seront re-

mis avec les pièces justilicalives par les di-

recteurs particuliers des monnaies au tré-

sorier général, pour lui servir à faire comp-
ter les directeurs du bénéfice du travail, sui-

vant la liquidation faite |)ar l'arrêt des
compteieaux , et à former les comptes géné-
raux, à rendre (lar le trésorier général, tant

au conseil qu'eu la chaudjre des comp-
tes. (A.)
DIRECTEURS et Trésoriers particuliers

DES MONNAIES, appelés maîlres des mon-
naies dans le temps (ju'el les étaienl.ilfermées:

officiers créés par édit du mois de juin 1696,

registre en la cour des monnaies le 30 des
mômes mois et an, pour, dans chacune des
villes de Paris, Rouen, Caen, Rennes, Tours,
Poitiers, Limoges, Bourges, la Rochelle,

Bordeaux, Rayonne, Pan, Toulouse, Monl-
l)ellier, Lyon, Aix, Riom, Dijon, Besançon,
Metz, Amiens, Lille, Reims el Tioyes, régir

aux termes de cet édit les monnaies, y fai-

re le change des matières d'or, d'argent et

debillon, destinées à être converties et faliri-

(juées en espèces courantes; se charger des de-

niers passés en délivrance et faire toutes les

dépenses concernant la régie des monnaies
dont ils doivent rendre compte au direc-

teur et trésorier général h la fin de chaque
année, et lui envoyer au moins de mois eu
mois des bordereaux de leur recette et dé-
pense. Le directeur, est chargé de la maim-
tention de la monnaie : il rend trois comp-
tes dill'érenls, savoir le compte en matière

et le compte de tin au directeur général, et

le compte de caisse au trésorier général. (A.)
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Les oriJoiinami's ilo 1507, 15V0, loi3,

1551. 1554, 151)3, 15011. 1580, 15'.)0, clc,

liroscriveiil aux iiiiiilros et «liiocU-uis des

inoniiaies, ce (lui suit : « Aucun élranger

ou pnreul des présideuls nu géiiéiaux de

nos monnaies, ou ayant autre cliarije de nos

Finances, ne pourra être uiaîlro de inijn-

naic (1). Les monnaies seront baillées à IVr-

nie pour six. ans au plus, à celui qui voudra

se diarger de l'aire plus i^rande ipiantité

d'ouvrage (2). Les maîtres particuliers et

fermiers desdiles monnaies payeront tous re-

mèdes et seiiincuriages de tout l'ouvrage

qu'ils auront lait, encore qu'il excédât la

(luantité dont ils seront cliarg(*s (3). El s'il

se trouve aucune largesse de loi^ en l'ouvra-

ge, ne lui en sera rien compté (V;. Aussi s'il

se trouve aucuns deniers Torts en poids, et

excédant les remèdes, n'en sera rien comp-
té au maitre, mais en sera averti, aliu qu'il

donne ordre que son ouvrage soit taillé de-

dans les remèdes octroyés par les onloiinan-

ces, et que ses alliages soient aussi laits

dedans lesdits remèdes d'icolui ouvrage (o);

sauf toutefois audit maitre de reprendre et

refondre, si bon lui semble, les ouvrages

ainsi larges de loi ou forts de poids; et eu

ce cas seulement reprendre les deniers des-

dils ouvrages qui auront été mis eu boî-

te (6). llelieudront leur brassage par leurs

laaios. (TJ. Pourront fondre toutes espèces

ayant cours ou non par les ordonnances, et

badleronl bonne et suliisante caution bien et

duement certiliée (8). Et ne feront aucun
ouvrage (]u'il n'aient baillé bonne et sufli-

sante caution es mains îles gardes (9). »

Les cautions et ceux qui les certiliaient

étaient présentés et reçus par-devant le juge

ordinaire des lieux, en |)iésence du procu-

reur du roi et des gardes (aujourd'hui les

"Tjges-gardes ) : cet caution était de mille

irois cent trente-trois écus un tiers (^environ

4000 1.) pour la sûreté des deniers des mar-
chands qui apportaient des matières en la

monnaie, et envers le roi de la somme à la-

quelle se montait le fait-fort : cet acte de cau-

tion était remis aux u'ardes pour être par eux
envoyé à la chambre des monnaies. « Ne pour-

ront recevoir ni acheter aucune matière su-

jette à être convertie eu monnaie sans aj)pe-

ler les contre-gardes et en leur absence, les

gardes desdites monnaies (10) ; lesquels

sont ordonnés pour arrêter les comptes entre

lesdits maîtres et les marchands ou autres

qui livrent lesdiles moiniaies ; et ticiidiont

lesdits maîtres bous registres : esquels ils

écriront par chacun jour, les noms de ceux
qui livrent ou rendent aucunes desdites

matières, les lieux de leur demeure, la qua-

(I) Charles IX, orilonDance de loC6.

l'I) Idem.

(5) Idtm.

(4) Henri 11, 1q54.

(5) An. ±\.

(()) François l", 1540.

(7) An. 12.

(8)Cliarles1X, Ifi66.

i'J) Franvois 1", i'6\T>.

(1U> Henri U, lo5 , an. 10.
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lité et quantité desdites matières. Lesdits
maîtres seront tenus convertir (;n es|)èces

d(^ nos monnaies à nos coins et arides, et

des poids et loi contenus en nosdites ordon-
nances, toutes les matières d'or, d'ai'gent et

d(' Ijillon qui leur auront été livrées, ou par
eux achetées, et (jui seront esdits registres,

sans en pouvoir alliner pour revendre et

transpoiter hors ladite monnaie, sur peine
de conliscation de corps et de biens (1). Ne
pourront alliner aucune matière d'argent ou
biUou sans la présence des gardes et es-
sayeurs , desquelles aussi lesdits maîtres
feront preillcment registre, contenant la

quantité et prix do ladite matière avant f|ue

d'être mise dedans l'adînoire ; et sembia-
bieiaent, le prix de l'aigontqui en i)rovien-
dra, et le tin qui sera trouvé tenir suivant
l'essai qui eu sera fait par ledit essayeur,
sur peine auxdits maîtres d'être punis
comme de faux (2). Lesdits maîtres répon-
dront de leurs serviteurs et commis pour les

fautes qu'ils peuvent commettie aux al-

liages, fontes et autres alfaires de la mon-
naie ; lesquels alliages lesdits maîtres feront
deiians les remèdes de nos ordonnances, et
sous les[ieines contenues en icelles. Lt tien-
dront leurs tables si nettes que les royaux
jetés en icelles ne soient chargés, afin que
cela n'empêche les ouvriers de rendre leur
ouvrage net ; et ne pourront lesdits maîtres
bailler, ni retirer aucunes brèves des ou-
vriers et monnayers, qu'en la présence de
l'un des gardes ou du contre-garde, sur peine
de conliscation d'icelles (3). Ne seront con-
traints bailler brèves à aucuns ouvriers ni
monnayers, encore qu'ils soient d'estoc et
ligne, s'ils ne sont sulUsants, bien entendus
et bleu ouvrants de leursdits états, et des-
quels ils auront le choix et eslation (4). Les-
dits maîtres tiendront leur monnaie garnie
de balances bonnes et justes, et de [loids

qui auront été étalonnés sur ceux étant en
la cour des monnaies (5). Enverront leurs
boites à Paris en la cour des monnaies jiar

homme exprès, garni du débet huit jours
après le temps prélix, à peine de cinquante
livres d'amende, qui doublera de mois en
mois (G). Eliront domicile en la ville de
Paris (7), trois mois après la délivrance de
la ferme de la monnaie, esquels domiciles,
ailles les assignations échues (auxquelles
il seront tenus appoiter leurs boîtes) seferonl
tous ajournements et commandements néces-
saires, qui vaudront comme faits parlant à
leurs personnes et domiciles.

L'article 8 de l'édit du mois de juin 169C,
porte : « Avons attribué et attribuons à cha-
cun desdits directeurs et trésoriers parti-
culiers les gages ci-après mentionnés, savoir

.

à celui de notre monnaie de Paris, trois mille
livres pour trois quartiers de quatre mille

(1) Henri 11, 1554, art. il.

(i) Idem, an. 15.

(5) An. 12.

(i) An. 15.

(.1) An. 14.

(G) Cliarics IX, 1565.

(7) Idem.
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livres ; à celui de notre monnaie de Lyon,
pareille somme de trois mille livres ; h ceux

de nos monnaies de Rouen, Rennes et Aix,

2i00 livres chacun pour trois quartiers de
3200 liv. ; à ceux de nos monnaies de -Mont-

jtellier, Reims, Bordeaux, Toulouse, Dijon,

Tours, Lille et Ba3-onni', 1800 liv. chacun
pour trois quartiers de 2i00 liv. ; et à ceux
de nos monnaies de la Rochelle, Troyes,
Amiens, Limoges, Poitiers, Metz, Bourges,
Riom, Pau, .Nantes, Caen et Besançon, cha-
cun 1200 liv. pour trois quartiers de IGOO liv.

Jouiront en outre des.franchiscs, exemjjtions

et i)riviléges attribués par les ordonnances
aux autres officiers, ouvriers et monnayeurs
des monnaies, et auront un logement con-
venable dans lesdits hôtels des monnaies, à

la charge par eux de l'entretenir de toutes

réparations nécessaires. » — Art. 9. «Pour-
ront lesdits directeurs et trésoriers particu-

liers se servir de tels commis, fondeurs, ser-

ruriers et autres ouvriers que bon leur sem-
blera, dont ils demeureront responsables, et

à qui ils payeront tels appointements qu'ils

jugeront à propos, sans qu'ils puissent les

employer dans la dépense de leurs comptes
;

et pour les dédommager des ajipointements

qui seront par eux payés aux conuuis qu'ils

auront pré[)Osés pour faire le change des
anciennes espèces à réformer , nous leur

avons attribué et attribuons, par ces présentes,

trois deniers par marc d'or, d'argent et de sous,

ou douzains réformés sur le jiied de net

passé eu délivrance, sans néanmoins qu'ils

puissent prétendre un pareil droit sur le

travail de conversion, ou de nouvelle réfor-

uiation. » — Art. 10. « Pour faciliter la red-

dition des comptes de ceux qui seront pour-
vus desdits offices de directeurs et trésoriers

particuliers, nous ordonnons, sans • tirer à

conséquence pour le passé, que les frais de
brassage des espèces de conversion, compris
ceux de la foule des matières, de l'entretien

des fourneaux, moulins etcoupoirs, le recuit

et blanchiment, demeureront fixés , savoir :

à cinq sous par marc d'or et d'argent, à six

sous par marc de sous ou douzains, et à

quatre sous par marc de liards, le tout sur le

pied du net passé en délivrance. Avouions

que lesdits droits soient alloues en dépense
dans les comptes des directeurs particidicrs

par le directeur général, et partout oii il

appartiendra, ainsi qu'il se pratique pour les

droits des autres ofliciers, ouvriers et mon-
nayeurs, et au moyen desdits droits, il ne
sera alloué aucune dépense pour frais de
bureau, ni de brassage en détail, ou autre-

ment, et seront teuus lesdits directeurs d'en-

tretenir de menues réi)aralions lesfourneaux,

moulins, coupoirs, oulilset ustensiles, môme
de fournir les chevaux servant audit mou-
lin, ap/ès que les outils et machines leur

auront été fournis en bon état, dont ils seront

tenus de se charger par les inventaires qui

en seront dressés par les conmiissaiies de

Paris et de Lyon, et par les juges-gardes

des monnaies, en |»résence de nolie procu-
reur général en la cour des monnaies ou de
,ses substituts, lesquels inventaires seront

faits doubles, pour 6tre l'une des expédi-
tions remise au greffe de notre dite cour, et
l'autre à notre conseiller directeur général.
N'entendons néanmoins comjirendre dans les
ré|)arations les corjis des balanciers, cou-
poirs, et laminoirs, lesquels venant à man-
quer par le grand travail ou autrement , il

en sera dressé procès-verbal par les com-
missaires et juges-gardes en présence de
notre dit procureur général, ou de ses sub-
stituts, des directeurs et contrôleurs en cha-
que monnaie, pour être envoyé au direc-
teur général , qui les fera remjilacer à nos
frais et dé|)eus, à moins qu'ils ne manquent
par la faute ou négligence des directeurs,
leurs commis ou préposés, auquel cas ils en
demeureront responsables.

« Les déchets qui se trouvent ordinairement
dans le travail de conversion n'ayant point
encore été fixés par aucun règlement depuis
que nous le faisons faire par régie , et la

fixation en étant nécessaire, afin de faciliter

la confection et l'apurement des comptes,
nous ordonnons pour l'avenir, et sans tirer

à conséquence pour le passé, que dans les

comptes qui seront rendus par ceux qui
seront pourvus desdits offices de directeurs
particuliers, il leur sera passé et alloué en
dépense, à cause des déchets, savoir : une
once quatre gros sur cent marcs d'or, quatre
onces et demi sur cent marcs d'argent, six
marcs sur cent marcs de sous, et six marcs
sur cent marcs de liards qui seront fondus
et fabriqués dans lesdites monnaies, le tout
sur le pied de net passé en délivrance. »

Art. 12. « Nous accordons en outre à ceux
qui seront pourvus desdits offices de direc-
teurs et trésoriers particuliers le bon poids
appelé trébuchant, qui se trouvera sur les
pesées qui auront été faites en détail pen-
dant cliaque journée. , sans que pour raison
de ce ils jiuissent être inquiétés, ni recher-
chés ; leur défendons néanmoins de peser en
détail et à la pièce les pistoles d'Espagne et

autres espèces de fabrique étrangères appar-
tenant à une môme personne, et leur en-
joignons de les peser au marc, en sorte qu'il

ne soit fait qu'aucune pesée de tout ce qui
aura été apporté, et qui appartiendra à cha-
que particulier, à peine de concussion. Les
directeurs-trésoriers particuliers de mon-
naies prêteront serment et seront reçus en
notre cour des monnaies. »

En 1719, le roi, par édit du mois d'août,
registre en la cour des monnaies le 18, a
éteint et sup|irimé l'oirice de directeur et

trésorier particulier de la monnaie de Paris,
et Sa Majesté a crée et érigé en titre d'office

formé et héréditaire un conseiller directeur
et trésorier particulier de la monnaie de
Pans, aux gages de 3300 liv., pour jouir par
le pourvu des franchises , exemptions et

privilèges dont jouissent les officiers 'des
monnaies, ensemble du logement destiné en
riiôlêl de la monnaiede Paris au directeur de
celte monnaie, et de tous les droits et dé-
chets attribués aux directeurs des monnaies
par l'édit du mois de juin 1(196, rapporté ci-

dessus, et outres édils et règlements subsé-
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qucnts , iiu^mo pour droit ilo iiKireiiie sur

liaiiclie, (l'un sou jiar mare d'or de conver-

sion, et do six deniers jiar marc d'argent,

attribués au\ direilciirs iiai- (''dit du mois do
janvier IGOC. La linanco de cet ol'lice est tixéo

à la somme de 60,000 liv., les droits du sceau

et du marc d'or des provisions pavés sur lo

pied des modérations portées par les tarifs

arriMés au conseil. Le tiers dos droits ordi-

iiaiics uu garde dos rôles. (A.)

DOUETH, artiste qui dore en se servant

du feu, pour a[)pli(iuer l'or ou l'argent en
feuille sur les métaux, ou (jui les dore en or

moulu. Les doreurs , aussi noumiés damas-
quincum ilans les ordonnances, élaienl sou-
mis à la juridiction do la cour des monnaies,
quant au titre des matières d'or et d'argent
qu'ils em|)loyaient. (A.)

DOUBLA, monnaie d'argent qui se fabri-

quait l\ Alger, et qui valait environ vingt-

qiiaire aspros ou 12 sous tournois.

DOl'BLH, petite espèce de biilon qui valait

deux deniers ; ce qui le lit ap|ieler' double
denier ou simjiU'nient double. Deiiièrae qu'il

y eut sous la troisième race deux sortes de
deniers, le parisis et le tournois, il y eut
aussi le double parisis et le double tournois.

On ne trouve rien de certain sur cette mon-
naie avant Pliilippe le Bel, qui, en 1293,
ordonna qu'on fabriijuAl de ces deux sortes

do monnaies ; s'il nous restait des ordon-
nances de ses prédécesseurs sur le fait des
monnaies, peut-être trouverions-nous que
la monnaie des doubles est plus ancienne
que ce prince. Philijiiie de Valois ordonna,
le 15 avril 1339, qu'il serait fabriqué des
deniers d'or ajipelés doubles d'or, et des
demi-doubles d'or, (pii eurent cours pour
soixante sous tournois, les demi pour trente
sous tournois. (A.)

DOUBLE HENRI, monnaie d'or fabriquée
sous le règne de Henri 111, du poids de cinq
deniers dix-sept grains lrél)uchants , les

simples et demi à proportion , au titre de
vingt-deux carats trois quarts, qui valait

autrefois environ douze livres. C'est à cette
monnaie que Henri III faisait allusion lors-
que, son armée élant jointe à celle de Henri
IV, alors roi de Navarre, il refusa de com-
battre celle de Charles, duc de Mayenne,
chef de la Ligue, disant ([u'il n'était pas pru-
dent de risquer un double honri contre un
sim[)Ic carolus. (A.)

DOUBLE LOUIS, espèce d'or qui a cours
en France pour quarante-huit livres. Elle
est le double du louis de vingt-quatre livres,
dont la fabrication a été ordonnée par édit
du mois de janvier 1726, pour avoir cours
j)Our vingt livres, lo double à ])roportion; et
augmentée à vingt-quatre livres, le double
à quaranle-huit livres par arrêt du conseil
du 26 mai 1726, registrée en la cour des
monnaies le 27 du môme mois. Les doubles
louis sont au titre de 22 carats, à la taille de
quinze au marc, et valent quarante-huit li-
vres pièce. Voj/.,au mot France, les remar-
ques après les monnaies de Louis XV. (A.)
DOUDOU, monnaie de cuivre qui a cours
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dans (|U('li|ues contrées do l'Orient , particu-
lièrement à Surate et à Pondichéry,, princi-
jial établissement de la compagnie Franf;aise
aux Indes orientales. Le doudou, dans sa
valeur intrinsèque , vaut un i)eu moins do
six deniers; il en faut quatorze pour le fa-
non d'or des mêmes lieux, qui y revient à
six sous de France ; cbaoue doudou vaut
deux caches. (A.)

DOUIEUX, en termes de monnayeur et
de changeur, s'entend des espèces d'or ou
d'argent dont la bonté ou l'aloi sont incer-
tains. Les pièces douteuses qu'on porte à
la monnaie ou au change doivent être cisail-
lées, c'est-à-dire coupées avec des cisailles,
pour mieux juger de leur degré dt.' bonté.
DOUX. Les monnayeurs et les fondeurs

dis(!nt (jne les métaux sont doux, lorsqu'ils
ne sont pas faciles à se casser: la douceur
des métaux leur vient d'une fonte souvent
réitérée, ou de ce qu'on les a souvent et
longtemps battus à chaud sur l'enclume. L'or
perd sa douceur et devient aigre

, quand ou
se sert de cannes de fer pour le remuer lors-
qu'il est en fusion. (A.)

DOUZAIN, petite monnaie de billon de la
valeur de douze deniers tournois, d'où elle a
prisson nom.EllecommençasousFrancois I"
et prit la place des grands blancs, 'et les
sixains la place des petits blancs. On conti-
nua, sous les règnes suivants, de faire des
douzains seulement. Quoique l'on confonde
présentement eu France les sous et les dou-
zains, il y avait néanmoins autrefois quel-
que différence

, ceux-ci tenant moins de fin
que les autres ; les vieux douzains à la croix
étaient au titre de quatre deniers, et lesdou-
?;!ins de Henri 11, de trois deniers dix grains.
Lorsque les gros payements en douzains
étaient tolérés , on en faisait des sacs de
vingt -cinq, de cinquante, de cent et de deux
cents : mais comme cet usage était une con-
travention à un arrêt du conseil du mois
d'octobre 1666, qui ordonnait que les sous
ou douzains ne pourraient êlre exposés
qu'en détail et à la pièce, Louis XIV renou-
vela cette défense en 1692, par un second
arrêt- du 16 sei)tembre de la même année,
sous peine de trois mille livres d'amende,
avec permission d'en donner seulement jus-
qu'à la somme de dix livres dans les plus
gros payements. |A.)

DOYENS DE CHAPITRE [Sceaux des). Vov.
Sceaux, n° 14-.

DRACH.ME ou Dragme, ancienne monnaie
d'argent qui avait cours parmi les Grecs.
Plusieurs auteurs croient que la dragme des
Grecs était la même chose que le denarius ou
denier des Romains, qui valait quatre ses-
terces. Budée est de ce sentiment dans son
livre de Asse; il s'appuie sur l'autorité de
Pline, Strabon et Vaière Maxime, qui tous
font le mot dragme synonyme de dcnnrius.
Mais cela ne prouve pas absolument que ces
deux pièces de monnaies fussent précisé-
ment de la même valeur ; car comme ces
auteurs ne traitaient pas expressément des
moniiaies, il a pu se faire qu'ils substituas-
sent le nom d'une pièce à celui d'une autre,

14
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.orsque .a valeur de ces pièces n'était pas

fort différente : or c'est précisément ce qui

arrivait; car, comme il y avait quatre-vingt-

seize dragmes atliquos à la livre , et qu'on

comptait quatre-virigt-seizedeniers à la livr.;

romaine, on prenait indifféremment la drag-

mc pour le denier, et le denier pour la

dragme : il y avait pourtant une différence

as^ez considérable entre ces deu-s monnaies,
puisque la dragmo pesait neuf grains plus

que le denier; mais on les confondait, puis-

qu'on recevait l'une pour l'autre dans lo

commerce, et c'est apparemment dans ce

sens que Sealigcr, dans la dissertation de Ile

nuinmaria , ne dit pas absolument que le

denier et la dragui.; fussent la môme chose ;

mais il rapporte un passage grec d'une an-

cienne loi, ch.ip. 2G, Mandati, où il est dit

(lue la draguie était composée de six oboles,

et il en conclut au moins qu'au temps do

Sévère le denier et la dragme étaient la

rnèraechose. Voici en quelsensle denier et la

dragme étaient à peu près égaux dans le

commerce : cent dragmes étaient égales pour

le poids à cent douze deniers, et le huitième

décent douze est quatorze; ainsi 0:1 donnait

à la monnaie quatre-vingt-dix-huit deniers

pour cent dragmes, et ia dragme et le denier

étant ainsi à peu près de même valeur, se

recevaient indifféremment dans le commerce
des denrées, dans le payement des ouvriers,

et dans toutes les affaires journalières et de

peu de conséquence. Il fallait en effet que
cette diiférence lût bien légère, puisque Fan-

nius, qui avait éiudié à fond, et évalué avec

la dernière précision les moanaies grecques

et latines, confond la dragme atlique avec le

denier romain, comme il paraît par ces vers :

Accipe prirlerea parvo quam nom'inc Grau,

IMvKv vocUant, noslrique miitnm ilixcre priores ;

Ccntuiii lin; sniit dragmœ ; quod si decerpseris illis

Qualuor, efftcies liane nostram dcnUjv.e libram.

Quatre-vingt-seize dragmes atiiques fai-

saient la livre romaine; or il est démontré
que la livre romaine était de quatre-vingt-

seize deniers, et par conséquent la dragme
altiiiuo et le denier romain étaient précisé-

ment la même chose. Cette conséquence
conduit naturellement à évaluer la dragme
ancienne avec nos monnaies : le denier

romain valait dix sous de France : la dragnie

allifiue ne valait donc que dix sous; six

mille dragmes attiques valaient donc trois

mille livres : or il fallait six mille dragmes
pour faire le talent attiquc; il est constant,

par le témoignage des auteurs qui ont le
1
lus

approfondi cette matière, que le talent attique

valait trois mille livres de notre monnaie.

La dragme était aussi une ancienne mon-
naie chez les Juifs, qui portait d'un côté

une hari)e, et de l'autre uncgrappe de raisin :

il en est fait mention dans l'Evangile. Cette

pièce valait un domi-sicle, et le didragme va-

lait le double d'une dragme, ou unsicle.(A\

DUEYES, petite monnaie qui a cours dans

la Saxe et dans b'S Etats de Brandebourg :

elle vaut un uea moins d'un sou de France.

NL'.MISMATIQLE. DUC i25

DREVLING ou Dreyrelleb, monnaie de
cuivre qui avait cours dans le duché de
Holstein, et qui valait environ huit deniers
tournois.
DIUEGULDEN, monnaie d'argent qui se

fabrique en Hollande, et qui a cours pour
trois florins.

DKOrr DE POIDS, en (ermo de monnaie,
s'entend des espèces qui ont le poids juste
(pi'elles doivent avoir. Par exemple, si trente
louis pèsent 4,G08 grains, ces trente louis
de 2ï liv. pièce sont droits de poids, parce
qu'ils pèsent un marc juste.

DUBBELTIE, ancienne monnaie d'argent
qui avait cours dans les Provinces-Unies,
où elle valait deux stuyvers ou sous de
Hollande, ce qui revenait à environ 4. sous
de Franci'.

DUCAT, monnaie d'or qui a cours dans
plusieurs Etats de l'Euro])!'; il y en avait

autrefois de frappés en Espagne, qui avaient
cours pour six livres quatre sous, monnaie
de France. Le double ducat qui fut frappé
depuis, qu'on appelait à deux tètes, valait,

sous le règne de Louis XIII, dix livres aussi
ni'innaio de France; mais ensuite il fut mis
à un [)lus haut prix que la pistole d'Espagne.
A présent, le ducat d'Allemagne vaut cinq
florins, et cinq stuyvers, argent de Hollande,
ce qui fait environ 10 liv. 10 sous, argent
de France. Les autres ducats d'or sont les

ducats doubles et siuijiles d'Allemagne, de
Gènes, de Portugal, de Florence, de Hongrie,
de Venise, de Danemark, de Pologne, de
Zurich, de Suède, de Hollamle, de Flandre
et d'Orange. Les plus forts de ces divers

ducats sont du poids de cinq deniers dix-
sept grains, et les (ilus faibles de cinij deniers
dix grains, ce qui s'entend des doubles
ducats, et des simples à proportion. On
porte aux Indes orientales quantité de du-
cats d'or, frappés aux coins des princes et

Etats cités ci-dessus; mais de quelque fa-

brication qu'ils soient ils doivent |)eser neuf
vais et cinq seizièmes d'un carat, poids des
Indes. Lorsque les payements ou les ventes

sont considérables, les Indiens ont un poids

de cent ducats réduit à leur valeur, et si les

cent ducats n'ont pas ce poids, on ajoute ce

qui manque; dans le détail, le ducat d'or

pesant vaut neuf mamoudis, et trois jiéchas

ou pessas, le niamoudi sur le pied de treize

sous (piatre deniers, monnaie de France,
et le pécha huit deniers': le mamoudi est

évalué quelquefois u;i peu plus bas. Voij.

iMAMorni. 11 n'y a plus |irésenleu)ent en
Espagne de ducats d'or, mais l'on se sert

povM' les comptes de ducats d'argent, h peu
près comme on fait en Franco de la pistole

di' dix livres, qui n'est pas ufie espèce cou-
rante, mais une monnaie imaginaire et de

compte.
Le ducat de compte est de deux sortes,

l'un qu'on afipelle ducat de plata, ou d'ar-

gent, l'autre ducat de vellon, ou de cuivre.

Le ducal d'argent vaut onze réaux de plata,

et le ducat de vellon aussi onze réaux, mais

seulement de vellon, ce ([ui est une dilfé-

rcnce de jirès de la moitié : le réal île plata
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s'estimnnt sur le picJ do sejit sous six dn-

niiTs, et celui ili; velloii seiiluniunt sur le

pied do qiiatic sous, le tout inniinaie de
Kranoc. Le ducat de change, snil (]u"il soit

(Je l'Iat.i, soit qu'il soit de vellon.e.st toujours

d'un niacavédis |)lus ([lU' le ducal ordinaire,

cliacun lu^anuioins suivant son esjiCice; c'est-

à-dire, celui d aliment augiuentaiil 'd'un rna-

ravédis aussi d'aii^ent, et le ducat de vclioii

pareillement d'un niaravédis de vellon. Oti

no peut apporter aucune raison de cette

dillerence des niaravédis que l'usaye et la

coutume que les Ijainiuiei'S ontde t'aiie cette

li^i^ère augmentation jjour le ducat courant.

Le ducat est aussi une moiuiaie de compte
en plusieurs ville d'Italie, comme à Naples,

Venise et Bergame.

En Autriche, le ducat vaut

A Bile.

A Cologne,

En Empire,

A Florence,

En llolluiulo,

En Hongrie

,

A N;iples,

A Venise,

Ducat de Wurtemberg,

Ducat de Saxe,

Ducal de Mayence,

Ducat de Hanovre, George II,

Ducat de Suède,

Ducal de Danemark,
Ducat courant de Danemark,

Ducat de Hesse-Dannsladl,

Ducal de Handjourg,

Ducat royal de BoliOmc,

Ducal de Francfort,

Ducal du Pape,

Ducal de Prusse,

Ducat double palatin.

Le Ducal d'argent à Venise,

De Place,

liv. fr. d.

10 5 8

10 lo 10

10 5 8

9 10 $
5 10 3

10 17

10 19 4
4 5 4
7 10 Q
10 17

10 17

10 13 8
10 10 s
10 17

10 19 4
7 15 3
10 li i
10 IS 10

11 2 6
10 18 ^
10 14 10

10 19 4

21 14

4

5 2
Ducal d'argent double à Cadix, 5 5

D'argent nouveau à Cadix, 4 2

De vellon à Cadix, 2 15 1 44
De change à Cadix, 5 5 1 j-

Ducal d'or, espèce à Copenbague, 10 III \\ j
Ducat d'or courant à Copcnbague, 7 10 8 4
Ducat d'or en Suède, 18 !8 ^

On appelle or de ducal le meilleur or que
l'on employé pour dorer. Le ducat de Ham-
bourg, qui vaut environ six marcs lubs
de banque, ou sept marcs lubs courants,
est fabriqué à la taille de C" au marc, poids
de Cologne, et pèse 65 grains ~, poids de
marcs de France au titre de 2-3 carats |. Ce
flucat d'or vaut 10 liv. 13 s. 10 d., argent de
France. Les ducals d'or de Cremnitz en
Hongrie s'allient à 2.3 carats 3 grains, ou ,',•

de carats. La haute couleur qu'on donne à
ces ducats par la fonte est un mélange de
cuivre et de soufre cimentés ensemble, ce
qui fournit une poudre noire dont on met
dans l'or en fusion proportionnellement au
titre des ducats avec un peu d'orpiment.
Les écus ou pièces de deux florins de la
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reine do Hongrie sont, suivant lu dernier
règlement au titre de 13 lotlis 2() grains; 100
marcs font 1000 pièces de deux llorins. (A).

Dic.vT (le la Chambre apostolique. \oy.
MONNAIKS DES PAPES.
DIJCATON, monnaie d'or et d'argent qui

a cours en plusieurs villes et Klals. Les
ducatonsd'oren Hollande valent.33 liv. 13s.
3 d.; ceux d'argent valent à Livouine, ,'1 liv.

18 s. Od.; en Hollande, liv. 14 s. 3d.;
h Milan, G liv. 3 s. 2 d.; en Piémont, G liv

1 s. d. ; à Venise, G. liv. l s. d.

Tous ces ducatons sont îi peu près du
même poids et au môme titre; ils pèsent
piesipie tous une once un denier, à l'excep-
tion do quelques-uns de Florence, qui sont
d'une once, un denier et douze grains. Quant
au titre, ils sont tous de onze deniers et
quelques grains, c'est-à-dire depuis huit
grains, qui sont ceux du plus haut titre,

jusqu'à deux, qui sont les moindres. Les
ducatons d'Italie sont ceux de Milan, de
Venise, de Florence, de Gênes, de Savoie,
des terres de l'Eglise, de Lucques, de Man-
toue et de Parme. Comme ils pèsent environ
trois deniers plus que l'écu de France do
soixante sous, et qu'ils sont à un titre un
peu jilus haut, ils se prennent pour trois
ou quatre sous davantage.
On apiielle aussi ducaton, en Hollande,

les pièces de trois llorins, dont il y a de
deux sortes: les anciennes, qui valent soi-
xante sous, monnaie du pa.\s, et les nou-
velles, c'est-à-ilire celles qui ifu'rent frappées
pendant la guerre qui suivit la ligue d'Augs-
bourg, qui ne valent que soixante sous, le
sou sur le pied de quinze deniers, monnaie
de France : ces derniers ducalons ont pour
diminution des demis, des tiers et des
quarls; ils furent presque tous fabriqués
des matières qui furent tirées d'Angleterre.
Outre les ducatons, il se fabiique à Milan
d'autres espèces d'argent à

|
eu près du

même poids; mais qui ne s'appellent pas
ducatons; elles tiennnent de Un comme le
ducaton, et ne valent que l'écu de France.
Le ducaton d'argent des Pajs-Bas, fabriqué
et tixé par édil de la reine de Hongrie du
19 se[)lcmbre 174.9 à trois florins aigent de
change, et à trois llorins et demi argent
courant, au titre de dix deniers ^, à la taille
de 7 /,- au marc, poids de Troy es, pesant
G9G as -^ de ce poids et 626 grains poids
de niarc de France, vaut 6 liv. 9 s. 8 d.
argent do France. Cette monnaie est très-
recherchée en Hollande, comme étant d'un
argent très-pur. (A).

DUCTILITE DE l'or. Une des propriétés
de l'or est d'être le plus ductile de tous les
corps : les batteurs et les tireurs d'or en
fournissent un grand nombre d'exemples.
Le P. Mersenne, Rohault, Halley, etc., en
ont fait la supputation; mais ils se sont
appuyés sur le rapport des ouvriers. De
Réaumur (1) a pris une route plus sûre : il en
a fait l'expérience lui-même : il trouve qu'un

(IJ MM. He l'Acad. royale des Scienres , ann,
171 j.
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seul grnin d'or, tnômo dans nos feuilles d'or

communes, peut s'étendre, jusqu'à occuper
trerite-six pouces carrés et demi; et une
once d'or ([ui, mise en fonne de cube n'est

pas la moitié d'un (louce en épaisseur, lon-

f^ueur, ou largeur, i)atlue avec le marteau,

j)eut s'étendre ou une surface de cent (}ua-

rante-six pieds carrés et demi, étendue [)luà

de la moitié plus grande que ceiie ijue l'on

jiouvait lui d-mner il y a quatre-vingt-dix

ans. Du temps du P. Aierscnnc. on regar-

dait comme une cliose prodigieuse qu'une
once d'or i)ùt former seize cents feuilles,

lesquelles réunies ne faisaient (pi'une sur-

face de cent cinq |)ieds carrés. Mais la dis-

tension de l'or sous le marteau, quoique
très-considérable, n'est rien en comparaison

de celle qu'il éprouve en passant par la

lilière.ll y a des feuilles d'or qui ont à peine

l'épaisseur de -fj^fë» ponce; mais ,eôôo» P'"'-

tie d'un ])fmee est une épaisseur considéra-

ble en comparaison de l'épaisseur de Fur

lilésur la soie dans nos galons d'or.

Pour concevoir cette ductilité prodigieuse,

il est nécessaire d'avoir au moins quelque
idée de la manière dont procèdent les ti-

reurs d'or. Le fil que l'on appelle communé-
ment du til d'or, et qu'on sait n'être autre

chose qu'un fil d'argent doré ou recouvert

(l'or, se lire d'un gros lingot d'argent pesant

ordinairement quarante-cinq marcs. On lui

donne une forme de cylindre d'un pouce et

demi environ de diamètre, et lon;^' de vingt-

deux pouces; on le recouvre de feuilles

préparées par le Isalteur d'or, les posant

l'une sur l'autre, jusqu'à ce qu'il y en ait

assez pour faire une épaisseur beaucoup
plus considérable que celle de nos dorures;

et néanmoins, dans cet état, cette épaisseur

est très-mince, comme il est aisé de le con-

cevoir |>ar la quantité d'or que l'on emploie

adorer les (piaranle-cinq marcs d'argent:

lieux onces suffisent ordinairement, et fort

souvent un pou plus qu'une. En etl'el, toute

l'épaisseur de l'or sur le lingot excède rare-

ment t^ ou -jfj partie d'un pouce, et (piel-

(luefois elle n'en est |ias la —^ partie; mais

il faut (pie cette enveloppe d'or si mince le

devienne bien d'une autre manière. Ou fait

j)asser successivement le lingot par les trous

dediiïérentestilicres toujours plus petites les

unes (juc les autres, jusqu'à ce qu'il devienne

aussi lin et môme i)lus (in qu'un cheveu.

Chaque nouveau trou diminue le diamètre

du lingot; mais il gagne en longueur ce qu'il

perd en épaisseur, et par conséquent sa

surface augmente : néanmoins l'or le recou-

vre toujours; il suit l'argent dans toute

l'étendue dont il est susceptible, et l'on ne

remarque pas, môme au microscope, ((u'il

en laisse à découvert la plus petite partie.

Cependant ii quel point de finesse doit-il

être porté, lursiiu'il est tiré en un lilet dont

le diamètre est neuf mille fois plus petit

que celui du lingot. Kéaumur, par des me-
sures exactes et un calcul rigoureux, trouve

qu'une once de re fil s'allonge à 3232 pieds,

et tout le lingot à 1,163,320. mesure de

i'uiis, ou % lieues françaises; étenilue (pu
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surpasse de beaucoup ce que Merseime,
Hohault, Halley, etc., avaient imaginé. Mer-
si'niie dit qu'une demi -once de ce (il es!

liiiigue de cent toises : sur ce pied, une once
de ce lil ne s'é'tendrait qu'à 1200 pieds, an
lieu que Réaumur l'a trouvé de 3232. Halley
dit qu(; six i>ieds de fil ne pèsent (pj'un giaisi,

et qu'un grain d'or s'étend jus(iu'à (juatre-

vingl-seize verges, et que par conséquent la

dix millième jjartie d'un grain fait plus d'un
tiers de jiouce; mais ce compte est encore
au-dessous do celui de Réaumur; car sur
ce princiiie l'once de fil ne devrait être que
de 2(i80 pieds. Ce[X!udanl le lingot n'est pas
eicine parvenu à sa plus grande longueur:
la plus giand(! partie de l'or trait est liléo

ou travaillée sur soie, et, avant de le filer, an
l'aplatit., en le faisant passer entre deux rou-
leaux, ou roues d'un acier excessivement
poli, ce ([ui le fu't allonger encore d'un
septième; Réaumur trouve alors que l;j

largeur de ces petites lames cm pfaqnes
n'est que la huitième partie d'une ligne, ou
la quatre-vingt-seizième partie d'un poueo,
et leur épaisseur une 3072°' ,- l'once d'or
est alors étendue en une surface de 1190 pieds
carrés, au Tieu que la plupart des batteurs
d'or ne retendent (ju'à cent quarante-six
(lieds carrés. Mais ({ueFle doit être la fincssr^

de l'or étemlu d'une manière si excessive?
Suivant ie calcul de Réaumur, son éioaisseur

est la 173,000'°° partie d'une ligne, ou la

2,100,000""' partie d'un (lOuee, ce qui n'est

que la treizième partie de l'épaisseur déter-
minée par Halley : mais il ajoute que cela

suppose l'épaisseur de l'or partout égale,

ce qui n'est pas probable; car en Inttant les

feuilles d'or, quelque attention que l'o^i y
ait, il est impossible de les étendre égale-
ment : c'est de quoi il est facile de juger
par quelques parties qui sont plus oi)aques
que d'autres. Ainsi la dorure du fil divit ^re
jiius épaisse aux endroits où la feuille est

plus épaisse. Réaumur, sup[)utant quelle
doit être l'épaisseur de l'or aux endroits où
elle est la moins considéiable, la trouve seu-
lement d'une 3,130,000°" partie d'un [)Ouce.

Mais qu'est-ce qu'une 3, 130,000"" |iailie d'un
pouce ? Ce n'est pas encore la jilus grande
ductilité de l'or : car au lieu de deux onces
d'or que nous avons supposé au lingot, on
lieut n'y employer qu'une seule once, et

alors l'épaisseur de l'or aux endroits les

j)lus minces ne serait que 6,300,000°" partie
d'un pouce. Néanmoins, que^iue minces
(|ue soient les lames d'or, on peut les rendre
deux fois plus minces, sans qu'elles cessent
d'iHre dorées, en les pressant seulement
beaucoup entre les roues, elles s'étendent
au double de leur largeur, et proportion-
nellement en longueur, de manière que
leur é()aisseur sera réduite enfin à une treize

ou quatorze millionième partie d'un pouce.

QueUiue incroyable (pic soit cette ténuité

de l'or, il recouvre parlaitement l'argent

(|u'il accompagne. L'œil le plus |ier(;aiit et

le plus fort microscope ne peuvent y décou-
vrir le moindre vide (ui la moindre discon-
tinuité; le fiuide le plus subtil et la lumière
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elle-même ne iieuveiil y trouver un passage :

ajoutez à cela que si Ton lait dissoudre ilans

de l'oau-forte une pièce de cet or Irait ou
de cet or laminé, on apercevra la place de

. argent tout excavc-e, l'argent ayant été

dissous par l'eau-forte, et l'or tout entier en
form»' de petits tubes. (A!.

DL'NG, moiHiaie d'argent qui se fahriqno

en Perse, et dont le poids est de Uouzo
grains.

M MISMATIQL'E. EAU <34

DUTE ou DuYTE, petite monnaie de cuivre

qui se fabi'ique et (]ui a coui'S en Hollande.

I.a duti.' ou duyle vaut environ un centime
de France : huit font le sou commun d'Am-
sterdam, qu'on nomme vulgairement stuy-
ver, et trois font le gros, ou denier du
gros.

DrTGEN, [lotile nionn.no courante en
Danemark qui vaut environ quatre à ciuij

sous de France..

E
EAU-FORTE, eau ainsi nommée h cause de

la force extraordinaire avec laquelle elle agit

sur tous les métaux, hormis sur l'or. L'eau-

forte est un composé d'esprits de nitre et de
vitriol," tirés par un feu de réverbère dans
un fourneau, où la tl.imme est déterminée à

réverbérer sur les matières par lo chapiteau

qui est au-dessus. Les monnayeurs, orfèvres,

fourbisseurs, etc., en font une assez grande
consommation. L'invention de cette eau
n'est pas si ancienne que quelques chimistes

le préteniieiit; ils croient trouver dans les

saintes Ecritures que Moïse en avait con-
naissance : on trouve , dans le second tome
de la Bibliothèque des philosophes, qu'elle

«l'a été trouvée que dans l'an 1300 ou envi-
ron; il n'y a pas d'auteur qui en ait parlé

avant ce tem|)S. (A).

Eau éteinte, eau-forte où l'on a mis de
l'eau potable aUnde l'éteindre, et de la rendre
moins corrosive. Elle sert à retirer l'argent

des eaux-fortes qui ont servi aux départs.
Eau bepassée, quand la distillation du

départ est achevée , l'eau qui a été distillée

est appelée eau repassée , et se trouve alors
en état de servir de dernière eau pour per-
fectionner d'autres départs; elle y est môme
jtlus pro|)re qu'aupara\ant , parce que les

eaux-fortes qui n'ont jins encore servi sont
chargées de llegmes qui les rendent plus
corio>ives que dissolvantes, et ces flegmes
ne peuvent être dissipés que par des distil-

lations réitérées. (A.)j

Eau seconde, eau-forte ordinaire, à la-

quelle on a ajouté une dissolution de sel

ammoniac dans l'esprit de nitre; on l'appelle
alors eau régale, parce qu'elle dissout l'or,

qu'on regarde comme le roi des métaux.
Ouand l'eau-forte a été ainsi régalisée, elle

dissout l'or sans faire impression sur l'argent
et sur les autres métaux. La raison en est
que l'eau-forte étant composée d'esprits de
mire, les particules pointues de ces esprits
sont tellement proportionnées aux pores de
1 argent, qu'elles y entrent facilement, en
sorte qu'elles sont capables de déranger
toutes les parties de ce métal. Mais quand
les particules de niire ont été grossies par
l'adilition du sel ammoniac, alors ces parti-
cules ne font plus que glisser .sur les pores
de l'argent sans pouvoir y entrer, à cause
qu'ils sont trop étroits ; mais elles s'introdui-
sent facilement dans les pores de l'or, qui
sont assez larges, et ensuite l'acide du uilre

ayant ébranlé les parties de l'or, à cause d(»

la grande vitesse ipi'il a acquise par l'addi-

tion du sel, il donne lieu au sel de les dé-
ranger entièrement; et même de les tenir

suspenduesdansladissoluiion. après qu'elles

ont été dérangées. Cette diirérence des pores

de l'or et de l'argent sur laquelle les diffé-

renls effets de l'eau régale sont fondés, se

peut très-aisément apercevoir avec le mi-
croscope, avec lequel on voit que les pores
de l'or sont bien plus larges que ceux de
l'argent; ce qui n'empêche pas néanmoins
que l'or ne soit plus pesant que l'argent,

parce que si d'un côté les porcs de l'argent

sont [)ius i)etits, ils sont d'un autre cùté en
si grand nombre que les petits vides qu'ils

laissent étant pris tous ensemble, font uu
vide beaucoup filus grand que les pores da
l'or pris tous ensemble ne sauraient faire.

Dans deux masses égales decesdeux métaux,
les pores de l'or sont en beaucoup plus petit

nombre que ceux de l'argent. La petite

quantité des pores de l'or, et la raison pour-
quoi ces pores sont moins larges que dans
les autres métaux, provient de ce que, dans^

l'or, le sel, le soufre, et le mercuve digérés
et purifiés au [ilus haut point, sont beaucoup
jilus unis que dans l'argent, et foni par ]h.

une matière [ilus unie et plus coHqiacte;
au lieu que dans l'argent, ces principes
étant moins unis, soulfrent des sé|iarations

moins fréquentes, lesquelles séparations
sont d'autant plus petites que la matière
est moins compacte. Une expérience fort

facile peut faire comprendre clairement ce
que l'on vient de dire : si l'on prend deux
vases de même grandeur et de môme capa-
cité qu'on remplira de balles de calibre et

de dragées de plomb; on trouvera que les

vides qui sont entre les balles de calibre
sont plus grands que ceux qui sont entre
les dragées de plomb; mais on trouvera
aussi que ceux qui sont entre les dragées
de plomb sont en plus grand nombre que
ceux qui sont entre les balles de calibre,
avec telle proportion que la quantité des
plus petits est plus considérable que la lar-

geur des plus grands; aussi est-il vrai que
le vase rempli de balles de calibre pèse
davantage que celui qui est |>lein de dragées
de plomb; cette expérience j^eut donner une
idée parfaite de ce que l'on vient de dire de
l'or et de l'argent. (.A).

Eiu SIMPLE, eau-iorle qui a été distillée
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et qui ne contient que des flegmes ; on s'en

sert dans les monnaies et ciiez les orfèvres,

pour commencer à amollir les grenailles.

ÉCACHEH l'or ou l'argent, autrement le

battre , ou le mettre en lame : c'est a[)rès qu'il

a été réduit en fil trait de la grosseur d'un

cheveu, le faire passer entre deux petits

rouleaux d'acier très-serrés l'un contre l'au-

tre sur leur épaisseur, pour l'aplatir de telle

sorte, qu'il puisse facilement se tiler sur la

soie, et la couvrir de façon qu'on ne puisse

plus l'apercevoir. (A.)

ÉCACHEUR, artiste qui écachel'oret l'ar-

gent.
ECCLÉSIASTIQUES (Monnaies). Voy. Pa-

pes, France, cinquième partie de l'article.

ÉCHARS, terme de monnaie; il s'entend

de la loi d'une pièce un peu au-dessous du
titre prescrit par les ordonnances; ainsi une
monnaie est en échars lorsqu'elle est un
peu au-dessous du degré de fin qu'elle

devrait avoir. Ce mot est fort vieux, et signi-

fiait autrefois avare , mesquin ; selon Borel
,

il vient du mot français c/jorse, qui signifiait

maigre, il a cette signification dans le roman
de Perceval ; d'autres le dérivent du latin

exparcus, d'où on a fait ensuite «corsas ; Du-
cange le dérive du saxon scheard, qui signi-

fie fragment et morceau. (A.)

ÉCHARSETÉ, terme de monnaie qui vient

de l'ancien mot échars; c'est proprement
l'épargne que l'on fait de l'or et t'e l'argent

dans la fabrique des monnaies, en y substi-

tuant d'autres métaux dont on fait ce qu'on
appelle l'alliage; ainsi on a|)pelie un louis

échars, celui où le titre de l'or est un jk'U

trop affaibli. Exemple : les directeurs doi-

vent travailler l'or à vingt-deux carats, autre-

ment à vingt-un carats, trente-deux trente-

deuxièmes ; si les louis d'or ne sont qu'à

21 carats f-
ou à 21 carats |y il s'en faudra de

huit trente-deuxièmes que le directeur n'ait

travaillé à 22 carats ou h 21 carats H""": par-

tant les louis seront échars de huit trente-

deuxièmes, parce que 2i et 8 font 32. Si les

louis d'or étaient à 21 carats ff"^' ils seraient

échars de •jf""'* : si seulement ils étaient à
20 carats fs-"^" ils seraient échars de M""",
qui est tout le remède permis. De même les

directeurs doivent travailler l'argent à onze
deniers, autrement à dix deniers, vingt-qua-
tre grains. Si l'argent est rapporté à dix de-
niers vingt-un grains, il sera échars de trois

grains ; s'il est rapporté à vingt-un et demi,
il est échars de deux grains et demi ou do
10 quarts. Pour entendre ceci, il faut savoir
ou'il est d'usage dans les calculs de monnaie
de réduire ces grains en quarts, en les mul-
ti|]liaMt [)ar quatre. Ainsi trois grains valent

12 quarts, 2 grains { 10 (juarls, 2 grains

8 quarts, 1 grain 7 vaut 6 quarts. De façon
que si l'argent est rapporté à dix deniers
21 grains

-f , l'écharseté sera de 10 quarts ;

si à 21 J, l'écharseté sera de 9 quarts ; si à
22 grains , l'écharseté sera de 8 (luarts, etc.

On voit parla quel'écliarselé est la quantité
du remède de loi, ou delà bonté intérieure

que le directeur a prise en alliant son métal

sur chaque marc d'or et d'argent ouvré en
espèces au-dessous du titre ordonné.

Il y a deux sorli;s d'écliarsetés : l'une qui
est permise, qu'on appelle écliaiseîé de loi

dans le remède ; l'autre qui est jiunissable ,

qu'on nomme écharseté de loi hors du re-

mède. La première est lorsque le titre des
espèces n'est point affaibli au delà du remède
permis par l'ordonnance ; en ce cas le direc-

teur est tenu seulement de payer cette

écharseté a\i roi. L'autre écharseté est quand
le litre de l'or et de l'argent estaffaibli, même
au delà du remède; en ce cas, outre la resti-

tution des sommes à quoi monte cette échar-
seté, réglée par les jugements de la cour des
faionnaies, le directeur est condamné à l'a-

mende, et même puni quelquefois de plus
grande peine, suivant l'exigence des cas et

dos circonstances.

.Ceterme (l'écharseté était autrefoisinconnu
dans la fabrication des monnaies , parce
qu'on y^ travaillait sur le fin ; il n'y a été

introduit que depuis qu'on a comm'^icé ds
s'y servir d'alliage, et i» régler le titre des
matières à certain degré. (A.)

ECU, monnaie d'argent fabriquée en exé-
cution de l'édit du mois de janvier 1720, au
titre de onze deniers de tin au remède de
trois grains, à la taille de huit trois dixièmes
au marc, et au remède de poids de 36 grains

par marc, au cours d'abord de oliv., et fixée

à 6 liv. par arrêt du 26 mai suivant, valeur

qui n'a pas varié depuis. L'écu a (lour dimi-
nution le demi-écu valant 3 liv.; le cin-

quième d'écu valant 2i- s.; le dixième d'écu

valant 12 s.; le vingtième valant 6 s. Les
cinquièmes et dixièmes sont au môme titre

et au môme remède de fin ([ue les écus. Les
cinquièmes sont à la taille de 41 pièces au
marc. Les dixièmes à la taille de 83 pièces,

et les uns et les autres au remède de poids

do kl giains \. Les vingtièmes sont à la

t;ii!le de 166 pièces au marc, et au remède de
jioids de 83 grains par marc. L'écu a été

ainsi nommé de l'écu ou écusson qu'il eut
d'abord pour empreinte d'efilgie, et de ce qu'il

est chargé de l'écu de France ou de l'écu

des armoiries de nos rois. Louis VII, succes-
seur de Louis VI son père, mort en 1137,
est le premier qui fit semer de fieurs de lis

sans nombre l'écusson de la monnaie qu'il

fit fabriquer; ces fleurs do lis sans nombre
étaient alors les armoiries des rois de France;
c'est cette monnaie qui, pour cette raison, a
la première porto le nom d'écu. L'écu de
Franco, autrement appelé écu blanc d'argent,
vaut ordinairement soixante sous : c'est à ce
prix que se réduisent d.'.ns les comptes toutes
les autres monnaies d'or et d'argent. Philippe
do \'alois , fils de Charles, comte de Valois,
petit-fils de Philippe le Bol et successeur do
Charles le Bol en 1327, fit fabriquer sept

dillérentes monnaies qu'on n'avait pas cou-
nues sous les règnes précédents, à la sixième
des(]U('llos il donna le nom d'écu, ou de de-

nier d'or à l'écu. Les premiers de ces écus,
sous ce règne, ou de ces deniers d'or à l'écu

furent counnencés l'an 13."1G. Le roi y est

représenté tenant de la main gaucho l'écu
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semé de flours de lis sans nombre , re qui

leur fit donner le nom d'(V'\is, do denier,

nu detlorin M'é(u(t). Ils (^'l.iicnt il"or fin, on
leur donna le nom d'écus iiremiers. Yoy. au
mol Fn.wcE; les monnaies lahriquées sous

le rf'sne de ce prince. Kii 131", ils n'étaient

qii'h -23 carats, puis à '22 carats -j, on les

iioinnia écus deuxièmes; sur la fin du règne
de PlMli|ipe de Valois, ils n'étaient qu'à
21 carats. Le roi Jean, (jui succéda h son
père C'1 1350, fit aussi l'abriquer des deniers

d'or h l'écu qui n'i'Iaieiil cju'à :21 carats, c'est-

à-dire, au même titre que ceux qui lurent

faits sur la fin du règne précèdent.

Ecis A LA coiiioNNE. CJKules \'I, qui régna
en 13S0, lit faire des écus à la couronne,
ainsi appelés à cause de la couronne qui
était au-dessus de l'écu. Lis écus d'or n'é-

taient pas nouveaux, ils avaient eu grand
cours sous les règnes de I'liilip|)e de Valois
et de Jean son fils ; mais les écus d'or à l'a

couronne étaient faiis d'une manière dilTé-

rente des deniers d'or à l'écu. La fabrication

de ces écus d'or à la couronne fut ordonnée
par lettres expédiées à Paris, le 11 mars 132i,

afin de bannir les monnaies d'or étrangères.
Ils étaient d'or fin , pesaient trfiis deniers
quatre grains j; ils étaient de soixante au
marc, et avaient cours pour 22 sous six de-
niers tournois la pièce. Le marc d'or mon-
naie 67 liv. 10 s. et aux nioiinaies Co liv.

10 s. On fabriqua beaucoup Je cette nouvelle
monnaie sous ce règne , et beaucoup jilus

encore sous le règne suivant; et enlin sous
Louis XI on ne fabriqua point d'antre mon-
naie d'or. Dans le même temps qu'on fit les

écus d'or à la couronne, on fit aussi les

blancs et les demi-blancs à l'écu ; c'est l'é-

poque où l'on commença à ne plus trouver
sur les monnaies de France que trois ileurs

de lis dans l'écu.

Écls-Heavmes. Charles VI fit fabriquer, le

9 novembre lil7,uiie autre sorte d'écu d'or
qu'on nomma écus lieaumes, ainsi nommés
tie ce que au-dessus de l'écu, au lieu d'une
couronne, il y avait un heaume ou casque.
Cette monnaie était plus pesante que les écus
couronnés ; elle était de quaranle-liuit au
marc, mais noii d'or fin; elle n'était qu'à
22 carats du poids de 9G grains , et avait

CMurs pour deux livres; le marc d'or 92 liv.,

etc., le marc d'argent 8 liv.

11 n'}- a point eu de monnaie qui ait été
plus célèbre dans l'Europe que les écus d'or.

Les étrangers en firent à notre imitation.

Ceux qu'on lit en France n'eurent point tou-
jours ni le même titre, ni le même poids;
l'un et l'autre varièrent extrêmement pen-
dant les règnes de Charles VI et de Char-
les VU : ils soulfrirerU aussi quelques chan-
gements sous les règnes suivants, mais à la

vérité moins considérables que ceux qui fu-
rent faits sous ces deux règnes. On peut
voir toutes ces variations dans les tables des
monnaies d'or et d'argent, et au mot .Mo>-
N4IE, aux règnes de ces princes. On n'en
rapportera ici que les principales. On a vu

(1^ l.f FJl.mr. p. 20(>.
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ci-dessus que lorsque Charles VI fit faire les

écus d'or h la couronne , ils étaient d'or fin

et (le soixante au marc ; ils changèrent en-
suite souvent de ])oids, et les iimindres qu'il

fit fabriquer furent à vingt-trois carats et do
soixante-sept nu marc, excepté cependant
les écus-heaumes; et enfin, l'an U21, la der-
nière année du rè^ne de Charles VI, ils

étaient d'or fin, et de soixante-six au marc.
Sous Charles VU, ils changèrent de mémo
souvent de poids et de t Ire : on en fit qui
n'étaient qu'à seize carats ; mais l'an li36,
le roi les fit faire d'or fin et de soixante-dix
au marc , valant vingt-cinq sous pièce ; de-
puis ce tempts , on ne s'écarta guère de eu
poids, ni de ce litre. En 1435 ils étaient à

vingt-trois carats un huitième, et de siixante
au marc , valant vingt-sept sous la pièce.

Louis XI , Charles VIII et Louis XII gaidè-
renl le même litre , et ne s'écartèrent ciuo

très-peu de ce poids. En 1473. Louis XI les

fit faire de soixante-douze au m^arc.

Ecis d'or al soleil. Le 2 novembre 1475,.
Louis XI, qui succéda en 14G1 à Charles VII
son père , fit cesser la fabrication des écus
d'or à la couronne, et fit faire les écus d'or
au soleil ; ils portaient un soleil au-dessus
de la couronne, et point de fleur de lis à côté
de l'écu. Depuis ce temps, on a toujours
continué de mettre un soleil sur les écus
d'or, qui, à cause de cela, furent nommés
très-souvent écus so/. Charles \IU, qui suc-
céda h son père Louis XI , en 1483, tit faire

des écus d'or à la couronne et au soleil , do
même titre et de même poids que ceux de
son père : passé ce règne, on ne fit plus quo
des écus d'or au soleil. En 1487, Charles Vlil
augmenta le prix de ces espèces qui furent
mises daîis le commerce; l'écu à la cou-
ronne valut trente-cinq sous, l'écu au soleil

trente-six sous trois deniers. Louis XII,
successeur de Charles VIII en 1497, ne fit

fabriquer sous son règne que des écus et

demi-écus dor au soleil et au porc-épic :

les uns et les autres étaient de même titre

et de même poids que les écus d'or au
soleil du règne précédent, c'esl-à-dire, de
soixante-dix au marc, et à vingt-trois carats
un huitième, à un huilième de remède.
Ects AU PORC-ÉPIC On ne commença les

écus d'or et les écus au porc-épic, que le

19 novembre 1510, après avoir discontinué
la fabrication des autres espèces. Ils étaient
du môme titre et du même poids que les

écus d'or au soleil fabriqués sous le règne
de Charles VIII, c'est-à-dire, de soixante-dix
au marc, et à vingt-trois carats un huitième,
à un huitième de remède. Le nom de porc-
épic fut donné à ces nouvelles espèces à
cause que la figure de cet animal, que le roi
avait choisi [tour sa devise, y fut gravée.
François I", successeur de Louis XII , en
lois, fit fabriquer des écus et des demi-écus
au soleil qui ne furent pas toujours de
même titre, de même poids, ni de même
l'orme : cependant les premiers écus d'or
qu'on fabriqua sous ce règne , étaient de
même poids et de même litre que ceux du
règne précédent. L'an 1519, on en dimiuui.
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le titre d'un quart de carat; leur poids fut

affaibli d'un grain trois quarts. Pour les dis-

tinguer des premiers, on mit deux F couron-
nées à côlé de l'écu. En 1538, on en fabri-

qua de môme poids dont le titre était encore
plus faible de trois carats : ces deux fabrica-

tions ne durèrent que quelques mois. En
1539, on fit des écus d'or au titre do vingt-

trois carats, un huitième de remède, de
soixante-onze un huitième au marc, pesant

deux deniers seize grains tréiiuchant la

pièce ; ce titre et ce poids durèrent presque
pendant tout le règne de François 1", et

pendant tout celui de Henri II. On fabriqua

encore sous ce règne des écus nommés par

le peuple à la croisette, à cause d'une petite

croix carrée qui est au milieu del'écusson
et des écus dits à la salamandre, à cause des

deux salamandres qui sont à côté de l'écu.

Henri H, qui succéda à François 1" son père,

en 15W, lit fabriquer des écus d'or, des

demi-écus d'or et des quarts d'écus d'or. Ces
espèces étaient de môme titre et de môme
poids que celles que François I" fit faire

depuis l'an 1519, c'est-à-dire à vingt-trois

carats, un huitième de remède , et à la taille

de soixante-onze
-J
au marc. On fabriqua à

l'a monnaie de Paris des doubles écus d'or

qu'on nomma henris ; ils devaient avoir d'un

côlé la lôte du roi couronnée , et de l'autre,

en forme de croix, quatre H couronnés, dans
les angles une fleur de lis et pour légende :

Donec impleat orbem; ces mots étaient la de-

vise du roi ; au haut de la croi:: un soleil

qui était la marque des écus d'or, introduite

par Louis XI. Le dernier jour du mois de
janvier 15i8, le roi ordonna qu'aux écus et

demi-écus au soleil , on mettrait son elligie

d'après le naturel , avec la couronne sur la

tête, et pour légende Uenricus II Dei gratia

Frfincorum Rex; de l'autre côlé l'écusson

aux armes de France, la couronne fermée
au-dessus ; de chaque côté un H couronné
avec la légende ordinaire XPS vincit, etc.

On ne fabriqua aucune sorte d'écu, ni au-
cune monnaie d'or sous le règne de François

11, (]ui parvint au trône en 1359. Sous celui

de Charles IX, son frère, qui lui succéda en
1360, on lit des écusd'orclontle poids fut di-

minué d'un grain. On augmenta son prix de
quatre sims, do sorte (jue l'écu valut en
13G1, lors(]u'on commença à en fabriquer,

cinquante sous; mais le peuple en augmenta
la valeui', et on fut obligé de le fixer à cin-

quante-quatre sous en 1573. Sous le règne

de Henri 111, successeur de Charles IX, son
frère, en 1371, les écus d'or et les demi-écus
d'or furent, comme sous le précédent, à

vingt-trois carats, un quart de remède, et de

soixante-douze et demi au marc. On trouve

aussi des doubles écus d'or et des quadruples
écus d'or de Henri III, quoiiiu'il n'en soit

pas parlé dans les ordonnances. On fit en-

core sous ce règne des quarts d'écus et des

demi-quarts d'écus. Les quarts d'écus fu-

rent fabriqués au mois d'octobre 1380 ; ils

étaient à onze deniers d'argent de fin, do

vingt-cinq un cinquième au marc, du poids

de sept deniers douze grains trébuchants,

valant quinze sous, et par conséquent les de'
mi-quarts d'écu sept sous six deniers. On
donna le nom de quart d'écu à cette espèce à
cause (ju'elle valait le quart de l'écu d'or,

qui fut fixé à soixante sous en 1.373 ; et on
1377, pour faire connaître que le quart d'é-

cu d'argent valait le quart d'écu d'or, on mit
ceschillres IIII, à côté de l'écusson, et sur
le demi-quart d'écu d'argent, pour faire voir

qu'il n'en valait que la huitième partie, on
y mit ceux-ci V. III.

Les désordres de l'Etat continuèrent sous
le règne de Henri m, et le surhaussement
des monnaies augmentait tous les jours, do
sorte qu'on fut obligé, le 22 septembre 137i,

de fixer par provision l'écu d'or à cinquante-
huit sous, en 1373 à soixante sous. Le peu-
ple, donnant toujours cours aux monnaies,
comme bon lui semblait, et en augmentant le

prix suivant son caprice, poussa le prix de l'é-

cu jusqu'à soixante-huitsous. Pour arrêter ce
désordre qui aurait infailliblement ruiné le

royaume, le roi fit faire plusieurs assemblées
de gens les plus expérimentés dans cette

partie, pour trouver un remède à ce mal.
Sur ce que la cour des monnaies remontra
alors au roi, qa' il serait besoin de faire as-

semblée (jénérale de aens de bien, versés en ce

fait, zélés pour le bien public sans affection

de leur profd particulier, avec les qualités re-

quises par les anciennes ordonnances faites

sur le fait des monnaies et non autres, etc.,

les Etats généraux du royaume furent con-
voqués à Blois pour le 19 décembre ; alors

la cour des monnaies présenta au roi et aux
Etats généraux des remontrances sur le rè-

glement des monnaies. LesEtats, après avoir

exammé ces remontrances, avaient résolu de
réduire l'écu d'or qui courait pour soixante-

huit sous, à soixante sous : la nécessité des
aflaires et l'agitation de l'Etat ne permirent
lias de faire cette réduction; on le fi^a seu-
lement pour un temps et par provision à
soixante-cinq sous. La courues monnaies fil

encore des remontrances ; elle représenta

que cette fixation de l'écu d'or à soixante-

cinq sous ne ferait qu'augmenter le mal,

d'autant que l'expérience avait fait connaître

plusieurs fois que lorsque, pour se préler au
cours que le peuple donnait aux monnaies,

on avait surhaussé la valeur de l'écu. ils

croyaient en fixer la valeur à certain i)rix,

celle condescendance n'avait fait que donner
occasion à de nouveaux surhaussemenls, le

peuple étant en possession d'excéder tou-

jours le prix de l'ordonnance, et même de-
puis le dernier règlement, la cour était bien

informée que dans les provinces on avait en-

core augmenté le prix de l'écu de quatre à

cinq sous. La cour des monnaies insista sur

la nécessité de l'abolition delà manière de

compter par sous et par livres. Ses remon-
trances furent fort examinées; l'avis de chan-
ger le com|)te de livres à écus fut jugé do
telle importance que le roi, qui était à Pon-
toise, fit assembler à Paris, chez le cardinal

de Bourbon, ce qu'il y avait de gens savants

pour l'examiner : on insista fort pour et

contre : enfin on se détermina à suivre l'a-
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vis de la cour dos monnaies; l'odil pour co

ri^l^lleuicnl lut l'ail au juois de seiitenihro

15^7, publié el iMiregistré au iiarlenient les

i;j l'i 18 novtMubio suivant, et on la cour des

M.onnaies le 20 du m(>iue mois. Parcet édit,

lu priv des écus d'or fut lixé h soixante sous,

l't par l'ariicle second, il l'ut ordonné que la

t'altricaliondes écus serait contiiniée, ainsi

que celle des deuii-ccus et des francs d'ar-

fjjent, el que nouvelle fabrication serait faite

des (luarls cl deuii-quarts d'écus d'argent,

etc., sur le jirix et pied de soixante-(iua-

torze écus le marc d'or lin, et siv écus et

t;n tiers le marc d'argent le roi, de haute loi.

Depuis la mort de Henri 111 jusqu'en l'an

lo9V, que Hemi IV (]ui lui succéda en 1589

fui maitre de Paris, le peuple avait haussé lo

cours des monnaies el faisait valoir l'écu

d'or, soixante-quatre sous et plus. On lit dé-

fense, le 30 mars, de les exposer ni recevoir

h plus haut prix qu'il n'était porté par le cé-

lèbre édit de 1577, savoir l'écu d'or pour
soixante sous, le quart d'écu pour (piinze

sous, elle resteh proportion. Mais l'an l(iO:2,

au mois de se[)tembre, le compte à écu fut

aboli, el on rétablit celui à livre. On aug-

menta le prix des monnaies d'or et d'argent,

de sorte que l'écu d'or fut mis à trois livres

cinq sous, les quarts et demi-quarts à [iro-

portion. Louis XIU lit fabriquer les mômes
espèces qui avaient été faites sous le règne

précédent, c'est-à-dire des écus d'or, des

quarts d'écu d'argent, des francs d'argent,

etc., avec leurs diminutions ; on ne changea

rien au titre, au poids, ni à l'aloi de ces

monnaies. Cependant, pour empêcher que
ce qui restait de bonnes espèces en France
ne l'ut transporté, altéré, ou billonné, pour
rétablir le commerce el rendre la réduction

qu'on voulait faire plus facile à supporter, on
résolut de tenir un milieu entre le prix

que Henri IV avait donné à l'écu d'or [lar son

ordonnance de 1G02, et le cours excessif

qu'on iTonnait aux espèces ; ainsi on aug-
menta le prix de l'écu d'or, el de soixante-

c"inq sous, à c(uoi il était fixé par i'édit de
1602, on le mit à trois livres quinze sous par

ordonnance du 5 décembre iGii, [>ubliéeau

commencement de l'année 1013. Au mois
de février 1630, on permit encore par pro-

vision que l'écu d'or s'exposât pour quatre

livres ; au mois d'août 1G31, pour quatre
livre trois sous; au mois de juillet 1033,

pour quatre livres six sous. Toutes ces aug-
mentations n'étaient accordées que jiar [)ro-

vision. Enlin, le o mars 1636, l'écu d'or fut

lixé parun édit à quatre livres quatorze sous,
niais il fallut encore passer outre, el le 28
juin de la même année, on l'augmenta de
dix soustoulà coup: il valut alors cinq livres

quatre sous; le maçc d'or valut trois cent
quatre-vingt-quatre livres, et celui d'argent,
vingt-cinq livres.

Nous observerons que partout où il est

parlé d'écus avant l'année 16il, il faut tou-
jours l'enlendre de l'écu d'or: depuis celte

année, à moins qu'on ne le spécifie en ie

nommant écu d'or, il ne s'entend plus que
de l'écu d'argent, ou du louis d'argent qui
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s'est comme approprié le nom d'écu. (A.)

Kcu ULANc OU i.oLis d'aiic.knt. Louis Xlll,

par édit du moisde septeud)ri' lOil, ordonna
la fabrication de cette moiuiaie. Il en fui

alors fabriqué de quatre sortes, savoir des

louis de soixante sous, de trente, de quinze
et de cinq sous. De ces quatre es|ièces do
louis, il n'y eut que le louis de cinq sous ipii

garda sa première dénomination ; le louis de
soixante sous prit bientôt le nom d'écu, et

les deux autres furent appi lés simplement
pièces de trente et du (piiu/c sous. La pièce

de trente sous était la moitié de l'écu, celle

de quinze sous le quart, et le louis de cinq

sous le douzième. Cette nouvelle monnaie,
dont les creux et les poinçons turent gravés

|)allecélèl)re^'arin,futfl•appéeaulitredeonze

deniers île lin an remède de deux grains, les

louis de soixante sous du poids de vingt-un

deniers huit grains trébuchants, chacun à la

taille de huit pièces (jnze douzièmes, au re-

mède d'un douzième de pièce, el les dimi-
nutions à proi>ortion.

Sous le règne de Louis XIV, qui succéda

à Louis XIII son père en 10'i3, on fabriqua

des écus d'or et des demi, des quarts d'écu

etdes demi, des écus blancs on louis d'argent

cle soixante sous, de trente, de quinze et de

cinq sous.

Le surhaussemenl du prix des monnaies,
qui avait causé tant de désordres pendant les

règnes précédents, continua d'en faire sous

celui-ci : tant qu'on permit le cours des mon-
naies étrangères, le peuple usait toujours de
la liberté qu'il s'était donnée depuis long-

temps d'augmenter le prix des espèces, el fai-

sait valoir les écus blancs à trois livres dix

sous, el leurs diminutions à proportion.

Pour empêcher ce désordre, on décria les

monnaies étrangères, on décria même les

quarts d'écu, et on fixa par une déclaration

vérifiée le h- avril 1632, le ()rix de l'écu d'or

à cinq livres quatre sous, el leurs diminu-
tioos à [iroportion.Mais le peupleconlinuant
toujours de hausser le cours des monnaies,
on fut obligé de permettre, le 7 mars 1633,

que cette diminution du [uix des espèces se

ferait à diverses rei>rises, alin que, comme
on avait profité insensiblement de l'augmen-

tation qui avait été faite du prix des mon-
naies, ou en supporlût la diminution de la

même mainèrc, de sorte que l'écu d'or valut

en mars 1633, 6 liv. i s. ; les écus blancs, 3

liv. 10s. ; en juin, l'écu d'or, 3 liv. 19 s. ;

l'écu blanc, 3 liv 9 s.; en scfitembre, l'écu

d'or, 5 liv. 14- s. ; l'écu blanc, 3 liv. 6 s. : en

décembre, l'écu d'or, 3 liv. 9 s. ; l'écu blanc,

3 liv. 3 s. jusqu'au dernier mars 163i. En
avril 163V, Vécu d'or valut 3 liv. 4. s.; l'écu

blanc, 3 liv. el les diminutions de ces espèces

h [iro|)0[lion. Le l" janvier 1666, les écus

d'or furent mis au prix de 5 liv. 11 s. 6 d.,

elles écus blancs à 2 liv. 18 s.; leurs dimi-

nutions à proportion. Le 10 septembre 16G6,

on remit les écus blancs à trois livres, et les

autres monnaies à proportion. Par édit du
mois de décembre 1689, il fut fabriqué de

nouveaux écus, de neuf au marc, du poids

de vingt-un deniers, et qui curent cours
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pour trois livres six sous. Par arrêt du 6 dé-

cembre 1092, les éctis furent réduils h 3 liv.

4 s. Par arrêt des IGjiiiii et 2G juillet 1093,

les éciis furent réduits à trois livres deux
sous. Par édil du mois de septembii' 109:}, il

fut ordonné une réforme de louis eld'éeus;
et il fut fabriqué des écus de neuf au marc
du poids de vingt-un deniers, qui eurent
cours poui' trois livres douze sous. Le 1" j m-
vier 1700, les écus ont été réduits à .3 liv.

10 s.; le 1" avril h 3 liv. 9 s. ; le J" juin, à

3 liv. 8 s. Par arrêts des 30 novembre cl 21

ilécembre. les écus ont été réduits à 3 liv.

7 s. ; le 1" avril, à 3 liv.O s.; par arrêt du
28 juin 1701, à 3 liv. 5 s. Par arrêt du 19

septembre 1701, les écus ont été augmentés
et ont eu cours pour 3 liv. 7 s. d. Par dé-
claration du 27 septembre, ils ont eu cours

pour 3 liv. 10 s. Par édit du même mois do
sejitembre et déclaration du 27 dudit niois,

il fut ordonné une nouvelle fabriealion d'é-

cus de neuf au marc et du poids de vingt-un

deniers, qui eurent cours pour trois livres

quinze sous. Le 22 août 1702, les écus ont

élé réduits à 3 liv. l'i- s. ; cl par arrêt du 17

octobre 1702, à 3 liv. 12 s.; par arrêt du ik

juillet 1703, à 3 liv. 11 s. ; par un autre du
21 août suivant, à 3 liv. 10 s. Par arrêt du
1" avril 1704, les écus ont élé réduits au 1"

mai suivant à 3 liv. 9 s.; i>ar le même arrêt,

au 15 mai, h 3 liv. 8 s. Par édit du mois de
mai 1704-, il fut ordonné une nouvelle fabri-

cation et réformation de louis et d'écus ; en
consé(iuencede cet édit, il fut fabriqué des
écus de neuf au marc, du poids de vingt-un
ileniers, qui eurent cours pour 4 liv. Par ar-

rêt du 20 janvier 1705, les écus ont eu cours
];our 3 liv. 18 s., et furent réduits par arrôt

du 7 juillet de la même année, à 3 liv. 17 s.

d. Par arrêt du 17 septembre suivant, les

écus ont élé réduits pour avoir cours au 1"

janvier 170G, pour 3 liv. 10 s. Le T' mars
1706, les écus (Hit été réduits à 3 liv. 14 s. ;

par les arrêis des 25 mai et 8 juin suivant, à

3 liv. 12 s.
; par arrêt du 27 novembre 1700,

les écus ont élé réduits ])our avoir cours au
1" janvier 1707, pour 3 liv. 11 s. Le 1" avril

1708, les écus, pai' anêls des 31 janvier et

14 févri(r de ladite année, ont été réduits h

3 liv, 10 s.
; par arrêt du 20 novembn^ sui-

vant, à 3 liv. 8 s.
;

par arrêt du 19 février

1709, ils ont élé léduits à 3 livres 5 sous.

Par édit du mois de mai suivant, il fut or-

donné une nouvelle fabrication d'écus de
liuit au marc, du poids de vingt-trois deniers

dix-huit grains, cpii fuient appelés écus aux
trois couronnes, ii cause des trois qui étaient

sur ri'cusson, et qui eurent cours pour o li-

vres. Par arrêt du 30 se|)tembie 1713, les écus
dont la fabrication avait élé ordonnée |iar

redit du mois di! mai 1709, furent réduits à

4 liv. 17 sous deniers. Au 1" février 1714,

le> mêmes écus fuient réduits à 4 liv. losous.
Au 1" avril suivant, i)ar arrêt du 30 septem-
bre 1713, les écus ont été réduits à 4 liv. 12
sous G deniers. Au 1" juin suivant, <i 4 liv.

lOsous; au 1" septembre, h- 4 liv. 5 sous.
Par arrêt du 13 aoiU 171V, il fut ordonné que
les écus d( s huit au marc n'auraient cours
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que pour 4 liv. 2 sous 6 denier?, jusqu'au
13 octobre suivant, et au 1" décembre pour
4 livres. Par arrêt du 8 décembre suivant, il

y eut trois diminutions indiqiii'es; savoir au
1" février 1713, l'écu à 3 liv. 17 sous 6 den.;
au 1" avril suivant, à 3 liv. 13 sous ; au
1" août, à 3 livres 10 sous.

Louis XV, qui succéda à Louis XIV, son
bisaïeul, le 1" seplembre 1713, ordonna, par
élit du mois de décembre suivant, une ré-
formation des espèces fabriquées en consé-
quence de l'éditde mai 1709, et des écus de
huit au marc du poids de vingt-trois deniers
dix-huit grains, (jui ont eu cours pour 3 li-

vres, les écus non réformés ont été augmen-
tés, et ont eu cours pour 4 livres. Par édit
du mois de mai 1718, il a élé ordonné une
refonte générale des espèces et une fabrica-
tion d'écu à la taille de dix au marc du poids
de dix-neuf deniers, qui ont eu cours pour
G livres. Parle môme édit, il a été ordonné
que les écus de huit au marc auraient cours
liourO livies, et ceux de neuf au marc pour
5 livres 6 sous. Par arrêt du 20 septetubre
suivant, les écus de huit au marc ont eu
cours jiendant le mois d'octubre pour 6 li-

vres, et les écus de neuf au marc fui'enl dé-
criés. Par arrêt du 20 novembre suivant, les

demi, quarts, dixièmes, et vingtièmes d'écus
au marc, ont eu cours pendant le mois de
décembre sur le même pied de 6 livres l'écu.

Par la déclaration du 19 décembre suivant,
il a été fabriqué des sixièmes et douzièmes
d'écus <i la taille de dix au marc, du litre

porté par l'édil du mois de mai audit an,
lesquels ont eu coursa proi)ortion de ce que
lesilits écus valaient alors, sav(ur, les sixiè-

mes pour 20 sous, et les douxièmes pour 10

sous. Par arrêt du 23 septembre 1719, les

écus de dix au marc ont eu cours pour
3 livres IG sous , les diminutions à pro-

portion. Par arrêt du 3 déi'embre suivant,

les écus de dix au marc ont eu cours pour
5livresl2sous.Parédit du même mois de dé-

cembre les espèces ont été augmentées ,

et les écus de dix au rnarc ont eu cours pour
livres, les écus de huit au marc pour 7 li-

vres 10 sous, les anciens écus des|)récéden-

tes fabrications de neuf au marc pour G li-

vres 13 sous 4 deniers, les diminutions à
)iroportion. Le 1" janvier 1720, les écus de
dix au marc ont eu cours pour 5 livres 13
sous G deniers; h'S écus de huit au marc jiour

7 livres 1 sou 8 deniers ; les écus de neuf
au marc pour G livres G sous. Par arrêt du 23
février 1720, les écus de dix au marc ont eu
cours pour livres; les écus de huit au marc
jiour 7 livres 10 sous; les écus d(^ neuf au
marc pour G livres 13 sous 4 deniers. Par
arrêt du 3 mars 1720, 1 s espèces ont élé

augmentées, et ont eu couns les écus de dix

au marc p(nu' 8 livres; les écus de neuf au
marc pour 8 livres 17 sous 9 deniers; les

écus de huit au marc pour 10 livres; les

sixièmes d'écus fiour 30 sous, et les dou-

zièmes |ioiu- 13 sous. Par déclaralion du 11

mars suivant, les écus de dix au marc ont eu

cours pendant le mois de mai pour 6 livres

10 sous; ceux de huit au marc poui 8 livres
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2 SOUS 6 deniers, cl ceux do neuf au marc

Ii')iir 7 livres 4 sous. Pendant le mois de

juin 17-20, les écusdedij au marc ont eu cours

loiir 6 livres; ceux de luiit au marc pour

7 livres 10 sous, et ceux de iieul' au marc

pour 6 livres 13 sous i deniers. Par arrùttlu

29 mai I7-20, les espèces ont été auj^men-

l(5es et ont eu cours, les écusde dix au marc
pour 8 livrt's 5 sous; les ëcus de huit au
marc pour 10 livres 6 sous, et les écus de

neuf au marc poiu- 9 livres 2 sous. Par ar-

rêt du 10 juin 17-20, les écus de dix au marc
ont eu cours pour 7 livres 10 sous; les écus

de huit au marc pour 9 livres 7 sous G de-

niers, et les écus de neuf au marc [lour 8 li-

vres 7 sous. Le IG juillet suivant, les esjiùces

ont été réduites, et les écus de dix au marc
ont eu cours pour 6 livres 15 sous ; les écus

de 8 au marc pour 8 livres 8 sous 9 deniers,

cl les écus de iicui' au marc pour 7 livres 10
sous. Par arrêt du 30 juillet 1720 les espè-
ces ont été augmentées, et les écus de dix

au marc ont eu cours jiour 12 livres; les

écus de liu!t au marc pour i'A livres; les

écus de neuf au maïc i)our 13 livres 6 sous
8 deniers. Au 1" seplend)re 1720 les espèces
ont été diminuées, et les écus de dix au marc
ont eu cours jiour 10 livres 10 sous; ceux
de huit au marc pour 13 livres 2 sous G de-
niers, et ceux de neuf au marc pour 11 livres

13 sous i deniers. Le IG septembre 1720, les

écus de dix au maïc ont eu cours jiour y li-

vres; ceux de huit au marc pour 11 livres

5 sous, et ceux de neuf au marc [lour 10 li-

vres. Par édil du même mois de septembre,
les écus de dix au marc furent réformés et

eurent cours pour 9 livres. Au 1" octobre
1720, les écus de dix au marc, pour 7 livres

10 .sous; les écus de 8 au marc pour 9 liv.

7 sous 6 deniers; ceux de 9 [lour 8 livres

6 sous 8 deniers.Aul" décembre suivant, les

anciens de dix au marc eurent cours pour
6 liv. ; ceux de 8 au marc pour 7 liv. 10 sous ;

ceux de 9 au marc pour 6 livres 12 sous.
Les espèces fabriquées ou réformées, en
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consé(^uence de l'édit du mois de décembre,
ont été réduites le lit jour 1" décembre, et

les écus do dix au marc à l'emjireinte de l'é-

cusson de Fiance, ont été réduils à 7 livres

10 sous. Par édit du mois d'aoïil 1723, il a
été ordonné que les écus de dix au marc fa-

briqués par i'édil du mois de septembre
1720, du même poids et litre que ceux fabri-

qués par i'édil liu mois de mai 1718, qui
avaient cours pour 7 livres 10 sous, seraient
réduils à G livres 18 sous, les tiers et demis
à proportion. Le même édit a augmenté les
écus de dix au marc non réformés, pour
avoir cours dans le commerce sur le même
liied de 6 livres 18 sous, les demis et les
tiers à proportion. Par arrêt du 4 février
1724, les écus de dix au marc ont été
réduits à 5 livres, cl les demis et les
tiers à proporiion. Par édit du mois de sep-
tembre suivant, il a été fabriqué des écus
de dix trois huitièmes au marc du poids de
18 deniers 12 grains, qui ont eu cours pour
'» livres. Les arrêts des 16 janvier et 2V juil-
let 1725, donnent cours aux écus de dix au

marc, fabri(piés ou réformés par les édils des
niiiis tic mai 1718 et si'ptcinbri' 1720, jusqu'au
1" novembre, sur le pied de V livres l'écii,

les tiers et sixièmes à proporiion. Par arrêt
du Vd('(eii.bie suivant, le? écus de dix et de
dix trois huiiièmes au marc, ()nl eu cours
pour 3 livres 10 sous. Par édit du mois de
janvier 172G, il a élé ordoiuié une refonte
générale des es|ièces d'or et d'argent, et en
conséquence il a été fabriqué des écus de
onze deniers de lin, au remède de trois

grains, à la taille de huit et trois dixièmes
au marc, du poids de vingt-trois deniers un
grain, (|ui ont eu cours paur o livres. Les -le-

mis, cinquièmes, dixièmes et vingtièmes à
pro|iortion. Il a été ordonné par le même
édil, (jue toutes les anciennes es[>èces d'or
et d'argent seraient décriées de tout cours à
commencer du jour de sa publication. Par
arrêt du 2G mai suivant, les écus fabriqués
en consé(|uence dt; I'édil du mois de janvier
1726 oui été augmentés et ont eu cours [lour

6 livres, les demis pour 3 livres, les cin-
quièmes pour 2i sous, les dixièmes [lOur 12
sous, et les vingtièmes pour 6 sous. Depuis
ce temps, ces espèces n'ont [)as varié, elles

continuent d'avoir cours pour le môme prix.
Voy. au mot Monnaie, les espèces fabri-

quées sous le règne de Louis XV.
Ecu d'argent de Savoie lixé à 6 livres, ar-

gent du pays, en vertu de I'édil du roi do
Sardaigne du 15 février 1755; il est au titre

de 10 (J. 12 grains, à la taille d'environ 7 au
marc, du poids deG62 grains poids de marc de
France, et vaut 7 1.3 s. 1 d. argent de Fi ance.

Tableau du pair de notre écu de compte de
trois livres, en moniifiies étrangrres. calculé
sur le pied de 'M liv. le marc d'argent mon-
nayé, au lieu de 49 liv. IG .«., pour éviter la

multiplication des fractions.

L'écu de change de 60 sous vaut, valeur
intrinsèque,

A .\inslei-ilain, Si iletiieis de gros.

Anvers, 51 ileiiieis .ie sros.
Cologne, 42ult>ns l denier.

78 albus font la rixdale de Cologne, l'albus

est de 12 deniers.

Copenliagno, 2 orls 2 scliellings.

'i- orls foit la rixdale de Copenhague,
l'orl de 18 schellings.

Danlzick, i8 gros |.
Florence, 5 liv. 4 s. 9 den.

Francforl, 48 eietUzers ^.

Gènes, 2 liv. 11 s. 10 <!en.

Ihiinlionrg, 23 s. hilis 11 den. ^.
Leipsick, 12 groches U t'en. i|.

2i groches font la rixdale de Leipsick, la

groche est de 12 den.
Liège, 2 liv. 5 s. 2 den.

Lisbonne, 324 rés....

Livourne, 3 liv. 4 s. 9 den.

L(uidi'cs, 29 den. sterliiigs ^.
.Madrid, 160 iiiaiavédis .j^.

Messine, 4 carlins 8 grains *.

Milan, 2 liv. 10 s. 9 den.

Naples, 2 tarins 8 grains '.

Some, 4 jnlcs 4 haiocs 1 qnarl.

Siockholm. 12 marcs ''.
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2!i. marcs font la rixdale de cuivre de Stoc-

khiilm.

Turin, 2 liv. C deii.

3 liv. 15 s. font l'écu de 9 au marc.

Venise, 12 s. 11 den.

Nous avons dit au mot Change (jue le

cours du cliange n'est jamais le môme; que
c'est une espèce de balance qui hausse ou
qui baisse selon la mulliplicité plus ou moins
grande ties dettes et des créances récipro-

ques d'un Etat. Pour calculer ces mouvenums
et les apprécier, il faut partir d'un [loiiit

fixe, il faut connaître l'équilibre, <le la ba-

lance, c'est-à-dire la parité de la valeur in-

trinsèque des monnaies. En conipaiant le

cours du ciiaiige acluel, ou le change de
nécessité avec le cliange de parité représenté

dans ce tableau, on pourra voir si la balance

nous est favorable, si les places étrangères
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de commerce nous donnent plus qu'elles ne
reçoivent, si la France est créancière des
autres Etats, ou si ces Etats sont créanciers
de la France. (A.)

F^DESSE (Monnaies des princes croisés d').

L'article (pii suit est extrait de l'analyse ue
la Numismatiijue des croisades de .Si. de
Saulcy, <(tie ^i. Duchalais a publiée dans la

liibtiolUèiiue de l'Ecole des chartes, m' série,

IF volume.
f'omlcs d'Edesse. La ville d'Edesse et les

riches provinces dont elle était la cajiilale

sonl les premières conirét-s asiatiques qui
tombèrent au pouvoir- des croisés. Li'S comtes
d'Edesse, tel est le titre (jne prenaient ces
souvei'airis, ne purent pas longtemps défen-
dr'e leur nouveau domaine contre les Turcs;
fondé le 2.o iléc(;nibre 101*7, il fut détrrrit,

jour [lour'jour, quarante-huit ans plus tard,

le 25 décembre l\!iï.

Monnaies de Bcaudouin d'Edesse.

Les monnaies d'Edesse sonltoutes fi-appées

d'après le système byzantin : les unes sont

anépigraphes, les autres ne portent pour
légendes que des caractères grecs; elles sont

en cuivre. La date reculée de leur émission
explique suflisammeiit ce fait, puisque nous
avons vu déjà ([ue les plus anciennes espèces
émises à Àntioche étaient toutes conçues
dans le style byzantin. D'ailleurs, il ne faut

pas oulilièr qu'elles devaient circuler chez
des Arméniens, et (jue, compar-ativement,
les Latins qui suivaient la fortune do Bau-
douin I", Tanciède, Baudouin du Bourg et

les deux Josselin de Courtenay, ne formaient,
pour ainsi dire, qu'une iraper'ceptible mi-
norité. La iwlitique imposait donc aux nou-
veaux souverains la nécessité de se confor-
mer aux usages établis avant eux. Aussi M.
de Saulcy a-t-il |)U ob-erver que les jrlus

anciennes monnaies d'Edesse sont toutes
surfrappées sur dos |)ièces purement byzan-
tines, battues, scloir toute a|i[)arence, dans
ces contrées, antérieurement aux croisades,
par les gouverneurs de la provirn e. Il faut
dire cependant, et c'est un lait digne d'être

remarqué (pu; nos bar'ons francs conservent
encor'C ici leur individualité. Ainsi, s'ils

adoptent le système monétaire reçu, ils ne
s'en l'ont pas moins re|)résenter âr'rnés do
pied eir cap, la lètr; recoirviule de leur casqtre
coni(|ue, portant d'une riiairr la iroix, et de
l'autre s'ajipuyant sur leui- écu. Puis, lorsipie

leur' nom paraît, il est grec et latin à la fois:

Ba),3o0tvo,- Kopir,f. Seloii .M. (lo Saulcy , Bau-
douin 1" aurait seul droit à ees pièces. Norrs
regrettons do ne pouvoir rappor-ter ici toutes
les raisons (lui l'ont engagé à adopter celte

opinio-i, mais nous devons dire (ju'elh'S nous
l'ar-aisseiU convaincantes. M. de Saulcy au

s'est pas contenté d'étudier ces vieux monu-
ments à loisir dans son cabinet, il a étudié
leur |irovenance, et s'est convaincu que c'est

sur les bords de l'Euphr-ale qu'on les ren-
contrait d'ordinaire. En numismatique, l'é-

tude des circonstances accessoires, et surtout
celle de la provenance, sont d'une grande
utilité. Tout se réunit donc pour lui donner
i-aison.

Los bronzes que notre savant auteur
attribue à Baudouin ont donné lieu à de
grandes riiscussions jiarmi les savants. Cou-
sineri, le premier qui les fit connaître, les

attribua sans hésitera Édesse; mais il fut

rudement critiqué par un numismaliste dont
la réputation, soit dit en passant, a été trop
honorée, et qui certes était loin d'égaler son
émule, sous le rapport de la science, de la

cr'itiijue et de l'expérience : le baron Mar-
chant voulut atlrilmcr nos br-onzes aux em-
jiereurs de (kinstantinople. L'opinion [lubli-

que, (jui fut toujours là, comme dans bien
d'autres circonstances, favorable à Mar-cbaiit,

jiensa un instant triompher; mais enlin la

vérité s'est fait jour, et M. de Saulcy, recli-

(iarit à la fois Cousiiieri et Marchant, a dé-
montré (jue Baudouin 11 seul pouvait récla-
mer ces |)ièces.

Elles sont conçues dans le même sys-
tème (jne les précédentes, mais moins pe-
santes. Le comte B.uulouirr y paraît aussi
armé de pied en cap, revêtu de sa cotte de
mailles et tie son casque conique; d'une
main il jiorte la croix, de l'autre il tient son
épée, elap|iuie son bras gauche sur sa hanche ;

son nom est inscrit en toutes lettres ou en
abrégé. Sur' le n° 1 de la pi. VI, à la suite

des lettres baaaovin, on en trouve d'autres

jusiju'ici restées inintelligibles; ce sonl les

suivantes: Cayc. Marclianl a fait de vains
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ellorts pour los deviner, el M. de Saiilcy y
it'iioiice; nous imileroiis sa réserve. Ce|U'n-

(l.inl, nous aurions aiuié ?i y recotniailre le

mot ("TAYit pour iToru;.»;, el y reconnaître le

nom de là croix (]ue le comte tient .'i la main,

car une Iclli! lé.^endc est tout (M'ait conlurme
.^ l'esprit des peuples barliares, et surtout

des chrétiens orieiitaiiv, f^recs ou latins.

l'armi les monnaies atirilmées à Huudouiii

II, nous en citerons une ipii paraît surtout

rcmarijuahle : c'est celle qui est li:.^urée sur

la jil. V, n"' 9 et 10. D'un côlé, elle repré-

sente, connue un ;^iaiid nombre de [)ièces

byzantines <I(ï la même époque, le busie du
Cln'isl avec les initiales de sou nom en grec

IC \P, el au revers, aux contours de la

croix, les lettres ,^.. Serait-il possible d'y

retrouver une réminiscence de l'iiabitude,

où sonl de tout temps les Orientaux, de
sunprinier les voyelles, car il faut y décliiirier

imlubitablcment l!«.\Aout^of.

Knlin, [)1. VI, n"' 11 et 12, M. de Saulcy
donne comme pouvant ap|>artenir à Édesse
deux autres pièces de bronze , re()résentant

d'un côté un loi à cheval, el de l'autre un
saint à cheval également. Il fait remarquer,
avec beaucoup de raison, que ces pièces ont

un grand rapport avec les aspris , frappés

aux Mil' et xiv' siècles par les Coumène,
emjiereurs de TrébizonJe, et il hésite h se

prononcer. Pour nous, non-seulement nous
partageons ses doutes, mais nous souuiies

convaincu que, si ces monnaies n'a|>par-

tieiuienl pas légitimement aux Comiiène

,

elles sont imitées des espèces qu'ils ont fait

fra|)per. La lettre b, tju'ou lit dans le champ
du droit, est donc plutôt, comme il l'in-

di(|ue lui-même, le sigle de B«o-i/£ùf (jue

celui de Bai'joOtvo,-.

KE
Seigneurs de Marach. — BOue

l'IKAP

^. Croix recroisettée d'un X, surfrappée sur
une pièce plus ancienne. Le bronze i|ue nous
venons de décrire, et qui est ligure pi. IV,

n" 11, de M. de Saulcy, est du plus haut inté-

rêt. Cousineri, le premier qui l'ait publié, l'at-

tribuait àRicbardCœur-de-Lion,elleregardait
connue frappé en Chypre. Le savant Marchant
n'a pas soupçonné sun ei-reur, et c'est Lelewel
qui, le premier, a montré l'impossibilité d'une
telle attribution. M. de Saulcy a trouvé la solu-

tion du problème en la donnant à un certain

llicliard, gouverneur de .Marach, près Édesse,
qui vivait en 1111. En ellel, il est impossible
de nier l'air de parenté qui existe entre ce
l)ronze et ceux que nous venons de décrire.

Nous ratiQons donc de grand cœur l'opiniou

du savant dont nous analysons l'ouvrage, et

lout nous porte à croii'e qu'elle sera généra-
lement admise. (.\. D.)

Malgré l'autorité des savants numisma-
tistes dont l'avis précède, nous croyons que
Lelewel, en attribuant celte monnaie à Ri-

chard, père de Roger d'.Vntioclie, a trouvé la

sululion\a plus probable et la plus satisfai-

sante que l'on puisse encore donner de ce

petit pruhlème. Pourquoi, à moins d'avoir
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de nouvelles el déterminantes raisons, avoir
abauiloiHié Richard ir.Vnliuihe i)Our pi-opo-
scr Richard de Marach '.' Poui([uoi pas Ili-

chaid, sire de Sororgie, ou le seigneur de
tout autre lief des environs d'.Vntioclie et
d'Edesse au nom de Richaid?
EFFIGIE, ou portrait du souverain gravé

sur les monnaies qu'il fait f;dui(juer. Le
dernier joui' du mois de janvier 1,'iVS, le roi
Hemi 11 ordonna qu'aux éciis et demi-écus
au soleil, on mettrait son el'ligie ilaprès le

naturel, ayant la couronne sur la tête et pour
l('-gi'tule llenrUus II, Dei i/ratiu l'rdncorum
Hex, de l'autre coté l'écusson aux armes de
France, la couronne fermée au-dessus el de
cluKpie côté de l'écu uni! H couronnée avec
la légende ordinaire XPS vincit, etc., et

h la lin, l'annét! laW. Cette ordoiuiance in-
troduisit ilans les monnaies deux nouveautés
qu'on a depuis toujours observées, savoir
d'y marquer l'année de leur fabrication, et
de faire comiaitie par des chill'res si le roi
de qui elle |iortait l'image était le premier,
le second, etc., de ce nom.

11 ne paraît pas qu'on ail mis aucune tête
de consul ou de magistrat sin- les espèces
d'or ou d'argent pendant l'existence de la

république romaine, si ce n'est vers sa fin,

qu(; les trois maîtres des monnaies nommés
triumvirs monétaires, qui avaient à Rome
l'intendance des fabriques des espèces, com-
mencèrent à mettre sur i[uelques-unes celles

de telle personne qu'il leur jilaisait, qui s'é-

tait distinguée dans les cliarges de la réjiu-
bli(|ue, observant néanmoins qu'elle ne fût
plus vivante, de crainte d'exciter contre elle

la jalousie des autres citoyens; mais après
qu<; Jules César se fut arrogé la dictature
[lerpétuelle, le sénat lui accorda exclusive-
ment à tout autre, de faire mettre l'empreinte
de sa tète sur les monnaies. 11 fut le premier
Romain à qui le sénat déféra cet honneur
qui passa ensuite aux euqiereurs, dont plu-
sieurs tirent fabriquer des espèces d'or et

d'argent qui portèrent leur nom, comme des
Phihppes, desAntonins; quelques-uns tirent

mettre aussi pour empreinte la tète des im-
|)ératrices. Constantin, suivant cet exemple,
lit battre des pièces d'or sur lesquelles il fit

mettre la tête de sa mère, et après sa con-
version, il ordonna qu'on marquât ses mon-
naies d'une croix. (X.)

Effigie des papes. Voy. Monnaies des
PAPES.

EGLISE [Monnaies de /'). Voy. France,
cinquième partie, et Papes.

Eglises catuédrales ou autres [Sceaux
des). Voy. Sceaux, n» 13 et suiv.

EGYPl'E [Monnaies actuelles de /'). Voy.
l'article général Monnaies.

E.MROl'l'ÉS, terme de monnayage ancien.

On appelait emboités, ou deniers de boîte,

les pièces que les juges-gardes, en exécution

de l'o-monnance de ISoi, mettaient, à chaque
délivrance, dans des boîtes fermant à trois

ciels, dont l'ancien garde, l'essayeur et le

duecleur de la moiuiaic étaient déposi-

taires.



4:;i EMB DICTIONNAIRE DE NUMISMATIQLE. EMP 452

EMBRUN f.^/onuaiVs des archevêques d'}.

Notice par Duhy, t. 1, p. 5 (1).

Kmhrl'n, Ehrodunum, ville et chof-lieu de
l'Enibruiiois en Uauiiliinô, à seize lieues el

demie sud-est de (ire'ioble, et à cent qua-
rante-six sud-est de Paiis, est située sur la

rive droite de la Durance.
Il y a un arelievôclié et un chapitre dont

le roi est le premier chanoine, 'et l'arche-

vôuue le second. L'évèché d"Embrun, établi

dès* le IV' siècle (saint iMarcellm, martyi', en

a été le premier évèi|ue, et vivait eu ;j'tO), fut

soumis au métropolitaind'Arles jusquVn l'an

79i, que lui-même fut déclaré mélropolitain.

Les empereurs et les rois de Bourgo^^ne

avaient doiuié aux archevêques une partie

de TEmbrunois, qu'ils possédaient en sou-

veraineté. Aussi prennent -ils encore la

qualité de princes d'Eudirun.
L'archevêque d'Embrun est prince do l'em-

pire, et co-seigneur avec le roi de cette ville.

L'empereur Conrail 11! accorda, en lii7,

à Guillaume de Cliam[)faure , archevê(iue

d'£iubrun,et h ses successeurs, les réj,ales et

le droit de battre monnaie, ce (pai lut con-

firmé, en 1276, par l'empereur Rodolphe.
Il y a eu quatre archevêques d'Embrun

du nom de Raymond : 1° Raymond
élevé sur ce siège en 1169; on ne sait pas

l'année de sa mort; 2" Raymond Sedu, de-
puis 121)8 jusqu'en 1213; 3" Raymond de
Meuillion, depuis 1289jnsiiu'en 129V; 't° Ray-

mond Robaudi, aichevôtiue en 1308 ; on
ignore l'année (ju'il mourût.
Comme les deux monnaies suivantes no

Portent que la première lettre du nom de

archevêque qui les a frapjiées, il n'est pas

possible de déterminer si elles sont de l'un

de ces Raymond, ou de Rostagnus d'Ance-

zune, qui" fut archevêque d'Embrun depuis

iW* jusqu'en 1510. 11 me seuible qu'on
pourrait plutôt les attribuer aux Raymond
qu'à ce dernier; d'ailleurs ce sont là les

seuls |)rélats dont le nom commence par la

lettre R, et auxtjuels ces monnaies puissent

appartenir.

N° 1. RAIMUNOUS ARCHIEPISCOPUS.
iV EBREUVNENSIS, denier de billon (2).

Cabinet de M. de BouUongue.
N° 2. Denier d'argent avec les mêmes

légendes, mais le coin est dilTérent. M. de
Boze (3j.

Choppîn [Dom. de France) nomme l'arche-

vêque (l'Embrun, le quatrième seigneur à

qui le roi a donné le privilège de faire Ijatiro

monnaie. Vo//. Alteser, Longuerue (/ifser//)-

tiun de la France), le Gallia Clinsliana et

Ducango, Glossaire. (Fin de la notice de
Duby.j

Bien que les archevêques d'Embrun aient

reçu, dès 11^7, comme on l'a vu, le droit de
battre monnaie, il se pourrait qu'ils n'eussent
usé de ce privilège qu'après la conlirmati()n qui
leur en tut accordée en 1276, par l'empereur

(I) Voyez aussi les suppléments à Duliy, t. II de
son ouvmse, p. 208.

(-2) Phiiicbell, n° 1.

(5) CcUc monnaie est ppul-èire la nifinc qno la

précédente, faite d'après un dessin ^lilToront.

R.idoljihe. M. de T,ong[iérier, qui a en is cotte

opinion dans \aHrvuede Xumismatique {i),

aitiibue la i)ièce décr le ci-ilessus par l)u-

by à Raymond iV, archevêque en 1303, à
cause de la croix gravée au re\ers qui est du
mêmestyleque celle d'une monnaie dePastor
d'.Vubenas, cinquante-sixième archevêque
d'Embrun en 1338. Cette monnaie que M. de
Long|iérier jiublie à l'appui de sou obser-
vation, porte :

Au droit : PASTOR. ARCHIEPiscopcs. Au
centre, un personnage mitre, debout, tenant
laciossed'une main, l'autre levée pour bénir.
Au revers : ERREDVNENSIS. Dans le

champ, unecroix tleuronnée. Pièce de billon.

El.MPIKAM^E, terme de monnaie ; ce mot
signilie la défectuosité ou l'altéralion qui se
trouve dans la monnaie, soit à l'égard du
titre ou de l'aloi, soit a l'i'-gnrd du poids,

proportion, taille, cours, valeur de la ma-
tière, etc. 11 y a six sortes d'em[)irances,

c'est-à-dire, six moyens dont les princes
se sont servis pour all'aibiir leurs monnaies
dans certaines circonsiatices :

1" en dimi-
nuant le poids des espèces d'or et d'argent;
2° en diminuant leur bonté intérieure; 3° en
surhaussant également le cours des bonnes
cs|ièces d'or et d'argent ;

4° e:i chargeant de
traite excessive, ou les espèces d'or seule-
ment, ou celles d'argent, ou les unes et les

autres ensemble ; o° en s'éloignam beaucoup
de la proportion reçue dans les Etals voisins,

ou en la changeant souvent par le surhaus-
sement du [irix de l'une des bonnes espèces,
sans toucher ;i l'autre ; G° eu faisant fabri-
quer une si grande quantité d'espèces de
bas bihon ou de cuivre, que l'on est obligé
de les Idre entrer dans le commerce, et de
les recevoir en sommes notabies, au lieu

des bonnes espèces d'or et d'argent. Ou a
rarement recours à ces moyens, parce qu'ils

doiment occasion au transport et à la fonte
des bonnes espèces étrangères, à renché-
rissement de toutes choses, à l'appauvris-
seiiient des particuliers, à la diminution des
rev(MUis qui se payent en faibles monnaies,
et quelquefois à la cessation du commerce.
Cette vérité a été si reconnue de tous les

temps, q:ie les princes qui ont eu recouis h
quelques-uns de ces all'aiblissements dans
des temps ftlclicux, ont cessé de le pratiquer
au moment ipie la nécessité a cessé.

L'oidonnaiice de Plnli[ipe le Bel, du mois
de mai 12:(o, porte que, «le roi étant à
Paris a wuit aucunement atfaibli les monnaies
en poids et en loi, espérant encore les af-

faibl.r ])Our subvenir à ses alfaires, et con-
naissant être chargé en conscience du dom-
mage qu'il avait fait et ferait porter à sa
républi([ue [lour raison de cet alfaiblisse-

nieiit, le roi s'oblige par charte authentique
au peuple de son royaume que, ses all'aires

jiassées, il remettra la monnaie en bon
ordie et valeur à ses propres coûts et dé-
jiens, et porteia la perte et tare sur lui, et

outre cette obligation, madame Jeanne, reine

de France et de Navarre, oblige ses revenus

{«) Année 1857, p. 3C.5.



i.'M ENF

ft npan.i^ïos aux condllions susdites. » —
L'onlmmjinct ilii roi Jean, dnniR'e à Paris lo

28 d(5ci'nil)rc l.'W."), iioitc (]uo, « p.irclauu'ier

de nos peuples, il csl venu à notre lou.iais-

Siince qu'ils ont éli^ grevés et travaillés plus

(pie nous ne voulussions... pour la gr ndo

compassion et pilié ([ue nous avons des

gricis qu'ils ont soullorls à cause de nos

guerres, leur avons pronus.... que nous et

nos successeurs rois l'oront dorénavant per-

|)élueileuie'it bonne uionnaie et stable en

notre royaume.... Nous oi'donnons, pro-

mettons dus maintenant pour lors, que nous
ferons trùs-lorce mon-iaie ; c'est à savoir,

etc., à ramener un marc de tin or ii o:ue

marcs d'aigent justement desdites monnaies;

les archevêques, évéques, chapitres, calhé-

draux, et des nnUles plus notables en cha-

cune cité auront un étalon ou un patron,

alin que le |)oids ou loi ne leur puisse être

niu6 no changé, et ne t)Ourrons ne nous ne

nos successeurs jamais dorénavant muer ne

clianger nos dites monnaies, ne autrement

que dessus est dit et déclaré, sauf les mo.ii-

licatiniis ci-dessus écrites. //f»i, que nous
eu notre personne, avons promis et [iroruet-

to'is de bonne foi, et aussi ferons |)rometlre

h notre très-cher et aimé (ils le Jucde Nor-

mandie et à nos autres eifants, et aussi à

ceux de notre sang et liguaj;e, et aussi le

jugeiont aux saints livaugilesde Dieu, notre

chancelier, les gens tenant notre grand con-

seil de nos comptes, nos trésoriers maîtres,

gardrs et auties olliciers des monnaies, pré-

sents et à venir (pie cuntre les choses dessus
dites ne conseilleront, ne consentiront être

fait le couliaire, mais procureront H pouv-
chasseront de tout leur pouvoir que l'ordon-

nance dessus dite soit tenue perpétuelle-

ment ferme etsîable, et se ]iar aventure nous
a[)ercevons qu'aLicun par délibération nous
conseille le contrairedeschosesdessus dites,

nous le priverons de tous ollices sans aucun
rappel, et (juc contre les choses dessusdites
n'im|iétrero is dispensation aucune, ni de
celle n'userons. »

(]'est depuis ce temps et en exécution de
cette ordonnance, que les présidents et con-
seillers de la cour des monnaies fout toujours
serment à leur réception de ne conseiller ni

jamair consentir l'cmjjirance. C'est aussi en
exécution de cette ujèrae ordoimance que
les olliciers de cette cour jouissent d'un droit

ap()elé deniers foi ts ou poids forts il chaque
changement deinuivelle valeur de monnaie,
à cause (ju'ils sont obligés de conseiller aux
rois ce qu'il convient de faire jiour donner
les ordres sur le fait des monnaies. (A.)

ENfOUClR la monnaie, c'est augmenter
le tin du poids d'or ou d'argent qui est en
.l'espèce. La ditl'érence qui est entre les af-
faiblissements et les enforcissements est

qu'aux atl'aiblissemeiits la perle se continue
et se répète toutes les fois que l'on fait un
payement ; et aux eui'orcissements, au con-
traire, s'il y a perle, ce n'est que pour une
fois, après laquelle l'augmentation de fin de
poids d'or ou d'argent si; continue et se ré-
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pète autant de fois que l'on fait un payement.
11 y a six sortes d'enfon-issements de

monnaies, de même qu'il y a six snrl'es d'af-

faiblissements : 1" en augmentant le poids
de l'espèce ;

2° en anginentaul leur bonté
inti'n'ieiire ; S'en rabaissant é;zalement le

cours des bonnes espèces ; V" en les dimi-
nuant égahnnent, ou ne les chargeant d'au-
cune traite; S'en s'approchant de la plus
haute ou de la plus bas<(; [irojiortion ri eue
et observée par les voisins, ou revenant h la

commune de la plupart des Etats voisins
;

6° en ih'feiiilant le cours, ou du moins in-
terdisant la fabrication des espèces de billon
ou de cuivre (pand le royaume en est suffi-

samment rein|ili.

Aux eiiforcissements'des monnaies, tou-
tes denrées et marchandises baissent et di-

niiniiiMit de leur prix, de môme qu'aux
alVaiblissements elles augmoiilent et enché-
rissent. Lorsque le prince enforcit les es-

pèces, on ne ressent jioint aussi vite le

rabais des denrées et marchandises que l'on

a ressenti leur enchérissement quand les

espèces ont été affaiblies. Le marchand
prompt à enchérir sa marchandise, lors d'un
aU'aiblissement de monnaie, est lent à la

rabaisser quand les enfoicissemenls sont
ordonnés. Le rabais du prix des marchan-
dises ne se fait guère ressentir (pi'ajirès que
les marchands se sont défaits des vieilles,

et qu'ils commencent à vendre les nouvelles
achetées depuis l'enforcisseraent. Souvent,
afin que l'on profite de cet enforcissement
pour le rabais des denrées et marchandises,
il fuit qu'il arrive quelipie abondance qui
soit sensible, et qui reiAle les denrées très-

communes. Souvent au-si pour profiter d'un
tel rabais, il faut que le magistrat interpose
son autorité et tienne la main à ce que les

marchandises et denrées soient vendues h
bas prix. (A.)

ENtjROGNES, anciennes monnaies des
ducs de Bourgogne. Voij. un mémoire sur
le sujet dans la Revue de Numismatifjue de
t8V7, p. 196. Ce mémoire est dû à M. Bar-
thélémy dont nous avons si souvent à citer
les savants travaux numismaliipies.
ESCALIN ou SciLiN, petite monnaie d'ar-

gent de Hollande et de Flandre, qui avait
cours pour" sous 6 deniers de France.
ESLAIZEU, terme de monnayage au mar-

teau. C'est redresser le lia i du rechaussage
en le battant, l'étendant et le dressant sûr
le tas ou enclume à coups de marteau : ce
mot vient du verbe grec ÈÀ'/yvw, au futur
i\â<7->, puiso, ferio, exculio fcriundo . forger
en frappant, d'où È/a^ia, cusio, ouvrage et

fabrication (|ui se fait par le marteau. Quel-
ques auteurs écrivent eliscr , comme s'il

venait du latin elidere, qui signifie presser
et écacher : mais les vieilles ordonnances
qui sont dans les registres de la cnur des
monnaies [lortent estaizer, et non éliser, et

nous suivons cet orthograiihe. (Aj. L'étynio-
logie proposée par Abot est plus que dou-
teuse.

ESPAf.NR (Mo::n<iies de /'). Vuy. l'article

général .Monaius.
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ESPÈCES. En termo de monnaie (1), ce

sonl les dilférentcs idèces d'or, ii";irgenl, de

billon et de cuivre, qui, ayant renu par les

iiionnayeurs les façons, iéjj;endes et em-
fireintes portées par les règlements et or-

donnances des souverains, ont cours dans

le public pour le prix i>rescrit par le souve-

rain, et servent dans le commerce, ou dans

ditTérentes actions de la vie civile, l\ |)ayc'r

le prix de la valeur des choses. Ce mot vient

de specio, verbe ancien qui signilie voir,

d'où l'on a fait species, espèce, nom que l'on

donne aux monnaies, ex eo quod multarum

coUectio, uno quasi specla vcl aspeclii, uiki

quasi visione comprchendalur. (IJoutlercme,

p. lil.) Les espèces courantes dans un Etat

sont celles autorisées par le prince, et le

droit d'en faire fabriquer n'appartient (ju'au

souverain; c'est un droit domanial delà cou-

ronne. Si, anciennement, divers seigneurs,

barons et évoques avaient droit de battre

monnaie, c'est que, sans doute ce droit leur

avait été cédé avec la jouissance du lief, ou
qu'ils le possédaient à titre de souveraineté,

ce qui , sous les deux premières races , fut

soutfert dans le temps faible de l'autorité

royale, temps oiî s'établit le genre d'autorité

nommé suzeraineté, espèce de seigneurie

que le bon droit eut tant de peine àdétruire,

après que le mauvais droit l'eut usur[ié si

facilement. En 1202, l'ordonnance sur le

fait des monnaies porte, que « dans les terres

oii les barons n'avaient pas de monnaie, il

n'y aura que celle du roi qui y aura cours;

et que dans les terres où les barons au-
raient une monnaie, celle du roi aura cours

j)0ur le môme prix qu'elle aurait dans ses

domaines. » Philippe le Bel força le premier
les hauts seigneurs à vendre leur droit de
battre monnaie; et l'édit de 131.3 gêna si fort

la fabrication, qu'ils y renoncèrent. Philippe

le Long voulait, quand il mourut, dit le pré-

sident Hénanlt, faire en sorte que, dans la

France, on se servit de la même monnaie,
et à rendre les poids et les mesures unifor-

mes. Louis XI eut depuis le même désir.

Les espèces qui ont cours en France
sont les pièces d'oi', nommées anciennement
écus. On a dit au mot Ecc que la fabrication

des écus d'argent ne fut ordonnée qu'en
septembre 1641; et lorsque avant ce temi)S
on ])arle d'écus, on n'entend que les écus
d'or. Ce n'est pas qu'avant ce temps il n'y
eût des espèces d'argent ; la fabrication des
grosses espèces d'argent avait commencé
sous Louis XII, qui lit ouvrer les gros tes-

tons ; ils ont continué jusqu'à Heini III,

qui, en interdisant leur fabrication, ordonna
en 1575 celle des pièces de vingt sous, et

en 1577 celle des pièces de moindre valeur;
mais aucune n'était nommée écu. A présent
nos monnaies d'or s'appellent louis soit

doubles, simples ou demi-louis.

Les pièces d'argent nommées écus dou-
bles, que l'on appelle vulgairement gros

(I) On traite dans cet arliclo de la tirciilalion, du
siirliaubscment et de rabaissement des inotniaies.
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érus, sont à six livres : les écus simples ou
petits écus à trois livres. Les pièces de bas
billon et de cuivre sont les sous et les Iiard.«.

L'or, l'argent et le cuivre ont été préférés

pour la fabrication des espèces ; ces métaux
s'allient ensemble, le cuivre s'emploie seul.

L'or s'allie avec l'argent et le cuivre, l'ar-

gent avec le cuivre seulement, et lorsque
la (lartie de cuivre est plus forte ({ue celle

d'argent, on ra|)|)elle billon.

En Angleterre on ne prend rien pour le

droit du roi ni jiour les fraifde la fabrica-
tion, on sorte que l'on rend poids pour poids
aux paitiiuliersi]ui vont porter des matières
à la nidiinaie : cela a été pratiqué plusieurs
fois en France : à présent on prend le droit de
seigneuriage, on ajoute le grain de remède.

Les espèces ont dilférents noms , suivant
leur empreinte, comme les moutons, les an-
gelots , les couronnes : quelquefois elles

liortent le nom du prince, comme les louis,

les henris. La première monnaie qui ait eu
un buste en France est celle (jue la ville de
Lyon lit frapper pour Charles VIU et pour
Anne de Bretagne. La ville d'Aquila battit

une monnaie en l'honneur de ce prince dont
la légende était française : souvent elles

tirent leurs noms de leur valeur, comme un
écu de trois livres, une pièce de vingt-quatre
sous ; ou du lieu ou elles ont été frappées,
comme un parisis, un toun'iois. Les espèces
ont deux valeurs, une réelle et intrinsèque,
qui dépend de la taille, laquelle est fixée

maintenant en France pour l'or à trente
louis au marc, lequel marc monnayé vaut,
en mettant le louis à 2i livres prix actuel,
720 livres, et ]iour les espèces d'argent à
huit écus trois dixièmes d'écus au marc, qui
vaut monnayé, en mettant l'écu à 16 livres

prix actuel, 49 liv. 16s. L'autre valeur eslima-
ginaire : elle se nomme valeur de compte,
parce qu'il est ordonné, par l'ordonnance de
1007, de ne pas se servir, dans les comptes,
d'autres dénominations que de celles de li-

vres, sous et deniers. Cette valeur a eu
beaucoup de variations : elle était d'abord
relative à la valeur intrinsèque : une livre
signiliait une livre pesant de la matière dont
il était question : un sous était la vingtième
partie du poids d'une livre , et le denier
la douzième partie du sou ; mais il y eut
tant d'altérations dans les esjièces que l'on
s'est écarté au point où l'on est à présent.
On lit dans le président Hénanlt que le sou
et le denier n'avaient (ilus de valeur in-
trinsèque (]ue les deux tiers de ce qu'ils
avaient valu sous saint Louis : il en attribue
la cause h la rareté de l'espèce dans le

royaume appauvri par les croisades, ce qui
ne contribuait pas seul à augmenter la va-
leur mnnéiairc, attendu que précédemment
cette lareté était plus considéral)le , el la

valeur beaucoup moindre. On en trouve la

^ireuve dans deux faits rapportés par le

même auteur sous le règne de Charles le

Chauve. \'ersran837, il y eutunédit qui or-

donna (pi'il serait tiré des coffres liu roi cin-

iiuanle livres d'argent pour être répandues
dans le commerce, aliu de réparer le tort
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t|ut' les espèces décriées [uir une nouvelle

labricaliorî avaient causé. Le secoiui exem-
ple esl (jue l(! coni-ile di; Toulouse, tenu eu

8VG, li\a à doux sous la eontrihulion (|ue

cliaiiue curé était tenu do l'ournir à son évé-

quu, qui consistait en un niiiiot de IVoiucut,

un ininot de sei|;ie, unr uiesui'O de vin t't

uuai;neau, cl i'évci|ue pouvait [ireiuiie à

son choix ou ces ijualre choses, ou les deux

sous.
Suivant le p^enlier exemple, les cinquante

livres d'argent tirées des coll'res du roi doi-

vent revenir ii VJ80 livres, c!i supposant la

iivic de IG onces : il y o lieu de croire que,

semblable à la livre romaine, elle no valait

que douze onces, q\ii n"c;i valaient [las

luéme douze de notre poids de marc. Si cette

sonune était capable de rétal)lir le crédit, il

fallait ellectivement que laigent fût bien

rare. Au reste, suivant le second exemple,

deux sous cpii valaient tout au plus cinq li-

vres d'à présent, payant un minot de tVo-

nient, un minot de "seigle , une mesure do

vin et un agneau, montrent que peu d'argent

procurait beaucoup tle denrées ; d'oij il faut

conclure qae l'augmenlation numéraire de
la valeur de compte n'augmente {tas les ri-

chesses : on n'est pas plus riche pour avoir

plus à nombrer.
Kn tout pays, l'espèce d'or achète et paye

celle d'argent, et plusieurs es[)èces d'argent

payent et achètent celles d'or, suivant et

aiiisi que la pro(iorlion de l'or h l'argent y
est gardée, étant loisible à chacun de payer
ce qu'il achète en espèces d'or ou d'argent,

au prix et à la proportion reçue dans le pays.
En France, cette proj)orlion est réduite
et Kxée par édit du uioîs de septembre 172'»,

de li sous et Jcmi environ, car il y a quel-
que diiréronce.

Quatorze marcs et demi d'argent valent
722 livres 2 sous, et le marc d'or ne vaut

que 720 livres, comme on l'a dit ci-dessus,

ce qui fait une ditfércnce de 2 livres 2 sous.
Dans les autres pays, cette ()ro|)Ortion n'est

pas uniforme, mais en général la dilférence
L'est pas considérable.

Cette proportion diversement observée ,

suivant les ditlérentes ordonnances des pi'in-

ces entre les vdies qui commercent en-
semble, fait la base du pair dans l'échange
des monnaies : en ell'et, si toutes les espè-
ces et monnaies étaient dans tous les Etats
au même titre et à la même loi qu'elles sont
en France , les changes seraient au pair,

c'est-à-dire que l'on recevrait un écu de
trois livres dans une ville étrangère pour un
écu que l'on aurait donné à Paris : si le

change [)roduisait plus on moins, ce serait
un ellel de l'agioi et une suite nécessaire
de la rareté ou de l'abondance des lettres

ou de l'argent : ce qui n'est d'aucune consi-
dération, attendu (|ue si aujourd'iiui les

lettres sur Paris S'int rares, elles le seront
un autre jour sur .\m--terdam, ainsi des au-
tres villes : au lieu que l'on perd sur les re-
mises qui se font dans les pays étrangers où
Kargent est plus bas qu'en France. On veut re-

mettre
, par eiemple, 100 écus monnaie de
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France à '.i livres o .\msterdam : en suppo-
sant le change h ;12 deniers de gros. Ou no
recevr.i ([ue 130 livres, nar'cc cpie 52 deniers
de gros ne font que 20 sous, et qu'il y a 31
sous de dilléreiice par émi ; si au contraire
on veut faire payer à Paris 100 écus de 3
livres, et cju'on en remette ii Amsterdam In

valeui' en espèces courantes audit lieu, en
supposant le change au même prix, il n'en
coûte que 5200 deniers de gros, qui, divisés

par52,donneront à recevoir à Paris 100 écus
valant 300 livres (1).

De la circulation, du sitrhaufsement et de

l'abuissemcnl des expcces.

La multiplication des besoins des hommes
par celle des denrées (2) introduisit dans
le commerce un changement considérable.
Les échanges des denrées entre elles étant
devenus im[iossibIes , on chercha par uno
convention unanime quelcjues signes des
dernées, dont l'échange avec elles fût plus
commode, et qui pussent les représenter
dans leur absence. Afin que ces signes fus-
sent durables et susceptibles de beaucoup
de divisions sans se détruire, on choisit les
métaux, et parmi eux les plus rares pour
en lacilitur le transport. L'or, l'argent et lo

cuivre devinrent la rejirésentalion de toutes
les choses qui pouvaient être vendues et

achetées. Alors il se trouva trois sortes de
richesses : les richesses naturelles, c'est-à-
dire les productions de la nature ; les ri-

chesses artificielles, ou les productions de
riudiistrie d_es hommes, et ces deux genres
sont compris sous le nom de richesses
réelles ; enfin les richesses de convention,
c'est-à-dire les métaux établis pour repré-
senter les richesses réelles. Toutes les den-
rées n'étant pas d'une égale abondance, il

est clair qu'on devait exiger en échange des
[ilus rares, une plus grande quantité des
denrées abondantes ; ainsi les métaux no
pouvaient remplir leur oillce de signe qu'ea
se subdivisant dans une infinité de parties
Les trois métaux reconnus pour signes des

denrées ne se trouvent pas non plus dans
la même abondance : de toute comparaison
résulte un rapport; ainsi un poids égal de
chacun des métaux devait encore nécessai-
rement être le signe d'une quantité inégale
des mêmes denrées. D'un autre côté, chacun
de ces métaux, tel que la nature le produit,
n'est pas toujours également parfait, c'est-

à-dire qu'il entre dans sa comiiosiiion plus
ou moins de parties hétérogènes. Aussi les

hommes, en reconnaissant ces divers degrés
de finesse, convinrent-ils d'une expression
qui les indiqua. Pour la commodité du com-
merce, il convenait que chaque portion des
dill'érenls métaux fût accompagnée d'un cer-

tificat de sa finesse et de son poids; mais la

bonne foi diminuant parmi le hommes k

mesure que leurs désirs augmentaient, il

était nécessaire que ce certificat portût un

(I) .\rlicle de M. Diifourdans VEncijdopéd'ie.

(-1) Trnilé des éléments du commerce, par M. do
Forlwiic).
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caraclèie d'autlienticilé. C'est ce que lui

donna chaque législateur dans sa société, en
niellant son empreinte sur toutes les por-
tions des divers métaux , et ces perlions
s'appelèrent monnaies en (jénéral.

La dénomination parliculière de chaque
pièce de monnaie fut d'abord prise de son
poids; depuis, la mauvaise foi des hommes
le diminua, et même les princes on retran-

chèrent dans des tcm|is peu éclairés , oiî

l'on séparait leur inlérèl de celui ilu peuple
et de la confiance publique. La dénomination
resta, mais ne fut qiridéale, d'oii vint une
distinction entre la valeur numéraire ou la

manière de compter, et la valeur intrinsèque

ou réelle. De rauthenticilé requise pour la

sûreté du commerce dans les divisions des

métaux appelés monnaies, il suit que le

chef de chaque société a seul droit de les

faire fabriquer, et de leur donner son em-
preinte.

Des divers degrés de finesse et de pesan-

teur, dont ces divisions de métaux sont sus-

ceptibles, on doit conclure que les monnaies
n'ont d'aTitre valeur intrinsèque que leur

poids et leur litre; aussi est-ce d'après cela

seul que les diverses sociétés règlent leur

payement enlre elles, c'est-ii-dire que, se

trouvant une inégalité dans l'abondance des

trois métaux, et dans les divers degrés de
finesse dont chacun est susceptible , les

hommes sont convenus en général de deux
choses : 1" de termes pour exprimer les par-

ties de la plus grande finesse, uonl chacun
de ces métaux soit susceptible; 2° à finesse

égale, de donner un plus grand volume des

moins rares en échange des plus rares. De
ces deux proportions, la première est dé-
terminée entre tous les hommes; la seconde

ne l'est pas avec la même précision, parce

que, outre l'inégalité générale dans l'abon-

dance respective des trois métaux, il y en a

une parliculière à chaque pays, d'oii il ré-

sulte (jue les métaux étant supposés de la

plus grande finesse respective chez un peu-

ple, s'il échange le métal, le plus rare avec

un plus grand volume des autres métaux
que ne le font les voisins, on lui portera ce

métal rare on assez grande abondance, pour

qu'il soit bienlùt dépouille des métaux dont

il ne fuit pas une estime proportionnée à

celle que les autres peuples lui accordent.

Comme toute société a des besoins exté-

jieurs , dont les métaux sont les signes ou

les équivalents, il est clair que celle dont

nous i)arlons payera ses besoins extérieurs

relativement plus cher que les autres socié-

tés , enfin qu'elle ne pourra acheter autant

de choses au dehors. Si elle vend, il est éga-

lement évident (|u'elle recevra de la chose

vendue une valeur moindre qu'elle n'en

avait dans rofilniou des autres honunes.

Tout ce (jui n'est que de convention a né-

cessairement ropiniou la plus générale pour

mesure: ainsi les ricliesses en métaux n'ont

de réalité pour leurs possesseurs ipie yv.v

l'usage que les autres hommes permellent

d'eu faire avec eux : d'oiî nous devons con-

clure uue le peuple qui donne à 1 un des

métaux une valeur plus mand.j que ses voi-
sins est réellement et relativement ap[<auvri
[lar l'échange qui s'en fait avec les métaux
qu'il ne prise pas assez. Ainsi linlérèt de
chaijue société exige que la nconnaie fabri-
quée avec chaque métal se trouve en raison
exacte et composée de la profiorlion una-
nime des titres, et de la proportion du poids
observée par les Etats voisins.

Los litres étant égaux , c'est la quantité
qu'il faut dnnner du métal le moins rare
pour l'écpiivalent du métal le plus rare qui
forme le ra|)|)0rl ou la proportion entre eux.
Lorsipiun lilat a coutume do recevoir an-
nuellement une quantité de métaux pour
compenser l'excédant des denrées sur celles
qu'il achète, et que, sans s'écarter des pro-
portions dont on vient de jiarler au jioint de
laisser une dill'érence capable d'encourager
rextraclinn d'un de ses métaux monnayés,
il présente un petit avantage à l'un des mé-
taux hors d'œuvre sur l'autre , il est clair
que la balance lui sera payée avec le métal
jiiéiéré; conséquemment,' après un certain
nombre d'années, ce métal sera relativement
plus abondant dans le commerce que les au-
tres : si celle préférence était réduite, ce
serait augmenter la perte du peuiile qui
paye la majeure partie de celte balance. Si
ce métal préféré est le plus précieux do
tous, étant par cela même moins susceptible
de petiles divisions et plus f)orlntif, il est
probalde que beaucoup de <Je-irécs , mais
princi|ialeme'it les choses (jue le riche paye
lui-même, hausseront plus de prix que si la

préférence eût été donnée à un métal moins
rare.

On conçoit que plus il y a dans un pays
de subdivisions des valeurs dans chaque es-
pèce des métaux monnayés, plus il est aisé
aux acheteurs de disputer sur le prix avec
les vendeurs et de partager le dilférent. Con-
séquemment, si les subdivisions de l'or, de
rargent et du cuivre ne sont pas dans une
certaine proportion entre elles, les choses
payées par le riche en peisoune doivent aug-
uienler de prix dans une proportion jilus

grande que les richesses générales , parce
que souvent le riche ne se donne ni le temps
ni la peine de disputer sur le prix de ce
qu'il désire, quelquefois mèiue il en a honte.
Cette observation n'est pas aussi frivole

qu'elle pourra le païaître au premier aspect,

car dans un état où les fortunes seront très-

inégales hors du commerce, raugmenlation
(les .«alaires commencera par un mauvais
]irincipe, et presque toujours par les pro-
lèssions les moins utiles, d'oii elle passe en-
suite aux ])rofessions plus nécessaires; alors

If commerce étranger pourra en être all'ai-

bli avant d'avoir lire la quantité convenable
d'argent étranger : si raugmenlation du sa-

laire des ouvriers nécessaires trouve des
obstacles dans la pauvreté d'une partie du
Iii'U|ile, l'abus est bien plus considérable,
car 1 éipiilibie est anéanti entre les profes-

sions : les i>li.is nécessaires sont abandon-
nées pour embrasser celles qui sont super-

Uues, mais plus lucratives. Ce n'est pas que
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Ton liôskc (juo le pouplo lu' se rossenle pas

(l'une aisance dont Triât n'est redcvablequ'?»

lui, au contraire lu (ié|)cM dt;s riiliesses n'est

utile ({n'entre ses niauis, cl le couinierce

seul peut le «lui donner, le lui conserver.

Mais ces ricliessos devraient èlre partagées

le plus également qu'il est [lossible, et au-

cun des petits moyens généraux qui peuvent

y coriduu'C n'est à négliger.

Par une ronséqucnce naturelle de ce que
J'on vient de dire, il est évident qu'à mesure
que les monnaies de cuivi'C disparaissent

du commerce, Us denrées haussent de prix.

Cette double proportion entre les poids et

les titres des divers métaux monnayés n'est

pas Ia seule que le législateur doive obser-

ver. Puisque le poids et le titre sont la seule

valeur intrinsèque des monnaies, il est clair

qu'il est une autre proportion également es-

sentielle entre les divisions et les subdivi-

sions de chaque espèce de métal.

L'introduction de l'argenl dans le com-
merce n'a évidemment rien changé dans la

nature du commerce ; elle consiste toujours
dans un échange des denrées contre les de!i-

rées, ou dans l'absence de celles que l'on

désire contre l'argeut qui en est le signe. La
répétition de cet échange est appelée circu-

lation. L'argent n'étant que signe des den-
rées, le mot de circulation, qui indique leur

échange , devrait donc être a|ipliqué aux
denrées et non à l'argenc; car la l'onction du
signe dépend absolument de l'existence de
la chose ((u'on veut représenter. Aussi l'ar-

gent. est-il attiré par les denrées, et n'a de
valeur rejirésentative qu'autgnt que sa pos-

session n'est jamais séparée de l'assurance

de l'échanger contre les denrées. Les ha-
bitants du Potosi seraient réduits à déplorer
leur sort auprès de vastes monceaux d'ar-

gent, eX à périr par la lamine, s'ils restaient
six à sept jours sans pouvoir échanger leurs
trésors contre des vivres. C'est donc abu-
sivement que l'argent est regardé en soi

comme le principe de la circulation; c'est ce
qu'on va lâcher de développer.

11 faut distinguer d'abord deux sortes de
circulation de l'argent, l'une naturelle, l'au-

tre composée. Pour se faire une idée juste
de cette circulation naturelle, il faut consi-
dérer les sociétés dans une position isolée,

examiner quelle fonction y peut faire l'argent

en raison de sa masse. Supposons deux
pays qui se suffisent à eux-mêmes sans rela-

tions extérieures, également peuiilés, pos-
sédant un nombre égal des mêmes denrées;
que dans l'un la masse des denrées soit re-
présentée par cent livres d'un méial quel-
conque, et dans l'autre par deux cents livres
du même métal, ce ijui vaudra une once
lans l'un vaudra deux onces dans l'autre.

Les habitants de l'un et de l'autre i)ays se-
ront également heureux, quant h l'usage
(lu'ils peuvent faire de leurs denrées entre
eux : la seule différence consistera dans le

volume du signe, dans la facilité de son
transport ; mais sa fonction sera également
remplie.

On concevra facilement, d'après cette hypo-

thèse, deux vérités très-importantes : l' Par-
tout où \\\]o conventiiiu unanime a établi

une quantité p(»ur sii;nc d'une autre quan-
tité, si la (piantité reiirésentanle se trouve
accrue, tandis t|ue la (|urinlit('^ représenléo
reste la même, le volume du signe augmen-
tera, mais la fonction ne sera pas multipliée..

ii° Le point important pour la facilité des
échanges ne consist(i |ias en ce que le volume
des signes soit plus ou moins grand, mais
dans l'assurance où sont les prof)riétaires do
l'argent et des denrées de les échanger quand
ils le voudront dans leurs divisions sur le.

})ied établi par l'usage en raison des masses
réciproijues. Ainsi l'opération de la circula-

tion n'est autre chose que l'échange réitéré

dos denrées contre l'argent et de l'argent con-
tre les denrées; son origine est la commodité
du commerce. Son motif est le besoin conti-
nuel et réciproque où les hommes sont les

uns des autres. On peut donc délinir la circula-

lion naturelle de l'argent, la présence con-
tinuelle dans le connnerce de la portion
d'argent qui a coutume de revenir à chaque
portion des denrées en raison des masses
réciproques. L'effet do celte circulation na-
turelle est d'établir entre l'argent et les den-
rées une concurrence parfaite qui les parta-
ge sans cesse entre tous les habitants d'un
pays ; de ce ^lartage continuel il résulte qu'il
n'y a point d emprunteurs, que tous les hom-
mes sont occupés par un travail quelconque,
ou sont projiriétaires des terres. Tant que
rien n'interrompra cet équilibre exact, les
hommes seront heureux, la société très-flo-
rissante, soit que le volume des signes soit
considérable, soit qu'il ne le soit pas. Il no
s'agit point ici de suivre la condition de
cette société : le seul but qu'on s'est pio-
posé est de déterminer en quoi consiste la
fonction naturelle de l'argent comme sinnc,
et de prouver que |>artout où cet ordre'na-
turel existe actuellement , l'argent n'est
point la mesure des denrées

; qu'au contraire
la (juantité des denrées mesure le volume du
signe.

Comme les denrées sont sujettes à une
grande inégalité dans leur qualité, qu'elles
peuvent se détruire plus aisément que les
métaux, que ceux-ci peuvent se cacher en
cas d'invasion de l'ennemi, ou de troubles
domestiques, qu'ils sont plus commodes à
transjorter dans un autre [lays si celui qu'on
habite cesse de plaire, enhn que tous les
hommes ne sont pas également portés à faire
des consommations, il pourra arriver que
quelques propriétaires de l'argent fassent des
amas de la quantité superflue a leurs besoins.
A mesure que ces amas s'accroîtront, il se
trouvera plus de vide dans la masse de l'ar-

gent qui compensait la masse des denrées :

une portion de ces denrées manquant de son
échange o.-dinairo, la balance penchera en
faveur de l'argent. Alors les propriétaires do
l'argent voudront luesurer avec lui les den-
rées qui seront plus communes, dont la gar-
de est ujoins sQre et l'échange moins com-
mode : l'argent ne fera i)lus''son ollico ; la
[lerte que feront les denrées mesurées par
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J'a:gent précipitera en sa faveur la chute de
l'équilibre : le désordre sera grand en rai-

son de la somme resserrée. L'argent sorti

d"j coinraorce ne passant plus dans les mains
où il avait coutume de se rendre, beaucoup
d'hommes seront forcés de susi^endrc ou de
tliiuinuei' leurs a:hats ordinaires. Pour rap-

peler cet argent dans le commerce, ceux qui

en auront un besoin pressant offriront un
profit à ses propriétaires pour s'en dessaisir

pendant (juelquc toirifis; ce profit sera en
raison du besoin de l'cuyprunleui', du béné-
fice que peut lui procurer cet argent, du ris-

que couru par le [irèleiir. Cet exemple enga-

gera beaucoup d'autres honnîtes à se procu-

rer par leurs réserves un |)arijil bénéfice d'au-

tant plus doux qu'il favorise la paresse. Si'le

• travail est honteux dans une nation, cet

nisage y trouvera plus de protecteurs, et l'ar-

gent qui circulait y sera plus souvent res-

serré que parmi les peuples qui honorent
les travailleurs. L'abus de cet usage étant

très-facile, le même esprit qui aura accié-

dilé l'usage, en portera l'abus h un tel excès

que le législateur sera obligé d'y mettre un
frein ; enfin, lorsqu'il sera facile de retirer

un protit ou un intérêt du prix de son argent,

il est évident que tout homme qui voudra
employer le sien à une entreprise quelcon-

]ue commencera par compter parmi les frais

le l'entreprise ce que son argent lui eût ])ro-

iuil en le prêtant. Telle a été, ce semble,
l'origine de l'usure ou de l'intérêt de l'ar-

gent.

Plusieurs circonstances dérivent de ce que
Von vient de dire. l°La circulation naturelle

est interrompue, à mesure que l'argent qui
circulait dans le commerce en est retiré.

1" Plus il y a de motifs de défiance dans un
Etat, plus l'argent se resserre. 3° Si les hom-
mes' trouvent du profit à faire sortir l'argent

du commerce, il en sortira en raison de l'é-

tendue de ce profit, k" Moins la circulation

est naturelle, moins le peuple industrieux

est en état de consonuuer, moins la faculté de
consommer est également répartie. 5° .Moins

le peuple indusfiieux est en état de con-

sommer, moins la faculté de consommer est

également répai-tie ; et plus les amas d'argent

seront faciles, plus l'argent sera rare dans le

commerce. 6° Plus l'argent sort du commerce,
plus la défiance s'établit. 7° Plus l'argent est

rare dans le commerce, plus il s'éloigne de

la fonction de signe pour devenir mesure
des denrées. 8' La seule manière de rendie

.l'argent au commerce est de lui adjuger un
intérêt relatif à la fonction naturelle du signe,

et h sa qualité usurpée de mesure. 9° Tout
intérêt assigné à l'argent est une diminution

de valeur sur les demces. 10" Toutes les fois

(|u'un particulier aura amassé une souime
d'argent dans le dessein de la placer à inté-

rêt, la ciiculation annuelle aura diminué
successivement jusqu'à ce que cette somme
reparaisse dans le comiuerce. Il est donc évi-

dent (}ue le commerce est fi seule manièi-e

de s'enrichir utile à l'Etal. Oi- le commerce
comprend la culture des terres, le travail in-

dustrieux et la navigation. 11° Plus l'argent
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sera éloigné de sa fonction naturelle do si-
gne, plus l'intérêt sera haut. 12° De ce que
l'intérêt de l'argent est plus haut dans un
pays que dans un autre, on en peut conclure
que la circulation s'y est plus écartée de l'or-

dre naturel; que la classe des ouvriers y
jouit d'une moindre aisance

; qu'il y a plus
de |iauvres; maison n'en pourra [las con-
clure que la masse des signes y soit intrin-
sèquement moins consiiiérabks comme nous
l'avons démontré (lar notre première liypo-
Ihùse. l.'J° il est évident que la diminution
des intérêts de l'argent ne peut s'opérer
utilement que par le lapprochementde la cir-
culation vers l'ordre naturel. i'*° Enfin, par-
tout où l'argent reçoit un intérêt, il doit êtra
considéré sous deux faces à la fois : comme
signe, il sera attiré [)ar les denrées ; comme
mesure, il leur donnera une valeur dill'é-

rente suivant qu'il jiaraîtrn ou disparaîtra
dans le commerce ; dès lors l'argent et les
denrées s'attireront réciproquement. Ainsi,
on jieul définir la circulation com[)Osée, M«e
concurrence incç/ale des denrées et de leurs
siijncs en faveur des signes.

HapiTochons à jjrésent les sociétés les

unes des autres, et suivons les elfets de la

diminution ou de l'augmentîtiunde la masse
des signes |iar la balance des échanges que
ces sociétés font entre elles. Si cet argent,
que nous supposons s'être absenté du com-
merce pour y rentrer à la faveur de l'usure,

est jiassé pour toujours dans un pays étran-

ger, il est clair que la partie des denrées,
qui manquait de son équivalent ordinaire,
s'absentera aussi du commerce pour tou-
jours, car le nombre des acheteurs sera di-

minué sans reloui'. Les hommes que nour-
rissait le travail de ces denrées seraient for-

cés de mendier, on d'aller chercher de l'oc-

cu[)alion dai:S d'autres pays. L'absence de
ces hommes ainsi expatriés formerait un
vide nouveau dans la consommation des
deiirées; la [lopulation diminuerait succes-

sivement, jusqu'à ce que la rareté des den-
rées les remît en équilibre avec la quantité

des signes circulant dans le commerce.
Conséquemment, si le volume des signes eu
le prix des denrées est indifférent en soi

jiour établir l'assurance niutuelle de l'é-

change entre les propriétaires de l'argent et

des denrées, en raison des masses récipro-

ques, il est au contraire très-essentiel que
la masse des signes sur la([uelle cette pro-
[loriion et l'assurance de l'échange ont été

établies, ne diminue jamais. On peut donc
avancer comme un j)iincipe, que la situa-

tion d'un peuple est beaucoup plus fâcheuse

lorsque l'argent (pii circulait dans son com-
merce en est sorti, que si cet argent n'y

avait jamais circulé.

Après avoir développé les effets do la di-

minution de la masse de l'argent dans la

circulation d'un Ltat, il faut cliv-rchcr a con-

iiaitre les effets de son augmentation On
n'entend point ici par augmentation do

la masse de l'argent la rentrée dans le

commerce de celui que la défiance ou la

cupidiié lui avaient enlevé . il n'y réparait
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que il'uno iiiHnièrt; préi aire, el à des condi-

tions qui en avcrlisseiil durement ceu\ qui

en font usage; enlin avec une diminution sur

la vjilcur des denrées suivatit la neuvif-mo

conséqucnre : auparavant cet argt^nt ijtait

lii^ au commerce qui le doit aujoui^d'iiui : il

rend an peuple les moyens de s'occuper,

mais c'est en partageant le fruit do son tra-

vail. Cl bornant sa subsistance. On pailc

donc ici d'une masse d'argent qui n'entre

i)oinl précairement dans la circulation d'un

ital. 11 n'est que deu\ manières de se la

^irorurer : par le travail des mines, ou par

le commerce étranger. L'argent qui vient de

la profession des mines peut n'ùlre pas mis

dans le connuercede ri'"tat par diverses cau-

ses, il est entre les mains d'un petit nombre
d'hommes: ainsi, quand même ils useraient

de l'augmentation de leur faculté de dépen-

ser, la concurrence de l'argent ne sera ac-

crue qu'en faveur d'un petit nombre do

denrées. La consommation des choses les

plus nécessaires ,\ la vie n'augmente pas

avec la richesse d'un homme : ainsi la cir-

culation de ce nouvel argent commencera
par les denrées k-s moins utiles et [tassera

lentement aux autres qui le sont davantage.

La classe des hommes occupés par le tra-

vail des di'nrées utiles et nécessaires estcc-

j'cndant celle ([u'il convient de fortilier da-

Tnntage, parce qu'elle soutient'loules les au-

îres. L'argent qui entre en éi^-hange des
<lenrées superflues est nécessairement ré-

(laKi entre les prO[iriétaires de ces denrées
par les négociants (|iii sont les économes de
la nation. Ces pro])riétaires sont, ou des ri-

ches qui, travaillant avec le secours d'au-

trui, sont forcés d'employer une partie do
la valeur reij'ue î\ payer des salaires; ou des
pauvres qui sont forcés de dépenser pres-
que en entier leur rétribution pour subsis-
ter commodément. Le commerce étranger
embrasse toutes les espèces des denrées,
toutes les classes du peuple. Nous établi-

rons donc pour maxime que la circulation

s'accroîtra plus sûrement et plus prompte-
ineut dans un Etat pirla bdance avantageuse
de son commerce avec les étrangers que par
la possession des mines. C'est aussi unique-
ment de l'augmentation de la masse d'ar-

gent par le commerce étranger que nous
parlerons. Partout où l'argent n'est plus sim-
|de signe attiré par les denrées, il en est de-
venu en partie la mesure, et en cette qua-
lité il le-> attire réci[)roquement : ainsi toute
augmentation de la masse d'argent sensible
dans la circulation commence jiar multiplier
sa fonction de signe avant d'augmenter son
volume de signe, c'est-.'i-dire ([ue le nouvel
argent, avant de hausser le prix des denrées,
en attirera dans le commerce un plus grand
nombre qu'il n'y en avait; mais enfin ce vo-
lume de signe sera augmenté en raison
com[)nsée des masses aniiennes et nouvelles,
soit des denrées, soit de leur signe. En at-

tendant, il esl clair que cette nouvelle masse
d'argent aura nécessairement réveillé l'in-

dustrie à son premier passage : t.lchons d'en
découvrir la masse en général. Toute con-
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currence d'argent dnus le commerce en fa-

vi ur d'une denrée encourage ceux i|ui peu-
vent fournir la môme denrée à l'aiiporler

d l'is le commerce alin de profiter de la fa-

veur qu'elle a acquise. Gela ai rive silretnent

si (pielijue vice intérieur dans l'Etat ne s'y

opjiose point : car si le pays n'avait point
asse^ d'hommes pour accroître la concur-
rence de la denrée, il en ai'rivera d'étran-

gers si l'on sait les accueillir et rendre leur

sort heureux. CiUte nouvelle concurrence
de la denrée favorisée rétablit une espèce
d'équilibre entre elle et l'argent; c'est-îi-diro

que l'augmentation des signes destinés h

échanger cette denrée se répartit entre un
plus grand nombre d'hommes ou de den-
rées. La f tnction du signe esl inulti|iliée ;

cependant le volume du signe augmente
communément de la [lortion nécessaire pour
entretenir l'ar leur des ouvriers; car leur
ambition se règle d'elle-même, et borne tôt

ou tard la concurrence de la denrée en
|iroporlion du profit qu'elle donne. Les ou-
vriers occuiiés par le travail de cette den-
rée, se trouvant une augmenlatimi de signe,

établiront avec eux une nouvelle concur-
rence en faveur des denrées cju'ils voudront
consommei'; par un enchaînement heureux,
les signes employés aux nouvelles consom-
mations auront à leur tour la môme influence

chez d'autres citoyens; le bénélice se répé-

tera jusqu'il ce qu'il ait parcouiu toutes les

classes d'hommes utiles à l'Elat, c'est-à-dire

occupés. Si nous supposons que la masse
d'argent introduite en faveur do celte den-
Irée à une ou [)lusieurs reprises, ait été

fiartagée sensiblement entre toutes les au-
tres denrées par la circulation, il en résul-

tera deux elfets. 1° Chaque espèce de den-
rées s'étant approprié une portion de la nou-
velle masse des signes, la dépense des ou-
vriers au travail desquels sera dû ce b<^né-

fice se trouverai augii>enlée et leur prolit di-

minué. Celte diminution des protils esl bien
dillérente tle celle qui vient de la diminu-
tion do la masse des signes : dans la pre-
mière, l'artiste est soutenu par la vue d'un
grand nombre d'acheteurs; dans la seconde,
il est désespéré par leur absence : la pre-
mière exerce son génie; la seconde le dé-
goûte de son travail. 2" Par la réiiartition

exacte oe la nouvelle masse do l'argent, su

piésence est plus assurée dans le commerce ;

il s motifs de déliance qui pouvaient se ren-
contrer dans l'Etat, s'évanouissent: les pro-
pi'iélaiies de l'ancienne masse la répandent
plus librement ; la circulation est ra[iiiro-

chée de son ordre naturel; il y a moins
d'emprunteurs, l'argent perd de son prix.

L'intérêt payé à l'argent étant une diminu-
tion de la valeur des denrées suivant notre
neuvième conséquence, la diminution de cet
intérêt augmente leur valeur, il y a dès lors

plus de profit aies a])porler dans le. com-
merce : en elfet, il n'est aucune de ces bran
elles à laquelle la réduction des intérêts no
donne du mouvement. Toute terre est pro-
jire h quelque espèce de production, mais
si lu vente de ces productions ne rapporlf*
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uns autant que l'intiMÔt de l'argent employé
a la culture, celte culture est négligée ou
abandonnée: d'oùil résulte que plus l'inté-

rêt de l'argent est bas dans un pays, plus les

terres y sont ri'putées fertiles. Le même rai-

sonnement (Idit être employé j)Our l'établis-

sement des manufactures, pour la naviga-

tion, la poche, i(! défrichement des colonies.

Moins l'intérêt des avances qu'exigent ces

entreprises est haut, |)lus elles sont répu-

tées lucratives : de ce qu'il y a moins d'em-

prunteurs dans l'Etat et plus.de profit pro-

portionné dans le commerce, le nombre des

négociants s'accroît, la masse d'argent gros-

sit, les consommations se iimUiplient, le vo-

lume des signes s'accroît, les prolits dimi-

nuent alors, et par une gradation continuelle

l'industrie devient plus active, l'intérêt de

l'argent baisse toujours, ce qui rétablit la

proportion des bénéfices, la circulation de-

vient j)lus naturelle. Ktcndons nos regards,

et parcourons le spectacle immense d'une
infinité de moyens réunis d'attirer les es-

pèces étrangères par le commerce : mais sup-

posons-en d'abord un seulement dans cha-

que province d'un Etat : quelle rapidité dans

Ja circulation! Quel essor la cupidité ne

donnera-t-elle point aux artistes? Leur ému-
lation ne se borne plus h chaque classe par-

ticulière : lorque l'appât du gain s'est mon-
tré i'» plusieurs, la chaleur et la confiance

qu'd porte dans les esprits deviennent géné-

rales; l'aisance réciproque des hommes les

aiguillonne h la vue les uns des autres, et

leurs prétentions communes sont le sceau

de la i)rospérité publique.

Ce que Ton vient de dire de l'augmenta-

tion de la masse de l'argent par le commerce
étranger est la source de plusieurs consé-

quences. 1° L'augaientatiun de la masse
d'argent dans la circulation ne peut être ap-

pelée sensible qu'autant qu'elle augmente
la consommation des denrées nécessaires,

ou d'une commodité utile à la conservation

des hommes, c'esl-h-dire à l'aisance du peu-

ple. 2' Ce n'est pas tant une grande somme
d'argent introduite à la fois dans l'État qui

donnedu mouvement î» la circulation, qu'une

introduction continuelle d'argent pour être

répartie |)armi le peuple. 3" A mesure que
la répartition de l'argent étranger se fait

plus également jiaimi les peniiles, la ciicu-

lation se ra|i|)ioclie de l'ordre naturel, h" La
dinuinition du nombre des enqirunteurs

ou de l'intérêt de l'argent étant une suite

de l'activité do la circulation devenue p.lus

naturelle, et l'aclivité de la circulation ou
de l'aisance publique n'étant pas elle-même

une suite nécessaire d'iuie grantle f'J'^y-

dance d'argent introduite à la fo.s dans l'E-

tat, autant ([ue de son accroissement naturel

pour être réparti parmi les i>euples, on en

doit conclure (lue l'intérêt de l'argent ne

diminuera point jiartout où les consomma-
tions du iieuple n'augmenteront pas ;

que
si lés consommations augmentaient, l'inté-

rêt de l'argent diminuerait naturellement,

sans égard à l'étendue de la masse, 'ni'àis en

raison composée du nombre des prêteurs et

des emprunteurs
; que a multiplication su-

bite des richesses artificielles, ou des pa-
piers circulant comme monnaie, est un re-

mède violent et inutile, .lorsqu'on |)cut em-
ployer le plus naturel. 3° Tant que l'intérêt

de l'argent se soutient haut dans un pays
qui conuncrce avantageusement avec les

étrangers , on peut décider que la circula-

tion .n'y est pas libre. On dit en général
dans un État, car queltjues circonstances
pourraient rassend^ler une telle quantité
d'argent dans un seul endroit, (]ue la sura-
bondance forcerait les intérêts de diminuer.
Mais souvent celle diminution même indi-
querait une interruption de circulation dans
les autres parties du corps politique. 0° Tant
(jue la circulation est interrompue dans un
Etat, on peut assurer qu'il ne ifait pas tout
le commerce qu'il pourrait entreprendre.
7° Toute circulation qui ne résulte j)as du
commerce intérieur est lente et inégale, à

moins qu'elle ne soit devenue absolument
naturelle. 8° Le volume des signes étant

augmenté à raison de leur masse dans le

commerce, si cet argent en sortait quelque
temps après, les denrées seraient forcées do
diminuer de prix ou de masse, en même
temps que l'intérôt de l'argent hausserait,

jtarce que sa rareté augmenterait les motifs

de défiance dans l'Étal. !)' Comme toutes
choses auraient augmenté dans une certaine

proportion par l'influence de la circulation,

et que jiersonne ne veut commencer par
diminuer son profit, les denrées les plus
nécessaires h la vie se soutiendraient. Les
salaires du peuple étant presque bornés au
nécessaire, il faudrait absolument que les

ouvrages se tinssent chers, pour continuer
de nourrir les artistes. Ainsi ce serait la

masse du travail qui commencerait par di-

minuer, jusqu'à ce que la diminution de la

population et des consommations fit réiror

grader la circulation et diminuer les prix ;

pendant cet intervalle, les denrées étant

chères, et l'intérêt de l'argent haut, le com-
merce étranger déclinerait, le corps politi-

que serait dans une crise violente. 10" Si

i\ne nouvelle masse d'argent introduite

(Iniis l'État n'entrait, pas dans le commerce,
il est é> illent (]ue l'État en serait plus ri-

rlie, relativement aux autres Étals, mais ([uo

la circulation n'en accroîtrait ni n'en dimi-
nueiail. 11° Les fortunes faites par le com-
merce en général ayant nécessairement
accru ou conservé la circulation, leur inéga-

lité n'a pu jiorter aucun dérangement dans
l'équilibre, outre les diversesclassesdu peu-
ple, l^i" Si les fortunes faites par le com-
merce étranger en sortent, il y aura un
vide dans la circulation des endroits où
elles ré[)andraient i'argeni; elles y resteront

si roccu[ialion est jiroiégéu et honorée. 13"

Si ces fortunes sortent non-seulement du
commerce étranger, mais encore de la cir-

culation intérieure, la perle en sera ressen-

tie par toutes les classes du peuple en gé-

néral, comme une diminution de masse d'ar-

gent. Cela'ne peut arriver lorsqu'il n'y a

point de moyens de gagner plus i>rompts.
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plus commotJos ou plus sûrs que le omu-

tiiPiTC. i'*° Plus le comua-rce étraiiyer em-

Lrasseia d'objets ditlV-ronts, plus sou in-

Uuencc ilans la circulation sera prompte.

la" Plus les objets embrassés pur le lom-

merce étran>^er approcheront des i)remières

nik'cssités communes .^ tous les honimes,

mieux l'équililire sera établi par la circula-

tion entre tontes \es classes du peuple, et

dés lors plus tùt laisancc publique fera bais-

ser rinlérèt de l'argent. t(j" Si l'introductio:!

ordinaire d'une nouvelle masse d'argent

dans l'État par la vente des denrées sui)cr-

flues venait à s'arrêter subitement, son ef-

fet serait le même absolument que celui

d'une diniinulion de la masse : c'est ce (jui

rend les guerres si funestes au connnerce.

D'où il suit que le peuple qui continue le

uiieus son counnerce à l'abri de ses forces

maritimes, est moins inconnnodé i)ar la

guerre : il faut remarquer cependant que les

artistes ne désertent pas un pavs à raison

de la guerre, aussi facilement que si l'inter-

ruption subite du connnerce provenait d'une

outre cause : car res|)érance les soutient :

les autres parties belligérantes ne laissent

pas d'éprouver aussi un vide dans la circu-

lation. 17° Puisque le commerce étranger

vivilie tous les membres du corps politique

par le choc qu'il donne h la circulation, il

doit être l'intérêt le plus sensible de la

société en général et de chaque individu ijui

s'en dit membre utde. Ce commerce étran-

ger dont l'établissement coilte tant de soins

ne se soutiendra pas, si les autres peuples

n'ont un intérêt réel à l'entretenir ; cet in-

térêt n'est autre que le meilleur marché des

denrées.
On a vu ci-dessus qu'une partie de cha-

que nouvelle masse d'argent intro iuite dans

le commerce augmente continuelluaient le

volume des signes. Ce volume, indilférent

en soi à cilui qui le reçoit, dès qu'il ne lui

procure pas une plus grande abondance de
commodités , n'est i)as indiilérent à l'étran-

ger qui achète les denrées ; car si elles lui

sont données dans un autr;* pays en échange
de signes d'un moindre volume, c'est là qu'il

fera ses emplettes : également les [leujtles

acheteurs chercheront/i se passer d'une den-
rée, même unique, dès^ju'elle n'est pas né-
cessaire, si le vuluine de son signe devient
trop considérable relativement à la ma>sede
signes qu'ils possèdent, il paraîtrait donc
(jue le commerce étranger, dont l'objet e^l

d'attirer contiimellement de nouvel argent,
travaillerait ij sa pro[)re destruction en rai-
son des progrès ([u'il fait dans ce genre; et,

dès lors , (juc l'Etat se priverait du bénéûcé
qui en revient à la circulation. Si ri'ellernent

la masse des signes était augmentée dans
un Etat 5 un point assez considérable pour
que toutes les dein-ées fussent trop chères
pour les étrangers, le commerce avec eux
se réduirait à des échanges ; ou si ce pays
se sullisait à lui-même, le commerce étran-
ger serait nul. La circulation n'augmenterait

p us, mais elle n'en serait pas moins alfai-

blie, parce que l'introduction de l'argent cos-
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serait par une suite de gradations insensi-
bles. Ce pa^s contiendrait autant d'hommes
qu'd eu pourrait nouriir et occuper par lui-
même. Ses richesses en métaux ouvragés,
en diamants, en ell'.-ls rares et préci<.'ux, sur-
passeraient intinimeiit ses richesses numé-
raires, sans compter ta valeur des antres
meubles plus cmnmuns; ses honnnes, (juoi-
que sans coMunene extérieur, seraient très-
heureux t:uil que leur nondjre n'excéderait
jKis la pro|)orlion des terres ; enlin l'objet du
législateur sérail rem[ili , puis(]ue la société
qu'il gouverne serait revêtue de toutes les
forces dont elle est susceptible.

Les honnnes n'ont jioint encore été assez
innocents pour méiiter du ciel une paix
aussi profonde, et un enchainement de pros-
pérités aussi constant : des lléaux lerriDU-s.

conlinuellenieiit suspendus sur leurs têtes ,

les avei'lissent de teni|)s en t(;m|is par leurs
chutes, que les objets périssables dont ils

sont idolâtres étaient indignes de leur con-
liijnce. Ce qui jmrge les vices des hommes
délivre le commerce de la surabondance des
richesses numéraires.
Quoique le terme où nous avons conduit

un corps politique ne puisse moralement
être atteint, nous ne laisserons pas de sui-
vre encore un moment cette hy[iothèse, non
pas dans le dessein chimérique de pénétrer
d.ins un lieu inaccessible, mais pour recueil-
lir sur notre passade des vérités utiles. Le
pays dont nous parlons , avant d'en venir à
1 interruption totale de son commerce avec
les étrangers , aurait disputé pendant une
longue suite de siècles le droit d'attirer leur
argent. Cette méthode est toujours avanta-
geuse à une société qui a des intérêts exté-
rieurs avec d'autres sociétés , quand mémo
elle ne lui serait d'aucune utilité intérieure.
L'argent est un signe général reçu par une
convention unanime de tous les pêuiiles po-
licés : peu content de sa fonction de signe,
il est devenu mesure des denrées , et enfin
même les hommes en ont fait celle de leurs
actions. Ainsi le peuple qui en possède le
jiius est le maître de ceux qui ne savent pas
le réJuire à leur juste valeur. Cette science
paraît aujourd'hui abandonnée en Europe à
un petit nombre d'hommes que les autres
trouvent ridicules s'ils n'ont pas soin de se
cacher. Nous avons vu d'ailleurs que l'ang-
nientation de la masse des signes anime l'in-

dustrie, accroît la (iopulalion ; il est intéres-
sant de priver ses rivaux des moyens de de-
venir puissants, puisque c'est gagner des
forces relatives. 11 serait impossible de dé-
terminer dans combien de temps le volume
(les signes (lourrait s'accroître dans un Etat
an point d'interrompre le commerce étran-
ger : mais on connaît un moyen général.
Nous avo'is vu naître de' l'augmentation

des signes bien ré[)ar!is dans un Etat, la di-
minution du nombre des emprunteurs, et la

caisse des intérêts de l'argent. Cette réduc-
tion est la source d'un profit plus facile sur
les denrées, d'un moyen assuré d'obtenir la

préférence des ventes , enfin d'une plii.t

grande conçu rreace des denrées , des arti»-
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tes et des négociants. Calculer les effets de

la concurrence, ce sernit vouloir calculer les

efforts du génie, ou mesurer l'esprit humain.
Du moindre noinlire des emprunteurs et du
bas intérêt de l'argent résultent encore deux
grands avantages. Nous avons vu que les

pi'opriétnires des denVées superflues vendues
à l'étranger commencent par payer, sur les

métaux (ju'ils ont reçus en échange, ce (jui

appartient aux salaires des ouvriers occupés
du travail de ces denrées. Il leur en re«te

encore une portion considérable, et s'ils

n'ont pas besoin pour le moujent d'un assez

grand nombre de denrées pour employer
leurs métaux en entier, ils en font ouvrag'^r

une partie . ou bien ils la convertissent en
pierres précieuses , en denrées d'une rareté

assez reconnue pour devenir dans tout lo

monde l'équivalent d'un grand nombre de
nii'taux. La circulation no diminue lias pour
cela, suivant notre dixième conséquence,
sur l'augmentation de la masse de l'argent.

Lorsque cet usage est le fruit de la surabon-
dance dans la circulation générale, c'est une
très-grande [)reuve do la piospéi-ité publique.

{1 sus|)end évidemment l'augmentation du
volume des signes, sans que la force du
corps politique cesse d'être accrue. Nous
parlons d'un |)ays ou l'augmentation des for-

tunes particulières est produite par le com-
merce et l'abondance de la ciicuîation géné-
rale ; car s'd s'y trouve d'autres moyens do
faire de grands amas de métaux; et qu'une
partie soit convertie h cet usage , il est clair

que la circulation diminuera de la somme
ne ces amas ; que toutes les conséquences
qui résultent de nos principes sur la dimi-
nution de la masse d'argent , seront ressen-

ties, comme si cet argent eût passé chez l'é-

tranger, à moins qu'il ne soit aussitôt rem-
placé par uiu' nouvelle introduction équi-
valente ; mais dans ce cas le peuple n'aurait

jioint été enrichi. Le troisième avantage qui
lésulle du bas intérêt de l'argent donne
une grande supériorité à un peuple sur un
autre. A mesure que l'argent surabonde en-

tre les mains des [irofiriétaires des denrées,

ne trouvant point d'emprunteurs, ils font

passer la portion qu'ils ne veulent point faire

entrer dans le commerce chez les nations où
l'argent mesure les denrées ; ils le prêtent à

l'Etat, aux ni'gociants, h un gros intérêt qui

rentre annuellement dans la circulation de
la nation créancière , et prive l'autre du bé-

néfice de la circulation. Les ouvriers du peu-

ple emprunteur ne sont plus que des es-

claves auxquels on permet de travailler

pendant t|ucl(iues jours de l'année pour se

procurer une subsistance médiocre. Tout le

reste appartient au maître , et le tribut est

exigé rigoureusement, soit ([ue celte subsis-

tance ait été commode ou misérable. Le peu-

ple eiu|)ruuteur se trouve dans un étal de

crise do.t nos huitièmes et neuvièmes con-
séquences sur raugmentation de la masse
de l'argent donnent la raison. Après quel-

ques années révolues, le capital emprunté est

• sorti réellemi'iit par le payement des arréra-

ges , quoiqu'il soi! encore dû en entier, et

qu'il reste au créancier un moyen infaillible

de porter un nouveau désordre dans la cir-

culation de l'Etat débiteur, en retirant subi-
tement ses capitaux ; enfin , [lour peu qu'on
se ra()pelle le gain que fait sur les charges
une nation créancière des autres, on sera
intimement convaincu de l'avantage qu'il y
a de prêter son argent aux étrangers.

Diverses causes naturelles peuvent relar-
der la préférence de l'argent dans le com-
merce, lors même que la circulation est li-

bre ; son trans()ort d'ailleurs est long et
coûteux. Les hommes ont imaginé de le re-
présenter par deux sortes de signes : les

uns sont momentanés et de simples promes-
ses par écrit de fournir de l'argent dans un
lieu et .\un terme convenu. Ces promesses
passent de main en main en [tayemcnt soit
des denrées , soit de l'argent même jusqu'à
l'expiration du terme. Par la seconde sorte
de signes de l'argent , on entend des obliga-
tions permanentes comme la monnaie môme
dans le public, et qui circulent également.
Ces promesses momentanées et ces obliga-
tions permanentes n'ont de commun que la

qualité do signes ; et comme tels les uns ni
les autres n'ont de valeur qu'autant que
l'argent existe, ou est supposé exister. Mais
ils sont différents dans leur nature et dans
leur effet. Ceux de la première sorte sont
forcés de se balancer au temps prescrit avec
l'argent qu'ils représentent : ainsi leur quan
tité dans l'Etat est toujours en raison de la

répartition proportionnelle de la masse de
l'argent. Leur effet est d'entretenir ou de
répéter la concurrence de l'argent avec les
denrées en raison de la répartition propor-
tionnelle de la masse de l'argent. Celte pro-
position est évidente par elle-même dès
qu'on fait réflexion que les billets et les let-

ti'es de change paraissent dans une plus
grande abondance si l'argent est commun ,

et sont plus rares si l'argent l'est aussi. Les
signes permanents sont partagés en deux
classes : les uns peuvent s'anéantir à la vo-
lonté du [iropriétaire, les autrer. ne peuvent
cesser d'exister qu'autant que celui qui a

pioposé aux autres hommes de les reconnaî-
tre pour signes, consent à leur suppicssion.
L'etfet de ces signes permanents est d'entre-
tenir laconcurretice de l'argent avec les den-
rées, non pas en raison de ,-a masse réelle ,

mais en raison de la quantité de signes ajou-
tée à la masse réelle de l'argent. Le monde
les a vus deux fois usurfier la qualité de me-
sure de l'argent, sans (Joule alin qu'aucune
espèce d'excès ne manquât dans les fastes de
riiumanité. Tant (pie ces signes (juelconques
se coiiti'iitent de leur fonction naturelle et la

rempl.ssent librement , l'Ltat est dans une
nosiiion intérieure très-heureuse, parce que
les denrées s'échangent aussi librement con-
tre les signes de l'argent , que contre l'ar-

ge it même , mais avec les deux dilférences
qui; nous avons remarquées. Les signes mo-
mentanés répètent simplement la concur-
rence de la masse réelle de 1 argent avec les

denrées; les signes permanents multiplient

dans l'opinion des hommes la masse de l'ar-
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gont, (i'oCi il ri'siilto i|Uo cotlo masse iiuilti-

i)\\6e a , (J;iiis liiistaiit de sa iimlliiiliL'atioii ,

'(.'trct (le toute nouvelle iiiliDiiuclion il'ar-

go'it dans le eoiiiiiieree . dès lors que la cir-

culation répartit entre les mains (lu iicuplo

une plus grande (pianlitc- de sii^nes (Jes

denrées (]u'auiiaravaut , i[ue le volume des

signes augmente, ipie le nondiro des em-
|iranteurs diminue. Si celle niullii)lication

est immense et subite, il est (vident ipie les

denrées ne peuvent se multiplier dans la

même proportion. Si elle nV'lait pas suivie

d'une introduction annuelle de nouveaux si-

gnes quelcon(]ues, Tetlet de celte suspension

lie sera pasaussi sensible (jue dans le cas où
l'on n'aurait simplement que l'argent pour
monnaie ; il pourrait mémo arriver que la

masse réelle de l'argent diminuAt, sans

qu'on s'en aper(;ût , à cause de la surabon-

dance des signes; mais l'intérêt de l'argent

resterait au même point, h moins di! réduc-

tions forcées, et le commerce ni l'agriculture

ne gagneraient rien dans ces cas. lùilin , il

est impoitant do remarquer que celle multi-

plicalion n'enrichit un Jîlat que dans l'opi-

nion des sujets ipii ont conliance dans les

signes multipliés , mais que ces signes ne
sont d'aucun usage dans les relations exté-

rieures de la société ijui les possède. 11 est

clair que tous ces signes, de quelque nature

qu'ils soient , sont un usage de la puissance

d'autrui : ainsi ils appartiennent au crédit
;

il a diverses brandies, et la m.ntière est si

importante que Forboney l'a traitée séparé-

ment. Comme elle n'est point du ressort de
cet ouvrage, on ne peut que renvoyer au
livre môme «le Forboney ; mais il faudra

toujours se rappeler que les principes de la

circulation de l'argent sont nécessairement
ceux du crédit qui n'en est que l'image.

Des principes, dont In nature même des
choses nous a l'ourni la démonstration, nous
jiouvons en déduire trois, ciu'ou doit regar-

der comme l'iinalyse do tous les autres, et

qui ne soulTrent aucune exception : 1° Tout
ce (pii nuit au commerce, soit intérieur, soit

extéiieur, épuise les sources de la circula-

tion; 2° toute sOreté diminuée dans THlat
suspend les eiïcts du commerce, c'est-à-dire

de la circulation, et détruit le commerce
m(>nie; 3" moins la concurrence des signes
existants sera proportionnée dans diaque
partie d'un Etat h celle des dmirées, c'est-à-

dire moins la circulation sera active, plus il

y aura de pauvres dans l'Etat, et conséquem-
nient plus il sera éloigné du degié de puis-
sance dont il est susceptible. Nous avons
tâché jusqu'à présent (rindi(]uer la source
des propriétés de cha(|ue branche du com-
merce, et de développeur les avantages parti-

culiers qu'elles procurent au corps politique.

Les sûretés (pii forment le lien d'une société
sont l'elfet de l'opinion des hommes, elles

ne regardent que les législateurs chargés
par là Providence du soin de les conduire
pourles rendre heureux : ainsi cette matière
est absolument éirangère a celle que nous
traitons. Il est cependant une csfièce de
sûreté qu'il est impossible de séparer des
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considérations sur le commerce, puisqu'elle

en est l'Ame. 1/argcnt est le signe et la me-
sure (le ce que loiis les hommes se eommu-
ni pient; la loi pul)liiiue et la cominodité ont
exigé, comme nous l'avons dit nu commen-
cement, (pie le poids et le titre de cet équi-
valent fussent aullie!iii(pies. Les b'gislaleurs

étaient seuls eiidi(jit(le lui donner ce carac-
tère; eux seuls peuvent l'aire fabrirpier la

monnaie, lui donner une eiiii)reinte, en ré-
gler le poids, le titre, la dénoiniiialion. Tou-
jours dans un élut forcé, relativement aux
autres législateurs , ils sont astreints à ob-
server certaines proporti(tns dans leur mon-
naie pour la conserver ; mais lorsque ces

pro|iortions réciproques sont établies, il est

indill'érent à la conservation des monnaies
que leur valeur numéraire soit haute ou
basse, c'est-à-dire que si les valeurs nuiué-
raires sont surhaussées ou diminuées tout

d'un coup dans la mèrne proportion où elles

étaient avant ce changement, les étrangers

n'ont aucun intérêt (l'enlever une portion

par préférence à l'autre

Règle générale, à laquelle j'en reviendrai
toujours, parce qu'elle est d'une application

très-élendue : partout où l'intérêt de l'argent

se soutient haut, la circulation n'est pas
libre : c'est donc avec peu do fondement
qu'on a comparé les surhaussements des
monnaies, même sans réforme ni refonte,

aux multiplications des pajjiers circulants.

Je regarde ces papiers comme un remède
dangereux par les suites qu'ils entraînent;
mais ils se corrigent en partie par la dimi-
nution des intérêts, et donnent au moins les

signes et les elfets d'une circulation inté-

rieure, libre et durable. Ils peuvent nuire
un jour à la richesse de l'Etal, mais cons-
tamment le peu|ile vit plus conmiodéjient.
S'il était pos-ible même de borner le nombre
des [lapiers circulants, et si la facilité de dé-

penser n'était [)as un présage presque coi tain

d'une grande dépense, je les croirais fort

utiles dans les circonstances d'un épuise-

ment général dans tous les membres du
corps politique; disons [ilus, il n'en est pas
d'aulre, sous (luelque nom ou quelque forme
qu'on les présente; il ne s'agit (jue de savoir

user de la fortune et do se ménager des res-

sources. Colle discussion prouve invincible-

ment que le commerce étianger est le sou!

intérêt réel d'un Etat au dedans. Cet intérêt

est celui du peufile, et celui du jieuple est

celui du prince. Ces trois parties forment un
seul tout.

Ce que nous avons dit sur la balance do
notre commerce en ICoo [irouve combien
peu ('st fondé ce [iréjugé commun ijue notre

argent doit être [ilus bas que celui de nos
voisins, si nous voulions commercer avan-
tageusement avec eux : Diitot l'a également
dénionlié par les changes. La vraie cause

de celle opinion parmi quelques négociants,

plus praticiens qu'observateurs des causes

et des prini'ipes, est que nos sui hausse-

ments ont été presque toujours suivis de

diminutions. On a toutes les peines du
niontlo alors à faire onsenVir les ouvriers
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à baisser leurs salaiies, et les duiiréus se

soutiennent jusqu'h ce que la suspi/nsion

du coininer'ce-les ait réduites à leur [iro-

portion : c'est ce ([ui arrive inAnie après les

chertés considérables , l'aijondance ne ra-

mène que très-lentement les aniùens prix.

Ce passage est donc réelloinvnl Irès-désa-

vantageux au commerce, mais il n'a point

de suites ultérieures. Observons encore que
l'étranger ()ui doit, ne tient point compte
des diminutions, et f[uy cejxi'ndant le né,,'o-

ciant est ojjligé do payer ses dettes sur le

pied établi par la loi. Il en résulte des fail-

lites et un grand discrédit général. C'est

donc la crainte seule des dimiuulions'qui a

enfanté cette espèce de maxime fausse eu
elle-môme, que notre argent doit être bas.

La vérité est qu'il est important de le laisser

tel qu'il se trouve
;
que parmi les jifospéri-

tés delà France, elle doit compter prin-

cipalement la stabilité actuelle des mon
naies. (A.)

Espèces fausses, sont celles qui sont d'un
autre métal qu'elles ne devraient être.

Espèces folrrées, cellescpie les faux raon-

naj'curs fabriquent en renfermant un tlan

de faux métal enti'cdeux lames debon mêlai.

Espèces légères, celles qui ne sont pas

du poids ordonné [lar la loi.

Espèces rognées , celles dont on a ôté de
la traiiclie (]uelque morceau d'or ou d'argent,

avec des cisailles ou des limes.

ESSAI. On nomme ainsi , dans les mon-
naies, le procédé dont on se ser'. pour con-
naître le tilre de l'or et de l'argent, que l'on

doit em|)loyer dans la fabrication des es-

jicces , ou qui y ont été emplojés, et lo

tilre de ces métaux. On essaie deux fois les

matières qui doivent servira la fabricatio'i

des monnaies : le premier essai se l'ait pen-
dant la fonte, et c'e^t ce qu'on appelle es-

sayer la goutte; l'autre, après la fabrication

des espèces, pijur savoirs! elles sont au litre

l)rescrit par l'orilonnanco. Pour faire ces es-

sais, les essayeurs |)rennent ordinairement
quinze grains si c'est essai d'or, et trente-

six grains si c'est essai d'argent. De ces

grains d'or' ou d'argent [)ris des matières
destinées i\ être essayées, l'essayeur en prend
une portion i)esée à la balance d'essai avec
le poids d'essai nommé semelle. L'essai fait,

ces (Mrtions d'oi- ou d'argent s'appellent

boutons d'essai, ou boutons de retour.

Afirès la fabrication des espèces, l'essai se

fait avec une pièce de la monnaie dont on
veut juger le titre : on la coupe h cet ellet

en quatre, et on la dilfornic avec le marteau,
de façon que l'essayeur ne puisse dislinguer

en (pii'lle monnaie la piè(;e a été fabriquée
;

cba([ue partie ainsi <;ou|M'e s'appelle peuille.

L'essayeiu- pèse exactement la matière dont
il veut faire l'essai, et tient une note de sou
poids.

Avant l'invention d'essayer h la coupelle,

fiuand on voulait savoir le titre (l'une mon-
naie ou autre matière d'argi'ut, on en tirait

un h deux grain.s avec un petit insirunient

ap[ielé échoppe: on les incitait sur di'S char-
bons ardents, et on jugeait par leur ( oulem-
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plus ou moins blanche du titre de l'argent,

ce (|ue l'on appelait faire l'essai à la rature

ou à Véchoppe. Pour essayer l'or, on se ser-

vait de la pierrede touche et de petits mor-
ceaux d'or à difféient titre éprouvés, qu'on
appelait louchaux; ils étaient comme des
ferrets d'aiguillette assez plats, sur chacun
desquels le titre était marqué; on frottait

l'espèce ou autre matière d'or sur la pierre

de touche ; on y frottait aussi les touchaux
que l'on croyait les plus apjirochants du
titre, et connue le litre .do chaque touchau
y était maitiué, on jugeait à |)eu près de son
titre par sa couleur en la comparant avec
celle (|u'imprimaient les. touchaux. Ce pro-
cédé ne [Kiuvait [las être fort certain, on en
a cherché d'autres qui assurassent mieux le

vrai titre de l'or ; enlin on s'est fixé 5 celui

de la coupelle et de l'eau-forte, comme de-
vant être jilus juste. Les essayeurs, depuis,
ne se sont servis que de cette façon ; les or-
fèvres de quehiues provinces ont continué
de faire leurs essais d'argent à la rature, el

ceux d'or h la touche ; et au lieu de tou-
chaux ils se sont servis des espèces d'or

ayant cours dont on était assuré du titre par
l'essai à l'eau-fortt el à la coupelle ; on leur

a fait depuis une loi de ne faire leurs essais

qu'à la. coupelle et à l'eau-forte.

On croit que l'essai à la coupelle a été

inventé vers l'an 1300, sous Philippe le Bel,

peu de tenq)S après que le titre des ouvrages
d'argent eut été amélioré ; cette manière
d'essayer l'argent paraît avoir été portée
d'abord au point où nous la voyons h [ifé-

sent ; nous lisons dans des registres du même
siècle que dans les rapports des essais que
les gardes-oifévres faisaient en la maison
conunune, ils distinguaient non-seulement
les deniers, les grains et les demi-grains do
fin , mais aussi le quart de grain de fin.

Quanta l'essai de l'or par voie de départ ou
de dissolution, cette façon n'a été découverte,
ou du moins mise en usage, que plus de
deux cents ans a[)rès la coupelle. Les |irc-

mières expériences que nous trouvons avoir
été faites h Paris sont de l'an 1518, sous
l'rançois I"; ce fut en ce temps que le litre

des ouvrages d'or fut porté ?i i-2 carats de fin,

au lieu de 19 carats un quinl qu'il était au-
paravant. On continua cependant encore
assez longtemps de se servir de l'essai à la

touche dans la maison commune des or-
fèvres, oii il y avait toujours eu un nombre
de touchaux de tous titres allayés tant sur
le blanc tiue sur le rouge, de huitième en
huitième tle carat, pour juger par comparai-
son du tilre co:iim de. ces touchaux, de celui

des ouvrages louches. On n'usait qu'assez
rarement de la façon d'essayer à l'eau-forle,

sans doute i\ cause des frais que cet essai

occasioimait. François I", dans son édit du
mois de septembre loV3, veut qu'on ne s'en

serve (|ne hirstpril surviendra des ditférends
sui' le litre îles ouvrages d'or essayés h la

touche (art. 12), « et pour connaître l'atoi

desilils ouvrages, ordonnons (]ue l'essai s'en

fer<i à la louche, et s'il se trouve aucun ditré-

rend, ledit essai se pouria faire à l'eau-forle.»
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Ci't usage d'essayer à la touche est lolali>-,

niLiit proscrit, excciité pnur les nuiuis ou-

vrages qui ne peuvent ftre essayés h l'enu-

torle : c est la disposition de l'ait. 7 de la

Déclaration du 23 novembre 1721, (jui porte:

<i Et quant aux menus ouvrages d'or qui ne

>ourront soull'rir les essais à la coupelle et

.1 l'eau-f(irte, ils seront essayés aux tou-

chaux. » Marins (iralidianus, triumvir de la

chambre de r.lM-in, à Home, tit un édit en

l'oruu' de règlement pour les monnaies, con-

tenant leur" loi, leur poids, et la manière

d'en faire l'essai (1) : ce qiii plut tant au
peuple,qu'on dressa par les rues de Rome des

statues d'argent en son honneur. Pline ne dé-

crit pascequi tut ordonné pourles essais. (A.)

KssAi, ou n'ESSAi, ARGENT d'essîi. Oii ap-
pelle aiiisi l'or et l'argent (]uand ils sont h.

leur plus haut titre, c'est-à-dire l'or appro-
chant de vingt-quatre carats, et l'argent à

environ ouze deiuers vingt-trois grains.

ESS.W'EHIF-, lieu destiné dans les hôtels

des monnaies à l'aire les essais. Dans ce lieu

se trouvent les fourneaux, les moutles, les

coupelles, les creusets, les matras et les

autres instruments ou ii;grédients propres

à l'ofiération de l'essai

ESSAYEUR, oflicierdes monnaies qui, par
ses opérations, épi'ouve si les matières des-
tinées à la fabrication des espèces et si les

espèces fabriquées sont au titre (irescrit par
les ordonnances. Chaque hôtel des monnaies
de France a son essayeur. Au-dessus de ces

ofliciers particuliers est un essayeur général
qui réside en l'hôtel de la Monnaie de Paris.

Nous ne trouvons pas précisément lo temps
de l'établissement de cet odicier ; il exerçait

du temps des généraux maîtres des monna'ies
qui, sur son rapport, jugeaient du faibiage

et de l'écharseté des espèces; cet oflicier

était ajipelé essayeur général, attendu qu'il

y en avait un particulier en chaque monnaie.
La plus ancienne mention que 1 ou trouve
de cet essayeur général est dans l'ordon-
nance de 13i3, et dans plusieurs comptes
rendus à la chand)re des monnaies, qui jus-
tifient que l'essayeur général avait cent
vingt livres tournois de gages pour faire les

essais des boîtes de toutes les monnaies.
L'essayeur général des monnaies de France
établi pour le service de la chambre des
monnaies, n'a été créé en titre d'oflice

que longtemps après réructio-i de cette
chambre (2): il est fait mention, dans un des
registres de la cour des monnaies, appelé
registre vêtu, et dans une cédule du chan-
geur du trésor de l'an l+ol, des gages du
commis essayeur dii celle chambre; c^t odi-
cier faisait les essais des deniers des boîtes
qui étaient apportées au bureau, et des de-
niers courants qui étaient recherchés par les
conseilleis généraux, pour être jugés en
même temps que les deniers de boîtes.
Ces essais ne se faisaient anciennement
ar I essayeur général ni à l'eau-forte, ni à
a coupelle, mais à la louche avec les tou-

(t) Plinp, thap. S, liv. \x\ui, llin. Sut.
fiiCensi.. l'. f>(j.
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chaux d'or et d'argent qui élaient en la

chambre des monnaies, laiU pour l'usago

des généraux séants à Paris, (]ue polir celui

de leurs commissaires lors([u'ils allaient dans
les monnaies particulières y faire touchiT
les espèces qui s'y fabriipiaient, et les mon-
naies courantes taiit de France (pi'éirangères.

Dans ces monnaies parliculièies il y avait

de même parmi les outils et ustensiles ap-

partenant au roi des touchaux d'or et d'ar-

gent pour le service cl l'usage des essayeurs

et mnili'es part culiers dos monnaies; mais
depuis que les essais des espèces d'or et

d'argent furent inventés et faits à l'eau-forte

et à la cou|)elle, il y a toujours pu un es-

sayeur généial dépendant de la chambre des

monnaies. Peul-ètre y eu avait-il un aupa-
ravant «jui exerçait par commission et à la

nomination des généraux île la chambie. On
lit dans un coaiptc de l'an 1389 jusqu'en

1V08, que le nommé Carius, qui auparavant

avait été garde et essayeur de la monnaie
de Oemieu, fut essayeur général des mon-
naies de France; en li29, cet ollicier, (uitre

les cent vingt livres tournois de gages attri-

buées à ses fondions, avait encore qualre-
viiigls livres tournois pour faire les essais

pour les orfèvres. Germain de Valenciennes
taisait les fondions d'essayeur général, et

exerçait en 1V98. Nous lisons dans les re-

gistres de la chambre des monnaies qu'en

1318 on faisait encore les essais des deniers

de boites à la touche et non à l'eau-forte:

que François I" envoya, le 2 février de cette

année, lettres missives à la chambre des

monnaies par lesqu-lles est mandé aux olli-

ciers de cette chaml re : « de faire l'aire les

essais des écus faits à la monnaie de Lyon
par -Michel Guillou, à i'eau-'.orte et non à la

touche, comme l'on avait accoulumé de faire

audit temps, » et ce, sur la plainte ijue Guil-

lou en avait faite au roi.

En 1703, le roi, par édit du mois de sep-

tembre legistié le 18, suiiprima l'oflice d es-

sayeur géni^ral des monnaies vacant alors aux
revenus casuels, et créa et érigea en tilre

d'ollice formé et héréditaire un c niseiller

essayeurgenéral des monnaies du royaume,
pour en laire les fondions conformément ii

ledit d-^ création dudit oftice: auquel office

Sa Majesté attribua douze cents livres de
gages actuels et atredifs [lar chacun an pour
trois quartiers de seize cents livres, et, en

outre, un droit de trois deniers par marc
d'argent et de six deniers par marc d'or,

avec un logement convenable dans la Mon-
naie de Paris, aux honneurs, prérogatives,

exem[itions et privilèges accordés aux autres

ofliciers des monnaies, et d'un minol de sel

franc-salé.

C'est sur le rapport de l'essayeur général

et sur celui de l'essayeur partic'ulier (1) de
la monnaie de Paris, que la cour des mon-
naies ju,j;e le titre des espèces qui ont été

fabrii[uées dans les monnaies de son ressort.

Les ordonnances de loiO, lool, IdjI,

(I) Oii appelle ainsi r.nnlir. rss.iyrur (|iii lObiJc •ii

riioitl de lj Muniuiï de Paris.
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prescilvc'iit an\ essayeurs ce qui suit : « L'es-

sayeur l'cra les essais de toutes matières

d'or, d'arj^cnt et de hillori qui seront livrées

au maîtie de la iiionnnic, lesquels il coin-

nuiiii(|uera pour arrêter le compte entre le-

dit mailrc et ceux qui auront livré, et des

essais leia lion rcgislre, contenant les noms,
surnoms et demeures de ceux qui auront

vendu ou livré audit maître, la qualité et

prix de la matière, et le jour de la déli-

vrance. Quand les ouvriers et monnayeurs
travailleront, ledit essayeur fera prise de

l'ouvrai^e ipi'ils feront et d'icelui sera fait

essai, lequel il rapportera aux f^ardes, afin

que s'il y a desdits ouvrafçes qui ne soient

dans les remèdes, qu'il les fasse refondre, et

S[)écialem('nl ne pourra refuser d- faire les-

dils prise et essai, lorsqu'il lui sera ordonné

par lesdils gardes, et desdiles [irises rendra

le reste des pièces audit maître, et ne pourra

retenir îi son profit que le (in d'_'Siiils essais

du blanc, et quant h l'or rendra tout le fin

des douze grains (pi'il doit [irendrc en chaque

fournaise suivant les ordonnances. Et quant

à l'or, prendront les essayeurs devant les

ouvriers en chacune fournaise et de chaque
brève douze grains d'or poids demarc, dont

ils feront essai, et icelui fait, rendront au-

dit maître le fin d'icelui essai. Assistera le-

dit essayeur à toutes les dé (vrances qui se-

ront faites; après le poids fait, sera prise

pour fane ses essais, et baillera les peuilles

aux gardes et maîtres, encloses en papier,

ou parchemin, auquel sera écrit C3 que con-

tiendra en quantité et poids la délivrance de

l'or et blanc ouvré, la loi d'icelui et le jour

de la délivrance, et quant au fin de l'or et

ce qui pourra rester do la quatrième partie

dont -il aura fait essai, sera tenu le rendre

au maître incontinent après le rafiport fait

diidit essai, et desquelles délivrances ledit

essayeur fera pareillement registre, comme
aussi de tous autres essais que lesdils maîtres

et gardes lui feront faire, soit de matières

affinées parledit maître, grenaillesouautres;

cl après le jugement des boîtes sera ledit

essayeur tenu rendre au maître les peuilles

d'iu- iju'il aura, etc. » (.\.)

ESTELIN ou EsTEULiN, petit poids en

usage autrefois dans les moiuiaies et chez

les orfèvres. C'était la vingtième partie d'une

once. L'estelin contenait vingt- huit grains

quatre cinquièmes de grains. Il fallait vingt

estelins pour l'once et cent-soixante pour le

marc.
ESTERLIN ou Sterlisg, monnaie d'An-

glelerre qui a eu cours en France, pendant

que les rois d'Angleterre v possédaient quel-

ques i)roviuces, (iu(!l(iue temps môme après

qu'ils en furent chassés il). Le marc d'ar-

gent, un peu avant l'an II08, sous le règne

de Louis \'l, valait 13 sous k deniers esler-

lins. Saint Louis, jiar ordonnance faile au

Parlement, de la Toussaint île l'an 120-2,

donne cours aux estcriins, jusqu'à la mi-

aoùt, pour quatre deniers tournois, passé

lequel temps il les décrie de tous cours el

(I) I.B lîl.iiic. p l(!G.

NUMISMATIQUE. ETA «0

défend que l'on fasse aans son roynuino
aucun marché à la monnaie des esterïins, co
qui (irouvc que celte monnaie avait grand
cours en France. En 1289, Philippe ]t: Bel,

par ord'innance de celfe année, ordonne que
les esteilins d'Angleterre qui étaient do
poids, n'aient cours en France que pour
f|ualre deniers tournois seulement, et dans
un traité fait l'an 1290, entre le roi de Cas-
tille el i'hilippe le Bel, le bon denier ester-

lin est évalué à quatri; deniers tournois.
En 1293, raml)as>adeur du roi de Norwégo
reionnait par sa (|uiltance avoir reçu du roi

5)0 marcs de bons et loyaux csterlins mon-
naie d'.Angleterre et d'Ecosse, du poids do
13 sous '^ deniers pour marc, pour un navire
équipé. Ces titres prouvent que les eslerlins

furent do même poids et de môme loi pen-
dant cent trente-sept ans : ils valaient do
notre monnaie courante environ 3 sous 7 de-

niers. (A.)

ESTEVENANTS, monnaie des archevê-
ques de Besançon.
EfALON, poids original gardé et conservé

h la cour des monnaies, pour régler, ajuster

et étalonner tous les poids et mesures qui
servent aux marchands, ouvriers, artisans el

autres dans l'usage commun et le détail du
négoce.

Avant François I". les étalons des poids
pour l'or et pour l'.nrgent étaient soigneuse-
ment gardés dans le palais des rois de France:
ce prince ordonna, en loVO, qu'ils seraient

déjiosés et gardés en la chambre des mon-
naies, où ils sont restés depuis. C'est à la

cour des monnaies que l'on s'adresse pour
faire étalonner tous les poids cpii servent à

peser les métaux et autres marchandises,
comme les poids de trébuchet, les poids de
marc et les poids massifs de cuivie; ensuite
on les marque d une fleur de lis, savoir ceux
de Paris en présence de l'un des conseillers

de la cour commis à cet ell'et, et ceux des
autres villes en présence des juges-gardes
des monnaies, ou autres juges commis par
la COIU-; il y a, pour cet elfet, des poids do
chaque sorte qu'on nomme étalons dans les

hùtels des monnaies du royaume, étalonnés

sur les poids déposés en la cour des mon-
naies. Cet étalon du poids de marc se

nomme arcluiijpc, mol grec qui signilie ori-

ginal, [latron, ou mudèlc. 11 est gardé dans
le cabinet de la cour, dans un coffre fermé h

tiois clefs, dont l'une est entre les mains du
piemier président, l'autre en celles du con-

seiller commis aux mandements, et la troi-

sième en celle du greflier. Ce fut sur ce (loids

original (pi'eu l'tO'i, le G du mois de mai, lo

poids de marc (]ui est en dépôt au ChAlelet

fut étalonné par arrôl du Parlement, qui en

mènH3 tinufis ordonna que tous changeurs,

orfèvres el aulres usant du poids de marc
pour peser l'or el l'argent, seraient pareille-

luent t(>nusde les yfan-e ajuster el étalonner,

avec défenses, sous peine arbitraire et de

jiunition corporelle en cas de récidive, de se

servir de p.oids non étalonnés en la cour des

numnaies. C'est encore sur l'étalon de celte

cour que doivent ètie "flnloun 's les poid»
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dont 50 servent les tnnlties et gardes du
coips de ré|ii(;erie et les maîtres apotlii-

cnires, lorsqu'ils l'ont leurs visites g(?iiiM-ali_'s

ou ordinaires étiez les marchands de leur

"Orps et chez lous les antres marehands,
ouvriers et artisans qui vendent leurs ou-

vrages et marcliaîidises au poids. Cet élalon-

nage se fait en [)i'ésence de deux consc-illers

de la cour des monnaies à ce commis (1).

L'étalon des poids du marc de France a

toujours été si estimé pour sa justesse et sa

précision, que les nations élrant^ères ont
quelqueluis envoyé rectifier leurs propres
étalons sur celui de la cour des monnaies.
On remarque, entre autix-s exem|iles, (]ue

l"em|)ereur Cliarles-Qu:nt envoya à Paris,

en 1529, Thomas Grauunaye, conseiller et

général de ses monnaies, jiour faire étalon-

ner un poids de deux marcs, dont on se ser-

vait alors pour étalon dans les monnaies de
Flandre. Cet étalim, s'étant trouvé troji fort

de vingt-quatre grains ()ar marc, fut léduit
sur celui de la cour des monnaies, de quoi
il fut tenu registre, et fait procès-verbal par
les olliciers commis pour cette o/iération.

Pour conserver la méiuoire de cet étalonne-
ment, il fut fondu trois poids de laiton par
ordre de François 1" lois régnant, sur les-

quels furent empreintes d'un côté les ar-
mes du roi, et de l'autre celles de l'empe-
reur. De ces trois poids ainsi étalonnés, liui

fut envoyé à l'empereur, l'autre à Margue-
rite d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas,
et h; troisième fut présenté au roi par des
députés de la chambre des monnaies. Ou
joignit à ces trois poids trois procès-verbaux
dressés le 13 août de cette même année 1329,
l'un pour le roi, l'autre pour l'empeieur,
et le troisième pour la chambre des mon-
naies.

En février 1736, il fut vérifié, ajusté et

étalonné en la cour des monnaies sur le

môme poids original de France, déposé en
cette cour, une- pile de soixante-quatre marcs
|)0urlc gouvernement des Pays-Bas, marquée
aux armes de Sa Majesté impériale et royale
reine de Hongrie, gouvernante des Pays-
Bas ; et l'ancien poids de quatre marcs, véri-

ûé en la cour en l'année 1329, et conlié par
!e gouvernement au sieur Marquart, essayeur
général des monnaies de Sa Majesté impé-
riale et royale aux Pays-Bas, lut confronté
au poids original de France. Ces opérations
furent demandées à la cour par requête du
sieur -Marquart, essayeur, et sur la permis-
sion qu'en donna la cour, elles y furent fai-

tes le iO février 1736, en présence du comte
de Starhemberg, conseiller au conseil auli-
que de l'empire, puis chambellan do leurs
Majestés impériale et royale et leur ministre
plénipotentiaire à la cour de France, lequel,
en conséquence des ordres de leurs Majes-
tés, s'était à cet elfet transporté en la cour
des monnaies, accompagné du sieur Barré,
secrétaire de légation de leurs Majestés, du
sieur .Varquart, essayeur général, accompa-
gné de son procureur, et en présence des

(l)BoisarJ,i). 2G0.

.M'.MIS.MATHJLE. ETI iSÎ

deux conseillers commis pour la vérification
et étalonnement des (loiils, sur K>s poitls
originaux de France, di^ deux maîtres balan-
ciers commis à cet elfi.'t par arrêt de la cour,
d'un substitut du procureur gi''iiéral et du
cmumis grellier. Ce même jour, 20 févriiîr
1731), la vérihcation de la pile de soixante-
quatre marcs et de toutes ses diminutions a
été faite sur le poids uriginal, et cette pile
et toutes ses diminutions se sont trouvées
peser jusli' le poids qu'elles devaient avoir
suivant le poids original ; en conséiiuence
elles furent marquées de la (leur de lis em-
preinte sur le poinçon de la cour des mon-
naies dont il fut dressé procès-verbal. Quant
au poids de quatre marcs étalonné, coiiimo
il est dit ci-dessus, en 1329, sur le même
poids original, il s'est trouvé, par la con-
fioiilation faite en ce môme jour sur ce
pouls original, peser quatre marcs un gros
douze grains; la boîte renfermant ce (loids,
peser deux marcs quarante-deux grains, la
première pièce un marc vingt-un grains,' et
les autres divisions fortes à (irojiorlion.Lo
11 juillet 1739, il fut de même vérilié et éta-
lonné, à la requètedusieur Antoine Arnaud,
régisseur général des subsisiances des ar-
mées de Sa .M. j esté, sur les poids originaux
de France, une pile de soixante-ipiaire ma.- es
avec ses divisions pour servir à vérifier les
poids des magasins des vivres, et cette piio
et ces divisions furent marquées du mémo
poinçon de la cour, en présence du con-
seiller aux mandements à ce commis, et du
substitut du procureur génér, I, dont il fut
dressé procès-verbal coiil'ormémeut à l'arrêt
de la cour du 11 juillet 1739, qui, sur la re-
quête des parties, avait ordonné ces étalon-
nements et vérilications. (A.)
ETALONNER, l'aire marquer, dans le lieu à

ce destiné, les mesures et les poids pour
faire connaître qu'ils sont justes, et qu'ils
ont été confrontés et ajustés sur les étalons,
ou mesures originales. C'est h la cour de.?
monnaies en présence du conseiller k co
commis que cet étalonnement doit être fait
Les ordonnances de 13+0, lo3i, 1367, or-
donnent aux orfèvres, joailliers, etc., d'a-
voir et tenir bonnes balances et poids justes
et raisonnables étalonnés : savoir, ceux do
Paris en la cour des monnaies, et ceux des
autres villes aux plus prochaines monnaies
de leur demeurance, aux remèdes sur le fort
et le faible contenus en l'ordonnance de 13i0.
Celle de IG'il porte en termes exprès que les
balanciers, marchands, fondeurs, et toutes
autres personnes se servant de poids et mesu-
res feront étalonner, ajuster et marquer au
greffe de la cour des monnaies, les iwids
dont ils voudront se servir, auxquels le
poinçon sera ajipliqué gratuitement, avec
défenses de se servir d'aucun autre [.oids, à
peine de contiscation desdits poids et de
200 livres d'amende. (A.)
ETIENNE IV", pape, de l'an 816 à l'an 817

{Monnaies d'j.

Pièce d'argent. Au centre le monogramme
e sTEFAMs. Autour, la légende : -+- ses.
ALLLs (saii.t Pauli, dont l>i nom ûgure
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{x>iir la première l'ois sur les monnaies pa- figurent désormais dans ses monnaies et cel

Dides d'après Vi';;noli et Floravaiili. Anli- usa;j;e s'est f)er|iélué jusfju'à nos jours.

^
EVALUATION. Pour faire à la monnaie

l'évaluation des espèces il faut avoir égard,
1° au prix du marc des es()èces sur le pied
de leur composition; 2" au litre des mt'ines
espèces; 3" au prix du iniuc d'or fin, ou d'ar-
gent lin.

Le prix du marc des espèces est toujours
constant, suivant les ordonnanceMjui en ont
réglé l'exposition dans laquelle les droits de
seigneuriage et de brassag'^ sont com|)ris. 11

n'en est pas de môme du tiire, à cause des
remèdes jiermis par les ordonnances, que les

maîtres des monnaies eraploieui ordinaire-
ment, et même excèdent quelquelois : c'est

pourquoi on fait une recherche exacte des
espèces dont il s'agit, et on fait en sorte d'en
trouver de dill'érentes années, l'abi iipiées en
diU'érentes monnaies, pour les fondre toutes
ensemble. On en fait ensuite des essais et
des reprises; c'est par ce moyen que l'on
peut être certain du titre, et que l'on peut
faire l'évaluation juste sur ce i)ied. Quanl
au prix du marc d'or fin, ou du marc d'argent
lin, on se sert de la dernière évaluation qui
a été faite. Cette évaluaiion se fait par la cour
des monnaies, conformément au prix que le

roi veut et ordonne être payé aux hôtels des
monnaies et par les changeurs, des baires,
lingots, espèces anciennes, matières et vais-
selles d'or et d'argent qui y sont apportées.
La dernière évaluation a été faite en 1~2G, le

7 février, après la fabrication des nouvelles
espèces d'or et d'argerit en exécution de
l'édit du mois de janvier, registre en la cour
des monnaies le 4 février suivant, ainsi qu'il
suit :

pales (i'ap

quiores Denarii, pag. 23.

)^. SCS. PETBUs. Au centre la rose, autour
de laquelle sont les quatre lettres roma.
ETIKNNE V, pape, de 885 à SOI (Mon-

naies d').

Vignoli a publié plusieurs monnaies d'ar-

gent de ce ponlil'e : Denarii anlif/tiiores pon-
tijicum Romanorum, édit. Floravaiili, pag. 4.9

etsuiv.
Ces monnaies portent généralement d'un

côté le monogramme de stephanus au centre
de la i)ièce ; autour, la légende : + ses. pe-
TRLS. Au revers : -f- carolvs. imp. ; au cen-
tre le mol noMA, disposé en croix.

ETIENNE IX, pape en 1037 [Sceau il).

Voy. l'article général Sceaux, iT 3.

EUGENE iV, Gabriel Condouiiero de Ve-
nise, pape en li31 {Monnaies et nwdailles d').

I. Médailles.

N° 1. SVB. EVGENIO. PAP\. IlIL ANNO.
XPI(67tm/îjMGCCClLVNrnsVi\T.(Lesens
tie cette légende n'est complété que parcelle
du revers.) Le pape, assis sur un trône,
coill'é de la tiare et revêtu du costume jion-

lifical, tenant de la main gauche une (;lef, et

donnant de la droite la bénédiction. Dans le

champ, à droile, un écu aux armes de la fa-

mille Condolmeri, d'azur à la bande d'ar-
gent, et à gauche, l'écusson aux armes de
saint Pierre.

i;. GRECl' AU.MENI QE {que) IN SINODO
FLORENTINA GVM SEDE. APLICA. {apos-
tolica). Ce dernier mot se trouve inscrit sur
une banderole tenue par saint Pierre au-
dessus de la tête du iiatriarche arménien, et

de Jean de Paléologue, empereur de Cons-
tantinople, représentant de l'Eglise grecque.
Ces deux légendes réunies doivent être ainsi
traduites : Sous le pape Eugène IV, l'an du
Cliri'st 1139, dans le synode de Florence, les

Grecs et les Arméniens se sont réunis au siéye
apostolique.

Trésor de Nutnism., p. 2.

N" 2. EVGENIVS. un. PONTifex MAXi-
wvs {Eugène IV souverain pontife), liuste h
gauche d'Eugène IV, coillé de la tiare, et
revêtu des ornements pontificaux,

a,. NICOLAI TOLEN riNATlS S.VNCÎîTAS
CELEBIUS REDDITVK {La sainteté de iV(co-
las de Tolentino est proclamée), cérémonie
de la canonisation de saint Nicolas de To-
lentino. — Le pape, assis sur son trône, en-
touré des cardinaux, bénit un livre qui lui

est présenté par un prélat, la tète nue ; de-
vant le pape, un autel ; au-dessus de lui, la

colombe du Saint-Esprit. A l'exergue : SIC
TIUVMPHANT ELECTI. Ainsi triomphent
les élus.

1res, de Nuinism., motmaies des Papes, p. 2.

II. Monnaies.

Les monnaies d'Eugène IV, publiées par
Floravanti,ilnO'7«io/-P4-Z>c«n)a, pag.l07,n'of-
l^elU rien d'histori(pie et ressemblent assez h
celles de ses prédécesseurs, notamment à
celles lie Mailiu\'. Les armories du pape

ESPÈCES D'OR.

ECU VIEIL.

Franc à pied et à cheval, noble à la rose, angelot
u'.iiiijliHerrc, salul d'Angleterre et noble henri.

Le marc desdiies espèces sera payé 531 1. 2 s. 8 d.

Les qualre onces, i!G.) I. 11 s. 4 d.

Les deux onces, 1321. 15 s. 8 d.

L'once, liti I. 7 s. 1(( d.

Les qualie gros, 35 I. 3 s. 1 1 d.

Les deux gros, Itil. 11 s. j1 J

Le gros, 8 I. S s. Il d.

Le denier, 2 I. 13 s. 3d.
Les (iou^c grains, l I. 7 s. 7 d.

Les six grains, 13 s. 9 d.

Le grain, :2 s. 5 d.

DUCATS DE TOUTES SORTES

et scqtiins de Ycitise.

Le marc sera payé o'il l. 2 s. Il d.

L'once, t)5 I. 10 s. i d.

Le gros, 8 1. 3 s. !) d.

Le denier, il. 14 s. 7 d.

Le grain, i s. 3 d.

LIS d'ob.

Le marc sera paye 517 I. 3 s. 2 d.

Le gr.iiii, 2 s. 2 d.

fcu d'ok double m..Mii.

Le njarc desdiies espèces sera payé 504 I, 11 s. 7 d.

L.' giaiii, i s. 2 d.
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LOtlS D on lÉOPOLDS,

Piitotes iTEspayiic, iitillerets île h'urtugnl <( guiiUcs.

Lo marc Jesdiles espèces sera payé i'J'2 I.

Le grain, - s. I il.

SAINT-ETir.NNE DE PORTICVL,

Porliigiiises, jin-ohiis, vieux et nottveiuix dWiigIcierre,

iuuverauis de t'Ittmtre, el esciiliiu un / u .

Le marc ilesiliies espèces sera pa)é 48'J 1,1 s. l d.

Le grain, 12 s. 1 d.

PISTOLES Dt PÉROU

de nouvelle (abriculion.

Le marc desdiies espèces sera payé 483 1. 12 s. 5 d.

Le grain, ^2 s. 1 d.

PISTOLES d'itALIE,

Écus pliilippe, écus reine, écus de Flandre, alberlus

de t'Iandie.

Le niarr sera payé 482 I. 4 s. 3 d.

Le grain, 2 s. 1 d.

FLORIN DU RHIN, ECU DE LIÈGE.

Le marc dCMlilcs espèces sera paye 402 1. 10 s. 10 d.

Le grain, 1 s. 8 d.

Le prix des barres, barretons, fii/ols, poudre de Gui-

née, cliaines, gros et menus ouvrages, et autres

inaaères d'or, sera payé à proportion de leur titre,

savoir :

Le marc d'or à 24 carals sera payé 536 1. 14 s. G d.

Le grain, 2 s. 5 d.

Le mare d'or a 25 earals sera payé 514 1. 7 s. 5 d.

Le grain, 2 s. 2 d.

Le mare d'or a 22 carals sera payé comme celui des

louis d'or, ptstoles d'Espagne, et millereis de

Portugal ci-dessus, et les diminutions à proportion

Le marc d'or à 21 carals sera paye 40!) 1. 12 s. 8 d

Le grain, 2 s.

Le mare d or à 20 carals sera payé 447 1. o s. 5 d.

T.e grain, 1 s. 1 1 d.

Le mare d'or à 19 carals sera payé 424 1. 18 s. 2 d.

Le grain, I ;-. 10 d.

Le marc u'or à 18 carals sera payé comme celui

des florins du Uliiii el cens de Liège ci-dessus, et

lesdiminulions à proporlion.

AKGKNT.
ESPÈCES ÉTRXNGÈRKii,

Pièces de Brunswick.

Le marc sera payé 5G I. I s. 2 d.

Le grain, 1 d.

LIS d'argent.

Le marc sera payé 35 1. 8 s. 4 d.

Le grain, 1 d.

DLCATONS DE HOLLANDE ET DE COLOGNE,

Bujoires de Flandre, croisais de (îénes.

Le raarc sera payé 34 1. 5 s. 1 d.

Le grain, 1 d.

QIARTS d'éccs,

Écus d'Angleterre et sclielins.

Le marc desdiies espèces seia payé 33 I. 12 s. 3d.
Le grain, t d.

ÉCtS DE FRANCE, PIASTRES OU RÉ\U\ , ET LÉOPOLDS
DE LORRAINE.

Le marc sera payé 54 I.

Le grain, 1 d.

PIASTRES NEUVES DU MEXIQUE.

Le raarc sera payé 33 I. 16 s.

Le grain, I d.

TESTONS DE FRANCE,
Écus de Monaco.

Le marc desdites espèces sera payé 33 I. 4 ». 6 d.

Le grain, 1 d.
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Écus OU DALLES DK l'lMPIRB.

Le marc sera payé 31 1. 18 s. 9 d

Le grain, I d.

PATAGONS DE FLXNDRF., ÉCUS DE nOLLANDB,

Écus de Cologne, pièces de B umwick, pièces de

quatre livres de Flandre.

Le. marc sera payé 51 l. Il s.

Le grain, 1 d.

FRANCS,

Anciennes pièces dites de vingt sous, dix tous el

quatre sous.

Le mare sera payé 501. 10 s. 5 d.

Le grain, 1 d.

PiLCES DE LIÈGE,

Bons ftoiins d'Allemagne.

Le marc en sera payé 27 I. 8 s. 7 d.

Le grain, 1 d.

ESCALINS.

Le marc sera paye 20 l. 1 s. 9 il.

Le grain, 1 il.

LIVRES d'argent.

Le mare sera payé 30 l. G s. 4 d.

Le grain, 1 d.

JETONS DE FRANCE.

Le marc sera payé 55 I. 5 s. 9 d.

Le grain, 1 d.

VAISSELLE PLATE DU POINÇON DE PARIS.

Le marc sera payé 53 1. 7 d.

VAISSELLE MONTÉE DUDIT POINÇON.

Le marc sera payé 34 1. 10 s. 5 d.

VAISSELLE PLATE ET MONTÉE DES PROVINCES.

Le marc et ses diminnlions en seront payes comme
les écus de France, piastres et léop^lis i:e Lor-

raine, ci-dessus.

Les barres, lingots, culots, vaisselles, autres que
celles ci-dessus, chaînes, boulons el autres ma-
tières et ouvrages d'argent, seront payés à pro-

portion de leurs titres, savoir :

Le marc d'argent fin à 12 deniers sera pavé 37 I.

1 s. y d.

Le marc d'argent à 11 deniers 12 grains sera paya
531. 10 s. 10 d.

Par arrôt du lo juin 1726, le roi a ordonné
qu'à commencer du jour de la publication

dudit arrôt, le marc dt-s anciens louis d'or

fabriqués dans les hùiels des monnaies, en-
semble des [listoles du titre porté par les an-
ciennes ordonnances des rois d'Espagne; le

marc des millerets de Portugal et des gui-
nées d'Angleterre serait payé dans les hôiel.s

des monnaies, ainsi tpie par les changeurs,
à raison de 618 livres lo sous; le marc des
pistoles neuves du Pérou, à raison de 667 li-

vres 3 sous, et les autres espèces et matières

à proportion de 7i0 livres 9 sous 1 denier ^\\e
marc d'or lin, ou de 2'v carats, suivant les

évaluations qui seraient arn-lées par les olli-

ciers des cours des monnaies. 2° Qu'à com-
mencer du même jour le marc des écus ou
des vaisselles des provinces serait payé dans
les hôtels des monnaies et par les changeurs,
à raison de 16 livres 18 sous; le marc de la

vaisselle plate du poinçon de Paris, à raison

de 4-8 livres 6 sous o denii^rs; le marc de la

vaisselle montée du même poinçon, à raison

de kl livres 12 sous 2 deniers; le marc des
piastres neuves du Mexique, à raison do
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16 livres 12 sous, et Ici auircs espèces et ma-
tières h piopoilioii (Je leur tilie, et de 31 li-

vres3sous 3 (Jeiiiers-jY le marc d'ar^ieiit fin ou
de 12 deniers, même celles d(îs vuissoUestiui

pourraient être essayées. 3° « Veut Sa .Majesté

cjue lesdites espèces et matières (i\ir et d'ar-

gent coritiiiiient d'ètie règnes sur ledit pied

dans les hôtels des monnaies, et par lesdils

clii'uigeursjusiqu'au l"janvierd:' l'année 1727,

auquel jour tous lesdils prix seront réduits

à proî)ort.oi de 6C1J livres 10 sous 10 de-
niers -J^ le marc d'or tin, et de 40 livres 8de-

NL'MISMATIQUE. EVA 4SS

niers J^ le marc d'argent fin, suivant les éva-
luations qui en ser.iient aussi arrêtées par
Icsdits olliciers des cours des monnaies, etc.»
Lettres patentes du même jour sur ledit arrêt
adressant à la cour à ce (|u'elle eût à tenir la

main à l'exécul^o-i dudit arrêt, re^'islré au
grellc d'icelle, à la charge que le marc des
nistolcs neuves du Pérou sera payé dans les

nùlels des monnaies et par les cliangeurs,
sur le pied de 6GT livres 3 sous 7 deriiéis, et

le marc des piastres neuves du iMexiquc, sur
le pied de 40 livres 12 sous 8 deniers. (A.)

Evaluatioit en momiaie de France des espèces d'or, d'argent et de billon, ci-après dénommées,

résullant des essais faits en l'hôtel des monnaies de Paris, en 17G0.

ESPÈCES DOR.

Dénominatijjns.

Louis vieux de Fiance anlérieurs h

Louis au SciIcmI,

Louis, liil .Nuailles .

Ducal de WurU'uiljerg, .

Ducal de Saxe,

Ducal de Mayeuce .

Ducal de ilaiiovre, George II,

Ducat de Suède,

Ducal de Hollande .

Ducat de Danemark,

Ducat de liesse Daruistadt,

Ducal courant de Danemark ,

Ducal de llaniboiirg,

Ducal royal de Bohème,

Ducat de Francfort,

Ducat du Tape,

Du<;at de Hongrie ,

Ducat de Prusse, .

Angusle de Sa\e douldc,

Angusle de Saxe alléiè, 17oG,

Caroliii de Wurtemberg ,

Carolin palatin.

Double ducat palatin,

Carolin de Rade Dourlacb,

Carolin de liesse Darmstadt, .

Carolin de Raviérc,

Carolin d'Anspacb ,

Caralin de Hesse-Cassel
,

C.irolin de liesse ,

Carolin de FuKIe, .

Caiolin de .Monlforl

,

Carolin de Cologne,

Pislole, on Frédéric de Prusse.

Nouvelle pistolc ou Frédéric altérée

Louis ou pislole du Palalinal ,

Louis ou pislole de Lunebourg,

Florin douiile de Hanovre,

Florin de Hanovre
,

Charles de Riunswick, .

Rider de Hollande,

Souverain dcsPays-Das.\utrichiens

Demi-Sou\eraiii, 1750, .

Maxe,

Denn-Maxe
Alberlus de Flandre,

1709,

1736,

1749,

Poids comml'ns. Tiiras COV.MINS. YALEUn
Gros, Demi, Grains. Carats, 52 es. Liv. bOUS. d.

* i 18 21 21 19 1

â 9 21 2*1 23 5
5 li 21 24' 54 16

1
29 23 it; 10 17

\ 29 25 16 10 17

1 28 23 16 10 13 8

]
27 23 16 10 10 5

J 29 23 lU 10 17
.' 29 23 16 10 17

i 29 23 24 10 19 4
1 29 23 8 10 14 8
_1_

"J
16 21 7 15 2

1 29 23 12 10 13 10
J 30 22 21 11 2 8
l 29 23 20 10 18 2
!_ 28 23 20 10 14 10
i 29 23 24 10 19 4

1
29 25 21 10 19 4

3 55 21 16 58 r. 9
i * 16 15 8 15 8 8

2 i
18 10 23 S 4

2 ï U 18 10 25 15 5

1 i 22 23 16 21 14 1

-2
\

1 18 8 22 9 4

2 18 21 23 17 2

2 3 18 14 23 19 11

2 29 i 18 6 22 S 5

2 1 18 16 25 15 9

2
\

18 16 25 13 5
2 55} 18 S 25 5 5

2 53 18 4 22 15 9

2 18 16 23 13 1

1 18 21 41 19 9 4

1 7 <8 12 15 13 13 3

1 16 2J 21 19 1 6

1 17 21 20 19 4 1

t
JL M 18 24 10 5

\
'25 18 24 8 2 e

{ ; 15 21 24 19 Ô 1

2 r
7 22 29 4 6

2 L 29 22 6 52 18 11

1 52 12 24 16 1 i

1 , 15i
50

18 8 13 15

18 12 7 16 8

1 24 21 12 14 li 7
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ESPÈCES DAKGENT ET DE BII.LON.

Dénominations. Tieks commins.

Onces, Gros, Demi, Grains.

EXP 400

Pièces de 3-2 gros de Saxo,

Tiinpl' lie Tologiie,

«iros éiii palalin,

Peiil é<;ii (le liade Doiirlacli, .

Dciiii-llorin , idem

Florin palalin ilo (iO crcnlzcrs,

Deini-llorin de lirnnswicii.

Idem, do Badc-Uade, ....
Idem, d'.Vnspaeli,

Idem, de Barcilli

,

....
Idem, de Cologne , ....
Idem, de MoiiU'nrt

Idem, dn Coinlo de Newied,

EcH, espèce de Hanovre....
Ecu, espèce de Hambourg,
Eeu de Bavière,

Ecu de ltali»l>onnc , . . . .

bcu de Uarcilli, .....
Ecu d'Anspach
Ecii de Suède

Double ècu de Danemark, . . . . l

Ecu à l'aigle et au iropliée de Prusse, .

Gros ècu de Nassau-Weilbourg,

Rixdaler de Lulieck

Ducalon de Hollande 1

Drie-Gnlde de Hollande , .... 1

Ryksdalder de Hollande , . . .

Cônroinie de Danemark , . . .

Rixdaler couronne de Danemark, .

Ducalon des Pays-Bas anlricliiens , . . 1

Double escalin. idem, ....
Pièce de six crenlzcrs de Wurlcmberg ,

Pièie de douze crculzers de Badc-Donrlacli,

Siebenzehnler on pièce de 17 crenlzer des pav:

lièrédilaires de rinipératrice reine,

Dcmi-llorin ou pièce de trente crculzcrs de l'im

pératriee reine,

Polduras ou poltniclis d'un creulzer t irfeiii,

l'ièce d'im gros de Dresde,

Pièce de j2 gros de Dresde, .

Pièce de huit bons ijros de .Meckelljourg,
Dcnii-koplslnck de liesse d".\rnisladl,

Kopl'sluck de Cologne, ....
Tinipfl de Priisse, ....
Duc'iion de Liège

,

..... 1

Florin de Liège, .....
Demi-IIoriii de .Mayence , . . .

Pièce appelée présence d'.\ix-la-Cliapelle,

Pièce d'un stuber du comté de la Marck,

Pièce de Pologne ayant cours pour un stnbe
Pièce d'un stuber de "Bergues cl de Juiiers (175t)
Idem, (1738),

Pièce d'un stuber de l'Electeur de Cologne,
Vieilles pièces d'un stuber de CIcves,

Pièce de deux stubers deClèves,
Pièce de deux stubers de DialorIT

,

Pièce de deux stubers de Cologne
Pièce de trois stubers do Cologne (1720) ,

Pièce de trois stubers, idem, 1730 ,

Pièce de Brandebourg de quatre stubers,

Voy., au mot Monnaies, le tableau de la

valeur comparée des ditréreiites espèces en
argent de France, entrait de l'Annuaire du
bureau des longitudes, de 1831.
EVEQUES (Monnaies des). Vov. la cin-

quième partie de l'arlicie France, et les

DlCTlONN. DE NlMISMATIQlE.

7

7

7

,S

(i

(t

7

i

7

2

1

Trnif s r.oMMiNS. VALKtn.

rains. Den.G -ainsde lin. Liv. sous. d.

10 i) 4 17 5

35 fi 4 12 11

20 11 211 5 15 6

6 8 22 2 5 2

23 8 22 1 3 3

2a II 20 2 16

1 !) 23 i 1 8 3

13 S 20 1 1

!> 8 23 1 7

9 1 1) X

10 8 22 1 1 s

16 9 1 1 11

13 9 1 1 9

23 10 14 5 10 t»

9 10 14 5 14 2

21 9 21 5 2 6

25 !) 23 3 5 1

2 8 19| 2 4 (t

22 9 21 5 2 1

10 10 1"? 5 12 m
7 10 9. 11 1 8

21 3 15 9

18 11 IS 5 12 5
10 8 20 4 9 5
12 11 3 6 14 5

19 10 21 6 7 2
20 10 8 5 6 5
14 10 3 6 5

6 9 23 4 19 9
15 10 8 6 7 4

6 (i 18 1 4 8

17 i 10 4 7

53 G 13 9

6 6 10 14 4

26 10 12 1 7 7

16 2 20 11

5 5 19 5

11 10 15 3 13 1

12 7 8 1 2
9i 8 2H 7 11

18 8 21 i 13 9

5 20 12 4
51 H U 6 11 11
27 6 16 1 2 5

1 9 1 12
11 25 16 3

1 2 16 1 11

23 4 •i 1 10
2 20 2

9 2 1 9
33 2 10 1 10
2 2 4 1 7
13 2 3 .3

53 \ 2 10 6 8
21 3 16 4 1

52 4 20 6 5
32 4 10 5 11
12 3 8 5

noms particuliers dans le Dictionnaire.
Sceaux des écéques. Voy. J'article Sceaux,

n°' 8 et suivants. Cherche/ aussi dans le Dic-
tionnaire les noms des évôchés.
EXPORTATION des matières dor et d'ar-

gent. Voij. Transport.

Ifi

,
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F
FABRICATION DKS MONNAIES. Linlro-

(luction des machines à vapeur el des autres

procédés de l'induslrie moderne a simplifié

b'eaucoup la l'ai)ricatiou des monnaies. Nous
conservons toutefois la description des an-

ciennes niéliiodes de uionnayacSe, dans l'arli-

clo suivant d'AJjot, fju'ii faut com|iléter par

les articles Balancier, Graveur, Monnayage.
« Les matières d'or et d'argent qui sont

portées dans les monnaies doivent y être

converties en es|ioces aux coins cl arioes du
roi, » dit rordunnanccdeloGG; mais comme
il arrive ordinairement tpie ces matières

sont à différents titres, les directeurs, avant

de les employer, en l'ont l'alliage sur le pied

du titre des espèces à fabri(]uer. Pour y |)ar-

venir, on pèse les matières d'or sé|iarément

selon leur qualité et la diirérence.dc leur

titre, on fait un calcul exact (si c'est de l'or)

des trenle-deuxièuies qui sont au-dessus du
titre des espèces à fabriquer, et des trente-

deuxièmes qui sont au-dessous du même
litre, en sorte que le plus ou le nioins mêlés

ensemble ne soit ni au-dessus, ni au-dessous

du titre des espèces, mais autant juste (ju'il

peut l'être. On pèse de même séparément les

înalières d'argent selon leur qualité et la

différence de leur titre, on fait un calcul

exact des grains de fin qui sont au-dessus du
titre des espèces à fabriquer et des grains de

fin qui sont au-dessous du même titre, afin

que le plus ou le moins alliés ensemble ne

soit ni au-dessus ni au-dessous du titre des

espèces, mais autant juste qu'il le peut être.

Quand les matières ont été alliées, on les

fond dans des creusets de fer si elles sont

d'argent, et de terre si elles sont d'or, que

l'on met dans des fourneaux de brique qui

sont bâtis contre le mur sous de grands man-
teaux de cheminées; ces fourneaux sont à

vent ou à soulUet. Quand on a chargé le

creuset de matières d'or ou d'argent, on les

laisse fondre jusqu'à ce qu'elles soient en

bain ; alors on charge le creuset de nouvelles

malièi'es, et on charge pareillement le four-

neau de charbon : quand ces dernières ma-
lières sont en bain, on charge eni ore le creu-

set de nouvelles matières et le fourneau de

charbon ; on réitère ainsi les mêmes choses

jusqu'à ce qu'il y ait suffisamment de ma-

tières pour remplir à peu [)rès le creuset de

matières en bain, [larce que les matières (jui

emplissent d'abord le creuset tiennent bien

moins de place quand elles sont en bain, et

les matières en bain échauU'enl celles dont

en charge le creuset, en sorte qu'elles con-

tribuent beaucoup à les fondre, l'eiidant que

les matières fondent dans les creusets, on

prépare des moules pour les jeter en lames:

ces moules sont de deux [lièces de bois, dont

chacune est en manière de cadre appelé cliis-

sis, de deux iiieds de long sur un et demi de

large, ayant dos (juatre côtés un bord élevé

d'un bon pouce, à la réserve d'un iieiii en-

droit à l'un des bouts de la longueur où il y
a une petite ouvertureappelée lejet du moule
pour recevoir les matières fondues. 11 y a
deux planches pour chaque moule, un lien

de bois en fanon de petit cadre aiijielé serre,

cl des coins de bois [)Our (infoncer entre la

serre et les planches, pour tenir le moule en
état, que l'on prépare ainsi qu'il suit. On
prend du sable à mouler, (}u"on fait sécher
dans un vaisseau de cuivre appelé Oouilloir,

pour eu chasser la plus grande humidité,
jiarce que la giande fraîcheur ferait pétiller

l'or et l'argent dans le moule; en sorte que
les lames deviendraient creu-es et venteuses,
et parconsd'quent inutiles: on est aussi obligé
de mêler du sable nouveau avec le vieux,
pour le rafraîchir, et même d'y jeter un peu
d'eau chaque fois que l'on démoule, pour
l'humecter et lui il(jnner ainsi plus de liai-

son, parce que sans cela les lames devien-
draient toutes sablées. On |)ose l'une dos
planches du moule sur la caisse où est le

sable; on met l'un Ues chAssis sur la planche,
et on [lose des lar.jcs en distance égale, sur
la longueur de la planche eu dedans du châs-
sis. Ces lames, appelées modèles, sont de
cuivre, longues d'environ quinze pouces, et à

peu près Je l'épaisseur des espèces à fabri-

quer; on en luet huit pour faire des lames de
louis d'or, dix jiour les demi-louis d'or, cinq
pour les écus, six pour les demi-écus, etc.

On couvre ces modèles de sable, on en em-
plit le châssis, on le foule avec les poings,
on le bat ensuite avec une balle de bois, el

ou le ratisse par- dessus, en sorte que la

j)!anche puisse tenir le sable également par-

tout. Quand on a posé la planche sur le sable,

on retourne le châssis, en sorte que la plan-

che (pii était d'abord au-dessous se trouve
au-dessus. On lève cette [)lanche, et on dé-
couvre ainsi les modèles qui ont fait leur
empreinte dans le sable. On pose après cela

l'autie cliâssis, on les emboîte ensemble par
le moyen des chevilles qui sont sur l'épais-

seur de l'un, et des trous qui sont dans l'é-

paisseur de l'autre à l'endroit des chevilles;

on remplit ce second chAssis de sable, on
foule le sable avec les poings, on le bal avec
la batte de bois, et on le latisse bien, afin

(jue la jjlanche qu'on doit mellre dessus
puisse tenir le sable également partout. On
ouvre ajirès cela le chAssis, et on tiécouvre

les modèles qui ont fait leur empreinte dans
le sable du piemier chAssis : on retire ces

modèles alroitemenl, el comme les arrêtes

des modèles sont adoucies d'un côté, on les

lève facilement sans que les empreintes en
soient endommagées; (piand ils ont été levés,

1 jette de la farine aux endroits des em-
preintes, [)Our faire c-n sorte que les matières

(l'or ou d'argent ne s'attachent pas au sable :

on ne se serl pas [)Our cela de farine ordi-

naire, (pii n'y est jias propre, mais on em-
ploie de colle qu'on appelle folle farine, ou
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biemiu poussier do charljon pa^si'- au taniis,

ou lians un iiouel ilu tuile. Ou rejoint après

cela les deux clulssis, de sorte qu'ils se trou-

vent entre deux lilanclies; on met la sirro

par-dessus, et on eid'onee les coins de bois

entre la serre et les planches, pour tenir le

moule en état; alors on le pose à terre sur

un des bouts de sa lonij;ueur, do manière (jue

le jet qui est à l'antre bout soit en évidence.

Quatid les matières d'argent ont été bien

brassées, on (ircnd une cuiller dont le manche
de six |)ieds tie Ioul; est de bois par le bout,

et dont le cuilleron est de i'cr d'iui l)on demi-
pied de diamètre, et prescjue autant de pro-
fondeur; on fait rougir ce cuilleron : on se

sert de la cuiller pour retirer les matières

d'argo'U du creuset, on les jette par le goulot

qui est au cuilleron dans le jet du moule, et

en coulant, l'argent remi>lit les creux des
empreintes des modèles dont il prend Ja

ligure, et c'est ce qu'on appellejcfcr en lames.

A l'égard des matières d'or eu bain, oi ne
les retire pas avec une cuiller counne l'ar-

gent, mais on retire le creuset du fourneau,
avec des tenailles en manière de croissant

f)ar
le bout pour mieux embrasser et serrer

e creuset; on le verse par le jet du moule,
et en coulant elles remplissent les creux des
em[)reintes des modèles dont elles prennent
la tigure, ce qui s'appelle aussi jeter en
lames. Ou jette l'or en lames dès qu'il est en
bain, parce que le creuset de terre ue pour-
rail soutenir la violence du feu pendant le

temps qu'il faut employer pour faire l'essai

frescrit i)ar l'ordonnance de loll, alin que si

or se trouve plus haut, ou plus bas que le

titre des espèces à fabri(}uer, il soil refondu
avec de l'or plus lin ou de l'alliage.

11 n'en est pas de même des matières d'ar-

gent : on ue les jette pas en lames aussitôt

qu'elles sont fondues, parce qu'on les fond
dans des creusets de fer, et comme ces sortes

de creusets peuvent soutenir la violence du
feu, pendant le temps qu'il faut employer à

faire l'essai requis par la môme oidonnance
de 1511, et même (lendant plusieurs jours

s'il était nécessaire, l'essayeur tire du creu-
set quelques gouttes des matières en bain
pour en faire essai, et cela s'appelle faire

essai en bain, ou essayer la goutte. On en
agit ainsi pour éviter de refondre les lames
qu'on aurait faites, si l'argent se trouvait au-
dessus ou au-dessous du titre des espèces à

fabriquer, [larce {]u'on n'a qu'à jeter de l'ar-

gent plus lin, ou de l'alliage dans le creuset

pour mettre la fonte f.u titre cju'elle doit

être. Lorsque rarg(nit s'est trouvé au titre,

on le jette aussitôt en lames, comme on l'a

dit ci-dessus.

Les matières de cuivre en bain, se jettent

aussi en lames de la même manière que celles

d'or et d'argent. Quand le fondeur s'apenjoit

qu'à peu près les lames sont refroidies dans
les cnâssis, on les démonte, on enlève les

lames; l'on jette au rebut celles qui sont ué-
fectueuses, on ébarbe les autres.

Comme les lames soit d'or, soit d'argent,
soit de cuivre, sont toujours plus épaisses
que les espèces à fabriquer, on les passe
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entre diuix roulraux d'acier faits en forme
de cylindre environ de; defix jioucqs d'épais-

seur et de (jualre de diamètre, (|ui sont fort

serrés sur leur épaisseur, enclavés par le

milieu dans des branches de fer carrées, et

tournées jiar les roues d'un moulin que des
chevaux fout tourner, et toutes ces pièces
ensemble composent ce qu'on a|)pelle le /a-

wii;ioir. Onfait recuiie ces (anii-s autant dcfois
qu'on veut les faire passer entre ces cylin-

dres, et chaiiue fois on est obligé de ra|ipni-

cher les cylindres, afin que le vide (pii se
trouve entre deux, se trouvant jikis pi-tit.

presse davantage la lame et l'amincisse en y
passant. L'on continue de cette façon jus-
qu'h ce (jue ce ((ue l'on voie (pi'elles sont de
ré[)aisseur des espèces à fabri(iuer; après
quoi on les coupe par le moyen d'un outil,

(Jui se nomme emporte-pièce. On pose un
bi)ut de la lame sur le bas de cet outil

,

où il y a un rebord en rond qui est tran-
chant ; ensuite l'ouvrier (jui tient la lame
de la main gauche , tourne de la droite
une manivelle, en forme do demi-balancier,
(jui, tombant sur la lame, coupe |iar le moyen
de son tranchant le volume de la lauje (jui

se trouve ajipuyé sur le tranchant du lins ;

le llaon tombe dans un baquet mis dessous,
exprès pour le recevoir; on continue ainsi
jusqu'au bout de la lame, et, comme chaque
llaon laisse un vide dans celte lame, il ne
reste plus que les extrémités ou bords de la

largeur de la lame, que l'on nomme cisaill -s;

tant que les espèces ne sont pas monnayées,
on les nomme toujours flaons. Il ne reste
plus à cette lame que les extrémités, et d'un
bout à l'autre on ne voit que des trous
de la grosseur du flaon qui en est sorti.

Le prévôt distribue ensuite les flaons aux
ajusteurs et taillercsses, pour les ajuster au
|)oids des espèces; on met au rebut ceux qui
se trouvent trop légers. Chaque ouvrier de
cet atelier est assis devant une esiièce de
grand comptoir, ayant devant lui un trébu-
cliet, et le poids que l'espèce doit peser : il

les pèse les unes après les autres, avec le

poids appelé dénéral ou dénéraux; et quand
il en trouve une tro() pesante, il la frotte sur
une lime en manière de râpe, faite avec des
cannelures par angles entr.mts et sortants
que l'on nomme escouenne : il pèse son flaon
de temps en temps, crainte de le rendre trop
léger; quand il l'a rendu au point où il doit
être, il le met avec les autres ajustés. Cet
ouvrier a soin de conserver la limaille pour
la rendre avec les tlaons ajustés, parce qu'il
faut qu'il rende le poids qu'il a reçu. Le
directeur de la monnaie doit faire mention
sur son registre du nom do celui qui s'est
chargé des llaons et di' leur poids. Le pré-
vôt des ajusteurs en doit aussi faire mention
sur son registre , ainsi que l'exige l'ordon-
nance de looi. Les llaons ainsi ajustés sont
remis par le prévôt entre les mains du di-
recteur avec ceux qui ont été rebutés comme
faibles, et les limadles : le tout, poids pour
pouls, comme il s'en était chargé, ce qui
s'appelle rendre la brève.

Oiiand on veut étendre les lames d'or, o^
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]e3 fait recuire dans une es|iècc de fourneau

dont l'âtre est de carreaux ou de briques,

ayant, liuit h neuf pouces au-dessus, des b.ir-

reaux de fer, e;i maniôre de ;j,rille; on jette

les laines dessus, on les couvi'e de braise, et

on les laisse en cet état jusqu'à ce qu'elles

soient assez recuites: alors on les relire du
fourneau etoi les jette dans un l)aquet plein

d'eau commune pour les adoucir, en sorte

qu'elles s'éti-ndent plus facilement ; on les

passe ensuite entre les rouleaux, les rou"s

du moulin font tourner ces rouleaux, et les

lames s'étendent ainsi en jiassant ; on les

rejtasse de même entre les rouleaux, jusqu'à

ce qu'elles soient h i>eu près de l'épaisseor

des espèces à fabriquer; on serre à cet ell'et

les rouleaux plus ou moins, parle moyen des

écrous et des vis qui servent à cet usa^e. On
ijn use de même pour étendre les lames

d'argent : on les passe d'abord ayant de les

recuire, comme celles de l'or, mais on les

laisse refroi lir sans les j.ter dans l'eau qui

les aigrirait, de manière qu'elles ne pour-

raient |ilus s'étendre facilement , et cour-

raient risque même de se casser en |)assant

par les rouleaux. Quand elles sont refroi-

dies, on les passe entre les rouleaux, jusqu'à

ce quelles soient à peu près de l'épaisseur

des espèces à fabriquer, et en état d'être

coupées en flaons ; on se sert à cet elfet de

vis et d'écroux pour serrer les rouleaux,

comme il a été dit ci-dessus. On porte les

ilaons qui ont été ajustés dans un lieu qu'où

appelle le blanchiment, pour donner la cou-

leur aux ilaons d'or, et blanchir les flaons

d'argent. On y parvient en faisant recuire

les tlaons soit d"or, soit d'argimt , dans un
fourneau d'environ quatre pieds en carré

,

dont Filtre est de barreaux de fer en façon de

grille : on y met une [)oèle cai-rée et sans

manche, dont le fond est de fer battu appelé

lôle, et les bords d'un fer i)lus épais; on
jette environ deux cents marcs de tlaons

dans cette poêle : on fait un feu de bois en

manière de réverbère, pour les recuire, et

on les y busse jus(]u'à ce qu'Us soient assez

recuils. Quand les Ilaons sont en cet état, ou
relire la poêle du fourneau, avec de grosses

tenailles crochues par le bout; on verse les

tlaons dans un crible de cuivre rouge, on les

Y laisse refroidir. Quand ils sont froids, on

les jette dans un autre vaisseau Je cuivie

appelé bouillolr, où il y a de l'eau bouillante

avec du sel conunun et du tartre de Montpel-

lier ou gravelé, oîi on les fait bouillir pjur

les décrasser, après quoi, ou lesjettedans

un autre bouilloir rempli de même (jue le

premier, où on les fait bouillir pour achever

do les nettoyer jusqu'à ce (pi'ils soient deve-

nus tout à fait blancs, ce iiu'on ajipelle (Ion-

merle bouillituire ; on retire ensuite le bouil-

loir du feu, on met sur un cuvier le crible

de cuivre, et ou verse les Ilaons et l'eau du
bouilloir dans le crible, de manière que l'eau

coule dans le cuvier, et les Ilaons restent

dans le crible ; on jette du sablon commun
sur les Ilaons, on les trotte avec des torchons

ot ou jette plusieui's seaux d'eau, jusiju'à ce

qu'ils soient bien nets. On met a;irès cela le
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cribli.' sur un trépied, sous lequel on fait un
feu de braise pour sécher les flaons, et on
les frotte avec des torchons jusqu'à ce qu'ils

soient bien secs, et qu'ils ne laissent (ilus de
taches au linge, et c'est ce qu'on appelle

donner de la (;ouleur aux flaons d'or et blan-

chn- les liions d'argent. Quant aux flaons de
cuivre, on en use de la môme manière mar-
quée ci-flessus.

Quand les.flaons d'or ont été mis en cou-

leur, et les Ilaons d'argent blanchis, l'ordon-

nance du mois d'octobre 1G90 veut qu'ils

soient livrés [lar nombre et par poids è l'en-

trepreneur de la machine à marquer sur la

tranche, et (ju'il s'en charge sur le registre

du commis et sur celui qu'il tiendra, les(juels

registres doivent être cotés et paraphés par

les juges-gardes. Cutle machine à marquer
sur la tranche est si-mi)le, mais très-ingé-

nieuse : elle consiste en deux laines d'acier,

faites en forme de règles, épaisses environ
d'une ligne sur lesquelles sont gravés ou les

légend sou les cordonnets, moitié sur l'une

et moitié sur l'autre. Une de ces lames est

immobile et furlement attachée avec des vis

sur une plaque de cui\re, qui l'est elle-même
à une table ou établi de bois forl-éi)ais :

l'autre lame est mobile, et coule sur la pla-

que de cuivre par le moyen d'une manivelle

et d'une roue, ou de pignon de fer dont les

dents s'engrènent dans d'autres espèces de
dents qui sont sur la superficie de la lame
coulante. Le llaon placé liorizontalement

entre ces deux lames est entraîné |)ar le

mouvement de celle qui est mobile, en sorte

que lorsqu'il a fait un demi-tour, il se trouve

entièrement marqué. Cette machine est si

facile, qu'un seul homme peut marquer vingt

milles ilaons en un jour.

Quand les flaons, tant d'or que d'argent

,

ont été marqués , la même ordonnance du
mois d'octobre 1690 jiorte que les ouvriers

mtmnayeurs seront tenus de les aller prendre
dans la chambre de la machine, où ils s'en

chargeront tant sur le registi-e que tiendra

l'eutrepreneur que sur celui qu'i s tiendront

de leur i/art , lesquels registres (1) seront

cotés et paraphés par les commissaires, ou
juges-gardes, et signés à chaque livraison

tantdesiuonnayeursijue de l'entreiu-eneurdo

la marque sur ia tranche, qui, en ce faisant,

en demeurera bien et valablement dé-
chargé (2); desquels regisires, l'entrepreneur

fournira au diictcur de la monnaie, à la fin

de chaque journée, un extrait signé et cer-

tihé de lui ; ce qui s'aiipelle donner la brève;

comme il a été dit ci-dessus des ouvriers

ajusteurs.

Ou monnaye les flaons tant d'or que d'ar-

gent avec un balancier auquel les carrés à

ujonnayer, vulgairement apjjclés coins, sont

attachés, celui de l'elligie en-dessous du
balancier, dans une boite carrée garnie de vis

(I) Ces regisires, dans losliôurs liôlcis des mon-
naies, soiil Mgncs par les jnges-^ardcs.

('2) C'esl le prévol dos moiiiiayeius qui fail hpré-

sciH ce (lue devait faire roiurépreneiir de la tiia-

ciiine.
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Cl dt'c.rous iioiir le si'iTi-r et tenir en élal ;

et faiilre en-dessus dans une pareille boîte

girnie de vis et d'ùcrous pour retenir le

carré h monnayer : on f"ise le llaon sur le

carré d'elTi;-;ie, on tourne à l'instant la barre

du balancier qui fait tourner la vis qui y est

ctKlavée; la vis entie dans Téerou (|ui est

au cor|)S du balaiieier, et la bai-re fait ainsi

tourner la visavec lantde force que, poussjuit

l'autre carré sur celui de réfugie, le llaon vio-

leunnent pressé des deux carrés en reçoit

les empreintes d'un seul couji, en un mo-
ment. Ouand ce llaon est ainsi monnayé, ou
l'a|)pelle deiiiei' do nionnayaj^e.

L'ordonnance du mois d'octobre IGOO porte

« qu'aussitôt t^ue les espèces auront été mon-
nayées , elles seront portées par les n)on-
nayeurs îi la cliambi'e de la délivrance , et

remises entre les mains des juges-gardes

qui s'en cliargeront par nondjre tant sur le

registre des monnayeurs que sur un autre

registre qu'ils tiendront de leur part, lesi|uels

registres seront cotés et iiarajiliés parle com-
missaire de la cour; qu'il en sera de jour eu
jourdonné des extraits par lesd ils monnayeurs
qui seront certiliés par leur prévôî, ou leur

lieutenant. Que les juges-gardes ne feront

aucune ilélivrance; (pie l'effigie, l'écusson ,

la légende, le ditlérent, le grenelis, le millé-

sime , la marque sur la tranche ne soient

bien empreintes , et les espèces rondes et

bien monnayées, qu'ils ne les aient pesées à

]a pièce et au marc, cl qu'elles ne soient de
poids, sur les peines portées par les ordon-
nances et les règlements. Que lorsque les

espèces auront été ainsi pesées, l'essayeur

prendra une desdites espèces en présence du
substiiut du iirocureur général, qui sera
jiour ce appelé pour en faire l'essai dont il

fera son rapport par devant les juges-gardes,
lesquels, après avoir mis 5

i
art les morceaux

de la pièce ((ui aura été essayée, ordinaire-
ment appelés les pcuilks, et les deniers de
boite , en présence du substitut , de l'es-

sayeur el du directeur de la monnaie, feront
mention sur le registre des délivrances de
la quantité des espèces et de leur [)ûids et

titre, lesquellesserontremisesentre les mains
du directeur «pii s'en cliargera, et à cet ell'et,

seront lesdits registres signés des juges-
gardes, du substitut, de l'essayeur et du di-
recteur. » Les ordonnances de loV'J, looV et

l»Sti vculenlciue lesgarJes pèsent les espèces
]tièce à pièce au trébucliet, avant que d'en
l'aire la délivrance au m<!î:re, pour examiner
si elles sont de recours de la pièce au marc.
Que les gardes rebutent et ci-ailleut les es-
pèces qu'ils trouveront trop fortes, ou lro[)

faibles,ou mal monnayées ; cl fassent refondre
celles qui sont trop fortes, ou trop faibles,

aux dépens des ouvriers, et celles qui sont
mal monnayées aux dépens des monnayeurs.

Les peines établies par ces ordonnances
contre les gardes qui passeront en délivrance
aucunes espèces qui ne seront de poids et

loi, remèdes octroyés par les ordonnances,
sont (le punition cor[)orelle et privation de
leur état; s'ils passent aucune espèce qui ne
soit bi'en ouvrée, monnayée et de bonne ro-
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londilé, assiette et impression, el sur les-

(jnelles les lettres et caractères, cordons et

dilférents ne feront bien apparenlsMes peines

sont d'amende aibilrairc, de sus|)ension et

de inivalion de leur état.

il est dit par les mêmes ordonnances
a que, des (jualre peuilles coujiées par l'es-

sayeur, il eu laisse une aux gardes et une
au maître, et qu'il se charge des deux autres,

savoir une iiour garder et l'antre pour lui

servir h taire l'essai requis; (|ue chacune des

troispeuilles soit enclose dans un papiiir ou
parchemin ; i]uecelle desgardes soit cachetée

jiar l'essayeur cl le directeur, celle de l'es-

sayeur par les gardes et le directeur, el celle

dii directeur par les gardes et l'essayeur;

que sur chacune des peuilles encloses en

papier ou parchemin il soiL écrit ce fpie la

délivrance conlicnidra en (piaiitilé, jwids et

loi, cl le jour de la délivrance ; que ces trois

peuilles soient conservées en cet état pour
les représenter si besoin est, et que |uir la

cour des monnaies il soit ainsi ordonné eu
procédant au jugement des boîtes; que ces

]icuilles soient gardées jusqu'à ce que, par

mandement exprès de la conr après le juge-

ment des l)0Î'ies, il leur soit permis de les

ouvrir. » Ces formalités ont été ainsi or-

données i)Our avoir recours à ces peuilles,

au ca's que les deniers des boîtes et les re-
gistres des délivrances soient égarés ou
perdus.

Quand l'essayeur a fait l'essai requis paf

les ordonnances, il en doit faire son rapport

aux gardes; et si la peuille ne s'est pas trou-

vée ou titre, les mêmes ordonnances défen-

dent expressément aux gardes de les passer

en délivrance. Celle de 1549, article 5, porto,

que » les maîtres, gardes, et essiyeurs se-

ront respectivement privés de leurs oillces;

(ju'il sera procédé contre eux par niulctes et

amendes, tant pécuniaires que corporelles. »

Si la peuille est rapportée au titre de l'or-

donnance, e!i ce cas les juges-gardes pèsent
les espèces tant d'or que d'argent en trois

marcs, dont ils dressent procès-verbal, dans
lequel ils font mention tant du faiblage elde
l'écharseté dans les remcdes, que des autres

cirf.onstances. Lorsque ce procès-verbal a

été signé des officiers et du directeur, les

espèces nouvellement fabriquées sont déli-

vrées au directeur ou maîtie, qui paye alors

au prévôt des ajusteurs deux sous jiour marc
d'or et un sou pour marc d'argent sur le

pied de ce qui a été passé de net en déli-

vrance, et pareils droits au prévôt des mon-
nayeurs sur le même pied, jiour ùive distri-

bués par le prévôt des ajusteurs aux ajus-

teurs et tailleresses qui ont ajusté la brève,
et par le prévôt des monnayeurs à ceux
qui ont monnayé la même brève, et ce, h
proportion de leur travail. Voy. au mot Mon-
>AYE la fa(;on de monnayer au marteau et au
moulin. (A.)

FAH'-FORT et Fort-fait. Lorsque les

Tuonnaies étaient affermées, on se servait du
terme fait-fort quaniWc maître de la monnaie
se faisait foit de fabriquer cerlainc quanlilo
de mures, (or portant l'urgnU, et tie payer au
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roi telle somme pour droit de seigneuringe
à |iro|ior(ioii de la qiiaiililé de maics qu'il se
chargeait de l'abriquer. Par exemple, si le

iTiaîlre do la monnaie se chargeait de fabri-

quer 3000 marcs, il se chargeait de payer au
roi di\ sous par mate jiour le seigrieuriage

;^ raison de ces trois inille marcs; il était

obligé de payer le di-ojt en entier, quand
niémeil n'aurait pas fabr'iqué la susdite (pian-

tité de 3000 marcs, et, au cas qu'il en fabri-

quât davantagi', il en payait l'excédant à

queliiue quantité qu'il pilt rrronter, toujours
à raison de dix sous par marc; il devait
aussi les faiblages et écliarsetés sur le pied
du nombi'e des mar'cs mentionnés au registre

des délivrances.On seservait ûvilcnnc far-fait

lorsque, par les adjudications, le fermier de
la monruiie, en consé(]uence des lettres pa-
tentes du 28 septembre lOW, rcgistrées en
la cour des monnaies Je 21 janvier suivant,
se chargeait de [layer au roi, pour la fabrica-

tiorjd'une certainequantitédemarcs, /'orpor-
tanl l'argent, dix sous par marc pour le sei-

gneuriage ; jiar exemple, si le fermier se
chargeait de fabriquer 4000 marcs par an,
il devait payer au roi deux mille livres |)ar

chacune année de son bail, quand même il

n'aurait pas fabriqué les 4000 nrar'cs ; mars
il ne devait rien de l'excédant à quelque
somme qu'il pût se monter, étant adjudica-
taire sur ce pied, et n'étant tenu que de payer
les deux mille livrées par chacun an, avec les

faiblages et écliarsetés mentionnés au re-
gistre des délivrances. (A.)

FALLEou Folle, petite monnaie d'Egypte ;

il en faut huit poiu' un medin, en comptant
le medin sur le ()ied de deux aspres ou en-
viron 8 centimes de France. Les Turcs l'ap-

pellent mantjour.
FANON, monnaie d'or de la côte de î\Iala-

Lar extrômement petite, dont la valeur' est

d'environ huit sous d(; Fr\inc,e.

FANOS, monnaie des Iirdes qui s'y fa-

briijue et qui a corn's en divers endr'oils,

particulièrement le long de la côte de Coro-
marrdel, depuis le cap île Comoriri jusque
vei's le Ik'Ugale. Les fanos ont par'cillement

cours dans l'ile de Ceylan, mais il ne s'en fa-

brique pas. Il y a des fanos d'or et des fauos
d'ai'gent. Les fanos d'or ne sont pas tous ni

du même poids, ni du même titre, ce qui
fait unegr'andedillerenco|iourleurvaleur : il

en faut dis des plus forts pourTécudeFr-anco
de 60 sous : les plus faibles pèserrt aux en-
virons de 7 grains, mais l'or est si bas qu'il

on faut 22 pour l'écu ; eeux-lh se fabrii[uerit

h Asem. Les fanos du Pégu tiennent le mi-
lieu; ils [)èsent de même que ceux d'Aseru;
mais l'or err étant ;\ plus haut litre, les

quinze font l'écu, c'est-à-dire qu'ils valent

(piatre sous tournois. [I y a aussi des fanos
<i'or (jui ont cours h Po'idichéry, et qui va-

lent environ six sous ; ils sont faits ù peu
près comme la moitié d'un pois et ne sont
pas plus gros. Les fanos d'ai'gent ne valent

pas tout à lait dix-huit deniers de France :

il en faut vingt jinur- le pardo, moniraie que
les Portugais font fabr itprer à Goa, et qui y
a COUTS pour vingt-sept sous. (A.)
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FARDOS, monnaie d'argent gui a cours à
Bantam, et qui vaut envii-on trois livres tour-
irois. Le fardos est encore une monnaie de
compte. fA.)

FAKTHING ou Fardi:n, petite monnaie de
cuivre qui se fabriijue en Angleterre, et qui
y a cour'S cnvirorr jiour trois deniers de
Fi-ance ; il y en a de ipiadruples, de iloirbles

et de sim[)les ; qiratre faithings simples font
un peny ou deirier d'Angleterr'e ; le denier
d'Angleterre vaut 2 sous de France. L<'sfar-
Ihings ont la môme commodité de nos liards,

et sont aussi nécessair'es, mais ils n'ont cours
que dans di; fort petits payements, et l'on

ne peut obliger personne à en recevoir au-
trement. (A.)

FAUSSE MONNAIE. Le crime de fausse
monnaie est un crime public, que l'on com-
met en abusant de la monnaie en (juelque
manière que ce |)uisse être contre la prohi-
bition de la loi. Ce crime de faux est de tou-
tes les es])èces de faux la plus [lunissable,

parce que le souverain ayant seul le droit

de faire fabritpicr les monnaies, ceux qui les

fabriquent sans sa permission expresse com-
mettent un crime de lèse-majesté au second
chef qui est puni de mort.
Ce crirue peut être commis de plusieurs

manièr'es : 1° quand on fabrique de la mon-
naie sans la permission du souverain, (|uoi-

qu'elle soit du poids et du titre ordonnés (1);
2" quand la monnaie est fausse par la ma-
tière ;

3" quarrd on fabriijue la monnaie eu
d'airtrcs lieux que ceux établis pour sa fa-

brication ;
4" ipiand on falsilie l'image du

jirince ou l'inscriiition qui y doit être;
5" quand on se chai-ge sciemment de fausse

monnaie pour l'exposer, et qu'on |iarticipe

avec les faux monnayeurs ; G° quarrd on
rogne ou que l'on altère la monnaie (jui a

été faite et mai'ipiée légitimement, pour
atJ'aiblir le juste poids qu'elle doit av(iir, ou
quand on en achète les rognures sciemment,
et qu'on participe avec les altér'ateurs ;

1" quand ceux qui fabriquent la monnaie
avec la |>er-mrssion (lu souverain, la forrt plus

faible ou de moiniire titre qu'il n'est porté

par les ordonnances ;
8" quand on réforme

les nronnaies en fraudi; et pour son compte
particulier; 9" enlirr ([uarrd on fond la mon-
naie, ou que l'on dillormc les espèces pour
les employer en d'autres ouvrages.
Le crime de fausse monnaie est, comme

on l'a dit plus haut, un crime de lèse-majesté

au secorrd chef, dont les ofliciers royaux ont
seuls droit de eormaître.

Les édits, ordonnances et règlements des
aimées 1388, 1 1 septembre 1392, 9 septembre
14S0, 2omars loW, janvier lool, 1561,1570,

1035, 1638, 1645 et autr-es concernant la

chambre, eirsuite la cour des moirnaies et les

uronrraies, ont attribué aux géiréi'aux maîtres

(I) Voyez Boisant, p. 321. Lcr. 8 et 9, Coil. ad

Icgo:» Cônicliam, de Falsis. Lo^. 8, de Fais, moitel.

Oi-.loii. (le loM ; dt; "II; 819, i;.59 ; de Iii3«, l.j.iO,

l.'iiit, I.jOO. Lcy. unie. Cod. Tlieodos. Si quis solid.

•Onidii. de 1.j4:i, U).')!. Déel- dd li deceinli. 1(193 cl

9j(iillel I(i97. Ordoii. de Lodis liiiriu, de 1515, de

KiTit, lil. I air. Il ; de C.hailes IX, de 1500.
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des moniiiiic s et aux ol'liciers des cours des
nioniiaios el des nioniuiies, la coniiaissanco

par [iiéventiori et eoncurreiice avec les bail-

lis, sénécliaiix, prévôts des niaiéchaux et

autres juges, du eriiuo des faux ruoiniayeurs,

rogiieurs, allérateurs, distiibuteuis, etc. Le
roi, eu attribuant à d'autres otliciers (jue ei^ux

des cours des luomiaies le droit de coiuiailre

de la fausse imuinaie, no leur a pas peruiis

de connaître de l'altération et de l'enipiranco

des monnaies, ruais seulement de l'exposi-

Uon de la fausse monnaie qui dans toutes les

circonstances est un crime public, dont l'ac-

cusalion est |)ermise îi un chacun tant contre

les faux monnaveurs que contre ceux qui les

recèlent, ceux qui distribuent la fausse mon-
naie, ou ipii, en avant connaissance, ne les

dénoncent pas aux magistrats. Ce crime a

toujours été estiuié de telle conséquence que
Conslantius, ne trouvant pas les peines or-
ilonnées par les lois précédentes assez ri-

goureuses |>our l'arrêter, ordonna que ceux
qui en seraient convaincus seraient punis
jiar le feu, et promit une récouqienseaus dé-
nonciateurs. /'nrmio accusaloribusproposilo,
qHifunque solidorum aduller polueriC irpe-

riri, ici a quoquam fucrit publicaliis, illico

omui itilativne submota, Pammarum exustio-

nibtis muncipclur. Quoique les empereurs
aient cnqilo_\é toute leur prudence et leur

autorité |)our empêcher ce crime en ordon-
nant la peine du feu, et qu'ils aient déclaré

sacrilèges ceux qui le commettaient, la

crainte de la |ieine n'ayant pu arrêter un mal
si dangereux, ils crurent, en le meltant au
nombre des crimes qui blessent la majesté
du prince, que le respect et le lien de l'o-

béissance auraient plus de pouvoir sur l'es-

prit de leurs sujets : c'est par celte raison
que les empereurs Vulentinien, Théodose
el Arcadius ordonnèrent que ceux qui en
seraient convaincus seraient punis du même
supplice que les criminels de lèse-majesté.

Les rois de France ont suivi cetexemi>le,
et ont mis le crime de fausse monnaie au
nombre de ceux de lèse-majesté, et ont or-

donné qu'il n'y aurait que les ofllciers

royaux qui en pourraient connaître.
Louis 1", dit le Débonnaire, par le règle-

ment que ce roi 01 sur les monnaies en 819,
ordonna une [leine contre les faux nion-
nayeurs; c'est la première qui se trouve
dans les ordonnances des rois de France.
De falsa moneta jithennis ut qui ecim percui'
sisse coinprobatus fuerit, vinnus ci ampulelur,
el qui hoc consenserit, si liber est, iJÙsolidos

componat, si servus, GO ictus accipial.

L'ordonnance de Louisle Hutin, de l'année
1315, |iorte : « Que la correction de ceux
qui auront malversé aux monnaies du roi ou
foi'gé fausse monnaie sur le patron de son
coin, appartiendra aux otliciers du roi el non
à d'autres »

Quant à la peine du feu ordonnée par la

loi, elle a été en usage eu France conforcué-
ment à l'ordonnance de Charles le Chauve,
et aux coutumes de Bretagne et de Loudun.

L'ordonnaiice de Charles le Chauve, don-
née à Pisle le 7 des calendes de juillet 864,

porle (I que le faux motuiayoni' qui sera

convaincu sera puni selon la loi romanie dans
les lieux où elle était observée,' ou bien
qu'il perdra la main, ainsi tpi'il est prescrit

tlaiis le (pialriènie livre des Ca[iitukiires. »

La coutume de Bretagne porte en termes
exprès: Les faux monnayeurs seront bouillis,

puis i)rndus.

Celle de Loudun, chaiiilre 1", article 39,
porlo: Qui fait ou forqe fausse monnaie doit
être traîné, bouilli ou pendu.
Le compte des baillages de France rendu

à la chambre des comptes en l'aimée 1305,
fait mention, dans le chapitre de la dépense
qui avait été faite pour le baillage de Paris,

d'un article cnneu en ces termes: Pro liciis

et parcis factis,pro falsis monetariis bullitis,

et duabus mulieribus ardendis pcr dictum
llenricum Maqislruni, 27 liv. l\ sous.

Maiisuetus, lit. de Pœnis, nuin. 1, dit; Cm»
falsam monelam fdjricarit, débet in uleo et

aqun suffocari, seu bulliri.

Childéric III ordonna que celui qui serait

convaincu d'avoir fabricjué de la fausse
niomiaie aurait le poiiig coupé; ses compli-
ces, s'ils étaient de condition libre, (laye-
raient l'amende de soixante sous, et s'ils

étaient esclaves, recevraient soixante coups
de fouet. On croit que cette ordonnance est

de l'année 7ii. Elle ne se trouve point dans
celle de ce prince, mais dans celles do
Louis 1", dit le Débonnaire, comme nous
l'avons rapporté plus haut.

Saint Louis ordonna, l'an 12V8, que les

rogneurs de monnaies seraient jiendus com-
me voleurs publics, 7'i(«si< falsarios mo-
netarum tonsorcs patibulis luqueatos venlo
prœsentari.

Les Oïdonnances de François 1", de 153G
et 1510, portent: « Quant aux rogneurs
d'écus et autres espèces d'or et d'argent
ayant cours en notre royaume, et qui les

rendent en fonte du fort au faible, considéré
que c'est un larcin public participant de faus-
se monnaie dont la fausseté ne peut con^
sisler qu'eu poids et aloi, voulons, sta-
tuons, ordonnons et nous plaît, que là el

au cas que aucun ou aucune soient repris,
chargés ou convaincus de rognement d'es-
pèces ayant cours, ou qui les auront dilTor-
mées, aUérées el rendues du fort au faible,

autrement qu'il n'est permis jiar les ordon-
nances, ils soient punis tout ainsi et de
même punition que les faux monnayeurs,
sans y faire aucune ditlérence, à ce que la

qualité desdites peines soit tant exemplaire
et de telle trémeur aux délinquants, qu'elle
fasse cesser tels cas et délits. »

L'ordonnance de Henri II de l'an 1519,
article 21, conforme à l'ordonnance de 1536,
sur le fait des monnaies porle: « Voulons
que si aucuns ont été depuis ledit temps
et sont ci-aiirès trouvés saisis de rognure,
et de billon, procédant des rognures de mon-
naies, repris, atteints et convaincus suflî-

samment d'avoir acheté rognures de mon-
naies, ou sciemment d'avoir parlici()é avec
les rogneurs et les faux inonnaveurs

,

el aciielé d'eux sciemment ik' la monnaie
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fausse, oubillon procédan-t dos rognures des
monnaies, ils soient punis de seoiblable
punition que les faux monnayeurs, sans y
iaire aucune différence. >>

Les mêmes ordonnances, celle de loiO,
article 38, celle de 13V9, article 20, portent:
« En ensuivant l'induit de notre saint-père le

Pape et les ordonnances par lesquelles si

aucuns de nos ofTiciers sont trouvés délin-
quants en leurs offices, ils doivent être pri-
vés de leur cléricature; nous déclarons non-
seulement que les maîtres gardes et contre-
gardes, tailleurs et essayeurs de nos mon-
naies, mais aussi les prévôts, ouvriers et

monnayers d'icclles, changeurs, orfèvres,
affineurs et départeurs qui onlserment à nous;
ensemble les faux monnayeurs, rogneurs.et
billonneurs, ou leurs receleurs ne seront
reçus en cas de délit commis au fait des mon-
naies, à alléguer, ni eux aider d'aucunes
• ettres de cléricature. »

L'ordonnance de Charles IX, de 1360, ar-

ticle li9, défend à tous orfèvres et à toutes
personnes quelconques d'altérer, souder ou
changer aucunes espèces d'or ou d'argent.
a peuie d'être punis comme faux mon-
nayeurs. Arrêt duconseil du 20 février 1673,
rendu sur les requêtes respectives du pro-
cureur général de la cour des monnaies
<'t du promoteur de l'archevêché do Paris,

qui, sur ce que le promoteur prétendait

(lue deux religieuses accusées du crime
de fausse monnaie devaient être renvoyées
pai'-devant l'oflicial pour Icdélitconlmun,dé-
llOule le promoteur de sa prétentioa et ren-
voie les religieuses en la cour pour y être

jugées, sauf, après leju^,ement du procès,

être par la cour fait droit sur le renvoi re-
quis par le juge d'Eglise pour le délit com-
mun s'dy échéoit. Les ordonnances de l'6'*9,

article 1.3; de 1366, article 5 ; de 1610, ar-

ticle 9, et celles des mois d'octobre et dé-
cembre 1689, défendent la fonte et diiïor-

mation des monnaies à toutes personnes,
sur jieine de confiscation de corps et de biens,

])articulièrenieiit aux orfèvres, aftineurs et

autres ouvriers travaillant en or et en ar-

gent, à [leine des galères perpétuelles.

Le Maître, dans son 23' plaidoyer au sujet

de la fausse monnaie, dit, pour en marquer
les dangereuses conséquences, « que ce

crime ne reçoit point d'excuse; qu'il viole

toujours la majesté du souverain, ([u'il ar-

rache l'un des fleurons de sa couronne,
(ju'il ronifit le lien du conuiu'rce, (lu'il al-

tère la règle et la mesure de toutes les cho-
ses, qu'ireiufioisonne une fontaine publi-

que, et ne peut tomber (pie dans une âme
basse. »

Les rois ont aussi obtenu des iiajies des

bulles contre les faux monnayeurs, rogneurs

et cxiiosileurs : savoir, Pliilippe le lîel une
bulle de Clément V,en 1308; Charles le Bel

une bulle de Jean XXll, en KSzO ; Philippe

<ie \"alois, une bulle de Clément M, en 13V9;

et Henri 111, de Grégoire XllI, eu 1333. Ces
papes ont fulminé des excouununications
contre les faux monnayeurs, les roguMUS cl

les expositeurs de fausse monnaie.

La déclaration du roi, du 3 octobre 1715,
registrée en la cour des monnaies le 12 des
mêmes mois et an, jiorle : « Voulons et
nous plaît que les ordonnances du royaume
rendues contre les faux monnayeurs et
contre tous ceux qui allèrent ou contrefont
les monnaies, de quelque manière et en
quelque sorte que ce puisse être, soient exé-
cutés selon leur forme et teneur; ce faisant
que tous |)articuliers régnicoles ou étrangers,
qui seront convaincus d'avoir fabriqué sa'is

caractère et sans notre permission, ou
d'avoir altéré dans notre royaume, pays,
terres, et seigneuries de notre obéissance,
des espèces, tant à nos coins et armes qu'aux
coins et armes de toute autre couronne ou
puissance souveraine, seront également pu-
nis de mort, encore bien que lesdites espè-
ces étrangères n'aient aucun cours dans
notre royaume, et n'y soient regardées et

reçues que comme matières, sans (jue sous
aucun prétexte cette peine puisse être re-
mise ni modérée par les juges à qui la con-
naissance en appartient. » Lrs mêmes défen-
ses sous les mômes peines ont été renou-
velées parl'éditdu mois de mai 1718, et par
celui du mois de février 1726, registre en
la cour des monnaies le 13 du même mois
et an, ainsi qu'il suit. Arl. 1". « Que, confor-
mément à l'édit du mois de mai 1718, et au-
tres éditset règlements, toutes personnes qui
contreferont ou altéreront nos espèces, contri-

bueront à l'exposition de celles contrefaites
ou à leur introduction dans notre royaume,
seront punis de mort. » Art. 2. « Pour empê-
cher l'abus qui s'est glissé dans les caisses
et dans celles de tous les receveurs particu-
liers par ra|iport aux espèces de fausse fa-

brique qui s'y recevaient sans prendre les

précautions "nécessaires, défendons à tous
jiayeurs et receveurs, même à ceux de nos
deniers, de recevoir, ni faire entrer dans au-
cun payement des espèces qui leur paraî-
tront suspectes de fausse fabrique, 5 peine
de supporter la perte qui se trouvera sur
lesdites espèces, lesquelles seront cisaillées,

portées aux hôtels des monnaies, et la va-
leur à eux rendue, seulement comme ma-
tière; et où il serait prouvé que lesdits rece-
veurs ou payeurs aiuaientreçu ou distribué
sciemment lesdites esjjèces de fausse fabri-

que, voulons qu'ils soient ]mnis commo
faux monnayeurs. » Arl. 3. « Pour engager
tous nos sujets à veiller à ce (|u'il ne soit

fait aucune fabrication en fraud<;, nous or-
donnons ipio par les diiccteurs de nos mon-
naies il sera payé, inmiédiatemenl après le

jugement à mort de chacun des faux mon-
nayeurs, réformateurs mi fabricateurs d'es-

pèces faussement fabriquées, une gratilica-

liou de la sonune de trois cents livres à
ceux qui les auront dénoncés ou arrêtés,

sur les certilicats qui leur eu seront donnés
par les ]irocureurs généraux de nos cours
des monnaies, et ce outre les salaires oïdi-

naircs <iui seront ]>ayés coumie ci-devant :

lesquelles gratifications ainsi i>ay<'fs seront

allouées dans la dépense des comptes des-

tlits directeurs, partant où besoin sera, eu
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rapiiorlcint souli'inint pur eux des extraits

(les jiij;emeiits, et Icsdits ccrtifieals de nos

prt)cui l'urs ^;éiiéraux es cours des monnaies
ou de leurs substituts, quittancés, etc. » l.cs

autres articles de l'édit coDcerneut les es-

pèces décriées. (A.)

FAY01.K, monnaie de comi>te dont on se

sert au Japon. On évalue le l'ayole tanlùi surle

pied lie la pistole de France, c'est-à-dire, à

10 livres, tantôt à 12 livres 10 sous; peut-
élre cette dillerence vient-elle de ce que la

première évaluation est laite sur la livre

de France, qui ne vaut (pie 20 sous, et la se-

comle sur la livre ou llorin de Hollande, qui
vaut 2 liv.2 s. 9 den. (A.)

FELIN, petit poids dont se servaient les

orfèvres et les monnajeurs. 11 pesait sept

{grains et un cinquième de grain. Les deux
félins faisaient la maille, le marc était com-
posé de CVO félins, et ronce de 80 félins.

FELOL'KS, monnaie de cuivrequi se frappe

à Maroc; c'est une es|ièce de gros double
comme ceux de France : il en faut huit pour
faire une blanquille, menue monnaie d'ar-

gent qui se fabrique dans la mé'ne ville, et

qui vaut 2 sous deniers de France. (.\.)

FFNIN, petite monnaie de compte (jui est

en usage pour tenir les livres à Naumbourg,
ville épiscopale d'Allemagne; c'est- ;uissi

une espèce courante de cuivre. L'un et l'au-

tre fenin valent 2 deniers et demi de France :

il en faut douze pour le gros et vingt-qnatic
gros pour la rixdale prise sur le pied de
l'écu de France de GO sous. (\.]

FEU, métal dur et sec, dii'licile à fondre,
mais ductile, conqiosé d'un sel, d'un soufre
et d'une terre, mal digérés et mal unis;
ses parties ont de petites branches plus gros-
ses et plus raides que celles des autres mé-
taux, quoiqu'en moindre quantité; ce qui
l'ail qu'il obéit dillicilement au marteau san.';

l'aide du feu, et (juion ne le fond qu'avec peine:
cependant le fer est un des métaux les moins
pesants, parce que les branches de ses par-
ties étant fort éloignées les unes des autres,
il est d'autant plus poreux et spongieux, et
par conséquent plus facile à être pénétré jiar

les eaux fortes et parla rouille. La matière d'où
se tire le fer, ou plutôt la mincdefer,se trouve
dans les mines, ùdiirérentes profondeurs, et est

de diverses ligures. Pour fondre ce métal,
après qu'on a amassé la (juantité de matière
qu'on veut fondre, et qu elle a été bien la-

vée [lour en séparer la terre, on la met dans
de grands fourneaux avec du charbon, qu'on
couvre de gasiine, espèce de minéral ou
terre particulière, (jui se trouve môléc avec
la mine de fer. Après que le feu a été mis au
charbon, on le rend de plus vif en [)lus vif
en l'excitant par lemo_yen de jilusieursgros
soufllets. Quand la mine est fondue et bien
écumée, ou la fait couler par un Irou ré-
servé exfirès à l'avant du fourneau, d'où sor-
tant avec rapidité, et comme un torient de
feu, elle tombe dans les moules diverse-
ment préparés, suivant la diversité des ou-
vrages que l'on veut fondre. Dans le départ,
on relire les parties de fer dont l'eau seconde
s'e^t chargée pendant l'opération, en se scr-
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vaut de calamine et de zinc : ces minéraux
l'tant plus terrestres et plus poreux que le

fer, les esprits de l'eau forte ciuittent les ()ar-

ties do fer, et se chargent de celles de ces
miii(''i'aii\.

Fi:U A TIUEH, petite rdièrc qui sert h ré-

duire le til d'or ou d'argent h son dernier
point de Ijnesse.

Fl'MlLIN, ancienne monnaie qui valait le
quart d'un denier.

. FEUMIliUS ou Maîtres des monnaies.
Nous (lisons, au mot Diuecteiu cÉvÉuALdes
monnaies, qu'avant l'année Ki'ia les mon-
naies étaient airermées |iar des baux parti-

culiers h fait-fort, (|ui se faisaient en l'au-

dience de la cour des monnaies ;» des mar-
chands et gens du connnerce, chacun dans
leur détroit, au |ilus ollrant et dernier en-
chérisseur. Ceux h qui elles étaient adju-
gées étaient aj)pelés fermiers et maîtres par-

ticuliers des monnaies. Les anciennes or-

donnances qui les concernent, et dont une
jiartie sont communes aux directeurs des
monnaies, contiennent les dilféientes obli-
gations auxquelles ils étaient assujettis,

ainsi qu'il suil : « Aucun étranger ou pa-
rent des présidents ou généraux de nos
monnaies, ou autre ayant charge de nos
finances ne pouira être maître de monnaie.
Les uunnaies seront baillées à ferme pour
six ans au plus , à celui qui voudra se
charger de fane plus grande quantité d'ou-
vragi'S. Les maîtres [laiticuliers et fermiers
desdiles monnaies payeront tous les remè-
des et seigneuriages de tout l'ouvrage qu'ils

auront fait, encore qu'il excédât la ((uantité

dont ils seront chargés (1). lit s'il se trouve
aucune largesse de loi eu l'ouvrage, ne lui

en sera rien compté (2). Aussi, s'il se trouve
aucuns deniers forts et poids et excédant les

remèdes, n'en sera rien coiiij)té au maître,
mais en sera averti, afin qu'il donne ordre
(pie son ouvrage soit faille dedans les remè-
des octroyés par les ordonnances; et que ses
alliages soient aussi faits ilans les remèdes
d'icelui ouvrage ; sauf toutefois audit maître
de reprendre et refondre, si bon lui semble,
les ouvrages ainsi larges u"e loi, ou forts

de poids. Et en ce cas seuh-uienl reprendre
les deniers desdits ouvrages qui auront été
mis en boite. Retiendront" leur biassage par
leurs mains (3). Pourront fondre toutes es-
pèces ayant cours ou non par les ordonnan-
ces, et bailleront bonne et suftisante caution
bien et dûment certihée (i). Et ne feront au-
cun ouvrage qu'ils n'aient baillé bonne et

suftisante caution (5) ès-mains des gardes.

(1) Charles IX, loG6.
(-2) Henri H, 1 53 i, art. 24.

(3,1 Kr.nnç()is 1", loiO, art, 4-2.

(l) Cliarles IX, lotjU.

fo) Les Cad lions et les cerlificaleiirs élaienl pré-
sciilcs el rci;iis par-devaiil h- juge urdiiiaire des
lieux, en présence du proenreur du roi el dessarifes;

celle canlion elail de 1555 l'cus nii liers, luisant cu-
vir(ui fa soiinno de 4, OUI» fivros, poiirfi surelé d(is

deniers des niarclian(ts qui livr.iienl en la niunnaie
el envers le roi de la somme à la(pietlc se nionlail fe

lail-lorl; CCI aelc à caution elail fivré aux girdes
poiu' envoyer à la coiu des monnaies.
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Nu (1) |)OiiiTont rpcevoii- ni nclieler aiicu-ie

niiilicre sujette h être couvorlic en monnaie
sjins appeler li-s contre-gnnios, et en leur

absence les gardes desdiles monnaies, les-

(|iiels sont ordonnés pour arrêter les comptes
entre iesdits maîtres et les marehands ou an-

tres nui livrent esditcs monnaies; et tien-

(Iiont ledits maîtres bons registres, esquels

ils écriront par chacnii jour les noms de ceux

qui livrent ou vendent au;anies desdites

niatièi-es, les lieux d:; leur denieuranrc, et la

qualité et quantité desdites matières. » Art.

2. « Lesdils maîlres seront tenus convertir

en espèces de nos monnaies à nos coins et

armes, et des poids et loi contenus ennosdi-
tes ordonn;nices, toutes les matières d'or,

d'argent et de billon, qui leur auront été li-

vrées, ou par eux achetées, et qui seront es-

dits registres sans en pouvoir afiiner pour

reveiidre et trans[)orter hors ladite monnaie
sur peine de confiscation de corps et de

biens. » Art. lo. « Ne pourront afiiner au-

cune matière d'ai-gent ou billon sans la pré-

senee des gardtis et essayeurs , desquelles

aussi Iesdits maîtres feront séparénujnt re-

gistre, contenant la quantité et prix de ladite

niatièi'e avant (pie d'èti'e mise dans l'aflinoir;

cl semblablemenl le prix de l'argent qui en

proviendra, et le lin qui sera trouvé tenir

suivant l'essai qui en seia fait par ledit es-

sayeur, sur peine auxdits maîtres d'être

punis comme de faux. » Art. 12 « Lesdils

maîtres ré|)ondront de leurs serviteurs et

commis jioui' les fautes (|u'ils peuvent eom-
metti'e aux alléagcs, toiles et autres all'aires de

la monnaie. Les([uels alléages lesdils maîtres

feront diuis les remèdes de notre dite ortlon-

nance,etsous les|)ein(^s contenues enicelles.

Et tiendront leurs tables si nettes que les

royaux jetés en icelles no soient chargés,

atin que cela n'empêche les ouvriers de ren-

dre leur ouvrage net, et ne pourront Iesdits

maîtres, bailler ni retirer aucunes brèves

des ouvi'iers et moiinayers qu'en la présence

de l'un des gardes ou du contre-garde, sur

peine de conlisc.ition d'icelles. » Art. 1-3.

« Ne seront contiainis liailler brèves à au-
cuns ouvriers ou monnayers encore qu'ils

soient tl'estoe et ligne esdits états, s'ils no

sont snflisants, bien entendus et bien ou-
vrant de leurs dits étals, et desquels ils au-

ront le choix et élection. » Art. IV. « Les-

dlts maîlres tiendront leur monnaie garnie

de balances bonnes it justes, et de poiils qui

auroi.t été étalonnés sur ceux étant en la

cour des n)onnaies. Enveri'ont leurs boîtes à

Paris en la cour des morniaies par homme
exprès, garni du débet huit jours après lu

tenqis |)rétix, h peine de 50 liv. d'amende
qui donblei-a de mois en mois. Eliront do-

micile en la ville de Paris, trois mois après la

déhvrancede la ferme de la monnaie, es(juels

domiciles apiès les assignations échues, aux-
quelles ils sont tenus apporter leurs boites, se

feront tous ajournements et commanilements
nécessaires(pii vaudront connue faits parlant

à leurs personnes et domiciles (2). » (.\.)

(I) llciM-i 11, ir)rii,arl. 10.

(i) Cliarics IX, VobTy.
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FEUilAGE, droit qui se paye aa\ tail-

leurs particuliers des monnaies de France.

Suivant les ordonnances des années li)V9,

loo'i- et liiSt), les tailleurs sont obligés d'as-

sister aux délivrances, et de lessigmT pour
la conservation de leur droit de ferrage. Ce
droit a été établi, parce que les tailleurs par-

ticuliers sont obligés de fournir Ic-s fers né-
cess lires pour monnayer les espèces ; ce
droit est de 16 deniers pour marc d'or, et de
8 deniers pour marc d'argent, que le direc-

teur est term de payer sur le pied de la quan-
tité des marcs d'or et d'argent qui ont passé

de net en délivrance, suivant le règlement
de lti"9 fA.)

FEr.MEN, ancienne monnaie d'Allemagne.
C'était la moitié de la pétremène ouïe de-
mi-albs, ou la vingt-fjuatrième partie au
koiislurk qui valait (i s. 8 den. tournois.

FEUILI.KS u'on, u'aucent, etc., i)arties

des dillerents métaux réduites avec le mar-
teau en lames très-plates, minces et légères.

Il y a de l'or, de l'argent, du cuivre et de l'é-

lain en feuilles. Les batteurs d'or réiiuisenl

l'or et l'argent en feuilles en les battant à

froiil sur une enclume, dans la baudruche ou
le panheinin.
FIEilTO.NNEURS, officiers monnayeurs

crées en 121 i, par Philippe le Bel. Ces ofû-

ciers devaient aller visiter, deux fois le jour,

les ouvriers <lc chaque fourneau dans les

hôtels des moimaies,etmunisde leurs balan-

ces et fierions pour recevoir au [loids du
[ierlon l'ouvrage term né.

FlKirrONS. On nommait autrefois fier-

ions les poids sur lesquels se faisait la véri-

li;ation des flaons. Los fiertons contenaient

les poids du rciuède de l'ouvrage qui devait

être monnayé; on les nomma ensuite dé-
néiaiix. Voy. Kemicdes.

FILÉ U'OH, FILiJ D'ARGENT. Ce qu'on
a|)pelle du lilé d'oi', ou du lilé d'argent n'est

autre chose que de l'or, ou de l'argent trait,

(ju'on a écaclié ou mis en lame très-mince et

très-llexible, ([u'on a ensuite filé sur de la

soie, ou sur du fil di! chanvre ou de lin,

jiar le moy(ni d'un rouet ou de(iuelques bo-
bines [lassées dans de menues broches de
fer. 11 y a du lilé d'or lin et du filé d'or faux,

du lilé d'argent lin et du lilé d'argent faux
;

on si' sert de soie pour h'S lilésd'or et d'argent

lin, et [imu- l(;s lilés d'oretd'argent faux, on ne
doit employer i]ue <lu til, n'étant pas permis,
suivant les OKlonnancis, d'y faire entrer de
la soie. Le filé rebours est du lilé d'or ou
d'argent, soit lin, soit faux, (jui a été lilé à

conlre-sens. (A.)

FlLlf'^IlK, plaque d'acier ou de fer plus

longue que large, iiercée à jour de plusieurs

trous (jui vont toujours en diminuant do
giiisseur, que l'on nonnne perluis, i)ar les-

quels on fait pas.'cr les métaux pour les ré-

duire en fils. C'est à travers de cette sorte

de lilièie cpie se tirent les lils d'or et d'ar-

gent Irait, tant fin ipie faux, destinés pour
la fabri(pie des étoiles et autres marchandi-

ses. Les tireurs li'or se servent de cinq sor-

tes de filières dilférenles qui ont chacune

leur nom particulier. La première, dont les
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pertiiis sont les plus gros et qui. sert à ti-

riT à largue se iioiiiine cJilibre ; la seconde

s'appelle simplement filière; la troisième

ras ; la qualrième prégaton ; la cin(]uième

et dernière, ipii est la |)his menue de toutes,

se nonuue l'er à tirer. L'ouverture la |ilus

grande tlu pei'luis, e'est-à-dire celle pur où
l'un conunene(! à f;i«re entrer le liout du lin-

got ou du m s'appelle rembuucluire; lu plus

j)elile, qui est celle par où il sort du voie

^u'iin le tire, se nomme l'ceil. Avant que le

lingot ou le fil d'or ou d'argent soit par-

venu à ce dernier tlegré de llnesse que les

tireurs d'or appellent til trait supeiliii, qui
ordinairement n'est pas si grosciu'un che-
veu, il l'aut ipi'il passe itar plus de cent qua-
rante pertuis, soit du calILire, soit de la li-

lière, soit du ras, soit du prégaton, soit en-
tin du l'er à tirer. (.\.)

FIN , terme consacré aux opérations ilo

monnaies et à Joutes celles (]ui ont rapport

<i 1.1 lonte de l'or et de l'argent, pour ex-

primer le degré de bonté qui se trouve dans
ces diU'éreiits métaux. Pour bien entendre
cette définition, il faut savoir qu;- l'or [uir

sans aucun mélange d'alliage doit être à

vingt-quatre c.uats et l'argent pur i\ douze
deniers, divisions aussi arbilrail•e^ que celle

de 3G0 degrés h l'égard d'un cercle. Ces
divisions se subdivisent, savoir, le carat

en trente-deux parties qu'on appelle trente-

deuxième, et 1(^ denier en vingt-quatre par-
ties qu'on appelle grains.

Ce principe posé, on voit que lorsque le

roi, par son édit de I72t> , a ordoniié que
lesesjièces d'or seraient k vingt-deux carats,

et les espèces d'argent à onze deniers, Sa
Majesté a entendu que les louis d'or au-
raient vingt-deux degrés de bonté, ou de tin,

et deux degrés et un douzièiiie d'alliage.

Mais eu ordonnant à ses directeurs de mon-
naies de fabri([uer l'or à vingt-deux carats,

et l'argent à onze deniers, Sa .Majesté pré-
vit l'embarras où ils se trouveraient pour
pouvoir fabriquer les espèces à ce lilrejuste,

et l'iiuposibilté nuTal- d'y pouvoir réussir,

en Sorte que Sa Majesté leur a accordé
un remède de douze portions ou douze
trente-deuxièmes de carat [)our l'or, et de
trois portions de deniers , ou trois grains

l)Our l'argent, .\insi , lorsque le directeur
de monnaie a travaillé l'or à vingt et un ca-

rats vingi-deux li ente-deuxièmes, cet or se
trouve écliars de dix trente-deuxièmes, c'est-

à-dire , qu'il se trouve en tin dix trente-
deuxième de moins pour que l'or soit au
titre de vingt-deux carats prescrit par le roi,

car les dix tiente- deuxièmes ajoutés aux
vingt-deux trente-deuxièmes ci-dessus for-
ment un entier, lequel joint aux vingt et un
carats, compose les ving-deux carats. 11 en
est de même de l'argent : si le directeur a
travaillé l'argent à dix deniers vingi-Jeux
grains, cet argent se trouve échnrs de deux
grains, c'est-à-dire que le directeur a mis
dans sa fonte deux grains d'alliage au delà
de ce qui est prescrit par la loi. Dans ces
deux cas, le ilirecteur n'a point passé la rè-

gle que le roi lui a prescrite, puisque Sa .Ma-
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jesté lui a accordé douze trenle-deuxièines

pour l'or, et trois grains |)Oui' l'arijenl ; ainsi

il a travaillé dans le remède prescrit par lor-

donnance. Mais si le directeur a travaillé l'or

h vingt et un carats dix-lmit trente-deuxiè-
mes, et l'argent ?» dix deniers vingt grains,

alors il est répréliensible et tombe dans le

cas d'élre condamné à la restitution de ce
dont il a exci'dé la permission à lui accor-
dée et à l'amende. Dans l'espèce ci-dessus,
où le directeur a travaillé l'or à 21 carats

W" et l'argent à 10 den. 20 grains, il se

trouve —"" d'écliarselé pour l'or, et quatre
grains pour l'argent. Or, comme le roi n'a

accordé que douze trente-deuxièmes de re-

mède pour l'or, et trois grains de remède
pour l'argent, le directeur a donc excédé son
pouvoir de tieux trente -deuxièn^es pour
l'iir et d'un grain pour l'argent, et alors il

doit être condamné à la restitution, tant de
ce ipii se trouve dans le remède que de ce

qui se trouve hors le remède. (A.)

FLAONS, terme de monnayage. Ce sont
les morceaux des divers métaux ipi'on em-
jiloie dans le monnayage, coujtés de la gran-
deur, de l'épaisseur et de la rondeur dis es-

pèces, et réduits au poids porté par les or-
donnances ; en un mot, les espèces neuves
à qui il ne reste plus que de recevoir au
balancier les empreintes de pile et de croix
i(ui leur donne cours dans le commerce. Les
flaons sontapparemment ainsi nommés ou du
terme de /?,'(</;-, ipii est la dernière façon qu'ils

recevaient avant de les marquer, lorsque l'on

fabriquait la monnaie au marteau, ou de
celui de llatoir, qui est l'instrument avec
lequel on leur dminait cette façon. (A.)

FL.VTIH, terme de monnayage au marteau,
qui signilie bat're, étendre et dresser le tiaou

sur le tas ou enclume, à coups de marteau,
il peu près du volume que doit être l'es-

pèce.

FLETT ou FLECHTE-DALLER , mon-
naie d'argent qui a cours en Danemark, et

qui vaut quatre marcs ou soixante-quatre
schillings danois, ce qui revient à 3 francs
oe. 3 francs 5 sous.

FLKTT-MAIIC-DANSCHE, monnaie d'ar-
gent qui vaut seize schillings danois, ou huit
schillings lubs, c'es'-à-dire, environ Iti sous
de France. 11 y a aussi des deuii-fletts-marcs
qui valent 3 sous.

FLEURS DE LIS D'OR, monnaie d'or fin

du poids d'un gros, que tit fabriquer Char-
les V, le o mai 13Go. Elle fut nommée fleur

de lis d'or, de ce que la cotte d'arme du roi

était semée de tleurs de lis, ainsi que le

champ de la pièce du même côté, par con-
séquent fort diiférente du denier d'or aux
tleurs de lis qui était semé de fleurs de lis

(lu côté de la pile, et que lit faire le roi

Jean. Ces fleurs de lis d'or étaient de même
valeur que le franc d'or, c'est-à-dire de vingt

sous : on leur donna dans la suite le nom
de franc, parce que la manière de compter
par livre composée do vingt sous devait son
origine aux Francs, et pour les distinguer

des deniers d'or aux tleurs de lis, fabriqués

sous le règne du mi Jean, on les nomma
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francs à pied, le roi y t'innt représenté à

pied; et ceux du roi Jean, francs 5 clie-

vnl, le roi y paraissant à cheval. (A).

FLORIN '(1). Les termes do Oorin et de de-

niers étaient anciennement dos noms géné-
raux qu'on donnait é.;alement h toutes les

morniaies d"or. On trouve indiiïéremment
dans les auteurs, dans les actes et d nis les

ordonnances, denier d'or ou florin d'or à Va-
gnel, à Vécu aux fleurs de lis, à la masse, etc.

Il parait qu'on se servait dans les ordon-
nances pour les monnaies jjIus ordinaire-

ment du terme de denier que de celui de
florin; mais le peuple donnait généralement
le nom de florin à toutes les momaies d'or,

peut-(Mre à cause des Heurs de lis d'or qui

y étaient marquées : cet usage reçu, avait

jilus de force que les ordonnances du roi.

Lorsque le roi Jean fit faire les moutons d'or,

il les nt)nniia dans son ordonnance denier

d'or à l'ai(]nel : cependant, quand Froissard

l'historien en parle, il dit que le roi Jean fit

faire un (lorin de fin or à l'aicjnel, et défendit

le cours de tout autre florin. Sous les règnes
de Louis VI et de Louis Vil, on trouve une
monnaie d'or appelée florin de Florence, à

cause de sa ressemb'ance avec ceux de Flo-

rence, cxcei)té que le nom du roi était du
côté de la fleur de lis, Ludoricus Fr. Rcx, de
l'autre côté un saint Jean-Baptiste, patron de
la ville de Florence, où l'on prétend que
celte monnaie a pris son origine, et pour
légende S. Joannes B., ou à cause de la fleur

de lis dont elle [lorte la figure. Cette mon-
naie a été fort célèbre dans l'Europe , il

y a peu de souverains qui n'en aient fait

i'rapper snus cette figure : on donna même
le nom de tlorin à foules les monnaies d'or,

quoique ditlerentes do celles-ci. Les premiers
florins, suivant Villany, furent faits à Flo-
rence en 1251 ; ils étaient d'or fin et de huit

à l'once. On lit en France de celte monnaie
jusque sous le règne de Charles V, qu'elle

fut défendue (2). L'Iiistoire de Normandie
fait mention des fiorins d'or sous l'an 1067 :

on y lit que le duc de Noi'mandie donna à

celui qui lui vint dire, delà part doHarald, de

sortir d'Angleterre, un coursier, une robe
et quatre florins d'or.

Aujourd'hui, on entend par florin une
monnaie réelle et courante, ou une monnaie
imaginaire de compte. Plusieurs maichands,
négociants el banquiers de Hollande et de
plusieurs vill s d'Allemagne et d'Italie se

servent du llorin pour tenir leurs livres et

dresser leurs comptes ; mais ces llorins sont

de différentes valeurs et ont diverses divi-

sions. En Hollande, le llorin de compte ou
courant est de VO deniers de gros, el se di-

vise en patards et en penins. Le florin de

banque vaut '* à 5 i)Oui' cent i)lus que lo llo-

rin courant ; on l'estime à 12 ou i3 sous de

France. A Strasbourg, il est de 20 sous et se

(I) Il y :i lieux cxoRllenls iravanx à consulter sur

les Qorins d'Italie, d'alioril Vcllori, // fiorhio d'oro nn-

lico illiisirato, iii-i". Florence, 1758, sans nnin d'aii-

leiir; pnis la seroiide partie du lonic 11' de Pagiiini,

Délia dci-iiiui (li h'hciixc, in-l\ Florence.

(ijLelJlanc, p. Ijl.

divise en kruis et en penins, monnaie d'Al-
sace. A Lille, Liège, Maesiricht, le florin est
de 20 sous ou patards, et vaut 23 sous de
France. .\ Embden, le Horin vaut 28 sous de
France : on comptait autrefois par florins en
Provence, en Languedoc et dans le Uau-
[)hiné. Le tlorin d'Allemagne est de 60
creutzers, ou 13 balz, ou 30 albus, et vaut
50 sous de France; le florin de Brahant est

d'un tiers moins fort, et no pèse que 20 albs
ou 1 liv. 13 s. k den. de France. Le florin

de Dantzick el de Kœnigsberg est de 30
grosch, le grosch de 18 [lenins; trois florins
font la rixdale : le florin vaut 27 sous de
France. Le florin de Breslaw est de 20 sil-

versgr.is. Le florin de Genève vaut 12 sous
de Genève ; il en faut 10 pour un écu de 3
liv. qui en font 3 de Franco. Le florin de
Suisse vaut i batz ou I.'i creutzers ; le llr)rin

de Coire, 26 sous 8 den. h Be:no; le florin

de B;lle, de 50 creutzers, 31 j s. de Berne;
le tlorin do Zursach, de 60 creutzers, 33 s.

4 den. de Berne ; le florin de Sain:-Gal,de00
creutzers, 33 sous i den. de Berne ; le florin

de St-Gal, 1 liv. lo sous 3 den. de Berne. Le
florin de compte de Piémont ou de Savoie est

de 12 s. monnaie de ce pays, ce qui fait un
florin \ ou 18 sous de Genève. (A).

FLORIN, monnaie réelle. Les florins, soit

d'or, soit d'argent, étaient autrefois très-com-
muns dans le commerce ; on tn voit encore,
mais moins connnunénient, quoiqu'il y en
ait eu quantité de frappés en ILdlande de
l'argent d'Angleterre, pendant la guerre ter-

minée par la paix de Rysw ick. Cette mon-
naie, à ce qu'on croit, a eu le nom de florin,

ou de la ville de Florence, où elle fut d'a-

bord fabriquée vers l'an 1231, ou d'une fleur

de lis f[u'clle avait pour empreinte. La plu-

part des florins d'or sont d'un or très-bas :

les vieux llorins de Bourgogne sont du
poids de deux deniers 13 grains au litre de
17 carats

J ; ceux d'Allemagne et de Metz
sont de la même pesanteur, mais les uns ne
tiennent di- fin que IV carats, et les antres

quelquefois 15 j, queliiuefois seulement 13.

Parmi les florii.s d'argent, ceux de Gènes
de 1602 el 1003 pèsent 3 deniers 6 grains, et

tiennent de lin 11 deniers 6 grains, ce uui

revient à environ 13 sous de France : les

pièces de trois llorins de Hidlande s'appel-

lent dncalons, mais valent plus ([ue le du-
calon ordinaire. Une ordonnance de UV*
sur les monnaies, rendue |>ar Friluric II,

électeur t!e Saxe, et jiar Guillaume son
frère, landgrave de TImringe, exiiose qu'il

entrait au n)arc d'Ei-f'ord, ca|)itale de la 'l'iiu-

ritige, 66 \ florins «lu Bhin, et qu'un homme
de journée gagnait ce llorin eti 26 ou 27

jours. Gérard .Maliiies, commis j'ar le gou-
vernement ir.Xnglelcrrc pour 1 évaluation

des espèces étrangères, élahlit le llor.n d'or

du Bhin au titre de IScaials 3 grains, c'est-h-

dirc, comme le carat s'y partage en 4 grains,

de 18 J carals. el de 112 i pièces à la livre

anglaise de Troyes, qui reviendraient b 73

pièces au marc de Paris; jiar conséquent

leur poids allait b 61 -H de nos grains : el lo

marc d'Eiiord sérail i'i ceiui de Paris coramo
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ce. Jh T'y. St'Ioii (U)Ula>t, les lloiiiis du Illiiii

Iciiaic'iil ro;iiiiiiiiit'iuent 18 tarais U à 9 j;iains

lie lin, midi' 18 carats j 18 à j, le. carat no so

divisant en Flandre et cii Adeina;4iie ([u'eu

12 ^'raiiis. 11 eiitiail 7-2 ll^rins au marc de

Cologne (jni est ii celui de Paris, ciMunie

4,ao-2 ;'i V,;n7 i; ils pesaiont donc environ

(iO ï.'rains i poids de marc. L'instruction de

1G33 [lour les cliangcnrs d'Anvt rs, lixe leur

titre à 18 carats V grains, ou à 18 carats j et

leurs poids à deux eslerlins Vas, égaux à Gi

yraiiis ,' do France. Une vingt-sixième ou
vingt-septième iiartie de la dillerence cniro

ces trois eslimalions sur la paye d'un jour

deviendrait insensible, et le cuivre ne mé-
rite (l'attenliou qu'autant (lu'il restreint la

quantité d'or. Laissons le piuds de ces llo-

rins du lUiiu h (il grains, cl leur titre à 18

carals \ : ils contentaient 4G grains ^ d'or

(in, r» grai'is \i de cuivre. Le journalier,

qui gagnait en 2() ou -27 journées de travail

un lareil llorin, recevait par jour environ 1

grain H d'or lin. (A).

FOlBLAtiF ^ivini-AnF.), terme de monnaie.

C'est un alFaildisscment du poids tles espèces,

permis jiar les ordonnances aux maîtres ou
directeurs des monnaies. 11 y a deux sortes

de laiblage : l'un dans les remèdes, lorsque

le maître n'excède |)as le remède permis ;

l'autre hors des remèdes, lors(iu'il l'excède.

Dans le cas du faiblnge dans le remède, les

maîtres ou directeurs ne sont tenus qu'à res-

tituer au roi le i'aiblage, c'osl-à-dire, ce qui

manque au [loids des espèces : dans l'autre

cas, outre la restitution, les maîtres sont

condanniés à l'amende, et (luelquefois à de

plus grandes peines, suivant la qualité du
laiblage. Voy. Remède. Faiblarje d'aloi;

quand la monnaie n'est pas au titre ord'onné,

et qu'elle n'a p:.s les degrés de bonté qui

sont prescrits, on dit alors qu'elle est faible

d'aloi. (A).

FOILK, monnaie de cuivre qui se fabri-

que et qui a cours en Egypte ; on la nomme
aussi bulbe oubalba. Cette espèce vaut en-
viron trois deniers ; huit foiles font le mei-
din : il y a des demi-foiles. (A).

FRONDEUR, ouvrier qui fond les métaux.
Les fondeurs composent h Paris une com-
munauté sous le nom de fondeurs et mou-
leurs en terre et sable, bussetiers, soime-
liers, ciseleurs et fondeurs d'instruments de
nKaliémati(pie, dont l'art a pour objet de
fondre l'or, l'argent, le cuivre, le laiton, le

bronze, ou ()urs, ou alliés : de là cette com-
munauté est soumise à la juridiction priva-

tive de la cour des monnaies, aux visites de
ses commissaires et des premiers juges y
rcssoriissanl, tant pour la situation de leurs

fourneaux, que pour le litre des matières
qu'ils fondent; c'est le vœu des ordonnan-
ces et ties édits des mois de janvier et fé-

vrier lool, conlirmés par ceux des mois de
juin lt)3o, décembre 1G38, mars IG'io et

1G51. La couununaulé des maîtres fondeurs
avait des statuts dès l'an 1281, qui furent

renouvelés, augmentés, corrigés et a|i|)rou-

vés jiar lettres patentes de Charles l.\, da-

tées du mois de janvier 1572, registrécs en

NUMISMATIQUE. FON .'il4

iiarlcmctit le 2 janvier l.'J73, au Cliàtelet le

8 du même mois et de la même année, et en
la cour di^s njoiniaies le 2G novembre! 1G49,
sur la requête des maîlres fondeurs. Les ju-

rés de cette conninmaulé ayant été érigés
en chai'ge, ainsi ([ite les autres |)ar la décla-
ration du mois de juillet IGOl, ces charges
ont été incorporées et réiuiies au corps par
lettres patentes du 9 novembre suivant, et
il a été ajouté à leurs statuts quelques arti-

cles, dont les principaux concernent les

droits lie réceptio'i des apprentis et des
maîlres. Les ouvrages de cuivie (pi'ils peu-
vent fondre, conunencer, parachever et ré-
[larer, sont des croix garnies de leur cruci-
iix, des encensoirs et chandeliers, pour le

service et la décoration des églises; tous
les ouvrages de cuivre et laiton servant aux
harnais de chevaux et nmlels, connue bos-
selles, boucles, elc, ceux propres aux car-
rosses, berlines, litières, tant de dedans que du
dehors, des clous de fontes de toutes sortes,

des mortiers , cloches, sonnettes, timbres
d'horloge; eiilin, lout ce qui peut se mouler
el fundre en sable avec le cuivre, le laiton

et l'airain. (A^
FONTE. — De la fonte des cloches. Ce

qui s'observe pour couler des statues (1) en
bronze, convient aussi à la fonte des clo-

ches : voici ce qui leur est particulier. Pre-
mièrement, le métal est diifércnt, n'y en-
trant aucun élain dans celui des statues, et

y en ayant un cinquième dans le métal des
cloches; en second lieu, le noyau et la cire

des cloches, du moins si c'est un accord de
plusieurs cloches qu'on veuille fondre, ne se
font pas au hasard, ni au gré de l'ouvrier:

ils doivent se mesurer par le fondeur sur la

brochelle, ou échelli! camiianaire, ffui sert à

leur donner la hauteur, l'ouverture et l'é-

paisseur convenables à la diversité des Ions
qu'on veut qu'elles aient. Il n'est pas néces-
saire d'avertir, que c'est sur la cire que se
travaillent les moulures et autres ornements,
et que se gravent en relief les inscriptions
qu'on trouve à propos d'y mettre. Los diffé-

rentes |)-irlies de la cloche sont les anses, le

cerveau, les faussures et les [)anses. Les an-
ses swut ces esi)èccs d'anneaux ou de liens
fondus en même temps que la cloche, par
lesquels on la suspend dans le belfroi. Le
cerveau c'est le haut de la cloche i)ar oiî les

anses tiennent, et où par dedans est l'anneau
auquel s'attache le battant ; les faussures
sont les endroits recourbés en dehors d'où
la cloche commence à s'élargir ; et les pan-
ses sont les bords sur lesquels se fait la [icr-

cussion du battant; à l'égard du battant, il

ne fait pas partie de la cloche, mais sert à

en tirer du son. En Europe, le Ijattant est de
fer avec une grosse tête au boul par l'en-

(I) Nous avons siippriiné la prernièn; partie de

l'arliclc il'Aliol cl si nous conservons la seconde,

bien qu'elle s'écaile loul à lait de la Nuniisn:alii|nc,

c'est à c;inse des détails (pi'elle renferme sur un su-

jet ([ui doit partieuliéreinent uitéresser les ecclésias-

ti(iues, auxquels s'adresse sunosil ['Eiicijclopcriic

tlu-ologiqiic.
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droil qu'il doit frapper les panses, cl il est

suspendu au milieu do la cloche, alin qu'à

chaque vihration , lorsqu'elle a été mise
en liranle, il redonne de nouveaux coups
qui augmentent par la force du mouvement.
Dans la Chine, ce n'est (|u'un pesant mar-
teau de bois avec le(iuel on frappe dessus la

cloche à force de bras : ce qui fait qu'on n'y

petit avoir ces accords de cloches où les

connais>eurs trouvent tant d'harmonie, et

(jue l'on estime si fort à Paris 'dans celles

de l'église métropolitaine, aussi bien que
dans celles de l'alibaye de Saint-Germain-
des-I'rés. Les Chinois ont une jiratiijuc ex-

traordinaire
,
pour augmenter le son des

cloches qui consiste à y laisser un trou au-

dessous desanses, ce que nos fondeurs regar-

deraient comme un défaut. Les proiiorlions

des cloches de l'Europe et celles de la Chine

ne Sont pas semblables ; en Europe môme,
il y en a |de dilférenles : le P. Le Comte et

le P. Verbiest ont donné les mesures de

celles de la Chine dans leur Relalion ; pour
les nôtres les proportions motlernes sont de
donner à leur diamètre quinze fois l'épais-

seur du bord, et douze à la hauteur. (A).

Fonte, espèce de cuivre mélangé d'au-

tres métaux, dont la [ilus grande partie doit

être de cuivre rouge. Il n'y a ijro|)rement

point lie différence entre le bronze et la fonte,

ou du moins ce n'est que le plus ou le moins
d'alliage qui en puisse mettre. L'alliage or-

dinaire de l'un et de l'autre est l'étain et quel-

quefois le plomb : il est vrai cepi'ndant qu'il

ne doit entrer ni de l'un ni de l'autre dans
le meilleur bronze dont on fait les statues,

et qu'il doit être composé de moitié de cui-

vre rouge ou de rosette, et moitié de cuivre

jaune ou iaitoti. L'alliage d'élain dans la fonte

se met suivant les ditférenls ouvrages aux-

(juels elle est destinée. Pour les canons de

Ibnte, on nietdixou douze livres d'étain sur

cent livres de cuivre rouge ou airain : pour
les cloches, vingt ou vingt-quatre livres , à

quoi on ajoute deux livres d'antimoine pour
rendre le son |)lus doux, et on en met seu-

lement trois ou quatre livres |)Our les usten-

siles de cuisine. La foiite verte se fait avec

le cuivre tel qu'il vient de la mine et peu
d'élain, ce cuivre se nomme polosum (Aj.

Fonte, action jjar laquelle on liipiélie au
feu diverses matières, entre autres les mé-
taux, le verre, quelques minéraux, etc. Pour
faire la fonte de l'or et de l'argent dans les

hôtels des monnaies, on se scri, de creusets

de terre pour l'or, et de fer pour l'argent. On
y emj)loye aussi deux sortes do fourneaux,

"dont l'un s'ap|ielle fourne;iu à vent , et l'au-

tre fourneau a soulllet. (.\.)

Fonte oÉNiinALE des monnaies, se dit de la

fonte de toutes les es[)èces qui ont cours
dans un Etat, les(juelles le |)i-ince décrie et

ordonne qu'elles seront [lortées h l'hôtel des

monnaies |)Our être fondues et fabri(|uées

en de nouvelles espèces, qui doivent seules

être reçues dans le public, après le temps et

les délais portés par les édils et déclarations

qui ordonnent la fonte générale. La lontc
générale des monnaies csl dilférenle de la

NUMIS-MATIQUE. FOR lie

conversion générale des espèces, rjui , dans
ce cas sont seulement réformées et marquées
de nouvelles emiireirites, et non f)as fondues
comme dans la ff)nte générale. La dernière
lonte générale a été faite en 172(5, on consé-
(juence de l'édit du mois de janvier de la

même année. L'ordonnance des généraux
des monnaies du 25 novembre 1V2I, défend
de fondre monnaies ni autres matières sans
permission de ces odiciers, sons peine d'a-
mende. Celle de IfiSo fait défenses, sous
peine do conliscation de corjis et de biens,
de (informer et de fondre les espèces de
monnaies. L'ordonnance de Charles VIII,
donnée à Orléans, le 31 août Ji93, porte :

« Nul, de (pielque état qu'il soit, ne soit si

hardi de fondre ou afiiner aucune monnaie,
soit des nôtres, ou autres défendues, ni au-
cune matière d'or ou d'argent, sinon en nos
monnaies, et pour l'ouvrage d'icelles, sans
le congé de généraux. » L'arrêt du conseil

du 15 oclobie 1572 fait défenses aux orfèvres

de fondre monnaii' sur les peines <ie di'fiil.

La déclaration du l'i- décembre 1G89 défend
aux orfèvres et autres ouvriers (jui tiavail-

lent eu argent de fondre ou dillormer au-
cune es|)èce de moiuiaie |)our employer îi

leurs ouvrages. L'éiil du mois d'octobre
1C93 fait défenses aux orfèvres de fondre
monnaies décriées ou non, à jieine de galè-

res à perjiétuité. L'arrêt du conseil du 17
janvier 1096 fait défens^'S à tous orfivres,

joaillieis et autres ouvriers travaillant en or

et en argent, de fondre ou ditfornier aucune
espèce de monnaie décriée ou ayant cours, à
peine des galères à perpétuité. Autre arrêt

du conseil du 28juillct 1G99, registre en la

cour des monnaies le 19 août suivant, par
lequel il est défendu à tous orfévrc's joail-

liers, chaudroiniiers et autres ouvriers, de
quelque ipialité et condition ([u'ils puissent
être, de fondre ou dilformer aucunes espèces
de monnaie décriées ou ayant cours, soit

d'or, d'argent, billon ou cuivre pur, à [>eine

des galères à [lerpétuilé et d'amende, qui no
pourra être moindre du double de la valeur

des espèces fondues. L'édit donnée à Jlarly

au mois de se|)tembre 1701, registre en la

cour des monnaies le 17, renouvelle les dé-
fenses aux orfèvres di; fondre monnaies dé-

criées ou non, à peine des galères à perpé-
tuité, conformément à l'articie 16 de l'édit

du mois d'octobre 1G93. (.\.)

FOHÇACiE, terme de monnaie. On entend
par ce mot l'excédant du poids réglé pour les

espèces, c'esl-à-dire, ce qu'il y a «le plus que
le |)oids permis. Le forçage est en pure p'-rle

poiH' les directeurs des monnaies, le roi ne

leur en lient [)oinl compte, et ce conformé-
ment à rordoruiancc de la5V, dans laquelle

il est dit : « Si es boites se trouvent aucuns
deniers forts de poids , ou larges de loi au-

dessus de l'ordonnance, ne sera d'icelui for-

çage et largesse, aucune chose allouée en la

dépense des étals des maîtres. « Le terme de

forçage est toujours employé pour exprimer

le poids, el celui de largçsse jiour exprimer
la loi ou ]>• litre des espèces; ainsi on dit

forragc de poids, tai-gcssc de loi. (A.)
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FORMOSE, i>a|ie, de l'an 891 à Tan «%
(Monnaies de).

N°l,iirginl. Au centre :FOU.MOS.; autour

en légende : + SCS PKTKLS.
,î, -f-VVIl)0. IMP. (6"i(K/o imperator). Au

centre :1U).\J A.

N" 2. L'image de saint Pierre, entre les

lettres : S. P. (Saiiclus t'ilrua). Aulounn lé-

gende : FOKMOSNS. P. \i'onnosi(s Papa).

,î.+ \MI)0 IMP. Au Lcutre : IIO.MA dis-

posé en croix.

Ces monnaies ont été publiées par Vignoli,

Antiqnioris dinarii. éd. Fioravanti, p. 52.

FOUKNFAU A SOll'FLFT. .C'est un des

doux fourneaux doiilo i se sert dans les hô-

tels des monnaies pour tondre les métaux.

Ce fourneau est composé dans le bas d'un

foyer dont la surface est plate, et où l'air

peut entrer par une ventouse qui y est mé-
nagée. \ lleur du foyer il y a une seconde
ouverture qui donne passage au tuyau du
souUli't qui a ilonné le nom aufnurneau;
au-dessus, environ à un demi |)ied de hau-
teur, est une grille de fer plat en forme do
croix, qui est mobile et qui peut se mettre

et s'ôter facilement : enlin plus haut que la

grille, est l'endioit du fuurneau où se met
le creuset; cet endroit est carré, fait de la

même terre que le cieuset même, et de hau-

teur et largeur suirisante pour qu'il reste

environ deux imuces d'esiiace autour du
creuset, et (pialre ou cinq au-dessus pour
l'entourer de charbon. Quand on veut fondre

des malières dans ce fourneau, on couvre la

grille d'une [letite platine de fer forgé, pu s

on met dessus un creuset de terre qu'on
charge de Dialière, et qu'on couvre d'un cou-

vercle ou de terre, ou de fer. On charge en-
suite le fourneau de charbon, et quand il est

bien allumé, et le creuset bien recuit et bien

chaud, on bouche la ventouse : enûi, après

avoir de nouveau bouché le fourneau de
charbon rond, on le couvre aussi d'un cou-
vercle de fer, ne discoutinuant point de faire

agir le soulllet, et de fournir du charbon,

jusqu'à ce ([ue les métaux soient en bain.

Foi-RXEAi: A VE>T. C'est le second four-

neau destiné à la fonte des métaux jiour les

monnaies. Ce fourneau a par bas un foyer

creux en manière de coupelle avec sa ven-
touse au-devai>t : au-dessus de la ventouse,

est une grille de fer scellée dans le massif
du fourueau, dont les barres qui sont car-

rées sont couchées sur l'arèle, atin que la

poussière du charbon n'y reste pas : au-des-

sus de la grille est l'endroit où se met le,

creuset, qui ordinairement est de fer forgé;

c'est aussi par où l'on met le charbon jiour

entretenir le feu du fourneau. Quand le

creuset est chargé de matière , on le couvre
de son couvercle, et quand le fourneau est

chargé de charbon, on couvre le tout u'une
chope de fer ou de terre ; cette chape a par le

haut une ouverture de cinq à six pouces de
diamètre , et pour plus de commodité, elle

peut se séparer en deux; on sépare ainsi la

chape afin de pouvoir en ùter la partie de
devant avec des tenailles à crochet, soit pour
remettre des matières au creuset et du char-
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bon au fourneau, soit pour retirer tout à fait

le creuset , lorsque le métal est en bain. Ce
fourneau s'appelle fourneau à vcTt, parce
(pie l'air (pii entre par la ventouse qui est
au bas, eiipriin laisse ouverte, tient lieu du
siiiilUet (pii fournit le vent dans les autres
fourneaux. I. 'or se fond ordinairement dans
des fourneau ^ à soulllet, pa;ce qu'il a bi/>oin

il'une ciialeiir plus fuite et plus violente;
l'aigenl, le billoii et le cuivre se fondent au
fuiirih'au à veut. (A.)

F(Jl ItltKll LA .MONNAIE. Celte fraude so
pratique de plusieurs ina.ières : ou en cou-
vrant avec des lames d'or ou d'argent sou-
dées par les bords un Ikion, soit de cuivre,
ou de 1er, ou de métaux mêlés, que l'on fait

passer ensuite dans les fers pour le monnayer:
ce fauxllaoïi se frappe comme les véritables,

et peut même recevoir la légende et le cor-
donnet de la tranche, ce qui rend ces sortes
de pièces très-dilliciles à reconnaître, et c'est

ainsi ([ue sont fourrées les anciennes mé-
dailles ; ou en ajipliipiant l'or ou l'argent sur
le llaon, en sorte qu'il ne fasse qu'un corps,
et ait uu son seuiblable à celui des bornes
espèces; c'était l'invention d'un nommé
Merlin, fameux faux monnayeur. Cette fraude
se peut déc juvrir ou par le [loids, ou |iar le

vulume qui ne sont jamais bien semblables
à ceux des bonnes espèces, sur tout le vo-
lume, qui est toujours ou plus épais, ou plus
étendu. (A.)

FU,\I, en terme de monnaie, est l'altéra-

tion ou diminution qui arrive au poids des
espèces par succession de teni])s, ou pour
avoir été trop maniées. Plusieurs oidoiinan-
ces règlent le pied sur lequel les espèces
doivent être reçues quand leur diminution
vient du frai et maniement ; celles de
Louis XIV fixent le frai à six grains ; lors-

que ces causes sont les seules qui ont di-
minué le poids d'une pièce, elle ne peut
être refusée dans le commerce. (.V.)

FRAIS. Anciennement la monnaie se fa-

briquait aux dé[>ens du jiub ic, ce qui l'en-

trelenait en sa bonté projiortionnée en œuvre
et hors a'uvre. Depuis, pour la conserver en
usage, et éviter la fonte que les orfèvres et
autres en pouv.iient laiie pour employer la

matière en dillerenls ouvrages, on rejeta les

frais de la fabrication sur l'ouvrage même,
d'autant qu'en la fondant on jieidrait ces
fiais qui soi.t comptés dans la valeur de l'es-

pèce. On a depuis ordonné (1) que les ou-
vrages d'orfèvrerie et autres seraient faits à
plus haut titre ou loi que la monnaie, afin

d'empêcher aussi la fonte, d'autant qu'en
fondant [)Our convertir en ouviage, il fau-
drait alliner la matière, ce qui coûterait
beaucoup. Lorsqu'on a falniiiué l'or à 23 ca-

rats, on a diminué le litre d'un vingt-qua-
trième pour l'employer aux frais de la fabri-

cation, ou plutôt au rendage, ainsi qu'il est

porté dans l'article 29 du grand règlement
fait pour les monnaies sous Philippe de Va-
lois, dans lequel il est dit : « Que ion fasse

monnaie dor à 2-3 carats, et ren .ra-t-on aux

(i) OrJonnnace du 51 mai loTu.
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marcharKls mi lu.irc d'or lin J'uii marc; d'or

ouvré et aioniii\yi'; à ladite loi. «Nous remar-

querons que le inot loi esi employé dans ce

mnnilement pour expritner la Ijonlé de

l'or. (A.)

FRANC d'or fin, monnaie qui fui fabri-

quée el qui eut cours vers la lin du règne

du roi Jean, l'an 13G0, lorS(|u"il fut revenu
d'Angleterre; leirauc pesait un gros un grain,

et valait vingt sous ou une livre. Cette es-

pèce fut apiielée franc à cause qu'elle valait

un franc ou une livre, c'est-à-dire, vingt sous;

ceux fabriqués sous le règne de Cliailes VJl

étaient pai-eillement d'or lin, mais ils étaient

beaucoup plus légers, ils étaient de quatre-

vingts au marc. Henri VI, roi d'Angleterre,

en lit faire de pareils i)endaut qu'il était en

France : ces francs d'or eurent grand cours

en ce temps-là , tant à cause de leur bonté

et de leur jiris lixe, que parce qu'ils valaient

justement une livre, manière de compter,

dont on s'est servi en Fracce depuis Charle-

luagne. (A.)

Franc, demi-franc, quart de franc, mon-
naie d'argent fabriquée sous Henri IH, par

ordonnance du 31 mai lo'o, à dix deniers

d'argent tin, deux grains de remède, à la taille

de dix-sept jiièces un quart, du poids de

onze deniers un grain trébuchant, au cours

de vingt sous pièce, ce qui leur fit donner le

nom de franc; alors la livre de compte fut

une monnaie réelle, comme elle l'avait été

lorsqu'on fabriqua les francs d'or. On entend

aujourd'hui par franc une monnaie de compte
dont on se sert en France qui est de la même
valeur que la livre, c'est-à-dire, de vingt

sols tournois, ou du tiers de l'écu : ainsi on
dit également vingt francs, ou vingt livres,

mille francs et mille livres. (A.)

Franc a cheval, monnaie d'or fabriquée

en février 1423, sous le règne de Charles VII,

au titre de 2'i- carats à la taille de 80, du poids

de 57 grains trois cinquièmes, qui eut cours

d'abord pour une livre, le marc d'or valant

84 livres, le marc d'argent 7 livres. A'oyez

{jIus bas, au mot France, les espèces fabri-

quées sous le règne de Charles Vil.

FRANCE (MoNNAjES anciennes et moder-
nes DE la).

Indication des divisions établies dans cet

article.

!'• Partie. Oliscrvalioiis préliiniiiaircs. De iiiiclqnes

erreurs géiiéuilcs à propos des iiioiiiKiics. Apcirii

sur les uioiiiKiios traiiçaises depuis l'époiiue gau-

loise jus(pi';i iiosjours.

II' Partie. Notions et rcuiarcpies parlicuMères sur

les monnaies royales de chacun des règnes de la

5' raee.

IIP Partie. Tal)les des espèces royales fabriquées

eu France depuis |-2,^8 jusqu'au xviu' siècle, du

piix de la monnaie et du prix du mare d'or el

d'argent, refaites tU améliorées d'après Le Blane,

par .\bol.

1V=1'artie. Du rapport des légendes des monnaies

de l'rauee avec l'esprit religieux.
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l'Époque galloise jcsuc'a nos jotns, i«ar m. ac-
CtSTI.X DELUVE.

OBSEUVATIONS PUIÎLIMINAIRF.S.

De quelques erreurs générales à propos des monnaies (1).

La numismatique est une science compa-
rativement moderne. Presque loules les au-
tres sciences ont lenroriginc dans j'anliquité
la plus reculée. Dès le collège, les enfants,
en étudiant les langues ou l'histoire ancienne,
aplirennent que l'astronomie avait été culti-
vée [)ar les premiers peuples nommés dans
les annales liu genn; humain. Us voient les
mathématiijues professées par Euclyde et
Archiiuède , la médecine par Hippocrate:
nulle part ils n'aperçoivent aucun vestige de
l'étude des monnaies : aussi rien ne les pré-
pare à estimer la science numismatique, et

ils ne ne' sauraient se douter de la diversité
des connaissances néci ssaires pour faire pro-
gresser cette science et en tirer toutes les

lumières qu'elle peut répandre sur l'histoire,

les mœurs, les religions, la chronologie des
civilisations qui ont précédé et préi)ar6 la

nôtre.

Érudition, c'est-à-dire connaissance appro-
fondie (le tous les textes anciens qui sont
parvenus jusqu'il nous, science des langues
et de la géographie, chronologie, sagacité,

sentiment exercé de l'art, telles sont les j)rin-

ci(>ales qualités que les uuniismatistes doi-

vent jiosséder [lour exceller dans l'étude de
leur choix. Il est vrai que des gens sans cul-

ture intellectuelle ont eu le goût des mé-
dailles ; mais on ne verra jamais devenir de
véritables nuiuismatistes ceux qui ne savent
point unir l'amour séiieux de l'étude à l'in-

nocente manie des collections.

11 ne faut |)as, du reste, s'étonner de voir

à quel iioint tout ce qui touche à la numis-
matique est étranger au grand nombre. Il eu
a toujours été ainsi. On a de tout temps aimé
l'argent ; mais il est raVe que l'on examine
curieusement les pièces de monnaies; la

vulgarité même de ces objets, que les néces-
sités (le la vie font passer de main en main,
fait qu'on n'y attache sou attention que |>our

les compter et chercher à les acquérir ou à

les dépenser. Ce|>endaiit presque lout ce que
nous a|i[)elons aujourd'hui médailles antiques

a été de la monnaie pour les Grecs et lesllo-

mains.
Il y avait ]ilus de deux mille ans que la

monnaie avait été inventée lorsiiu'il se ren-

contra, peut-être pour la première fois, un
véi'ilable amateur de médailles. Ce premier
di-s collecteurs de médailles était un poète,

et un des ])lus illustres, Pétrarque, le chantre

immortel de l.auie de Noves. Pétraniue ne
fut pas précisément un numisiuatiste, mais
il rassembla avec soin toutes les médailles

antiques qu'il put trouver, et il en forma une

(1) Ces observations préliminaires ont été publiées

sous ce litre : De quelques erreurs el préjugée en

ymnhmuliqite. dans le Mngusin pilloresque de 1818,

page Ki, rue Jacob, n- 50.
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collection qu'il offrit en pr(5sent à l'emperem-

Ch.irles IV. Il aimait les mtHIailles en poêle,

en artiste, en iiliiiosophe, ce i|ui n'est i ertes

pas la pire manière de les aimer. Il all'ec-

tionn lit, non pas les jikis rares, mais les plus

belles, et surtout celles nui offraient les traits

dos princes (jui avaient été les bienfaiteurs

de l'humanité Dans sa collection, on voyait

des Tiajaii, des Maic-Aurèle, des Antonin,

plutôt (lue des >'éron, îles Otiion ou des

Commode. Avant lui, on ne connaît jtas d'a-

mateurs lie médailles. Dans les écrits de
l'antiquité, on trouve cités des amateurs de
pierres gravées, de vases, de statues ; mais
on n'a pas encore li'ouvé mention de collec-

tionneurs de monnaies. Peut-être cette la-

cune tient-elle à ce ([ue nous souimcs loin

de posséder tout ce qne les anciens ont écrit;

cependant la lecture de divers passages où
ils ont parlé incitleunnent des monnaies
semble nous donner le droit de dire (pie,

chez eux, on s'était occupé encore moins
généralement (|ue parmi nous de recueillir

les monuments des Ages antérieurs, et même
qu'ils n'avaient guère étudié les espèces cou-
rantes qu'au ])oinl de vue économique.

Plutarque, mort vers l'an HO de notre ère,

parle, dans la Vie de Thés('e, d'une monnaie
irap()ée par ce législateur fabuleux de l'Atli-

que. C'est là une erreur dans laquelle ne
serait pas tombé un homme aussi lettré s'il

avait existé de son temps une science des
médailles. 11 s'ex[irime ainsi : « Il lit frapper
une monnaie sur laquelle il y avait un
b(jeuf, soit à cause du taureau de .Marathon
qu'il avait tué, soit, etc. >' Or, Thésée, p( r-

sonnage mythologique, aurait vécu, suivant
la Fable elle-même, un peu avant la guerre
de Troie, c'est-à-dire environ cinq cents ans
avant l'invention de la monnaie.
Homère, qui a chanté la prise de Troie

trois cents ans après la date de cet événe-
ment plus ou moins histori(|ue, ne i)arle

pas une seule fois de la monnaie dans ses

deux poëmes. Il est cependant probable que
c'est à la mauvaise inter()rétation des passa-
ges où il parle d'armes échaiigées contre
des bœufs ({u'il faut attribuer l'origine de
l'erreur répétée pai' Plutarque, sans doute
apiès cent autres auteurs. D'ancii ns com-
mentateurs n'avaient pas voulu voir dans
Homère ce qui.y était, c'est-à-dire un mar-
ché l'ait

I
ar voie d'échange, comme on les

concluait tous dans les temps primitifs. Ils

ont voulu voir dans l'expression bœufs le

nom d'une espèce de monnaie qui aurait été
nommée ainsi à cause de l'image d'un Ineuf.

De là le conte de Plutarque sur les bœufs de
Thésée.

Il faut aussi ranger parmi les fables ce que
le môme Plutarque rapporte des monnaies
de fer que Lycurgue aurait fait frappei' chez
les Lacédémonieus, pour empiîcher les pro-
grès du luxe. Ces monnaies, si volumineu-
ses qu'il fallait, dit Plutarque, des charrettes
pour [)orter de très-petites sommes, n'ont
jamais existé (pie dans l'imaginalioLi féconde,
et ordinairement plus ingénieuse, des écri-
vains de la tirèce.

Dictions, de Numismatique,
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La dimension do certains as romains (17

ccnlinu'-tres pour les plus grands, -mais non
lias les plus .incieus) a pu donner lieu à

cett(; filjJe. Peut-(Hte les Lacédémo'iiens
avaient-ils eu d'abord des monnaies analo-
gues à Ces as romains avant d'employer l'ar-

gent, comme les antres peuples de la tirèce;

mais c'est l.'i tout ce que nous pouvons ac-
coriier à Plutar(pie. Je sais bien que les dé-
fi'ns(>urs (lu philosophe de Chéronée poiu-
roiit m'allé^iier qu'un jjcuple moderne,
brave et pauvre connue les Sjiartiates, a eu
des monnaies de dimensions telles que, |iar

analogie, l'historielte de Plutarcpie devien-
drait pi'obable. En elfet , au xvir siè-

cle, en 1660, la Suède doinia îles manjues
monétaires à des tables de cuivre dont la

jibis grande a plus d'un demi-mètre de long
sur 30 centiuH",'tres de largeur. .Mais ces ta-

bles (do'it plusieurs sont conservées au Ca-
binet des médailles /le la Bibliolhè([ue
royale) portent l'indication d'une valeur de
cfuivention, la plus grande 8 dalers : cette
monnaie de géants fut très-certainement
une sorte d'assignat auquel les nécessités
du moment avaient donné naissance

Pollux deNaucratis en Egypte, qui a parlé
avec plus de détail qu'aucun aulr(! auteur
païen des monnaies anciennes, dans l'es-

pèce d'encyclopédie qu'il composa sous
Marc-Aurèle, nous fournit un argument pré-
cieux à l'appui de ce que nous venons d'a-
vancer, à savoir que les anciens n'étaient
pas numisinatistes. Après avoir nommé
Phidon d'AcJiOs comme le premier inventeur
de la monnaie, après avoir fait l'énuméraiion
des autres personnages auxquels on avait
également attribué l'honneur de cette inven-
tion, il tinit par une phrase que pourrait si

gner un élégant ignorant de nos jours :

« -Mais qui jiourrait songer à s'enquérir de
pareille chose? » Il dit aussi sur le ton de
l'ironie : « Quelqu'un trouvera peut-être
glorieux de rechercher l'origine des mon-
naies. » Evidemment , si un savant , un
érudit, comme Pollux, a parlé aussi irré-
vérencieusement des recherches ([u'on jiou-
vait faire sur les monnaies, c'est que ces
recherches n'étaient pas estimées de son
temps; on peut même dire qu'elles n'exis-
taient pas.

On vient de voir les préjugés en fait de
numismatique dans ranti(jnité; il y en eut
aussi au moyen âge, comme il y en a encore
beaucoup de nos jours.

Le type des monnaies de saint Louis,
fort estimées du vivant de ce prince, à cause
de l'excellence du titre, fut l'objet d'une
méprise si universelle que Jean Villani,

dans ses Chroniques florentines , écrites

[leu ajirès le règne de saint Louis, dit (ju'à

son retour d'Egypte, le roi Louis de France
avait fait représenter, sur le gros tournois, du
côté de la pile, les buies des prisons, en mé-
moire de sa captivité. Cette idée avait f.iit

fortune parmi les peuples chez qui la mé-
moire de saint Louis fut en telle vénération

17
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que ses monnaies , après sa mort , furent

conservées et portées comme de véritahles

reliques, et que l()ni,iemi)S après lui on eu

fabrifjua des fac-similé en cuivre. La piété

des admirateurs du saint roi croyait voir,

dans la ligure informe qui y est gravée, les
^

buies ou menottes ({u'on se persuadait qu'il
'

avait été contraint de porter chez les intidèles.

Un passage de Joinvillc où il décrit, ?ous le

nom de bernicles, un supplice dont on me-
naça son maître, nous explique coramentles

cré'iules populations du moyen âge sont

tombées dans celle erreur, et ont pris, com-

me ou le verra clairement plus loin, une

é(jlise pour des menottes ou pour un inslru-

liiunt de supplice. Joiuvi.le dit : « lis le me-
nacèrent de le mettre en bernicles, qui est le

plus grief tourment qu'ils puissent faire à

nully; et sont deux grands tisons de bois

qui sont enlretenants au chef; et quand ils

veulent y mettre aucun, ils le couchent sur

le cousl'é entre les deux tisons et lui font

))asser les jambes à travers de grosses che-

villes, puis couchent la pièce de buis qui est

là-dessous, et font asseoir un homme des-

sous les tisons. Dont il avient qu'il ne de-

meure à celui qui est là couché point un
demi-pied d'ossements qu'il ne soit tout

desrompu et escaché. »

Du Gange, et après lui Leblanc, ont très-

bien deviné l'erreur populaire; mais le pré-

jugé était si fort de leur temps qu'ils ont

procédé avec beaucoup deménagemenls, de

de peur de paraître manquer de respect à la

mémoire du saint roi. Cependant Du Gange

a suiiisamment révélé la vérité : c'est que

le type appelé chastel p;ir les ordonnances

des rois de France relatives aux monnaies,

était tout simplement une imitation gros-

sière du temple de Louis le Débonnaire.

Les premiers rois carlovingiens avaient

»JoplC pour type de leurs monnaies un tem-

j)le, svmbole de l'Eglise, entouré des mots

Clirisïiana reliijio, qui font parfaitement

comprendre l'idée qu'ils y attachaient. Avec

le lemps, par suite delà barbarie, et surtout

de l'ignorance des graveurs, qui le reprodui-

saient de siècle en siècle sans le comprendre,

ce ly[ie devint un véritable hiéroglyphe. On
|)ent en juger en examinant les diverses

transformations au'il a subies sur les des-

sins n"' 1 à 5.

Le n' 1 est un denier d'argent de Louis le

Débonnaire. En voici la description: du côlô

appelé vulgairement de nos jours face, mais

qu'on appelait jadis crois, est en etfet une
îroix; la légende écrite en latin trahit l'ori-

, uine goriuaniipie de nos premiers rois par

l'aspiration H et luW: HLVDOVVICVS IM P.

(Illudwiy, empereur). Au revers, ou cùlô de

la pile, on lit la légende : Cliristiania religiu

(religion chrétienne). Gelte légende, selon

un usage consacré, est écrite avec le X et le

P grecs, qui remplacent le G, l'H et l'R ro-

mains. Au milieu est le temple, exhaussé
sur deux.degrés; le fronton, à la grecque, est

surmonté d'une croix, et est porté par qua-

tre colonnes au milieu desquelles est une
autre croix.

Fig. i.

Les abbés de Saint-Martin de Tours copiè-

rent ce temple sur leur moimaie, et il finit,

au SI' siècle, entre les mains d'ignorants

monétaires, par olfrir la ligure iju'nu peut

voir sur le revers du n° 2. i3e ce côté, on
lit : SCS MARTINIVS ( Saint-.Martin); au
centre, les vertiges du tem[)le; du c(Mé de la

croix, la légeniie est : Turonus Civi, abré-

viation vicieuse qui signilie Cité de Tours.

Fig. 2.

La monnaie de ces abbés ayant obtenu une
grande célébrité de beauté, fut imitée elle-

même par une infinité de seigneurs, petits et

grands, et par les rois de France, qui eux-
mêmes copièrent cette légende, laquelle a
donné naissance au système célèbre a[)pel6

toia-nois, cl cause de ce mot Turomis. La livre

tournois, dont nous avons encore entendu
prononcer le nom dans notre enfance, dans
les premières aimées de la Restauration,
avait triomphé de la livre parisis environ
sous Charles VIll. Qu'on examine à pré.'^ent

le gros tournois de saint Louis, qui porte

le n" 3 ; on y retrouvera la légende Turojius
Civis, et on y reconnaîtra le temple de Louis
le Débonnaire dans la tigure exlioibi tante

appelée si longtemps menottes, b)iiesa\i ber-

nicles. Les légendes signifient, du côté de la

croix : Que le nom de Dieu, Notre-Seigneur
Jésus-Chrisl, soit béni. Puis. Louis, roi.

Fig. 3.

Voici ce temple, n° •'••, déguisé sous une
forme encore plus hétéroclite, sur une mon-
naie inédile qui doit avoir été labriquéo

dans le canton de Lausanne ou dans le Cha-
blais, vers la fin du xii* siècle. Celte pièce

est une imitation tellement strvile dos de-

niers de Louis le Débonnaire (lu'elle ne perle

même pas le nom du lieu où elle a été fa-

briquée. On y lit : Ludovicus imp., cepen-
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(lanl, sous une forme moins feulonique, et

Criana religio.

Sous le n° 5, on peut voir le (cmple,
copiii (Pune maniôru plus éléganle. il de-
vient ici luif tyise golliiipie, mais il con-
serve le fronton carlovingien , Irôs-recon-
naissnble, mali.'ré une solution de continuité
trf's-visiblo entre le fronton et le portail, nui
affecte la forme ogivale. Cette pièce a été
frappée h Bruxelles en Brabanl vers 1280.
La légende MONETA BRL'XELLENSIS a
remplacé leTUllONUSClVlS.

Fig. o.

11 y eut aussi une autre erreur plus te-
nace que celle des menottes, car quelques
personnes la partagent encore nujourd"liui :

c'est celle qui faisait donner au type des
monnaies de Gènes le nom de Miicfiine à
couper la léte. Leblanc, dans son Traité his-
torique des ynonnaies de France, parlant des
monnaies frappées à Gènes pendant la domi-
nation frani-aise, dit : « La légende de ces
monnaies du côté de la croix , Conradus
rex Romanorum , est à reraaniuer, aussi
bien que la Ugure qui est de l'autre coté,
dans le milieu de la pièce, qui est une
machine dont ils (les Génois) se servaient
pour couper la tète. » En effet, l'objet re-
présenté sur les monnaies de cette célèbre
république, pendant plusieurs siècles, offre
quelque ressemblance avec notre ijuiUolinc
et avec les autres machines de ce genre qui,
sous divers noms, ont servi à la décapitation
dans plusieurs pays de l'Europe dès le xvr
siècle. Do plus, comme l'empereur Con-
rad m avait donné à la ville de Gènes les
droits régaliens de monnaie et de glaive,
jus monetœ et gladii, on croyait que la fière
cilé, qui conserva toujours le nom de Conrad
sur ses monnaies, y avait voulu jilacer éga-
lement l'instrument de supplice, signe de
souveraineté. 11 n'en était rien. Il s'agissait,
comme pour les monnaies qui précèdent,
d'un type ancien devenu inintelligible à
force de barbarie. Qu'où examine avec soin
le n" 6, et on y reconnaîtra une porte de
ville, un portail, qui finit par ressembler à
un coupe-tète sur le n° 7. La légende du
n* 6 est, du côté de la face, IILVDOVVICUS
IMP AVG {Louis, empereur, auguste). Au
lieu de la croix, on voit le buste de l'empe-

reur; au revers, lo nom do la ville oi!i ce
déniera été frappé : Arclalvm (Arles).

Quant au grosd'argent,n°'r,ii porte, comme
on l'a dit, d'un côté le nom de Conrad, le fon-
dateur de la république génoise, et de l'au-
tre celui de Louis Xll, le destructeur de
l'indépendance de Gènes.

Fig. 7.

On pourrait ajouter à la démonstration,
que le nom latin de Gênes, Janua, signifie
porte, et que, par conséquent, ce symbole,
devenu plus tard si barbare, avait pu être
choisi dans l'origine, k cause de l'allusion
qu'il faisait au nom de la cité.

Nous n'avons pu citer qu'un très-petit
nombre des i-rreurs populaires au sujet des
médailles; mais si wms avions pu citer cel-
les commises imr les numismatisles eux-
mêmes, pendant que la science était encore
dans l'enfance, nous aurions écrit un livre et
non un article.

PREMIÈRE PARTIE.
MONNAIES FRANÇAISES DEPUIS l'ÉPOQCE GAULOISE JfS-

QU'.V NOS JOURS (I).

§ l. Monnaies gauloises aiiléiieures à la domination
romiiine.

Les Gaulois ont longtemps ignoré l'usage
de la monnaie : chez eux, comme chez tous les
peuples primitifs, l'échange tenait lieu de la
vente proprement dite. Mais quand ils eurent
reconnu combien un pareil mode était insuffi-
sant, ils em[)runtèrent l'art monnétaire à une
civilisation plus avancée que la leur et avec
laquelle le hasard les avaitmis en conlact.
A peine établis dans la Gaule méridionale,

les Phocéens y frappèrent des monnaies
semblables îi celles de la Grèce. On en re-
trouve un assez grand nombre non-seule-
ment à Marseille, mais encore à Saint-Ré-
my (Glanum), à Cavaillon, à Avignon, à
Orange, entin dans toutes les villes qui sem-
blent avoir été fondées par les Massalioles.
ou qui ont entretenus avec eux do fréquen-
tes relations de commerce. Toutefois l'exem-
ple donné par les colonies grecques n'eut
guère qu'une influence tardive et locale, et
c'est à une autre cause qu'il faut rapporter

(I) Cel arlicle, rédigé pni M. Deioye, est exlrail de
l'ulile cl savanl ouvrage inUliilë P'nlria. pulilié par
MM. Lalaane et Dcloye ; un vol. jii-8', Paulin cdi-
tc^jr, rue Richelieu.
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l'origine de la monnaie gauloise. Les nom-
breuses pièces (l'or que Philippe Ho Macé-
doine fit fra|)per après la découverte des
mines de la Tiicssalie se répandirnnt au loin,

et i! dut en arriver jusqu'en Gaule, par l'in-

lerraédiaire des Phocéens de Marseille, (]ui

n'avaient pas cessé d'être en rapport avec
la mère patrie. D'un autre côté, les Gaulois
qui revinrent de leur expédition en Macé-
doine, vers le iiii^ siècle avant notre ère, rap-

portèrent dans leur pays un riche hutin,

composé surtout de staières ou philippes

d'or. Ces monnaies, sur lesquelles était d'un
côlé la tête d'A]iollon, et de l'autre un bige,

avec le nom tmnnoY, mises en circulation,

furent trouvées si commodes, qu'on les nml-
tiplia, en les imitant d'abord avec soin, juais

d'une façon de plus en [il us grossière. Le
beau ty[>'e grec fut bientôt altéré au point

de devenir méconnaissalile. La matière elle-

même changea ; un peu d'or mélangé d'ar-

gent, forma l'alliage connu sous le nom
d'etectruDu qui encore ne tarda pas h être

remjilacé |)ar le cuivre. Voilà comment tout

dégénère entre les mains des barbares. L'art

monétaire, importé de la Macédoine, était

à son déclin , lorsqu'un nouvel élément
étranger vint le régénérer.

§ 2. Monnaie$ gallo-romainei.

En pénétrant dans la Gaule, les Romains

y portèrent leurs institutions et leurs usages.
Les lettres grecques tirent i)lace aux lettres

latines , et les drachmes aux quinaires.

Pour les monnaies d'argent et de cuivre, on
imita les enqireintes romaines ; l'or seul con-
tinua à être frappé d'après le système macé-
donien, qui, du reste, avait déjà jiris un ca-

ractère national, tant sous le rapport des figu-

res, que sous celui des inscriptions. Dans la

Gaule méridionale, le ly^ie latin fut adopté,

sans détrôner entièrement le type massaiiote.

Les Celtes et les Belges continuèrent îi in-

scrire sur leurs monnaies les noms de leurs

chefs ou de leurs divinités.

Ce n'est que dans la seconde moitié du
I" siècle de l'ère chrétienne que le mon-
nayage gaulois perdit tonte son originalité,

et se co'itoiMit avec celui du peuple con-
quérant. Dès lors on cessa de marquer les

noms des villes où les pièces étaient frap-

pées, et il devint impossdjie de distinguer

les monnaies de Rome de celle des ateliers

gallo-romains, qui, pour le dire en passant,

avaient été réduits à ceux de Lyon, d'.\rles

et de Trêves. L'aureus o& sou d'or, les de-
niers et les quinaires d'argent, les as et les

semis de cuivre étaient les espèces alors en
usage. Il est iiuitile de faire observer i|u'elles

étaient toutes ii l'elligie des enq)ereurs ro-

mains ou des nieiidjres de leui- lamille. A
dater du milieu du ni' siècle, qui'li[ues mon-
naies peuvent être alti'itiuécs avec certitude

auxGaulois; ce sont celles cpii offrent les tùles

des tyrans dont l'autorité n'a été recoimue
qu'en Gaule, tels que les deux Posthumes,
'l'étricus et Marins. Vers la même époque
l'art monétaiie est en pleine décadence : le

dessein du type devient grossier, et si l'or
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conserve encore quelque pureté, l'argentest
rempacé par un vil billon , oîi le cuivre do-
mine; bien [dus, on se contente souvent de re-

vêtir le cuivre d'une légère couche d'argent :

c'est ce qu'on nonuue cuivre sa««se. Depuis le

règne de Dioclétien, certains signes inscrits

à l'exergue des monnaies paraissent dési-
gner des ateliers monétaires, ceux entre au-
tres d'Arles eldeTrèves, P. AR., P. TR.

,
per-

cussum Arelatis, — Treveris. Il ne faut pour-
tant pas attacher trop de valeuràde pareilles
indications, car on trouve les siglesCON OB.,
Constantinopoli obsignatum ou obryzum, sur
des [)ièces qui appartiennent évidemment
à la Gaule. Ces erreurs proviennent d'une
imitation inintelligente? ou servile des espè-
ces frappées à Constantinople.
L'empereur Constantin fit dans le mon-

nayage une réfoime que le désordre des mon-
naies avait rendue nécessaire. Il décréta
que la livre pesant d'or se diviserait en
72 sous, que chaque sou serait subdivisé
en deux moitiés ou semis et en trois tiers ou
triens, et qu'il faudrait douze deniers pour
faire un sou d'argent.

La monnaie de bronze fut aussi réformée.
D'après le Blanc, le poids de la livre romaine
était de 6 lii de nos grains, et de G 0i8,
suivant Savot et Rome de l'isle, dont M.Du-
cbalais a adopté l'opinion, du moins en ce

qui concerne la livre du temps de Constan-
tin. Dans la première hyj>othèse le sou ro-
main doit peser 85 grains 1/3, et dans la

deuxième 8i seulement. Le ssstème moné-
taire établi |iar Constantin, sauf quelques
légères modifications, fut suivi jusqu'au rè-

gne de Charlemagne.

§ 3. Monnaies mérovingiennes.

Les Germains, maîtres des Gaules, adop-
tèrent la monnaie romaine; ils pensèrent
qu'il é ait de leur intérêt de frapper leurs

pièces à l'eftigie de l'empereur. Le fireslige

de l'erniiire romain avait sans doute aussi

quelque valeur à leurs yeux. Les conqué-
rants se mirent donc à imiter servilement
les monnaies du peuple vaincu, de même
ipi'ils en avaient ])ris toutes les institutions ;

et ce ne fut qu'après la conquête de la Bour-
gogne et de la Provence, qu'ils firent l'essai

d'une monnaie nationale. Vers le milieu du
VI' siècle, 'l'héodeberl frapjie monnaie à
Metz et à Chàlons, Childebert à Arles et Clo-

taire à Marseille. Les barbares avaient mo-
difié, dès le connucncement du vu" siècle,

le poids et le type des monnaies romaines.
Le sou d'or était toujours divisé en semis et

efi triens ou Iremissis; mais il ne iiesait

plus, d'après les calculs de M, Guérani, que
70 grains 1/2. Il n'y a d'exception que pour
les jous de Théodeberl, qui se rapprochent
assez de ceux de Constantin, puiseju'ils pè-
sent environ 81 grains. Presque toutes les

es|)èces mérovingiennes sont en or; la seule

monnaie d'argeilt était le denier, qu'on ap-

pelait aussi saiga. Le sou d'or comprenait

ïO de ces deniers; le sou d'argent, qui était

une monnaie purement nominale, n'en va-

lait que 12. Les deniers sont rares avant le
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Mil" siècle; kuir poids moyen est do 21 à

22 tjiaiiis. On ne connaît pas de pièces do

biilon de cotle c'po(pio, ou <lii nionis, le

très-pelit nonibrequ'on en a trouve doiuio lieu

de croire que ce sont des contrefaçons do

celles d'or ou d'argent, ou bien des pièces

ostiogolbiques ou vandales lausseuienl at-

tribuées h la Gaule. M. Guérard, qui a pu-

blié, dans son Polijptiinic d'Inninou, îles Ira-

vaux très-ren)arquables sur les monnaies
des deux premières races, évalue le sou

d'or .^ 90 fr. de notre momiaic. On sait cmo
le denier est le iO' du sou d'or : ainsi la plus

petite monnaie mérovingicimo valait 2 fr.

25 c. En présence de iiareils faits, on se de-

mande comment pouvaient s'ell'octuer les

menus achats, qui sont les plus fréijuents

dans la vie, et l'on est forcé d(! conjecturer

qu'une masse considérable de monnaies do

biilon, sorties des ateliers romains, circulait

encore dans les Gaules, et suftisait i)our les

besoins de chaque iristant.

il reste ii décrire le type que les barbares
avaient créé poiu' le substituer au coin de la

monnaie romaine. Et d'aboi'd on distingue

chez les Mérovingieiis deux sortes de mon-
naies, les unes autorisées par le nom du roi,

et les autres par le nom du monétaire. Les
premières sont rares, tandis tpie les secon-
ues sont en comparaison assez communes.
Cet usage d'inscrire le nom du monétaire
est une innovation digne de remarque. Le
nombre des monétaires étant extrêmement
niulli|)lié, on sent combien il doit et e dif-

licile de classer leurs pièces chronologique-
uieiit. Leiewel a |)ublié, dans son Traité de

nitmismalùiue, une longue liste des monétai-
res, ainsi (pio la nomenclature des villes où
ils ont frappé monnaie; MAJ. Cartier, Com-
brouse et de Longpérier ont doinié des listes

)ilus complètes encore. Du reste, les espèces
royales et celles des monétaires ne diûèrent
point entre elles : toutes représentent d'un
côté une tète, et au revers une croix ou di-

verses ûgures, telles que l'aliiha et l'oméga,
un calice, des croisettes, etc. On y voit aussi

des sigles dont la plupart sont inexpli-
qués, et des chiU'res qui ont raitpurt au
poids de la monnaie, xxi (siliquesj sur les

sous et VII sur les trions. La tète est ordi-
nairement en prolil, tournée à dioite et le

plus souvent ceinte d'un diadème ou d'une
bande [lerlée. Les légendes sont écrites en
caractères latins. Certaines lettres, le C et

rO, par exemple, affectent quelquefois une
forme carrée O- Au droit de la monnaie,
on lit le nom du roi ou celui du monétaire,
N. KEX ou N. MONETAUIUS; et au revers
le nom du lieu où a été frappée la pièce, avec
le mol CIVITAS, VILLA ou CASTRUM, le

tout accompagné de FITUR, FECIT ou FIT.
lettres renversées, suppiimées ou interca-
lées pour remplir les lacunes font souvent
le désespoir do ceux qui cherchent à déchif-
frer les légendes mérovingiennes. Les mon-
naies de ce tenq)s n'oll'rent jamais les noms
des ducs et des comtes, mais (luehiuefois des
noms de saints, comme saint Martin, saint
Denis.

Sous les rois de la première! race, le mon-
nayage est extrêmement barbare, et ne se

resseiil plus de sa belle origine : les artistes

ont (lublié l'art monétaire que les Grecs et

les Humains avaient poussé au plus haut
degré de perfection. Le ty|)e, devenu par-
tout informe et grossier, est très-varié dans
le nord do la France, sans doute Ji caus(! des
invasions incessantes des peuplades germa-
niques; au midi il y a plus de siabililé et

de simplicité. Los moiniaios des Wisigotlis,

qui occupaient, connue on sait, le sud-ouest
de la Gaule, méritent une mention spéciale

nour plusieurs raisons : le ilan en est plus

large et plus mince que celui des es[)èces

mérovingiennes, elles n'admettent jias le

nom dos monétaires; entin on y rcmiarqi'e

deux tètes, celle du roi et celle de l'empe-
reur. Un fait aussi curieux no doit pas |j1us

nous étonner que l'alliance des lois barba-
res avec le ilroit romain dans le code wisi-

yotliique; en elfot, personne n'ignore que
les traditions romaines o'il toujours été plus

vivaces dans le midi que dans le nord do la

Gaule.

§ l. }fonnaies des Carlovingiens.

L'avénementdesCarlovingienssurle trône

fut accompagné d'une révolution monétaire
des plus couqilètes, (|ui s'était déjà annoncée
dès la lin do la ])remière race. L'or, si com-
mun sous les Méi'ovingiens, ne fut plus em-
I)loyé : quelques pièces d'or de Chulema-
gne et do Louis-le-Déboanaire font seules

exception à cette règle. Le Ilan dos monnaies
s'amoindrit et s'élargit; les tètes royales de-
vinrentrares ; losnoms des monélairosdis|)a-

rureiità jamais, et les monnaies ne furent plus

autorisées que par le nom du souverain.

Ainsi les pièces carlovingiennes dill'èrent

essentiellement des mérovuigiennes par la

matière, l'épaisseur, le st^leet les légendes.

Les seules espèces réelles alors en usage
sont le denier et le domi-denior ou obole.
Chailemagne renforça le jioids de la mon-
naie; ses doiiiers pèsent près de 31 grains;

mais JL Guérard pense (pie le poids légal

devaitètiode 32 grains ; ciM|ui fait 38igrains
j)our le sou d'argent, et 7 G80 grains pour la

livre de Charlemagne, car ce prince avait

ordonné ([u'on tadlerait 20 sous à la livre

d'argent. Les calculs ingénieux de M. Gué-
lard ijortont à 3 fr. 50 c. la valeur relative

du dernier carlovingien.

Dans le pruicipe, le type de la monnaie
carlûvingienne est extrêmement simple : on
y remarque pour tout ornement la croix k

branches égales légèrement pattées, et pour
légende le nom du roi; au revers un nom
do lieu. A partir du ix' siècle, le type |)araît

un peu plus varié et plus compliqué. Char-

lemagne essaya d'améliorer la monnaie,
tant sous le ra[)[iort du poids que sous le

rapport de l'art; il roussit à rendre les let-

tres [dus correctes et le dessin moins gros-

sier. Mais ses tentatives do restauration

euiont des résultats peu durables. Les de-

niers do Charlemagne, frappés dans les Gau-
les, sont presque loujouis sans efligie; ils
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offrent en général son «lonogramme avec les

titres de roi des Trancs et des Lombards,
d'empereur et d'auguste, ou simplement le

titre do roi. L'usage (ie représenter une ville

par l'image d'une poi'te, et la religion chré-

tienne par l'emblème iTun temple, fut a(lo|)lé

sous cet eni|)ereur. Son successeur, Louis
le Débonnaire, laissa de côté le monogramme,
et inscrivit le nom du lieu en lignes hori-

zontales : il orna quelquefois sa monnaie
d'une tète laurée, loui'née,à droite. Le type
de Louis le Débonnaire fut imité oar Lo-
thairo ; Charles le Chauve, qui fit dominer
son coin dans toute l'étendue de l'empire ,

fil revivre le monogramme carolin. C'est lui

qui adopta la célèbre formule gratia uei

REx, laquelle délaissée quelque temps, s'est

ensuite [lerpétuée de siècle en siècle avec la

monarchie. En 8+5, ce prince publia h Piste,

relativement à la fabrication de la monnaie,
une ordonnance où il fixait à dix le nondjre
des ateliers monétaires, et déterminait le

type qu'on serait obligé de suivre. Voici les

lieux des ateliers: le palais du roi, Quento-
vic (ville détruite du Ponthieu), Rouen,
Reims, Sens, Paris, Orléais, Chûlons-sur-
Saône, Métulle (Molle) et Naibonne. C'était

une belle idée, surtout pour l'époque, que
de vouloir ramener 'i l'unité le système mo-
nétaire ; malheureusement une pareille ten-

tative était prématurée : la sage ordonnance
de Charles le Chauve ne fut itrobablernent

pas exécutée, car aucune pièce des lieux

précédents n'est frappée de la manière pres-

crite.

L'usage d'inscrire un nom de séîkit sur les

monnaies semble avoir pa<sé de l'Italie en
France sous le règne de Charles le Chauve.
Louis le Bègue mettait son monogramme sur

ses monnaies, et remplaçait la formule Gra-
tia Dei REX par celle-ci : Misericordia Dei
BEx; en quoi il fut imité par le loi Eudes.
Une chose digne de remar(|ue, c'est la per-
sistance du type de Charlemagne : il était

en telle faveur que Louis IIL Carloman et

Charles le Gros s'elforcèrent de s'en rappro-

cher le plus possible, pour donner du crédit

à leurs monnaies. Le roi Eutles se servit

aussi quelquefois du monogramme carolin.

Les espèces des derniers rois de la seconde
race ne présentent rien de particulier ou
d'original, si ce n'est le mot rex écrit dans
le chamji. A vrai dire, ce ne sont que des
copies plus ou moins fidèles des pièces de
Charlemagne ou do Charles le Chauve.
Avant de passer aux monnaies de la 3' race,

il est à proiios de jeter un coup d'œil ré-

trospectif sur les différentes partii's de la

France, et di! dire un mot touchant l'origine

des monnaies épiscopales et baronales.

Charlomagnc et Charles le Chauve s'é-

taient efforcés de rendre le type de la

moimaie à pou [très unil'oi me ; mais le dé-
membrement do leur om|)ire amena des ten-

dances diverses dans le siyle monétaire.

Après la mort de Louis le Bègue, Boson
s'étant fait coure -me roi de Provence ou
de Bourgogne, iuict »u son nom sur ses

pièces ; Louis l'Ayeugle y fil même repré-

senter son effigie. Du reste, les monnaies
frappées dans le royaume de Bourgogne sont
rares ; bien qu'elles diffèrent peu de celles de
la France, elles se ressentent du voisinage de
rilalie. Eu Alsace et en Lorraine, provinces
qui dépendaient de l'empire d'Allemagne,
les espèces [jortaient le nom de l'empereur,
tantôt seul, tantôt accompagné de celui de
l'évoque. Dès les temps mérovintriens, le

droit de battre monnaie appartenait déjà à
plusi(!urs églises et abbayes, telles que Saint-

Maitin do Tours, Saint-Aignan d'Orléans,
les cathédrales de Limoges, de Sons et de
Poitiers ; mais les seigneurs laïques n'avaient
l)as reçu et ne s'étaient p:is encore arrogé ce
privilège. Suivant Leiewol, les privilèges
octroyés aux prélats ne leur auraient donné
que la faculté d'exercer le monnayage royal
à leur pnilit. Dans la suite, par extension do
leur droit, les privilégiés se n)irent à forger
une monnaie épiscopale ou abb;itiale h leur
propre nom. Privilège et abus, telle est ilonc
la double origine de la monnaie des prélats.

Quant <\ la monnaie baronale, elle n'est pas
née du privilège : elle procèile uniquement
de l'usuriiation. Le prince d'Orange est, en
effet, le seul laïque qui ait reçu le droit de
battre monnaie de l'empereur d'Allemagne,
en 1178. Vers la fin du règne de CInrIes le

Chauve, les bénéfices étaient devenus héré-
ditaires ; les grands vassaux qui les possé-
daient, ayant conquis une sort(! d'indépen-
dance à la faveur du désordre qui suivit la

chute de Charles le Gros, s'attribuèrent tous
les droits de souverainté, et par suite le

droit monétaire. Ils ne créèrent ()Ourtant pas
tout d'un coup un monnayage qui leur fût

propre. Comme le peuple "était accoutumé à

la monnaie royale, (pii jouissait d'un grand
crédit, ils s'étudieront l'i en imiter le type.

Ainsi, les deniers de Melle en Poitou, cal-

qués sur une ancienne empreinte, portent
le nom de Charles. Le duc d'Aquitaine et

l'archevêque de Toulouse inscrivaient aussi

le nom do Charles sur leurs pièces. A Eiam-
pes et au Mans, on conservait la formule

GRATIA Di REX, tout cu éliminant le nom
royal. Les ducs de Normandie mettaient

simplement leurs noms, sans aucune for-

mule mensongère. Au contraire, les de-
niers de Hugues lo Blanc et de Hugues-Ca-
pel, ducs de France, olfrenl le singulier

assemblage des deux légendes gratia i>i rex
etuiGO mjx. Néanmoins, sur quelques pièces

de Hugues-Capel,on ne trouve que les mois

GBATiA Di Dux, autour de son monogramme.

§ 3. Monnaies frappées en France depuis Huguef-
Capcl jusqu'à Phitippe-Augusfe.

Lorsque Hugnos-Capet monta sur le trône,

la monnaie baronale, triste fruit do l'anar-

chie des premiers iem|)s féodaux, était par-

tout constituée, si bien qu'il ne restait plus

au roi que quatre ou cinq monnaicries dans

son duché de France, tandis que Charles le

Chauve en avait possédé une centaine. Tout

occupé à consoli<ler son autorité naissante,

lo ncmvoaumonaniue resi)ecta les privilèges

monétaires de ses vassaux. Il aurait d'ail-
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leurs (enté en vain de faire |irédoininor sa

nioiirinie sur les autres. Le n'^inu'. fi'-ixlal,

qui venait île s'établir, était ilans toute sa

Ibrtc, cl l'uti des earailères principaux de
ccréijiine, c'était In divci'sité, riueoliérenec.

Les espèces royales elles -nu'Mnes subis-

saient cette loi f.itale ; elles n'étaient pas
frajipées d'après un tyfie uniiiue : celles de
Paris diir^raient de celles d Orléans, d'E-

tanipes, de Sonlis et de quclcpies autres

villes, où le roi exerçait son droit monétaire
jilulôt en qualité de seij^neur que comme
souverain. Ainsi toutes les monMaies sonl

alnrs purement locales, non-seulement par

le ly|)e, mais encore par le poids ; car la livre

varie d'iui jtays h l'autre. Il n'y a d'uniforme
que la base du système, qui n'a pas changé.
La livre se divise toujours en 20 sous, le sou
eu 1-2 deniers, et le denier en 2 oboles. On
continue à ne fiapper que des deniers et des
oboles ; mais ces espèces sont plus légères

et d'un plus mauvais titre que celles de
l'époijue carlovlrigit une. Une sorte de billou

Unit même par remplacer l'argent jusqu'au
XIII' siècle

Dans le principe, le type des Capétiens
ne dilfère pas cssentiellenient de celui des
Cailovingiens. La formule gratia df.i est

cependant abandonnée et on ne rencontre
plus de monograniine. En revanche, l'aljiha

et l'oméga rcfiaraissent dans le champ de la

monnaie, et lorment le type des espèces de
Paris el de Poidoise. Les barons rendirent

vulgaire cet emblème de l'éternité eu l'adop-

tant presque universellement, et en l'atta-

chant aux branches de la croix. Le portail

se montre de nouveau sous Philipi)e 1"
;

mais il est sans fronton jusqu'au règne de
saint Louis. L'eltigie royale est bannie de la

monnaie capétienne ; il n'y a d'exception
que pour les iiièces de Bourges, sur les-
tjuelles Louis '\I1 fit re|)réscnter sa tète de
lace : il est vrai que ce n'était là qu'une em-
preinte locale. Sous Philippe I", Louis VI
et Louis Vil, quelques seigneurs no fai-

saient pas dilliculté de mettre sur leur mon-
naies le nom et même la tète du roi. Vers
1137, la tleur de lis se montre, comme un
futur élément d'unité, sur les pièces de la

couronne; cette marque dislinctive de la

race royale ne tarda pas à se répandre ; les

princes du sang se l'apiiroprièrent pour les

monnaies des villes qui étaient sous leur
domination. A peu près h la même époque,
la couronne fit revivre la formule dei gra-
TiA, qui devint eu quelque sorte le signe de
la souveraineté. Néanmoins, au xiv siècle,

une foule de prélats et barons s'attribuèrent
cette formule ambitieuse.

I C. Uonnaies seigneuriales.

Vers l'an 1000. la croyance générale à la
fin du monde avait tout paralysé. Le pré-
tendu danger une fois passé, on songe de
nouveau aux intérêts maléjiels; le nombre,
ainsi que l'activité des ateliers monétaires,
s'accroît considérablement, dette activité est
due bien plus aux grands vassaux qu'à la

eourouue; c'est alors, ca efl'et, que com-

mence le véritable rè;.;ac de la monnaie sei-

gneuriale. La (lil'licullé lies comiiiu'tications

d'un pays à l'autre rend les monnaies loca-

les presque indispensables. .\iissi,de toutes

parts, prélats et barons se mettent à frapper

inf)unaie, les uns en vertu de leurs privilè-

ges, les autres [lar suite d'usur|)ations; sou-

vent ils s'associent pour exercer à frais el à

profits communs leurs droits monétaires, de
même q 'ils faisaient des (larlages pour l'ad-

ministration de la justice.

En général, les seigneurs laïques, comme
les ducs de Normandie et île Guieune, les

comtes de Toulouse, d'Anjou, etc., mar-
quaient leurs pièces de leurs noms. Cet

exemple fut suivi jiar [ilusienrs prélats dès

le XI' siècle. Quelipres monnaies l'ortent à la

fois le nom du roi ht celui de l'évêquo, avec

des allrihiils locaux; telles sonl celles de
Beauvais et de Laoïi. A M;kon et a CliAlons

on voit les noms des rois régnants : Lo-
thaire, Robert, Henri, Philippe. Plus tard,

le r.om du comte remi'laca à Châlons le

nom du roi ; mais le B, ancien type hicr.l et

lettre initiale de Benedictio, ou plulot de
Btuf/undin, persista pendant qur.'lriue temps.
Certains seigneurs, parmi lesquels nous ci-

terons le sire lie Bourbon, l'évèipie de Lan-
gres el le comte de Nevers, ne meltnientsur
leurs pièces que le nom d'un (irince carlo-

vingien, appelé Louis; d'autres allaient jus-

qu'à contrefaire, ou au moins à imiter la

monnaie du roi el celle des princi[)aux barons.

Le tyi)e de la monnaie seigneuriale abonde
en détails curieux ; il est surtout extrême-
ment varié dans le nord de la France, oii

l'on remarque, outre la croix, des effigies,

des monogrammes, des temples, des por-

tails et d'autres objets surannés, qui sont
devenus bizarres et méconnaissables jiar

suite des transformations successives que
l'ignorance des monnayers leur a fait subir.

Le temple de la monnaie de Koaen, en se

défigurant de [dus en plus, se réduit en un
simple triangle. Le monogramme est t.-ès-

coininuii sur les monnaies baronales : tan-

tôt c'est celui d'un ancien souverain, tantôt

cplui d'un seigneur. C'était une marque mo-
nétaire convenue qui ne changeait pas,(|uels

que fussent les noms des diti'érents barons
qui se succédaient, mais qui, bientôt incom-
prise, dégénérait d'une étrange façon sous le

burin inhabile des graveurs. Le mono-
gramme de Foulques Nerra, par exemple,
Fllco, qui était le signe de la monnaie an-
gevine, se convertit en une sorte de clef;

celui du roi Eudes devint local dans plu-

sieurs pays et persista sous les règnes sui-

vants. On le retrouve singulièrement défi-

guré à Mantes, à Angoulème, à Saintes, à
Etampes, à Chàteau-Laudon el même à Pro>^

vins.

Jusqu'ici l'empreinte des deniers provi-

nois était restée inexpliquée : les uns y
voyaient un peigne, (lar allusion au mot
C/iaMi/;f(V/nc,-d'à utres, avecLelewel, croyaient

y reconnaître les débris u'une tète cassée.

M. Duchalais, dans un excellent travail (]u'il

. vient de publier sur la monnaie de Provins,



S3S FRA DICTIO.^NAIRE DE NUMISMATIQUE. FRA 53ti

a (h'montii'' (|iie cette image était tout sim-
jileiiient le nionograiniiie dénaturé du roi

Kude<. Il a prouvé, en outre, f(ne les de-
niers r|ui ont pour légi-ndes -f SEEI : OEI.
lIS(^rn;rs -f RIL-DVIIISCATO, étaient lo

résultat d'une alliance monétaire entre Sens
et Provins, et qu'on devait lire, sous ces
caractères altérés: Senonis civt , Piil'vims

Castro. Le tyt)0 provinnis était fort répandu :

on en retrouve des variétés à Rethel, à Sens,
et même jusqu'à Rome, où les drapiers cham-
penois l'avaient importé. La monnaie do
Déols présente une étoile; celle de Mon-
treuil , un vaisseau ; celle de Laon, d'un côté
une tôte royale, et, de rautie,une tète épis-

copale ; celle de Sancerre, une fii^nre entou-
rée de ces mots : Caput Jclus Ces\b. Cette
effigie fut copiée à Cuingamp, de même que
le uionogiamnii; de Foulques fut reproduit
.'i Gien et à Montluçon. La monnaie de Char-
tres offre la tôte diadémée de la A'ierge, qui
a()parajt plus ou moins altérée sur les [)ièces

de plusieurs villes du [lays chartrain. Nous
rcmaïquerons, à ce propos, que la métro-
pole im|)osaii ordinairement son coin aux
villes de son diocèse. Sens, Auxerre et Paris

en sont d'autn^s exemples. Dans la France
méridionale, les monrtaii'es semblent jjau-

vres en inventions. L'inlluenn- des grands
llefs et les habitudes ecclésiastiques, cjui do-
minent presque partout, suflisent pour main-
tenir une certaine uniformité de type. Le
coin é|)iscopal n'admet guère que des tètes

de saints, la dextre, la crosse ou la mitre.

D'ordinaire les prélats signalent les ateliers

de monnayage |)ar les noms des saints pa-

trons de leurs églises. La crosse ligure sur

les espèces de l'archevêque d'Arles, de l'é-

vèque de Viviers, etc. L'usage de mettre sur

les monnaies l'image ou le nom d'un saint

était, avons-nous dit, venu d'Italie : voilà

pouninoi il est tiès-fré(pient dans cette [lar-

tie de l'ancien royauuie d'Arles qui s'étend

entre le Rhône et les Alpes , et qu'on peut
regarder comme la terre classique de la

monnaie ecclésiastique. A Vienne c'est saint

Maurice, à Gi'enoble saint Vincent, à Va-
lence saint Apollinaire, à Arles saint Tro-
nhirae,et à Die la sainte Vierge, qui décorent
l'empreinte ])rélatale. Dans le reste de la

France, les pièces frappées en l'honneur
d'un saint sont moins counnunes. Les mon-
naies épiscopales étaient d'abord toutes ano-

nymes. Hervée, qui occupait le siège de
Reiuvais vers la lin dux" siècle, est le pre-
mier (|ui ait insciit son nom : il fut imité

jKU' d'autres prélats du nord de la France.

Au midi, les [)ièces tardèrent plus encore à

devenir nominales : ainsi le privilège moné-
taire; des archevêques d'Arles est de la lin

du ix° siècle, et leurs noms ne commencent
à se montrer (jue vers i;J17.

Suivant D. ^'aissète et Duby , l'évêquo

d'Agdo, celui de Melgueil et le comte de
Touhjuse, Al|)lionse, frère d(\ saint Louis,

laissaient uiettre sui- leurs pièces le nom île

i\laliomet, dans le but évident dr faciliter le

couunerce avec les inlitièles, mais au grand
scandale de la chrétienté. Cette singulière

monnaie n'est pas parvenue jusqu'à nous.
Lelewel attribuait à Melgueil certains de-
niers fort communs sur lestjuels il croyait
voir Mai.gona. Il est certain qu'il lisait mal
la légende, ((ui est conqiosée sans contredit
des mots NAunoNA-RAiMtND

; mais jieut-
être ne se Irompait-il pas en donnant ces
pièces à Melgueil. Fn effet, la plupart des
actes relatifs à l'histoire de Languedoc et
de Provence mentionnent la monnaie mel-
garienne; et il serait dès lors bien extra-
ordinaire qu'une monnaie qui cii'culait au
loin et en abondance se fût entièrement
perdue, tandis que les deniers dont il s'agit

ici se retrouvent en grand nombre dans tous
les pays où la monnaie melgorienne avait
cours. Pour expliquer la légende Narbona-
ttaimund, on peut conjecturer (|ue Melgueil,
étant dans la ])ro\incc ecclésiasti(^ue, de
Narbonne, a copié le type de la mélr-opole,
en l'altérant toutefois et sans le compren-
dre ; car les lettres sont tellement dégra-
dées, qu'on les avait prises d'abord pour
des caractères arabes. Il est donc [jermis de
penser, nonobstant la légende, que les de-
niers dont nous parlons n[)paitiennent à

Melgueil. Un fait que nous a signalé M. Du-
chalais vient encore confirmer cette opi-
nion : l'espèce de croix qui orne le champ
de nos pièces se montre pareillement sur
un sceau de Jean II de Montlaur, évêque de
Melgueil vers la fin du xu' siècle. Les es-
pèces d'Albi , conmie celles de Melgueil

,

fournissent un exem|iie remarquable de l'i-

gnorance des graveurs du moyen âge : la

légende est déligurée de telle sorte qu'elle

est restée longtemps inintelligible. On y a

découvert à grand'jjeine les mots Raisrnd
Albieci, et dans le champ vico, pour li'ce-

comes. Ce n'est qu'en établissant une série

complète et graduée de dégénérescences
que l'on peut arriver à l'explication des
types corrompus. Certaines lettres isolées

dans le chami) ont rajiport aux noms des
premiers seigneurs (jui ont frajipé monnaie
dans la localité et im|iosé leur empreinte à

leurs successeurs ; mais les numismatistes
en sont parfois réduits aux conjectures pour
expliquer ces lettres. C'est ainsi ipie sur la

monnaie de Morlas , fra|)pée par les comtes
de Béarn, Lelewel tr'ouve Morlucis Palalium
là où M. Duchalais lit simplement le mot
Pax, avec plus de raison, ce nous semble.
Sur la monnaie de Toulouse, le iiremier do
ces numismatistes voit une croiselle , un
alpha et une crosse , tandis que le second
dechitlre le mot AdO, qui est le nom d'un
ancien prélat. Le champ de la monnaie,
dans le midi, est souvent orné d'une ligure

cruciforme, composée au moyen de l'ar.an-

geiuent symétrique de croisettes, de lunules

ou de lettres
,
[larmi lesquelles on trouve

l'a et l'w.

Il n'entre pas dans notre plan de faire

rconnaître tous les seigneurs , tant ecclé-

siastiques que laïques, qui jouissaient du
dr'oil monétaire , et les villes où ils exer-

çaient leur dioit, et encore moins de dé-

crir-e toutes les espèces seigneuriales : nous
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sommes forcé do nous roslieindiL". Dans lo

cours tlu xir si('ile. le syslrme IV'Odiil, poussé
jns(]u'i> ses dcinièics conséquences, av.iil di-

visé et subdivisé le territoire de l,i F'riiuce en
U'ie niultilude deiiefs et d'nnière-riefs.dont la

[)ln|iart des tenanciers avaient le privilège du
monnayage. La Normandie est la seule pro-
vince qui soit, à cette époque, dépourvue
de nioiuMuents monétaires ; partout ailleurs

le nombre des espèces locales est excessif.

Malgré ce morcellement et ce chaos, on
peut reconnaître dans la France, sous lo

rapjiorl du style monétaire, quatre grandes
divl^io!ls, (jui répondent aux quatre asso-
ciations de nionnayers connues sous les

noms de serment de France, serment de l'Em-
pire, serment de Brabant et serment de Tou-
louse. L'Acpiilaine se rapprocha de bonne
heure de la France royale : mais les mon-
nayers du serment de l'Empire ne se réu-
nirent à ceux du serment de France que
sous le règne de François 1". Nous ne par-
lerons plus désormais des espèces locales
qu'uicidemment, et nous suivrons les pro-
^vès de la monnaie royale, qui commence à

devenir monnaie de l'Etat A partir du règne
de Philippe-Auguste ; mais avant il convient
de dire un mot des espèces municii)alcs.
L'all'ranclnssement des communes, opéré
princi()alement dans le xii' et le xiii' siècle,

donna aux villes une existence et des inté-
rêts distincts de ceux do leurs seigneurs

;

plusieurs d'entre elles voulurent dès lors

avoir une monnaie. De ce nombre sont
Amiens, Saint-Omer, Marseille, Monti)ellier
et Cahors.

Il est souvent difficile de distinguer les

pièces des communes de celles de leurs
seigneurs , parce qu'en général les villes

n'avaient pas de coin particulier, et se con-
tentaient d'adopter celui de leurs seigneurs;
ceux-ci leur en friisaient même un devoir,
lorsqu'ils leur cédaient le droit de battre
monnaie. Ainsi le comte de Provence im-
posa cette condition- à la ville de Marseille,
l'évêque de Maguelone aux consuls de Mont-
pellier, et celui de Cahors à la commune de
cette ville. Du reste, le monnayage muni-
cipal eul une courte existeoce ; l'isolement
et la jalousie des communes de ce temps-
là, les unes à l'égard des autres, ne lui |ier-

niirent pas de se développer et de pros()érer;
il était né d'ailleurs trop tard, à une époque
où les espèces locales étaient déjà en pleine
décadence. Néanmoins le monnayage de
quelques vrlles libres d'Alsace et de Lor-
raine jeta un certain éclat du xiv au xvu*
siècle.

§ 7. Monnaies frappées en France depuis Philippe-

Auguste.

On a vu que les premiers rois capétiens
faisaient forger des espèces tout à fait dis-
parates dans les ditfi-rentes villes de leur
domaine. Philippe-Auguste essaya de cen-
traliser la monnaie, en la ramenant à un
type uniforme. 11 lit frapper des deniers pa-
risis, non pas seulement à Paj-is, mais dans
un grand nombre de villes qui étaient sous
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son autoriti' ; toutefois, atin de ne jias établir
trop brusquement sa réforme, il usa d'un
mf)yen terme, et respecta les noms locaux
sur les jiarisis qui sortaient des ateliers de
Moiilreuil, d'Arras, de Saint-Omer cl de Pé-
loniie. De plus, quoiqu'il eût aiquis le mon-
nayage de Saint-Martin de Tours, il n'osa
pas y importer le parisis , et se contenta
peut-être de décréter «juc le denier tournois
serait reçu dans les provinces situées au
delà de la Loire. Ainsi la monnaie royale
se trouva soumise à un double système ;

et cette diversité était d'autant jilus ficlieuse,
que les deux sortes de monnaies n'avaient
pas la même valeur : il fallait -i.ï deniiTS
tournois pour faire une livre parisis, tandis
qu'il suflisait de 20 deniers parisis. La sago
réforme commencée par Philippe- Auguste
fut continuée par ses successeurs. Saint
Louis conlribua plus que tout autre à éta-
blir la suprématie de la monnaie rovale ; il

en conimuiida l'usage exclusif aux "barons
qui ne jouissaient pas du privilège moné-
taire , et interdit expressément aux autres
l'imitation de son type. Par une ordonnance
de l'an 12G-2, il établit que la monnaie des
seigneurs n'aurait pas cours hors de leurs
terres, au lieu que celle de la couronne se-
rait reçue par tout le royaume. Eifin, il lit

disparaître de ses pièces" les noms locaux,
à l'exception de Paris et Tours, et conserva
aux deniers parisis l'empreinte qu'ils avaient
dès la lin du règne de Louis VI, et aux de-
liiers tournois celle que leur avait donnée
Philippe-Auguste, laquelle subsista jusqu'au
règne de Charles VL

Deniers parisis : au droit FRANCO, en lé-

gende bilinéaire, entourée du nom du roi.
ii,P.\KISlUSClVlS, pour cùiVus, autour d'une
croix. Denier tournois : le nom royal autour
d'une croix à branches égales, r,. Un temple
altéré, qui prit le nom de citàtel, avec la lé-

gende TUKONL'S CIVIS. Le cliiitel du denier
tournois fut vulgairement appelé pile. Nous
avons, d'autre part, signalé l'apparition de
la croix à branches égales sur les monnaies
carlovingieunes : cette manifestation pieuse
fut depuis adoptée, non-seulement par les
rois, mais encore par les barons du royau-
me ; elle devint un signe indispensable de
la monnaie, à un tel point que l'on dit en-
core croix et pile pour distinguer les côtés
d'une pièce.

Sous le règne de saint Louis parurent
deux espèces nouvelles , Vagnel et le qros
tournois, que l'on frappa dans tous les ate-
liers royaux. L'agnel, appelé de|iuis mouton
d'or, valait 10 sous parisis; il tirait son
nom de l'agneau qui était gravé sur l'un des
côtés, avec la légende ACNLS DEl QUI TOL-
LIS, etc. Cette monnaie, qui était de très-
bon aloi, eut cours par toute l'Europe, et
dura jus(]u'au règne de Charles \11 inclusi-
vement. La monnaie d'or était tombée en
désuétude dejiuis l'époque mérovingienne

;

sai'it Louis est le pienuer roi de la 3' race
qui lait lait revivre, et c'est par cireur que
Le Blanc et Lelewel ont attribué des pièces
d'or à quelques-uns de ses prédécesseurs.
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Qnant au gros tournois , arossvs detiarius

ou f/rossus luronensis, (|)ii était la plus loite

monnaie d'aro^enl, il valait !:> duiiieis tour-

nois : 1(1 sou cessa linsi d'èitie une ninnnaie

nominale. 11 y avait cucora, en fait do nie-

nuesnionuaies, Icdomi-clenier, autrement dit

obole ou maille, et le rpiart (le denier, qui
portait les noms d(i ;»7f, poftcvinc ou pour-

(jcoise , parce qu'on la forgeait originaire-

ment à Melle en Poitou. Philippe III renou-
vela et suivit tous les règlemenls que son
père avait faits sur la monnaie. La livre de-

vint, sous Philippe le Bel, une monnaie
réelle; elle fut rei)résenlée par 1h groa royal,

pièce d'or qui valait 20 sous pai'isis. Au
coiumeiicement de son règne, Pliilipfie le

Bel ne s'écarta jias du système de saint

Louis ; mais bientôt, [)Our remédier à réjiui-

sement de ses linances, il allaiblit les mon-
naies. Cet alfaiblissement commença en
1295; il fut porté si loin qu'un denier an-
cien en valait trois nouveaux. La monnaie
forte, remise en vigueur en 1306, fut do
nouveau aOaiblie en 1310. Des change-
ments au^si funestes amenèrent la ruine
du commerce et de nombreuses séditions

dans le royaume. Louis X, voulant nieitre

un à ce désortlre, lit revivie les règlements
monétaires de saint Louis ; de plus, comme
l'altération des monnaies avait fait surgir
de faux monnaycurs de toutes parts , il

publia, en 131a, une ordonnance qui pres-
crivait aux prélats et aux barons le titre,

le poids et la marque de leurs monnaies.
Cette ordonnance eut pour effet , comme
l'a très -bien remarqué M. Duchalais , de
paralyser en beaucoup d'endroits la fabri-

cation des espèces seigneuriales. La politi-

que constante de nos rois, depuis saint

Louis, était de maintenir autant que pos-
sible une séparation complète entre leur
empreinte et les empreintes locales. Il est

vrai que le plus souvent leurs prescriptions
à cet égard étaient vaines. Les plus puissants
seigneurs du royaume ne faisaient pas dilD-

culté d'imiter les pièces d'or et d'argent
frap|:)ées par le roi, et notamment la mon-
naie blanche connue sous le nom de gros.
Du milieu du xiir siècle au milieu du

xiv% le type local disparut presque entiè-
rement, chassé qu'il fut soit par l'imitation
des esjièces royales , soit |iar les conquêtes,
les eonliscations, les héritages et les acqui-
sitions de tout geiu'e ipie faisait la cou-
ronne, soit enlin i)ar rinfluenco étrangère
des nations voisines. A cette époque, le

ty[)e des [)ièccs |)rovençales se trouve sou-
mis à une triple tendance perturbatrice, de
la [)art de l'Aragon, de l'Italie et do la

France. Dans plusieurs provinces de l'ouest

on rencontre l'emiireinte anglaise. Depuis
la réunion des vastes Ktals du comte de
Toulouse; h la France, la monnaie de la cou-
ronne fait de grands progrès dans le midi.
La Lorraine et l'Alsace restent allemandes;
mais les caractères iiarticuli(,'rs de la mon-
naie de ces pays s'elfaço'it [leu à peu.
Nous avons' oublié de mentioinier une

autre cause qui contribua à dduaturcr le
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type local, nous voulons parler de l'inlro-

dm tion des armes sur l'empreinte : cet

usage commença vers le milieu du xiir siè-

cle, et devint dans la suite fort à la mode.
Kn résumé, depuis saint Louis la plupart

des espèces seigneuriales- ont disfiaiu , et

celles qui rest(.'nt ne vivent généralement
que d'em|irunt ; la monnaie de l'Etat , au
contraire, a gagné du terrain de tous côtés,

et par suite le style monétaire est devenu
plus luiiforme. Mais hàtons-nous de revenir
à la monnaie royale. Philipp-e le Long ac-
quit jilusieurs monnaieries importantes : il

avait résolu d'établir l'unité de monnaie, de
poids et de mesure, afin que, disait-il,

« sous une monnoye, un | oids et une me-
sure convenable li peuple maichandast plus

seurenient. » Ce prince, prévenu par la mort,

ne put mettre son beau projet à exécution.

Charles le Bel décria toutes les monnaies
d'or, il l'cxcepliou de i'ag'iel qu'il faisait

frapjier jiour 20 sous tournois. Vers 1322,
il all'aibiit la monnaie , qui ne fut remise
:5ur l'ancien jiied que huit ans plus tard,

par Philipjie de Valois. Ce dernier i)rince fit

paraître jilusieurs nouvelles espèces d'or et

d'argent, parmi lesquelles nous citerons le

denier d'or à l'écu, le parisis d'or, valant 20
sous parisis, et le jiarisis d'argent, qui re-

piésenlait un sou ou douze deniers. La
monnaie fut affaiblie à deux reprises, par
Philippe de Valois; et lorsqu'on 1350 on
revint pour une seconde fois ii la monnaie
forte, le sou de saint Louis fut diminué
d'un quart. Pendant le règne désastreux du
roi Jean, le cours des monnaies fut livré à

des iluctuations continuelles. En 13C0, ce

prince, de retour d'Angleterre, s'afijiUqua k

régler le système financier, et créa une es-

pèce qui mérite d'être signalée , parce que
son nom s'est conservé jusqu'à présent; c'est

le franc d'or ou franc à cheval, qui valait

une livre ou 20 sous tournois, et par consé-
quent 16 sous parisis. Avant de monter sur
le trône, Charles V frappa, dans le Dauphiné,
des pièces d'or et d'argent, en qualité do
dauphin ; ce que ses successeurs tirent aussi.

Devenu roi, il maintint la monnaie forte,

et veilla avec beaucoup de soin à la police

du monnayage. Il fit torger le florin d'or

aux Heurs de lis. autrement dit /"/•««c à pied,

qui était de la même valeur que le franc à
cheval. Charles \l inventa l'écu îi la cou-
ronne, qui a été en usage jusqu'à Louis XIII.

Dejiuis l'apparition de cette pièce on ne
grava plus que trois lleurs de lis sur l'écu

de France. Les guerres que Charles \l et

Charles VU eurent à soutenir contre les An-
glais les forcèrent d'altérer la monnaie.
Pendant ce temps-là, les rois d'Angleterre,

maîtres d'une grande partie de la France, y
frappaient monnaie à lour coin. .Xpiès l'ex-

pulsion des Anglais, qui eut lieu en l'»5l,

on put enlin remédier au désordre du sys-
tème monétaire. Louis XI remplaça l'écu

d'or à la couronne par l'écu au soleil ou
écu-sol, qui tirait son nom du soleil gravé

au-dessus delà couronne ; il émit aussi des

blancs et des deaii-blaucs au soleil. Il lixa
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le cours des monnaies étrangères en France,

et chercha ^ irsliciiulro les [in'viléges mo-
nétaires des grands vassaux. ("epiMidaiit il

permit la fabrication des monnaies d'(jr et

d'argent an duc de duienne, son l'rèru, au
duc de Bretagne et an prince d'Orange, dont

la pr inciiianté relevait alors du Danpiiiné.

Sous son it'gne, la France étendit ses li-

mites, le nombre des nioniiaieries seigneu-
riales fut beaucoup réduit, et l'on v-il notam-
ment cesser le monnayage de Provence et

de Bourgogne. Après la conquétedu royaume
de Napies par les Français, on frappa mon-
naie en Italie au nom 'de Charles VIII, qui
prit le litre de roi de Sicile et de Jérusalem.
Les testons, ainsi nommés à cause de l'ef-

figie royale (pii s'y trouvait, passèrent de
l'Italie en France sous Louis XII : c'était

de grosses esj^ièccs d'argent, qui valaient

10 sous tournois; elles furent en voguejus-
q^^'h Henri III, qui leur substitua les pièces

de 20 sous. Louis XII imposa son coin à

Milan, à (iénes, à Napies ; il rendit détini-

tivemenl royaux les ateliers monétaires de
la Bretagne. Sous François 1" on commença
h graver la tète du roi sur (]uelques-uns de
ses écus, à marquer les esiièces d'une lettre

ditrérente suivant les ateliers monétaires
d'où elles sortaient, enlin h mettre le millé-

sime. Cette dernière innovation, la plus im-
portante de tontes, fut sanctionnée par une
ordonnance de Henri II, laquelle prescrivait,

eu outre, d'indiquer par des chitl'res le rang
que le roi occui)ait parmi ceux du même
nom que lui. On sent combien la numisma-
tique française eill été simpliliée, si l'usage

d'insérei' l'a date sur les monnaies avait été

adopté dès les premiers temps de la mo-
narchie.

.Au XVI' siècle, les graveurs étudièrent et

allèrent même jusqu'à imiter les beaux ty-
pes de la monnaie romaine ; et l'art moné-
taire, qui était en progrès principalement
depuis saint Louis, ne tarda pas à se perfec-

tionner. Vers la mémo époque, les prélats et

barons, fort peu nombreux, qui jouissaient
encore du droit de monnayage, copiaient
de plus en plus les espèces royales. Les
monnaies de quelques villes d'Alsace et de
Lorraine conservaient toutefois une em-
preinte originale, et il faut en dire autant
de la plupart des pièces que le pape frappait

dans le comtat Venaissin. Henri II émit une
nouvelle espèce d'or, qu'on nomma hcnri;
il se servit le premier du balancier pour,
frapper les monnaies. Il n'est [uis inutile de
remarquer que ses coins continuèrent à
être employés sous François II et même au
commencement du règne de Charles IX, de
telle sorte qu'on n'a d'autres monnaies du
roi François que celles qui ont été frappées
on Ecosse. En 1575, Henri III ordonna la fa-

brication des francs d'argent, qui valaient
20 sous; par là la livre d'argent cessa d'ôire

une monnaie nominale. Sous ce règne les

deniers et les doublesdeniers commencèrent
à être de cuivre pur, au lieu de bill.un ; et

l'on vit ainsi reparaître la monnaie de cui-

vre, qui était iuusitée depuis l'époque ro-

maine. Pend nif ics troubles qui suivirent la

mort de Henri III, il y eut en France trois

sortes de monnaies de l'Etat : celle de
Henri IV, celle du cardinal do Bo 'rhon, ilit

("harles X, laquelle persista jusqu'en 1597,
bien que ce roi des Ligueuis fiit mort iès

l'aiini'e 159.1, et endn celle des politiques,
qui ne reconnaissaient aucun roi. Henri IV
mit (in à ce schisme monétaire. Louis XIII
lit fabriquer des louis dor de 10 livres et

des louis d'argent ou écus blancs de GO sous;
on ne connaissait auparavant que les écus
d'or. La fabrication au marteau fut interdite
en 1CV5 ; et c'est alors ([ue le monnayage
atteignit son plus haut degré de perfection,
grAce à l'habileié du graveur Varin et aux
machines de Brint. A l'exemple de son père,
Louis XIV frappa monnaie dans la Catalo-
gne ; il lit aussi des espèces jiai liculières

pour le Canada et les Pays-Bas. De|)uis plus
d'un siècle le surhaussemeut du prix des
monnaies allait toujours en augmentant ;

|iour obvier A cet abus, le roi décria toutes

les monnaies étrangères, à l'exception des
pistules d'Espagne. La livre parisis ne fut

abolie que sous Louis XIV : ce prince vou-
lut qu'on ne comptât jilus désormais ([ue

par livres tournois ; et il acheva ainsi de
constituer l'unité monétaire, but vers lequel
tendaient tous les elï irts de nos rois depuis
Philippe-Auguste et saint Louis. Le sou de
cuivre rouge parut en 1719. L'émission dé-
sastreuse du papier monnaie signala le rè-

gne de Louis XV et la lin de celui de
Louis XVI.
La révolution française éteignit les der-

niers privilèges monétaires que Louis XIV
et Louis XV n'avaient pu acquérir. Au sys-

tème duodécimal , établi par Charlemagne,
on substitua, en 179i (1), le système déci-

(l) Peu s'en est fallu qu'à cette heureuse épo-
que noire pays ne perdit sOii glorieux nom, pour
repreiuire celui de Gaule. Voici ce (pruii des patrio-

tes du leuips, Diicalle, disait à la Conveution en
179.5, dans une enquête dont l'original existe aux
archives de l'Iiôtel de ville de Paris : < Citoyens ad-
iniiiislraleurs, jus(pies à quand souU'rirez-vous que
nous porlioiis l'iiilàme nom de Français? Tout ce

que la démence a de faiblesse, tout ce que l'absur-

«iilc à de contraire à la raison, tout ce que la turpi-

tude a de bassesse, ne nie semble pas comparable à

noire manie de nous bonorer de ce nom. Quoi ! une
troupe de brigands vient nous ravir tous nos biens,

nous soumet a ses lois, nous réduit à la servitude,

et pendant (pialorze siècles ne s'ailacbe qu'a nous
priver de toutes les ressources nécessaires à la vie

et à nous accabler d'outrages; et lorsque nous bri-

sons enlin nos l'ers el qu'ils dédaignent la qualité de

frères, nous avons i-ncoie l'exliavagantc bassesse de

vouloir nous appeler comme eux ! Sommes-nous donc

descendus de leur sang impur'? .V Dieu ne plaise,

citoyens ; nous sommes du sang pur des Gaulois.

Chose plus qu'élonnanle ! Paris est une pépinière de

savilnis, Paris a (ailla révolution, el pas un seul de

ses savants n'a encore daigné ikuis instiuire «le no-

tre origine, tpielque inléièt que nous ayons à la con-

naiiri!'.... C'est chez vous, citoyens admini>traleurs,

que je viens chercher cet apiii. SonllVirez-voiis que

les Parisiens n'aient fait la révolution ipieiiour faire

honneur de leur cmirage à nos plus grands, à nos

seuls ennemis de quatorze siècles, aux bourreaux de
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mal, qui avait l'avantage d'être en liaruionic

avec la numération, ainsi (ju'avec les nou-
veaux poids et mesures. De|)uis cette heu-
reuse aniéli'iration nos monnaies, si ce n'est

ptut-étre celles de cuivre , ne laissent plus

rien à désirer ; elles sont sans contri'dit su-

]iérieures à celles des autres peuples et nous
taisons des vceiix pour qu'elles servent de
modèles dans tous les Etats de l'Europe.

Nous joignons à ce court et intéressant

apen;u historique de nos monnaies, les re-

marques d'Abot de Baziisgliem sur les nion-

naii'S gauloises et les monnaies des deux
premières races. Nous donnerons ensuite

dans son entier la série des desci'iptions l't

des remarques de l'auteur du Dictionnaire

des Monnaies sur les espèces de la S' race.

§ 8. Remarqu.es sur les monnaies gauloises.

1° Le nom de soZ (sou), que nous avons
pris du solidus des Romains, est resté à

nos espèces d'or jusqu'aux premiers rois

de la 3' race; alors on leur donna aussi le

nom de florins. 2" Dans la loi salique, tou-

tes les condamnations d'anrendes sont h de-

niers, qui sont réduits à certain nomlue
de sous, comme on voit au cliap. 7 de cette

loi, art. 1 : CXX. denar. qui faciunt solid.

i//. Ainsi le sou n'étant ex|Himé que |)ar

son estimation, il semblerait qu'il n'eût été

en ce tenqis-ià ([u'une monnaie de compte
;

mais la môme loi remarquant que ces sous
devaient être de poids, trcs solidos œque
pensantes, nous en inférons que ces espèces
étaient réelles. 3° Quoique dans la loi Sali-

que il no soit fait mention que de quatre

sortes de monnaies, nous estimons néan-
moins qu'il en fut fabriqué de plus faibles,

pour deux raisons : d'abord, ces deniers

d'argent étaient trop forts et de trop grande
valeur pour acheter les menues denrées
nécessaires à la vie. En second lieu, le nom
de denier présuppose nécessairement (]ue

cette espèce en valait dix autres, de même
que les espèces d'argent romaines furent

nommées denier, ci cause qu'elles valaient

dix as de cuivre. Ainsi nous pensons que,

pour partager le denier français et faciliter

le commerce, peu de temps après la publi-

cation de la loi, et sous le règne des prin-

ces qui succédèrent à Pharamond, il fut

fabriqué des pièces de billon sur le même
pied de la proportion dixième, à un denier

trois grains trois cinquièmes de loi, à la

tadle de 288 pièces à la livre, de 21 grains

de poids, dont on exposait 10 pour un denier

d'argent, 'i-OO pour un sou d'or, 200 pour un
demi et 133 J pour un tiers de sou, et pou-
vaient valoir de notre monnaie, en suppo-
sant le marc d'argent à ol livres, huit deniers

ou environ. k° il est vraisendjiable que la

principale source d'où les Français tu'aient

la matière de leurs momiaies, était ces

nos ancêlres el ànos oppresseiu's? Non sans doute;

vous les inshiiiic/. ifu'ils ne soiil |>oiiil de celle race

ahniniiialili' qui ne s'est jamais disliiigucc que par

ses crimes, siu'lout contre nous, el vous eonconnez
avec moi à ubtcnir de la Couvenliun nationale qu'elle

nous rende le nom de Gaulois, i
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espèces romaines ou étrangères qu'on rece-

vait des peuples, et que l'on fondait pour
les aliiner avant de les porter au trésor

royal : on donnait ensuite ces matières aux
monétaires, pour les faire allier au degré

que le prince leur prescrivait, avant de les

convertir en sous d'or, qui avaient pour
empreinte l'efligie des rois : c'est de là que
jieut venir la diversité des titres qui se ren-

contrent dans les esjièces d'or, a" L'uiiiformilé

que nous trouvons entre les monnaies d'or

(le ce temps et celles des empereurs romains
qui ont légné sur' le déclin de l'empire,

nous fait juger que les Français se servi-

rent de la livre romaine pour peser l'or et

l'argent et pour- tailler leur monnaie ; il n'y

a rien de si fréquent dans les titres de ce

temps-Ui que les amendes à livres d'or et

d'argent : il y a même une ordonnance de
Pépin qui justifie (]u'on se servait alors de
la livre |)Our peser l'or et l'argent, et que
l'on s'en était servi sous la 1" race.

§ 9. Ilemarciues sur les monnaies delà i" race.

1° On ti-ouve dans les cabinets des curieux
une (juantilé d'espèces d'or, d'argent et de
billon qui ne jtortent (ju'une tète avec Je

diadème simple ou perlé, et seulement le

nom de quelque duc , ou comte , oir du
monétaire, avec celui du lieu de la fabri-

cation. Connue il n'est pas jiossible de les

attribuer à un roi plutôt qu'à un autre, et

que nous ne pourrions en parler que par

coiijectin'cs, nous renvoyons à la description

qu'en a faite Boiitleroue, dans son livre des

Recherches des monnaies de France, pag. 33G.

2° A l'égard de la police des monnaies, les

machines qui ont été ernjiloyées pour les

fabriquer, et les lieux où la fabrication

était permise, tant «-le noms dillérents de
villes, qui se trouvent sur les es|)èces ,

jettent dans une obscurité qu'il est pr-esquo

impossible de pénétrer; cependant il faut

reruartiuer que les Humains, qui ont été les

plus sages politiques de la terre, attiraient

l'or dans leur's Etats par toutes sortes d'ar-

tilices; qu'ils réservaient cette matière pré-

cieuse pour leurs monnaies, et défendaient

absolument le coirrs des espèces étrangères ;

qu'ils apportaient tant de soin dans la fabri-

cation (les iiiomiaics, (ju'ils cherchaient les

meilleurs maîtres pour faire les empreintes
des visages de leirrs empereurs avec plus

de perfection, et qu'ils faisaient graver sur

les revers l'histoire de leurs trioruphes, les

marques de leurs libéralités et de leurs

bienfaits avec les monuments de leurs ver-

tus, et principaleinenl de celles qui regar-

daient l'utilité des[iarticuliers, le bien public

et la gloire de l'emiiire : JEgijpto capta.

Pater patriœ. CIcmentia Cœsaris. Proridentia,

libcralitas Atu/usti. Civibus servalis. Ànnona
AtKjusti. Conyiarium datum. Plcbei urbunœ

frumenio conslituto. Rcliqua vetera H. 5 No-
vies mill. Abulita, etc. 3° Nous présumons

que les rois de la 1" race imitèrent cette

politique ; que de même ils cxigtîaient leurs

tributs en espèces d'or qui étaient en plus

grande abondauce ; que, ne pouvant pas
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d'abord 'dt'crier absolument les monnaies

des Romains qui (Haicnt |iresi|iic> les seules

qui eussent cours dans la (îauli-, i!s les fai-

saii'ul i'iindre pouitaiio iicidreinscnsiliJeMiiMit

aux Gaulois la mémoire do la dominatiim

romaine, et que, [kuip tenir les Fratirais

* dans uiu! plus grande obéissance, ils l'ai-

saieid convertir ces mmuiaies on sous, demi-

sous, et tiers do sous d'or, sur lesciuels

étaient gravées leurs elligies : de là vient

qu'il se trouve si peu d'espèces d'argent de

la 1" rare, cl i]ne l'évaluation des amendes
cl autres com|)ositions contenues dans la loi

Sali(|ni' cl autres lois sont faites h espèces

d'or. D. C. Dcnnr. qui faciunt soUdos XV.

§ 10. Remarque$ sur tes monnaies de la 2* race.

1° Nous lisons dans les Annales de Fuldc,

en parlant des présents que l'on lit en 882 à

un clief des Normands qui ravageaient la

France, ex aura et argenlo bis mille lilirœ

et ortoginta, vel pntilo plus quiim liliram per
viijinti solidos computamus explctam ; ce <|ni

prouve que Charleiuagne.au commencement
de son règne, avait renforcé la monnaie d'ar-

t;ent, qu'alors on commença à so servir de
la livre de compte co.mposée de vingt sous,

dont nous nous servons encore aujourd'hui,

et (jue jiresque tous les peuples de l'Europe

ont adoptée. 2* Charlemagne, étant à Aix-
la-Chapelle, tit une ordonnance, l'an 789,

pour les poids et les mesures, par laquelle

il ordonna qu'ils seraient justes et égaux
dans toutes les villes et ilans tous les mo-
nastères, tant pour donner que pour rece-
voir

;
peut-être fut-on obligé de faire ce rè-

glement, à cause que celui que. l'on avait fait

pour le poids de la livrequi avait été changé,
n'était pas exécuté, et donnait lieu à la frau-

de, en ce que l'on se servait de la livre ro-
maine pour doinier, et de la nouvelle, qui
était plus forle, poin- recevoir. 3° Charlema-
gne étant à Francfort en 79i, tit un règle-
ment pour les monnaies, par lequel nous
voyons que depuis l'an 779, pendant ce grand
nombre de guerres et de voyages que lit ce
roi, elles avaient soulfirt quelcjne atfaiblis-

sement, soit dans le titre, soit dans le poids,

et que depuis on les avait ramenées à leur

l)remière bonté. Nous croyons que ce fut lors

do ce règlement que Chailemagne tit mellro
le monogramme do son nom sur ses mon-
naies, [lour em[)ôcher les faux moiuiayeurs
de contrefaire son nom; c'est ce que l'on

doit entendre par Domini nostri numisina. Il

eiU été iimtile d'ajouter qu'il fallait (jue les

nouveaux deniers poita>sent le nom du roi

jiour avoir cours, s'il n'y eût eu quelc(ue dif-

férence entre ceux-ci et les premiers, sur
lesquels on mettait toujours le nom du roi.

Quoique le savant F'. Siiuiond ail cru que
Charles le Chauve ait été le [)remier de nos
rois qui tit mettre le monogiaunne de son
nom sur ses monnaies, le Blanc rapporte
trois deniers d'argent qui sont marqués du
monogramme de Chartes, et qu'il piélend
ne pouvoir èlre (|ue de Charlemagne. V Les
règlements ne pouvant arrêter les désordres
que causaient les faux mounaveuis, (;iiarle-
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magne fut obligé d'ordonner, l'an 805,'ou'on
ne fabriipierait |>lus la Trionnaie que dans
son palais : Ut uiillo lue» iitniuld ptr-cutiatur

nisi ml ciirtrni, et illi deniirii palntini mer-
cculiir, il per omnia disnirrant. (a'Ile ordon-
nance de Charlemagne ne passa pas son rè-
gne ; nous tronvons des deniers d'argent de
Louis le Déboimaire, son (ils, fabriqués dans
les plus considérables villes de son om[iire.
5° Ce même Louis le Débonnaire, dans un
parlement tenu à Atlig'iy l'an 823, pour em-
pêcher le désordre que l'exposition des di-
verses espèces causait dans le commerce,
décria toutes lesancieimes monnaies, et or-
donna i[ue les siennes seules auraient cours.
Nous inférons de celte ordoiniance qu'ede
n'est pas la première qui fut faite sur ce
sujet.

DEUXIÈME PARTIE.

NOTIONS ET REMARQUES PARTICULIÈRES SUR LES MON-
NAIES ROYALES DE CHACUN DES RÈGNES DE LA 3* RACE,
PAR AUOT DE BAZ1>'GUEU.

§ 11. Iltigues-Capel

Hugues-Capet counnença la 3° race de nos
rois l'an 987, et mourut le i'i octobre 996.
Le commencement de celte 3' race n'est

pas moins oLiscur pour les monnaies que la

fin de la 2'. Depuis Charles le Chauve jus-
qu'à Philiiipe-Auguste, nous ne trouvons au-
cune ordonnance sur cette matière; cepen-
dant il est certain qu'on se servait encore en
France, sous le règne de Hugues Capet et

au delà, du sou d'or et d'argent fin. Théodo-
ric, évêque d'Orléans, donna à l'église de
Sainte-Croix un calice d'or fin, qu'il fit faire

de cent sous d'or, jiibet vas pbri ex centum
solidis niiri purissiiiti. 11 est fait mention de
sous d'argent dans un titre du cartulaire de
l'abbave de Bourgueil, daté de l'an 991 :

Coinplacuit scilicet argenti solidos MCC. On
trouve queliiues deniers d'argent fabriqués
sous le règne de Hugues-Capet, qui ont pour
effigie le monogramme du roi, avec cette
légende : Gratia divinn rex en abrégé ; au
revers une grande croix élargie et vidée sur
les bords, comme celle do Malte; pour lé-

gende Civitas Parisiensis. Ces espèces sont
d'argent fin,c'est-à-direà 11 deniers 23 grains,
du poids de i gios 6 grains.

§ 12. Robert.

Robert, fils de Hugues-Capet, monta sur
le trône l'an 99G. On se servit sous ce règne
des mêmes espèces qui avaient eu cours
sous le règne précédent. Robert en fit fra[i-

per quelques-unes qui portent pour ellîgie

une grande croix, avec cette inscription*:
Robertus rex ; pour revers un A et W, sur-
monté de deux 1 majuscules, l'un sur \,
l'autre sur \V

; pour légende Civitas Pari-
siensis. Ce prince ne fit frapper que des es-

pèces d'argent, qui étaient à 11 deniers -22

grains, du poids de 4 gros. Helgaudus dit

que le roi Robert distribuait a genoux, à plus
de 300 [lauvres, des légumes, un pain, un
poisson et un denier, qu'il distribuait de
même à cent pauvres clercs les mômes vivres,
et douze deniers à chacun; après le repas, il

quittait ses habits royaux, jirenait uu çilice,
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leur lavait les pieds, les essuyait avec ses

cheveux, et leur doiinuil encore h chacun
deux sous.

§ 13. Henri I",

Henri I" monta sur le trône en 1031. Nous
voyons, sunh'ux denieis dVirdo ce roi, (|ue

l'un (les deux a pour eilij,'ie une grande croix

unie, avec deux P collés pr^s des*ljras de

cette croix ;
pour inscription Henricus rex ;

au revers de l'un do ces deniers, on voit

un rond et un B au milieu ; pour Icgmide

Cavillo civilas; au revers de l'autre un pa-

reil rond au milieu duquel est une croix

largo, plate et unie, qui louclie les extrémités

du rond, avec cette légende Porisinacivitus.

Selon l'essai l'ait de ces deniers à la touche,

ils sont au titre de 23 carrais ', du poids de
4- gros 2 grains trébuchanis.

§ \i. Philippe I".

Philippe I" parvint h la couronne on 1060.

Les espèces d'orque ce roi lit labi-iquei- sont

ùies deniers qui ont pour efligie la porte

d'uni' ville, avec son nionogranjmeenti'elacé;

au reveis, da'is le diamètre du champ, ces

mots Orleana ciritas poin- légende; d'autres

ont aussi Dextra ou Ilcncdiilns: d'autres

Caslcllum Slumpis, la ville d'Elompes. Ces

espèces sont au t tre de 23 carats, du poids

de 4 gros 10 grains. Ce fut Philippe I" qui

ordonna que l'on se servit du poids de marc
en place de la livre de 12 onces. Nous trou-

vons sous ce règne deux célébrées époipies

pour les monnaiesdans un titre d'iTan 1078 :

ce litre est une dimation faite à la confi-érie

des clercs de Pon toise, conçue en ces termes :

Dicta Jotinna relicta dicli defuncCi Pétri le

Cocq,hurijensis Pontisanœ, recognovil et con-

fessa fuit se vcndidisse, quitasscct in emphij-

tcoiim se dimisissc prœpositis dictœ confrariœ

chricorum septein solidos Parisicnscs supra

dictiim domain, pro prctio quatuor franco-

runi auri, suis quittunciis, quibus florcnis se

tenait pro contenta, quos septcm sotiilos Pa-
risicnscs annui reditus vroniisit guarenti-

sarc (l).

Ce titre nous apprend, 1° que .es mon-
naies d'or, qui depuis le commencement de

la monarchie avaient été a|)pelées sous ,

étaient alors appelées francs ou florins, et

qu'il y en a eu en France longtemps avant

le roi Ji'un, que l'on a cru être le premier qui

ait donné ce nom à ses monnaies. 2" Qu'il y
availalorsdessousparisis.Souslar'et2'race,

on ne connaissait qu'une sorte de smj el do

denier d'argent : mais depuis (jue, sur la lin

de la 2' race, tous les seigneurs du royaume
un peu considérables se furent ap|iropriés

le droit de baltie monnaie, chacun la faisait

de poids el de loi différents, de sorte que l'on

fut obligé de spécifier .^ quelle monnaie on
stipulait, et de cpiels sous ou deniers on en-

tendait payer. C'est de là que vient cette

grande diversité, dans les titres et dans les

bisloricus, de sous ou de deniers parisis,

(I) Histoire véritable de l'antiquité (tu vicnrinl de

Pontoiie.
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tournois, manlois, angevins, poitevins, char-
tiains, bordelais, melgorois, loulosains, de
Nevers, de Provins, etc. La monnaie [larisis

était la monnaie des ducs ou comtes de Pa-
ris, ain.-i nounnée parce (|n'elle était fabri-

quée à Paris, comme il paraît ]iar les deniers
de Hugues, duc de Paris ; les ducs de Paris

étant devenus rois de France, la monnaie
parisis devint la monnaie royale, ou la mon-
naie du roi

§ 15. Lattis YI.

Louis VI parvint à la couronne en 1108.
Ce roi fit fabriquer des florins d'or, ainsi
apjielés de ce qu'ils avaient été fabriqués à
Florence; ils ont pour efligie un écusson
jiointu jiar le bas, chargé de six fleurs de
lis; l'écusson n'est point cnurormé; pour in-

scri[itiou Ludov. D. G. Francorum Hex; au
revers une croix terminée par wim'. (leur de
lis à chaque bout, et une autre fleur de lis

h (-haque vide de la croix", et ])0ur légende
Xpl. vinc. Xpt. rcfp). Xpt. imp., r[u\ signifie

CItristus vincit, Cliristus régnât, Christus
imperat. Autrefois l'X faisait le même effet

que le Ch.ll va encore d'autres monnaies de
ce prince, qui ont pour efligie une giande
fleur de lis fleurie qui couvre fouis l'espèce,

avec cette inscription Ludoviciis Francorum
rex; nu revers un saint Jean-Baplisle droit,

patron de la ville de Florence, el pour lé-

gende, Sanctas Jnannes Baptisla; C(;s florins

sont à 23 carats If du poids de 76 gi-ains

cliacun : à présent lesducatsde Florence ont
la même efligie, le même revers et le même
titre; mais ils ne pèsent que 66 grains.

Nous lisons dans la chroniciue de Mé-
léac (1) (|u'il y eut, l'an 1103, un grand af-

faiblissement dans la momiaic, et un second
en l'an 1112, qui était la quatrième aIn^ée

du règne de Louis \l : Ileruin nuinini mutati
sunt et CHin granis alii ptcli. Nous croyons
que le mol ne granis, dans ce passage, veot
dire alliage; en ellet, dans un titre de I église

de Ch;'ilons, de l'an.ll 13, on lit ces mots : Nos
eainduti spe, ducenlas iincias auri purissimi,

quaruni singulœ prclii quinquaginta solido-

runt fueranl de moiieta, ciijus média pars ar-
gentca crat, quas vos de tabula sancti Vincen-

tii corrosiinus, doinno Saverico accominoda-
vimus. l/on voit par ce titre que les sous
étaient à six deniers de loi, c'est-h-dire qu'ils

étaient moitié argent lin et moitié cuivre, et

que le marc d'or valait 20 francs, puisijue

l'once valait 50 sous.

La même Chronique dit qu'en 1120, mrnse
novembri mutati sunt nummi ; ainsi voilà en
dix-sept ans trois mut .lions ou affaiblisse-

ments dans la moimaie d'argent. Ce dernier
all'aiblisseuient est prouvé par un litre de
Louis VI, pour la monnaie do Compiègne,
qui nous a|iprend qu'avant cela la monnaie
était moitié argent el moitié alliage, comme
il est dit dans le titre de l'égli.-e deChâlons.
Nous ne savons quel fut ce dernier affaiblis-

sement de l'an 1120; mais nous trouvons
qu'en UVV le marc d'argent valait W sous,

(l)Labb., t. H, fol. 2f8.
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el il parait, iinrunonrilonnaiici; du roi d'Ati-

plclfiro iiDiic la Noiuiaiiilie, (iiriiii pou avant

l'ail 1158 le marc d'argeul valait 53 sous 4

de'iieis tournois.

Outre les .<ous d'or, los francs et les flo-

rins d'or, ([ui avaient cours eu France au
couuuencenient do celte 3° race, on s'y scr-^

vait encore de Lésants : le ci^rénionial du

sacre des rois, driîssé par l'oidre de Louis le

Jeune, le prouve clairenient : A l'olfninde

soit porté un piiin, un banil d'anjent plein de

vin, et treize besf.nts d'or; cet usai;e s'ob-

servait encore sous Henri 11, qui lit l'aire

treize piiL-ies d'or pour son sacre; elles fu-

rent nommées bezanlines (byzantines), afin

d'entretenir l'ancienne coutume des rois de

présenter à la messe treize besanls le jour

de leur sacre. Ceux d'Henri 11 i)esaient en-

viron un double ducat. Voy. Resaists.

§ 16. Louis VU.

Louis VII monta sur le trône l'an 1137. Ce

roi Ht fabritpicrdes monnaies d'or (jui furent

nommées chaises, de ce qu'elles avaient

pour clligie le roi assis en face, ayant sur la

léte une couronne fermée, tenant de sa main
droite une Heur de lis, et de la gauche le

sceptre avec celte légende en abrégé, Lttd. D.

G. Fruncoruiit Rex : au revers une grande

croix lleurdelisée parles extrémités, avec la

légende Xpt. vinc. regn. imp. Ce prince lit

encore fabriquer d'autres espèces en or ap-

pelées royaux, qui avaient pour efligie une
grande couronne ouverte par le milieu et

presque fermée par les fleurs de" lis qui se

trouvent sur les deux extrémités de la cou-
ronne avec cette légende, aureus realis; ou-

tre cette légende, il y avait encore, en abré-

gé, celle-ci : Lud. D. G. Franc, rex; au re-

vers une grande croix fleuronnée, à huit

pointes, dont quatre étaient fl(;uron!iées, les

autres tlcurdelisées ; au milieu de la croix,

une couronne d'épines environnée de la lé-

gende suivante : Christ, reyn. vinc. imp.

Pendant la première jeunesse du roi, la reine

gouverna le royaume, et comme récente

elle lit fabriquer des espèces d'or qui j)ortè-

rent le nom de reinM. Ces monnaies avaient

pour efligie la reine, tenant de sa main
droite le sceptre, et de la gauche une fleur

de lis, avec cette légende en abrégé : Blan-

che de Cuslille mère du roi; au revers une
grande croix, terminée par quatre Heurs de

lis et trois points en forme de triangle entre

chaque bras de la croix; [)our légende, Christ.

rcgn., etc. Pendant le règne du roi, on fabri-

qua des espèces d'or qui furent nommées
(Kjnels, de ce que pour efligie elles avaient
un agneau tenant une croix longue ornée
d'une bannière, avec cette légende : Agnus
Dei, quitoUis pcccata mundi; au revers une
grande croix fleurdelisée et fleuronnée, avec
la même légende, Christ, regn., etc. On fa-

briqua encore de gios tournois en argent
qui avaient pour efligie une croix élargie

sur les bords avec cette inscriiition en abré-

gé : Lud. rex Franc; au revers un temple
élevé sur trois marches, surmonté d'une lon-

gue croix ; pour légende, Turonus Civitas :

MJIIS.MATIQUE. FRA .'i'iO

ceux do Inllon étaient marqués de même.
Tontes les espères il'or l'iljriquécs sons ce

règne étaient h 23 carats, du poids de trois

gros et demi; les espèces d'argent,' à onze

deniers douze grains, du poids de quatre

gros. Celles de billon furent de ditl'érents ti-

tres et poids.

§ 17. Phitippe-.iugusle.

Philippe-.\ugusle monta sur le trrtne en
1180. Les monnaies d'or qui nous restcnit de

ce prince sont nonuiiées masses, florins et

royaux ; elles ont pour eflîgie le roi assis en

face, la tète couronnée , tenant de la main
droite une fleur de lis, et de la gauclu! un
sceptre; pour inscription, Philipp. Aug. D.

G. Franc, rex, au revers des masses, une
grande croix fleuronnée , avec la légende

Christ, regn. vinc. imp. Les florins avaient

pour efligie une grande fleur de lis fleuron-

née qui couvrait toute l'esjiôce, In môme
légende que les masses, sur le revers la fi-

gure de saint Jean-Ba|iiiste ; [)Our légende,

Sanctus Joannes Bnptista. Ces es[)èces sont

à 23 carats, du poids do trois gros et demi,
excepté les florins ,

qui ne pèsent (pie 76
grains. Les deniers tournois d'argent et de
billon fabriqués sous ce règne ont pour ef-

figie une grande croix fleuronnée, avec cette

inscription , Phiiippus Aug. Dei grat. Franc,

rex; au revers une fleur de lis au haut de
l'écusson : la légende, Philipp. Aag. rex,

était autour de la pièce, et Francorum au
milieu sur la fleur de lis. D'autres ont |)our

revers, sous ces mots écrits en gros cai'actères,

Turones argentum, dans le champ di; la pièce

et en deux lignes ; Turones la première, ar-

gentum la seconde.
11 existe chez quelques curieux un ma-

nuscrit qui contient le prix du marc d'or et

d'argent, le nom, le litre et le poids des mon-
naies qui ont été fabriquées en France de-
puis 1180 jusque vers la fin du règne de
François 1". M. le Blanc cite ce manusciit,

mais il ne rap[)orte point ce qu'on y trouve

des monnaies de Philippe-Auguste, ne lui

paraissant jias assez authentique pour y
ajouter foi. H est souvent parlé dans les his-

toriens et dans les titres de ces temps-là de
quelques monnaies étrangères qui ont eu
cours en France sous ce règne : des besanls,

des oboles et des marabotins, qui étaient

trois espèces d'or; il est |iarlé des deux pre-

mières dans le comiite du trésor des Chartres

de l'an 1200, dans lequel on lit ces iwots :

Computavil Oldo, etc., et Oldo debuit 422 bij-

zuntios et^etx obulos auri; et dans un antre

article, Steplianus Pullus ad faciendum annu-
los régis 65 bijzantios et 18 obolos auri. Les
oboles d'or ont eu longtem[is cours en France

sous saint Louis en 1229. Le seigneur de
Saint-.Mandô , fondateur de Saint-Antoine,
ayant fait regarder dans son trésor, y trouva

sept mil mailles d'or ; il fit venir quatre

clercs , et donna à chacun d'eux mil oboles

d'or pour faire trafic ,1J. En 1223, au mois
d'octobre, les juifs devaient h l'archevêque

(1) Anliq. de Paris, p. 1240.



551 FRA

(le Tours cinq oboles d'or de cens annuel,

foisant 25 sous de la monnaie courante (1).

En 1220, le mardi après la Pe!itecôle, les

chanoines de S.iint-Geor,^es de la Faye de-
vaient Ji Charles de Sicile, comte d'Anjou,

de redevance unum obolum aureum, vel quin-

que solidos Turonenses. En 1297, dans un
comi>ledes baillil's de France, il est parlé plu-

sieurs l'ois de besants et d'oboles d'or. En
1316, sur la fin du règne de Louis le Hulin,
l'abbesse de Notre-Dame de Jouarre devait

payer au comte de Valois quatre sous |)ar

an, au lieu d'une masse d'or. En liC2, le

17 mai, Dupont, ècuyer, fait hommage-lige
au roi et serment de f'éauté, au devoir d'une

maille d'or du poids d'un écu, valant 27

sous G deniers, b changement de vassal (-2).

Quant aux marabotins , en 1211, Raymond
Arcliambaud devait donner tous les ans au
roi Philippe-Auguste, pour avoir sa protec-

tion, marcain auri obolorum marabilinorum
le(/itiinorum.

11 y a eu de grandes contestations parmi
les savants touchant l'origine et la valeur des
marabotins ; cçmme il est souvent parlé de

cette monnaie dans [ilusieurs titres de la

ville de Montpellier, dont les évoques de
Maguelonne ont été en partie maîtres, on a

cru que le marabotin i)ouvail être une mon-
naie d'or de ces évoques, qui ont longtemps
joui du droit d'en faire battre : cette opinion
a paru d'autant plus certaine à quelques-
uns, (ju'il paraît, [lar deux vers de Théodul-
phe, évèque d'Orléans, que la monnaie des
évêques de Maguelonne était marquée avec
des caractères arabes :

Is(e gravi numéro ititmnws ferl divills auri,

Quûs Arubum sermo sive charucter aral.

De là on a conclu que le nom de marabotin
avait été donné à la monnaie des évoques
de Magueloime , à cause de ces caractères

arabes, dont se servent les Maures d'Afri-

que. Nous pensons avec le Blanc que cette

monnaie d'or, qui est appelée indiU'érem-

ment maurabolinus, mannotinus mnrbotiiuis,

marabuiinus, rnarnbaCinus et morbotinus, doit

son origine à rEs[)agne. Henri II, roi d'An-
gleterre et duc d'Aquitaine, rendit une sen-
tence arbitrale l'an 1177 entre Alphonse,
roi de Castille, et Sanche, roi de Navaire,

par laquelle le premier de ces deux rois est

condamné à payer au second, chaque an-

née pendant 10 ans, la somme de 3,000 ma-
rabotins (3).

Les marabotins eurent cours en France,

particulièrement dans les provinces voisines

des Pyrénées ; il n'est pas facile de savoir

leur valeur; en l'an 1213, 3,300 marabotins

de Portugal [lesaienl 50 marcs d'or ; ainsi

chaque marc contenait 00 marabotins qui,

par conséquent, [lesaient chacun 70 grains.

§ 18. Louis VIII.

Louis VIII succéda à son père Philippe-

Auguste l'an 1223. Nous n'avons aucune

(1) Le Blanc, p. Uji.

(îi) Le Blaiic.

(ô) Hisi. (i'Aïujt ,1). ù'ii, éilit. de Londres en 1596.
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monnaie de ce roi, ((ui ne régna que très-

)ieu de temps, et mourut en 1226.

§ 19. Louis IX (Sailli).

Louis IX succéda à son père, et monta sur
le trône en 1220. On commence .'ous ce rè-
gne à avoir quelque certitude des monnaies
de la 3' race : il nous semble que saint Louis
doit être regardé comme le [)remier, depuis
Hugues-Capet,qui les ait rétablies en France,
par les règlements qu'il fit sur cette matière;
la preuve en est que dans la suite, lors des
affaiblissements des monnaies, le peuple de-
mandait toujours qu'on les remît au mô.Tje
état qu'elles étaient du temps de nw^sieur
saint Louis. Cependant nous ignorerions le

nom, le jioids, le titre et la valeur des mon-
naies de ce roi, sans les ordonnances de
quelques-uns de ses successeurs. Il fit fa-

briquer des deniers d'or sous le nom de de-
niers d'or à l'agnel, qu'on nomma dans la

suites mouton d'or : cette monnaie était d'or
fin, du poids de trois deniers cinq grains
trébuchants, et valait 10 sous jiarisis, ou 12
sous 6 deniers tournois qu'il faut toujours
entendre des sous de ce temps-là, qui étaient
d'argent fin, du poids de vingt grains chacun
environ. Le denier d'or à l'agnel fut ainsi
nonuné de ce qu'il avait pour effigie un
agneau portant une longuecroix, orné'ed'une
bannière, avec cette légende, Agnus Dei, qui
tollis peccata mundi, miserere nobis; au re-

vers une grande croix fieurdelisée et lleuron-

née avec cette légende, Christus régnât, vin-
cit, imperat ; cette monnaie fut nommée dans
la suite, moutons à la grande laine, moutons à
la petite laine. Kien de si fréquent dans les

anciens litres que celte monnaie sous le nom
de mulones ou multones; ejle dura en France
jusqu'au règne de Charles \ II; et tous les suc-
cesseurs de saint Louis, excepté Philippe de
Valois, en firent fabriquer. Ils furent touf
jours d'or fin , excepte sous le règne de
Charles VII, et eurent grand cours dans toute
l'Europe [lendanl fort longtemps, à cause de
leur bonté: plusieurs souverains même, dans
la suite, firent fabricjuer des espèces pareilles

auxquelles ils donnèrent le môme nom de
7noutons. Saint Louis fit aussi faire îles gros
tournois d'argent si célèbres dans les titres

et dans les auteurs anciens, où ils >ont nom-
més argenteus Turonensis, souvent grossus
Turonensis, et qurlquefois denarius grossus;
on doîHia le nom de gros à cette monnaie,
parce qu'elle était la plus grosse en argent
de celles qui étaient alors en France, et de
tournois, parce qu'elle était fabriquée à Tours,
comme le martjue la légende qu'elle [)orlait,

Turonus civis pour Turonus cirilas ; elle

était à 11 deniers 12 grains d'argent lin, du
poids de 3 deniers 7 grains ff tiébuchants,
par conséquent 58 au marc. Saint Louis fit

encore faliri(iuer des deniers tournois, et des
deniers parisis.

Les monnaies qui eurent cours sous sou
règne, et qu'il lit fabriquer, sont donc : les

deniers à l'agnel d'or tin de 50 y au marc, de
3 deniers 5 grains trébuchants de paius. va-

lant 6 deniers tournois ; des gros tournois à
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1 1 ik'iiiors 1-2 grains ili- lui tle 38 nii nuire, do

:j deniers 7 grains ;j de poids, valant 12 de-

niers tournois; des deniers jiarisis, h 4 de-

niers 1-2 grains 2-21 au marc ; îles deniers

tournois à 3 deniers 18 grains -220 au marc.

Le marc d'argent valait alors 5V sols 7

deniers tournois; le roi le faisait valoir 58

sols lorsqu'il était converti en monnaies : il

|irenait sur cliaque marc d'argent, on pour

les frais de fabrication, ou pour son droit do

scigneuriage, 3solsodenieis louinois, c'est-

à-ilne '* gros d'argent. Suivant darraut, la

proportion sous ce règne état douzième;
mais il paraît, par un litre du règne de Plii-

li|)pe le Bel, qu'elle n'était (jue dixième.
« llem dit.... et par tel | oint ne courait-il

audit royaume pour un marc d'or que dix

mai'cs d'argent. »

Le roi, par un règlement fait pouiles mon-
naies en 12()2, onionna : 1° que les monnaies
lies seigneurs serait'ut dorénavant fabri-

quées des deux côtés, dilféientes de celles

du roi ;
2° (jue dans les lieux où il n'y avait

point de moiniaie particulière, nulle autre
n'aurait cours que celle du roi, à commencer
à la fêle de saint Jean 12li3, et (pie dans les

lieux où il y avait des monnaies particuliè-

res, celle du roi aurait aussi cours ;
3° que

les parisis et les tournois, quoique usés, ne
laisseraient pas d'avoir couis, pourvu néan-
moins qu'on pût les connaître, tant du côté

«le croix que de pile; que le roi les prendrait
en payement, et qu'ils auraient cours dans
ses monnaies ; h" que celui qui rognera les

monnaies du roi sera puni corporellemeni,
et ses biens conlisqués.

En 12(Jo le roi régla la valeur des mon-
naies dont il permit le cours dans le com-
merce. Par a\ilre ordonnance du mois de
novembre 1263, le roi ne permit de cours
qu'aux tournois, aux parisis, aux lœvésiens,
aux nantois, à l'écu, aux angevins et aux
esterlins, et décria les autres espèces, même
les esterlins. « Après la mi-aoùt, dit l'or-

donnance, les esterlins ne seront pris qu'au
lioids et h la value de l'argent , et qui les
prendrait ou mettrait de la mi-août en avant
à nul prix, il perdrait tout ce (]u'il aurait
pris ou mis. » Sous ce règne on fabriqua
d'autres deniers parisis d'argent très-ûn

,

mais si petits qu'il fallut les clouer sur un
morceau de cuir, alin de les rendre plus
l'rayables. ce qui a donné lieu de dire que
sous le règne de ce roi on avait eu des mon-
naies de cuir, parce que le royaume était
énuisé

; ce qui ne nous paraît p'as vraisem-
blable , puisque , vers la tin du règne de
saint Louis, le marc d'or ne valait que 20
livres, et le marc d'argent hO sols.

§ iO. Philippe m, dit le Hardi.

Pliilippe m monta sur le trône en 1270.
Nous ne savons de certain des monnaies de
ce roi que ce tpie nous en apprennent les
ordonnances de Pliilippe le IJel , son fils :

elles nous font connaître que ce prince fit

faire des gros tournois d'argent et des de-
niers tournois au titie de 3 deniers 18 grains,
à la taille de 22'» au marc, du poids chacun
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de 20 grains -j, qui ont eu cours pour 31 de-
niers |iarisis. Nous cmyoïis (pi'il fit encore
fabriquer des écus d'or et di-s deniers d'or

h la Couronne, au titre de 23 caraîs et demi,
dont on ignore la valeur. 1" En 1273, [lar or-

donnance rendue au (larlemeiil de la Peiite-

eôte, le roi défendit <praucunc autre mon-
naie que la sienne n'eût cours dans lo

royaume ;
2" que dans les terres des barons

qui avaient droit de battre monnaie, on ne
fabriquerait que les leurs, suivant le dmit
cl la permiss'on qu'ils en avaient du roi;
3° çiu'il n'y aurait que les monnaies du loi

qui auraient cours dans les terres des barons
([ui n'avaient pas droit de battre monnaie ;

'»" (jue ceux qui avaient droit do fabriquer
les monnaies ne les pourraient fondre, ni

faire fondre, sous peine de corps et d'avoir.

Dans la plu|>art des ordonnances que Plii-

lilipe fit pour ses monnaies et celles des sei-

gneurs de son royaume, il ne fit [iresqua
que renouveler celles de saint Louis.

§ 21. PhUippc 1Y,^\\1 le Bel.

Philippe IV monta sur le trône en 1285.
On commence sous ce règne à trouver de
plus grands éclaircissements pour les mon-
naies que sous les règnes précédents ; ou
en peut tirer quelques-uns des registres
de la cour des monnaies, qui commencent
seulement en 1292, c'est-à-dire, la septième
année du règne de Philippe le Bel. Ce roi fit

fabriquer cinq dill'érentos monnaies, savoir :

le grand royal, le petit royal, lo royal dur
ou masse, l'agnelet, la reine.
Le gros royal valait 20 sols parisis ; oa

ne trouve nulle part le poids ni le litre do
celle espèce ; nous ne doutons point qu'elle
ne fût d'or fi'i. du double du jjoids du petit
royal ; elle est évaluée ainsi dans une ordon-
nance de ce temps. Le petit royal est la
plus ancienne monnaie dont il soif fait men-
tion dans les registres de la cour des mon-
naies en 1306 ; nous ne trouvons tians ce
registre ni le poids ni le titre de cette es-
pèce, mais seulement qu'il vnlinit 11 sols
parisis. L'un et l'autre avait pour effigie lo
roi assis dans un fauteuil, ayant la tète cou-
ronnée, tenant le sceptre de la main droite, et
une fleur de lis de la gauche, avec cette inscrip-
tion : Philipp. D. G. Franc. Rex; au revers
une grande crois fleuronnée, et une fleur de
lis à chaque vide de la croix, les poinles en
dehors , avec cette légende : Christ, rcrjn.
vinc. imp. La masse ou roval dur, dont le
registre fait mention au 12" août 1312, fut
nommée dure, parce que, n'étant qu'à 22
carats, elle élait moins ductile que les mon-
naies d'or fin ; on la nommait aussi masse,
de ce que le roi y tient une masse de la main
droite

; elle fut quelquefois appelée grand
florin par le peuple. Ces monnaies étaient à
la taille de 3% jau marc, du poids chacune do
133 grains. L'agnelet, suivant le registre ap-
pelé Hegistre entre deux ais (1), lut fabri-
qué depuis le 8 février 1310 jusqu'au 1" sep-

(I) Ce registre est nu cliarlrier de la cour dos
monnaies.

18
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teinbrel311; il vnhiit 15 sols tournois, ou
plutôt IG sols paiisis, ou 20 sols tournois,

et était au titro de 23 ^-aivits J du poids de
77 grains, h la taille di.' o!) i au mare. La
reine, autre monnaie d'or que Philippe tit

fabriquer, et qui porta ce nom. Nous lisons

dans une ordorniamo du '»• août 1310, (jue

« les deniers d'or (]u'on ap|)elle à la reine

ont été tant de fois et en tant de lieux con-

trefaits, que la plu|iarl sont faux cl de plus

petit prix que ceux qui f\irent faits en uns

monnaies et à nos coins. » il est parlé drs

reines d'(jr dans une autre ordonnance de

l'hilippe le Bel du IG avril 1308; mais dans

l'nie ni dans l'autre il n'est fait mention ni

do leur titre ni de leur poids. Dans ure

ordonnance de Charles le Bel, de l'an 13-i2.

il est dit qu'ell.'s étaient de o9 ', au man; :

,lans cette même ordonnance il est encore

[larlé de reines d'or, dont \es o'* |)esaient

un marc. On lit sous ce régne trois espèces

d'argent, savoir : le gros tournois, le demi-

gros tournois, et le tiers du gros tournois,

au titre de neuf deniers douze grains de lii

,

à la taille du IIG au marc, valant pièce G

deniers. Cependant nous lisons dans un

compte de la monnaie de Paris, de la Tous-

saint 1291 à l'Ascension 1202, que les gros

tournois étaii^ni de 58 au marc. Ces cs[>èces

avaient pour efiigie une grande croix élargie

sur les bords, avec celle inscription : Pln-

lipp. D. G. Franc, rex; au revers, un temple

élevé sur trois marches, surmo.ilé d'u le

croix; pour lé-ende, Turonus chitas. Le

demi-gros touriiiVis était appelé maille, ou

obole d'argent, parce qu'il valait la moitié

du gros tournois. Le tiers se nommait »ku//c',

ou obole tierce, parce ipi'il valait le tiers du

gros tournois : on nommait quelquefois ces

deux diminutions du gros tournois, petits

tournois d'argent, ou maille blanche, qui

est la même chose que maille d'argent; on

se servait du terme ûc monnaie blanche, pour

désigner la monnaie d'argent, et de celuj de

monnaie noire, pour marquer celle de billon.

Pour monnaies de billon, Philippe le Bel lit

faire des doubles parisis et tournois, appelés

aussi royaux, doubles parisis et tournois, des

deniers parisis cl tournois , appelés aussi

petits parisis, \)etils tournois; des msrilles,

des bourgeois doubles, qui n'étaient que

des deniers parisis; on donna le nom de

doubles aux deniers parisis et tournois ,

parce qu'ils valaient le double du denier

tournois ou parisis. Les bourgeois doubles

et forts n'étaient autre chose (juc les doubles

parisis, et les bourgeois simi)les, ou singles,

comme on disait dans ce temps, étaient les

deniers jiarisis. Tous ces deniers avaient

Tiour efiigie une grande croix sim;. le et unie;

pour légende, SU nonicn Domim bcneiliclum;

au revers un temple entre deux lleiirs de lis,

av.'c celte légende. Monda l'arisirnsis re-

galis. Les gros touriKÙs avaient la même ef-

iigie et le même revers, excepté la légende ;

au lieu de Pari.tiensis, il y avait Turoncnsis

en abrégé. Les oboles étaient de même quant

à l'efligie, au revers et à la légende.

Philipiie le Bel tir quelques chaïuements
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dans les monnaies. Par ordonnance de
l'an 129V, le roi oiilonna que tous ceux qui
n'auraient pas GOOO liv. tournois de rente,
porteraient toute leur vaisselle d'or et d'ai-

gent aux hôtels des monnaies, et défendit le

transport de l'or, de l'argent et du billon hors
du royauim^. Lu 1295, le roi, jiar lettres' du
mois de mai, ordonna d'abord que sa nou-
velle monnaie, qui était faible, ne serait pas
reçue dans ses cotfres ; il révoqua ensuite
cet ordre par les mêmes lettres, avec pro-
messe de dédommager ceux qui auraient de
la nouvelle monnaie ; il y oblige tous ses
domaines, spécialement ceux de Normandie.
Ces monnaies étaient des tournois doubles
qui valaient chacun deux tournois simples,
ou deux parisis doubles, chacun desquels il

votdut être de la valeur de deux parisis

siinjiles, et de petits tournois d'argent qui
valureit six deniers parisis , et de gros
royaux d'or, vingt sols parisis. Pour en
avoir davjintage, il ordonna, [lar mandement
du mois d'août 1302, aux baillis et autres
olliciers comptables , de porter toute leu;

vaisselle d'argent aux monnaies, en leur

permettant d'en retenir le piix sur le pre-
mier compte, et à tous ses autres sujets

d'y en porter au moins la moitié, pour
en recevoir le prix sur-lecliamp. Par man-
dement au bailli d'Orléans, du 2i juin 1303,

le roi ordonna ipie tous les payements se-
raient faits à la bonne monnaie des petits

tournois et des parisis simples, sur ie pied

qu'ils étaient reçus auparavant dans les

payements. En la même année, le roi (it faire

de' nouveaux deniers parisis simples, et de
non veaux tournois siiufiles, de la valeur des
|iarisis doubles et des tournois doubles, et

pins forts (jue les anciens i)arisis et tournois

simples. Outre ces monnaies, il fit faire des

mailles blanches et des tlorins d'or grands et

(letits, et, |)Our avo^r de nouvelle monnaie du
poids et de la valeur de celles qui avaient

cours du temps de saint Louis, il ordonna par

mandement au bailli de Cliaumont, du 1"

décembre 1303, qu'on recevrait aux hôtels

des monnaies toutes celles qu'on y voudrait

apporter, au lieu desquelles il en ferait ren-

dre de nouvelles. Kn 1303, le roi tit faire de

nouveaux royaux d'or, conformémi'iit h son

mandement du 3 mai 1303, et ordonna b tous

l)aillis et sénéchaux de faire crier solen-

nellement que ces nouveaux royaux d'or se-

raient prisdanstoul lernyaumepouronze sols

délions petits p.arisis; ils furent du piddsde 70

grains au marc de Paris. 11 lit faire des de-

niers tournois, et par mandement du 12 juin

1303 au |)révùl de Paris, il ordonna ((ue ces

lonrnnis, les gros tournois il'argent de

saint Louis, et ceux de Pliili|)pe le Hard ,

seraient reçus pour 31 dtmiers et mailles pa-

risis de sa monnaie courante. Par lettres du

8iniiil306,il ordonna cpie la bonne monnaie

qu'il avait fait faire conforme à celle de saint

Louis aurait la même valeur ((uc celle de

saint Louis, denier pour denier. Par autres

Ieltresdu30jnin I30G, il décria le gros tour-

noisde 2" ih niers.Par ordonnance des 16 et

28 février 1308, il régla en (luclle monnaie
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bonne ou faible on pouiTuil l'airo li's l>i>,ve-

iiiciits.

lui laissant aux ]\irisis douliirs cl aux
tournois leur cours ordinaire, le loi ordonna,

par lettres adressées au duc de Brelagiie en

1308, après PAipies, et par autre lettre atlres-

sée au comte de la Marche, cpioles^ros tour-

nois de six deniers et maille seraient reçus

jiourdixdeniersyet maille paiisis, les deniers

d'or à lacliaire ou chaise pour vin.'^t-cinq sols

tournois, les deniers d'or à la niasse [njur

vini^l-deux sols six deniers toiu-nois, les de-

niers d'or à la reine pour seizr sols huit deniers

tournois, et les deniers d'ur dernièrement

faits |)0ur douze sols six deni(Ms tournois ; il

décria les gros tournois de vingt-un deniers,

défendit le transport hors du royaume des

parisis simples ou douilles, et des tournois

sim|iles ou doubles, clordonna que les mail-

les d'argent seraient prises trois pour un
tournois d'argent. Pour ùler du commerce
lonles les nuiiuiaies fausses ou contrefaites,

le roi, par Ictlies du mois d'octobre 1300,

ordonna (juc tians chaiiue ville où il .y au-
rait foii'e ou marché, il serait établi des
personnes (]ui examineraient les nioimaies

avant d'èlredoimées en paycmeni, et qui re-

tireraient les'mauvaises. Il décria les deniers

d'orà la reine par ordonnance du iaoût 1310,

et les deniers d'or durs ou î\ la masse, par

autre ordonnance du iO janvier 1310, et

mandement du 12 avril 1311. Le roi tit en-

core faire de petits deniers noirs appelés

bourgeois, dont la fabrication fut ordonnée
par mandement du 1" janvier 1310 ; les qua-

tre valaient une maille blanche, et douze
mailles le gros tournois de saint Louis; il

fit aussi faire des bourgeois foits de la va-
leur des petits. Ce iirince ordonna, |iar let-

tres du 7 lévH.er 13"?, qu'il serait fait des
denioi'i^ora .'agnel de 58 1 au marc de
Paris, et qu'ils seraient reçus pour 16 sols

de parisis, et 8 sols de petits bourgeois;
il régla qu'aux hôtels des monnaies le inaïc

d'or de Paris serait payé 57 liv. 10 sols tour-

nois ; qu'en deniers à la reine, il serait payé
57 Jiv. 12 sols; en deniers à la chaire, 5iliv.

15 sols ; en deniers à double croix, ou au
Hiantelet, 52 liv. 10 sols. Nous remarquons
que le marc d'argent, qui, au commencement
de ce règne, était à 55 sols (i deniers tour-
nois, était à 8 liv. 10 sols en l'année 1505(1);
cequi futfaitparleconseildedeux Florentins
a|>pelés Musichati et liiclii. En 1313, par or-

donnance du mois de juin, le roi déciia tou-
tes les monnaies blanches fiappées à son
coin, et toutes les nu.)nnaies d'or, hors le

denier à l'agnel, ciu'd voulut être pris pour
15 sols tournois, ou 12 sols parisis ; il dé-"

lendit à tous ses fermiers et receveurs de
donner ou recevoir en payement Tl'autres

monnaies que les tournois et parisis simjiles :

les petits bourgeois pour tournois sim[)les,

les bourgeois forts pour trois mailles parisis,

les trois parisis doubles pour deux deniers
parisis, et les trois tournois doubles pour
deux tournois simples, bonne monnaie. 11

di'fendit en même temps de transporter

bois (lu royaume d'autres monnaies ipuj les

ilenicrs h l'agnel. Par autre oidonnance du
25 aoiU 1313, il suspendit juMju'au 15 sc|)-

tembre le cours de la bonne monnaie ([u'il

avait fait espérer; et pour faire plus do
montiaies, il ordonna, ])ar letli'i.s adressées
au sénéchal de Nimes du 1" octobre 1313, à
tous ses sujets, de |)oitcraux hi'itelsdes mon-
naies la dixième partie de leur' vaisselle d'ar-

gent , et (pie les trois doubles parisis
laibles auraient cours pom- deux bons petits

tournois, et les (b''claie coiilis(piés sur ceux
(pii les cacheront. Par autres lettres de
la même année 131.3, il dénia les monnaies
nommés |iilles-vuilh;s, vénitiens et thou-
lais, monnaies étrangères. Ln 1314, h; roi

lit assembler les notables des villes, |)our

prendre leur avis sur la manièi'c de rétablir

la monnaie : conformément à ces avis, il y
eiit un pi'ojet d'ordonnance, dont la mort do
Philippe le Bel, ariivéele 29 novembre 1314-,

em})ôcha l'exécution.

§ 22. Louis X, (lit Iliilin eu Miilin.

Louis lliitin succéda à Piiilippe le Bel le

29 novembre 131V. A son avènement à la

couronne, trouvant le trésor royal vide, il

demanda en colèreauxniinistres de son père:
l'Iii sunl (lecimœ quœ collectœ sunt tcinpore

p(i(ri.'< md?... nbi valor mutataruin loties mo-
7iel(irum? Cette disette d'argent, non-seule-
ment empêcha le roi de remettre les mon-
naies dans leur ancien état, connue son père
le lui avait recommandé en mourant, mais
même fut caus(! qu'il les affaiblit de nou-
veau; et cet allaiblissement, joint aux nou-
velles impositions qu'il mit sur les peuples,
causa une révolte presque générale dans le

royaume. Pour dissiper cet orage, on envoya
Charles de Valois, qui sut si adroitement
ménageries cspi'ils, qu'il leur persuada de
lui donner leurs plaintes par écrit, pour les

porter au roi, les assurant qu'on leur ferait

justice. Tous les Etats généralement, dans
leurs cahiers de plaintes, demandèrent, en-
tre autres choses, qu'on fit de bonne mon-
naie. Voici les termes dont se servirent les

Etats de Bourgogne : « (Jue le roi mette ses
monnaies en l'état du poids et de l'aloi en
quoi elles étaient du temps do monsieur
saint Louis, et les y maintienne perpétuel-
lement, ( et valait lors le marc d'argent
5i sols tournois). Que le roi n'empêche le

cours des monnaies faites en ses royaumes
ou dehors (1). » Le roi, pour satisfaire à leurs
demandes, promit, le 17 mai 1315, de faire

faire ses monnaies, comme elles étaient au
temps de saint Louis. Pour rétablir le calme
et l'ordre dans l'État, et pour soulager les

peuples, il commença par réformer les mon-
naies des prélats et des barons dans les-

quelles il s'était glissé de grands désordres,
et, prévoyant qu'il serait diflicile, quelque
règlement qu'il put faire, d'empêcher les

malversasions de ces seigneurs dans leurs
monnaies, il résolut de les priver entière-

(1) .\br('gi^ cln'oiiol. tic l'Hisl. ili: France. (l)Aii. 9 et 10.
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aient de ce droit ; mais il trouva tant de ré-

sistance du côté des parties intéressées, qu'il

fut obligé de se contenter de leur -prescrire

l'aloi, le poids et la marque de leurs niou-

naics.

Pour faire connaître quels étaient ces pré-

lats etces barons, voici les noms de ceux
dont il est parlé dans cette ordonnance, qui

fut faite à Lagny-sur-Marne, l'an 1315, vers

Jes fêtes de Noël (1) : Le comte de Nevers ,

]e duc de Bretagne, le prieur de Sauvigny

devaient faire leurs monnaies à trois de-
niers seize grains de loi, argent le roi, ù la

taille de 234 deniers au marc ; les treize eu

valaientdouze tournoisde la monnaie ro.yale.

Les comtes de la Marclie, de Sancerre, do

Charenton, le vicomte de Brosse, le sire d'U-

rec , les seigneurs de Vierzon , de Cliàtcau-

Raoul , de ChAteau-Vilain , de Méhan , de-

vaient faire la leurîi trois deniers sixgrams

de loi AR., à la taille de 2i0 au marc , les

quinze deniers valant douze deniers tour-

nois de la monnaie du roi. L'archevêque de

Reims , à quatre deniers douze grains AR.,

212 deniers au marc ; elle valait autant que
celle du roi. Les comtes de Soissons, de

Saint-Paul, à trois deniers douze grains AR.,

276 deniers au marc ; les 20 deniers ne va-

laient que 12 [larisis de ceux du roi. L'évê-

que de Maguelonne , le comte de Retliel , le

vicomte de Limoges , à 3 deniers 16 grains

AR., les 13 deniers pour 12 tournois de la

monnaie du roi. L'évêque de Clcrmont à

trois deniers 16 grains AR., 2i6 deniers au

marc, les 13 pour 12 sols tournois. Le comte

du Mans à 6 deniers AR., 192 uenicrs au

marc; les 13 ne valaient que deux sols de

jtetits tournois. L'évoque de Lnon à 3 de-

niers 18 grains ; les comtes d'Anjou, de Ven-

dôme, de Poitiers, de Blois , à 3 deniers 10

grains AH., 23'i. deniers au marc, les ik de-

niers pour 12 deniers tournois de la mon-
naie du roi. Le seigneur de Chàleaudun, le

comte do Chartres , l'évêque de Meaux , h 3

deniers 10 grains AR., 235 deniers au marc.

L'évêque de Cahois à 3 deniers 16 grains

AR., 260 deniers i au marc, les 20 deniers

pour 12 tournois. Le seigneur de Fauquem-
Lergue à k deniers 12 grains AR., 20'i. de-

niers au marc. Le duc de Bourgogne à 2 de-

niers 18 grains argent lin, 2W deniers au
mare.
Outre ces seigneurs, il y en avait encore

d'autres en France (jui jouissaient du droit

de battre monnaie ; ils ne sont pas tous

nommés dans ce règlement; peut-être que
ceux dont il n'y est pas lait mention avaient

observé exactement les ordonnances pour

les monnaies, et qu'il no fut pas besoin de

les assujettir au nouveau règlement.

Les monnaies des prélats et des barons ré-

glées , le roi régla les siennes. Après avoir

pris l'avis des principaux habitants des vil-

les, qu'il avait fait venii' à cet ell'cl , il lit à

Paris, le 15 janvier 1315 , un règlement gé-

H) Nous donnons plus loin le ic\lc même de celle
oroonnance imporUinlf, en iiiniendice au règne i!e

Louis X.
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néral [lour toutes les monnaies qui avaient

alors cours dans son royaume, qui porte :

altcm, ledit ruonsieur saint Louis comma'ida
que nul ne prît en sa terre fors que jiurs

tournois et parisis, sauf ce qu'il commanda,
parce rjuc li jieuple doutoit cju'il ne fût assez
de monnoie de tournois et de [)arisis

, que
auc'unes autres moiuioies , qui lors étoient
en cours , fussent prises et mises pour cer-
tains piix, jusques à certain tems ; et nous
autres si voulons, ordonnons et comman-
dons que nul ne mette en noire royaume
fors que purs : Dettiers tournois, deniers
|)arisis , mailles toumoises, mailles jiarisis,

bourgeois forts pour trois mailles parisis,

bourgeois singles ou simples pour un pe-
tit tournois ; mailles bourgeoises pour une
maille lournoise, gros tournois d'argent (lour

douze tournois petits, mailles u'argent f)Our

quatre tournois petits , car plus ue valent.

Item, parce que c'est notre entente et volon-
té de garder en toute matière les ordonnan-
ces de monsieur saint Louis, nous avons fait

regarder en nos registres sur le fait des
monnoies de l'or , et avons trouvé qu'il lit

faire le denier d'or (ju'on a[)pelle à l'agnel,

et le lit faire et ajuster le plus lé;:blemeiit

qu'il [lUt, et qu'il eut cours pour dix sols i)a-

risis tant seulement, et plus ne vaut-il en re-

gardant à la valeur ({u'argent vaut,; et peur
ce que nous voulons en tout garder et en-
suivre ses ordonnances, nous voulons qu'ils

ne cueient que pour dix sols parisis tant

seulement, fors que jusqu'à Pâques prochain
venant, pour garder notre peuple du moins
de dommage que nous pourrons et jiour eux
en délivrer, nous voulons qu'ils cuerent pour
dix sols parisis, et la Pûque prochaine ve-
nue , il ne cueura que pour dix sols parisis

tant seulement. »

Ensuite le roi , dans celte même ordon-
nance, décrie toutes les autres monnaies
d'or, d'argent et de billon contrefaites à son
coin, ou à celui de ses barons, soit en France
soit ailleurs. 11 fait aussi défense d'ache-
ter l'or et l'argent à plus grand prix que l'on

n'en donnait aux monnaies royales; l'argent

y était payé S'i- sols tourntiis le marc, au
marc de Paris. Par cette ordonnance , le roi

avait réglé le cours du denier d'or à l'agnel ;

savoir : à 12 sols parisis de|iuis le 15 jan-
vier jusfju'à Pâques, et à 10 sols parisis de-
puis PA(iues ; mais il n'avait pas réglé le prix
des autres monnaies d'or qui avaient cours
en France, et qu'il venait de décrier; c'est ce
qu'il ht par une ordonnance qui fut ()ubtiée

le 2:i février, dans laquelle, pour terminer
les difliculti's (jui pourraient arriver, et i)Our
régler ce que les maîtres des monnaies de-
vaient donner à ceux tpii porteraient des es-
pèces décriées, il fut ordoinié que , pendant
que le denier d'or îi l'agnel vaudrait 12 suis

parisis, les monnaies d'or suivantes vau-
draient, savoir :

Sniis. Den. pariais.

Les chaises d'or 19 10
Les masses |7 10
Les reines 12
•Mantelets de Flandre. . 9 10
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Sons. D«Q. parisis.

Doubles croixou royaux. 9 11

Florins do Florence. . . *J 11

Florins de Venise. ... 9 1

1

Le marc d'or. . . i5 liv.

Le marc d"ar;;ont. 2 U
Le i;ros tournois, qui, par l'ordonnance du

15 janvier 1315, avait rtc évalué à t2 deniers

tournois, eut cours depuis le 11 avril 131G,

jusqu'en 13-2o pour 12 deniers i)arisis.

§ ii bis. Appendice au règne de Louis X. — Ordon-

nance de 1515, sur les monnaies des barons et des

prélats (I).

CE SONT LES MONNOIES DES BARONS ET DES

PRELAS

Un royaume de France qui se dient avoir

droit de faire monnoie telle comme il la doi-

vent faire de pois de loy et de coing qu'il ont

faites anciennement. Fait et ordené par Jehan

le Paumier, Nicolas des Moulins et Jehan de

Nuesport, maistres des nionnoies nostre sire

Je rov, l'an de gr^ce millecccxv environNoel,

et fuceste copie bailliee fiar niaislro Uegnaut
clerc des raonnoies, lundi xvii' jours de may
lan mil cccxvi.

Premièrement. La monnoie le conte deNe-
uers. Les deniers doivent estre a iij d. xvj

fjrains de loy argent le roy est de xix s. vj.

d. de pois au marc de Paris. Item, les niaai-

ies de la dicte monnoie doivent estre a iij d.

de loy elde xvj s. ixd. oboles doubles de pois

au marc de Paris, et ne porront faire que le

disième des maailes, c'est à dire ix^ 1. de

deniers et c. 1. de maailes doubles et aussi

vaudront les deniers et les maailes dessus
dictes aualue lun parmi lautre a petiz tour-

nois et a maailes tournois xx, d. mains la

liure que ])etiz tournois, c'est assauoir que
les xiij d. de la monnoie dessus dicte ne
vaudront que xij petiz tournois.

Item, la monnoie le duc de Bretaigne. Les
deniers doivent estre a iij d. xvj grains de
loy argent le roy et de xix s. vj d. de poids

au marc de Paris. Ilem, les maailes de la

dicte moimoie doivent estre a iij d. de loy

argent le roy et de \vj s. ix d. oboles
doubles au marc do Paris, et ne porront
faire que le disieme de maailes, c'est à dire

ix' 1. (Je deniers et c. 1. de oboles doubles et

aussi vaudront les deniers et les aboies {sic)

dessus dictes avalue lun [larmi laiitre a [letiz

t. et a obole t. xx d. maiz la livre que petiz t.

Cest assavoir (pie les xiij d. de la monnoie
dessus dicte ne vaudront (jue xij petiz t.

Item, la monnoie de Sauvigny ((ui est mon-
seigneur Loys de Clermont et au prieur de
Savigny, lesdeniers doivent estre a iij d. xvj

grains de loy argent le roy et de xix s. vj d.

de nois au marc de Paris. Item , les maailes
de la dicte monnoie doivent estre a iij d. loy
argent le roy et de xvj s. ix d. maailes dou-
bles de |)0is au marc de Paris, et ne porront
faire que le disieme de maailes , c'est à dire

(I) Ce ilocmnent, extrait de l'un des rcpislrcs des
Arcliivfs icilioiiales, a (;l(" p(il)lii- par M. V. l.anglois,
avec (III iiitei'cs'^anl riimnicnlaire dniis la liciue nr-
cliéolnyique de -M. LcIimix.
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i\'^ livres de deniers, et c. livres de maailes

doubl(;s et aussi vaudront les deniers et les

maailes dessus dictes avalu6 lun parmi lau-

tre a jietit t. et a obole t. xx d. mains la li-

vre (lue petiz t. Cest assavoir (juo les xij d.

de la monnoie dessus dicte ne vaudront que
xij |)eliz I.

Jlcm , la monnoie au conte de la Marche,
les deniers doivent estie a iij d. vj grainz de
loy argent le roy, et de xx s. de pois au marc
d(j Paris, et les maailes de la dicte monnoie
doivent estre a ij d. xvj grainz de loy ar-

gent le roy et de xvij s. ij d. oboles doubles

de pois au marc de Paris, et ne porront faire

que le disieme |iartie de maailes, c'est à dire

ix'^ livres de deniers et c. livres de maailes

doubles, et ainsi vaudront les deniers et les

maailes dessus dictes avaluii lun parmi lau-

tre a petiz tournoiz et a maailes tournoiz

v s. mains la livre. Cest assavoir que les XV

d. ne vaudront que xij jietiz tournois.

Item, la monnoie messire André de Sauve-

g'iy, viconte de Bursse, les deniers doivent

esirc a iij d. vj grains (le loy argent le roy
et de XX s. de pois au marc de Paris et les

maailes de la (iicte monnoie doivent estre a

ij d. xvj grains de loy argent le roy, et do
xvij s. ij d. de maailes doubles de (lois au
marc de Paris, et ne porront faire que le di-

sieme partie de maailes, c'est h dire ix' 1. de
deniers et c. 1. de maailles doubles et ainssi

vaudront les deniers et h^s mailles dessus

dictes avalué lun parmi lautre a petiz tour-

noiz et a maailles tournoiz v s. mains la livre

que petiz t. Cest assavoir que les xv d. ne

vaudront que xij petiz t.

Item, la monnoie monsigneur Pierre de
Brisse, sire de Hiret et de Sainte-Sevère,

les deniers doivent estre à iij d. vj grains de

ioy argent le roy et de xx s. de pois au marc
de Paris, et les mailles de la dicte monnoie
doivent estre a ij d. xvj grains de loy argent

le roy, et de xvij s. ij d. ob. doubles de pois

au marc de Paris, et ne porront faire que le

disieme partie de maailes, c'est à dire ix' I.

de deniers et c. 1. de mailles doubles, et

ainssi vaudront les deniers et les maailes

dessus dictes avakm lun parmi lautre a pe-
tiz tournois et a maailes tournois v s. mains
la livre. Cest assavoir que les xv d. ne vau-

dront que xij peliz t.

Item, la monoie de l'archevesquedeRains;
les deniers doiventestre aiiij d. xij grains de
loy argent le royetdexvij s. viijd.poisau marc
de Paris, et les maailes de la dicte monoie
doivent estre a ij d. xviij grains de loy ar-

gent le roy, et de xv s. v d. ob. doubles de
pois au marc de Paris, et ne porra faire que
le disieme partie de maailes doubles, et

ainssi vaudront les deniers et les mailes

dessus dictes, autant plus ne mains comme
les [larisis peliz et les maailes parisies.

Item, la monnoie au conte deSoissonsquiJ
on appelle noires doivent estre a iij d. xij

grainz de loy argent le roy et de xxiij s. de
|)ois au marc de Paris et vaudront les deniers

dessus diz avaluez a parisis petiz et a maai-
les |)arisiès les xx noires xij parisis petiz.

Ilrm, In monnoie ma dame de Chastiau
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Villaiii mire au seigneur de Sully, les de-

niers doivent estre h iij d. vj grains de loy

argent le roy et de xx s. do pois au marc de
Paris et les maailes de la dicte monnoie
doivent estre à ij d. xvj grains de loy ar-

gent le roy, et de xvij s. ij d. mailes doubles
de pois au marc de Paris, et ne ])orront

faire que le disieme de maailes, c'est à dire

ix° 1. de deniers et c 1. de maailes doubles,

et ainssi vaudront les deniers et les maailes

dessus dictes avalue l'un jiarmi lautre aus
ijetiz tournoiz et ausob. tournois v s. mains
la livre que petiz tournois, c'est à dire que
les XV d. ne vaudront que xij petiz tournoiz.

Item, la monnoie monseigneur Robert
d'Artois, sire de Meun sur Yèvre, les deniers

doivent estre a iij d. vj grains de loy argent

le roy est de xx s. de pois au marc de Paris,

et les maailes de la dicte monnoie doivent

estre h ij d. xvj grains de loy argent le roy,

et de xvij s. ij d. ob. doubles de pois au

Diarc de Paris, et ne porront faire que le di-

sieme des maailes, c'est à dire ix' I. de de-

niers et c. 1. de maailes doubles, et aussi

vaudront les deniers et les maailes dessus

dictes avalue l'un parmi l'autre aus petiz t.

et aus ob. t. vs. mains la livre que jieliz

tournoiz, c'est à dire que les xv d. ne vau-
dront que xij petiz t.

Item, la monoie à l'evesçjue de Maguelone,

les deniers doivent estre à iij d. xvj grains

de loy argent le roy, et de xix s. vj d. de

pois au marc de Paris. Item, les maailes de

la dicte monnoie doivent estre à iij d. de loy

argent le roy, et de xvj s. ix d. de maailes

doubles de pois au marc de Paris et ne por-

ront faire que le disième de maailes, c'est à

dire ix'= livres de deniers et c. I. de mailles

douilles, et ainssi vaudront les deniers et les

mailles dessus dictes avalue l'un parmi l'au-

tre à petiz t. et à maaile tournoiz, xx d.

moins la livre que petiz tournoiz. Cest as-

savoir que les xiij u.de la monnoie dessus

dicte ne vaudront que xij petiz t.

Item, la nio'inoie h l'evesque et au chapitre

de Clermont, les deniers doivent e-lre à iij

d. xvj grainz de loy argent le roy et de xx s.

vj d. de pois au marc de Paris. Item, les

maailes de la dicte monnoie doivent estre à

iij d. de loy argent le roy, et de xvj s. ix d.

ob. doubles de pois au marc de Paris, et ne
jjorront faire que le x' de maailes, c'est h dire

ix": 1. de deniers etc. 1. de maailes doubles,

et aussi vaudront les deniers et les maailes

dessus dictes, avalue l'un parmi l'autre a

jietiz tournoiz et a maailes tournois xx d.

moins la livre que petiz t. C'est assavoir (pie

les xiij d. de la monnoie dessus dicte ne vau-

dront que xij peliz t.

Item, la monnoie du Mans, les raansois

d[oiv]ent estre à vj d. de loy argent le roy

et de xvj s. do pois au marc de Paris, et

ainssi vaudront les mansois dessus diz xx d.

mains la livre que tournoiz (letiz, c'est à dire

que les xiij mansois ne vaudront que ij s.

de i)etiz tournoiz.
llcm, la monnoie au vicomte de Lymoges,

les deniers doivent estre à iij d. Tvj grains

^e loy argent le my et de xix s. vj d. de pois

au marc de Paris. Item, les maailes de la dicte

monnoie doivent estre à iij d. de loy argent
le roy, et de xvj s. ix d. maailes doubles de
pois au marc de Paris, et ne porront faire

que le x' de maailes, c'est à dire ix' I. de
deniers et c 1. de maailes doubles, et ainssi

vaudront les deniers et les oboles dessus
dictes avalue l'un parmi lautre a petiz

tournoiz et a oboles (ournoiz xx d. mains la

livre que pcliz tournoiz. C'est assavoir que
les xiij d. de la monnoie dessus dicte, ne
vaudront ({ne xij petiz tournoiz.

Item, la monnoie l'evesque de Laon que
len appelle maailes lovisienes doivent estre

à iij d. xviij grains de loy argent le roy, et de
xvs. maailes doublesde poisau marcdeParis.

Item, la monnoie au conte de Uetliel, les

deniers doivent ostre ii iij d. xvj. grains de
loy argent le roy, et de xix s. vj d. de pois

au marc de Paris. Item, les maailes de la

dicte monnoie doivent estre à iij d. de loy
argent le rov- et de xvj s. ix d. maailes dou-
bles, et ainssi vaudront les deniers cl les

maailes dessusdictes avalue lun parmi lautre

a petiz tournoiz et a maailes tournoises, xx
d. mains la livre que petiz tournoiz, c'est à

dire fiue les xiij d. de la monnoie dessus
dicte ne vaudront que xij petiz tournoiz.

Item, la monnoie d'Angiers, les deniers

doivent estre a iij d. x grains de loy argent

le roy et de xix s. vj d. de pois au marc de
Paris et les maailes doivent estre de ij d. xxj

grainz de loy argent le roy, et xvij s. iiij d.

maailes doubles au marc de Paris, et ne jior-

ront faire que le x' partie de maailes, c'est

assavoir ix' 1. de deniers et c. 1. de maailes

doubles, et ainssi vaudront les d niers et les

ob. dessus diites avalue lun paiini lautre a

petiz tournoiz et a mailles tournois iij s.

iiij d. mains la livre que peliz tournoiz,

c'est à dire que les xiiij d. de la monnoie des-

sus dicte ne vaudront que xij peliz tournoiz.

Item, la monnoie au conte de Vendôme,
les deniers doivent estre à iij d. x grainz de
loy argent le roy et de xix s. vij d. de pois

au marc de Paris, et les maailes doivent estre

à ij d. xxj grains de loy argent le roy, et do

xvij s. iiij d. mailles doubles au marc de Pa-

ris, et ne porront faire que le x* partie de
maailes, c'est à dire ix'^ 1. de deniers et c. 1.

de mailles doubles, et ainsi vaudront les de-
niers et les mailles dessusdictes avalue l'un

[laiini l'autre a (leliz tournoiz et à mailes t.

iij s. iiij d. mains la livre que peliz t. c'est à

dire que les xiiij d. de la monnoie dessus
dicte ne vaudront que xij petiz t.

Item, la monnoie de CliastiauDun, qui est

il ma dame de Neelle, les deniers doivent

eslre a iij d. x grains de loy argent le roy

et lie xix s. vij d. de pois au marc de Paris et

les maales (sic) doivent eslre à ij d. xxj

grain (sic) de loy argent le roy, et de xvij s.

iiij d. ob. doubles au mare «le Paris, et ne

porront faire que la x" partie de maailes,

c'est ?i dire ix'' 1. de deniers cl c. 1. de maailes

douilles, et ainssi vaudront b'S deniers elles

maailes dessus dicles avalue l'un parmi l'aii-

lie a jieliz tournoiz et à maailes I. iij s. iiij

d. inains la livre que petu tournoiz, c'est i'
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tliru iiut; les xiiijil. iluhimoniioie dessus dicte

lie vaiidronl t\uc xtj in'li/. tounioiz.

Item,\i\ moiiiioie ilo ClKiitri'S(iiii est à mon-
seigneur de \alt)is,iesdenicrs doivent eslie à

ij| d. V grains do I(j,v argent le roy, et de

\ix s. de pois au marc de Paris, et les maai-

ies doivent csire à ij d. xxj grains de loy ur-

gent le roy et de xvij s. iiij d. niaailes dou-

bles au mare ilc Paris, et ne porront faire

que la \' [unlie de maailes, e'est à dii-e, ix'

1. de deniers et c. 1. de maailes doublles], et

aiiissi vaudront les deniers et les niaailes

dessus diutesavaliielunpariniiautreapeli/. t.

elàolj.l. iij s. iiijd. mains la livre ijue peliz

tournoiz, c'est à dire ipie les xiiij d. de la mon-

noie dessus dicte no vaudront (pie xij pctiz 1.

Item, la moniioie ;i l'evesiiue deMeaux, les

deniersiloivent esire h iij d. x grain/ de loy ar-

got le roy et de xix s. vij d.de pois an mare

deParis.el lesmaailes doivent estre à ijd.xxj.

grains de loy argent le roy et de xvij d. s. iv

oboles doubles au marc de"Paris,et ne porront

l'aire que la X' partie de maailes, c'est à dire ix'^1.

de deniers et e. 1. de maailes doubles, et ainssi

vaudront lî^s deniers etlesmaailcsdessusdic-

tes avalue km pariui luutre ans peli/ 1., el aus

maailes t. iij s. iiij d. moins la livre ((ue

petiz t., c'est à dire que les xiiij d. de nwm-
iioie dessus dicte ne vaudront ([ne xij petiz t.

Item, la mounoie au coule de Sanserre, les

deniers doiventcstre aiijd. vj grains de loy

argent le roy et de xx s. de pois au marc de

Paris. Item,'\QS maailles de la dicte monnoie
doivent estro a ij d. xvj grainz de loy argent

le roy, et de xvij s. ij d. maailles doubles

de pois au marc de Paris, et ne i)orront

l'aire que la x" partie de maailes, cest à dire

ix= 1. de deniers et c. livres de mailes dou-
bles , et ainssi vaudront I. s deniers et les

maailes dessus dictes avalues lun parmi lau-

tre aus petiz t. el aus ob. t. v s. mains la li-

vre que jietiz t. c'est assavoir que les xv d.

ne vaudront «jne xij i)eliz t.

Item, la monoie madame de Virson; les

deniers doivent estrea iiij d. vj grainz de loy

argent le roy el de xx s. de i)ois au marc
de Paris, et les maailes doivent estre do ij.

d. xvj grainz de loy argent le roy, et de xvij

s. ij. d. maail douilles tle pois au marc de
Paris, et ne porront faire que la x' partie

de maailes, cest à dire ix"^ 1. de deniers et c.

1. de mailes doubles, et ainssi vaudront les

deniers et les maailes dessus dictes avalue
lun parmi lautre aus petiz t. et aus ob. t. v

s. mains la Hure que petiz t. Cest assavoir
que les xv d. ne vaudront que xij petiz t.

'Item, la monnoie au seigneur de Chastiau
Uaoul, les deniers doivent estre a iij d. vj

grains de loy argent le roy el de xx s. de pois
au marc de Paris, el les maailes de la dicte

monnoie doivent ùtre à ijd. xvj grains de loy

argent le roy, et de xvij s. ij d. mailes dou-
bles de pois au marc de Paris , el ne \nM-
ront faire que la x' partie de maaile ,

cest h dire ix": 1. île deniers et c 1. de maailes
doubles, et ainssi vaudront les deniers el 1rs

mailes dessus dictes avalue lun parmi lau-
Ire a petiz t. e a maill. l. v s. mains la livre

"pio petiz tournois, ces! assavoir que les xv
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deniers ne vaudront que xij pe'iz tournois.

Item, la monnoie h revcs([ue de Caours,
1rs denieis doivent eslre a iij d. xvj grainz

de loy argent le roy el de xxj s. x d. de
jiois, au marc de Paris, et j d. plus ans iij

mars et les nnailles de ladicti' monnoie doi-

vent eslre a ij d. iiij grains de loy argent le

roy, eUle xviij s. viij d. de pois au marc de
Paris, et ne porront laire ipie la x' partie de
maailes, el ainssi vaudront les deniers el les

maailes dessus dictes avalue lun iiarmi lau-

tre a |)eliz t. et ob. t. les XX d. (]uexij petiz t.

//cm, la monnoie a la dame de Fauquem-
bcrgne doit estre h iiij d. xij grains de loy ar-

gent le roy et de xvij s. de jiois au marc de

Paris.

Item, la monnoie au coiilo de Poitiers, les

deniers doivent estrea iij d. x grains de loy

argent le roy, cl de xix s. vj d. de pois au
marc de Paris, el les maailes doivent estre

a ij d. xxj grain de loy argent le roy et de
xvij s. iiij d. ob. doubles au marcde Paiis, et

ne porront faire (|ue la x* partie de maailes,

ces! a diie ix"^ 1. de deniers et c. 1. de mailes

doubles, el ainssi vaudront les deniers et les

mailles dessus dicies avalue lun parmi lau-

tre a jietiz t. £t a mailes tournois iij s. iiij

d. mains la livre que peliz t., cest a dire qui;

les xiiij d. de la monnoie ilessus dicte ne
vaudront (|ue xij |)etiz t.

Item, la nidiinoieau conle de Bloiz,li's de-

niers doivent eslre a iij d. x grains de loy

argent le roi et de xix s. vij d. de pois au
marc de Paris, el les maailes doivent estre a

ij d. xxj grain de loy argent le roy et de xvi

s. iiij d. mailles doubles au marc de Paris'

et ne [lorront faire que la x' partie de maailes',

c'est a dire ix'= 1. de deniers et c. 1. de maail-

les doubles et ainssi vaudront les deniers et

les maailes dessus dictes avalue lun parmi
laulrea pctiz tournoiz et a maailes tournoiz

iij s. iiij d. mains la livre f[ue peliz t. cest a

dire que les xiiij d. de la monnoie dessus
dicte ne vaudront que xij petiz.

§ 25. Pliilippe V, dil le Long.

Philippe le Long, frère de Louis Hulin, lui

succéda en 1316 : pendant son règne on ne
fabriqua pour monnaie d'or que des mou-
tons ou agnels, qui étaient de même poids et

de même titre que ceux de saint Louis et

ceux du règne précédent, à l'exception de
son nom, qui se trouve dans l'inscriplion.

Les espèces sont à 23 carats | du poids de
77 grains; elles avaient cours pour 20 sols

parisis, prix modique, dont on ne s'étonnera

pas en considérant que le marc d'or ne valait

que 15 liv. Je marc, que même du temps de
son père il n'en valut que 20.

Nous jugeons par les ordonnances de
Charles le Bel qu'il y eut d'autres monnaies
d'or des règnes précédents qui eurent cours

pendant celui-ci. Nous lisons dans un ancieir

manuscrit, que Pliilip[)e lit faire des royaux
doubles d'or, pareils à ceux qu'on verra

sous Charles le Bel , son successeur.

Le roi, connaissant de quelle imj)orlance il

était que les monnaies fussent bien réglées

dans son royaume, et voyant d'ailleurs i'im-
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jjossibilité d'en venir h boul tant qu'il y au-
i-ait un si grand nombre do seiyncMirs qui en
feraient fabriquer, prit la résolutio'i do
réunir ce droit ii sa seule personne en les

remboursant; il commença pai' les [ilus con-
sidérables, et conséqucmuienl.lel'i. mai 1319,
il acquit de Charles, son oncle , comte de
X'alois, ses monnaies de Chartres et d'Anjou,
moyennant une somme de 30,000 livres de
bons petits tournois.

Ce sage prince avait si fort à cœur de bien
régler son royaume, qu'il avait résolu de ne
.soullVir en France qu'une monnaie, un poids
et une mesure ; mais sa mort, qui arriva au
commencement de janvier 1322, empêcha
l'exécution d'un projet si utile et si néces-
saire à l'Etal.

§ 24. Charies I V, dit le Bel.

Ce prince succéda à Philippe le Lont
frèie, en 1322.

On fabriqua sous ce règne des moulons
d'or et des i-oyaux d'or. Les moutons d'or ou
agnels étaient du môme titre et du n'ème
jioids que ceux, du règne jirécédent ; ils

lurent discontinues on 1325 ; on y subsitua
les royaux doubles et les petits royaux, que
([uelq'ues-uns nomment longveclus , h cause
du ujanteau royal avec lequel le roi est

représenté ; cette monnaie n'était [las nou-
velle en France ; elle avait commencé sous
Philippe le Bel , et jjeut-ôtre sons Philijipe-

Auguste; luais ceux-ci étaient dilTérents des
précédents : ces royaux étaient d'or lin , et

du poids environ des moutons ou agnels,

c'est-à-dire, au titre de 23 carats et demi,
du poids de 2 gros 9 grains, à la taille de 30
au marc, ayant cours pour 23 sols.

Charles le Bel lit faire pour monnaies d'ar-

gent des gros tournois, des demi-gros et des
mailles tierces. Ces gros tournois étaient h

H deniers 12 grains de 38 au marc, et va-
laient 12 deniers.

Il lit faire des oboles blanches d'argent,
qui eurent cours pour deux deniers la pièce,

et des royaux doubles d'or tin, h qui il donna
cours pour 20 sols, i)ar ordonnance du
2 mars 1323.

Le marc d'or valut alors. 67 1. 10 s.

Le marc d'argent. li den.

Remarques. Le roi, au commencement de
son règne, lit faire ses monnaies de même poids

et de même loi qu'elles étaient sous la lin du
lègue |)récédent , et laissa les marc.-i d'or et

d'argent au même prix; mais, la guerre s'é-

lanl rallumée en Guyenne avec les Anglais,

il aftaiblit la monnaie comme avait fait

Philippe le Bel ,
|ioui' fournir aux fiais de

cette guerre. Cetall'ail>lissement dura près de
huit ans ; il parait avoir conunencé le 2 mars
1322, lorsqu'on lit les obolesd'argent îulix de-

niers de loi, et on ne revint à la forte monnaie
qu'à Pâques 1.330, sous Philip[)e de Valois.

Le roi, suivant le dessein de son prédéces-

seur, ncipiil, le 22 avril 1322, de Robert,
comtr d'Aitois, le droit de ballre monnaie
au comié de Beaumont-le-Hoger, nmyen-
jiant la souune de 0,000 livres.

§ 23. Philippe VI, dit de Vuluis.

Philippe VI, dit de Valois, chef delà bran-
che rovale des Valois, parvint à la couronne
en 1.328.

Avant ce temps, aucun des rois de la troi-

sième race n'avait fait falïricpier une aussi
gran<io (pi.uilité de monnaies d'or dilféren-
tes, ni si bien monnayées que celles qu'on
lit sous ce règne.
Toutes ces espèces d'or étaient nouvelles,

c'est-à-dire, qu'elles avaient été inconnues
sous les règnes précédents, si l'on en excepte
le royal, et la chaise

, qui avaient été com-
mencés sous les i)rédécesseurs de ce roi.

Le royal double, qui avait commencé sous
Charles le Bel, l'an 1323, fut continué sous
ce règne jusrpi'en 1330 ; on en reprit la fabri-

cation en 1331, ou la continua jusqu'en 1337.

son Cette monnaie a pour effigie le roi debout.
le sceptre à la main , avec cette inscription

,

l'hilippus D. G. Francorum rex , au revers
une grande croix flfuronnée avec cette -lé-

gende. Christ, reç/n. vinc. imp.
Suivant M. le Blanc, le parisis d'or com-

nienga à avoir cours au mois d'octobre 1330 ;

mais cet auteur se trompe ; l'ordonnance du
C se(iteml)i-e 1329 [)Oitc : Monda quœ voca-
balur parisicnsis aurcus, operctur et cudatur;
elle avait pour elligie le roi assis , ayant la

tête coui'otiné , tenant le sce|)tre de la main
droite, et la main de justice de l'autre, pour
inscri|itio'i : Philippus D. G. Franc. Rex ; au
revers une grande croix large recroisée sur
les bords, avec la légende : Christ. rcgn.,elc.

Celle uionnaie était nouvelle ; on n'avait

point encore vu en France d'espèce d'or qui
jiortiU ce nom ; elle fut ainsi a|ipelée de ce
qu'elle valait une livre parisis, ou 20 sols

parisis d'argent lin.

Le denier d'or lin à l'écu était aussi une
monnaie nouvelle ; elle avait pour elligie le

roi assis, ayant sur la tête une couronne à
pointe, tenant de la main droite une épée,
de la main gauche un écu suspendu, dont le

bas est chargé de fleurs do lis sans nombre,
d'oii elle fut appelée denier ou florin à l'écu,

la même légende que les royaux ; au revers

une grande croix tréllée trois fois à chaque
angle. Dans la suite , ces deniers ou florins

furent appelés écus vieux, pour les distin-

guei' des écus d'or à la couroinie fabriqués

sous Charles \l, et «les écus d'or au soleil

que lit faire Louis XI. Il n'y a point (!U de
monnaie d'oi', non-seulement en France

,

mais même dans l'Europe, i|ui ait eu plus do

cours que les écus d'or, qui avaient com-
mencé en France avant le règne de Philiiipe

de Valois, qui en lit fabricpier le 1" fé-

vrier 13.30. Ils étaient alors d'or lin, et furent

apjielés écus premiers ; en 13i" ils n'étaient

(ju'à 23 carats ; on les appela écus deuxiè-

mes ; on alïaiblit encore le titre de celle

monnaie, de façon q\ie sur la tin du règne de

Philipjie de Valois, ils n'étaient ((u'à 21 ca-

rats ; cette morrnaie eut grand cours sous co

règne et sous le règne suivant , el corrslam-

riienl on lit plus de cas de celle monnaie
d'or que d'aucune autre.
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I.cs lions d'or sucoédèri'iil aux écus d'or,

1,' IV novembre 1338. Ceito espèce a pour

illigie lo roi assis , la tùle cminmiiéo et les

jiiods sur un lion , tenant un seejitre de la

main droite, et une tleur de lis sur la gau-

che, avec rinscri|ili()n, l'hilipi). l). (i. Franc.

res : au revers une grande cinix ll.'urtiiiuée,

cl dans cliaiiue croison une Heur de lis sur-

iiiDîilée d'une couroune femn-e , de lai|Ufllo

elle est un |)eu si'iiarée par une espèce de

cordon l'estoinié en l'orme de earloui'lie, qui

fait le tour de cette croix, autour du'piel est

la légende : SU nomcii Dumiiii Inncdiclum.

Les pavillons furent fabriqués ensuite, et

ne durèrent (jue jusqu'au 7 février suivant ;

celle espèce fut ainsi appriée de ce que le

roi y est représenté assis sous un pavillon,

dette monnaie était d"or lin , à la taille de

40 nu marc, et eut cours pour 30 sols.

Les couronnes, qui suivirent les pavillons,

prirent de même leur nom tic la couronno
ipii est marquée sur l'un des côtés île cette

espèce, iiui était d'or tin à la taille de 45 au
marc, et eut cours pour M sols.

A cette monnaie succédèreni, le IV avril 13V0,

les doubles, qu'on cessa de fabrii|uer le 7 fé-

vrier suivant, pour faire les anges ou ange-
lots, rei>résentanls d'un côté un ange debout
avec la tète couronnée, les deux ailes bien

étendues, tenant de la main droite une croix,

dont il appuie le bout d'en bas sur la tôte

d'un dragon ailé ; de l'autre main il tient un
écusson un peu bas, cliargé de trois (leurs

de lis , avec cette inscription : Philipp. D.

G. Franc, rex ; au revers une grande croix

bien lleuronnée, et dans chaque croison une
tleur de lis comme aux lions d'or. On discon-

tinua lie fabiiquer cette monnaie en 13i2;

elle fut toujours d'or tin, mais pas toujours
du môme poids. Les [)remiers anges pcsaieit

5 deniers 16 grains; on les appela pour cela

premiers anges.
On en lit dans la suite qui ne pesaient que

5 deniers, qui furent ai)[ielés seconds anges.

Les derniers pesaient seidement 4 deniers
13 grains, et furent ap|ielés troisièmes anges.

Ils étaient tous d'or lin, à la taille de 33 J au
marc, et eurent cours pour 75 sols.

Pliilij)pe lit faire pour monnaie d'argent le

]iarisis d'argent en même temps que le pari-

sis d'or; ce paiisis d'argent vaiait 12 deniers
parisis, de sorte que le parisis d'argent était

le sol parisis, comme le gros tournois, qui
fut fait après, était de même le sol tour-
nois, puisqu'il valait 12 deniers tournois.
Le parisis d'argent ,

qu'on peut api)eler

gros parisis , était une monnaie nouvelle;
elle ue passa pas le règne de Pliilippe de
Valois, quoi([u"o'i ait continué sous les rè-

gnes suivants de se servir de la monnaie
parisis, comme il parait parles doubles et

les deniers pariais que firent faire les suc-
cesseurs de Philippe VI.

Ce prince lit aussi fabriquer des espèces
de billon, qu'on ajipela pites ou poitevines,
qui ne valaient que la moitié de lobole tour-
nois, et par conséquent le (juarl du dernier
tournois.

Le 21 mars 1328, Phili|ipe do Valois dimi-
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nua ses monnaies, et ordoiuia iiue la mon-
naie d'or et d'argent aurait cours jusqu'à
Noél venant 1329 ; que Noël passé , le royal

n'aurait cours ijue pour 21 sols parisis, et

les autres llorins à iiroportion ; et après

PAques, (]ue le royal ne serait pris que pour
1(5 sols parisis, la blanche maille pour 4 tour-

nois, et le double ])aiisis jiour un parisis, et

les autres monnaies d'argent à [)roiiortion,

selon leur droit cours.

C'est jiar cette ordonnance que Philippe do
A'alois conunenija à remédier au mal que
ralfaiblissemeut des monnaies avait causé
sous les règnes ])ré('édents et sous le sien.

• Parautre ordonnance du (5 septendjrc 1329,

lo roi voulut qu'il i'ilt fabriqué des parisis

d'or au poids et à l'akii de 20 sols de bons
petits [)arisis, comme duleuq)sde saintLouis.

De gros toui'uois d'argent, du poids et de
l'aloi tels ((u'ils avaient cours du teniiis do
saint Louis, pour 12 petits deniers toui-nois.

Plus, de petits parisis conmie ils avaient

cours du temps de saint Louis, de môme de
jietits tournois, et de [)etites oboles parisis

et tournois.
« lit attendu, dit l'ordonnance, que le roi

a sullisanmient d'or, d'argent et de billon

pour faire fabriquer ces monnaies, il n'eu

retirera aucun profit ; et pour chaque marc
d'or lin, l'on donnera aux monnaies 24 carats

au poids du marc de saint Louis, et 830 gros

tournois d'argent. Aux monnaies du roi l'on

payera, pour le marc d'argent tin de 24 carats,

au ])oids du marc de saint Louis , 58 gros

tournois fabriqués actuellement ; on donnera
pour le marc d'argent lin, au poids de 56 sols,

six deniers de bons petits tournois.

« Les deniers d'or tin à l'agnel auront cours

pour 14 gros tournois, et pour 7 petits tour-

nois que l'on va fabriquer.
« Toute autre monnaie d'or n'aura aucun

cours, et ne sera prise que comme billon.

« Les monnaies d'argent qui ont cours ne
seront prises que comme billon, si elles sont

trop légères d'un grain. Ceux qui apporte-

ront de l'or, de l'argent et du billon dans le

royaume , y seront exempts de tous péages

en imiiositions. »

Ou ne perdait alors sur l'argent que l'oii

])ortait à la monnaie, que ce qu'il en coûtait

])our la marquer : ainsi celui (pii portait un
marc d'argent fin, dont on faisait 60 gros

tournois, recevait à la monnaie 58 gros tour-

nois ; on en retenait seulement deux pour

ies frais de la fabrication.

Le roi rendit une autre ordonnance, le

29 du môme mois de septembre, concernant

les parisis d'or et d'argent. Cette ordonnance
porte « qu'il sera fait des i)arisis d'or qui

auront cours pour vingt sols de bons petits

parisis, des parisis d'argent qui auront cours

pour douze bons petits parisis, des gros

tournois d'argent , qui auront cours pour

douze bons petits tournois , de bons petits

parisis comme du temps de saint Louis, de

môme , de bons petits tournois , des petites

mailles do l'aloi des deniers, de iietites poi-

tevines, dont les quatre vaudront un bon
petit tournois, et les cinq un bon petit paii-
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dil qu'elle fut mal exécutée, et que \)

celte raison elle fut renouvelée le lOsept

sis; le roi ne prendia aucun profit sur ces

monnaies, et pour cliaiiue marc d'or lin, on
donnera 833 gros tournois d'argent.

« Pour le marc d'argent fin, 58 gros tour-

nois.
« Pour le marc fin en biUon au môme

poids, 56 sols G deniers de bons petits tour-

nois. Les royaux d'or auront cours poui'

douze sols de doubles, ou pour douze des

pa-risis h ouvrer, ou pour quinze gros tour-

nois.

« Les deniers d'or, dits à l'agnel, auront

cours pour quatorze gros tournois, .et sçiit

petits tournois ; toutes les autres monnaies

d'or seront mises au lillon, etc. »

L'auteur de la Ci..oniquc de Normandie
parle de cette ordonnance en ces termes :

l'Iiilippus rex Franciœ ordinavit péri inone-

tain valde bonam de pondère et leçje beati Lu-
dovici proavi sui, quœ incapit habereplenum

cursum in Pnschate anni 1330.

N-^us remari|uons qu'il y a très-peu de

dilférence entre cette ordonnance et la pré-

cédente , de sorte qu'il nous est difiicile de

concevoir pourquoi celle-ci fut faite environ

vingt-trois jours après l'autre; M. le Blanc
' ' ' pour

item-

bre 1330 ; mais peut-être cet auteur a-t-il

confondu celle-ci avec celle du 19 septem-

bre 1330, que nous ne trouvons pas.

Le k déceml)re 1329, le roi rendit une
ordonnance pour servir d'interprétation à

celle du 21 mars 1328, qui port" : « que le

jour de Noël procbain venant , les royaux ,

jusqu'à Pâques suivant , n'auront cours que
jiour 18 sols parisis; savoir, douze sols de

doubles, qui vaudront lors 18 sols, et depuis

le jour de Pâques passé en avant, \iouv

12 sols parisis petits forts, ou 12 gros tour-

nois d'argent ordonnés à fairt;. »

Le 8 mars 1329, il fut ordonné que les pa-

risis d'or auraient cours pour 20 sols parisis,

les royaux d'or pour 12 sols, et les agneaux
dor à proportion; les parisis d'argent pour

douze bons petits parisis, ou douze doubles;

les mailles blanches du coin du roi pour

douze bons petits tournois; les deniers dou-
bles et les petits parisis nouveaux pour un
lion parisis, etc.

Le premier janvii'r 133G, le roi ordonna

de faire fabi'iquer des nioiniaies blanches et

noires évaluées dix-huitièmes, et fixa le prix

du marc d'or à 50 livres tournois, et le marc
d'argent à 72 sols deniers tournois (1).

Du 1" janvier 133G jusqu'au 1" février

suivant, le marc d'or valut 50 livres tournois.

Du 1" lévrier 1337 jusqu'au Ik novembre
1338, 52 bvres tournois.

Le 1'"^ février 1337, le marc d'argent valut

7G sols tournois.

Le 18 févr-ier, le marc d'argent valut i liv.

Le 28 octobre 1338, V liv. h sols tournois.

Le 31 id. h liv. 12 sols tournois.

Le 18 décembre, k livres IG sols, et le

3 j.uiviei' 5 livres.

(I) Voyei lis rcni;\n|iics à la fm du
Ji.an.

légnc du roi

Le môme jour, on donna une crue de
30 sols tournois au marc d'or, qui valut

59 livres 10 sols tournois, et le 25 mai 1339
une ci'ue de kO sols tournois; il valut alors

Gl livres 10 sols tournois.

Le IV juin suivant, il fut augmenté et va-
lut GG livres.

Le 10 août, 69 livres.

Le 19 janvier, 71 livres tournois.
Le môme jour, le marc d'argent valut

105 sols.

Le 17 décembre, 110 sols.

Le 29 janvier 1339, on fit des deniers d'or fut

à la couroime, monnaie trentième. Le marc
d'or valut alors 82 livres tournois; le marc
d'argent, G livres 5 sols tournois.

Le 29 janvier 1339, le roi ordonna qu'il

serait fait du nouvelles monnaies d'or, blan-
ches et noires, et fixa le prix du marc d'or

et d'argent.

« Si avons ordéné et ordénons que l'en

face nos monnoies d'or blanches etnoires,
sur le pied de GO gros tournois d'argent le

roi, au marc de Paris, et notre monnoie d'or

['m sur le pied de douze marcs d'argent le

roi, au marc de Paris ; c'est à Sfjavoir uu'uu
marc d'or fin vaudra et courra pour douze
marcs d'argent : et ainsi, parmi ce, seront
toutes nos monnoies blanches et noires éva-
luées tieiitaines, en courant le marc d'ar-

gent le roi , au dessus-dit marc de Paris,

pour3e[)t livres dix sols tournois, et un marc
d'or lin pour quatre-vingt-dix livres tour-
nois, argent le roi des monnoies dessus-
dites. »

Le 6 avril 1339, le roi ordonna qu'il serait

fabriqué des doubles d'or fin et des deniers
cl la couionne, monnaie trente-sixième, et

fixa le marc d'or lin à 12 marcs d'argent et

à 108 livres tournois; le marc d'argent à

9 livres tournois : pioiioition douzième.
Nous observerons (jue le marc d'or jiour

douze maics d'argent était le môme en 8G4,
sous le règne ce Charles le Chauve : uC in

oiiini rrgnu noilro non amplius vendatur li-

bra uuri purissimi cocli, nisi daodecim libris

wycnlide noiis et mcris denariis.

Le 20 juin 1342, le roi ordonna que les

deniers cl or fin, (jui étaient de 38 j de poids
au marc de Paris, seraient de i2 au marc,
s;nis muer ni changer l'aloi ni la figure.

(Jue les gros tournois d'argent à lalleurde
1 s seraient de lO sols, du poids au marc de
Paiis ;

Oue les deniers doubles feraient de 20 sols
de poids au-dessus du marc de Paris;

(^Hie le marc d'or fin serait ainsi acheté
pour environ 12 marcs d'argent , et les

12 marcs d'argent pour environ un marc d'or
lin.

Le 22 août 13V3, le roi affaiblit encore ses

monnaies, et ordonna ijuc le denier d'or lin

à l'écu n'aurait cours que pour 43 sols tour-

nois ;

Le blanc denier d'argent à la fleur de lis

i]ue pour 9 deniers ;

Le double parisis noir pour trois mailles;

Le nouveau bon gros tournois d'argent

pour 13 ^ols 9 denicis tourncjis.
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Cette ordoiiiianco roiiouvclle les défeiisos

(le |)Oit('r aigi'iit, viiisscllc, joyaux d'or et

(i'ari^ont en niasse et hillou liois thi loyauiiie,

h rcxceptioii seuleineiil îles llorius, si co

n'est i)ar la |)ennis^ioii du mi, etc.

Nous oliserveroiis tiue luisiiuo riiili|i|ic

le Valois monta suc le InVie, il lit faire de

bonnes monnaies, sur les remontiances de

<i-s peuples en 13;iO. Kn 13 ÎC et dans la suite,

il les allaihlil à un tri (loint qn"eu 13V2 le sol

ne tenait plus (pie 15 grains d'argent.

Eu 13't3, il revint (\ la l'orto monnaie, (iiii

dura jieu. Il y eut les deux tiers de perte sur

ce qu'on avait de bien en arj;ent, parce que
les gros tournois de saint Louis, ijui va-

laient alors 3 sols neul' deniers, furent mis à

lo deniers tournois, et les autres monnaies
fuient diminuées îi proporlion.

l»liilippe ordonna ensuite un second atfai-

blissement, qui ne l'ut réparé qu'au "io avril

1350, quatre mois avant sa mort ; niais la

forte monnaie qu'il lit faire alors ne fui pas

si bonne que celle qu'il avait fait faiii' eu

1330.

Le 26 octobre 13V3, le denier d'or lin îi

l'écu n'eut cours ([ue pour 16 sols 8 deniers

tournois ;

Le denier blanc iMalleurde lis pour 3 do-

niei's tournois ;

Le dou))le noir parisis [lour une maille

louinoise ;

Le bon gros tournois pour 12 parisis et

pour 15 tournois, etc. ;

Et toutes les autres monnaies blanches et

noires décriées de tout cours, fors au marc
jiuur billon.

L'auteur du Miroir hi^torial (1) écrit que
cette année 13V3 « le roi fit cheoir la moii-

noie, par telle coudilion que ce qui valait

douze deniers de la monnoie courante, ne

vaudrait que neuf deniers; c'est à sçavoir,

que l'éeu qui valoit GO sols ne vaudroit que
36 sols, et le gros tournois que trois sols le

22 septembre ; et en la Pàque suivant, que
l'écu ne vaudroit que 2V sols, le gros tour-

nois 2 sols, et la maille blanche 6 deniers,

jusques en n;i-septembre, etc. »

Le 27 avril 13i6, Jean, fils aîné de Phi-
lippe de Valois, en qualité de lieutenant du
royaume, ordonna que « nulles monnoies
d'or, blanches, ne noires, n'auroient cours
au royaume, ne ne seroient mites [lour quel-

que [)rix que ce soit ; excepté tant seule-
ment les deniers d'or fin appelés tlorins

S. Georges (qu'il faisait fabriquer alors),

lesquels auroient cours pour vingt sols

tournois la pièce , et deniers d'or à l'écu

pour 16 sols 8 deniers tournois , et bons
gros tournois d'argent , qui auront cours
pour 15 deniers tournois , et bons doubles
i.oirs , qui auront cours pour deux deniers
et mailles tournois , et l)0us jiarisis pour un
])etit parisis et tournois, et n'auront nulles

monnoies , quelles qu'elles soient , cours ,

excepté celles ci-dessus nonnnées, etc. »

Jean, duc de Normandie , fit celte ordon-
nani:e comme lieutenant du royaume

,
peii-

(I) Miroir liislorial, liv. xi, ch. 75.
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dant (]u'il commandait au siège d'.Mguillon ,

ville de (inyenne, qui a|)partenait alors au
roi d'Angleterre.
Le 13 juin I3V6 , Pliilippe de >'alois ordon-

na (luc le denier d'or à l'écu aurait cours
|iour l.'< sols 4den.

Le IlorindeFlorence, ])Onr. 10 10
La cliaieie on chaise, pour. 20
Le mouton, pour. ... 12
Lo royal, pour 12 3
Le lion, jiour ik
Le [)avillon, pour. . . . ik 8
La couronne, pour ... 15 6
Le double d'or, pour . . 19 6
Le premier denier à l'ange,

pour 20 10
Le second ange, pour . . 18 l^

Le derrain , ou dernier
ange, pour 16 9

Et les parisis petits et petits tournois, et

tous ceux qui les trouveront, dit l'ordon-

nance , prénan' et métant pour plus grei-

gneur prix ((ue dessus est dit , il en auront
le quint chMiicr , et le roi le remenant, etc.

Le 2 octobre 13V6 , le roi , par lettres au
sénéchal de Beaucaire , ordonna que tous

les deniers d'or généralement n'auraient à

l'avenir aucun cours . à l'exceiition des de-

niers d'or fin à la chaise, pour le prix

de 20 sols tournois.

Le 17 décembre suivant (1), le roi confir-

ma la valeur des deniers d'or fin h la chaise,

au prix de 20 sols tournois, et ajouta que
le double parisis noir aurait cours [lOur deux
deniers parisis, les gros tournois d'argent

pour 12 deniers, et les tournois petits au

prix fixé par les ordonnances.
Le 16 janvier 13i6 suivant, le roi renou-

vela l'ordonnance pour le cours de ses mon-
naies , et ordonna par celle-ci que les deniers

d'or à la chaïere ou chaise, auraient cours

iiour le prix de 16 sols parisis sans plus, et

les doubles noires pour 2 petits [larisis , et

tontes les antres mises au marc pour billon.

Le -2'* février, le roi ordonna que tous les

deniers d'or n'auraient pins de cours , à

l'exception seulement des deniers d'or à la

chaise
, qui seraient pris et mis pour 2i sols

parisis.

Le 3 janvier 13i7 (2\ le roi manda aux
généraux des monnaies de faire faire des

deniers doubles , qui auraient cours pour
2 deniers tournois la pièce ; et le o du même
mois, de faire faire des deniers d'or à l'écu,

qui auraient cours pour 15 sols, et de

5i au marc de Paris.

Le 6 du même mois, lo roi ordonna que
de toutes les monnaies blanches ou noires ,

il n'y aurait (jne les parisis doubles noires

qui auraient cours jiour un denier parisis ,

les doubles tournois pour deux deniers

petits, le iietit tournois pour un petit tour-

nois, et la maille tournoise jiour une maille

tournoise, et toutes les autres monnaies

décriées ; le denier d'or fin à la chaise pour

16 sols de parisis, et pour 10 sols de bons

(I) Regislre E., fol. 2, de la Cour des monnaies

{i} Méiiicieg., fol. •2i.
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(loul)lcs tournois, jiour 20 sols de bons tour-

nois ]ietils, el pour quaranio S'ils (h; mailles
tournoiscs (jue h; roi faisait fabriquer, et les

deniers d'or fui à l'écu, pour 15 sols de ces
nionnaies.

Le 13 mars 13i7, le roi ordonna que le

double |>arisis'n'aurait |ilus cours (jue [lour

un denier jiarisis, cl le '27 mars, que les

doubles paiisis au coin du roi, qui avaient
cours pour un denier parisis, n'auraient ])lus

cours que iiourun petit tournois; que, CDn-
forniément aux dernières ordoiniance>, le

denier d'or fin ne serait [iris que jiour l(i sols

parisis, et le denier d'or à l'écu pour lîi sols

jiarisis.

Par 6dit du 3 juin 13'i-8, le roi décria les

parisis doubles auxquels il avait donné cours,
jiar son ordonnance du 27 mars 13i7.

Le 23 mai 13'i8 (I), le roi manda au\ géné-
raux maîtres des nionnaies de faire labri-

(|uer des di'iiiers d'or h l'écu, f[ui auraient
i,;'.;iS pour IG sols parisis la pièce, de Hï do
poids au marc de Paris, des doniei-s doubles
tournois, el des parisis petits, etc.

Le27 août 13V8, le roi ordonna que nul
denier d'or n'aurait couis, à l'exception du
denier à l'écu, qui aurait cours pour l(î sols

parisis la pièce; c[ue nulle monnaie blanche
et noire n'aurait cours, ti l'exception des
deniers doubles de deux tournois la pièce,

et des ]ietils parisis et tournois que l'on fai-

sait alors, etc.

Le 6 décembre 13'i8, le roi manda aux
généraux des monnaies d'augmenter le prix

du marc d'argent de 5 sols, et d'en donner
à l'avenir 103 sols, au lieu de 100; et le 18
du môme mois, de faire fabriquer des dou-
bles de deux deniers la pièce, sur le }iied de
monnaie trente-deuxième.
Le 27 décembre 13'i-8 (2), le roi manda aux

généraux maîtres des monnaies de faire

fabri([uer des doubles de deux deniers tour-

nois la pièce, et de la monnaie blancbe, sur
le pied de monnaie trente-unième, de tel

poids et de tel le loi que bon leur semblera, etc.

Par autre mandement aux mêmes du 13
janvier 13i8, de faire fabriquer de gros tour-
nois à six deniers de loi, et de six sols de
poids, et que l'on donnât à l'avenir du marc
d'argent le roi G livres G sols toui'oois aux
n)onuaies du roi.

Le 25 janvier 13'*8, le roi envoya lettres

au prévùt de Paris, portant que les gros
tournois d'argent auraient cours pour 13
deiners tournois la iiièce.

Le 11 mars 1348, le roi manda aux géné-
raux des monnaies de faire fabriiiuer des
deniers d'or à l'écu, qui auraient cours pour
13 sols parisis la pièce.

Par autre mandement du 13 avril 1349, le

roi ordonna une crue do 8 sols tournois par
marc d'argent, en billon blanc et noir.

Le 6 mai suivant (3), le roi niamia aux
généraux des monnaies de faire l'al)ri(]uer

dans ses monnaies des deniers d'(jr h l'écu

(I) Rcj;. E. (le l:i Cour des inonnaios, fol. 38.

2) MèiiK! r.'". fol. il.

ô) Fol. 5-2.

pour 20 sols parisis la pièce, de Ci de poids
an marc de Paris, h 21 carats de loi ; et le 19
mai, de faire fabriquer des deniers d'or h
l'écu h 21 carats, avec crue de G sols trois
deniers tournois pour chaque marc fin au
marc do Paris.

Et par autre mandement du 30 juin 13i9,
le marc d'argent fut augmenté de 7 sols
tournois.

Le 3 décembre 1349 (1), le roi ordonna de
doiuier une crue de? sols tournois par marc
d'argent, outre le prix présent, et de 18 sols
tournois j)Our le marc d'or fin, outre le prix
(le 52 livres 1 sol 6 deniers tournois, et le

IG janvier suivant, de donner une crue de
8 sols tournois pour marc d'argent, tait en
blanc (pi'en noir, outre le prix courant.
Le 12 avril 1330,1e roi manda aux géné-

raux des monnaies de faire fabri(}ner une
monnaie vingt-quatrième, en faisant des
doubles paiisis qui devaient avoir cours pour
deux deniers, et des deniers d'or h l'écu de
S'i- au marc de Paris, au titre de 21 carats, qui
devaient avoir cours pour 13 (2j.

Voyez les remarques après le règne sui-
vant, où il est explifiué ce que c'est que mon-
naie vingl-quatrième, trentième, etc.

§ 26. — Le roi Jenu.

Le roi Jean succéda à Philippe de Valois
son père, le 3 août 1330.

La variation des monnaies sous ce prince
est la [ireuve la plus forte des malheurs de
son reine; vaiiation si suinte, cpie à grand
peine ^lait homme, qui en juste payement des
monnaies, dejour en jour se pût connaître (3).

C'était le genre d'nn[i(")ts de ce temps-là, et

sans doute le plus fatal au commerce; aussi

le peu[)le obtint-il connne une grâce qu'il

fill remplacé par les tailles et les aides.

Nous allons entrer dans le détail de ces
variations, en parcourant les ordonnances
rendues h ce sujet.

Le 31 août 1330,1e roi manda aux géné-
raux des monnaies de donner h l'hôtel de la

monnaie de Tournai, pour le marc d'or fin

qui y sera apporté, une crue de 31 sols 3
deniers tournois, et aux autres monnaies 18
sols 9 deniers tournois, outre la somme de
50 livres (pi(.' l'on donnail avant celte crue.

Le 25 octobre lo.'iO, de bailler une crue de
7 sols tournois par m,u-c de billon blanc ou
noir, outre le prix ordinaire (i).

Autie mandement du 21 janvier 1330, de
faire bailler aux marchands et changeurs qui
apporteraiinit du billon aux monna es, jiour

marc d'argent blanc et noir, 8 sols tournois,

outre le prix ordinaire de 112 sols.

Le 23 janvier 1330, une autre crue de 7

sols tournois, outre le prix ordinaire, et le

k mai 1330, défaire payer uiu; crue de 8 sols

tournois pour marc d'argent, outre le jirii

ordinaii'C de G livres tournois qu'on en don-
nait aux hcitels des monnaies.

(I) Ri's. C. (le la ("oin- des monnaies, fol. 01.

1-2) Fol. (i;i.

13) Lcin-es du 17 M'iileiiilire Hlil.

(1) Regislrc(j. de la Cour dt-s monnaies, fol. 71 ri
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I,c 18 iii;ir.s 1350 (1), le roi iiiainla (iiix '^6-

in'ianx lies iiiDimaifS do l'aine ouvrer des

douhli's de deux drniois tournois la iiièto,

lie l'aire donner de chaciue marc d'argent jiorlé

auv hiMcls des monnaies, (i livies 8 sols

tournois, en payant le douhlt! denier pour
deux deniers tournois, el(|ue le nom du roi

serait mis tant aux doubles (lu'aux éeus d'oi'

ijuc l'o'i fal)ri(|uerail.

Le I!) uiai's |:ioO, le roi eliangea le cours

des monnaies, el ordonna que les parisis

doubles lal)ri(iués sous le régne précédent

pour deux deniers [larisis la pièce, et (|ue

l'on fabriquait alors au même prix, n'auraient

cours dorénavant (pie |)our deux deniers

tournois, et les doul)los tournois aussi du
régne précédent, qui avaient eu cours pour
un denier tournois, ne seraient plus regus
(jne pour une maille parisis.

Que tous les tlorins d'or anciens et nou-
veaux n'auraient cours que [lour 2'6 sols

tournois; toutes lus autres monnaies d'or,

d'argent, blanclieset noires, l'urent décriées.

Nous observerons que le roi Pliili[)jie de
Valois, par une ordonnance l'aile pour le

soulagement des peuples, avait promis de
remettre les moiniaies à leur juste valeur;

mais son règne fut si traversé, qu'il ne put

exécuter ses bonnes iulenlions ; le roi Jean,

son successeur, fut dans la nécessité d'alfai-

blir très-souvent ses monnaies, et le deinier
aQ'aiblissemcnt fut toujours plus giand que
Jes précédents ; le prix des monnaies clian-

geait , comme celui du marc d'argent
, [)res-

que toutes les semaines.
Au commencement de ce règne, le marc

d'argent valait 3 liv. 5 sois, et sur la lia de
l'année 1331, il valait 11 livres : cet affaiblis-

sement l'ut ré(iaré au mois de février de la

même année ; le marc d'argent ne valut alors

ijue '* liv. 5 sols , mais peu après il y eut
d'autres all'aiblissements ; ce qui fut cause

,

comme il était arrivé au règne pi'écédent

,

que le |)eu|ilo donna aux monnaies le prix
(ju'il lui |)lut ; et comme ce mal n'était ni

moins grand ni moins dangereux que les af-

faiblissements , le roi, comme on le verra
ci-a|)rès , til ce (ju'il put pour y remédier.
Le li mai 1331 , le roi manda aux géné-

raux des monnaies de faire fabriquer, dans
toutes ses monnaies, des monnaies quarante-
huitièmes (2) ; savoir, des doubles de deux
deniers tournois la pièce , à tel prix , à tel

litre, et à telle ditlérence que bon leur sem-
blerait , et des deniers blancs à quatre de-
niers douze grains de loi , et de tlouze sols
de poids , en ouvrant sur ledit pied monnaie
quarante-huit, et de faire donner aux mon-
naies à tous changeurs et marcliandsde cha-
cun marc d'argent en tout billon noii', 6 liv.

8 sols tournois, et en chacun marc d'argent
qu'ils apporteront , allant à (]uatre deniers
12 grains et au-dessus , li liv. 18 sols tom-
nois.

Le 21 mai 1351, le roi manda au sénéchal
de Beaucaire de faire l'aire des madles blan-

(1) Registre C. de la Cour des monriaies, fol. Ht.
(i) Fol. bô.

elles d'argent au cours de six deniers parisis
la pièce.

Le V juin suivant, le ni lit domier une
crue de 18 sols 1) deniers tournois pour cha-
que marc d'oi' lin, outre le prix ordinaire.

Kt le 13 du même mois, pour celte l'ois

seulement , 7 liv. 8 sols tournois du niaïc
d'ar'gent en billon, tant blanc que noir, et de
18 sols y den. en tout marc d'or lin.

Le 10 août suivait, le roi lit ouvrer des
deniers d'or lin, ([u'on appela deniers aux
Heurs de lis , (jui eurent cours pour 'tO sols
pièce ; le marc d'or lia valut alors IKJ liv.

tournois, le marcd'argent 8 liv. 13 sols.
Le 7 sejitembro 1331 , le roi manda aux

généraux île faire fabriquer des deniers d'or
à l'écu de 3'i- de poids au marc au titre de
:il) carats , de donner 10 liv. tournois, du
marc d'argent allayé à l deniers 12 grains el
au-dessous, !) liv. 10 sols tournois.
Le 22 sejitembre suivant (1], le roi manda

de faire l'abii(|uer dans toutes ses monnaies
des deniers d'or à l'écu , du poids de 3l au
marc, à 18 carats do loi , cl de faire donner
Jiour chacun marc d'or tin [lorlé aux mon-
naies , deux diMiiers d'or à l'écu, outre le
|irix ordinaire.

Le 11 octobre suivant, le roi ordonna de
faire ouvrer des mailles blanches, et de don-
ner du marc d'aigent allayé à 4 deniers , 10
liv. 10 sols, et au-dessous de i deniers, 9
liv. 10 sols.

Le 9 novembre 1331 le marc d'or fin aug-
menta de deux deniers d'or à l'écu, outre le
prix ordinaire, cjui était de G2 deniers d'or à
l'écu pour marc.

El le 14 décembre le marc d'argent , tant
blanc que noir, augmenta de dix sols tour-
nois

, outre le [irix oïdinaire; et lo 13 jan-
vier il fut augmenté Je 20 sols, outre le prix
oiilinaire.

Lo -2 janvier 1331 (2), le roi manda aux
généraux des monnaies de faire ouvrer des
doubles tournois au cours de deux deniers
tournois la pièce, des gros deniers tournois
au cours de 8 deniers , el des deniers d'or à
l'écu, conformément aux mandements pré-
céilents.

Le 23 janvier (3), le roi ordonna que les
deniers d'or à l'écu n'auraient plus cours
(jue pour 13 sols tournois la pièce , les
mailles blanches pour deux deniers parisis,
el les doubles tournois pour une obole pa-
risis la pièce , et les bons doubles tournois
noirs pour deux deniers tournois, les bons
gros tournois pour 8 deniers tournois la
pièce, toutes les autres monnaies décriées.
Lo 2i. mars , lo roi manda de faire donner

il tous changeurs el marchands, du marc
d'argent allayé à un denier IG grains , 4 liv.

10 suis tournois; du marc allayé à 2 de-
niers 8 grains, i liv. 10 sols tournois; du
marc allayé à 'i- deniers 8 grains et au-des-
sus, 106 sols tournois , et de faire l'abri(|uer
des parisis petits au cours d'un denier pa-

(I) RegislreC. de la Chaiiihrc des cDniplos, fol. S.j,

(•2) Kfg. de la Gourdes .!iomiales, fol. 99.

(5) Trésor des Ciiarlros.
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risis, fies tournois pelits au cours d'un de-

nier tournois , sur le ()ied de monnaie tren-

tième.
Le 20 avril 13.y2 (l),lc roi manda auxgéni';-

raux des monnaies do faire donncT en tout

marc lin porté aux hôtels des monnaies, nn
denier d'or à l'écu de crue , outre le prix

ordinaire.

Et le 23 mai suivant , de faire donner en
tout marc d'aryent allayé à un denier 10

gi-ains ,
'i- liv. 18 sols trmrriois , et en tout

autie aiia.yé à 2 deniers 8 gi-ains , lO't sols

tournois.

Le 22 juillet, le roi fit fal)iii[uer une mon-
naie quarantième de j^rands tom-nois , au
cours de 8 dciiers touiMiois la pièce, h h de-

niers de loi d'argent le l'oi , et île 8 sols 4

deniers du poids au marc do Paris, des dou-
bles tournois au cours de 2 deniers tournois

la (uèce, h deux deniers do loi, et de 16 sols

8 deniers de poids audit marc.

Le 19 octobre 1352, le roi ordonna de
donner de tout marc d'argent api>orlé aux
hôtels dos monnaies , 8 sols tournois de

crue, outre le |)rix ordinaire : le 22 novem-
bre suivant, de faire donner du marc d'ar-

gent, tant blanc que noir, 22 sols tournois

de crue, outre le prix ordinaire.

Le 24 novembre , le roi ordonna de faire

fabriquer des gros tournois et des doubles
tournois à k deniers de loi , et de 10 sols de
poids au marc de Paris, et les doubles tour-

nois à 2 deniers de loi , et de 20 sols le

poids au mar(; , le tout sur le pied do mon-
naie quarante-lmilième.
Le 20 décondjre , le roi ma.ida de faire

payer par marc d'argent blanc ou noir, une
crue de 20 sols, outre le prix ordinaire ; le

4 janvier suivant, de faire payer de tout

marc d'or fin apporté à l'iiôtel de Tournai

,

un denier d'or à l'écu et demi de crue, ou-
tre le |)rix ordinaire , et un denier d'or à

l'écu de crue de tout marc d'or tin a{)porté

aux hôtels des n)onnaios.

Le 2 février, le marc d'argent allayé à 2
deniers de loi , augmenta de 14- sols tour-

nois, outre le [irix ordinaire.

Le 20 avril 1353, le roi ordonna de faire

ouvrer de gros deniers blancs et des dou-
bles tournois ; savoir, les gros deniers blancs

au cours de 8 deniers tournois la pièce, à
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allayé à un denier 10 grains, 12 liv. 13 sols
tournois.

On voit par tous ces mandements combien
il y eut de fàch(!ux afl'aiblissements de mon-
naies sous ce règne , que le loi ne put évi-
ter dans l'endjarras où il se trouvait par les

hostilités dos Anglais, (|ui étaient dans le

royaume. Nous avons déjà dit qu'au com-
monceiuont de ce règne , le marc d'argent
valait o liv. 5 sols ; à la lin do 1351 (Ij il va-
lut 11 livres ; au mois de février de la même
année, il ne valut plus tpie V liv. b sols : en
13o3, le 20 octrjbro , après avoir été porté à
13 liv. 13 sols, il fut lixé ii k liv. 4 sols ; le

23 novembre 1334 , do 12 liv. il fut remis à
4 liv. 4 sols , et enfin le 13 décembre 1335,
il fut poussé h 18 livr(^s : ce (jui est prouvé
par tous les mandements adressés aux géné-
raux maîtres dos monnaies imprimés et con-
tenus dans le Uocuoil général des ordonnan-
ces, tome 11, et que l'on jiourra trouver dans
les tables (jui sont à la lin de ce diction-
naire.

Le 3 octobre 1.333 , le roi ordonna que les

deniers d'or à l'écu auraient cours pour 15
sols , les deniers blancs |)our 2 deniers tour-
nois , et les doubles tournois noirs pour
mailles tournoises , les bons doubles tour-
nois pour 2 deniers tournois, et toutes autres
monnaios décriées.

Par lettres du 12 mars 1333 , adressées au
sénéchal de Beaucaire, le roi ordonna que le

denier d'or à l'écu (jui avait cours i)Our 13
sols , serait reçu à l'avenir pour £0 sols

tournois la pièce; et le 14 novendjre 1334,
que les deniers d'or à l'écu auraient cours et

seraient pris pour 12 sols U deniers la pièce;
les deniers blam s pour doux deniers tour-
nois, et les doubles tournois noirs pour une
maille; les bons deniers d'argent à la cou-
l'oruio pour 3 deniers tournois, les bons pe-
tits tournois noiis|ioui' un denier tournois,
toutes les autres momiaies décriées.
Le 17 janvier 1334 (-2), le roi manda aux

généraux de faire l'abriciucr des deniers d'or

lin, ipi'on a[ipola deniers d'or à l'agnel, qui
eurent cours pour 20 cols jjarisis la pièce,
et de 52 de i)ok1s au marc de Paris.

Le 24 du même mois , ('e faire fabriquer
une monnaie trente-deuxième en blancs de-
niers à la couronne , qui eurent cours pour

3 deniers 12 grains de loi , argent le roi , et S deniers touinois pièce , à 2 den. 12 grains

de 11 sols 8 deniers de poids au marc do
Paris , les doubles tournois au cours de 2

deniers tournois la i)iècc , à un denier 10

grains de loi , argent le roi , et de 22 sols 2

deniers et 2 tiers d'un denier double tour-

nois audit marc.
Le 27 juillet, le roi ordonna une crue do

15 sols tournois sur cluujue marc d'argent

,

tant blanc que noir, apporté aux hôtels des
monnaies.
Le 23 août suivant, le marc d'argent allayé

à 3 deniers 12 grains augmenta de 20 sols

tournois outre le jirix ordinaire , et valut 13
liv. 15 sols tournois , et tout autre marc

(1) Keg. F. fol. io:i

de loi, et de sols den. de poids au marc
de Paris , des petits tournois au cours d'un
petit denier tournois, à 1 den. 9 grains , et

de 18 sols 4 den. de jioids au marc.
Kt le 20 mars suivant ^3i, de faire fabri-

quer une monnaie t|uarantième en deniers
blancs k la couionnc, au cours de 5 deniers
tournois, à trois deniers de loi , argent le

roi , et de 10 sols do poids au marc de Paris,

en doubles et jtetils tournois.

Le 21 mai 1333, le roi ordonna de faire

une monnaie quarante-huitième en deniers

blancs à la couronne , au cours de 5 deniers

(I) L'année alors ne commençait qu'à Pàijues.

(-1) Reg. C. fol. lUO.

(7)) Ileg. C. loi. 170.
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loiiniois la pièrc , à 2 deniers 12 yrains do

lui, aiuonl li; roi, et de 10 >(iis do poids an

iiiaiT lie Paris , et do petits deniers tr.urnois

(le tel l'rix et loi, sur le pied d'une monnaie
quaranle-lHiiliènie.

Par uKuidenient du 11 juillet 1353, le roi

ordonna de faire l'ahriquer de gros deniers

blancs h la eouronno , au cours de 12 don.

parisis , à 3 deniers 9 grains de loi, argent

l(! roi , et do G sols do poids , au marc de

Paris, et des doubles parisis qui ont eu cours

pour 2 deniers parisis, à un denier 12 grains

de loi, et de 1() suis de poids au marc do

Paris; par le ni("^nio mandement, le marc

d'ari-'cnt ailayé .'i -i deniers \) grains , fut lixé

à 10 liv. tournois, et celui ailayé au-dessous,

à 9 liv. 8 sois tournois.

Le 17 aoilt 1335 , le roi fit ouvrer de gros

deniers blancs à la couronne à 3 deniers de

loi , argent le roi , et <\ 6 sols de jioids au

marc de Paris, au cours de 12 deniers la

pièce, sur le pied Je monnaie soixante-dou-

zième.
Par autre mamlement du 2" sep'ombre

1333 , le roi ordonna de faire labricpier de

gros deniers blancs à la couronne à 3 de-

niers de loi, argent le roi, et de 10 sols

8 deniers de jioids au marc de Paris , sur le

|>ie(J de monnaie quatre-vingtième.

Et par entre m;nidement du 27 ortobre

suivant, le roi lît fabriquer, sur le pied de
monnaie centième, do gros deniers blancs

à la queue, à Iroirdeniers de loi et de 8 sols

'Kleniers do poids, et ordonna de faire don-

ner de cliaque marc d'argent allayè à 3 de-
niers, IC liv. tournois, et de tout autre marc
ailayé au-dessous, 15 liv. 2 sois tournois.

Le 9 novembre 1353, le roi manda aux
généraux que les gros deniers blancs à la

queue, qui avaient cours pour 12 den. pa-
risis la pièce, et qui étaient à 3 deniers de
loi, et à 8 sols 4 den. au marc de Paris, se-

raient faits du mèrue poids , et à 2 deniers

obole de loi.

Le 30 décembre suivant, le roi lit fabri-

quer des deniers d'or fin à l'agnel de 32 de
poids au marc de Paris, et au cours de 20
sols parisis la pièce, en donnant de chacun
marc d'or tin 50 de ces deniers d'or à l'agnel.

Et aussi monnaie d'argent blanche et

noire sur le pied de monnaie vingt-ciuatrième,

en donnant de chacun marc d'argent, dit

argent le roi, G livres tournois , sur lequel

pied il ordonna que l'on fit des deniers

blancs à 8 deniers de loi dudit argent, et au
cours de 10 den. tourmiis la pièce, et de 8
sols de poids au marc de Paris (1) ; et de-

niers doubles tournois à deux deniers 18
grains de loi dudit aigent, et de 13 sols 9
deniers de puids audit marc, et au cours de 2
deniers tournois la pièce (2).

Et petits deniers parisis à 2 deniers 7
grains dudit argent, et de 18 sols 4 deniers
de [loids audit marc, et au cours d'un petit

denier parisis la pièce.

(I) C'esl-ii-ilirc, qu'il dev;.ii y avoir 96 pièces au
marc.

("i) l(!."i pièces au inarc.
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De petits deniers tournois do 2 denii is

touinois, il 2 denieis de loi dudit argent,
et de 20 sois do f)oids au marc (1), et au
cours d'un denier tournois la pièce, -do pe-
tites mailles tournoiscs à 1 denier 12 grains
de loi dudit aigent, et de 30 sols do poids
audit marc, au cours d'une maille lournoise
la pièce (2).

Le 1() janvier 1353, le roi manda aux géné-
raux des monnaies de faire ouvrer de gros
deniers blancs à 'i-don. de loi, argo-it le roi,
de 3 sols de poids au marc de Paris (3), au
cours de 8 deniers tournois la jiièce, et des
monnaies noires de poids et do loi comme
dessus, sur le pied de monnaie vingt-qua-
tiièiuc, et tixa le prix de l'argent ht deniers
de loi à 105 sols tournois, et do tout autre
marc d'argent au-dessous, l jiv. 13 sols

tournois.

Le 23 février suivant, le roi lit défense do
I)rendre les deniers d'or à la queue, ni au-
cune autre monnaie d'or ou d'argent, si ce
n'est au mare pour billon, à l'exception des
moiriaios qu'il faisait fabriquer alors ; sa-

voir, le denier d'or lin à l'agnel pour 23 sols

tournois la pièce.

Le gros denier blanc pour 8 deniers tour-
nois la pièce, les doubles tournois pour 2
deniers la pièce, et les petits [larisis, j)ctifs

tournois et mailles tournoises pour leur

droit, prix et cours, si comme ordonné leur

est (4).

Le 2fi juillet 1336, le roi manda aux géné-
raux de faire ouvrer de gros deniers blancs
à 3 deniers de loi, de 6 sols trois den. de
poids au marc de Paris (3J, sur le pied do
monnaie quarantième, au cours de 8 de-
niers la pièce, en tirant de chacun marc
d'argent 10 liv. tournois, c'est-à-dire, que
le marc d'argent en espèce?, dont la fabri-

cation est ordonnée par ce mandement,
vaudra 10 livres.

Ce mandement est donné devant Breteuil,
c'est-à-dire, pendant (jue le roi assiégeait
Breteuil, qui appartenait au roi de Na-
varre ; ce siège dura deux mois.
Le 3 août suivant (6), le roi manda aux

généraux do faire fabriquer une monnaie
quarante-huitième, en tirant de chacun
marc d'argent 12 livres tournois.

Le roi Jean {7j craignait alors une des-
cente dans le royaume de la part du roi

d'Angleterre, qui n'en lit pas cette année ;

ma s le duc de Laneastre y entra par Calais,

et le prince de Galles partit de Bordeaux,
et vint jusqu'auprès de Poitiers, où il vain-

quit et lit [irisonnier le roi Jean.

Le 13 seiilenibre 1.355, le roi ordonna de
faire fabriquer, sur le (lied de monnaie soi-

xantième, de gros deniers blancs au cours
de 3 deniers tournois à 3 deniers do loi de

(I) iiO pièces au marc.
{i) ôtiO au marc.

(5)60 pièces au marc.

(4) Rcg. C. fol. 207.
(o) 7 1 pièces au marc.

(()) lU-g. C. fol. 210.

(7) Froissard.
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9 sols k (le!iii.rs ^ Je [loids ;iu marc de Pa-
ris (1).

Le 23 novcnihre suivant, le roi fit ouvror
dans tout le royaume, à l'exception des
cinq monnaies de Lan-çuedoc, une mon-
naie blanche et noire, sur le pied de mon-
naie quar,inte-luiilième ; savoir : gros de-
niers blancs à quatre deniers de loi, et de 6
solsSdctiiers de poids, au cours de 12 deniers
tournois la pièci', et des doubles tournois à

1. denier 16 grains de loi dudit argent (2),
Pt de IG sols 8 den. de poids audit u'iarc ^.'i).

au cours de 2 deniers loui-nois la pièce, en
lira'it de chacun marc 12 liv. tournois.

Cette nouvelle monnaie ne fut publii'e k
Paris, c'est-à-dire ne i'ul distribuée et ré-

pandue dans le public, que le 10 décembre
suivant ('i-).

Le mOme jour 23 novembre, Charles,
fils aîné et lieutenant de Jean, roi de France,
manda aux généraux des monnaies de faire

ouvrer dans les hùtels des monnaies de
Languedoc une bonne et forte monnaie,
sur le pied de monnaie trente-deuxième;
savoir, des gros tournois d'argent à C de-
niers de loi, argent le roi, et de C sols 8 de-
niers de poids au marc de Paris (o), au
cours de 12 deniers tournois la (lièce , et des
doubles tournois noirs h 2 deniers 12 grains
de loi du même argent, et de IG sols 8 de-
niers de poids audit marc (G , et des petits

tournois à 1 denier IS grains de loi, et de 23
sols k den. de poids (7).

Le 25 janvier suivant, le même Charles
fit fabriquer des deniers blancs à 3 deniers de
loi, argent le roi, de 9 sols et i deniers et

demi de poids au marc de Paris (8), sur le

pied de monnaie soixantième.

Le même prince, le 22 janvier 1337,
manda aux généraux de faire fabriquer sur
le (lied de monnaie quarante-cini(uième,
en trayant de chacun marc d'argent 11 liv.

5 sols tournois, des gros deniers blancs .'i

la fleur di' lis à 4 deniers de loi, et de 5 sols
(le jioids au marc de Paris (9i, et au cours de
12 den. [lai-isis la pièce, et des deniers [luri-

sis et tournois ])etits, etc.

Et le 7 février suivant, le même prince fit

fabriquer des deniers doubles tournois à 1

denier 16 grains de loi, argent le roi, et de
13 sols 7 deniers \ de poids au marc de Pa-
ris (10), sur le [lied de la monnaie quaiante-
cinquième.

Le 7 mai 1338, Charles, régent, manda
aux généraux de faire fabriquer de gros de-
niers blancs à la Heur de lis au cours de 12
deniers parisis la [liècc, à 3 deniers 8 grains

(I) 1 li pièces et doinie au marc.

f2J 80 pièces &ii marc.
(5i 200 pièces an marc.
h) Voyez la 9« rciiiaïque à la fin Je ce règne.

(5) 80 pièces au marc.
(fi) 200 pièces au marc.
(7) 280 pièces au marc.

(8) 1 12 pièces et demie an marc.
(0) 60 pièrcs au mari'.
(Il') 1X7 pièces cl demie au marc.
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de loi, et de o sols de [lOids au marc de Pa-
ris (1).

De [)lus, des deniers doubles tournois
semblables en coin, taille et façon, h ceux
qui avaient cours alors, de tels poids et loi

(ju'il semblerait bon aux maîtres généraux à
qui le mandement cstadressé, en ouvrant les

gros deniers blancs et doubles toui-nois sur
le pied de monnaie cinquanle-quatrième, et

en trayant de chacun marc d'argent 13 livres

10 sols, c'est-à-dire, que le marc d'argent
monnayé vaudi-a 13 livres 10 sols.

Le li mai 1338, le régenl fit un règlement
en conséquence de l'assemblée des trois.

Etats du loyaume de France de la Langue-
doil, (jui établit une aide, et qui renferme
jilusieurs règlements sur ditlérenles matiè-
res.

Par ce règlement (2), le roi ordonne quo
le mouton d'or lin qu'il faisait faire alors,

vaudrait 2'i- sols parisis, et les autres mon-
naies blanches et noires à la value, promet-
tant le roi de ne les plus muer, croître, ou
abaisser en quelque manière que ce soit.

Le 3 août suivant, le roi manda aux géné-
raux défaire fabriquer de gros deniers blancs
à la Heur de lis, à 3 deniers de loi, argent le

roi, et de 6 sols 8 deniers de poids au marc
de Paris (3), en fusant ouvrer monnaie qua-
tre-vingtième, et en trayant de chacun marc
d'argent 20 livres lourirois.

Le 22 août, le prince r(?gent fixa le denier
d'or lin au mouton à30 sols tournois la pièce;
le denier d'or à l'écu à 20 sols tournois la

pièce, et ordonna de faire ouvrer en toutes
ses monnaies, sur le pied de monnaie trenle-
deuxièuK!, de gros deniers blancs à la cou-
ronne à 4 deniers de loi, argent le roi, et de
k sols 3 deniers ] de poids au marc de Pa-
ris (V). au cours de 12 deniers la pièce.

Des doubles tournois à 2 deniers 6 grains
de loi, et de 13 sols de poids au;mêmemarc;5).
De petits tournois à 1 denier 12 grains de

loi, et de 20 sols de |)oids au même marc (G).

De petits parisis à 1 denier 18 grains du
même arg^ nt, et de 18 sols 8 den. de poids
au même marc.

De faire ouvrer des deniers d'or fin, qu'on
appela royaux d'or lin de 66 de poids au
marc de Paris, et au cours de 23 sols tour-
nois la pièce, en donnant aux changeurs,
pour marc d'or fin (7), C3 de ces royaux d'or.
Le 30 octobre suivant, le princeYit ouvrer,

sur le pied de monnaie quarante-cinquième,
de gros deniers blancs à la couronne à i de-
niers de loi, argent le roi, et de 6 sols 3 de-
niers de poids au marc de Paiis.

Kt des doubles tournois sur le môme pied,
en trayant de chacun marc d'argent, tant
blanc que noir, 7 liv. tournois.
Le 16 novembre, Charles, régent, fil ou-

(1) (iO pièces an marc.
(2) .Mèn.or. de la Clianibrc des comptes, p. 250.
{')) 80 pièces an marc.

( i) tiô pièces et un tiers au marc.
(.>) 180 pièces au marc.
((i) 2t0 pièces au marc.

(7) 7.") pièces an marc.
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vrer de gros deniers blancs à la couromiu Ji

3 deniers do loi, arjïent-le-roi, sur le pied

di' iiionniiie soixaiilit-me, en donnant aux

cliangt'urs el niareliands pour cliaeun marc

d'argent, tant blanc (|Uo noir, 20 sols tour-

nois de crue, outre le prix présont.

Le 28 novembre suivant, le marc d'argent

fut augnionté de 10 sols parisis, ou de 12

sols tournois.

Le 10 janvier suivant, on cessa la fabrica-

tion des petits deniers parisis, mu n'eurent

cours que pour3 madies (larisis la (>ièce.

Le 22 lévrier, le réL^eiit ordonna que le

denier d'or lin qu'il faisait faire alois, aurait

cours pour 25 sols la pièce; (pio les deniers

blancs que l'on devait lano à 3 deniers do

loi et de 7 sols (i deniers de poids au marc
de Paris (1), auraient cours pour G deniers

tournois la pièce, et non pour plus ; (jue les

doubles tournois à un denier 20 grains do

loi, argent-le-roi, et de l^J sols 9 deniers de

poids au marc do Paris (2), auraient cours

pour 2 deniers la pièce ; et des petits parisis

à 1 denier 9 grains et le tiers d'un grain do

loi, argent-le-roi, et do lli sols 8 deniers de

poids au marc de Paris, et au cours d'un

denier parisis la pièce, et non pour plus,

monnaie trente-sixième, en trayant de cha-

cun marc d'argent 9 liv. tournois (3).

Le 25 février, le régent ordonna que le de-

nier d'or fin à l'agnel aurait cours pour 30

sols la pièce seulement ;
que les deniers

blancs seraient faits et taillés de 8 sols 4 d.

de poids au marc de Paris (4), et à 3 deniers

de loi, argent-le-roi, au cours de 6 deniers la

pièce, en trayant de chaque marc d'argent

10 liv. tournois.

Le marc d'argent fut augmenté de 10 sols

tournois par mandement du 10 avrd 1358.

Le 15 du même mois, le i)rince régent fit

fabriquer en toutes les monnaies du royaume
sur le pied de monnaie quaiante-huitième,
des blancs deniers à la couronne au cours
de 6 deniers tournois la pièce, à 3 deniers

de loi, de 10 sols de poids au marc de Pa-
ris (5), et des doubles tournois à un denier
12 grains de loi dudit argent, et de la sols

de poids audit ujarc, le njarc d'ar^^ent à 7 liv.

10 sols tournois; et des royaux d'or tin à
la taille de 69 au marc (6), en donnant à

tous marchands et changeurs de chacun marc
d'or lin 64 rojaux et demi de ces royaux.

Le 28 avril 1359, le roi lit fabriquer des
blancs deniers à la couronne à 3 deniers de
loi, argent-le-roi, et de 12 sols 6 deniers de
poids au marc do Paris ("), on ouvrant sur le

pied de monnaie soixantième, et en donnant
à tous marchands et changeurs de chacun
marc d'argent, tant blanc que noir, 9 livres

tournois.

Les changeurs étaient ceux qui achetaie&t
le bil Ion, c'est-à-dire, les monnaies décriées,

(1) 90 pièces au marc.
(2) 105 piétés au niart.

(5) iOO pièces au marc.
il) 100 pièces au nuire.

(h) 120 pièces au marc.
ha) 80 pièces au marc.

(7) loO pièces au marc.

Diction, de N'imismatiqle.
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contrefaites et fausses. Les marchands vrai-

semblablement étaient ceux qui vendaient
la matière d'or et d'argent en barres-ou au-
trement.

Le 6 mai 1,159, le prince régent fit ouvrer
des blancs (leiders à la conronneii2 deniers
12 grauis de loi, argent-le-roi, et de 12 sois

6 dm. de puids, le marc d'argent, tant blanc
(jne noir, ;i 9 liv. tournois.
Le 25 mai suivant, il lit fabriquer de gros

deniers blancs de loi AH, (1) et de 6 sols do
poids au marc de Paris, au cours do 15 de-
niers tournois la pièce, en ouvrant, sur le

l>ied de monnaie soixante-dou.ième, le marc
d'argent à 11 liv. 10 sols tournois (2).

Le 3 juin, des blancs deniers à 3 deniers
12 grains de loi, et de 5 sols 10 deniers dcj

poids, au cours de 15 deniers tournois la

l»ièce, sur le pied île monnaie soixantième,
et des doubles tournois sur le môme pied, le

marc d'ai-geiit à 9 liv. i3j.

Le 7, de nouveaux blancs deniers à 3 de-
nieis de loi, de 5 sols 10 deniers de poids,
au cours de 15 deniers tournois la pièce, le

marc d'ai-gont au même prix de 9 liv. toui-
nois.

Le 8 juillet suivant, le prince régent man-
da aux généraux des monnaies de foire

fabriquer dans toutes les monnaies du
roi, excepté dans celle de Languedoc, do
gros deniers blancs aux fleurs de lis à 2 de-
niers 15 grains de loi AR, le marc d'argent
fixé à 9 liv. tournois, et des blancs deniers
dans la monnaie lie ïroyes à 2 deniers 15

grains de loi AR, et de faire donner dans
cette monnaie pour chacun marc, à une ou
plusieurs fois, jusqu'à la valeur de 12 liv.

tournois.

Sur quoi nous observons que, quoiqu'on
donnât 12 liv. de bilion à la niouiiaie do
Troyes, on n'en donnait guères plus qu'à la

moruiaiode Paris, où il était fixé à 9 livres ;

car comme on |)ayait ce bilion avec des llo-

rius qui valaient 52 sols à Troyes, on eu
donnait quatre et derui et un |>eu plus pour
faire 12 livres, et à Paris où le florin valait

42 sols ou environ, on en donnait aussi en-
viron 4 et demi pour faire 9 livres. Le 23
juillet 13.59, Charles, régent, manda aux gé-
néraux des monnaies de faire donner à la

monnaie de Saint-Quentin 12 liv. tournois
de chaque marc d'argent (4) qui serait ap-
porté en cette monnaie (5).

Et le 27 du même mois, il leur manda de
faire fabriquer monnaie quatre-vingt-seiziè-
me, le 7 sejitembre, de faire labriquer des
blancs deniers à 3 fleurs de lis à 2 deniers 6
grains de loi .\R, et de 7 sols 6 deniers de
poids au marc de Paris (6), en y mettant telle

diUérence que bon leur semblerait, et de
donner 15 liv. tournoisde chacun marc d'ar-

gent tant blanc que noir.

Le 10 du même mois, le prince ordonna

(1) Reg.D. fol. 30.

(2) AR. signifie argent-le-roi.

(5) 72 pièces au marc.

(4) 70 pièces au marc.

(5) l'x'g. D. fol. 58, V.

(6j 'JO pièces au marc.

19
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de faire donner aux marchands fréquentant

la monnaie de Tournay , de cliacun marc d"or

Un qu'ils y apiiorteraient, 51 den. d'or lin à

l'agnel, ou 64 royaux d"or fin ' royal, en
faisant ouvrer les royaux de 00 do poids au
uiarc de Paris, ou 1rs deniers d'or lin à l'a-

gnel de 32 de poids audit mare, par la for-

me et manière qu'ils ont ci-devant ordon-
nées (1).

Le 2 octobre, le prince manda de faire fa-

briqui'r des blatics deniers ?i Heurs de lis, <\

2 (Ic'uers 6 grains de loi AU, et de 9 sols k

deniers rt demi de poidsaumarc del'aris(2),

en donnant aux cliangeni's et marcliands de
chacun marc d'argent, lant lilanc que noir,

7 écus d'or, ou leur valeur et au-dessous.
Et le 18 octobre, de faire fabriquer des

blancs deniers à 3 Heurs de lis, à deux de-
niers de loi, et de 10 sois de jioiils au marc
de Paris, en donnant aux ciiangeurs et mar-
chands, de chacun marc d'argent (3), 7 écus

ou leur valeur.

Le 22 novembre, le roi ordonna que les

royaux d'or fin ne seraient pris et mis (juc

pour .'lO sols tournois la pièce; les blancs de-

niers qui avaient cours pour 15 den. tour-

nois la pièce, que pour 5 deniers tournois, et

non pour jilus, et toutes autres monnaies
mises au marc [lour billon, et que l'on fit

faire en toutes les monnaies, e\ce[)l6 encol-
les du Languedoc, de gros deni(;rs blancs â

l'étoile, l\ k deniers de loi, et à k sols do
jioids au marc de Paris, au cours de 2 sols 6

deniers la pièce, le marc d'argent à 11 liv.

10 sols tournois (4).

Le mèmejour, le régent ordonna que les

royaux d'or qu'il faisait et ferait faire par la

suite, n'auraient cours que pour 32 sols la

pièce, que b^s blancs deniers à 3 tleurs île

lis, qui avaient cours pour 12 deniers parisis

la pièce, ne seraient pris et mis que pour k

deniers parisis la pièce, et non pour plu^;

que les gros deniers blancs à l'étoile, qu'il

faisait faire alors, auraient cours pour 2 sols

parisis la pièce, et toutes les autres mon-
naies nnses au marc pour billon.

Le 2 décembre, le prince fit fabriquer de
gros deniers blancs h 3 deiders de loi, AU,
et de 4 sols d(; jioids au marc de Paris (o).

Le 10 février 1359, le prince régent or-

donna qu'il serait fabriqué dans les mon-
naies de Paris, Uouenet Troyes, de gros de-

niers blancs à l'éloile, au cours de 2 sols 6

deniers tournois la pièce, à 2 deniers do lui,

et de 6 sols 8 deniers de poids au marc de

Paris (Cj.

Le 22, des deniers doubles parisis noirs

au cours de 2 deniers parisis la pièce, en

donnant aux changeurs et marchands, pour

chacun marc d'argent, G royaux d'oi' ou leur

valeur, et des blancs deniers à l'éloile au

cours de 2 sols 6 denici's la pièce, et de 8

(1) Reg. D. fol. 40.

(2) 1 \-l iiièces et ileniie au marc.

(3) 120 pièces au marc.

(•il 48 pii ces au marc.
(îi) 48 pièces au uiarc.

(ti) 80 pièces au marc.

sols k deniers do poids au mare de Paris (1).

Le 28, des blancs deniers à l'étoile à 1 de-
nier 12 grains de loi, et de 8 sols 5 den. de
poids au marc de Paris.

Le 15 mars suivant, des deniers blancs à
l'éloile à 1 denier 12 grains de loi, et de 10
sols 6 den. de poids au marc de Paris, au
cours de 2 sols 6 den. la pièce.

Le 27 mars, le prince régent ordonna que
les royaux d'or que le itrince faisait faire,

n'auraient cours que pour 32 sols tournois
seulemenl la ]nèce.

Il ordonna jiar le même mandement de
faire fabricpierde gros deniers blancs à h de-
niers il(^ loi, dit argi'nl-le-roi, i t de 5 sols V
den. de poids au maicde Paris, au cours de
12 den. parisis la pièce.

Des deniers parisis à 1 denier de loi dudit
argent, et de 16 sols de pois au même
marc (2).

De jietils deniers tournois semblablement
à 1 denier de loi du môme argent, et de 20
sols de poids audit marc (3), au cours d'un
denier parisis, et 1 denier tournois la pièce,
le marc d'argent à 11 liv. tournois (k).

Le 23 avril 1360, de gros deniers blancs à

3 den. de loi AU, et de 5 sels 'i- deniers de
poids (3].

De petits tournois parisis noirsà 18 grains
de loi et di! 16 sols de poids audit marc, et

de jielils deiners tournois à 18 grains de loi,

et de 20 sois de poids audit marc (6).

Le premier mai 13G0, le prince fixa le prix
du marc d'argent à 11 tiv. tournois.

Et le lendemain il ordonna de faire fabri-

quer dans les monnaies de Paris, de Rouen
et de Troyes de gros deniers blancs à 2 den.
12 grains de loi AU, sans y mettre ni faire

aucune ditférence de ceux que l'on faisait

aloi's à 3 deniers de loi afin, dit le man-
dement, de tenir ta chose plus secrette (7).

Le 26 mai, de faire ouvrer dans la mon-
naie de Paris seulement des blancs deniers
au cours t.e 12 deniers parisis la pièce, à 2
den. do loi, et de 5 sols 4 den. de poids au
marc de Paris (8j.

Le 28 du luùme mois, de faire ouvrer do
blancs deniers à 2 deniers de loi,etdeD sols

U- deniers de poids, au cours de 6 deniers pa-
risis la pièce (9).

De petits parisis noirs au cours d'un de-
nier parisis la pièce, à un den. de loi, cl de
16 sols de poids audit mare (lOJ.

De ))elits deniers tournois au cours d'uo
denier lournois la [lièce, et de 20 sols de
jioids audit marc, à un denier de loi, eu
donnant aux changeurs et marchands i liv.

tournois en tout marc d'argent, en payant le

(l) 1(»0 pièces au marc.
(ij !'J'2 pièces au uiarc.

(5) 2i0 pièces au marc.
(i) ni pièces au marc.

iS) !I2 pièces au marc.

(0) 240 pièces au marc.

(7) Voyez les lu'mari|ues à la suite de ce. règne.

(8) 04 pièces au uiarc.

(9) (il pièces au marc.

(10) 240 pièces au marc.
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d(ni(M- royal d'or fin 20 sols parisis la pièce,

et lion |)lus.

Lo 27 juin, des deniers blancs h 2 deniers

de loi AR. et de G sols 8 dcn. de poids nu

niaïc de Paris, au cours de 6 den. la pi^cc,

et (Je faire donner aux inarcliands et cii.i!i-

geurs 9 liv. tournois de cluuun marc d'ar-

gent.

Le môme jour, de faire fabriquer dans les

monnaies de Paris, Uouen, Troyes, Bourges,

Limoges et Tours, de lihincs deniers h 1 de-

nier ii crains de loi AU, et de G sols 8 den.

de poitls au mare de Paris (1), au cours do

6 den. jwrisis la iiièce, en {'a'sanl donner
aux changeurs et marchands D liv. tournois

de cliaiiue inaïc d"argent.

Le 22 juillet suivant, le prince ordonna la

môme fabrication danslesmonnaiesde Saint-

Pourçaint et de MAcon.
Le y aoilt 13(50, le [>rince ordonna de faire

fabriquer de blancs deniers à un denier 12
grains de loi, et de 8 sois k den. de poids au
marc de Paris (2), au cours de 6 deniers [la-

risis la [)ièce, en faisant dontier aux chan-
geurs et marchands, de chacun marc d'ar-

gent, l'i- liv. tournois.

Le 30 août, le prince ordonna que les de-
niers blancs qui avaient cours pour 6 den.

la pièce, ne seraient pris que pour 1 drnier
parisis la pièce ; de faire ouvrer

| ar toutes

les monnaies duLanguedoil des deniers d'or

fin royaux, et de gros deniers blancs ai de-
niers de loi AK, et de 5 sols 6 den.de poids

au marc de Paris (3), au cours de 10 deniers
tournois la pièce, en trayant dudit ouvrage,
tant blanc que noir, de chacun marc d'ar-

gent-le-roi, 8 liv. 5 sois tournois, et en don-
nant aux changeurs et marchands, de chacun
marc d'argent allayé à ladite loi de U den.
7 liv. tournois, «t de chacun marc d'argent
au-dessous dudil titre, 6 liv. 10 sols tournois.
Le 13 octobre 13G0, le régent ordonna de

faire fabriquer des deniers blancs à la cou-
ronne à deux deniers obole de loi dans les

monnaies de Paris, Troyes, Rouen et Saint-
Lo, en donnant aux marchands 7 liv. tour-
nois pour marc d'argent.
Le 7 novembre, le roi Jean ordonna de

faire fabripier dans les monnaies ci-dessus
et dans celles de Saint-Quentin, de gros de-
niers blancs à la couronne, à 2 deniers 12
grains de loi AR, et de 5 sols 6 deniers de
poids au marc de Paris, en donnant à tous
changeurs et marchands, en tout marc d'ar-
gent, 7 liv. tournois.
Nous remanjuonsque dans le mandement

du 15 octobre il est dit que les deniers blancs
seront à 2 deniers obole de loi ; et dans ce-
lui-ci, qu'ils feront à 2 deniers 12 grains de
loi : ainsi donc, lorsqu'il s'agissait du titre

de l'argent, une obole valait 12 grains ; no-
tre remarque est confirmée par les lettres
que les généraux maîtres des monnaies écri-
virent aux maîtres particuliers des monnaies
en leur envoyant le mandement du lo octo-

(t) 80 pièces au marc.

(2) 400 pièces au marc.

(5) 6G pièces au marc.
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bre; il y est dit, (lue Ic^ blancs seront à 2

deiiieis obole, et dans le mandement il y a,

comme nous venons de le dire, 2 deniers 12

grains. Ci s lettres .sont h la suite <lu mande-
ment dans le registre D de la cour des mon-
naie, t'(d. 81, v°.

Le 5 décembre 1.160, le roi ordonna que
l'on fît fabriquer de gros den. blancs aux
fleurs de lis, au cours do 10 den. tournois

la i)ièce, à .'i- don. 12 grains de loi AR, et de
4 S(.ls G den. de poids an marc de Paris (1);

de petits deniers jiaiisis l't tournois an cours
d'un denier parisis et tournois la |iièce, à

2 deniers de loi, et de IG sols de i.oids au-
dit marc (2).

De petits tournois à 1 den. 18 grains de
loi , et de 17 sois 6 den. de poids audit

marc (3).

Des deniers d'or tin appelés francs d'or,

au cours de 20 sols tournois la |)ièce, et de
G3 de poids au marc de Paris.

Et de donner à tons marchands et chan-
geurs, de chacun marc d'or lin, GO de ces
deniers francs, et de chacun iikul' d'argent
ailayé à V den. 22 grains de loi, 108 sols
tournois, et de tous autres marcs d'argent
allayé à 2 et à 1 denier 18 grains de loi, i
liv. 18 sols tournois.

L' s deniers d'or On au royal remis au
cours de 13 sols 4 deniers parisis la pièce,
et les b'ancs deniers à la couronne remis au
cours de 4 den. tournois la pièce.

Toutes les autres monnaies mises au marc
pour billon.

Le IG janvier 13G0, il fut ordonné que les
royaux (loi' hn n'auraient cours que pour
16 sois 8 dcn. tournois.
Les blancs deniers à la couronne, pour 4

den. tournois ; les francs d'or fin, pour 20
sols tournois la pièce ; les petits deniers
parisis et les petits tournois, [mur 1 denier
parisis et pour 1 denier tournois la pièce.
Le 14 avril 13G1, le roi ordonna de faire

fabriquer de gros tournois d'argent, au cours
de 12 deniers parisis la pièce, à 12 den. de
loi AR, et de 7 sols de poids au marc de
Paris (i).

Des demi-gros tournois d'argent allayés à
la même loi, au cours de 6 den. parisis la

pièce, et de 14 sols de poids audit marc (5).

Des deniers parisis au cours d'un denier
parisis la pièce, à 3 deniers de loi AR, et de
14 sols de poids audit marc (G).

Des doubles tournois au cours de 2 deniers
tournois la pièce, à 2 deniers 12 grains de
loi dudit argent, et de 11 sols 8 den. de
poids audit marc (7), en trayant de chacun
marc d'argent, 105 sois tournois.

Il lut encore ordonné de donner à tous
marchands, de chacun marc d'argent ailavé
à 12 deniers, 100 sols tournois, et de tout
autiv marc, 4 livres 5 sots tournois.

(1) 51 pièces au marc.
(-2) 10-2 pièces au marc.

(3) 210 pièces au marc.

(4) 81 pièces au marc.
5) 108 pièces au marc.

6) 168 pièces au marc.

7) 140 pièces au marc.
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Dans la mémo ordonnance il est dit que

l'on r;il)ii(iu('r;iit des francs d'or (in plus

grands, de 4-2 |)ièccs de [loids au môme marc,

et au cours de 30 sols tournois la pière, et

de donner de chacun marc d'or fin 60 liv.

tournois, en com|itatit les francs pour les

prix ci-dessus ilits. Le roi veut que les hlaucs

deniers aux (leurs de lis faits depuis son re-

tour d'Anj^leterre, n'aient cours (pie pour
8 den. |)aiisis, les autres petits blancs |)our

3 den. tournois seulement, les deniers pari-

sis pour un denier tournois, et les deniers

tournois |)Our une maille parisis.

Toutes les autres monnaies mises au marc
pour billon.

Le 29 octobre 1361, mandement aux géné-

raux des monnaies défaire fabriquer de pe-

tits deniers tournois, de faire donner aux
changeurs et marchands qui apporteront leur

billon esdites monnaies, pour faire ces |)elits

tournois, de chacun marc allayé à 2 denieis

de loi, k liv. 5 sols tournois.

Le 26 juillet 1363, mandement aux géné-

raux des monnaies, par lequel le roi fixe le

marc d'or à 61 francs d'or.

Voyez les tables (1), qui prouvent que la

variation du prix des espèces dura non-seu-

Jement pendant la régence de Charles, fds

aîné du roi Jean, qui, après le traité de Bré-

tigny près de Chartres, conclu le 8 mai 1360,

par le même Charles, régent, et les dé[)utés

d'Edouard, roi d'Angleterre, fut mis en li-

berté après (juatre ans de prison, mais pen-
dant la suite du règne de ce roi, qui mourut
à Londres en 136i. Villani dit que « le roi

Jean, étant obligé de payer une somme très-

considérable pour sa rançon, fut réduit à

vendre, pour ainsi dire, sa propre chair à

l'encan; il vendit sa lille à Galéas Visconti,

tyran de Milan, 600,000 (lorins, pour être

mariée à Jean, (ils de Galéas, qui avait alors

onze ans. »

§ 27. Remarques. 1" Les mandements en
forme d'ordonnances, cités ci-dessus, adres-

sés aux généraux des monnaies, soit pour
les nouvelles fabrications d'espèces, soit

])0ur les variations dans leur piix, étaient

envoyés par ces généraux aux badlis et sé-

néchaux dans la forme suivante.

Lorsque le roi avait fait un tiouveau man-
dement sur les monnaies, on en faisait plu-
sieurs copies, dont chai'une avait une adi'esse

dilférenle ]iour un bailli ou un sénéchal;
toutes ces copies étaient envoyées aux géné-
raux des monnaies h Paiis, lesquels les en-
voyaient aux baillis et sénéchaux [)ar des
messagers qu'ils dé|iôchaient exprès , et

(ju'ils chargeaient de plusieurs mandements
pour les sénéchaux et baillis (jui étaient voi-

sins.

Les plus anciens l'egistres qui soient h la

cour des monnaies de Paris ne sont autre

chose que les comptes des dépenses de ces

messagers, et voici quelle en est la forme:
«D'un tel jour. Le roi a envoyé tant de pai-

res de lettres aux généraux maîtres des mon-
naies, desquelles la teneur s'ensuit el les

(I) Ci-après, partie del'arlicle Fba.nxe.

génér-aux martres des monnaies ont envoyé
uir tel messager \>ouv 1rs porter à un tel

bailli, et lui ont fixé telle somme 'pour son
voyage. »

2" Au commencement do la troisième race
de nos rois (Ij, plusieurs seigneurs, évoques,
abbés, et quehpies villesjouissaient du droit
de faii'e battre monnaie en Fiance : par la

suite, dilféi-i rils l'ois acquirent par achat, ou
autremcMit, les droits de ceux qui en jouis-
saient, dniit réservé à présent aux seuls
souverains, cliacun dans leur royaume ou
Etat. Dès le 16 janvier 13V6, voici comment
Philippe de Valois s'expli({ue dans une de
ses ordonnances : '< On ne peut douter que
à nous et à notre majesté n'appartiengne
seulement el pour le tout, en notre royaume,
le métier, le fait, la provision et toute l'or-

donnance de monnoie, et de faire mon-
noyer telles moiinoies, et donner tel cours
pour tel prix, comme il nous [daît et b»a
nous semble. » La même chose se trouve
encore d'une manière pins précise dans les

lettres du roi Jean, du 20 mars 1361 : « Jà

soit fait ce que à nous seul et |)our le tout,

de notre droit royal, par tout notre royaume,
api»aitiengne de faire telles monnoies, comme
il nous plait, et de leur donner prix. « Nous
inférons de plusieurs ordonnances de ce

prince et de son fils, qu'ils regardaient le

pouvoir d'augmenter et de diminuer les mon-
naies, selon leur volonté, comme un droit

domanial, et un moyen de lever des irn|iùls,

plus prompt, plus facile, et moins à charge,

au ()eu|ile que tous les autres. Il est dit dans
le mandement du 30 octobre 1358, qu'il est

nécessaire pour le bien du royaume de faire

des dépenses considérables, « desquelles,
sans le trop grand grief du peuple dudit
royaume, nous no |)ouvons bonnement iiuer

(trouver) ce n'étoitpas le demaine (domaine),
et revenu du proudict et émolument des
monnoies. » Des ex|)ressions à peu près sem-
blables se lisent dans plusieurs autres man-
demeiiis.

3° Comme ces fi'équentes variations dans
les iironnaies dér-angeaient exirèmement le

commerce, et causaient beaucoup d'autres
inconvénients, le peujrle obtenait (luelque-
fois du r-oi que les monnaies resteraient
quelrjue teni[)s dans un état fixe, moyennant
des aides que le peuple lui octroyait [)Our le

dédommager de l'émolument qu'il aurait
tir'é du changement des monnaies.
Le dauphin Charles le mar(]ue précisé-

ment dans le mandement du 2a mai 1359,
dans lequel il déclar-e qu'.'i la prière el à la

rei|uèledu |ieu|ile,rl avait fait farre une mon-
naie forte, « en es|)érance d'avoir les plus
gr-ans el bonnes finances (]ue l'on pourruit
biurnement par fouaiges, im|>osicioiis, sub-
sides, ou autir inenl, pour subvenir aux dé-
perrses de la guei rc, mais qj'il n'a pu main-
tenir cette monnoie forte pendant long-lerus,
j>arce que les imposicions n'ont pas produit
des sommes assez considér-ables. » En borte

(I) Voyez le Glossaire de dii Caiigc, au mol Mo-
netiV baronum.
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iiue pour y supjilécr, il a élô obligé d'avoir

recours « à la revcniio du prounit et t''niolu-

UR'Ut des luoii'ioies, |);ir quoi il ;i comvouu
le l'ait et jJiouvci-iitMin'iil dosdiles uionnoics,

do niuer et uicttrc l'u tel état i|u"c'lii\s sont

telleuu'iU an'iHioyées, que ledit i>cuple les a

en indii;nat;on et nioult fontre-i'o'ur. »

Daus rordoiMiauce du li ui.ii 13oS, pai' la-

quelle tut étaitlie une aide, qui devait durer
unan, le daupliiii ordonna (]ue l'on ferait

une aïoniiaie l'orte, et il i)rouiit de la main-
tenir dans le môme étal et sur le même pied

pendant un an, sans la muer, croître ou
abaisser en quelque manière.

L'ordoniianee du 28 décembre 1355, qui

établit une aide, annonce e;i même temps
une fabi'icalion de mMimaie forte, qui devait

Olre stable à perpétuité; mais le roi déclare

([ue si la j;uerre continue, ei que les états no
lui oclroyent pas des sul)sides pour la soute-

nir, il retournera à son Demnine des mon-
naies, c'est-à-dire qu'il rentrera dans le

droit d'augmenter et diminuer les monnaies
5 sa volonté, afin de tiicr du protit des varia-

tions ; et on ell'et le jJioduit du subside qui
lui fut accordé, n'ayant pas été assez consi-

dérable, il ordonna une fabrication de mon-
naie faible, par un mandement du 26 juillet

suivant.

Le roi Jean, de retour d'Angleterre, après
avoir remis les tnoni;aies en bon état, de-
manda une aide; tnesmement, dit l'ordon-
nance du 5 décembre 13G0, « (jueà notredite
forte monnoie aurons nul ou moult petit

aqucst et gain, lequel nous peut être très-

garant, si, comme chacun peut sçavoir, et

aussi pour charger le moins que nous pour-
rons notredit peuple. »

Sur la fin du règne du roi Jean, le prince
de (".ailes, à qui Edouard ill, roi d'Angleterre,
dont il était le li!s aiué, avait cédé l'Aqui-
taine, et qui la gouvernait à peui)rès sur les

principes établis eu France, ayant assemblé
les étdts de cette province, pour leur deman-
dei' un fouage pendant cIiki ans, Froissart
rapporte que quelques communautés y con-
sentirent, à condition ciu'il tiendrait ses
monnaies stables (lendant sept ans.

Le chapitre 15 de l'ancienne Coutume de
Normandie peut servir encore à conlirmer
ceci; en voici les termes [l) : « Le monéage
est une aide de deniers, qui est due au duc
de Normandie de trois ans en trois ans, afin
qu'il ne fasse changer la monnoie qui court
en Normandie. » Ce monéage se nommait
aussi fouage. Voy. au mot Seigneiuiage,
l'ancienneté du droit que les rois ont de tirer
du profit des monnaies

4° Les besoins de l'État obligèrent très-
souvent le roi Jean et ledau[)hin h tirer des
prolits considérables des monnaies; ils le fai-

saient en deux façons : 1" en augmentant le

prix des monnaies qui avaicul cours (ils se
sont servis rarement «le ce premier moven);
2° en ordonnant des fabrications de nouvelles
monnaies, et en ôlant du conuuerce celles
qui avaient cours auparavant. Dans les uian-

(I) Glossaire de du Caiige, an mol Fouguim.

déments qui étaient tioiuiés ci cet effet, on
fixait le prix du marc mis tn œuvre en nou-
vrlles esjièces, et le prix que l'on devait
donner aux hôtels des monnaies, du marc en
espèces déci'iées; l'excédant tie ce iir^iuier
prix au second toui-nait au profit du roi : par
exemple, par le mandement du ."JO août I3()0,

le n)arc en nouvelles espèces lut [i\é à 8 livres
5 sols, et le marc des espèces décriées à 7 li-

vres, ce qui, lédnit suivant la méthode que
nous expliquerons pins bas, faisait 2 livres
13 sols pour le piix du marc d'espèces mon-
nayées, et une livre la sols |)our le prix du
marc des espèces décriées; le gain était donc
de 20 sols: ce gain, si considérable en lui-
même, se renouvelait très-souvent; (lendant
l'année 1300, il y eut au moins onz(; mande-
ments |)iinr des fabrications de nouvelles es-
pèces : ainsi, en supposant ([uo le gain ait été
de 20 sols par marc pourchaipie labiicalion,
le-roi aura tiré jiendant une année 11 livres

de chaque marc. Ces changements éiaient en-
core cpielqucfois plus fréquents et si sou-
dains, que, comme nous l'avons dit au com-
mencement de ce règne, à grnnd'pcinc étoil

homme, qui ru juste payement des mvnnoies de
jour en jour se jii'tt coiuwtlrc.

l'y" Pour empêcher que les monnaies dé-
criées ne fussent mises dans le commerce,
on établissait des cou|ieurs de monnaies,
c'est-à-dire des gens chargés de cniqier ou
de percer celles qui étaient décriées, afin

qu'on ne piit plus s'en servir dans le com-
merce; on leur payait pour leurs peines ua
droit qui augmenta'it encore la perte que l'on
faisait sur ces monnaies; lorsqu'elles élaiciU
ainsi coupées, elles ne pouvaient plus être
d'aucun usage, on les portait aux hôtels des
monnaies, ou on les vendait à des changeurs,
qui les achetaient moyennant une certaine
remise qui faisait encore une nouvelle perte,
et qui les portaient aux hôtels des mon-
naies.

G° Indépendamment de la fréquente muta-
tion des esjjèces, il y avait encore bien des
désordres dans les monnaies; on en fabri-
quait à ditl'éreuts titres dans les provinces du
royaume : ces dilférentes espèces que l'on
fabriquait dans la même monnaie n'étaient
point proportionnées et éipiipolées entre
elles, eu sorte qu'il y avait du profit à donner
en payement les unes [ilulôt que les autres.

7° Nous ne détaillerons point tous les in-
convénients qui naissaient du désordre des
monnaies, comme la cherté des denrées et
des marchandises, la diUiculté des paye-
monts, le dérangement du commerce, etc.:
nous nous bornerons aux plus considérables.
L(.' gain que le roi faisait sur les fabrications
des nouvelles espèces présentait un appât
trop considérable pour ne pas tenter ses su-
jets et l'rincipalement les étrangers, à le
tourner à leur |)rofit, en contrefaisant les es-
pèces; on transportait hors du royaume une
partie des espèces décriées, et on les y con-
vertissait en monnaies (jui avaient cours en
France, où on les rapportait; quelquefois
même on en aJlérait le titre, qui était déjà
très-bas, en sorte que le royaume était rem-
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pli de monnaies contrefaites ou fausses. Le
dntipliin m(hne, flnns un besoin très-pressant

d'ary;ent, ti(''fendit au^ généraux maîtres des

monnaies d'em|)êfher ([u'on ne répandit dans
le public des espèces fal)riqu''es dans la mon-
naie de Paris, lesquelles, |)ar la fraude des
gardes et maîtres de cetle monnaie, étaient

plus faibles et moins pesantes qu'elles ne
devaient être; il se conlcnta d'nrdomier ([ne

tes ofliciers lui restitueraient \r [cIjUkjc, c'est-

k-dire ce qui manquait de matière sur chaque
espèce. _

8° Lorsqu'on fabriquait de nouvelles es-

pèces, on les faisait quelquefois semblables

à celles qui avaient cours auparavant par le

poids, par la forme et par l'empreinte; on
n'en alfaiblissait que le titre; alors on met-
tait sur ces nouvelles espèces une marque
que l'on nommait différence, et qui servait h

distinguer ces espèces des anciennes, aux-
quelles ell^s étaient semblables à l'extérieur;

mais on jugeait quelquefois à propos de ne

pas faire connaître au public que l'on faisait

une nouvelle fabrication d'espèces, et de le

mettre hors d'état de distinguer ces nouvelles

monnaies dont le titre était all'aibli, des an-

ciennes auxquelles, à cela près, elles ressem-

blaient eniièrcment; dans ce cas il était porté

dans le mandement par lequel ia nouvelle

fabrication avait été ordonnée, de mettre sur

ces nouvelles monnaies la différence la moins

apercevante que Von pourra, ou môme de

n'en pas mettre du tout : tel est le mande-
ment du 27 juin 1360, où il est dit : sans y
mettre aucune différence à ceux au présent, et

pour cause. Dans celui du 2 mai de la môme
année, il y a : « Sans y mettre ni faire aucune
différence, car amsi l'nvons-nous ordonné,

afni de tenir la chose plus secrette. » Et dans

celui du 2 décembre 1359 : « Sans mettre ou

faire mettre eu iceux [loint do dilîérence,

pour ce que nous voulons cette chose, pour

certaine cause, être tenue la plus secrette

que l'on pourra. »

9° Quelquefois le public, fatigué des fré-

quentes mutations des monnaies, refusait de

recevoir les nouvelles; le 23 novembre 13o6,

le roi ordonna de faire fabriquer une mon-
naie blanche et noire sur le pied de monnaie
quaranle-huiiième; celte nouvelle monnaie

ne fut publiée à Paris, c'est-à-dire ne fut dis-

tribuée et répandue dans le public que le

10 décembre suivant; le peuple de Paris,

animé par .Marcel, prévôt des marchands, et

par ceux de sa l'action, en fut très-mécon-

tent, ainsi que d'une dimiuiilion d'espèces

qui avait été ordonnée par lettres du 2o no-

vembre 13o6 : le prévôt des marchands, ac-

compagné d'un grand nombre d'habitants,

alla trouver le comte d'Anjou, second fils du
roi, que le duc de Norma'idie, qui était allé

à Metz, avait laissé son lieutenants Paris, et

lui dit (lue le pi.'uiile ne souffrirait pas que

cette nouvelle monnaie eût cours; le comte

d'Anjou promit d'en faire cesser la fabrica-

tion jusqu'à ce qu'il eut reçu les ordres de

sou frère : ainsi cette monnaie n'eut plus de

cours, et l'on ne garda pas les ordonnances

sur le cours des autres monnaies, qui con-

tinuèrent d'être prises sur l'ancien pied.

Le duc de Normandie, revenu h Paris, cou-
seidit (jue la nouvelle monnaie n'eût [loinl

cours (1). Le peuple continuait aussi quel-
fjuefois à se servir, au mépris des ordon-
nances, des monnaies décriées, et il les con-
sinvait dans le commerce pour un piix [ilus

fuit que celui que l'on en donnait à la mon-
naie ; (luelqiiefois aussi il faisait monter le

[>rix de celles qui avaient cours, an del5 du
prix porti'^ par les ordonnances. On se con-
formait ((udijucfois dans les recettes royales
à la volonté du public en cela, et sans avoir
égard aux jjrix fixés par les mandements, on
y recevait les esjièces pour celui qu'elles
avaient communément dans le commerce.
Les monnaies éti-angères étaient aussi reçues
dans le commerce, malgré les défenses (lu

roi, et le pidjlic seul en déterminait le prix.
10° Ainsi, indépindamment des monnaies

fausses, la France était remplie d'une très-

grande quantité d'espèces de titre dilférent,

et dont le prix dépendait uniquement de la

volonté et du caprice du public, et peut-être
encore plus des manœuvres secrètes de ceux
qui étaient intelligents et plus fins que les

autres dans le commerce de l'argent. Ce fut

inutilement que le dauphin et le roi Jean
tâchèrent de réprimer ces abus par leurs or-

donnances : la preuve qu'elles furent mal ob-
servées, c'est qu'ils les renftuvelèreut très-

souvent.
1 1° La variation des monnaies causait de

grands dérangements dans les payements; à
mesure qu'elles baissaient ou qu'elles haus-
saient, ceux qui avaient fait des marchés,
ceux qui avaient pièté de l'argi ni, ceux qui
en devaient, etc., souffraient des pertes, ou
faisaient des gains, à proportion de ce que
l'argent v.ilait lorsqu'ils avaient contracté, et

du prix qu'ils avaient ii l'échéance du terme
des [layements; ainsi, un homme qui, p'Our

prêter 6 livres, avait donné un marc d'argent
qui valait alors ce i)rix, ])erdait la moitié do
ce qu'il avait donné, si on le payait lorque
l'argent valait 12 livres, car on iie lui ren-
dait qu'un demi-marc d'argent; mais aussi il

gagnait le double s'd avait fait ce prêt lorsque

l'argent était à 12 livres, et qu'on le payait

lorsqu'il ne valait plus que livres : c'était

la môme c'iuse pour les débiteurs. Pour re-

médier à ces inconvénients, le pubhc s'était

accoutumé à ne plus contracter ù livres et à
sols; mais à marcs d'or ou d'argent, à flo-

rins ou autres espèces, c'est-à-dire, on ne di-

sait pas. Je vous prêle 50 livres en mon-
naies courantes, et vous me rendrez dans

un certain temps 50 livres en monnaies qui

auront cours alors; mais. Je vous prête laut

de marcs d'or et d'argent, ot vous m'en ren-

drez autant; je vous prête une certaine

quantité de florins ou de bons gros tournois,

et vous m'en rendrez le même nombre en

nature. Cci sortes de contrats étaient u!ie des

raisons pour lescpielles le public conservait

dans le commerce les monnaies décriées; on

(1) Clironiquc de Sainl-Denis, loin. Il, .p. Mss.

1', V.
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en nvail besoin pour remplir les engagunii'nts

qui' l'on avait pris, iors(|ir(Mi (.'niiii'uiitant une
Cfilainc quanlilé cl'i'spècics couraiiles, on
s'était t)blij;é ilc li'S londie en nature. Ce fut

a|)part'niinènt pour lever l'olistatle que ces
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couvcDiio-is appoilaient à l'observaliiin des
uia'idouKMils qui (b'i riaient dr CL'rlaiui's es-

pèces, (pi'il lut détendu par l'article ',) de l'or-

donnance du 12 mars 13oG, de l'aire des mar-
chés et des contrats au (hnicr d'or au mou-
ton, ne (l d'autres nioniioies d'or et d'aryenl;

mais seulement à sols et ùjivres, payables en

monnaies qui auront cours, si ce n'est dans le

cas des pre'ls sérieux ct-réritablcs, et des dé-

pôts. Les parties qui passaient de ces actes

prohibés, et les notaires qui les recevaient,

devaient être mis'ii l'amende.
12° Le déranij,('ment des monnaies prove-

nait eu |>ai tiède la malversation des otliciers

qui en étaient chargés, et du }ieu de soin
c]u'oii avait de leur faire rendre leurs comp-
tes : il est dit dans le mandement du 27 sep-

tembre 1361 que les maîtres particuliers de-
vaient un nombre excessif de comptes, et

qu'il y avait plus de quatorze ans que les

gém'rauv maîtres des monnaies n'avaient

compté des boites.

13° Le roi Jean, après la |)aix de Ilrétigny,

étant revenu d'Angleterre dans son royaume,
s'appliijua à réparer tous les désordri's que
la guerre y avait causés : la moniiaie était un
objet trop important pour ne pas attirer son
attention; il la réduisit à son juste prix, et

l'y maintint : on trouve à ce sujet dans le

mandement du 3 mai'S 1301, un passage sin-

gulier, qui mérite d'être rapporté : « Nos
bonnes mounoies d'or et d'argent nos avons
mises à si convenable et juste prix, que nous
n'y prenons aucun proudil, lenuel nous y
pourrions prendre, se il nous plaisoit, mais
nous voulons que icelui (irouflit demeure à
notre peuple : et se aucun vouloit aller en
Jéiusafera, ou ailleurs en lointain piys, sine
pouvoit-il porter meilleure monnoie , ne à
meilleur prix, ne oiî il i)eust moins perdre,
se elles étoient despeciées ou brisées. »

14° Dans les mandements qui ordonnaient
une nouvelle fabrication de monnaies, on
marquait : le nom de la nouvelle monnaie;
l'aloi, c'est-ù-dirç combien il devait y avoir
de parties d'argent, la moitié, le tiers, le

quart, etc.; Ja taille et le poids des espèces,
c'est-à-dire combien il devait y avoir de
pièces au marc ; la valeur do chacune de ces
espèces; le pied de monnaie sur lequel on
devait fabriquer, (|ui s'exprimait ainsi, mon-
naie 20°, 30°, 38', 40", CD", etc.; le jirix que de-
vait avoir le marc d'argent monnayé: quel-
quefois on ne le marquait pas expressément;
enlin, le prix des es|.èces décriées, lequel
était différent à proportion de l'aloi de ces
espèces.

Prenons pour exemple le mandement du
23 novembre 13o6. qui contient la manière
dont toutes ces choses étaient exprimées
ordinairement. Il y est dit que l'on fabri-

quera sur le ined de monnaie 48' de gros
deniers blancs à 4 deniers de loi, dit et

nommé argent-le-roi, et de 6 sols 8 den. de

jjoids au marc de Paris, qui auront cours
îtour 12 diniers tournois la pièce en
tirant de chacun marc d'ai'grnt 12 liv. tour-
nois , et que l'on doiuieia aux changeurs et

marciiandsT livres 8 sols tournois de chaijue
marc allayé 'i 4 deniers de loi dudii argent-
le-roi, et 7 livres toui'uois de l'argent allayé
au-dessous de 4 deniers.
Nous rmiarquons li'ois choses à expliquer

dans CCS mandements : 1" l'expression sin-

gulière dont on se servait .pour maniuei' le

nombre de pièces qu'il devait y avoir au
marc; 2° le pied do monnaie quarante-hui-
tième ;

3° la manière dont on pouvait con-
naître le prix du marc d'argent monnayé,
lorsqu'il n'était pas marqué. Au lieu de
mar<iuer simplement le nombre de pièces
qu'il devait y avoir au marc, on le désignait
par un compte de sols et de deniers; et pour
connaître ce nombre de pièces, il fallait

réduire ces sols en deniers (1) : cette ré-

duction faite, il y avait autant ue pièces de
monnaieaumarc qu'il se trouvailde deniers;
ainsi, daîis le mandement du 23 novembre
13oG, il est dit que les gros denieis blancs
seront fabiiqués à 6 sols 8 deniers de |ioids

au marc, c'est-à-dire, <iu"il y aura 80 pièces
au marc, parce que 6 sols valent 72 deniers,
auxquels, si on ajoute 8 deniers, il s'en
trouvera 80. On ne sait quelle a été l'origine

de celte manière de compter, qui est si

ancienne (jue dans une charte d'Alphonse,
comte de J'oulouse, frère desaiutLouis, il y est

jiarlé d'une monnaie du poids de 14 sois et

demi (2).

L'explication du pied de la monnaie, lequel
était exprimé par ces termes, monnaie 30%
40", etc., demandeune plus longue discussion.

(3) Il faut poser pour fondement que mon-
naie première, que d'autres a|ipellent gros,

est 5 sols, monnaie deuxième, 10 sols, et

ainsi de plus au plus, monnaie douxième
est 60 sols, parce qu'en CO sols, il y a 12
fois o sols, monnaie dix-huitième, 4 liv.

10 sols, monnaie dix-neuvième 4 liv., 13 sols,

en sorte que toutes les fois que l'on augnieiite
le prix du marc d'argent, il faut augmenter
cette dénomination du priï de la monnaie
d'autant d'unités qu'il y a de fois 3 sols dans
l'augmentation; mais il faut remarquer que,
)iour compter cette monnaie douxième, dix-

huitième, etc. , on suppose que l'argent est

de l'argent-le-roi, c'est-à-dire à 12 deniers de
loi. Prenons un exemple : le roi fait fabri-

quer de la monnaie à 6 deniers de loi, et [)ar

le prix qu'il fixe à chacune des pièces qui
doivent composer le ma.rc, il se trouve que
le marc vaut 43 sols; il sembl.rait qu'on
devrait nommer cette monnaie neuvième,
parce que dans 43 sols il y a 9 fois 5 sols;

^.

I) Boizard, p. 502.
~) Glossaire de du Cange, p. 6S8 au mot Tolo-

sani.

(3) Cène c\plicalion es! liroe d'un mémoire écrit

de la m;iin do Pcirese, el iroinà il;ins ses papiers,

que du Cangiî a fait iiiipriiner dans soii Glossaire

lalin, au mol Monela ; d'où M. Roiîard.l'a sans doule
tirée pour l'inscrer daus son Traité des Monnaies,
cil. 29, p. '291.
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mais, coiiirae nous l'avons dit, ])Our fixer

le prix (If In monnaie, on suppose que cet ar-

gent estàl2flen. d(i loi, argent-le-roi :or, |)uis-

que n'étant c]u"à six den.de loi, arg(;nt-lc-roi,

le marc vaut 45 sols, le marc vaudrait 4 liv. 10
soUs'il étaitJ) 12den. de loi, et parconséijuent
c'est une raonnnic dix-huitième, |iarce que
dans 4 liv. 10 sols il y a 18 l'ois 5 sols.

1,5° Le jiied de la monnaie servait à mar-
quer le prix du marc monnayé, car dans les

mandements où ce prix est expriun'-, on
trouve que le pied de lamonnaie, réiluit sui-

vant la méthode que nous venons d'expli-

quer, donne le même prix. I\I. le Rlanc a

donné une explication du i)ied de la monnaie
douzième, treizième, etc., très-tliil'éi'ente de
celle que nous venons de |)roposer: voici le

passage de cet auteur, pag. 197 : « L'auteur

d'un avis donné à Louis le Hutin dit que le

roi devait ordonner aux barons de faire

monnaie treizième, c'est-à-dire, que treize

deniers de leur monnaie, soit toiu-nois ou
parisis, de ceux qui avaient droit de la faire

ainsi, ne vaudraient que 12 deniers, soit

parisis ou tournois, de celle du roi. » Pour
bien juger de cette explication, il faudrait

pouvoir lire en entier cet avis donné à Louis
le Hutin, dont le Blanc n'a donné qu'un ex-
trait, et l'on verrait alors si l'explication de
la monnaie treizième est tirée de cette pièce,

ou si c'est lui qui, ne sachant pas la signi-

fication de cette façon de parler, a cru qu'elle

devait avoir le sens qu'il lui donne; faute de
ne |)ouvoir consulter cette pièce, nous ne
jiouvons rien déciiler sur cette diirérence.

Cette façon de parler par monnaies 18%
24-', 38% etc., qui avait commencé d'être en
usage sous Pliili|)pe le Bel, cessa d'être en
usage sous Louis Xi, en 1467.

16° On marquait ciuelquefois dans les

mandements le prix du marc d'argent mon-
nayé, quelquefois on ne le marquait point;

dans ce cas, il y avait deux moyens de le

connaître : 1° en multipliant le nombre des
pièces qui comiiosaient le marc monnayé
par la valeur de chacune de ces pièces; ainsi,

dans le mandement du 23 novembre 1356,

il y avait 82 pièces au marc, et chacune de
ces pièces valait 12 deniers, ou un sol : par
conséquent le marc monnayé valait 80 sols,

on 4 livres ;
2° l'autre moyen était de ré-

duire le pied de la monnaie de la manière
explitpiée ci-dessus: ainsi dans ce môme
mandement le pied de la monnaie était 48':

donc le marc monnayé valait 12 livres, car

dans 12 livres il y a 48 fois 5 sols, et en
eil'et ce prix de 12"livres est marqué préci-
sément dans ce mandement.

17" Il doit paraître à la première vue bien
surprenant que ces deux manières de con-
naître le i)rix du môu>e marc d'argent ])i'0-

duisent deux sonmies dill'érentes; et en effet

il semble d'aborti im|iossible de concevoir
conuuent dans le même temps un mémo
marc d'argent vaut 4 liv. et 12 liv. Voici
coaunent ces deux prix reviennent au même,
et conuuent leur dill'érence ajiparenle ne
provient que de la diU'éri'nte manièi'c de
considérer l'argent. En général, lorsqu'on
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parle d'argent, on entend de l'argent fin,

c'est-à-dire, dans lequel il n'y a |)oint d'al-

liage et de cuivre; quand il y a de l'alliage,

cet alliage est compté pour rien lorsqu'il

s'agit du prix de l'argent. L'argent fin se
divise, lorsqu'il s'agit de lixer sa loi et son
titre, en 12 deniers, et chaque denier se
divise en 24 grains; ainsi, lorsqu'on dit que
des espèces sont à 6 deniers, argent Qii, cela
signilie qu'il y a six parties d'argent, et six
parties d'alliage; elles sont à 7 deniers, lors-

qu'il y a 7 parties d'argent et 5 parties d'al-
liage; lorsque les espèces sont à 11 deniers
12 grains, il y a 11 parties, et la moitié de la
12" partie en argent, et l'autre moitié de
cette 12° fiarlie en alliage, ou pour s'expri-
mer d'une manière encore plus précise, il y
a H d'argent, et -,'^ d'alliage.

.
18° L'argent-le-roi est toujours à 11 den.

12 grains, de sorte qu'il y a toujours Jj d'al-

liage. 11 est très-im[)ortant de remarquer que
l'argenl-le-roi, aussi bien que l'argent lin,

se divise en 12 deniers, et (jue chaque denier
se divise en 24 grains; mais comme l'argent-

le-roi est toujours plus faible d'un vingt-
quatrième que l'argent fin, chaque denier et

chaque grain d'argent-le-roi est aussi plus
faible d'un vingt-quatrième que chaque
denier et chaque grain d'argent tin; ainsi,

dans un denier d'argent fin il y a 24 grains

d'argent, mais dans un denier d'argent-le-roi

il n'y a que 23 grains d'argent et 1 grain
d'alliage; et lorsqu'on dit que l'argent lin

est à 6 deniers de loi, cela signifie qu'il y a

6 parties d'argent et G parties d'alliage ; mais
lorsqu'on dit que l'argent-le-roi est à 6
deniers de loi, cela signifie qu'il y a 6 parties

et ^ de partie en alliage, en sorte qu'il ne
reste que 5 parties et fj de partie en argent.

Pour procéder dans les calculs, toute la

difficulté consiste dans la difl'érence du vingt-

quatrième (lui l'st entre l'argent fin et l'argent-

le-roi; si on avait toujours fabriqué avec de
l'argent fin, rien ne serait plus aisé que
cette opération ; quand on sait combien ou
a fabriqué de pièces au marc, par exemple,
qu'on en a fabriqué 46, en sait que chaque
pièce est la quarante-sixième partie de ce

marc; supposé qu'il valût anciennement 46
sols, alors la pièce qui faisait sa quarante-
sixième partie valait 1 sol; supposé que ce

marc vaille aujourd'hui 46 livres, cette pièce,

qui est toujours sa quarante-sixième partie,

vaut aujourd'hui 20 sols ou une livre.

L'opération n'est pas si simple lorsqu'on

a fabriqué avec de l'argent-le-roi, car il faut

le réduire à la valeur de l'argent l\n\ sup-
posons, par exemple, que l'on ait fabriqué

des pièces à 46 au marc d'argent-le-roi, lequel

valait 46 sols : sur ce |)it'd le marc d'ar ;ent

lin, dans Ictpiel il y a -^j d'argent de plus,

en vaut 48, et la pièce, qui était la quarante-

sixième partie du marc argent-le-roi, n'étant

que la quarante-hiiilième du marc d'argent

fin; si ce maïc d'argent tin vaut aujourd'hui

50 livres, cette pièce vaut aujourd'hui 20

sols 10 deniers, quisont la quarante-huitième
partie de 50 liv.

19° Sous le règne du roi Jean, on no
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fabriqua [H-esque point lio uioiinaio (r.iriiont

lin, ol assez rai-i'ini-iit (l";iri;pnl-li'-i(ii; il \

avait presque toujotns la aïoilit', ou mùme
quelquefois plus il'allia^c : c'est ce mélange
(l'alliage ([ui a donné lieu aux deux jirix

dillérents du uiôuie marc tl'argent monnayé :

pour lixer l'un, on n'avait égard qu'aux
parties d'argent qui se trouvaient réellement
dans les nioiuiaies, intlépendamnient de
l'alliage; pour tixer l'autie, on sujiposait

qu'elles étaient d'argent-le-roi, sauf h faire

une réduction à propoitiou de l'alliage (jui

s'y trouvait; fiar exemple, dans le mande-
ment du 23 novembre 133G, par lequel on
ordonna de fabriquer de gros deniers blancs
à 'i- deniers (le loi, de 80 pièces au marc, dont
chacune vaudrait 12den. sur le pieil de mon-
naie 48', le |>rix du marc moiniayé valant 12
livres, ces gros deniers blancs étaient fabri-

qués à i den. de loi ; il n'y avait donc que le

tiers d'argent et les deux tiers d'alliage. Nous
avons dit plus haut qu'en multipliant le

nombre de ces deniers par leur v;deur, il se

trouve que le marc momiayé valait V livres;

cependant par ce mandement le prix du marc
d'argent monnayé est fixé à 12 livres; mais
cela ne veut pas dire que le marc de la ma-
tière avec laquelle on a fabriqué ces gros
deniers blancs, et qui est composé d'un tiers

d'argent-le-roi, et de deux tiers d'alliage,

vaudra 12 livres :cela signilie seulement que
le prix du marc d'argent monnayé, supposé
que la monnaie eût été fabriquée avec de
l'argent-le-roi, vaudrait 12 livres; or, comme
ces gros deniers blancs ne contenaient iiu'un

tiers d'argent et les deux tie.s d'alliage, le

marc d'argent monnayé de ces espèces ne
contenait que le tiers d'un marc d'argent-le-

roi; et comme le cuivre et l'alliage sont
comptés pour rien, il ne devait valoir que
4 livres, qui est le tiers de 12 liv. à quoi
avait été tixé le prix du marc d'argent mon-
nayé, en le supposant argent-le-roi.

C'est en vertu de cette même supposi-
tion qu'il est dit, dans ce mandement, que
ces gros deniers blancs, ([ui réellement et

dans le fait ne furent fabriqués que sur le

pied de monnaie seizième, seraient fabri-

qués sur le pied de monnaie quarante-
huitième , conformément h rex()licition

donnée ci-dessus , de ce que l'on doit eu-
tendre par pied de monnaie.

20" Lorsque dans les mandements on or-
donnait une fabrication de nouvelles es-

pèces, on supprimait ordinairement celles

qui avaient cours auparavant ; on oi'donnait

qu'elles seraient portées aux hôtels des
monnaies, et on fixait le prix qu'on devait
en donner ; quelquefois aussi on donnait
des mandements uniquement pour augmen-
ter ce prix, mais en le fixant dans ces deux
cas : on supposait aussi que ces monnaies
décriées étaient d'argent-le-roi ; et ainsi,

pour connaître le prix réel et elfectif qu'on
en donnait, il fallait réduire celui qui était

forte [)ar le mandement , à |Moportion de
aloi de ces espèces décriées ; par exemple,

dans \e mandement du JO août 13o(), il est

dit que l'on donnera aux hôtels des mon-

naies? livres de l'argent allayé h 3 deniers

de loi, et 7 livres 12 sols de l'argent allayé

à 12 deniers ou environ.
Le i)rincipc que nous venons d'établir

explique une chose (jni paiait d'abord in-

concevable dans ce mamlement : l'argent à

12 deniers d'argent-le-roi esl, connue nous
l'avons dit plus haut, de l'argent (|ui est

presque au plus haut titre où l'on fabri([uait

alors ; l'argent à 3 denieis de loi est de
l'argent où il n'y a réellement qu'un quart
d'arj;enl, et les trois quarts d'alliage: com-
ment se |ieut-ildonc laire qu'un mai'C d'es-

pèces à 12 deniers d'argent-le-roi ne vaille

que 12 sols de plus qu'un marc d'espèces
où il n'y a qu'un quart d'argent? Kn voici

la raison ; c'est que le marc d'espèces à 12
deniers d'argcnt-le-roi valait réellement
7 liv. 12 sols, au lieuejue le marc d'espèces,

où il n'y avait qu'un quart d argent, ne va-

lait pas réellement 7 livres, comme le porlo
le mandement, mais seulement le quart de
7 livres, c'est-à-dire 1 liv. liJ sols. Par
exem|)le, dans le mandement déjà cité du
23 novembre 1356, on ortloiuiula labiicalfon

de gros deniers blancs à 4 deniers de loi, de
80 pièces au marc, dont chacune valait 12
deniers : le prix réel de ce marc monnayé
était i livres, parce que dans ce marc mon-
nayé il n'y avait réellement c[ue le tiers d'un
marc d'argent-le-roi, qui , par ce mande-
ment, était fixé à 12 livres. Par ce môme
mandement, il est dit que l'on donnera à
la monnaie 7 liv. 8 sols du marc d'espèces
décriées <i 4 den. de loi ; ce marc d'espèces
décriées n'ayant réellement que le tiers d'un
marc d'argent-le-roi, il fout réduire sou
prix au tiers de 7 liv. 8 sols, c'est-à-dire à
2 liv. 9 sols 4 deniers, ce qui fuit, à une
légère fraction près, l.-sfde 4 livres, prix

réel du marc d'argent monnayé ; si l'on sup-
pose que ces es[)èces décriées sont d'argent-
le-roi, alors le prix du marc sera de 7 liv.

8 sols ; ce qui fait aussi, à une légère frac-

tion près, les I de 12 livres, prix donné par
ce mandement au marc d'argent-le-roi mon-
nayé. Voilà donc encore une nouvelle
preuve du lapport exact qui était entre les

deux prix que l'on donnait au même marc
d'argent monnayé ou en billon : ce calcul

prouve que, par cette nouvelle fabrication

d'espèces, le roi gagna | sur chaque marc
d'argent.

Nous ajouterons encore que ceux qui fai-

saient les calculs des prix des marcs d'argent
monnayé ou en billon, pour être mis dans
les mandements, se trompaient quelquefois;
peut-être aussi faut-il imputer ces erreurs
à ceux qui ont copié les mandements; on en
voit des exemples dans le Blanc, pagcW*.

21° Lorsque dans les mandements on fixait

le prix du marc d'argent monnay(', on se

servait de ces termes, en tirant de chacun
marc d'argent 12 liv. tournois, ou 14 ou 15
licres ; cela voulait dire que le maïc d'argent
valait 12 liv. tournois, ou 14 ou 15 liv.

22' Reste à expli(|uer ce qui se trouve
dans plusieurs mandementssurles monnaies,
dans lesquels il est ditquelorsq.ue les chan-
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geurs el marchands apporteront aux iiôiels

des monnaies du billon de jikis liauto loi

que celle sur le pii'd do laquelle on fabri-

quera alors, lu cuivre qui sera nécessaire
pour celte fabrication ne sera point payé
j>ar eux, mais acheté aux dépi-ns du roi.

Pour entendre ceci, il faut se rappeler
que lors(iue les monnaies étaient dér;riécs,

les chani:;curs les achetaient el li'S poi-taient

aux hôtels des monnaies, oii elles étaient

fondues pour être employées à la fabrication
de nouvelles espèces, et que l'on ne cun-
fomiait point dans ces hôtels des monnaies
le billon apporté |)ar tous les clian:';purs ;

mais que l'on mettait à [)arl celui (jui,' diaiiue
changeur avait apporté, et que l'on tabri-

quail do nouv(.'llos es[)èces avec lesquelles

on lui en payait la valeur. Cela supposé,
lorsque l'aloi des monnaies était diminué

;

par exemjile, lorsqu'on décriait des mon-
naies qui élaie:it à k deniers do loi, c'est-à-

dire où il y avait les deux lieras >!'alliage,

j'our en fabriquci' à 3 deniers de loi, c'est-à-

dire où il y avait les trois quarts d'alliage,

et que l'on fondait ces monnaies décriées
apportées par les changeurs, il fallait, pour
en faliriquer de iiouvell'S, y ajouter une
partie d'alliage ou de cuivre égale à la dif-

férence qui est eiitre les deux tiers et les

trois quarls ; comme l'on fabriquait en
quehjuesortepour lecomiHe des changeurs,
naturellement ils auraient dû payer ce cui-

vre ; mais ordinairement il était dit dans les

mandements qu'il serait acheté aux dépens
du roi : quelquefois cependant il était or-
donné que les changeurs payeraient ce
cuivre et qu'ils feraient leur loi , c'est-à-

dire (ju'ils fourniraient l'alliag'^ elle cuivre
nécessaires pour réduire le bUloii qu'ils ap-
jiortaient à la loi sur le [)ied de laquelle on
fabriquait.

§ iô.— Charles V.

Chailes V succéda au roi Jean, son père,
le 8 avril 13G4.0na vu, par les ma'idements
rapportés sous le règne du roi Jean, que
sur la lin de ce règne ce roi était revenu à
la forte uiouuaie ; que, vers la Ou de l'an

1360, le marc d'argent fin ne valait que 5 li-

vres, celui d'or lin GO livres, et que les mon-
naies d'or el d'argent étaicHil fabriquées sur
le lin. Pendant tout le règne de (.barles V,
on ne s'écarta guère de ce prix, ni de ce
titre, el les monnaies furent toujours très-
bien réglées : ce roi, ijui a mérité le nom
de sage, avait trop bien connu, pendant
qu'il lut régent du royaume, que les all'ai-

blissemcnts qu'on avait iiratiquéssous lu roi

Jean , avaient extrêmement appauvri la

France, et élaient cause en partie des dé-
sordres qui avaient si cruellement agité l'K-
tat. Ce prince, qui n'avait rien tant à cceur
que de réparer les maux passés, et de réta-
blir la France dans son ancienne splendeur,
eut sur toutes choses un grand soin de faire
faire de ljoiu)e monnaie, el de ne la point
all'yililir, comme avaient fait la plupart do
se» urédécesseurs; c'est ce (lue l'on va voir

dans les différents mandements que nous
allons r;ii)i:)orter.

Le 27 juillet 136i, le roi manda aux (gé-

néraux maîtres des monnaies de faire fabri-

(pier en toutes les nionnaies des deniers
d'or lin appelés royaux d'or, de 63 de poi<is

au marc de Paris, et au cours de 20 sols
tournois la pièce, et de faire donner aux.
changeurs, de chacun marc d'or fin, 62 de
ces royaux d'or; plus, de faire fabriquer de
gros deniers d'argent au cours de 15 deniers
tournois la pièce, à 12 deniers de loi , ar-

gent-le-roi, et de 7 sols de j)oids au marc
de Paris (1), sur le pied de monnaie vingt-
unième, en trayant du marc d'argent 103
sols tournois, el de faire donner aux chan-
giui-s el marchands, de chacun marc d'ar-

gent allayé à 12 den. de loidudit argent-le-
roi, 100 sols tournois. Le roi onionna, par
le môme mandement, de faire fabriquer sur
le môme pied des deniers doubles tournois
au cours de 2 deniers tournois la pièce, à 3
deniers de loi, nrgent-le-roi, et de 13 de-
niers ~ de poids au marc de Paris, et de
faire donner aux changeurs el marchands
qui feront leur loi à 3 deniers, 4- Jiv. 15 sols

tournois.

Par un autre mandement du 3 septembre
1361-, le roi manda aux généraux des mon-
naies de faire ouvrer des deniers francs d'or
fin au cours de 20 sols tournois la pièce, et

de 63 de jioids au marc de Paris, et de faire

donner aux changeurs et marchands, pour
chacun marc d'or lin, 62 francs d'or , et non
plus.

Nous remarquons qu'après ces lettres , il

y a à l'ordinaire un mandement des géné-
raux des monnaies, qui contient la clause
qui suit : « Et semblables, conmie le roi

notrcdil seigneur que Dieu absoille, souloit

faire en ôtant seulement sou nom, et en
niellant le nom du roi notre sire ; c'est à
sçavoir, en lieu de Joannes Carolus, ainsi

qu'il l'est eu r(!xemplaire desdils francs,

que nous vous envoyons enclos dedans ces
lettres. »

Le 20 avril 1365, le roi défendit le cours
des francs d'or el des autres monnaies qui
étaieid tians le commerce, et ordonna aux
généraux de faire ouvrer des deniers d'or
lin, qu'on appela deniers d'or aux tleurs-de-

lis, au cours de 20 sols tonrriois la pièce,
el de 6Ï de ))oidsau marc de Paris (2); des
denieis blancs au cours de 5 deniers tour-
nois la pièce, à k deniers de loi, dit argent-
le-roi, et de 8 sols de poids au même marc;
des petits parisis el des petits deniers tour-

nois au cours d'un denier |iarisis eld'unde-
nier tournois la pièce (3), à 2 deniers de loi,

argenl-le-roi, et de 16 sols de poids les pe-
tits parisis, et de 20 sols les petits tournois
de puids au même marc ('*), el de faire

donner aux changeurs et marchands, pour

(1) 84 piêfics .111 iiKirc.

(2) 9 i |)ièi'ns ;ui marc.

(5) \'H pièces au marc.
[i) i40 pièces au marc.
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cliacim marc d'or tin, 62 deniers et demi
iKùr desdils deniers aux (leurs de lis; pour
chacu'i marc d'argent allayé à '» deniers do
loi dudit argi-nt-U-roi, lO.'i sols touriois, et

pour eliafiin marc d'arg.Mit allayé a 2 de-
niers de loi du. lit ar(jent-lo-roi, 100 sols

t()urnois.

Le 7 mai suivant, le roi fixa le prix des
petites monnaies ipii avaient cours alors ;

savoir, les deniers appelés <.7i(i;7(ha-, h (1 de-
niers parisis la pièce, les deniers appelés
Vilains, à G dciii'rs parisis la pièce, les de-
niers a|ipelé3row;)(/((/HOH»', à i deniers tour-

nois la pièce, et les pe:ils deniers, qui
avaient cours pour un denier parisis et

pour un denier tournois . pour le môme
prix ; et ce, jusiiu".*» la veille île la Pentecôte,
passé lequel temps le roi ordonne que tou-

tes ces nmnnaies seront décriées de tout

cours. Par le môme mandement, adressé au
prévôt de Paris, le roi défend tout trans-

port hors du royaume de billon d'or ne
d'argent, en niasses, ne en billes, n'en plates,

ne autrement, etc.

Nous cntendiins par l'or et l'arj^ent en
masse, celui ipie l'on appelle culot, soit

qu'on le laisse refroidir dans le creuset dans
li'quel il a été fondu, soit qu'on le jette dans
quelque récipii-nl creux et profoid. L'or et

l'argent eu IJille est celui que l'on jette en
lingots dans une RS|)èce de machine, qui est

faite à peu près comme une gouttière, et que
nous appelons lingotière. L'nr et l'argent en
plate est celui (jue l'on jette quand il est

fondu ilans un vase moins creux (|ue celui

où l'on jette les masses; on l'appelle plate,

euégardàceluiqui est plusgroset plus rond.
I,e 15 mai, le roi ordonna que les bons de-

niers d'or lin a|)pelés deniers d'or aux Heurs
Uc lis, qu'il faisait faire alors, auraieni cours
pour 16 sols parisis la pièce, les blancs de-
niers d'argent pour '+ deniers parisis la pièce,
les petits parisis et les petits tournois, dont
il avait ordonné la fabrication, pour un de-
nier parisis et pour un denier tournois la

pièce, et les francs d'or, faits du temps du
roi Jean et depuis, pour IG sols parisis la

pièce, et non pour plus; toutes les autres
monnaies mises au marc pour billon.

Le 3 août 1369, le r.»i, ayant fait [mrter
une grande quantité de sa vaisselle d'argent
à la monnaie de Paris pour soutenir la guerre
contre les Anglais, manda aux généraux des
monnaies de faire fabriquer, tant de sa vais-
selle, que de celle qui serait apportée parles
particuliers, des blancs deniers d'argent à 12
deniei s de loi, argent-le-ioi, ou environ, de
8 sols de poids au marc de Paris, au cours
de loden, tournois la pièce jl).

Le 6 févriei', le roi ordonna que les francs
d'or et les tleurs de lis d'or, tant du règne
précédent, que ceux qu'il avait fait faire,

n'auraient cours que pour 20 sols tournois,
les bons deniers d'argent tin du roi Jean et

du roi, pour lo deniers tournois la pièce,
les blancs deniers pour 5 deniers tournois la

pièce, et les petits parisis et les petits tour-

(1) 96 pièces au marc.
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nois pour un denier parisis et |iour un de-
nier tournois la iiièce. et tonles les autres
niohiiaies, tant d'or (jue d'argi'iit, mises au
marc pour billon.

Le 7 avril, le roi fixa le prix du marc d'or
(il d ins les monnaii'S de .Monti'ellier et de
Toulouse ;i (J2 liv. 18 sols, en payant le de-
nier d'or aux Heurs de lis 20 sois tournois
la jiièce.

Le 19 février 1371,1e roi manda aux géné-
raux des monnaies de faire donner de chacun
marc d'orlin appoité eu la monnaie de 'l'our-

nai. 03 liv. l'i- sols tournois, et de chacun
niaïc d'ar,;eiit lin. 109 sols tournois. Par un
antre mamlemenl du même jour, de f;iire

donner dans les monnaies ; savoir, à Paris,

Rouen, Tournai, Saint-Quentin, Troies, Di-
jon, Màcoii, Toulouse, Montpellier, Tours,
Angers, Condom et Saint-Pourcain, 63 liv.

10 sols tournois de chacun marc d'or lin, et

109 sols tournois de chacun marc d'argent
allayé à 4 deniers de loi, argent-le-roi.

Le o novembre 1373, le roi lixa les francs
d'or lin et les Heurs de lis d'or lin à 20 sols

tournois la pièce, les bons deniers d'argent
lin à lo den. touiiiois la pièce, les blancs de-
niers à 5 den. tournois la jnèce et les petits

pai isis et les petits tournois à un denier pa-
risis, et à un denier tournois la pièce ; toutes
lesaulres monnaies mises au marc pour billon.

Le 26 novembre 1378, le roi manda aux
généraux des monnaies de laiie ouvrer en la

monnaie de Paris la somme de 200 marcs
d'argent ou environ, pour faire de [letits de-
niers tournois, au cours d'un denier tour-
nois la pièce, à 11 den. de loi, argent-le-roi,

et de 50 sols de poids au marc de Paris, en
donnant aux uiarchands et changeurs, de
chacun marc d'argent allayé à ladite loi,

105 sols tournois.
Le 6 novembre 1379, le roi manda de faire

une nouvelle fabrication d'espèces, et de
jKiyer 108 sols de chacun marc d'argent li-

vi'é aux hôtels des monnaies.
Le 8 mars, le roi envoya lettres au bailli

d'Amiens, par lesquelles il défend de pren-
dre dans ie bailliage d'Amiens, les francs
d'or tin et les Heurs de lis d'or, tant ancien-
nes que nouvelles, pour autre [irix (jue pour
20 sols tournois la pièce, et fixa le i)riv des
blancs deniers à 5 deniers tournois la pièce,

les petits parisis et les petits tournois à un
demer parisis et à un denier tournois.

§ 29.— Charles YI.

Charles VI succéda à Chailes V, son père,

le 10 septembre 1380. Sur la lin du règne
de Charles V, le marc d'or valait 63 liv. 17

sols 6 deniers , le marc d'argent 5 liv. 16

sols; on ne s'écarta point de ce prix pen-
dant les premièi'es années tlu règne de Cliar-

les V'I ; mais la guerre qu'il eut à soutenir

contre les Anglais l'obligea à aH'aiblir ses

monnaies plusieurs fois, de sorte qu'en li20
le marc d'or val.iit 172 liv. 13 sols * deniers,

et le marc d'argent 28 liv, comme on va le

voir dans le détail suivant.

Le 19 juillei 1383,1e roi manda aux gé-
néraux des monnaies de faire ouvrer et mon-
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nayer jusqu'à la somme de 1100 marcs ou
environ de pclils den. parisis, au cours d'un

den. parisis la. pièce, h 11 den. de loi, argent-

le-roi, et de 16 suis de poids au marc de

Paris fl), en faisant doniiei' aux marchands

et changeurs, do chacun marc d'argent al lavé

à ladite loi, 108 sols tournois. Pareil man-
dement du 16 mars 1383.

Lettres du 7 juillet 138i, qui fixent le prix

des espèces ; savoir, les francs d'or tin et les

fleurs de lis d'or à 20 sols tournois la pièce;

les bons gros deniers d'argent à 15 den. tour-

nois ; les auties blancs deniers à 5 den. tour-

nois la pièce.et les petits parisis et les petits

tournois à un denier tournois etàundenier
jjarisis la pièce, et non pour plus.

Le 22 novera'bre, le roi manda aux gif'né-

raux des monnaies de faire fabriquer dans

les monnaies de Montpellier, de Tours et de

Sainl-Pouiçain de gros deniers d'argent à

12 den. de Ici, a-gent-le-roi, et de 8 sols de

poids au marc de Paris (2], en donnant aux
changeurs t*t marchands, pour chacun marc
d'argent alla.vé à ladite loi, 116 sols tour-

nois et au-dessous. Le même jour, le roi or-

donna une fabrication de pelis deniers pari-

sis et de petits deniers tournois pareils à

ceux ordoimés par les mandements des 19

juillet et 16 mars 1383.

Le 11 mars suivant, le roi envoya des let-

tres au prévôt de Paris, qui renouvelaient

les anciennes ordonnances données sur le

fait des monnaies, et qui fixaient le prix des

espèces d'or et d'argent qui seules devaient

avoir cours le mèniejour dans le royaume;
savoir: les bons deniers d'orlin, qu'on appela

écus à la couronne, dont la fabrication fut

ordonnée le même jour pour 18 sols parisis

la pièce ; les blancs deniers d'argent pour 8
den. parisis la pièce; les doubles tournois

pour 2 deniers tournois la ])ièce; les [telits

parisis et les petits tournois pour un denier

parisis et pour un denier tournois la pièce;

les petites mailles pour une maille parisis la

pièce; les francs d'or lin et deniers d'or (in

aux lleurs de lis, et autres monnaies blanches

et noires, pour 4 den. parisis la pièce; et les

petits parisis, petits tournois et mailles pour
un den. parisis, et pour un denier tournois et

pour une maille parisis la pièce, toutes autres

monnaies mises au marc pour billon.

Le même jour, 11 mars, le roi manda aux
généraux des monnaies de faire ouvrer des
deniers d'or lin appelés écus à la couronne,
au cours de 18 sols jiariïis la pièce, et de 60
de poids au marc de Paris, des deniers blancs

au cours de 10 den. tournois la |)ièce, à 6
den. de loi, dit argent-le-roi, et de 6 sols 3 den.
de poids au marc de Paris (3). Des doubles
tournois au cours de 2 deniers tournois la

pièce, à 2 den. 12 grains de loi dudit argent-

le-roi, et de 13 sols et nn quart de denier de
poids au marc ,h). De petits deniers parisis et

petits tournois au cours d'un denier parisis

(1) 19-2 pic'cos au marc.

(2) 'Jil pièces ;iu iiiai'c.
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et d'un denier tournois la pièce, h 2 deniers

de loi dudit argent-l(;-roi, et de 16 sols 8 den.

de poids les jielits parisis, et de 20 sols 10

den. les petits tournois de fioids audit

marc (1). De ])etitcs mailles parisis à 3 mail-

les de loi, argent-le-roi, et de 25 sols de poids

au mèuie marc (2).

Le même mandement ordonne de faire

donner aux marchands el aux changeurs

,

pour chacun marc d'or tin ap|)Orté aux mon-
naies, 65 liv. 10 sols, et pour chacun marc
d'argent allayé à 6 den. de loi dudit argent-

le-roi, 116 sols tournois, et jiour chacun des
doubles tournois allayés à 2 deniers 12 grains,

petits parisis, tournois et mailles allayés,

comme dit est, 112 sols tournois, et au-des-
sous.

Le 18 août 1386, le roi ordonna aux géné-
raux des monnaies de faire donner à tous

changeurs et marchands, de chacun marc
d'or tin ajiporté aux monnaies, 10 sols tour-

nois de crue outre el ]iar-dessus le prix qu'il

faisait donner alors, qui était de 65 liv. 10
sols tournois.

Le 26 octobre 1380, fut mandé aux gardes

de la monnaie de Paris de faire ouvrer en la-

dite monnaie 30 marcs de petils parisis, 30
marcs de tournois, et 20 marcs des oboles,

dont les changeurs auraient 116 sols tour-

nois, de chacun marc dudit ouvrage.

Le 28 février 1387, le roi manda aux gé-

raux des monnaies de faire fabriquer des

deniers d'or lin, appelés écus à la couronne,

à 61 et le tiers d'un denier de [)oids au marc
de Paris, et de faire donner aux changeurs et

marchands, de chacun marc d'or fin, 66 liv.

10 sols tournois.

Le dernier février 1387, le roi renouvela
les anciennes ordonnances sur le lait des

monnaies, et fixa le prix des espèces qui

seules devaient avoir cours dans le loyaume ;

savoir, les deniers d'or fin, ou écus a la cou-

ronne, poui' 18 sols parisis la pièce, les blancs

denieis d'argent |jour 8 den. la pièce, etc.

L'' 20 septembre 1388, le roi ni.mda aux
généraux de faii'e fabiiquer de petits blancs

deniers a|)pelés demi-blancs h. l'écu, à 6 den.

de loi, argent-le-roi, et de 12 sols 6 den. de

poids au nuire de Paris ^3;, au cours de 5

deniers tournois la jiièfe , sur le pied de
monnaie vingt-cinquième, el de faire don-
ner aux changeurs, jiour chacun marc d'ar-

gent allayé à 6 den. de loi dudit argenl-le-

roi, 116 sols tournois.

Le 24 octobre, le roi manda aux généraux
de faire faire des demi-blancs 5 l'écu, qui
auraient d'un côté pour empreinte une cou-
ronne et une (leur de lis.

Le 11 septembre 1389, le roi envoya let-

tres au prévôt de Paris, jiar lesquelles il fixe

le prix des monnaies qui seules devaient

avoir cours par la suite; savoir, les francs

et les lleurs de lis d'or tin, tant du roi Jean

que ceux qu'il avait fait faire, à 20 sols tour-

nois la pièce. Les bons deniers d'or fia appe-

(51 150 piéees el un quart au marc.
("4) 200 pièces au maic.

M) 2.^0 pièces au marc.

\-î) 500 pièces au marc.

(5) '294 pièces au marc
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lés écus à la couronne, à 22 sols G deniers

tournois la pièce, les blancs iloniers h lYcu à

10 (l.'H. louriiois la pièce, les pilils blancs,

appelés demi-blancs ;i l'écu, h 5 deiiieis tour-

nois la pièce, les doubles tournois h 2 de-

niers liiurnois la pièce, les petits parisis et

les petits tournois à un demer parisis et à

un denier tmiinois la pièi'e, les petites mail-

li'S pour une maille tournois la pièce ; tontes

les autres monnaies mises au marc pour bil-

lon.

Le même jour, le roi manda aux géné-
raux des monnaies de faiie t;ibri(]uer des
blancs deniers à l'écu, au cours de 10 den.
tournois la (>ièce, à 5 den. 12 grains de loi,

dit argent-le-roi, et de (> sols 2 den. et le

quart d'un denier de poids au marc de Pa-
ris fl). De petits blancs à l'écu, appelés de-
mi-t)lancs, au cours de o deniers tournois la

pièce de semblable loi, et de 12 sols 3 den.

•i de poids au même marc (2) ; des doubles
deniers tournois à 11 den. 12 grains de loi,

et de li sols et les trois quarts d'un denier
de poids au marc (.'5). De petits deniers pari-

sis à un denier 16 grains de loi et de 15 sols

de poids au marc(i). De petits deniers tour-

nois à la même loi, et de 18 sols 9 den. de
l)oids (5), en donnant aux changeurs et mar-
chands, pour chacun marc d'argent allajé à

la loi de 5 den. 12 grains, 118 sols tournois,
et pour chacun marc d'argent allayé à la

même loi, de tout le noir, IH sols tournois,
en faisant crue, si besoin était.

Le dernier octobre suivant, les généraux
des monnaies mandèrent aux changeurs

,

qu'ils auraient pour chacun marc d'argent
apporté à la monnaie de Paris , allayé à 5
deniers 12 grains de loi, argent-le-roi, 6 li-

vres tournois , et pour marc d'argent du
noir, allajé h 2 deniers 12 grains de loi et

au-dessous, Ui sous tournois; cette crue fut

continuée par mandement du même jour.

Le 7 avril 1.391, le roi manda aux géné-
rauxdes moiuiaies de faire donner aux mar-
chands et changeurs dans toutes les monnaies,
de chaque marc d or hn, 10 sols touinois
de crue, outre le prix de 6tj livres 10 sols

tournois et pour chacun marc d'argent blanc
allayé à 5 deniers 12 grains de loi, dit ar-
gent-le-roi, o sols tournois de crue, outre le

prix de 6 livres tournois, et pour le marc
d'argent des doubles parisis et tournois, 118
sols tournois.

Le 28 juin l.'}92, le roi augmenta de 5 sols

le prix du marc d'or des matièi'es apportées
dans les monnaies du Dauphiné.
Le 23 mars suivant, le roi augmenta de 10

sous le prix du marc d'or lin, outre le prix
de 67 livres et de quatre sols le marc d'ar-
gent en doubles deniers tournois

, petits

parisis, petits tournois et mailles.

Le 23 juillet 1393, le roi manda aux géné-
raux des monnaies de faire fabriquer des

(1) li pièces cl un quart au marc.

(2) 118 pièces el deuiie au marc.

(3) 1 i8 pièces ei 3 quarts au marc.
ji) 180 pièces au marc.

(.5) 225 pièces au marc.
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petites mailles tournoisau cours d'une ma'lle
toiM'iiois la pièce, et un denier 3 grains de loi,

argent-le-roi, et de2.'> sols .'(deniers el trois

quarts de <letiiers de poids au marc de Pa-
ris (1), sur le pied de moiuiaie vingt-septième,
en fidsant donner aux changeurs et mar-
chands pour chacun marc d'argent allayé à
la même loi, G livies 2 sols loui'oois.

Le 22 juilh'l 139V, le roi manda (21 aux
généraux des monnaies de faire ouvrer des
deniers d'or lin, aiqielés écus à la c(juronne,
à G2 deniers de jioids au marc de Paris, et

de faire donner aux changeurs et m.irchands,
de chacun marc d'or lin , 08 livres 5 sols

tournois.

Le 12 janvier 139i, le roi (it fabricjner

des petits deniers parisis à un denier 16

grains de loi, argent-le-roi, et de 15 sols de
poids au marc de Paris, et donner aux mar-
chands et changeurs, |iour chacun marc mo'
nayé à la môme loi, G livres 2 sols 6 de
niers tournois.

Le 19 juillet 14-01, le roi ordonna une
pareille fabrication, en faisant donner aux
changeurs et marchands G livres 4 sols

tournois du marc d'argent.

Nous remarquons que pendant les révo-
lutions fiéquentes qui arrivèrent pendant
l'administration du gouvernement de la

France en liOl, et dans les années suivan-
tes, le prix de l'argent ne varia pas, et que
celui de l'or n'augmenta que de 5 sols. Voy.
les tables à la troisième partie de cet arti-

cle.

Le 10 juillet 1403 , le roi oraonna une
crue de o sols tournois sur le marc d'or en
deniers, de façon qu'il valut 67 livres 15
sols tournois.

Charles VI ayant été informé qu'il s'était

répandu dans le royaume un grand nombre
de monnaies étrangères ; savoir , croisais

d'Aragon, hardis de Bordeaux, esterlins d'E-
cosse, carlins

, parpilloles de Navarre , et

quarts de Savoie, et sendjlablement plusieurs
monnaies d'or, comme mailles du Rhin, dou-
bles écus et petits de Uainault, mailles de
(iueidre, florins de Chambre

(
(Cambrai),

mailles de Metz en Lorraine, petits florins

de Royne et écus de Liège, et que ces mon-
naies avaient cours pour un prix si haut,

qu'elles n'étaient point portées aux hôtels

des monnaies pour servir à la fabrication de
celles du royaume : fiour remédier à cet

inconvénient, il onlonna, par mandement
du 14 avril 1403, que les maîtres particu-

liers des monnaies auraient pour chacun
marc d'or, un quart de carat de remède,
au-dessus du remède accoulumé, et pour
chaque marc d'œuvre, 6 grains de remède,
outre le remède accoutumé, et le prix du
marc d'or augmenté de telle crue, qu'il sem-
blerait bon aux généraux des monnaies à
qui ce mandement est adressé, et de 7 sols

6 deniers le marc d argent.

Par lettres datées du même jour, Char-
les VI ordonna aux généraux des monnaies

(1) 503 pièces el 3 quarts au marc.

(2) Reg. E. fol. 120.
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de faire oxéciilor le mandement ci-dessus le

plus secrèlenie'il qu'il sei'iiit ])f)ssiljle ; ces

ïiiandrun'uls n'ayant point été exécutés, le

duc d'Orléans, par st;s lettres da 24 juin
suivaiit , ordonna aux généraux des mon-
naies de les faire exécute!' prompteincnt et

secrètement, de fiçon c)ue les princes étran-

gers n'en eussent point connaissance, et

d'envoyer deux d'entre eux dans les mon-
naies où leur présence paraîtrait nécessaire;

en (;onséqucnce de ces ordres, il fut déli-

béré par le com|itoir, que Jean le maréchal,
généial des mo wiaies, irait dans les mon-
naies de Saint-Quentin, de Tournai et de
Sainte-Menehould, et Pierre (ie cian, autre

général, dans celles de Koiu'n, de Saint-Lô,

d'Angers et de Tours ; le maréchal n'alla qu'à

Saint-Quentin et à Tournai, Gencian n'alla

dans aucune monnaie.
Le 2 avril li07, Charles VI renouvela les

anciennes ordonnances données sui' le l'ait

des monnaies, et fixa le prix des esjièces

d'or et d'argent
,
qui seules devaient avoir

cours dans le royauuie , et qui sont les

mômes que celles fixées par le mandement
du 11 septembre 1389,

Par les mômes lettres, le roi défend à tou-

tes |iersonnes do faire aucun contrat ou mar-
ché à souimes de marc d'or ou d'argent, ne
à pièces d'or: mais seulement à sols où à

livres.

Le 20 octobre lill, le roi manda (1) aux
généraux des monnaies de faire ouvrer des
blancs deniers à l'écu, au cours de 10 de-
niers touriiois la iiièce, à 5 deniers de loi, ar-

gent dit le-roi,et de 6 sous 8 deniers de poids

au marc de Paris et aux remèdes accoutu-
més , et des petits blancs à l'écu, appelés

demi-blancs, au cours de 5 deniers tournois

la pièce, do sendilable loi, et de 13 sous 4

deniei'S de poids au marc de Pai'is (2j.

Le 2 novembre suivant, le roi ordonna de

faire fabriquer des deniers d'or fin appelés

écus à la couronne, de 6V deniers de poids

au marc de Paris, en donnant au mailre des

monnaies demi-carat de remède , et aux
changeurs et marchands du chacun marc
d'or fin, 70 livres tournois.

Le 8 décen.bre, le roi lit fabriquer de pe-
tits deniers parisis, de la l'orme, poids et loi

de ceux qui avaient cours pour un denier
parisis la pièce, en donnant aux changeurs
et marchaiids, pour chacun marc d'argent

monnayé à la môme loi, 6 livres 15 sous.

Le 7 mai IVll, fut délibéré par M. le chan-

celier de France, en présence de iM. le chan-

celier de Guyenne, Jean le maréchal, Pieiro

Gencian, Loys Culdré ou CulJoé, Bernard
Braque et Jean Uemond le jfune, alors gé-

néraux des momiaies, que AI. le Dau[)hin

ferait en ses monnaies, au nom et armes du
roi, de tel poids et de telle loi ([u'avaieiit

les momiaies de France, les denieis d'or tin

appelés écus à la couronne, au cours de 22

sols 6 deniers la pièce , et de C4 deniers

(le poids au marc de Paris; des blancs de-

(1) Reg. E. fol. 88-2.

(2) ItiU pièces au marc.
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uiers au cours de 10 deniers tournois la

|)ièi:e, h 6 deniers de loi, argent-le-roi, et

de (j sous 8 deniers de poids au marc de
Paris, de petits blancs au cours di; 5 de-
niers tournois la pièce, de semblable loi, et

de 13 sous 4 deniers de poids au marc de
Paris (1), des doubles deniers tournois à 2
deniers de loi, argenl-le-roi , et de 13 sols

k deniers de poids au même marc (2^; des
petits deniers parisis à un denier obole de
loi, et de 10 sols de j)oids audit marc (3),

de petits deniers tournois à ladite loi, et de
20 sous de poids, des mailles à un denier
do loi, et de 26 sols 8 deniers de poids au-
dit marc (k).

Le marc d'or fin de701iv. ia sols tournois.
Le marc d'aigeiit allayé à la loi du blanc, 6

liv. 1.0 sols lonrfiois. Le marc d'argent allayé

îi la loi du noir, 6 livies 8 sols tournois.

Sous ce règne (oj, on fit trois monnaies
d'or nouvelles ; savoir : les écus couronnés
ou à la couronne ; les écus heaumes ; les

saints.

Les écus à la couronne furent ainsi appe-
lés i cause de la couronne qui était au-des-
sus de l'écu. Un auteur de ce temps-là les

apiielle simplement, couronnes, et Froissard
couronnes de France. Les écus d'or n'étaient

pas nouveaux en France , ils avaient eu
grand cours sous les règnes de Philippe de
Valois et du roi Jean sou fils, mais ils étaient

faits d'une façon différente des écus à la cou-
ronne ; cette monnaie fut ordonnée par let-

tres du 11 mars 138i, afin de chasser les

monnaies d'or étrangères ; ces écus étaient

d'or fin, de 00 au marc, et avaient cours pour
22 sols deniers tournois la pièce ; on eu
fabriqua beaucoup sous ce règne, et beau-
cou|) plus encore sous le suivant; enfin
sous Louis XI, on ne fabriqua point d'autre

monnaie d'or : ce qui a duré jusqu'au règne
de Louis Xlli (il faut eu excepter les henris
d'Henri II), alors on commença la fabrication
du louis d'or.

Dans le même temps que l'on fit les écus
d'or à la couronne, on fit aussi les blancs
et les deini-blaiics à l'écu; depuis ce temps
on netrcmve plus que trois lleurs de lis dans
l'écu , gravées au revers des monnaies de
France.
Les écus heaumes furent ainsi nommés du

casque ou heaume qui est sur l'écu : passé ce
règne, on ne fabriqua plus de cette monnaie,
non i>lus que de celle qu'on appela les Sa-
ints, qui furent faits en l.'i.2l, vers la fin du
règne de Charles VI ; lor>qiie l'on revint à
la liirle moinaie, on avait lait faire des écus
qui étaient d'or fin ; ils ne furent pas déli-
vrés, parce que le daujhin, qui faisait aussi
battre monnaie dans les villes de son parti,

en avait fait faire de semblables, mais qui
n'étaient pas de si bon or, afin de tirer par
ce moyen la monnaie du roi, qui était plus

(1)80 pièces au marc.
{i} iCO pièccsaii marc.
(3) 160 pièces au marc.
(l) HO pièces an marc.
(a) Charles VI.
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forlo : pour rein|itV^ljei', on ordonna, h' 11

a(u\t lV21,(nril serait l'iiiluiU' iiuuvL'lle luoii-

naie qu'on nouiiua SaltU, a cause que il'iui

côté la salutation anj^rlique y est roprésen-

lée ; ces espèces élaioul d'or lin, do G.'J au
marc, et avaient cours [tour ^o sols la [lièce,

les demis à proportion.

Henri II, roi d'Angleterre, pendant qu'il

posséda Paris, lit aussi l'airedessaluts, et quoi-

qu'il soit l'ait mention dans des titres de l'an

1229(1), d'une monnaie appelée saints, en
latin satutes, ce ne peut être (jucde ceux (pic

Charles, comte de Provence et roi de Sicile,

frère de saint Louis, lit l'aire, et ipii sans

doute avaient couis en France. Les autres mon-
naies d'or comme les royaux ou les deniers

d'oraux Heurs de lis, les moutons, les chai-

ses, ou les doubles d'or et le franc à che-
val, avaient commencé, comme nous l'avons

rapporté, sous les règnes précédents.

Pour monnaie d'argent, on fit des gros,

des demi -gros, et des quarts de gros; les

gros vallaient 20 deniers tournois, le demi
et le quart à proportion ; on fit aussi des

gros qui ne valaient que 15 deniers tour-

nois , des blancs et des demi-blancs ; les

blancs va'aient 10 dcnirrs, les demis à |)ro-

portion; on lit aussi des liards, des doubles

tournois et parisis, des deniers et des mail-

les : ces espèces changèrent souvent de

poids et de loi. Yoij. les Tables des mon-
naies d'argent.

§ 29 — Remarques. L'abrégé de l'Histoire

de Charles VI, qu'un trouve ensuite de celle

de Juvénal des Ursins, lait un fidèle portrait

des maux que causa l'airaiblissemeut des

monnaies pendant le règne de ce roi. Nous

y lisons li) que « deimis l'an lila que la

bataille iJ Azincourl se donna, il y eut en
France de grandes tribul.ilions et pertes pour
le sujet des monnaies et couronnes, qui ayant

au commencement été forgées pour 18 sols

seulement , commencèreni insensiblement

à monter à 19 et à 20 sols, depuis toujours

en montant petit à petit jusqu'àOfrancs, avant

que cette extessive valeur tût réglée; iiareil-

iement toute autre monnaie monta au pro-

rata, chacune en sa quantité ; il courut lors

une monnaie qu'on nomma Uourettes, ou
lleurettes, qui valait 18 deniers ; mais enliu

tllel'ut remise h 2drniers,puisonlesdé!'endit

tout à t'ait, tellement qu'elles n'eurent plus

de cours, pour ce il y eut plusieurs riches

marchands qui y perdireutgrandemeut: aussi

du temps qn'icelle monnaie avait cours pour
SI grand prix, cela était fort au préjudice des

seigneurs; car les censiers qui 1 ur devaient

argent vendaient un septier de blé 10 à 12

francs, et pouvaient ainsi payer une grande
censé par la vente de 8 à 10 septiers de blé

seulement : de quoi plusieurs seigneurs et

pauvres gentilshommes reçurent de grands
dommages et pertes; cette Iribulaliou dura
de|)uis l'ai lilo jusqu'en l'an li21, que les

choses se remirent à un plus juste point

touchant les monnaies ; car un écu fut re-

(I) Yovez ci-3prùs.

(i) l'âge W9.
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mis à 2i sols, puis on fit des blancs dou-
bles de la valeur de 8 cleni(M-s, et toute an-
tre monnaie fut à l'équiiiolent reiiiise cha
cune à sa juste valeur et (juantité ': or, en
icelle année que les monnaii.'s furent remi-
ses c\ leur règle et légitime valeur , cela
fit naître quantité de procès et de grandes
dissensions entre plusieurs habitants du
royaume , îi cause des marchés qui avaient
été faits dès le lein|)s de la susdite faible

monnaie, qui pour ce temps courait ; c'est

à savoir, 1 écu à 2V sols et les blancs pour
8 deniers, conmie il vient d'être dit, en quoi
il y avait grande décevance, tr()m|>erie et

confusion [lour les acheteurs. »

La guerre qu'on avait à soutenir contre
l'Anglais était la cause ou le prétexte de ces
all'aiblissements; c'est ce que le roi dit lui-

même dans une de sesordonnances du 7 mars
1V18, par laquelle il augmente le prix de
l'écu d'or de 20 sols tout d'un coup, et de
30 sols qu'il valut dans la suite, il le fit va-

loir aO sols. Son mandement porte, que c'est

pour résister à notre adversaire d'Amjleterre,

et obvier à sa damnaOle entreprise... attendu
que de présent nous n'avons aucun autre re-

venu de notre domaine, ne autrement, de quoi
nous puissions nous aider, etc.

Le roi d'Angleterre ayant été ensuite dé-
claré régent et héritier du royaume par les

artifices de la reine, au i)réjudice du dau-
phin véritable successeur, l'Anglais, qui ne
quittait pas le roi, et qui le gouvernait ab-
solument, lui Qt convoquer les é'ats du
royaume à Paris le 6 décembre 14-20. Jean
le Clerc, après avoir reipiis aide pour con-
duire le l'ait de la guerre, remontra ensuite
que (1), la monnaie était faible et altérée, ce

qui était an grand dommage de la chose pu-
blique, auxquelles choses fallait prompte pro-
vision, et qu'ils y voulussent adviser : il fut
répondu, de la part des trois états, qu'ils

étaient prêts et appareillés de faire tout ce

qu'il plairait au roi et en son conseil d'ordon-
ner : en conséquence de quoi il fut or-
donné qu'on ferait une mani're d'emprunt
de mures d'argent, qu'on mettrait à la mon-
naie au prix que l'on dirait, et de ce qui va-
lait huit livres le marc d'argent, et qui serait

mis à la monnaie, ils en auraient sept francs,
et non plus, qui était une bien grosse taille,

dit Juvénal des Ursins. La chose fut exécu-
tée, et l'impùt des marcs d'argent ne fut pas
seulement mis sur les bourgeois et sur les

marchands, mais aussi sur les gens d'Eglise.

Ensuite, par lettres données à Paris le 19
décembre 1+20, et par le mandement des
généraux des monnaies du 26 avril li21, il

fut ordonné qu'on fabriquerait sur le pied
de foi te monnaie, des deniers d'or tin, ap-
pelés écus, de 66 au marc, au cours de 22
sols 6 den. la {)ièce, le marc d'or 72 livres.

Des gros d'argent à il den. 12 grains, de 86
un ijuart au marc, au cours de 20 deniers la

pièce, le marc d'argent 7 livres. La forte

monnaie n'eut cours ((ue le 26 juin 1V21.

Le roi mourut le 21 octobre ii22 ; Mons

(1) Juvénal des Ursins, p. 583.



615 FRA DICTIONNAIRE DE NUMISMATIQUE. FRA 616

Irelet dit qu'on donna eti aumône à 16,000

personnes, à chacun trois hlnncs , monnaie
royale. Un aulie dit, liuil doubles, valant

deux deniers tournois, n'y ai/ant lors plus

grande ni phis petite monnaie, si ce n était or.

Hehri V, roi d'ADsletorrc, ayant usur|)6

luui partie du royaume de France, y fit faire

une monnaie d'or, qu'on appela angelots,

de ce qu'un ange ti(;nt dans l'écussou les

armes de France et d'Angleterre. Yoy. lo

mot Angelots, où cette monnaie est détaillée.

Vers la lin du règne de Charles \'I le marc
d'argent valut 7 livres, le marc d'or 7(5 livres

5 sols. Le roi d'Angleterre ne s'écarta pas

de ce prix pendant au'il fit battre monnaie
en France.

§ 30.— Des monnaies que les rois d'Angleterre firent

frapper en France (1418).

Pendant que le dauphin et la reine, veuve
de Charles VI, partageaient le royaume en
deux factions, Henri V, roi d'Angleterre,

descendit en France avec une puissante

armée, et se rendit maître de la meilleure

partie de la Normandie. La reine et le duc
de Bourgogne, ennemis mortels du dauphin,
abusant de la faiblesse de l'esprit du roi, lui

persuadèrent de donner Catherine de France
salillcenmnrige ii Henri roi d'Angleterre, qui
l'avait fait demander. Le mariage fut célébré

le 21 mai 1420. Charles VJ, en considération

de cette alliance, déclara son gendre régent du
royaume de France, et son successeur à la

couronne ; on revint ensuite à Paris, où le

roi d'Angleterre fut reconnu régent : Char-
les VI, dans une de ses ordonnances pour
les monnaies, appelle Henri V « notre iils

le roi d'Angleterre , héritier et régent de
France. »

Pendant le règne de Charles VI, le roi

d'Angleterre fit fabriquer en Normandie

,

dont il était le maître, des saints et des de-
mi-saluts, des blancs et autres espèces, au
môme litre et au même poids que les mon-
naies du roi, sur lesquelles il faisait graver
ces mots : Hœres Franciœ.
Nous lisons dans le Journal de la vie de

Charles VI que « le roi Henri fit forger une
petite monnaie qu'on nommait double, qui
valait trois mailles ; en commun langage on
les appelait niquels. Il ne courait autre mon-
naie pour lors, et quand on en avait pour
100 llorins, c'était la charge d'un hounne,
c'était bonne monnaie jiour son prix; outre

fit forger blancs doubles. »

Henri V, roi d'Angleterre, mourut au bois

de Vincennes le 29 août 1V22, et Charles VI,

roi de France, le 20 octobre de la même
année. Henri V laissa deCatherine de France,

sa femme, Henri VI, âgé seulement de deux
ans, qui lui succéda ; il fut proclamé à Paris,

roi de France et d'Angleterre le 12 novembre
1422 : le môme jour, le duc de Hrthfort son
oncle, qui avait pris la (jualité de régent, du
consentement de Charles AI, d'aboid après
le décès de Henri V, ordonna que les arrêts

seraient rendus au nom de Henri \l et scel-

lés de son sceau, et (jue les nioijuaies se-

raient frappées à ses coins et à ses armes.

Cela dura pendant l'espace de quatorze ans,

que les Anglais furent maîtres de Paris, d'où
ils ne sortirent que le -3 avril 143G; ils firent

JjatlK,' plusieurs momiaies d'or, d'argent et

debillon qui eurent cours dans les villes sou-
mises à leui' obéissance, f'oy. dans les ta-

bles (m' jiartie de cet article), le titre, la

loi, le poids et la valeur de ces espèces.

On a toujours cru que les Anglais, pen-
dant qu'ils furent maîtres de Paris, ne firent

frapper pour monnaie d'or que des saints

et des angf'lots ; ce|iendanl nous trou-

vons qu'ils firent faln'iquer des francs d'or,

ap|)elées francs d'or à cheval : ils firent en-
core fabriquer d'autres espèces ap[)elés no-
bles, ainsi qu'il est jiorté dans une ordon-
nance pour le cours des monnaies, faite par

Henri VI au mois de janvier 1426, dans la-

quelle il est fait mention des nobles, demi-
nobles et quarts de nobles que l'on faisait

faire alors dans les monnaies de France.
Nous avons dit que les saints commencè-

rent sous la fin du règne de Charles VI :

quant aux angelots, il y eut une monnaie
d'or sous Philif)[)e de Valois qui porta ce

nom, mais elle était d'une figui'e dilférente

de celle-ci. Nous lisons dans un ancien ma-
nuscrit, qui paraît être environ de ce temps-
là, que le roi d'Angleterre fit faire celte

monnaie, qui était d'or Un, à plus haut titre

qu'aucun de ses voisins, espérant par ce

moyen aliéner l'amitié des Français de Char-
les Vil, qui en même temps avait été con-
traint d'em|)irer beaucoup sa monnaie ; ce

que Henri VI ne lit point pendant qu'il fut

maître de Paris.

Cejicndant les monnaies de Charles VII,

étant plus laibles que celles de Henri VI, at-

tiraient toute celles de l'Anglais qui étaient

plus fortes ; c'est ce qui obligea Henri VI de
les décrier, ainsi qu'il le dit lui-même dans
une de ses ordoimances, dans laquelle, jiar-

lant du roi, il dit : Charles, qui se dit dau-
phin, notre adversaire ; dans une ordonnance
antérieure à celle-là, qu'il fit pour diminuer
le cours di'S monnaies de Charles \III, à
cause qu'elles étaient faibles, le roi d'Angle-
terre parle de !a sorte: « Voyant que l'en-

nemi et adversaire de nous et de notre

royauuie, qui s'ingère de porter nos armes
de France, s'est ellorcé et s'etl'orce chaque
jourde faire faireà nosditesarmes^e Fiance,
doubles deniers de moindre poids et aloi(pie

ceux de notre très-cher père et aïeul le roi

Charles, etc. »

La dernière des monnaies que l'on attri-

bue aux rois d'Angleterre est un gros d'ar-

gent fin fait à Calais, Villa Calisie : Henri V
y en fit faire qui étaient à 11 deniers d'argent
fin , et pesaient justement un gros ; ceux
d'Henri VI et ceux d'Edouard IV ne pesaient
que 2 deniers 18 grains ; ceux d'Henri M
étaient à 10 deniers 18 grains de loi, et ceux
d'Edouard IV à 10 deniers seulement.

§51.— C/mr/.s VII.

Charles VII commença à régner le 21

octobre 1422. Pendant son règne on ne Ut

jioinl de monnaies qui n'eussent été connues
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sous les règnes précédenis; savoir, des écus
d'or à la couronne, (]ni d'un lùlé avaient

jutur efligie un Ocusson l'iuiri^é tle tiois

iU'urs, surmontées d'uni- courcmne lerniée,

avec celte inscription : Carulus septimus Dei
(jratia Fraucornm tes; au revers, une grande
croix tleuronnce, et qua're couronnes, dont
cti'acune remplit un vide de la croix, le

bonnet de la couronne se trouvant en dedans
de la croix, et jiour légende : CItristus régnai,

vincit, imperat. Us furent d'abord au titrii

de 23 carats |, à la taille île 60 .m marc, du
poids de 1 gros 4 grains J cliacun, et avaient

cours [lour 22 sols : on en changea souvent
le poids, le litre et la valeur (1). Ces diil'é-

rents écus d'or n'étaient distingués les uns
des autres que par (|uel()ues petites marcpies,
iju'on mettait dans la légende ou ailleurs,

connue une couronne, une croix, un clul-

ti;au, une molette, une ancre, un croissant,

un navire ou vaisseau, une tleur de lis, ou
autre chose semblable.

Pour distinguer ceux que l'on tit en li3o
d'avec les autres, on mit des tleurs de lis et

des couronnes à côté de l'écu. Les espèces,

dites francs à cheval, avaient pour effigie

un cavalier casqué à giillage, cuirassé, et

son cheval caparaçoiiué. Les moutons d'or

ont pour eiligie un mouton ou jigneau

,

jiorlant une longue croix, ornée d'une ban-
nière, avec »elte inscription : Agnus Dei,

qui, etc.; sous les pieds de l'agneau sont
ces lettres: K. F. R. X.; au revers une croix
fleuronnée et tréllée, et quatre fleurs de lis

qui remplissent les quatre vides de la croix,

avec la légende : Christus régnât, etc. Ces
espèces étaient du même titre, poids et

valeur, que celles fabriquées sous le règne
de ses prt^ilécessenrs.

Co roi fit encore fabriquer Jâutres écirs

d'or qui avaient, du coté de lefligie, un
écusson écartelé de deux dauphins et de
tleurs de lis, surmonté d'une couronne fer-

mée ; pour inscription : Karolus D. G. F. R. ;

au revers une granile croix tleuroniiée, cha-
que bout de la croix se terminant par une
fleur (le lis ; quatre autres reniplissent les

vides de la croix, dont chacune est surmon-
tée d'une couronne fermée, de laquelle elle

se trouve séparée par un cordonnet festonné,
avec la légende : Christus régnât, etc. Ces es-

pèces sont aux mêmes litre, poids et valeur
que les écus à la couronne.
Nous observerons que Charles VII est le

premier qui ait porté le nom de dauphin de
Viennois : la province de Dauphiné fut

cédée par Humbeit, dauphin, à la maison de
France, à condition que le tils aîné de la

couronne porterait le nom de dauphin; c'est

en cette qualité que ce roi arbora deux dau-
phins dans ses armoiries, et qu'il fit faire
celle fabrication pour faire connaître, par
ses monnaies, que le Dauphiné lui apparte-
nait; ces écus furent fabriqués à Bourges,
où ce prince s'était retiré, n'étant encore
que dauphin ou régent de France, pendant
la vie du roi, qui élail devenu incapable de

(I) Voyez les Tables.
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gouverner : il lit un grand profit sur les

nmnnaics, en attirant celles du royaume,
qui étaient plus fortes (jue les siennes;
mais il revint à la forte monnaie après la
mort de son père.
Pour monnaie d'argent, Charles VII fit

fabriquer des gro.s et des demi-gros d'argent
fin, des piaiiues, lelhs ijuc culles que le roi
de Bourgogne faisait faire dans les Pays-Bas :

celles du roi se fabri(|uaient h la monnaie
de Tournai; elles étaient d'argent fin, ainsi
que les gros tournois, cl pesaient environ
(j8 à 69 grains.

Jacques Cœur en fit faire de jiareilles
jiendant qu'il fut maître de la monnaie de
Bourges : ces gros sont d'argent fin, du
l)oids d'un gros; nous remarquons (jue le

nom de la ville de Bourges, où ils ont été
fabriqués, y est marqué, ce qu'on ne prati-
quait plus depuis le commencement de cette
troisième race. C'est eu quelque façon à ce
Jacques Cœur qu'on est redevable îiu réta-
blissement des monnaies, en les faisant
fabriquer sur le fin. Lorsque le roi n'était
encore que dauphin, il se relira à Bouiges
en 1418, où la chambre des monnaies fut
transférée : Jacques Cœur, né dans cette
ville, fut maître de celle monnaie en 1433;
il le fui aussi de celle de Paris, lorsuu'elle

y fut rétablie en 1436.

On fit quantité de monnaies de billou
sous ce règne, qui étaient les mômes que
sous les règnes précédenis; savoir, des
grands blancs, des demi-blancs, des doubles
et des deniers parisis et tournois.

Charles VII, dès l'an 1418, avait pris la
qualité de régent du royaume; son père,
comme nous l'avons déjà dit, élail devenu
incapabU.' du ëouveinemeni par une fâdieose
mahdie, qui dura presque toute sa vie. La
reine, de son côté, i)rit, la qualité de régenlc
du royaume, et établit deux cours souve-
raines, l'une à Amiens, l'autre à 'l'royes en
Chamiiague; le dauphin, qui s'était retiré
à Bourges, y établit un conseil et une cour
souveraine, pour la conduite des alfaires
du royaume, et fit battre monnaie dans la
plu(»art des villes de son parti, aux coins et
armes du roi; ce qui est prouvé jjar une
ordonnance de Charles VI du 12 octobre
1421, et par plusieurs autres.

Le dauphin employait toutes sortes de
moyens pour être en état de iési>leràses
ennemis, et pour se conserver le royaiuue
qu'on voulait lui ôler. Dans cette extrême
nécessité, l'atraiblissement des monnaies
était un des plus prompts el des plus as-
surés moyens pour avoir de l'argent (T;
c'est pourquoi il les atlaiblissait presque
tous les mois, et même plus souvent, en
sorte que le marc d'argent qui valait dans
les lieux qui lui étaient soumis, le 3 mai
1418, 9 livres, en valut 90 au mois de jui!
let 1422, et le gros tournois, qui valait

20 deniers, ([ui était à 5 den. 8 grains de
loi,de80au marc, n'était alors qu'a 8 grains
de loi, el de 120 au marc; ainsi le marc

(I) Vojcï les Tubles.

-20
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d'argent dont on payait aux monnaies 90
livres, s'exposait, étant conveiti en monnaie,
pour 3(}1 liv. 10 sols; de sorte que le roi

tirait 270 liv. de prolit sur chaque marc
d'argent qu'il faisait convertir en monnaie:
il tirait pareillement un f^rand prolit sur l'or,

carie marc d'or lin, (]ui était lixéà 320 livres,

valait, étant converti en monnaie, i)rès de
28i7 livres, l'écii s'exposant pour M liv. (1).

Le dau|ihin faisait faiie ses monnaies plus
basses ou de moindre valeur que celle du
roi son père; par ce moyen, il les atiiiait

presque toutes, ce qui ne causait pas un
petit embarras aux Anglais ; dans les lettres

du 12 octobre 1421, concernant le cours
des monnaies, le roi dit qu'ayant fait faire

de la forte monnaie en ditrérents lieux, en
conséquence de la déclaration du 19 décem-
bre, rendue en présence des états tenus à

Paris : « Nous n'avons voulu qu'il n'en fût

fait encore aucune délivrance, pour les

grandes fraudes, mauvestifs et déceptions

que celui qui se dit dauphin et ceux de sa

partie y avoient commencé à faire, qui fai-

soient forger h nos coins et armes gros de
petite valeur, en intention de tirer et atlraire

par devers eux les b.ons gnjs que faisions

faire, pour en enrichir et pourvoir notre

peuple de leur monnaie, si la nôtre eût
couru sur ledit pied. »

Le 22 mai 14-22, on décria tous les gros,

parce que le dauphin les avait contrefaits;

« il y eut grand murmure du peujjlo, qui
perdoil moult, parce que le meilleur ne leur
valoit qu'un denier ou un tournois. » Char-
les Vil, rec^mnaissant le préjudice que le

surhaussement du prix du marc d or et

d'argent causait h la France, revint à la

forte monnaie à la lin du mois d'octobre
1422, c'est-à-dire, 8 ou 10 jours après la mort
de son père, qui y était aussi revenu au com-
mencemontde l'an 1421; alors le marc d'ar-

gent tin qui valait 90 liv. fut mis à 7 liv. 10
sols, le marc d'or Un no valut que 90 livres,

et l'écu d'or, qui valait 40 livres, fut mis à

20 sols; ainsi la diuiinutioi du prix du
marc d'or et d'argent et des monnaies, fut

faite de {J, c'est-à-dire, qu'une personne
qui avait 40 liv.de la faible monnaie, n'avait

plus qu'une livre de la forte monnaie. Cette
forte monnaie, qui eut cours au commeu-
cenient du règne de Charles VII, ne dura
pas longtem[)s; il fut obligé de l'allaiblir

pour résister aux Anglais, qui étaient maî-
tres d'une bonne jjartie du royaume; mais
ces all'aiblissenients ne furent p.is si grands
que les premiers, car le marc d'argent no
valut pas davantage (pie 15 ou 20 liv., et

mémo il demeura |) u de temps à ce prix-là;

enlin les Anglais ayant été chassés du
royaume le 21 avril 1434, les désordres des
monnaies cessèrent, et, sur la fin du règne
de Charles VII, le marc d'argent valut 8 liv.

15 sols, le marc d'or 100 liv.

Le 3 avril 1436, Paris ayant été réduit à

l'obéissance du roi dès le 12 mai, Jacc[ues

Cœur étant maître de la monnaie, on fabriqua

(i) Le Blanc ,
page '246.

des écus d'or à la couronne, qui avaient

deux (leurs de lis couronnées à côté de

l'écu; ils étaient d'or Un, de 70 au marc, et

valurent 25 sols : on fit aussi des blancs

à l'écu, qui avaient trois couronnes dans
trois deuii-compas autour de l'écu, de 3 de-

niers de loi, argent le roi, de 80 au marc,

qui valurent 10 deniers tournois la pièc'e.

Le 18 juillet on donna cours à ces moimaies
fiour le prix que nous avons annoncé, et

l'on décria toutes celles d'Angleterre.

Le 7 juin 1436, on permit le cours des
monnaies suivantes :

Ecus d'or lin, pour 27 s. 6den.
drands blancs 10
Petits blancs 5
Doubles 2
Gros tournois 2 6
Toutes les autres monnaies furent dé-

criées.

En Normandie les mêmes espèces y eurent
cours |)0ur un prix différent, et on permit
celles d'Angleterre, de Flandre et de Bre-
tagne, savoir :

Les écus, pour 30 s.

Les blancs 11 den
Petits blancs 5 oboles
Gros tournois 2 9
Gros d'Angleterre 3
Plaques de Flandre 15
Blancs bretons au chapelet. 9
Le même jour, c'est-à-dire, le 7 juin 1456,

on permit encore le cours des monnaies
suivantes :

Gros du Pape
Gros de Provence

,

Gros de Milan )
"'^'®'

Blancs de Bar
j
7 deniers oboles

Blancs de Lorraine ' lourn.
Morlans 2 oboles.
Liards 3
Blancs de Bretagne à la forge 12 deniers.
Dans cette ordonnance du 7 juin, on donna

cours aux monnaies (pie le dauphin faisait

faire en Dauphiné pour le même prix (pie

celles du roi, qui mourut le 22 juillet 1461.

§ 32.— louis J:/.

Louis XI succéda à Charles Vil, son père,

le 22 juillet 1461. Sous ce règne on fabriqua
en France et eu Dauphiné, pour monnaies
d'or, des écus d'or et des demi-écus, (jui

avaient pour efligie un écusson écarlelé,
llanqué de Heurs de lis et de dauphins; l'é-

cusson surmonté d'une couronne fermée
avec les armes du l)au|ihiné; pour inscrip-

tion -.Ludov. D. G. Fnmc. rex; au revers,
une grande croix lleuronnéc et iréllée, les

vides de la croix remplis pardeuîf dauphins
en rond, la tête du côté du dehors de la

croix, et deux fleurs de lis ayant la pointe
en dehors, avecla légende :r/ir(s<. regn. vinc.

!»i/j. Ces écus étaient au titre de 23 carats |-,

à la taille de 71 au marc, et eurent cours
pour 22 sous parisis.

On fabriqua encore des écus d'or qu'on
appela écus d'or au soleil, qui ont pour efli-

gie trois fleurs de lis , surnioutées d'une
couronne ouverte, au-dessus de laquelle est

14 deniers tour
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un soleil, avec cette iiiS(ii|ilioM : I.udor. I>.

(i. Franc, rex ; au revers une jjrande croix

eoni|Hisée et barrée, <h eiiaque bout do la-

i|ii('lle il y a une Heur de lis ; pour légende:

Christ, regn. viiic. imp. Ces écus sont, ainsi

<|ue les autres, au litre de 23 carats 4. «'> '>•

taille de 70 au marc, du poids chacun de 65

grains, et uni eu couis pour 2-2 sols parisis.

I.e 2 novembre 1V73, ou cessa la l'abrica-

tion des écus d'or h la couronne, et on lit <i

leur place les écus d'or au soleil, qui avaient

un soleil au-dessus de la couronne, et point

de fleurs de lis à côté de l'écu : depuis ce

temps, on a toujours continué de melire un
soleil surles écus d'or, ipii, à cause de wla,

sont appelés Irès-souvcut écus sol, ou écus

d'or sol.

Pour monnaie d'argeni, Louis XI fit faire

dans tous ses Etats des groseldesdeini-gros

qui étaient à 11 deniers 12 grains de loi, ar-

gent le roi; les gros pesai''nl nrès d'une

draclime, et valaient 2 sols (î deniers, les

demi-gros 1 sol 3 deniers. Le mari: d'aigent

8 livres 15 sols. Alors le roi ne prenait sur

chaque marc d'argent en œuvre que 5 sols,

et sur le marc d'or, (pii valait 100 livres au
commencement de son régne, 25 livres 5
sols; les monnaies étaient bien réglées, le

désordre avait cessé dès qu'on eut cljassé les

Anglais du royaume.
En billon, on lit des blancs et des demi-

blancs à la couronne et au soleil, comme on
avait fait des écus d'or à la couronne et au
soleil , des doubles tournois, des deniers

tournois, des deniers parisis et des oboles,

des liards et des hardis, que l'on fabriqua par

ticulièrement pour les provinces de Guyenne
et de Dauidiiné . où on avait d'ancionnelé

coutume de les fabriquer; savoir, les bardis

en Guyenne, les liards en Uauphiné (1).

On lit encore à Bordeaux des deniers qu'on
appela bouidelois; ils n'eurent cours que
dans la Guyenne.

Telles furent les monnaies d'or, d'argent

etdebillonquifurent f;ttri(|uéessousle règne
de Louis XI ; cellesqui furent faites enDau-
phiné étaient ditl'érentes de celles qu'on fai-

sait en France, par l'écusson, qui est tou-
jours écartelé de France et de I)au(>hiiié, et

par des dauphins qu'on mettait nrdinaire-

nient aux angles de la croix, ou ailleurs : il

parait, par les ordonnances, que le cours
des monnaies étrangères fut permis; les écus
vieux, les royaux, les francs à pied et à che-
val étaient des monnaies des règnes précé-

dents; ils eurent cours sous celui-ci, et

«("'mu sous les rè,.^nes suivants, jusqu'à
Louis XllI. Le peuple jirenait la liberté de
donner cours aux monnaies étrangères pour
jilus qu'elles ne valaient; ce qui était cause
(lu'on transportait hors du royaume les mon-
naies du roi, qu'on convertissait en ces mon-
naies étrangèi-es. Le roi, jionr eiupèclier ces
désordres, qui allaient à épuiser l'Etal des
matières d'or et d'argent, ordonna, par une
iléclaratioij du V janvier 1V70, que les mon-
naies suivantes auraient seules cours pour
le prix qui y est désigné; savoir :

(I) Oriloniiance iW'Loui» XJ.
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Les écus d'or «]ue l'on laisail alors de 2 de-

niers 11) grains de poids, pour 27 s. G d.

Les demis 13 9

Les royaux Lg 2 d. 23 grains. 30
Les écus vieux

(

°

Francs à pied et à cheval, id. . 30
Ecus de Toidouse de 2 d. 23 gr. 27 6
Moulons d'or du Montpellier de

2 den. 15 grains 15
Gros d'argent 2 6
Grands blancs 10
Petits blancs 5
Hardis) -. q
Liards }

" "*

Doubles, deniers iouroois et pa-
risis 2
On ne put décrier tout d'un coup les mon-

naies étrangères qui étaient tolérées dans le

l'oyaume. sans troubler beaucoup le com-
merce ; elles continuèrent encore d'y avoir

cours depuis le 1" mars jusqu'au 1" juîti,

conformément à cette ordonnance du k jan-
vier li70, dans laquelle le nom et le poids
de ces espèces sont désignés ; nous les rap-
portons ici, pour faire connaitre quelles es-
pèces avaient cours alors, tant en France que
dans les [lays étrangers.

Monnaies d'or.

Lions de Flandre, de 3 den. 8 gr. 33 s. 4 d.

Florins nouveaux, avec un saint

André, de 2 den. 15 grains. 32
Florins du Rhin des 4. seigneu-

ries, de 2 den. 15 gr. ... 32 1

Florins au chat, de 2 den. 12 gr. li 2
Florins d'Ulrecht, de 2 d. 15 gr. 21 3
Nobles henris, de 5 den. 8 gr. 56 8
Saints 28 4

Demi-nobles 28 k

Nobles édouards, de 6 den. . 63 i

Ide
Savove v

a^v!g^ri<'^2d.l6gr.26 8

de Bretagne)

ide
Venise 1

de Milan Wle2d.l7gr. 28 10
de Rome \.

Clincarls de Guillemus, de 2 d.

20 grains ii

P-'-MdelBlrbant''«2d.l4g.20 10

Dordres de Philippe, de2d. 14 gr. 16 8
Ridres de Flandre, de 2 d. 20 gr. 30
Bandes d'Espagne» ,3 . .g „

Henris d'Espagne j"®'*''' ^'''''^- '^^ "

Ecus de Béarn, de 2 d. 15 gr. . 25
Ecus d'Aragon, de 2 d. 12 gr. . 22 6

Monnaies d'argent.

Ide
Flandre \

de Béarn / „

d'Angleterre nouveaux

i

d'Es(i:igne, dits royaux'
Virelans de Flandre . . . . i2d.ob
Gros de Bretagne 2 8
Targe5 11

de Béarn à deux vaches '

de Savoie

Blr.us {de Lauzanne ) Os. 8 d.
de Provence
lie Milan
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Gros d'Angleterre anciens . . 2 s. 8 d.

Deini-qu.'iris à proportion; . .

Ide
Savoie \

de Provence f n •>

de Gènes • • •
.i

de Dauphiné '

Doubles d'Aragon 9

Gros de Navarre 1 2
Autres 11

Blancs de Navarre 5 oboles.

Hardis de Morlans 2 oboles.

Les étrangers liraient les écus d'or et les

grands blancs de France pour fabriquer leurs

monnaies : pour empocher ce transf)ort

,

apiès [ilusieurs délibérations, il fut résolu,

le h- janvier 1V73, que le cours en serait

haussé, le poiiis affaibli, et le prix du marc
d'or et d'argent augmenté ; alors le marc d'or

valut 110 livres; le marc d'argent 10 livres.

Il fflllut augmenter aussi le cours des es-

pèces d'or, d'argent et de billon, tant de

France que dos pays étrangers, qui avaient

cours dans le royaume, ce qui fut publié le

8 janvier, savoir :

Les écus d'or .... 30 sols 3 deniers.

Les gros d'argent. . . 2 9

Grands blancs. ... 11

Hardis 4
Liards 2
Deniers parisis. ... 1 parisis.

Deniers parisis. . , . 1 tnurn.

On toléra encore le cours des monnaies
étrangères rapportées ci-dessus.

L'ordonnance du 4 janvier 14'/3 n'étant

pas e\éculée ,
par rapport au transport des

monnaies de France hors du royaume, le

roi, par une autre ordonnance du 2 novem-
bre 1475, augmenta le prix du marc d'or,

qu'il fixa à 118 livres 10 sols, et laissa le

marc d'argent à 10 livres ; les écus au soleil

valurent 33 sols , et les blancs 12 deniers.

On décria toutes les monnaies étrangères,

excepté celles du roi d'Angleterre, des ducs
de Bourgogne et de Bretagne; celles-ci fu-

rent décriées le 1" octobre 1479 (1); mais le

roi d'Anglelerr3 s'en étant plaint, on en per-

mit le cours par une déclaration du 7 jan-

vier suivant.

§ 33. — Remarques. 1° Entre plusieurs or-

donnances que Louis XI fit pour les mon-
naies, celle du 2 novembre 1475 déclare

nulles toutes les grâces qu'il peut avoir ac-

cordées par im[)ortunilé ou auliement aux
faux moimayeurs, et généralement à tous

ceux qui avaient contrevenu aux ordon-

nances pour les monnaies , avec défense au
chancelier de les sceller, et aux autres ofli-

ciers d'y avoir égard.
2" Le roi, ne voulant pas souCFrir ce que

la nécessité et les circonstances des temps
avaient fait tolérer à s"s prédécesseurs, au
j>i'éjudice des droits de la couronne, envoya
son chancelier au duc de Bretagne, lui signi-

fier entre autres choses, i/tie s'il continuait à

faire battre lu monnaie d'or, il lui déclarerait

la (jnerre: cette déclaration, ou d'autres

causes qu'on peut voir dans l'histoire de ce

(l)Reg.F. fol. 105.
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temps, furent l'occasion d'une guerre à la-

quelle les ennemis du roi donnèrent le nom
spécieux de bien public; elle fui terminée par
le trailé fait au bois de Vincennes le 1" oc-

tobre 1465 ; une des conditions du tiailé fut

que le duc de Bretagne pourrait iaire battre

monnaie d'or à son coin; le mi lui en fit

expédier lettres le même mois, lescjuelles

furent registréesau parlement elàla chambre
des monnaies ; dans ces lettres, le roi recon-
naît que les i)rédécesseurs du duc de Bre-
tagne ont joui du droit de faire faliriijuer

monnaie d"or, blanche et noire. Le roi pei'-

metiait par ces mêmes lettres le cours de ces
monnaies par tout le royaume, en gaidanl,
quant à l'or, le poids et le titre selon les

ordonnances royaux: sans doute la nécessité
de séparer ses ennemis arracha au roi cette

permission; car il est constant (jue les ducs
de Bretagne n'avaient pas ce droit; cela est

si vrai, qu'en 1391 Charles VI, aïeul de
Louis XI, envoya, le 26 janvier, le duc
deBerri, accompagnédeplusieurs personnes
considérables du conseil, au duc de Bre-
tagne, pour se plaindre de ce qu'il faisait

battre monnaie d'or et d'argent, ne devant la

faire que noire, c'est-à-dire de billon. Les
envoyés du roi soutenaient, quod ipse nec

prœdecessores ducis Britanniœ non poterant,

nec facere debebant, nisi monetam nigram
cerli ponderis et taloris, et nihilominus fece-

rat, et fieri faciebat albam, quod erat in prœju-
diciain domini régis.

3" Louis XI sétant réconcilié avec son
frère Charles, lui persuada de changer la

Champagne et la Brie, qu'il avait eues en
apanage par le traité de Péronne, contre le

duché de Guyenne, outre la rivière de Cha-
rente, le pays d'Agenois, le Périgoi-d, le

Quercy, la Sainlonge, le gouvernement de la

Rochelle et le bailliage d'Aunis, et lui ac-
corda le droit de faire baltre monnaie d'or et

d'argent. Le roi accorda le même (irivilége

au prince d'Orange, dont la ])rinci|)auté rele-

vait du comté de Provence; le roi René de
Sicile en engagea l'hommage, le ressorte! la

souveraineté à Louis de Clullons, prince d'O-
range, dont le lils nommé Guillaume en
traita avec le roi le 10 juin 1475; dès-lors

cette princi[iauté fut allachée au Dauphiné:
le prince d'Orange en ayant fait houjmage
au roi, le roi lui permit "de prendre le litre

de prince d'Orange, par la grâce de Dieu, et

de faire baltre monnaie d'or et d'argent
d'aussi bon aloi que celle de Dau|>hiné.

4° L'an 1467 finit sous ce règne la manière
de parler par monnaie vingtième, vingt-(|ua-

trième, Irenlièine, etc., qui avait commencé
sous celui de Philippe le Bel, cl dont nous
avons doimé l'explicaiion dans les remarques
qui sont à la lin du règne du roi Jean.

§ 33. — Charles MU.
Charles VIII succéda à Louis XI le 30 août

1483. Ce prince fil faire les mêmes monnaies
d'or(iue son père, tant en France qu'en Dau-
})hiné et en Bretagne, dont il éjiousa 1 héri-

tière ; savoir, des écus d'or à la couronne
et au soleil, qui étaient du même titre cl du
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iniîiiic iioids liui' i'iM)"i (|iil avak'iit cours h la

lin ilu irgne pn'céikMit ; des gros d'aryoïU

do 70 au marc, <lii poids do 2 don. IG grains

la pièco, les demis à |MO|i(irtinn.

Outre les hlaiirs au soleil et à la couronne,

le roi lit encore fahriiiner des grands hlancs

au K couronné; celle lettre, comme (in écri-

vait alors, était la premiéro du nom du roi,

d "où ils porloient le nom de Kurolus; ils

avaient cou: s pour 10 deniers tournois.

Q ioi(|uo celle iimmiaie no passAt pas le

règne de Charles VIII, ot «lue LOnis XI la

décriât, elle se convertit, pour ainsi dire, en
monnaie de compte.

Les Karohts fabriqués en Danphiné, au
lieu des tleurs de lis (pii sont ?i côlé du K,

avaient des daiipliins, et ceux fabriqués en
Bretagne des hermines.

Le [irix ilii marc d"or et d'argent, et celui

des monnaies demeurèrent tixes deiniis le

commencement du règne de Charles VIII,

jusqu'au 30 juillet 1487; alors le prix des

écus d'or tut augmenlé, pour empêcher le

transport qui s'en faisait ; ainsi l'écu h la cou-
ronne eut cours pour So sols (l). L'écu au
soleil (lour 30 sols 3 den. Le prix des autres

monnaies tl'or fut augmenté à pro[)ortion.

Le •!'* avril li88, on augmenta le [irix des

esnèces d'argent, et le marc d'argent qui

valait 10 liv. en valut 11.

Alois les espèces d'or, d'argent et de billon

valurent, savoir :

Les écus au soleil 36s.3d.
— A la couronne. . . 35

Les demis à [)roportion.

Les écus vieux M
Francs à pied. \

— achevai.! 39
Rovaux. j

Marc d'or fin 130 1. 3 4
Grands blancs au soleil, oudou-

. zains 13
Blancs à la couronne, ouonzains. 12
Gros du roi 3
Liards, hardis, doubles, deniers,

leur prix ordinaire.
Marc d'argent 11 liv.

Il y avait ([uantité do monnaies étran-
gères (|ui avaient cours en France, qui étaient

à i)eu près les mêmes que celles dont nous
avons rapporléles nomsau règnedeLouisXI.

§ 3i.. — Remarques. 1° Monnaies fabriquées
en Uretaqne. Fiançois, duc de Bretagne, élant

mort le 7 octobie' l'i.88, laissa son duché à

Anne sa lille. Le roi [irélendant que la Bre-
tagne lui appartenait, y continuait la guerre,
el s'était rendu maître de [)liisieurs [ilaces

considérables. Le (> avril 1V91, élant à Nantes,
il ordonna une f.ibrication de moiinaie en
Bretagne pareille à la sienne, alin de faciliter

ïe couunerce de cette province avec le reste
du royaume. Conformément à celte ordon-
nance, on y fabr.qua non-seulement des écus
d'or, mais des espèces de billon telles qu'on
les faisait dans les autres provinces du
royauine; on grava sur toutes ces espèces
des herujines, qui étaient les armes des ducs

(I) Rcg. F. fol. 129.
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de Bretagne. La paix fut conclue au mois de
novembre, et par délil)i''ralinn des états de
la province, le mariage d'Anne 'de Bretagne
avec \i\ roi fut arrêté; elle lit transport au roi

de tous ses tlroils, vX promit, au cas (pi'elle

lui survéciU, de n épouser ([ue l'hérilier de
la couronne. Le maiiage fut conclu le même
jour, et dès lors on cessa la fabrication aux
coins el arnU'S d" la du<besse .\ime.

•l''Monniiirsfal)ri(iuéesen Italie. (L\v,\r\(>9.\]\\

ayant résolu d'entreprendie la conquête du
royaume de Naples, dont Louis XI son père
avail ac(iuis les droits par le testament que
Charles du Maine avait fait en sa faveur,

passa en Italie, et arriva h Pise le 8 novem-
bre IWi-. Le lendemain, revcmant de la

messe, les l'isans le su|'[)lièrent de les déli-

vrer de la domination des Florenlins, et de
leur rendre leur- ancienne liberlé. Dès que le

roi leur eut accordé leur demande, ils cou-
rurent au poni qui (;st sur l'Arno, el jetèrent

dans la rivière un grand lion qui représen-
tait la seigneurie de Florence; ils mirent îi

la place la statue du roi, tenant un lion sous
ses pieds. Pendant le séjour cpic le roi lit à
Pise, il lit fabriquer de la monnaie h son nom
el à ses coins; mi IK des gros d'argent qui
étaient h 10 denicu's 18 grains de loi, et de
32 au marc. Les Pisans, pour marquer leur

reconnaissance et faire voir qu'ils tenaient
leur liberté du roi, firent mellro dans la lé-

gende de leurs monnaies: Karolus Pisano-
rum liberalor.

3° Le roi, étant arrivé à Rome, reçut du
jiape l'investiture du royaume de Sicile, deçii

et delà la Fai'o; de là, continuant son che-
min, il entra dans la ville de Naples le 22 fé-

vrier IWi. Pendant le séjour que le roi y fit,

il ordonna que les monnaies seraient frap-
pées à son coin; on fit ensuite, le 25 mars,
des écus, des ducats, des grands blancs et

d'autres espèces, avec les armes de France
d'un côlé, Celles de Sicile de l'autre, avec des
croiselfes de Jérusalem. Les écus d'or (|u'on

fabriqua à Nafiles étaient au même titre et

du même poids que les écus d'or au soleil

qu'on fabriquait en France.
'v" La ville d'Aquila, ou de l'Aigle, fut la

première qui se déclara pour le roi, qui, à
cause do cela, lui accorda beaucoup de pri-
vilèges, entre autres celui de battre mon-
naie: Aquilanis quoque multa extra ordinem
indulta el jus cudendœ monetœ.

5° Charles VIII fit encwre fabriquer des
espèces en Provence; on en voit les pieds-
forts dans les cabinets du roi, el le compte
de la chambre des comptes fait menlifm de
pied-fort pour nouveau pied de monnaie fa-

briquée en Provence. Nous voyons, sur deux
de ces pièces, que le roi prenait la qualil(''

de comte de Provenceet de Fortcalquier ; aussi
Louis XI, père de Charles VIII, avait ac(juis

ces deux comtés, et les avait unis à la cou-
ronne.

§ 34.— Louis XII.

Louis XII succéda à Charles VIII en IMS.
On fabriqua sous ce règne en France, en
Dauphiné, en Provence et en Bretagne, des
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écuset desdemi-écus d'or, qui ont pour elligie

un écusson chargé de trois tleurs de lis, sur-

montées d'une couronne furuiée; à cl)a({uc

côté de l'écusson, une Heur de lis surmonlée
dune coiu'onne leruiée, avec l'inscription:

jAid. D. G. Franc, rcx ; au revers une grande
croix ouvragée, leriiiinée i>ar ijuaire lluurs

de lis, avec celle légende : Christ, regii. viiic.

imp. Ces os|ièces sonl au litre de à'-i cui'als j,

audit huilièine de remède, à la taille île 70
au luarc, du poids d un gros cinq grains, et

ont eu cours pour 20 .sols. Sur quelques-
uns des é';us d'or qui lurent ujonnajés en
Provence et en Bretagne, le roi prend le lilre

de Cornes Provenciœ et de Dux liritonum,

ainsi que sur quelques-unes des autres

monnaies de billoîi fabriquées dans ces deux
provinces.

On ne commença les écus d'or et les écus
au porc-épicque le 19 décembre 1307, a|irès

avoir discontinué la l'abncaiiou des autres

espèces. Le nom de porc-épic l'ut donné à

ces nouveaux écus, ù cause que la ligure de
cet animal y élait gravée; on sait que le roi

l'avait choisi pour sa devise, avec ces mots,
Cominus et eininus. Ces écus ont pour el'-

ligie un écusson soutenu |iai- ileux de ces

animaux, chargé de trois Heurs de lis, et

suruiiinlé d'une couronne fermée; pour ins-

cription : Lud. D.G. Franc, rex ; au revers,

une glande croix lecioisée et échaucrée sur
les bonis"; les vides de la croix sont rem-
plis, savoir, deux par une L, les autres par

deux porcs-épics, en sorte qu'il y a deux L
et deux de ces animaux, avec cette légende:

Christ, rcgn. rinc. imper. Ces écus sont à

23 carats, du poids de 2 gros 8 grains, à la

taille de 30 au maj'c.

On 'fit, pendant les premières années du
règne de Louis XII, des gros d'argent; on
en discontinua la fabrication pour faire les

testons et les denii-teslons
,

qu'on com-
mença à fabriipier pour la première lois

l'an 1513 ; ils étaient à 11 deniers G grains
ïd'argenttin,kla Iaillede25 pièces ^ au marc,
du poids de 7 d' niers 12 grains | chacun ;

le lésion valait 19 sols louriinis, le demi 3
sols tournois, le marc d'argent 12 liv. 10
sols. Les testons avaient pour eftigie le busle
du roi, regardant à gauciie ; sur sa té'e, une
couronne fermée et lerminée par un biînnet
pareil à un bonnet d'eiiipiie ; pour inscrip-
tion : Lud. D. G. Franc, rex; au revers, un
écusson chargé de trois fleurs de lis, sur-
monté d'une couronne fermée, avec la lé-

gende : Christ, rcgn. vinc. imper. On n'avait
point encore fabruiué e.i France, sous celte
troisième race, de monnaie aussi pesante (pie
celle des testons ; il n'en restait pas depuis
le commencement de la monarchie de ce
l)oids : un avis sur les monnaies, donné à
Charles IX l'an I3()'i-, porle qu'avant les tes-
tons, on ne faisait en France i|ue des gros,
qui ne valaient (pie 2 sols, ou 2 sols G de-
niers. Ces nouvelles espèces furent ai)|)elées
testons, à cause que la tète du roi y était
représentée

; elles prirent leur origine à
Milan, etdurèrent en France jusqu'àHonri m,

qui interdit la fabrication, et leur substitua
les pièces de 20 sols.

Louis XII lit faire les mêmes monnaies
de billon qui avaient été failes sous les

règnes précédents ; savoir, des grands et des
petits blancs, des liards, des hardis, des
doubles cl des deniers tournois pariais, des
coronals et des patars en Provence.
Pendant ce règne, le prix du marc d'or et

celui des monnaies d'or, qui l'ut le môme
que celui delà lin du règne (le Charles Vlll,
ne changèrent point. Les écus vieux, Ils

francs à pied et à cheval, qui étaient des
monnaies françaises, eurent cours sous ce
règne avec les monnaies étiangères ; mais
les unes et les autres furent décriées le 5
décembre 1511, et les seuls écus et demi-
écus d'or au soleil, à la couronne et au
porc-épic, eurent cours en France. Quant
au marc d'argent, sa valeur changea une
fois lorsque l'on ût les lestons ; ou Taug-
menla alors de 30 sols, ainsi il valut 12 liv.

10 sols, le marc d'or 130 liv. 3 sols i de-
niers.

§ 33. — Remarques. 1° Quelques auteurs
ont cru que le roi ne lit faire des monnaies
en Bretagne à son coin et à sou nom, qu'a-
près la mort de la reine, qui arriva le 9
janvier 1513; ils se fondent sur ce que
Sainte-Marthe dit qu'elle ne voulut pas [ter-

mttre que, pendant son vivant, ses maris
disposassent de son duché, et sur ce que
Sesicl , dans le Traité des louanges de
Louis Xll, dit qu'il laissa à la reine, pour
le douaire quelle eut de ChaiJes Vlll son
liremier mari, le domaine de Bretagne, pour
en jouir à sa volonté, et qu'elle en jouissait
comme si elle n'eut point été en puissance
de mari : on pourrait encore ajouter, pour
soutenir celte opinion, que les registres de
la cour des monnaies ne font point mention
que le roi ait fait fabriquer des monnaies CQ
Bretagne au eommeucemeiit de sou règne,
ni pendant la vie de la leiue, et que l'on
Voit encore des monnaies de celte princesse
li^qipées en Bretagne , sur lesquelles elle

prend le titre de Anna D. G. Franc, reyina
et liritonum dugissa, en 1498. C'est la pre-
mière muiiiiaie Irappé,,- en France avec le

millésime; peut-être cette [iriiicesse ne le

lit-elle mettre que pour iiiaiquer <}u'ulle

é.ait encore souveraine de Bretagne celle

année-là ; car, le 7 de janvier de la même
année, elle épousa Louis Xll ; el en ell'et

l'année n'est pas maïquée sur les autres

opeces, el l'on ne peut pas dire que depuis
cette année 1498 ou ait cunlinue a mettre
le millésime sur les monnaies ; ce ne fut

que sous Henri 11 qu'on commença à le

mettre en usage en France.
2" i.ouis, lils et successeur de Charles, duc

d'Orléans, prit le tiire el les ainues de duc
de Mdan , ce que prouvent les monnaies
qu'il lit faire à Asl ; el.uit devenu roi de
France |)ar la mort lie Charles \\\\, il prit,

a[iiès une délinéralion de son conseil, le

titre de roi de Jérusalem, des Deux Siciles,

et de duc de Milan ; il entreprit ensuite celtQ

couquOle, qui fut achevée en peu de temps,
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L'armt^e Hu roi s'étant ontièrenient londuc

iiiailri'ssf (le tout le durlu^ do Mil.iii par l;i

ri'ddition du chatfaii do li Caiiitalo, qui se

rendit le 16 seplembrc t'tOO, le roi partit de

Lvoii el se rendit à Milan ; pendant le séjour

qu'il y fil, il lit t'ahiiipier h Ast iilusicurs

espèces de monnaies p<nir la connnodité de

SCS troupes ; on lit des gros ipii eurent cours

pour 6 sols, des lestons, dos cavalols à 6 de-

niers de loi, ainsi appelés de ce que saint

Second y est représenté h cheval.

3° Le mi lit aussi fnl)rii|uer h Milan des

doubles ducats à -23 caials J, et de 35 au
marc, des lestons h 11 deniers 18 grains

de loi, argent le roi, de -lo \ au marc ; sur

ces deux espèces, saint Anibroise, arche-

vêque de Milan, est représenté, ou assis

dans une chaire, ou monté sur un cheval,

tenant un fouet à la main ; outre ces mon-
naies, on lit encore des dncalons, des demis

et des quarts, des parpailloles, des bissones,

des soldes, et quelques autres espèces dont

nous ne trouvons ni le poids, ni le titre,

ni !a valeur.
4° Après la conquête du -Milanais, les

(îénois, l'an li99, envoyèrent une solen-

nelle ambassade de âV de leurs principaux

cifoyens, qui lendirent au roi lobéissance

qu'ils lui devaient : le roi, en 1502, lit son

entrée dans (lènes, et reçut le serment de

tidélité des Génois ; on labriqua ensuite la

monnaie sous le nom du roi, avec le titre

de seigneur de Gènes.
5° En 1501, le roi reprit avec Ferdinand,

roi deCastille, le traité commencé jiar Char-

les VIII ()0ur la conquête du royaume de
Naples : dès que Louis Xll en fut le maître,

il y lit fabriquer la monnaie à ses coins et

armes.

§ 36.

—

François I".

François ï" succéda à Louis XII, comme
étant le plus proche parent des [irinces du
sang, le premier janvier 151V. Sous son
règne, ou fabriqua en France, pour monnaie
d'or, des écus et des demi-écus d'or, qui ont
pour effigie un éeusson chargé de trois

Heurs de lis, l'écusson surmonté d'une cou-
ronne fermée, avec cette inscription : Fran-
ciscus D. G. Frnncorum rex ; au revers, une
grande croix lleurdelisée aux bords, et deux
autres qui remplissent chacune un vide de
la croix, avec la lé'^ende : Christ, regn. vinc.

imp. D'autres écus d'or ont la même efligie

el inscription ; au revers une F surmontée
d'une couronne fermée, et me (leur de lis

à chaque côté de l'F, la même légende :

Franciscus, etc. D'autres écus portaient, du
cùlé de l'eftigie , le buste du roi regardant à
gauche ; sur sa tète une couronne fermée,
avec cette inscription : Franriscus, etc.; au
revers, une grande croix fleurdelisée, sur-
montée d'une couronne fermée ; sur la croix
est appuyé un éeusson chargé de trois fleurs
de lis; au-dessous, il y a lo32, qui est le mil-
lésime, c'est-à-<Jire l'année de la falu-ication,

ce qui n'avait point encore été pratiqué pour
les monnaies de nos rois ; ce ne fut que
sous le règne suivant que cet usage fut in-

Nr.MISMATIQIIF. FR.\ 030

troiluit |iar une ordoini.ince de Heni'i II.

D'autres écus ont, dn cAté de l'elfigie, le

buste du roi regardant à gauche ,' ayant sur
sa tète une couronne fermée, el l'inscrip-
tion : Franciscus, etc.; au revers, un éeusson
chargé de irois fleurs de lis, surmonté d'une
couronne fermée, à chaiiuecùtéde l'écusson
uni' F couro'Uiée

; pour lége'ide : Non nobis.
Domine, sed nomini liio (ta glnrinm.

Les premiers éciis qu'on fabriqua étaient
de même poids et de même titre ([ue ceux
du lègne piécédent, l'est-h-dire à 23 ca-
rats J, A ce huitième de remède, et de "0 au
marc. On en diminua le titre d'un ipiart de
carat l'an 151!); leur poids fut all'aibli d'un
grîiin A, et, pour les distinguer des premiers,
on mit deux F couronnées <^ côté de l'écu.

Fn lo3S, on en fabriqua du même poids,
mais dont le litre était encore plus faible de
Irois carats ; ces deux fabrications ne du-
rèrent que quelques mois. Depuis le 18 aoilt

1519 jns(]u'eri I5.'}9, les écus d'or furent
faits ou titre de 23 carats

.J, de 71 ^ au marc,
du poiils de 6't grains trébuchant la pièces
ce titre (>t le poids durèreiit presque pen-
dant tout le règne de François 1", et pen-
dant tout celui de Henri il ; ainsi le titre dos
écus d'or fut .-.Cfaibli d'un huitième de carat,

et leur poids diminué d'un grain |<le grain.

Quoique nous ayons dit qu'on ne fit sous
le règne de François l" que des écus d'or
au soleil, cependant ceux qui ont une pe-
tite croix caiTée furent appelés [lar le peu-
ple écus d'or à la crnisette, et ceux qui ont
deux salamandres à côté de l'écu, écus à la

salamandre ; on verra parmi les monnaies
de billon, des blancs à la salamandie et à la

croisette. Lorsqu'on fabriqua les écus d'or
à la salamandre, on fit un notable règlement
pour la marque des monnaies. Les maîtres
des mon:iaies, quoique obligés de mettre sur
toutes les espèces une certaine marque qui
faisait connaître celui qui avait fait mon-
nayer la pièce, s'en dispensaient depuis
(juelque temps ; le roi , j)ar ordoimance
donnée à Soissons le 14- janvier 1539, leur

enjoignit de mettre sur toutes les espèces les

marques et ditt'érences selon qu'elles étaient

prescrites et spécifiées ]iar les ordonnances,
avec une lettre de l'alphabet, tant du côté de
la croix que de la pile, savoir, le maître de
la monnaie de

Paris , la lettre .... .A
Rouen B
Saint-LÔ C
Lyon D
Tours E
Angers F
Poitiers G
La Hochelle H
Limoges I

Bordeaux K
Rayonne L
Toulouse M
Montpellier N
Saint- Pourcin O
Dijon P
ChAlons Q
Saint-André . R
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Troyes S

Sainte-Meneliould. T
Turin V
Villdraiiclic en Rouerguo. . . X
Bourges Y
Dauphiné Z
Provence et

Bretagne 9

Cet usage a depuis toujours été constam-

ment observé; en conséquence ilo cette or-

donnance, on fit faire de nouvelles piles et

de nouveaux trousseaux, sur lesciuels était

gravée la lettre de la ville, suivant l'ordon-

nance; celte coutume de niarcpier sur les

monnaies le lieu oii elles avaient été fabri-

quées, avait été observée pendant la pre-

mière, la seconde et le commencement de la

troisième race.

Les testons et les demi-testons furent les

seules monnaies d'argent que François 1"

fit fabriquer, sur un côté desquelles il y avait

le busle du roi, regardant h gauche, ayant

sur la tête une couronne fermée, pour ins-

crijUion : Francise. D. G. Franc, rcx; au re-

vers un écusson chargé de trois tleurs de

lis, surmonté d'une couronne ouverte, avec

cette légende : Christ, regn., etc.

On atfaiblit sous ce règne les monnaies

d'argent, ainsi que les monnaies d'or. La loi

des testons fut diminuée de 16 grains, et

leur prix fui augmenté. Les premiers qu'on

fabriqua on 1510, étaient à 11 deniers 18

grains de loi, argent le roi, à la taille de'J5

pièces et demie au marc ; on en fabriqua

d'autres en 1521, qui n'étaient qu'à 11 de-

niers 6 giains de loi, ce qui dura pendant

le reste de ce règne. Le marc d'argent qui,

sous la fin de celui de Louis XU, valait 12

livres 10 s. valut 14 livres vers la fin de celui

de François 1"
; le prix du marc d'or fut aussi

augmenté de 35 liv. 4- sols 2 den.

Les monnaies de billon furent des blancs,

des liards, des doubles et des deniers. Les

blancs étaient nommés parle peuple Fra»ie!«-

CU.1, comme ceux de Charles VllI avaient

été appelés Carolus, et ceux de Louis Xll

Ludoviciis. Les blancs appelés à la salaman-

dre ont pour effigie un écusson, à chaque côté

de l'écusson une salamandre, au revers une
grande croix élargie sur les bords; les vides

sont remplis, savoir, deux par deux F, les

deux autres chacun par une salamandre avec

cette légende: SU nomen Domini bcncdictum :

ces espèces sont du même hire et poids que
celles deLouisXlI. D'autres blancs, fabriqués

aussi sous François 1", furent appelés duu-
zains, de ce qu'ils valaient 12 deniers. Yoyez

les tables.

Pendant ce règne, quelques monnaies d'or

des règnes précédents eurent cours en

France, comme les écus à la couronne, les

écus vieux, les royaux, les francs à pied et à

cheval; outre cela une infinité de monnaies
étrangères d'or et d'argeirt y furent reçues;

ce qui causa un désordre continuel dans les

monnaies, qui ne finit que sous le règne de

Louis XIV, lors(iu"on prit la résolution de

ne donner cours en France (pi'aux seules

monnaies du roi.
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§ 37. — Remarques. 1", Quelque soin quo
l'on prit de bien régler le cours des monnaies
élrangéics par ia|i|iort à celles du roi, il

était facile aux étrangers d'altérer la bonté
de leiu'S monnaies qui ne laissaient [)as d'a-

voir toujours cours en France ]iour le même
prix ; ce qui leur facilitait le moyen d'enle-

ver les bonnes es]:èces du royaume. Pour
remédier à ce désordre, et pour empêcher
cette exportation, on mil, ranl519,récu d'or

à 40 sols, qui auparav.int ne valait que 36
sols 3 deniers. En 1522, on en augmeiita
encore le prix de 5 sols, il en valut 45. On
augmenta iiareiUement le piix des testons,

et celui de toutes I s autres monnaies d'or

et d'argent, soit de France, soit étrangères,

à propcjition : mais tout cela ne guéiis.sait

pas le ujal, car l'on n'empêchera jamais le

transpoit îles momiaies d'un Etat , à moins
qu'on n'y défende le cours des espèces étran-

gères, et qu'on ne garde une proportion en-
tre l'or et l'argent égale, ou approchant de
celle de ses voisins : ces deux maxim s liien

observées sont capables d'entretenir l'abon-

dance des monnaies d'or et d'argent dans un
royaume : les Anglais se sont toujours bien
trouvés de les avoir pratiquées : on leur rend
cette justice, que |icu de nations entendent
mieux cette matière que la leur.

2" Fiançois 1" fit fabi iquer ties monnaies
à Milan et à Gênes. Après la bataille de Ma-
rignan, ce roi ordonna une fabrication de
testons à Ast, de même poids et de même
loi que ceux cjue l'on faisait en France. Pen-
dant son séjour à Milan, il y lit fabriquer
des testons et des écus d'or, de même poids
et de même titre que ceux que l'on fabri-

quait en France. Les doubles ducats (ju'il y
lit faire étaient au titre de 23 carats \, à la

tnille de 35 (lièces au marc, c'est-à-dne de
130 grains de poids la pièce. Les quatrains
étaient à 6 deniers de loi, et de 216 pièces
au marc; cette monnaie avait cours pour un
denier parisis.

3". Après la prise de Gênes, le roi .y fit fa-

briquer des monnaies d'or et d'argent, mais
dillereiites des dernières que Louis Xll y
avait lait faire, puisque, sur celles de Fran-
çois I", les armes de l'rance n'y étaient plus
giavées, mais le nom de l'empereur Conrad.
On ne sait ce (]ui put obliger le roi à changer
une chose aussi essentielle, et i|ue Louis Xll
avait ordonnée cimime étant une marque de
souveraineté absolue sur cette république.

4". Dans les lettres d'érection du comte de
Chartres en duché, en faveur de Kené do
France, du 15 juin 1528, François 1" prend
la qualité de seigneur de Gênes.

§ 38.— Henri IL

Henri II succéda îi son père François I"
le dernier mars 1547. Pendant ce règne, ainsi

que vers la fin du précédent, on fabriqua

des écus d'or, des demi-écus d'or, et même
des quarts d'écus d'or ; ces esjièces étaient

de même titre et de même poids quo celles

(juo Fiançois I" fit faire depuis l'an 1519,

c'esl-h-direàas carats
-f-,

et à la taille de 71 *

au marc. On fabriqua aussi il la monnaie de
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Paris des ilônblos écus d'or qu'on appela

lieiii'is : ils ont d'un côté la tri du roi cou-

ronnée, et de l'autre, on ibruic de croi\, iiua-

Ire H couronnés; dans les aii^^^les une Heur

do lis, et pour lé,J,ende : Doiiec tottim impliaC

orbein, qui était la devise du roi ; au liant

de la croix, un soleil ipii était la marque des

écus d'oi' introluile par Louis XI.

Le 31 janvier toVS, lend ordonna qu'aux

écus et denii-écus au soleil on mettrait so-i
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olligie d'aprèsie »ia/ »/•(•/, a vaut la couronne sur

la lé;e, pour inscription : Ucnriciis II. U. G.

Francorum rex: de l'autre côté, Técusson aux
armes de France, la couronne i'erméc au-des-

sus, do chaque côté de l'écu, un H couronm',

avec la légende ordinaire : Christ, vinc. rcgn.

imp. etc.; au bas 1549. Cette ordonnance in-

troduisit dans les monnaies deux nouveau-
tés qu'on a toujours depuis observées, sa-

voir li'y marquer l'année de la fabrication,

ce qu'on appelle! le millésisme, etifiiidiiiuer

par des chill'res romains, si le roi de qui ia

monnaie portait l'empreinte était le pre-
mier, le second du nom, etc.

Depuis la lin du règne de Charles V'II on
n'avait fabriipié en France, [lour monnaie
d'or, que des écus. Sous ce règne, on lit,

comme nous l'avons dit ci-dessus, une nou-

velle espèce que l'on appela Henri, du nom
de celui dont elle portait la ligure ; les Grecs

et les Latins en avaient souvent usé de

mérae ; cette nouvelle espèce était de poids

et de litre diiléreiils que les écus d'or; elle

était à 23 carats {, à i de remède, de 67 au
marc et chaque [lièce pesait 08 grains tré-

buchants, [lar conséquent i grains plus que
les écus d'or. On lit aussi des doubles et des

deini-henris ; il y eut trois coins ditféreiits

pour cette monnaie. Les premiers furent

fabriqués en loi9, en lool, les troisièmes

en loo3. Les derniers ont au revers une
femme armée, reiuésentant la France assise

sur des tro[>hées d'armes, tenant de la maiii

droite une victoire; pour légende : O/j.'fmo

principi; au lieu et à la [>lace du millésime:
Gallia; iL'Hti monnaie était une imilalion

d'une médaille de Trajan; a[»paremmeiit que
sous ce règne on ne croyait pas qu'il y eût

aucun inconvénient à imiter les monnaies
des Romains; car ce que nous appelons mon-
naies anciennes était les monnaies des Ro-
mains et des Grecs. 11 y eut encore des lien-

ris d'or, sur un côlé desquels est marquée
la tête du roi couronné de lauriers, avec
cette inscription //enricu* Z>. G. Franc, rex;
au revers, un écusson chargé de, trois fleurs

de lis, surmonté d'une couronne fermée avec
un croissant à chaque côlé de l'écusson, et

celle légende : Christ, regn. vinc. imper.
On ne fabriqua jioint d'autre monnaie

d'argent que des lésions et des demi-testons
qui étaient de même poids et de même loi

que ceux que François 1" lit faire suria lin

de son règne, c'est-à-dire, à 11 deniers 6
grains de loi, argent le roi, cl à la taille de
23 pièces j au marc.
On lit des monnaies de billon qu'on appela

gros et demi-gros de Nesle, à cause qu'ils
furent fabriqués dans une monnaie établie

exprès à l'hôtel de Nesie, le 25 mars 15V9.
Les gros valaient 2 sols G dmiers, et pour
cela on les n|)pela aussi pièces de six blancs,
et les demi-gros i>ièces de trois blancs; ces
deux espèces n'étaient, à proprement |iarler,
que li; sol et le double sol parisis. Les sols
tournois furent a|)()elés douzains, de ce que
le sol est composé de 12 deniers; on fit

aussi de.s sizains, ou des domi-sols; lors-
qu'on L^W on lit les heiiris d'or, le prix du
marc d'or fut augme ilé de G livres 12 sous
6 deniers, et valut 172 livres. Le prix de
l'écu d'or fut augmenté d'un sol, et valut
4G sols. Le prix du marc d'argent fut aug-
menté de 10 sols, et valut 15 livres Le lésion
qui avait valu 11 sols, lut mis à 1 1 sols i de-
niers. La pioportion alors fui 11' •^.

§ 38. — Ri-marques. i\ Le prix du marc
d'or et d'argent, et le cours des monnaies,
tels que nous l'annonçons, durèrent jusqu'au
17 août loGl, sous Charles IX; jusqu'alors
on fabriqua toujours les monnaies au coin
de Henri II : et quoique François II, son
(ils, ait régné un an et pres(iue cinq mois,
on ne fabriqua point de monnaie en France
sous son nom; cepen laiit on lit des pièces
d'or et d'argent à son elligie pour son sacre,
qui fut le 18 septembre 1559; ce qui fut
ordonné par la cour des monnaies ; celles
qui étaient d'or étaient du poids d'un dou-
ble henri. 2' Lors de son mariage avec Mario,
héritière d'Ecosse, on lit fabriquer quelques
pièces d'argent, qui sont plutôt des jetons
que des monnaies. 3'. On lit en Ecosse des
testons souslunomde François II eldeMarie,
reine d'Ecosse, sa femme. 4" Pendant le

règne d'Henri 11, presque toutes sortes de
monnaies étrangères eurent cours en France.
5° Ce fut sous ce règne que la chambre des
monnaies fut érigée en cour souveraine, par
édit du mois de^janvier 1551. 6" Jamais les
monnaies n'avaient été si belles ni si bien
monnayées qu'elles le furent du temps
d'Heni i U, à cause dubalancierqu'on inventa
pour les marquer. On lit b;Uir, au bout du
jardin des Eluves, une monnaie pour faire
travailler celle nouvelle machine, et enfin,
au mois de juillet 1551, elle fut entièrement
établie, et l'on fit des règlements pour sa
police cl pour ses officiers. 7° L'ai 1557.
les Siennois se mirent sous la protection
d'Henri II, avec les villes qui leur re^ta enl;
on fabriqua ensuite des monnaies à Montal-
sin, où cette république s'était retirée ; on en
trouve quelques-unes d'argent parmi celles
d'HeUi i 11, avec cette inscription : Respublica
Senensis ex monte Ilicino , Henrico secundo
auspice.

§ ô9.— Charles IX.

François II étant mort sans enfants
,

Charles, son frère, lui succéda, et commen-
ça k régner le 5 décembre 1560, âgé de 10
ans, 5 mois, 2 jours, sous la régence de Ca-
therine de.MérJicis, sa mère; on se servit en-
core, pendant le commencement de son rè-
gne, des coins d'Henri II; c'est pourquoi
l'on trouve des espèces d'or et d'argent
frapp»e: ou 1360, qui portent le nom et
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l'image u<; ce piiuce, quoique uiorl en 1538.

Pendant le règne de Charles IX, ou lil des

écus d'or, des testons, des sols parisis, des

sols tournois, des liards, des douiiies et

des deniers. Les écus d'or avaient |)Our ef-

figie un écusson chargé de trois (leurs de

lis, surmonté d'une couronne fermée, avec

celte inscription : CarolusD. G. Franc, rex,

pour millésime ioiO; au revers quatre fleurs

de lis formant la croiv, et pour légende :

Christ. regn., etc. Ces es|)èces élaient au litre

de 23 carats, i, à la taille de 72 au marc, du
|)oids chacune .le 6V grains. Le poids de

J'écu (l'or fut donc diminué d'un grain
;

on augmenta son prit de 4 sols , de sorte

qu'il valut, en 1561, lors(ju'ou commença à

les fabriquer, 50 sols ; le peuple en aug-

menia la valeur ; on fut obligé de la liier à

ai sols en 1373, et alors le marc d'or valut

200 livres, le marc d'argent 17 livres (1), et

le teston, qui, sur la Cm d'Heori II, valait 11

sols h deniers, valut alors 13 sols. Les testons

avaient |)Ouref[igie le huste du roi, regardant

à gaucho, la tète couronnée de lauriers; ils

étaient au titre de 10 deniers 17 grains ,

à la taille de 72 au marc, du poids chacun
de 64 grains.

§ 40.—flenri ///.

Henri III, roi de Pologne, frère de Char-
les IX, lui succéda, et commença son règne
en France le 3 m li lo7i, étant encore en Po-
logne. Les écus d'or et les demi-écu* qu'on
fit en France sous ce règne, fure;it, comme
sous le précédeil, h 23 karats J de 72 ^ i'Li

marc, du poids de 6i grains.

On tiouve dans les wibinets des doubles
écus d'or et des quadruples de Henri 111,

quoiiiu'il n'en soit poinl parlé dans les or-

donnances; on ne commença à fabriquer les

monnaies sous les coins de Henri 111 qu'au
2G juillet 1573 : jusque-là on s'était servi

de ceux de Charles IX.
On tit trois monnaies d'argent différentes,

savoir : des testons et' des demi-testoiis
;

des francs , des demi-francs, des quaits
d'écus et des demis. Ces deus dernières es-
pèces étai(!nt nouvelles ; dejiuis le règne de
LouisXll,on n'avait fabriqué en France, pour
monnaie d'argent, que des testons el demi-
lestons. Henri III en interdit la fabrication,

qu'on reprit ce|)endant |)our quelque temps
en 137G, et le 31 mai 1575, il lil fabriquer .'i

leur place les francs d'argent, ou pièces de 20
sols, les demi-francs et les quarts de francs.

L"S francs étaient au titre de 10 deniers
d'argent lin , deux grains de remède, de 17
pièces

-i
au marc, du poitls chacun de 11

deniers 1 grain trébuchants ; ils avaient
cours pour vingt sols, les demis el (juarts à
propt)rtion ; ce qui leur lit donner le nom
de francs (2) : alors la livre de compte fut

une monnaie réelle, comme elle l'avait été

lorsqu'on fabriqua les francs d'or.

Les (juarls déçus furent fabriqués au
mois d'octobre 1580, i 11 deniers d'argent

(1) Pnipnrlioii ii- '",

i2)leUlauc.

fin, di' 25 j au marc, jjesant la luèce 7 de-
niers 12 grains trébuchants, valant 15 sols,

les demi-quarls d'écus 7 sols 6 den. On donna
le nom de quart d'écu à cette monnaie, à
cause qu'elle valait le quart de l'écu d'or

qui fui fixé à 60 sols, l'an 1577. Pour faire

connaître que le quart d'écu d'argent valait

le quart de l'écu d or, on mit ces chiffres UII
à côté de l'écusson ; et sur le demi-quart,
pour désigner qu'il n'en valait que la hui-
tième partie, on y mil ceux-ci V-III.

Les monnaies de billon l'urenl les mômes
que sous le règne précédent. On fit en 1575
des doubles deniers tournois, et des deniers
tournois de cuivre fin : les doubles étaient
de 78 au marc, et les deniers de 136 ; jus-
qu'alors, on ne s'était point servi en
Fiance de monnaie de cuivre |iur; mais le

billon manquant pour faire les doubles et

les deniers, on fut obligé de se servir de
cuivre pour fabrifiucr ces petites monnaies,
ce qu'on a toujours pratiqué depuis. On or-
donna en môme temps qu'il ne |)Ourrait en-
trer dans les payements que pour 20 sols

de cette monnaie de cuivre.

§ 41. — Rfinarques. 1°. Les désordres de
l'Etat continuant sous le règne d'Henri III,

le mal du surhaussement des monnaies aug-
mentait tous les jours ; de sorte qu'on fut

obligé, le 22 septembre 1574, de fixer par
provision l'écu d'or à 58 sols. £n 1573, il

fallut le mettre k 60 sols, le lésion à 14
sols 6 deniers, et les autres espèces d'or et

d'argent à proportion. Le peuple donnant
toujours cours aux monnaies comme bon lui

semblait, et ea auguii niant le prix suivant
son caprice, poussa le prix de l'écu jusqu'à
68 sols. Pour arrêter ce désordre qui aurait
iufailliblement ruiné l'Etat, le roi lit faire,

coiilormément à l'avis de la cour des mon-
naies, plusieurs assemblées de gens les plus
ex4>érimentés dans celle matière, pourlrou-
ver un remède au surhaussement des mon-
naies qui augmentait tous les jours : les

étais généraux fuient convoqués à Blois au
19 décembre ; la cour des monnaies crut
qu'il était de son devoir de proûter de celte

occasion pour jirocurerà la France un aussi
grand bien que celui du règlement des mon-
naies : dans celle vue, elle lil des remon-
trances au roi et aux étals généraux.
Voyez Le Blanc, page 272.

2° Les étals, après avoir examiné les re-

montrances, avaient résolu de fixer à 60 sols

la valeur de l'écu d'or, qui avait cours alors
pour 68; mais la nécessité des all'aires et

l'agitation de l'Etat ne permetlant^oas de
pouvoir faire celte réduction, on le fixa

seulement jjour un temps et par provision
à 63 sols.

3" La cour des monnaies fit encore des
remontrances, et démontra que la -lixaUon

de l'écu d'or h 65 sols ne ferait qu'augmen-
ter le mal, d'autant tjue l'expérience avait

fait connaître plusieurs fois que pour s'ac-

commoder aux prix que le |)euple donnait

aux monnaii-s, on avait surhaussé l'eiMi pour

le tixer à un certain prix; ce qui avail donné
occasion à un nouveau surhausseiueul, le



657 FRA DICTIONNAIRE DE

peuple étant en jtossession d'excéder tou-

jours le prix do l'ordonnance, et que, depuis

le (lernior rt'^u.lemcnl, la cour é(ait lucii in-

l'orinée ipie dans les proviiu r.s ou nvait en-

core au^iuenli' le prix do l'écu de V à 5

sols.

1°. La cour des monnaies, dans ses remon-
trances, insista encore sur Tabolition do la

ninnièro de cou>p!er par sois cl par livres.

Voyes le Blanc, page 378. Ces renionlran-

ces lurent tort discutées; l'avis de chanj^er

le eoiiiple do livres ;\ l'cus fut juyé de telle

iraporlaïu'o, ipie lo roi, ipù était à Pontuise,

fit asscuiblor à Paris, chez le cardinal do
Bourbon, ce (ju'ii y avait do j^ens savants

au lait des monnaies [lour l'oxaminei' ; on
disputa fort pour et contre ; enliu on se dô-
tiM'Miinaà suivre l'avis delà cour des mon-
naies. L'ordonnance à ce sujet fut faite en
se|)tembre 1577, registrée en parionient le

18 novembre, et à la cour des monnaies
le 20 ilu mémo mois.

5° Pour' faciliter cette nouvelle manière de
com(iler, et jiour rendre les payements plus
faciles à faire, ou til dos tjuaris et dos d(;mi-

quarls déçus.

§ i±— Charles X.

Henri 111 étant mort le 2 août 1389, le

cardinal de Bourbon, jiar arrêt du conseil do
l'Union, vériiié en parlement, fut proclamé
roi parloulos les villes du paiti de la Ligue;
«ussitôt la justice fui rendue, les nioiuiaios

fabriiiuées, et les autres actes publics furent
faits au nom de Charles X.
Le 15 décondjre 1589, lo cardinal de Bour-

bon, par lettres patentes données à Paris,

ordonna qu'on cesserait la f..brication dos
francs et des deuii-francs sous le nom de
H.ni i ni, et ijue l'on fabriqnoiait au 1" jan-
vier procliaiji, sous son nom, dos écus et des
demi-écus au soleil, des quarts d'écus, des
demi-quaris d'écus d'argent et des douzains,
le tout de poids, loi, cours, brassage et forme
de ceux du règne précédent , c'est-à-dire

les écus d'or au litre do 23 karats, h la taille

de 72 au marc, pesant chacun 6'^ grains, les

espèces d'argent au titre do 10 deniers 17
crains, à la taille de 72 au marc, ()esaiit

cliacuue 6V grains, |)our inscriiJtion : Caro-
lits X, D. G. Franconim rex, au revers la

légende : Chrislus reyn., etc., sur les espèces
d'oi; sur les esjiècos d'argent : Sil «o/«««,etc.

Le 12 janvier 1390, les poinçons de l'ellî-

gio do Charles X furent a[iportés au bu-
reau de la cour dos monnaies, pour faire

l'abriuuer à lavonir les espèces à son nom.
§43. — Jlemiirques. 1° Charles X, ouïe

cardinal de Bourbon, roi de la Ligue, mou-
rut à Fonteiiay, le 9 mai 1393.

2" Le 12 du même mois, Henri IV, par
lettres-patentes données au cauip de Chol-
los, décria les espèces fabriquées au uoai de
Charles X. Ces kltres sont adressées à la

chambre des comptes, séant à Tours, tenant
la cour des moimaies.

3° .Vprès la mort de Charles X, on fabriqua
jusqu'au 22 mars 1393, dans la moiniaie de
Paris, au coia de ce prince ; on trouve
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môme quelques quarts d'écus fabnqués au
même coin on 1.397, ipioique ce roi mourût
en 1593. et (ju Henri 1\' fît son entrée à Pa-
lis, lo 22 mars I5!)'i..

V- .\|irès la mort do Henri 111, trois sortes
de |)er'soiines (irent battre moniiaie en
Fninc ' : Henri IV, (|ui était lo lo:.;i(i me suc-
cesseur, Charles X, et un tioisiome |iarti

qu'i.ii a|>pelait les Politiques ; ils ne recon-
naissaient aucun do ces deux rois, et, alteii-

djuil (pjo le temps eût déridé cette grainh!
querelle et donné un roi à la Fiance, qu'ils

pussent reconnaître -sans blesser leur con-
science, ils faisaient battre moiiiiaio sans y
nietlre aucun iioui, mais seulement dos deux
côtés : Sit nomen Doinini benedictum.

^U.—Henri IV.

Henri 111 mort, Henri IV, roi de Navarre,
lui succéda au trône, prit le titre de roi de
France, et lit battre monnaie sous ce nom,
et sous Celui de roi ilo Navarre. On fabriipia

pendant ce règne les iiiômos monnaies d'or,

d'argent, de billon et de cu.vre, qui avaient
été laites sous celui de son prédécesseur.
Les écus d'or portaient pour oiiigie un écus-
son chargé de trois fleurs de lis, surmimté
de la couronne royale, avec cette inscrip-
tion : HenriciisIV '[). G. Franciœ et ?lavarr:p

rex, 1607 |>our millésime, au revers une es-

pèce de cordon entrelacé et formant une
croix, dont chaque bout est surmonté d'une
fleur de lis ; pour légende : Christ, regn., etc.

Ces espèces étaient au titre do 21 carats
-f,

à
la taille do 36 \ au marc, du poids do 126
grains, et eurent cours pour 10 liv.

Les francs avaient pour côté do l'effigie,

le buste du roi regardant à droite, la tète

couronnée de lauriers, la mémo inscription
et lo même millésime que les écus d'or,

au revers quatre H loiiuant une croi\ sur-
montée d'un gi and il uron, au bout 1 1 au mi-
lieu duquel il y a une fleur de lis, pour lé-

gende : Sit nomen Domini benedictum. \cvs la

tin du règne du roi, on mit pour inscription
sur la tranche des pieds-forts do ces francs :

Perennitaii principis, Cailiaruin restituto-
ris.

Depuis la mort de Henri III jusqu'en \'i\u

139i, que le roi fut maître do Paris, le [leu-
ple avait haussé le cours des monnaies, et
faisait valoir l'écu d'or 6'i. sols et plus; on
fit défense, le 30 mars, de les exposer, ni do
les recevoir à plus haut prix qu'il n'était
porté par l'édit de 1377, sçavoir : l'écu d'or
pour 60 sols, le franc d'argent

j our 20 sols,

lo quart d'écu pour 13 sols, et le> diiiiinu-
tioiis à pro|)or.ion ; mais l'an 1602, le compte
à l'éiu fut aboli, et on rétablit celui à la li-

vre ; on augmenta le prix des monnaies d'or
et d'argent, de sorte que l'écu d'or va-
lut . . . .3 liv. 3 sous.

Le feston . . . 15sols6den.
Le franc . . .21 sols.

Le quart d'écu . . 16 sols.

Lo marc d'or 2W I. 10 sols.

Le marc d'argent 20 o sols.

§ '»5. — lienmrqites. l' Par cette aug-
raentalioD, il n'y eut plus de véritables
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fraiiL-s, ni (Je véritables quarts d'écus, puisque
le franc valut 21 sols et que le quart d'ecu

ne partageait pas entièrement l'écu d'or en
c(uatre; cependant ces espèces gardèrent
toujours leur premier nom.

'i- On ne se contenta pas d'avoir aug-
menté le prix des monnaies, on donna
cours aux espèces étrangères, et jiar là on
leva tous les emjiêchemi'nts qu'on avait eus
nu surhaussement, sousie règnedeHcnrillI;
la plupart des gens sages cl exfiérinieutés

au l'ait des monnaies trouvèrent qu'on avait

un peu trop légèrement aboli un édit qui
avait élé l'ait avec toute la circonspection
imaginable, puis(iue tout ce qu'il y avait de
gens dans le royaume capabhs de donner
des avis sur cette matière, avaient été en-

tendus, et que leurs raisons avaient été dis-

cutées à fond et par les plus habiles gens
de l'Etat. Voici les raisons qu'allègue

Henri IV dans son ordonnance pour repren-
dre le compte à la livre, et abolir celui à

l'écu introduit par son prédécesseur. « Vou-
lons aussi et nous plaît que le compte à écu
porté par l'ordonnance de 1577, jugé utile

audit temps, pour arrêter le cours excessif

de toutes sortes d'espèces, ayant , depuis
par l'expérience, été reconnu grandement
préjudiciable, voir se peut dire l'une des
causes de la dépense et sujjertluité qui se

remwque àprésejit./'n tous états, et de ren-
chérissement de toutes choses, n'aura plus

lieu dorénavant, à commencer du jour de
la publication delà présente oruonnance, et

l'avons, pour |>lusieurs et justes considéra-
tions, interdit et défendu, interdisons et dé-
fendons.... au lieu duquel nous avons remis
et remettons celui de la livre, etc. »

3' Cet édit, publié le 16 septembre 1602,
l)i(.n loin d'avoir le succès qu'on s'en était

})roinis, causa dans les monnaies un désor-
dre beaucoup (ilus grand qu'il n'avait encore
été; car en sept ans de paix qui suivirent

cette ordonnance de Henri IV, le surbausse-
ment de l'écu d'orfutnussi grand qu'il l'avait

été précédemment, pendant l'espace de 75
ans de guerre et de trouble, |iuisque l'écu

d'or au soleil ayant été fait l'an l'*75, pour
33 sols, n'en valut que VO en loiO, et que,
dejiuis l'an 1602, ([u'il fut mis à 65 sols, il

\alai en 100!) 7:> sois.

k" Ceux qui ;. valent conseillé au roi de
faire ce chaiigi'ineiit furent bien surpris

quand ils virent un le! désordre. Alors ils de-

mandèrent des avis pour remédier h un mai
aussi dangereux; on lit beaucoup d'assem-

blées à Paris et à Fontainebleau, même en
présence du roi, où cliacun était reçu h jiro-

jioser son sentiment [lar écrit ou de vive

voix; mais les opinions furent si patiagérs

qu'on ne put prendre aucune résolution cer-

taine : tout le monde convenait de ce point

qu'il fallait défendre le cours des monnaies
étrangères, et ijue tant qu'elles seraient re-

çues dans le royaume, on ne pourrait jamais
empêcher le surhaussement des monnaies.

La mort du roi, ipii arriva le IV mars UllO,

intermmpit les conl'érences ; elles recom-
mencèrent pendant la régence avec aussi
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peu de succès ; beaucoup de personni;s se
mêlèrent de donner des avis dont la plupart
étaient ridicules, ceux qui les donnaient,
nenlendant pas mieux celte matière (jue
ceux qui étaient commis pour examiner les

pro|)Ositions.

§ iG.—Louis XIII.

Louis XIII succéda h Henri IV, sous la
tutelle de Marie de Médicis, sa mère, et
comiiiença à régner le H mai 1610. Jus-
qu'en l'année 16V0, on continua de fabriquer
les mêmes espèces qui avaient été faites
sous le règne précédent, c'est-à-dire , des
écus d'or qui avaient pour efligie nn écus-
son chargé de trois fleurs de lis, surmonté
d'une couronne royale , avec cette inscrip-
tion : Ludoricus XIII. D. G. Franciœ et

Nai'firrœ rex , au revers un cordon enirelacé
de façon qu'il forme une croix dont chaque
bout est surmonté par une tleur de lis au
milieu delà croix, 1624- pour millésime, la
lé^^ende : Christ, regn., etc.

On fabriqua des quarts d'écus d'argent,
des francs d'argent, etc., avec leur diminu-
tion : on mit sur la tranche des pieds-forts
des quarts d'écus cette inscription : Pcrtnni-
tali jiisli.isimi principis. Onnu cliangea rien
au titre, au poids, ni à la loi de ces monnaies;
mais le 31 mars 16'i0, le roi ordo-ma par dé-
claration de ce jour la fabri ation des louis

d'or, que l'on commença à fabriquer au
moulin dans le cliAleau du» Louvre, le 25
lévrier suivant. Le roi dit dans celte décla-
ration qu'il avait fait renouveler l'usage de
cette machine dès le 21 décembre précétlent.

On ne laissa pas cependant de fabriquer au
marteau; ces louis d'or avaient pour effigie

le buste du loi, regardant à droite, la tète

couronnée de lauriers, 16'»0pour millésime,
j)Our inscription : Ludov. D. G. Franciœ et

Navarrœ rex : au revers. 1 doubles L, ran-
gées de façon qu'elles forment une croix

;

elles sont surmontées d'une couronne fer-

mée , au milieu de la croix un A, à chaque
coin des L, une Heur de lis, la tleur en de-
hors pour garantir le vide qui se trouve
entre c'daipie croissant, pour légende : Christ,

regn. vinc. irnp. Ces louis étaient à 22 carats,

un quart de carat de remède; par conséquent,
leur titre était plus bas d'un carat que celui

des écus d'or; et comme on pre:*!!! ordinaire-
ment tout le remède, on peut dire que ces
louis d'or n'étaient qu'à 21 carats J de lin, h la

taille de 30 ^ du poids de 5 deniers 6 grains;

ils eurent cours pour 10 livres, les demi-
louis pour o livres, ledouble pour20 livres:

on lit aussi des pièces de 1, de 6, de 8 et

de 10 louis qui n'eurent point de cours
dans le commerce, et ne passèrent que pour
pièces de plaisir.

Le 23 décembre 16V1 , le roi ordonna la

fabrication d'une nouvelle monnaie d'argent
sous le nom de louis d'argent, ou de pièces

de 00 sous, appelées communément écus

blancs, à 11 deniers de fin comme les quarts

d'écus, de 8 pièces yj "" marc, du poids de
21 deniers 8 grains trébuchants chacune.
On fabricjua encore des louis de 30 sols , de
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15 sols et lie 5 suis, lioiil la iiianiue était

eiitiùiemeiit semblable à celle des luuis d'ai-

geiit ; il aviiieiil (>uur elli,uic le biisle du roi,

remaniant ii dioilo, la tèio couronnée de

lauriers, {lour inscription : Aiu/oi-, D. G.

Franciœ et Navarrœ rex ; au revers un
(5cusson cbargé de trois lleurs de lys, snr-

lUOMté de la couronne royale; |iour luillé-

siiue lt)i3, pour k'u'endc, Sic noiinn Domini
bmedictitm. Toutes ces espèces lurent fabri-

((uées au moulin. Ltï célèbre >'arin en avait

lait les coins : jamais les monnaies n'a-

vaient été si belles, ni si bien monnayées
que pendant que cet habile homme en a eu

1 intendance.

§ '*l. — Remarques. 1° On n'avait jamais

encore fabriqué d'espèces d'argent aussi pe-
santi's que l'étaient les écus d'or.

2" Partout où il est parlé d'écus avant l'an

1G41 , il faut toujours l'entondre de l'écu

d'or.
3" Le mal du surliaussemenl des mon-

naies lit des proj^rès encore plus grands
pendant ce lègne que sous les précédents,

puisqu'on 20 ans, le prix de l'écu d'or fut

augmenté de 39 sous.
ï' L'an 1602, Henri IV' avait donné cours

dans son royaume à un certain nombre de
monnaies étrangères ; mais, dans la suite,

le peuple et les marchands des Etats voi-

sins en augmentèrent le nombre et la va-

leur, et re(;urent inditl'éremment les faibles

et les bonnes pour les mêmes [)rix, ce qui

causait nécessairement le transport des bon-
nes espèces hors du royaume, ruinait le

commerce, et causait de grandes dil'licultés

dans les payements. Pour remédier à ces dé-
sordres et empêcher que ce qui restait de
bonnes espèces en France ne iïll transporté,

altéré ou billouné, on résolut d'évaluer et

d'cilretenir les monnaies en telle propor-
liim de loi, de poids et de prix, que chacune
eût son juste cours et son juste prix, selon sa

certaine et entière bonté ;!\tin de rendre cette

réduction plus facile à supporter, etpourem-
jiêcher que ce qui restait de bonnes espèces
en France ne fût transporté , altéré ou bil-

loin)é, on résolut de tenir un milieu entre

le prix qu'Henri IV avait donné à l'écu

d'or, par son ordonnance de 1G02, et le cours
excessif qu'on donnait aux espèces : ainsi

on augmenta le prix de l'écu d'or ; et de
6o sols, à quoi il il était fixé [)ar l'édit de
1602, on le mit à To sols ; le prix des au-
tres ujonnaies d'or étrangères qui avaient

cours dans le royaume fut augmenté à pro-

portion ; la valeur du marc d'or fut aussi

augmentée de 37 livres 16 sols fi deniers,

de sorte qu'il valut 278 livres 6 sols 6 de-
niers; le marc d'argent resta à 20 livres

a sols 1 deniers. Alors la proportion entre

l'or et l'argent fut treizième jj l'i peu plus.

La valeur du marc d'argent n'ayant point

été augmentée, celle des monnaies d'argent

lie le fut point.
3° Cette condescendance au prix que le

peuple donnait aux monnaies ne tit qu'aug-
menter le mal, comme on l'avait déjà repré-

sente plusieurs fois : il fallut encore, au mois

de février 16.'50, permettre par provision que
l'écu d'oi' s'(,'\p(js;U pour 'i- livres, au mois
d'aoùl 1G31 , pour i livres 3 sous,,,tu mois
de juillet 16.33, pour V livres 6 sous^ toutes

ces augmentations n'étaient accordées que
par jirovision, jusqu'à ce que la fin de la

guerre permit de faire un règlement général

et délinitif pour toutes les monnaies. Kniin

le 5 mars 16.36, l'écu d'or fut lixé par un édit

à .'i- livres l'i- sols ; mais il fallut encore pas-

ser outre, et le 28 juin de la même anni'e.

on l'augmenta de 10 sols tout h coup , et il

fut mis à o livres 4 sols : le marc d'or valut

38i livres, celui d'argent 23 livres, le franc

d'argent que Henri III avait fait fabriquer

pour 20 sols, eut cours poui- 27 sols (1).

6' L(ï 31 mars 16V0, on fut contraint de
décrier les monnaies légères; o!i commença
par ci'lles d'or, et de leurs matières ou fit des

louis d'or, et cela parce qu'ayant permis de
recevoir toutes sortes de monnaies sans

les peser, les rogneurs et les faux mon-
nayeurs travaillèrent si ouvertement et avec

une telle impunité, qu'il y avait peu d'espè-

ces de celles ([ui avaient cours en France
qui ne fussent légères au moins d'un tiers

de son juste poids.
7° Les rogneurs, ne pouvant plus travailler

sur les monnaies d'or, s'attachèrent h celles

d'argent qui, en peu de temps, furent consi-

dérablement déligurées. On ordonna le 2V

octobre 16il, que toutes les monnaies d'ar-

gent, soit de France, soit étrangères, se-j

raient pesées en les recevant , et qu'elles

n'auraient cours que suivant leur poids :

enfin il fallut faire, pour les espèces d'argent

légères, ce qu'on avait l'ait pour les espèces

d'or; c'est-à-dire, les décrier entièrement, et

les convertir en louis d'argent : c'est ce qui

fut ordonné le 18 novembre 16il.
8° Dans celle déclaration, le roi dit que de-

puis que l'on avait conmiencé à fabriquer les

louis d'or à la monnaie du moulin, on en
avaii fait pourquaianle millinns de livres en

espèces; ce qui avait tellementoccupé les ou-

vriers capables de travailler à cet ouvrage,

quil avait été impossible jusqu'alors de les

employer à la fabrication de celles d'argent;

il ajoute ensuite, parlant des louis d'argent :

« Nous avons estimé qu'il était de la gr.in-

deur et dignité de cette couronne, a rèsavoir

donné un si beau commencement au réta-

blissement de nos monnaies, de les mettre

toutes au titre des quarts d'écu,et rendre tou-

tes celles que nous ferons fabriquer à l'avenir

les plus parfaites qu'elles puissent être pour
le bien et la commodité de nos sujets, et l'a-

vantage de notre service, et pour empêcher
qu'elles ne soient falsifiées : savoir faisons

que pour ces causes Nous avons par ces

présentes, signées de noire main, défendu la

fabrication des francs, etc., et avons ordonné
qu'au lieu d'iceux, il sera fabriqué en notre

monnaie du moulin des esnèees de monnaies
d'argent, les unes au prix de 60 sols, les

autres de 30 sols, de 15 sols, et de 5 sols,

toutes au litre de 11 deniers de fin, etc. » Le

1 1) Lu proportion fut alors 5 r».
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marc d'argent le roi fut mis à 26 livres 10

sols, et le quart il'écu qui, en 1577 fut fa-

briqué pour 15 sols, en valut alors 21 :

ainsi, en l'espace de 64 ans, la valeur inté-

rieure du sol fut diminuée de plus d'un

quart.
9° On n'avait point vu jusqu'alors de mon-

naies si bien j^ravées et si bien frappées

de|)uis les Grecs et les Romains, que ces

nouvelles espèces : elles avaient niôine cet

avantai^e par dessus ces antiques, qu'il n'é-

tait pas possible de les roy;ner sans qu'il y
parût, [>ar le moyen du giènetis, de sorte

que ce fut avec la plus grande justice qu'on

frapjia plusieurs pièces en l'honneur du roi,

avec cette inscription : Ludovico XIIJ, resti-

tutori monelœ.
10° L'usage de fabriquer les monnaies au

marteau fut introduit l'an 16W, au commen-
cement du règne de Louis XIV.

11° La Catalogne s'était soumise au roi,

on fabriqua des monnaies à Barcelomie , à

Gironne, et dans quelques autres villes de

cette province, aux coins de Louis XUl, sur

lesquelles on donne au roi le titr(! de comte

de Barcelonnc : il se trouve sur quelques louis

d'or et louis d'argent de 30 et de 15 sols.

Cornes Catataniœ, sur des écus blancs et des

louis de 5 sols, Catataniœ princeps.

l m.—Louis XIV.

Louis XIV, âgé de qu.itre ans 8 mois 9

jours, succéda à Louis XUI, son père, le V*

mai 1643, sous ia tutelle d'Anne d'Autriche,

reine de France, sa mère. On fabriqua, au

commencement de ce règne, les mêmes es-

pèces d'or, d'argent, de billon et de cuivre

que sous le règne précédent, savoir: des

louis d'or, des demis et des doubles louis

d'or; des écus d'or et des demis; des quarts

d'écus et des demis ; des louis d'argent de 60,

de 30, de 15 et de 5 sous ; des deniers et

doubles deniers de cuivre pur. Toutes ces

monnaies étaient de même poids, titre, loi et

valeurquesous le règne précédent. L'an 164.6,

on lit cesser la fabrication des quarts et de-

mi-quarts d'écus; on discontinua celle des

écus en 1656, lorsqu'on lit des lis d'or et des

lis d'argent, qui étaient des monnaies nou-
velles.

Les lis d'or étaient à -iSkarats î h la taille

de 60 î au marc, du poids de 3 deniers 3

grains ^ trébuchant la pièce, ayant cours

pour 7 livres. Les lis d'argent étaient à 11

deniers 12 grains d'argent lin de 30 piè-

ces f au marc, de 6 deniers 5 grains trébu-

chants de poids chacune, ayant cours pour

20 sols, Is demi-lis pour 10 sols, et les

quarts de lis pour 5 sols. Ces espèces étaient

de plus haut titre et de (ilus haute loi que
toutes les autres niomiaies ; leur fabrication

dura peu de temps; elle fut interdite trois

mois après ; cei)endant elle fut continuée

jusqu'au 1«' février 1657: alors, celle des

louis d'or et d'argent, qui avait été défendue,

fut rétablie, eu sorte qu'on ne fabriçiua

plus ([ue ces espèces d'or et d'argent jus-

qu'en 1674.

On lit alors des pièces de i4,de3 et de 2 sols.

Les pièces de 3 sols étant presque sembla-
bles h celles de quatre, on on défendit la fa-

brication, et on continua de faire les deux
espèces : on lit peu de pièces de 2 sols;

de sorte qu'il ne parut dans le commerce
que dos pièces de 4 sols, <|ui devaient être

à 10 deniers de fin et de 150 pièces au maic.
En 1649, on lit desliardsde cuivre purde66

pièces au marc, qui eurent cours pour 3 lie'-

niers. En 1658, leur valeur fut diminuée d"un

denier, et ils n'en valurent (|ue deux. Eu la

môme année, on tildes jiièces de 15 tleniers,

do 30 deniers, qu'on app^'la sols et doubles
sols; ils étaient à 12 deniers 12 grains de
fin, les sols h la taille de 132 au marc,
les doubles sols à proportion ; l'un valait

1 sol 3 deniers, l'autre 2 sols 6 deniers On
révoqua cette fabrication peu de temps .afirès

qu'elle eut été commencée, et on décria ce

qui avait été fabrlcjné de ces monnaies.
Pour faciliter le commerce dans le Ca-

nada, le roi lit fabriquer pour 100,000 livres

de louis de 15 et de 5 sols et des doubles de
cuivre pur. Ces monnaies étaient do môme
cours, poids et loi que celles qui avaient

cours eu France; sur les louis d'argent de
15 et de 5 sols, au lieu de : SU nomen Do-
mini bcnedictum, il y avait: Glorimn regni tut

dicent, et sur les doubles: Doubles de l'Amé-

rique fratiçaise.

On lit, on Catalogne et en Roussiilon, des
monnaies au coin du roi, comme on avait

fait [)enilant le règne de son père.

En 1685, on lit, pour les pays que le roi

avait conquis on Flandre, de nouvelles es-

pèces d'argent qui valaient 4 livres, d'autres

2 livres, une livre 10 sols et 5 sols. Toutes
ces espèces étaient à 10 deniers 7 grains de
(in, et par conséfiuent, leur loi était [ilus fai-

ble de 17 grains que celle des écus blancs. Los
pièces de quatre francs pesaient une once
5 deniers 6 grains trébuchants chacune, et

leur diminution à proportion; elles n'eurent

cours que dans les provinces des Pays-Bas,

nouvellimient conquises. Pour distinguer ces

monnaies d'avec celles qui avaiesU couis

dans les autres Etats soumis au roi, l'écu

était écartelé de France et de Bourgogne;
avant ce temps, il ne [larait pas qu"aueun
souverain ait écartelé des armes do .son (ief.

Sous ce règne, les monnaies soull'rirent

beaucou]) d(^ viu'ialions dans leur valeur (1).

§ 49. — Itcmnrf/urs. 1° Le surhaussement
du prix lies monnaies, qui avait causé tant

do désordres pendant les règnes piécèdonls,

continua d'en faire sous celui-ci, tant qu'on
permit le cours dos moimaies étrangères, et

particulièrement des réaux du Pérou. Le
lieu[)le, usant toujours do la liberté qu'il s'é-

tait donnée depuis longten.i.ps d'augmenter
les espèces, faisait valoir les louis d'or 12

liv., les écus blancs 3 liv. 10 sols, et leurs

(1) Nous siippiiiuoiis Ici, en raison de son étendue

le lulileau cluoiioloj^Kiuc tics varialions de la vjli'ur

légale (les ospétes »oiis Louis XIV donné par Aboi

di! Baziiiglicni. Ces variations fnrcnt pour le louis

dor de 1-2 livres ei 11 livres 10 sols à 16 et 17

livres.
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tiiiiiimili(iiis:i |iiO|.orli(iii ; le qui ôlail cause,

aiiHi que II- roi U' dit dans sa iléclaralion,

(jiio loiiles U's marcliaiiiHses et iul'II'ics ilcn-

réos qui si-ivciil au |)ou|ile, augnieiitaieiit

tous les jours do prix, à la ruim> do ses su-

jets. Pour (Mn|H"'c'lier ce désoinlre, il fallut à

la (iu en venir au retiH^-de tant de fois pro-

posé, ([ui (Mail dt' déerièr toutes h-s mon-
naies étrangères. On déifia nièine les quarts

d'écus et les lestons, anciennes inonuaiesde
Kranee; et, de toutes les monnaies éli'ani^ô-

Pi's, les seules pistoles d'Espagne eurent

cours en Fiance. On ordonna par une décla-

l'iilion, vériliée le 4 avril 1052, que les seu-

les monnaies suivantes auraient cours pour

•JIO liv.

leur ancien prix, savoir :

Les louis d'or

Les pistoles d'Fspayine

Les écus d'or liv. 4 sous.

Les louis d"ar,m'iit 3 liv., et leurs diuiinu-

lions à proportion.

Pour rendre celte perte moins sensible, le

roi permit d'exposer, pendant trois mois seu-
lement, les louis d'or et les («istole-; d'Espa-
gne à 11 liv., les écus d'or à a liv. IV sols,

et les écus blancs à 3 liv. 6 sols. Après ces
trois mois, à commencer au 1" juillet [iro-

cliain, le louis d'or ne devait plus valoir (|uc

10 liv., et les autres monnaies, comme il est

dit ci-dessus.
2° Le désordre qui était alors dans l'Etat

empêcha revéculion de celte ordonnance.
Le peuple conlinuant de hausser le cours
des monnaies, on fut obligé de permettre, le

7 mars 1053, que celte diminution du prix
du louis d'or de 12 liv. à 10 liv. se ferait ii

diverses reprises, atin que comme on avait

protité insensiblement de l'au.iiiienlation qui
avait été faite du prix des monnaies, on en
suppoitAl la diminution d." la même manière.
On permit donc il'exposer et de recevoir, du
Smars-jusqu'au dernier juin suivant :

Les louis d'or pour JJ liv.

Les écus d'or pour 6 liv. k sols.

Les écus d'or 11 liv. 16 sols.

Les écus blancs 3 liv. 10 sols.

Depuis le deruier juin jusqu'au dernier
septembre:
Les louis d'or pour U liv. 10 sols.

Les écus il'or 5 liv. 19 sols.

Les |)istoles d'Esjiagne U liv. 6 sols.

Les écus blancs 3 liv. 9 sols.

Depuis le dernier septembre jusqu'au der-
nier décembre :

Les louis d'or 15 liv.

Les écus d'oro liv. ik sols.

Les pistoles d'Espagne 10 liv. 10 sols.

Les écus blancs 3 liv. 6 sols.

Depuis le dernier décembre jusqu'au der-
nier mars 165V:

Les louis d'or 10 liv. 10 sols.

Les écus d'or 5 liv. 9 sols.

Les pistoles d'Espagne 10 liv. 6 sols.

Les écus blancs 3 liv. 3 sols.

Après ce temps les monnaies ne devaient
pius être exposées que [)our :

Les louis d'or . . 10 liv.

Les écus d'or

Les écus blancs . 3 liv.

5 liv. V sols.

Les diminutions do ces espèces à propoi-
tion ; ce prix des monnaies iliiia jnsipi'en

1().ï6, que les louis d'or (nirent couis jioiir 11

livres. Mais au 1" janvier 16(16, le louis d'or

n'eut cours (pie pour 10 livn's 15 sols.

Lis écus (l'or, 5 livies 11 sols 6 deniers;
les écus blancs J liv. 18 sols, les diminu-
tions de ces espèces à proportion; alors les

lis d'or furent décriés; ce rabais ayant été

cause (|u'on transportait les monnaies hors
du royaume, on remit, le 10 seiitcmbre 166G,

les louis d'or à 11 livres, les écus blancs .'i

3 livres, les autres monnairs .h iiroportion.

Le 15 aoiU 1680, les louis d'or furent mis à

11 liv. 10 sols, et ;i la lin du mois d'oclnhic^

de l'année suivante, ils ^ne valurent que U
liv. 5 sols.

3" Tous ces divei's changements de prix
des louis d'or et des autres espèces étaient

ainsi régi 's pour être en proportion avec
les Etals voisins, et pour empêcher qu'ils

n'enlevassent l'or et l'argent du royaume,
suivant que l'un ou l'aulre de ces deux mé-
taux était <^ meilleur marché en France (|ue

chez eux. Nous inférons de ces fréquents
changements qu'on n'a pas toujours rencon-
tré juste lorsque l'on a cherché à se mettre
en proporlion avec ses voisins.

4° Lois([ue le louis d'or valut U liv. 5 sols,

et l'écu blanc 3 livres, on gardait en France
une proporlion quinzièiue et un quart, qui
élait la jilus haute qu'il y ait iamais eu jus-
qu'alors.

5" Lorsqu'on 1641, Louis XIII voulut faire

convertir lesinonnaies étrangères qui avaient
cours en France, en d'autres espères qui
portassent son effigie, il fit assembler ce
qu'il y avait de plus habiles gens à Paris en
fait de numnaies, ]iour avoir leurs avis sur
In proportion qu'on devait observer entre
l'or et l'argent; on fit ensuite des essais de
toutes les monnaies des voisins, eu présence
des piinci|i;uix ministres d'Etat, pour con-
naître quelle était leur proportion. jPar ces
essais on trouva que l'Allemagne et Milan
gardaient la proportion douzième, c'est-à-

dire, qu'ils donnaient douze marcs d'argent
pour un marc d'or; la Flandre et les Pays-
Bas, la douzième t; l'Angleteire, la Ireizièmo
et ^; l'Espagne la treizième et | : ce cjui

se trouva conforme aux ordonnances de cha-
que [)ays. On considéra que la France, élant
au milieu de ces Etats, élail comme le cen-
tre et la source de leur commerce; qu'étant
obligée de |>rendre chez elh' presque toutes
les choses les jilus nécessaires à la vie, elle

pouvait im|)Oser telle loi qu'il lui plairait

dans le cours de si^s monnaies; c'est pour-
quoi on choisit pour la fabrication des hmis
d'or et d'argent, la proporlion treizième j pou
pins, (|ui l'Iait [ilns forte que celle des antres,

afin d'nltirei- plus facilement leurs ma-
tières.

6" Cette proporlion établie après tant do
précautions, et suivant laquelle on avait mis
les louis d'or h 10 livres, et les louis d'ar-
gent a 3 livres, a été observée pendant plu-
sieurs années: c'est en partie par ce moyen
rju'on fabriqua dans la seule monnaie dePa-
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ris, près de 300 millions, peuilant qu'on l'a

ojjsprvé.

T L'an 1655, sous prétexte que les faux

nionnayeiirs conlrefaisai(Mit les louis d'or et

les écu's blancs, 011 résolut la l'abricalion des

lis d'or et des lis d'argent, et de fondre tou-

tes les autres monnaies de France. Sur le

])ied de l'exposition des lis, la [iroportion de

ICi-l était rompue; on fil en vain des remon-
trances sur cela; mais l'expérience ayant

fait sentir les suites dangereuses qui avaient

été prévues par ces remontrances ; on dis-

continua la fabrication des lis d'or et d'ar-

•j,enl fort peu de temps après qu'elle eut été

commencée; on donna cours cependant h

cette nouvelle monnaie ; les lis d'or valurent

1 livres, et par conséiiuent il i'adut augmen-
ter le |irix des louis d'or d'un dixième, et,

de 10 liv. qu'ils valaient auparavant, les met-

tre à 11 liv., le 15 mars 1056. On no toucha

iioint à l'argent; ainsi par ce surliaussenient/

la proportion qui avait été établie avec tant

de circonspection, en ICil, entre l'or et l'ar-

gent, fut changée, et de treizième - qu'elle

était, elle fut alors quatorzième ;j. On chan-

gea encore plusieurs fois citte proportion en
augmentant ou diminuant le piix du louis

d'or, ainsi que nous l'avons rapporté. Pen-
dant tous ces changemenis du prix de l'or,

on ne toucha |)oint à celui de l'argent, si ce

n'est, en 1671 lorsqu'on lit les pièces de qua-
tre sols. Cette monnaie étant plus faible

d'un cinquième et plus que celle des écus

blancs, la proportion entre les louis d'or et

les pièces de quatre sols fut ilifïérente de
celle qui était entre leslouis d'or et les louis

d'argent de 60 sols.

8°. L'an 1679, au comniencement du mois
d'avril, quelques espèces étrangères avaient

cours en France ; il s'était même répandu
dans le commerce une quantité de pisloles

d'Espagne et d'écus d'or légers : on décria

toutes ces e<f)èces, et on ordonna qu'elles

seraient converties en louis d'or et en louis

d'argent. Le roi, par une libéralité qu'aucun
de ses prédécesseurs n'avait encore prati-

quée, voulut qu'on rendit à ceux qui porte-

raient aux hôtels dus monnaies des espèces
déci'iées, et d'autres matières d'or et d'ar-

gent, le même jioids elle même litre en es-

pèces monnayées; alors l'or et l'argent, soit

qu'ils lussent convertis eu monnaie ou non,
étaient de même valeur, parce qu'on ne pre-

nait rien jiour le dioil de seigneuiiage du
roi, ni pour les frais de la fabrication des
monnaies ; de sorte que ceux (jui poitaient

à la mo!uiaie un louis d'or ou un louis d'ai-

gent rom|)u, s'il était du poids et du litre

qu'il devail être, en recevaitun autre entier;

par la môme raison, celui qui portail un
marc d'argent tin, recevait un marc tl'argenl

lin on espèces, qui valait 20 liv. 6 sols 11 d.

obole.
9'. L'expérience a fait voir qu'on n'a ja-

mais rien pratiqué en France de plus utile

l)Our y attirer abondamment l'or et l'argent.

Le roi, |)ar cette libéralité, rendit les riches-

ses de ses sujets, qui consistent en or et en
argent monnayés, réellei et elfectives, puis-
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que on ne perdait rien, même sur les mon-
naies fondues ou décriées. Les rois Philippe

de Valois, Jean 1" et Louis XIII, avaient re-

mis quel(|uefois à leurs sujets leur droit de
seigneuriage ; mais aucun de nos rois, avant

Louis XIV, n'avait fait fabi'iquer les mon-
naies à ses dépens.

10°. Cet usage de retenir une petite por-
tion de l'argent qu'on jiorlait aux hôtels des
monnaies, pour payer les frais de la conver-
sion en espèces, était en pratique en France,
dès le temjis de Pépin, père de Churlema-
gne.

§ 50. — Louis XV.

Louis XV succéda h Louis XIV le 1" sep-

tembre 1715,, âgé (le cinq ans six mois et

vingt-un jours. Au mois de décembre sui-

vant, il l'ut ordonné une réforme des espè-
ces fabri(|uées, en conséquence de l'édit du
mois (le mai 1700, et l'on fabii(p»a des louis

d'or de 30 { au marc, du poids de 6 den. 9
grains, et (Jes écus de 8 au marc, du poids
de 23 den. 18 grains.

Ces nouvelles espèces réformées ont eu
cours dès le même mois : les louis d'or pour
20 liv. , les écus])Our 5 liv.

Les espèces non réfoimées ont été aug-
mentées, et ont eu cours; h s louis d'orpour
16 liv. , les écus pour 1 liv.

Par autre édit tlu mois de mai 1709, re-
gistre en la cour des monnaies le H du
même mois, le roi a ordonné qu'il serait fa-

brif|ué des louis d'or,
i
ortant pour efiigie le

busle du roi, au rev( rs huit L .surmontées
d'une couronne, un soleil au milieu, au titre

de 22 carats, au remède d'un quart de carat,

du [loids de 6 den. 9 grains, h la (aille de 30
au marc, qui ont eu cours pour 20 liv.

Des écus du 8 au marc, du poids de 23 d.

18 gi'ains, appelés erus aux trois couronnes,

de ce qu'ils portaient aux revers trois cou-
ronnes, qui ont eu cours |iour 5 liv.

Louis d'or aux deux LL. — Par édit du
mois de septembie 1720, registre en la cour
des monnaies le 30, il a été ordonné (ju'il

serait fabriqué des louis d'or du titre de 22
carats, au renièdc de J°, à la taille de 25 au

marc, 12 grains de remède, les demis h pro-

jiorlion c|ui ont eu cours pour oi liv. le louis

d'or, le demi à proportion, et les louis d'ar-

gent ou tiers d'écus du litre de 11 deniers,

au remède de trois grains, à la taille de 30
au nunc, une demi-iiièce de remède, des de-
mis et des quarts à proportion, à la réserve

du remède (Je poids qui était d'une pièce par
marc pour les demis, et de deux pièces et

demie pour les quarts, et qui ont eu cours
pour 60 sols, les demis et quarts à propor-
tion.

Louis appelés mirlitons. — Par édil du
mois d'août 172:5, il a été ordonné qu'il se-

rait fabriqué des louis d'or à la taille de37 \ au
marc, du poids de 5 deniers 2 grains, qui ont

eu cours |)our 27 liv.

Fabricdiion des sols de 21 deniers. — Par
édil du mois d'octobre 1738, registre en la

coui lies monnaies le 5 novembre suivant., il

a été ordonné une conversion des sols fabri-
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n\i6s pour 30 deniers, ou nouveaux sols au

titre de 2 deniers 12 i,'rains, au remède de i

crains et î» la taille de 112 pii-ucs au marc,

i>u remède de i pièces, le (ilus é^jalement

que faire se [lourra, sans rei ours néanmoins

de la iiièce au mare, et des demi-sols do

même titre ^ la taille de 22'i. au marc, au re-

mède de 8 pièces, lesipiels sols ont cours

)iour 2 sois ou 2'i- deniers pièce, les demis

pour 1 sol ou 12 deniers pièce.

S 51. — Ilemaniues. 1' Les espèces qui

oui cours actuellement en France sont,

comme nous l'avuns dit, les louis d'or au ti-

tre de 22 carats, à la taille de 30 au marc, les

doubles et h-s ileinis; les écus au litre de 11

deniers de tin h la taille de 8 yô '>" marc, les

demis, cinquièmes, dixièmes et vingtièmes

à proportion. La fabrication de ces espèces

a été ordonnée i>ar édit du mois de janvier

1720, rciçislréen la cour des monnaies le '*

février suivant. La valeur actuelle de ces es-

jièces (piionl eu.cnurs d'abord, le louis pour
20 liv., lecu |iour 5 liv., ses diminutions à

proportion, a été li\ée, le louis à 2i liv., l'écu

a liv., les demis, cin(iuièmes, dixièmes et

vingtièmes à pro, orlion, |).ir arrêt du con-

seil du 20 mai suivant, registre en la cour
des monnaies le 27 du même mois. L'arrêt

du conseil du 13 juin suivant, registre en la

cour des monnaies le 18 du même mois, a

lixé le prix du m ire d"or fin pour ètie l'ayé

aux hôtels des monnaies, à 7'i-0 liv. 9 sols 1

den.
-f7.

Celui du mare d'argent tin, à al liv.

S sols, 3 den. ~. La fabrication des pièces de
2 sols a été ordonnée [lar éJit du mois d'oc-

tobre 1738, regislré en la cour des monnaies
le o novembre suivant.

2° La taille des loiiis d'or annoncée dans
l'édil du mois de.;anv;er 1726, do'ine le poids
de chaque pièce dont la pesanteur se connaît
en divisant le marc par le nombre de pièces
([ui doivent le former; car (jue l'on divise

4608 grains |)ar 30 louis, par 8 écus^V*-'' par
112 pièces de 2 sols, OTi saura que le louis d'or

doit peser au plus 133 grains J, l'écu 333
grains îj.et les sols de 2 sols il grains ^, en
supposant ces dernières pièces taillées éga-
lement entre elles.

3° Le remède de loi ne dérange rien au
poids; mais le remède dei)oids augmente le

nombre de pièces qui devaient faire le marc,
et il alfaiblit d'autant chacune d'elles.

i° Le remède, de [loids indiqué par les

édits est de 15 grains pesant, sur un marc
de louis : de 36gi'ains pesant, sur un marc
d'écus ; et de i [lièces ou ue 138 grains f}
sur un marc de pièces de 2 sols. Sousiravez
les 13, les 36, ou les 138 grains \l de i608
grains, le marc fictif de louis est réduit à
4393 grains, celui d'écus à i372 grains, et
celui de pièces de2sols h 4V19 grains ^. Di-
visez la quantité de grains du marc fictif par
le nombre de pièces qui doivent composer
le marc indépendamment du remède de
poids ; vous aurez le poids au luel la pièce
sera réduite par la déiuction du remède de
poids.

Ainsi 4393 grains divisés par 30 louis, ré-
duisent le poids de chaque louis, eu ména-
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géant entièrement le remède de poids, à 133

grains ^. 4372 grains divisés par 8 écus Jj,

donnent pour le poids de chaque écusur le-

([uel on aura niéna'^é tout le remède de poids,

530 grains ^. Et 44V9 ^, divisés [rar 112

[lièces de deux sols, font loiuber le poids

de chaque pièce de deux sols [lar l'épargne

entière du remède do poids, h 39 grains {^.

En sorte (jue les louis, les écus et les sols de
deux sols les plus légers, ne doivent pas
peser, les louis, moins de 133 grains -j^; les

écus moins de 330 grains f|; les lùèces do
deux sols moins de 39 grains j~ : comme
les louis les plus lourds ne doivent lias pe-
ser jilus de 133 grains f ; les écus 535 grains

H ; les pièces de deux sols 41 grains ^, en

les supposant toujours également tailiéi s

entre elles. Divisez à présenties 4008 grains

du marc ellectif, par le poids auquel chaque
pièce peut être réduite par la déduction du
remède de poids, vous aurez le nombre des
])ièces ciui entreront dans le marc effectif,

en ménageant tout le remède de poids.

Ou voit i)ar Ih que 4608 grains, divisés par
153 grains -~ pour les louis, par 559 grains

14 pour les écus, et par 39 grains ff pour les

pièces de deux sols, donnent dans un marc
effectif 30 louis -j^, huit écus m, et IIG
pièces de deux sols au lieu de 112 pièces ;

ce qui fait une augmentation de pièces plus

légères qu'elles n'étaient ; savoir, les louis

d'un demi-grain, les écus de 4 grains f|, et

les doubles sois d'un graiu^.
Cela se sent tout d'un coup sur les louis.

Les 15 grains de remède cle poids ôtés de
30 pièces, font un demi-grain de moins sur
chacune d'elles.

Le remède de poids est un peu plus fort

sur les pièces de 24 sols et de 12 sols que
sur les écus, et il l'est encore davantage sur
celles de six sols. 11 monte à cinq grains sur
les 3 pièces de vingt-quatre sols, ainsi que
sur les 10 de douze sols ; et à 10 grains sur
les 20 pièces de six sols, qui font la même
valeur que l'écu de six livres.

Les pièces de vingt-quatre sols de qn,".-

rante-une et demie au marc au tilre de 11
deniers, pèsent lll grains ^ ; le remède de
poids est de 41 grains et demi par marc, en
sorte qu'en épargnant tout le remède do
poids, chacune d'elles se trouve réduite au
poids de 110 grains ^. Le remède de poids
est d'un demi-grain sur chaque j)ièce do
douze sols qui sont de 83 au inarc. Sur les

pièces de six sols qui sont de 166 au marc,
il est de 83 grains, c'est-à-dire, d'un demi-
grain par pièce. Quant au remède de loi, il

est le même sur ces pièces que sur les

écus.
5' Les édits qui fixent le poids de chaque

pièce, montrent combien il en entre dans un
marc. Divisez les 4608 grains ilu marc parle
poids de clia jue pièce, le produit répond à
la taille des pièces au marc.

6" Le remède de poids ne change point le

titre fixé parles édits; il retranche seule-
ment [lar proportion quelque chose du fin et

de l'alliage. Ainsi le remède de poids réglé à
13 grains sur les louis, à 36 grains sur les
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éeus, et à 4 pièces ou 158 crains H sur los

jiièccs (le deux sols, relmnche de la quantité

de fui qui entrait dans le marc de louis au
titre de 22 carats, 13 crains, trois quarts [)e-

sant d'or (in, et un jrrain, un quart de cui-
vre : du marc d'écus au titre de 11 deniers,

la quantité de trenle-liois grains [lesant d'ar-

gent fin cl trois grains de cuivre ; et du ruarc

des pièees de deux sols au titre de 2 deniers
12 grains, celle de trente-trois grains -—^ de
jioids d'argent fin, et 125 grains -—^ de cui-

vre; mais il ne reste plus, au moyen de ce

retranchement, qu'un marc fictif, et le marc
elTectif contiendrait toujours la même quan-
tité de fin qu'auparavant.

7° Le remède de loi, qui est aussi fixé par

les édits, diminue d'autant le fin du marc et

celui des espèces; en cas qu'il soit entière-

ment ménagé dans les fabrications, il faut

soustraire du titre la totalité de ce remède.
8° Lorsque les remèdes de poids et de loi

ont été ménagés ensemble dans toute leur

étendue, le fin du marc effectif n'est point

différent de ce qu'il était au moyen du seul

remède de loi ; mais chaque espèce contient

d'autant moins de fin eu poids ; ce que nous
allons démontrer.

C'est par le titre qu'on connaît ce qu'il en-
tre de fin et d'alliage dans un marc. Pour
trouver cette quantité, ilfaut multiplier pour
l'or le nombre de carats par 192 grains de
poids, et celui de trente-deuxièmes par G

grains de poids. Quant à l'argent, il faut

multiplier le nombre de deniers de fin par
38i grains de poids, et celui de grains de fin

par 16 grains de poids. Ilfaut soustraire en-
suite de 4608 grains qui composent un marc,
le produit de l'or ou de l'argent fin qu'on
aura eu par la multiplication ; le surplus

donnera la quantité du cuivre.

Par exemple, les 22 carats, titre des louis,

donnent pour un marc .'i-221 grains pesant
d'or fin, et 38'i- grains de cuivre. Il en est de
môme des écus, parce que 22 carats répon-
dent à 11 deniers de fin. Les 2 deniers 12
grains, titre des pièces de deux sols, font

960 grains pesant d'argent fin et 3648 grains

de cuivre.
9° Si l'on rabat le remède de loi (1) de

dix trente-deuxièmes sur les 22 carats pour
les louis, de 3 grains sur 11 deniers pour
les écus, et de 4 grains do fin sur les pièces

de deux sols, le titre des louis réduit à 21

carats ff, donne dans un marc 4104 grains

nesant d'or fin et 444 grains de cuivre ; ce-

lui des écus baissé à 10 deniers 21 grains, ou
h 261 grains de fin, donne dans un marc 4176

(f) Suivant lédil lie jafr;ior 1726, te remède de loi

Ptait de dix lirnlc-dciixifines. L;i déclaralion du 1-2

fc''vri(.'r de la même année lélend .i 12 Irenle-deiixic-

mes, en sorte que le fin du marc effectif par l'é-

pargne du remède de loi, se trouve réduit an poids

de 41.V2 grains d'or.rolni dn mare (irlif par l'épargni-

pnticre dn romèdi; de poids et de loi, au poids île

41^,8 grains 51 soiNanle-cpi.ilricnie d'or, el celui de

chacpie louis eu épar^'naiit les icmédes dans toule

leur étendue, au poids de 157 gr.dns i|4J- d'or, à

j indre^ la grains ,Vs'o de cuivre, qui lont ensem-

ble 153 grains ^,V, ou 153 grains un dixicin'.

grains pesant d'argent fin, et 432 grains d.e

cuivre; et celui des s'dsdedeux sols réduit
h 2 deniers 8 grains, donne pour un marc
800 grains pesant d'argent fin, et 3712 grains
de cuivre.

10° Si l'on veut savoir ce qu'il entrera de
fin et de cuivre dans le marc fictif par la dé-
duction des remèiles, il faut se servir de la

règle de trois, et dire : Si. 4008 grains sont
ré luits par le remède de poids sur l'or à
4593 grains, à combien se réduiront 4224
grains pesant d'or fin, et 384 grains de cui-
vre ; ensuite, à cause des remèdes de poids
et de loi ensemble, à combien se réduiront
4164 grains |)esant d'or fin, et 444 grains de
cuivre? Il viendra pour le retranchement du
lin par le remède de poids seul, 4210 grains

ijj} ou un quart de grains pesant d'or fin,

en ri'duisant la fraction au moindre terme,
et 382 giains ^-J^ ou trois ((uarts de cuivre;
et pour le retranchement du fin par l'épar-

gne des remèdes de poids et de loi ensem-
ble, 4150 grains |â||- ou ^, pesant d'or fin

et 442 grains i|^ ou ^ de cuivre, qui,
étant additionnés, doivent égaler le marc fic-

tif, ou le poids auquel le marc elfectif est

réduit par la déduction du remède-de ])oids.

Cette manière d'opérer fera connaître le fin

du marc fictif d'écus et de pièees de deux
sols, en ayant seulement égard à la diffé-

rence du marc fictif qui change selon la di-

versité des remèdes de poids.
11° On reconnaîtra la vérité de cette opé-

ration, si l'on considère que les 15 grains de
remède de poids sur les louis contiennent au
titre de 21 carats fl la c|uanlité de 13 grains

—^ pesant de fin, à déduire de 4164 grains
pesant de fin, il iloil rester 4150 grains i^de
|ioids de i'm pour le marc fictif.

Les 444 grains de cuivre se réduiront par
le remède de poids h 442 grains -^j parce
que, dans les 15 grains de remède de poids
sur l'or il y a un grain -nVde cuivre, comme
on le voit, en soustrayant de 15 grains la

quantité de 13 grains -^ pesant de Un.
Divisant la quantité de fin de marc fictif

par le nombre de pièces au marc, c'est-à-

dire, par 30 pour les louis, par 8 -pj pour les

écus, et par 112 [lièces de deux sols, on a la

quantité de fin contenue dans chaque pièce,

en éiiargnai.t le setil remède de |ioids, ou en
ui de poids et de lui.

jrains
-j

pesant d'or fin qui en-
trent dans le marc fictif de louis par la dé-
duction du seul remède de poids, divisés
]iar 30, donnent pour cluuiue louis 140 grains

-lia "^n ménageant le seul remède de poids.
iît 4150 grains — pesant il'or fin qui en-

trent dans le marc ficlif de louis, par la dé-
duction (les remèdes de poids et de loi, divi-

sés par 30 louis, donnent pour chaque louis

138 grains ^JJ-J pesant d'or fin, en épargn :nt

les remèiles de poids et de loi ensemble dans
toule leur étendue.
Que l'dii divise également le cuivre du

marc fictif par 30 (lour les louis, parS-j'j pour
les écus, et par 112 pmir les sols de (ieux

sols : o!i aura la (piantilé de cuivre conlonue
dans chaque pièce, aprt'-s avoir éj>ori;iié en

ménageant cel

Ainsi 4210
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enlicT lo reniMe de poids augmenté ou sé-

\mré de celui de loi.

Ajoul.iiil ensemble la qiinntité de fin et de

cuivre, on aura le poids de cliaiiuc pièce. Il

faut observer qui le eliani;einent de nuiiié-

change

rateur et de dénuininaleui- (|u ou liduvcra en

opc^rant, n'empcdie pas ([ue les IVactioiis ne

soient au l'oiul les niOnies.

12" Le marc llctifestla quantité de grains

îi laimelle le marc eifectif se trouve rcduit

par la déduction du remède de poids. Il se

connaît eu soustrayant du marc efl'eetif le

nombre de grains qui couiiiosent le remède
de poiils. Par exemple, déduisez pour les

louis 15 grains de 4608 grains, il restera

450.1 L^rains.

13- La valeur du inarc fictif ne
point, non pins que celle des espèces, par la

manière dont on pourra ménager les re-

mèdes.
IV La valeur du marc courant effectif

est formée de la valeur de chaque [)ièce mul-

tipliée par le nombre de pièces au marc.
15" Pour avoir la valeur du marc effectif

d'espèces courantes, sur lesquelles on aura

ménagé tout le remède de poids, il faut dire,

lors(iue ce remède est indiijué en grains : Si

telle quantité de grains, à la(|uelle le marc
effectif est réduit [lar le remède de poids,

produit la première valeur du marc courant

effectif, combien produira le nombre de

grains qui font le remède de poids ? et l'on

joindra ce produit à la première valeur du
mare courant.

Ainsi l'on dira sur les louis : Si 4393 grains

produisent 720 livres, combien 13 grains de

remède de poids? et l'on joindra le produit

de 2 livres 7 sols et ^IM de deniers a la

somme de 720 livres; ce sera la valeur du
marc courant effectif, en cas que le reuiè le

de poids ait été ménagé en entier sur la fa-

hricafion des louis.

On aurait pu dire : Si 4393 grains ont pro-

duit 720 livres, combien 4608 grains ; mais
l'opération aurait été plus longue.

16* Le remède de loi ne change point la

valeur du marc courant efl'eetif, et i'é|iargne

du remède de poids, jointe à l'épargne du
remède de loi en entier, laisse la valeur du
marc courant effectif la même qu'elle élait,

en ménageant le seul remède de poids.
17° La valeur du marc de fin effectif se

trouve, comme on vient de le dire, en se

servant des parties aliquotes. Le titre des
louis est à 22 carats

;
pour former un marc

de fin, il faut y ajouter 2 carats, qui sont le

onzième de 22 carats. Prenant donc le on-
zième de 720 livres, valeur, du marc courant
et joignant le produit auxdites 720 livres,

on aura la valeur du marc de fin, montant
sans aucune é[)argMe de remèdes à 783 liv.

sols 1 denier j^,-. On peut aussi opérer par
la règle de trois ; si 22 carats donnent 720
livres, combien 22 carats?

18° La valeur du marc de fin effectif, après
l'épargne entière de remède de poids, se

trouvera de même par les parties alitiuotes,

en prenant le onzième de 722 liv. 7 sols |f^
de deniers, valeur du marc courant effectif,

par l'épargne de tout le remède de poius, et

ajoutant ce produit anxdites 722 liv. 7 sols

vîtj de deniers, il viendra 787 lif. l3 sols

Si l'on se sert de la règle de trois, on trou-
vera la même chose.

19' Pour avoir la valeur du marc de fin

effectif, en é|>argnant tout lo remède de lui.

il faut dire : Si 21 carats j^, ou si ()94 trenle-
denxiènu'sdotuicnt 720 liv., combien donne-
ront 7G8 tri'nte-deu\ièiiies de carats, qui font
un marc d'or pur fin? On trouve 796 liv. 13
sols 3 den.-Hf-.

20" La valeur du marc de fin effectif, en
épargnant les remèdes de [)0ids et de loi en
entier, se trouve par une règle de trois. Si

21 carats jf, ou 694 trente-deuxièmes de ca-
rats, dorment 722 liv. 7 sols, et ^f^ de de-
niers pour la valeur du marc courant, par
l'épargne des remèdes de poids cl de loi,

combien donneront 768 trente-deuxièmes,
qui forment un marc d'or lin ? On trouve 799
liv. 7 sols 5 den. 1^^-

21" Sans faire aucune épargne des remè-
des de poids et de loi, le marc d'argent fin,

momiayé en écus de six livres et de trois li-

vres, en pièces de vingt-quatre sols, de 12
sols et de 10 sols, produit également 34 liv. G
soIsGden.-j^.-enpiècesdedeux sols et d'un sol,

53 liv. 13 sols, 2 den. f. A vec toute l'épargne
des remèdes de poids etdeloi, il produirailen
écus de 6 liv. et de 3 liv. environ 33 liv. 7 s.

8 deniers; en pièces de 24 s'ols et de 12sols,
53 liv, 11 sols 5 deniers ; en pièces de 6 sols,

56 liv. 3 deniers, et en pièces de 2 sols et

d'un sol, 59 liv. 13 sols 1 denier, et quel-
ques fractions de deniers.

22° A l'égard du prix du marc courant ef-

fectif, il fait partie du jirix du marc de fin

effectif. Une règle de trois le fait connaître,
lorsqu'il n'est pas marqué dans les édits qui
annoncent toujours combien le marc de fia

ou le marc courant seront payés aux mon-
naies. On le trouve aussi par les parties ali-

quotes. Ainsi le marc d'or fin à 24 carats
étant payé aux monnaies 740 liv. 9 s. 1 den.
^, et le titre des louis étant à 22 carats, il

faut retrancher le douzième de 740 liv. 9 s.

1 den. -n", qui est 61 liv. 14 s. 1 den. -^ pour
le prix de 2 carats ; on trouve 678 liv. 15 s.

pour celui du marc de louis à 22 carats. On
le connaîtra de même |>ai' une règle de trois:

Si 24 carats sont payés 740 liv. 9 s. 1 den. 77,
combien seront payés 22 carats?

23° Il faut opérer de l'une ou de l'autre

de ces façons, lorsque le seul prix du marc
de fin des matières est fixé dans les édits.

Mais s'il s'agissait de faire une fabrication

avec des espèces décriées, et qui seraient
prises aux monnaies pour un certain prix,

soit à la pièce, soit au marc, comme on fait

des pièces de deux sols nouvelles avec des
anciennes (lièces de dix-huit deniers qui
sont d'un titre parfaitement semblable, et

dont le marc courant effectif doit êtie payé 9

liv. 18 sols 11 deniers; il faudrait dire : Si

le titre donné, par exemple, pour les sols .i

2 deniers 12 grains qui font 60 grains de fin,

est payé 9 liv. 18 s. 11 deniers, conibien se-
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roiil payes 12 deniers de tin, ou 288 gruins

de fin qui font un marc de fin ? On trouvera

hl liv. 10 sols. Au premier cas, le prix du
marc d'or fin est le môme, et le prix du mMr(î

courant change soulomont par le remède de

loi, sans que le remède de |)oids y fasse au-

cun changement. Dans le second cas, le prix

du marc courant reste toujours le môme, et

Je prix du rnarc de lin augmente seulement
j)ar l'épai'gne du remède de loi.

24-" La traite est la difTérence du prix à la

valeur, où entre ce que les matièies conver-

ties en monnaie jiroduisent, et ce (ju'ellcs ont

élé payées.
11 faut soustraire le prix du marc courant

de la valeur du marc courant, et le prix du
marc de lin de la valeur du marc de fin. Mais

cette dill'érence produit plusieurs combinai-

sons. Pour èclaircir cette proposition, con-
sidérons les sols fabiii]ués en conséquence
de l'édit du mois d'octobre 1738.

Comme le marc elTectif des anciens sols se

paye toujours 9 livies 18 sols 11 deniers, de
quelque façon que les remèdes de poids ou
de loi aient été ménagés sur les anciens sols

portés à la monnaie, et sur les nouveaux
qu'on en a fabriqués, s'il n'y a point eu <le

remèdes ménagés sur les nouveaux, le marc
de fin produira 53 liv. 15 s. 2 den. |, et s'ils

avaient été ménagés en entier sur les espè-

ces portées à la monnaie, le marc de fin au-
rait coûté 51 liv. 3 sols, en sorte que la

traite ne monterait, par marc de fin, qu'à 2 li-

vres 12 s. 2 den. | ; c'est le n^oias qu'elle

puisse produire. Au contraiie, si les remè-
des avaient été ménagés en entier sur les

nouveaux sols, et que rien n'eût été épargné
sur les anciens portés à la monnaie, le marc
de fin des nouveaux sols produirait 59 liv.

13 sols 1 den. f, et le marc de fin des anciens
aurait coûté ki livres 10 sols, de façon que
la traite monterait par marc de fin à 11 liv. 3

s. 1 den. '; c'est le plus haut où elle puisse
monter.

25" 11 y a, comme nous disons au mot pro-

portion, deux sortes de proportions, l'une

qu'on nomme en œuvre, et l'autre hors d'œu-
vre. La première doit se |)rendre entre la va-

leur du marc d'or fin monnayé et la valeur
du marc d'argent lin monnayé; on voit par
le produit, après avoir divisé l'un par l'autre,

combien un marc d'or vaut de marcs d'argent
du ujème titre.

20° Cette proportion peut se considérer de
quatre manièies, en comparant la valeur de
1 un et de l'autre marc de tin monnayé, sans
avoir égard aux remèdes , ou bien ayant
égard au seul remède de poids , ou au seul

remède de loi, ou aux remèdes de poids et

(le loi ménagés en entier. Dans ces quatre
cas, suivant que les remèdes dillèrent sur l'or

et sur l'argent, la pro()ortion changera.
Elle est d'aboi-d, san-. avoir égard aux re-

mèdes, d'un à quatorze '\, et ces f| autre-
ment

i",/,'',"/»"». si l'on veut avoir égard au re-

mède d
lor/e

poids seul, se changent en cpia-

c'est la seconde manière de489 19 3 7

. l 1 a 7 ô y 6 kfl

la fixer. La troisième naît du rapport de va-

leur entre !c marc d'or et d'argent fin mon-
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nayé, après l'épargne du remède de loi seul?
elle est d'un à quatorzi' -jlv^. La quatrième
urovient de la con)paraisou de ce que valent
les marcs d'or et d'argent fin monnayés,
a[irès avoir entièrement épargné lesremô les

de poids et de loi ensemble ; elle est d'un à

quatorze vfTiiWsT- L'autre firo])ortion,',qu'on

nomme hors crœuvrr,se forme en comparant
le prix que les marcs d'or et d'arucnl lin

niounoyés sont payés ilans les Hô.e!s des
monnaies. Celte proportion est actuellement
d'un là quatorze Trirrr-

27" Il est encore [ilus court, pour avoir la

première des deux pro[)Ortions, de compa-
rer le fin de la u)ème valeur en or et en ar-

gent. Exemple : le ([uart du fin d'un louis

vaut G livres, et pèse 36 grains ^ d'or fin

sans aucune épargne de remèdes; on n*n

qu'a chercher, en divisant l'un jiar l'autre, le

laiiport eiilre 35 grains ^ d'or fin , et oOi
grains^ ouff d'argent fin , (|ui font égale-

ment 6 livres; il est comme un à qua-
torze f|.

2'S" La proiiortio'i entre les espèces qui cou-
rent dans le même temjis n'est pas toujours

parlaitement semblable. Le marc de lin mon-
nayé en jiièces de deux sols pruduit moi nsque
le marc de fin en écus, si l'on compare leur

valeur respective sans avoir égard aux remè-
des ; et produit davantage, si l'on compaie
leur valeur après l'épargne des remèdes. Dès
lors les pièces de deux sols n'ont pas avec
les louis la môme |jroportion ni le uiôme
ra|>|ioit que les écus.

29° On exige encore plus d'exactitude et

d'égalité dans la taille des pièces destniées

à faire les gros jjayeinents, que dans celle

des menues monnaies fabrujuées seulement
pour les appoints.

Les premièies, comme leslouiset les écus,

pour être admises à courir dans le public,

doivent être taillées entre le plus fort et le

moindre |)oids qu'elles peuvent avoir sui-

vant l'édit. Par exemple, les louis qui pè-

seraient plus tie 153 grains | et ceux (jui pè-

seraient moins de 153grains-jV, nedoiventpas
se délivrer au public ; il eu est de môine des
écus qui pèseraient plus de 555 grains ^,
ou moins de 550 grains {', ; ces espèces sont
rebutées par les juges-gardes, qui les font re-

mettre en fonte aux dépens des directeurs,

lorsqu'elles sont trop fortes ou trop faibles,

relativement à la portion du marc que cha-
cune d'elles [leut représeîUer au plus ou au
moins. Voilà ce qu'expriment les édits qui
portent (pie les pièces seront de recours du
marc à ht pièce, et de In piîce au marc.

Les autres lic mouuhe importance ne sont

])Oint sujettes à tant de précision. On les,

taille le jil us égalemeiu qu'il est possible; mais
elles sont reçues dans les jugements, pourvu
que la moindre ou la plus grande quantité

(pi'on en puisse fabriiiuer dans un marc pèse

le marc. Ainsi les pièeesdedeux sols sont ad-

mises lorsiiue 112, 113, ll'i, 115 et lie pè-

sent un marc. Si les 111 ou 117 faisaient le

marc, on en rejetterait queltiues-unes. Les
112 ou lit) pièces peuvent donc var.er con-
sidérablement entre elles, en observant lou-
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lit'oib (juc lo nombre de pièces [iliis Ictères

(ioit (>;re compensé par un nombre île pièces

1 lus pesantes , c'est ce ipie si^'lilie•lt les

mois (le sans retours du marc à la picce et

</(' la pièce au marc.
3ù' Celle 'liiïérence entre les pièces n'em-

pèciio point <iu" !: marc cU'eclif et le marc
liclif n'aient des bornes certaines, en sorte

<pie dans les pièces de deux sols, le marc ef-

l'ectif ne saurait contenir moins de 112, ni

plus de ilG pièces; il ne doit pas encore y en-

trer plus de 9G0, ni moins de 89(3 grains pesant

d'argi-nt lin. et le marc liclif doit avoir au
moins 8iio tjrains /j pesant d'argent lin, sup-

posant que ces menues monnaies soient

toutes égales entre elles, ainsi que les espèces

les plus considérables.
31° Après avoir considéré les espèces pri-

mitives, il faut exaiin'ner celles qui en sont

des divisions, et l'on remarquera que ces

dernièns sont ou proportionnelles, ou dis-

proportionnelles avec celles dont elles lunt

partie.

Dans la première classe sont les demi-
louis, les demi-écus ou pièces de trois li-

vres, et les sols de douze deniers, qui pè-
sent et qui valent exai:leinent la moitié des
louis, des écus de six livres et des sols de
deux sols. 11 résulte de l'unifurmité de
titre et de remède même valeur et môme
traite sur cliaque marc d'entiers comparés
avec leurs fractions.

A l'égard des pièces de vingt-quatre sols, de
douze et de six scds, elles sont disproportion-
uelles avec les écus de six livres, parce que le

remède de poids est de M grains et demi par
marc sur les pièces de vingt-quatre sols et

douze sols, et de 83 grains par marc sur les

pièces de six sols , lorsqu'il n'est que de
trente-six grains sur un marc d'écus de six

livres ; aussi le marc courant et le marc de
Un de ces espèces, qui produisent la même
sonnne que le marc d'écus, sans conijtter l'é-

pargne des remèdes , rendent-ils davantage,
si Ion calcule ce qui revient en ménageant
les remèdes.

.'J2° Outre les esiièccs qui se font journel-
k'iiient dans les monnaies, il y eu a quel-
quefois d'anciennes dont la fabrication est

abandonnée, mais dont le cours se trouve
autorisé |iar le souverain. Telles sont les

pièces fabriquées par étlit de septembre
1700 et de seiitcmbre 1709. sous le nom de

NL.M1SMAT1QLE. IRA CÔ8

(lièces de 30 deniers, qui courent aiijonr-

d'iuii, suivant l'arrêt du conseil tiu 1" aoiit

1738, iioiT dix-buit deniers (1). Elles sont i\

deux deniers douze grains de loi, comnii)
les nouveaux sols de deux sols ; mais elles

Iièsent davantage. Le marc n'est composii
que de cent nièces. Voy. Sols.

33" Quant ;ui cuivre, les liards fabriqués
par édit de juillet 1710 valant chacun 3 de-
niers, sont de 80 au marc, au remède do
quaire pièces ; c'est-à-dire, que chaque pièce
doit peser, sans avoir égard au remède de
de poids, 57 grains |. Les 80 liards qui com-
|:osent un marc iroduisent 20 sols. Si l'on

épargne entièrement le remède de poids (car

il n'y a point de remède de loi sur les mon-
naies de cuivre), les 8i pièces formant
un marc ne pèseront plus chacune que 'ô^

grains -^, et le marc de cuivre monnayé ren-
drait 21 sols.

Les sols, demi-sols et quarts de sols do
cuivre réglés par l'arrêt du conseil du 3 fé-

vrier 1720, sont absolument sur le inèma
pied. Nous voyons par là qu'actuellement, lu

cuivre monnayé se trouve îi peu près avec
l'argent pur tin monnayé dans la propor-
tion d'un à cinquante-quatre ; c'est-à-dire,

qu'un marc d'argent lin monnayé se balance
contre SV de cuivre monnayé , tandis qu'un
marc d'or tin monnayé, sans avoir égard aux
remèdes, vaut quatorze marcs f^ d'argent

lin monnayé.
En 17ir, le roi ayant désiré que son efligi«

pour les pièces d'or et d'argent fiU doréna-
vant [>lus ressemblant!; ([u'elle ne l'était, or-

donna qu'il fi'it fait des poinçons d'une
nouvelle empreinle pour les espèces. Con-
formément à te, la cour des monnaies or-

donna, par arrêt du 2'i- mars, ([ue tous les

précédents poinçons, tant de tête ou d'ef-

ligie de Sa Majesté, que fie pile ou revers,

ensemble les matrices faites par le graveur
général des monnaies , qui avaient servi à
fabriijuer les espèces d'or et d'argent en con-
séquence de l'édit du mois de janvier 172G,
et lesquels étaient entre les mains des gra-

veurs particuliers, seraient, attendu le chan-
gement fait aux espèces, incessamment dit-

formés et biffés en présence des juges-gar-
des des monnaies et du substitut du procu-
reur général en icelles fAuoT de lÎAzixGitti!).

(H Anot ihi coiis-.nl du 1" m>ùI 1758.



659

W5 ^
c« g- s
« S -a<u n ^

s *^ .-

= « ":

£ « »
«^-'*' -5
!3T3 2
ii- H

a? a <u

:2 2 £
OP5 Ci,

•- « e:

•Ses
« St- a a
u ® '^

I—(

H
-Si

CL.

O
Ph

H

O X

Ti

t/5

^"
OJ

~^

^(1 ^
t; fu
cd to ^
&.
-3 Cm

o a>
c t*,

o o a
-a

<o W) a
Ol CJ
r- ^
^H

c tl

<v en o

&••«

00 ^ '

p-r.

O "53

H
C^ O _

3— —

•

^•^ O
(/: ^ ^-;

o o "W

rOJ—

'

^J

a. •-
w en u
a; t-

.. «
« C
-O 0}

«vft ^

IRA

15O
H
>
c:

o

DICTIONNAIRE DE NUMISMATIQUE. FRA C(JO

O 3J D -«

.ii = §
c ^ a> w,

o S- ._ ^
c (« i- ï= tu = »: s

en s u> V)

ù ôn
m »)

^ w
ë v

c»

U-w a.

.Il

i s

ËZé

°2i

-; o i'.

OS " O

vi

es

o
'a

tx! u
5 "^

a

1=1

en

-^» -1.»

^« ^^ ^* ^H ^*

ji

o

30 CO

H» '

« « - 00

oc 00 to 00

(M 31 _. »

•«O

•(H

00 00

01 5»

Cl

«|«4 *4;^ -(^ "^lo».#|W X^C

/M ^ a o

B ô
>J a

tn J m ,,

a- 3"
O *-S.

^ »,

c; 00 s» . — o — o
ao iC 00 G-I Tl fjl i^»

•^ G-l f^i 'yl T»

«* 00 O
1^ ao -^

O 000 — •*
se iO — ^1 '^l

-^ f?l ^1

Q
en

•00 iO«*in *
* »* ï-'î ' 00 00 OD 00

(y) oe 9) 00

O

U
-M

a

=
a
(«

fe g<o

Cm 'X i" tn

= =
a o « o

'5 S

1-0

60 - _
= _ o
n c Su

F "2

o oesnoo

~? c: 00 00

oc :o

C5-*

' t. - .= o
i te = ;S '^ o

te

i t .'5 •- ; !2 — c s" o ^. 'H
-"

C = ï; = — E = a.5-'0=-3
. c n o

O

C-3 t 3
Cl c:o

iS a

H
Z
U
S
ld
Q

X

o
2 Y

'"s

a.S £

5 É-

«•î ?, ^"î

1^ - 1—
(M i; -M r

c;

10



G6I FRA DICTIO.N.N.Vmii DE M.MIS.M.\TIULK. Il; A 68S

o
<

1
sa
O

il

H- /

BU ^

as = o ^

a
VI

as \ ^ as

X es

d'oii

MONNAYÉS.

AIICENT

j .^ - -î» h-; b-3 1- — « « o

S 2 g \ a • •
-

• • -.^c - •

^ • ï: . . .çc^ • •

j • -î?
•

• ss •
•

2 3=?:

ss m

§ a ,a !

-1-

. — -*«*. ^-î . :c *»* rs . — o . -p- o -^ ;/: 30 .

'îi -M 1^ i."^ — r^ 30 «^ çri . (îi TI t- i* i.'î

i ^ 2 s ) = a i.-: X -o • • 3c -.= Ci • i-t ~> ««»•• o •

|h| 1 -i 'l'ï "s* 'SS
"-

-

2 -«IC-ri -î* • ...«!».«*•.alto» ^i 51

i s

S-3 .c
» •!£ ••••«§,-
1^ = 3 • ^ • •i--

•

.^z'^Z. .:é ?2 .
.='5

.-£ g J ii 2 w;^ ï ï: .2
2

.£ 2 £ £ ïï 2 «
. .£ !- r . s y: •= ^ r; = '2 w !'Z

'5 î^ n S ,y
'5

= =.:i >»c = = ï^ >. = = C •= = :^. S-. = n
^ '^ '^-^ 3 r~ ^"^ S 3 S* ^ Cï^-C^^t-^

en
H

S S S

— sr

S

— 91 -M 3 11 i^ -îi t?i " "îi = 1" ~
j; ^ <ïi => 2 l's = - «"^ =. '^

,



eo3 FR.\ DICTION'NAirvE DE MMlS.MAtlQLE.

seo
H
>
ce

1/3

C3O

FRA
-^ « -JO I • X -; >«

ï '- — -X -' - -

te -^ c ^ ;:i r: 3 a>

664

1 a 5

i
^

*f^ ~t « O
~ \S 1-

o kO ï.o

'
' ' ' Ol

O - - —
i--5 C- 1- c;

' 51 * ' 51 51 51

* M

1 ^ M=
o

•

a Ul «îl 51 î) •î-i • 51 51 51 51 ) • "51' • • "(ïl
i.

O
'a

2 «

a

5 1 ^
à

i (^
w -?

* «? -»

S [h
\À

51 51 •S • •

i "

1
'^% u3

. . . • <î> o --S • • œ n •

• t^ o •

' 51 Ci

00 » oe n 5C C5 =MO Kî l^ • " i^; oo •

' 51 51 51 •- « -. — l- lO 1-5 ' ' ' — «

-(«-1-

• --•-*

'ce»— ^^

E -s

< fa
o f =
s- 1u 1

ai

-i

H
e

. . .

• • • •

.50 . 00 00
lO IC -^

O5.00 «OOIO.... . . . .

S 3

VALEUR
DES

ESPÈCES.

«3

•M . . . . — 51^ - 51 51 «O ^
51 - - n 1-5

-0-0~*T-515»-»>O-*-S50 .OO"?"»" . . .««

-: a

Si

• • • •
. oe — C:o fTi -M

51 'M

i_- — O (X != :--5 00 -^ --! — =: c: — 00 :s -=» !.2 "î ? n 2 •

1-5 51 51 .-•: t- n « — I- 51 2 --C ij i--: — 1^ «o ICI- 51 gj5) 5J _. _ ^1 5( — 51 — — 51 51
00

'-
1
-

H /

1

Q
. . .

• =! o -=*

«* 30 00

• LS .^ :=

' 00 00 -=* '.^Cï-^OOOC^*r5-s*C5*^ " ' ocoo

' ' * ^5

LOI

DES

ESPÈCES

n'oil

FT

5 / *-

Si
5 p ri\

• - (NOO

51 -«MO

• 51 00 - *

-* lO 51

•-.--51CO»---» • '51 30

51 51 51 •<!• t-î ce ir 51 51 51 * ' ' ' ^ tO * " 'o

m'
51 51 51 51 5Î 51

C/2

O

u
u
-a
a.

t»

U
a

_«
.a
9oo
(A

3
c
(M
S
o
H

. . .

. 3
• X «

• (A i; 3
o i 2

s ^ 2

^ - "

. . . . O

_•,:/) 3 ÇA ><

." •- h 'i.

—

£ t- A —.U..*...»..— 'A..— ,.
£? . J = .â;

^
. c . . S-^ . .

g---~
. <A

^•i r». 3 = 1 i^tîïi-ri
^ s i -^ J 3 ^ S 2 C :f C Ï.Ç 'E 3

2 1 v= Â ,i 'i .a; 2 3 v= .' ï £ ^ h T'f

en

H

'S
n 3

00 to

s s -^

> • 51 —

•3 . i^

^ 00^-g

.H. "£«
o '"



(>65 FIU DIOTION-NAIRE DE MMIS.M.VTIQIE. FIIA (iCo

en
z;o

saO

- s

— V

"3

Eio cr-"

<i aC =

•^ es

- O
•" 1- I'-

M
ai

in .*

>
_i

lO o\ a» ...

J3

O

5 = 5

. — . o (ï> !C = o o

2
a

'< ' • -* • (M -!» .^
îN m 'yï (7<

s ^.

u
a

H» -l«
. A * «? arî o
* 00 to 00 lO »-

« o

O. a

i ë

^ o
a!
>

H«< -» -I"

' rîi -^t ." — -îi

oc «? X oc 30 .=* .^5-1

t^ 1^ ^"î i-* i" h^î l.'î

. oc 00 — o c: 00
i." i.*: '5^ Tl 00 1^

SI -M — l-S

. «» Tl 00 . O^ Cr X) . . — ^
r- ic i-'î io ce r^ -?» -ïi

Q'-=-S •o an -«OO
' OC oo

s =1-
w s- i . ..

o s = H
-3 - 3 s

.J
- - - •• 91 OO "• -

' (M «* W o CO

çlOO

•^ "* (M • -*
tM SI SI lïl

e 2
ce to

0.3 .

il .
.^ ~ ^

"3

O C «

a
a

£ S -, 5 =/;-«•«-«•" s g
et tt a ~ s "

illill I I 1 ii:

o o

o

M iJ 1 Ë=-?
"

.'' t .5 li i i£ s 3
n c ^ _ -

•>; 2 o g =« 9 c« ss 2; iî lî ? g X 'i

O

2 >!

c ?t = n =

'J5

f.
a

a

.i .2 t!

ï
'Z = ||2!i'.2.= o

.a
S

-• P

y
f.Çl I- oe 1-5 •^ 91 Wî - * *• —

^ ce ""
J^



607 FRA DICTIONNAIRE DL MMISMATinUE. ¥M. C68

(/2

Zo
H
>
au
ca
O

&
E>

-o 9

«
C>

s jj

a

•O A
b
C-i 11«

s 5

a

o

51 Si

a
o
'o

*-: u
ce s:

a. -<

Tî - i?

— n - - - 1': es o n -

a

o 5

ft.
«

OC t^ O .»^

— •* -* — r- »

I-; — l'S --

-M.-I»

lO -r- K5

4 -1^ -1«*H«

w 5 j:
J a z
^ " S
^ 'W --

O— C5O0
<M 7) X l-^

G-l '?I — tO

> oo
OO
84

. 00 '?1 OS «* 00« OO i-O 1- —n — •>»

Cd

«•incîo

CO <

O H rj

C ^ (£ è?

u

u
u

rr -a

o aK
in

a
a

T. "i^

'X CJ ;j — ^
.•t;^ ^ = =?

•^ M
.£ O

« ÏI — — — —
0-- " .. ^ -

HS 2

S -rs c: -

^ —
s -c s = Q

c 'C

oao c^r-s^w — a.

:^Ei2 ••>

i£î

c =

1-
•Si

^^

en .2
[V!— t.

S l'î ;i) "^i = g
- «S c i/t K5



«69 FKA DICTIONNAIRE DE MJMISMAiiyLE. lUA 070

ai A ^ 3 c 9i 1

o a U1

§
,T3

O
o
-o

>>

a;i

F

2

O

3 V
ë3

W sî

H v a;
W O. £•0 =<>

rr.

aï"

c

SJ3

.-g a

ij

C
c
o
Ê

1/1

a
73

O j2

3 tu

5
a

f
— u u —

i

- te

H 02 «> * 1. -. M
i^.

f
'^ n

U
i

'-^ , 00 ^ * ^->

= \ - -J:

X <
y. '.

•
* lo ---f

• * ^ iO iO in

r^ S
l »4

<
u

d
. . > ^ ^ <« «, «, ^

S! S e-

-^
-< H d 'ti

•
rw (71 '^l rt\ TI

a — — —
s /

O
t/S

- a • • •o» • * * •

a u ^

•^ y
-<

«<
Wl • •00 • ' o .

•

."ïT ^- o '^
, , , .«n , , r- . • •<

3

s

<

— as o

:^ -* •

'îi Cl

«1^

S d • m-» - •
• o> • • • • C3 «

_o
y. 5

yi
1*5 • f? • • "oo Si

y.
o <

5
^ -] t-5 «* CM

,

c s
VI
u
Cl

v3
;

o
CD ;

• • O
z;. o O30 :s » . •

a .

^' ^^ »- ^* -1- ^^ ©1 (M

H , , -«* , , , . . .-^ . Ti -M ^é «• OO . .

U ^ O iO I- i- oo I^t^

-(-* « -* -Fas-I:"*-!!» ra(» -[.-

:s :^ O t-'5 lO -- ^- -^ ^D C; -^ c; t^ -

r^iDi--^'3l^o;^-^^^^^30 -30 ** i-t ffi

. - o n «^ O O
o I-; — -

H»
.000

•O

o «

O s
.C3 .3

a ^ ^ .— ^ -r - -— •— 5 "û _5 _aj

Ui c
. . . ÎJ =

3 g <U c
• O 3 t/3 îJ

Xi

J = iJ5 =

^^.':," : ^ c/! i' xj^ U« t&. L£< U 2 o
c 1)

^- fc. —
3 1 s

c 3
3 "^

. C .• CJ

Ji
7-.

i ^ 3
ùl

5

oclol
novcii

ê» '-i." î: 0= >t^-rK 3 T
r^ !S

a
sr

-îi 2'Tl > G-» •= c G^ i ^1 —

C
10

«1

S -r,"
**"



671 FUA DICTIONNAIRE DE NUMIS.MATIOLE. FRA 67i
h i/ï 1 1 1

t> Q-û.
<J
"

1 '^

<
o SaS

o-. ; 3
«^ 5 s>•

ca
o

-H

cr

Q .2 ï "«^

Cl

'/î
oc o
0-1 îl

ce

O
'a

u

Xi

Si* f"

_ 5^ • SI -^ •^H

: — ffi ^ -

^-

'it n — -

- - Ci -*

1- I- -^ »

Q
V3

.00 3Ô

• i-- G1 O 2
. — hO 1-5 lO

—; u i

en u
S -a

B o
- 'a

S. ^

^0CÎCC5GC-^»-^~00«SO O —^O
• :.t — i-'î — t^ 1* i* kC — :i? oo 'Tl ?»

u H tj l ^

j •d o _

u
a

.GCOO-^OCiOOCO~0 — o
-* o 3C ^l 'îi lO i-* i-t ;^ ce Ti 9j

-I»

- - - rî-1 »
' 91 Tl ^-i =* lO

• « - 91 M
' 91 91 -* lO

22

o

•/) o i/ï

4; ;A —

^

.^ ' • :r. « i. tr-r.

E 3 O S i 3 "5

IH-S-' 3 -^

O r
t« '/: -r. r i^ o
^ XX Ci rî -r^
« =5 rt te o< — ^ ;^

i .§ X
c -x-g • • t« c
s c M .^ ^

— --/^ ^ ^ j=i

„ = -a r.

t/î y.

j-.
'y. c '7. bl

9 ? .= r *—
rz

=

iï x S i*" •£ r X X

o i^



173 KHA DlCTlONNAiUE DE MMISMATIQIE. l'IlA ()7i

o
H

o

ês
§8

5
'3.

-71

if: i.-^ i-t o

Tl -M -îl • -M

es - s

'X 1 s
- 1 = a

51 «îl Tl -M

Il
-1 - -iJ.

^ "or- •

-^ a

-1= . . - _ . o -^ 51 X -îi —
~ 51 -

•«? * C: «= O —
.l ;r 3L C5 = 51— 51 51 ' 5* -^ 51

^ -y.hl ;-. X •* -^ .--. X

O 7.
_i; — ^

- - --T -* OC

' 5-1 '5-» ^ •-*
I
•; ?1 3C Tl -^ Tï i*:

T^ 'M

• _; ' • . • _; ' • • • • • • •

tA • = 1J ,

w te C!
• ' • ' '

" • "
. . . ' • • • O

b: X .
-"

. X X c •

c/î

-J ~== i p y. > • '^ " C
X X .—

, .
t->

•r. c X -" X :,

'x =
X — o

o CA Ml.10 = X — •r p X := o o

« •^
" = — ^ X I,=

' = rî
-

^ 3 X X t ^
_2

tf) ->î £ ^ X _ X c c- -C S -iZ ^. — X — O c 3 ^
y: .i -^ -^ X ^ c; c;

-/• CT ^^ X • b- X y> .—
rî

r ? = ^ r r = S J = T' = ~ = = ^
?5— ;j r?. •^ c — C C 11- -^ — 'S \Z ^ » -^- r- c c — .£1. « .

;A .

H
tr

«ïi

çÂ

lO
OJ O •5 ;^

_
*ï^ E

—
C '> >

_:

f-
a 1" C

IC
•=

lO
c
es

c; 5 .= = H >

a C
ir
«
S

51
5«

— o
lO

" O ^ «Cï o
"^

l'^ oo r- — ©1
^F« ^~



675 IRA DICTIONNAIRE DE M:MIS.MATIQL'E. l'RA 676

1 ô
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IV. PMlTiK.

m K\rror.T nr.s lkcendes des monnvies de frvncf.

AVtC l.ESiniT «r.l.lGIElX, PAP. M. C\UI'ENT1>.

Nous voiidiimis iiniiviiir doiini'i- ici l.i l>i<)-

l'iiiin-oiilit'ie i|U.' -M. (".;ir|)e'Uiii a puhiiée on

ISVosur le sujrl invicdriit ^l,^uu^ nigç un pi'U

systéinali'iuc, iiriil-LHie, mais plein d'inlrrOt

et (le science. Nous soimnos iieiireux de

pouvoir au moins reproduire les liagmonts

iprcn a donnés M. Cartier en rendanl compte
de la pul)l;catio.i do M. Carpenlin dans la

llnue (le Xitniismddqiie de 18i7 page 377.

Soi.—» Kn éciivant sur ses 6cus d'i r,C/iri-

^liis rincit, Cliristus régnât, Chiislus Imperat,

il était diiiiie de saint Louis, le lovai et cou-

rageux, antagoniste des Sarrasins, de procla-

mer qu'il ne s'agissait pas entre eux d'une

lutte d'iiomme à homme, mais bien de la

guerre du Christ contie >Fa!iomct. Dans la

victoire, c'est le Christ qui éiait vaimiueur;
ilétablissaitsonrèsne,il inspirait sa volonté:

le Christ était tout. L"S revers surviennent,

rex|ioilitio'i maiHiue; Louis n'en bénit pas

moins ce'ui au nom duquel il a coiubattii :

Heitedictnin sit noincit Uomini Dei nostri Jesu

Chiisti, jusqu'à ce qu'enlin, ayant consumé
sa vie dans un deiniiT etlorl, et mourant sur

la plage do Tunis, il laisse tomlier de son

cœur expiiant la légende de son aiçjiicl d'or:

Afjnus Dei qui tollis pcccata rnuiuli, miserere

nobis. A'oilà les devises do ce règne.

« Le loi du clièno do Vincennes était trop

puissant et trop bien entouré par son peuple
pour craindre, couuiie ses prédécesseurs, que
Kôme put s'interposer entre ses sujets et lui;

il pouvait dès lors se livrer avec sécurité à

ces élans religieux, pensée fonilamenlale de
sa vie. Voyez l'hilippe 1", sous le coup d'une
interdiction ecdésiasliciue, laissant partir les

croisés sans oser les suivre, de peur, s'il

abandonnait sou, royaume, de n'en plus être
le maître au retour. Là est la lutte, la dé-
fiance, et aussi l'absence sur les -monnaies
(Je tout signe fédératil'avecl 'Eglise. Et main-
tenant, voyez saint Louis, peu satislait des
etlorts d'une première croisade , en enta-
mant une seconde, malgré les remontrances
des évèques, malgré même la parole du pape
qui otTrait de le relever de son serment. Là
sont le zèle, la force et la foi, et là aussi se
trouvent les plus pieuses légendes moné-
taires qui aient jamais été formulées.

< Si l'on en excejite les démêlés de Phi-
lippe le Bel avec le |)apeBonifuce VIII, et la

ilestruction des Templiers, événement poli-
tique plutôt quo religieux, lespremiets suc-
cesseurs de saint Louis eurent peu à s'occu-
per d'atl'aires ecclésiastiques. Philippe V,
qui conQait au pape l'exécution de son testa-

ment, et Charles le Bel, connu par ses pra-
tiques dévotes, tous deux présentés d'ail-

leurs par l'histoire comme des rois de [)ieuse

mémoire, durent s;uiscontredit s'estimerheu-

(1) Le litre de la brochure est celui-ci : Aperçu xur
riiisloire générale des monnaies roi/nles de France et

sur le rapport de leurs légendes avec l'espril religieux,

p;!r M. AiJ. Carpenlin. ConiiiierTy, 18i.ï.

DlCTIO>N. PE Nl^lISMATIQlE.
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les légendes de saiitrcux do
Louis.

« Imniédialeinent a|iiès commencèrent co.s

cruelles dissensions avec l'.Vngleterre, ipii

mirent In niouarchie à deux doigts de sa

lierle. Dès lors la lutte changea de lerrain.

et les dissensions religieuses tirent [ilace aux
haini's sanglanli s des conihats. .\ dater de le

moment, nous allons trouver la décroissance
du eaiartère religieux sur h s monnaies
comme sur les esprits. Sous Charles \l, la

longue légende du tournois de saint Loui.s

fol simpliliée; le nom du Chiist disparut, et

l'on se borna ta écrire ce Sit nomen Domini
heiicdictitin (\m pendant si longtemps devait

tigurer sur noire monnaie.

§ 33. — « J'avais d'abord hésité un moment
?» parler des pièces que les rois d'Angleterre
lireiil frapper en France; il me répugnait de
les mentionner dans la série de nos rois.

Mais il y a, dans ces légendes, un fait troit

important pour le passer sous silence.

<v Les deux premiers successeurs d'E-
douard 111 semlilaient avoir renoncé aux pré-
tentions de ce inince sur la couronnt; de
France, lorsque Henri V vint les renouvelée
et les ap|)uyer

|
ar l'invasion de la plus

glande partie du royaume. Dès le début d.T

celle guerre, il avait frai>pé monnaie comme
roi de France. Mais a[irès le traité dans le-

quel leducde Bourgogne, oubliant sonrùlede
tuleur-né du roi et du royaume, s'unit à Isa-

beau pour l'aire condescendre le malheureux
Charles VI à déshériter son lils au iirofit do
la lille fju'il donnait |)0iir femme à l'Anglais,

cehii-ci supprima le liire royal sur les mon-
naies qu'il continua a faire ïrapper, et cri^t

faire acte de possession de l'hérédité en se
qualifiant, sur ses pièces, d'héritier de la

France [Henricus rex Angliœ hœrcs Franciœ).
Puis il mourut, à peine dans la force de
l'ilge, et quel<iuos jours seulement avant, lo

malheureux roi dont il voulait dépouiller la.1

postérité mâle et royale, léguant à son (ils,

encore enfant, l'esjiérance d'une si belle sue-
cession. Legs illusoire que l'épée de Dunois
et de Jeanne d'.\rc devait bientôt rayer pour
toujours du nombre des héritages anglais I

Henri VI, venu an monde avec deux cou-
ronnes royales sur son berceau, ch.issé d»
France et dépoinilé des états de son jère, no
trouva au luHieu de son pays qu'une tombe
sanglante. 11 mourut assassiné.

« A l'exemple d'Edouard 111, Henri V et

Henri VI, voulant, ftbriquer leurs monnaies
aux types de nos rois, avaient pris les de-
vises de saint Louis; le nom seul était chan-
gé, et leurs monnaies étaient iUt nliqiiement
les nôtres, excepté la curieuse cinctnstfinco
de Henri V, liœres Franciœ. Pd.im les lég-n-
des anglaises de ces princes, plusieurs
étaient assez carac!éris;iques. L'une d'elles
surtout, celleilur>o6/c à la rose d'Edouard IH,
ne uianquait |ias de grandeur et de lierté

et fais lit allusion à la man he de ces coi.-
quéraiits à travers nos provinces : Cliristus

aiitem iransicr^s per médium illorum ibnt 1

§ 5V. — « Sous Charles VJ, l'esprit reli-

gieux ayant commencé h s'ciifaililir, les le-

2V
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pciiilcs s'en ressentirent. C'est on ce mo-
ment qu'on plaça sur les monnaies le noi)lc

éciisson de France. A ré|)Oi|ui' à laquelle

nous sommes arrivés, toute tmiative d'en-

vahissement clérical était devenue impossi-

ble, et, en présence de l'invasion et de nos
revers, on comprit le besoin de présenter au
peuple cet emblème autour duquel tout

Français devait se réunir.

« A dater de Jean, nos rois s'étaient fait

représenter' sur la monnaie d'or, à chevul

et répée il la main : la royauté devenait

dominante et se montrait prête à coinballre.

Cet état de choses <lura jusqu'à Louis \I
qui la lit grande dame. Aus^i, à mesure que
l'autorité royale va grandir, nous allons

trouver une r-apide décroissance dans la

puissance religieuse, et nos monnaies nous
Je diront.

« Louis XH, en guerre ouverte avec le

pape Jules II, va l'attaquer jusque dans ses

domaines et ose menacer son royaume de

destruction, en lançant coirlre lui son fa-

meux écu iXcif : Perdam Bnbylonis noinen!

Et mêlant le premier le sacr-é au iirofanc, il

accole la croix sainte des initiales de sou
nom et du poi'C-épic dont il avait fait sou
emblème,

« François l", le roi-i'hevalier, imite cet

exemple, si bien dans son caractère, et dès

le début de son règne lasalamandr'e vint se

placer sur les monnaies. Bientôt il va plus

loin, et généralisant pour la monnaie d'ar-

gent ce que son prédécesseur n'avait tenti;

en Franc3 que sur son unique teston, il

.supprime sur ces jiièces l'emprerile do cett(;

croix qui avait traversé trois dynasties

royales. Puis, par un de ces retour-s si fié-

qùents dans les choses d'ici-bas, a{):ès avoir

continué sur ses écus de Bretagne la devise

de la maison de Montfort qui avait prévalu

.sur celle de Blois, Deus in afljutoriuin inruii

intende, il perdit la bataille de P.ivie, et pen-
dant sa captivité, le d'couragement lui ins-

pira sans doute celle autre prière, qui sert

do légende aux testons de son âge nnlrrA'o/i

rtnbis. Domine, scd nomini tito da ylorium !

« A François succède Henri II, r-oi galant et

dernier chevalier, tué dans un tournoi, (jui

accole les initiales de son nom aux crois-

sants de Diane de Poitim-s. La décadence,
fîomme on le voit, marche rapidement, et bien

des pièces de ce règne ne ])oraenl déjà ni

croix , ni devises religieuses; tout est [iro-

fane.
« Un fait numismatique assez curieux se

passa à celte épotiue. Heiu-i II, peu conteirt

de l'hommage publie ([u'il rendait à sa mar-

Iresse, en plar;uil en quelque sorle ses crois-

sants sous l'égide monétaire de l'écusson de

France , venait de faire frapper un superbe

teston sur leipiel un de ces croissants rem-
plissait le champ tout entier, avec cette de-

vise : Dnm tolnm compleal urhein, comme si,

jiar un singidier jeu de mois , il eût voulu

remplir l'univers du nom de Diane. Mais

Briot, le célèbre graveur des monnaies, plus

dév()t(pie son royal maître, était scandalisiWle

ces phrases amoureuses qui avaimil succédé
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aux pieuses légendes de saint Louis. Il avisa
dès lors, peut-être pour donner à Henri une
bçon indirecte et mettre sa conscience en
lepos

,
que l'épaisseur des tranches de se.î

niagnili([ues essais lui ouvrait un chanrp
libri', et, comncfC pour repousser l'œuvre du
drimon, il y inscrivit dévotement : Disccdilc
a me, omnes qui npernmini iiiiquilalem, et

soli IJeo honor et yloria; singulier contraste,
comme on le voit.

Charles IX, le roi de la Saint-Barthélémy,
et sanguiiiaiic enncMTii des Hngm>nnls, fait

nécessiiirement é|)rouver un mouvement de
recrudescence. Les emblèmes disparaissent,
et tout en conservarrt l'écusson royal, les
monnaies, à l'excenlion du lésion , repren-
nent toutes la croix dans son austérité pri-
mitive.

" Henri III ne changea rien au système de
son J'rère. Le nom du Seigneur et la croix so
trouvent |)arlout. L'esprit" de |)arti el de re-
ligion se fait en outre sentir dans la guerre
des Huguerrots par une devise en dehors de
tout ce que nous avons vu : Pro Christo et

rcye, que porte irn rpiart d'écu.
« Heirr'i IV n'était |ias en position d'in-

nover; il devait fairi; cr'oir-e à sa sincérité
ses nouveaux co-religionnair-es, sans trop dé-
courager ses anciens amis. Aussi laissa-t-il

scrupuleusement les choses dans l'état où
il les avait trouvées.

« Louis XIII, en adoptant le système duo-
décimal, sup|)rima délinitivement, sur les

monnaies d'argent, la cmix qui ne se montra
|jlus que sur quelques |)ièces frappées dans
les premières armées de Louis XI\', au type
du système lournoi.'^.

« À partir de cette époque, la légende con-
sacrée invariablement est celle de Charles VI:
Sil nomcn Dontini bencdictitm. La tranche des
monnaies porte : Domine, salvum fac regem,
cette invocation si souvent réjétée dans lo

deuil du peu|)le. ]icnuant la huigue nraladie

de Louis XIV, et dont l'Fglisea fait un de ses
chants. La monnaie d'or conserva seule
Christus vincit , corume si

, protégée par le

noiu de saint Louis, son créateur-, celle lé-

gende était devenue le gage imnn.able de la

croyance el de la foi de noire noble France,
et ne devait s'cU'acer que dans le sang du
derni( r successeur de la f imille du pieux
monarque, ?iix jour-sde cette révolution qui
sapait il la ftiishs deux i>uissances ecclésias-
tique et royal.'.

« Les rois avaient successivement laissédis-

pii'aiU'e de leurs monnaies les signes reli-

gieirx. Ils ne songeaient pas en agissant ainsi,

(pi'rLs ne faisaient que céder à une impulsion
(pri se manifestait dans l'esprit général el les

entraînait dans une direction dangereuse,
lîir suivant les lois progressives de ce mou-
vement , il était aisé de prévoir que l'eni-

jireinle de leurs irrsignes el de leur puissance

ne piiuvail larder' à disparaître à son tour;

el par une fatalité bizarre, cette révolution

e--t venue s'accomjilir sous le règne et par le

martyre du prince le plus sincèr'ement (lieux

el le plus religieux par conviction que la

France ait conu'té depuis | lusieurs siècles.
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Nul doule que, s'il Veut pu , Louis XVI eût

lunté (le ranicMcr l'esprit du ()eui>le vers le

Dieu do ses pc'rcs et vers Irurs anciennes

devises. Mais le coup uiorli'l était i)orti'' de-

puis lonj^leiups, et Louis XIV avait eu beau
se ratl.uiier, sous l'empire de uiatlanie de
Maintcnon, à son litre de roi Irès-clirétien ,

en écrivant sur un des écus de sa vieillesse,

DomliH' , salvuin fiic rajern christianissimum ,

la décadence de l'espiit relii^ieux avait été

h.Uéiî plutùt que retardée par l'hypocrisie

des dernières années de ce rèjçne, comme la

chute de la royauté avait été consmimée par

le déver.^ondàge de la régence et du règne

de Louis XV Louis XVL honnête homme
et roi chréiien, écrasé |iar les fautes de ses

prédécesseurs, et .ne pouvant plus rendre le

prestige aux autels, ni l'éclat à son trône,

n'avait plus qu'à mourir, et il mourut.

§ 35. — « Alors les églises l'urent fermées
et le christianisme aboli. Les hommes sont

égaux devant la loi; liberté, égalité; règne de

la loi: union et force, écrivait sur ses mon-
naies la formidable épo.jue de la république.

Mais vers la tin du temps où Louis \\l por-

tait encore le vain titre de roi, une légende

de transition avait [irécédé cette farouche
expression de nivellement, et les dernières

années royales avaient vu inscrire ce revers

prophétique de décadence imminente : La
nation, la loi, le roi. On préludait par l'expul-

sion de la religion à celle de la royauté, et déjà

cette dernière, pâlissant et s'elfaçant devant le

niveau son rival , n'obtenait plus que le troi-

sième rang dans l'expression des pouvoirs.
« Le fait monétaire caractéristique de

la république, fut la création des assignats
,

qui, eux aussi, se montrèrent lidèies au
système que nous développons. Les légen-

des de ces misérables papiers ont été ce

qu'elles devaient être , l'histoire des faits

(Is celte époque de terreur. La délation

était devenue une vertu : aussi, on osa écrire

en marge de cette prélenJue monnaie : La
nation récompense le dénonciateur !. Phrase
maintenue trop longtemps sur nos papie'rs

monnaies , pour l'honneur de la France

,

puisque sur la marge opposée on lisait :

La loi punit de mort le contrefacteur. Du
reste, soit sur le métal, soit sur les assignats,

absence totale et toute naturelle, après la

fermeture des églises, des signes indicateurs
d'une religion.

« Tandis que ceci se passait sur presque
toute la surface de la France, l'esprit mou-
rant de la royauté, se rattachant aux an-
ciennes croyances, essayait encore de se
soutenir dans quelques provinces.

« La religion, décrétée d'échafaud par la

république, résista queli[ue temps encore en
Bretagne, en Poitou, dans le Maine; aussi,
sur cesdilférents points, où le culte divin
s'était conservé, les chétives feuilles de pa-
pier qui, à l'instar de celles de la réimblique,
avaient servi aux royalistes de monnaie et

de promesses qui. ne purent être acquittée.*:,

portent seules, à celte époque, l'expression
de la pensée religieuse. Partout on y re-
trouve ces mots : .\rm6c catholique et ro.ale

de Vendée; armée catholique et royale do
Bretagne, puis enlin, Dieu et le roi, celle

noble et ancienne devise d s preux, réfugiée
à ce moment ilnns le cieur de qui;lques peu-
plades lidèies. Mais le fer et le feu ont ré-
duit promptement en pou'^sière et en fumée
pojiulalions et assignats, et ces derniers sont
lares aujourd'hui comme les cœurs qui les

avaient créés.

II faut remarquer, au reste, que ces
émissions vendéennes furent, en France, les

seuls papiers-monnaie portant un caractère
de religion. En ellet, ce n'est pas au milieu
du ]iliilosophisme et du relâchement moral
du règne do Louis XV que Law aurait re-

vêtu ses billets de ces insignes qui tendaient

cha(iue jour à s'etfacer de la monnaie réeib.
Comme nous venons de le voir, la répub'l-
que a inscrit sur les siens ses habituelles ot

fidèles promesses de mort. Quant à notre
siècle, il est trop positif, et a trop bien été

nonmié le siècle d'argent, pour avoir éciit

sur ses billets de baniiuo autre cliose que
leur valeur nominale, et la pénalité infligée

h ceux qui seraient tentés de les contrefaire.

Seulement, en nous a fjit grâce de la dénon-
ciation.

« Cependant , vers la Qn des journées ré-

publicaines, Bonaparte avait paru, grandi, et

s'était fait Napoléon. A sa voix puissante,
les autels avaient été relevés, et comme
gage de la renaissance du culte, les tranches
de sa monnaie portèrent une invocation à la

divinité : Dieu protège la France!
« A leur retour dans leur ancienne patrie,

et après avoir si cruellement soulfert sur la

terre étrangère, les princes de la maison de
Bourbon, reprenant l'ancien cri du peuple,
demandaient la protection du ciel, auquel
leurs habitudes de religion les conliaient de
nouveau. Domine, salvum fac regem. Mais le

ciel fut bientôt sourd, et 1830 a ramené en
délinilive la légende impériale. »

V' PARTIE.

NOTIONS GÉNÉRALES SCR LES MONNAIES DES PRÉLATS ET
DES BARONS DE FRANCE, PAR JOACHIM LELEWELL (1).

I. Origine des monnaies des barons laïques et ecclé-

siastiques et leur relation avec la monnaie ro-

yale. — II. Variétés et diûerence du type de la

monnaie seigneuriale laïque et ecclésiastique.

—

III. Origine et explication de ditlërents signes du
type local. Monnaie des évèques de Chartres. —
IV. De quelques espèces mixtes semi-royales. Mon-
naies des évèques de Laon, de Langres et d'.\utun.—V. Des espèces mixtes semi-eeclésiasliques ou
senii-prelatales. Crosse. Milre. Elligie du saint.

Main bénissanie.— VI. Les saints patrons.— Vil.

Détails sur quelques monnaies ecclésiastiques re-

latils au type local dans sa perfection. Chartres.
Reims. Mcaux et autres évèchés.

(I) Nous ne pouvons résister au plaisir de donner
ici 1.1 lettre par -laquelle le savant et respectable
Lclewell a bien voulu nous autoriser à extraire quel-
ques fr.igments de sa Numismatique du moyen .ige.

Les vues que le savant numismaliste expose dans
ces extraits seront comme la coordination générale
des renseignemeiils et des faits épars dans noire
Dictionnaire.
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I. xiii% qui sera, autant que possible, le lerme
de nos ojjservations.

Nous avons deux movens de déterminer
Ur'ujhie dca monnaies des luirons liiniiics et eccUhuts-

(iqties et leur relation avec la monnaie royale (I).

§ 56. — L'origine de la monnaie des sei-

gneurs parait 6tre très-bien connue et dé-

terminée. Ce sont les abus, les usurpations,

les privilèges qui lui ont donné naissance.

Par suite, les |)réials et les seif^neurs laies

fabriquèrent leur monnaie, d'altord au x%
jiuis aux xr, XII', XIII' et xiV siècles ; et,

quoiqu'ils aient vendu leur droit , qu'ils

raient abandonné de bonne volonté , ou

qu'ils y aient été forcés, il ne manquait

point d'exemi>!es de sa fabrication au xv', au

XYi', et même au xvii' siècle. Nous ne nous

engagerons donc pas dans tout cet espace de

temps. Les premiers siècles nous occupent,

et c'est avec peine que nous sortirons du

le commencement et l'origine de la monnaie
des seigneurs : les actes et les monuments
nuinismatiques. Les actes exislen! dans les

diplômes, les privilèges , les ordonnances,
les donations, les contrats, les pa3"enionts, les

annales, les chroniques, dans les documents
ctdes ouvrages liisloriques. Les monuments
sont les monnaies elles-mêmes

,
qui ont

échappé au ravage du temps. De ces deux
genres de sources historiijues, je mets sous
les yeux deux listes , l'une d^ s privilèges
accordés par les monarques aux seigneurs
de battre monnaie, et \ine autre, de l'exis-

tence réelle de leur monnaie, par leurs piè-

ces nondnatives et d'une date constatée, qui
soiit actuellement connues.

1 A Monsieur rédileur du Dictionnaire de Aiimis-

malique et de Siyillograptiic religieuse.

< Bklxelles, 50 novembre 1831.

I Miiiisieur,

« Vous m'IiDiioiez Uop en rochcrcliaiil mon aiilnii-

sation pour l;i icproiluclioii de q'idqiies pages de la

Niniiisiiialiquo. L'oinrago onlier et toules ses pages

.soni à viiUo disposition, sei'vez-vous-eii comme il vous

(ilaiia, et veuillez croiie que vous me ferez plaisir si

vous y liduvez quelque chose d'utile. Au reste, pour

réduire ma complaisance à un rien, pardonnez-moi

si je vous iléclare, qu'à ma conviction la parole qui

sort de l.i bouclic ou de la plume n'appartient plus à

son auteur, elle est dès lors du domaine puidic. Si

l'auteur veut garder sa propriété intellectuelle, qu'il

se taise.

• Profitant de l'occasion que vous me fournissez,

je premista lilierté de prolonger ma lettre par quel-

(pies oliservafions numismatiques. Je ne sais pas

quel est le plan de votre Dictionnaire, s'il se préoc-

cupe e\ilusivemenl de la nujnnaie de France ou g(;-

iiéralement de toutes les autres ipii portent les saints

clans leur type. En ce dei nie;- cas, la monnaie de

Pologne ne vous serait pas indiiférente. Dans ma no-

lice sur la moimaie de Pologne, qui se trouve à la lin

«le la Pologne illustrée, publiée par Léonard Chod-

zko, je fis observer (pi'avec le commencement du

xiv siècle, la monnaie se vit dépouillée de tous les

décors pieux ou religieux, pour ne pas mêler s«(if(

profanis. Cette règle fut observée à tel point (pie

tiicnlôl on a supprimé uièiue la i)etile croix que la

monnaie plaçait à la tète des légendes. Dans ma noiiec

je cite un seul S. Adalbert comme saint monétaire.

i)e nouvelles trouvailles confirment nuui observation,

mais elles demandent à leur suite quelques cxplica-

•'*""'•
. . ••

1 T 1

I La monnaie anlcnenre au xiv siècle odie plus

d'exemples de ^ainls ipie !e seul S. Adalliert. La ville

de Bieslau est peut-être la prcunère qui décora soii

ijpe de son palron Jean-liaptisle ; de raulie colé

l'ette monuaii' oflVe le nom de Itolcslas le liraiid. A
partir de ce leuqis aucun pi imi' n'a plaît; son nom
|)ropie sur la moiuiaie de liieslau. Tonte la série de

loiiti; époque est empreinte îles noms de S. J.'an-

BaplisU; el de Boleslas monétaire, conjointement ou

séparémenl. Type convenu, varié par le dessin et

composition.
< S. Adalbert ne parut sur b' type de la monnaie

(I) Fxtrail dn Traité de Sumisnialiquc du moijcn

(((/<, par Joacliim Leiewcll. Bruxelles, in-S", t. I".

p. 15(1.

frappée à Giiezne que vers l'an H27, Panncc de la

pénitence de Boleslas lli. Mais il est probable qii'an-

lérieureinent la monnaie fabri(|uce à Poscn, s'était

servie de S. Pierre dans son coin, je suis do cet

avis, d'api es les pièces (|u'on a trouvées, qui sont an-
térieures à l'année lOiO. La monnaie de Krakovic
n'avait aucun saint, mais comme clic variait son
coin, il est probable ([ue dans la seconde moitié du
xiii' siècle elle parut moinenlanémenl avec le S.

Venceslas..\u inoiiib, on a ti-oiivc les pièces à l'elfigie

de ce saint, qui ne sont |)as île Bohème, el la ville

de Kiakovie possède une basilique de S. Venceslas,

achevée en 1113, cl ensuite incendiée el recons-
truite.

I La monnaie de Pologne, trés-varice dans son type,

décorée souvent d'allégories, offre encore vers la lin

i\\\ xiii'= siècle l'image du dernier jugement. Un coin
représente l'ange (pii vient appeler le morl couché
sous la terre ; l'aulre coin représente le Christ devant
lequel se présente le ressuscité.

« Celle monnaie décèle er.rore, bien qu'en petit

nombre, une anomalie nmnélaire assez bizarre,

dans les liracléales du comnienrcuicnt dn xn' siècle

inscrites avec le caractère hébraïque. Un de ces coins,

varié et profane, présente le chef de S. Adall'erl;

mais la légemie à l'entour, à la place du nom, porte

en hébreu : licnedictio et (jaudinm.

k partir du xiv siècle les saints ne reparaissent

]ilus, à l'exception de la monnaie d'or pri'parée pour
avoir la circnlalion à l'élrauger, d'un kasimir (le

Crand), d'un Vladislas(le Varnénien), d'Alexandrect
de Sigismonil I". florin d'or ou ducat. Sur ces pièces

mi trouve S. Jean, S. Stanislas, S. Vladislas (de
Hongrie).

« La ville de Posen, faluiquaiit la même monnaie,
se servait de deux clefs pour son coin ; mais ces clefs

siint prises des armes de la ville dont le palron est

S. Pierre. La monnaie obsidimiale de Danizik, de

l.">77, oUre riniage du Sauveur comme je l'ai fait

observer dans ma notice.

I II existe un jeton au coin de quatre gros, avec

l'edigie de Sigismond-Augiiste et les li'geiidcs de S.

VladisI is. .M. V.habouillel y retrouve la fabrique de

Dezaiia eu llalie. C'est loii't ce qu'on connail aujour-

d'hui SIM' la monnaie de Pologne .i l'cganl des saints.

On a des médaillettes de sainls,surloul de la saii.tc

Viergc, assez nombreuses.

< Agréez, elc.

< LULRWF.LL. >

I
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Louis le Débonnaire à l'abbaye (le Corbie.

833 Le mùine aux BénûJicliiis de Saiiil-Médard, de
Soissons.

861 Lolliaire, à Ansbald, abbé de Pruni, prés de

Trêves.

862 Cliarlesie Cbauve,à lliliuin, évèqnc de Cam-
brai.

Le même, à Ardiiie, évéqiie de Resan(;i)n.

873 Le iiH'nie à rabb(' saiiil Élieiine, de Dijon.

Lonis 111, à rarcliovéïnn' d'Arlis.

889 Odoii, à Ulilgaire, abbé de Toiirnus.

900 l'Iiarlos le Simple conlirme à Yalon, évèqnc
d'Anlnn.

902 Louis dWllemagnc rostiino à l'alibo de Trêves.

91o Charles .le Simple lonlirine à l'abbé de
Tunrnus.

9i7 Le même confirme à Pabbé de sainl Corneille,

de Compiéyiie.

919 Le même confirme ù Robert, abbé de saint

Martin, de Tours.

924 Raoul donne le droit que le comte possédait

à Adelard, évêipie du Puy.

931 Le mémo, à l'abbé de Cluiiy.

Louis d'Outremer, à l'êvêque de Reims.
OiS-S Lolliaire cocdirme à llorvée, abbéde Tonrnus.
971 Othon il, à .Vrcliambaud.evêquede Strasbourg.

993 Hugues Capel, à OJilon, abbé i!e Cluny, pour
le niouasiêrc de Souvigny.

1000 Othon lU, i Oftrad, abbé de sainl Maximin de
Trêves.

1064 Henri IV, à Udon, évcquc de Toul.

1147 Conrad 111, à Guillaume de Champsaurc, ar-
chevêque d'Eiubrim.

1149 Le même à Guillaume, évêquc de Viviers.

1157 Frédéric I" à lléraclée Montboissier, arche-
vê(pie de Lyon.

1175 Le même conlirme à l'abbé saint Oian de Jou.
1178 Le même, à Kobcrl, évê(iue de Die.

1178 Le nicmc, à Bertrand le Beau, comte d'Orange.

942 Duc de Normandie.
95U Comte de Paris.

987 Coiiilc d'Anjou.

Prélats.

9GÛ ou 992 Evêquc de Metz.

904 Areticvêque de Trêves.
102<i De Toul.
1037» .\rchevêquc de Reims.
104G Evê(iue de Verdun.
lOUO De Chàlons-sur-Marne.

108:; De Mcanx.
Il 22 DeLodéve.

1150 De Bcanvais, de Laon, d'Autua.

1 lui De Langres.

1172 Abbé de Cerbie.

1188 Evê(|ue de Noyon.
1209 De Carcassonne, de Cahors.
1225 De Troyes. Archevêque do Narbonne.
1213 F.véque de Cambrai.
1250 De Viviers.

1232 De Valence.
1308 De saint Paul-Trois- Châteaux. Arfliev^ijiift

d'Embrun.
1317 D'Arles.

Laïiiucs.

1032 Comte de Chàlons-sur-Saône.
1057 De Toulouse.
1047 De Champagne.
1051 Du .Mans. De Boulogne.
lOGO De Déols.

1063 De Chàlons-sur-Saône, sous son propre nom.
1075 Duc de Bourgogne.
1080 Comte de Màcoii.
1120 De Gien.
1127 Duc de Guyenne.

1 130 Comte de Beziers.
1137 De Dreux.
1138 De Carcassonne.
1 140 De Soissons.

1 147 De Ponthieu, Sire de Bourbon, comte de Nevers.
1 150 De Vendôme.
11 03 Duc de Bretagne.
1100 Comte de Provence.
1108 De Nevers, sous son propre nom. De Flandre,

de même.
llf.9 De Poitou.

1171 De Charenlon.

1180 De Crépi.

1194 DeNarbonne.
1206 Duc de Lorraine.

1229 Seigneur de Kocjuefeuil.

1227 Comte de Rouergue.
1240 D'Orange. Seigneur d'Aiiduse.

1241 Comte de Foix.

1250 De Chartres, sous sou propre nom.
12.53 De Chàleaudun, de même.
1200 De Marche.
1272 De Montpellier.

1275 De Limoges.
12S0 De Louiagne.

1288 De Lisny.

I2s9 De Saint-Paul.
1290 DeRethel.
13(12 De Bar.

1307 Dauphin.
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On pourrait former une troisième série

des monnaies locales ou seigneuriales, d'a-

près les actes qui meritioinient leur exis-

tence. Elle nous serait de peu d'utilité.

Très-souvent on n'est pas sûr si telle mon-
naie locale mentionnée dans l'acte était

royale ou seigneuriale, du seigneur laïque ou
prélat; on ne voit pas quel type elle portait.

Ces notices dooumentales reculent quel-
quefois les dates fixées par les pièces con-

nues, qui nous déterminent l'ancienneté

observée, mais elles ne dépassent pas le

XIII', ni même le xii' siècle.

§ 57. — En observant la première liste, je

vois que ce sont les prélats qui se sont pour-

vus des privilèges de forger la monnaie; cl

ce droit était usurpé par les seigneurs laï-

ques ; que ces privilèges paraissaient être

insuflisant-^, puisqu'il y'a une muUitude de
confirmations qui prouvent qu'il fallait ijuel-

quefois réinstaller le droit tombé en désué-
tude. Le privilège des évêques de Cambrai
fut confirmé par Otlon en 9il, par Olton III

eu 991, par Henri 11 en 1003, par Conrad III

en 114-6. Le privilège de l'abbé de Tournus
le fut i)ar Charles le Simple en 915, par Lo-
thaire eu 955. 11 est impossible de décider

si tous les privilégiés profitaient à l'instant

de leur privilège, ou s'ils en profitèrent

longtemps. On ne sait pas si les usurpateurs

se soutinrent dans leurs usurpations sans

interruption. L'aperçu des conteslations ar-

rivées entre lesjirivilégiès et les usurpateurs

prouvent que, dans la multitude immense
des privilégiés et des usurpateurs, il y en
avait un nombre très-considérable qui reven-

diquait continuellement ses droits et qui

très-souvent n'en put jouir.

On pourra commencer la deuxième série

parle comte de Carcassonne, qu'on suppose
avoir forgé la monnaie vers 851, et qui alors

môme plaça son nom sur le denier. Cepen-
dant je dois prévenir qu'il y a des difficul-

tés immenses qui accablent ces monnaies de
Carcassonne. J'aime mieux tenir aux ducs
de France et de Normandie qui oftrerK des

exemples incontestables qu'au x' siècle les

seigneurs commençairnt à fabriquer leur

monnaie. Le comte d'Anjou suivit l'exemple
du comte de Paris et l'imita dans le coin et

les titres.

Les autres n'ont suivi leur exemple que
plus tard et bien plus tard, tant prélats que
laïques. La date (lu privilège de l'évèiiue de
Cambrai remonte à l'an 8G-i, et on ne connut
guère leur monnaie nominale que vers

1243. Les archevêques d'Arles se procurè-
rent un privilège vers 880, et on ne connaît

de pièces avec leur nom que vers 1317.

L'archevêque d'Embrun, i)rivilégié en 1LV7,

ne parait sur la monnaie avec son nom (jue

vers 1307. H et très-connu qu'un giaud
nombre de barons fabriquèrent leur monnaie
anonyme, sans (juils osassent y jilaeer leur

nom. Les autres, jiendanl de longs inter-

valles, suspendaient sa fabrication

Le nombre des nionnaieries n'était pas
égal à chaque époque. Sa réduction au x' siè-

cle est trop patente ]iour être mise en doute.

Ce n'est pas le [manque de monuments de
ce temps, mais une série de monnaies mé-
rovingienne, carlovingienne et capétienne,

liibri(iuées à Paris, dans ses environs et

dans toute la France, qui en fournit des
preuves. Il est important d'observer celte

réduction, aussi bien que le rapport des dif-

férentes espèces et des métaux entre eux.
Nous avons observé que l'or diminuait vers
700, et disparaissait [iresque vers 750. Le
jiicd de la monnaie d'argent s'élevait jus-
qu'à la moitié du ix' siècle, et depuis re-
commença son abaissement. Le billon se mit
en concurrence avec l'argent et prenait [ires-

que le dessus, jusque vers le milieu du
xiir siècle.

§ 58. — Les révolutions sociales et de l'Etat

induençaient infiniment le cours et la fabri-

cation de la monnaie. Vers la fin du ix' siècle

et le commencement du x' , les ravages
des Normands et les désordres intérieurs

entravaient les communications commercia-
les et sociales, anéantissaient le crédit, j)a-

ralysaient le cours de l'argent. L'activité pré-

cédente des nionnaieries se ralentissait. Elles

se fermaient spontanément, ou elles étaient

détruites par la dévastation des barbares du
Nord et l'arbitraire des seigneurs. Dans le

peu de monnaie qui s'est conservée du x' siè-

cle, il ne faut pas considérer sa perle comme
occasionnée par le temps, mais [lar la dimi-
nution réelle des espèces et des monnaie-
ries. On rencontre assez de pièces de ce

temi)s, mais elles ne sont que de Paris,

d'Orléans, d'Elampes, de Chartres, de Tours,

de Bourges, de Rouen, de Sens, de Provins,

de Langres, de Lyon, de To rnus, de Colo-

gne, de Marsal, et d'autres lieux de la Lor-
raine, qui serattachaientàr.\llemagne. Sup-
posons le double et le trijile de celle bsie,

en y comiireiiant Marseille, Bordeaux, Ar-

les,"Châlons, et nous aurons le tableau de

la diminution de la centaine de l'ancien

nombre. Je ne doute pas (ju'au x' siècle , à
jieine le tiers des anciennes monnaieries
était active. Ni les privilèges , ni les usur-

I)ations ne profilaient. Le triste étal des cho-

ses ne leur |ieniiettail guère deiouirdc leur

droit. Il no leur resta pour le futur que le

souvenir de ce qu'ils croyaient préalable-

ment gagner et acquérir. Celaient les sour-

ces de toutes leurs contestations.

L'abaissement de l'espèce humaine arri-

vait alorsâ son comble et touchait ii sa crise,

qui, à la lin du x' siècle, provoqua le genre
humain à sa renaissance. Alors loul était

animé, les communications sociales repre-

n.iii'nt leur vie et leur activité; le besoin des

espèces se lit sentir, et si rabaissement de
l'argent allait son train, le nombre du billon

montait, et les monnaieries, reprenant leurs

forces, augmeiilaient en nombre.
Mais ce n'était pas la couronne qui pou-

vait ré[>ondre au besoin de l'Etat, c'étaient

déjà les seigneurs avec leurs diplômes, et

leurs droits émanés de leur ancien office dé-
figuré, qui relevèrent les anciennes et éri-

gèrent les nouvelles monnaieries.
Je ne jiarlerai point des privilèges con-
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qiiiiit |);is d'aulroi, qui,

seisiieuringo au prélat

trouvés ou faussement faliiuiué.s , coiuiiio

étaient ceux de l'abbaye de Saint-Oiari de

Jim, par lesipiels l'e|)iu et Cliarleiiia^ne

iluiinaient à celle alihaye le droit île IVapper

inomiaie. 11 suflit d'observer, que L(3uis lo

Débonnaire accordait aux évé(]ues et aux
nionasléres la possession de nionnaieries.

Les successeurs uiultipliùreiU ce genre de
donations. Le but principal et uni(jue était

d'augmenter les revenus des prélats et de
les enricliir du protit qu'on tirait do la fabri-

cation de la monnaie. Beaucoup de dona-
tions ne les admettaient qu'au troisième,

qu'il la moitié du gain; mais il n'en man-
abandiinnant tout le

l'instituaient direc-

teur, possesseur et propriétaire de la mon-
naie. Mais, par cette possession, le prélat

n'était point émanciiié. 11 était obligé de con-
server le tyfie royal, d'observé.- les (lis[)0si-

tions et les ordonnances , et il était sous
rin<pection des liants ofliciers, des ducs, des
comtes. Oiiel pnn'ois la conliance allait plus
loin : file délivrait le prélat de cette inspec-
tion et lui accordait Je droit de faire des
cliangements dans la luinnaie. Toutefois, il

n'était propriétaire ipie de la monnaie royale;
elle ne diNcontinuait pas d'être royale, auto-
risée par le nom du roi. Je suis intimement
convaincu que tou> les privilèges donnés aux
évéques et aux abbés, par Louis le Débon-
naire, ("liarles le Cbauve et ses successeurs
immédiats ne contîaient que le monnayage
royal et ne iierraetlaient pash ces [irélais de
battre nominalement une monnaie
pale ou abbatiale.

Ainsi, les privilèges permettaient do trans-

porter ou d'établir les nouveaux hôtels, |)rôs

de l'églisc! cathédrale d'Amiens, dans le mo-
nastère de Saint-Gauchaire, à Cambrai; de
Saiut-Médard, à Soissons. Mais les |)iùces
qu'on y fabriquait n'indi()uait'nt que le nom
royal et le nom du lieu, par celui 3u patron
de l'église ou du couvent.
Les seigneurs laïques agissaient autre-

ment, lis s'appropriaient des domaines
royaux, ils s'emparaient de jirovinces en-
tières et y établissaient leur pouvoir héré-
ditaire; ils se décoraient de la souveraineté,
prenaient les titres royaux. J5oson donne
l'exemple du sacre, et sa monnaie, qu'il a
frappée comme roi ^879-887), est investie du
litre Rex (Le Blanc, p. 136), Les autres sei-
gneurs, s'ils forgeaient la monnaie, ils la
frappaient comme monnaie de la couronne,
qui était à leur inspection, avec le pays pos-
sédé.

§ 39. — En Italie, je ne sais pas si le papo
était admis au profil de monnaie de Bome :

mais je me suis etforcé de prouver qu'il ne
la signalait poiiit (le son autorité du temps
deCharlcraagne [l). Dejjuis Louis le Débon-
naire, les papes et les évèqucs de Rome fu-

episco-

(II LpIcwi'II s'esi peiii-èire trop avancé ici. Suiva:it
Sciita il existe des dciiiiMS romains remnnlant an
inonis an poiuilical d'Ailricn l-, de tan 77-2. Monele
poiiii/hie. p. ôOi. Voyez noire àrlicle Mo.nwies des
Jiiiprs.

rent admis h l'honneur de la souveraineté.
Paseal fut le premitjr (pii y [ilar;a son nom
sur les deniers de Louis le D(''bonnaire, de-
puis 817, et sur cklles de Lolh;iii;e, emf)e-
reur, depuis 823. Ses successeurs jouissaient
du même droit. Léon V (8V8-800), sur les
deniers du môme Lothaire, marqua son nom
par son monogrannue. La chose étant avan-
cée jusipi'à ce point, les successeurs de Lo-
tliaire laissètent cette prérogative aux papes,
qui partageaient ainsi également en commun
avec le souverain, le droit de battre monnaie.
Maison ne saurait indiquer d'autres exem-

ples de prélats, jouissant "de la même pré-
rogative, avant cette crise mémorable qui dé-
cida la dissolution de l'empire et l'organi-
sation définitive du féodalismo.

Peut-être qu'en France les prélats cher-
chèrent le moyen d'imiter ces exemples.
Mais ("harles lo Simple, confirmant, en 915,
le droit de la monnaie aux abbés de Jour-
mis, voulut que son nom royal y fi'it inscrit.

On connaît une monnaie de l'abbé privilé-
gié , laquelle jiorte effectivement le nom
royal d(! Lothaire, mais elle nous offre le
premier exemple de la monnaie autorisée

[U'ivilégié à l'instar de la monnaie depar le

Kome.
Hervée 111 demanda, en 9oo, au roi Lo-

thaire, la confirmation des privilèges et en
forgeant le denier marqué du nom du saint
l)atron du couvent Saint-Philibert, autorisé
du nom royal et de son monogramme ab-
batial. Cette pratique inouïe, faite à l'exem
pie, il y a cent ans, de l'évoque de Rome,
éUiit mise par l'abbé sous la sauve-garde
d'une expression singulière, qui était en-

^ LOT.VRIIREGISPNSNE
Lotarii régis permis-

joiiile à sa légende
(Per. Nis. Sio. Ne.l,
sionc.

Elle démontre assez clairement qu'on ne
frappait alors (pie la monnaie royale, et qu'il
fallait une permission particurière pour /
introduire les marques distinctives et l'au-
torisation du seigneur possesseur de la mon-
naie.

§ GO. — Mais en même temps plusieurs
des plus puissants seigneurs laïques, tran-
chèrent d'un coup toute la dépendance ap-
jiarente de leur monnaie à la couronne. Hu-
gues, duc de France et comte de Paris, qui,
possesseur de la capitale, se mettait au pre-
mier rang parmi les seigneurs, et qui de-
puis réunit sur sa tôle la couronne rovale
avec les usurpations seigneuriales, frappait,
avant 987, la monnaie des ducs de France.
Ces pièces furent dépourvues du nom royal ;

elles n'eurent que le nom du duc Hugo et
son monograrau;e. Il paraît que Foulques
Nerra, comte d'Anjou ^987-lOVO), l'imifi
certainement lorsque Hugues, devenu roi,
était forcé à faire des concessions à ses vas-
saux pour se raffermir sur son trône usurpé.
La pièce est en possession de M. Cartier, à
Amboise.

Richard, duc de Normandie, qui, en qua-
lité d'étranger et souverain conquérant, sa-
vait se faire distinguer des autres seigneur?,
fut un des premiers qui, avant 993, forgea

\
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la monnaie , qui re|ioussn de ses deniers le

nom royal, et y plaça le sien (1). Ses succes-

seurs suivirent sou exemple sans interrup-

tion (2).

On ne peut pas douter que les rois d'Arles

ou de Bourgogne frappèrent 'leur projiro

monnaie, à l'exemple do IJoson. 11 nous
reste une pièce de Hodol|ilie 111, fabriquée

h Lyon (903-1036) (3).

La puissance du seigneur-roi paraissait

réprimer les autres fabrications de monnaie
dans les Etats des Bourguignons. C'est pour-

quoi l'on ne connaît jias de monnaies des

seigneurs subalternes do ce pays-là, et que
ceit ans a|irès, à l'occupation du royaume
d'Arles parles cmi)ereurs d'Allemagne , on
voit un nombre très-considérable de privi-

lèges , donations et permissions de forger la

monnaie, délivrés également aux laïques et

aux clercs
,
par les empereurs Conrad 111 et

Frédéric 1, et de|)uis par Frédéric 11.

§ 61. — En France elle-même, le contact

des privilèges on du droit exprimé par les

diplômes , avec le droit acquis pour liiéri-

tage de l'ancien oflice des comtes, lit naître

des rixes perpétuelles. Les privilégiés se

croyaient maîtres de la monnaie locale, par

suite de donations, les comtes usurpateurs

par suite de leur office. Les uns et les autres

respectaient leurs prétentions réciproques.

Nous en citerons des exemples, qu'on ren-

contre de bonne heure.

Le roi Baoul, en 92i-, accordant le privi-

lège à l'évoque du Pny, lui donne la mon-
naie qui appartenait au comte , et il le fut

avec le consentement du comte. La même
clause est répétée dans le privilégi! du roi

Lotliaire , donné en 953 au même évêque du
Puy. En 10i7, c'est le comte de Saintes, lui-

même, qui céda le droit qu'il avait de batlro

monnaie dans l'étendue de l'évêché de Sain-

tes, avec tous les émoluments qu'il retirait

de cette monnaie, aux abbesses de Sainte-Ma-

rie de Saintes. Ce n'est qu'en 1069 que l'é-

vêque de Toul fut délivré de l'inspection

du comte. De leur côté, les privilèges ùtaient

le libre exercice du monnayage aux comtes.

Partout, ces différents droits s'entre-clio-

quaient , participant à la fabrication des

espèces.
Là oii les privilèges n'existaient pas, où

ils n'étaient pas trop étendus, les seigneurs

n'éprouvaient pas d'entraves. 11 parait (jue

le iluc Je Normandie était maître de iéf(jr-

mer ses établissements de monnaies; (ju'il a

fermé tous les anciens hôtels , à Coutance ,

à Bayeux, à Lisieux , à Courtison , et qu'il

n'a conservé qu'une monnaicrie à llouen.

Le roi de France réduisit aussi le nombre
de moiuiaicries dans son île de France , et

les arrangea selon son bon plaisir.

Les évoques de Lorraine et de la France
rhénane furent les premiers (pii se délivrè-

rent de l'induence des comtes. Peut-être que
leurs voisins , les archevêques de Ueims ,

(1) Tobicsen Diiliy, t. I, pi. lxix. ii- 11.

(-2) Diihy, nos 10, 2, 4, 3, o, I, 7, S. 0.

(3) Le l)l;iiic, p. iVi, II' ;>.
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de Cambrai, l'évôjuo de Meaux, réussirent.

.Mais, il n'rn fut jias ainsi avec les autres.
Le cnnilit mutuel réunissait partout les droits

séculiers aux prétentions ecclésiastiijues, et

nourrissait une collision quelijuefois trop
animée.
L'évêquc d'Autun avait des contestations

avec son comte dès l'an 900. Les prétentions
de Gérard de (lordon, évêque de Périgueux,
occasionnait de grands démê'és au comte,
au sujet de la monnaie <pi'il avait fait fabri-

quer et qu'on nommait li('licnne.

Le prélat, ayant défendu de donner cotirs

à ces espèces, le comte Aldebert prit les

armes pour empêcher l'elfi't de celte défense.
La guerre continua jusqu'à la mort de l'évê-

que, en 1039. L'archevêque de Bcsarçon
prétendait ]iosséder un dioit exclusif; il

empêcha par les censures ecclésiastiques, et

même par la voie des armes, que les hauts
barons du comté de Bourgogne y fissent

battre monnaie à leur coin, nommément aux
comtes de CliAlons, de Vienne, de Màcon, et

même au comte de Bourgogne ou de Franche-
Comté.
On s'arrangeait et puis on observait les

conditions convenues. L'évêque du Puy,
par un accord avec le comte , en 1173, a eu
la moitié de la monnaie. L'évêque d'Agen
saiiangea de mémo avec sou comte ; l'évê^

que de Caliors avec la ville , et son consul
ou comte de la ville.

On ne distingue point la monnaie des
comtes de celle des évoques d'Auxerre.
L'archevêque de Bordeaux ])ossédait le tiers

de la monnaie des ducs d'A(juitaine. L'évê-
que d'Aibi, le tiers delà monnaie de Châ-
teauueuf de Bonafos, du comte de Toulouse.
L'abbé saint Bénigne, à Dijon, dis|X)sait de
la monnaie des ducs de Bourgogne. On con-
naît les arrangements de l'archevêque de
Narbonne avec le vicomte , du prieur de
Souvigny avec le sire de Bourbon.

§ 62. — Le conilit des autorités était très-

multipliè, et l'impression de la monnaie s'en

ressentait. Les barons relevaient comme
vassaux de leurs seigneurs supérieurs. Les
comtes, les ducs, les évoques les sires et

tous les seigneurs, en même tenqis , souve-
rains et vassaux , avaient des redevances
mutuelles que leurs |iosse«sions féodales

leur imposaient cl qui pesaient sur leurs

monnaieries. Le seigneur vicomte de Car-
cassonno ne savait de ([ui il devait relever,

du comté de Toulouse ou du Barcelone.
Tous les vassaux de l'Aquitaine étaient en

butte aux agressions des ducs de Guyenne
et di's comtes de Toulouse. Le comte d'An-
jou soutenait ses droits stn- le Maine. Les
droits des comtes do Cliami)agne et des ducs
de Bourgoj;ne se croisaient. Toul cela dis-

posait de l'empreinte de la monnaie. Il faut

y ajouter les nantissements de la monnaie,
les conventions particulières et passagères.

On voit un seigneur extérieur battre mon-
naie à Dreux. Il n'y avait que très-peu de
seigneurs (jui fussent. en étal de dis[ioscr de
leur monnaie et de leurs hôtels de monnaie,
sans la participation des privilégiés ou de
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leurs siizcnuns. Los privilégiés étiiiont les

prélals; ils clRMcli.iient toutes les occasions

lie mettre leur droit en évidence : ilslosou-

len.iieiit |>nr leurs chartes, diplômes, actes

et (lillÏMcnts signes et marques distinctives.

J.e t\ pe de la munnaie s'en ressentait.

Nous avons observé que depuis (jne les

seif^neurs, (jui s'emiiaraientde la royauté ou
(pii usurpaient la royaitté dans leurs provin-

vinces respectives., s'appropiiaieut rusai;(!

du nionoi;ramine dans leur monnaie , les

rois aimèrent mieux ne plus remplnyer dans

la leur. La politique de la troisième race

chercliail encore plus à séi)arer les espèces

des barons de celles de la couronne, et aies

tenir dilVérentes, môme par leur type.

Les priviléj-^iés y coo|)érèrent sans le vou-
loir. Ils n'osaient pas trop outre-passerles tei-

lues de leurs privilèges; mais ils tâchèrent

de maintenir les comtes en échec. Ils ne pla-

çaient jias leur nom sur la monnaie, comme le

taisaient les comtes d'Anjou, de Toulouse, île

Champajg'ue, de M;\con, les ducs de Norniau-

die, do «iuyenne, de Bourgogne el ipudijucs

autres ; mais Us y mettaient leurs maripies,

qui donnaient à la monnaie une (ihysio-

nomie singulière, toute dill'érente de la mon-
naie royale. Là, c'était le prélat autorisé à

avoir sa [)r0|ire monnaie, et il la fabri(iuait à

son pro|)re type; autre part, c'était le comte
ijui exerçait la fabrication , mais il était

obligé de° conserver les signes des évéques
qui participaient à la possession du mon-
nayage.

C'est ainsi que la monnaie des barons se

sépara de celle du roi et prit une autre phy-
sionomie.

§ 63. — La multitude d'hùtols de monnaie
du temps des Carlovingiens était de l'intérêt

local. On érigeait les hôtels pour la commo-
dité du lieu. Plus les communications de-

\iin'ent dilliciles et l'activité locale animée,
plus la monnaie locale devenait utile et né-
cessaire aux lieux respectifs. Elle devait

aider le conunerce, el subvenir aux besoins

du moment. Du temps des Carlovingiens,

leur fabiication royale et unifoiuie faisait

que la monnaie locale avait son com-s dans
tout l'empire et était en mémo temps mon-
naie de l'Etat. Mais il n'en était pas ainsi

de celle des barons. Partout où les prélats

el les barons laïques s'emparèrent de la nion-

naierie, les hôtels de la couronne disparu-
rent ; ol, avec le temjis, la monnaie seigneu-
riale remplaça partout la monnaie de la

couronne. Celte monnaie, n'ayant plus le

caractère de l'Ktat, fui un olijet de propriété
jiarliculière et ne fournit ijue les espèces
locales. Souvent ces es[)èces n'avaient d'autre
cours que dans leur comtat. Les autres
avaient (|uelquel'ois assez de crédit pour
èlre acceiitées dans les pa^s cnvigonnants.
Les rois likhaienl de soutenir le caractère
public de leur monnaie : elle était considé-
lée comme monnaie de l'Ktat, et avait cours
(larlout. C'est ainsi qu'à chaque occasion,
la distinction el la séparation des espèces
des barons d'avec celles de la couronne,
élôif fortement prononcée.
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A l'exemple (li>s ducs de Fiance et de
Normandie, (liH'i'rcnts comtes : d'.\njou, de
Toulouse, de Champagne, de lioulngne; les

ducs de lloui-gogne, et (pu'lipics autres ,

dans le \r siècle, plaçaient liur iimn sur
leui' monnaie jiarticulièi'e. Le nombre des
imitateurs augmentait chaque jour. Ils

étaient, Ji certains égards, all'ranchis el au-
torisés h le faire par leurs seigneiu'S, des-
quels ils relevaient. .\ la lin du xi' siècle el

clans le xir, on reinanpn» au nondjre de ces
imitateurs plusieurs prélats. Il est parvenu
à notre connaissance des |)ièces des évétiues
do Meaux, de Beauvais, de Laon, de Noyon,
des abbés de Corbie, (]ui sont mai'quées de
leurs noms personnels. On connaît des
monnaies pins anciennes des évèques et des
arclievè(pies do la Lorraine et do la France
rhénane : mais alors ils n'appartenaient
plus h la France gauloise ; ils suivirent d'au-

tres routes que leur traçait l'état [lolitique

de l'Allemagne.
Dans cette apparition de noms privilégiés

sur la monnaie seigneuriale, il [larut une
singularité qui montre une sorte (ie ten-
dance à conserver des relations intimes en-
tre les espèces des seigneurs et celles de la

couronne; ou bien elle prouve les droits de
la couronne, longtemps observés avec plus
de respect dans certaines contrées de la

France. II nous est resté des pièces ujixtes

semi-royales : d'abord une pièce anonyme
du comte de Chàlons-sur-Saône, ijui la for-

gea sous le nom du roi Henri, entre 1027
et 1032; depuis, sous les trois règnes consé-
cutifs de Philippe 1", de Louis VI le Gros, et

de Louis Vil le Jeune, le nombre des piè-
ces semi-royales se manifesta d'une manière
plus patente.

§ 6'i-. — Vers le milieu du xir siècle ,
plu-

sieurs évoques, émancipés du vasselage de
leurs seigneurs, entrèrent sous la suzerai-

neté immédiate de la couronne et occupè-
rent la place des pairs. Tels furent les évo-
ques de Laon, de Langres, de Beauvais, de
Chàlons-sur-Marne el de Noyon, (jui assistè-

rent, en 1179, au sacre de Philip|ie-Augnsle.
C'est précisément de leur nombre que sor-
tirent ceux qui forgèrent la monnaie mixte
semi-royale. On connaît même, du temps
des trois règnes ci-devant indiqués, les piè-

ces del'évèquede Châlons-sur-Marne (1000-
lOGa) et de celui de Laon (1 Ilj8-ll7't), sur
les(iuelles le nom royal fut |ilacé ;i l'oppo-
site de celui de l'évèque. Les autres n'oflicnt

(pie le nom des rois. Le comte de iMAcon,
entre 1080 et 1102, mettait le nom du roi

Philippe. Le même comte de Màcon, entre
1108 cl 1137, le sire de Bourbon, entre
llV7el 1172, lévèipic de Laon, entre ll-'i7

et in.'i-, et (le Laiigres, entre liGl el 1179,
maniuaieiit celui de Louis Vil le Jeune.
Il y en a encore d'autres : du coiute de Ne-
vers (1159-1168), de rév(\]ue d'Aulun {lUtS-

1170), (pii portent le nom du roi Louis, et

peut-être en découvrira-l-on encore plus
d'exemples. On ne peut pas nier que c'était

une faveur accordée à certaines personnes
qui respectaient l'autorité monarrliiipie

,
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mais prontaicnt de la bienveillance de la

couroiiiH! jiour donner de la valeur à la

monnaie qu'elles s'aiipropriaiont.

Analysant scrupuleuscmenl le coin de ce

siècle, on |)eut soupçonner plusieurs autres

espèces d'èlre cliargées de marques qui in-

diquent la concurrence des droits locaux

avec ceux de couronne. Telles sont les

pièces frappées h B lur^'es, vers 1110, à

ChiUeau-Laudon, à Edante, (1), et à E(am-
pes.

Mais tontes ces pièces ne déjiassaient

point les trois règnes indiqués. On. voit

cependant cet exem[)le de monnaie semi-

royale se renouveler sous Louis X (131?i-

1317) chez les évèqui.'S du M:nis et de Laon.

C'était une innovation. La politique de la

couronne ne.p(juvait trop longtemps souf-

frir ce renouvellonient du mélange : elle le

supprima; elle s'elforçait au contraire à te-

nir une sé|iaration décidée.

Cependant il ne manquait point de sei-

gneurs qui , de leur côté, escamotaient les

manières de la couronne et imitaient le coin

royal. C'est ainsi qu'ils se sont appro|irié,

comme nous l'avons tléja remai'qné, le mono-
gramme |)our toujouis, et \i; gratia Dci pour

le moment. Dès que la troisième race reprit

de rechef l'alpha et l'onié,^.!, et les suspemlit

sur les branches de la croix , |iliisieuis sei-

gneurs s'empressèient de faire de même. Ils

imitèrent la forme de la croix , façonnèrent

le portail, la couronne en manière (ies coins

royaux; prirent désormais généralement la

formule gratin Dci, accueillirent la ileur de
lis. 11 ne manquait pas de seigneurs qui

,

en abandonnant leur type approché de celui

de la couronne, fabri(|uaient clandestine-

ment la monnaie au coin ro.\al.

Ces abus étaient poursuivis par la cou-
ronne et donnaient occasion à des plaintes

et h des rixes. Connue la monnaie des barons
était locale, son coin r('tait de même. Les
hôtels de monnaies dépendant quelquefois

de plusieurs seigneurs laii|ues et ecclésias-

tiques, usurjiateurs, piivilégiés et donateurs,

il fallait des autorisations ditférentes [lour

changer leur lype.

La couionne elle-même respectait un
instant son usage lorsqu'elle achetait ou
s'emparait des monnaieries locales. Je crois

que la monnai(^ de Sens, de Bourges,
d'Edanté dont j'ai l'ait mention aux semi-
royales, celle de Tcnirs, de Dénis, di> Saint-

Omer, d'Arras en son des [ireuves éviden-
tes. Mais après C(!S premières épreuves, la

couronne revenait au coin généralement
employé par elle à Paris et autre pari.

Il existait une dislinciion jikis r-Muaripia-

ble, qui éloignait le> es|ièces parlicnliènvs

de celles de la coni'onne, c'était leur' valeur

et la dilférence du |Mcd.

Au xii" et au xiii' siècle, les barons fabri-

quaient plutôt le biUon que la vraie moniale
blanche. La courinme s'em|)ressail de dis-

tinguer le genre d'es|)èces fabriquées et

défendait aux barons de battre la monnaie

(!) LcUlaiic, p. IGl, ii "^ 7 ; lUl, ii"" 8, II.
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blanche, s'ils n'étaient pas en possession de
la forger. Elle ne força pas les seigneurs à
mettre leur monnaie sur le pied de la sienne;
mais elle détermina le [loids de chacune et

voulut tenir stalionuaires le coin et la valeur
de chacune respectivement.

§ 0,'). — Tous ces rapports de In monnaie
des l)arons avec la monnaie royale démon-
trent que ni les privilégiés, ni les usurpa-
teurs n'ouhliaienl [las l'oiigine de leur droit,

et (ju'ils conservèrent l'idée de la révocabilité
et de la réversibilité de la couronne. Ils

n'o.'èrent contester le droit que la couronne
manifestait à chaque occasion , et ils se
montraient assez dociles aux dispositions
royales.

Louis VIII , vers 122i , obligea les sei-

gneurs qui voudraient faire refondre leur
monnaie , d'eu avertir le roi quatre mois
auparavant. Le billon était presque partout
une monnaie locale, qui ne déjiassait

guère les limites étroites de la seignetirie.

Louis Vin, en 1226, ordonne que la mon-
naie des barons ([ui fra[)paient la blanche,
n'aurait cours qu'en leui-s propres terres, et

<!ue la sienne , celle de la couronne , serait

reçue pai-tout. Cette prohibition de la rrron-

iiaie blanche des barons ne |iouvait avoir son
exécution générale, mais l'autre, qui obligea
d'accejiter partout les espèces de l'Etat, sou-
tenait leur cours.

Louis IX enchérit sur l'ordonnance de son
prédécesseur-. Il ordonna formellement que
non-seulement sa monnaie serait reçue dans
toutes les parties du royaume; mais il dé-
fendit expressément aux barons qui n'avaient
point droit de battre monnaie, de jamais se

servir' d'autres espèces que des siennes. 11

défendit encore de fabriquer de la monnaie
s 'mblable h la sienne , et il exigea de ceux
à qui il voulait encore laisser ce droit , qu'ils

eussent soin de distinguer leur monnaie par

vHie diilérence très - marquée, tant sur la

croix que sur la pile.

Je crois que toutes nos observations anté-
rieures sur les relations qui existaient err-

ti'e la monnaie des seigneurs du xT et du xii*

siècle avec la monnaie royale, sont d'accord

avec ce qui est dit par l'or-donnance de 1262,
de ses rapjjorts au xin' siècle. Nous ne nous
enfoircerons j^usdans le xiiT et le xiv' siècle.

Nous ne répéterons le contenu des ordon-
nances de IMiilippc 1(> Hardi (1273-1275),
de Philippe le Bel (li89, 1291. 1.305, 1308,
1313 ), de Louis le Hntin(13la. 1316,', par
lesquelles ces rois étendaient jilus eiiicaco-

ment leirr autorité et leur pouvoir en fait de
monnaie; jiar lesquelles ils enti'avaient la

dépravation de la morrnaie, ils paralysèrent

la fabrication des seigneurs, ils restreigni-

rent les limites de leur action. Ils forcèrent

plusieurs h fermer b'urs momiaieries. h ven-
dre hnirs droits. Mais avec plusieurs plus
}iuissaiits et plus circonspects, ils ne purent
sitôt atteindre leur but. La monnaie blanche
et tbrle qui parut sons le nom de gros, était

imitée par les seigneurs; elle ressemblait au
gros (le la couronne dans toute sa forme,

roules les inscriptions, tous les ornements
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du lypc, q<ie la couronne introdiiisil sur sos

espècps d'or ol d'argent , fiirrnt accueillies

avec fni[)resscnient par les sfigMcurs. L'in-

vasion di-s A'iglais contribua Ijcauconp h

soutenir et à ranimer l'aclivité nionétairo

des seigneurs qui |iriitilaient de la |)énurio

de la couronne et do l'aU'aiblisseuient de ses

espèces.
11.

Variélés et différence du lijpe de la monnnie seigneu-

riale laïque et ecclésiastique (I).

§ G6. — La plus simple observation ne
peut ((ue mettre en (évidence la dissemblance

du type iiue les dilTérentes épo.|ues s'aj)-

propriaient. Le type mérovingien (750-980-

23lî), ipii se réduisit au monogramme et à la

croix. Depuis, sous les Ca|)els, apparut le

type des barons, riche en variétés locales,

qui, tenant à la croix, ornaient son autre

champ lie têtes, de monogrammes, de dex-

tre<, de temples et de portaiN, «le crosses, de

mains bénissantes, et de ditlérentes ligures

bizarres, dont on s'ellbrce à deviner la si-

gnilicalion et la tignrc.

Par sa variéié mène, le type seigneurial

dilTérait inliniment du royal des Capets.

Mais il faut encore observer les différences

très-prononcées du type des prélats, il est

plus dépourvu de leurs noms que celui des

laiqu(;s; mais il est distingué pai- les marques
de leur dignité, la crosse et la mitre épiseo-

palc ou abbatiale. Et si l'on remarque quel-

que part, sur les espèces des l)arons sécu-

liers, une crosse, il faut présumer qu'un
prélat avait le droit d'y empreindre son au-

torité. Ils liguraient quelquefois la main de
la Providence ou la leur, comme le faisait

i'évèquéde Meaux. Ce n'est que le seul sei-

gneur Bourbon qui employait la main du
prieur de Scmvigny.

Les prélats plaçaient des tètes de saints

et "souvent leurs propres tètes. Chez les

laïques, on ne voit que le comte de Guingamp
qui s'efforçait ;i repiésenter la sienne, et le

seigneur de Sancerre, qui imprimait la Içte

de Jules-César, sacrvm Cesakis capitl Jvlivs

César. Le duc de Normandie, devenu roi

d'Angleterre, forgea des pièces à sa tète. La
Provence donna, depuis, le mouvement aux
tètes.

Ainsi les prélats ont eu leur type dislinctif

et leurs propres marques, qu'ils a|)]iliquaient

sou vent au type des laïques pour signaler leurs

droits à la monnaie. \'oir Uiu- crosse, leur

tète et leur main sur la monnaie de Rourbon,
de Nevers, de Charenton, de Caliors, de
Toulouse, de Carcassonne, deNarbonne, de
Béziers, de Chartres, et d'autres.

Nous voulons observer une autre dis-

tinction du tvjie, qui se groupe au nord,
auiour de l'Ile de France ; et au sud elle

Se concentre dans la Guyenne et le Lan-
guedoc. Le môme rayon, que nous avons
autrefois traité <i jiartir de Tournay sur la

( (rte carlovingieune, sépare cette distinc-
tion.

(I) E\lr,iil (lu Triiilé de yumisninlique deJoacliiiii

Lclcweil, i. 1" p loJ.

Au nord, vous voyez le monogramme très-

répiindu dans l'.\njiiu,au M.nis, à IJeauvais,

à tiien, dans la Champagne. Au midi de la

Fran<-e, on ne connaît (pi'un mnnogranmie,
transporté très-lard jiar les comtes -d'.Vnjou

en Proveicii, elles aulres, h Lectoure, ne
parure'it ipui vers le \iv' siècle. Un seul,

enli'i, plus ancien h Vienne, dont on ne
coniait guère la sig'iiiiralion. Au nord, on
suspendait l'.ilplia et l'oméga aux branches
de la croix. Au midi, on ne les rencontre
guère. Et si on les voit sur la monnaie des
évoques de Grenoljle, elles sont librement
cantonnées. A Bordeaux, elles renqilaeent

quelquefois les deux bras de la croix é|iar-

pillée. Le type du nord olfre lics-souvenl
le temple : en Nonuandie, à Dieux, h Sois-

sons, à Tours et dans les provinces qui re-

tomiient à r.\llema,;no ; à Besançon, c'est ia

Kir.RA PORTA de la ville d'or, Chrysopoms. qui
figurait sur l'argent. \\: midi de la F'ranc,
on ne voit aucuu bitimeni jus'pi'à ce que
le portail, réiiislall.' au xui' siècle, devint
un ornement très en usage.

Au nord do la Fiance, la séiiaration de la

monnaie des prélats et des laïques est forte-

ment |)rononcée par le type. 11 paraît que
d'un côté la plu()art des laïques délivrèrent

leur type de la servilité sacerdotale; de
l'autre" côté , les prélats de Corbie, de
Meaux, de Laon, de Keims, de Chàlons, de
Langres et autres, s'emparèrent pleinement
de la jouissaiice de leurs privilèges. Au
midi de la France il n'en était pas ainsi. En
Aquitaine et en Languedoc, le type séculier

se ressentait delà concurrence des autorités

séculières et saierdolales. C'est aussi au
midi de la France qu'on voit la monnaie
ecclésiastique plus précisément car iclérisée,

qu'on y voit plus de têtes prélatales, plus
d'imagos de saints, plus de leur p.dronage.
C'est au rujid, dans le rayon, que les est)è-

ccs des barons tenaient plus au coiu royal;
c'est aussi au nord tpi'on connaît la mon-
naie mixte, semi-roy;de, inconnue à l'exté-

rieur méridional du rayon. Au sud, c'est le

simulacre d'une croix éparpillée qui possède
la pile et fait oublier tous les rap. rochemenls
au type royal.

Au reste, le type du nord est bien plus
varié par dilférentes marques et ligures.

L'étoile à six ou à cinq cornes de Déols ou
dcCbàteauroux, le peigne de Champagne, la

bannière chartraine, avec les monogram-
mes, le temple, le vaisseau, et les autres
particularités, composent des variétés loca-

les qui se distinguent entre elles. -Vu midi
de la France, à rexce[)tioii di> Marseille, d^
Valence, de Belley et do Saint-Gilles, où
les comtes de Toulouse fabriquaient cer-
taines espèces, on ne voit que le type épis-

coj.al ou bien \i; type qui se réduit "à un bris

de la croix, dont les cjuatre brancbi-S sont
séiiarées sous dilféientes formes, et quel-
quefois elles ne consistent (|uo dans (piel-

ques lettres isolées, ou de la crosse sacer-

dotale, qui en tout composent un simulacre
de la croix.

Lorsqu'on considère la localité du lyj'e,
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il esl indispeiisablu de si;p.'irer |iUi.sioiii's

parties do raiicieino (laule il do rcstiei!!-

dre les liiiiilus de la moitié seiiti'Titrioiiaio

et do colle du Midi. La Lorraine se sépara

de bonne heure de la France et suivit avec

sa monnaie le système de l'empire en Aile-

niai^ne. La plus f^rande i)artie do la Deli^ique

l'ut aussi attacliée à l'empire, et la Flandre
ii'6[)0usail pas trop les variétés de la France;
elle semblait, avec le reste de la Belj^itjue,

retarder son système monétaire.
• De môme, le royaume d'Arles, ou la Pro-

vence et le l)aui)hiné, unis à l'cMupire, liieiit

aussi dos pas tardifs dans leur mon'iaii', et

ne suivirent pas au juste le type de r-Vipii-

taine et du Lan;i;u"(loc. C'esl ici qu'on vdit

le plus grand nondjre de prélats qui fraj)-

j)aient leur monnaie. C'est ici ([ue figurent

les titres des saints et des |)rélats mitres, (,'t

la désignation des lieux par le nom des
saints. Tout le pays entre le Rliône et les

Alpes, paraît ap[iroclicr son type de celui

d'Italie.

III.

Explication de difj'ôrents iiynes du type loc<d dans la

munniiie (1).

§ 67. — M. Cartier, dans son essai sur les
monnaies chariraines, a victorieusement
discuté le type cluirlrain. Il a prouvé que
c'est ce ty|)e épiscopal ([ue les comtes sécu-
liers furent obligés d'employer sur leurs es-
lièces, tant qu'ils furent liés par des rela-
tions de vasselage.

La marque de la principauté temporelle
des évoques de Chartres, disent les anciens
annalistes, se reconnaît principalement en
ce qu'ils ont eu le droit de battre et forger
monnaie. Les comtes do Cliartres n'eurent le

droit de battre monnaie qu'à la suite des an-
ciens évoques qui en jouissaient. Le comte
(le Chartres et de Clois adopta un type qui
était épiscopal, et tous ses successeurs, à
Blois et à Chartres, furent obligés de le con-
server.

L'évoque de Chartres était souverain du
château de Vendôme, et les comtes d'A'ijim,
(|ui possédèrent le Vondèmois, étaient vas-
saux des évèipies [)our le château de Von-
d5me. Depuis que le coujté de Vendôme
élail sé[iarédu comté d'Anjou, les comtes de
Vendôme, au cliAtcau épiscopal, forgeaient
leur monnaie au coin épiscopal, et ils suivi-
rent le type blesois.

Saint-Aignan, Uomorantin, Celles, furent
dépendances de Blois, et leur monnaie sui-
vit le type épiscopal, au(piel les puissants
comt(;s do Hluis (lovaient ti'iiir.

Porche et Chàtoaudun furiînt du diocèse
de Chartres. Les vicomtes de Chàtoaudun,
issus dos comtes de Perche, ne doivent être
regardés que conuno diS vassaux de ceux do
iil'.'is, et précisément le coin de la monnaie
de Clifiteaudun se range au type de Chartres,

(I) F.xlrait ilii clia]iinc : Oiiriine cl explication des
différent iiiines du njpe local, liii Triiilé <lc Niiinlsina-
ni|uo, |i;ir .). Leicwcll. - Biiim lies, in S, (. I-, p.
"I l't bllIV,

et celui de la Perche ne fit que le mettre en
désordre.

Il faut convenir que c'est un ancien type,
dilféro'itdu royal et des autres types que les

seigneurs laïques in ventaient. Je crois qu'il est

éininennnent épiscopal. Le coin des évoques,
comme nous l'avons observé, se distingue
des autres par les signes de leur dignité, la

crosse, la mitre. Mais avant que ces signes
devinssent vulgaires, c'étaient leurs propres
tètes, ou plutôt des tètes de saints, très-
souvent couronnées à la manière monar-
chique. Je crois cpie l'évôtiue de Chartres
reprit les tètes anciennes des sols monétaires
de la première race, qui disparurent sous la

seconde. Une tête diadémée lui parut très-
bien représenter la sienne ou celle d'un jia-

tron anonyme.
§ G8. — La figure primitive du profil épis-

copal devint le sujet des opérations moné-
taires des graveurs qui furent chargés de
fabriquer les espèces dos comtes multipliés.
Nous allons observer quel sort a eu ce profil

éjiiscopal.

Comme les monogrammes, il perdait son
sens primitif; il no fut plus que l'image bi-
zarre et convenue qui autorisait la monnaie.
Mais les oreilles, les yeux et les croisettes
devant le nez changeaient d'abord en trois

grosses balles, en anneaux, en croix, en
astres, en Heurs, en croissants. Chartres et

Ulois tenaient aux balles. CbAteaudun ainjait

mieu?i les cioisettis et les croissants ; Ven-
dôme les croisettes et les fleurs.

Vendôme a voulu convertir les extrémités
de la bande en V, ce qui allait très-bien à
son nom. Vendôme et Ch;Ueaudun ajoutaient
la lettre S, |)Our indiquer que c'est iignum,
la marque de la monnaie.

La bouche fut aussi rcm))lacée, tantôt par
une croisotte à Blois, tantôt par un asté-

ris(]uo à Blois et à Chàtoaudun; tantôt par
une ileur, à Vendôme, ou par une fieur

de lis |iarlout : à Chartres, à Blois, à Ven-
dôme, il y a un exemple a Chàtoaudun oîi le

l>rotil est tourné à gauche. En Perche, le bas
du nez est tourné vers le diadème, et la

moitié du diadème remplace le bas du nez.

Ce sont les déliguralions ([uo les exemplaires
connus nous oH'rcnt. Peut-être qu'avec lo

temps on en trouvera d'autres.

Cette figure, étant le signe de la suze-
raineté épisco|pale sur la monnaie, forma avec
le temps les armoiries de l'évôché, qui sont
le produit do immbreusos déliguralions. Ces
armoiries de l'évècho, Chovard, dans l'.liis-

toire de Chartres (t. H, p. 178), les décrit
ainsi : « Trois bezans, dont chacun desquels
est chargé d'un caractère ou h éroglyphe
gaulois, dont on ignore la vraie sigiulicalion ;

il est accompagné de trois tourloaux posés
en pal, dancliés de cini] pièces sur le liane,

et garni d'inie Heur do lis sur le côté gauche,
le tout de sable, sur un fmul d'argent. » La
fleur de lis, poursuit JL Cartier, a di> être

ajoutée, conmie surlos monnaies sous Char-
les do \alois, vers 12!).'J. Cependant, les pièces
do Uomorantin et di; ('elles, (jui sont er.lre

1 U!0 el I ion, olTrenl la llenr de lis, en voy-nl
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les f^ravuros litliogropliiéos altacliûos à son

iiu'iiioirt'.

Ce n'est qu'au xni" siùcio que ictto cfii^io

ooninifiico à dis|iai;iître di's uionnaies iln

Cliàlcauiluii et lie Nendùiuo. Kilo s(! soutint

plus loM^tfUi|is à ("liarlres i^t ;i lilois, oCi, au

milieu du xiV siùeic, elle est liès-recnn-

naissalili" sur li'S [dèces des comtes Ciui

(l307-13'i-2).

IV.

De queliiiies espèces mines semi-roijules (I).

§ 69. — Movniiic lies e'rv(/HCS (le Laon. Les

év>}(iues de Laon eurent comme d'iiulr-s

]tiélals la permission de si^îner li'Ui' monnaie
du nom royal : mais d'abortl elh^ l'ut privée

du nom épiseopal ; elle portait d'un eôlc une
tcMe royale de lace, ceinle de la couroine à

trois croisettes, avec la léi;ende i.voovic.vs

KKX de l'autre côlé, une It'le épiscopale vue
de face et la léj^enilc i.viiv\nNsis. Il paraît

(pie c'est Ganlliier de Morla^^ne, dans la con-

lérence qu'il a eue chez Louis Vil, en 1138,

au sujet lie la monnaie, qui obtint la liberté

de marquer aussi bien et son propre nom
é|)iscoi)al. Depuis, la monnaie frappée par

(iautliier (1158-1171) oll're les mêmes tètes

de face, avec la dilfércnce que celle de l'é-

voque est niilrée; autour de ces tètes on lit

leurs noms Lvnovicvs nii+du l'oi Louis \'il,

et GALTERVSEPC dc l'évèque (-2).

Vers ce temps, l'évèque de Laon entra au
parlement et devint vassal immédiat de la

couronne. Le successeur de Gauthier, Uo^er
de Uosoi.n'a pas voulu sonlfrir réuianci|)a-
tion de la connnune de Laon, accordée p.ar

le roi Louis et se mit h guc^'ioyer avec les

Laonnais : mais il assista, en 1180, comme
pair, au couronnement de Philippe-Auguste,
et il forgeait sa moruiaie au même coin que
son prédécesseur. La tète royale et la tète

épiscopale sont entourées des légendes piu-
LIPPVS Re++R0GEUVSF.PE (1180-1207).

Cette |)ièce est asstz renommée, bien con-
nue et publiée à pliisieuis reprises: mais
toujours elle était à tort attribuée à un Ro-
ger, évéque de Chàlons-sur-.Marne (lOtiO-

lOGo). Le Blanc, Molinet, Toltiésen-Duby et

tous les autres chantaient ce chorus et long-
temps nous y mêlâmes notre voix. 11 faut

cependant remari|iier que la monnaie de
l'évèque de Chàlons-sur-.Marne olfre dans
son champ pax. et autour le nom de l'évèque
(-)- gavfiud' cpiscop' ll.j|-li i2j, de l'antre
côté, autour de la croix, le nom du licni

Catalan) ciri : qu'elle ollre un coin loiil à

fait dilfércnt et émancipé. La monnaie, de
révè(|ue Roger, étant subo :d innée à l'anto-
rilé royale, i)réscnle un coin mixte, iden-
tique à celui de l'évèque de Laon, (iautliier:

elle est donc laonoaise, de l'évèque Roger
de Rosoi.

S 7(). — - Monnaie des éve't/ucs de Lauf/res.
— On lit sur une monnaie autour de la

(I) Exlrnll iliicliap.i/e$ espèces mixies scmi-ruijales.

Lcicwcll, l. I",p. 177.

("i) 0:nu\c Muliiicl, cabiiiel do l.t biLliollièque de
S.iiiiic-Gcnovièvc à l'aris, lOyj, iii-fiil., p. 11.).
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unecroix v»!!s i.iMiOM'Nsis, do l'autre cAl

crosse, marque de la di.Anilé, et la légende
i.voovic.vs ui;\. On vnii (|ue l'évèque de
Laii,i;fes avait le ilroil de la monnaie, mais il

n'était pas on son pouvoir d'y placer son
jirojire nom : il lui était seulcinenl permis
d'honorer sa monnaie du nom royal. Les
contciiiporains des deux Louis \l et VU
furent an nomiiri- di? six. Le iircmier d'cn-
treeux, Robert (!08't-ll 10), îiaquit de Henri,
(ils de Robert, . duc de Rourgogiie. 11 était

frère de Hugues et d'Odon. ducs de iîour-

gogne et de Henii, comte de Portugal. Ces
titres sont cert.ineinent sufiisants pour sup-
|)oser qu'un potit-lils de France obtint du
roi, son cou'^in, la préi()gativ(Ml'cniployer le

nom du souverain. .Mais ri'vèché di! I.angres

a eu pins d'uneautre occasion de gagner une
faveur jiarticulière de la couronne. A l'élec-

tion de Gaullred, en 10V0, le roi Louis VII
s'y op[)osa ; mais, cédant aux instances de
St-Bernard, il aciorda sa permission, et di;-

])nis Gaulfred assista Louis \"li iLnis rex[ié-

dition d'Orient, ('iautliier (llGl-117'J) fut

aussi de la famille de Bouigogne, fils du duc
Hugues 11. Vers ce teini)s, les évè([nes do
Langres entrèrent sous la déi>endance im-
médiate de la couronne et prirent [ilace dans
le pailement. Je pense que c'est le moment
le plus convenable pour leur monnaie mar-
quée du nom de Louis \"II. Je crois appuyer
cette conjeclnie par un autre rapprochement
et une autre circonstance, concernant l'é-

vèché d'Aiitnn.

§ 71. — Monnaie des cvéqtics d'Autun. O i

connaît une [)ièce d'Autun, portant d'un côlé

Louoicvs, de l'autre sctinas simcti Nasarii.

Elle est de la fabrique du diocèse d'Autun,
(pii fut honoré du patronage de saint Nazaire.

Mais il n'y a [)as d'évèque d'Autmi nommé
Louis au tem|)s de cette monnaie. Le nom
Lodoictis est inconteslablement royal, lors-

que les évêques furent autorisés à l'em-

ployer sur leur uionnaie anonyme.
(3n a idusieurs évêques d'Autun contem-

porai;is des Louis, qu'on peut présumer
avoir obtenu celte faveur. F.ticnne 111 (1112-
IIVO; assista au sacre de Louis Vil. Robert
de Bourgogne, fils du duc Hugues 11, lui suc-
céda. Robert ne survécut h son évêclié que
quelques mois et l'ut rem[ilacé par Hunibert
(lli0-ir:8), quia eu pour successeur un
autre his de Hugues 11, duc de Bourgogne,
Henri (lltô-mg).
Ce Henri de Bourgogne était frère de Gau-

thier, évêque de Langres, auf|ael nous avons
cru allribucr la monnaie de Langres au nom
du 101 Louis. Je crois que révê<iue Henri
vient ;i l'appui de notre asseriion, et qu'il

est .juste de lui attribuer celle d'Autun au
nom de Louis.

V.

/J,'s espèces niixles seiiii-ecch'siustiques ou semi-pn'la^

laies. Crosse, iîilre. Lfjiij e du stiinl. Main bciiis-

sunie (I).

§ 72. — Nous ne voulons pas résumer le?

(I) F.Mr.iil i!ii Truih' il,- y :i„i'r:mii'uiHe ilo Li'lfwrll,

1. I, p. iSi.
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parlicularités du conflil qui pxislnit en pres-

que tous les coi'is entre l'ciulDi'ilt' des l.nques

et (les clercs, dont nous avons Mietilionné h.

plusieurs occasions dos exemples nombreux.
Nous désirons seulement encore ,

ji.ir (|uel-

ques observations , appuyer nos présoujp-

tions, que nous avons multipliées, sur' l'au-

torité (jue le clergé étendait sur dill'érentes

espèces.
On se souvient des monnaies chartrainc

blessoise et auti'es, (|ui étaient S':bordo;niées

à j'évêque. On se souvient de nos soupçons
sur le type champenois, sin- les droits ipie

jiouvait posséder rar'clim'éque de Sens, dans
i'aichidiocèse duquel se trouvaienlplusieui's

monnaies locales, dont chacune oll're les

traces de sa dépendance «le fautorité sacer-

dotale. Nos présom[iti(jns et nos ell'orts ten-

daient à découvrir que les monnaies bour-
bonnaise, nivernaise et cliarentonnaise se

ressenlnienl de l'autorilé d'un prélat. Nous
y avons observé une crosse, une tôle, une
main bénissante, counne marques disliiic-

tives de son droit.

Le clergé bourguignon, voisin de l'Italie,

et afirès, tout le clergé de France, imita évi-

demment la monnaie romaine, dans ce qui
concerne l'image des saints et la dextre. « La
crosse ne fut guère employée, dit le savant
Kigollot (I) ,

que dans le x' siècle, et il n'est

pas (piestion de mitre épiscopale avant
l'an 1000; tous les auteurs qui se sont oc-
cu|iés de liturgie , Onuplire Panvinio , le

cardin.il Bona, Hugues Ménard , Claude de
Vert.^Tliiers, s'accordent jiour alTirmer que
que là mitre est une invention récente, dont
il n'est pas fait mention dans les rituels et

les livres ecclésiastiques, ni sur les pein-
tures et les auties anciens monuuients, avant
la lin du x" siècle.» Ces marques de l'auto-

rité nouvellement inventée parurent sur la

nionnaie et multiplièrent les signes cléri-

caux. L'image du saint, la dextre, la crosse,

la mitre, signalèrent les espèces purement
ecclésiastiques et maïquèrenl les auti'es ipii

furent subordonnées aux prélats. Nous avons
énoncé cette observation i)lusieurs fois et

nous allons rajipuyer par des nouveaux
indices ou preuves.

Je me propose pour le moment de prendre
en considération la crosse. Oii la voit de dif-

férentes manières sur les es|)èces purement
épisiO|)Mles. Bourcliard, évè(|ue de Meaux,
(lll9-il3V;, arma son poing de la crusse, et

(es tit empreindre sur sa monnaie. La mon-
naie de l'abbé deCorbie, des archevè(}ues
de Lyon, d'Arles, du prieur de Souvigny,
des évéques de Carcassonne, de Langres, de
Vivieisfiit maniuée d'une crosse. Les évo-

ques de Valence, de Cahors l'enti'cnnélaient

h la croix et aux croisetles. L'évè(pie de
Noyon adossa sur sa monnaie une double
crosse 2S (pii servirent depuis jiour les ar-

moiries des évèchés de N(jyon et Tournay.
I*ar ces exemples, on voit que le coin des
jirélats se servit de 'eur sceptre. Je vais

(I) Nolici> sur une feuille de diplique ropri'scnlaiil

le l)aplome de Clovjs ; Amiens. LS.ri, In H".

maintenant rn'occuper des crosses qui sur-
vinllei.t le coin des espèces fabriquées par
les seigneurs laïques.

L'i.bbéde Sainl-lJénignedisposaitàDijon de
la monnaie des ducs de l^Durgngne. L'abbé
Hugues d'.\rc-sur-rhil alhma en iil'.i, au
duc Hugues IV, la moitié de la monnaie de
Dijon, et il écrivit eu l:>82au duc Robert H,
pour maintenii- l'imnmtab.lité. Lu observant
le coin de la moimaie (pii devait rester im-
miitable, j'y vois (jue l'abbé plaçait sur la
monnaie ducale une croix mêlée ou bien ses
branches sé[iarées, (pii resseudjlaient h la

figure d'une double crosse, puis il y signait les
deux crosses croisées. Le duc devait obéir
à l'abbé, la monnaie à son nom olfrait des
signes (|ui prouvaient (pi'elle était maîtrisée
par l'abbé, et C;S signes furent imiua-
tables.

Le comte de Toulouse frappait sa monnaie
à Toulouse, h Saint-Gilles, au Chûteau-Neuf-
de-Bonalbsse. L'évèque d'Albi possédait le

tiers de cette dernière, et je crois que son
droit reparait sur diU'éreutes pièces tolosa-
nes, qui oll'rent une crosse avec l'alpha et

l'omicron pour l'oméga ; ou bien un bâton
à la croix accosté de deux o ou anneaux

;

ou enlin une trij)le crosse, c'est-à-dire un
bAton à la croix accost} de deux crosses. Le
bâton surmonté d'une croix remplace les

marques de dignités suprêmes, un scefitre

ou une crosse.

Sur les pièces de Rairaond Roger, vicomte
de Béziers (119V-120i);, ([ui futaus?i vicomte
de Carcassonne, on voit un bâton à la croix
accosté, comme nous l'avons obseivé, de
deux bras d'un al|iha feniiu. C'était au mo-
ment d'une guerre avec le clergé qiie cette

monnaie fut fabriquée. Je crois (ju'il faut

y chercher l'exiire.-sion des droits d'un pré-
lat, qui ne fut point contesté.

§ 73.— On coi naît une monnaie de Pierre,

évèciue de Carcassonne (1), sans (ju'on ait

I)u iléterminer au(pH.'l des Pieire on doit
l'attribuer. Llle fut attribuée à Pierre Ro-
dier (132;J-13;iO). J'aimerais mieux y voir un
Pierre [dus anci("i. Elle n'oll're [)oint des
marques ordinaires de la dignité épiscojiale,

mais elle nous prouve (jue h s évéques joui-
rent du droit et forgèieiit leur moimaie à

Carcassonne. La fnbri(piaient-ils en même
tem(is que les vicomtes? Je ne le saurais
dire; mais on cumait trois autres pièces
(le Carcassonne attribuées aux comtes et vi-

comtes, dont deux sont marquées d'une
crosse, pincée entre les bras de rnljiba frudu.
Il serait tiès à désirer d'avoir ces [tièces el-

les-mêmes, pour éviter toute méprise :

mais je n'eus pas le bonheur de les rencon-
trer, et je suis léduit de |>arler de leurs légen-

des sur le dessin de l'ouvrage de Duby oij

l'on voit que leur ligure est arliliciellement

arrondie au moyen d'un couq>as , et tout

porte à croire ipi elles sont agrandies et

mamiuent d'exactitude.
On a -all'.iliué ces trois pièces, une nu

comte 01. ba il (851-877), parce que sa lé-

(I) Voypi ce nom dans ce Diciionjiaire.
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gf-ndo porle i.i ohia c ii,"iino autre îi Ro^or 1"

(',)o7-lOI-2), lorsiiiie son tils l'ioi re Ho^cr, évo-

lue (lo Ciiioniio, tlii vivant do son poii', eut

ino part dans lo conito ili' (iarcassoiuic. Ci!

Piorri- Ro;^er iiioiinit en IOjO. La iiiècc n'nf-

IVe dans sa légende ([m' uo (1k uc o>', mais

l'ilo est iiHinie d'une crosse ]ilacée enlre la

t'vnte i!(> l'aljilia. La Irnisièino l'ut adjugée îi

liernard Roj^er, second tils de RogCi- 1"

(I0I2-10:}8', parce (prelle porte dans sa lé-

gende B. R ox r.o TIC, et la crosse paraissait

concourir avec son frère, évèque de (lironne.

Mais il me semble qu'on n'a pas besoin

de recourir à un évè(|ue extérieur, évéïpie

de Ciironne, si l'on a devant soi les droits

(le l'évéquedu lieu. Lacrosscyest de l'évèipic

deCarcassonno, qui a pu lais'ser fabriquer sa

rnoiniaie aux comles, aux vicomtes , sous

la condiiion do iilacer sa crosse, ou bien

l'éviVpie Ini-mémo fut obligé de maniuer sa

monnaie épiscopale avec le nom du comte.

C'est ainsi que s'exiilique la réunion du
comte Roger avec une crosse.

Une croix qui traverse- la légende et

pousse ses bianclies doucement pfltéesjus-

(|u'au grenetis, et presque au tranclié do la

jiièce, orne également toutes ces trois piè-

ces. Par cette identité du coin, elles parais-

sent être presque contemporaines. Il est

donc dangereux de les disperser depuis lOoO

jusqu'à 850, dans l'espace de deux siècles.

11 est plus dangereux encore de les ren-

voyer à des temps tiop reculés, connue l'est

le IX' siècle, l'an 830. Une telle croix no |ia-

rait sur les monnaies d'Espagne, d'Italie et

de France que vers le commencement du
xii' siècle, et ne se vu'garisc qu'au niiluni

du XIII'. Celle observation, je crois, renverse

l'explication entière que nous avons ex|)osée

ci-avant.

^lais pourquoi ces monnaies doivent-elles

être absolument d ' la fabrication du comte
on (lu vicomte? L'évèiiue frap|)ait-il la sienne
indé|)endamment, et lo comte sous la sauve-
garde de 1.1 cross«!?Ne faut-il j)as |ilulùt

considérer ces monnaies pour épiscopales?

Bernard .\tton. vicomte, renonça en 1113
au droit qu'il s'ét lit attribué jusqu'alors de
s'emparer des dépouilles dos évèquos de
Carcassonne quand ils venaient à mourir, et

rendit à l'église de cotte ville les biens qu'il

avait usurpés sur elle.

11 changea le titre de comte en celui de
vicomte, iiarce que l'accommodement qu'il

avait pris avec le comte do Barcelonne, por-
tait qu'il timidrait de lui ses domaines en
liof comme vicomte. Ainsi les vicomtes fu-
rent réconciliés avec les évèiiues. Le vi-

comte Roger 1", en 1138, voulut rendre h

ses domaines le titre du comté. Par suite de
ses etl'orts, peut-être iju'il a, avec le consen-
tement de lévèiiue, fabriqué la monnaie ci-

devant indiquée, ayant d'un côté la légende
entrecoupée par les brandies de la croix,
BO GE RC o\, Roger cornes, et de l'autre, une
crosse épiscopale accostée des 1 1, et autour
CARCASSONECI.
Quant aux doux autres, je ne peux don-

ner que des ex[ilications loi-cces, aussi bien
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que celles qu'on donnait pour les enlrainer

jusqu'au i\' siècle. L(nir nature, iirosquo

énigmati(iue, ropnusse toute explication sim-

ple : mais les mi(MiMes me paraissent bien
|»lus |)lausibles que les autres.

Je considère ces doux pièces comme pu-
rement épiscopales. Une de ces |iièces (jui

approche le. plus de celles du comte Roger
se trouve sur notre planche ix, 20. Kilo of-

fre, d'un côté, une cio>se accostée des ii et

la log(nido r.ARCASSONKCi. De l'autre , le

cham|> et la légende, écaitelées fiar les bran-

ches do la croix et la légendi; entreioupée
en ([uatrc par ses branches, [irésonto

It. R ox CO TK
Lisez : n. u. op. x co tiî, Bernardns, Rai-

munili cpiscopus. Il lut évèque en lm.)-l2ii.

Dans le midi, il n'est pas impossible do ren-

contrer un pour un e dans le mol épis

copus.
L'antre pièce olîre d'un côtécARCASsoxAci,

dans lo champ vet ; de l'autre, la môme
croix, dont les branches entrecoupent la lé-

gende.
en i.i OB lA , lisez ciLOi.mi oni scopi a, Gui-

lirlmi rpiscopia moncta. (îuillaume M fut évè-

(jue fi-2V8-12G'.) et Guillaume (126'»-127o1.

Dans cette combinaison, la monnaie cle

Pierre ci-devant mentionnée, olfrait d'un

côté la légende cabcasona, et dans le cham[)

4- AA ; de l'autre une croix abaissée et la lé-

gende PETiivs EPi'; elle [leut être attribuée à

Pierre de la Chapelle (1289-1208).

§ 74. — Tout près de Carcassonne, les vi-

comtes de Narbonne possédaient a|)|)arem-

ment la monnaie, puisque Maliaut, vicom-

tesse en llOV, et Aimen II en 1112, domiô
rent à Jean de la monnaie doux b aux liefs

de la monnaie de Narbonne. Efreclivomont

les Aimori fabriquaient de là monnaie indé-

pendante puisqu'on connaît les pièces ayant

autour du champ do la croix eiiieriug.t, et

sur la pile qualJ'o anneaux , tout autour

>"rbox"ch,. Cette monnaie , comme dans

Duby, appartenait apparemmtnit h Aimeri II

(1 10O-113V), puisque nousenconnaissonsune
autre toute semblable do sa tille Ermen-
garde, qui hérita le vicomte en lli3 et se

démit en faveur de son neveu en 1192,

linéiques années avant sa mort, cpii arriva vu

1107. Cette pièce inconnue otlVe autour do

la croix, cantonnée d'un croissant, eiixe.n-

gard; de l'autre côté, au centre, une perle

environnée de quatre anneaux et la légende

>AKB0\Ecivi. Cette pièce est dans la collec-

tion do -M. Noiblin, à Paris.

Mais Aimeri 111, on 1215, donna à l'arche-

vèipio la moitié do son droit. Depuis co

temps, la monnaie do Narbonne fut maiMjuéo

d'un côté d'un 3, ijui paraît être l'initiale

d'Aimeri, accrochée à un'bàton, à l'anneau,

et d'un cridcmas. De l'autre côté, la croix

avait une branche chargée d'une mitre épis-

copale. Les pièces otfront dans la légende,

ou simplement lo nom de l'arclu.'vèque

Pierre-Amélie (1225-12+5), ou d'un C(jté ;

A. vicEcoMs. NARB., Aiuicri vicomte ; de l'au-

tre, E. AUcniEPs. NARB. Efjidius, Gilles Aice-

liii, archevêque (1201-1310), qui fut contcm-
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pornin il-Ainieri V (1270-1298), et il'Ai-

n,eri VI (12'.!8-î3i8).

^75. _ Gt'r;ii'(l (kniidon, evè(|iie de La-

ho'rs (1), donna en KiOO, la moitié de sa mon-
n.we au clia|iilro de la calhédrale, cl diiil-

laiiiue H i'1113-nVV), leur permit de la bat-

tre dausio'iile réifiidiic de leurs possessions.

i:a autre Guillaume Cnrd.iillao, en 1212, fit

un traité avec les habitants, et en 122V, Tal-

loua pour six ans auK eonsuls et à la ville.

Cepeud;uit, tout en se désistant île leur mon-

naie, les évèques conservèrent leur coin

épiscopal et exigèrent que leur crosse y fût

marquée. 11 existe une p èee sii^nalée par v,

et on l'aitribue à ce même GuHIaume ("".ar-

daillac. J'aime mieux y voir un a'pli'i' l'iiit^

la monnaie des évè(iues de Caliors étant

nnonymc.
VI.

Les saillis Piilrons (i).

§ 75 ?*/s.— Sous la dynastie des Mérovin-

giens, on a vu un saint Denis à .\rles, un saint

Martin à liagnols, un saint Philibert à Juin-

niié^e, noumiés sur la monnaie. Le saint

Martin l'ut aussi patron de la monnaie de

Tours. La dynastie carlovingienne a trouvé,

en Italie, la pratique de représenter les saints

])rotecteurs sur la monnaie mieux consti-

tuée : saint Michel archange, saint Pierre,

saint Janvier, saint Marc.

Sous la même dynastie, c'est encore la

France méridionale "et la Bourgogne qui re-

produisirent les noms de saint Philibert sui-

tes pièces d"^ Tournus, de saint Etienne à

Besançon, à Dijon et en Lorraine Au nord

de la France, parurent saiLit Firmin à Amiens,

et les noms des lieux ou des monétaires,

saint Denis, saint Oueutin, saint Médard,

saint GauehcH-.

La Bourgogne conservait singulièrement

celte manière de sanclilier sa monnaie des

noms cl des images des saints. Depuis la

disparition du royaume d'Arles, cet usage

devint le partage des prélats: à Bellay saint

Jean-Bai)tisle, à Vienne sainl Martin, îi Gre-

noble saint Vincent, à Valence sainl Apolli-

naire, à Arles saint Tiopliimus, à Die sainte

Vierge, et les Trois-CliAleaux prirent le nom
de sainl Paul. Dans la Bourgogne seplenliio-

iiale, c'est à Tournus saint Valérien.à .\utun

sainl Nazaire, à Besançon et à Dijon sainl

F.tienne. La Bourgogne jiaraîl Olre le point

de réun o 1 et le point de dép;;rt, puisque

le reste de la France ne produit que des

exemiiles bien plus rares cl bien j)lus épars.

Dans l'Aquitaine et le Languedoc, on ne

voit qu'à Limoges saint .Marlialis, à Cler-

munt saillie Vierge, à .Mendes saint Privé, à

Lodève sainl Fnlcran, cl la monnaie de saint

Gilles. Dans l'inlérieur du rayon au nord,

on voil à Saint-.Médard de Soissons saint

Sébastien, à 'i'royes sainl Pierre be.vtvs pe-

riiTS, ou bien riiTRVS Ki-ise.oi'.s, îi Saiit-

(') Voyez ci -dessus Caiious.

r.i) KxUail (lu Tiniléilc NiimUmUiquc i]ci.i\c\\('\\,

1. 1, p. iSy. V'iy. ilaus uolrr !)ii-i;Mii;iii"', l';,riiilo

Pailuns.
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Quenlin saint Ouenlin, à Tours sainl .Marlia

et les noms tUÏ lieux, Saint-Aignan, Saint-

Paul, Saint-Omer.
Cerlainement que le voisinage de l'Italie

alimentait l'inserliim des sairils sur l'argent

aux environs du llhône, d'où cet usage pé-
nétra dans l'inlérieur de la France, mais il

n'a i)U avancer jusqu'aux bords de l'Océan.

Nous avons dit iini- les patrons ne furent

nonunés que ]iar les prélats. Le seul comte
Vermandois des laïques, nommait et faisait

re|>résenler saint Ouenlin. .Mais nous avons
aussi jiu remari|ucr ipie, par les combinai-
sons des dilléri'i.ls droits et diiïérents ar-

raiigemeiits, b'S saints se mettaient rpu-lquc-

fois à l'opposile des laïques. Saint Nazaire Ji

Aulun, avec le roi Louis MI, saint Majol
SCS Ai.vioi.vs à Souvigny avec Uoberlus Do-
niiNus BonuoN. Uoberl de Clerinont, sire de
Bourbon, qui s'a-socia à Etienne, prieur de
Souvigny, en 1290.

§ 7C. — Pour signaler le nom du patron,

il n'était point indispensable d'enqiloyer le

titre de sanclus. A Troyes, on voit saint

Pierre, inlilulé bealus, ou sim|)lenient epi-

scopus. A Metz on inséra seulcmciit Eucha-
rius, le nom du sainl Patron, autour de sa

tèle, sans y ajouter autre chose. Cette ab-
sence de srinclus a induit en erreur les ob-

servateurs de la monnaie de l'évéque de Lo-

dève. D'un côté, c'est la tète épiscopale de
face initrée, à l'enlour .•. Lodevenseps. De
l'autre, la croix, et autour -|- Fvlchannvs
Fulcrannus Lodcvensis cpiscnpus. On l'a at-

tribuée sans hésitation h Fulcian, saint évô-

(]ue de Lodève, en 9i9 el lOiJti ; mais cette

pièce ne peut èlre aussi ancienne. Une lèto

de l'évéque, niitrée, nous parait pour la pre-

mière fois, posilivement, vers 10(50, et c'est

provisoirement, avant que l'acceiilationde la

mitre devînt universelle, cenlans plus tard,

vers 1150. Il est donc impossible de se jeter

dans des temps antérieurs avec une [lièce

obscure et indéterminée.
Saint Fulcran lui évèque de Lodève (9i9-

lOOlij. Sa béatitude fui reconnue lorsque,

cent ans après, son corps fut retrouvé. Le
diocèse de Lodève a eu pour son patron

saint Genaise, notaire d'.VrIcs: mais, depuis
que le corps de saint Fukran fut reconnu,
ce saint devint le patron secondaire. Les re-

li(iues de Genaise et le corps tle Fulcran fu-

rent déposés dans la cathédrale. Depuis, il

y lut adoré par les pieux, jusque vers la fin

du XVI' siècle. .Mors des mains sacrilèges le

brùlèrt ni. Au uiomenl où le corps de sainl

Fulcran, relrcjuvé, devenait rob.ji'l du culte,

l'évéque Pierie Ilainon ^I100-I0o'l). institua,

en 1122, Bernard Guibert, maître de la mon-
naie, et lui permit de la forger. Quelques
années après, en 1188, le roi Philippe-Au-
guste co'lirma le il, oit de la monnaie à l'é-

véque Kalmoinl Guillaume. Je crois que c'est

le tennis le iilas ciiiivenable pour la monnaio
épiscopale de Lodève, Iraiipée au nom de
Fukran, qui n'est ([ue le nom du iiairon se-

condaire.
L'abbé de Coibie élait aurcfois puissant :

mais, a., momeiii où les inonuinciiiS mené-
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t;iiros luroiit connus, son nslre s'i'clipsa

(109,")). La prcniii'ni monnaie ciinnuo est do
l'al)l)6 Jean (1172-1183); (ll(! ollVo une crosse

l^laci^! entre l'alpha et roniéjia ; M. Ui-
j^oiliit publia une autre |iiècc ilo (îosso ou
Joscus, (pii suivait de près son prédécesseur
(1187-1193). 11 plaçait la crosse entre les

deux a. aoa. M. Rigollot possède encoio une
piéceà la même empreinte que celle de Jean.
Elle otl'ie dans la légende, du côté de la

croix cantoiuiée de deux croisettes dans le

,
premier et le (|uatrième canton, +- a\scb-
tiRV ou -f- ANscbKi'Rv; du côté de la crosse,

entre l'alpha et l'oméga, ahi)as Coubiieie,
Aiixebeir, ou Ànscheir a. ahha.i Corbcie.
Dans les chroiiiipies de l'ahhaye on lit (]ue

l'ahhé Fuli]ues (l()V8-100o) renoua la société

avec AliuTt, évéïpio de Hamliurg, et (pi'ii ob-
tint de Ini lus reii(iues de saint Anscliaire,
apôtre du Nord. Saint Anscliaire fut moine
de Corbie, fonda l'église de Haniburg, et y
fut |)remier archevêque. La monnaie où ses

reliiiucs furent vénérées olfre son nom,
ANsc/itin archiepiscopus, comme celui des
l)ienlieurenx (pii tirent honneiu' à son cou-
vent, et en devint un des patrons. Klle n'a
que le titre d'abbé antérieur aux abbés Jean
et (iosso, et elle appartient à un de leurs
prédécesseurs (10i8-1172).

Vil.

Détails sur quelques monnaies eceléslusliqucs, relatifs

au type local dans sa oeifeclion (I).

§ 77. — Chartres. Dans l'observation des
ditférenls tyjjcs nouvellement établis, le type
épiscopal chartrain se présente au premier
rang. Les alignements primitifs de ce type
se ratlachaient aux traits d'un profil droit.

Les comtes de Blois et de Chartres, do
W'nilômc et du Perche, et leurs vassaux,
marquaient leur coin d'un type épiscopal.
Mais il parait que pendant longtemps ils

n'eurent pas droit d'y signaler leur projire
nom. Les comtes du Jilans ne l'exprimaient
pas non plus auprès de leur monogramme,
et les comtes d'Anjuu, leurs souverains, le

firent très-rarement. Ainsi la monnaie du
Mans, de Tours, du pays chartrain et de l'An-
jou fut anonyme.

§ 78. — Reims, Meaux et autres évêchcs.
La plus ancienne pièce é[)iscopaIe, marquée
d'un nom déterminé que je connais est de
l'arclicvèque de Reims, Gui (I033-10oo). Il

y employa une singulière légende : Vita
christiana, et le titre de Reinorum presul,
dans le champ H7(/o. Cette pièce inconnue
est possédée par le savant Rigollot.

Celle de l'évêque de Meaux, Gaucher
(1085-1102), est mieux connue. On y voit au-
tour de la cToix, Meldis civis ; ciulolir de la

main, revêtue d'une manche d'aube et bé-
nissante, Caulerius presul.
Les successeurs de ces prélats prirent de-

puis le titre ô'arehiepiscopus, ou d'episcopus,
comme les autres. Ils fabriquaient leurs es-

(I) Extrait du cliap. Le type local dans sa perfec-
tion. LpJcwell. Traité tle iSumismalique, t. I", pag.

Dictions-, de Nimismatiqie.
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[lècesh leur propronom et leur Oïehiplc in-

llua sur ([uelquesaulics du nord de la Fran-
ce, d'abord sur ceux qui devenaient immé-
diats delà couronne et entraient dans le par-
lement : savoir, h l'instar de l'arclievéïpie-

pair, do .Reims, les évè(pies-pairs , de t^liA-

lons-sur-Marne (lI31-ll'i-2 , de Beauvais
aiW-1102), de Laon (ll;i7-lin), de Noyon
(1188-1221); l'évèipie-pair de l.angres ne se
nomma qu'au xiv° siècle (1300-131'.)).

§ 79. — Au nombre des types locaux il

est indispensable de compter le tyjie roval
même, tant il fournit de tlillérenees. D'abord
il s'était assis dans l'Ile-de-France, dans le

Gatinois et dans l'Orléanais; puis il parut
éphémèrement en Rcrri et en Artois. lioui-
ges fut acheté en 1107, et Louis y fabriquai
l'empreinte locale.

Dans la période suivante, Philippe-Au-
guste, vers 1190, forgea à Denis, h Saint-
Onier, à Arras; Louis son lils, avant 1192,
fit battre sa monnaie h Arras (elle a été re-
trouvée par M. Cartier d'Amboise).
Outre ces es|)èccs locales dont les rois so

saisissaient eux-mêmes, il yen eut d'autres
mixtes, dont le coin, possédé par les barons,
observait l'empicinte de l'Etat ou le nom
royal. La force des Carlovingiens consistait
dans la France rhénane. Au moment du dé-
labrement do leur emi)ire, ils y soutinrent
plus longtemps leur droit, ils y forgèrent
leur monnaie jus<iu'à la dernière heur.u de
leur domination. Elle échappa aux C-ipets,
mais elle conserva jiour eux dans les régions
limitrophes, dans la Champagne, daù.s Li
Bourgogne, une prépondérance de l'autorité
royale. La politique des Capots, donnant le
duché de Bourgogne à leur famille, prolon-
gea la possession de leurs anciennes préro-
gatives dans ces régions, et la monnaie resta
jilus qu'ailleurs sujette au pouvoir de la
Côuroiuie et à la disposition des souve-
rains.

Nous avons déjà vu la marche que prit le
nom des prélats privilégiés sur leurs espèces;
nous avons vu aussi jikisieurs seigneurs des
plus puissants, immédiats, inscrire leur
niim sur les siennes : les ducs de Norman-
die, do Bourgogne et d'Aquitaine; les com-
tes de Toulouse et deChampagne,et le comte
de Vermandois Hugues (mort en 1102j. Les
autres qui étaient leurs vassaux, s'abste-
naient et n'indiquaient pas de nom. Plusieurs
cependant paraissaient être recompensés de
cette privation, par la monnaie mi-partie, par
la fiicu té de la désigner du nom roval. Tels
furent les comtes de Châlons-sur-Saône, de
Mâcon, de Nevers, le sire de Bourbon; le.s

évèques de Laon, d'Autun, de Langres, où
la famille de lUiurgogne tenait la crosse,
vers lltiO; c'était une faveur accordée aux
forgeurs, là où l'autorité royale inqiosa à la
monnnic locale. — Mais déjà Hugues, comté
de ChAlons, vers 1063-1075, et les autres au
centre de la France, vers le même temps, so
dispensèrent de cet honneur et aimèrent
mieux rentrer au premier rang avec leurs
puissants col'ègues. Les autres ne .suivirent
leur exemple que bien plus tard.

25
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Los seuls évoques de Laon, Galter, Rngor
(1157-1207), nous fournissent des es[ièces h

double nom, sur lesquelles ils eurent la plus

Imute pr(^rogative d'accoui)l(T leur nom et

l'image di; leur l'ace au nom et à l'image du
monarque (1).

Vl« PARTIE.

MONNAIES ACTUELLES DE L\ FRANCE [18511(2).

Monnaies décimales de France (3).

§ 80.— Les monnaies françaises sont assu-

ielliés, sous le rapport de leurs divisions, de

leur titre, de leur poids et de leur module, au

système métriipic décimal des poids et me-
sur(^s.

Aux termes de la loi du 7 germinal an XI
(28 mars 180:(), cinq grammes d'argent, au

litre de neuf dixièmes de fin, constituent le

franc, l'unité mo'iétaire. Dans l'échelle dé-

<-imnle, on \r,\ssii de runité aux nombres 10

et 100, qui, divisés par 2 et 5, les seuls di-

-viseurs do 10, donnent les pièces de 50 et

de 20 francs, puis do 5 et de 2 francs. Mais,

en descendant, on a le dixième et le centième

du franc nommés décime et centime; leur

division par 2 et 5 donne 50 et 20 centimt.'S,

puis 5 et 2 centimes. La division décimale

du franc comprend donc seulement les piè-

de 1, 2, 5, 10, 20, 50 centimes. Viennent

«nsuite le fianc et les pièces décimales de

2, 5, 10, 20 francs. On ne va pas jusqu'k la

pièce do 50 francs, et celle de 'tO, qui n'est

pas décimale, ne se fabrique plus.

Titre.

§81. — Les expériences faites en France en

1792 par l'Académie des Sciences, par suite

delaïu'oposition (leGlavière,de fabriquer des

monnaies avec des mélaux dégagés d'alliage,

€t les travaux de Cavendisli et Hatehott en

Angleterre, ont montré que l'alliage au
douzième est celui qui résiste le plus long-

temps au frottement.

Les monnaies d'or et d'argent de France

contiennent un alliage d'un dixième et neuf
dixièmes do métal pur. Le titre monétaire

qui s'exprime en millièmes est, en consé-

quencp, représenté par 900 millièmes.

L'alliage au dixiènie a l'avantage d'être

en harmonie avec notre système de numé-
ration décimale, de sim'plifier les calculs

d'alliage et de titre, enlin de se rappi-ochor

beaucoup de l'alliage au dou/.ième qui doinio

au mêlai le [ilus de dureté, ou le rend le

plus pro[)re à résister à l'action du frai, c esl-

à-dire à la diminution de poids par lefrolte-

monl et la circulation.

(I) Fin (les extraits. Traité de ÀS'iimismiilicjue du

tiioiim iiqe de Joacliiii Lclewfll, t. I, p. '20(1.

cl) Voy. à l';init:li; Mon.naies, lu valeur comparée

tics moMiiaies «le France et des monnaies étrangères.

(5) Ci'l arlidf et celui des riionnales élrangères

avaii iil i-W- loninis par M. Sai.nel Bernard, aiiclrn

élève de rteoU; piilyleclinif|iie, et ancien chef des

Imreanx de la Cfnnmission des Monnaies; ilsonl clé

inodiliés par M. Nruiiaiis, contrôlenr an change pré.

1.1 .Monnaie de Paris, conrornicnicnl aii\ dispo'ii-

lions du déirel i!u ^(iiivcrnenienl dn ii mai ISlfl.

{.\ve d^' l'Aiiiiiiiinc il:t l'infuii dt'( LviHjiludes.\
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La tolérance du titr/», soit en dessus, soit

en dessous du titre droit de 900 millièmes,
a été fixée, h partir du 1" janvier 1850, è

2 millièmes pour les espèces d'argent ,

comme elle l'était déjà [)ar la loi du 7 ger-
minal an XL pour les monnaies d'or.

Poids et diamètre des pièces de moonaie.

5 82. — Poids. Le poids des pièces de mon-
naie; d'argent a été établi en nombres ronds
de grammes; elles peuvent donc servir de
poids usuels; ainsi :

1 pièce d'argent de 1 fr. .

1 pièce d'argent de 2 fr. ,

'i- |)ièces d'argent de 5 fr.

oul0piècesd'argent<le2fr.
155 pièces d'or de 20 fr.

ou 40 pièces d'argent de
5 francs.

Sacj mille francs

de (200 pièces de 5 fr.

Poids.
. 5 grammes.
. 10 grammes.

100 grammes.

1 kilogramme.

5 kilogrammes.

La proportion entre l'or et l'argent, qui
est de 15-1 à 1 dans notre système de mon-
naies, n'a pas permis de donner aux pièces

d'or un |)oids en nombres ronds ; mais 153
pièces de 20 francs écjuivalent à 1 k logr.,

comme on vient de le voir.

Ce qu'on vient de dire suppose que les

pièces de monnaie sont du poids exact
qu'elles doivent avoir, ce qui a lieu ordi-

nairement cl peu de chose près, la tolérance

de |)oids, qui est peu considérable, étant

établie tant en dessus ([u'en dessous. [Voir

le tableau ci-après, col. 781.) Il suirit d'en
peser un certain nombre pour être stlr qu'un
même [loids donnera la même quantité de
pièces.

Diamètre. Les monnaies de dilTérentes va-

leurs ont plus ou moins de diamètre, sui-

vant leur poids et la nature du métal dont
elles sont composées ; mais on a eu soin,

en général, qu'aucun de ces diamètres no
fiU le même pour des monnaies dllféren-

tes (1), atin qu'elles ne pussent être confon-
dues dans les piles ou les rouleaux, et

qu'on {)ût les distinguer à la première vue
ou au tact.

Les pièces de monnaie de même métal

et do même valeur ont toutes, au contraire,

rigoureusement le mêtue diamètre. Ainsi,

quoi(iue l'abrKpiées dans divers ateliers

monétaires, connue elles se frappent dans
des viroles d'acier exécutées sur un seul et

même calibre, elles fornieut, élant réunies,

un cylindre parfait ; ce (jui donne une
grande facilité (lour en former des piles ou
rouleaux. Il sullit d'en c(3m|iter une pile,

pour être sûr que toutes les autres piles do
même hauteur contiendront le môme nom-
bre do pièces.

Le diamètre ou module des pièces élant

fixé en nombres entiers de millimètres, elles

lieiivent oll'iii- des mcsurt.'S usuelles de lon-

gueur ; ainsi par exemple :

(I) Excepté pour la pièce de 2 fr. qui a le mrnie

diamètre que la piéne de 5 centimes; mais la difTe-

icnre du niélat et des types les distingue siiflisam-

nienl.
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doniU'iit19 pièces de 5 fr. et 11 pières

de 2 rr. ou 20 pic^'ces de 2 fr. et 20

pièces de 1 IVanc. ( 1 mètre
Ce qu'oïl vient de dire est exact pour les

pièces (le monnaie qui ont iMé frappées en

virole pleine et dont les lettres de la légende

sur tranclu' sont marquées en creux. De-
puis 1830, é|ioi|ue h laquelle on a adopté,

pour les monnaies d'or et la pièce de 5 fr.

la marque sur tranche en relief, au moyen
de la virt)le lirisée, les iliamètres des surfa-

ces sont bien restés les mêmes ; mais la lé-

gère saillie des lettres de la tranche, donne-
rait moins d'evaetilude aux mesures de lon-

gueur tpuî nous avons indiquées ci-dessus,

si les pièces se touchaient par ces lettres.

I,es pièces de 2 francs et de 1 franc sont, de-

puis la môme époijuc, cannelées sur tranche.

§ 83. — TABLEAU du poids et du diamètre

3 des pièces de monnaie.

et

OR. gr
40f. iC.12 905-22

30 >

10 >

ARG.

5 I 2.Ï 2

2 > 10 5
1 • 5 5
. 50 2 oO 7

.25 1 23 10
I 20 1 10
cûiv.

. 10 20 20
I 5 10 20.24 20.12 20

gr. niill.

12 8771 26
G 15871 21

25 073
10 03
5 023
2 5173
1 2023
1 01

20 i
10 2

i 08
2 04

21953

2i 923
9 9'3

4 973
2 4823
1 2573
99

37
27
23
18
13
13

Sans 51

tolérance 27
en 22

dessous. 1

L'ordonnance du 8 novembre 1830 pour
la fabrication des iiièces de 100 et de 10 fr.

en or, n'a pas reçu son exécution.

Le décret du 3 mai 18V8 autorise la fabri-

cation des pièces d'or de 10 francs et des
pièces d'argent de 20 centimes. Les pièces

d'argent de 2o centimes, qui ne sont pas dé-
cimales, sont retirées de la circulation à

mesure qu'elles rentrent dans les caisses pu-
bliques, et converties en monnaies nou-
velles.

D'après la loi du 10 juillet 18i5, les piè-

ces anciennes de 1 fr. 50 cent, et de 73 cent.,

créées par les lois du 28 juillet et du 18
aot'^t 1791, ont cessé d'avoir cours légal le 31
août 18iG.

Les pièces de 10 centimes en billon,

créées par la loi du 15 septembre 1807, ont
cessé d'avoir cours légal et forcé à la fin de
décembre 18i3, conformément à la loi du 10
juillet 18i5.

Les pièces de cuivre de 10 centimes {un
décime) et de 1 centime qui sont en circula-
tion, ainsi que les pièces de 3 centimes,
avaient été créées par ies lois des 3 bru-
maire an V (2i octobre 1796) et 29 pluviôse
an VII (17 février 1799) aux poids qui sont
indiuués dans le tableau précédent ; mais la
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tolérance de poids était de 40 grammes par
kilogramme, dont moitié en deliors et moi-
tié en dedans.
Les pièces de 3 centimes et de 2 centimes,

décrétées (inr la loi du 7 germinal ah XI (28
mars 1803», n'ont pas été fabriquées.

iNotre monnaie de cuivre, im|)arfaile sous
le rapjiort de l'art, a encore l'inconvénient
d'être de toutes sortes de diamètre, poids,
type et alliage ; il a souvent été (juestion do
la remplacer par une monnaie de bronzo
uniforme, moins lourde, peu altérable, et
exécutée avec toute la perfection possible,
atin de la rendre plus dillicile à contrefaire.

Proponion de la valeur des niélaiix dans les monnaie».

SSi.—Ondésigne parla proportiond'un mé-
tal à unautre, servant tous deux de monnaie,
le rapport de la valeur d'un kilogramme de
monnaie du premier métal à celle d'un kilo-
gramme de monnaie du second métal.

_
En d'autres termes : la valeur relative de

l'or à l'argent résulte de la comparaison du
prix courant ou légal de chaque sorte de
monnaie avec la quantité proportionnelle
de métal [mrqui s'y trouve contenu.
En France, dans notre svstème monétaire,

la proportion de l'or à l'argent
est de 13,3 à 1
de 1 or au cuivre, de 620,0 à 1
de l'argent au cuivre, de 40,0 à 1
En Angleterre l'or est à l'argent,
comme u,28 à 1
En Belgique 15,79 à 1
En Espagne 15,73 à 1
En Portugal. ... ; 15,48 à 1
^'1 «iissie 13,00 à 1
Aux Etats-Unis 15,98 à 1

Prix du kilogramme d'or et du kilogramme d'argent.

§83.— La retenue au change des monnaies
pour frais de fabrication, déchets compris,
ou la uiflërence entre la valeur intrinsèque et
lavahur nominale, était, le 17 praiiial an XI
(0 juin 180.3J au 1" juillet 1833, de 9 francs
par kilogramme d'or et de 3 francs par kilo-
gramme d'argent.
A compter du l"juillet 1835, cette retenue

a été réduite à 6 francs pour l'or et à 2 fr.

pour l'argent. Et à partir du 1" octobre 1849^
elle a été réduite, seulement pour l'argent,
de 2 francs à 1 fr. 50 cent.

Ancien tarif du 17 prairial an XI {6 juin 1803).

KILOGRAMME. **^* «ETENCE AVEC RETEND»
OU au pair. au change.

fr. c. fr. c.

Or pur. 3,444 44 Uil 3,434 41 4444— h 900". 3,100 I . 3,091 . .

argent pur. 222 22 2222 218 88 8889— à 900". 200 II 197 . .

Tarif du 1" juillet 1833.

Or pur. 3,444 44 4444 5,437 77 7777— a 900-. 3,100 I . 3,094 . 1

Argent pur. 222 22 2222 220 . 1

-- à 900-. 200 I I 198 > I
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KIl.OCnAUUE.

Or pur.
— à 900™.

Argi-.i)l pur.
— à 900"'

.

Tarif du 1" octobre 1849.

Décret du gonverDcment du 22 mai 1849

SVNS IIETESIIE AVEC tlETEME
011 au pair. au diange.

fr. c. fr. c.

-,.lil li UU ,-,«7 77 7777

5.1 00 » > 5,094 » >

2-2-2 2-2 2-2-2-2 2-20 55 5555
200 » > 198 50 I

TABLEAU des fabrications d'espèces d'or et

d'argent faites en France depuis l'eUablis-

tiement du système décimal.
'

(de 1793 à 18i9 inclus.)

TYPES.

1" Rép. Hercule
Napoléon.
Louis XVIII.

Charles X.

Louis-I'hiliiipe.

2" Répuliliiiue.

1848 Ccnio.

Hricnle.

Ifi49 Cpiiic.

Hercule.

iiouv. type

ARGENT.
fr. c.

100,237,2,';.") »

887,850,0.'i."> no
614,830,109 73
G52,.^iH,5-20 50

1,750,958,533 >

Tolal géiioral

fr.

I

.^128,0-24,440

589,353,000
.'i2,9 18,9-20

215,912,800

30,801,8-20

20,039,400

1,030,160

l,244,lC0,f;00 4,302,401 ,067 63

5,.à40,621,667' 03<:

Savoir :

97,505,550 >

162,063,515 I

44,485,148 90

Or.

Afg.

.,0f

20

5

1

50'

23
20

204,432,500
1,059,728,240

4,15.3,903,030

66,311,494
6I,893,.377

30.676,290
7,671,101 231

973 40 J

1,244,160,600'

4,502,461,067 65

FRANCESCONI, monnaie d'orgenlile Tos-
cane viilaiit G fr. Go centimes. Elle pose 5.^9

grains poids de Livourno, et SIC givdns poids
do marc de France au titre de 11 deniers. Le
franccsconc de Liv(mnie vaut, argent de
Fronce, 5 fr. Cl cenllnies.

FRATRi:SDE PLUMIiO. Ce que celait,

foi/- ScEAi\ nrs l'irts, ri" G.

FRÉDÉRICS, espèces d'or au litre de 21
caiats \y ']"' ont cours Ji Berlin et dans
toule la Prusse, pour cinij écus d'AIIemag're.
En 1739, il se répandit dans le commerce

des espèces d'or , monnaies de Prusse

,

nommées frédérics, fabriijuées sous le mil-
lésime 17oG, du môme poids (jue celles con-
nues jusqu'alors sous la môme dénomina-
tion, et ayant cours également pour cinq
écus d'Allemagne, mais bien différentes
quant au litre. La cour des monnaies, i)Our
ronnaître et constater la différence qui pou-
vait s'y trouver, ordonna, par arrêt du 17
mars 1759, qu'essai serait fait par l'essayeur
général des monnaies de France et l'essayeur
jiarticulier de la monnaie de Paris conjoin
tement, de l'une de ces pièces nouvellement
fabriquées sous le millésime de 1736, et

d'une autre de ces espèces anciennement
fabriquées sous le millésime de 1752, à

l'effet d'être ensuite, la valeur de ces espè-
ces nouvelles, fixée et déterminée, ou être

par la cour autrement ordonné ce qu'il ap-
partiendrait. En exécution de cet arrêt, les

essais ayant été faits dans la fornie pres-
crite, il fut constaté jiar le raj)poit des es-
sayeurs, et par le jirocès-verbal (]ui en fut

dressé, que celle de ces espèces fabriquée
sous le millésime de 1730, était au titre de 15
carats H , et que celle fabriquée sous le mil-

lésime de 1752 était au titre de 21 carats ^ ,

titre connujusqu'à présiMit, et sur lequel ces

espèces avaient toujouis été reçues daiis les

monnaies du roi : ce qui opérait entre les

unes et les autres de ces espèces une diffé-

rence de G carats -^ dans le titre, et 192 li-

vres IC sous G deniers dans la valeur du
marc, non compris b." bénélice de 8 deniers

pour livre attribués aux porteurs de ces

espèces. (A.)

A la suite des essais, ces espèces furent

pioliibées en France.

G
GALLO, monnaie d'argent du royaume de

Camboya dans les Indes orientales ; elle pèse

un mas cinq coîidoriiis chinois. Le titre de
cette monnaie était autrefois de 80 tocques :

depuis il est descendu à GO.

GAP [Monnaies des éiéques de). M. le mar-

quis de Pina a donné,dans les planches addi-

tionnelles au traité de Duby, une monnaie
épiscopale de Gap,'donl voici la description :

Au droit -t- S. M. EPISCOPVS. Dans le

champ, uni' lète à gaiiclio.

i\. -H VAl'lNCliNSIS. Au centre une croix

cantonnée de quatre points. Denier de billon.

Les premières lettres de la légende du droit

ne jiaiaissant pas être le nom d'un évêque,

ouest porté à croire quelegraveur de ce ty|in,

dont on retrouvera plus loin un exemple-
analogue, a voulu imiter les deniers arcliié-

(liscopaux de Vienne, qui avaient un cours
établi dans tout le pajs.

M. de Longpéricr, à qui appartient l'obser-

vation précédente, a piildié à cette occa-
sion une curieuse monnaie de Gap, au nom
de la sainte Vierge, patronne du diocèse et

de la cathédrale de Gap. Voici la description
de cette monnaie :

Au droit -f- BEATE MARIE, écrit en ré-

trograde. Dans le champ, une croix. Pièce
d'argent.

li. VAPIENSIS. Dans le champ, une rosace

qui n'est peut-être (jue l'altération du mo-
nogramme du Christ , qui était un type
connu en Dauphiné , iiarlicnlièremcnt h

\ienne. ^"ov. la Revue de Numismatique de
18.17, pag. 3G8.

M. Anatole Barthélémy a publié In de-
nier suivant de l'évêché de Gap dans la Re-
vue de Numismatique de 18V3, pag. 398.

-f- VAPlli.... Dans le champ, une rosR à

six pétales, telle qu'elle parait ordinaire-
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ijicnl sur los iiUKiiuiifS lic flap el sur celles

<|iu; Dutiv .illrihuc aiiv iiriiues d'Orange.

I'.vHc ioso ii'osl (iciil-t^lrc (Jiu' l<! iiiuiiu-

giaiiiMic altéri^ du nom du Cluisl.

1^. K. PI...OP\S. Au centre, une croix.

M. Morin a indiiiué comme devant tMro

recluTcliées quelciucs moanaies de ce siéi^o

que nous décrivons ici :

N" 1. 4- MONKTA : au centre une croix.

if. SCK, MANVE (rétroi;rade )._D;uis le

ehamp, une croix à double bras, d'où provint

plus lard la rosace de dap. Di-iiier d'argent.

N" 2. S. M. El'ISQOl'VS. Dans le champ,
une (ète à iiauclie.

i^. + VAIMTENSIS. Au centre, uie croix

cantonnée de quatre Lésants. Denier d'ar-

gent.

Jicvue de Numismaliqtte, 1851, p. 299.

GAKI, espèce de monnaie de compte, dont
on se servait dans plusieurs pays des Indes

orientales, particulièremetil dans le Mogol.
Un gari de roupies valait euvirou ([uatre

mille roupies.

(iAl.'Z.\, monnaie de cuivre et d'élain

dans le royaume de Pégu, malgré le mauvais
aioi de cette monnaie.
GAZANA ou (iAZAVA, monnaie d'argent

des Indes orientales : c'était une des rou-
pies qui avaient cours dans les Et.itsdudrand
Mogol, particulièrement .'i Amadabath ; elle

valait oO sous monnaie de France.

GAZE, petite monnaie de cuivre (|ui se fa-

briquait en Perse; elle valait environ six

deniers de France.
GANZAS, monnaie d'alliage de cuivre et

d'étain qui se fabrirpie dans le royainne de
Pégu ; ces espèces ne se font point dans les

monnaies royales ; il est libre à chacun d'en

faire en payant les droits du roi. La valeur

des ganzas n'est pas lixe : ordinairement ils

valent deux ou trois sous de France ; il y a
aussi des demi-ganzas et des quarts de ganzas
qui valent à proportion. (.\.)

GARDES-SCELS des monnaies, officiers

créés pr.r édit du mois d'octobre Î099, qui
ordonne que les gardes-scels des monnaies
scelleront tous les jugements, ordonnances
et actes émanés de la momiaie en laquelle

ils seront établis; leur enjoint de sceller

yralis tous ceux qui seront passés et expé-
diés pour le compte du roi ; veut Sa Majesté
(}u'ils aient rang, séance et voix délibérative

avec les autres olliciers des monnaies, tant

i la chambre du conseil, qu'aux audiences ,

(ju'ils aient part aux épices, el à la distribu-

tion des procès, qu'ils fassent même les in-

structions en l'absence des autres olliciers ;

et qu'ils n'aient voix délibérative dans les

matières de grand criujinel qu'en cas qu'ils

soient gradués et non autrement ; veut
au surplus Sa Majesté qu'ils soient exami-
nés, reçus et pr"';lent serment en ses cours
-des monnaies, (bacun en son détroit et

ressort. (A.)

GEiNEKAL'X rUOVINCIAUX. Les géné-
raux provinciaux sont des juges établis dans
iliUéreiiles provinces du royaume, pour pré-

sider aux jugements qui se rendent dans les

uridiclions subordonnées à la cour des
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momiaies, telles (]ue celles qui sont établies

dans h's liùlels des momiaies du royaume
Les généraux provinciaux étaient appelés

généraux subsidiaires dans h' (enq)S qu'ils

ne connaissaient que subsidiairemeiit aux
généraux maîtres desmoiniaies des matières
et alla ires, dont ces dernieis leur renvoyaient
la connaissance (I). Ils ont été prtniiièiMnnent

établis (2) pour régir et gouverner les mon-
naies des anciens comtes de Toulouse et do
Provence, des ducs de Guyenne et de Bre-
tagne, de Normandie, de Bourgogne et des
daupbiusde \'ieiniois, lescpiels, ayant /)»"o/)r(*

coiHi- dans leurs terres et seigneuries, avaient
un généra! pour les ])oliccr et gouverner;
mais connue ces seigneui's ne pouvaient faire

fabriquer aucune monnaie dans leurs terres

et seigneuries, sans avoir pn'alablemenl jiris

et reçu de nos rois les règlements, le titre

el le poids de leurs propres monnaies, les-

(|uels leur étaient baillés par les anciens gé-
néraux maîtres des monnaies du roi qui leur
prescrivaient et ordonnaient la forme et la

ligure, le poids, la taille elle lin des espèces
que lesdits seigneurs devaient faire fabri-

querdai:s leurs terres, et le temps qu'ils de-

vaient faire faire la fabrication, conformément
au cin(|uième article de cette vieille ordon-
nance i[ui se voit dans le registre de la cour,
marpjé d'une double croix et (|ui est extraite

du Trésor des chartes de nos rois, hKpielle

est sans date en ces termes : « Jtem, que
« nuls barons ou [irélats du royaume ne
« façent monnoie, si n'est du congié, poids
« et loi et valeur qu'il |ieut et doit faire, à

« la valeur des monnoies que le roi fait. »

De même ne pouvaient-ils commettre au-
cuns officiers pour régir et gouverner leurs

monnaies et knir fabrication; mais c'étaient

les rois et les généraux maîtres de leurs

monnaies qui les connnettaient.
Ces officiers avaient pouvoir, chacun dans

leur département, d'empêcher que, par les

maîtres et officiers des prélats et barons, les

monnaies du roi ne fussent fondues et dif-

formées, et de leur donner cours dans toutes
les terres desdits barons prix pour prix et

valeur pour valeur à leurs |)ropres mon-
naies, desquelles le cours était permis seule-

ment dans les limites et enclaves de leurs

terres et seigneuries. Ils avaient encore be-

soin de faire garder et publier les ordon-
nances des rois, pour le prix et cours, tant

de leurs monnaies que de celles des prélats

(l barons; d'empêcher la tiansport d'icelles

hors du royaume, et l'introduction des étran-

gères dans l'étendue de leurs généralités ;

d'y veiller et d'informer contre les faux
monnayeurs, rogneurs des monnaies, el

contre toute sorte de personnes qui y tra-

vaillaient ou lrafii(uaient en malières d'or

et d'argent, le tout sous le biui plaisir du
l'oi et de ses généraux maîtres des monnaies,
desquels ils ('taient entièrement dépendants
et justiciables. .>lais Jes généraux provin-

ciaux ayant commis plusieurs raalversations,

(I) Boizanl, p. 577).

{-2) roiislanl, |i. m.
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ils tarent supprim(5s par éd\l du mois de

mars loW, registre en la dianibro des mon-
naies, le 18 du môme mois. Henri III les ré-

tablit (ians les mômes provinces sous le titre

de généraux provinciaux, par édit du mois

de mars 1577, registre le 9 septembre 1578,

et leur attribua la môme juridiction qu'aux

présidents et aux conseillers de la cour des

monnaies dans les provinces de leurs dépar-

lements. Par arrêt du conseil du 1" juil-

let 1G25, rendu sur une instance entre le

procureur général de la cour des monnaies

et lesdits généraux, il est ordonné:.!" qu'ils

seront appelés conseillers généraux provin-

ciaux des monnaies, suivant l'édit de 1577;
2° (lu'ils auront entrée, rang, séance et voix

délihérative en la cour des monnaies après

le dernier conseiller d'icelle; 3° que les com-

missions décernées par ladite cour pour être

exécutées esdites provinces seront adressées

anxdits généraux provinciaux, chacun en sa

province, en cas que les ])résidcnls et les

conseillers de la cour des monnaies ne les

veuillent exécuter; V' qu'ils pourront rece-

voir les ofiiciers et monnayeurs des mon-
naies où ils sont étaljlis.

En 1C96, le roi, par édit du mois de juin,

registre en la cour des monnaies le 30 du
même mois, supprima les généraux provin-

ciaux, et par le môme édit Sa Majesté créa

\ingt-liuit conseillers du roi généraux pro-

vinciaux, ainsi qu'il suit: « Nous avons, par

notre présent édit perpétuel et irrévocable,

éteint et supprimé, éteignons et supprimons

les sept oflices de généraux provinciaux sub-

sidiaires des monnaies rétablis et créés de

nouveau par édit du mois de mai 1577, dans

le ressort de nos parlements de Languedoc,
Guyenne, Bretagne, Normandie, Bourgogne,

Daiipliiné et Provence, et les offices de géné-

raux des monnaies en Béarn et basse Na-
varre et dans le comté de Bourgogne. Or-

donnons que les titulaires desdits ofiicessup-

priinés rapporteront dans un mois du jour

et date de notre présent édit, par-devant le

contrôleur général de nos finances, leurs

quittances de finances, etc...., et au lieu des-

dits généraux provinciaux subsidiaires, et

autres, nous avons créé et érigé, créons et

érigeons en titre d'office formé vingt-huit

nos conseillers généraux provinciaux subsi-

diaires, savoir: un pour la ville et généralité

de Rouen; un pour les villes de Caen et

d'Alençon; un pour la ville et diocèse de

Rennes, de Dole, Saint-Malo, Saint-Br eue,

Tréguier et Saint-Pol-de-Léon; un pour la

ville et diocèse de Nantes, de Vannes et Cor-

nouaille; un jiour la ville de Tours, la Tou-

raine et l'Orléanais; un pour la ville d'An-

gers et poiu' les provinces d'Anjou et le

Maine; un pour la ville et généralité de Li-

moges; un pour la ville et généralité de

Bourges et le Nivernais; un pour la ville et

généralité de Poitiers; un pour la ville de

la Rochelle, le pays d'Aunis et la province

de Saintonge; un pour la ville de Bordeaux
et les élections de Bordeaux, Périgueux,

Agen, Condom et Sarlat; un pour la ville de
Savonne, l'élection d'Acqs, 1p pays du SouIe

NUMISMATIQUE. GOL 788

et de la Cour et le comté de Marsan; un
pour la ville do Pau et ressort du parlement
de Pau; un pour la ville et diocèse de Tou-
louse, et ceux de Mire|)oix, AIbi, Lavaur,
Uieux,Cominges,.Monlaul)an, Pamiers, Con-
serans, Lecloure, Auch, Lombes, Cahors,
Rodez et Vabres; un pour la ville et diocèse
de Narbonne, Béziers, Lodève, Saint-Pons,
Carcassonne, Saint-Papoul, Castres, Alet et
Limours; un pour la ville et diocèse deMont-
j)ellier, de Nîmes, Alais, Viviers, le Puy,
Usés et Mende; un pour la ville de Lyon, le

Lyonnais et le pays de Forêt et de Bi au-
jolais; un pour la ville de Grenoble, le Dau-
jibiné, la Savoie et le Piémont; un pour la

ville et le ressort du parlement d'Aix ; un
pour la ville de Riora et les [irovinces d'Au-
vergne et de Bourbonnais; un pour la ville

et ressort du parlement et chambre des
comptes de Dijon; un pour la ville et res-
sort du parlement de Besançon; un pour la

ville et ressort du fiarlement de Metz, ville

et province du Luxembourg; un pour la ville

et généralité d'Amiens, le Boulonnais, le

pays conquis et reconquis; un pour la ville

de Lille, la province d'Artois, et les [lays

nouvellement conquis en Flandre et Hainaut,
ou cédés par les derniers traités; un pour la

ville d(; Reims et les élections de Reims, de
Ch;îlons,Kpernay, Rhétel,Sainte-MenehouId,
et le Barrois; uu pour la ville de Troyes,
SésaiHie, Langres, Chauiuont, Bar-sur-.Vube,
et Vitry-le-Français; et un pour les villes. et

provinces d'Alsace et autres lieux de la fron-

tièie d'Allemagne. » (A.)

GENES (Anciennes mf)nnaiesde l'Btatde).

Voij. l'article général Mon.n.vies. M. Gan
dolfi a publié sur les plus anciennes mon-
naies de Gênes un savant ouvrage dont M. de
Saulcy a donné un compte rendu dans la

Revue de Numismatique. 18V3, [lage 228.

GENOISE ou Gesoline, ancienne monnaie
de (iênes. Voi/. Monnaies.
GERAII. Poids dont se servent les Juifs,

(jui pèse m grains d'orge,

GIKONE {Du droit de battre monnaie des

e've'ques de). Notice par Duby, Monnaies des

barons et prélats, t. H, p. 231.

Girone, Girunda, ancienne ville de Cata
l(jgne, avec un évêché sufTragant de Tarra-
gone. On prétend que son premier évoque
l'ut saint Maxime, ipii soulïrit le martyre à

Utique de Bétupio, vers l'an 07. Elle est si-

tuée sur la pelile rivière d'Onhar, îj dix-

neufHeurs nord-est de Barcelone. Les évoques
de Giron(î avaient le tiers de la monnaie de
cette vill(\ connue on le voit par une battre

du pape Sylvestre H, adressée à l'évôquo

Odoîi, et insérée dans le Marra [lispnnica,

]>age 831). \dyez aussi Vllistoire de Langue^
doc de diim Vaissette, t. II, p. 627.

GOLTSCHUT. Espèce de monnaie ou plu-

tôt de i)Clit litigiit d'or qui vient de la Chine
et(pii est regardé connue marchandise, plu-

tôt que connue espèce courante; ce sont les

Hollandais (jui lui ont donné le nom de

goltschut, qui en leur langue signifie bateau,

d'or, ()arce que le goHschul en a la figure:

le? autre.' nations l'appellent pain d'or. Il
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pèse ordinairement 32 onces, ce qui f.iit

2,()92 liv. 2 s. 6 ci. -jV sur le pied de 81 liv.

Itj s. 10 d. 7 l'once à CT8 liv. 15 s. le nmrc
d'or h 22 carats. Comme dans louti' la Ctiino

et le Tuiiquin, il ne se bal nucune nionnaio

d'or ni d'argent-, on y couiie ces deux mé-
taux en niosceaux tie divers poids; ceux
d'ari^eiit s'appellent taels; ceux d'or, sont lo

goltsclml , ils servent dans les gros pa^c-
inenls, et loisipie les laels et les monnaies
de cuivre ne sullisenl ya-. (Juand les Chinois

transportent lents pains d'or ou goltseliiits

dans les dillV'i'enlcs parties des Indes où Us

traruineiil, ceux avee ipii ils en tiailent les

font oïdiiiairement couper par le milieu, les

Ciiinois étant de si mauvaise loi qu'on en a

souvent trouvé île ces morcea-ix d'i r fourrés

jusqu'il un tiers de cuivre, ou d'argent. Les
Jaiionais ont aussi des goltscliuls, mais qui

n' sont que d'argent: il y en a do divers

|)oi(ls et par conséquent de diverses va-
leurs. (A.)

("lOUZE (Monnaies des ithbés (le). Notice

par Uubv, Monnaies des barons et pre'luts,

t. 1", p. '50.

Gorze, Oorzeium ou Corzia, bourg consi-
dérable, avec une fameuse abbaye d'hommes,
de l'iiidre de Saint-Benoît dans le pays Mes-
sin, à trois lieues et demie sud-ouest de
Metz. Celte abbaye fut l'ondée par Chrode-
gand, évèque de Metz, en 7+9, dans une fo-

rêt du domaine royal, à la source du ruis-

seau de Gorze ; ce fut une école célèbi'e de
sainteté et de doctrine. Son premier abbé fut

Uodigrand. \'ers 1555, le caidinal de Guise
posséda cotte abbaye.

Charles III, duc de Lorraine, sollicita au-
près du pape la sécularisation du monastère,
pour en pouvoir démembrer les biens, et il

l'obtint en 1572. Le titre d'abbé fut con-
servé; outre cela, l'abbé de Gorze conserva
les droits régaliens et celui de faire battre

monnaie, jusqu'au traité de Munster en 1GV8.

Voici, pour écbantillon, deux pièces des
abbés de cette abbaye; elles sont de Charles
de Lorraine, fils naturel de Charles II, dit III,

duc de Lorraine, légitimé sous le nom de
Cliaiies de Remenécourt, évéquede Verdun
en 1616 ; il avait été, en 1607, nommé abbé
de Gorze, et il résigna cette abbaye en lGi5 :

il mourut trois ans après.

N^ 1. Carolls a Lotuaringia Dei et sanc-
TISSIM.E SEDIS APOSTOLIC.E GRATIA SVPREMCS
i)05iiMS GORZEH ABBAS yChofles de Lorraine,
par (a grâce de Dieu et du saint-siége, sei-

gneur souverain de Gorze abbé).

i\ MoNETA NOVA GoRZEii cvssA (nouvelle

monnaie frappée à Gorze); lloriu d'argent.
(Dom Calmet, pi. 6. nCX.)

N" 2. Autre tlorin du niùme abbé, sem-
blable au précédent, excepté que dans la lé-

gende, du côté de la tète, on lit les quatre
jiremières lettres de Gorzeii, et les deux pre-
mières d'abbas; et que sur celle du revers
on lit Gorziœ au lieu de Gorzeii, et cvsa
au lieu de cussa. (Cabinet impérial de Fran-
<,ois I".) Voyez Vllistoire de Lorraine do
dom Calmet.

<iH \CE ou Cbazh, petite et mince mon-
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naie de billon de Toscane qui vaut cinq qua-
trains ou quadrini. ou un sol et {de France.
Cette monna c, anjouid'hui prestpie enlière-

nicnl usée, n'est reçue i]ue dans les petits

|iayi'ments des achats journaliers.

CiU.MN. Le plus petit des poidsdonl on
se Sert pour peser l'or, l'argent et antres
matières précieuses. Il faut 9216 grains jiour

f ire une livre de Paris. Chacun de cesgrains
c>-t estimé peser un grain de blé; et 4608
grains pour faire un marc. Le denier su

divise en 2i grains. Legrain en2'i- primes, etc.

j)Our peser les diamants et autres pierres

|)récieuses, on se sert d'un poids particulier

appelé carat en France et quitable en Ls-
jiagne. Ce poids se divise en (piatre grains,

et ces grains sont moins p-^sants que ceux
du marc. Voyez carat, livre, marc, etc. Grain,

se dit encore des morceaux d'or très-pur

(lui se trouvent quelquefois sur la terre et

dans quelques rivières. De (juchjue volume
et de quelque poids que soit cet or, on lui

donne toujours le nom de grain. (.\.)

GRAIN D'ORGE. Poids dont se servent les

Juifs et qui compose tous les antres; il pèse

environ les quatre cinquièmes de iiotro

grain poids de marc. Grain est aussi à Mallu
une monnaie réelle, dont il y a tles pièces

de dillérenle valeur, savoir, de 15 grains, do
10 et de 5. (A.)

GRAVEUR. Artiste qui grave. Il y a des
graveurs en or, eu argent sur pierres pré-

cieuses, des graveurs en taille douce, des
graveurs en bois, des graveurs et doreurs
sur fer, des graveurs sur acier etdes graveurs
en métal. Les gravem-s en métal sont ceux
qui gravent et font toutes sortes de cachets,

les sceaux de la chancellerie et autres sceaux
particuliers, les marteaux à marquer les

cuirs dans les halles, ou les bois dans les

forêts: les poinçons pour frapper les plombs
des marchandises et étotîes, les poinçons do
frise, de bordure et autres ornements pour
les orfèvres; les poinçrms pour les relieurs,

les doreurs sur cuir et les potiers d'étain,

enfin tels autres ouvrages de gravure, soit

en creux, soit en relief, soit sur l'or et l'ar-

gent, soit sur le cuivre, le laiton, l'étain, le

fer nu l'acier. Cette communauté est de Fa

juridiction privative de la cour des mon-
naies; l'édit de 1571 porte : « Notre cour des
monnaies connaîtra sans appel et en dernier
ressort, privativement à tous juges, soit de
noscours souveraines, chambres descomptes
et autres, des fautes et malversations com-
mises et qui se cemmeltront par les graveurs,

circonstances et dépendances, en ce qui

concerne leurs charges et métiers, visitations

et rapports. » Les édits de 1354, 1555, con-

firment celte juridiction. L'édit de règlement
du mois de juin 1635, sur la juridiction de-

là cour des monnaies dit :« Voulons que,

jirivati vemenl à tous autres juges, les officiers

de notre cour des monnaies connaissent des

fautes et malversations conuinses et qui se

commettront par les graveurs , en ce qui

cnnrerne leurs métier, visitations et rapports,

que les maîtres dudit métier soient tenus

rie se faire rcevoir, soMiir, à Paris en lu
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cour des monnaies, et dans les provinces

devant les juges-gardes et prévois des mon-
naies. » L'édit du mois de mars 16'i-5 confirme

cette juridiction, en ordonnant que ladite

cour connaisse sans aucune exception, ni

limitation des règleiiients, abus, délits et

malversations des graveurs, en ce qui con-
cerne leurs charges et métier. L'arrùt du
conseil du 29 août IGol, portant confirmation

de la juridiction de la cour des monnaies,
ordonne que, orivaliveinent à tous autres

juges, les commissairesdelacour connaîtront

des règlements, abus et malversations des

graveurs, en ce qui concerne leur métier,

visitalions, rapports et autres, comme pres-

taliiiu de serment en leurs jurandes et maî-
trises, circonstances et dépendances.
Au commencement du siècle dernier, il

n'y avait [las dans Paris do particuliers établis

et autorisés à composer ui'.e communauté
sous le titre de graveurs; on ne connaissait

que ceux qui étaient em[)!oyés dans Fliùtel

des monnaies h graver les matrices et carrés

d'acier pour la fabrii[U(^ des espèces, médailles

et jetons; jusque-là, le talent de la gravure
.sur l'or et l'argent était dépendant de l'art

de l'orfèvrerie, comme celui de tailler les

pieri'es précieuses avait toujours été u il à

cette autre jKirlie du môme art qui concerne
la joaillerie; et de même que les orfiH'res

avaient occu[)é des comiiagnons à la taille

de la pierrerie, ils en occupaient aussi à la

gravure de leurs ouvrages. Ces compagnons
s'asseudjièrent le 1" décembre 1C23, et con-
vinrent enlreautres choses de se retirer vers

le roi alin d'obtenir de Sa Majesté des statuts

et ordonnances pour se faire ériger en com-
munauté avec maîtrise et jurande à Paris, à

la charge de faire enregistrer lesdits statuts

et ordonnances en la cour des monnaies, de
laquelle convention ils passèrent acte par-

devant notaires ledit jour 1" décembre 1023;

cet acte l'ut registre en la cour des moiiuaies

par arrêt du 9 mars 1G2G, qui ordonna en
outre qu'à l'égard des statuts par eux requis,

ils se retireront par-devers Sa Majesté pour
leur y être jiourvu suivant son bon plaisir;

ce qui ayant été exécuté par les graveurs en
or, argent, cuivre, laiton, fer, acier et élaia

de la vdle de Paris, le roi, par lettres patentes

données à Valence le 10 mars 1G29, les

renvoya en la cour des monnaies, pour voir

et examiner les dix-sept articles des statuts

par eux présentés, les règlements et ordon-

nances concernant les graveurs, et sur ces

articles donner par la cour son avis, pour ce

fait et rapporté par-devers Sa Majesté être

pourvu à ces artistes, ainsi que de raison.

En exéculionde ces lettres, la cour ordonna,

par arrêt du 10 septembre 1G29, que le métier

serait à l'avenir érigé en maîtrise et jurande,

et pour cet etl'et que les statuts rédigés en
dix-sept articles, auxquels elle n'aurait rien

(trouvé qui ne fût conforme aux ordonnances,

seraient admis, comme très-utiles au |iu-

blic. (A.)

GRAVEURS SUR ACIER, sont ceux iiui

gravent les poinçons, les matrices, et les

airés propres à frajiper et à fabriquer toute

sorte de monnaies, de médailles et de jetons.
Ces graveurs sont ajipelés plus ordinairement
tailleurs, et sont en titre d'ollice ; ce (jui est

presque la seule différence ([u'il y ait entre
eux et les graveurs de médailles et jetons , à

la réserve cependant que les tailleurs des
monnaies peuvent graver des médailles et

des jetons, et que nul graveur, s'il n'est

tailleur, ne peut, sous peine de punition
corporelle, et d'être réputé coupable du
crime de fausse monnaie, graver des poin-
çons et matrices servant au monnayage.
La gravure des monnaies et celle des mé-

dailles et des jetons se font de la même
manière et avec les mêmes instruments.
Toute la différence ne consiste qu'au plus et

au moins de relief qu'on leur donne; le relief

des monnaies est peu considc'rable en com-
jiaraison de celui des médailles, et le relief

des jetons l'est encore moins que celui des
monnaies.
L'ouvrage des graveurs en acier se com-

mence ordinaiiemint par les poinçons oui
sont eh relief, et qui servent à faire les

creux des matrices et des carrés. Quelquefois
cependant on travaille d'abord eu creux,
mais seulement quand ce qu'on veut graver
a peu de profondeur.
La première chose que fait le graveur,

c'est de dessiner ses figures, et ensuite de
les modeler et ébaucher en cire blanche,

suivant la grandeur et la profondeur qu'il

veut donner à son ouvrage. C'est d'après

cette cire que se grave le poinçon. Ce poin-

çon est un morceau d'acier, ou de fer bien

acéré, c'est-à-dire, composé de fer et d'acier,

sur lequel, avant de l'avoir trempé, on cisèle

en relief la figure, soit tête, soit revers ijue

l'on veut graver et frapper en creux sur la

matrice ou carrée.

Les outils dont on se sert pour cette gra-

vure en relief, et qui sont presque les mêmes
pour achever la gravure en creux sont d'a-

cier; les uns s'apiicllent des ciselets, d'autres

des échopes, quelques-uns des rifloirs, des

onglets et des matoires. U y a aussi diverses

sortes de burins, et quantité d'autres petits

instruments sans nom, desquels il y en a de
tranchants, de hachés, do droits, de coudés,

enfin de dilférentes manières, suivant le

génie et le besoin du graveur qui les invente

L't tjui s'en sei t. Tous ces outils se trempent,

et après tju'ils nul été trempés, ils se décou-
vrent en les fichant dans un morceau de
picrre-poncc.
Quand le poinçon est achevé, on lui donne

une forte trempe jiour le durcir, afin qu'il

jiuisse résister aux cùui)s de marteau, ou de
cet instrLiment (ju'on appelle une sonnette,

dont on se sert pour faire runqireinte en

creux sur la matrice. Ce qu'on entend par

une matrice que l'on a|>[ielle aussi carré à

cause de sa figure, est un morceau de bon
acier de forme cnbi(pie, sur lequel on grave

en creux le relief, du [loiiiçon : il est appelé

matrice, parce que c'est dans ce creux que
les monnaies et les médailles paraissent être

engendrées.
Pour adoucir le morceau d'acier dont est
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fait lo carré, et le rendre plus laiilo à itr^mlro

l'empreinte du poinçon, lorsiiuo ce dernier

se trappe dessus, on" lo reeuil, c\-st-à-dire

(|u'un le fait rougir au len, et (piand il a été

frapjié .'i chaud ou à froid, autant i|u'il est

possible, on le répare; c'est-à-dire qu'avec

(juchiues-uns des outils dont nous avons

l)arlé ci-dessus, on acliève tians le creux de
perfectionner les Iraits, ou les parties (]ui, h

cause de leur délicatesse, ou du Iroj) y;rand

relief du poinçon, n'ont pu se luaniuer sur

la matrice.

La grale-hoésse est une espèce de brosse

de til de laiton avec laquelle on nettoie lo

creux du carré, à mesure qu'on y a réparé
quelque endroit.

La lij,nre parl'aiti'inent finie, on achève do
graver lo reste de la médaille, comme sont

les moulures de la bordure, les grènetis, les

lettres, etc., qui, presque tous, particulière-

ment les lettres et le grènelis, se font avec
de petits [loinçons fortacéréset bien trempés.

Connue l'on se sert de [loinçons pour
graver en creux des carrés, on se sert aussi

eu certains cas des carrés pour graver des
poinçons en relief; mais ce n'est guère r^ue

dans les hôtels des monnaies que l'on tait

ce travail ; le tailleur généi-al envoie aux
tailleurs particuliers des matrices pour y
fabriquer des poinçons, aussi bien que des
poinçons pour fabriciuer des carrés.

Comme les graveurs ne peuvent voir l'ou-

vrage en creux avec la mémo facilité cpie

celui qu'ils fnnt en relief, ils ont imaginé
diverses manières d'eu avoir l'empreinlc, à

mesure que leur carré s'avance. Quelquefois
ils se servent d'une composition de cire or-
dinaire, de térébenthine et d'un peu de noir

de fumée, qui, se conservant toujours assez

molle, prend aisément l'empreinte de l'en-

droit du creux contre lequel on le presse;
leais celte cire préparée ne pouvant servir

que pour voir la gravure partie par partie,

ils ont deux ou trois autres moyens de tirer

la ligure tout entière.

Le premier moyen est ce qu'ils appellent
du jtlomb à la main, c'est-à-dire, du plomb
fouju qu'ils verse-nt sur un morceau de pa-

pier sur lequel renversant le carré et le

frappant de la main, le plomb à demi liquide

eu prend et en conserve aisément le relief.

La seconde manière de prendre une eiu-

]irei;itc est avec du soufre lentement liquétié

et à feu doux, dont, après l'avoir ver>é sur
du papier, on se sert connue du plomb à la

main, avant qu'il soit refroidi. Entiu la ti-oi-

sièmu manière, mais qui n'est |)ropre qu';\

tirer des empreintes peu profondes, telles

que sout celles des monnaies et des jetons,

consiste à mettre sur le creux un morceau
de carte lé^ro, et l'ayant couvert d'une lamj
de plomb, donner sur le plomb quelques
coups de marteau jusqu'à ce que la carte ait

pris l'empreinte du carré.

Quand le carré est entièrement achevé on
le tremiie comme on a fait le poinçon, [luis

on le découvre et on le bdlle avec la [)icrre

ponce, ensuite,ou le nettoie avec des brosses
de poil , enfin ou se sert de la pierre b huile,

pourvu iiar

I. Yoy. l'ai-

827 à 84i

, P. r.KI'lI

;ende, deax

et pour achever de U'. polir, on prend de

l'huile et de l'émeri que l'on porte dans tous

les eid'oiicemcnts du creux avec un i)elit

ÎkUou pointu, mais émoussé. Le carré en

cet état peut être porté au balanciwr pour y
frapper des médailles, des espèces, ou des

jetons. La manière di; s'en servir, et les

machines (piiservent à en tirer les empreintes

n'étant point l'ouvrage du graveur, on en a

parlé il l'article du balancier.

(iKt!;CL [Monnaies des princes croise's en).

Voy. AcuviK. — {Monnaies modernes du
roijawne de), yoi/. l'article général iMo>NAii;s.

GKKFFIÉK EN CllLl' de la cour des Mon-
naies. Maîlre (lirard de la Folie porta le

premier la qualité di> grellier de la chambre

des monnaies, dont il avait été

ler.u Charles Vil, en lV'i.8(l). (A.,

GUÉGOIKK Vil {SccuH du pape

ticlc général Sckalx, n" o.

GUfiCOllŒ IV, pape de l'an

{Monnaies de).

N" 1. Argent. Au centre : P
{papœ Gregorii). Autour, en lét

grènetis : 4- ses petkus.

K. Légende : + LVDOWICVS. IMP. P.

P. [Ludovicus imperutor perpetiuts). Au
centre, en croix, les restes du mot vivs.

N" -2. Argent. Au centre : -f
greii [Grego-

rii). Légende : une étoile au lieu de la croix,

SCS PKTIUIS.
1^

-I-
LUDOWICUS IMP. Au centre : PIUS.

N" S. Argent. PPGKEII. Légende :
-f-

SCS
PETRUS.

i^ -|- HLOTHARIVS. IMP.

Ces monnaies sont décrites par Vignoli,

AntifjHiores denarii, édit. Floravanti, pag. 27.

GRÉGOIRE XI, pape de l'an 1370 à l'an

1.378 (Monnaie de).

N° 1. Argent. GREGORIVS. PP. VNDEC.
Dans le champ, le pape bénissant.

TV. (Deux clefs.) SANCTVS ( deux clefs).

PETRVS (deux clefs). Dans le cham.i, deux

clefs eu sautoir.

N° 2. Argent. (Une couronne.) GG. PP.

UND. ( Gregoriics papa itndecimus ). ( Une
rose.) Dans le champ, le buste du pape

fv. IN. ROMA. Dans le champ, une croix.

(Floravanti, pag. 75.)

GRÉGOIRE XII, pa[ie de l'iOG h 1V09. Ces

monnaies sont entièrement semblables h

celles de ses prédécesseurs, de Grégoire XI
à Innocent Vil.

GRÉGOIRE XIII, Hugues de Rconcompa-

GNO, de Bologne, pape en 1572 {Médailles de).

N-I.GUEGOUIVSXIII. P0Ntiilx..MAXi-
Airs. .VN.NO m [ Grégoire XllI, souverain

(I) Registre K lie l.i CuHrdcs Monnaies.
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pontife, Vannée 3) [de son règne]. Bristc, à

gauelie, de Grégoire XIll, harbu, revôtu des

hnbils ponlitlcaiix.

li ET. IN. NATIONES. GRATIA. SPIRl-
TVS-SANCTI iEl vous éclairerez les nnlinns

par la grâce de l'Esprit-Sdinl). Saint Paul à

Athènes, faisant entendre la parole sainte à

un groupe de peujjle, placé auprès d'un
teiniile dans lequel on apeiçoit une statue

de Minerve. Au haut, le Saint-Esprit raj,on-

nant. — Allusion aux Tionibreuses missions
envoyées par Grégoire Xlil,

Très, de Nitmism., p. 17.

N" 2. GUEGORIVS III PONtifex MAXi-
MJS ANno III {Grégoire XIIJ, sonicrain

pontife, l'an 3). Buste, à gauche, de Gré-

goire Xill, revêtu des ornements pontifi-

caux.

Et. RESTAVRAVIT [il lerehâlit). Un pont

à six arches. Le pont Senatorio, ou délia

Madona, sur le milieu duquel est placée

une statue de la Vierge. Au-dessous, une
figure couchée, et appuyée sur une urne,

représente le lleuve.

Très, de Numism., p. 17.

N°3. GREGOKIVSXIII PO^TIFEX MAXi-
Mvs ANNO JLRILEI [Grégoire XllI, sou-

verain pontife, l'année du jubilé j. Tète à gau-

che de Grégoire XUI, rcvèlu des ornements
pontificaux. Sous le bras: FEDerievs PAK-
Mensis.

i-«. DOMVS. DEI.ET. PORTA. COELI. 1373.

{La maison de Dieu et la porte du ciel. 1373.)

Le pajie, accompagné de son clergé et en

présence d'un grand nombre de pèlerins à

genoux, ouvre la porte sainte. Er. haut, au

milieu des nuages, Dieu et des anges. #

Très, de Numism., |i. 17.

N° 1. ANNo VII GREGORIVS XIII PON-
TiFEX MAXiMLs [Grégoire XJIJ, souverain

pontife). Buste, h gauche, de Grégoire XIII,

portant la calotte et revêtu du camail.

K. VIGILAT [il veille). Le dragon des

armes du pape Grégoire XllI, sur le seuil

d'une porte.

l'rés. de Numism., p. 18.

N° 3. GREGORIVS XIII POntifex MAsi-
Mvs {Grégoire XUI, souverain pontife).

Buste, h gauche, de Grégoire XIII, couvert

(le la calotte et revêtu du camail, donnant

la béné liclion.

fi. JVVENTlti GERMANIC.E {pour la

jeunesse d'Allemagne). Vue d'un édilice sur

le vestibule duipiel un jésuite vient recevoir

des jeunes gens (]ui arrivent. Sur le ban-

deau de la porte, on lit : COLLEGIUM (Co/-

lége). — Etablissement du collège au Mont-

Célius.

Très, de Numism., p. 18.

N° 6. GREGORIVS XIU PONTifex mwi-
wis [Grégoire.XllI, souverain pontife). Buste,

à droite,' de Grégoire XllI, harbu, coill'é de

la calotte et revêtu du (amail.

i\. SPES OPIS EIVSDEM [espérance du
mémesec.ntrs). Les()opulationsadorent le dra-

gon, emblème placé sur les armes du pape, à

limitation des Hébreux, adorant le serpent

d'airain.— Gonliaiice des peuples d'Ilaliedans

les prières du i)ape pour la cessation do
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la peste ipii ravageait alors le nord de l'Italie.

Très, de Numism., p. 18.

N° 7. GREGORIVS XIII PONTIFEX MAXI-
M\'S[Grégoire XIII, souverain pontife . Buste

à gaiiche de Grégoire XIII, revêludesorne-
menls pontificaux. Sous le bras : lac. p.\b. f.

[Laurent de Parme ferit .)

il. VIATORV.M. SALVTI. ANNo domiNI
MÙLXXX ( pour la sûreté des voyageurs

,

l'année de Notre-Seigneur loSOj. Un pont sur
un lleuve; au bas, une figure représentant
le lleuve couché, tenant un vase et un gou-
vernail. Au-dessus du pont, on lit : PELIA.
[l'aglia.)

Construction d'un pont sur le Paglia près
d'Aquapendente.

Très, de Numism., ]i. 18. M. des P.

N° 8. GREGORIVS XllI, AN>o PONtifica-
TvsX.COLLEGioSOCiETATisJESV,OMNIV.M
NATIONVM GRATIA FVNDATO. DE RELI-
Gio\E ET LITteris OPTime MERitvs [Gré-
goire XIII, ayant bien mérité des lettres et de

la religion pour avoir fondé, l'an X de son
pontificat, le collège de la société de Jésus en
faveur de toutes les nations). Buste, à gauche,
de Giégoire Xill, barbu, revôtu des orne-
ments poMtilicaux.

n,. SE.MINANS IN BENEDICTIONIBVS DE
BENEDICTIONIBVS ET METET {celui qui
sème dans les bénédictions inoissonnera dans
les bénédictions). Le souvei'ain pontife, re-

vêtu des habits pontillcaux et couvert de la

tiare, est assis sur son ti-ône, d'oij il donne
la bénédiction à un grand nombre de jésui-
tes. Dans le champ, on lit ces mots encadrés :

ITE, OPERAMINI IN VINEA DOMINI (allez,

travaillez dans la vigne du Seigneur). — Dé-
part des missionnaires de la compagnie de
Jésus, en 138.3.

Très, de Numism., p. 18.

N° 9. Même tète que la précédente.
lî. VT ERVAT PR.EDAM CAPTIVORVM

FRATRVM, ABRAHAM TRECENTOS VER-
NACVLOS EXPEDITOS NV.MERAT [pour
délivrer ses frères caiilifs, Abraham rassemble
trois cents hommes vigoureux de sa maison).

.Vbraham, adressant la parole à des guerriers,

les engage à se porter au secours de Loth.
— Allusion aux missions comme la [>récé-

dente n" 8.

Très, de Numism., p. 18.

N° 10. GREGORIVS XIII PONTiFExOPTi-
Mvs MAXIMVS [Grégoire XIII. pontife très-

bon , très-grand). 'RÙs\o, h droite, de Gré-
goire Xlli, orné des habits pnntilicaux. A
l'exergue : lavuentivs PARMknsis, signature

du graveur.
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i>. ANNO. RESTITVTO. MDI.XWll. {Le

calendrier réformé, 1382. ) Un dnigoii siiisis-

saiit sa iiucuo dans sa guoule, Ibnue ainsi

lin cercle, au milii'U duquel so trouve une
tùle de bélier, ornced'unç guirlande'detlcurs.

— Celte iiu'daiile lut frapiuje pour peiiiétuer

le souvenir de rado[ition du calendrier Gré-

gorien, en place du caleiiilrier Julien.

Très, de Sumism., p. 18.

N'Il.GKKGOlUVSXIIIl'ONÏlFEXMAXi-
Mvs \yso\y [Grégoire.\l 11, souverain pontife,

l'an 15). Buste, h gauciie, de Grégoire Xlll,

revêtu des liahits pontilicaux.

V,. PKOVIDENTIA CUIUSTiana {Provi-
dence chrétienne). Une ligure de femme, te-

nant une liaste de la main gauche, et de la

droite un gouvernail, ap[)u\é sur un globe.
— .\llusion aux secours envoyés par Gré-
goire Xlll aux ^'énitiens contre les Turcs, à

(^liaries IX contre les Huguenots, et à Phi-
lippe 11 pour l'aire rentrer dans l'obéissance

les provin<'(\s belges.

Très, de \iimism. |i. 18.

N*l2.GKK(',01UVSXlllP0NTIFi:XMAXi-
Mvs ANNO MDLXxxiii Mréf/oire XIII, souve-
rain pontife, l'an 1383). Buste, à gauche, de
Grégoire Xlll, revêtu des ornements ponti-

licaux. Sous la tète : LAA'rentivspabmensis.
Laurent de Parme, signature du graveur.

K. VERVS DEi cvLTVs [Véritable culte de Dieu).

Une femme couverte d'un voile, debout,
tient d'une main les livres saints et les clefs

de saint Pierre, et de l'autre une tablette

avec ces lettres : Se.natvs UOManvs AC {le

sénat romain, et). Dans le champ, la tiare

papale. — Allusion d'un envoi considérable
de livres de piété dans les provinces grec-
ques , fait aux frais du pape. Les livres

avaient été imprimés par les soins du con-
cile de Trente.

N° 13. Même tête qu'au n" précédent.
a,. ANNO. JOBILOEI. MDL. V . {sic) [l'an-

née du Jubilé 1573]. Façade de la basilique
de Saint-Pierre, d'après le dessin de Tarchi-
tecte Sangallo. A l'exergue : PETRO APOS-
ToLORVM PRlNCiPi [à saint Pierre, prince des
apôtres).

l'rés. de Numism., n. 19.

N° li. GREGORiVS XIII, PONTIFEX
MAXiMvs ANNO XV {Grégoire XIII, sotiverain

pontife l'an lo.j Buste, à gauche, de Gré-
goire XIII, revêtu des habits pontilicaux.

n. PRO CV.NCTIS {pour le bonheur de tous).

Le dragon des aimes du pape Grégoire Xlll,
élevé sur une colonne brisée, garde de nom-
breuses ruines placées autour de lui. (Vigi-
lance du pape.)

Très, de S'umism., p. 19.

N^ 13. GREGORIVS XIII AXNO pontifica-
Tvs X, COLLEGIO SOCIETATIS JESV O.M-
ISIVM NATIONVM (iRATIA FVNDATO DE
RELIGIONE ET LITIERIS OPTIME MERI-
TVS ^Grégoire XIII, l'an X de son pontificat,

ayant bien mérité île la religion et des lettres,

en fondant le collège de la société de Jésus, en
faveur de toutes les nations . Buste, à gauche,
de Grégoire Xlll, coilTé de la calotte et ré-

véla des habits pontilicaux.

R. VT ERVAT PR.EDAM CAPTIVORVM
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FRATRV.M ABRAHAM TREGENTOS VER-
N.VGVLOS EXPEUITOS NVMERAT {pour
délivrer ses frères captifs, .ibrahnm envoie
trois cents hommes choisis parmi les esclaves
nés dans sa maison). Abraham entouré des
guerriers qu'il envoie au secours do sou
frère. — Allusion au dé|)arl d'un nombre
considérable de missionnaires pour les Indes,
l'Angleterre, la Turquie, l'Egypte et la Sy-
rie.

Très, de Xumism., p. 19.

N Ki. GREGORIVS XIII PONTifex MAXi-
M\s X'SNolV[GrégoireXIH , souverain pontife,
l'an i'). Buste, à droite, de (Irégoire Xlll,
barbu, tondu à la césarienne, et revêtu des
ornements |)ontilicaux.

i\. IN NOMiNE JESV SVRGE ET AMBvla
{au nom de Jésus, lève-toi, et marche). Saint
Pierre tendant la main à un malade assis
devant une porte. A l'exergue MDLXXV. —
Allusion au jubilé et au miracle de saint
Piene.

Très, de Xumism., p. 19.

N" 17. Même droit (ju'aux ii"' 12 et 13.

i's. TVTV.M REGI.MEN {gouvernement as-
suré). Rome assise sur un monceau d'armes
et de livres, tenant un dragon dans sa main
droite. Dans le fond, une corne d'abondance
et les insignes de la papauté. A l'exergue :

BO.MA.— Médaille frappée pour rappeler les

sages précautions du j)ape contre les pirates,

et entre autres la restauration des forlilica-

tions d'Ancôiie.

Très, de Xumism., p. 19.

N 18. GREGORIVS XIII PONTifex OP-
TniLs MAXI.MVS (Grégoire XIII, très-bon,
très-grand pontife). Buste, h droite, de Gré-
goire Xlll, revêtu des habits pontilicaux.
Sous la tête : lavrentivs PARme.nsis, Lau-
rent de Parme.

A. VT FAMVLVm TAVm GREGorivm
CONSERVARE DIGNEris {pour que tu dai-
gnes protéger Grégoire ton serviteur). Vnc
intérieure d'une église. A l'exergue : 1582.

Très, de Xumism., p. 19.

N" 19. GREtjORlO XIII PONTifici MAXi
MO BONONiENSi {à Grégoire XIII, souverain
pontife, BolonaisK Buste, à gauche, de Gré-
goire XIII, revêtu des ornements pontifi-

caux. A l'exergue : Senatvs PopvlvsQve
BoNONiENSis ( le sénat et le peuple de Bo-
logne).

II. LEVATA ONERE PATRIA {la patrie
soulagée de son fardeau). La ville de Bolo-
gne, sous les traits d'une femme armée, de-
bout, tenant un drapeau ; autour d'elle des
livres et des trophées d'armes; dans le fond,
quehiues ruines. — Les Bolonais frappèrent
lilusieurs médailles semblables lorsque Gié-
gOH-e XIII, cédant à leurs vœux, fit démolir
le cam[) des Français.

Très, de Xumism., p. 19.

N" -20. GREGORIVS XIII , PONTIFEX
M.\XIM\'S (Grégoire XIII, souverain pon-
tife}. Buste h gauche de Gréguire Xlll, re-
vêtu des ornements [lontilicaux. Sous la

tête : L.Wbentivs PARmensis, Laurent de
Parme.

â. SECVRITAS POPVLI ROMAM 'sûmé
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du peuple romain). La Sécurité, sous les
tiiii's d'une femme dans l'attitude du repos,
tient d'une main une haste ; Ji ses C(Més, un

i.'l. — Tranquillité des Etats romains sous
Goîgoire XI II.

Tr('s. (le Numism., p. 10.

N° 21. iMôrae tète que la préeédenle.

n. SVVEK HANC l'ETKAM i sur cette
pierre). Vue de la farade de l'église de Saint-
Pierre. A l'exer-ue : HOMA. — Médaille
frappée lorsque (iré^oiro XIll rhargea Jacque
de la Porta de continuer l'église de Saint-
Pierre, en lui défendant de s'écarter des des-
sins de Micliel-Ange.

Ti'e's. de Nuinism., p. 19.

N' :>2. ( HEdOUIVS XIlI PONTii-ex OP-
TiMVS MAXIM VS (Grégoire XII1, pontife
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très-bon, très-grand).Tiast(', h droite, de Gré<
goire XIII, rc^vélu des ornements pontif-
caux. Au-dessous de la tôto, on lit : Lavrex-
Tivs PARaiensis, Laurent de Parme.

il. GRKdORIANA Divo NAZIANZKNO DI-
CATA ( la \rhaprlle] grégorienne, dédiée à
saint Grégoire de Nazianze). Couj)e trans-
versale d'une diapelle du Vatican, bàtic en
l'honneui' de saint Grégoire.

Très, de Numism., p. 20.

N° 23. Mém(! tète que la précédente.
li. Vue du palais du Sénateur au Capitolc.

A l'oxergue : Se\atvs Popvi.vsQve Romaws
( le sénat et le peuple romain).

Très, de Numism., p. 20.
GKÉr.OlHl!: XIV, Nicolas Sfondrate, né

en Lombardie, pape en 1390 (Médaille de).

N" I. GRKGORIVS XIIH PONTiiev MAXi-
Mvs {Grégoire XIV, souverain pontife). Buste,
.'i droite, de Grégoire XIV, barbu, couvert de
la calotte et revêtu du camail.

li GRKGORIVS Xllll PONtifex Maximvs
{Grégoire XIV, souverain pontife), \rmes du
lia|)e Grégoire XIV, qui sont : écartelées aux
1" et au 3% d'argent h une bande bretassée
d'azur, accom|>agnée de deux étoiles à six
rais do môme et aux 2' et 3' de au chêne
dépouillé (allusion au nom de la maison dn
<Jrégoii'e XIV, Si'ondrate); le tout surmonté
des clefs et de la couronne pontilicale.

Très, de Numism., p. 23.
N-2. GREGORIVS XIIH PONTifex M.V-

Xi.tivs {Grégoire XIY, souverain pontife).
Buste, à droite, de (iiégoire XIV, iiarbu, la

têle nue, et revêtu des ornements (lontili-

caux.

li A TEMPORALI AD ^ETERNVM {des
choses temporelles à l'éternité}. La Vierge,
assise sur lui trône avec l'fMit'ant Jésus dans
les bras, |)lace la liare sur la tète du pontife
ageiKiuillé à ses jiicds. Deirière le pape, le

pape saint Grégoire, debout, montre du doigt
une autre couronne placée dans le ciel. A
l'exergue : ROMA {Rome}.

Très, de Numism., p. :^.'i.

N''3. GREGORIVS XliU PONTifex M.\-
Xisivs ANxo I {Grégoire XIV, souverain pon-
tife, l'an l" de son règne). Buste, à droite, de
(irégoire XIV, couvert de la tiare, revêtu
des habits i)0ntili._aux, et tenant le saint sa-

crement dans la main [lour donner la béné-
diction.

li IN GRAM (r.uATi,ui) PHILIPPINAUVm.
ROMA ANno MDXCI {en faveur des îles

Philippines, à Rome, /'«/( Li'Jt). lUisles de la

«aiiiie \ierge et du S;uiveur en regaril; au-

dessus, le Saint-Esprit sous la forme d'u»e
colombe rayonnante. — Cette médaille fut
envoyée aux îles Philippines pour être dis-
tribuée aux nouveaux chrétiens du pays.

Très, de numism., p. 23, M. des P
N° k. GREGORIVS XIIII PONtifex MA-

XiMVS {Grégoire XIV, souverain pontife).
Ruste, à droite, de Grégoire XIV, couvert de
la calotte et revêtu du camail. Au-dessous
on lit : MDXCI.

li VOCATVS A DEO {appelé par Dieu)
Le pontife, agenouillé, attend la couronne
que la main de Dieu lui fait descendre sur
la tête.

Très, de Numism., p. 23.

N°5. GRIiGORIVS XIIII PONTifex MA-
XiMus ANNO I (Grégoire XIV, souverain
ponlif', l'an I"). Buste, h droite, de Gré-
goire XIV, barbu, la tête nue, et revêtu des
ornements po;ili(icaux.

li GRIiGEM NK DESERAS {Nabandonne
pas ton troupeau^ Le pape, sous la (igure
d'un berger, implore le ciel pour la conser-
vation de son troupeau ; et dans le haut, la

manne qui tombe du ciel. — Allusion Ji la

diselle (pii aliligea Rome sous Grégoire XIV.
Très, (te Numism., p. 23.

N° (). ET. STA TM. CVSTODIRE [et j'ai ré-

solu de garder la foi .<iainte). David, h genoux
devant un autel sur lequel il jilace le livre

de la Loi sainte. Exergue : RO.MA {Rome).

li SEDE. VACANTE. 1391 {le siège étant

vacant. 1391). L'écu des armes du cardinal-
caiiierlingue, Henri (^ajetani. surmonté du
giuifanon et des clefs de saint Pierre. Les
armes de la maison Cajetani sont • d'or, h la

bande vitrée d'azur. Sur notre médaille elles

sont écartelées aux (k'uxiè'me et tmisièmc
quartiers, d'une aigle que la maison C'ajelani
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avait ajoutée à ses armes, en raisim d'une
alliance.

2V(''>-. </(' Aiimism., p. 23.

("lUKCiOlliK \\ , Alexandre Ludovisio, do
Bologne, pape en 1021 {Médailles de).

N" 1. (.KKr.OUlVS \V l'ONTiFKx MAXi-
Mvs A\M) 11! ((irvgoirc AT, souverain pon-

tife, l'an :i). liusti'.h (hoitcde lîiégoire X>',

barbu, tondu à la césarienne, et revùtu des
ornements ponliticaux. Au-dessoui du vê-
tement : MDCWm.

r<. PACIS i;r KKLIC.IOMS AMOR (amour
de la paix et de la religion). Deux leuimes
assises : Tune, tenant d'une main la croix et

de l'autre latiare ponlilicale, rejirésente la re-

liiiion; l'autre lient d'une main une branche
d'olivier, de l'autre une corne d'abo:idance,

et figure la paix.

Très, de Numism., p. 29, M. des P.
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N 2. C.UKC.ORIVS \V l'ONTiii;\ MAXi-
sns {(irn/oire AT, sounrani jjiinlife). iiusto
»i jjauclie de Gréj^oire X\', barbu, ièt(! nue,
reviMu des habits pontilicaux. A l'exergue :

ANXO 11 {fan 2').

K. CAVSA NOSTR^'] L.i:iIïLE {cause de
notre joie). La sainte Vierge sur un trône,
tient reniant Jésus dans ses bras. A l'exer-
gue : Sa>t\ .Mvhia 1)1:Li.a VITA. IK)L()('iNA
(sainte Marie délia rila, Ilvlogne). — Médaille
Irappée en conunémoration des réparations
faites, sous (irégnire XV, à l'église (io Sainte-
Marie delta rila, avec les aumônes apportées
I)ar les tidèles réfugiés h Rolognc au milieu
de la peste qui aliligeait l'Italie.

l'rc's. de Ninnism., p. 29.

GRÉGOIRK X\l, Malii Capellahi , iiape

de 1831 à 184G ( Médailles de ).

N° 1. OREr.ORlVS.XVI.PONTiFEX. Maxi-
Mvs.ANNt). 1 f Grégoire XVI, souverain pon-
tife l'an 1"). lUiste,à gaucho.de Oréi^oire XVI,
coitfé de la ralotle et portant l'élole snus le

bras : tilVSli PPE CEKRARA FliCE;. Ofùivre

de G. Cerliura.)

V H.EC EST VICTORIA QV.E VINCIT
MVNDVM ( rai'fi la victoire qui est victo-

rieuse du monde). Trois couronnes de lau-

rier : dans la première, une ligure de la V'ic-

toire ; dans la seconde, à gauche, un livre

ouvert, sur îeciuel sont posés un calice et une
hostie radieuse, symbole de la foi; dans la

troisième, à droite, des balances et une épée
à laquelle est enlacé un serpent, symbole de
la justice et de la prudence. En bas, un
écusson aux armes du pape; au-dessous :

(.IVsEPPE CERBARA FECE. 1831. {Giuseppe
( crbara a fait 1831.) Cette médaille fait allu-

sion à la pacitication de la Romagne soulevée
contre le saint-siége h la suite de la révolu-
tion de juillet en France.

Très, de Aiimism., p. 53. 3/. des P.

N"2. GREGORIVS.XVI. PONTifex.MAXi-
mvs.ANno.1I( Grégoire XVI, souverain pon-
tife, l'an 2). Buste, à gauche, de Grégoire XVI,
coitfé de la tiare et revêtu de la chape. Exer-
gue : CERBARA Fece.

i;. JVSTITIA et PAX OSCULATtE SVNT
( la justice et la paix se sont embrassées ).

La Justice debout, tenant d'une main les

balances, et de l'autre une épée nue. la pointe
baissée; un génie ailé , qui représente la

Paix, lui otfre un rameau d'olivier. A droite,

un génie portant la tiare et les clefs de saint

Pierre; derrière la Justice, un lion paisible,
symbole de force emprunté aux armes du
I)ai>e. Exergue : MDCCCXXX. GIVsfppe
CEIÎRARA VECE. {OEuvre de J.Cerbara.)—
Allusion aux vertus de Grégoire X^T.

Très, de ISumis. p. , 5'». M. des P.
K" 3. GREGORIVS. XVI. PONTifex.^JAxi-

Mis. ANno. IV (Grégoire AT/, souverain
pontife, l'an k). Busîe, à gauche, de Gré-
goire XVI, coitfé do la calotte, revêtu du
camail par-dessus lequel il porte l'étole.

Ex( rgue : CERBARA JOSEPH Fecit. (OEuvre
de J. Ccrbara.)

n. Le Dieu de l'Anio, couché, tenant une
corne d'abondmce. On distingue les travaux
faits dans le Monte-Catillo et la roule où on
aperçoit des vovagenrs. Exergue : CATIL-
LO MONTE. AD.ANIENEM. AVERTENDVM.
PERFOSSO. EL^ VIONVM. CLADIBVS. OC-
CVRRIT

(
en faisant creuser le Monte Ca-

tillo pour détourner l'Anio, il prévient les dé-
sastres de ses débordements ).

Très de Xuwism., p. jii, M. des P.
ÎS" 4. GREGORIVS.XVI. PONtifex.MAxi-

Mi s. Anno. V (Grégoire AT/, souverain pon-
tife, l'an o'.Busle, à gauche, de Grégoire XVI,
coitfé de la calotte et revêtu d'un caniad par-
dessus lequel il porte l'élole. Exergue :

GlROMETTl Fecit (Oi'itiTe de Girometti).
i\. Vue des restes du temple d'Antonin et

de Faustine à Rome ; on dislingue le som-
met de l'église moderne, construite au milieu
de la colonnade antique. Exergue : MON\"-
SIEMA. VETeiia. SERVATA. Mdcccxxxv
^ les monuments antiques conservés 18^5
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En IjoS : J. C. {Joseph Cerhara). — Frajipéo

à l'occasion des réparntions ordonnées par
Grégoire XVI au temple d'Antonin et Faus-
tine nu Fornui.

Très, de Ntunism., p. Ijk. M. des P.
N' 5. GREGOHIVS. XVI. PONTIFEX. AN-

NO. VII [Grégoire XVI , souverain pontife.

Tan 7). Buste, à droite, de Grégoire XVI, coih'é

de la calotte, et rcvèlu du camail par-dessus
lequel il porte l'élole.

li,. Rome assise, le casque en têle, s'ap-

nuyant sur sa lance et ayant près d'elle un
nouclier sur lequel paraît la louve; un génie
lui montre divers monuments antiques.

Exergue : NOVVM. AEDivm. VATICAm. DE-
ÇUS. MDCCCXXXVII ( nouvel ornement du
Vatican, 1837). En bas : P. GIRO.METTI
Fecit [OEuvre de P. Giromelli). — Médaille
frappée en mémoire de la création du musée
étrusque, au Vatican, dû à Grégoire XVI.

Très, de Numism., p. lîk M. des P.
GRENAILLES. On léduit l'or, l'argent, le

cuivre et rarement l'étaiu en grenailles,

c'est-i)-dire en menus grains, quand, aprèsles
avoir fondus, on les jette dans l'eau froide.

Cette façon se donne pour les épurer. Oi
entend par rocher de grenailles, dans les

monnaies, les grains des métaux qui s'amas-
sent en une masse au fond du baquet |)leiM

d'eau où on les verse quand ils sont en
bain. On appelle grenailles creuses et con-
caves les grains les plus menus du métal
réduit e'i grenailles. (A.)

GRENETIS, terme de monnaie. C'est ce
petit cordon en forme de grain d'orge qui
règne tout autour] des espèces sur la su-
perficie, et qui dans son contour enferme les

clligies, les écussons et leurs légendes. Ou-
tre l'ornement que les pièces en reçoivent,

il rend plus diflicibi l'altération des mon-
naies qui se fait par la rognure. On le met
sur la tranche des espèces qui ne sent jias

assez épaisses jiour recevoir la légende
qu'on met à celles (]ui ont une é|)aisseur

convenable : toutes les espèces d'or ont des
grènelis sur la tranche, ainsi (jue toutes

les diminutions de l'écu ; on met aussi un
grènetis aux jetons, (irènetis se dit encore
dû poinçon avec le([ucl on fait les petits

grains du contour des [lièces sur la supcrli-

cie. Le gi'ènetis de tranche se fait avec une
machine très-ingénieuse, dont on donne la

description au mot lùdirical ion. (A.)

GRENOBLE {Monnaies des évémies de).

Notice par Duby, Monnaies des (jurons et

prélats, t. I, p. 31.

Grenoble, Gratianopolis, capitale du Dau-
phiné et du Gévaudan, avec un évèché suf-

fragant de Vienne, est située sur la rivière

d'Isère, à seize lieues sud-est de Vienne.
Elle se nommait anciennen'.entCnlaro; l'em-

pereur Gratien l'ayant fait rétablir lui donna
son nom. Le diocèse de Grenoble est borné
au nord i)ar ceux de Belley et de Genève;
au sud par ceux de Ga[) et de Dié; à l 'est jiar

ceux d'Embrun et fie Saint-Jean de.Maurienne,
à l'ouest [lar ceux de Vienne et de Valence.
Le prélat de ce dincèsc pi-en i le titre de
prince de Grenoble. Saint Domnin est ré-
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pulé le premier évoque de Grenoble ; il vi-
vait en 381.

N" 1. — GRATIA>OP0LIS (1).

^. Sanctcs VircENciL's fSainl Vincent pa-
tron de la cathédrale de Grenoble). Dans le

champ on voit les lettres mars, distribuées
dans chaque canton de la croix; elles peuvent
s'interpréter ainsi : Malonls Aipiscopcs.
Malonns siégeait vers 104V, et en effet cette
pièce et la suivante sont d'un très-mauvais
goût, et se ressentent de 1 1 grossièreté du
XI' siècle.

N" 2. Denier d'argent du poids do vingt

-

deux grains, et du c.ibinet de M. Haumont.
N" 2 bis. Denierde billon, portant les mêmes

légendes ijue le n° 1, mais d'un coin différent.

Dans le champ du revers, adse. J'explique
ainsi ces lettres : Artaldus episcop}is. Artauld,
successeur de Malonus, vivait vers l'an lOiJO.

Ce denier se trouve cliez M. deBoullongne.
GREVEN, ancienne monnaie de Russie,

valant à peu jjrès 10 sols de France.
GROS. Petit poids qui est la huitième

partie d'une once. Il se divise en trois

deniers, et le denier en 21 grains.

GROS, monnaie romaine. Voy. Mox.\*ies
DES PlPES.

GROS, petite monnaie de billon, tenant

argent, qui avait cours en Franche-Comté
avant que cette province eût été réunie à la

couronne de France.
GROS ou GROSCHE, monnaie en usage

dans plusieurs villes d'Allemagne, dont la

valeur varie suivant les lieux. A Berlin la

rixdale, ou écu ii la croix, vaut 2ï bons
gros, ou 30 gros ordinaires. C'est sur ce

gros que s'évaluent toutes les monnaies
qui se fabri(pient dans cette ville. Il y a des
piècesdedeux gros,d'ungrosetde demi-gros.

A Brème la rixdale vaut 3 marcs ou 72 gros,

le marc valant 2ï gros. Ainsi le gros vaut

environ un sol de France , et le marc
21 sols. A Breslaw en Silésie , il faut

30 silvers gros pour faire la rixdale de

90 creutzers. Le gros de trois creutzers

vaut environ 2 sols 6 deniers de France.

A Dantzick et ;i Kœnigsberg, la rjxdale vaut

3 llorins ou 90 gros ; le llorin vaut 30 gros ;

le gros 18 pennins ;
8'* gros polonais font

une rixdale de Francfort. A Hambourg, le

marc lubs vaut IG sols lubs, le sol lubs vaut

2 deniers de gros, la livre de gros 20 sols :

trois marcs lont la rixdale. A Leipsick

2i. gros font la rixdale, ce qui revient à

environ 3 sols de France le gros. A Naum-
bourg , ville épiscopale d'Allemagne, de
même. A Venise, le gros vaut 5 ^ soldi banco
ou 32 piccioli. A Vienne en .\utric :e, 30 gros

font la rixdale de 90 creutzers : ainsi le gros

vaut 3 creutzers ou 2 sols b deniers de
France. Le sol de banque vaut 12 gros

ou I ducat de banque. Le ducat de banque
ou de change vaut 24^ gros ou 124 soldi. ou
marcheti, ou G liv. 4 piccioli, le gros Slant

de D
J-
soldi. La livre de banque vaut 240 gros,

ou 10 ducats de banque, qui font 12 ducats

courants; ainsi le grosde Venise vaut environ

(1) Duby, planche IX, n» I.
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2 s. 6 diii. de France. On appelle une livre

de {;ros, une sorte de nioiuiaio de coiiiiiti^

ou iinaj^inaire dont on se sert en Hollande,

en Flan ire et dans le Brabant. La livre île

gros vaut plus ou moins, suivant les lieux

OLi elle e>l en us,ii;l'. Elle aujîinente ou dimi-

nue de valeur à pro|)oi'lion (]ue le change
hausse ou baisse. Le gros ou denier de i^ros

vaut 8 pennins.
GROS TOURNOIS . niomiaie d'ar^'ent

fabricpiée sous saint Louis. Une ordonname
de Pliili[)pe de Valois du 10 septembre IJi.'JO,

art. 3 , porte : « Les gros tournois de mon-
sieur .saint Louis, les autres anciens, cl

ceuv (]ue nous avons fait ouvrer niainlenant

bons et de (>oids, auront cours ]ionr douze
bons tournois petits (|ne nous faisons à

présent ouvrer ». Nous renianjuons que dans
toutes les ordonnances de Philippe le Bel et

de ses successeurs, oii il est parlé des gros

tournois, on commence toujours par ceux de
saint Louis, et qu'on n'y fait jamais men-
tion de ceux de ses prédécesseurs.

Cette monnaie, dont il est frès-fréquem-
mcnt parlé dans les titres et dans les aLiteurs

anciens, est nommée tantôt nrfjrnteus Turo-
nensis, et souvent grossus Turonensis, et

quelquefois denarius grossus. Le nom de
gros fut donné à celte espèce, parce que
c'était la pins grosse monnaie d'argent

qu'il y eût alors en France ; on l'appela

tournois, parce qu'elle était fabriquée à

Tours, comme le nianjue la légende, l'uronus
cifis pour Turonus civitas.

Cette monnaie, (jui, comme on vient de
le dire, était l'espè('e d'argent la jjIus grosse

qui eût cours en France, était du poids de
trois deniers sc]it grains ff trébuchants, et

par conséquent de cinquante-huit au mire :

cela se prouve par un fragment d'ordon-
nance de saint Louis en 12(i6, donnée pour
régler la manière dont on devait peser la

monnaie avant de la délivrer au public.

« F.t quand, dit l'ordonnance, le garde vou-
dra délivrer celle monnoie, il la mêlera
toute ensemble, el de ces deniers mêlés, il

pèsera trois marcs l'un après l'autre, et se

il les trouve si foibles qu<i en nul de ces

trois marcs en entre 38 ^
, qu'ils ne soient

délivrés, tant il en ait ùté tant de foibles,

pounjuoi l'y ramenant soit du poids qu'ils

dévoient être, et quand l'en ne peut faire

toutes œuvres que l'y 58 deniers poisent un
marc sans plus, ni sans moins, » etc. Ce
jioids du gros tournois est encore prouvé
par une ordonnance de Pliilippe le Bel du
23 janvier 1310, dans laquelle il est dit que
les mailles tierces, qui étaient de même loi

que les gros tournois de saint Louis, étaient

de 17Î au marc; elles valaient justement le

tiers d'un gros tournois de saint Louis, car
si l'on divise ITi par trois, on aura 58.

Quant à la loi de celte monnaie, on voit

pa*r deui litres qu'elle était à 11 deniers
12 grains d'argent tin. Le premier de ces
litres est une [romesse de Jacques, roi

d'.\ragon, du moisde juin 1309, dans laciuelle

il est parlé de 160,000 tournois d'argent.

SamSi Ludovici bonœ memoricr régis Franeiix

de lege iinilecim deunridrum et oltnli, quorum
Turonensiuin 57 riiinus lerfia ftartc uiiius, id
est, IjG j poiulennit uiiuin inarcliuin ud pinsum
Moiisiicsntii. L'autre tilic est ih; Jaci|ues,
roi d' Maji)n|uo, daté du mois de liiars 1338,
I)arlripul il paraît aussi (pie ces gros tournois
étaient d'argent ;i 11 deniers 12 grains de
loi, et i|ue les 50 J pesaient un marc de
Monti)ellier.

Ainsi nous pouvons assurer que les gros
tournois de saint Louis valaient douze
deniers tournois. Louis Hulin, s'étant pro-
jiosé d'imiter saint Louis en tout jiour ses
motuiaies, évalua le gros tournois à douze
deniers tournois. Philippe de Valois dit
aussi dans une de ses ordonnances : « Qu'on
fasse faire gros tournois d'argent de la va-
leur et du temps de monsieur saint Louis,
et auront cours pour douze bons petits
tournois, de la valeur et loi de monsieur
saint Louis. »

Philippe le Bel, qui commença son règne
en 1283, lit fabriiiuer des gros tournois, des
demi-gros tournois et des tiers de gros tour-
nois. Les gros étaient, comme ceux de
saint Louis, de 58 au marc et h 11 deniers
douze grains. Le demi-gros était encore
appelé maille ou obole d'argent, à cause
qu'il valait la moitié du gros tournois. Le
tiers de gros tournois se nommait aussi
maille ou obole tierce, parce qu'il valait le

tiers du gros tournois; on nommait quel-
quefois ces deux diminutions de gros tour-
nois, petits tournois d'argent, ou nmille
blanche, qui est la même chose que maille
ri'(ir3e/î(,i)arce qu'alors on se servait souvent
du terme de monnaie blanche, pour signifier

la monnaie d'argent, et de celui de monnaie
noire, pour marquer celle de billnn ; nous le

prouvons par une ordonnance de Philii>pe le
Long, où il est sou vent fait ment iondeî'ufones
albi, qui étaient les tournois d'argent, et de
Turones parti ou nigri, qui étaient les petits
tournois de billon.

En 13V8, Philipiie de Valois, manquant de
de matière pour faire faire des gros lournois
d'argent lin, et voulant d'ailleurs alfaiblir

la monnaie, en diminua la loi, et fit faire de
gros tournois d'argent, qu'il nomma aussi
blancs, qui n'étaient qu'à six deniers de
loi, et qu'il faisait valoir quinze deniers
lournois.

Le roi Jean-fit faire de même au commen-
cement de son règne, en 1350, des gros
tournois qu'on nonjiuait blancs, lesquels
n'étaient qu'à environ quatre deniers de loi;

ils avaient cours pour huit deniers tournois
;

mais la guerre contre les Anglais conti-
nuant toujours avec violence, on lit, pendant
le règne du roi Jean, plusieurs affaiblisse-

ments, et on revint plusieurs fois à la forte
monnaie, c'est-à-dire comme elle était au
commencement de son règne, ou sur la fin

de celui de Philippe de Valois, son père. Le
])lus grand atfaiblisseraut qui eût encore été

fait depuis saint Louis, fut celui du mois de
décembre 1353 ; alors le sol ne lontint plus
que huit grains d'argent ; on revint à la forte

moiuiaie au mois de janvier de la mOme
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année ; ccpcmiant coUc forte monnaie ne
valait que la moitié do colle de saint Louis,

puisquo les gros tournois, qui ne valaient

sous son rf'gne i[uo douze tloniers, en valurent

alors vingl-quntre; ainsi le sol de ce temps-lji

ne contenait plusquoquaranlegrainsd'argent
ou envi roi 1. Quel (|uo grand que l'Qt cet alTai hlis-

semcnt, il était beaucoup moindre que celui du
mois de mai s 1339; le sol a lors ne tenait qu'en-

viron deux grains de lin. Enlin, le 12 jan-

vier I.'ÎGO, le roi, étant de retourd'Angloterre,

renforça la monnaie d'argent, en sorte qu'au

10 avril 13(J1, il lit faire des gros tournois

d'argent lin f[ui posaient environ deux de-
niers huit grains, et qui valaient quinze de-

niers tournois pièce. Alors les gros tournois

de saint Louis en valurent vingt, de façon

ciue le sol de ce temps-là ne tenait que qua-
rante-quatre grains d'argent.

Le 2(5 juin 1V21, on revint à la forte mon-
naie, et Charles VI lit faire de gros tournois

qui étaient h H deniers 12 grains de loi de

86 X 'ly marc, valant 20 deniers -la pièce.

L'atfaiblisscment fut si grand que l'écu

d'or, qui au commencement valait dix-huit

sols, valut dans la suitoneuf livres; quand on
revint ù la forte monnaie, il fut remis là

vingt-quatre sols; de sorte que quiconque
avait la valeur de neuf livres en monnaie au
commencement du mois de juin 1^21, n'eut

plus qu'une livre quatre sols à la lin du
même mois. On [leut juger par là du boule-

versement qu'il devait y avoir dans les

affaires et dans tout le royaume. Voy. au

mot France, sous les règnes de saint Louis,

de Philippe le Hardi, de Philippe le Bel, de

Philippe de Valois, etc., les variations du
prix de cette monnaie. (A.)

GROS et DKMi-GROs de Nesle. Monnaie de

bi'llon appelée ainsi de ce qu'ils furent ftibri-

qués dans une monnaie établie exprès à

riiûtel de Nesle le 23 mars 15V9 ; les gros

valaient deux sols six deniers, et pour cela

ils furent appelés pièce de six blancs; les

demi, pièces de trois blancs; c'était, à pro-

jirement parler, le sol et le demi-sol parisis ;

celte monnaie fut fabriquée sous Henri IL (.V.)

GUANIN. Es[)èce de métal composé d'or,

d'argent et de cuivre, dans lequel de trente-

deux parts il y en a dix-huit d'or, six

d'argent et huit de cuivre. Il y avait autrefois

(les mines de guanin dans l'ile de Saint-

Domingue ; mais depuis que les habitants

naturels de cette île ont été exterminés [lar

les Espagols, on en a entièrement perdu
la connaissance. (A).

(iUlNÉE. Monnaie d'or d'Angleterre, ainsi

nommée de ce que les j>remières furent

pbriquées de la poudre d'or apportée de

Guinée par les vaisseaux anglais. La guinée
avait d'abord été frappée pour valoir juste
vingt schellings ou la livre sterling; dopuis
elle a été augmentée d'un schelling et demi,
mais seulement par un consentement tacite

de la nation, sans aucune loi publique ; elle

a continué sur ce i)ied pendant plus d'un
demi-siècle. Depuis quelques années sa
valeur est fixée, par acte du parlement, à
vingt-un schellings ou sols sterling, et no
passe jamais dans le commerce pour davan-
tage. La guinée au litre de 22 carats à la

taille de VV 7 à la livre, poids de Troyes,
])esant 129 grains

J-J
de ce poids, et 137 grains

poids de marc de France, vaut, argent de
France, vingt-deux livres dix-huit sols un
denier, en su[)pos.int le change à 3.'î (1). On
sait que ce change ne varie que trop souvent
au gré des agioteurs. Il arrive de \h que
quelquefois la livre sterling équivaut à
vingt-deux livres dix sols, argent de France,
et alors la guinée est évaluée à vingt-trois

livres dix sols six deniers de notre monnaie.
La guinée est la monnaie d'or la jilus com-
mune en Angleterre ; il y a néanmoins des
jacobus, dès angelots, des nobles henri, des
nobles à la rose, des pièces à la croix, etc. ;

mais on voit peu de ces espèces en compa-
raison des guinées; elles ont presque toutes

été converties en cette monnaie depuis le

rétablissement de Charles II. La guinée,
telle que celle de Jacques II en 1G8V, du titre

de 22 carats et de kk pièces i- à la livre de
12 onces d'Angleterre, devait peser 153 H de
nos grains. Notre louis de pareille loi et de
30 au marc pèse 133 grains |. En passant
un remède de [loids de 7^ de pièces aux
guinées et de 13 grains de France à nos
louis avec égalité de titie, la guinée et le

louis formeront exactement la même valeur :

aussi, dans plusieurs villes le long de la mer
et dans les pays étrangers. oi les échange
ensemble sans aucune dilliculté. (A.)

GULDEN , qu'on j)rononce goulde en
français, monnaie d'argent qu'on fabrique
en Allemagne, de la valeur de (50 creutzers

évalués à environ 30 sols de France. Il y a

des guidon de Flandre qui ne valent que
vingt-(piatre sols de France ; ceux d'Allema-
gne ont diiférentes empreintes : chaque
prince qui les fait battre y met son elligie

et ses armes. Il y a de même en Hollande,
particulièrement à Amsterdam, deux sortes

de monnaie d'argent à qui on donne le nom
de gulden : l'une (]ue l'on nomrat; simple-

ment guidon, qui est le florin ; l'autre (pi'on/

appelle goul-guhlon, ou llorin d'or; (pioiqu'il

ne soii que d'argent et même d'assez bas

titre, celui-ci vaut un florin huit sols. (A.)
|

H
HALF (i) BIX DAELDER. ^Monnaie qui a

cours à Copenhague : c'est la demi-richedale

ou rixdale; elle vaut trois marcs danois, ou
un franc cinqu;uile centimes de France
environ.

(!) llalf siçiiilie demi.

HALF SLECHT DALLER, Ou le dcmi-
sliclit-daller ; il vaut doux marcs danois, ou

(1) A'ofn. Comme la giiince esl d'un or plus pur, el

pi'se qiiflime clioic de plus ([ue le louis d'or do

France, clic doit revenir à 'U liv. l(j s. 5 d. argeiii

de France. (A.)
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S(Mze schellings liil)S, ou 1 frnnr de Franco.
II.VLF lUX.MAlîK danois. C'est lu duiiii-

lijilt'-iixni.iik; il vaiilliiiit sclielliiit's iiibs.du

stuiv(Ts(lani)is,ili\ si'ls, monnaie de Fiam-.'.

ll.\NO\IU'; (
»io/!/uiie (/e). Vuije: ruiliclo

génér.d Monnaik.
HAZ.MiU-DENARlE, monnaie d'ar^'ont qui

a cours en l'i'rsi^ cl qui vaut dix nirtuioudis.

llKliUON, en Palestine [Sctuu des néqucs d)
pendant les croisades.

-+- SiCILl.VM l-UATRIS GAUFIUDI EBRO.^ EPIS-

oopt. Au centre, l'évoque debout, bénissant

et tenant la crosse.

1^. -t- AiinMiAM, IsAAC ET Jacùb. Dans le

chani(), les trois patriarches assis ; sceau de
plomb de forme ronde, appendu à une
charte de 1273, publiée par Paoli, Codice

diplomatico, lo\n. 1", [lag. 190, planche VI',

w Go. Le droit do ce sceau était particulier .\

frèn.' Gèolîroy, de loriln; des Prédicateurs,

promu à févèché d"Hébion ; mais le revers

s-*;rva!t, suivant i'usago habituel, à Ions les

évtîquesduméme sié^e. Cf. le ti"71 de Paoli.

HELLKU, petite monnaie qui avait cours

à Cologne ; le heller revenait environ à un
denier un treizième do deniers de Fiance.

Huit Iieller font Tulbus; il faut 78 tilbus

pour la rixdale de 'JO kientzcrs.

HFNUIS D"OI\. Cette monnaie conuuoni^'a

et li:iit sous Henri li. Il est Irès-iréiinent do
trouver chez les Grecs, chez les Honiains et

chez les autres pen[)les, des monnaies aux-
quelles on donnait le nom du prince dont
elles [lorlaicnt l'image; ainsi les pliili[){)es,

dePhiliiipe, roi de Macéiloinc; les ddriques,

<le Darius; les jacobus, du roi Jarques, etc.

Ces lieiuis d'or étaient h 23 carats un quart

de remède, de (J7 au marc, du poids de deux
deniers 20 i^rnins trébuchanls chaque pièce,

et de la valeur de cinquante sols au commen-
cemenl; on lit aussi des demi-henris qui
valaient vingl-cinq sols, et des doubles henris
qui en valaient cent. On lit trois coins dilfé-

renls })our celte monnaie : les premières
pièce? furent fabriquées en loi'J, les secon-
des en lool et les lioisièmes en 1333 ; les

dernières ont sur leur revers une femme
armée, représcnlanl la France assise sur des
trophées d'armes; elle lient de la main
droite une \icloire; elles ont pour légende :

(Jallia optiino principi; ces espèces furent
fra[>pées au moulin, dont l'invention était

alors nouvelle. Voi/. au mot France les es-

pèces fabriquées sous le règne des Henri.
(A.)

HOLER. Monnaie de cuivre qui se fabri-

que et qui a cours enciuelques Etals d'Alle-
magne ; il vaut etiviron un denier de France.
L'holer est si léger et si mince, que, pour
le mieux prendre dans les pavements qu'on
en fait, on lui adonné la forme d'une tête de
clou embouU : au^si le nom d'holer vient-il

de liot, qui signitie creux ou concave. (A.)

HOLLANDE [monnaies de la). Yoy. l'arlicle

Monnaies, parties ni et iv.

HONtJKE. Monnaie d'or qui se fabrique
en Hongrie, au titre de 23 carats 8 grains do
lin : l'hongre vaut intrinsèquement % lloi'ius

d'Empire, et environ 10 Iiv. 10 s. tourr.jis.

DiCTIONN. DE >'lMI«MlTIQlr:.
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Hongre est aussi une monnaie de compte
dont se servent les ban(piiers et négociants

de Hongrie pour tenir leurs livres. (A.)

HOPITAL i)E Saint-Jean ue Jéulsalem,
DE KuuDES, ou DE Malte [Sccaiix de l'ordre

di: l' ). Paoli a donné la série des sceaux des
grands maîtres de cet ordre. On la trouvée
la dernière planche du tome 1" et dans le»

planches du tome 11 do son ouvrage inti-

tulé : Cudice diploniiitico del sacro ordine
Ucrosûlimitario.

Le sceau du couvent et des grands maî-
tres, dans les l'.reiniers siècles de l'ordre, fut

semblable h celui (|ue nous avons fait re-

présenter h l'article général Sceaux., n° 19,

d'après les Bénédicliiis. D'un côté, se trou-
ve le grand maître c\ genoux , adorant la

croix, et autour une légende à son nom. Au
revers, un malade alité, symbole de l'ordre,

et la légende: //os;; i'ia/(jf Jérusalem. Dans les

derniers tenijis les grands maîtres adoptèrent
d'autres tyiies où ligurèrcnt leurs armoiries
et quelques autres emblèmes, tels ([ue

ceux-ci : la tète tranchée de saint Jean-Bap-
lisle, patron de l'ordre, avec les légendes :

PROPTER VEIUTATE.M ET J CSTITI AM, OU:SANCTLS
JoiiANNEs Baptista, ora pro NOBis ; l'Agneau
portant la croix h banderole, avec la légende :

EccE AGNUS Dei qui tollit peccata. 0:i

avait aussi employé ce type anciennemenli
K.dans lel" tome de Paoii, planche 111, n-oO.
Les prieurs de Slanosipie en Provence

oinjiloyaient le sceau suivant. (Planche A'II,

n° 07, j au droit : sicilluh hospitalis sancti
JouANNis autour de la croix; au revers, une
main bénissante, avec la légende : in doui-
natione manuscue.
— [Monnaie de.<: grands maîtres de l'ordre

de) M. Friedkender, de Berlin, a publié sur
ce sujet une dissertation, accompagnée do
quelques jilanches. Malgré toules nos re-

cherches dans les bibliothèques de Paris^

nous n'avons pu nous procurer ce travail

qu'il eût été intéressant de faire connaître.
HOTEL DES MONNAIES. Lieu où l'on

fabrique les diverses es[ièccs de monnaies
qui doivent avoir cours.
Sous les premiers rois, il y avait plusieurs

fabriques des monnaies en différentes villes

de France. Ce fut Charlemagne (pii le prerin'er

ordonna que la monnaie ne serait plus la-

bricjuée que dans son jialais; on lit dans
les Cafiitulaires de ce roi do l'année 80o :

De fulsis monetis, quia in mulCis loris contra
juslitiam et contra edidum fiant, volumus ut

in nullo alio loco inoneta sit uisi in palatio
nostro, nisi forte a noOis iterum fuerit ordi-
nalum. (1). Le même roi, en Tannée 808j
ordonna: Ut in nullo loco inoneta percutiatur,
nisi ad curteni, et illi denarii palalini mercen-
tur et per omnia discurrant.

Charles le Chauve ayant ordonné que la

monnaie serait fabriquée dans son palais,

et dans les villes de Quenlouvic, de Uouen,
de Beims, de Sens, de Paris, d'Orléans, de
Chûlons, de Nesie et de Narbonne, il établit

un maître en chaque fabrique, et lesofiîciers

(I) Baliiz.,Cr))!f.,i. l.lib. ni, fol. i-27.

2ti
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n(!'cessnires ]iour y faire observer la police
et empocher toutes les fraudes et les malver-
sations qui pourraient être commises par
ceux qui seraient employés à la laJjrication

de la monnaie. C'est ce qui est justifié par
le Capilulaire de ce roi do l'année SGi,
chap. 12 : ConstiCuimus rtt in nullo alio loco
monetn fiât, nisi in palalio cl in Qucnlouvico,
ac Rolhomayo, cl in liliemis rt in Senonis et

in Parisiis, in Aui'elianis, etc. (1).

Depuis ce temps, nos rois ont établi des
hôtels des monnaies en plusieurs autres
villes du royanme.

Les villes oii ces hôtels sont actuellement

NUMISM.VTIQLE. IMA 812

établis, et qui sont du ressort de la cour
des monnaies de Paris sont : Paris, qui est
désigné sur les espèces par la lettre A;
Rouen, B; Caen, C; Tours, E; Poitiers, G;
la Rochelle, H; Limoges, J ; Bordeaux, K;
Dijon, P; Orléans, R; Reims, S; Nantes, T;
Troyes,V; Amiens, X; Bourges, Y; Rennes,
9; Lille, W; Metz, AA; Strasbourg, BB;
Besançon, CC.
Les hôtels des monnaies qui ressortissent

à la cour des monnaies de Lyon, sont :

Lyon, D; Bayonne, 1; Toulouse, M; Mont-
pellier, N; Riom, 0; Perpignan, Q; Greno-
ble, Z; Aix, etc.; Pau, une vache. ^.\bot.)

I
ILES DU VENT. Par édi t de décembre 1730,

le roi, pour faciliter le commerce d'entre les

négociants de son royaume et ses sujets des
îles du Vent, a ordonné, premièrement :

« qu'il serait fabriqué dans la monnaie de la

Rochelle des espèces d'argent particulières

pour les îles du Vent de l'Amérique, jusqu'à

concurrence de quarante mille marcs , au
titre de 11 deniers de fin, trois grains de
remède : savoir, des pièces de douze sols,

à la taille de quatre-vingt-dix au marc, deux
pièces de remède; et des pièces de six sols

à la taille de cent quatre-vingts au marc, qua-

tre pièces do remède; lesquelles espèces

seront marquées sur la trauche , et auront

cours dans les îles de la Martinique, la

Guadeloupe, la Grenade, Marie - Galante
,

Sainte-Alouzie, et autres îles de l'Amérique
seulement. 11. Défend Sa Majesté à tous ses

sujets , de queliiues pays et qualités qu'ils

soient , d'exposer lesdites espèces dans le

royaume , ni dans aucunes des autres colo-

nies, àpeine d'être poursuivis comme billon-

iieurs , et comme tels punis suivant la ri-

gueur des ordonnances. lU. Défend sous les

mêmes peines aux capitaines, fadeurs, pas-

sagers et autres gens composant les équqia-

ges des vaisseaux de ses sujets, et à tous au-

tres qui navigueront et commerceront dans

les îles désignées à l'article premier du pré-

sent édit, de se charger de porter dans le

royaume, et dans les autres colonies, aucu-
nes desdites espèces. Veut Sa Majesté que
les frais du brassage, ajustage et monnayage
desdites espèces , soient payés conformé-

ment à ce qui a été réglé pour les dixièmes

et vingtièmes d'écus , par arrêt du conseil

du 19 janvier 1713. » Cet édit fut adressé à

k cour (les monnaies et par elle registre,

les semeslies assemblés, le 19 janvier 1731,

à la charge que le travail d'argent ordonné
par le [irésent édit sei'a fabricpié de recours

a la pièce au marc et du marc à la i>iôce , et

qu'il sera jugé en la cour, en la manière
ordonnée, tant sur les registres de déli-

vrance, (jue do deniers île boîtes et cou-

rants; à l'eH'et de ijuoi les juges-gardes de

la miinnaie de la Rochelle seront tenus de

(1) Baluz.,Co}fi(., lili. ixxvi, lonie il, fol. 174, 178.

faire les emboîtés à chaque délivrance , con-
formément aux ordonnances et aux règle-
ments de la cour, et sera nu surjilus lait

très-humbles remontrances au roi sur les

inconvénients résultant de l'exécution du-
dit édit. Ces espèces ont pour empreintes,
d'un côté, le buste du roi avec la légende :

Lud. XV Franc, et Nav. rex; et la lettre de
la monnaie où elles ont été fabriquées ; de
l'autre côté, une espèce de chevron surmonté
de trois fleurs de lis, et pour légende : lies

du Vent 1731. (A.)

I.\L\GE ou Jmpbession des monnaies. Mar-
cpio mise sur les monnaies, qui servait au-
trefois à désigner et CerliQer le poids et le

prix de l'espèce.

Cette invention de marquer le poids par
une figure imprimée a été introduite parmi
les diverses nations en dillérents temps. On
trouve dans quelques auteurs que les jire-

niières marques que l'on mit sur la mon-
naie n'étaient que île sim|)les jioinls ; dans
les temps où les hommes n'avaient d'antre

commerce entre eux que celui du troc et de
l'échange des choses nécessaires h l'usage
de la vie, il n'y avait aucune monnaie; les

ricliesses consistaient en bestiaux, comme
bœufs, moutons, etc., ce qui fit que la uion-

naie dont l'usage succéda immédiatement à

ce commerce du troc et d'échange, fut mar-
quée de la ligure de ces mêmes animaux qui
avaient fait la richesse des ten)[)S précédents,
et qui faisaient partie de celle de ce temps-
là. On imprima donc sur les espèces ou
la figure entièic , ou la seule tête des ani-

maux , soit bœufs, soit moutons, que les

Latins appelaient penides, d'où est venu
selon plusieurs auteurs, le mot de pecunia.
Dans la suite des temps , les peuples firent

graver sur leurs nioiniaies les marques de
leur origine et les actions les plus notables
arrivées dans les pays qu'ils habitaient. Les
princes ensuite y tirent mettre des monu-
ments d(î leur religion, de leurjiiété, de leur

grandeur, de leurs conquêtes, leurs noms,
leurs armes et eniin leurs clîigies.

Dans les monnaies de France, on trouve
l'elligie du prince gravée dès le commence-
ment de la monarchie et peiidant toute la

première race de nos rois. Dans la seconde,
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cet usage ne tut pas coiitinui^ : ci trouve peu f;ilsilic,iteuis d'icelles figures, pnr une Krnn'Jo

de monnaies ainsi i^ravécs après le règne de lacilité d'iunter, tailler et graver : étant re-

Louis le Débonnaire ; ee fut Henri 11 fjiii

jo premier ordonna ,
par édit du mois

d'août l.'ji8, « ([ue sa pouitraiture d'après ii;

naturel serait gravéL- et empreinte à l'avenir

sur Jcs monnaies d'or el d'ai'geiit, au lieu do

la croix qu'il voulut être ôtée , comme trop

aisée à être falsiliée, el que les matriees c:i

seraient fournies par le tai'leur général des

monnaies de France , créé par édit du mois
d'aoïlt loV7, par lequel il est ([ualilié tailleur,

sculpteur et graveur des formes et ligures

des monnaies de France, avec défenses à

tous maîtres de îuoniijies de forger, battre,

ni ouvrer aucunes espèces à autres coins que
ceux qui seraient taillés, scui|)tés et gravés

par le tailleur généial , sur i)eine de priva-

tion de leurs ollices , conliscatioii des espè-

ces et d'encourir la peine de faux , et ce ,

pour obvier aux falsilicaliuns des monnaies
qui se forgeaient el ouvraient journellement,
provenant de l'ignorance des tailleurs, gra-

veurs et scul|)teurs des formes et ligures

taillées et gravées sur le coin des monnaies,
lesquels, jiar faute d'art et de vraie science,

taillaient el gravaient lesdites formes et fi-

gures , si lourdement et si grossièiement

,

qu'ils donnaient le moyen et hardiesse aux

quis el nécessaire, pour plus facilement dis-
cerner et connaître la vraie et bonne mon-
naie, en laciuelle l'art de sculpture est gard6
et observé, d'avec la fausce el adultérine ,

manifestée et connue par le défaut de savoir
duilit art, etc. » (A.)

l.MAUi'lS saillies sur les monnaies. VoiK
Saints, Monnaies dks papes, Patkons , Ca-
TiiHDiiALES, et l'article Franck, § 77 et suiv.
INNOCFNT 111 [demi-bulle (f). Voy. SceavX

DES I'apks, n" G.

INNOCiiNT VI , pape de l'an 1332 à l'ai
13G2 (Monnaies d').

N 1. Or. INNOCENTIVS : PP. SEXTV5.
Dans le champ, les deux clefs en sautoir sur-
montées de la tiare.

lî. SANTVS. PETin'S. Dans le champ,
saint Pierre assis, tenant les clefs, la tèio
nimbée, avant h côté une tiare.

N" 2. Argent. IN.NOCEN . PP. SEXTVS.
Le pape assis, bénissant, portant la tiare.

il. -h SANTVS. PETUVS. Une croix, can-
tonnée dans ses quatre quartiers de croix en
sautoir.

(Floravanti, pag. 68.)
INNOCENT Vil (COSMAT DE MELIOnATl),'

pape en 140i [Médailles d'j.

INNOCENTIVS Vîl SVLMonensis [Inno-
cent Vil, de Siilmone\ Rnslc h gauche d'In-
nocent VI!. biirbu et la lèle nue.

rv. TE.MPLVM SPIRITVS SANTI fsic).
[Temple du Sainl-Eaprit]. — Vue cavalière
d'une église . emblème représentant la sa-

gesse du souverain pontife.
Trésor de Numism., p. 1, M. des P.

Monnaies.

+- INNOCENTIVS. PP. \II. Au centre, le

pape assis, bénissant, tenant la croix. Au
revers , légende : ( une rose ) sanctvs : ( les

deux clefs) : petrvs (tète d'ange, une croix,

une rose). Dans le champ, les deux clefs en
sautoir. Plusieurs monnaies semblables pu-
bliées par Floravanti, p. 91.

INNOCENT Vlll, Jean-Baptiste Cibô, do
Gênes, pape eu IW» [Monnaies et médail-
les d').

I. Médailles.

N° 1. INNOCENTIVS VIII PONtifex
MAXnivs [Innocent VIII, souverain ponlife).

Buste à droite d'Innocent VIII, coilfé de la

tiare, revêtu du costume pontifical.

R. ANNO DOMINI MCDLXXXIV [l'an du
Seigneur liSi). Les armes de la maison
Cibô, qui sont : de gueules à la bande éclu-

quelép d'argent et d'azur de trois traits, qui

est Cibô, au chef d'argent à une croix de

gueules, qui est Gènes, par concession im-

périale , et surmontées des insignes du pon-

tificat.

Très, de Numism., p. i.

N" 2. Même tète que ci-dessus

lî. ECCE SIC BENEDICETUR HOMO [voilà

comment l'homme sera béni). Cette médaille,

représente le pape Innocent VIII donnant la

bénédiction , soit au iirinco Zizim , frère do

Bajazet, soit à Ferdinand d'Aragon, duc do

Calabre, neveu de Ferdinand, roi de Naples,

envoyé au pape Innocent VIII pour obtenir

la révocation de ranalhème prononcé par

ce pontife contre le roi son oncle. A droite,

les lettres G. P., G. Paladino, graveur.

Très, de Numism., p. o.

II. Monnaies.

Assez semblables h celles de Paul II et

Sixte IV. Un nouveau revers paraît sur les

pièces publiées par Floravanti, Antiqui De-

nnrii , p. U5. Il représente l'ombrelle pon-

tificale au-dessus des clefs en sautoir, avec

la légende : Ci.AVES REGNl CELORUM. La
ville (i'Aquila frappa nne monnaie d'Inno-

c nt VIII, au revers de laquelle ello plaça
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une aigle, nrnies de la ville , et la légende :

Aquilana libertas. Los mois avisi, qu'on lit

sur un écu d'argent (Floravanti, Antiqui De-
nar(!, p. lio), paraissent être une abrévia-
tion erronnée A'Avenionis, et indiquer une
pièce rrinnocent VIII frappée à Avignon.
INNOCENT IX, Jean-Antoine Fachi>etti

de î-'i)lo£;ne, pape en 1591 [Médailles cl).

N" 1. INNOCENTivs IX PONTifex MAXi-
Mcs ANno I (Innocent IX, soi^verain pon-
tife, l'an i"). Buste à droite d'Innocent IX,
barl)u, la tète nue, revêtu des ornements
ponlilinaux.

i^. INNOCENTIO IX PONtifici MAXnio
(AInnocent IX, souverain pontife). Les armes
delà maison Fachinctti, qui poitail : d'ar-

gent à un orme arra/;lié de sinople ; l'éeusson
eslsurmonlé des clefs et delà tiare pontilicale.

Trc's. de Nitmism., p. i'i-. M. des P.

N" 2. INNOCENTivs IX PONTifex MAXi-
Mvs ANno I ( Innocent IX, souverain pontife ,

l'an 1"J. Buste à droite d'Innocent IX, re-
vêtu des oinements pontilicaux.

IV. RECTIS CORDE [a ceux gui ont le cœur
droit). Un ange tient dans sa main la tiare

poiiliticalc ; à l'exergue : MDXCI. Allusion
aux vertus qui firent élire Innocent IX.

Très, de Numism., p. 2i.

N" 3. Même tète que la précédente.

VU. TV DO.MINVS ET MAGISTER [vous
notre Seigneur et maUrc). Le Christ lavant

les |>ieds des apôtres. Au-dessus, on voit lo

Saint-Es])rit.

Très, de Numism., p. 2i.

N° 4. Môme lète encore.
iÇ. Sanctvs PETRVS APOSTolts (saint

Pierre, apôtre). Tète de saint Pierre nimbée;
prés de lui, les clefs de l'Eglise.

Très, de Numism., ]i. 2i.

N^ 5. INNOCENTIVS IX PONtifex MAXI-
Mvs [Innocent IX, souverain pontife). Buste
a gauche d'Innocent IX , barbu , revêtu des
ornemenis iiontilicaux.

i^. IN VERBO TVO LAXABO RETE (1)

(sur votre parole, je jetterai le filet). Saint

Pierre dans une baïque, tenant un lilet dans
ses mains, s'adresse à Jésus-Christ debout
îur le rivage.

Très, de Nnmism., p. 2V.

INNOCENT X, Jean-Ba|. liste Pampuili, de
Rome, pape en lC4i {^Médailles d').

N* 1. INNOCENTIVS X PONtifex MAXi-
Mvs .\n.no I (Innocent X , souverain pontife,
l'an i" de son règne). Tête à droite d'Inno-
tent X, barbu, couvert de la calotte et du
tamail.

H. VNDEVENIT AVXILIV.M MlHI {d'où
me vient le secours). La sainte Vierge debout

sur un croissant, les mains jointes , entou-
rée de rayons lumineux. A droite et à gau-
che, deux anges portés pardi's nuages.

Trè:t. de Numi.wi., p. 31. l\t. des P.
N° 2. INNOCENnvs X PONTifex MAXi-

Mvs AnnoX (Innocent X, souverain pontife ,

l'un 10 de son règne). Tête à gauche d'Inno-
cent X, barbu, couvert de la calotte et du
cnmail. Sous le vêtement : G. M., initiales
du graveur Gaspard Mola.

i\. T>i\^ AGNETI VIRGINI ET MAUTiri
S.\CR\'.M (dédiée à sainte Agnes, vierge et mar-
tyre''. Vue de l'église de Sainte-Agnès , sur
la place Navone, dont Innocent X posa lu
première pierre.

Très, de Numism., p. 31.
N° 3. INNOCENTIVS X PONtifex MAXi-

Mvs (Innocent X, souverain pontife). Buslc à
droite d'Innocent X, barbu, la tête nue,
revêtu des ornemenis pontificaux. A l'exer-
gue : .4N. III [l'an 3' de son règne).

i<,. DECOR DO.MVS DOMINI .embellis.ie-
mcnt de la maison de Dieu). Vue intérieiiie
de Saint-Pierre de Rome et de ses bas-cùlés.
A l'exergue : MDCXLMI. 16i7.

Très, de Numism., p. 31.

N° k. INNOCENTIVS X PONTifex MAXi-
Mvs An.no IIIl [Innocent X, souverain pontife,
l'an k de son n'gne}. Buste à gauche d'In-
nocent X, tête nue, barbu, revêtu des orne-
ments pontificaux. Sous le bras : TU.W A-
NVS, signature du graveur Travani
Sans revers.

Très, de Numism., p. 31.
N" 5. INNOCENTIVS X PONtifex MAXi-

Mvs .\>>oini [Innocent X, souverain pon-
tife, l'an i de son règne). Buste adroite d'In-
nocent X, barbu, la lèle couverte de la

calotte, en caniail, et par-JfSsus, un man-
teau. Sous le bras : G. M., iuitiales du gra-
veur Gaspard Mola.

û. SACELLIS VATICANIS INSIGNITiS
(décoration des chapelles du Vatican). \ue
intérieure delà basilique de Saint-Pierre et

du maitre-autei de cette église.

Très, de Numism., p. 31. M. des P.
N" 6. INNOCENTIVS X PONTifex MAXi-

Mvs [Innocent X, souverain pontife). Tête A
gauche d'Innocent X , barbu , couvert de la

calotte et du caniail. Sons les vêtements :

AN.NO VIII (/'on 8').

H. ABLVTO aqva virgine agona-
LI\'.M CRVORE [le sang versé dans les Ago-
nales, lavé par l'eau vierge). Vue du cirque
dus Agonales , aujourd'hui place Navone , et

de la fontaine élevée sur cette place par
innocent X.

Très, de Numism., p. 32.

N' 7. INNOCENTH S X PONTifex MAXi-
>ivs ANno I [Innocent X , souverain pontife .

l'an i" de son règne). Buste à gauche d'Inno-
cent X, haibn, la tête nue, et revêtu des
ornements pontificaux.

B,. TV DOMINVS ET MAGISTER (<m m
le Seigneur et le maître). Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ, lavant 1rs pieds à saint Pierre. A
lexergue : EXEMPLlm DEDI VORIS (m
tous fii donné l'cxemplcj. C'est une des mé-
dailles nue les souverains pontifes font dis-
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Iribuer aux pauvres après la cérémonie du
lavement des jneds, le jeudi saint.

Très. (IcNitmism., p. 3-2. M. des P.

N° 8. INNOCENtivs X l'ONTiiEX MAXi-
»ivs ANno Vil {Imwceut .Y, suuveruin pon-

tife, l'an 1 de son règne . Buste à droite d'In-

nocent X , liaibu, couvert des lial)ils jmn-

tiricaux et de la tiare. Sous les vêtements :

G. M.
.^. FI.VT PAX IN VIUTVTE TVA (que la

paix soit faite ]>ar ta puissance). Le Père

éternel, assis sur des nuages, tenant ic^lobe

du monde dans sa main j;auclie, elli vaut la

droite toute-puissante. Fraiipée en mémoire

de la paix de Munster, en IGoi.

Très, de ^fumism., ]). 32.

N' 9. INNOCENTIVS X PONTifex MAXi-
Mvs llnnocenl X, souierain pontife). IJuste à

droite d'Innocent X, barbu, tète nue, et ré-

volu des orncmen'.s iionlilicaux. Sous le

vêtement, on lit : Anxo 11 i^l'an 2 de son

règne).

I-. ^DIFICAT ET CVSTODIT [il édifie et

conserve). Vue du Canitole, achevé parlnno-

DlCTlONN.VlUt; DL NL'MlSMAflULE. l-NN SI»

cent X; au-dessus, et dans des nuages, deux
anges jinrlanl les armes de la maison Pani-

piiili : de gueules, à colombe d'argent, jior-

tant au bec un rameau d'olivier de sino|ile;

au chef, parti de trois pièces d'azur, cha-

cune chargée d'une Heur de lis d'or.

Très, de Numism., p. 32. iM. des V.

N" 10. Vue du uionaslère de Notre-Dame
de Lorctte; sur le l'aile de rédilice, la sainlo

Vierge, assise, tenant dans ses bias le Cliribl

enfant. A l'exer^ne : MDCXLIX.
V.. Domino Oiixipotexti iMxximo SaxctjB

M.MU.E [au Seigneur tout-puissant , tr-'s-

grand, et à sainte Marie). Dans le ciiami) :

IN IPSO ET SVB IPSA OMNIS .EDIEICA-
TIO CONSTIIVCTA CUESCIT IN TE.MPl.VM
DOMINI (en lui et sous elle, toute édifica-

tion s'accroît dans la maison de Dieu). I''ra[)-

pée eu n)émoire des grands travaux (ju'Iii-

nocent Xfit l'aire, en IGVJ, à Notre-Dame du
Lorette.

Très, de l'tumism., p. 32. il/, des P.

INNOCEN'r XI , Benoit OoESCAi.cai . pajit»

de 1C7G à 1689 (Médailles d').

N' 1. INNOCENTIVS XI PONtifexMAXI-
Mvs ( Innocent XI, souverain pontife). Busie
h droite d'Innocent XI, barbu, couvert de la

tiaro et des habits pontifiraux.
û. Beatvs. PIVS. V. GHISLEUIVS. BOS-

CHENsis. PONTiFEX. Mixuivs (Le bienheu-

reux Pie r, Ghisleri de Bosco, souverain pon-
tife ). Buste, .'i gauche, de Pie V, revêtu des
habits pontificaux.

Très, de Numism., p. 38. M. des P.
N° 2.JNNOCENTIVS XI PONTifex Maxi-

Mvs .\Nno Vlll [Innocent XI, souierain pon-
tife, l'an 8 de son règne). Buste à droite d'I i-

noceut XI, barbu, couvert de la calotte et du
camail.et par-dessus, l'étole. Sous les vête-

ments : HAMEUANVS, nom du '-rravenr.

f,. HABETO NOS FOEDERATOS ET SER-
VIEMVS TII5I (reçois-nous comme alliés et

tious le servirons). Un autel sur lequel sont :

1,1 tiare pontilicalc, la couronne impériale, la

couronne royale de Pologne et la corne des
doges de Venise; au-dessus, le Saint-Esprit
sous la forme d'une colombe, au milieu de
ravons luniineax. Dans le ciiamp de l'autel

o-ï lit : ANNO DO.MINI MDCLXXXIIII (fan
du Seigneur ICSi 'i. Commémoration de la

ligue Ibrmée, en 108V, entre le pape, l'empe-
reur Léopold , le roi de Pologne et la répu-
blique de Venise.

Très, de Numism., p. 38. M. des P.
N° 3. INNOCENtivs XI PONTifex MAXi-

urs [Innocent XI, souverain pontife). Buste, îi

droite, d'Innocent XI, barbu, couvert, de la

tiare et fJes habits pontificaux. Sous les vôle-

racnls : HAMERANLS.
il. FEC1T PACEM SVPER TERRAM (1)

(// a pacifié la terre). L'Innocence , ?i ge-

noux, oifre au ciel des parfums; à ses pieds

est \ni agneau ; en l'air, un ange tenant dans
les mains un rameau d'olivier.— Eu mi'moirh;

de la médiation du pa|)e, qui avait fait con-

clure la uaix entre la France et l'Autriche.

Très, (le Numism., p. 38. 31. des P.

N" i. INNOCENtivs XI PONTifex MAXi-
Mvs ANxo il [Innocent XI, souverain pon-

tife, l'an 2 de son règne). Buste adroite d'In-

nocent XI, barbu, couvert de la calotte et

du camail , et jiar-dessus , l'étole. Sous les

vêtements : HAMERANVS-
ft. PORT.E INFEIU NON PR^EVALE-

BA'NT (2) [les portes de l'enfer ne prévau-
dront pas contre mon Eglise ). Façade du
Saint-Pierre. A l'exergue : ROÂLE (à Home].
Le mot Itomœ est confié par un écussou ,

sunuonlé d'un chapeau de cardinal.

Très, de Numism., p. 38. M. des P.

N' 3. INNOCENtivs PONTifex MAXimvs
(Innocent XI, souverain pontife). Buste à

droite d'Innocent XI , barbu, couvert de la

tiare et des habits pontificaux. Sous les vête-

ments : HAMERANVS.

(1) / Marh. XIV. 51.

(ij Ualili. ivi, 18.
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iç. CONFOnTAMINI ET NON DISSOL-
VANTVR MANVS VESTR.lî (1) {que vos

main.t ne s'nifaisscnt pas et votre persévérance

sera récompensée. — (Traduction de LL'in.iis-

I

Ire de Sacy). L'aigle à deux tètes de l'Eiiifiire,

! i'n'gle blanc de Pologne, et le linn ailé de
Suint-Marc, réunis. En mémoire de la ligue

de IGSi. Vni/. n° 2.

Très, de Numism., p. 38. M. fies P.

N° 6. INNOCentivs XI. PONTifex. Maxi-
v\H. ANno X. (Innocent XI, souverain pon-
tife, l'an 10). Buste h droite d'Innocent XI ,

1.1 tiare en tôte , revêtu des liabils [lontili-

<nux. Exergue : HAMERANVS. Fecit {ou-

vrage de Hnmerani).
iij. NON. QVvElUT. QVIE. SVA. SVNT (i)

{la charité ne s'informe pas quels sont ses

infants). La charité assise.

Très, de Ninnism., p. 39.

N» 7. INNOCENTIVS. XI. PONTifex .

MAXIMvs. {Innocent XI, souverain pontife.)

IJnste à droite d'Innocent XI, coiti'é de lu

tiare et revêtu des habits pontificaux.

lîi. Sur une banderole : SVIJ. TVVM.
PRyESIDIVM {sous ta protection). La Vierge
tenant son Fils dans ses bras, portée sur un
nuage au-dt ssus du toit de la maison mira-
culeuse de Loretle. Au-desîous, un étendard

turc; sous l'étendard, on distingue des coni-

baltanls turcs et polonais. Exerij;ne : TVUCIS.
AD PARKAN. COESIS. A. JOANNE. III.

POLONORVM. REGE. Anno. MDCLXXXIV
{les Turcs défaits à liarkan, par Jean lU,
roi (te Poloane, en 1684-).

l'rés. dr S'umism., p. 39. M. des P.

N" 8. INNOCentivs. XL PONtifex. Maxi-
Mvs. Anno. VI {Innocent XI, souverain pon-
tife , l'an G). Buste h droite d'Innocent XI,
coiiïé de la calotte. Exergue : HAMEUANVS.

ri. VNA. SVPER. VNVM (une seule religion

sur un seul temple). La Religion personni-
liée, assise sur des nuages , tenant la croix

pontificale et les clefs de saint Pierre, s'ap-

l)uie sur un temple. A gauche, un ange por-
tant la tiare pai)ale.

Très, de Numism., p. 39. M. des P.

N° 9. Même droit que le précédent.
û. IN. PERPETVVM. CORONATA. TRIVM-

PHAT (3) {elle triomphe couronnée étcrr.elle-

inent). Une croix couronnée, élevée sur un
rocher battu par les vents et la tempête.

Très, de Numism., \>. 39. M. des P.

N" 10. Môme droit encore.

i^. FORTITVDO MEA DOMINE {Seigneur,

vous êtes ma force). La Force personnifiée ,

assise près d'un portique, flattant d'une
main un lion couché à ses pieds et tenant

de l'autre main une colonne brisée dont elle

foule aux jiieds un IVaguiont ; près d'elle, h

gauche, un bouclier sur Iccpiel paraissent

les foudres de l'Eglise.

Très, de Numism., ]i. 39. M. des P.

N" 11. Même droit encore;.

fn. DIVIN.E. NVNCIA. MENTIS {messager

de l'esprit divin). Trois signes du zo liaque,

(1) // Par. XV.

(2) n Cor. I, ±2.

(5) Snp I, 8

l'Aigle, le Lion, le Cratère ou la Coupe,
dans une conjonction idéale

,
qui n'a été

imaginée que pour faire allusion aux armes
du pape Innocent XI (Odescalchi), qui sont:

d'argent à trois burelles de gueules, accom-
pagnées en chef d'un lion passant de même,
et entre les burelles portant six eou[)es cou-
vertes aussi du même, posées trois, deux et

lin. au chef cousu d'or, h l'aigle éplo.yé de
sable. A droite du signe du Lion, on voit le

signe de la Vierge.
Très, de Numisin., p. 39. M. des P.
INNOCENT XII, Antoine Pignatelu. né

b Naples, [lape de 1691 à i^00 (.Médailles d').

N"l. INNOCFNTiVS XII PONTn ex OPTI-
Mvs MAXLMvs AN.vo II (Innocent XII, très-

bon, souverain pontife, l'an 2 de son règne).

Buste, h droite, d'Innocent XII, barbu, coiffé

de la calotte et portant le camail et l'élole.

r>. Sur une banderole : EGENOS VAGOS-
QVE INDVcit in DOMVM TVAM ( (/ fait

entrer dans sa maison les pauvres et les vaga-
lionds). Xwe dn Ja place de Saint-Jean-de-
Lalran. On voit à droite la façade latérale

de l'église ; à gauche, le ]!alais de Latran
transformé en hôi)ilal par Innocent XII; et

ou milieu de la place, l'obélisque.

Très, de Numism., p. 40. M. des P.

N» 2. INNOCENTIVS XII PONTifex MAXi-
Mvs AN.NO V {Innocent XII, souverain pon-
tife, l'an 5 de son règne). Buste à droite d'In-

nocent XII, barbu, coiffé de la calotte et |)0r-

t.îîit le camail et l'étole. Sous le bras :

IOannes HAMERANVS.
l'J. QVAESTVS MAGNVS PIETAS CVM SYFFICIES-

TiA {c'est une grande richesse que la piété avec

te modération). Vue de la douane pontificale,

construite au milieu des ruines ;le la basili-

que Antonine. Exergue : MDCIIIIC (1696).

Très, de Numism., p. kO. M. des P.

N- 3. INNOCENTIVS XII PONTifex Maxi-
jivs Anno VI {Innocent XII, souverain pon-

tife, l'an () de son rigne). Buste h droite d'In

i:ocent XII, barbu, revêtu des habits ponti-

ficaux. Sous les vêtements : HA.MER.\NUS.
r^. ANNVNTIATE INTER GENTES (1)

{evangéliscz les nations). Le saint -père,
assis sur son trône, remet une croix à des

missionnaires à genoux devant lui.—Médaille

frappée en mémoire du départ de quarante
missionnaires do la Propagande pour l'Ethio-

pie, en 1637.
Très, de Numism., p. 'tO. M. des P.

N» 4. INNOCENTIVS XII PONTifex Maxi-
Mvs Anno I (Innocent XII, souverain pontife,

l'an 1" de son règne). Buste à droite d'Inno-
cent XII, barbu, coiti'é de la calotte et por-
tant le camail et l'étole. Sous les vêtements :

HAMERANVS.
lî. A DEO ET PRO DEO {de Dieu cl pour

Dieu). La Charité d.bout.
Très, de Numism., p. 40. M. des P.

N° 5. INNOciCNTivs XII PONtifex JIaxi-

mvs An\o VIII {Innocent XII, souverain pon-
tife, l'an 8 de son ri'gne). Buste à droite il'ln- î

nocent XII, ba.'bu, revêtu des habits poi.li-

ficaux. Sous le bras : H.\MER\>vs.

(\) PfOl. i\, lî.
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IV. IVBILFJ S.ECVLAUIS INDICTIO {pro-

clamation ilu Jubilé séculaire). Un ange , de-

vant la porte saiiito, einbouclio une lioiiii)etlo

et en lient une seconde de la main droite;

(le chacune des trompettes, sort une liamle-

role; CCS banderoles portent: OMNIS TEUUA
IVBILATE DEC) (1) [terre, réjoids-toi en ton

Dieu). Exeryiuc : cr.)ici3, 1G9!).

Très, de Numism., \>. 40. M. (les P.

N° 6. INNOCentivs XII I'ONTifex MAXi-
Mvs CUEATvs Du: XU IVLII MDCXCl {In-

nocent XII crée' souverain pontife, le li juil-

let 1G91). Buste à droite (rinnocent XLI

,

barbu, coiflë de la calotte et portant le ramait

et l'étole. Sous le bras : P. R. M., initiales

du graveur.
i(. VOTA PUBLICA {vœux publics). La

Justice et la Paix soutenant les armes de la

famille Pignatelli, surmontées des clefs et de
la tiare. La maison Pignatelli porte : d'or à

trois vases à une anse , les anses de ceux du
chef tournées aux lianes de sable.

l'rés. de Numism., p. 41. HI. des P.

N" 7. INNOcENTivs XII PONTiFExMAXi-
Mvs A>'NO IV {Innocent XII, souverain pon-
tife, l'an 1 de son rèijne). Buste à droite

d'Innocent XII, barbu, revêtu des habits

pontiticaux. Sous le bras : HAMEUANVS.
is. IVSTITLE. LT. PIETATI (d lajustice et

à la piété). Vue de la caria Innocentia , sur

le monte Citorio, achevée sous Innocent XII.

En bas, l'échelle de proportion du nioiiu-

ment. Exergue : ci:)iocvv, 1C!)5.

Très, de Xumism., p. 41. M. des P.

N" 8. INNOCKNtivs. XII. PONTifex.
MAXIMVS. ( Innocent XII, souverain pon~

life). Buste h gauche d'Imiocent XII, revêtu
des ornements pontilicaux.

iV FKVSTUA CECINIT QVE DEDIT QVE
INSPIRANTE DEO {C'est en ?(/(« qu'il a
chanté et qu'il a donné [i\\'is\par l'inspiration

de Dieu''. Un coq foulant imx jiicds un sac

d'argent et tournant la tète vers le Saint-Es-

prit qui descend du ciel. Dans le fond, le

V'atican et le château Saint-Ange. On soup-
çonne que celte médaille, [irohablcment sa-

tirique , a été frappée pour les quiétistes

,

réceuuuent condamnés par le pape.
Très, de Numism., p. 40. .V. (les P.
INNOCENT XIII, Michel -Ange Conti .

Romain, pape de 17-21 à i~2h {Médailles d').

N" 1. INNOCENTivs XUl Potii-ex Maxi-
MVS Anno I {Innocent XIII, souverain pon-
tife. Van l" de son règne). Buste à droite

d'Innocent XIII , coillé de la calotte et por-

tant lecamail.

iV CONSTITVIT TE PRINCIPEM (1) ((/ le

fit souverain). Saint Michel archange terras-

sant le démon.
Très, de Numism. M. des P.

N* 2. INNOCENTIVS XIII PONTifex
MAXiMvs [Innocent XUI, souverain pontifeK
Buste à droite d'Innocent XIII, revûtu des
habits pontilicaux.

I?. Inscrii.tion : MICHAEL ANGELvs DE
COMITIBVS ROMANVS ELECTVS DIE VIII
CORONATVS XVIII MAII MDCCXXl (iî/i-

chel-Ange Conti, Romain, élu le 8 et couronné
h 18 mai 1721). Cette médaille fut distribuée
le jour du couronnement d'Innocent Xlll.

Très, de Numism., p. 42.

N° 3. INNOCentivs XIII PONTifex MAXi-
Mvs {Innocent XIII, souverain pontife). Buste
à droite d'Innocent XIII , revêtu des habits
pontiQcaux. Sous le bras : V, initiale du
graveur Werner.

ih IN COELIS CONSVRGET MiCHAEL
PRINCEPS MACNVS. DANmel I ( comme
un grand prince , Michel s'élîvera dans les

eieux [2]). Sur les bords de la mer, l'Eglise

personniliée, revêtue des habits pontificaux,
tenant de la main gauche une croix patriar-
cale, et de la droite un calice et le médail-
lon du pape, est assise près d"un cippe sur

(1) Psat. xcvii. l.

(2) Dan. xii. 1.

lequel elle s'appuie ot qui porte ce chrono-

graphe : In terris InnoCentIV's DeClMVs
tertIVs {sur la terre, cesera Innocent XIII).
Les grandes lettres forment la date de 1721.

L'Archange saint Michel, arméde l'éfiée llam-

bo^anle, sur laquelle on lit : VT VINDICET
{pour qu'il punisse!), poursuit des hérétiques

qui voulaient incendier l'église bâtie sur un
roc inaccessible; au milieu de la mer, on
distingue deux barques chargées de passa-

gers.— Cette médaille fait allusion au nom de
Michel-Ange, que portait le pape avant son

élection.

Très, de Numism., M. des P.
INSPECTEUR GÉNÉRAL des monnaies.

En 1756, Sa Majesié jugea qu'il était du bien

de son service de faire faire dilférentes opé-
rations dans ses monnaies, et nécessaire

(ju'elles fussent faites sous les jeux et par

les soins d'une personne capable et intelli-

gente qui jiùt même se transporter, quand
besoin serait, dans les did'érents hôtels des

monnaies oii se feraient les opératiims , et y
l'aire exécuter ses ordres : à cet ell'et, Sa Ma-
jesté conmiit le sieur Fra;içois Véron de

Vorlbonnais , inspecteur général des mon-

(li i:.ro.l. MI, J.
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naies de son royaume, pour, en celte qvialilé,

et pendant le temps qu'il plaira à Sa Majesté,
so transporter toulesfois et quantes que
besoin sera, et en vertu de ses ordres, dans
celles des monnaies où se feront les opéra-
lions, à reflet d'en avoir l'inspection et la

conduite, et ordonner relativement .\ icelles

•e qu'il croira nécessaire et convenable, avec
attribution do cinij mille livres par an

,
par

formé d'aiipoinlements fixes qui lui seront
annuellement pavés sur ses simples ipiiltan-

ces, par le trésorier général des monnaies ,

se réservant Sa Majesté de pourvoir au rem-
boursement des Irais extraordinaires de
voyage qu'il i)ourrn faire en exécution de
ses ordres par ordonnances particulières

,

n'entendant cependant qu'en ladite qualité

d'inspecteur général des monnaies et en
vertu de la présente commission, le sieur de
Fortbonnais puisse s'immiscer en aucune
manière dans ce qui est de la juridiction e^

connaissance des olliciers des cours des
monnaies et des juges y ressortissants, ni

entreprendre sur les fonctions, pouvoir et

autorité des commissaires des monnaies de
Paris et de Lyon. En vertu de cette commis-
sion, en date du2'>) mars 1756, adressante à

la cour des monnaies de Paris et par elle

registrée le 28 avril suivant, le sieur de
Fortbonnais prêta serment en ladite cour et

fut par elle reçu en qualité d'inspecteur géné-

ral des monnaies du royaume, pour jouir de
l'effet contenu en sa commission et sous les

réserves y portées, sans pouvoir en ladite

qualité faire aucune fonction ou opération ,

ni rien ordonner relativement à icelle que
conformément aux ordonnances, édits et dé-
clarations registres en la cour, arrêts et rè-

glements d'icelle. En 1705, le roi créa un
ollice d'inspecteur général da la monnaie de
Paris, qui fut supprimé par édit du mois de
février 1717. (.\.)

.NL'.MlSMATlrU:-. JFA 85".

INSPECTEUR DD MONN.WAGE. Ofllcier

créé en litre d'ofiice formé et héréditaire

par édit du mois de janvier 1705, registre

en la cour des monnaies le 21 février sui-

vant. « Art. III. Nous avons créé et érigé,

créons et érigeons un titre d'office formé el

liéréditaire, un noire conseiller insjiecteur

du montiayage de la monpaie de Paris, le-

quel tiendra regist.'-e de toutes les espèces
qui seront livrées aux monnayeurs pour être

monnayées ; fera entretenir par lesdits mon-
nayeurs les bnlanciers en bon étal, afin que
leur travail se fasse sans interruption, el

qu'il n'y ait aucun refardement : fera porter
les espèces à la chambre de la délivrance,
sitôt qu'elles seront monnayées ; et s'il ar-
rive que quelque brève d'espèces à réfor-

mer ne puisse être achevée le même jour
que les monnayeurs s'en seront chargés,
celles qui n'auront pu êlre réformées no
pourront être portées à la chambre de la

délivrance, et seront enfermées dans un
cofîre fermant à deux clefs qui, à cet ellel,

sera mis dans le monnayage, dont l'une sera
gardée par le prévôt des monnayeurs, el

l'autre par ledit inspecieur du monnayage
jusqu'à ce qu'on les retire pour les l'éfor-

m''r, après quoi elles |)ourront être portées
à la délivrance. Auquel inspecteur du mon-
nayage nous avons attribué et attribuons
huit cents livres de gages actuels et ell'eclifs

par chacun an, pour trois quartiers de mille
soixante-six livres treize sols quatre de-
niers avec un drc.it de deux deniers par
marc d'espèces d'argent, et quatre deniers
par marc d'espèces d'or de conversion, el la

moitié de ce droit sur les esjièces de réfor

mation, le tout sur le pied ilu net passé en
délivrance, avec un logement convenable
dans l'hôtel de la monnaie. » (A.)

ITAIJE {Monnaies d'}. Voy. Monkaies des
PAPES et l'article général Monnaies.

JACOBUS, monnaie d'or d'Angleterre frap-

pée sous le règne de Jacques I", d'où elle a

pris son nom : cette espèce valait quatorze
livres dix sols, c'est-à-dire environ le prix

de la guinée en ce temps-là. Son poids est

de 7 deniers 20 grains, et ne tient de lin que
22 carats ; il s'en trouve peu présentement
en Angleterre, la p.upart des jacobus ayant
été convertis en guinées ou espèces au coin

de Charles II et de Jacques 11, depuis ICCO
jusqu'en 1689. (A.)

JAFISMKE. Les Moscovites appellent

ainsi les richedalles ou rixdalles, ou écus
blancs d'Allemagne , à cause de la figure de
saint Joachim qui est empreinte sur ces sor-

t(;s d'esjjèces, dont les preudères furent frap-

jiées en 1519, dans In ville de Jochimslhal en
iJohême. Les ricliedallcs ou rixdalles sont

reçues en iMoscovie sur le jiied des écus de
France, c'est-à-dire, pour cinquante copccs,
h raison de 13 deniers tournois le cojiec ;

mais comme il s'en faut deuy. gros que les

cent copecs ne pèsent deux richi^da'les , les

Moscovites, pour en profiter et pour gagner
ces deux gros, les portent à la monnaie, pou-

y être converties en petites esjièces. ce <jirils

l'ont aussi des réaies ou pièces de huild'Es-
jjagne. (A.)

JEAN VIII, pape de l'an 872 à l'an 882
[Monnaies de).

N° 1. Argent. Au centre, le mot ROMA en
croix. Autour, la légende: LUDONVICL'S IMP.

i^. Monogramme de JOHANNES. Autour,
Sanctus Pclrus. Pièce décrite par Garampi ,

De mimmo Benedicli III, pag. 113-157.

N° 2. Argent. Au centre, l'efiigie du pape
nu plutôt de saint Pierre, tenant une croix

et une clef; entre les lettri's, ses. petrvs.

é,. Le monogramme de J'OH.VNNE^. et au-
tour, la légende : KAUOLVS. l.\!P. Monna'e
décrite, avec deux autres pièces de Jean'N'HI,

par \"v^nn\i,Antiquiores Dcnarii, pag. 4i.

JEAN IX , pape de l'an 898 à l'an 9C0
(Morinnies de).

N"l. Au rentre, le monogramme de /o-
hnnnts. Aul'iur, la légende en partie ef
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facéc :-+- [L] AMVER iTvs l.MP.] ; c'est-5-(ii re,

l.amvcrlus imperator, l'ciiipcieui' Lniiihe: t.

An i<, une liguie considérée coiihim» l'cf-

fi'^ie (lu pape, el à côlé les lettres : SCS. PE-
TUVS. Celle ciirieuso uioiiiiaie est piiljjii'e

par (ini'ainpi, à la suite île sa disseilnliuii de
\iiinmo tlrncilitli III, pas. 157. Klle avait

élé publiée avant lui, mais, tlit-il , moins
exactement, par Vignoli et Fluravanti, ji. bO.

et Miiralori.

JI;AN X, pape de l'an 9U à l'an 928 {Mon-
naies de).

N° 1. Argent. Au centre , le mol roma ca
rroiN, et autour, la légende : -H SCS. PE-
TUUS.
Au revers, -i- BF.RNF.GARIV. IMP. ( Be-

rcvgiiriits iinperalor;. Au centre, le mono-
l^ramnie de Juhannis pupiv.

Décrite par Carampi, De nummo Henedicli

m. pag. IGO : et une semblable parMgnoli,
pan. ()5.

JEAN XI , pape de l'an 931 h Ta-i 936
{Monnaies de).

Ar.Jiciit. Autour, en légende : + DOM.
lO.ANKS {Dcininux Johannes'j ; au centre, en
monogramme : PAPA.
Au revers, une viuleltn ou une étoile au

cei.tre; autour, + SCS. PEKTUS. [Sic]
Décrite par Vignoli, pHg. (j~.

JEAii XII, pape de 9oG à Tan 9G3 {Mon-
naies de).

N" 1. Argent. Légende : DOMNVS. lONA,
inversion du graviur pour joxsnis ; au cen-
tre, en croix: PAPA.

I?. Au centre : RO.MA ; légende : SCS. PE-
THUS.

N» -2. Argent. Légende : DOM. JOANES.
Au contre : PAPA.

û. Eiiigie un pape on de sn'nt Pierre ; au-
tour, la légende : OTTO. LMPEUATO.

N° 3. Comme le n" 1.

Monnaies décrites par A'ignoH, pag. 73.
JEAN XIII, pape de l'an 963 à l'an 972

{Monnaies de).

Dénier d'argent. Légende: -(-DOM. JOHA.
PAP.V. Domnus Johannes papa ; au centre:
OTTO.

i\. Au centre , la main bénissante ouverte;
autour: -(- ses. pétris.

Décrite par Vignoli, pag. 80.

JEAN XXII, pape à Avignon, de l'an 1316 à
l'an 1:j3'i- [Monnaies de].

N° 1. Or. D'un côté, la figure de saint Jean-
Baptiste, avec la lé^^ende : S. JOHANES. 15.

n. Unetleur do lis toscane. Lé.sende : (les

clefs pnntilicales) SANT. PETR'S. (SancOis
Petrus.) Celte pièce , décrite par Floinvanli
{Anliqiii Denarii. Rome, 1738, |'ag. 52], esl

un lloiin d'or, fra|ipé h rimitation des flo-

lins de Florence. C'est la plus ancienne
monnaie d'or connue dans la numismatique
des papes.

N' 2. Argent. Le pape raitré, assis sur un
pliant roval . bénissant. Li-gendu : lOUES.
PAPA XXII. COMES. VENASINI.

\\. Une croix tlorescente. Légende : AGIM.
TIBI. GRA. OMNIPOTENS DEUS (11.

(i) M. Cailior .i public de nouveau celle inoiiiiaie

.MMIS-MATIULE. JE.\ 82G

N" 3. Argent. Le pnpo portant la l .-iie et

bénissant. PP. lOHANNES.
i\. Une croix. SALVE. SCA. CUU;^ ISuivt

sancla erur).
N" 'i. r.nivrc. Les deux clefs droites. Lé-

gende: lOES. PAPA. Wll.
i\. ViH- croix : PATRI.M. DIV. PE. {Pulri-

vwniiini divi Pétri). Sur une autre : vicesi-
>ILS SECINDIS.

Fluravanti, pag. 32 el suiv.; Dubv, tnra.

11, p. 113.

JEAN XXIII, B.dlliasar Cussa, pape en
lilO, déposé en Hlë, mort eu 1419 [Mon-
naies de).

NM. Or. lOHES. VIG VIGEXIMUS. (sir)

TEIICIUS (Jean vinçit-lrnisiêine). Au ceiitie,

les armes de la famille Cussa, surmontées de
la tiare.

r,. S. PETRVS APOSTOLVS. Au centre,
saint Pieire debout.

N° 2. Or. lONES. PP. VICFSIMUS. II!.

une grande liaie surmontant
\u revers, les cli'fs en

SANCTLS PETRLS ET

'Sa.

la légende

Dans le cliam[

les armes des Co
sautoir, avec
PAtLLS.

N" 3. Argent. lOUANNES (une rose) PP.
(une rose) XXIIl. Dans le champ, le jiapo
assis, bénissant.

>. H- : SANCTVS : PETRVS. Les clefs en
sautoir; une rose; une léte;dans]e champ,
les clefs en sauloir, et au-dessus, la cuisse,
ligure principale de l'écu des Cossa.

Voy. Floravanti, Aniiqui Denarii, pag. 97,
et nenie de ^'nmismatique, 1839, pag. 207.

JERUN-CUOCHEN. Ttlonnaie turque d'un
demi-ducat.

JERUSALEM {Sceaux des patriarches de)
pendant les croisades (1).

N» 1. SIGILLUM \YILLELMI PATRIAR-
CHI']. Au centre, le patriarche assis tenant le

bâton pastoral et bénissant. A droite et à

gauche, deux soleils ou étoiles

ft. +SEPULCRU.M DOMINI NOSTRI JESU
CHRISTI. Au centre, les anges autour du
lombeau de Jésus-Christ. Sceau de plomb,
de forme ronde, du patriarche Guillaume,
suspendu à une charte de 1136. Paoli, ('o-

dicc di/domalico, lom. I, pag. 18; idanthe II,

n° 13. Voi/ez aussi n° H.
On trouve en outre dans l'ouvrage do

Paoli des sceaux analogues appartenant h

d'autres patriarches.

d'après un liol excmpl.iirp du nius('C (IWvijjiiou. /J«-

(,1- rff yiiiiiixmnlique. \H7\9, p. 2lil.

^1) Voyci Croisades,
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JER S2ii

//v02ALRICVJ

=rTiONiseccLe6i,

/ \]iePATRJAR.
CHAv

N° 2. + Entre deux étoiles. AMALRICUS
SANCTR RESURRIiCTIONlS ECCLESIE PA-
TRIAUCHA. Ces mots sont gravés en exer-

gue dans lu cluunp du sceau.

I-. HANASTACIC. ( Hagia Anastasis , la

sainte résurrection). Paoli, n" .3o, lom. 1".

JÉRL'SALE.M (Sceau du chapitre du saint-

eépulcre à) pendant les croisades.

•SIGILLUM CANONICORUM. Au centre, manière cerla'no anx règnes antériems b

une croix à doultle croisillon entre les mots

IC. XC. (nom de Jésus-Christ en grec) NIKA
(victoire).

fij. + SANCTISSIMI SEPULCHRI. Au ren-

tre le saint-sépulcre, surmonté du dôme.
Paoli, Codice diplomalico, planclus n" 36 du
tome 1". Vovez aussi 53.

JÉRUSALEM ISccau du prieur du Saint-

Sépulcre à] pendant les croisades.

Baudouin IV, monté sur le trône en 1173.

Une pièce de billon. sur laquelle on Ht
d"uii côté : T. V. R. R. I. S. entre deux prè-
nctis entourant une fnnr crénelée, et au re-

vers : -f- D. A. V..1. D. entre deux grènetis

entourant une étoile , appartient évidem-
ment h nos ro s de terre 5ainle.

4- S. (sifjillum) PETRI PRIORIS DOMINICI
SEPULCRI. Au centre, le saint-.'é|iulrTe.

Sceau en cire pendu h une charte de 1221,

dans Paoli, Codice diplomalico. tom. I, n° 33.

JÉRUSALEM {Ordre de l'Hôpital de\ Voij.

HôriTAi. DE Saint-Jean de Jéiusalem.
JÉRUSALEM (Monnaies des rois français

de) frappées à la suite des croisades (1). On
connaît très-peu de monnaies des rois latins

de Palestine ; nous décrirons celles qui sont

à la connaissance des savants d après le bel

ouvrage de M. do Saulcy, yumisinatique des

Croisades, un vol. in-fol., Paris 18V", chez
Roi lin.

On n'a pas de monument numismatiipic
du royaume de Jérusalem qui remonte d'une

M) Voyez l'article Croisadcs cl Temple or. J^.rcsa-

LIM.

On l'avait, sans raisons suiïisantps, altrihuée
à Godefroy de Bouillon lui-même. M. de
Saulcy pense qu'elle a |iu être frap ée .i Jé-
rusalem peu avant la reprise de I.' vi.'lepnr I; s

Sarrasins, et pendant la captivité duroiOny:
ce qui expliquerait l'absence du nom royal.
La classilication des pièces suivrntes «st

plus sûre.

Baidoiin IV ou Baidoiin ^^
Rois de Jérusalem, de 1173 a llSo.

lîillon. RALDVINUS REX, entre deux grè-

nelis. Dans le champ, une croix pattée.

il. -f- DE lEUVSALEM, entre deux grùie-

tis. Dans le chaniji, un édifice crénelé.

Cette monnaie, ressemblant aux monnaies

du rui Guy de Lusignan, ne peut apparte-

nir aux premiers Baudouin, suivant M. do

Saulcy.
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liai de Jérusalem, (le iliij à ild-2[i

Hjllon. _|_ UKX r.VinO D. outre deux gnV

nelis. Dans le chamis la lôle de face du roi

Guy-
i^.+ E lEUVSALEM, tuilre deux grènetis.

Dans le cliaiup, un édilice.

PlCTlONNAinE 1>E .MMISMATIQUE. JH SôO

autres d'en fabriquer, ni d'en faire venir des

[),-tys étrangers; aux orfèvres de vendre et

de tenir des jetons d'or et d'argent dans

leuis liiniliques, et h tous autres maicliands

qui font iié.^ore <l(^ ceux de (niivre, d'eu te-

nir, vendre ni d"t)iter antres que eeux fa-

briqués en la monnaie des médailles des ga-r

leries du Louvre. (A.)

Henry i>k CuA^irvcNE,

(k 1192 (! 11 '.)7.

Billon. ^-COMMS IIICNIUCUS, entre deux

grènetis. Dans le cli,iui|), une croix pattée

cantonnée de ((uatre bes.ints. Henri de Ciiam-

pagne, comme l'on sait, refusa de prendre

le litre de roi.

r;. 4- PVGES D'ACCON, entre deux grè-

netis. Dans le champ, une sorte de demi-

fleur de lis toscane. Piigcs d'Accon est, sui-

vant M. de Saulcv. pour Pufjcsia de Accon,

pougenise de Sairit-Jean-d'Acre. La pouge-

nise était une des plus minimes monnaies.

AmaUUY II DE Llsignan,
de 1197 à 1203.

r.illon.+ A.MALIUCVS KEX. Entre deux
gièni'tis. Dans le champ, une croix canton-

née d'un besant aux 2 et 3.

lij.+ DE. lERUSALEM. Entre deux grène-

tis. Dans le champ, un éditice.

Le stvle des monnaies de ce prince res-

semble beaucoup h celui des espèces de Jean

de Brienne , ce qui les éloigne du temps
d'Amaury 1".

Jean ue Brienne ,

de 1210 à 122o.

Cuivre épais. -I- lOHANNES REX. Entre

deux grènetis. Dans h' champ, une croix.

1^. -h DE lERVSALEM. Enire deux grène-

tis. Dans le champ, un éditice.

JETER l'or, l'argent, ou le cuivre en
lames ; c'est, en terme de monnaie, remplir

de ces métaux quand ils sont en bain, c'est-

à-dire, quand ils sont parfaitement en fusion,

les moules ou chAssis qui ont été préparés

avec de la terre à fondeur pour servir à cet

usage. Quand on jette de l'or en lames, on
le verse dans le jet du moule avec le creuset

où il a été fondu , mais pour verser l'argent

ou le cuivre , on se sert de grandes cuillères

de fer à manche de bois, avec lesquelles on
nuise les métaux ardents et liquides dans
les creusets de fer où ils ont été mis en
fusion. (A.)

JETONS. Petitepièce ronde, ordinairement
d'or, ou d'argent, de cuivre, ou d'autre mé-
tal. La fabrique et la vente des jetons d'or,

d'argent et de cuivre, ne sont pi.Tinises en
France qu'au garde de la monnaie des mé-
dailles ou balanciers du roi. 11 est défendu
par plusieurs ordonnances , notamment ()ar

arrêt de la cour des monnaies des 10 mars
et 18 janvier 1072, lettres patentes et arrêts

du conseil du lo janvier 1085, et arrêt de la

cour des monnaies du 1'* juillet 1685, à tous

(1) ^'oyei l'arliclc CiivrRE.

JUBILÏ'] {Monnaies ou incdailles frappées

'ans 1rs Etais de l'E(jfise à Voccasion au). Voij.

l'article général Monnaies des papes.
— [Monnaies diverses du). Voy. Monnaies

des archcrériues de Lyon, n° 1, note 1.

JUr.ES-tlARDES. Ofticiers établis dans

les monnaies par le roi Charles le Chauve,

par l'éditdePiste du mois de juillet 8G'j.Cet

édit poito que la monnaie qui était fabriquée

dans son palais serait aussi fabriquée dans

les villes deQuentouvic, de Rouen, de Reims,

de Sens, de Paris, de Chàlons, d'Orléans,

do Nesie et de Narbonne : ce roi établit des

hôtels des monnaies en chacune de ces

villes, et en chaque hôtel lesoftii'iers néces-

saires ]iour la fabrication. Ces oITiciers réu-

nissent toute la juridiction qu'exer(;aient

autrefois les gardes ( l prévôts des monnaies,

et ont leur logement dans les hôtels des

monnaies (1). Celaient les anciens géné-

ranx-maifres des monnaies qui donnaient

les offices particuliers des monnaies ; mais

Philippe-Auguste, ayant créé en titre d'of-

fice des gardes, des contre-gardes, des es-

sayeurs, des tailleurs, des ouvriers et des

mbnnayers par édit du mois de juillet 121'i-,

ordonna que ces ofliciers nouvellemeiil

créés iirendraient des lettres de jirovision

des généraux-maîtres des monnaies, auxquels

il donna la faculté d'y pourvoir : ce qui fut

ainsi observé jusqu'en l'année li26, que

Charles "SU accorda des lettres de |irovision

decesofficesdontl'adresseatoujours été faite

aux généraux maîtres des monnaies. Char-

les V réduisit le nombre des gardes à deux
dans chaque monnaie : Custodes monctœ in

unaquaque officina monelarin ad duos reduxH
Carolus V, regens 27 fvbruarii 1309 (2j.

Leurs fonctions et obligations sont come-
nues dans les ordonnances de laiO, looi,

et les édils de 1577 et 1095. (A.)

JUIFS {Monnaies des). Quoique la nion-

naie, suivant les anciens his;oriens, ait été

rétablie quelque temiis après le déluge, néan-

moins la Bible (3) n'en fait menlion que vers

l'an du monde 2110, lorsqu'elle parle des

mille pièces d'argent données par Abimélech

à Sara, des iOO sicles d'argent de bonne mon-
naie, et qui avaient cours entre marchands,
(|u'Abiaham donna au |)oids aux enfants

d'Ephron, et des cent kesehilahs.on agneaux,

c'est-Jvdire, cent pièces de monnaies d'argent

marquées d un agneau, que .lacob donna aux

enfanis dHéinor. Ce nom d'agneau nous ap-

[ireiiu que la monnaie était déjà marquée, et

l'on croit que ce fut Thaxé, père d'Abraham,

(I) Premier Journal, année 1530. fol. 22, 41, i"2.

(2| Glossaire ilo Du ran};i-.

(5) Gen. x\, Ki; xxm, 10.
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qui était sculpteur, qui en filles premiers

coins, au moins de celle do son pays. Cet

usa^e de donneur au poids est une forte pré-

somption f(ue la marque n'exprimait pas en-

core la valeur, puisipi'il fallait la ))eser pour
la connaître, ou que l'un n'y avait pas encore

une parfaite conlianee. Le nom de sicles,

donné aux quatre cents pièces, nous fait ju-

ger que les Juifs no sont pas les premiers qai

en aient fabriqué de ce nom, puisqu'ils n'a-

vaient encore aucune conununauté. 11 fallait

que ces espèces fussent de la monnaie des

Chaldéens, ou qu'elles fissent partie des

mille pièces qu'Abimélech avait données à

Sara comme jiar augmentation de dot lors-

qu'il la rendit à Abraham. Il reste peu de
marques de la piolice, et encore moins des

machines dont ces anciens peuiiles, et parti-

culièrement les Juifs, se servaient dans la

fabrication de leurs monnaies : on sait seu-
lement que ceux-ci savaient séparer et afTiner

les métaux (1); l'arche, qui fut fabriquée dans
le désert, était couverte d'or très-pur; cet or

venait des ornements, des bracelets, des

pendants d'oreille et des colliers de leurs

femmes, et des vases et meubles des Egyp-
tiens (2j : toutes ces matières étaient h titre

diiférent; a[)parerament que Bezéléel, que
Dieu avait rempli de son es[n'it et de toute

sagesse et d'intelligence nécessaire pour in-

venter et pour faire toute sorte d'ouvrages

en or, en argent et en cuivre, les avait alfi-

iiées. En plusieurs endroits de la Bible il est

f*arlé de l'or éprouvé par le feu, et fondu
dans la fournaise; de l'argent examiné par le

feu, éprouvé par la terre (c'est-à-dire, dans
des creusets de terre), et purgé sept fois.

Il est môme rapporté qu'ils se servaient de

) lomb et de soufflets dans l'afiinage (.3). Le
soufflet a mamiué au feu, dit Jérémie, te

plomb est consumé, le fondeur a fondu en vain,

leurs malices ne sont pas consumées : il les faut

nommer argent faux et réprouvé.

Il est certain que les Juifs se sont servis

de monnaies d'or, d'argent et de cuivre, les

unes de leur fabrication, et les autres étran-

gères. La taille était réglée sur leur poids,

que l'on peut réduire à cinq; savoir': 1° le

firain d'orge, qui servait à composer tous les

autres, et qui pesait (juasi les quatre cin-

(juièmes de notre grain, poids de marc; 2" le

gérali ou l'obole, qui pesait seize grains

(l'orge ;
3° le sicle, ipii pesait vingt gérahs, ou

trois cent vingt grains d'orge, et faisait jus-

tement la demi-once romaine, ou deux cent

cinquanle-deux grains, poids de marc; k° le

maneh, ou la mine, qui était de deux sortes,

l'ur.e antique, qui pesait cin(|uante sicles

!-acrés, et l'autre nouvelle, ciui en pesait

trente; 5" le cicar, ou talent, qui pesait cin-

(juante mines antiques, ou cent vingt nou-
vclli's, ou trois mille sicles.

Plusieurs ont cru qu'il y avait deux sortes

de poids, l'un sacré et du sanctuaire, qui

était le plus jiesant, l'autre ro.yal et commun :

(1) E.Torf. XXV, 11.

l2) l'xod. XXXV, 50.

jtij /'»«/. XI, 7 ; i.xv, 10.
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mais cette distinction n'est fondée sur aucun
passage de la Bible, qui ne parle que de celui

du sanctuaire, qui était le plus pesant et le

plus juste, parce qu'il était l'original et l'éta-

lon sur lequel tous les autres étaient ajustés:
on le conservait avec soin dans ce lieu sous
la direction et l'intendance des jirêtres, d'oii

il [)ortait ce nom de sacré et de sanctuaire.
Ces poids étaient de |)ierre; selon le Lévi-
ti(iue, le premier livre des rois et le jiroplièto

Miellée, le poids royal est nommé lapis régis,

la pierre du roi : un poids juste est exprimé
I)ar les mots de [lierre de justice, lapis jusli-
tiœ, et un poids léger par ceux de pierre de
dol, lapis doli.

La priiici[>ale monnaie des Juifs, et qui
leur était commune avec les Chaldéens, les

Syriens, les E;^yptiens et les Perses, était le

sicIe, qu'ils fabri(|uaient d'argent pur. Ce
nom vient du mol hébreu qui signifie peser;
ils le donnaient à leurs espèces, [larce qu'ils

les prenaient au poids, et du poids en fai-

saient une somme, comme nous faisons du
nombre; c'est pourquoi les mômes noms sont
employés chez eux jiour exprimer un poids
et une espèce de monnaie.
Leurs (iremiers sicles furent fabriqués dans

le désert h la taille de cent à leur mine an-
tique, du poids de cent soixante grains d'orge
chacun; ils avaient cours jiourdix gérahs ou
oboles, qui étaient aussi d'argent, fabriqués
en môme temps du poids de seize grains
d'orge chaque pièce, à la taille de douze cents
à la mine. Pour acheter les menues denrées
nécessaires à la vie, et pour partager plus
facilement ces deux espèces dans le petit

commerce, ils eu fabriquèrent de cuivre do
même poids, de môme taille et de môme
nom : toutes ces pièces n'avaient au commen-
cement aucune marque, le poids seul en fai-

sait la valeur.

Peu de temps après les premiers caractères,

que l'on croit avoir été samaritains, qui leur

avaient été donnés avec la loi, la construc-
tion du tabernacle ayant été commandée à
Moise, ils fabriquèrent un autre sicle d'ar-

gent qui jiesait le double. Il fut ordinaire-
ment em|)loyé pour l'achat des choses qui
concernaient la religion, comme les oblations
et les sacrifices; il y en eut un original con-
servé dans le sanctuaire avec celui des poids,

et de Ih fut a|ipeié sacré, saint et du sanc-
tuaire; ce sicle était à la taille de cinquante
pièces h leur mine anticpie, pesant chacun
trois cent vingt grains d'orge, et avait cours
pour vingt gérahs. Ils décrièrent et fondirent

la monnaie précédente; et pour partager ce

nouveau sicle, ils tirent fabriquer des demis,
des tiers, des (juarts et des géraiis. Toutes ces

pièces avaient d'un côté une coupe ou me-
sure nommée gomor, pour représenter celle

qui était conservée iileine de manne dans le

tabernacle, et au-dessus de la coupe une ou
deux lettres, peut-ôtre pour désigner le lieu

de la fabrication, et pour légende, en sama-
ritain, sicle, ou demi-side, tiers, ou quart

de sich,' d'Israël, pour faire connaître la va-

leur de ces espèces et les distinguer de celles

des autres uations; de l'autre cù\é était gra-
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vée une hraruhe d'amnndier fleuri, on iiiû-

nioire do celle d'A;iron. Ils fabriquèrent aussi

des cs|ièci'S de cuivre de nièiiic poids el de

nK^iiie nom, avec quelque dilléicnce [lour les

ligures (1).

Les Juifs, s'élnnt rendus maîtres do Jéru-

salem sous le rèi^'iie di' David, ajoulèi'eiit

|)uur légende sur le siele et sur ses diminu-
tions, du enlé de la l>raneiie d'amanilier : Jé-

rusalem ville de saiitt'-té. A|)rès que la forte-

resse de Sion fut li;\tie, et (juc Saloiuon fut

reeoiuni roi, la martjue de la monnaie fut

changée : au lii'U de la verge tleurie, on lit

gravt'i- une forteresse ou une porte d- ville.

l)ans la suite, David retira aux prêtres le

droit de faire faljrii[uer la niomiaic, et le

réunit à sa personne : on laissa la première
légende; de l'autre eôté était écrit dans le

milieu de la pièce : David roi, Salomon son

fils roi, sans aucune ligure (2). David mou-
rant laissa îi Salomon dix mille adarcons ou
darkemons,(]{ic la version oi'dinaire explique
dix mille sols d'or. Ces pièces étaient étran-

gères, et pesaient une dra;;nie; elles tiraient

leur nom de leur poids, darkemon étant le

même nom que diakmo'i : la dilféreuce vient

d'une transposition de I tires.

Nous ne trouvons pas que les Israélites

aient fabriqué des espèces d'or; ils se ser-

vaient d'espèces étrangères d'argent et de
cuivre, comniodu kestilah, de Vafjaralh, qui
était de même malière, poids et valeur que
le gérai» d'argent; (l'une espèce apjH'lée iiie-

ha/t, qui valait un géiali; d'une autre nom-
mée selalt, qui était d'argent, et ilu poids et

valeur du sicle, et d'une autre monnaie qu'ils

nommaient ztiza, qui pesait une dia^ine,
et valait le quart du sicle. Ils se servirent en-
core sous leuis derniers rois de l'assar, qui
était une monnaie de cuivre, dont le nom
était dérivé de l'as, ou assarius des Kuniains,
et qui était île tiès-|>elite valeur; enlin, d'une
petite monnaie appelée pentlhalh, qui en va-
lait la huitième jiarlie. Nous reuianjuoiis que,
sous ces derniers rois, les figures gravées sur
leurs monnaies d'argent, et principalement
sur celles de cuivre, changeaient à la volonté
de ceux qui en commandaient la fabrication,
et qu'à l'exemple des autres nations, ils s'en
servi.ient pour conservei- la mémoire des ac-
tions les plus remarquables. (A.)

Au moment où nous transcrivons cet ar-
licl- d'Aboi, l'Académie des Inscriptions et

Belles-Lettres décerne le [rix de numisma-
tique à un savant ouvrage de l'abbé Cave-
doiii sur la iS'umismalique bibli//ue, récem-
ment jiublié en Italie. Kegreltant de ne pou-
voir donner une analyse de ce livre, qu'il
nous a été imjiossible Ue nous procurer, nous
reproduirons le jugement qu'en a porté un
critique éminent dans la séance publique do
l'Académie des Inscriptions du 22 aoitl 1851.
Voici un extrait du rapport de Al. Cb. Le-
normant, lu dans cette séance:

« M. Cdvedoni se retrouve tout entier dans
l'ouvrage qui a pour titre : Numismalica bi-

(I) Botiicioiip.

h} V..,sse.-us.

bticd, sia diihiarazione dette moneleaucicfit
mnnorate nclle saitlc Scrillarr : Modène, 1830,
in-8\ L'auteur était dans la situ.ition la [ilns

avanta:j;euse pour traiter ce sujet. Si, d'une
pan, il réunit toutes les ipialilis f[ui foiU le
nmiiism.itisle accompli, de l'antre la profondo
connaissance (pi'il a de l'Miriture sainte et
des antiquités bibliipics lui fournit une foulo
de rappiocliemcnls précieux. La ^cule éiu-
niératio!) des matières traitées dans ce livro
do lo8 pages, sullit pour montrer la richesse
des (piestions ipie l'auteur a su concenlier
dans un aussi petit espace. Après avoir traité
de l'origine de la monnaie chez les peuples
anciens, et de la manière de commercer des
Hébreux avant qu'ils eussent une monnaie qui
leurfdl propre, M. Cavedoni établit quelle fut
cette monnaie depuis le leiiiiis de Simon Ma-
chabéojusqu'àl époque de la dispersion totale
de la nation. 11 étudie successivement les mon-
naies deSimcn Machabée et des autres Asrao-
néens, celles d'Hcrode le Grand et des princes
ses successeurs, celles enlin qui furent frap-
jîées en Judée au nom des jnemieis empe-
reurs i-omains, depuis Auguste jusqu'à Né-
ron; examinant tour à tour les légendes de
ces diverses pièces, leurs types, leur poids et
leur valeur. Vient ensuite la ilélerminalion
des monnaies étrangères, qui, à dilférentcs
époques, eurent cours chez les Hébreux,
partunlièremeni en l'alestine, et dont il est
fait mention dans l'Ecriture sainte : c'est à-
d re les monnaies des Perses, én(,ncées dans
l'Ancien Testament; les grecques, d'int par-
lent les livres de l'une et de l'aulre loi; les
romaines, qu'on trouve Pilaléesdans le Nou-
veau Testament. L'auteur termine son tra-
vail |)ar un traité des monnaies de compte
dont il est (juestion dans la Bible, et par quel-
ques considérations sur la valeur des mon-
naies (jui avaient cours chez les Hébreux, eu
égard au [uix de la main-d'œuvre et au taux
des denrées. Dans ces appréciations si di-
verses et si importantes, la variété des con-
naissances, la sûreté et la pénétration du ju-
gement ne sont nulle part au-dessous du
sujet. Sans jamais dévier des princi|)es de la

critique la plus sévère, l'auteur atteint son
but, qui est de faire voir quel appui l'étude
des données nuniismati(]ues prête à l'évi-
dence matérielle des faits racontés dans l'An-
cien Testament et dans l'Evangile.

« Dans cette démonstriion si lumineuse et
si complète, le seul désavantage de l'auteur,
c'est de n'avoir eu à sa disposiliun (pi'un
[iclit nombre des monuments originaux dont
il traite. Et ici, qu'il nous soit |iermis do
jilMcer une réllexion dont la juste renommée
de ce numismatiste n'aura [loint à --outlVir.
Tandis que ceux qui, comme nous, peuvent
faire usage des ressources fournies par les
grandes collections, sembl'ent quelquefois
négliger cet avantage, on dirait que les sa-
vants moins bien nartagés sous ce rapport,
n'en mettent que plus d ardeur et de persé-
vérance à surmonter les dilûcuilés qu'ils ren-
contrent. C'est un exemple de ce genre que
M. Cavedoni a donné par sa XuinismaCiqua
biblique; car le cabinet de .Modène, confiô à
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sps soins, ne lui a fourni en original qu'un

très-potit nombre des monumenis qu'il ei-
plique. Si donc on se sentait disposé à éle-

ver (juelques objections contre ses idées, ces

objections porteraient, [wur ainsi dire, toutes

sur les points qu'il n'a pu véi'ilier lui-même.

Nous n'Iiésitons pas à le ilire, pour un iiu-

niismatiste de celte valeur, un seul coup
d'œil jeté sur la variété sinyiulière des mon-
naies frap[)ées avec le nom de Simon Maelia-

bée, et sur la dégénérescence progressive

qu'on y remarque, notamment dans le bronze,

le convaincrait do la nécessité d'admettre

que le monnayage de Simon Machabée a dû
se prolonger bien longte:nps après sa niort(l).

Si M. (^avedoni avait pu faire plus en grand

ses expériujentations sur le poids des mon-
naies, il ne chercherait plus que des approxi-

mations dans les espèces de bronze (jiii, chez

les peujiles pourvus d'or et d'argent mon-
nayé, n'ont jamais servi que d'ap[)oint, au-

quel cas l'exactitude rigoureuse de la pesée

devient inditl'érente ; tandis que, pour la

monnaie d'argent, cessant de s'en rapporter

à des évaluations trop longtenq^s accréditées

dans la science, il serait amené à reconnaître

que la coupe des espèces se faisait chez les

anciens avec autant de soin que parmi les

modernes, et que, sauf les dilférences qui ré-

sultent du plus ou moins de frai [lour cliaque

pièce, les [iroduils d'une seule et même émis-

sion oU'rent toutes la preuve d'une rigou-

reuse égalité.

«Nous ne terminerons pas ce rapport sans

mentionner une lettre relative aux chan-

gements qui eurent lieu à diverses épo-

ques dans la division de la monnaie de

bronze des Romains, lettre dont 1 illustre

comte Borghesi a enrichi la numismatique
de la Bible. Sur ce terrain où M. Borghesi

est vraiment maître, après quelques hésita-

tions résultant de l'espérance, toujours et

nécessairement frustrée, d'arriver à une lixa-

lion l'igoureuse du poids des espèces du mé-
tal le moins pi'écieux, on trouve des éclair-

cissements aussi sûrs que nonveMux sur la

révolution dans la monnaie de bronze que
les triumvirs accomplirent d'abord à Rome
môme, vers l'époque nécessiteuse où Octave
avait Sextus Pompée, et Marc-Antoine les

Parthes à combattre, et que plus lard, sur le

conseil de Mécène, Auguste étendit à tout
l'empire romain. M. le comte B(jrghesi a rai-

son de penser ([u'au nioveii des principes si

fortement [losés par lui, il sera permis dés-
ormais de renoncer à ce qu'il nomme si jus-
tement Vinepte division en grand, moyen et

petit bronze, et d'y substituer, à f)arlir du
conunencemcnt de l'empire, la réfiaitiiion

normale des espèces en sesterces de bronze,
jiièces de trois as ou tresses, dupondiu, as, se-

misses et '/uadrinitcs.

« C'est la première fois que M. Cavedoni se
présente au concours de numismatique: il

aiuait pu, à d'autres époques, se recomman-
der par des litres encore plus considérables :

les Considc'ralions sur les monnaies consu-
laires, lu Spitile'ije numismatique, ont fondé sa
renommée de la mnnière la plus honorable
et la plus solide; mais le texte des planches
de Caielli, et suitout la IVumismatique bibli-
que, ne [leuvent qu'accroître la reconnais-
sance que tous les numismalistes lui ont
vouée. En couronnant ces deux ouvrages,
r.\cadémie regrettera de n'avoir à sa dispo-
sition qu'une récom|)ense disproportionnée
il tant de services et à des talents aussi dis-
tingués.

« Nous proposons de décerner le prix de
numismatique à M. l'abbé Celestino Cave-
doni. »

JiiFS en France [Sceaux des). Voy. l'article

général Scealx, n" 23.

JULES ou Palles {Paoli), monnaie d'ar-
gent qui se fabrique et qui a cours à Rome
où elle vaut dix baroques; il en faut 10 pour
faire l'écu romain. Lejuleest évalué à envi-
ron 55 centimes de France. Voi/. Monnaies
des papes.

JLLî:S h, Julien de la Rovère, près de
Savune, pape en 1303 [Monnaies et médail-
les de).

N- 1. IVl.IVS LTGVR PVP.V SliCVNDVS
(Jules 11. Génois, pn/Ki. Buste à droite il'

Jnlrs II, lète nue, vêtu d'une chape ferinée

jiar un cliiaraeuôre aux armes de la maison

de la Rovère : d'azur au chêne d'or.

(I) Voyez, sur les médaille-; de Simnn Marli.ibo'",

deux savai;ls iiHMiinires de MM. I.niioniiaiil l'I C.oie.-

seaii, l'un dans la lîevtic :1c ynm'ismal'ujue de 18i'i,

p. 5(i9, l'anlii! daiin les Mémoires de la Sociélé rf.'S

iiiiliqunircx lie l'Oiiesl. 1816 18 '»7. Viivcz aussi îievue

de Sumismalirini: de 1819, p. 30i. [.Vo/c du Diclioii-

fiûiri de yumismatiqne.]

r!. CENT V M CELT..P. [arita-Vecchin).

Vue des forùliealions de Civita-\ ecchia, éle-

vées par Jules 11.

Très, de .\uo-ism.. p. o. ^,.„x.,.,
N" 2 IVLIVS . Lir.VR . P.\PA • SEC^ NDA h

(Jules 11. Génois. pape\ Buste h gauche

d,' Jules II, tête nue et revêtu du costume

p mtilieal. „ , ^ .

,-. pnKT^'S CF.NÏVM CELL.F. [port de

Civi/n-Vceeliin '. Vue du port et du château

lie Civi'a-Vfcchia. fuelés par Jules U I

en 1508. Tr^s. deSumism., p. 6.
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N° 3. IVLIVS SECVNDVS PONtifkx MA-
xiMis {Jules H, souverain potilifr). Buste, ;i

gauclic, de Jules 11, coillé du la caloUo et

vOlu ilu caiiKiil.

H. Dans le champ O'i lit : MA JVLIA IH
ADITV.M L0N(.1IV1)1MS. M. ALTITUDI-
NIS L. XX. PliDL'.M [ voie Ginlid, à Iroies is-

sues, longue de mille pieds, hinje de soixante

et dix. A rexeii^ue, on lit : VATICANVS
MO^s {le mont Vatican). Cetto médaille

(iirre une vue cavaliùie du Vatican et do la

ciiminiinicatidii ([uc Jules II (établit, sous la

direction d(! Bcaiiiante, eiilro les deux par-

lies du palais ponlilical, divisées par la pe-
tite vallée, (pii leniplaça dés lors le Belvédère.

Très, de .\umism., p. 6.

N" i. JVLIVS LKJ VU PAPA SECVNDVS/u-
les II, Génois, pape). ïiasltih gauche de Jules 11,

représenté connue sur la médaille précédente.

1^. ANNON.V PVBLICA [approvisionne-

ments publics). Médaille resliluée, dont le re-

vers, ([ui représente la déesse Annona, est

imité des médailles antiques.
Très, de Mumism., p. G.

N- 5. JVLIVS SECVNDVS LIGVR. po\-
TiFEX MAxnivs (Jules II, Ge'r.ois, souverain
pontife). Buste à droite de Jules II, rcfiré-

senlé comme sur les médailles |)récédentes.

^. La conversion de saint Paul. A l'exer-

gue, on lit: CONTRA STl.MVLV.M NE CAL-
ClTBESlne te re'volle pas contre t'uiyuillon ).

Très, de -S'umism., p. 6., M. des P.

N" 6. JVI.IVS. 11. LRÎVR. pontifex maxi-
wvs {Jules II, Génois, souverain pontife ).

^. Vue de la layade projetée de l'église de
Saint-Pierre, sur les dessins de Bramante.
A l'exergue, on lit : VATICANVS mons (mont
l'u/ican;. Médaille placée dans les fondations
delà basilique de Saint-Pierre, dont Jules II

posa la première pierre, le 18 avril 1306.
Très, de Xumism., p. 6.

X'7.jyLlVS LIGVR PAPA SECVNDVS/u-
les II, Génois, pape). Busteà droitede Jules II,

lôte nue ei revêtu du costume pontiiical.

6,. TEMPLVM VIRGINIS LAVRETTI
( église de Notre-Dame de Lorette). A l'exer-

gue M D VllII, loO'J. Façade de l'église de
Notre-Dame de Loretle. 'Cette médaille lut

frappée en mémoire des dons et des privilè-

ges accordés par Jules II à l'église de Notre-
Dame de Loiette.

Très, de yumism., p. G.

JULES III, Jean-Marie del Monte, Romain,
pape en 1550 [Médailles de).

JLL toU

N» 1. JVLIVS TERTIVS PONtifex OPti-
Mvs MAXimvs (Jules III, pontife soiivernin it

excellent). 1,'n éciisson aux armes do la mai-
sondel Monte, surmontédesclet'scl de la tiare.

. i^SECVRIFAS POPVLI ROMANI [sécurité

(/« /)ri(p/«romni;i). Et fi l'exergue: ALM.V RO-
MA [Rome ta sainte). Une femme, assise dans
une attitude de repos, et tenant de la main gau-

che un sceptre; devant cet te figure est un autel.

Très. deNumism., p. 10, M. des P.

N" 2. JVLIVS. III. PONTiFEx MAXMivsfJu-
les IIlysouv.pon t. ).lius[e h droiie de Jules III,

barbu, tète nue et vètn du costume pontiiical.

!•. VIRGO TVA GLORIA PARTVS { i'(>;7/r,

In gloire est dans le fruit de trs entrailles).

La Vierge, tenant son enfant dans ses bras.

Très, de Numistn., p. 10.

N° 3. JVLIVS. III. PONTiFEx MAXnivs
(Ju/m III, souverain pontife I. Basie à dioite

de Jules III, tète nue, tondue à la césarienne,

barbu, revêtu des ornemenis ponlilicnux.

^. KPATOYMAl (je suis vaincu). La Piu-

dence, ayant à ses côtés le miroir entouré

dun .serpent, lient par les cheveux la For-

tune, debout sur un dauphin et la tète sur-

montée d'un voile agité par le vent.

2'rés. de Numism., p. 11. M. des P.

N"i. Même tète qu'à la précédente médaille.

Ri. ANNONA. rONTiFiciA. a>>0 V (appro-

visionnements pontificaux, an 5). La déesse
Annona, assise sur les trois montagnes, ai-

mes [Kulantes de la famille dei Monli, ayant

derrière elle une proue de navire, tient dans
sa main gauche la corne d'abondance, et dans
la droite, des épis; à ses pieds est un vase con-

tenant des fruits. Très, de Numism., p. 11.

N" 5. Même lète que les précédentes.

n. ANNO JOBIL.'EO [sic] .MDL [année du ju-
bilé MDL . Façade de la basilique de S.iiit-

Pierie. A l'exergue : PETRO APOSToi.orvm
PRINciPi \à saint Pierre, prince des apôtres).

Très, de Xumism., ]>. 11.

Paul III, prédécesseur île Jules III, avait

déjà frajipé une médaille pour lu jubilé

de looO.

N- 6. JUI.IUS. TERTIUS. PONTIFEX.
MAXIMU8. ANNO V {Jules HT, souverain

pontife, fan 5). Buste à droite de Jules llï.

S..US le bras : jo. c»vi\o padovam s, Jean La-
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vino dc'Padoue, l'un des célèbres Padouans.

^. ANGLIA RESVRC.ENS {l'Anfjleterre se

relevant). Lo pape Jules 111, touvoit de la

tii'.re et revêtu des habits poiitiiicaux, ayant

à ses côtés lu cardinal Haynaud du Puhis, la

reine Marie d'Angleterre et deux princes,

qui sont sans doute rein|)ereur Ciiarles V et

Philippe, son (ils, roi d'Es|iagiiu, tend la

main a l'An^Ji^terre, a^eiifiuillée devant lui.

On lit à re\ert;ue: VT NVNC NOVISSIMO
l)Ilî ( au dernier jour , elle sera comme à pré-

sent ).

'Très, de Numism., p. ii. M. des P.

N- 7. JVLIVS. 111. PON l'iiF.x. .MAXiMVS.
ANno. JUHILEI [Jules m, souverain pon-

tife, année du jubilé). Même tùle que sur les

pièces précédentes).

lij. H/EC. PORTA. DOMINE MDL ( cette

porte est la porte du Seirjneur, looOl. Porte,

au milieu de huiuelle on lit: JNS'IT INTR.V-

BVNT PEU liA.M (les justes entreront par
elle ). A l'exergue : RO.MA, Jtome. Voyez n* 5.

2'rés. de Namism., p. 11. DJ. des P.

N° 8. Mémo, tête qu'au n" 7.

^. HILAIUTAS PNBLICA] [hilarité publi-

que). Figui'e de i'einuie, tenant dans la aiain

droite une corne d'abondance, dans la gau-

che une palme, a[)iiuyée sur les trois mon-
tagnes dei Monti. Dans le chauiji, à droite,

une coui'onne de chêne.

Très, de Numism., [>. 11. M. des P.

IS" 9. Rustu à droite de Jules 111.

lî]. ANNONA PONTIFICIA [approvision-

nements pontificaux). Figure de la déesse

Annonoi debout, tenant dans la main droite

unj corne d'abondance, dans l'autre, une pe-

tite ligure du Home; dei'rière elle, nne jiruue

Ua navire, et à ses pieds, un vase plein do

fruiis et d'épis.

Très, de Numism., \t. il.

N" 10. IVLIVS. 111. PONT. MAX. ANNO III

[Jules IIJ, souverain pontife, l'an 3). Buste,

à droite, du pape; au-dessous :SURGEROMA
( Itelève-tui, Rome l

)

lî,'. NVLL.V CARIOR [aucune loi nest plus

chire). La ville de Bologne, sous la ligure

(l'une femme couverte d'un casque, assise

sur des armures et des livres, tient un livre

dans la main gauche; h ses pieds, les trois

montagnes de la famille dei Monli; aurdessus
s'élèvent une palme et des épis. A l'exergue :

BONONIA [lioloijnc).

Très, de Numism. \). 11.

N" 11. Même tète. mais de plus'petit modèle.

ï^. FONS VIRGINIS [fontaine de l'eau

vierge ). Façade du la villa IJiulia, que lit bâ-

tir Jules 111, sur les dessins de Vignole,

au commencement de la vcjie Flaminienne,

oii Barthélémy Ammanati avait conduit \'a-

qua vergine [lour l'ornement des jardins. On
lit à l'exeigne ces mots qui l'ont suiti; h la

légende : V ILL.'E IVLL^i [de la villa Giulia).

Très, de Numism., p. 11. M. des P.

N" 12. JVEIVS 111- PONTii.i;.v MAXnivs
ANNO' 1111 [Jules JJJ, souverain pontife, an-

née k' ). Buste à gauche de Jules 111, barbu,

coillé de la calotte et revêtu du camaii.

lii. NOS. AVTEM. POPVLVS. EIVS. ET
OVES. PASCVE EIVS [nous aussi, nous

sommes son peuple et les brebis de son trou-
peau). Montagne sur laquelle paissent des
brebis.

Très, de Numism. , p. 11.

N" l.'f. DIVVS. JVLIVS. m. REIPVBLIC.E.
CHIUSTIAN.E. REX. AC. PATEIl [ le divin
Jules m, roi et père de la république chré-
tienne). Buste à droite de Jules 111, tôte nue,
revêtu des h;d)ils |)0'itiiiciux.

iij. LMMANKPONDVS. VIRES. INFRACTjE
[le poids énorme du monde ne l'écrase pas ].

Allas, un genou en terre, soutient le globe,
sur le:iuel est tracé le zodiaque.

Très, de numism., p. 11. M. des P.
N' i\. J\LIO 111. l'ONTiFici. MAXiMO.

CA.MERA APOSToLiCA li) Jules Ht, sou-
verain pontife, la chambre apostolique). Buste,
à droite, du Jules 111, conune le précédent,
mais d'un y)lii.s petit modèle.

!\. PORTNS ET REF\(;iV.M NATIONV.M
{port et refuge des nations). Un port reuqili

de vaisseaux, auprès duquel s'élève un
phare. — F'rappée à l'occasion des lortiûca-

tions faites à Civita-Vecchia.
Très, de numism., p. 11 et 12.

JU.MIÉGES [Du droit de monnaie des abbés
de). On lit dans Duby, Monnaie des barons
et des prélats, t. 11 [). 2'^2: « Jumiéges, ou
Jumiège, Jumiacum et Gemeticum, abbaye
de l'ordre de Saint-Benoit dans le bourg du
même nom, situé sur la rive droite de la

Seine, à quatre lieues de Rouen. Cette abbaye
fut lonilêe sous le règne de Clovis 11, vers
l'an G5d, par saint Philibert qui en est le

premier abbé. Le Blanc donne, parmi ses
monétaires, une monnaie sur laquelle on lit:

Gemmeticum; mais il est incertain si elle a

été l'ia[)|)ée par cette abbaye, ou si en l'at-

tribuant à nos rois ; elle doit servir de preu-
ve qu'ils avaient un ])alais à Jumiège. »

Boijleroue avait le |iremier signalé la mon-
naie publiée ou décrite di'puis par Le Blanc, par
Duby et jnu' l'ahbé Gliesquière dans son
Mémoire sur trois points intéressants de
l'histoire monétaire des Pays-Bas, en hésitant

à l'attribuera l'abbaye normande de Jumié-
ges ou à l'abbaye de Gembluurs.
M. Cai'ticr a c(j;nplété et rectifié les des-

criptions des |)récédents numismatistes, dans
une notice publiée parla Société des anti-

quaires de Normandie, mémoires de la Société,
1" série, tom. IX, p. 101 et suiv. 183o.

On voit, dit M. Cartier, après avoir rap-
pelé le précéuenl passage de Duby sur
Jumiéges, on voit combien cette citation est

inexacte et quel le incerli tilde régnerait encore
surla monnaiedonnéc parRouteroue etcojiiée

par Le Blanc, Eckart et tihesquière, si une
nouvelle pièce d'une attribution inrontes-

table n'était venue décider la question en
faveur de Jumiéges. Cette monnaie, trouvée
en Anjou, est d'argent; on pourrait la pren-
dre pour une obole de la 2' race, si son poids

de 21 grains, son épaisseur et sa fabrication

ne la rapinochaient beaucoup plus des île-

nie.'S de la première race. On y voit d'un

côté une petite lleur à six feuilles entourée
de cette légende: GE.\1ED1C0~GAL. et dé
l'autre, autour d'un petit cercle dont le ce:<-
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tre est apparent : SCO. FILBER (suiulo

Philberlo).

c< La |)r6sence du niiinio type sur les dcuv
pièces prouve rpi'il f;iut lire sur la première
(publiée par Bouterouc et ses successeurs)

GEMKDICVM, ou r.KMKTlCVM. car on sait

qu'ancieiineuieiit le D et le T étaient sou-
vent employés l'un jiour l'autre. Ces deux
pièces sont donc run(!et l'autre de Jumiéi^es

qu'.Adrien de A'nlois appelle GemeCicum,
Gemedinin et Gimiticum.

« Cette attribution est confirmée par les

trois lelties qui terminent la légende, careHes
sont le commencement de cM.ctorum ou
CALefcjiiic.-ceijui fixe incontestablement (;emk-

DicvM dans le pays de Caux, Pagus Caleten-

sis ou Caletorum.
« Cette particularité de l'addition du nom

du pays à celui du lieu est extrêmement
rare dans notre histoire monétaiie; elle rend
la pièce dont nous nous occupons d'autant

plus remarquable et témoigne de sa haute
antiquité.

« Éniin le revers de la pièce doit com-
pléter la conviction, |)uisque on y trouve le

nom de saint Pliilbert, fondateur et premier
abbé de Juraié^es, connue on voit les mon-
naies de Saint-Martin de Tours, ayant d'un
côté le nom de son patron, SCS. M.VHTINVS,
et de l'autre le nom de la ville: ÏVRONIS
CIVITAS ou TVRONVS CIVl; celles des
prieurs de Souvi>;ny en Bourbonnais, SCS.
MA10L^S, saint Maïeul, et au revers SILVl-
NIACO; celles de Limoges, STS. MARTLAL
ou LEMOVICENSIS, etc.

« 11 est donc probable nue la pièce est

une monnaie de l'abbaye de Jumiéges, qui
; urait été frappée vers la fin de la première
I ace. 11 est vrai qu'on connaît très-peu de

miiimaies particulières de cette épocjue, et

il faudrait, pourétayer rojiinion ciuej émets,

|iroduire (pielques documents nistoriques

sur l'existence, sur l'époque de la concession

et sur l'exercice de battre monnaie par l'ab-

baye de Jumiéges. Mais pour justitier l'attri-

bution (|ue je propose, je pourrais citer les

monn.ii(>s mérovingirnnes et incontestables

de l'église de Saint-Martin d(^ Tours, un tiers

de sol d'or d'un évèquo de Lyon publié f)ar

^L le baron Marchant de Mi'tz, et \\u titre de
Thierry 111, de 080, en faveur des évèques
du Mans, rapporté |)ar dom Mabillon. Au
reste, la didicullé ne serait que dans l'Age de
la pièce, qu'on iiourrait rapprocher jusqu'à

la seconde race, au commencement de la-

quelle nous voyons beaucoup de privilèges

njonétaires accordés par nos rois à" des évè-

ques et à des abbayes.
« Quant h la pièce précédemment publiée

par Bouterouo et ceux qui l'ont copiée, il est

hors de doute qu'elle est du même lieu do
Jumiéges, mais elle ne paraît pas avoir été

frappée par l'abbaye. Les monnaies de Saint-

Martin et de Lyon, que je viens de citer,

n'ont pas le nom de monétaire, et il n'y
aurait pas impossibilité qu'une monnaie
royale eût été frap[)éeà Jumiéges, soit avant
la fondation du monastère, soit après, puis-

que, sous la première race et une partie do
la seconde, on frap|>ait monnaie à lacowr du
roi, dont les ofiiciers monétaires suivaient
tous les changements de résidence. »

JUSTINE, monnaie d'argent fabriquée à
Venise, au titre de 11 deu. 6 grains de lin;

on l'appelle autrement ducaton, et vaut 11
liv. de Venise. Cette monnaie est ainsi ap-
pelée de ce (ju'elle a été frappée sous ua
doge de la famille des Justiuiani. (A.)

K
KABESQUl, petite monnaie de cuivre qui

ne se fabrique et qui n'a cours qu'eu Perse.
Le kabesqui vaut 9 deniers; il en faut dix
l)Our faire le chayé. Ilya aussi des demi-ka-
besquis. En général la monnaie de cuivre
s'appelle p»/ en Perse. (A.)

KARA CROCHE. C'est ainsi que l'on nom-
mait autrefois à Constantinople le rixdaler
d'Allemagne. Lekara groche était reçu sur le

pied do l'écu de France de soixante sols

,

c'est-à-dire pour quatre-vingts aspres de
bon aloi, et pour cent vingt de mauvais.
RARAT, nom du poids dont on se sert

pour exprimer les ditférents degrés du titre,

ou de la bonté intérieure de l'or. On divise
la bonté ou le fin de l'or en 2i parties dont
cliacune s'appelle karat. Ainsi, lors([ue l'on
dit que l'or est à '2'^ karats, on entend de
l'or tin et sans mélange. Quand on dit que
l'or est à 22 karats, on veut dire qu'il n'y a

que 22 parties d'or, et que les deux autres
parties sont d'un autre métal qui est tou-
jours compté pour rien, et qui n'est d'au-
cune valeur. Chaque karat se divise en
demi, en quart, en huitième, en seizième et

DlCTIO>N. DE NuMlSMATlyeE.

en trente-deuxième ; on ne fait pas de divi-

sion en de plus petites parties, et on ne
passe pas plus avant en fait de monnaie.
Ce mot vient du grec xifji-tov, qui signifie

un petit poids. Savot, en son discours des
médailles ^1;, croit qu'on pourrait le dériver
de zefiàTtïo-j,qui est pris |iour un denier de tri-

but par Meursius ; Bulenger le prend aussi
pour une espèce de moiuiaie destinée à
pareille fin. Car de même (jue pour la divi-
sion du fin de l'argent, on s'est servi d'une
espèce de monnaie nommée denier , ilya
beaucoup d'apparence ([ue pour celle de
lor on s'est servi d'une espèce de monnaie
nommée karat qui était d'or et dont le nom
nous est resté. 11 se prend en plusieurs
sens, ou pour karat de fin, qui est un viugt-

(juatrième degré de bonté de quelque por-
tion d'or que ce soit ; ou i)our karat de prix,

([ui est une vingt-quatrième partie de la va-

leur d'un marc d'or fin ; et pour le karat de
jioids, qui est un poids de quatre grains,

dont les orfèvres se servent pour l'estima-

(I I Cliap. 6, seconde partie,

27
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tion et appr6ciatioti des pierres piécicuses,

lequel se subdivise en deiuis, quarts, hui-
tièmes, etc., et ces grains sont ufi peu moins
pesants que ceux du niarc,(l].

Le Pois, médecin, en son traité des mé-
dailles (2), rend la raison pouri.juoi ce karat

de poids est de quatre grains ; il le fait dé-
river du mot xspy.ziav. Siiique, dit-il, est un
fruit nommé xepà-wv [lur les Grecs, et ca-
rouge ou caroube pai' Ifs Français, et vient

de l'arbre nonnné par Galien keratonia; il

est enfermé dans des cosses ou gousses,
comme les fèves, courbes et de la longueur
d'un doigt : ce fruit ainsi enfermé est en
petit nombre, dont chacun peut peser quatre
grains soit de blé, orge ou autres ; de
là le nom de silique est toujours resté pour
exprimer le poids de quatre grains.

Bouteroue ajoute à ces remarques qu'il

a encore un autre karat de poids, qui pèse

a vingt-quatrième partie du marc, dont on
se servait autrefois ; pour le prouver, il

rapporte deux, pièces d"or frappées sous le

règne de Charles Vil, dont l'une porte en sa

légende

,

De fin or iuis, un droit karat pesant.

Cette pièce pèse justement 192 grains qui

font la vingt-quatrième partie du poids

de marc, composé de 4608 grains ; l'autre

pièce a pour légende :

D'or fin suis, extrait de ducats.

Et fut fait pesant trois karals.

Le poids de cette pièce est de 576 grains

qui contienneit trois fois 192, c'est-à-dire

trois fois la vingt-quatrième partie du marc :

ainsi karat étant la vingt-quatrième partie

du poids de marc, c'est la raison pourquoi

l

on a em|iioyé ce mot pour exprimer un vingt-
quatrième degré de la bonté de l'or.

Krat est nomen amhiguum corrupte cha-
ractus. i" Significatsiliquam à Grœco /.tfàriov,

valentem quatuor grana. -2° Gemmulariis pon-
dus est pcndens 2i minulula, grana roiiiana

duo. 3° Monelariis sunt scrupula octo, seu
grana 192. k' Aurificibus auri nota seu in-
dicatura, qua signifkant vigesimam quartam
cujusiibet aurei corporis parlem. Heniscli. de
asse, fol. 102. (A.)

KÈSTITAH, monnaie des Juifs.
KOMiJSDALLER, monnaie d'argent qui

avait cours en Allemagne, particulièrement
sur les frontières de France. Il valait 50 s.

du pays, c'est-à-dire 3 liv. 6 s. 8 den. de
France.
KONNINGS-DAELDER, monnaie d'argent

qui avait cours en Allemagne, au titre de 9de-
uiers 22 grains, et valait environ 5 liv. 5 s.

5 den. tournois.

KOPFTUCK, ancienne monnaie d'Allema-
gne, qui vaut 10 s. du pays, ou 13 s. 4 den.
de France. Aujourd'hui le kopftuck vaut
24 crcutzei-s, ou 86 centimes de France.
KREUTZER ou Creltzek, monnaie de

cuivre qui a cours en Allemagne, au titre de
5 den. {; elle y sert aussi de monnaie de
compte. Le ureutzer vaut 8penins,ou 10 den.
tournois. 11 faut 88 kreutzers d'Augsbourg,
89 de Nuremberg et 90 de Francfort, pour
faire l'écu dWllemagne, qui vaut à présent
en Fiance 3 liv. 15 s. à 4 liv. Quand on
tient les livres en dallers ou rixdales, le dal-

ler vaut 90 kreutzers ; si c'est en florins, le

ilorin estde 60 kreuzers ; si c'est en rixdales,

on estime la rixdale sur le pied de 90 kreut-

/.ers. (A.)

KROSNE, Kroos, ou Crown, écu d'An-
gleterre.

LAGRE, ou Acre ou Lak, qu'on prononce

aussi leclh, ou /écrite, monnaie de compte de

Surate et des autres Etats du Mogol, qui vaut

cent mille : un lacre de roupies vaut cent

mille roupies; ce qui fait en livres sterling,

onze mille deux cent cinquante livres, en

donnant à la roupie la valeur de deux sols

trois deniers aussi sterling : c'est à peu près

comme ce qu'on a|)pelleuiietoniied'oreiiUol-

lande et un million en France, non pour la

valeur, mais pour l'usage qu'on en fait en

France. (A.)

LAES, espèce de monnaie de compte,

dont se sert dans quelques endroits des

Indes orientales, particulièrement à Ama-
dabath. Un laes vaut cent mille roupies,

cent laes valent un crou, et chaque crou

quatre arebs. (A.)

LA.MES, en terme de monnaie et de fa-

brication de médailles, sont des morceaux
longs et étroits, d'or, d'argent ou de cuivre,

(() Poulain, en son Gloss., fol. 1.

(i) Traité des Médailles, fol. 25.

coulés et jetés en terre dans des moules ou
châssis pareils à ceux des fondeurs de me-
nus ouvrages. C'est de ces lames, après
qu'elles ont passé par le dégrossi et par le

laminoir pour les léduii'e à l'épaisseur et

au poids des espèces, des médailles ou des
jetons qu'on veut lahriquer

, qu'on coupe
les ilaons qui doivent être monnayés et frap-

pés. Lame est aussi le modèlc'(pii sert à
faire des moules dans lesquels doivent être

moulées leslames d'or, d'argent oude cuivre,
qui servent au monnayage îles espèceset des
médailles. Ce modèle est ordinairement de cui-

vre long de douze à quinze pouces, et à peu
près de la largeur et épaisseur de l'ouvrage
qu'on veut faire. On eu met huit dans chaque
châssis pour les louis d'or, dix pour les

demi-louis, cinq pour les écus, six pour les

dcmi-écus, et liuil pour les quarts. On en faitde
même à projiortion pour les monnaies de
cuivre et pour les médailles etjelons; chaque
châssis tenant [)lns ou moins de lames, à pro-

portion de l'épaisseur et du diamètre des piè-

6«s qu'on veut frapper. Voy. MoNNOiAfts et
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Fabrication, où est explinué co (jiic c'est

que jeter on lames, étendre les lames, re-

cuire les laines, etc. (A.)

LAMINOIU , espèce de mncliine ou de

moulin dont se sei-t dans les hOtels des

monnaies et dans les balanciers des médail-

les, pour a|iiatir les loiurs d'or, d'argent et

de cuivre, et les léduire à l'épaisseur et au

poi Is iiu'on veut doiuier aux espèces ou au\
médailles. Le laminoir est composé de deux
parties principales, du dégrossi et du lami-

noir proprement dit ; les autres parties, qui

servent h donner le mouvement à ces deux
pièces, sont l'arbre de la grande roue, la

grande roue, deux lanternes et un hérisson,

aussi chacun avec leurs arbres. Dans le

milieu de la macliine est posé le dégrossi,

et aune des extrémités le laminoir; chacune
de ces deux pièces a deux rouleaux ou cy-
lindres d'acier, que l'on peut api)roclier ou
éloigner avec des vis à discrétion, selon

que l'on veut donner plus ou moins d'épais-

seur aux lames que l'on passe entre deux :

un ou deux chevaux, altaciiés à un morceau
de bois (pii traverse l'arbre de la grande
roue, la font tourner, ef par lo moyen des

lanternes et du hérisson, donnent le même
mouvement aux cylindres du dégrossis et du
laminoir. On comprend aisément que le la-

minoir prend son nom des lames qu'on y
réduit à l'épaisseur convenable ; et le dé-

grossi, de ce qu'entre ses rouleaux on dé-

grossit les lames, en les y [)assant au sortir

des moules, après les avoir ébarbées et

boëssées. Le laminoir, qui semble doiiner

le nom à toute la machine, n'en est cependant
qu'une partie. Le tout ensemble s'appelle

un moulin, et quelquefois unejument. Cette

dernière dénomination lui vient de ce qu'au
commencemeut qu'elle fut inventée on se
servit d'une jument [lour la faire tourner. A
l'égard du terme de moulin qui est son véri-

table nom, c'est de lui qu'on a a[)pelé mon-
naie au moulin celle dont les lames sont
réduites à leur épaisseur par le moyen de
cette machine, pour la distinguer de celle

qu'on fabrique au marteau, c'est-ii-diro,

dont les lames sont dégrossies et ajustées
avec le marteau sur l'enclume. (A.)

LANGRES (Monnaies des évêques de). Notice
y>av i)uby, Monnaies des prélats, {..l, p. i (1).

Langres, Lingones, Lingonœ, Audomatu-
num, Amleinatunuin , Antemantunum, civilas

Lingonum, ville dans le Bassigny eu Cham-
pagne, avec un évèché sulfraganl de Lyon.
Celle ville est située à une petite distance
de la rive gauche de la Marne, à quarante-
trois lieues de Paris.

Saint Didier passe pour en avoir été le troi-
sième évoque de Langres l'an 406 ou i08.
Langres a eu ses comtes ou vicomtes jusqu'à
Hugues m, duc de Bourgogne. E-i Ilî9, ce
prince fit un échange avec son oncle Gau-
thier, qui était alors évèque de Langres ; le

(l) Voyez en outre des addilions iiuéressaïUes
dans le 1" volume de Diiby, p. xlvui; el ci-dessus
dans ce Dictionnaire, arlicle Frasce, § 75.

NUMISMATIQUE. LAO &46

duc ci'da à l'évèque le comté de Langres, et

l'évèque céda au <luc sa |)art du domaine de
Dijon : onpiélend que c'estdepuis ce temps-là
tiue révè(|ue de Langres pr(;nd laipialité de
duc et pair. L'église caihédi'ale est dédiée à
saiiU Mamets ou.Mammes, martyr. Chailes le

Chauve, en 8G:J, et Charles le Gros, en 887,
accordèrent aux évèques de Langres le pii-
vilége de battre monnaie. Voyez Du Cange

;

Gallia Cliristiaiia, Le Blanc.

Les seules m(mnaies que l'on en connaisse
sont celles-ci :

N"l. LVDOVIGVSIIEX (1).

lîl VRBS LINGONENSIS [la ville de Lan-
gres). Denier de billon, cabinet de M. de
Boullongne. ,

N- 2. GVILLELMVS EPISCOPUS.
i^ LINCiONENSIS {Guillaume, évégue de Lan-

gres^. Aussi do billon et du même cabinet.
L église de Langres a eu trois pasteurs du

nom de Guillaume : Guillaume de Joinville,
évèque vers 1208, et transféi é en lil9 sur le

siège de Reims ; Guillaume de Dmfort, de-
puis 130Gjusi|u'en 131'J, cpj'il fut nommé à
l'archevôché de Roui-n ; et (juillaume de Poi-
tiers, depuis environ 1300 jusqu'en 13/i,
année de sa mort.

N" 3. GVILLELMUS EPISCHOPVS.
1^ LlNtiONE.NSlS. Autre denier de billon.

Cabinet de M. Pagnon d'ijonval.

N" k. Maille du môme évoque, avec les
mêmes légendes, et du môme cabinet.
Le chapitre de la cathédrale frappait aussi

des monnaies, ou plutôt des méreaux. Les
deux numéros suivants lui appartiennent.

N° 5. Dans le champ, CAPITULVM. LIN-
GONENSE. Au revers une main. Cuivre, eu
nature.

N° 6. CAPITULUM LINGONENSE. En na-
ture et de la même matière.

LAON [Monnaies des évéques de). Notice
par Duby, Monnaies des prélats,, tom. I"
pag. 27, et voyez p. xlvi (2j.

Monnaie de Roger, évèque de L.ioii, suivant l'ordon-

nance de 1313 (3).

L.AON, Laudiinum, Lugdunum, Clavaium,
capitale du Laonnais, avec un évèché suf-
fragant de Reims, dont l'évèque est duc et

pair de France. Cette ville est située sur une
hauteur, au milieu d'une belle plaine, à cinq
lieues et demie nord -est de Soissons, et à
trente-une noid-est <le Paris. Le diocèse de
Laon est borné au nord par celui de Cam-
brai , au sud ()ar ceux de Soissons et de
Reims, et à l'ouest par ceux de Noyon et

(1) Duby, plancite X, n- 1.

(2j Sur lus niunimies des évéques de Laon. Voyez
en ouu-e ci-dessus larikle France, § 74.

(3) Voyez Fra.ncl, .ippcndice au régne de Louis X.
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d'Amiens. Ce siège épiscopal fut établi, vers

l'an '^9^, par saint Reini, qui mit h Laon
saint Génebaud |iour piemier évoque. On
prétend que ce fut Hugnes-Capet qui fit duc
et pair de France Adalbéron, évoque de
cette ville.

L'église cathédrale est dédiée à la sainte

Vierge. Chop|iin, Domaine de France, nomme
l'évêque de Laon le vingt-deuxième des
trente-un scigneuis à qui le roi a donné le

privilège de faire battre n)onnaie. L'évéi|uo

de Laon avait droit de forger nmnnaie blan-

cbe le 28 de novembre 1315. (Table alpha-

bétique des matières des registres du iiaile-

ment.)
La monnaie de l'évêque de Laon, que l'on

appelle Laonaisienne, doit être à liois de-

niers dix-huit grains tie loi, argenl-le-roi,

et de quinze sols mailles doubles tle [loids

au marc de Paris. (Le Blanc, Ms. de Saint-

Victor.)

N" 1. LVDOVICVS REX (1). Tète du roi

couronné.
i^ LVDVNENSIS. Tète d'un évèque de

Laon, denier billon. Cabinet de M. de Boul-
longne.

N° 2. LVDOVICVS REX.
^ GALTERVS EPiscopt's. Deuler aussi de

billon, qui se trouve dans M. de Boze.

Il y a eu deux évêques de Laon du nom
de Gautliiei- : Gauthier de Saint-Maurice,

qui occupa le siège de Laon depuis 1151

jusqu'en 1155 ; et Gauthier de Alortagne,

depuis la mort du premier jusqu'en 1174.

Tous deux vivaient sous le "ègne de
Louis VII, dit le Jeune.

La pièce suivante est de Gazo de Cham-
pagne, évèque de Laon depuis 1315 jusqu'en

1317.

N" 3. LVDOVICVS REX. Ce prince est

Louis X, dit le Hutin, qui régna depuis 1314.

jusqu'en 1316.

.;, GAZO EPISCOPUS LAVDUNENSIS. De-
nier de billon. (M. de Boze, Du Gange, et le

manuscrit de Saint-Victor.)

Le père du Molinet, qui, dans sa description

du cabinet deSainte-Geneviève, rapporte une
pièce semblable au n°2, l'attribue à Gauthierde
Bourgogne qui, étant évèque deLangres (vers

1163J, obtint de Louis VII la réunion à la

couronne du comté de Langres, que Hu-
gues III , duc de Bourgogne, son jiarent , lui

avait donné. Louis le Jeune, ajoute le biblio-

thécaire, aura permis à cet évèque de mettre

sa tôte sur le revers de sa monnaie, suit i)ar

reconnaissance de ce qu'il lui avait fait don
de ce comté, soit ii cause de sa naissance ou
de sa qualité de seigneur de Langres.

Je ne trouve [tas ces raisons suffisantes

pour attribuer cette monnaie plutôt à l'évê-

que de Langres qu'à l'un des deux évèques

de Laon, du nom de Gauthier, à (jui elle ap-

partint certainement. Il est facile de s'en

assurer, à en juger d'après les deux autres,

qui sont, à n'en point douter (au moins la

dernière), desévèquesde Laon, etqui portent

de même la tôte et le nom du roi, sous le-

(I) Duby, iilaiiclie Vlll,ii' I.
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quel chacune d'elles a été frappce. D'ailleurs

j)lusieurs barons étaient obligés de mettre la

tète ou le nom du roi sur leurs irjonnaies,

comme on voit ici sur celles de L.ton ; on
trouve la même chose sur celles de Ch;^lons-
sur-Marne, de Bourbon. De celles des évê-
(jues de Langies qui sont à ma coiniaissance,
et que je rappoiterai en leur lieu, aucune ae
présente la tète du roi ; ce qui porterait à
croire que les anciens évèques de Langres
n'avaient [las la même obligation, ou n'ub-
servaient pas le même usage que les évê-
ques de Laon, et les autres que j'ai cités; une
seule jioite Lvdovicvs rex, n'ayant dans le

champ qu'une crosse entre un croissant et

une étoile.

Voyez Marlot, Duchêne et Thevet.
LARGE DE LOI. Se dit dans les hôtels des

monnaies de France, et s'entend des espè-
ces dont le titre est plus haut que celui ré-
glé par les ordonnances. (A.)

LARGESSE, terme de monnaie; c'est ce
qui se trouve de plus dans les espèces au-
dessus de la loi et du titre prescrit par l'or-

donnance : celle de 1554 veut qu'on n'y ait

aucun égard. « Si es boîtes se trouvent au-
cuns deniers forts de poids, ou larges de bi
au-dessus de 1 ordonnance, ne sera d'icelui

forçage et largesse aucune chose allouée en
la déjjense des états des maîtres. » La raison
en est que quand on trouve quelque forçage

de poids, ou largesse de loi, on peut [irésu-

mer que de tels deniers ont été choisis ou
faits exprès pour mettre dans la boite, ou
pour les faire trouver dans les lieux ordinai-

res où le conseiller commis va chercher des
deniers courants. L'ordonnance de 1586
prescrit aux juges gardes d'avertir le maitrc
et lui faire entendre (juil ne lui sera tenu
aucun compte de celle largesse, aûn (ju'il

puisse faire ref(jndre ces espèces avant
qu'elles lui soieiit délivrées par les juges
gardes pour être exposées dans le com-
merce. Ce qu'on appelle largesse jiar rap()ort

au litre, se nomme forçage par rapport au
poids. (A.)

LARIN. C'est dans tout l'Orient une mon-
naie de compte et une monnaie réelle, lune
et l'autre de la même valeur, c'est-à-dire,

suivant Savary, de douze sols, uionnaie de
France, quoique la valeur intrinsèque du
larin, espèce coûtante, ne soit que de onze sols

trois deniers. Le larin, ainsi nommé de la

ville de Lar, capitale de la Caïamanie dé-

serte, où l'on en a d'abord fdbii(|ué, est d'ar-

gent, d'un litre [ilus haut que l'écu de France.

Sa ligure est singulièic; c'est un til rond de
la longueur d'un travers de pouce, de la

grosseur du tuyau d'une plume à écrire, plié

en deux, et un peu aplati jiour recevoir

remi>rende de (juehpies caractères persans

ou arabes, qui lui tiennent lieu du coin du
jirince; il y a aussi des larins frappés aux
diUérents coins des émirs (lui les font fabri-

quer. On donne jiour le larin depuis 105

jusqu'à 108 basarucos, petite monnaie des

Indes. Quoique le larin, comme on l'a dit

ci-dessus, ne vaille véritablement que onze

sols trois deniers, il a cours pour douze sols,
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et l'on n'en ilomip f|UO cinq pour l'écu de
France. Cette difri^rence de trois sols neuf

deniers vient, suiva'it les voyageurs, ilc ce

(lue les (5ii-iirsou|irinces arabes, dans lesEiats

desiiuels les nnuve-iux laii'is sont l'aljricjués,

retiennent neuf deniers par lari'i pour leur

droit de inunnav ai,'e : aussi no voit-0'i pres-

que que de vieux laiins ipii sont plus esli-

lués que les nouveaux. Ivi Pers'^ les laiins

sont re(;us sur le pied de deux cliayés et

demi, ce qui revient ?i leur valeur intrinsè-

que de onze sols trois (huiiers. Huit larins

font un or ou hoi', et dix hors l'ont un to-

man de Perse ijui vaut 'lii h =V(J liv. Les la-

rins ont préseiiiement beaucoup plus de
cours dans le golfe Persique, le lou;^ de ce-

lui de Cauibaye, et dans (juelqucs lieux voi-

sins de ces deux i^olfes, que partout ailleurs.

Quand autrefois ils étaient reçus ])ar tout

rOrienl, la monnaie de com|)te le plus en
usasse était le larin. On s'en sert encore
dans tous les lieux où cette espèce est une
monnaie courante, et même dans quelques
lieux des Indes, où l'on ne voit plus de la-

rins en espèces. (A.)

LARRÉS, monnaie dont on se sert aux
Indes : cinq larrés font une piastre.

L.AURET, monnaie d'argent qui fut battue

en Angleterre sons le règne de Jacques I",

vers l'an 1619; elle fut ainsi appelée à cause
de la brandie de laurier dont la tête de ce

prince y était couronnée. Le grand lauret qui
valait vingt sols, avait deux diminutions,
c'est-à-dire des demi laiirets et des quarts

de .auret ; le piix de ces espèces était mar-
qué au revers, aux unes [lar deux XX, aux
autres par un X, et aux troisièmes par un V.

La plupart de ces laurets furent fondus dans
la fa rique générale des nouvelles monnaies
d'Angleterre, qui se fit sous le règne de
Charles 11 ; quelques-unes eurent encore
cours sons celui de Guillaume IIL (A.)

LAVLK AU PLAT, terme de monnayage:
c'est laver, dans un plateau ou bassin de bois,

les cendres, balayures et autres choses sem-
blables pour en tirer les jikis gros morceaux
d'or ou d'argent qui y sont mêlés. (A.)

LAVURES, terme usité dans les monnaies,
chez les orfèvres, et autres travaillant en or
et en argent : ce sont les particules d'or et

d'argent que l'on retire des cendres, terres et

balayures, en les lavant à jilusieurs reprises

ou en les faisant passer dans cette espèce
de cuvier qu'on appelle moulin aux lavures.

Quand on veut faire les lavures, on ras-

semble non-seulement les cendres des four-

neaux et les balayuies des lieux où se font
les travaux des monnaies et de l'orfèvrerie,

mais encore l'on concasse les vieux creusets
de terre et ;es loupes des fourneaux même,
c'est-;i-dire les briques et carreaux dont ils

sont faits, auxquels quelques [larties d'or ou
d'argent se sont attachées par lo pétillement
qui est ordinaire h ces métaux, quand ils

sont dans leur dernier degré de chaleur.
Toutes ces matières qu'on appelle terres de
lavures ayant été bien concassées et mêlées
ensemble, on les met dans de grands pla-

teaux de bois en forme de bassins, où elles
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sont lavées h plusieurs reprises, et dans

plusieurs eaux, qui, coulant |iar inclination

dans les cuviers (pii sont au-dessous, entraî-

nent avec elles les terres et les parties les

l)lus imperceptibles de l'or et de l'argent,

ne restant au fond des plateaux que les par-

ticules les plus considérables et les plus
grosses que l'on af)ereoit aisément à l'ieil, et

qui peuvent se re irer à la main, sans y em-
ployer d'autie industrie. On appelle ce pro-

cédé larrr nu plut. .\près avoir, par le moyen
de cette simple lavure, tiré le plus gros de
l'or et de l'argent, on se sert du vif-aigent

et du moulin aux lavures iioui- en tirer

aussi les parties imperce|itibles qui son' en-

core r(!slées dans les terr. s. Ce moulin est

un grand cuvier de bois relié d(> fer, à peu
)irès de la forme il'un demi-muid dont le

fond de dessus peut se lever; au fond d'en

bas du cuvier est une espèce de moulin de
fer ou de fonte, composé de deux pièces

principales, dont celle de dessous est con-
vexe, et celle qui la couvre par-dessus, et

qui a la forme d'une croix, est concave; ce

sont ces deux pièces qui servent comme de
meule au moulin : au-dessus du cuvier est

une manivelle couchée horizontalement ,

qui, par le moyen d'un axe où elle est atta-

chée, fait tourner la pièce (ni meule supé-
rieure; enfin, il y a en bas un bondon pour
faire écouler l'eau et les terres quand elles

ont été assez moulinées. Un seul ouvrier,

assis sur un siège élevé et placé au milieu
de deux de ces cuviers, sudil pour don-
ner le mouvement à deux moulins dont
il tourne les manivelles, l'une à droite et

l'autre h gauche- Quand les moulins sont
pr-^parés et qu'on veut faire les lavures, on
em|>lit les cuviers d'eau commune, dans la-

quelle on jette trente ou quarante livres de
vif-argenl plus ou moins suivant leur capa-
cité, et environ deux plateaux ou un bois-
seau des terres qui sont restées de la pre-
mière lavure qu'on a faite à la main. "T'ut

cela étant enfermé ensemble dans un cuvier,

on tourne la manivelle, qui, tlonnant le mou-
vement à la pièce supérieure du moulin,
agile et broie fortement les terres et le vif-

argent qui, par ce mouvement, attire et amal-
game plus facilement les parties de l'or et de
l'argent qui y sont mêlées. Ce travail dure
deux heures entières, après lesquelles on
ouvre le bondon par où l'eau et les terres

s'écoulent dans un cuvier. De nouvelle eau
et de nouvelles terres ayant été remises dans
le cuvier du moulin, on continue les lavures
jusqu'à ce que toutes les terres y aient

passé. Les terres des lavures passent ordi-
nairement trois fois au moulin, -et c'est rare-
ment (pi'on les y met une quatrième fois :

c'est aussi ordinairement le même vif-argent

qui sert les trois fois. Si ce[iendant il se
trouve trop chargé dès la première, il le faut

changer et de même à la seconde, parce qu'il

empêche alors le mouvement du moulin
qu'on ne tourne que trof) difllcilement , à
cause du trop grand poids de l'amalgame.
Quand il ne reste j>lus (Jans le moulin ijue le

vif-argent uni à l'or ou à l'argent qu'il â
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amalgamé, oii l'en retire, et a|)rès l'avoir lavé

à (ilusieurs eaux, on le^ met cii presse en-

fermé dans du chamois ou du coutil bien

serré, alin d'en exprimer toute l'eau et tout le

vif-argent clair; après quoi on fait évaporer

au feu ce qui reste de vit-argent par le moyen
des cornues et des autres vaisseaux projires

h ces sortes d'opérations. 11 faut remaiipier

que l'or qu'on tire des lavuresnesl pas à pro-

portion à si haut titre que l'argent qui en jiro-

vient :1e titre de ce dernier se trouve quehjuc-

fois à onze deniers dix-sept à dix-lmil grains,

ce qui vient de ce que l'argent, qui se tiouve

mêlé avecl'or, neseréduitiiasenscories, com-

me le cuivre qui peut être avec l'argent. (A.)

LEAM, morceau d'argent qui se prend au

poids et qui sert dans la Chine comme d'une

espèce do monnaie courante; les Portugais

l'appellent telle ou taël.

LECHE. On nomme ainsi dans le mon-
nayage de l'Amérique espagnole, particuliè-

rement au Mi'xique, une espèce de vernis de

lie que l'on donne aux piastres qui s'y fabri-

quent, alin de les rendre d'un plus bel œil. Ce

vernis fait c[u'on préfère les piastres colonnes

aux mexicaines, à cause du déchet qu'il laisse

à la fonte, de près d'un pour cent. (A.)

LEGATS et vice-légats du saint-siége qui

ont fait battre luonnaie. Voy. Monnaies des

papes, § 6.

LEGENDE. Ce qui se lit sur les monnaies,

les médailles et les jetons, et qui y est gravé

I)ar le moyen des coins ou des poinçons,

s'appelle légende. On dit un poinçon de lé-

gende pour celui avec lequel le tailleur

grave les légendes; il y en a autant que de

lettres : on y comprend ceux des points et des

virgules. Ce ftit sous le règne de Louis VI qui

régnait en 1137 qu'on a conuuencé à mettre

pour légende sur les monnaies : Uuloricus

Dei gralia Francorum rcx; sur le revers XI'C
{€hristus;vincit;XPCregnat,XPCimpcrat}(l).

Foucher rapporte que ce fut le mot de

l'armée chrétienne dans une bataille qu'elle

donna contre les Sarrasins sous le règne de

Philippe I". Depuis ce temps on les a tou-

jours fait graver sur les monnaies, particu-

lièrement sur celles d'or; ([ueliiues autres

nations nous ont en cela inntés; les em(ie-

reurs de Conslantinople ont quelipiefois mis

quelque chose de semblable sur leurs mon-
naies d'or, où l'on vnit souvent : Jésus Cltri-

sttis rex rcgnantiiim, on Jésus Christus. Basi-

leus basileu, ou lUS.XPS. MIlA. Jcsus Chri-

stus régnât. (A.

LEO 852

l'anLEON m (saint), pajie de l'an 795 à

816 {Monnaies de).

N°l. Argent. Au droit : au centre le mo-
nogramme en croix du nom de LEO, que Ga-
rampi prélère lire, il est vrai, JOHENNES
{i\c tninimo lienedicti III

,
\:aQ. 155'; autour

pour légende, entre deux grènelis : -I- SCS.
PETKL'S.

I',. Au centre IPA {imprrator ou peut-être
IN ROMA); a'-tour, en légende :-|-CAHLUS.
Publiée et ex[)liquée par \'ignoli, imtiquio-

res Dcnarii, édit. Floiavnnli, p. 11. Voy.
notre article général .Monnvies des papes.

N'2. Argent. CAHOL O. R. LEO. P. P.

{Caroto régi, leo papa). Au centre le buste è

mi-coi])s de l'empereur.
i\. An centre RO.MA, disposé en mono-

gramme. Légende : -l-SCS. PETHUS. Publiée
et expliquée par Vignoli d'après Le Blanc.

LÉON IV (saint), pape de l'an 847 à l'an

855 (Monnaies de).

Une pièce d'argent de ce pape, publiée
par \\§no\\, antiquiores Dcnarii , page 35,

porte au droit le monogramme des mots LEO
PAPA ; autour, en légende :+ SCS. PETRUS.
Au revers se trouve le monogramme de

l'emiiereur Lothaire : HIPM [Hlotarius im-
peralor); autour sa légende eu toutes let-

tres: -I- HLOTARIVS.
LEON Vlll, pape de l'an 963 h l'an 965

[Monnaies de).

N" 1. Argent. Au centre, en exf'igue :

LEONL PAP.OTTO. [Léon pape, Othon em-
pereur).

(\. La flgure du pape ou de saint Pierre,

entre les lettres P. S. [Petrus sanclus). Au-
tour

, quelques lettres d'une légende ef-

facée.

N° -2. Argent. Au centre : DN. LEOM.
PAPE. (Domino Leoni papœ).

i\. Elligie de saint Pierre ou du pape, en-

tre les lettres SCS. PETHUS.
Décrites par Vignoli, pag. 77.

LEON IX (saint)
,
pape de l'an lOiS à

l'an H)o'*.

Vignoli a publié un denier d'argent de ce

pape, antiquiores Denarii, page 93. La pièce

uorledun côté, dans un cham|i quadrangu-
laire, l-s lettres : LEO. P. (Leo papa) ; au-
tour, en légende -t- SCS. PETRUS. Au revers

-t-HENKlCVS. LMP. Au centre: ROMANORV.
(Henri III, empereur des Rom.iins).

LÉON IX (sceau du pape). Voy. l'article

général Sceaux des papes, n" 1, et le diction-

naire de Statistique religieuse.

LÉON X, Jean de Médicis, pape en 1513 (Monnaies et médailles de).

(1) Le Bl.ino, p.
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PONTIFKX MAXiMis Vidoirc descend du tiel et la couronne. A

8S3 LEO

N" 1. LEO. X.
(Léon X, souverain poiitil'cK Buste, à droite,

de Léon X, tcMo nue et tondue h la césa-

rienne ; il est revôtu du costume ponti-

tical.

H. LIPERALITAS. PONTIFICIA [liheralilé

ponti/icalr). Figure de Inniiie tenant uno
corne d'.iliondance d"oil s'é(ha|i|ient des piè-

ces d'argent. Les altrilmts ties sciences, des
arts et des autres dignités dont cette figure

est entouréi' . font allusion aux talents de
(dus genres qui avaient part aux libéralités

de Léon X.
Trésor dr Ntimism., p. 7, M. des P.
N" 2. LKO. X. PONTiFEX. M.VXnivs

(Léon X, souverain pontife). Buste, à droite,

de Léon X, la tùte nue, et revcMu d'une
étole.

i\. TV DOMINVS ET MAGISTER ^toi son
seigneur et son maître). Exeigue : EXÈMPlam
DKDI VOniS (je vous ai donné l'exemple).

Le Christ lavant les pieds à l'un de ses apô-
tres.

Très, de Nwnism., p. 7.

N" 3. Même lôte qu'à la médaille précé-
dente.

«,. BENEF.vr. DOMINE BONIS KT REÇ-
US CORDE Seigneur, répandez vos bienfaits

sur les hommes bons et droits). Le cliam|) de
cette médaille est séparé en ijuatre |)ardeux
lignes en relief. Dans la partie supérieure
on lit : SANCTVS PETRVS (saint .Pierre).

Dessous : SANCTVS PAVLVS (saint Paul).

Très, de Numism., p. 7.

N° i. Même tète qu'à la médaille précé-
dente.

^. Quadrige conduit par une femme. Une

l'exergue on voit diverses pièces d'armures.— Frappée en lo21, eu mémoire, de l'éva-
cuatinn du Milanais (lai les Français.

Très, de Numism., p. 7, M. des P.
N^a. LEO X PONTIFEXMAXiMis (L/onZ,

souverain pontife . Buste semblable au pré-
cédent. Pins petit modèle.

H. MKNDICIS IN PTOCHOTROPHIVM
REDACTIS (les inendiants recueillis dans un
hôpital). La Charité chn'lienne, assise, atti-
rant des enfmis dans si's bras.

Très, de Aumism., p. 7.

LÉON Xr, Ah'x.uiilre-Octavien deMédicis,
pape en 1605 (Médailles de).

N l.LEOXIPONTIFEXOPTiMvsMAXiMvs
ANNO I (L('o»i A7, pontife très-grand, très-

bon, la i" année de son règne). Busle à gnu-
ciie de Léon XI, barbu, la tête nue, et revêtu
du camail.

l'v Un bouquet de roses liées ensemble ;

sur le lien on lit : SIC FLORVI (ainsi j'ai

fleuri). Le tout entouré d'une couronne de
laurier.

Très, de Numism., [>. 26, M. des P.
N" 2. LEO XI PONTiFEX MAXimvb

ANNO I (Léon XI, souverain pontife, In V
année de son règne). Buste à gauche de
Léon XI, barta, couvert de la calotte et re-
vêtu du camail.

iv DE FORTl DVLCEDO (du fort vient la
douceur). Cadavre d'un lion, de la gueule
duquel sort un essaim d'abeilles. — Allu-
sion à un épisode de la vie de Samson et au
nom choisi par le cardinal de Médicis à son
avènement au saint-siége : Léon.

Très, de Numism., p. 27, M. des P.

LÉON XII, Annibal della Gesga, né à la Genga, pape de 1823 à 1829 (Médailles de).

d' l LEO. XIl. PONTiFEX. MAXniVb.
ANNO IV [Léon XII, souverain pontife,
l'an '*]. Buste, à droite, de Léon Xll, coiffé

de la calotte, et |)ortant l'étole. Exergue :

G. GIROMETTI Fecit.

^. Le Saint-Esprit rayonnant. En bas,

quatre portes saintes murées, avec une croix
au milieu, re[)résentant les quatre basiliques
déSainl-Pierreau Vatican; la deuxième, sur
laquelle est la statue de saint Jean, repré-
sente la basilique de Saiiit-iean-de-Latran;
la troisième, sur laquelle on voit la Vierge
tenant le Christ enfant, représente la basi-

lique Libérienne, Sainle-Marie-Majeure ; la

quatrième, sur laquelle tarait saint Paul,

leprtsenie la basilique de Saint-Paul hors
les murs. Exergue : RO.MA.

Très, deNumism , p. 52, .Monnaies des Papes.
N° 2. LEO. XII. PONtiies. MAXimvs.

ANno III (Léon XII, souverain pontife,
l'an 3). Buste, à gauche, de Léon Xli, coiffé

de la calotte et revêtu de la chape. Exergue :

G. CERBARA Fecit.
f-,. Le pape, suivi de deux caudataires et

des gardes suisses, bénit un malsde dans un
hôpital. Exergue : INFIRMVS ERAM ET
VISITASTIS ME (j'étais inlirme et vous m'a-
vez visité [i]). — Allusion aux fréquentes

(i) Matth. sxv, 36.
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visites que le pape faisait dans les liôpitaux

de lioiiie.

Très, de Numism., p. S2, M. dm P.

N" 3. LEO XII. PONtifex. MAXimvs.
ANNO. II ( Léon XII , sourrrain pontife,
l'an 2). Buste, à droite, de Léon XII, coillé

de la tiare et revota des h ibits iJontilicuix.

)i INVENTI CORPORIS Sanct;. FRAN-
CISCI PRORATA IDENTITAS. DIE V.

SEPTembius. An no. M. D. CGC. XX. (Vi-
dentité du corps retrouvé de saint François,
prouvée le '6 septembre, l'an 1820.) Le même
sujet que celui déciit un [leu plus haut à

])ropos du même saint, mais avec quelques
dillérences.

Très, de Numism., p 52, M. des P.

N° 3. LEO. XII. PONtifex. MAXimvs.
ANNO. IV. (Léon XII, souverain pontife,

Van 4). Buste, à gauche, de Léon XII, coitïé

de la calotte, et portant l'étole. Sous le bras :

G. GIUOMETTl Fecit.

^. Vue de la chapelle baptismale de Sainte-

Marie-Majeure ; au milieu, les fonis bap-
tismaux, cuve oiiiée d'une tignre de saint

Jean-Baptiste. Exergue : BAPTISTERIO Ll-
BERIANO ERECTO DEDICATO (te baptis-

tère libérien érigé et dédié). Au-dessous : G.
GIROMETTI Fecit {nuvrc de G. Giromclli).
— Léon fit transporter h Sainte-Marie-Ma-
jeure, pour y servir de fonts baptismaux,
une magnifique cuve de porphyre du \'ati-

can.

Très, àc Numism., p. 53, M. des P.

N° 4. LEO. XII. PONTIFEX. OPTIMVS.
MAXIMVS (Léon XII, pontife très-bon, très-

grand). Buste k droite de Léon XII, coiffé de
la tiare et portant l'étole. En bas, un écus-
son aux armes du pajie, posé sur une guir-

lande d'olivier. Sous le bras : F. PVTINATI.
i^i. Les légendes de celte médaille doivçnt

être ln(>s et traduites ensemble. RESTI-
TVTORI. OSTIENSIS. F. PVTINATI. DE-
VOTVS. SANCTITati. MAIESTatis. EIVS.
Anno. MDCCr.XXVIII (.4 celui qui a restauré

la basilirjue Ostiense, F. Putinati, dévoué à

la majesté de Sa Sainteté, en 1828) Bustes en
regard de saint Pierre et de saint Paul, posés

sur un bas-relief, sur lequel est représenté

le Christ assis et prêchant devant de nom-
breux disciples. En bas , les clefs de saint

Pierre et le gonfanon de l'Eglise. — Frap-

pée fi l'occasion du décret qui ordonnait la

réédification de la basilique de Saint-Paul

hors les murs.
Très, de Numism., p. 53, M. des P.

N° 5. LEO XII PONTiiES MAXimvs
ANNO V (Léon XII, souverain pontife,

Van^). Buste, à droite, de Léon XII, c(Mll'é

de la tiare et revêtu de la cha[ie. Sous le

bras : GIVSEPPE. CERRARA.
i:,. Vue d'une chapelle hexagone construite

dans une grotte; divers spectateurs (larais-

sent admirer cet é'iitice. Exergue : DEI-
PARvE DICATVM IN CINTRO GINGVNI
MvlNTIS (consacré à la Vierge, mère de Dieu,

dans une grotte du mont dclla Genga). En
bas, un nionogramnie comiiosé d'un (i. et

d'un C, Giuseppe Cerbara.

Très, de Numism., p. 53, M. des P.

LEONDALE. Monnaie qui a cours dans
plusieurs endroits des Etats du Grand-Sei-
gneur. Ces espèces prennent leur nom d'un
lion qui sert d'empreinte à un des cAtés de
la pièce : elles ne sont guère ditférentes des
richedalles ou écus de Hollande pour la

forme, mais le jirix n'en est ])as si fort,

l'écu valant depuis V8 jusqu'il 50 aspres, et
la léondale seulement M). Pour les distin-
guer on appelle lécu de Hollande caragroch,
et les léondales simph-ment groch : on voit
beaucoup de ces dernières sur les frontières
de Russie, parce que tout le commerce do
A'alacliie et de Conslantinople, qui passe par
les provinces d'enire le Dnicstre et le Da-
nube, ne se fait guère qu'en léondales. (A.)

LEOPOLD. Monnaie fabri(iuée en Lorraine
flepuis le rétablissement du duc Léopold-
Joseph dans ses Etats, en conséquence du
traité deRisw'ick.Lesléopolds, ainsi nommés
du nom de ce prince, sont de deux sortes,

les uns d'or et les autres d'argent ; ceux d'or
sont au titre et du poids des anciens louis

d'or de France,- et ceux d'argent semblables
aux écus ou louis blancs. Louis XIV, par
un arrêt du conseil du 3 août 1700, or-

donna qu'ils auraient cours les uns et les

autres sur le pied des louis et écus de Fr'ance,

conformément à l'arrêt du conseil du 13
juillet |irécédent ; depuis ils ont été, comme
les autres espèces étrangères, seulement
reçus dans les hôtels des monnaies au marc
et |)our le prix fixé par les ordonnances.
Celui lixé par l'évaluation et le tarif fait en
conséquence de l'édit du mois de janvier
1726, est à trente-quatre livres le marc. (A.)

LÉPANTE (Médailles frappées en commé-
moration de la bataille de). Vov. Pie V.
LETTRES SUR LES MONNAIES. Lorsque,

sous le règne de François I", on fabriqua

les écus d'or à la salamandre, on fit un no-
table règlement jiour la marque des mon-
naies. Les maîtres des monnaies, obligés de
mettre sur toutes les espèces une certaine

marque pour connaître celui qui avait mon-
nayé la pièce, se dispensaient depuis quel-

que temps de mettre cette marque. Fran-
çois I", par ordonnance du li janvier 1539,

leur enjoignit de mettre sur toutes les es-

pèces les mesures et ditïérences selon

qu'elles étaient spécifiées ]iar les ordon-
nances, avec une lettre de l'alphabet, tant

du côté de la croix que du cùlé de la pile,

savoir, le maître de la monnaie de Paris, la

lettre A ; Rouen, B; Saiiit-Lo, C ; Lyon, D ;

Tours, E; Angers, F; Poitiers G ; La Ro-
chelle , H ; Limoges , J ; Bordeaux , K

;

Brionne, L ; Toulouse, M ; Montpellier, N ;

Saiut-Pourçain, O; Dijon, P ; ChAlons, Q;
Saint-André, R ; Troyes, S; Sainte-.Ménc-

hould, T ; Turin, V ; Villefranche en Rouer-

gue, X; Bourges, Y; Dauphiné Z; Pro-

vence, etc.; Bretagne, 0. Cette police a lou-

j(;urs depuis été observée : en conséquence
de cette ordonnance, on fit faire de nouvelles

piles et de nouveaux trousseaux sur les-

quels était gravée la lettre de la ville où so

fabricpiait la monnaie. Cet usage de marquer
sur les munnaies h; lieu où elles avaient élô
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tahriiiiK^es, lui ohsorvé pondant la proniiôrc.

la seconilfi l't le coiinniMiccincnt de la tini-

siènio race. L'usage à luésenl est do s^iavcr

la lettre de la monnaie du côté et au bas de

l'êfusson seulement. (A.) CF. Hôtel des

MO!NN\IES.

LELlWEDAALDEHS. Monnaie d'argent

qui se fahriquo exprès en Hollande pour le

comnierciî do Smyrne. Us valent hi sols

monnaie couranle d'AmsIerdani. Les pièces

de 28 sols de la niènu' falnication sont aussi

destinées pour le Levant, où les trois sont

reçues pour deux lenwodaaklcrs. (A.)

LIAUD, petite monnaie d(; cuivre fabri-

(piée en France et i]ni y a cours pour trois

deniers. On ne troLivc aucune mention des

liards avant Louis XL Cependant il parait,

par une ortioiniance de ce prince, qu'il y
avait longtemps ipi'on se servait en Dau-
phinè d'une monnaie qui ne valait (|ue trois

deniers : dans cette orilonnance, les liards

sont aussi nommés blancs; ils avaient par-

ticulièrement couis en Bourgogne, Lyon-
nais, Dau|)liiné et Provence. Il y a en France
deux sortes de liards , les mis tie pur
cuivre et les auties avec quoNpie mélange
de fin : ces derniers, dont il ne se falirique

plus, n'ont cours que dans le Lyonnais et

dans le Dauphiné ; il y en a de diverse fa-

brication, couKun (ieClianibéi'y, d" Dombes,
d'Orange et d'Avignon. Les premiers tien-

nent de lin un denier dix grains, les autres

trois grains de moins.
Louis XIV ordonna une fabrication de

liards de cuivre par déclaration du 1"

juillet 16.ïi ; ils furent nommés dans la lé-

gende d'écusson liards de France, pour les

distinguer des petits liards dont on vient de
parler. La déclaration porte qu'ils seront
fabriqués de cuivre pur et sans mélange de
tin, à la taille de soixanlc-qualre pièces au
marc, au remède de ipiatre l'ièces, le fort

portant le faible, le plus également rpie faire

se pourra, pour avoir cours pour trois de-
niers, pièce. Quatre ans après, ces es|)èces

furent ré<luites h deux deniers par lettres

patentes du i juillet. ItJoS ; enfin ils ont i)ris

leur ancien prix depuis 169'j, qu'il en fut

ordonné une nouvelle fabrication, et les

anciens remis à trois deniers.
Lorsque les liards commencèrent à avoir

cours en France, l'usage s'établit d'appeler
deux liards la moitié du sol tournois, quoi-
qu'il n'y eût i>oint alors d'espèces de cette
valeur : depuis on en a fabriqué dans quel-
ques monnaies de Franco, et l'édit de 1709
en ordonne la fabrication dans celles d'Aix,
de Montpellier, de La Rochelle, de Bordeaux
et de Nantes, jusqu'à la concurrence de deux
millions de marc passés de net en déli-
vrance. Ces pièces sont, comme les liards,

de cuivre sans aucun mélange de fin, de
quarante au marc, au remède de trois pièces
par marc, le fort portant le faible.

H y a des sols de cuivre appelés gros sols,

ou law, de ce qu'ils ont été fabriiiués dans
le tarons nue Law était contrù'eur général
clés nnanccs en 1720 ; ces so.s unt Cuu'.s eu
France pour douze deniers.

NIIM1S.\IATIQIIE. MM 8SS

Outre lesliartls de cuivre de France, il y
en a plusieurs de fabrication étrangère, en-
tre antres ceux lie Bouillon de 1081, de Lor-
raine (le 1700 et de 1708, ceux dji^ Montbé-
liard de 1712, etc. Les doubles de Bouillon,
di3 Dombes et autres semblables ont cours
sur le pied de liois deniers, (juoiqu'ils ne
soient |)as de véritables liards. Il y a encore
des liards de Savoye (pi'nn nonune liards à

la grosse éclielle,'(pii sont des espèces de
sols qui tiennent un denier six grains de
fin, et d'autres marqués d'un E, d'un F, qui
n'en ont qu'un denier deux giains. Les
li irds l'abriipiés par édit de juillet 1719, va-
lent chacun trois deniers, ils sont de quatre-
vingts au marc, au remède de qnahe pièces,

c'est-à-dire, que chaque pièce doit |)cser,

sans égard an remède de poids, cinquanle-
se|>t gi'ains -j. Les quatre-vingts liards qui
com[iosent un marc produisent vingt si Is

;

si l'on é|iargne entièrement le remède de
l)oids (il n'y a point dt; remède de loi sur les

monnaies de cuivre), les quatre-vingt-quatre
pièces lurmant un marc ne pèseront jilus

chacune que cinijuante-scpt grains ~, et le

marc de cuivre monnayé rendra vingt-un sols.

Les sols, demi-sols et quarts de sols de
cuivre, réglés jiar l'arréf du conseil du .3

février 1720, sont absolument sur le même
pied. On voit par là qu'actuellement le

cuivre monnayé se trouve à peu près avec
l'argent pur fin monnayé dans la |)roportiou
d'un à cinquante-quatre; c'est-à-dire qu'un
marc d'argent tin monnayé se balance contre
cinquante-quatre au marc de cuivre mon-
nayé, tandis ([u'un marc d'oi' fin monnayé,
sans avoir égard au remède, vaut quatorze
marcs |^ d'argent fin monnayé.
Le roi, par arrêt du conseil du 27 juillet

1728, a défendu d'exposer, donner ou re-

cevoir en [layement les liards de Lorraine,
ou d'autres fabriques étrangères. Sa Ma-
jesté a renouvelé les mêmes défenses par
arrêt du 27 mars 1729, registre en la cour
des monnaies, le i" avi'il suivant, à peine de
confiscation et de cinq cents livres d'amende,
])ayable solidairement par les particuliers

qui en auront donné en payement, et ceux
(|ui les auront reçus, même de trois mille

livres d'amende contre chacune des person-
nes qui auront contribué sciemment à la

distribution de ces espèces dans le com-
merce. (A.)

LIMOGES, (MonflAîM des e'véques de). No-
tice par Duby, tom. I, pag. 10.

Limoges, Lemovica, Lemovicœ , Lemovices,
Lemovicum, Lcmovix, Aue/uslorilum, capi-
tale de la province de Limosin avec un évô-
ché sutfragant de Bourges. Cette ville est si-

tuée à la rive droite de la Vienne, à cent
lieues sud-ouest de Paris.

Le diocèse de Limoges, l'un des plus con-
sidérables du royaume, comprend à peu près
hi territoire des Lemovices ; il est borné au
nord par ceux de Bourges et de Tours ; au
sud par celui de Tulle, à l'est par celui de
Clermont, et à l'ouest par ceux de Périgucux,
d'Angoulême et de Poitiers. Selon la fi'adi-

tion , saint Martial porta le premier le tlam-
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beau (le lafoi en Limosiii,avafit la (indu pre-

mier siècle. Le Limosiii a fourni plusieurs

|)a|ies, évoques, prélats et religieux célèbres.

Voici (Jeux pièces qui portent le nom du
patron de Limoges.

N" 1. SANCTUS MARCL^LIS
K|. LLMOVICENSIS. Denier de billon, M.

de Boze.
N° 2. Autre denier de'billon d'un coin dif-

férent ; on y lit : LEMOVICKNSIS, au lieu

de LIMOViCENSIS. Cabim-ts de M. Hau-
mont. (Fin do la notice de Duby.)
Les deux pièces que vient de décrire Duby,

et qu'il attribue ii la monnaie épiscopale, ap-

partiennent à l'abbaye de Saint -Martial. On
niinnuait ces eS|)èces des barharins, à cause
de la figure barbue de saint Martial qui y est

rejirésentée. Votj. dans le piésent Diction-

naire l'extrait d'une notice de M. Cartier sur
les monnaies du Limousin à l'article Saint
Martial de Limoges.
Limoges (Mercaux de l'église de). Notice par

M. Maurice Ardant, publiée dins le Bulletin

des comités du niinislcrr de l'instruction pu-
blique, juillet 18V9, p. 202.

J^e mot de Merallus, que du Gange traduit

par merel ou nnu-eau, a été employé dans
une charte de GoUlaume IV, comte de Ne-
vers en 1167, et par Guy son iils et son suc-
cessseur , en 1173. On disait aussi nuirellus,

nmraltus et marulus. G'étnit un droit ou
une espèce de dime peigne en nature sur

les marchandises, de cutis unam cutnm, de

merallis (l) vitri unum vilram. On appelait

merallesse la sa;^e-feuKne qui lecevall un me-
reau pour salaire de ses soins ; il fallait que
ce fût une monnaie particulièie ou de con-
veiilion, comme les jetons ou gcttiers des
deiniers temps, qu'on appelait calculi puta-
torii, jetons à compter.
Nous ne parlerons |ias des tesserœ missiles,

qu'on distribuait aux théâtres de Rome, ni

des tesserœ annonariœ, sortes de bons de blé

ou autres provisions, quoique ce fussent des
espèces de mereaux. Ce nom de mereau ne
déiiverait-il pas du mot latin mereo, mériter,

gagner, puisque c'était la récompense de l'as-

siduité et de l'exactitude? Les riches jetons
de présence des grands établissements, tels

que la banque de France, les chambres de
couuuerce, qui sont en grosst's pièces d'ar-

gent, constituent de nos jours un gain im-
portant, et formeilt un revenu fixe à ceux
qui se rendent régulièrement aux convoca-
tions. Les mereaux de noire cathédrale

étaient moins piécieux : les chanoines, sans

doute, trouvaient jilus conforme à leurs de-
voirs de ne pas manquer aux réunions du
chapitre, sans y être excités par un protit

(juelconque.

L'élymologie la plus plausible du mereau
est celle que donne le dictionnaire de Char-
les Nodier, du grec Mifo», part, portion. Il

donne le nom de meieau à inie petite pièce

de métal ou de carton, que l'on dislribuait

dans les églises cathédrales et collégiales à

(I) Meralli sigiiifie peut-élre ici loul simplement

miroirs, en lani;iiO(Jocii>ii ou provençal Mmils.

chaque chanoine, pour marque de sou assis-

tance à l'office divin ou à quelques fonctions
ecclésiasti(jues, et [lour lui servir à recevoir
ensuite la distribution qui lui appartenait.

On (il antiefois des mereaux d'argent et

de cuivie pour les fôtes de la C'ur; on en
conserver de François I" ei de Catherine de
Médicis. Le i)lus ancien jeton d'argent est de
Charles VIL

N" 1. La monnaie que nous avons attri-

buée, dans notre monographio monétaire ilu

Limousin et de la Marche, à Gerlon, Zerlon
ou Gillon, 38' évùiiue de Limoges, suivant
les annales, AT, suivant la Table chronolo-
gique de Collin, et 35' de la liste de l'abbé
Nadaud, curé de Feyjac, est peut-être un me-
reau d'argent. Autour d'un buste mitre et

rev(Mu d'iu-ie chappe, on lit * GEKLO. EP.
LEM. episcopus Lemovicensis ; au revers,
SANCTUS STFPHANUS en légi-nde, autour
d'une église à trois corps de iK^imcnts, dont
celui du milieu est surmunté d'une croix,

avec deux |)ortes et une rosace. C'est sans
doute le dessin de la cathédrale de Limoges,
pla( ée sous l'invocation de sauit F-tieime,

telle qu'elle était en 806, où Gerlon succéda
à Aldon i)ar élection. Il n'occu[)a le siège

épiscofial de Limoges que trois ans, étant

décédé le 12 juillet 869 ; Anselme fut élu

après lui.

Nous trouvons dans l'histoire de Limoges
un Gillon, bis d'un [lorle- étendard du roi

Eu'Ies , vers la lin du ix° siècle.

N° 2. La plus ancienne monnaie de ce
genre, en cuivre ou billon, est celle qui a

dii être frappée par quelque confrérie de
saint Loup, dans l'église de Saint-Michel-
des-Lions, lors de la translation des reliques

de ce saint évèque de Limoges, 16' succes-
seur de saint Martial, Lupus ou Lapés, qui
mourut le 22 mai 632. Cette pièce date de
l'an 1138 ou, au plus tard, de l'an 136i, lors-

qu'on rebâtit l'église de Saint-Michel, trop

petite jusqu'alors |iour les besoins du culte

et l'aftluence des fidèles qu'y attira le chef de
ce saint, qu'on y transféra li l'une ou ii l'au-

tre de ces deux épO(}ues; Lui)us, gardien du
sépulcre de saint Martial , signa l'acte de
fondation de l'abbaye de Solignac, la 10' an-
née du règne de Dagobert, avec plusieurs

autres évèques, k la sollicitation de saint

Eloi. lùi llo8, lorsqu'on fut obligé de répa-
rer les murailles de l'église de Saint-.Michel,

où il était enseveli, l'évèque de Limoges,
Gérald Hector du Cher , lit la cérémonie de
la Iranslation des reliques de saint Loup,
qu'il renferma dans une châsse d'argent pe-

sant 58 marcs, donnée par Jean Jabrand. H

y eut un si grand concours îi cette époque,

et à tous les anniversaires suivants, des po-
pulations voisines qui vinrent vénérer les

ossements sacrés, ipi'on en lira parti pour le

commerce, et (ju'on choisit le jour (de cette

translation, le 22 mai, pour celui d'une foire

qui a pris le nom du saint, laiiuelle depuis

lors attire une immense alllucuce d'éiran-

gers il Limoges, et siirlont les amateurs des

beaux chevaux de la race limousine, qu'on y
mène des environs et de toute la province.
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Ce mereau , en cuivre jaune ut uiiiicc ,

oxydé par k; leiups, dv la (liiiKMisioii des an-

ciens liards ,
présente d'un côté , dans le

champ encadré [lar un cordon de grandis

asse'. mal frappé, un évé(|ue debout, la mi-
tre en tête, et revêtu de ses ornements [um-

tificnux ; il bénit de la main droite et lient

sa crosse de la main gauche. A la hauteur du
genou, on voit les lettres S et L ; près de la

main bénissante est une empreinte on creux

ou contre-marque , représentant le globe du
monde, surmonté d'une croix connue celui

qu'on remarque dans les mains du Père éter-

nel ou des empereurs. Au revers, dans le

champ entouié de grènetis, l'archange saint

iMichel tenant une croix à la main cl terras-

sant le (ié[non sous la forme d'un dragon
ailé. Ce rapjtrochemenl de saint Loup, dési-

gné par les mitiales ï? L, et de saint Michel,

ie dessin et le travail de cette |>etite médaille,

tout fait penser ({u'elle date de la translation

de saint Loup h Sainl-^[lchel-des-Lions. La
contre-marque (|u'elle a pour empreinte est

plus ditticilc à ex|iliqno- : le gloire impérial

semblerait indiquer qu'un empereur aurait

fait (les libéralités à la chaj.elle consacrée à

notre saint. Ce globe se voit aussi sur un
mereau de Bourges.

N" 3. Un mereau du même métal, de la

même dimension et de ia même épaisseur, a

éié dessiné et indiqué par M. Allou. Le
champ est coupé en deux dans su hauteur :

une tète chauve, entourée d'une auréole,

occupe la partie supérieure; le buste est

placé entre les lettres S et ST; au-dessous
d'une ligne ponctuée, le mot lemov, d(jnt la

troisième et la quatrième lettre ont une forme
extraordinaire; la dernière est cunéiforme.

Une seconde ligne ponctuée est au-dessous
de cette légende, sous laquelle sont placés

cinq points. Peut-être a-t-on voulu ligurer

grossièrement des cailloux, instruments de
la lapidation du premier martyr. Au revers,

un écusson h trois pointes, chargé de cinq
Heurs de lis, trois et deux ; au bas, une étoile.

Dans le haut, s'élève la tête d'une crosse;

des deux cotés, quel([ues ornements : une
rose et de petiti.'s Heurs. Cet écusson à cinq
Heurs (le lis était, sans aucun doute, celui du
chapitre de Saint-Etienne; on le retrouve
sur le granii portail et les vitiaux. La ligure

que M. Allou a prise |)our celle d'un évêqne
est le buste du diacre Etienne, Stephanus,
en l'honneur duquel la cathédrale fut édi-
fiée. Ce mereau ou jeton de présence pour
les chanoines, vu la forme des lettres , doit

remonter à une époque reculée, peut-être
juscju'au temps des papes et des nombreux
cardinaux de la maison de Rosiers ou Roger
de Maulmont , dont tout le monde sait (pie

les roses étaient les armoiries. De 1317 à
132'*, IJérald Roger ou Rosier était évêque
de Limoges. On a longtenip;, prononcé les 5

ou les z comme des g : te défaut de pronon-
ciation est encore dominant dans le bas Li-
mousin, qui a vu naitre Clément VI , inno-
cent VI et Grégoire \1.

N" i. Mereau un peu plus grand, presque
semblable du côté de lécusson, sauf l'étoile

et les riises, qui n'y suiil pas. Cette pièce est

l'ecouverte d'une patène noii'c sur ses deux
faces ; le buste de saint Etienne est placé

dans le champ, entre deux tleurs_ de lis; sa

tète chauve est ceinte d'une auréole : ce

buste est revêtu d'habits saceidotaux. On lit

autour une légeiule qui commence par une
étoile; elle esl renfermée entre deux cor-
dons de grènetis : S : STEPE : OKA : PKO :

NOBIS : H. Chaque mol est séparé par deux
annelels très-tinement gravés ; lesE sont de-
mi-lunaires. Sanvle Stéphane , ura pro nobis ;

la lettre H de la lin peut se rapjioiter aux
évêques de Limoges, du i om desquels elle

est l'initiale : llélie de Tallci/rand, mort en
1364, ou plutôt Hugues de Magnac , mort en
ril2, (]ui donna tous ses biens au chapitre

de Saint-Etienn<; et de Saint-Martial. Hugues
de Rofjigiuic fut nonmié évêque par le pape ;

Ramnulphe de Peyrusse des Cars fut élu i)ar

lech.iiiitre : le [inniier fut transféré ù Rieux ;

il n'est pas à croire que ce mereau puisse

lui être attribué, puisque le chapitre s'était

prononcé contre Hugues, et en faveur de

son com]iétileur au siège é|)isco|)al.

N' 3. Mereau de la dimension du moyen
bronze, en cuivre jaune mince ; au nnlieu
d'un cha|ielet de perles, une tète chauve en-

tourée d'un cercle lumineux. Le buste est

recouvert de la daluiatique diacoiiale ; à

droite et à gauche, une fleur de lis ; autour,

la légende circulaire commençant par une
étoile : S : STEPE : ORA : PRO : NOBIS : H.
Chaque mot est sé[)aré par deux points ; le

revers, un peu fruste, présente dans un écus-

son, carré par le haut et arrondi par le bas,

les armoiries de la famille Barton de Mont-
bas, qui sont d'azur, au cerf A la tête reposée,

au chef échiqueté d'or et de gueules; et la

place ordinaire de la couronne est une croix

processionnelle entre deux fleurons. De cha-

(jue côté de l'écusson, se voient des orne-
ments semblables, composés d'une rose entre

deux petites croix attachées à des rameaux;
à droite est un A informe, à gauche une let-

tre effacée à demi par le temps.
Ce mereau appartient, sans aucun doute,

à Jean 1" Barton deMontbas, lils du clievalier

Jean Barton, vicomte de Montbas, chancelier

de la -Marche, du Limousin et du Dauphiné,
grand sénéchal des Lanes. Sa mère se nom-
mait Berthe de Bosnat, issue de la maison
de ia Borne en Marche. Jean Barton

,
qui

était chanoine de Saint-Etienne, depuis l'an-

née lk'*S , fut élu évêque de Limoges , à la

place de Pierre de Montbrun , décédé le 19

février li56. Sa nomination n'eut lieu que le

I" avril 1V57; on ignore ce qui la relarda si

longtemps: iljiiit [lossessiondesonsiégele 18

sei'tembre. La veille de cejour, le chapitre or-

donna que les religieux et tous les auties ecclé-

siastiquesiraient en i)rocession au-devant de

lui pour lui rendre les honneurs dus en

celle cérémonie. 11 était doyen de la cathé»

drale, a.bbé du Dorai, conseiller au parle-

ment de Paris et président des enquêtes.

L'évèque Jean I"lil construire une partie de

la nef de l'église de Saint-Etienne et contri-

bua aux réparations de son clocher, mal-
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tpait*^ p,ir le tonnerre, le 26 avril 1483; il re-

b.Otit et embellit le cliâteau d'isle, palais de
plnisatice des évèijiics de Limoges. Ses ar-

moiries, en marbre blinc, étaient sculptées
sur la eheminée de l'appartome'it principal.
Ces mêmes armoiries sont aussi peintes sur
le prie -Dieu devant lequel ce prélat est age-
nouillé, dans un petit tableau d'émail, qui lo

représente aux pieds de l'iînfant Jésus et de
sa Mère, accompagné de son |iatron saint
Jean l'Evangéliste, en présence des trois ma-
ges, à Bethléem. Cette peinture fut probable-
ment exécutée en l'an H84, où il fut nom-
mé archevêque de Nazareth, dans le diocèse
qui comprend le territoire de Bitlilécm. L'é-

mailleur, en fin couriisan, fait allusion à ce

titre, en jilaçant Ji^an 1" de Montbas dans ce

lieu si célèbre, soumis h sa juridiction spiri-

tuelle. Jean 1" avait résigné son siège épis-

copal à son neveu Jean II, de l'agrément
du chapitre, qui donna ses lettres le k fé-

vrier 1483; il inourut à Isle, en Ih'M, et fut

placé dans un tombeau devant le maîtr-e-au-

tel de la cathédrale. Avant d'être évoque,
Jean II avait été curé, archi|irètr-e, chantre
du Dor'at et doyen de lu cathédrale; il mou-
rut en IblO. Cette famille de xMontbas, alliée

aux plus illustres maisons de France, à celle

de Bourbon et de Nevers, aux Sully, aux
Lévi . aux Gontaud-Biron , aux Bonneval,
aux Maillé, etc., eut encore |)armi ses mem-
br'es , au commencement du xvi' siècle, deux
dignitaires ecclésiastiques très -considérés.
Les deux I de la fm de la légende de ce me-
reau peuvent signifier ou Joannes Joannes,

nom de baptême des deux évoques, oncle et

iiefeu, cjui se recommandent aux jirières de
saint Etienne : « Sancte Stéphane, ora pro
nobis Joannes et Joannes » ou Joannes pri-

mas.
N" 6. Mereau de la dimension et de l'épais-

seur d'un sou (cinq cenlimes); il est entiè-

rement recouviTt d'un beau vert-de-gris.

D'un côté, l'écusson h cinq fleurs de lis, dont
le cadre est découpé avec une sorte d'élé-

gance et présente de légers angles rentrants à

la place de la crosse et sous les deux dernières

fleurs de lis; la légende est en lettres ro-

maines fort lisibles :scvTVM.EccLESi«. lemo-
vicEN. Au revers, un écusson de même
modèle, ayant pour chef trois bandes d'échi-

quier ; au bas, un cerf couché. L'écusson est

surmonté d'une croix entourée de rameaux
d'olivier; au-dessous du cerf, dans un orne-

ment en forme d'écriteau, la date en exergue
1559. Il esta croireque la reprise des armoi-
ries de la famille de Montbas, pour revers

des mereaux, date des premières années du
XVI' siècle, qui virent fleurir Pierre et Cuil-
laume Barton. Pierre, dix-septième abbé de
Saint-Augustin, abbé de Solignac, prieur de
Yerneuil, des Séchères et de Noniron, aimait

les arts et les sciences, se plaisait h l'étude,

et possédait grand nombre de livres et de
missi'ls, qu'il corr-igeait. Il était, suivant un
chroniqueur': « Pr-ésident en toutes choses,
le pédago:-;ue de la ville en toutes d(''lei'la-

tions bumuines.» 11 était frère de Jean I",

archevêque de Nazareth, et décéda le 2'* août
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1305. Les annales manuscrites disent de lui

«qu'il avait vigoureusement fleuri, et était

par--dessus les autres ce rpi'est le soleil entre
les étoiles. Il fit faire deux belles cloches,
la plus grosse de Saint-Etienne , rebâtit la

maison abbatiale, et fut enterré devant le

maître-autel de Saint-Augustin.» fiuillaume
Barton mourut en odeur de sainteté l'an 1320;
il était doyen du chapitre, élu par lui évêque
de Limoges, abbé du Dorât et de Solignac.
Se trouvant atteint d'une maladie dange-
reuse, il vint au milieu de ses collègues rési-

gner purement et simplement son canonicat
etsa pi-ébende entre leursinains, en les priant
de vouloir bien les conférer à son neveu,
Jean Barton, doyen et évoque du Leclourc.
A|irès des exhortaiio'is pleines d'onction et

desavertissernents salutaires, il leur demanda
d'être enterré dans le chœur' de la cathédrale;
il reçut ensuite l'extrême-onction en pré-
sence de plus de s lixante prêtres ou reli-

gieux, et rendit doucerrrent son âme à Dieu.
C'était, suivant le chroniqueur, le père du

pays, le consolateur des affligés, le père des
indigents, le flambeau de l'Eglise de Limo-
ges; les pauvres pleurèrent à ses funérailles,

en dé|ilor-ant la perte de leur' bienfaiteur.
Au quarantième jour de son décès, on fit

une publi(]ue et générale aumône après
l'ollice, aïKjuel assistèrent des prélats, des
grands seigneurs, la noblesse du pays. Guil-
laume Barton était licencié en droit canon
et civil, très-lettr'é, de mœurs honnêtes, plein
de prudence et decirconspection. Le chapitre
avait voulu le nommer' à la place de l'évêqiio

Jean II, son IVèie, lorsqu'il mourut en 1310.
En cette année 1559, César de Boui'gui-

gnonibus, Italien, évêque de Limoges, étant

mort, on élut pour lui succéder Sébastien
de l'Aubépine, abbé do M.ssay en Berry et

de Saint-Martial de Limoges. Ce fut peut-
être pendant la vacance du siège que ce
nii'reau fut frappé, et le chapitre y lit graver
les armes de la maison de Mo'itbas. en sou-
venir des illustres prélats (ju'dlle avait pro-
duits, et en reconnaissance des bienfaits qu'ils

avaient répandus sur la cathiî^lr'ale de Saint-

Etienne ,
quoiqu'il y eût |ilus de 40 ans

d'écoulés depuis la mort de Guillaume.
N" 7. Il en est de même de la date 1382

du dernier mereau en cuivre jaune, ((ui n'a

souffert aucune oxydation. Cette date, coupée
en deux, est placée de chaipie côté de l'écus-

son, qui est d'irrie forme ilill'éreiiti^ des pré-

cédents et si'uiljlable à celui du jeton des

nionnayeurs de Bourges : il est orné, à la

partie supéri(nire, d'anses ou d'oreilles ; les

armoiries des Barton de Montbas en rem-
plissent le champ.

Sébastien de l'Aubépine, évêque de Limo-
ges, mourut cette année 158-2, et son neveu,

Jean de l'Aubépine, conseiller au parlement,

abbé de Saiiit-Eloi de Noyon, fut élu pour
lui succéder. Il prit possession du siège

é|iiscopal dans le courant de l'année, le

ijuilli't ; le clia|)ilr(N choisit encore les armes
des Morifbas pour les mereaux fabr'iiiués lors

de celte nouvelle vacance du siège.

Il existe aussi des mereaux muets, sans
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légende ni atdibiil.s (lui iMiissiMit |)nHi'r à

une fxplirntioti plausible; ils appartenaient

])out-élro à dos conlVt'i'ies ou à des corpora-

tions de nu'tiers.

Une pelito pièce de plomb porte, d'un

cAté, dos fleurons ou arabesques do iion

•^(M, comme ceux que l'on voit sur les

émaux byzantins; elle a [Ui ùlve frappée par

le corps des émailieurs.

Une antre imite les monitaics d'Angou-
lèmo et montre, dans leur mémo disposition,

les cinq œils ou annelets périi^ourdins ou
angoumoisins.

ilne autre est ornée d'un V ou plutôt

d'une éipierre de menuisier ou de cli.\i-pen-

licr, de deux ti'èlles, dune tleurs de lis sur-

ujontée d une M gothique ressemblant h une
couronne. Ce mereau, trouvé à Solignac,

était peut-être celui de la corporation des
menuisiers.
: Autre pièce sur laquelle est gravée une
rose à six feuilles; une autre avec le peigne,

type des monnaies de Champagne; une autre

h tôte d'ange, sans doute saint Michel ; une
autre chargée de cinq billettes et des lettres

S. 1. saint Joseph, saint Jean ou saint Jacques;

enli'i la dernière présente dans le champ
une croix cantonnée de quatre jioints.

N° 8. Mereau trargent très-mince, aux
armes delà ville (le buste de saint Martial

entre S et M avec des tleurs de lis ) : l'abbé

de Saint-Martial le faisait distribuer, tous les

premiersde janvier, aux membresdesoncler-

gé. iiar les mains du bedeau de sa collégiale.

N. B. 11 ne me paraît pas inutile de con-

signer, k la suite d'un mémoire ((ui intéresse

le chapitre de Saint-Etienne de Limoges,

que les chanoines, ses membres, élisaient,

comme dans un petit conclave, les évèques
de ce diocèse, sauf l'agrément du roi de

France, jus lu'au concordat de 1515 entre le

pape Léon X et François I". Charles de
Villiers-de-l'lsle-Adam "fut le premier évê-
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que nommé en 1519, ou plutôt présenté au
pape par le roi. Ce chapitre était composé
d'un doyen, chantre et sous-chanire, théolo-
gal, chanoines et scmi-prébenilés. Le cos-
tume d'i'lt', dejuiis les compiles du samedi-
saint jnsipr.-uiv der-nières vé|iresdo la Tr)us-
saint, était i'aumussc ; celui d'hiver, le do-
mino, garni de ronge pour les chanoines,
noir pour h's semi-prébendés. Le chanoine
ar/ttilaire et le cha'ioine hehrlomadairc avaient
des attributions particulières.

Postérieurement h la iiotici' i(ue nous ve-
nons de re|iroduire, M. ArdanI a publié dans
la Revue de Numismatique do 1851, iiag. 218,
les pièces suivante :

Mereau d'argetil. Buste mitre, épau'es ro-
vètues d'une chape. Légende -|- GKKLO.
KP. LEM. — Au i^. église à trois coi'ps de bâ-
timents, dont le milieu est surmonté d'une
croix, avec deux portes et une Cfisace. Lé-
gende : -I- SANCTVS. STEPHANVS. (Jerlon
fut évè(|ue de Limoges de 860 à 869.
Mereau en cuivre jaune. Di\r\< le ciiamp en-

touré de grènetis, saint Michel terrassant le

dragon. De l'autre côté, un évoque vêtu de
ses ornements pontihcaux et bénissant. A la

hauteur du genou sont les lettres S. L. ini-

tiales de saint Louo, ancien évoque de Li-
miges, do'it les reli pies étaient conservées
dans l'église de Saint-Michel-des-Liens à Li-

moges. Ce mereau parait dater de la réédi-
finalion de l'église en 1364.

Mereau de cuivre de la grandeur et de l'é-

paisseur d'un sol. D'un côté un écusson à 5
fleurs de lis, armoiries du chapitre de Saint-
Etienne, cathédrale de Limoges, avec la lé-
gende autour : SCVTVM. E(:h:LESLE. LE-
MOVICEN. Au revers, les armoiries de la

fomille Baston de Montbas qui avait donné
plusieurs évêques à Limoges et doté le cha-
pitre. Ces armes sont : d'azur, au cerf à la

reposée, au chef échiquelé d'or et de gueu-
les. Au-dessous des armoiries la date 1559.

Mereau d'argent mince, frappé par les ab-
bés de Saint-Martial d'un seul côté.

Des mereaux semblables à ce dernier mo-
dèle étaient distribués au premier jour de
l'an à tous hs habitants di; l'abbaye do
Saint-Martial. On y voit tantôt le buste bar-
bu du saint patron avec les initiales S. M. et

l'invocation ORA. PRO.NOBIS, tantôt les ar-
moiries de Limoges : à la bande d'azur se-

mée de trois fleurs de lis d'or, au chef de saint

Martial avec les deux initiales, sans légende.
LINGOTS, morceau de métal brut qui n'est

ni monnayé, ni mis en œuvre, n'ayant reçu
d'autre façon que celle qu'on lui a donnée
dans la mine, en le fondant et le jetant dans
une espèce de moule ou creux que l'on ap.-

pelle lingotière. Les lingots sont de divi rs

poids et tigures suivant les ditîérents métaux
dont ils sont formés ; il n'y a que l'or, l'ar-

gent, le cuivre et l'étain" qui se jettent en
lingots (A.j

LION DOR. monnaie d'or fabriquée en
1338 sous Philippe de Valois; elle fut ainsi

nommée du lion fpi'elle portait pour eftigie.

Cette monnaie était d'or tin , à la taille de
cinquante au marc, et eut cours nour vingt-
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cinq sols, le marc d'or valant alors cin-

quante-huit livres. fA.)

LIS D'OR ET D'ARGENT , monnaie fa-

briquée en janvier I60G sous le règne de Louis
XIV, par ordonnance du mois de décembre
lC5o; mais qui furent décriés, ceux d'argent
dèsleuioisd'avril de l'année suivante, et ceux
d'or par une déclaration du ^8 nvns 1679;

ces derniers, avant d'être mis hors de cours,

valaient sept livres pièce. Les lis d'or étaient

à vingt-trois carats un quart, à la taille de
soixante et demi au marc; ils ijesaiciit trois

deniers trois grains et demi tii bûchant la

pièce, et avaient cours pour sept livres; les

lis d'argent étaient à onze deniers douze
grains d'argent lin, de trente [lièces et demie
au marc, de six derners cinq grains trébu-

chant de poids chacun : ils avaient cours

pour vingt suis, les demi-lis pour dix sols,

et le quart de lis pour cinq sols: ces espèces

étaient à plus haut titre et de plus haute loi

que toutes les autres monnaies. Voyez au
mot France les espèces fabriquées sous le

règne de Louis XIV. (A.)

LIVRE ( 1 ), poids d'une certaine propor-
tion, qui sert à juger de la pesanteur des
corps graves et, pour ainsi dire , à la mesu-
rer. Selon Giaconius, du Moulin, q. 100, n.

780; Scaliger, De re numm.; Gronovius, De
pecun. vêler., lib. m, et Julius Pollux, lib. iv,

cap. 24, ce mot, dans la signitication de poids

ou de quantité, vient du grec It^pà, dont les

Siciliens se sont servis dans le même sens.

Ce poids était divisible en douze parties,

chacune nommée ô'/xta, d'oii les Latins ont

fait uncia, qui est notre once; de là vient

que dans les diminutions de ce poids, il s'en

trouve qui ont des noms grecs , comme la

dragme, le scrupule, l'obole, etc.

La livre est ditl'érente suivant les lieux ;

à Paris elle est de 16 onces, et se divise en
deux manières. La jjremière division se fait

en deux marcs, chaque marc en huit onces,

chaque once en huit gros, chaque Rros en

trois deniers, chaque deni( r en vingt-quatre

grains, et chaque giain pèse environ un grain

de blé . Ce sont ordinairement les |)oias de
cette première division qui sont |)ro(iremeiit

les poids de marc dont on se sert pour pe-

ser l'or, l'argent et les autres choses pré-

cieuses. La seconde division se fait en deux
demi -livres, la demi -livre en deux quarte-

rons, le quarteron en deux demi-quaterons, le

demi - quarleion tu deux onces, et l'once en

deux demi-onces. On se sert des poids de

cette seconde division pour peser les mar-
chandises communes. Suivant la première
division, on peut j)eser en diminuant depuis

une livre jusqu'à un grain qui esi la 9216'"'

j>artie de la livre, et suivant la deuxième di-

vision, on peut peser en diminuant depuis
une livre jusqu'à une demi-once qui est la

treute-ileuxième [)arlie de la livre.

On se sert ordinairement des poids delà pre-

(Ij Nous doniuM'ons, au mot Poids, les valeurs eu
grammes des poids employés pour les métaux pré-

cieux l'i li's ;iiiir, s ;iiaich;<mlis('s, cMiailes de VAii-

ituaiio ilii iiiircuu itcs /-(«lyi/iirfi's de 18.jl.

niière division qui sont proprement les poids
de marc pour peser l'or, l'argent et les mar-
chandises précieuses , et l'on emploie les
poids de la seconde qui sont les poids ordi-
naires pour peser celles qui ne sont pas d'un
prix si considérable. Les poids de marc sont
ordinairemeid de cuivre, et les poids ordi-
naires sont de fer ou de plomb.

Différence de la livre de Paris avec celles des
principales villes du royaume, jiar Abot.

A Lyon, la livre du poids de ville est de 14.

onces, les 100 1. de Lyon font à Paris 86 I., et
les 100 1. de Paris font à Lyon 116 liv. (1).
A Toulouse et dans le haut Languedoc , la

livre est de 1.3 onces et demie ou environ,
poids de Paris; de manière que 100 I. de
Toulouse font 8i 1. | de Paris, et 100 1. de
Paris font à Toulouse 118 liv.

A Marseille, et dans toute la Provence, la
livre est de 1.3 onces ou environ, poids de
Paris, en sorte que 100 1. de Marseille font à
Paris 81 1., et 100 1. de Paris font à Marseille
123 1. f
A Rouen, la livre du poids de vicomte est

de 16 onces et demi six cinquièmes ; les 100
1. de Rouen font à Paris 104 livres, et les 100
de Paris font à Rouen 96 1. 2 onces et demie.

Egalité OH inégalité qui se trouve entre ta livre

de Paris et celles des villes des pays étran-

gers.

A Amsterdam, à Strasbourg et à BesançoH,
la livre est égale à celle de Paris.

A Genève, la livre est de 17 onces, les 100
1. de Genève font à Paris 112 1., et les 100 I.

de Paris font à Genève 89 liv

Une livre de Londres est à Paris 14 onces
cinq huit, et une livre de Paris est à Lon-
dres une livre une once, trois huit ; en soiio

que 100 1. de Londres font à Paris 91 livrts,

et 100 1. de Paris font à Londres 109 liv.

A Londres, il y a une livre particulière

qui est en usagedans lesmoiniaiesetailleurs:

on la nomme livre de Troye, elle ne pèse que
12 onces. Voyez à la fin de cet article.

La livre d'Anvers est à Paris 14 onces un
huit , et une livre de Paris est à Anvers une
livie deux onces et un huit ; de manière que
100 1. d'Anvers font à Paris ."-8 livres, et 100
1. de Paris font à Anvers 113 et demie.
Une livre de Veinse est à Paris 8 onc^sf,

et une livre de Paris est à Venise une livre

trois onces; de sorte (pie 100 1. de Venise
font à Paris 55 1., et 100 I. de Paris font à Ve-
nise 181 1. i.

(I) Pour réduire les livres du poids de ville de
Lvon eu livres de Paris, il faut se servir de la règle

de trois, et dire, si 100 livres de Lyon font à Paris

8G livres, combien tant île livres de Lyon ferent-

cllcs de livres à Paris? Et au contraire, pour réiliiire

les livres de Paris en livres de Lyon poids de ville,

il faut (lire, en se servant de la m(>me n'^le, si l(l()

livres de Paris l'ont à Lyon 11(5 livres, coinliien Uiiit

de livres de Paris feront-elles de livres à Lyon ?

Oette manière de réduire les livres de Lyon eu livres

de Paris, cl les livres de Paris eu livres de Lyon,
peut servir d"exrmple et d'instruction puurl(mtcs les

réductions que l"oii voudra faire de toutes sortes de

poids différents les uns des autres. (A.)
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La livre do Milan ost à Paris 9 onces 3

huit, et une livre do Paris est h Milan une
livre onze onces un huit ; do nianicre que
100 1. de Milan l'ont ;~i Paris ."iO !.. et 100 1. de

Paris font i\ Milan lt> i 1. et demie.

Une livre de Messine ost îi Paris neuf on-
ces trois quarts, et une livie de Paris est à

Messine une livi'e dix onces \; de sorte que
100 liv. de Messine to'it h Paris 61 1., et 100

1. de Paris font h Messine Ifi:? I. J
La livre de Bologne, de Turin, de Mo-

dène, de Hacoius et de Rci^gio est à Paris

dix onct's
J, et une iivie de Paris est h Bo-

lo^'iie, etc. une livre huit onces et j;de
manière (lue 100 I. de lîoloi;ue, etc. font h

Paris (>« I., et 100 I. de Paris font à Bolo-
gne 151 \.i
Une livre de Naj^es et de Bergame est à

Paris huit onces |, et une livre de Paris est à

Naples et à Bergame une livre onze onces
un huit ; en sorte que 100 I. de Naples et de
Bergame font h Paris 59 livres, et 100 1. de
Paris font à Naples et à Bergame 169 1. 1.

La livre tie Valence et de Sarragosse est à

Paris dix onces, et la livre de Paris est â

Valence et à Sarragosse une livre 9 onces un
huit ; de façon que 100 1. de ^'alence et de
Sarragosse tout à Paris 63 I., et 100 1. de
Paris tbnt h Valence et à Sarragosse 158 1.

-J
.

Une livre de Gônes et de Tortose est à

Paris neuf onces si^pt huit, et la livre de
Paris est à (jênes et à Tortose une livre neuf
onces trois quarts ; de manière que 100 1. de
(lènes et de Tortose font à Paris 62 I., e! 100 1.

de Paris font à Gênes et à Tortosi' 161 l.'t.

La livre de Francfort, de Nuremberg, de
BAle et de Berne est <i Paris une livre J-, et

la livredeParis est à Francfort. etc., 15 onces
cinq huit; de sorte que 100 1. de Franc-
fort, etc., fo t à Paris 102 1., et 100 1. de
Paris fout à Francfort, etc., 98 1.

100 1. de Lisbone font îi Paris 87 1. huit
onces, peu plus, et 100 1. de Paris fout îi Lis-

bonne lli 1. 8 onces peu moins ; en sorte

que sur ce pied une livre de Lisbonne doit

être à Paris li oiues, et une livre de Paris

doit être à Lisbonne, une livre deux onces.

Différence du poids de ville de Lyon, des poids
de plusieurs villes de France.

100 1. de Lyon font en Avignon, à Tou-
louse et à Montpellier lOV 1., et 100 1. d'A-
vignon, etc., font à Lyon, etc., 961. La livre

d'Avignon, Toulouse et Montpellier est à
Lyon 15 onces.

100 1. de Lvon font à Rouen 83 1., et 100 I.

de Rouen font à Lyon 120 1 La livre de Lyon
est à Rouen 13 onces, et la livre de Rouen
est à Lyon une livre trois ornes.

100 1. de Lvon font à Marseille 106 I., et

100 1. de Marseille font h Luni 9V1. La livre

de Marseille est à Lyon 15 cmces.
La livre de la Chine a 16 onces comme

celle de France; ch.Kiue once a 10 gros que
les Chinois appel eut icien, chaque gros 10

deniers, et chaque denier 10 grains. Le grain
a ses divisions et ses subdivisions tou-
jours de dix en dix; mais il n'y a point de
termes français pour les exprimer. Les mar-
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chauds et négociants se servent de ce ca-
ractèr'e Ib, pourmar(pier que c'est delà livre

de poids ((u'ils entendent parler, et non des
livres de (om|)te tpii s'expiiinenl par d'au-
tres caractères, suivant leurs ditférents noms
et valenis.

Les Anglais ont deux sorli.'s de poids ou
de livres, celle de Troy et celle qu'ils nom-
ment iivcr ou avoir du poids. Conformé-
ment au 27' chapitre de la charte (lUe les

Anglais nomment par excellence Mni/na
Cliurtd, tous les poids doivent être étalon-
nés sur les étalons oumiUriies qui sont gar-
dés dans l'échiquii'r jiar l'ollicier, ipii pour
cela s'appelle le clerc ou contrôleur du mar-
ché. On y conserve les élalons tlu poids de
Troy, et celui d'avoir du poids. Le poids ou
la livre de poids do Troy n'est que do 12 on-
ces; c'est il ce poids (|U(^ se pèsent les per-
les, les pierreries, l'or, l'argent, le pain et

toutes sortes de blés et de graines. Chaque
once est de 20 deniers, et chaque denier de
vingt-quatre grains, en sorte (|ue V80 grains
font une once, et 5760 grains une livre.

C'est aussi de ce poids (|ue les apothicaires
se servent; mais ils le divisent autrement :

vingt grains font un scru|)ule, trois scrupu-
les une dragme, huit dragmes une once, et

douze onces une livre.

La livre d'aver ou d'avoir du poids pèse
14 onces 11 d. 7 9 grains, poids de la livre de
Troy (1).

« La livre d'avoir du poids est de quatre
onces plus forte c[ue celle du poids de "Troy :

mais aussi il s'en faut i2 grains que l'once
avoir du poids ne S(jit aussi pesante que
celle du poids de Troy, ce qui revient à peu
près à un douzième : de sorte qu'une once
avoir du poids n'est que de 438 grains,

lorsque celle du poids de Troy est de 480,

ce qui fait une différence, comme de 73 à 80;

c'est-h-dire que 73 onces du poids de Troy
feront 80 onces aver de poids (et que 80 li-

vres d'avoir du poids ne feront que 73 li-

vres poids de Troy). »

11 faut réformer ce qui est dans la paren-
thèse, 80 livres avoir du poids feraient en-
viron 96 livres jioids de Troy, car la livre de
Troy est à celle avoir du poids, comme li
à 17, ou 51 à 56.

Wiberd avance que 14 livres avoir du
poids égalent 1/ livres de Troy; et Moore
cnnlii''Me ce que nous lisons (lan>>Sav.iry :

« 80 ounces aver de poids makc near 73
ounces Troy : ^hich is 51ib. aver to |ioids

6 lib. Troy. «hich shew s tlie ounces aver de
poids lesser, and the lib. aver de poids grea-

ter, thanthe ounces or lib. of Troy. »

La livre rtfoiV du poids pèse 14 onces 11

d. -j 9 grains, poids de la livre Troy. La livre

Troy ré|>ond à 12 onces 1 gros 38 grains l

de la livre de France. La livre avoir du
poids répond à 14 onces 6 gros t 6 grains de

la livre de France. C'est à la livre d'avoir

du poids (fue se pèsent toutes les marchan-
dises grossières et de volume, comme fer,

chanvre, tilasse, etc. Cent douze livres d'a-

(I) Voyez ce qu'en dit Savary. (.\.)
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voir du poids l'ont ie hundrct ou quintal,

cinquanto-six livres le denii-iiuinlal , et

vingt-huit le jod ou ([uai't de quintal. Les

boueiiers appellent stone un poids de huit

livres d'avoir du poids, dont ils se servent à

peser la viande, (pii revient à 7 1. 2 on. k

gros 48 grains de la livre de France. (A.)

Livre est aussi une monnaie imaginaire

dont on se sert pour les comptes; elle vaut

plus ou moins suivant le nom qu'on ajoute

et qu'on donne à livre, ou suivant le pays

où elle est en usage. Ainsi l'on dit en France

une livre tournois, une livre parisis; en An-
gleterre, une livre sterling, etc.

La livre tournois est de vingt sols tour-

nois, et chaque stiI de douze deniers aussi

tournois. Cette livre était la valeur d'une an-

cienne moiHiaie d'argent qu'on appelait

franc, terme qui est encore synonyme avec

livre, car l'on se sert souvent de Iranc au

lieu de livre ; ainsi l'on dit deux cents livres,

ou deux cents francs, etc. On y a joint le

mot de tournois pour différencier la livre de

:'ingt sols d'avec les autres monnaies do

ompte auxquelles l'on doime pareillement

le nom de livre; on la distingue aussi par

cette dénomination de la livre de poids. La
livre |)arisis est de vingt sols jiarisis, et le

sol parisis de douze deniers parisis ; chaque
sol parisis valant quine deniers tournois,

en sorte qu'iuie livie parisis vaut vingt-cinq

sols tournois, ce qui est un quart en sus

plus que la livre tournois, le mot parisis

se dit par opposition à tournois, Ji cause du
prix de la monnaie (jui valait un quart de

plus à Paris qu'à Touis. La livre de compte
numéraire est composée de vingt sols et cha-

que sol de douze deniers.

Ces monnaies de compte ont été inventées

chez toutes les nations, pour la facilité des
calculs et du commerce ; les Juifs et les

Grecs se sont servis de la mine et du talent,

les Romains du sesterce, et les Français de

la livre depuis Charlemagne avec ])resque

toute l'Europe. La mine attique qu'on ap-

pelait nouvelle, contenait cent drachmes, qui
était une petite monnaie d'argent, du poids
d'une drachme, ou d'un deniei'.

" Le talent attique contenait 60 mines ou
COO drachmes, mais les Juifs et les Grecs
n'avaient aucune monnaie qui valût une
mine ou 100 drachmes, ni un talent ou 6000
drachmes.

L'ancienne livre gauloise était parfaite-

ment égale à la livre romaine. Bouteroue
l'a prouvé par les premières monnaies des

Gaules et de Rome. Les Romains, devenus
les maîtres de l'univers, l'établirent dans
toute l'étendue de leur domination.

Quant à la diversité des opinions sur l'an-

cienne livre romaine, elle vient de ce que
les auteurs monélaires ont tantôt pris des
médailles pour les es|)èces cuuranles, et

tantôt des [)oids qui n'avaient jieut-cMre d'u-
sage que dans la vente des marchandises,
pour les poids originaux des monnaies; ap-
pliquant ces fausses mesures à divers périodes
de temps, où les espèces ne se renconi raient
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plus les mêmes, ils ont fait différents rap-
ports d(! la livre lornaine.

Budée l'estime un peu plus de douze on-
ces et demie de Fi-ance-

Bouteroue suppose la dernièi'e livre ro-

maine égale ii dix et demie de nos onces.
Le Blanc a adopté le sentiment de Gar-

rault (pii ne s'éloigne pas beaucoup de celui

de Boutleroue; ils la comparent l'un et l'au-

tre à dix onces, deux tiers, ou à dix onces
cinq gros un denier, pois de inarc.

Le Père Mersenne confiontant à notre
marc une lame d'airain du poids de 36
graiîis romains, (jui lui fut envoyée par le

P. NicéiO'i, et (jui faisait la dix-septième
jjartie tl'uiie once romaine, trouva qu'elle
pes.tit seulemeiii 31 |- de nos grains ; d'où
il conclut que la drachme égalait 6" gi'ains

poids (le marc, qu'ainsi elle était d.' cinq
grains plus légère qne notie gros, et qu'une
livre romaine de douze onces ou de 288
ciragraes reviendrait à 208 deniers jioids de
marc, c'est-à-dire a onze et un huitième de
nos onces. Cette opinion paraît favoris''e par
les auteurs grecs et latins, (|ui confondent
perpétuellement lavaleurdu denii-r romain,
et celle de la drachme attique. Nous avons vu
plusieurs quadruples de ces drachmes, ainsi

que des doubles drachmes, caiactéiisés de
même par une Pallas du côté de l'elligie, et

par une chouette au revers, dont les qua-
druples, selon les Anglais, reviennent à 268,

et les doubles à 13i grains de leur poids de
ïroy. Ainsi la drachme attique, ou le de-
nier romain serait de 67 grains anglais.

Gréaves convient du fait; cependant il at-

teste qu'il a pesé scrupuleusement un très-

grand nombrede deniers consulaires, (pii lui

ont passé par les mains eu Italie et ailleurs,

et il dit que ceux (jui s'étaient le mieux
conservés pesaient 62 grains anglais du
poids de Troy, véritié auparavant avec soin
sur les originaux qu'on garde à la tour de
Londres, à la Bourse et dans l'université

d'Oxford.

Il lire la même induction sur le congé do
Yespasien, qui jiesait dix livres d'eau, la pre-

mière par Villapandiis sur le congé mômi-,
et l'autre de Gassemli sur un modèle. Par la

première le poids ilu denier, ou la seiitième

partie de l'once romaine, revient à 62 grains,

quatre cinquièmes ; et par la seconde à 62
gr.uns çlJ. Gréaves concilie les auteurs grecs
et latins, en disant que le denier romain et

la drachme attit|ue pouvaient s'échanger réci-

pro(iuement , sans être tout à fait du même
poids; comme ilansplusieursEtals, on ne fait

])oint tle dilliiullé de jnendre en [layement
des pièces étrangères, lorsqu'elles contien-
nent sur resliuialion la même quantité de
lin (pie celles du pays où l'on se tiouve.

Hooper résout la dilliculté autrement : il

avoue que les anciennes drachmes, comme
les dariques et celles de Philippe et d'A-
lexandre, pesaient 65gi;ains poids de Troy
d'-Angielerre; mais il avance que celles'qu'on

fal)ri(|ua dans la suite perdirent peu à peu

de leur poids. Sous les premiers ciuucreurs
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romains, ces pièces n'étaienl plus (|ue do

63 des mêmes grains; iiiielciue temps après

elles vinrent au-dessous de 55; elles liront

alors la huilième partie d'aiio ouce ro-

maine.
Le docteur Arbuthiiot pense que l'once

avoir du poids ou aver de i)Oids d'Ani^ie-

terre est précisémi-nt la même (pie l'oneo

romaine, et il conclut que les Romains font

portée dans cette ih;. « Je me suis, dit-il, un
peu écarté dans mes Tables du sentiment de

M. Gréaves, sur la ((uantité de grains de

ïroy qui enti'cnt dans une once avoir du
poids : en supposant (pie la livre aver de

poids, com|iosée de 10 onces, est à la livre

de Troy connue 175 à liV, l'otice romaine

ou avou- du poids revient à 't.'J" grains \ de

ïrov, et la livre romaine à 5io0 des mômes
grains; cependant la viaie propoition est de

17 à IV ; ainsi roiR-c romaine ou avoir du
poids est exactement à l'once de Troy

;

comm ! 51 à 56 ; à ce compte la livre ro-

maine n'est (.lus que île c>i\6 grains de
Troy el f, ce (lui fait <iualre giains et deuv
septièmes îi retrancher, et le denier romain
pèse 62 grains et Jf, poids de Troy d'Angle-

terre. »

Ces contrariétés *&u sujet de la livre ro-

maine n'ont rien de surprenant. On n'a que
peu de pièces de comparaison, sur lesquelles

il faut conclure du particulier au général, ce

qui est une source d'erreurs. De plus les

auteurs qui ne se sont |i*is rencontrés dans
le mèmi? temps, ont envisagé les choses sous

différents points ue vue, et les espèces c[ue

nous pouvons confronter avec leurs témoi-
gnages, diffèrent toujours un |ieu. Quelques-
unes ont été lailes*|>ius légères que d'autres

par la précipitation, le peu d'habileté, ou la

Iriponnerie d'un ouvrier; d'autres ont été

rognées, ou ont perdu de leur poids à force

de frayer. C'est cependant sur le pied oii se

trouvent ces espèces qu'on poite un juge-
ment : doit-on s'étonner qu'il y ait quelque
variation entre les auteurs?

« 11 y a vingt ans, dit Gérard Malines (1),

<}ue Thomas lord Knivi't, le chevalier Ki-

-chard Martin, avec plusieurs autres échevins
et officiers de la Ville de Londres, Jean
AVilliams, argentier ou orfèvre de Sa .Majesté,

et moi, nous fûmes commis pour examiner
la monnaie de la tour de Londres. Après
avoir comparé la livre du poids de Troy de
douze onces, avec le marc de Troy de huit

onces, et balancé un marc et demi avec
•cette livre, nous trouvâmes que douze de
nos onces pèsent troispfnnt Weights ou este-
lins plus que les 12 onces de France, deux
estelins et demi plus que les douze onces
des Pays-Bas et d'Allemagne, quatre este-

lins et neuf grains plus que douze onces
d'Ecosse; et que notre once était plus forte

que celle de tous les pays. »<

Sous Osrie vers l'an 900, les Saxons divi-

saient la livre de Troy de douze onces en
deux cent quarante di.'uiei-s sterling, ou sols

(1) Cliap. 8of ilie weigtii, and niioness of moiieys,

and theyr several stands.
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conununs. et l'once en vingt de ces niômc-s

|)iècL's qu'ils appellent pfmninij ; d'où s'est

formé le mot anglais pnini. C'est pour cela

que l'once de Troy ani^laise est estimée,

pour le poids et pour le litre, vin^t penni-
}yeiijltls ou deniers sterling, dont chacun
re|>iésc!ite 24 grains. Ces eslimations de-
meni'èrent à peu près sur le même [lied jus-

qu'à lidouard m. Sous Hemi VI, l'once
d'argent se divisa en trente poire ou deniers.
Peiiilant le règne d'I-idouard l\, elle répondit
à VO pence ou deniers, sons Henii A III à

iiuarante-cin([. I.a reine LIisabeth augmenta
d'un tiers la valeur de l'once (pi'elle porta
à 00 deniers, ou cinf) sols sterling.

Nous observerons (jue, loisque les Saxons
divisaient la livre de Troy de 12 onces eu
2V0 deniers sterling, ou sols communs, la

livre de douze onces d'art:i.'nt monnayé
aurait produit îi ce com|ite vingt sols ster-

ling, dont chacun ré|)ondait à peu [uès à trois

sols tournois, en sorte que les douze onces
pro. luisaient environ trois livres tournois.
Nous estimons que ces espèces étaient au
titre de huit deniers de lin et au-dessous.
Dès lors le marc de fin monnayé pouvait
liroduire aux environs de trois livres tour-
nois.

Arbutlinot prétend qu'une once de France,
composée de 576 grains, égale dix-neuf
deniers seize grains et demi, ou 172 grains |
de Troy d'Angleterre : c'est-à-dire, qu'il

s'en faut sept grains et demi anglais de
Troy, que l'once de France ne soit aussi
pesante que celle d'Angleterre, qui n'a que
480 grains, tandis qu'il en entre dans la

nôtre 57t).

Il pourrait bien y avoir quelque chose
à rectilier dans l'exiiosition de Gérard Ma-
lines et dans le calcul du docteur Arbuth-
uot.

Le premier convient qae 72 angelots, avec
un O dans le flanc de la nef, pèse.it douze
onces poids de Troj- d'Àngleleire. Or l'éva-

luation de la c«ur des monnaies du aoi^t

1549 (1) détermine à quatre deniers le poids
de ces mêmes angelots, en sorte i|u"il y en
avait 48 à notre marc, et 72 dans douze do
nos onces, commii dans la livre de Troy
d'Angleterre

Les im[iériales, suivant Malines, éiaient
de 09 à la livre de Troy anglaise. Dans
l'évaluation que nous venons de citer, et

dans l'ordonnance de François 1", du 19
mars 1540, ces mômes pièces étaient de 40
à notre marc, et par conséquent il en fallait

69 pour faire 12 de nos onces (2].

Au rap[)ort de Malines, 126 carolus de
Flandre composaient 12 onces de Troy
d'Angleterre. Par les mômes ordonnances,
il entrait dans notre marc 84 de ces pièces,

et il y avait en 12 de nos onces 120 ca-

rolus.

Selon le môme Malines, 105 ducats de
Poitugal à la longue ou à la petite croix
pesaient une livre de Troy anglaise. Suivant

1 1 1 Fo::laiioii, p. \ôl

(i) Idem, p. m.
28
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l'ordonnance do François I", du 15 avril

15V5, il y avait h noire marc 70 desdits
ducats, et dans 12 de nos onces 105 de ces
j)ièces (1).

Les réaies d'Espagne, étant de 108 à la

livre do Troy anglaise do douze onces sui-
vant la Table de Malines, se trouvent do
72 à notre marc, comme il est porté dans
l'ordonnance du 23 janvier 15'i!) (2).

La diifcrence qui se trouve dans le rap-
port de quelques autres espèces vient du
remède do poids ménagé diversement sur
les pièces dont on s'est servi pour régler

les essais, ou do ce que les [lesées n'ont |ias

été faites avec la raéino précfsion.

Donc pour former le rapport du marc de
Troy anglais au marc de Troy français, il

faut comparer l'eslerlin (]ui [lèse 2'i. grains
anglais, à 28 grains ~ de France, comuie on
a toujours fait, et non pas à 29 grains fjf :

sur ce pied un eslerlin ou 2k grains anglais
égalent 28 grains^ de France, vingt esterlins

ou une oni;e ou iSO grains anglais font 57U
grains do France, et ICO esterlius, qui ré-

pondent à un marc, ou ta 38'i-0 grains de
Troy d'Angleterre, égalent l-GOS grains ou
le marc do Paris, et le grain anglais ne
fait qu'un grain et un cinquième des nô-
tres.

L'once de Troy anglaise se trouve de la

sorte égale h notre once de Troy, toute la

différence consista dans la division des
grains.

On appelle indifféremment en Angleterre
huit onces de Troy un marc de Venise, et

le marc do Venise est semblable a celui de
France. M. de Lomenie marque môme dans
une lettre au feu roi, que 100 marcs jioids

de Paris faisaient 101 marcs poids de Ve-
nise.

La livre d'Amsterdam, composée de deux
marcs jioids de Troy, est aussi pareille à
celle de Paris, et le petit nombre do grains,

dont quelques-uns l'ont la livre do Paris plus

forte que l'aulre, n'entre presque point en
considération. L'inégalité qui s'y trouve |)eut

provenir do plusieurs causes. Le P. Mer-
senne, dans son Traité intitulé, Parisiensia
pondéra [)rétend avoir remarqué que les

trois poids qu'on garde à la coui' des mon-
naies, l'un de 01 marcs, l'autre île 32 marcs,
et le moindre de 10 marcs, sur lesquels on
étalonne les autres poids, dill'èrent entre
eux de (pielques grains, ce qu'il attribue
au frottement qui a diminué l'un plus que
l'autre.

A l'égard du marc de Cologne dont on se
sert eu Allemagne, il se divise en huit on-
ces, l'once en deux loths, le lotli en quatre
drachmes, le drachme en trois engels, et

l'engel en 32 as, qui reviennent, suivant
Ricard, à trente grains de France, et suivant
le docteur Arbulluiot, à 29 grains |£|; de
sorte que l'as ou ess d'Allenu\gne est un
j)eu moins i[uo le grain français, et le marc
de Cologne composé de 152 engels repré-

(I) FoiUiiimn, p. \-2'J.

ii) liUm.\). I5S.

sente, selon Ricard, 45G0 grains de France,
et selrju l'autre, 4V02 grains -J^t.

Nous observerons qu'en 1529 Charles V
empereur lit vérilior lo marc de l'Empire
sui- le marc original de la coui- dos monnaies,
et que celui de l'Enqiire se trouva [)lus fort
d'un denier ou de 2'i- grains.

En l'^paguo, on se sert do différents poids,
lo quintal, l'arrove, la livre, l'once, l'ado-
rame; le quintal pèse quatre arroves, l'ai-rove

vingt-cinq livres, la livre seize onces, l'once
16 adaranios. Il y a do menus poids pour
l'or, qui siMit le marc, le castillan, le tomin,
lo grain. IJn marc est nue demi-livre des
livres communes ou huit onces; il se par-
tage en 50 castillans, le ca'!tillan en huit
tomins, le tomin eu douze grains. Pour
l'.argent, le marc se divise en huit onces,
l'once en huit octaves, l'octave en 75 grains.
Le grain est du même poids que dans
l'or.

A Venise, le marc a huit onces, l'once
quatre quarts ou silicos, le quart trente-six
carats ou siliquas, le carat quatre grains, le
marc 4008 grains ou 1152 silitjuas.

A Florence la livre se divise en douze
onces, l'once en 2'i. deiiiers, le denier en
2'i grains, dont il y a 6 -12 à la livre.

A (iènes, il y a deux poids, le marc pour
l'or, et la livre pour l'argent. Lo marc a
huit onces, l'once 2V deniers, le denier 2V
grains.

A Naples, la livre a douze onces, et l'once
huit octaves.

Le marc de Moisson en Saxe se divise rn
huit onces, l'once en 24. sols ou deniers,
le sol en 24 grains ; le marc contient 4G08
grains.

A Dantzig, le marc est comi)osé de huit

onces, ronce de 32 sols, le sol de deux
hellors; le marc contient 512 hellers.

Le marc de Nurembeig est de 10 lools ou
de huit onces; le loot de (]ualre quinte.s;

la quinte do quatre primes, deniers ou noDi-
mules; le denier do quatre sesti-rces : le

marc contient 256 deniers ou 1024 sester-

ces.

En Portugal, le marc contient huit onces,
l'once huit octaves, et chaque octave quatre
grands grains et demi.
Lo marc d'Anvers est plus pesant que la

livre ordinaire, do cinq jiour cent : il se

divise en huit onces, lonce en vingt eugels,
l'engel en trente-deux grains ; le marc con-
tient 5120 grains. Voij. 3!arc.

La livre de compte au numéraire de France
est composée de vingt iols qui se divisent

chacun par douze deniers, mais nous n'avons
pas d'espèces qui soient précisément de celte

valeur. 11 y a eu cependant des monnaies
d'or et d'argent réelles qui ont valu juste-
ment une livre, ou vingt sols, connue les

francs n'or des rois Jean 1" et Charles V,
et les francs d'argent de Henri III, mais
celte valeur n'a été que momentanée : ilans

la suite leur prix a considérablement aug-
menté, ce qui n'arrive point à la livre

rnmiéraire ipii ne change jamais de valeur.

et qui, di puis le leuip'i de C.liarlema^ne gue

\
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nous nous en servons, a toujours valu vin^l

sols, et "le sol douze deniers, et ([uoiiiuo

le [irix lies autres monnaies réelles ail

eliant;e souvent. On peut dire que la livre

de coui|)le, et inèinc le sol et le denier

t|ui en sont les i^ailies, sont des monnaies
imaginaires, puis(|ue nous n'avons eu jamais

d'espèces ([ui aient valu e<nislauunent vingt

sols, ou douze deniers. Cependant on re-

montant au temps où l'on a commencé en
France à compler par livres, on trouve iiuo

cette momiaie imaginaire doit son origine

à une ciiose réelle; car sur la lin de la

preuiière race, on se servait déjà du sol

qui valait dou/.e deniei*s; sous Cliariemague

on commença à se servir de la livre de
com[)te valant vingt de ces sols l'o douze
deniers.

Pour Liien entendre ceci, il faut savoir

que pendant la première cl la seconde race

«le nos rois on n(! se servait i)oint, pour
jieser l'or et l'argent, du |ioids de marc com-
jiosé de huit onces, mais de la livre romaine
qui on pesait douze. Pépin ordonna au com-
mencement de son rè,;ne qu'on taillerait

vingt-deux sols dans celte livre de poids
d'argent. Ce métal était devenu plus abon-
dant en France par les conquêtes deCharle-
magne, ce [trince fit faire les sols d'argent
plus pesants, et on n'en tailla plus que vingt

dans une livre d'uigent, c'est-à-dire, qu 'a-

lors vingt sols pesaient une livre de douze
onces ; depuis ce temps-là, on s'est toujours
servi en France du mot de livre, (juand on
a voulu oxpriiiier une sonnne de vingt sols;

voilà de quelle manière la livre de com|)te
a été introduite : elle doit son origine à la

livre dé poids; elles étaient toutes deux de
même valeur dans leur commencement,
puisque les vingt sols d'argent, dont est

composée la livre do com(>te, pesaient une
livre do poids de douze onces.
La livre numéraire du temps de Charle-

magne était donc réputée le poids d'une
livre d'argent de douze onces. Celle livre se
divisait numériqiRMnent comme aujourd'hui
en vingt parties, mais il y avait des sols
d'argent semblables à nos éc.us dont chacun
jiosait la vingtième ou vingl-deuxièmc, ou
vingl-quatrième partie d'une livre de doujie
onces, et ce sol se divisait, comme le nôtre,
en douze deniers, et Charlemagno ayant
ordonné que le sol d'argent serait précisé-
ment la vingtième partit' de douze onces,
on s'accoutuma à regarder dans les comptes
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livre d'argent, n'est plus que le tiers de cette
immnaio qu'on appelle un liant; en sup[)0-
sani donctpi'une ville do France dill à une
autre cent vingt livres de rente, CKîst-à-diro

(luatorzt! cent quarante onces d'argent du
temps de Charlemagno, elle s'acquitterait
aujourd'hui de sa dette on [layanl un écu de
six livi'os.

La livre de compte des Anglais et celio
des Hollandais ont moins vaiié; une livre
sterling d'Anglelerre vaut environ vingt-
deux livres de iManco, et une livre de compte
hollandaise vaut environ douze livres de
France; ainsi les Hollandais se sont écartés
moins (juo les Français do la loi primitive,
cl les Anglais encore moins.

L'an 837, sous lo règne de Charles le

Chauve, il y eut un édit qui ordonna qu'il

serait tiré des coll'res du roi 50 liv. pesant
d'argent pour réi)andre dans le commerce,
alin de réparer le tort (jue les espèces dé-
criées avaient causé |)ar une nouvelle fabri-
cation : nous observerons que ces 50 livres

en valaient h-2'à du temps de saint Louis, et

318 i d'à |)résent. parce que la livre avant
saint Louis valait 8 livres

l d'à présent, c'osl-

à-diie lOV onces; et sous saint Louis elles

furent réduites à 12 onces; sous Fran-
çois I" la livre de lo onces coannença et fut

appelée livre de marc ; ainsi ces 50 livres

faisaient environ 3,900 livres do ce temps-là,
et78,900 d'à présent, sur le pied de 12 onces
pour la livre, et sur le pied do 16 onces la

somme de 10i,000 livres, c'est-à-dire, que la

livre pesant d'argent pesait G livres ^ d'à

présent (1).

Tahi.e (les refhirtions que lu livre (le Clinrle

imu/ne a soiilfrrles jusqu'à présent, extraite

de la tuble (le M. Vernis.

numéraires vingt sols pour une livre.

La livre de Charlemagno a conservé sa va-
leur intiinsèque jusqu'à la lin du règne de
Louis VI, mais i)etit à petit les rois, dans
leurs besoins, tantôt chargèrent les sols
d'alliage, tantôt en dinnnuèront le poids, de
sorte que ce sol, ([ui était autrefois ce qu'est
à peu près un écu d'argent, n'est [ilusqu'uno
égère pièce de cuivre avec un onzième d'ar-
gent tout au plus, et la livre, fpii était le si-
gne représentatif de douze onces d'argent,
n'est plus en France que lo signe représenta-
tif de vingt de nos sols de cuivre. Le denier,
qui était 1:1 cent vingl-quatrième partie d'une

Clinrlcmnp;ne.

Louis VI et Ml,
Pllilipp^-Allgllsto,

Sl-Loiiis el Pliili|)pe 111,

Pliilippiî le 1kl,

Louis X cl Philippe V,
Cil ailes le Bel,

Piiilippo de Yiilois,

Le roi Jean,

Charles V.

Charles \l,

Charles Ml,
Louis XI,

Charles Mil,

Louis XII,

François I",

Henri 11 el François U,

Charles IX,

Henri III.

Henri IV,

Louis XIII,

Louis XIV,
Louis XV,

708-1113
1I1Ô-II.>S

1158 1-2-2-2

12-2-2-12-26

122ti-128o
12>5-j313
1313-1521
1321-1311
13U-1364
136i-1580
1380-U-22
iiii-\W[
11G1-Ii83
1.183-1497

li97-lSl.i

15ti-15l5
1543-1559

loS!)-lo74

1374-1589
1589-1611
1611-1642
1642-1715
1715 1720

1.

06
18
19

18
17
18

17

14
9

9
7

5
4
4
5
3
5

2
2
2
1

1

1

s.

S
15

18

4
19

11

19

!)

2
13
19
10

19

U
6

18

12

8
15
4

8

6

H
n

10
7

Kl
.-!_

"S
S

5

9
7

7

S
Ci

I»

7

11

.3

11

depuis 1720 jusqu'à présent 1764

On voit, par celle table, 1° qu'en calculant

d'après le prix actuel du marc d'argent de

(1) Les nouvelles recherches de M. Guéiard ont
éelahé tomes les queslions relatives à la livre, aux
poids et aux monnaies du temps deCliarleiiiagne; vov.

les Prolégomènes du l'uhjpiiiue de l'ahlK- Inninoii,

chap. v.
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liuil onces, porté ; 49 liv. 10 s., la livre de
Ctiailemagne vaudrait aujourd'hui, j)oids

pour poids, titre pour lilrc, 06 liv. 8 s.;
2° (jue notre livre d'aujourd'luu est eu rap-
port avec trois deniers ' du temps de Char-
Icraague, et (pi'un million du temps de cet

empereur vaudrait soixante-six millions deux
cent mille livres de la monnaie actuelle ;

3° il est également facile de reconnaître la

profiortion de la valeur des monnaies des
dillerents règnes les unes avec les autres ;

k" la livre, sous François I", ne valait cpie

sei)t sols six deniers de la monnaie du temps
de Charles V; au contrairti, la livre sous
Charles V valait 2 liv. 13 s. 4 d. de la luou-

naie du temps de François I". (A.)

Valeur d'une livre de France en tnonnaics
étrangères, an milieu du wiiV siècle.

Amsterdam, .... 9 sols communs et 5
fenins.

Anvers, 9 sols communs et 6
fenins.

Augsbourg, .... 22 creutzers et 2 fe-

nins.
Avignon, comme en France,
IWle, 22 creutzers.
Bergarae, 40 sols de change.
I5ei-lin, fi bons gros.

Breslau 22 creutzers et 6 fe-

nins.

Cadix, k réaux de vellon.

Gonstantinople, . . 40 aspres.

Cfacovie, 22 gros polonais et G
fenins

Copenhague, ... 13 schellings danois et

11 fenins.

Dantzick, ..... 22 gros polonais et G
fenins.

Dresde, 6 silvers gros.

Florence, 3 sols et 11 deniers
d'or.

Francfort, â2 creutzers et 2 fe-

nins.

Gênes, 2i sols et 8 deniers

courants.

Genève 26 sols -i petite mon-
naie.

Hambourg, .... 9 sols lubs de ban-
que.

Kœnisberg, .... 22 gros polonais et G
fenins.

Leipsick, 6 silvers gros.

Lisbonne, 1G6 rés et deux tiers.

Livourno, ..... 3 sols et 11 deniers
d'or.

Londres, H deniers sterling.

Madrid, k réaux de vellon.

Messine, ..... 48 grains.

Milan, 26 sols et 3 deniers

courants.

Naples, 14 grains.

Nuremberg, .... 22 creutzers et2 fenins.

Palerme, 48 grains.

St-Pétershourg, . . 19 copeclis.

Home, . . . .\ . 19 ba.yoqucs et 1 qua-
trino.

Stockholm, .... 24 stuyvers de cuivre.

Turin, 18 et deux detiiers.

MJMIS.MATIQIE, MV gga

Valence, 5 sols et 3 deniers.

Varsovie, 1 florin et demi.
A'enise, 2 livres.

Vienne, 22 creutzers et 2 fe-

nins.

(.\bot-)

Livres d'argent fabriquées en exécution
de l'édil du mois de décembre 1719, registre
en la cour des monnaies le 2 dudit mois, au
litre de douze deniers de lin à la taille de
63 ^ par marc, au remède de six grains pour
le lin, et de dix-sept onzièmes de pièce [lour
le poids, au cours de vin^t sols chacune,
des demies à proportion. Par édit du moi.*
de septembre 1720, registre en la cour des
monnaies le 30 du même mois, il a été or-
donné, art. 4, que les livres d'argent seraient
portées incessamment après li' 15 d'octobre
suivant aux hôtels des monnaies [lour .y être
fondues et converties en espèces de la fabri-
cation ordonnée par le présent édit. (A.)

Livre sterling. La livre sterling d'Angle-
terre, que l'on nomme aussi pundt, et quel-
quefois iiièce, vaut vingt sols sterling ou
vingt schellings, le sol sterling valant
douze denieis sterling ou douze penins; et

le denier sterling ou ponnin estimé treize

deniers un tiers tournois. Il n'est |tas possi-
ble de déterniiner d'une manière llxe et per-
manente une juste proportion entre la valeur
des espèces courantes de France et d'An-
gleterre, h cause des différents changements
qui arrivent en France, où l'argent est tanlcit

plus haut, tantôt plus bas, au lieu que les

Anglais ne changent point la valeur de leurs

monnaies. A présent (1704), sur le pied que
l'argf'nt est en France, récii ou crooton d'An-
gleterre, qui est du poids d'une once, dont
quatre font toujours une livre sterling, vaut
environ cinq livres dix sols, ce ([ui revient

à vingt-deux livres tournois pour une livre

sterling : ou comme une livre est toujours
environ un demi-marc ou quatre onces d'ar-

gent pesant, il faut savoir ce que vaut le

marc en France, et de là, conclure qu'un
demi-mai'c et une livre sterling sont à peu
piès la même chose pour la valeur courante.
La livre slerling au pair à 48 livres le marc
d'argent, monnaie de France, vaut 23 I. 14 s.,

1 d.; à 4;» liv. 16 s. le mai'c, suivant l'arrêt

du mois de mai 1T26, elle vaut 24 1., 11 s..

10 d; à |>résent (17G4i. elle ne vaut que 22 1.,

10 s., sur le pied de 32 deniers sterling pour
un écu de France.

La livre de gros de Hollande se divise en
vingt sols de gros, et le sol de gros en
douze deniers de gros; elle vaut six florins

ou vingt schellings, le tlorin estimé vingt-

quatre sols tournois, en sorte que la livre

de gros de Hollande fait sept livres quatre

sols, monnaie de France; mais il faut ob-
server qu'elle ne conserve ce prix que tant

(lue le change est au pair; c'est-à-dire à cent

deniers de gros pour un écu de trois livres

tournois; car le change venant à augmenter
ou iliminuer, la livre de gros augmente ou
dimiime à pioportion que le change a aug-
menté ou diminué.
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Taui.i-. lie lu ijiiiintitc iltscliilliiKji fubrùjués

en Anijlflnrc (ircc une Une pisditt tinr-

gent iluiis (ti/l'àints Icmps

M. Lowndes et de l'evéqne Flcetwood.

Til

ejtniile de

Années. pp.

il.-n. Br. srii. (i.'ii

'28' (riùloiinrd 1. 1! 2 io 3

lO KtloïKinl m. Il •2 22 6

i>7 lùiouaid 111. 11 •2 25 »

'.) Hrnri V. II 2 30 U

1 Honii M. II 2 37 6

!k Uenii VI. II 2 30 »

2Ï Henri VI. H 2 30 »

3'J Heiui.Vl. 11 2 37 G

5 lùluuiuil IV.

8 Kdoii:\iil IV.

11 Edouard I\'.

It) Kdc.iinrd IV. 11 'i 37 6

n lùliHiaid IV.

1 Kobeil m.
9 Henri VII.

1 H.nri Vlli. 11 2 45 '

3i Henri VIII. lu » 48 *»

36 Henri Mil. » 48 II

37 Henri Mil. 4 » 48 »)

1 I':dou;nd \I. V n 48 »

3 Kdouard \l. G 1 72 »

fi lîdonard VI. 11 1 GO »

2 Marie, 11 » 60 »

2 Kli.snbell), 11 2 60 »

li) Klisabelli, 11 2 60 »

43 Elisahelli, 11 2 62 ))

Ce dernier taux est toujours resté le même
LODÈVE (Monnaies des evéqites de). No-

tice par Duhv, Monnaies des barons. T. I,

p. 64 (I).

Lodeve, Lodovisium, Leuteva, Lolcva et

Luleca, ville avec un évùclié sullVa;j;;uit de
Narljonne, en Lanj^uedoc, sur la rivière de
Lerj;ue, au pied des Cevennes, à huit lieues

ouest-nord-ouest de .Mo-it|iellier, e! h dix-
,sepl lieues nor.l-esl de Narbonne. Le cardi-

nal Fleurv était né eu cette ville le 22 juin

1653.

Le diocèse de Lodève est borné nu nord
par celui d'Alais, au nord-ouest jiar le llouer-

gue, au sud et à l'ouest i)ar le <liocèse de
Béziers, et à l'est par celui de Montpellier.

Les évoques sont seij^neurs delà ville de Lo-
dève, et inèuie d'une grande partie de leur

fiiocèse, ([u'ils ont acquis dans le xii' siècle.

Ils prennent aussi le titre de comtes de
Montbrun. Le siège épiscopal de Lodève
existait dès b; connnencemeut du v' siècle;

son premier évèciue l'ut saint Florus, ou plus
certainement encore .Mateinus, qui souscri-
vit, en 506, au concile d'Agde.

Les évùipies de Lodève ont joui du droit
de battre monnaie jusqu'au règne de Fran-
çois I". M. de Boze nr)us donne un denier
de billon iiui iiorte EPI6C0PLS LODOVI-
CENUS.

(I) Voyez en oiiuc iriiitércss.Tiitcs noiloiis siwla
nioniinlo des évOinies lîe l.oJévc, il;ins les ;ivldilloiis ;i

Diiliy, I. I" de s<i;i imvnige, \>. \u\, b Hevue île .\ii-

misiimli<iiie de ISIS. |). 151, el ri-dessus arliele

Fhanck, ir 81.

M]MIS.\IAHyLlL. MiU 8,V2

lilEVLCKANNVS (1). Fulcrun, de la la-

inille des anciens comtes de Subslantion,

ni.iuta sur le siège de Lodève en 'J'iO; il nuiu-

rul en 100(), en odeur de sainteli''. y'oy. Du
('.ange, Lcingueine, la (îallia chrisliima, el le

Tiaiti' de .M. de Saint-Mncent. (Fin de bi no-
tice de Duby.)
M. le baron Cdiaudrue de ("raznnnes a fait

connailie nue variété nouvelle du denier de
révèi|ue Fuliran, et (Umné des notions gé-
néiales sur la monnnic des éiéques de Lodève.
Colle notice est insérée tians la Jievue de Nu-
misinatiijue de 1844, page 435. M. do (j'a-

zannes iien.se (pn; les évéïpies de Lodève
jouirent du droit de battre monnaie jusqu'au
règne de François I". En admetlatU l'opinion

de cet érudit, on doit rcmanpier combien d

est douteux c[ue les évèques de Lodève
aient exercé leur droit monétaire si tardive-

ment; et [lour preuves, il suftirait do rappe-
ler l'excessive rareté des monnaies des év6-
([ues do Lodève, et de savoir, ce ciue M. do
Cra/.annes conslate, (pie déjà au \iir siècle

les évè([ues de Lodève se servaient babituel-

Icment de la monnaie de Melgueil ou Mau-
guio.

LOI, terme par lequel on exprime le litre,

le lin, ou la bonté intérieure des espèces.
Vojj. Fin, Titrk, Monnaies, etc.

LOUIS D'OR, espèce d"or qui se fabrique
et qui a couis en France; savoir: le louis

d'or jiour vingt-quatre livres, le double louis

d'or pour quarante-huit livi-es, et le demi-
louis d"or pour douze livres. La fabrication

de cette espèce a été ordonnée par édii

du mois de janvier 1726, qui en lixe le titre

à vingt-deux, carats, au remède do lin de
douze tiente-deuxièmes par marc, la taille à.

trente au marc, le [loids à deux gros neuf
grains auremèJe de poids de quinze grains
par marc, la valeur à vingt livres, les dou-
bles et les demis à proportion.

Par arrêt du conseil et lettres patentes du
26 mai 1726, adressés à la cour des mon-
naies, tt par elle registres le 27 du môme
mois. Sa Majesté a augmenté le louis d'or
fabriqué en exécution de l'édit cité ci-des-
sus pour avoir cours pour vingt livres, à
vingt-ijuatre livres, les doubles el les demis
h piojiorlion. Cette espèce a pour empreinte
d'un côté le buste du roi, pour légende Lu-
dovicus XV Dei gratia Fruneiœ et Navarrœ
rcx; au revers les armes de France el de
Navarre, surmontées de la couronne de
Fiance avec celle légende : Christus régnât^
vincil, impcrat : ensuite le millésime, la kllre
de la monnaie oii l'espèce a éti fabriquée, le

dillérent du directeur, du graveur, un grè-
nelis au contour, etc. Vog. au mot Mo>naie
celles fabriquées sous Louis X\'.

Louis Xlll est le premier roi qui ail fait

fybiii[uer une monnaie sous le nom de louis

d'nr: la fabrication en l'ut ordonnée par édit

du 31 mars 1640, au titre de vingt-deux ca-
rats, au rouiède d'un (juarl de carat, à la

taille d^ treuie-six louis d'or un quart : ainsi

chaque louis pesait ciiK) deniers six grains^

(I) DjI.v, l'iMiulieXIV.
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nu C'!nl vingt grains, cl valait dis livres, le

«louble et le (iemi h iimportion. On fit aussi
(les pièces «le quatre, de six, de huit et do
dix louis; elles n'eurent [loint de cours dans
le conuuerce et ne passèrent ((ue pour piè-
ces de plaisir. Yoy. au mot Fiiance, celles

fabriquées sous Louis X!1I et Louis XIV,
pour y trouver les variations du louis d'or
sons le rèfjnc de ces |)rinces. Nous observe-
rons seulement ici que sous le rè^no de
Louis XIV les louis d'or n'ont pas valu au
del;: de 20 Jiv., et que dès le coniuicncement
du rèi^rie de Louis XV ils ont valu jusqu'à
30 !iv., et ensuite jusqu'à 3G liv. et au delà;
avec cette diiï'èrciice que, dans quelques-
unes oes dernières fabrications, le poids a

élé augmenté à proportion du ]irix, ce qui
n'avait été que peu ou point observé dans les

auiimentali'jns ariivées dans le règne pré-
cédeait.

Les louis aux 8 LL de l'année 1720, du
poids de six deniers neuf grains, valent i'*

liv. à Genève. Les louis à la croix de Malte
et aux LL couronnées, aussi de l'année 1720,
du poids de sept deniers seize grains, à la

taille de 23 au marc, valent 16 liv, 16 sols à
(ienève. Les louis aux deux LL, dits mirli-
tons, de .37 ^ au marc, du |)oids de cinq de-
niers deux grains, de l'aruiée 1723, sont
fixés h la liv. 3 sols à Genève. Les louis fa-

i)riipiés en exécution de l'édit du mois de
janvier 1726, valent à Genève IV liv. 12 sols

à 13 sols argent courant, et en Allemagne un
carolin fixé à neuf florins et 36 creutzers,
qu'on estime une guinée d'.\nglet'^rre. (A.)

LoLis d'ap.gf.nt, connu sous le nom d'écu
blanc, dont la fabrication a été ordonnée par
édit de Louis XIH, du 23 décembre 16il. au
titre de onze deniers de fin, de huit |)ièces

^ nu marc, du poiils de vingt-un deniers
huit grains, trébuchant chacune, a eu cours
pour soixante sols. On fabriqua dans le môme
temps des louis do trente sols, de (piinze sols

et de cinq sois, dont la marque était entière-

ment semblable à celle des louis de soixante
sols; loules ces espèces dont le célèbre Va-
rin avait fait les coins, furent fabriquées au
moulin. Jus pie-là on n'avait encore fabriijué

d'espèces d'argent aussi pesantes que le fu-
rent les écus blancs. Nous observerons que
partout oij il est jiarlé d'écus avant l'an 16\l,
il faut toujours l'enlendre de l'écu d'or.

Yoy. au mot France, celles fabriquées sous
le règne de Louis XIIL Par édit du mois do
mars 1720, registre en la ( our des moiuiaies,
le 13 dudit mois. Sa Majesté a ordo!U!:''(pj'il

serait fabriqué des louis d'argent au titre île

onze deniers de lin, à la taille de trente au
marc, au remède de trois grains pour le ti-

tre, et d'un(,' demi-pièce pour le poids, les-

«luels ont eu cours jusciu'au dernier avril

suivant ponrGO sols, pendant le mois de mai,
l>our 53 sols, pendant le mois de juin, pour
.30 sols

;
juillet, 'i.3 ; aoilt, iO ; septembre, 33;

octobre, 30; novembie, 23; réduits, au pre-
mier décemi)re, à 20. (A.)

ï>ons de cinq sols, petite espèce d'argent
qui ne fut fibriquée d'abord que dans les

ui'jnna'.es de Fraïu^e. Le louis dr cinq sols

est une diminution de l'écu de soixante sols,
il en fait le douzième : la fal>rication eu a
été ordonnée par Louis XllI en 16il, d'où
de même qu'au louis d'or, il lui fut donnélo
nom de louis dargenl. Louis XH', (lar dé-
claration du mois de décembre 1690, aug-
menta sa valeur de six deniers, et on or-
donna une fabrication sur ce pied, au titre et

du poids à jinjportion que les écus de GG
sols fabriqués en conséquence de l'édit du
mois de décembre 168i>. Cette i)elile mon-
naie d'argent, dont le commerce a fait un si

grand bruit dans toutes les échelles du Le-
vant vers le milieu du xvii' siècle, y était

appelée |)ar les Turcs, limmins; l'emiireinte
en était si belle et si nette, qu'aussitôt que
les Provençaux en eurent [)orté, les Turcs ne
voulurent plus d'autres esjièces : des mar-
chands la mode passa aux femmes, et bien-
tôt leurs coiffures et leurs habits en furent
brodés. Les Français, profilant de leur bonne
fortune, faisaient prendre d'abord ces lim-
mins pour dix sols, ce qui était gagner cent
pour cent : ils baissèrent ensuite à sejU sols

six deniers, et enfin en 1670, ils furent lo-
t lenjent déciiés. (A.)

LUlîS, on appelle soislubs à Hambourg et

en [)lusieurs villes d'Allemagne, une mon-
naie de compte dont i8 sols lubs de banque
font environ 3 liv. de France. Quand on lient

les livres i)ar rixdales. marcs, sols et deniers
lubs, la rixdale vaut i8 lubs, la dalle 32, le

marc 16, et le sol 12 deniers hd)s. Nous ob-
servei ons qu'on ne met jamais ce mol lubs
qu'après les mois do marc, sol, ou denier :

ainsi Tondit un marc lubs, un sol lubs, uu
denier lubs. (A.)

LUNE CORNÉE. On nomme ainsi de l'ar-

gent de coupelle dissous dans de l'esprit de
niire pur, étendu ensuite dans une ou deux
fois autant d'eau de rivière liltréo : on verse
dans celte dissolution allaiblie une saumure
ou solution de sel marin filtré, ce qui fait

tomber ou jirécipiler l'argent en une espèce
de caillé, qu'on lave deux ou trois fois avec
de l'eau chaude poui- en enlever, autant qu'il

est possible, l'exci'dant de l'acide nilreux et

le sel marin surabondant : on fait sécher le

résidu, et ce résidu séc.'hé est la lune cornée.

laqu(!lle fondue à jielil feu donne une subs-
tance Iransjiaiente et pliante comme de la

corne, d'oii lui vient son nom : poussée i

plus grand feu elle s'évapoi'c, parce qu'elle

est volatile, de plus, elle est si pénétrante
qu'elle passe à travers du creuset dans tous

les endroits où elle le touche. 11 est aisé do
juger par cette desciiption ([ue la lune cor-

née est extrèmcmeni diflicile à revivifier en
argent malléable sans perle; mais cet argent

e>rt alors aussi pur qu'il peut l'être, parce

<iu'en le précipitant de l'esprit de niIre par

l'addition du sel marin, ou compose une eau
régale dans la(]uello reste suspendu le peu
de cuivie (|ue |ieut contenii- encore l'argent

do coupelle (ju'on a employé ilans l'opéra-

tion : ail. si cet argent corné se relire pour
l'ordinaire exempt de tout le cuivre de son

alliage. Pour être encore plus certain <iu'il

ne lient plus la moindre parcelle de ruiwe,
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on verse sur un ffos lie cel ;ugenl corne

ilcu\ à trois gros d'esprit volatilede sel «tii-

iiionioc, pour voir s'il n'y prend pas une

i-ouiour bleue plus ou moins intense, à pro-

porliou du cuivre qui pourrait s'y trou-

ver. (A.)

LlJXKl'IL {Abbaye de). Dora Carpontier a

fait gravei' dans le SupplénuMit au (ilossaire

de Du Cange un tiers de sol d'oi', sur ie(|uel

on voit d'un coté une croix ('devée sur une
bande, avec ce mot MONASTEUIO, et de

l'autre, un calice h deux anses, surmonté
d'une petite croix, avec cetlu inscri|ition :

LOSSOVIO. La lettre W placée ilaiis le

clianip au-dessous do la croix (loite Dom
Carpentier à faire lemonter l'clte i)ièce à l'é-

pO(pie do ^Vall)ell, élu abbé do Luxeuil en

Cfl'ô ; mais il ox[irime l'opinion qu'elle a pu
ôlre frappée à Luxenil par les rois de la pre-

mière lace. Dom tlrappii! n'admet ['as cette

réserve et croit qnr. celle monnaie est bien

de l'abbaye même. Si celte opinion est fon-

dée, aucune église du royaume, que l'abb.iye

de Saint-Clando, n'aurait pu se glorilior d'a-

voir joui de baltie mon-iaio dès un temps
iiussi leculé. J)om ("ii'ajipin allribuo l'absence

des monnaies postérieures do l'ablia^c de

Luxeuil aux prélenlions exclusives des ar-

clievèques do Besançon. Voi/. Duby, Ad-
ditions nu Traite des monnaies, tome 1",

pag. Ixviii.

LYANfi, monnaie de la Chine valant une
jiièce et un quart de 8 réaux.

LVON {Monnaies des arehevéqnes de).

Notice par Duby, t. l, p. 18 (i).

Lyon, ou Lion. LuQdumun, Liigodunum,

Lucdunum, Li/ijdunuiii et Lugditnum Srgu-

sianorum, ville la plus considérable du
royaume après Paris, et ca|iitale du Lyon-
nais, située au continent de la Saône et du
Rli(jiie, est à cent lieues sud-est de P;sris.

On croit que Lufjdanuin a été formé des

deux mots celtiques lue et dun, dont le pre-

mier signifie peuple en cette langue et le se-

cond viontaijne, comme qui dirait les habi-

tants de la montagne. Du temi)s di; César,

le Lyonnais était habité par les peuples aii-

felés Segtisiani, et p'ar queli(ues-uns des
nsubres. Sous Uonorius, ce |iays était com-

jiris dans la premio."e Lyonnaise.
Le diocèse de Lyon est borné au nord [lar

ceux de .Mâcon et d'Autun; au nord-est |iar

le diocèse de Besançon et par celui de Saint-

Claude; au sud par' ceux de ^'ienne, de Vi-

viers et du l'uy; à l'est par celui di> Beiley,

et à l'ouest jjar ceux d'.\ulun et de Clermonl;
saint Polhin, disciple de saint Polycarpo,

passe ]ionr avoir été le [ireniier évùque de
Lyon dans le ii' siècle.

L'empereur Fiédéric 1", en cpialité de roi

de Bourgogne, déclara, par une bulle du 18
novend)re 1157, Heraclius de Montboissier
archevêque de Lyon, et lui accorda le droit

de battre monnaie.
L'archevêque jouit de plusieurs préroga-

tives entre autres du droit de primatie, qu(H-

(I) Voyez en outre les «ddllions à Dnhy, dans le

loiiic l"()e sou Triiilc', p;ig. xlv el siiivjiiiles.

UlCriONNAlKE Db; M.MlSMATIULIi:.

que plusieurs

l.^o tS6

uulies iieges le prétendent
aussi.

Les chanoines du chapitre onldef)uis 1173
le titre de comtes de Saint-Jean -do Lyon.

L'archevêque de Lyon avait droit de for-

ger monnaie blanclio, le 28 novembre 1.315.

(Table al|ih.ibéli(pie des matières des regis-
tres du }iai-loment.)

D(Miiers i trois deniers dix grains de loi

argont-le-roi, do dix-neuf grains de poids,
au four de deux cent trente-ciuatre au marc;
la livre desdils deniers valait trois sols qua-
tre deniers moins cpie la livre des petits

tournais du coin du roi, di; sorte (pie les

cpiatorze deniers ne valaient (pie douze de-
niers de la monnaie du roi. (Kegislre ila

Lotier.)

N" 1. PRIMA S'ÎDLS (1). La lettre dont le

haut forme une croix, est le monogramme
de la ville do Lyon ;-2;.

i\. (iALLlAKÙ.M, premier siège des Gaules.
Denier d'argent |)esant trente grains. — Ca-
binet do M. de Boullongne, -M. de Boze.

N° 2. Pièce d'argent, présent(^ les mêmes
légendes; elle pèse dix-huit grains.— Mêniti
cabinet.

N° 3. Sloilié de la pièce précédente, pesant
douze grains. — Cabinet de M. Pagnon d'i-

jonval.

N" k. Mêmes légendes, denier d'argent,

pesant vingt grains. — Môme cabinet, et

M. de Boze.
N° 5. Pièce pareille à la précédente, ex-

cepté dans le type; elle pèse seize grains.
— Cabinet de M. de Boullongne.

N° 6. Mêmes légendes, ce denier ne pèse
que dix-huit grains. — Même cabinet.

N° 7. Autre denier d'argent, avec le type
différent ; il ])èsc aussi dix-huit grains. —
Cabinet de M. do Boullongne.

N° 8. Autre pièce avec les mômes légen-
des, pesant vingt grains. — Même cabinet.

N° 9. Autre denier d'argent, avec les mê-
mes légendes, mais d'un type différent ; il

pèse vingt-cinq grains. — Cabinet do M. Pa-
gnon d'ijonval.

IS'° 10. Moitié du n° 8; elle pèse ipiinze

grains. — Cai.iinets de MM. de Boullong'Kj

et de Milly.

N" 11. Autre demi-denier d'argent, pesant

(1) L'archevêque el le ch.ipiire de Lyon fuis-iiciu

frnpper dès le ix' siécL' des inomiaies (|iii oui en

coai s peiidaiil tiiicj ceuls ans, avec l;i logoiide : l'rima

sedes Ciillinruin ; il en existe encore dans les caijiiiets.

des curieux. Celle lésende, l'iimi! Si'des Gulliorum,

a clé mise au revers d'un nié ii-.illDU Crappé en 1704,

à Lyon, à l'occasion du Jiiliile C(-li'!iic dans celle

ville, à cause de la eontuirejice de la Fele-Dieu avec

colle de saim J 'an U.iplisle. Ce Jabilé clail le C|ua-

trième, aliemlu que depuis l'instilulion delà Fric-

Dieu, il n'y a en que les anin'es li.'il, ioMi, ItiOli c'I

1754 où les deux files susdites soient toiidiécs au

niéine jour, ce qui n'arrivera plus ipi'cn 188G, lil'tô,

Ole. Celle noie est extraite d'inie lettre iiiséréedans

le imrnal qénéral de Fiance, iii-4', ii» 53. du '25

mars 178(j;'ct qui a pour auteur .M. l'abbé deSaint-

I.çgir, (lonl les connaissances iidlnies cl la sage

crniciuc, loin de se borner à la bibliograpliie, g'ClCIl.-

ilciit sur tons les genres de lilléralnre. (A.)

[>) l'Iancbc Vil, n» l,à Duby.
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quinze grnins. — Cabinet de jM. SnelJinir.

N" 12. PRIMA SEDES.
ï?. (iALLIARUM. Obole de biilon. — Ca-

binet de JI. Haiiinont.

Toutes rcs piècfs se ressemblent beau-
coup, mais elles sont de coins diirérenls ; il

paraît (inclies ont été frappé.'s dans le xiv'
siècle. — \o.vez le (îallin citristinna, Bros-
set, Valois; joan. Columbi opuscuin varia,
le P. du Molinet. (Fin de la notice de Duby.)
On a vu par ce qui précède que la mon-

naie épisco|iale de Lyon fut anonyme, c'est-

à-dire ([u'elle ne portait pas, généralement
du moins, le nom des |)rélats sous lesquels
elle était frappée. Elle conserve ce ca-
ractère exceptionnel pendant tout le tenifis

que les archevêques de Lyon frappèrent
monnaie, c'est-à-dire du xii' au xv siè-

cle environ.
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M. de Longpérier a fait connaître une cu-
rieuse exce|)tion à cette règle, en publiant
une mr)nnaie portant la première lettre d'un
nom de pr(''lat, K. [Karnlus] et ([u'il attribue
avec toute vrai-emblance à Charles d'Alen-
çon, premier archevêque de ce nom pour
le siège de Lyon et cousin du roi Char-
les V(l).

Voici la description de celte pièce. Au
droit un K majuscule surmonté d'une mitre
entre un soleil et un croissant. Dans le
champ, de chaque côté, une lleur de lis ; nu-
tour la légende : PULMA SI'DES. Le tout
renfertné dans un cordon de (leurs de lis.

i5. Une croix. Légende intérieure : GAL-
LLARVAL Seconde légende -i- ARCHIE-
PISCOPUS ET COMÉS LUGDUNENSIS.
Pièce de biilon.

m
MACHINE à marquer les espèces sur la

tranche (1). Cette machine, aussi simple
qu'ingénieuse, consiste en deux lames d'a-
cier faites en forme de règles épaisses envi-
ron d'une ligne, sur lesquelles sont gravées,
ou les légendes, ou les cordonnets, moitié
sur l'une, et moitié sur l'aulri'. Une de ces
lames est immobile, et foricmeut attachée avec
des vis sur une plaque de cuivre, {]ui l'est

elle-même à une table ou établi de bois fort

épais : l'autre lame est mobile, et coule sur
la plaque de cuivre i)ar le moyen d'une ma-
nivelle et d'une roue, ou de pignon de fer,

dont les dents s'engrènent dans d'autres es-

pèces de dents qui sont sur la superticie d^
la lame coulante. Le llaon, placé hori/.ontalc-
jnent entre ces deux lauies, est enti-ainé par
le mouvement de celh; qui est mobile, en
sorte que lorsiju'd a fait un demi-tour, il se
tiouve entièrement mariiué. Cette machine
est si facile, qi'unseul homme |)eut marquer
vingt mille llaons en un jour. Quoiijue l'in-

vention de marquer sur la tranche vienne
d'Angleterre, la machine propreà les marquer
a été inventée; |)ai' le sieur Castaing , ingé-
nieur du roi, (jui conmiença à s'en servir <i

Paris au mois (le mai 1083. On en envoya en-
suite dans les autres monnaies, et Sa Majesté
accorda à l'inventeur un sol par marc d'or,

et six deniei'S (>ai' marc d'argent marqués
sur la tranche, aux conditions portées par
l'arrêt du 29 octobre l(i8G. (A.)

MAÇON [Chapitre de. la cathédrale de).

Kn 1203, le chapitre de Micon, sous l'épis-

i^opat de Jean 11 de Damas, réclama le droit
de percevoir vm denier par livre sur la

nionnaio royale fab!i([iu''e dans le comté de
Màcon, et le parlement c inlirma par un ar-

irt les réclamations du cha|iitre. N'oyez les

Ohtis , 'j'obiésen , Duby, addition au Traite
des monii'iies, i. I'', pag. lxix, et le Gallia
Chrintiana, t. IV, col. lO.^l.

(1) Les iioiivoaiix liulaniieis frappent en mh,\c.
Inmps I.-» irniulie oi los denv i<^lc> «In (laon do

MACOUTE, espèce de monnaie de cGn]pte^
ou manière de compter parmi les nègres
dans quelques endroits de la côte d'Afrique,
particulièrement sur la côte d'Angola. La
macoute vaut dix ; il en faut dix pour faire
le cent, qui est aussi parmi cette nation une
autre sorte de monnaie d(! comjite. Pour
faire l'évaluation de leurs achats et de leurs
ventes, ou jjlutùt de leui's échanges, les nè-
gres lixent le nombre des macoutes qu'ils
veulent avoir, par exenqile, pour un nègre,

I
ièce d'Inde d'un côté, et de l'autre, pour

coudjien de macoutes ils consentent rece-
voir ctiaque espèce de niarcliandises qu'ils
désirent avoir pour ce nègre. Chaque espèce
de mar<'handises a son [irixen macoutes; par
exemple, deux couteaux se comptent une
macoute ; un bassin de cuivre de deux livres

])esant et de douze |)Ouces de diamètre,
trois macoutes-, etc.,'en suite de quoi ils pren-
nent sur l'évaluation autant de marchandi-
ses qu'il en faut pour trois cent cini[ ma-
coutes, ou trois mille cinq cents, à (juoi ils

ont mis leur esclave. A Malimbo et Ca-
bindo, environ à trente lieues plus loin, sur
la môme côte d'Angola , on compte par
jiièce. (A.)

MADA-DORO, ou Moeda-docro, monnaie
d'or de Portugal, (]ui vaut six /n/^acos, ou
jiièces lie huit et (juinze vintins. Il y a des
demi-mœdas et des ((uarls cjui valent à jiro-

jiortion. On lemaripie ipu,' l'elligie des rois

de Portugal ne [laraît sur presque aucune
de leurs monnaies d'itr ou d'argent. (A.)

MACiUELONE ou Montpei.i.iicb (Monnaies
des neques de). Notice |)ar Duby, Monnaies
des barons et des /irélats, tom. I, pag. 00.

.Maguelone, Mayalona, civitas Mutjalonen-
siiim, autiefids ville épiscopale située dans
nue île en Languedoc, h quatre lieues nord-
est de Cette, et à deux lioucs sud-sud-ouesl
ue .Montpellier.

Charies-.Martel fit raser cette ville. [ arce

qu'elle favorisait la course des Sarrasins, ce

(Il neyiie de yiiKiisimtijiie, 1837, p. ^CT.
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qui occasionna la translation ilu sn-ge é\ns-

copal h Siihstaution, petite villo à une lieue

(le l'emirnit où est h prissent celle de Mont-

pellier. De Subslantion il ne reste plus que

des vestif^es.

La ville et l'évcU'Iié de Maguelono fin'Ciit

riHablis ; mais Ji oausedu mauvais air Tévi}-

ché fut transiV'n'- .'i Montpellier. Cette trans-

kilion se lit on 1330, sous l'épiscopil de Guil-

laume IVlissier 11' du nom, et sous le rèijne

de Frani;iiis 1".

.Montpellier, Mons-Pessulanus et Mons-

Purllnntm (1), ville la plus considérable du

Languedoc après Toulouse; elle est à deux

lieuns de la mer, iiroelie do la rivière de Lez,

à huit lieues de Nimes et à cent cinrpiante-

doux lieues de Paris. C'est un séjour si dé-

licieux, (}ue Joseph Sraliger disa t (pie s'il

était en état de vivre dans le lieu qui lui sc-

iait le plus agréable, il choisirait la ville de

Montpellier, et ipi'il en lerait le nid de sa

vieillcss(>.

Celle ville a produit plusieurs hommes
savants, et piiiicipalemenl en médecine.
Lediocèsede Montpellier est borné au nord

par ceux d'Alais et de Nimes; au sud par la

Méditerranée, à l'est par le diocèse de Ni-

raes, et h l'ouest par ceux de Lodôve, de Bé-

ziers et il'.Vgde.

En 1J97, le pajie Innocent III inféoda le

comté de Melgueil à Cuillaume Raimond,
évoque de Maguelonc, Peu de temps après,

ce prélat rendit aux seigneur et consul do
Montpellier une partie du droit qu'il avait

de battre monnaie dans son nouveau do-
maine; h la lin du xiii' siècle, la plus grande
partie de celte monnaie appartenait encore

aux évèi[ues de Maguclone.
Elle conserva le nom de Melgorienne, du

chAteau Melgueil oii les comtes de ce nom
ta faisaient ballrc.

Le droit de frapper monnaie fut disputé

aux évoques do .Maguelone par saint Louis,
qui en écrivit au pape Clément IV.

Cho|ipin, Dommne de France, nomme l'é-

voque de Maguelono le vingt - unième des
trente-un seigneurs à ((ui le roi a donné le

privilège de battre monnaie.
Le même évèque fat un des prélats aux-

quels Philippe le Bel fit écrire pour l'amé-
l.oralio'i des monnaies.
Le roi Louis X, dit le Hulin, ordonna vers

Noèl 1;Ho, à Lagny-sur-ALirne, ((ue l'évèque
de Maguelone ferait sa monnaie à trois de-
niers seize grains, argent-le-roi de dix-neuf
grains de poids au four de deux cent trente-

quatre pièces au marc. La livre de cette
inonnaie valait moins de vingt deniers tour-
nois que la livre de petits tournois au coin
le roi; de sorte que les treize deniers ne va-
laient que douze tournois du coin le roi.

(Registre de Lothier cl Traité de M. de Saint-
Vincent.)

Le poids des deniers melgoriens est com-

(I) Mons-Puellariim esl .Tiissi le nom huiii de h
\ill(î de Maydenlieij;. nii Maddprilicrg on Altoniagiip,
fjn il ne f.iiu pas confondre avec Magilobuiirg,
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iminénienl de vingt-deux grains, et celui des
oboles ou m.iillcs de six.

Le pape CliMnent IV écrivit en 12G6, à l'é-

vè(pie de Maguelone, en lui reprochant qu'il

avait fait frapper monnaie urrc le titre de
Mahomet et (les caractères arabes, ce qui était

indigne d'un chrétien catholique, \\. le pré-
sident de Saint-\ineent pense que c'était

pour donner cours à leurs monnaies dans la

|)artie de l'itsiiagnequi était possédée |iar les

JLiures, qwo ces évèipies y faisaient mettre
le nom do .Mahomet.

Les ci'U] jiiècijs suivantes appartiennent h

.Montpellier :

IS" 1. Denier de bilion, sans légendes ; il

se trouv(,> dans .M. île Bnze
: I '.

N" 2. Di'Uier d'argent avec des caraclères
arabes: il jièse vingl-seiit grains. — Cabinet
de .\L Bonllongne.

N' 3. Obole de bilion , moitié du denier
précélent. — Aîènie cabinet.

N" 4. Denier de bilion, [)res(]ue semblable
au n° 1. — Cabinet de M. Pagnon d'Ijonval.

N° 0. Pièce d'argi'nt, pesant dix-huit grains.
— Mémo cabinet.

Elle se trouve aussi dans le Traité do
M. de Saint-Vincent. La ville de >Liguelonc
avait des comtes de temps immémorial.

Voy. Calel , AnJroqne , Caricl ; l'abhé

d'.Vigref.'uille dans son Histoire de Montpel-
lier; Vllisloire de la province de Languedoc,
par doms de Vicel N'aisselte ; Le Blanc, Du
Cange, M. de Saint-Vincent.
.MAlDLN, petite monnaie d'argent qui se

fabrique cl cpii a cours en Egypte : elle y
vaut deiHiis dix-huit jusqu'à vingt et un de-
niers de France, suivant le change. (A,)

MAILLE, petite monnaie imaginaire, ou
de compte , estimée la moitié du denier
tournois, ou la vingt-quatrième partie d'un
sol tournois. La maille se subdivise en deux
pites, et chaque pile en doux somi-pites.

Voy. Obole. La maille a élé autrefois une
inonnaie courante, et la plus [lelite do celles

qui ont eu cours en France; aussi donnait-
on encore le nom de maille pai'ini le peu|ilc

au denier tnurnois, sous le règne d'Henri I\ ,

par l'habitudo oi^ l'on était d'appeler de ce

nom les plus petites espèces courantes. (A.)

-ALviLi-E se dit aussi chez les inonnayeurs
et les orfèvres d'une sorte do pelil poids qui
vaut deux félins, ou la moitié d'un eslor-

lin. Voy. Once. Voy. au mol France les

monnaies tle Charles IV et les Tables des
monnaies.

ALiiLi-E d'oh do Daugoncy (-2) La maille

d'or de Baugency n'est pas une monnaie
réelle ; mais elle ofl'ie coite parlicularité re-

marquable que sa fabricatio i îl Baugency
mémo, par de simples particuliers , était ,

avant 1789, tolérée et autorisée par la re-

mise solennelle de cette [lièco à l'époque
lixéo par la coutume et par d'anciens titres.

Nous avons pensé que les diverses circons-

tances qui se rattachent à un fait en appa-

(I) Duby, planclie XIV, n- I.

(-2) ArliVlo de M. A. Diichalais, extrait de la Revue
(te Sumiumuliqne,
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reiico i)uiL'riioiit liisloriqiie ,
justilii.'raient

rinserlioii de colto iio'.e dans la Rciuc. Il

n'esl pas iiuitili; d'ailleurs de conserver les

I races de nos anciens usages, et de ces n.'de-

vaaces pécuniaires qui, si eiliis rap|)rlai('nt

le régime féodal , nionti'aient quehjuefois

que tout n'y avait pas été onéreux pour le

peu|)le.

Avant la révolutio'i fra'içaise, Amiens
,

IJaugency et les é(;oli(;rs picards en I univer-
sité d'Orléans reconnaissaient pour [)alion

saint Firfuin le martyr, évé pie de la pre-
mière vilie. Tous les ans, le 13 janvier, on
célébrait l'annivi'rsaire de l'invention de son

corjis; et leséroliers de la nation de Piranlic

faisaient chanter re jour-là une messe S(jlen-

iielle .'i Saiut-Picrre-lc-Puellier d'Orléans,

leur paroisse. Aussitôt api'ès la lecture de
l'épître, certains habitants de Baugency de-
vaient se|irésentereux-nièines,ouenvoyeren
leur nom deux députés chargés <le remettre
au |)rocureur de la natio'i une [lièce d'or du
poids de deux deniers 17 grains trébuchants
qu'on appelait maille d'or ou maille de Flo-
rence.

Cette pièce n'était autre chose qu'un florin

de Florence. Elle avait le même poids que le

llorin au num do LODOVICVS, attribué par
Le Blanc h Louis \l ; elle présentait d'un
côté une fleur de lis épanouie, autour de
laquelle on lisait FLOlîKNTlA, et de l'autre

un personnage revêtu d'une espèce de tuni-
(]ue, et la tète enloui'ée d'une auréole, avec
la légende : S. lOMANNES. B. Une petite

tour placée à gauche du saint, ter-ninait cette

légende (1).

Éstimi'c 'lO sols en lo.'lopar uneordonnancc
de Henr'i II, 5 fi'ancs c'u 10V8, et la liv. 18

sols en 1789 (2j, ce' te piè^e l'ut toujours ]iré-

sentée, jus(ju'à la révolution franraise.

Dans l'origine, on se servait probablenienl
du lloi'in lui-même pour acquitter cette re-
devance ; et le nom de wn(7/f f/e Florence i\\\e

oortait la monnaie dont nous nous occupons,
nous semble Irès-favoi'able à notre opinion.
Car tout le inonde sait qu'au moyen-Age

,

par maille d'or, comme par denier d'or, on
désignait souvent une monnaie quelcomiue.

Plus tard, lorsipie les rois de France par-
vinrent à reiinus-icr toutes les espèces étran-
gères (jui inondaient le royaume, lorsqu'eux-
mômes cessèrent de faire frapper des florins,

les habitants de Baugency, chargés de celle

l'cdevan-je, furent sans doute forcés ))our

l'acquittei' à la lettre, d'en faire fabritpier

eux-mêmes.
Si l'on en croit un auteur du xvu' siècle ,

Lemaire , l'aïuialiste d'Orléans, on avait

altéi'é de son temps la lég(î ide de la maille
d'or, clan mot FLOBFNÏ'IA, on avait siibs-

lué le nom du roi régnant. Il assure même
en avoir vu une qui portait le num de LV

(I) Nous n'avons p;\s rni U('c('ss:iir(Mli' doirior Ici

l'i'iiipieinlL' lie la maille d'ortie l!aiii;('iRV, i;ll;' scia

siinis;iiiiiiicnt CDiiiiuc par sa (lcs(n'iplii)ii cl par les

cniiprcinics si soiivciil piil)li('cs des ll'.iiiirs.

(-) l.iîmaiic, ,1h//(/hiVc's d'Orliùiiix, p j8">. PcHIciix.

Lsaiis lihtonqiic.'i tiir tUi\uj<:iu<[, l. Il, p. jli!.
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DO\'ICVS. Peut-être aura-l-il confondu la

pièce baugenciçoi^eavcc un llorin frapjiépar

l'un de nos rois (I). Cependant, si le fait est

vrai, l'on était reveini plus tard .'i l'ancienne
coutume ; et en 1789, le propriétaire des
biens grevés de cette redevance, possédait
('iicore (pielques pièces semblables à celles

(pii3 nous avons déci'iles plus haui, avec les

l'ers qui servaient h les (Vappcr (2j.

Si l'on ne trouvait pas d'écoliers picards
à Oiléans, les d.'putés de Baugency rempor-
taient la maille d'or. Si au contraire les pro-
priétaires chargés de \i\ présenter, négli-
geaienld(; le faire, il était pernds aux écoliers
et su|)pôls d(! la nation de Picardie, de se
|)réseiter en corps, accouqjagnés de leurs
olliciers et bedeaux, au son des tauibours,

trompettes, haut-bois , et devant la porte
jirincipale de l'église paroissiale de Saint-
Firmin de Baugency, pour en léclamer le

]iayement. Les débiteurs étaient de plus con-
damnés aux frais qu'entraînait cette cé-
rémonie.

C'est ainsi qu'en 1370 le fameux Calvin
de Noyon, alors procureur ie la nation de
Picardie, vint redemander la maille d'or qui,

celte aiuiée-là, n'avait pas été jirésentée. En
1727, une scène semblable occasionna de
grandes dépenses.
La nation de Picardie vit plusieurs fois

ses droits contestés, mais toujours les ha-
bitants de Baugency furent condamnés à

payi r la maille d'or i3).

On dit que si l'un des deux prieurés-cures
de Baugency, Saint-Firmin et Saint-Nicolas,

venait à vaquer dans les 2i heures de cette

fête, 1 s éctiliers avaient le droit d'y nom-
mer. Nous ignorons si le fait est vrai ; .M. Pel-

lieux, le seul qui le raconte, le donne comme
très-douteux. Dans tous les cas, nous n'a-

vons iuicuiie )iieuve que la nation de Picar-

die ait jamais fait usage de ce privilège.

On du aussi que le même jour 13 janvier,
les chanfiines d'Amiens, en reconnaissance
de cette redevance, avaient coutume do de-
mander ])ar trois fois à la grande messe
(lu'ils célébraient ce jour-là, si parnn les

assistanis il ne se trouvait [las ([uelquc ha-
bitant de Baugency, et que s'il s'en présen-
tait un, il était nourri aux dépens du cha-
pitre, et recevait une paire de gants blancs.

Sansgarantirpour véritable ce fait que.M.Pel-
lieux nous donne encore comme un on dit,

(H I.cmairc, ,\hO"(/hi(i''.'î d'Or/t'iHS. SI re florin sVsl
fal)ii(pi(i à BaiigiMicv, au nom de nos rois, dcpiiii

ipic l'usage de ccUc nioiuiaic avait cessé, il serait

possilile que parmi les llorins français, conserves

dans nos lollccuons, qiicKiucs-uns proviiissenl de
celle soui'ce.

(-2) M. I\llicn\.— Lc>rors elles piccos monnayées
fiucnl alors remis il M.Pcllienx, l'Iiislorlen de liau-

gcucy. Sin lils, M. Pd ii'iix-lîoiiiiv , les conserve
cacorc au milieu d'aulics cnrio>ilcs d'an lianl iiilé-

rcl |>oiu' riiisUiiic de sa ville iialalo.

{T<\ On connait plnsiciirs ju;,'cnicnls rendus ronlre

les lialiiaiUs de liaugciicv, entre autres, ceii\ du ii
janvier 1 loO, M j mvier 1 l.")()-ii7l-l.'>.')(i. Knlin niu-

seulcnc(! cO'iliMdicloire rendue au liailliage d'dr-

1,'aus, le

rOrloanais.

Il jainier loTT.'Yovez les lii-loiics
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nous ferons observer (|iie Irùs-prolinblemi'iit,

on aura conrondii avec un antii' usage (|ui

avant se |)ralii|uait le 'l'ô septembre, jour

où l'on célébrait une autre lùte de Saiut-

Firmiri.

La prrniiùro lois qu'il est iiarié de la rede-

vance de la inaille d'or. (|n'on appelait l'cstil-

tutioii (le 1(1 l'uilc natiou itc Picardie (l\ c'est

dans un tilre du IV janvier l'illJ (vieuv style,

lil"). (à.' tilre l"ul passé à Orli'ans en jin''-

sence de Bernard P.ilii, notaire apostolique,

par 15,_Mtra;id, Jean de lierry et autres déten-

teurs. Ils reconnurent (|ue"Jean Ca'iilellay,

procureur de la nation, et les su|)pô!s jouis-

saient de ce droit depuis un tein|is inunénio-
rial. Quod nostm l'iciirdia cl suppositi hu-

bent jus, sniit in boiia cl paciftca saisina. Quod
de inilio memoria hominuin non exislit. I,a

niailie d'or y est appelée obulum anri floren-

tini. Nouvelle preuve que dans l'origine cette

inoiuiaie n'était qu'un lloriu de Floi-enco.

Les biens sui- lesijuels cette redi.'vance

était assise étaient situés tant à Bauv;i licy

que dans les environs. Une rue de la ville

porte encore le nom ilc rue de lu Maillc-d'Or.

Ce qu'il y a d'éloiniant , c'est que dès
avant IIV!), ces biens qu'on apjielait feuda
etrclroftuda Vcndocincncia seuSiinclil'iniiini,

étaient redevables anniielleniei.t do 72 sols

envers le cliajiilre d'.\miens, et que dans
tous les actes qui parlent de celle redevr.n!,-e,

il n'est pas l'ait un,' seule l'ois mention de la

mail/e de Florence.

Quand u'iecbose lui parait extraordinaire,

le peujile ne manque jamais de l'expliquer

jiar un miracle. Aussi a-t-U {>rétendu qu'un
seigneur de Bangency nommé Simon, guéri

luiraculousement de la lè[)re par l'opéralion

«!c saint Firmin , avait par reconnaissance
établi cet usage, et beaucoup d'autres qu'il

serait trop long d'énuinérer ici.

La légende primitive ne dit point à quelle
époque vivait ce seigneur ; mais jdus lard,

on a trouvé que c'était sous li; régne de
Chdpéric, eu G8I. Sans ibscuter ce lait, qui
au reste ne mérite aucune attention, nous
dirons ijue l'origine de celte redevance a
embarrassé tous les li:s!oriens de l'Orléa-

nais, qui, en voulant l'expliiiuer, se sont
perdus dans de vaincs conjectures.

Leniaire, dont nous avons déjà parlé, et

Sympliorien (iluyon, autre historien de l'Or-

léanais, ont prétendu que les clianoines d'A-
miens en étaient les seuls auteurs, et que le

llorin avait été choisi préférablement à une
autre monnaie, parce que le chef de saint

Jeai-Bapiiste était particulièrement honoré
dans leur cathédrale.

Malheureusement ce n'est qu'une hypo-
tlicse qu'ils n'aiipuient d'aucune autorité.

Selon le mar(|uis de Liuliet, celte redevance
ne serait autre que celle des 72 sols cédés
par les chanoines aux étudiants de Picar-
die. Mais outre que nous pourrions montrer
qu'au xV siè le, ces deux redevances étaient
simultanées, un tilre de 1613 nous montre

(!) Lcmairc r.-ipjielie sii)i|ilLTncn( l'cUUntion de
l'.car.lie.
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qu'au xviron leur payait encore ces 72 sols.

D'autres ont prétendu ensuite que les sei-

gneurs de Bangeiii'y en éiaient s^uls fonda-
teurs, parce que, disent l'olluche et Beau-
vais de Préau, eux seuls pouvaient posséder
le rouagi" de Bangency, sur lequel reposait
cette redevance ; ces auteurs ne connais-
saient pas sans doute un acte de liol, dans
loipiel il est expressémenlditiiue lerouagede
Bangency faisaiiipartie du [iefdeSaint-Firmin.

Parce que, dit M. Pellieux, ils descen-
daient en ligne diroi-te des anciens comles de
Vermandois.... Il serait Iroj) long de discu-
ter le système de M. P(dlieux qu^ tout ingé-
nieux qu'il est, ne i-ej)0si^ cepeiulanl (juesur
une hypothèse inadmissible. Nous dirons seu-
lement ipie, d'après lui, la redevance de la

maille d'or aurait, jusqu'au xiv' siècle, été

[layéc d'une autre manière; que Philippe le

Bel, anpiéreur de la seigncurii' de Bangency
en 1292, aurait établi que désormais cette

redevance serait acquittée au moyen d'un
llorin, et que ce llorin jiorterait unetoursi-
gniliant ipie cette monnaie avait été frajipée à
Bangency, (]ui port lilune Ion rdans ses armes.

M. Pellieux n'avait d'autres raisons pour
|iréleiuire que Philippe le Bel avait le pre-
mier ordonné d'acquiiter de celle manière
la redevance, que l'assertion do Du Cange
qui donne à ce prince un petit florin au nom
de l'iiiLippvs. il n'est pas plus fondé à dire

que la petite tour Jaisait allusion aux armes
de Bangency. Jamais la ville de Baugeucy
n'a porté de tour dans ses armes.
Nous vo vons dans cette petite tour, non

pas un end)lèine particulier, mais une UJar^

que monétaire ipi'ont souvent des florins

frappés ]iar les daupliins du ^"iennois, les

évècpies de Saint-Paul-'l'ro s-Chàteaux, etc.

Si ta:.t d'hommes instruits se sont trom-
|>és en voulant expliquer le pi'oblème liisto-

ri(iuo de la maille d'or de Bangency, on
nous pf.rmeltra de ne pas chercher à îe ré-

soudre. Nous terininerojis celle noie en ap-
pelant sur un fait aussi singulier ratlenlioa

des savants de la Picardie et de l'Orléanais,

jiarce que, plus que personne , ils sont à

même de nous donner la solution de celte

question bizarre.

.MAIN BÉNISSANTE, sur les monnaies.
Voy. la V' |)ailie de l'article France, § 77.

M.VL'i'F ou de Rhodes {Sceau de l'ordre

de). To»/.Hôpital de Sai.nt-Jeax de Jérlsalem.
iNLVMOUDl, monnaie d'argent qui a cours

en Perse et en plusieurs lieux des Indes
orientales. Le mamoudi persan est de la

forme et à peu près de la grandeur qu'étaient

les louis de cinq sols de Fi-ance. 11 vaut deux
chayés ou scliacs ; il faut deux mamoudis
pour faire l'abassy, et cent pour faire le to-

man, qui est la plus forte monnaie de coniplo
de Perse. A l'égard des mamoudis des Indes,

qu'on nomme aussi niamedis, leur valeur

n'est pas lixe. Dans la province ou royaume
de (:iuarale , le mamoudi vaut douze sols;

il en faut cinq pour faire l'écu de France, ou
la réale de huit d'Es|iagne. Les petits ma-
moudis valent <i |iro,.orlion, c'est-à-dire six

sols dans le Guzarate, et plus ou nioi'ib au
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Bengale et autres lieux, suivant que le ma-
moudi hausse ou baisse de valeur. (A.)

MANCII ou Mine, |)oiiJs des Juifs.

MANS (Monnaies des c'véf/ues du). Notice par
Duby, Monnaies des barons et des prélats,

tom. I, pag. 3 ».

Le Mans, Cenomannm, capitale du Maine,
située sur la rivière de Sartlie, à cinquante
lieues sud-ouest de Paris, et à trcnle nord
d'Orléans. L'église cathédrale est sous l'in-

vocation de saint Pierre et de saint Julien.

Le diocèse du Mans est hoi'né au nord par
ceux de Séez, de IJayeux et d'Avranches, au
sud, par ceux d'Angers et de Tours, à l'est,

i)arceux<leChartresetduI51o:s, età l'ouest par
le diocèse de Reunes. L'évè()ue sedit le pre-

mier suirragnnt de Tours. 11 paraît que saint

Julien a été le premier évèquc dii Mans, vers

Je iv' siècle.

Chop()iu . Coutume d'Anjou, le Cour-
voisicr. Histoire des Evéques du mans , et

le P. Mabillon, dans ses Notes sur les actes

des évéqucsdu Mans, rapportent une charte

de Thierry IM, de 738, par laquelle il ac-
corde à Aiglibci'l, évèqne du Mans, le droit

de battre monnaie ; et une autre charte de
Louis le Débonnaire, confirmative de la pre-

mière, en faveur de i'évèque Aldrie. Mais
(Joui Liroti, dans ses Singularités historiques

et littéraires, toin. I", pag. 1V5, suspecte les

actes d'Aldric, d'où ces titres ont été tirés ;

il prétend (jue ceux-ci sont apocry[)lies, et

il ajipuie son sentiment de [ilusieurs rai-

sons qui forcent d'adopter la négative avec
ce savant bénédictin, et de penser que ce

n'est ((ue dans le x\i' siècle, sous Louis VI
ou Louis \U que les évèques du Mans ont
acfpiis le dmit de battre monnaie.
N° 1. M. de Bozo nous donne une monnaie

qui porte : LVD : OVI : CVS : UEX (I). Dans
le chami) la lètc du roi.

1^. SANCTUS : GERVAS : ivs (saint Ger-
vais). Dans le champ : KPÎSCOPUS CENO-
MANI {Eré/fue du Mans).— Cette pièce existe
chez M. Haumont.
MARAROTIN, monnaie d'or d'Espagne,

qui a eu cours en France, particulièrement
dans les provinces voisines des Pyrénées,
lin 1213, sous le règne de Philippe-Auguste,
trois mille trois cent soixante marabotins
jiesaient cinquante -six marcs d'or; ainsi

chaque marc contenait soixante marabotins,
qui par conséquent pesaient chacun soixante-

seize grains, qui valent de notre monnaie
environ 13 livres G sols. (A.)

MARAt^H en Syrie (Monnaies des princes

croisés de). M. de Sanh'y a publié, dans sa

savante Numismatique des Croisades,, une
l»ièce de bi'onze sur lacjuelle on lit :

KE
BOHfl
PIKAP.

(Seigneur, sois secourable û liichard.)

M. de Saulcy attribue cetl(; pièce curieuse
k Richard sire tle Mai'ach. Mais, nous, nous
préférons eu resler à la vieille alir'ibnlion

de Lelewcll, (jui donnait celte monnaie à

(I) Diiliy, [)l;iiKh • \.

NUMISMATIQUE. MAR 8SC

un prince d'Antiûclie. Voy. Murachh\a suite
d'EDKSSK.
MARA\'EDIS, monnaied'or'qni avait cours

sous le règne de Philippcj-Augusie, qui ré-

gna dejjuis l'an 1180 jusqu'en 1223. Cette
monnaie pesait alors (piatre- vingt-quatre
grains. On entend aujourd'hui jiar mara-
védis une petite monnaie de cuivre qui a

cours en Espagne, et qui vaut un peu plus
d'un denier de France. Les Es|)agnols se ser-

vent du maiavédis dans tous leurs comptes,
soit de commerce, soit de finance, et le

divisent en ([uatre cornados. La taxe des
livres est marquée à la première page à cinq
ou six cents maravédis; il faut cent soixante-
dix maravédis, monnaie d'Espagne, pour
faire une livre de France, trente-quatre pour
une réalede vellon, tioiscent soixante-quinze
pour le ducat, cinq cent douze pour la pias-
tre courante. La pins ancienne notion que
l'on a en Espagne de la fabrication des ma-
ravédis, est sous le règne du roi Alidionse,
lors de la bataille de las Nabas ; on les ap-
pelait alors alphonsis, parce que ce roi en
était l'inventeur. On l'abriqua de ces espèces
en or et en argent. Les anciens maravédis
valaient la troisième iiartie d'une réale du
même poids et de la même valeur qu'ii jtré-

sent ; ainsi chacun valait douze maravédis
d'à présimt. Nous lisons dans Mariana qu'au
temps d'Alphonse XI, le maravédis en va-
lait 17 ; au temps d'Henri H et de Jean 1",

10; au temps d'Henri 111, 5; au temps de
Jean II, 2 i-. Le maravédis est encore une
monnaie de compte en Espagne, où chaque
maravédis vaut trois deniers de France. (A.)

MARC, poids dont on se sert en France et

en plusieurs Etats de l'Europe, pour peser
l'or et l'argent. 11 est vraisemblable que no-
Ire poids de marc est la mesure commune et

la rnati-icedont se sont servis successivement
les Juifs , les Grecs , les Romains et les au-
tres peuples pour tailler leurs espèces

,

comme cela se j^ratique encore aujourd'hui
en Europe. Voi/.Pows me Marc. Avant le rè-

gne dePhili|)peL% on ne se servait en France,
surtout dans les monnaies , que de la livre

de poids composée de douze onces; sous
ce prince qui régnait dans le xi* siècle

,

environ vers l'an 1080, on introduisit tlans

le commerce et dans les monnaies le [xiids

de marc, dont il \ eut d'abord diverses sor-

tes , conune le marc de Troycs , le marc de
Limoges , celui de Tours , et celui de la Ro-
chelle , tous quatre dillérents entre eux de
(juclques deniers : enlin , ces marcs ont été

réduits au jjoids de marc sur le pied qu'il

csl aujourd'hui.

Le marc est la moitié de la livre pesant,

Ot se divise en huit onces , ou en G* gros .

ou 1G2 deniers, ou KiO esterlins, ou 300
mailles, ou VGO félins, ou iGOS grains.

Ses subdivisions sont : chaque once en S

gros, en iï deniers, 20 esterlins, kO mailles,

80 félins, .S7G grains.

Le gros en trois deniers, 2 esterlins j,

.^ mailles, 10 félins. 72 grains.

Le denier en 2'i grains, l'cslcrlin en 28

grains j île grain.
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Le félin en 7 grains -j du grain. Le grain

en I, en {, en j, elc.

Tableau du prix du marc des matières d'or,

suivant l'ernluiiliau arrèli'e pur lu cour des

inunnaics du l'aris, le -m juin i1H\ (I).

OU.

Ouvraijes à 22 carati, un remède d'un fiuiirt

de curât , iiuinjius du ijrund poiiirou.

d.

Le marc d'or vatit . . G71 8 tÎ
V onces .... 'XVô 10 V

2 onces . . . ,1(17 L'î '1

1 once .... X,"î

'ilVgros .

2 gros .

1 gros .

A gros .

18 grains

12 grains

G grains

3 grains

1 grain

... 20

... 10

... 5
2

. . . r

...
. . .

...
Le niarcd"orà2i carats. 7.'»0

. . 709
. G78

. . 047

. . «17

. . o8(>

2;{.

22.

21.

20.

19.

18.

17.

16.

15.

r*.

13.

12.

11.

10.

9.

000
02 t

i93
462

431
'.01

370
339
308
277

s.

10
lo

17

18

19

9
4
12

l'i

17

8
2
9
12
15

17

10

3
G
9
12
15

18
1

4

7

10
13

44

9
4

8
10

o
11

o

8
10

1

A
11 ^
10 TT
9 -

«A

1 ir
7 rr

G
K '

4 li

3 a t

I U V
.t W 7

1 ^u 8
S\l
SI 1 6
« '» 7_
sr. 3 1

X!_-»
ï t) I f
39 37
5 1, 3 -<

9 ati9
I I TST
189 9

i l 4 ôT

Bijoux et menus outrages à 20 cnro/A- ff

«n quart, au remède d'un quart de carat,
marque's du petit poinçon.

G marc vaut
4 onces .

2 onces .

1 once. .

4 gros
2 gros .

1 gros .

T gros .

18 grains .

12 grains .

6 grains .

3 grains .

1 grain .

A 8 carats. .

7 .

6 . . .

5 . . .

k .

3 . . .

1. s. d.

617 .0 10 H
308 10 Sr'f
lo4 5 2 A
77 2 ' TT
38 11 3 H
19 5 7 U
9 12 9^
4 16 ^Ht
2 8 *• 3 3^
1 12 4 119

16 n '"
" 3 5 J

8 n * 9 1

2 e 97o 70»
246 16 '^ A
215 19 Stt
185 2 3 •

154 5 2A
123 8 '.'

92 11 1 y

(1) Nous conservons ces évaluaiions (l'.Abnt,
comme lerme de compar.iisson avec les évilualioiis
modernes que nous donnons aux mois France et
Mû.N.MIE.

M.\HS.M,VriQlE. ,M.Ml 8!)»

2 61 14 1 ïV
1 . . , . . 30 17 jV

Le carat se divise en 32 Irente-deuxièincs.
Un trente-deuxième vaut 19 , 3 -^^
2 trenle-denxiènjes . . 1 18 G -j-f?

4 trente-deuxièmes . . 3 17 1 ^
8 trente-deuxièmes . . 7 14 3 -^
16 trente-deuxièmes . . 15 8 6 -^'j

32 trente-deuxièmes . . 30 17 ^
AUr.KM.

Ouvrar/es et vaisselles sans soudure d onze
deniers douze rjniins , au remède de deux

tjruins de lin.

1. s, d.

Le marc vaut . . -'18 13 G -^

4 onces ... 24 6 9 rr
2 onces ... 12 3 4 ;'-

1 once ... G 1 8 H
4 gros ... 3 10 ff
2 gros ... 1 10 5 ^
1 gros ... 01 ,") 2 ,|fi
•i gros ... 7 7 Ih.

18 grains ... 3 9 Ji»i.

12 grains ... 2 G jjjl

G grains ... 1 3 ^JiÇ

3 grains ... 7 fUi
1 grain ... 2 ±îih.

L'argent <i 12 deniers vaut
Le marc ... 51 3 3 ^

à 11 deniers . . 46 18

10 42 12 8 rV
9 ..... 38 7 5 A
8 34 2 2 fr
7 29 16 10 ;;

6 25 11 7 iV
5 21 6 4 T^
4 17 l 1 ^
3 12 15 7 ,»,

2 8 10 6 ^
1 4 5 3

Y-
Ouvrages montes avec soudure, évalués à

onze deniers quatre grains.

1. s. d.

Le marc vaut . . 47 12 2 7V
4 onces ... 23 16 l ^
2 onces ... 11 18 Vr
1 once ... 5 19 ,\
4 gros ... 2 19 G ïV
2 gros ... 1 9 9 Jj

1 gros ... 14 10 T^
\ fc'ios ... 7 5 -^

18 grains ... 3 8 ^
12 grains ... 2 5 -^^
6 grains ... 1 2 '''^

3 grains ... 7 -jAp.

1 grain ... ^"^
Le grain de fin vaut 3 6 fr-

2 7 1 3-

3 10 7 li

6 1 1 3 ^
12 2 2 7 V
24 4 5 3 ^

11 y a dans un cabinet de la cour des mon-
naies de Paris, un poids de marc original ,

gardé sous trois ciels , dont l'une est entre
les mains du premier prr'-sident de cette
cour; la seconde, en celles du conseiller
commis au comptoir; la troisième entre les



ftOO MAR DICTIONNAIRE DE

iiiains n-i greffiei- en dief. Voy. EriLox.

C'est sur ce poids que celui du Lliàldet fut

étiilonnc on l'i-'Ji, eu consé(jueuce d'u'i arrêt

(lu parleuieiit du G mai du la mènm année
;

et c'est eui-oru sur ce luèuie poids (jue les

ciiangeursel orfèvres, les gardes des apotlii-

caires et 6i)iciers , 'les balanciers, h's fon-

deurs , tous les tnarchands et autres qui

jièsenl au |)oids du mare, sont obligés de

faire étalonner ceux dont ils se servent. Les

autres hôtels des monnaies de Franco ont

aussi dans leurs greffes un marc original,

mais vérilié sur l'étalon de la cour di's mon-

naies de Paris, qui sert à étalonner tous les

poids dans l'ùtondue de ces monnaies. A
Lyon , on dit csclirintillcr, en lîuurgogne

c'(j(inliller, au lieu d'étalo-uier. Louis X.1V,

ayant désiré ([ue le poids de mai'c dont on

se servait dans les pays conquis fût égal à

celui du reste du royaume, envoya en lo8(i,

le sieur de Cliassebras député et comi.uis-

saire pour cet établissement. Les anciens

étalons, qu'on nommait [loids dormants, lui

i'in'ent repiésent's; et, ayant été trouvés

dans quelques lieux i)!us forts, et dans d'au-

tres plus faibles que ceux de France, ils fi-

rent déformés et brisés, et d'autres établis à

leurs (ilaces, pour être gardés à la monnam
de Lille, et y avoir recours à la manière

observée dans les autres liùtels des monnaies

rovaume. Ces nouve.mx étalons sontou
marqu'és de L couronnée
impériale de France, et continuent u'èire

appelés poids dormunts , comme les anciens

ipii avaient pour marque un soleil . au-des-

sus duquel étjit une Heur de lis. On appelle

en Angleterre un marc, les deux tiers d'une

livre sterling; sur ce i)ied les mille mares

font six cent soixante-six et deux tiers de

livre sterling. L'or et l'argent se vendent au

marc, connue on l'a dit ci-dessus; alors le

marc d'or se divise en vingt-quatre caiats,

le carat e.i buit deniers, le denier en viiigt-

quatre grains, et le grain en vingl-ijuatre

primes. Autrefois on contractait en Franco

nu marc d'or et d'argent, c'est à-dire, qu'on

ne comptait point les espèces dans les grands

liayeraents, [lour les ventes et |>our les

achats; mais on les donnait et recevait au

poids de mai'c.

Marc d'or est un droit qu'on lève sur tous

les olUces de France, h chaque changement

de titulaire. Il a été établi par Hem-i lll, au

lieu d'un droit qu'on prenait pour la |u-esta-

tion de serment. On taxait alors certains of-

liees à y\n marc d'or en espèces, et (pielijues

antres h proportion, ce (pii a été depuis éva-

lué en argent. Ce fonds est destnié pour

payer les appointrments des cbevaliirs de

l'ordre du Saint-Fsprit ; il faut avoir une
(piiltance du trésorier du nuu'c d'or attachée

aux provisions. On lit dans \)\i Cange qu'il

est fait mention dans les ordmmanees de

Louis XI du marc d'or payé par les olli-

ciers. (A.)

Mahc était aussi autrefois une monnaie
d'argent qui avait cours en Allemagne, et

i\\x\ se divisait en huit parties; il en est

parlé dans la bulle d'or de Charles V. (A.j
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Marc s'entend encore d'un i)oids de cui

vrc, coMifiosé de phisicurs autres [)oids ein

boîtes les uns dansles autres, qui tous en-

semble ne font que le marc, c'est-à-dire

buit onces, mais qui, séparés, servent à pe-

ser jusqu'aux plus petites diminutions du
marc. Ces parties du marc, faites en fornit!

de gobelet, sont au nombre du huit, y com-
jiris^la boite q>ii les enferme tous, et qui se

ferme avec une espèce de mentonnière à res-

sort, attachée au couvercle avec une cbar-

nièri!. Ces huit jioids vont toujours en dimi-
niuint, à connnencer par cette boîte, qui
toute seule pèse quatre onces , c'cal-à-dirc

autant que les sept auties; le second est de
deux onces et pèse autant que les six au-
tres, -ce (pii doit s'entendre, sans (ju'on le

répète, de toutes les diminutions suivantes,

liors des deux dernières; le troisième pèse
une once; le quatrième, demi-once ou qua-
tre gi'os; 1 ! cinquième, deux gros; h- sixiè-

me, un gi'os; lu se|itième et le huitième,

ipji sont égaux, chacun un demi-gros, c'est-

à-diie un denier et demi ou trente-six grains,

à coni[)lcr le gros à trois deniers et le de-
nier à vingt-quatre grains. Ces sortes do
poids de marc se tirent tout fabriqués do
Nurend)erg; mais les balanciers de Paris et

des autres villes de France, qui les font ve-

nir pour les vendre, les rectilient, cl les

ajustent en les faisant vérifier et étalonner

de la couronne sur le marc original et ses diminutions, gar^

dés, comme on l'a dit, dans les hôtels des

monnaies. (A.)

Marc-llus, monnaie de compte en usage

à Hambourg, qui revient à une livre tour-

nois de France. F.a rixdalo de Hambourg,
(|ui est semblable à l'écu de soixante sols

de Fiance, esl conqjosée de trois marcs-lubs,

chaque marc-lubsde sinze sols lubs,en sorte

(jne la rixdale esl de (luaranle-huit sols

lubs. (A.)

Mauc-h ns est aussi une monnaie de Da-
nemark, qui vaut seize .'chellings danois eu
buit sols lubs. 11 faut onze marcs danois

pour le ducat; on l'aiipelle (pudcpn'fois Mac-
Lansch. 11 y a des denii-rnarcs-lubs et des
([uarts de marcs-lubs. Le scheldal est un
double mare-lubs, (jui vaut la moitié en sus
du marc-lnbs. (A.)

Marc est enc(jic nno monnaie de cuivro
de Suède, qui vaut environ deux sols six de-
niers de France, en sorte (pie le pair de l'écu

de France de soixante sois esl de vingt-qua-
tre marcs. (A.)

5LVRCFL II, Marcf! Ci:rvino, Toscan, papo
en l.'jiiii IMcdaillcs di'

N* 1. MARCELLVS-II-PONtifkx-MA-
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\i\iis {Marcel II, souvemin pontife). Buslo

a t;ai!.-lie d.- Mair.'l 11. hnrl.u, tondu h la cù-

viriemic, roviMu des li;il)il.s (lonldiiiiux.

li; La Prudence , sous la tii^ure d une

IViinii" assise sur un banc, lenanl do la main

gauche un livre ouvert, et de Tautie un ijou-

veiiiail; denière elle, un autel.

Très, de Numism., M. des P.

N* 2. Môme tôle.

K. CLAVKS UEGNl COKLOIWM (Les clefs

du ruijiiume des cicits). Jésus-Chiist remet

les clei's à saint Pierre, <iui les reçoit à ge-

noux. A l'cxersuo : UOMA {Romci.

Très, de Xumism.

M.\K1ENGU0S, monnaie do compte dont

les né;;ocianls de Brunswik. se servent pour

lenir leurs livres et leurs écritures. Le iiia-

riengros se divise en huit peiiins; il eu taut

trente-six pour faire la rixdale. (A.)

MAIUN I", dit par erreur Martin II, pape

de l'an 882 K Tan 88V {.Monnaie de).

Vignoli a puhlié un denier de ce pape qui

fixe exaclPinent ce nom. Celte pièce est en

argent. Klle |u)rted'uu côté au centre le mot
IlOMA, disposé en croix. Autour la lé-

gende :-+- MA lUNVS. Au revers le mono-
grammo de KAUOLVS et la lé-ende :-hSCS.

PETRVS. Voy. Anliquiores Dcnarit, edit.

Floravanti., pag. kl.

MARIONNETTE, monnaie d'or qui se fa-

briquait aulrefjis en Lorraine et enciuelques

lieux d'Allemagne; elle |iesait deux ileniers

treize grains. Les inarioiinellcs d'Alleina;ne

tenaient de fm seize carats et un huitième

lie carat; celles de Lorraine n'en tenaient

que neuf carats. (.\.)

MARQUE. On entend par marque sur la

monnaie l'image ou l'elligie du prince; c'est

cette marque qui lui donne cours dans le

commerce. Les directeurs et graveurs des

monnaies meiteiit sur les monnaies chacun
une marque |)articulière qu'ils choisissent à

leur gré. Quand ces olliciers sont reçus, ils

sont obligés de déclarer, par un acte en
bonne forme, de quelle maripie ils prélen-

dent se seivir; il s'en lient registre à la cour
des monnaies, et ils ne peuvent la changer
sans permission. On met une marque sur
les ouvrages d'or el d'argent, qui se fait,

tant avec le poinçon du maître qui a faliri-

qué les ouvrages qu'avec le poinçon de la

communauté, pour faire connaître la bonté
du litre. Voy. Gontre-marqie. Outre la

marque de l'ouvrier et celle du bureau ou
maison commune des orfèvres, il v en a une
troisième ordonnée par déclaration du roi

dans les premières années de la guerre de
Hollande, commencée en 1672. Celle marque
forma d'abord une ferme parliculière; mais
la régie s'en faisant diliicilement, elle fut

ensuite réunie aux fermes générales de Sa
Majesté. C'est celte troisième marque qui
fait l'objet du second litre de l'ordonnance
du 22 juillet 1681, où il est réglé, en dix-
ueul' articles, tout ce qui rejarde le [)aye-

NLMlSMATlQLf). MAR !i02

rnenl de ce droit et l'exploitation de celi((

ferme. Voici l'extrait d^'S principaux. Par le

premier, le roi déclare et ordonne que les

droits de la inanpie sur les ouvrages d'or et

d'argent ([ui seront fabricpiés et mis en tcu-

vre par les orfèvres, batleurset tireurs d'or,

fourbisseurs, horlogers et autres ouvriers m
or et e;i argent, seront levés dans tout le

royaume à raison de trois livres pour cha-

cune once d'or, et quarante sols (lour cha-

cun marc d'argent, et pour les ouvrages de

moindre poids h pro[iorlion. Le second

ajoute, que les droits poui- le vermeil doié

seront [layés comme pour l'argent. Le troi-

sième article ordonne que ces droits do

mari]ue seront jiayés par les orfèvres, lors-

que les jurés el gardes de leur corps niar-

(iueront lesdits ouvrages de leur poinçon, et

après l'essai fait dans leur bureau; Sa .M.i-

jesté permeltanl jiour cela au fermier d'y

établir un conunis pour conlre-manpier les-

dits ouvrages avec un poinçon, portant pour

empreinte une Heur de lis, et la lettre de la

monnaie au-dessous. Sa Majesté détendant

en oulre, par le quatrième article, auxdits

maîtres et gardes de faire leurs essais, ni

marquer aucun ouvrage qu'en présence du-

dil commis. Le cinquième article -règle la

manière d'iut seroi.l marqués les ouvrages

qui ne seront pas finis, et dont les droits ne

1)00 vent être payés sur-le-chami). A l'égard

des ouvrages qiii ne iicuvenl soullrir la mar-

que du ptiinçon, il est permis au fermier,

par le septièine article, de les cacheter avec

un cachet où sera gravée une Ueur de lis.

Par le huitième article, il est dit que les

empreintes des [loiuçons et des cachets se-

ront iiisculi ées sur une table de cuivre, qui

sera mise au gretledes cours des monnaies.
Sa Majesté défendant à toutes personnes de

les contrefaire, à peine de trois mille livres

d'amende pécuniaire, d'amende honorable,

et des galères pour ciiui ans; et en cas de
récidive, des galères perpéiuelles. A l'égard

des poinçons des maîtres el gardes, le neu-
vième article veut t[u'ils soient mis dans un
collVe h plusieurs serriu-es et ckfs, une des-

(juelles clefs restera entre les mains du fer-

mier ou de son commis. Les articles sui-

vants, jusqu'au dix-huitième, contiennent

diverses précautions pour empêcher que le

droit de marque ne puisse ôlre fraudé. Le
dix-huitième oblige les marchands joailliers

de déclarer au bureau du fermier, dans les

vingt-ijuatre heures, les ouvrages d'or et

d'argent qu'ils auront fait venir des pays

étrangers. Le dix-neuvième et dernier éia-

blit les jurisdictions où seroi.t portées les

contestalions au sujet de la mai([ue, tant en

|)reinière qu'en dernière instances. L'expé-
rience ayant fait connaître dans la suite, que
la princqiale contravention et la plus préju-

diciable à la ferme du droit de marque était

la conlrefaction des poinçons avec lesquels

se doit faire celle majque, le roi, pour arrê-

ter le desordre, a ordonné, par déclarations

des 1 janvier l"2'i- et 26 janvier 17V9; de
nouvelles peines contre ceux qui en seront

convaincus, et a réglé aussi de nouveau les
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juridictions où le; crime doit ôtre poursuivi,

suivant l'cxigeuce d(!S cas. (A.)

MARTIN V, de la famille Coi.oîina, pape
en lil7 (Monnaies et médailles de).

ï. Médailles.

N" 1 . MARTIN VS V-COI.V.MNA-PONTIFEX
5IAX1MVS [Martin V, Colonnn, souverain

pontife',. Buste à gnuclie de Martin V, tête

nue et levôtu du costume pontitical.

!<;. OI'TIMO. PONTIFICI. [Au pontife excel-

lent.) La Justice assise sur un faisceau d'ar-

mes, tenant de la main droite une balance

en équilibre, et de la gauche une corne d'a-

bondance et une branche d'olivier. A l'exer-

gue : ROMA (Home).

Trésor de Nuinism.
N" 2. MARTIN VS-V-COLVMNA-PONTiFEX

MAXniL's {Martin y,Colonna, souverain pon-
tife). Ruste à di'oite de i\!artiti V, tète nue,
et revêtu du costume pontitical.

R|. DIRVTAS AC LABANTES VRBIS RES-
TA VRAVIT ECCLESIAS. (// restaura tes

églises détruites et tombant en ruines de ta

Ville). A l'exergun on lit : COLVMN.'E
HVIVS FIRMA i'ETRA. {La pierre de cette

colonne est solide). Jeu de mots allusif au
nom patronymique de Martin V^ et aux mo-
numents qu'il lit construire ou restaurer.

Trésor de Numism.

11. Monnaies.

Floravanti en a publié plusieurs , Anliqui

^enarii , page 103. Elles représentent géné-

ralement Martin V, assis et bénissant, ou
bien les armes de Colonnaavec la tiare, au-
tour la légende : Martinus papa quintus. Au
revers, les clefs pontilicales avec la colonne
et la légende : Sanctus Petrus. Fermo abattu

plusieurs monnaies de ce pajje que Flora-

vanti donne également. Voyiez aussi la llevue

de Numisinatique, 1839, \). "208.

MASCÉ {Du droit de monnaie des abbés de).

Notice par Duhy, Monnaies des barons et pré-

lats, t. II, p. 2'i.'2.

Mascé ou Massay, Masciafum ou Mus-
s«(/i«n,bourgdansle Berri, siluépiès de l'Ar-

non, à sept lieues nord-ouest de Bourges ,

avec un ancien monastère dédié à Saint-

Martin, sous le règne de Charlemagne , et

l'éformé en 814 ji.u- saint Benoit , abbé d'A-

niaue, ([ui y rassembla quarante moines.

Oom Etiennot croit (jue le |ireniier abbé de

Alascé fut Wicterbe qui mourut en 750.

Parmi les preuves de ses Antiquités bénédic-

tines du diocèse de Jlourf/es (manuscrit), ;;«/•-

lie I, paye 3()'i- et suivantes , dom Etiennot

donne une bulle de l'an 838
,
par laquelle le

pape Etienne, à la prière de Louis le Débon
naire , donne le droit de battre monnaie à

l'abbaye de Mascé. Cetteabbaye était possédéo
alors par Abbou qui , comme le croit dom
liliennot, était en môme temps abbé de
Saint-Maxence et de Saint-Martial.

11 est parlé de la inonnaie de Mascé dans
beaucoup de titres de celte abbaye , et dans
les archives de Vierzon et d'Issoudun (1).

MASSE D'OR , ou masse royale dure

,

monnaie d'or fabriquée avant et sous le rè-

gne de Philipjie le Bel, qui régnait en 1283.

Le registre de la cour des monnaies en fait

mention au 12 août 1312. 11 en est aussi
parlé dans deux ordonnances du trésor des
chartes des 18 janvier et IG avril 1308. Il est

viaisemblable ([ue l'on donna à celte espèce
le surnom de dure , parce que n'étant qu'à
22 carats , elle était moins malléable que les

monnaies d'or lin, et qu'on la nomma masse
de ce que le roi y tient une masse de la

main droite : elle fut quelquefois appelée
grand tlorin par le peuple. (.\.)

MATIERES D'OR ET D'ARGENT. On ap-
pelle ainsi l'or et l'argent qui sont encore en
barres et en lingots. Ce nom a été donné
également aux esjyèces d'or et d'argent, con-
sidérées sans avoir égard à leur valeur nu-
méraire. Ces deux métaux étant les plus par-

faits et les plus précieux , sont aussi ceux
que l'on a reconnu comme les plus proi)res

à servir de signes nmtuels des échanges. Ils

en sont aussi le gage ,
jiarce qu'ils peuvent

s'empioyeràdill'érenls usages de la vie civile.

Voyez le mot Espèces, où ces matières sont
considérées comme signes , etc. Nous les

considérerons ici seulement comme mar-
chandises, car c'est en cette qualité qu'ils

nous répondent de la valeur de celles que
nous donnons en échange. L'or a toujours

été {ilus cher que l'argent , non seulement à
cause de cette plus grande perfection que
l'on a reconnue dans ce premier métal, mais
parce que les mines du second se sont trou-
vées toujours plus abondantes. Cette abon-
dance néanmoins a varié dans tous les pays
et dans tous les temps. L'or a été autrefois a

l'argent connue un est à dix. Avant la dé-
couverte du nouveau monde, il était comme
un est à douze ; c'est-à-dire , que pour une
once d'or, on n'avait (jue douze onces d'ar-

gent. Les mines du .Mexique et du Pérou ont

(!) Si la liullc do 838 osl suspecte, les .ibbcs de

Masce oui liouvé d'aunes preuves du droit ipi"."» ce

luoiiasléie de lialtre uiouuaie. Voyez, les Correclioiis

Cl nitdiiions ii Dubij,cn tclc de soiiprciuier vol. pag.

LXVI.
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rendu non-seulement ces niélnux précieux

yilus nbonila'ils, niais niiMiit; elles (int p.irlé

la v.ileur de l'or ^ plus haut prix, i'i piupor-

liou (jue eeile de l'ai ienl qui s'esi irouvô eu
jilus grnuile (puinlité. Celle proportion a été

porté' dans tous les Klals de l'iMuope d'u'i

à ((uatorze et quinze, en France d'un 'i (pia-

lorze et lienii. Mais depuis iiuo le Porlu;:;al

continue tle tirer du Brésil des sommes iiii-

raenses d'or, la proportion ou la valeur res-

jiective de ces ileux métaux a eonnnencé h

naissci' de nouveau, si ce n'est pas dan-> les

monnaies, du moins dans les prix du mar-
ché ; ce qui a encore! dil renchérir les ma-
tières d'arj^ent, c'est la yiande (|u;uilité qu'on
en a fait passer en Orient , où elles sont à

jilus haut prix qu'en Kurope. L'or ne vaut
que douze lois le poids de l'artjent dans les

Etats du Mogol, dix fois en Chine , huit fois

au Japon. Aussi l'échange de l'argent con-
tre de l'or a été pendant longtemps dans ces

pa^s orientaux une l)ranche de commerce
pour nos compagnies européennes qui trati-

quent aux Indes. Ce conunerce n'est plus
aussi lucratif aujourd'hui, parce que le prix

de l'or est un peu augmenté chez les Chi-
nois. Pour se former une idée plus simple
du trafic des matièi'es d'or et d'argent, on
peut considérer l'argent comme la seule

monnaie. L'or ne sera regardé pour lors que
comme une matière qui doit hausser de prix,

ainsi que toutes les marchandises, suivant la

plus grande ou moindre quantité qui s'en

trouve au marché. Dans les places ae com-
merce , effectivement ce n'est point le prix
fixé par la loi , mais celui du marché qui
détermine la valeur intrinsèque de ce pré-

cieux métal. Il est donc de l'intérêt des na-
iiaas d'avoir égard à ce dernier prix , pour
établir une proportion convenable entre
leurs espèces d'or et d'argent. Si cette pro-
portion n'est pas bien établie, l'espèce la

moins prisée s'écoulera hors du royaume ,

malgré tous les obstacles. Les négociants
de France, de Hollande , de Hambourg, qui
ont des fonds à Lisbonne, les tirent en or
par le paquebot d'Angleterre, et d'Angleterre
en argent, pour proliier des avantages que le

déf.iut de pro()Ortion leur donne sur ces
Etats. Dans l'achat des méiaux communs ,

comme fer, cuivre , éiain , on s'occupe [leu

de la quantité d'alliage que ces métaux re-

tieiment, [)arce que le prix de cet alliage ne
dilfère jamais beaucoup de celui du métal
même; il n'en est (las ainsi de l'or et de l'ar-

gent; ils sont d'une valeur si su|iérieure aux
autres métaux, que les plus faibles alliages

peuvent causer des perles considérables à
l'acheteur. Aussi ces matières se vendent
noD-seiilemeni au poids , mais encore rela-

tivement à leur titre ou à leur degré de pu-
reté. (A.)

MATRICES. Les matrices des monnaies ,

qu'on nomme aujsi carrés, et plus ordinai-
rement coins , sont des morceaux d'acier
carrés par un bout , et de la forme d'un dé

,

mais dont les angles sont adoucis [lar en
haut, et un peu arrondis ; c'est sur ces ma-
trices ou carrés que sont gravés en creux

DiCTIONN. DE NtmsUiTIQLE.
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les différentes figures, croix et écussons dont
doivent èlrc manpnîes les espèces. Cette
gravure s'y fait avec divers poinçons qu'on
frappe dessus, et (pii étant gravrs'en relief,

s'y enfoncent et s'y im|)riment. ¥a\ fait de
monnaie, on distingue deux sortes <le matri-
ces : les matrices d'elligie , et les matriees
d'écusson. On appelle matrices d'efligie cel-
les où sont gravés les efîigies et portraits des
princes dans les Etats desquels sont fra[)pées
les monnaies, ou quand œ sont des Etats li-

bres ou républiques, (|uelque tvpe qui tient
lieu d'efligie. Les matrices d'écussons sont
celles où sont représentées oïdinainnuent
les armes du souverain : quelquefois des
croix de dilférent dessin , si ce sont des
princes chrétiens ; d'autrefois des ligures (jui

les caractérisent , ou bien seulement des
inscriptions qui marquent le prix de l'es-

pèce. Les unes et les autres de ces matrices
sont marquées d'un grènetis qui enfoi-me le

contour, et chacune d'une légi'nde convena-
ble ; c'est-à-dire, la matrice d'effigie du nom
et des qualités du prince, avec le différent

du graveur, et la matrice d'écusson de quel-
ques mots de l'Ecriture , ou d'un mot à la

façon des devises , avec le millésime et la

lel'tre de la ville où la monnaie a été fabri-

quée. Outre ces deux matrices qui servent
à frapper les espèces , il y en a encore trois

autres, dont deux ont aussi le nom, l'une de
matrice d'effigie , et l'autre d'écusson

, quoi-
que bien ditférentes des premières , et la

troisième s'ajipelle la matrice des légendes :

ce sont celles que le tailleui- ou graveur
général des monnaies de France est obligé
de fournir aux tailleurs ou graveurs parti-
culiers, et sur lesquelles ces derniers font
les poinçons dont ils se servent pour les

deux principales matrices avec lesquelles se
frappent les tlaons. Dans ces sortes de ma-
trices, celles d'efligie ne portent simplement
quel'eftîgie : celles des écussons sont les unes
j)Our les couronnes, les autres pour les fleurs
de lis, et d'autres jjour les doubles lettres

dont on forme les croix, et enfin celles des
légendes n'ont chacune qu'une seule lettre.

Tout ce que l'on vient de dire ici des ma-
triees des monnaies convient, à quelque
dilférence près , aux matrices des médail-
les. (A.)

MAURES, monnaie d'or qui avait cours à
Surate et dans les autres Etats du Grand-
Mogol.
MAYON, en Siamois Selling , monnaie

d'argent qui se fabrique et qui a cours dans
les Etats du roi de Siam. Il est la quatrième
parlie du tical, qui vaut trois livres quatre
sols six deniers, monnaie de France, à pren-
dre l'once d'argent à six livres dix sols , en
sorte que le mayon est de seize sols deux
deniers de la même monnaie. (A.)

ME.\UX {Monnaies des évéques de). Notice
par Dubv, Monnaies des barons et des prélats,

t. I, p. W (1).

(I) Voy. en outre quelques notions sur les mon-
naies épiscopales de .Meaux, en icie du propre irailé

lie rtiil)y, toinc I", page xlviii, el ci-dessus articla

Fkance.ii- 81.

>29
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Meaux, Melda, capilale de la Brie champe-

noiso, avec un ,évôché suflVaf^ar.t de Paris,

est située sur la Marne, h- dix lieues de Pa-

ris. L'évéché (le Mcaux est borné au nord

par ceux de Sfiilis et de Soissons; au sud

n,ir le diocèse de Sens, à l'est par ceux de

Sens et de Reims, et à l'ouest par celui de

Paris.
. „. .

On reconnaît à Meaux saint Siulin ou

Santin pour le premier évêque qui ait gou-

verné l'église de cette ville; il vivait dans

le m' siècle.
.

Jacques-Bénigne Bossuet a aussi rempli le

même siège au'xvii' siècle : le nommer c'est

faire son éloge.

L'église cathédrale est sous 1 invocation

de saint Eliennc.

Clioppin, Domaine de France, nomme 1 e-

vêque de Meaux le vingt-iroisièmedes trente-

un seigneurs h qui le roi a donné le privi-

lège de faire baltre monnaie.

L'évéque de Mi aux battait monnaie, et, en

1225, il s'obligea de no point changer sa

monnaie sans en avertir le roi quatre mois

auparavant, attendu ([u'il tenait do la cou-

roMnc de France le droit de battre monnaie.

(Table alphabétique des matières des regis-

tres du Parlement.) ,o.- .

Il n'avait droit, le 28 novembre 131o, do

forger que des monnaies blmehes, le roi

seul ayant droit d'en forger d'or.

Les'deniers devaient être à trois deniers

jix grains argent le roi, de dix-neuf grains

Je ijoids trébuchant chacune pièce au feur

le deux cent trente-cinq pièces de taille au

narc, mailles de la dite monnaie, onze de-

alers vingt-un grains de loi argent-le-roi, de

vingt deux grains de ()oids trébuchant

chacune i)ièce au feur de deux cent huit piè-

ces de taille au marc, la livre de l'ouvrage

des susdits; valait trois sous quatre deniers

de moins que l'ouvrage de la livre du coin

dudil roi, de sorte que les quatorze deniers

delà susdite monnaie ne valaient que douze

deniers du coin dudit roi.

La monnaie épisco|)ale de Meaux, suivant

la même ordonnance, devait être au type ci-

dessous : — Manuscrit de l'abbaye de Saint-

Victor. Yoy. aussi Le Blanc, Du Gange, Alte-

serre (Da'din d'Hauteserre), duc. et com.,

Edmond Martène et Ursin Durand.

N-l rULTF.IUIIS fpent être faut-il lirft

GALTïïBirS ICnithirr]) EPISCOPITS (I).

1} . MFLDrNSIS C I VITA S {Ta ville de Mrau.r),,

Denier de billon, du cabinet de M. de Boiil-

longne.
On connaît di'ux évéqnes de Menux du

nom de ffautliier, savoir : fiauthier Savcyr,

depuis environ lO'iîJ jus((u'en 10S2; et Gau-

(1) Pnliy. iiliuiclic XI, ir 1.
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thier de Chaœbly depuis 1085jusqu'en 1102
Les trois premières monnaies qui suivent

sont de Hurcard (en latin Burcardtis) , qui
occupa le siège de Meaux de[>uis 1119 jus-

qu'en 1134..

N° 1. BVUCAllDVS EPSY fpour episcopus.)

i\. CIVITAS MKLDENSIS. Di:nierde mémo
matière. — t";il)iiiet de M. Haumont.

N" 2. Pièi-e aux mômes légendes; quoique
d'un coin iliffénnt; même matière. — Cabi-
net do M. de Boullongne.

N" 3. Obole d(j billon, présentant les

mêmes légendes que les deniers et du même
cabinet (1).

Etienne de la Chapelle présida à l'église

deMeauxdepnis environ 1162jusqu'en 1171,
qu'il fut transféré sur le siège de Tours,
vacant |iar la mort de Pierre de la Chastre.

M. de Boze nous a donné dans son recueil

deux monnaies fra[ipées par ce [)rélat (2) ;

l'une et l'antre sont de billon. et portent

pour légendes d'un côté STEPHANVS EPiS-
COPVS, et (le l'autre MELDENSIS CIVI-
TAS (.3). M. de Boullongne possède aussi

un deni-r de billon du même évoque, d'un
coin (litféi eut des deux premiers, mais avec
les mêmes légendes.

N° 'i. SIMON EPLSCOPVS.
^. MELDENSIS CIVITAS. Denier de billon.

— M. de Boze.

Deux évoques de Meaux ont porté le nom
de Simon, l'un depuis environ 1177 jusque
vers 1195, et l'autre depuis 1308 jusqu'en
1317.

La môme église a eu six pasteurs du nom
de Pierre :

1° Pierre... vers 1173; 2' Pierre...

son successeur; 3° Pierre de Cuisy en 1223 :

il mourut environ l'an 1252, ci eut |)our

successeur son frère Alermus ; i° Pierre Jean,

ou de Moussy, depuis 1321 jus(}u'cii 1325;
5" Pierre Fresnel en 1390, nommé en 1409
à l'èvêché do Noyon ;

6° Pierre de Versailles,

évoque de Digne, d'oii il passa en 14.39 au
siège de Meaux, qu'iloccupa jusqu'à sa mort
arrivée en l'i-86.

La monnaie suivante est sans doute de
l'un des deux ou trois premiers de ces évo-
ques.
N 5. PETRVS EPISCOP^ S.

iV MELDENSIS CIVITAS. Denier de billon.

— Cabinet de M. de Boullongne {'*).

N° 6. BAINALDVS EPISC.
i}. CIVITAS MELD. Monnaie de billon de

i'évê(pie Renaud, de 1158 à 1161, publiée
par Duby dans son su|)plémeiU , tome II,

page 195.

Cette ville a eu autrefois ses propres vi-
comtes, dont Hugues 1" est le premier dont
on ait connaissance; il vivait en 1090.

MlvDIAN, monnaie d'or, qui se frappait

aiiticfois à Tlemceii en Algérie. Il fallait

(1) Duby a donné une anlrc monnaie de Burcard
(Inns son suppU'inont, lumc II, page 195, planche I,

n»18.

Ci) Diiliy, pl;\ncho XI, n" fi cl G.

(5) Dniiy, p1rinoli(î XI, w 7. Dnbv a donné eue
aiilio iiKiniKiic lie re piclal dans shn snppli-nicnl,

loinc 11, i)af!e 19.">, planolio I, n° 17.

(l) Dniiy, planclio XI, n" 9, du tome I".
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cinq nsprcs 50 asprcs pour un médian, deux

médians pour un dian ou /ian.

MÉDIN , ancienne monnaie d'argent do

ron)pire turc, valant 3 as|ires de Turquie ou

18 deniers monnaie de France.

MEDIN. MiiniN ou Maidin, nommé aussi

para, ])(ir(it, parasi, neîite momiaio d'argent

allié que les pachas d'Kg.vpte Taisaient autre-

fois frapper au Caire au no'.n du grand sei-

gneur. Une piastre valait 33 médiiis. Voy- le

mol général .Monnaies pour les monnaies ac-

tuelles de l'Egyiite.

MEH.VL, niiinnaie des Juifs. Voy. Jlifs.

MENDE [MoniHiies (les évêqaes dc\ Notice

jiar Duliy, Moiindiesdes buvons et des pre'hUs,

tom. 1, p. 39.

Mrnde, Mimas el ^[im(lte, capitale du Gé-
vaudan , située par ligne droite à trente-

quatre lieues ouest-nord-ouest de Toulouse,

et 5 quatre-vingt-sept sud de Paris. Lévù-
que est .seigneur de la ville, c'est pourquoi
il prend encore la qualité de seigneur et

comte de Gévaudan. L'église de .Mende re-

connaît saint Privât pour .son premier évo-
que ; il vivait dans le m' siècle; d'autres

prétendent que ce fut saint Severian. La ca-
thédrale est sous l'invocation de la Vierge

et de saint Privât.

Ce diocèse est borné au nord par ceux de
Saint-Flour et du Puy; au sud par ceux d'A-
lais et de Vabres; au sud-est par le diocèse

d'L'zès ; à l'est par celui de Viviers, et à
l'ouest par ceux de Hliodez et de Saint-Flour.

Les évè(|ues de Mende ont été seigneurs
haut-justiciers de leur ville , ayant même
droit de régal, et celui de battre monnaie.
(Longuerue, Descripl. de la France; Du
Cange ; Gallia Cltristianu.)

Léiè(|ue de Mende pouvait faire battre

monnaie en 12G9.

Une monnaie de ces évêques porte : MI-
M.VS CiVlTAS [la ville de Mende).

iv SANCTVS PRIVATVS {saint Privât).

Denier de billon. — M.M. de Boze et de
Sainl-\'incent (I).

MEREAU, en latin merellus, tnarellus et

meralltts. On désignait suus ce nom les pe-
tites |)ièces ou plaques « constatant qu'un
droit avait été acquitté; la médaille ou autre
signe (jui permettait de circuler eu exemption
de droits avec des objets soumis à l'impôt;
les pièces de plomb, de cuivre et d'autres
substances, qui, sans être de véritables mon-
naies, en tenaient lieu par leurs usages et

en approchaient le plus souvent par leur
forme; celles qui, dans le clergé surtout, té-

moignaient de l'accomplissement d'un de-
voir, de l'assistance à un ofûce ou à une
assemblée, et les jetons dont on se servait
pour compter. »

Ainsi s'exprime M. Rouyer dans un inté-
ressant mémoire publié sous ce titre : Notes
pour servir à l'élude des mereaiix, dans la

Revue numismatique, année 18i9, pag. 336.
On doit encore consulter sur ce sujet un tra-

vail de M. de Fontenay, publié dans les Mé-

(1) Duby, planche XIV. Voy. en outre en l|êle

de loiivrage do Diiliy. lonic l", page xlix.
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moires de la Société Eduenno (Autun, 1813,

1 Vol. iu-8°), et le complu rendu di- celto

notice, que .^I. Barthélémy a donné dans la

Revue de yumisma(ii/uc, amn'e 18'(-7, p. 301;
la description de (pu'Npies inereaux du cha-
pitre de Pont-de-Vaux, par M. .Mantéllier,

Revue de Numismatique, année 18't9, \>. 29G,
et la dose iiplioi des mereanx des églises

de Limoges, publiée par .M. .\rdaul, que nous
avons reproduite ci-dessus à l'article Li-
moges.

Quelijue étendue qu'ait été au moyen Age
la signiliration du uiol mereau , il serait

mieux de réserver aujourd'hui l'emploi de
ce terme pour design li- uniquement les pe-
tites pièces ou jetons de présence dont on
s'est servi jnstju'au dernier siècle dans les

chapitres et dans ([uelqnes abbayes, |ionr re-

mettre aux membres qui se rendaient soit

aux oflices, soit aux assemblées capitulaires.

Nous déci'ivons quelques-unes de ces pièces

aux mots Altln, Bayelx, Bolrges, Cambrai,
Die, Limoges, Nutue-Dame i)".\mgnon', Li-

moges, .MoNTFAUcoN, Saint-Méri (Ic Paris,

Saint-Omer, Pont-de-^'ai;x, Romans. On n'en

a i)as jusqu'ici signalé il'anlérieures au com-
mencement du XV' siècle. Voy. le Mém. de
M. Kouyer, pag. 362.

M. bucludais a publié, dans la Revue de

numismatique de 1831, pag. 3V8, un mereau
de l'église de Saiut-Nicolas de Jlaintenon,

qui porte au droit : S. MCOLAE. ORA. P.

NO. Dans le champ, saint Nicolas debout, de
face, nimbé, ressuscitant les trois écoliers

assassinés parleurs hôtes; les écoliers sont
représentés nus et sortant d'une cuve.

i\. FONDATrs. de CEANS. Dans le champ,
deux écussons accolés. Le premier est chargé
de trois lézards posés deux et un, avec un
petit croissant en chef. Le second est aux
mêmes armes parties, à une bordure engre-
lée, au chef chargé de trois étoiles. Au-des-
sus de ces deux écussons, le chiû're IL Ce
mereau était destiné à l'usage de l'église col-
légiale de Saint-Nicolas de Maintenon, fon-
dée en 1521 par Jean Cotereau, lU du nom,
chevalier, baron de Maintenon et autres
lieux, trésorier général de F^ranec, et dame
Turin, son é|)0use, à qui appartient la se-
con le moitié de l'écu écartelé à bordure en-
grelée.

MÉRIGAL, sorte de monnaie pesant un
peu plus que la pistole espagnole, et qui a
cours à Sofala et au Monomotapa. Les mines
de Sofala sont extrêmement abondantes.
MÉTAL. On ne reconnaît ordinairement

que six sortes de métaux; savoir : l'or, l'ar-

gent, le jilomb, l'étâin, le fer et le cuivre.
Les chimistes en admettent un septième, qui
est le vif-aigent, quoiqu'il ne soit ni dur, ni
ductile ; ils font correspondre le nombre des
métaux à celui des planètes; ainsi, selon
eux, l'or répond au soleil, l'argent à la lune,
le ])lomb à Saturne, l'étain à Jupiter, le fer

à Mars , le cuivre à Venus , le vif-argent à
Mercure. Ce dernier s'est si bien approprié
le nom de sa planète, qu'on le connaît pres-
que autant sous celui de mercure que sous
celui de vif-argent.
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Proportion du poids des métaux.

Ouces. Gros. Grains.

Dn pouce cube d'or pèse 12 2 52
de iiieicure, 8 9 8
de plouib, 7 3 30
d'ar^oiit, 6 5 28
de cuivre, 5 6 36
de fer. 5 1 24
d'élaiii, 4. 6 17

Par !a proportion de ces poids on peut cal-

culer celle de leur volume.
Le bismulli est une espèce de métal ou de

demi-inélal , découvert depuis peu en Bo-
lièiue, qu'on f)r6tend tenir le milieu entre le

plomb et l'élain.

Le régule d'antimoine et le specter pas-

sent aussi |iour deux métaux.

La découverte des métaux est probable-

ment due aussi au hasard; mais c'est aux
besoins et à l'industrie des peuples qui se

sont adonnés à la culture de la terre, que
nous devons la métallurgie, c'est-à-dire

l'art de travailler les métaux, et celui de les

faire servir à tous les ditl'érents ouvrages
auxquels ils sont propres. Sans cette con-

naissance, l'agriculture n'aurait l'ait aucun
progrès, et on ne l'eût jamais portée au point

oii nous voyons qu'elle l'a été dès les pre-

jiiieis temps chez certains [jeuples. On en

doit dire autant de presque tous les arts

mécaniques, qui n'ont commencé à acquérir

une sorte de perfection que depuis la con-

naissance et l'usage des métaux.
Comment, quand et par qui s'est faite cette

découverte ? C'est ce qu'il est uifficile de

])Ouvoir déterminer. Il n'est pas plus aisé

d'expliquer de quelle manière l'iiomme est

parvenu à trouver l'art de préparer les mé-
taux et d'en tirer les secours qui lui sont

nécessaires ; les anciens ont regardé l'in-

vention de la métallurgie comme quelque
chose de si extraordinaire et de si merveil-

leux, qu'ils ont cru en être redevables aux
intelligences célestes (1).

Les métaux étaient connus, et on savait

même travailler le fer avant le déluge (2).

Mais on doit mettre eette connaissance au
nomlire de celles que ce terrible Iléau a lait

peidre au moms h la plus grandi' paitie du
genre humain. Toute l'antiquité s'accoiile à

dire qu'il a été un temps oii le mmide était

privé de l'usage des métaux; ce l'ait est d'au-

tant plus croyable, qu'il en est parlé dans les

anciens auteurs de plusieurs nations aux-
quelles une découverte si importante a été

inconnue (3). Nous voyons que chez ces

peuples les pierres, les cailloux, les os, le.s

cornes d'animaux , les arêtes de poissons,

les coquilles, les roseaux, les épines, ser-

vaient à tous les usages où les nations poli-

cées emploient aujourd'hui les métaux. Les

sauvages nous retracent une peinture tiilèlo

de ces anciens peuples et de l'ignorance des

(1) Synccll., p. 24..

(2) Gcii. IV, 22.

(?>) \>\M. (le Iwfj. lilK m, p. 80'i. .\gatarcliiil. .ipud

l'hoi, cli.riS, p. rr>(i9. Ilcroil., Iib. vu. Diod.. lil). m.
y. ISS. Strabo.lib. xv, p. 1050.

NU.MISMATIQUE. MET 912

premiers temps : ils n'ont aucune idée de la

iiiétallurgie, et su[)pléent au manque des iiié-

taux parlesmoyenscjueje vieiisd'indiipjcril).

Cette connaissance néanmoins a été bien-

tôt retrouvée par les peuples cultivateurs.

La nécessité les a forcés proraptement de
chercher dans les métaux des matières |)ro-

pres à l'abiiquer les outils dont ils avaient

besoin. Nous voyons l'usage des métaux
établi, i)i:u de siècles après le déluge, dans
l'Egypte et dans la Palestine. Les Eg pliens

faisaient honneur de cette découverte à leurs

premiers souverains ; les Phéniciens, h leurs

anciens héros : ees traditions sont [)lei:ie-

meiit conlirmées par l'autorité des livres

saints. Dès le temps d'Abraham, les métaux
étaient connus et communs en Egy|)te et

dans plusieurs contrées de l'Asie [2). Les
coniiais-ances méaie qu'on avait alors en
métallurgie devaient être assez étendues, et

il n'est |)as étonnant que cet art ait fait de
bonne heure de grands progrès dans l'Asie

et dans l'Egyiite. Ces contrées sont les pre-
mières où les peuples se soient fixés, et où
il se soit formé des monarchies puissantes.

Nous croyons cependant qu'on ne sut d'a-

bord ti'availlei' qu'un certain nombre de mé-
taux, tels iiue l'or, l'aigent et le cuivre. Le
fer, ce métal si nécessaire et si commun au-

jourd'hui, a été longtemps inconnu chez les

anciens peu|)les, à l'exception des Egyptiens
et des Phéiuciens. (A.)

MÉTÉCAL, espèce de ducat d'or qui se

fra|)pe à Maroc, dans quelques autres villes

de ce royaume et de celui de Fez. Le raété-

cal de Maroc est ditféreiit du mortical de Fez,
qui ne vaut que vingt sols de Hollande : les

vieux métécals sont plus pesants et d'un
titre plus lin que les nouveaux ; ceux-ci sont

de diverses bontés, et par conséqut;nt deditfé-

rents prix, ce qui fait assez de Uiflicultés dans
le commerce où on les donne en payement.

Celte diversité vient de ce que n'y ayant
point de lieu public établi pour la monnaie,
ni de momayeurs en litre d'oflire, toni juif

et orl'iivre fabrique des ducats à sa fantaisie,

et même si hardiment, ipi'il les fabriiiue à la

vue de tout le monde dans sa boutique.
MEl'Z (Monnaies des évêques de). Notice

jiar Duby, Monnaies des barons et des prélats,

to:ii. 1, pag. kk.

Metz, Metœ, Mcdiomairicwn et Divodurum
Mediomalricorani, ea;iitale du jiays .Messin ,

est située au coiilluenl de la Seille et de la

Mos: lie, à soixante-dix lieues de Paris; dans
le x° siècle, elle était connue sous le nom de
Mellis ou Métis, d'où s'est foimé le nom de
Metz, une des jjIus ancieijni'S ville de l'Eu-

rope. Si on en croit les historiens du pays,
elle existait l'an du mmide 2i)"3. c'esl-a-dire

quatre cent dix-sept ans a|irès le déliigi', et

onzeceiit(piatre-vingt-denxansavant l.ivenue

de Jésus-Clirist. Ils appuicid celte antiquité sur

ce vers latin passé eu proverbe dans lepays:

Longo Divuduruiii pia'cesiil icmpore Romain.

(1) llisloirc (ii'nérale des vofiagcs, tome 11, p-ige

Mœurs des sinntiges, cliapilre 2, pag. 109.

(2) Ccii. xiii. 2 xxiii, 2">, elr.
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Divoiiiue laisait iiartic de la (laulc Belgiqui',

l't l'Ile était la lapitalo d'un petit |)ays dont

le |ii'ii|)le so nouiiuait il/«iioHia/)iC('s ou Me-
iliomalnci.

Le diorèse do Metz est borné au nord jiar

celui de Trêves , au sud "ar le diocèse de

ïoul, à l'est par ceux île Strasbourg et do

Spire, et h l'ouest par celui de A'erduu.

On croit, mais sans ceititude, que saint

Clément a éti^ le premier évoque de celte

ville vers l'an 260.

L'évèque se qnalitie de prince de l'Empire.

L'évèque de Metz , non plus que ceux de

Toul et Verdun , ne fait i)as partie des as-

semblées du clergé de France. Cet évéclié

est suIVraganl de Trêves ; l'église cathédrale

est àous le titre de Saint-Ktienne, patron du
diocèse. Les évoques de Met/ battaient mon-
naie, ce qui leur était commun avec la plu-

part des autres évèques et aiibés. — Voy.

I.angueiue. Valadicr, Meurisse, Du Gange et

Koliler font mention des monnaies des évè-

ques de Metz.
On compte cinq évêques de Metz du nom

de Tliieri'v : Thierri , dciiuis 9GV juMpTen
98i;Tliierri de Liiïenibouig , de|iuis lOOo
jusqu'en lO't"; Thieiii de bar, depuis llGi
jusqu'en 1171; Thierri de Loriaine, qui fut

mis, en 11";5, sur le siège de Metz, |iar l'eui-

jiereiir Fi'édéric Barberousse, son oncle, tan-

dis que Fri'déric de Pluyoise, évèqut; légi-

time de celte église . s'était sauvé à Home
pour se soustiaiie à la haine do ce pri'iee ;

mais, dans le concile tenu à Latran en 1179
jiai- le pape Alexandre III, l'usiM'pateur fut

déposé et Frédéric rétabli sur son siège. Eut
lin ie dernier évèque du nom de Thierri est

Thierri de Bofipart, qui siégea de(>uis 1369,
jusqu'en 1383.

Je ne sais pas au juste auquel de ces évo-
ques rapporter la monnaie suivante, mais je
la crois du x.' ou s.r siècle.

N" 1. THEODERICUSEPISCOPUS (1).

û. MONETA METENSIS. Denier d'argent.
— Cabinet de M. de Boullongne.
N -2. CAKOLVS CARDINALIS DE LO-

THARINGIA SACRI IMPERII PRINCEPS
{CharUs , cardinal de Lorraine, prince du
Sainl-£mpire).

a,. SANCTI S STEPHANVS PROTOMAR-
TYR, loo9. Thaler ou gros écu d'argent de
Charles I". cardinal de Lorraine, évèque de
Metz en loiS; il résigna, en 1551. à Robert
de LenoncourI, etc. Comme on le voit par la

date, il a frappé cette pièce longtemps après
sa résignation : elle se trouve dans le cabi-
net impérial de Vienne.

N- 3. HENUICUS DEI GRATIA EPISCO-
PVS METENSIS {Henri, par la grâce de
Dieu, évèque de Metz ).

H. MONETA NOVA VICENSIS {nouvelle
monnaie de Vie). Cette petite ville est le
chef-lieu du temiiorel des évoques de Metz.
Dans le champ, le mono.Tamme du prince.— Bdlon, cabinet de M. de Boullongue.
Henri de Bourbon, marquis de Verneuil,

(l)Duby, planche XII, II" 1.
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comte de Balzac, deSenlis et de Compiègne,
était tils naturel de Henri IV et de Catherine-

Heni'ielle de Balzac. En 1612, n'i-tant encore
Agé' (pie dedouzeans.il oblintdeCJéinentVIlI
des bulles |ioiir succéder au cardinai de
(îivry, évèque de Metz, mais il ne lut jamais
iniiié aux saints ordres ; il «bdiqua l'évèché

d(! Metz en 1652; il renonya. on 1669, à tous
ses bénélicos, et, en 1678, il se maria avec
Charlotîe Séguier, veuve de Maximilien-
François de Béthune, duc de Siilly.

Henri de Bourbon niouiut en 1682.

On trouvera un grand nombre de mon-
naies des évèquos de Metz décrites et repré-
sentées dans VJJistoirc de Lorraine de doui
Cahuet.
M. de Maury d'Elvanges , savant anti-

quaire de Nancy , s'est occupé depuis sa
jeunesse <^ rassembler toutes les nionnaies
do Lorraine : il en a formé un recueil con-
sid' rable ; mais ces uioiaiaies ne sont que
dessinées. M. deilaury d'Elvanges a déposé
son manuscrit à la bibliolhèquc de l'aca-

démie de Nancy, et se propose d'en fiiru

passer une copie à la bililiothèquc du roi

l'n ouvrage si précieux, surtout pour l'his-

toire de Lorraine, ne saurait être mieux
l)lacé que dans ce riche dépôt. (Fin de la

notice de Duby.)
La notice qu'on vient de lire est aujoui^

d'Iiui bien incomplète et bien insuffisante.
M. de Saulcy, dans deux publications con-
sécutives, a décrit et discuté un nondjre
considérable de monnaies des évêques de
Metz, et établi la série monétaire de ce
siège dejiuis l'évèque Adalbéron 1", qui
jouit du droit de frapper monnaie dès le

x° siècle. M. de Saulcy pense que l'évèque
ne put exeirer le droit monétaire avant
l'année 960, époque où Adalbéron 1"

reçut d'Othon 1" le fief de la vénerie di.-

Metz.
Nous ne pouvons que renvoyer pour la des-

cription des monnaies de ce "prélat et de ses
succosseuis, discussion qu'il nous serait im-
possible d'aborder ici, aux savants mémoires
de M. de Saulcy. Ils ont pour titre : Recher-
ches sur les monnaies des évêques de Metz,
Metz, 1833, in-8°, et Supplément aux Re-
cherches sur les monnaies des évêques de Metz
Metz, 1835. Il faut joindre à ces deux ou-
vrages les Recherches sur les monnaies de la
cité de Metz, i)ar F. de Saulcy, Metz, 1836,
in-S" (1).

L'emblème essentiel de la monnaie mu-
nicipale de Metz était l'eirigie et la légende
de Saint-Etienne: SA-NCtVs STEPHANVS
PHOTOMARTYU.
M. Chalon a publié, dans h Revue de Nit-

mismatique de 1851, p. 3'i5, une monnaie
d'un évèque de Metz, frappée dans la ville

de Rambervillers j)rès d'Epinal. Cette mon-
naie jiorte au droit un buste d'évèque mitre
et tenant la crosse, sans légende. Au revers,
une croix au centre et la légende -(--RAM-
BEHVILL. M. Chalon pense (jue cette pièce

(I) Voy. aussi quelques observations sur les
•

moiin.iies de .MeU dans -la Revue de Sumisnuilique
de 1859, page 159.
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d'argfnt appartient à Jean d'Aspremont

,

évoque de Metz, del22o h 1238, ou à Jacques
de Lorraine, de 1238 h 1200.
MEXIQUE {Monnaies du). Voy. l'article

général Monnaies.
MILIARESIA, MiLiARESioN, monnaie d'ar-

gent des Romains, h la taille de G8 * h la
livre, du poids do 88 grains}, qui valait 10
sols 2 deniers ou environ de notre argent.
MUiarrsia a mulitia sunt dicta f/uasi mili-
tfire donativum (1). Hoc veruin csset , dit
Seaiigcr, si militarensis, non miliarciisis vo-
calus fiiisset, et qui hoc dicunt, (dludunt,
non docent. Il y avait un scrinium viiliarense
où l'on enfermait cotte monnaie, après avoir
fait registre de. la quantité (jui avait été li-

vrée. 11 y avait aussi des oHiciers, comme le

primirerius scrinia ndliarensibus (2). D'au-
tres disent que le denier d'argent a été de
cent do taille à la livre dans un temps auquel
la proportion était dixième entre l'or et
l'argent, et que la livre d'or valant mille de-
niers d'argent, sur ce pied on aurait, à cause
de cette valeur, donné le nom de miliaresion
à chaque denier. Ce temps et cette taille

nous sont inconnus, et nous n'avons point
trouvé la véritable origine de ce mot. (A.)

MILLEUAY, monnaie d'or de Portugal du
poids de six deniers, au titre de 22 caiats|;
il vaut un peu plus que la pistolc d'Espagne,
mais il n'y a point do cours, et ne se reçoit
qu'aux hôtels des monnaies, pour être con-
verti en espèces courantes ; on appelle
aussi ces millerays des saints-étiennes, à
cause de la figure de ce saint qui y est re])ré-

sentée. Les millerays h la petite croix sont
pro|irement des demi - millerays du poids
seulement de deux deniers dix-sept grains,
mais d'un demi-carat à plus haut titre que
les saints étiennes; c'est à peu près la demi-
pistole d'Espagne. Milleray est aussi une
des monnaies decomjite de Portugal ; en ce
sens, on entend toujours le milleray à la petite

croix, c'est-à-dire cinq livres dix sols. (A.)

MILLÉSIME, chiffre qui marque l'année
oh chaque pièce de monnaie a été frappée.
On ne désignait autrefois cette éjioque que
par le nom du prince l'égnant, ou celui des
monétaires ; mais depuis l'ordonnance
d'Henri II, de 154-9, elle se met en chiffres

arabes du côté de l'écusson, après la légende.
Aime de Bretagne, reine de France et femme
de Louis XII, fut la première qui, en 1 V78, lit

mettre un millésime sur les monnaies
(lu'elle fit fabriquer. Col usage l'ut discon-
tinué, et ne recommença sans interruption

que sous Henrill. (A.)

-MINE. Il a été créé anciennemenl des
juges pour connaître des contestations qui
pouvaient naître parmi les ouvriers travail-

lant aux mines ouvertes en France, do leurs

fautes et malversations ; les appellations de
ces juges devaient ôlre portées en la cour
des monnaies, laquelle a toujouis connu
souverainement et en dernier ressort du fait

des mines, circonstances et dépendances,
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(U Kpiplian. Cedren.

1^1) Nolil. uliiusiiiir l

De re niimiii. Crviwv.

mper.

en conséquence des édits d'attribution et
confiriiialion de la souveraineté de celle cour,
des mois de janvier IjoI, mars looi, sep-
tembre 1.570, juin 1G35, décembre 1638, etc.

Cette juridiction souveraine fut attribuée
aux officiers des monnaies longtemps avant
les édits de souveraineté sur les maîtres,
officiers et ouvriers des mines; ce qui est
justifié [lar difl'orents édits et déclarations,
et notanuiient par lettres fiatentes données
à Paris, parCharles VI, le 30 mai lil3, art. 3,
danslesqnellos il est dit (|ue «les marchands,
maîtres faisant faire l'œuvre, elles ouvriers
qui ouvrent et font résidence sur le lieu du
martinet ou mines, auraient h l'avenir un
juge et connnissairo pour connaître et dé-
terminer de tout cas mû et à mouvoir, qui
pourrait toucher lesdits marchands, maîtres
et ouvriers, auxquels Sa Majesté ordonnait
être baillées [larles généraux de la chandjre
des monnaies, les ordonnances et instruc-
tions pour le fait des mines. Lequel juge
et conservateur institué pour lesdites mines,
connaîtra de tous cas et crimes, escepté de
meurtre, larcin et rapt ; ducpnl juge et con-
servateur nul ne pourrait appeliT, se sentant
grevé, et le cas y échéant, ailleurs que [lar-

devant les généraux maîtres des monnaies
en leur siège et auditoire sis dans le |)alais

à Paris. » Ce même iiouvoir fut confirmé
aux généraux maîtres des monnaies, par

lettres patentes de Charles Vil, données h

Dun-Ie-Roi le premierjuillet li37; de même
par Charles VIII, données aux .Moutils-lès-

Tours au mois de février 1183; jtar celle du
roi Louis XII, données à Soissons au mois
de juin 1498

;
par déclaration do François l"",

donnée à Lyon en décembre 1315, et par

letlres patentes d'Henri II, du 30 septembre
15i8, et 10 octobre 1332, etc.

Nous lisons dans la Roche - Maillet (1)

sur le Code Henri III : « Aucuns ont écrit

que Cinœus a été le ])reraier qui ait trouvé

les mines des métaux, et par ce on l'a trouvé

si clairvoyant, que ses yeux pourraient voir

jusqu'au fond de la terrret des eaux.» D'au-
tres attribuent leur découverte aux Egv])-

tiens : Quorum reges, i)ttjuit Diodorus, omnes
criminis damnatos, item ejc liostibus captas,

sive quis reijem ojj'endisset et totam cogna-
tionem, intcrdum aura ejfodiendo deputu-

bant, et simiil et faciiiorum pwnam sumentes,

simut cl qua'stum uberem ex eorum labore

capientcs. Cassiodorus (2). Si labor omnisd.sMji-

dmis à Deo diverses exigit fructus, et aurum
argcntumque solida cummulationc mercrlur,

cur non ipso diligcnter vxquirimus propter

quœ posccre alia lidebantiir .' etc. On lit en-

core dans la Roche-Maillot (3). «Les Romains
ont eu en Italie, aux Espagnes et autres

lieux, des mines d'or et d'argent qu'ils bail-

laient h forme aux ]iublicnins qui em-
ployaient on icel les grand nombre d'hommes.»
On trouve l'or dans les mines ou en cs[ièce

de terre, ou de pierre, ou en pépins et ea

(!) Liv. 15, Ira. 50, pag. 638.

(2) Lit). 0, Ep. 3.

(ô) Livre 15 Iiue27. Pline, iib.xvxiii, cap..*.
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liinies, dans phisiPHis endroits du niondo :

en Asie, dnns lo myauino de l'c'.^ii i;l dc'Siaui;

dans k'.s IMiilitipines et dans [ilusiuurs i)ro-

vinccs df la-Cliine et du Ja|)Oii, en Afrique;

dans la (îninéo et prituipali'nient dans la

[larlie a|ipelée Côtr d'Or; à Tombal, à (îan-

gnra, à Gago, h Senega, h Cojiiiala sur la

cùlo des (îaphres et dans le Mononiola|)a,

en Amérique; dans le Pérou, aux enviions de

Cusco, et |irincijiak'nienl dans tout le Cliiii

et dans la [)lupart des provinces du Me\i(iue,

comme riuateiiiaia, Costavilla, etc. On trouve

aussi de l'or en poudre et en paillettes dans
la plus grande partie des torrents et des

fleuves , pritieipalemenl dans Tlude , le

Gange, etc.; dans les fleuves de Caxata, à

Costavilla, au Mi.'xiipie, à l'île de Cuba, l'uiie

des Antilles et du Pérou ; eu Améri(iue,

en Es|)agne et dans le Languedoc (1). On
trouve de même l'argent en Asie, dans les

royaumes de Siaui, de Pégu et dans les îles

un Japon; en Amérique, dans plusieurs |)ro-

vinees du Mexique . principalement dans
celles de Guatataiora et Culivia, et daus
celles de (iuatiinula, de Porco el de la Pluta

ou Polnsi. On appelle (ilons les veines delà
terre d'oià se tire la m.dière propre pour
être fondue ; cette matière se iiomuie pr(j-

piement la mine : ces liions se trouvent à

dillérentes profotideurs : ordinaiienii ni ils

ne donnent du métal dans sa maturité, du
moins jiour l'or et l'argent, qu'après qu'on a
fouillé i"2 |iieds, el l'on l'egarde comme une
espèce de merveille que les liions des mines
du Po!osi jiaraisseut au dehors, el s'élèvent

comme des roches sur la surface de la mon-
tagne. Les plus riches mines d'or et d'ar-

gent sont celles du Pérou et de la piovince

de Chili dans l'Amérique (2) Les mines de
fer sont plus abondantes en France que
parioul ailleurs. La Suède el le Danemark
ont beaucouj) de mines de cuivre ; l'Angle-
terre en a d'étain ; la Hongrie et rï;s[)agne

de vif-argent, et les grandes Indes de dia-

mants, particulièrement Kaolconda.
On ap|»elle mines ^(/«/e'es celles oii l'on ne

trouve que quelques minerais épars çà et

là, sans que les filons ou les veines se re-

montrent de suite ou près les unes des
autres. Les minci' fixes sont celles oii les

filons sont étendus en largeur et proiondeur,
de la même manière que les racines des
arbres ont coutume d'être dans la terre, sans
presque d'interruption. Les mines rubes sont

celles dont le minerai se trouve sur la su-

perficie des minières, sans avoir besoin de
tes ouvrir bien i)rofondément pour y tra-

vailler. Mine se dit aussi de la glèbe ^u
pierre métallique qu'on lire des mines, et

dont, par le moyen du feu, on sépare le

métal. Lhs chimistes l'appellent marcassite,

(i) llisloire des Indes occidentales, par Acosia,
livre IV, diapitre 8.

(2) Il est presque superflu de rappeler au lecteur

que les niii\es de.l'Oural ou llussie, mais surtout les

placers de la Californie, dans IWuiérique seplen-
trioualc, sont les gisements les plus fertiles de
ceux qu'on exploite aujourd'hui.

etceux(|ui travaillent aux mines lui donnent
le nom de minerai.

(^iinfiirméiiienl aux ordonnances des rois

Charles Vil, Mil, IX el Louis ^II, il est

periius de chercher, creuser et ouvrir les

mines en tous lieux, en récom|U!nsanl néan-
moins les proi)riélaires des terres au dire
des gens à ce connaissant (i). Par arrêt du
conseil du mois de septendjre IG.'iO, rendu
au iHOfil du baron de Lire et de ceitains
fermiers des mines, il fut permis de fouiller

dans les terres de l'abbesse de Saint-Dizier
en Ciiumpagne, ù la charge de l'indemniser
de la suporlicie seulement, an dire d'experts
et de gens h ce connaissant. Suivant le droit
romain, on tenait que les mines étaient pri-
vuti juris, lib. vu. Fructus si vir. 11. Soluto
malrimonio ; lib. m el iv, ff. De rrbus, corp.
leg. 13. tf. Inde (juœsitum. dig. De nsufructu.
Les empereurs changèrent bienlôl cette an-
cienne juiis|)ru(lence. Tacite remarque que
l'empereur 'l'ibère se mil en possession de
toutes les mines qui se trouvèrent dans les

terres de Sextus Marins, qui avaient été

confisquées. Si un particulier, chez les Ro-
mains, avait trouvé en son fonds une mine,
il piiuvail la rel<nir;mais il n'osait la met-
tre en œuvre, el principalement eu faire des
aimes sans une expresse permission , § Ma-
gnus, ff. De puOliris vesligiis. En, France le

roi donne la liberté à tout le monde de dis-

poser de ce bien à la volonté du proprié-
taire, à l'exception du dixième de ce qui
provient du revenu des mines. (A.)

MITRE sur les monnaies. Voy. la \' partie

de l'article France. § 77. — Sur les sceaux.
T'o )/. l'art ici e Ses; Acx, notes des numéros Gel 9.

MODÈLES. En terme de monnayage, ce
sont des lauies de cuivre qui servent à faire

dans la terre, dont sont reui|ilis les châssis

destinés à couler les métaux fondus, les

empreintes ou creux nécessaires pour rece-
voir ces métaux. (A.)

MOEDA, mot portugais qui signifie mon-
naie ; on entend ordinairement |)ar ce mot
la croisade d'or qui vaut 4000 rés. Voy. au
mot Monnaies.
MOGOL {aneiennes monnaies de l'empire.)

Voy. l'article Monnaies.
MOISSAC (abbés de). Notice parDuby. J/ow-

naies des barons et prélats, tom. II, p. 243.
Moissac, Moissiacum, abbaye célèbre de

l'ordre de Saint-Benoît, située dans le fau-
bourg de Cahors, attachée à la congréga-
tion de Cluni dès le temps de saint Hugues,
el fondée par Clovis en 506, au retour de
son expédition contre Alaric, roi des Wisi-
goths ; selon d'auties, par Lolhaire. L'église

ne fut construite que sous le règne de Pé-
pin. Son premier abbé fut, à ce que l'on

prétend, saint Amand, ou plus sûrement
saint Ansbert. Celle abbaye a été sécula-

risée en 1618. Gallia christiana. Voy. l'ar-

ticle des prieurs de Sainte-Foy de Morlas.
MONACO, monnaie d'argent frappée à

Mourgues aux armes du prince de Monaco.

J) Cod. heu. 3, liv. xv, tii. 50.
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Quoique, en général, on appelle monaco tou-

tes sortes d'espèces fabriquées dans celte

petite piini;i[)auté critalic, on donne princi-

palement ce nom aux pièces de cin(iuanle-

hiiitsois, à cause dos deux moines ou reli-

gieux qui servent de support aux armes em-
preintes sur la monnaie du prince de Gri-

maldi, à qui cette principauté appartenait

alors. (A.] Monaco frappait encore monnaie
au nom (le son sniivciain lé;^itnne, quand le

Piémont s'est révolulionnairementenii>aré de

la princijiauté en ISVS.

MONASTÈRES (sceaux des). Voy Sceaux,
n" 15 el suiv.

MONÉTAIRES. On a|)pulait ainsi ancien-

nement les ofliriers qui, sons la première et

la seconde race, avaient l'inspection des

monnaies, et faisaient observer les règle-

ments concernant la fabrication et tout ce

qui y avait rapport. Ces ofOciers étaient

sous la direction des comtes des villes ; l'un

et l'autre faisait mettre son nom sur la mon-
naie, avec cette différence que le nionétairu

y mettait toujours sa qualité, et le comte
son nom seulement. (A.)

MONNAYAGE ancien et moderne. L'em-
j)loi des machines îi vapeur el des nouveaux
procédés a sim|iliHé beaucoup aujiiurd'Imi

la fabrication des inoiinaies et ùté ]iar con-

.-équent nue yramle utilité praticiue aux dé-

tails qu'Aboi de Bazinghem donnait sur le

iuonnayage, tel qu'on le pratiquait au der-

nier siècle. Mais il n'en est pas moins cu-

rieux de connaître ces anciens procédés ;

aussi n'avons-nnus garde de su|)i rimer du
Dictionnaire d'Abot l'article Mo\x^y4GE.
Nous le e(jmplétcrons au reste par deux in-

téressantes notices sur l'ancien monnayage
de France, dues à M. Huchez, corres[>on-

dant du ministère de l'instruction |)ublique,

et à M. Barre, graveur général de la Mon-
naie de Paris, membre du même comité. Ces
notices ont été adressées, sous forme de rap-

port, au Comité des monuments du minis-
tère, à l'occasion d'un vitrail de la cathé-

drale du Mans, représentant des changeurs.

!. — Article du Dictionnaire d'Abot de Ba-
zinghem.

Le monnayage est l'art de fabriquer la

monnaie. Ce mot s'entend aussi du droit que
le souverain [irend pour la monnaie qui se

f.djrique dans ses Ei_ats. Mais, en ce sens, on
dit SiiiGNEURiAGE, RÉndage OU Traite {Yoy

.

ces mots).

On disait autrefois monétage au lieu de

monnayage.
Avant le règne de Henri II, on s'était tou-

jonis servi du marteau pour fabriquer les

monnaies en France, et ce fut ce prince qui

le premier ordonna, en i;i.^3, qu'il serait fa-

liriqué des tesifins au moulin dans son pa-

lais à Paris. Celte maeliine avait été inven-

tée par un graveur nonnué Antoine Bi'ulier,

et non par Aubry Olivier, qui a été seule-

mi'<il le gardii'U un iieiduclenr de eelto

machine. Henri 111, în 1583, rétablit les cho-

ses sur l'ancien pied, et la fabrication au
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moulin ne servit plus que pour les médail-
les, les jetons et les pièces de jilaisir.

Louis XllI, par édit du mois de décem-
bre 103!), conlirnié par une déclaration du
30 mars 1040, ordonna (ju'on ne se servi-

rail plus du marteau dans la fabrique des
monnaies que lorsque les ouvriers en pour-
r.iienl battre de ci tte sorte dans la môme
perfe'ctioîi qui' celles fabriquées au moulin.
Enfin l'ancienne manière de fabri(]uer au
marteau fut entièrement abolie par Louis XI V\
qui, par édit du mois de mars 1615, défendit

aux ouvriers et auties officiers des mon-
naies, de fabriquer et de faire fabriquer au-
cune monnaie ailleurs ni autrement que par

la voie du balancier et du moulin, sous la

conduite et diieelion de la cour des mon-
naies, et ce, ]iour rendre toutes les mon-
naies uniformes, et éviter les abus qu'on
pouvait si faiilemeiit commettre, et qui s'é-

taient conuiiis dans la fabrication au mar-
teau. On a continué diqiuis ce tem[)S à se

servir liu moulin dans tous les hôtels des
monnaies de France ; il n'y a fioint d'a|)jia-

rence qu'on en (piitle l'usage pour reprendre
le marteau ; la conmiodité des ouvriers et

la beauté de l'ouvrage s'y trouvant égale-

ment à un point de perfection où le mar-
teau ne peut jamais arriver. Pour le mon-
nayage, soit au marteau, soit au moulin, il

faut également des poinçons, des matrices,

ou des carrés avec lesquels on puisse im-
])rimer sur les flaons, c'est-h-dire sur les

morceaux de métal disposés à être frappés,

l'efligie du prince et les autres marques et

légendes qui donnent le cours aux espèces,

et qui règlent leur poids el leur prix. Voy.

GuAVL'UE, Matkice et Poinçon. L'alliage et

la font(.' des métaux sont les premières fa-

çons de l'un el l'autre monnayage. Voy. Al-
liage et Fabrication. A l'égard de la fonte,

si c'est de la monnaie d'or, elle se fait dans
des creusets de terre, crainte que l'or ne
s'aigrisse; si c'est de l'argent, du billon, ou
du cuivre, on se sert de creusets de fer

fondus en manière de petits sceaux sans

anses. Deux sortes de fourneaux sont pro-

])res i>our la fonte des monnaies, ceux à

vents et ceux à soufflets. Quand l'or, l'argent

ou les autres métaux sont en bain, c'est-à-

dire entièrement fondus, on les brasse avec

des cannes ou biassoirs de terre cuite, pour
l'or, et de fer pour le reste : en cet état ils

se coulent dans les moules ou châssis pour
faire les lames ; ce qui se fait entièrement

connne chez les fondeurs en sable , tant

pour les cliAssis, que pour la manière de

corroyer la terre et d'y arranger les mo-
dèles. Les modèles des monnaies sont des

lames de cuivre, plates, longues d'en\iio»

(piinze |iouces, et à jieu près de l'épaisseur

(les espèces à fabriipier ; on en met huit

dans cliaque iimule pour faire des lames de

louis d'or, dix pour les demi-louis, cinq

pour les écus, six pour les demi-écus, etc.

On en fait h proportion pour le cuivre : la

seule dillérence qu'il y ait entre la manière

de jeter l'or en lames et celle dont on se

sort jiour les autres métaux, c'est que ces
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domiiTS St.- liri-rU dos crcusels ;ivec de gran-
des ciiilli'i's Ji lon^ uianclio pour it,s verser

par le jet du iiumle; el que pour l'or on se

sert des teiwiilles à croissants laites conmio
celles des tondeurs, avec les(pu'lles on ])orte

aussi connue eux le creuset, ton! plein di!

Foi- en bain, pour en remplir les moules.
Jus(]ue lîi tout est sendilable pour les deux
monuayai^cs, et ce n'est (ine depuis la sortie

dos laines hors des moules ([u'il v a île la dif-

férence, telle qu'on va la voir dans les 0|)é-

rations du monnayage au moulin et dans
celles du monnayage au marteau. (.\.)

Monnayage au moulin. Apiès que les la-

mes sont retirées des moules, et qu'elles ont

été ébarbées, boi'ssées, brossées, on les

passe |)lusieurs fois au laminoir pour les

a lat'r, et les réduire à la juste épaisseur
qu'elfes doivent avoir pour en faire des
llao'is, avec cette ditféienee néanmoins que
les lames d'or se recuisent dans un four-
neau, et s'éteignent dans l'eau , avant i|ue

d'être mises au moulin ou au laminoir ; ce
(]ui les adoucit et les rend plus faciles à

s'étendre ; (|ue les lames d'argent se passent
en blanc pour la première fois, c'est-à-dire

sans être recuites; et qu'ensuite, lorsqu'on
les a recuites, elles se refroidissent d'elles-

mêmes, sans les mettre à l'eau, de crainte

que la matière ne s'aigrisse. Les lames, soit

d'or, soit d'argent, soit de cuivre, ayant été

n'duites, autant qu'il est possible, à l'épais-

seur lies es[ièces à fabriquer, on les coupe
avec l'instrument qu'on appelle coupoir, qui
est fait d'acier bien acéré en forme d'em-
porte-pièce, dont le diamètre est propor-
tionné à la pièce qu'on veut frapper. Le
morceau de métal en cet état s'appelle flaon,

et ne se nomme monnaie que lorsque l'ef-

figie du roi y a été empreinte. Les flaons

coupés se livrent aux ajusteurs et tailleres-

ses pour les ajuster et les rendre, en les râ-

pant avec des limes ou râpes qu'on nomme
escouanes , du poids des deneraux, qui
sont proprement les poids matrices ou éta-

lonnés sur quoi doivent être réglées les mon-
naies, chacune selon leur espèce. Après que
les flaons ont été ajustés, on les porte à l'ate-

lier du blanchiment, c'est-à-dire au lieu ou
l'on lionne la couleur aux llaons d'or , et oii

on blanchit les llaons d'argent ; ce qui se

fait en les faisant rei;uiredans un fourneau,
etlorsqu'ilsenontététiréset refroidis, enleur
donnant le bouiilitoire. Donner lebouillitoire

aux llaons, c'est les faiie bou Ilir successive-
ment dans deux vaisseaux de cuivre ajipelés

bouilloirs, avec de l'eau, dusi.dcouunun etdu
tartre de Mo'itpellier ou gravelle : lorsqu'Ms
ont été bien écurés avec du sablon, et bien U-
vés avec de l'eau commune, les faire sécher
sur un feu de biaise qu'on met dessous un
crible de cuivre, où on les a niis au sortir

des bouilloirs. Le blanchiment des llaons se
faisait autrefois dans les monnaies bien
ditVéreuMnent de ce qui se pratique aujour-
d'hui; el parce que l'ancienne manière s'est

encore conservée parmi plusieurs orfèvres
ou ouvriei's (jui emploient l'or et

pour blanchir et donner couleur à

MON

article particulier.

l'argent,

ces mé-

taux , on en a fait un
Avant l'année 168.'j, les llaons à qui on avait

donné le boullilnire étaient immédiatement
port(''s an balancier pour y être frappés, et

y recevoir les deux eiii|)reiiites de l'efligio

et de l'écusson ; mais depuis t't\ temps et en
conséipience de ror.lonnanee de ItiOO, on
les marque auparavant d'une légende ou
d'un cordonnet sur la Iranilio afin d'empê-
cher par (•('tte nouvelle maniue la rognure
des espèces, qui est une des manières dont
les faux monnayeurs altèrent les monnaies.
La ujachine pour manpier les llaons sur la

tranche est simjile. Elle consiste en deux
lames d'acier laites en formes de règles

épaisses environ d'une ligne, sur lesquelles

sont gravées ou les légendes, ou les cor-

donnets moitié sur l'une, moitié sur l'au-

tre. Une de ces lames est immobile et for-

lenieiit attachée avec des vis sur une plaque

de cuivre ([ui l'est elle-même à une table

ou établi de bois fort épais : l'autre lame
est mobile el coule sur la pla(iue de cuivre

par le moyen d'une manivelle et d'une toik;

ou pignon de fer, et dont les (U'Uts s'engiè-

nent dans d'autres espèces de dents tpii

sont sur la superficie de la lame coulante.

Le flaon placé borizonlalement entre ces

deux lames est enirainé [)ar le mouvement
de celle qui es mobile, en sorte que lorsqu'il

a fait un demi-tour il se trouve entièrement

marqué. Il faut observer qu'on ne i)eut

marquer que les écus et demi-écus de la lé-

g,€nde, Domine, salvumfnc regern, parce que
leur volume peut porter des lettres sur la

tranche; mais le volume des autres es|ièces

tant d'or que d'argent, ne peut porter qu'un
cordonnet sur la tranche. Les flaons marqués
sur tranche, on les achève au balancier.Quand
ili sont maïqués des trois empreintes de l'ef-

figie, de l'écusson et de la tranche, ils de-

viennent alors monnaies, ou, en terme de
monnayeurs, deniers de monnayage; mais ils

n'ont cours qu'après la délivrance, c'est-à-

dire qu'après que lesjuges gardes qui les ont

pesés à la pièce et au marc, et examiné s'ils

ont les qualités requises, les ont délivrés

aux maîtres des monnaies pour les exposer

en public. (A.)

MoriNATAGE AU MARTEAU. PouT Cette sorte

de fabrique de monnaie, les lames d'or, d'ar-

gent ou de cuivre ayant été tirées des mou-
les ou cliAssi , comme on l'a dit ci-dessus, on
les étendait sur l'enclume après les avoir

fiit recuire, ce qui s'ap(>tlait battre la chau-

de. Ayant été raisonnablement battues, elles

se coupaient en morceaux, ce qu'on nom-
mait couper carreaux; ces carreaux étaient

ensuite recuits et fiâtes, c'est-à-dire recuits

et étendus avec le marteau appelle flatoir

puis ajustés; ce qu'on faisait en coupant les

angles avec des cisailles; après quoi en les

cou(iaiit et les arrondissant, on les réduisait

au poids des deneraux, suivant les espèces ;

ce qu'on appelait approcher carreaux; enfin

on les réchauffait sur l'enclume, c'est-à-dire

qu'on achevait de les arromlir avec un mar-
teau nommé réi-liautl'oir , (|ui raballait les

pointes qui lestaient encore à la tranche;
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en sorte qu'on les réduisait au volume des

pièces qu'on voulait fabriquer, ce qu'on ap-
pelait, adoucir et qulquilois ilatir. Les car-

reaux en cet état se nonunaient liions; ils

élaient ensuiîo portés au blancliimenl
,

connue on Ta dit du monnayage au moulin, et

enfin donnés au moniiayeur pour les frapper

au marteau . Pour cette dernière opération

qui achevait la monnaie, on se servait de

id(:'UK poinçons ou coins; l'un nommé la

l)ile et l'autre le trousseau : tous deux étaient

gravés ou creux ; la pile portait l'écusson,

le trousseau l'effigie du prince, ou la croix,

et l'un et l'autre leur légende, le grènelis , le

millésime, etc. La pile qui avail environ

huit |)Ouces de hauteur, avait une esiièce de

tal(jn au milieu , et finissait en pointe; elle

avait cette ligure pour être |ilus f.ieilement

enfnncée, et plus solidement allacliée au bil-

lot nommé cejipeau, sui' lequel se batlail la

monnaie. Le monnayeur ayant mis le flaon

horizontalement sur la pile, et le couvrant

ensuite du trousseau qu'il tenait ferme delà
main gauche, il donnait tlessus ce trousseau

plusieurs coups d'un maillet de fer qu'il te-

n'ait ilcla main droite, plus ou moins, suivant

que rein[)reinte des coins était (ilus au moins
gravée profondément. Si le Uaon, après ces

premiers coups, n'avait pas été suffisamment
frappé, on le reugrenait , c'est-à-dire qu'on

le remettait entre la pile et le trousseau, jus-

qu'à ce que les euqireintes de l'un ou de

l'autre fussent parfaitement marquées : ainsi

s'achevaient les diverses espèces de monnaies
au marteau, qui, non plus que celles qu'on

fait aiijourd'lmi au moulin , n'avaient cours

qu'a]]iès que ladélivrance en avait été faite

|)ar les juges-gardes. Depuis que le mon-
nayage au moulin, inventé en France, a été

imité dans quelques autres Etats de l'Eurojie,

on convient que ce sont les Anglais qui l'ont

poussé à sa plus grande perfection, non-seu-

lement par la beauté de leur gravure, mais
encore par l'invention des em|ireintes sur

la tranche, si sùie pour empêcher l'altération

des espèces, comme on l'a dit ci-dessus;

avant cela leur monnaie se fabriquait au
marteau, comme aillieurs. Le monnayage
d'Angleterre se fait à Londi'cs, dans ce lieu si

connu qu'on nomme la Tour, qui sert de
prison aux criminels d'Etal; autrefois on re-

tenait , comme dans lesauties Etats où il se

fabrique des monnaies, ce qu'on y nomme
les droits de seigneuriage et de brassage;

mais de[)uis la dix-lmitième année du règne

de Charles U, on ne prend i)lus rien ni pour
le dnjit du roi, ni pour les frais de la fabri-

cation drs espèces, le parlement ayant réglé

par un de ses hills, confirmé |)ar Sa Majesté

Britanique, que toute la monnaie se frappe-

rait aux dépens de l'Etat, en sorte qu oti

rend poids pour poids aux particulii-rs qui

vont poiter leurs matières d'or et d'argent à

ia Tour. La première fabrication des louis

d'or sous Louis XUl fut faite aux déjiens du
roi, qui supporta toute la perte des espèces

rognées et les frais du monnayage. (A.)
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H. Fxjjliculion (les vitraux dits des mon-
nni/riirs, dans lu chiipelle ou chevet de la

cathédrale du Mans, [tar .M. Hucher (1).

On voit dans les vitraux des cathédrales

du Mans et de Bourges, au lang qu'pccu-
pr'iit ordinairement les donat(;urs, une scène
très-expressive, et qui, cejiendant, a mis
jusqu'ici en défaut la pénétration des ar-

chéologues.
Dans deux panneaux séparés, mais qui

concourent évidemment au développemi;nt
du même sujet, figurent deux [xrsonnages
assis devant une tal/le, sur laquelle l'on

voit des nii.nceaux d'aigenl monnayé.
L'un d'eux porte une balance et |iaraî! pe-

ser quelques-unes des monnaies répandues
sur la table ; l'autre tient dans la main gau-
cho (|uatie ou cinq di.' ces monnaies, tandis

que de la droite il en pose une sur une
tablette |)lacée à l'extrémité d'une ma-
nivelle que nous demandons la permissiou
de décrire avec quelques détails, car elle est

l'objet principal lie celle note.

Cette manivelle se compose d'une barre
horizontale, à l'extrémité de laquelle est la

tablette dont nous avons parlé, et d'une
pièce verticale, tjui |)arait traverse;' de part

en part la barre horizontah;; mais, comme
si cette dernière avail la faculté de se mou-
voir dans un plan vertical, la |)ièce est per-

cée d' une ouverture carrée beaucoup plus

longue que large; la largeur est déterminée

l)ar ré[iaisseur de la barre horizontale, tan-

dis que la hauteur présente dn jeu, pour
nous servir d'une expression en usage dans
les arts. On peut donc concevoir la barre

horizontale comme pouvant se mouvoir dans
le sens vertical aulom- d'un axe placé au
milieu de la hauteur de l'ouverture, et jouis-

sant dès lors d'un mouvement de bascule.

La barre, dans toute sa longueur, est com-
posée d'un verre violacé, le même qui donne
dans les vitraux du xiii' siècle, le ton à la

chair. Ainsi, la main droite du jiersonnage,

la tablette sur laquelle est placée la monnaie
et la |iartie antérieure de la barre sont tail-

lées dans un mémo morceau de verre; natu-

rellement, le prolongement de cette barre a

dîi être emprunté au même Ion. Celle cir-

constance nuit beaucoup à rintcri>rétation

de la SL-ène; ceiiendant, comme la moimaie
est légèrement teintée, il est probable
qu'elle devait être un |ieu plus sombre que
la barre. Nous supposerons donc celle-ci

d'un métal brillant , de fer poli, |iar exem-
ple, |)uisque nous savons (pie la monnaie du
Maine ayant cours au xiiT siècle, et très-

bien caractérisée par la croix canlonée, est

composée d'un billon qui devient terne et

grisAlie au frai.

Le pieu vertical serait en bois comme la

table sur laquelle les monnaies se détachent

franchiMuent blanches.
Jusipi'ici, on a cru voir dans ce panneau

(1) Celle description, ainsi iiiie iioiis l'avons dit

precéileiuiiu'iil, cstexnaile du biiltcliii des Coiiiilés

liisloriqm-s du iniuislore de riiislructioa publiiiue,

1851, page 215.
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uno scùne de monnayage dont on expliquait

l'Os phases d'une niaiiiùre si in;4i"iiL'use, que

de très-b'raves aulorilés (1) ont priM(' à ce

s\st(''nu' d'interprétation l'appui de Jeur ta-

lent et de leur popularilé.

Les pirsonies (pii les premières ont eru

voir ici uno scène de monnayage ne s'étaient

jamais occupées de numismatique; elles

ignoraient donc qu'il existe de nombreux
monuments (jui reiirésentent, à tontes les

épo(|ues de l'histoire, les instruments dont

ou s'est servi pour le monnayage.
Des médailles île la t'amille Carisia et des

nioiniaies de Louis le Débonnaire représen-

tent très-distinctfuient ces instruments dans

un chapiteau de l'église de Bodiorvillo; le

nionnayeur les met on action. Millin, cet

ingénieux et infatigable anli(iuairc, a décrit

et représenté un instrument de moiniayage
du temps de Constantin, qui ne did'ère du
précédent que par la jonction de la pile et du
trousseau.

Nulle part on ne voit la possibilité d'une
machine compliquée comme devrait l'être

celles de nos vitraux, pour fonctionner au
profit du monnayage.

Disons de suite que nos verrières portent

avec elles leur explication.

Une inscription en b.lles majuscules du
XIII' siècle est placée au bas de l'une d'elles;

une intcrpiéiatio!) sommaire y avait fait

lire : SCS. VLVTOR.
Saint Viateur est étranger "a l'histoire du

Maine, et l'on s'étonnerait à bon droit de
le trouver cité au bas d'une scène de la ville

civile.

Nous pensons qu'il faut lire : SCAMBL\-
TOR (2), — CHANGEUR.
Dès lors tout s'explique : nos prétendus

nionnayeurs sont des changeurs dans l'exer-

cice de leurs fonctions.

Dans l'un de ces panneaux, le changeur
montre que sa balance est exacte, ou bien il

pèse un marc de monnaie.
Dans l'autre, celui à la manivelle, il prouve

qu'il n'a pas trébuché les monnaies, qui sont
placées une à une sur le ])lateau d'une es-
pèce de romaine, ou bien il en fait simple-
ment l'essai.

Dans les ordonnances des métiers de la

ville du Mans, rendues vers 1323 par Phi-
lippe de Valois, on trouve ce passage :

Du change. «

« Item. Que nul changeour ne achate
or ne argent en masse en galles de [lersonnc
susj)esouose, ne/ia«a5,joiaulx, ne uuUre ves-

selle, que tantost comme il aura vue, ii si-

{{) Magafin Pilloresquc année 1810; et Bévue
SumisiiKilique, loine Xlll, année 18-45, pjge 5!2.

{'1] Nous nous étonnons qu'on ne tienne pas compte
dans les ililTérenles lecUn-es de celle insciipiion des
liîllics FiiAc

, qui précédent Irés-lisiblenient les

loui-cs se lAT'.R. Nous proposons de lire

KllANClSCVS CAMBIATOU, François te cimngeur.

Ce François donna Iresproiablemenl le vitrail où il

esl représenté pcsanl les monnaies, à l'église du
Mans. (Noie du Dktiuiiiiairc de Nnmismalique reli-

gieuae.)
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gnice h j\istice,pour en faire à justice ce que
appaitiendra à laire.

« Jliin. Que les diangronrs soient lennzet

jurez de porter tout leur billon îj la mon-
noie .Monsieur (1) au Mans, et non aillours

sur (pianqne ils se poveiit m.'ll'airo.

" Itfiii. Que ils .soient jure/, que ils ne tré-

bucltcront ne ne feront trébavher,ne ncoitrze,

ne ne seront de conseil , ne d'assentemenl , la

nionnoie monsieur le Roy, ni la monnoie
moiisieur du Maine. »

Tréhuchrr est un vieux mot français (pii

vient de Inibucare.— « Tntbueare vionelam,»

dit Du Cange, « (te justo ejus pondère detru-

here : « d'où Traùuccus et Trcdjucltritus,

nom de rinstruinent (2) (jui sert à vérilier le

fait de l'altération.

IJiihebant, dit Du Cange, en jiarlaiit des

chan,^eurs siciliens ou provençaux, ineorum
domilius trubuclieltos non justos seu majoris

ponderis, etc., etc.

lU.—Rapport présenté par M. Barre au Co-
mité des monuutents historiques, à l'occa-

sion de la communication de M. Uuchcr,
sidci de quelques recherches sur les pro-

cédés anciens et modernes du monnayage en

France \3}.

]\L Hncher, peu satisfait de la façon dont
quelques vitraux placés dans les calliéilrales

du Mans et de Bourges ont été interprétés

jusqu'ici, s'est livré à l'étude de ces vitraux

et leur a trouvé une signilication toute dilfé-

rentc : pour vous mettre à même de juger

pièces en nuiin, il a joint à ces explications

aussi savantes qu'ingénieuses des calques

et dessins hajjilement faits.

Chargé par vous d'examiner son travail,

je m'empresse de dire que j'en adopte com-
plètement les conclusions. 11 me [larait évi-

dent que les vitraux dont il esl question re-

présentent des personnages dont la seule oc-

cupation consiste à peser des pièces de mon-
naies. Les dessins sont faciles à saisir; au-

tour des personnages il ne se trouve d'au-

tres accessoires que des monnides et des

instruments, dont l'un est une balance et

l'autre un Irébuchet ou [leson. 11 est à rcnuar-

quercpu^ les monnaies répandues devant les

l)ersonnages desdits vitraux sont achevées,

c'esl-h-dire recouvertes de leurs enqireinles.

On pourrait tlire que la balance a toujours

fait partie des instruments propres au mon-
nayage, que les ajusteurs s'en servaient pour
vérifier le poids des carreaux ou /lans qu'ils

confectionnaient; mais leur balance était

accompagnée de cisailles, d'un tas mon-
té sur son billot, et d'un marteau; et ils ne
produisaient que des flans sans nulle em-

(I) La monnaie de Philippe de Valois , comte du
Maiiu;.

{2} Il esl probable que cet instrunieni très-por-

latit se terniiiiait par une pointe métallique qui se

fiiliail dans le comptoir, à la manière du. tailloir des

couvreurs: ceci expliiiuerail la terminaison conique

do rinstrunienl à IJourges et au Mans.
(.") Ce rapport »!st extrait, (Onime h notice préié-

dcnle, du Bulletin des comités historiques, 1851-,

page 199,

.
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j)ieinte , c'est-ii-dire des disques préparés
pour en recevoir.

Les mnnnajeiirs faisaient également usage
de 1.1 balance pour lecevoir les dans sortant

des mains des ajusteurs et pour les livrer

monnaies; luais ils avaient près d'eux leur
bai c, leurs coins et leuis marteaux.

Restent les juges gardes, auxqu(;ls la ba-
lance était indispensable, parce qu'ils de-
vaient peser une à une, et |iar mare, les piè-

ces fabriquées; mais les juges gardi^s ne se
borijaient pas à peser les pièces avant d'en
ordoiuier la délivrance: ils en vériliaient le

titre et les empreintes : aussi devaient ils

être entourés de fourneaux, de cou[)elles

et de lous autres iir^trumeiits de véritication

qui leur étaient nécessaires.

Or, aucun des instruments que je viens
d'indiqui'r n'étant reproduit, il me |)araît

déuHintré que ce ne sont ni des ajusteurs,

ni (les monnayeurs, ni des juges gardes qua
repi'ésentent ci s vitraux. Qu'est-ce donc ?

M. Hncher nous le dit : ce sont des chan-
geurs , et il le prouve par le nom Scainbia-
<or, qu'il a su reconnaître et rétablir si lieu-

sement au-dessous des ligures. Aujourd'hui,
ce mot retrouvé nr permet plus aucun doute.
Maintenant s'il est suftisamment établi

que des changeurs ont fourni le sujet des
scènes représentées; si , d'autre part , le

style et l'exécution des vitraux ne permet-
tent pas de douter qu'ils ne soient du xiir
siècle, ne serons-nous pas conduits à nous
rappeler les ordonnances de saint Louis, en
veitu desquelles les es|)èces d'écriées de-
vaient ôu'e retiries de la circulation dans le

plus bref délai et remplacées par des mon-
naies fortes qui auraient cours dans tout le

royaume?
Cette réforme, (|ui fut très-])oi)ulaire, dut

donner une importance inaccoutumée aux
changeurs, ofliciers privilégiés, comme on
sait, pour la remise des espèces et lingots

d'or et d'argent; cela peut porter à croire
que des changeurs du temps de s;unt Louis
ont fait don de ces vitraux aux cathédrales
de Hourges et du Mans, et s'y sont fait le-

présenti r recevant du [lublic bu livrant aux
monnaies des espèces décriées.
Le comité ayant ex[)rimé le désir de sa-

voir quels étaient les instruments distinctifs

des monnayeurs, m'a engagé à lui donner
quelques détails praticiues sur le monnayage;
je serai naturellement conduit à lui en l'aire

connaître les instruments.

FABniCATION DES MONNAIES.

Pour ce qui concerne la juridiction, .or
ganisatiou administrative et la valeur vé-
nale et artistique des monnaies depuis lo

moyen ilge juscju'à nos jours, les doeuments
abondent : aussi ces nuUières ont-elles été
très-savanuuent traitées; mais il n'en est

pas de même de ce qui a rapport à la pra-
tique.

Lorsqu'on cherche h se rendre compte des
procédés de fabiication de nos anciens mon-
nayeurs, on ne trouve (pie des rens.'igue-

raents épars sur les nioruunenls et dans
ouelques auteurs |ilus ou moins sobres
d'explications; aucun d'eux ne s'est occupé
suflisamment du monnayage r'ralique pro-
prement dit. Henii Poulain, IJonIrou, Ger-
main Constaîit et Leblanc n'en parlent qu'ac-
cidentellement. Boizard et Abot de Bazin-
ghem sont beaucoup plus explicites, mais
ils api)aitiennent au xviii' siècle et semblent
avoir négligé ce qui se faisait avant eux.
Néanmoins

, j'ai pu réunir (pieli]ues ren-
seignemeids que je viens soumettre an co-
ud lé.

Il me paraît certain que depuis h-s temps
les plus reculés jusqu'au milieu ilu xvr' siè-
cle, les procédés du monnayage ont |)cu
changé en Franco ; la méthode suivie pen-
dant ce long espace de temps est connue
sous le nom de fabrication au marteau. N'ers

le nnlien du xvr siècle, cette fabrication al-

lait éprouver une atteinte qui devait plus
tard conduire à un changement l'omplet ; si

elle a |)u résister encore r)endant environ un
siècle au nouveau système de fabrication dite

au moulin et au balancier {l), qui fut pré-
sentéalors par Aubin Olivier, celan'adû te-
nir qu'à l'opposition forte et puissante de
cori)orations qui se voyaient menacées de
réductions considérables dans leur person-
nel (2). Néaiuuoins, Henri 11, par ses édits

de 1530 et de 15o3, lit établir ce mode de
fabrication dans sa maison des Étuves. En
153i, Aubin Olivier fut nommé maître et

directeur des engins de cet établissement,
qui prit le nom de monnaie des Étuves (3)
et de monnaie au njoulin, parce (ju'en ef-
fet l'un de ses ateliers, probablement celui
du laminage, était établi tout près de là sur
la rivière, et avait pour moteur un moulin ;

alors les deux systèmes fonctionnèrent si-

multanément, jus([u'an règne de Henri 111.

En 1383, l'atelier au moulin fut interdit et

ne tit plus que des médailles; mais bientôt
il reprit la fabrication des espèces ; puis
enlin, en 16'i7, Louis XH' ayant sn|)[irimé

défuùtivement la moiuiaie au marteau, celle

dite au moulin se perpétua et vint jusqu'à
nous en se peifectionnant.

Il me paraît probable que les engins de la

moiuiaie au moulin se composaient du la-

minoir, du découpoir et du balancier.

Le balancier eiâit une grande amélioration
assurément, mais malgré les progrès consi-
dérables qu'il lit jusqu'à nosjoui's, il laissait

encore^ beaucoup à désirer.

L'un des Étals de l'Allemagne lit nuenx,
.lleréforuui. Un mécanicien nommé Uhlhorn,
qui habite la Puisse rhénane, inventa une
presse monétaire, ([ui ne resseuible à aucun

(1) Aboi lie liaziii^lioni aUribiie l'inveniion liu

moulin à un giMvcur rioimiio Anloiiic Brulier.

[-1) Ces corporalioussc coinposaieiil d'ajusteurs et
lie nioiinaveurs; ils élaieiil U)iis d'estoc el de iijjiie ;

se sueuNlaionl ])ar droit d'iiérédilo, et jouissaient de
nombreux privili'ges.

(.".) La iiiiinnaiiî cb s Ktuvos était siUiéo à la pointe

(le l'île lin l'al.iis, où se trouvent niainlenant la rue
de 11,11 lav t'i la place Uaupliine.Plus lard, cet ."Uelier

(ut transpoi l(^ an Louvre.
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balancier, et qui a sur eux tous l'avantage

(le réiinii- tout h la fois leurs (|u,ililés et de

parerJi leurs inionvénients. C'est à Munich
(|ue celle presse l'ut mise C'i pratiiiue et

qu'un Fr;ui(;rtis en lit lever un dessin, d'a-

|)rès lequel plusieurs machines plus ou
moins sruiblables à celle Uhlliorn, furent

successivement exécutées et essayées h

Paris ; mais aucune d'elles n'était assez par-

faite |)()Ui' être préfiMée au balancier. Enliii,

après bien tles liUoinicments et des essais

infructueux, la maison Derosne et Cail , se-

condée (lar un ingénieur et un chef ouvrier

très-habile, a livi-é au i^oavcniement des

presses dites Tlumnclier, (]ui, depuis 1840,

fonctionnent avec succès il la Monnaie de

Paris. Le balancier Genjîembrc existe encore

dans les uioiniaies des dé|>artements, mais
bientôt il y sera remplacé par la |)resse; ce

n'est plus (ju'une question de dépense.

Nous allons i)asser rapidement eu revue

les dilTérentes opi'ralions dans chacun de

ces trois grands systèmes.

De la fonte.

De tous temps les métaux ont été mis en
fusion dans des creusets en terre rélrac-

taire, à l'aide de fourneaux alimentés par le

bois ou le charbon de bois, et activés par le

soufflet ou par des courants d'air libre. Ces
creusets pouvaient être, dans l'origne, de la

contenance de 93 à 100 marcs, mais le dé-

veloppement de la fabrication des monnaies
en argent plus ou moins allié dut exiger,

pour la fonte de ce métal des creusets d'une

plus grande capacité. Ce fui h cette époque,
que je ne peux préciser, qu'on dut adoiiter,

pour l'argent seulement, les creusets en fer

fwrgé dont on fjit encore usage. La conte-

nance de ces derniers, qui paraît n'avoir été

d'abord que de 3 à 400 marcs, s'est accrue
considérul)lement; au xvni' siècle elle était

de 13 à 1,700 marcs, elle est aujourd'hui de
11 à 1,200 kilogrammes. Pour b en mélan-
ger les métaux, on brassait l'or en fusion

avec un brassoir en terre ; il était en fer

pour l'argent. Ces brassoirs avaient la forme
d'une canne.
Depuis à peu près un siècle, les creusets

pour l'or sont en graphite (improprement
appelé plombagine]. Leur contenance est

restée la même qu'au moyen âge (93 à 100
marcs).
Le métal en fusion devait être transporté

jusqu'au moule dans les creusets mêmes
enlevés au moyen de tenailles circulaires;

c'est ainsi (|ue se l'ait encore la coulée de
l'or. L'usage des creusets en fer dut amener
l'emploi qui s'est perpétué jusqu'à présent,

pourcouler l'argent, de cuillers enfer à longs
manches.

Du meulage.

Primitivement, les moules dans lesquels

on coulait la anatièie étaient en sable et

fuits à la main ; Us furent rem[)lacés, à
iHie é|ioque probablement éloignée, par des
moules en fer : ces derniers, semblables à

une tablette, étaient creusés de sillons de
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la longueur et de la largeur des lames qu'on
viiulait obtenir. Couler dans ces moules se
disait jc/er en rai/aux. De|iuis fort longtemps,
les moules ont fait place aux lingoti'èi es dont
nous nous servons aujourd'hui, lesi|uelies

s'ouvrent et se ferment comme un gaufrier.

Préparation et ajustage des flans.

A la sortie des moules, les lames étaient
battues, forgéeset amincies au luarteau, puis
livrées à l'ajusteur, i}ui, î» l'aide d'une ci-

saille, les divisaient par morceaux carrés, à
la hâte, sur le fort, sans trop s'arrêter à la

justesse du poids. Cette opération se di-
sait tailler carreaux ou escopeler. On les

frappait ensuite avec soin de trois ou qua-
tre coups de flatoir (iiiarleau des ajusteurs),

et on les passait au recuit pour en adoucir
le métal,

Le recuit se faisait dans une espèce de
poêle ou bassine h long manclie, et de forme
hémisi)héiique, où les carreaux étaient mê-
lés et secoués avec des charbons allumés,
jusqu'à ce qu'ils devinssent rouges ; alors

le charbon le plus gros était retiré de la bas-
sine, le reste était vanné (si je puis m'ex-
primer ainsi) et expulsé par une espèce d'é-

ventail en plumes que l'on agitait en même
temps devant la bassine mise en mouvement.
Après le recuit, les carreaux étaient re-

mis aux tailleresses (1), qui les ajustaient,

tout en cherchant à les arrondir au moyen
de la cisaille.

Dans cet état, les carreaux étaient triés,

réunis suivant leur grandcuH* et rangés sur
un rabotier. Le rabotier est une tablette en
bois creusée de sillons. Le triage fait, on
empilait les carreaux par marc ; alors l'ou-

vrier en saisissait un marc qu'il serrait dans
une tenaille de forme particulière nommée
eslanque (2j ;

puis il couchait la tenaille en
faisant tourner les carreaux sur l'enclume
au fur et à mesure (ju'il frappait sur leur

tranche pour r ibattre les angles qui étaient

restés après l'ajustage. Le marteau desiiné à
cet usage se nommait rechaussoir. Les car-

leaux, à peu près arrondis, étaient battus,

{latis de nouveau, rendus plus parfaits et

réduits au diamètre uniforme établi pour.les

monnaies dont ils devaient recevoir bientôt

l'emiireinte. Les carreaux prenaient alors

le nom de (lans et passaient au recuit ; ceux
(jue le feu avait faussés éiaienl estaizés

,

c'est-à-dire l'edressés ; ensuite les tlans, réu-

nis par piles d'un demi-marc tnviroii, rece-
vaient un coup de boiiart, gros marteau, qui
les entassait et les mettait d'assiette l'un sur
l'autre (le mot boiler s'a ipliquait à cette fa-

çon), puis on les recuisait et on les rehaus-
sait encore avant de les blanchir. Cette der-

nière opération consistait à faire bouillir les

(1) Pour être admise tailleresse, il fallait être fille

du inon.iiiyeiir.

(2) On a souvenl pris celle tenuille pour un iii-

sliiMiieiil analogue à celui employé par les Romains à

la frappe de leurs monnaies, mais je pense qu'en

France les seuls coins dont on ait fait usage étaient

séparés. Je donnerai bientôt la description de ces

coins.
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flans dans un vase qui conlenail 'le l'eau

et lie l.i bouture (lie de vin sécliée et Ijatluo

avec du sel marin); enlin on cssuyaitles

flans avant de les livrer au nionnayeur. La

partie de flans livrée s'appelait brefve; ce

terme est resté en usage.

La fabrication au moulin n'avait rien

changé ;i la fonte ni an moulage, mais les

lames sorties des moules passaient im-

médiatement an moulin. Après y avoir été

dégrossies, elles étaient recuites dans des

fours voûtés en bri(|ne et chaull'és au bois,

l)uis réduites graduellement, au moyen du

laminoire, îi l'épaisseur des espèces qu'il

s'agissait de fabri(iuer; ces lames allaient

ensuite au coiipoir (1) pour y être décou-

péi'S en flans.

Le cotipoir donne des flans parfaitement

ronds et uniformes de diamètre. Conduit par

un seul homme, il peut couiier 13 à 20,000

flans par jour. Ce qui reste des lames se

nomme cisailles et va à la fonte. Les ajus-

teurs s'emparaient alors des flans, dont ils

vériliaient e\actiment le poids ; ils rebu-

taient les plus faibles et réduisaient les i)lus

forts au moyen d'une lime nommée écouane.

Les flancs "ainsi ajustés passaient au blan-

chiment, (jui consistait à les faire recuire,

puis bouillir avec du sel marin et du tartre

de Montiiellier ou (/ravelée; cela s'appelait

donner le bouillituire. 11 ne restait plus (pi'à

laver et sécher les llans pour qu'ils fussent

prêts à être monnayés.
EnlGSo, le roi, voulant arrêter la fraude

qui se commettait en rognant les pièces, or-

donna qu'à l'avenir les flans seraient sou-

mis aune nouvelle façon, qui consistait à

entourer leur tranche d'une gravure en re-

lief. L'impression de cette gravure se faisait

à l'aide d'un instrument nommé vastaiwj [%,

où se trouvaient deux coussinets droits,

rainés et gravés, qui par un mouvem.eiit de

va-et-vient contrarié faisaient rouler les

flans en les pressant également sur toute

leur circonférence.

J'ai dit que la monnaie au moulin était

venue jusqu'à nous en se perfectionnant.

En elfet, pour ce ([ui a rai)port à la co:ii'ec-

liou des flans, et sauf quelques modilica-

tious, les procédés sont restés les mêmes.
Il me sera facile de dire en quoi consistent

ces modilications.
1" Les lingotières pour l'argent ont con-

servé leur forme; mais au lieu d'une lame
elles en donnent deux ; de plus, elles s'ou-

vrent et se ferment par le moyen d'une ma-
chine qui en fait mouvoir douze k la fois.

il)
Coiipoir ou (li'coiipnir est une espèce de petit

ancicr (pii porio \m pistou au IhuiI ilc sa vis l't

une luiieUc ilaiis sa seiuello on paili(! inrfiiriuc. Le
pistou oiili'C lilircmcnl dans la lunolle, el, par la

pression, il coupe iiuunHlialeiueul dans luic lanioqui

lui est souiuisi', un disipu- icgulicr ou flan, et le

pousse au dt'lKUs di" la lunellc.

(2) Suivant Uoisard, Castaing, ingénieur du roi,

serait rinvi'olcur do cet inslrunicnl l'I lui aurait

donné son nom. Ne sciail-ocpas [ilnlol une imitation

de la niai'liine anglaise (pii a servi à coidonner les

monnaies de Oroiiiwel?

2' Dans les fours â recuire, les lames po-
saient sur une grille lixe, au travers de la-

quelle passait la flamme du combustible;
aujourd'hui elles re[iosent sur' une solo

tournante qui est envelopjiée par la llaiume.
;j' Le laminag(!se fait de même que parle

passé; mais dejniis 18'i-'i- seulement, les an-
ciens laminoirs (1) mus par un manège ont

fait place à de nouveaux, jilus puissants, e*

])lus pi'écis, (jui sont mus par la vapeur. Ces
derniers doinent des lames d'une épaisseur
beaucoup plus juste et plus régulière.

k" Le con|)oir et l'ajustage des flans n'ont
pas changé ; mais les flans d'argent seule-
ment, dont le [)Oiils excède les limites, sont
rabotés au li(!u d'être limés (2).

5" Les flans ne reçoivent plus de gravure
sur leur iranche, mais ils sont machinés à
blanc, c'est-à-dire, que leur tranche est re-

fwulée légèrement. Celle opération se fait

ava'nt celle du blanchiment; elle est indis-

pensable pour obtenir de bonnes empreintes
au monnayage.
.6" Les bassines et chariots dont on faisait

usage pour recuire les llans ont été lempla-
cés [lar des rnoulles en fer que les ouvriers
tournent dans le feu. Lorsque les flans sont

rouges, ceux d'or sont i)réci|)ités dans de
l'acide nitritpie étendu d'eau; ceux d'ar-

gent dans de l'acide sulfuiique mélangé do
même.

Du monnajage.

Après le blnnrhimenl, les flans arrivaient

au monnayage par brèrfes et le jirévôt (3j de
cet atelier était tenu de les recevoir et de
les enregistrer par nombre, poids et qualité.

11 en faisait reconnaître le titre par l'es-

sayeur, et les livrait ensuite aux ouvriers
mônnayeurs.

Ainsi que je l'ai dit, les procédés du
monnayage au marteau remontent très-haut,

et je ne crois pas que. depuis la doininalion
des Romains, l'on ait employé en France
d'autres coins que ceux dont on trouve des
exemples aux archives nationales, et qui
sont représentés ci-après, n"» 1, 2 et 3.

J'ignore si la longueur de ces coins était

réglée : ce qui me ferait croire le contraire,
c'est qu'à la suite d'une contestation entre
le tailleur de la monnaie! de Paris et l'un des
maîtres do cette monnaie, le 29 septembre
iC.'J'J, la cour rendit un arrêt qui lixait la

longueur des coins neufs à cinq pouces au
moins, et celle des coins à rebuter de un

(I) Personne n'ignore que le laminoir se compose
d'une cage en 1er solidemenl établie sur son hanc,
l,i(|nelle contient deux rouleaux d'aeier trempé, qui
s'éloignent et se rapproelienl parallèlement l'un de
l'aiUre suivant le besoin. Ces rouleaux lournont
au moyen d'un nuUeur quelconque, et enlrainanl la

lame, ils la réduisent à une épaisseur sensiblement
égale.

e2| La machine à raboter fut adoptée en 1807.
(3l Les monn.-vyeurs ainsi que les ajusteurs nom-

maient leur prévôt à releclion; ce droit leur fut

retiré en 1518, et rendu eu 1381. H parait qu'ils le

conservèrent jusqu'à la suppression des oriices, qui
eut lion en 1791.
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nouoc et demi h doux pouces toul au iilus.

Il nie parait pn)balile que, pciulniit tout lo

leiii|)S (lu'a duré le moniiavago au ninrleau,

les coins n'ont point cliati,j;é de furuie. Les

dt'rniers sculeiiie'it lu'onl semblé luieui

fori^és et plus aciievés dans leur ensemble.

Le coin su|H'rieur, celui sur kupiel lo

monnaveur IVappail se nommait pile: le

coin iniV'rieur Irossean ou Irousfeau. Ce der-

nier est tirminé inléri-uiement par une
pointe en Ibime île clou, laiiuclle s"arrùte à

un talon ou épaulcment qui sert de base au
coin. 11 est facile de cinn|)rcndre que cette

formi» convenait pour lixer le trousseau sur
le billol, ou souche de bois, destiné îi le sup-
porter. Dans les anciennes ordonnances,
ce billot était désigné sous le nom de ce-

peau ;1).

Pour faire usage des coins, l'ouvrier com-
mençait par placer un flan sur le trousseau;
puis, du pouce el des deu\ (>reinicrs doigts

delà niaingaicbe, il prenait la p;le et laser-
rail sur le trousseau en saisissant celui-ci

avec les deux doigts restés libres; ensuite,
de la main droite armée d'une masse ou
marteau du poids de trois livres environ, il

frappait un ou plusieurs coups sur la pile,

suivant le diamètre tlu flan qu'il s'agissait

de convertir en pièce de monnaie. Relevant
ensuite la jule, le monnayeur regardait le

côté de la [lièce qui se présentait à lui; si les

empi'eintes ne lui paraissaient j)as suffi-

samment venues, il rengre'ndil le coin sur
l'empreinte obtenue , frafipait de nouveau,
et du i)etit doigt de la main gauche

, qui
avait quitté le trousseau, il chassait la pièce
sur la peau étendue près de lui. La frappe
terminée, le monnayeur réunissait les piè-
ces, et les rendait h sou prévôt, qui les dé-
posait lui-même, comme il les avait reçues,
par brèves, entre les mains des juges gar-
des (2).

Dans la monnaie au moulin, les mômes
formalités étaient observées pour la re-
mise des flans, mais alors ce sont des carrés
et leur cliap|>e ou envelop[)e (3), n°' 4, 5, 6,
et non plus des coins, qui servent è la frappe
des espèces, et le balancier (i) a remplacé le

marteau.

(1) Les ouvriers l'appelaient soiipeati. Cela vient
probaltlenicnt de ce iiu'une peau éiait étendue au-
tour du billol pour recevoir les espèces el les instru-

nienis du inouhayeur.

(2) La créalion des offices de juge garde et do
contre-garde reraoïUe à l'année lil l. Los conlre-
gardes pouvaienl suppléer les juges gardes et sur-
veillaienl princip.ilement le monnayage.

(3) Les noms de coins et de carrés sont restés en
usage.

(î) D'où vient le balancier, quel en esl l'auteur?

C'est ce dont je n'.ii pu nie rendre compte. Leblanc
semble en atiribucr l'invenlion à INicolas Briot, et

cependant 11 dit, dans son Trailc historique des mon-
uiiies, page '208 : < Jamais les monnaie? n'avaient

été aussi iiellos ni si bien monnayées (|u'elles le fu-

rent du lenips de Henri second, à cause du balancier

qu'on inventa pour les marquer.» Jusqu'ici il ne dit

rien de Briol; mais plus loin, à la page ÔO'î, il se

plaint vivement de l'opposilion qu'a roi'.conlrée cet

habile arliste lorsqu'il présenta ses dessins, el qu'il

Je crois qu'à son origine, le balancier no
cnmpurlait d'autre mécanisme (pie sa cago
en fer ou en bronze, son écrou, sa vis, sa
barre et ses boules. J'ai sous les yeux des
cariés de Henri II, ipii me prouvent que les

monnayours les retiraient de dessous le

balancier pour cnlevei' clwKpn; |iièce frappée
et poser \in nouveau llan ; ils étai(;nt en ef-
fet enveloppés par une chape destinée h les

iiiainlenir exaclemeut l'un au-dessus de
l'autre et de hKpiclle ils devaient être dé-
barrassés pour ipie le flan ptlt être ])Osé et

sorti; mais ceci prenait du temps, et je
pense que le moyen de fra|)|ier de suite sans
changer les carrés de place fut bientôt
trouvé. Ce moyen consistait à fixer et cen-
trer les carrés dans deux boîtes h fjuatrc*

vis; celle qui contenait la pile élait attachée
à la vis du balancier ; dirigée |)ar les cou-
lisseaux, elle descendait el remontait avec
elle. La boîle du trousseau restait fixée sur
la semelle du balancier : cette boîte porlait

un ressoit dunt le bout, en forme di; crois-

sant, servait de guide au monnayeur et

touchait au flan. Le coup étant donné, im-
médiatement la matière s'étendait, compri-
mait le ressort; aussitôt la vis remontait, le

icssort enlevait la idèce en se détendant;
et le monnayeur profitait de ce mouvement
assez rapide |)(jur poser un nouveau llan. Ce
métier u'élait j)as sans dangei', et plus d'un
monnayeur y a laissé des doigts. Le mon-
nayage à coins Ubrcs, n"' 7 et 8 (c'est ainsi

qu'on le désigne), a duré jusqu'en 1807. Ce-
pendant les pieds-forts (1) qui ont été frap-
|)és en virole brisée, depuis Chai-les IX Jus-
qu'à Louis XIV, etl'écu de Henri IV à virole

pleine, cannelée, prouvent que la viroleétait

connue alors, et que si l'on s'est abstenu
d'en faire usage pour les monnaies cou-
rantes, ce n'est point par ignorance.
En 1786, Jea:i-I'ierre Droz chercha à amé-

liorer le mécanisme du balancier, et frappa
des essais de pièces d'or et d'argent à refhgie
de Louis XVI en virole brisée ; les prO[iosi-

tions de cette arliste ne furent pas adoptées.
En 1790, d'autres essais de naonnayage à

voulut fiiire adopter \a presse, le balancier, le conpoir
et lo laminoir, cl que le chagrin de trouver si pou de
protection en France l'obligea de portor on Angle
lerro sos machines. Il dit encore t|uo, pour prouver
la lioulé (le son sysième, lîriol lit une inliiiil(' d'é-

prouvos en présence de MM. de Cliàtoaunoiif, de
Boissise el de Marillac. Henri Poulln donne effecli-

vemeul l'explication de l'une de ces éprouves qui fut

faite eu sa prosente, l'an 1617; mais il n'osl <|ues-

tiou alors que de deux quarts de cercle gravés que
Briol faisait mouvoir, comme le laminoir, pour im-
priinor los monnaies, et il n'est nullement question
du balancier. Ces renseignenienls sont fort incer-

tains assurément; mais il n'est pas douteux pour
moi que les belles médailles du régne de Henri II,

aussi bien que les pieds-forts à vimles" brisées de-

Cliarles IX el de Henri 111, ont dû être frappées à l'aiJe

du liabincior.

(1) Lorsciii'nn nouveau type de monnaie et it

adopté, l'on eu frappait des piods-foris pour les pré-
senter au roi el les distribuer au.v ofllciers des mon-
naies. Le pied-fort pesait quatre fois le poids de la

pièce qui devait ètie émise.
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virolo pleine n'eurent pas plus de succès.

Eiifn, à la suite d'un concours et fl[)rès de

nombreuses eïpi^'riences, le mécanicien Phi-

lippe Genj^embre, inspecteur général des

monnaies, j)résenta un nouveau système de

monnayage en virole pleine, cpii lut mis en

pratiijue dans le courant de l'année 1807.

Alors les anciens balanciers monétaires fu-

rent remplacés par ceux de Gengembre, dont

la cage en bronze provient de canons pris sur

les Russes à Auslerlitz. Le mécanisme aussi

sim[ile qu'ingénieux de ce balancier laisse le

monnayeur en sécurité ; un poseur mécani-

que se présente devant lui pour recevoir le

flan, le porter sur le coin et chasser en même
temj)S la iiièce frappée. Au moment de la

frappe, le coin su[)érieur descend, se retire

aussitôt le coup donné, tandis que le coin

inférieur s'élève en glissant dans la virole

pour en faire sortir la i)ièce frappée, qui est

immobile, et s'abaisse immédiaiement afin

de permettre à un nouvom tlan do s'intro-

duire dans la virole. Tous ces mouvements
sont réglés avec une précision remarquable

par la vis maîtresse du balancier. Les coins

de ce balancier sont représentés n" 9 et 10.

Depuis le commencement du siècle jus-

qu'en 1839, les tlans ont reçu sur leur tran-

ches une légende en creux, imprimée à l'aide

de la machine Castaing, moJiliée par Gen-
gembre ; sur celle-ci, les coussinets étaient

cnculaires, et un ouvrier actif pouvait machi-

ner (1) 35 à 40, 000 llans par jour.

Vers 1829, un monnayeur nommé Moreau,

f.ujourd'luii contrôleur delà monraie de Bor-

deaux, trouvale moyende substituer la virole

brisée à lavirole pleine, et cela sans rien chan-

ger, pour ainsi dire, au mécanisme du balan-

cier. Cette virole qui vit le jour au xvr siècle,

mais sans être pratuiue, et pourl'adoiition de

laquelle Leblanc faisait des veux, fut enhn
appliquée dans le courant de 1830. Divisée

en trois parties égales, elle est retenue dans

un coUkr conique en acier et porte sur des

ressorts attachés au collier lui-même. Au
moment de la pression, le coin supérieur ap-

puie son décolletage sur la virole, la ferme,

frappe la pièce, et dès qu'il se relève, la virole,

j>oussée par les ressorts, s'ouvre et laisse

sortir la pièce, qui est chassée et remplacée

comme je l'ai dit pins haut.

La virole brisée n'est appliquée qu'aux

pièces de 20 lianes (2j et de o francs. Les

autres cou|)ures sont frappées en virole

pleine cannelée.

Le balancier de 5 francs est mû par douze

ouvriers, du nom de barriers ; celui de 2

francs par huit ouvriers. Ce nombre décroît

avec le diamètre des es[)èces à monnayer.

Au [loint de vue des difllcuKés à ojjjioser

à la contrefaçon, le progrès était grand assu-

rément ; ce|iendant le balancier, tout ingé-

nieux qu'il fût, laissait beaucoup à désirer

(1) Terme icchiiique qui s'ap|)li<iue à l'usage Ji- la

macliiiie Geiigembre.

(2) Depuis quiiue ou dix-iiuil ans environ on a

cessi' la taUricalion des pièces «le -iO IVaues; la fraude

s'en élail sonv<'ul euipaiee pour les louiicr; «le plus,

elles ne renUaieiil pas dans le sysliiue décimal.
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encore; mû à bras d'homme, sa force n'é-

tait point réglée, il en rés dtait un mon-
nayage cajiricieux et dépendant de la fatigue

ou (lu bon vouloir des hommes. En France,
conjme dans les pays étiangers, où le balan-
cier est encore en usage, l'inconvénient a
été reconnu, et l'on a cherché à y remédier.
De[)uis lo'igtemps déjà l'atelier monétaire
anglais fait mouvoir ses balanciers à l'aide

d'une machine [)neumalique, mais cette ma-
chine, qui a été établie à grands frais, est
d'un entretien ti'ès-dispendieux ; en outre,
elle manque de puissance ; sutfisanle peut-être
au monnayage anglais (1), elle ne pouvait
nullement convenir aunôtre, dont les besoins
et les exigences sont incomparablement
plus considérables.

Je ne crois pas devoir m'étendre sur la

description de la presse maintenant en usage
dans nos ateliers; je me bornerai à dire

qu'elle se compose d'un corps ou chAssis
oblong, en fonte de fer, dans lequel sont i)ra-

liquées deux ouvertures : celle du bas ren-

ferme le mécanisme qui fait mouvoir le coin
inférieur (voir n° 11), et celle du haut con-
tient la boite coulante où est placé le coin
supérieur, [)areil à celui du balancier et re-

présenté 11° 10. Une colonne articulée avec
un levier d'une très-grande puissance appuie
sur la boîte en se redressant par l'etfet du
mouvement que lui imprime le levier. La
colonne, qu'un plan incliné allonge ou rac-

courcit à vo onté, règle la pression ; alors

celle-ci ne change plus que par la volonté du
monnayeur. Ce dernier a devant lui un cor-

net, dans lequel il empile un certain nom-
bre de llans ; dès qu'il a embrayé sa presse,

il n'a plus qu'à en surveiller la marche et "à

remplir le cornet, lorsqu'il le voit prêt à se

vider. Presque tous les accidents qui peu-
vent survenir sont prévus ; s'il ne se pré-

sente pas de flans entre les coins, ou si la

machine rencontre un obstdde quelconque,
elle s'arrête d'elle-même, de manière à ce

ijue le coin soit préservé de toute espèce de
choc. Son moteur est la vapeur ; une presse

peut fra[)per en moyenne 2, VOO pièLCS à

l'heure. Ce monnayage est aussi parfait

iiu'il est possible de le désirer, et lorsqu'il

y a lieu de rejeter des pièces pour défaut

d'emineinles, cela ne provient généralement

que de la rupture des coins ou de flancs dé-

fectueux, (jui ont échappé à la surveillance.

Fabricalioa el surveillance.

A ,a suite de celte indication des procédés
et des instruments monétaires em[)loyés en
France, aux diverses époques, el avant de
nous occuper de la gravure des coins, il est

(I) Personne n'ignore que la monnaie méiallique

circidaiU eu Angleterre est bien loin d'être aussi

rioiiilHcnise qu.' 1.1 iiôlie; que , de plus, l'unité luo-

iieiaire anglaise étant la livre sterling , l'argi nt n'est

qu'une monnaie d'appoinl. Les pièces doiil l'usage

e^l le plus répandu uans ce pays sont la livre , la

demi-livre, le sclielling et le ilemi-sclielling , toutes

il'uii petit diamètre. La couronne n'est, pour ainsi

dire , (pi'une pièce de médaillier, el la demi-couronne

est peu rèp;induc.
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jmut-ôtre utile de dire quelques mots de la

siirvoilianco exeirt^e i)ar le gouvernement
sur la fabrication des monnaies, avant et

el après 1791.

Depuis les temps les plus reculés jusqu'à

la suppression des oflices en 1791, les mnn-
naies ont été labriiiiiéos sous la surveillance

d'otliciers et par les mains d'ouvriers asser-

mentés qui étaient rcs(ionsables de leurs ac-

tes ; en cas de fraude, ils encouraient les

peines les plus sévères.

La m.itiôi'e était mise au litre légal lors-

qu'elle était en bain, ensuite un faisait de
nouveaux essais des lames, des tlans et des

pièces. Eiitin les monnaies n'étaient déli-

vrées qu'après le prélèvement fait des de-

niers de boite (1), lesquels étaient jugés tous

les ans com()arativemeiit avec des monnaies
circulant de la même année (2).

Les premiers ofliciers institués par l'Etat

portaient le tilre de monétaires ; la troisième

race eut des généraux maîtres dont il est

question encore en 13i6. En I3V1, la cham-
bre des monnaies existe, et elle prend le titre

de cour souveraine en 1551.

En 121i, furent créés les juges gardes et

les contre-gardes, ou suppléants. Leurs fonc-

tions consistaient à surveiller la fabrication

générale. Après le monnaNai^e, le juge garde
jx-sait les pièces une à une et par marc ; il

en faisait constater le titre en sa présence,
en vénliail les em|)reintes, et les pièces qui
étaient liois des remèdes ou défectueuses
étaient cisaillées par lui. De plus, il recevait

les fers (coins à monnayer) des mains du
tailleur et les distribuait" aux nionnayeurs.
En 1791, la cour souveraine des monnaies
ayant été abolie et remplacée par une admi-
nistration centrale, les juges gardes prirent
le titre de commissaires du roi, et le contre-
garde celui de contrôleur au monnayage.
Leurs attributions restèrent les mêmes; seu-
lement le commissaire ne s'occupa plus que
des espèces frappées. La confection des tlans

se ût aux risques et j)érils d'un directeur
entrepreneur de la fabrication. Une loi de
17:)5, continuée par une autre de 1803, ren-
dit l'administration des monnaies juge des
espèces fabriquées ; dejiuis cette époque, le

commissaire et le contrôleur prélèvent six
échantillons sur chaque brève de monnaie,
et les adressent à l'administration. Trois de
ces échantillons sont envoyés au laboratoire
des essais, et sur le rapport présenté par
l'inspecteur de ce laboratoire, l'administra-
tion rend un jugement duquel il résulte
que les pièces peuvent être délivrées, ou
que, par défaut do poids ou de titre, elles
doivent être refondues.

De la gravure des coias.

Ainsi qu'on l'a vu à l'article monnayage,
les premiers coins dont on a fait usage étaient

(1) Le nombre des deniers de hoile à prélever ëlail
fixé pour cliaque marc d'or el d'argeiil fabriqué.

(i) Les juges furent d'abord les généraux niailres;
ensuite la clianibre des monnaies, créée en 1351;
eiilin, la cour souveraine, érigée en lj."il : celle-ci
n'a été abolie qu'en I7!ll.
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fixés, l'un dans un billo
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et l'autre dans la

main du moiuiayeur ; ces coins, en fer forgé

plus ou moins grossièremtMit, portaient nno
mise d'acier soudi'e sur le bout destiné à être

gravé. Le coin étant achevé, on trempait
cette partie a'acier. Les efligies barbares des
monnaies de la jiremière race, celles inlini-

luent plus rares ili' la seconde race, les croix,

les lettres et quelipies autres emblèmes que
représentèrent les monnaies jus(|u'au règne
de saint Louis, furent gravés .'i l'aide de pe-

tits poiiK^ons (jue l'artiste enfonçait les uns
après les autres, de manièie à rendre l'en-

semble du dessin (pi'il voulait ie|)iéseiiter.

11 ne faisait usage du burin (jue pour établir

ses [)oinçons et faire quelques raccords sur

le coin. Lorscju'un coin était brisé, il était

remplacé |)ar un autre à peu près semblable,
car cette méthode no permettait point d'ob-

tenir l'identité dans la gravure. Sous le règne
de saint Louis, les types monétaires prirent

beaucoup plus d'importance; l'art de la gra-

vure avait giandi à tel point pendant ce

siècle, que Philippe III se lit représenter ,en

costume royal sur ses monnaies, et, pendant
deux cents ans, les rois ses successeurs sui-

virent presque tous cet exemple. Louis XII
revint à l'antique usage d'y faire graver son
buste, et cet usage s'est perpétué jusqu'à
nous.
Les types de Philippe III, tout aussi bien

que ceux de Louis XII, étaient gravés eu
relief sur de forts poinçons d'acier que l'on

trempait, jiourles enfoncer au marteau dans
les coins de monnaies. Le sujet étant ainsi

gravé, on l'entourait des lettres, grènetis,

Heurs de lis, etc., jugés nécessaires pour en
compléter la gravure. Tant que le poinçon
j)rincipal durait , le sujet restait identique,

et les pièces de monnaies n'offraient de
variété que dans l'agencement des détails de
leur gravure. Lorsque ce poinçon était dé-
truit, il fallait en graver un autre, qui ne
jiouvait êti'e exactement semblable au pre-
mier. Il me paraît certain que, pour parer à
cet inconvénient, on trouva bientôt le moyen
de faire une matrice mère et de relever des
poinçons au fur et à mesure des besoins ;

mais ceci n'a pu s'opérer que dans un atelier

central, dont je n'ai trouvé l'origine que
sous le règne de Henri II. Par édit du mois
d'août lb'i-7, Marc de Béchot, le premier, fut

nommé tailleur général l^I graveur des figures
des monnaies de France. Ces fonctions consis-
taient à graver tous les types et poinçons
monétaires que l'on envoyait aux tailleurs

particuliers des monnaies de provinces. Ces
derniers étaient tenus dans l'obligation ex-
presse de ne faire usage d'aucun autre poin-
çon pour graver leurs coins et carrés de
monnaies, et de se conformer aux cartons
ou modèles qu'ils avaient reçus.
Ce mode de gravure est resté le même, et

n'a cessé d'être pratiqué qu'en 1791 : alors,
par suite d'un concours, Jean Dupré ayant
été nommé graveur général, il profita des
expériences faites précédemment par le

graveur Jean-Pierre Droz, pour multiplier
la gravure des coius, de manière à ce qu'elle

30
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lût d'une identité part'ailu ; la matrice mère
lu! représentait i)lus le sujet principal seu

I -ment; elle comprenait la j^ravure tout en-

tière : sujet, écusson, lettres, grènetis, etc.

Sur cette matrice en acier trempé , on
levait un |ioinçon général, qui, après avoir

été trempé lui-même, servait à multiplier lu

coin de service. L'une et l'autre opération

se faisaient h l'aide du Ijalaucier, sous la di-

rection du tailleur général et dans ses ate-

liers. De ce (.hungement dans la reproduc-

tion des coins, est résultée !a réforme des

tailleurs particuliers, et les monnaies de

provinces reçurent leurs coins par l'entre-

mise de l'aduiinistralion centrale résidant à

Paris. C'est encore ainsi que cela se prati-

que aujourd'hui.

J'ai dit plus haut que Marc de Bécliol fui

le premier pourvu de l'oftice de tailleur

général ; il me paraît certain que c'est à lui

que nous devons les bellfs monnaies de

Henri II, Charles IX, Henri III, et peut-être

môme celles du roi de la Ligue, Cliarles X.

Le successeur de Marc de Bécliot m'est in -

connu ; je sais seulement que Guillaume

Dupré, "Nicolas Briot, Jean 'Varin et Jean

Darinnt, dit l'Orphelin, qui se sont sucédé,

ont relevé et porté au [)lus haut degré de

perfection l'art de graver les monnaies qui,

sous, Henri IV, avait singulièrement fléchi.

J'espère qu'il me sera (lossihle de réunir un
jour les noms de tous les graveurs géné-

raux, depuis Marc de Béchot jusqu'à nous

W^mSk

It.

SJBI HLi^.

MONNAIE, en général, est un terme dont

on se sert ordinairement pour nommer toutes

les espèces qui ont cours dans le public,

sans faire distinction de leurs matières, ou

seulement les menues et faibles espèces de

billon et de cuivre, qui servent à changer

celles qui sont de plus grande valeur : ce

mot désigne encore le lieu oii l'on fabrique

les monnaies. Monnaie, pris plus particuliè-

rement, est une portion de quelque matière

que ce soit, à laquelle l'autorité publique a

donné un poids et u!ie valeur certaine pour
servir de prix à toutes choses dans le com-
merce. La monnaie réelle etelfective est com-
posée de toutes les espèces d'or, d'argpnt,

de billon ou «le cuivre, auxquelles le souve-

rain a tixé une valeur pour avoir cours dans

le commerce, et qui existent réellement,

telles que les louis, les écus, etc. La mon-
naie imaginaire et de compte est celle qui

n"a jamais existé, ou qui n'existe jilus en

espèces réelles, mais qui a été inventée ou
retenue pour faciliter les comptes, en les

pressant toujours sur un pied fixe, qui ne

change pas comme les monnaies qui ont

cours, et que l'autorité du souverain pi'ut

augmenter ou diminuer à sa volonté, suivant

les besoins de l'Ktat. Tel est en France l'u-

sage de compter par livres, sols et deniers,

dejiuis riirdonnanci; de 1667. Cette monnaie

imaginaire ou de compte est un nom collec-

tif qui comprend un certain nombre de
monnaies réelles; elle n'est point, comme
nous l'avons dit, sujette au changcnienl;
mais, pour la composer, il faut certain nom-
bre d'espèces qui changent suivant le temps
et les lieux; ainsi la livre numéraire ne
change pas de valeur, et, depuis le temps
de Charlemagne qu'elle estd'usageen France,

elle a toujours valu vingt sols. Quoique le

certain nombre d'esjièces qui com[)Osenl la

mormaie de compte puisse changer dans
leur substance, elles sont toujours les mômes
dans leur qualité; par exemple, cinquante
livres, en fait de compte, sont composées
de cinquante pièces appelées livres, qui ne
sont pas réelles, mais qui peuvent être

payées en diverses pièces réelles qui peu-
vent changer de valeur, comme en louis

d'or, en écus, etc., qui diminuent ou aug-
mentent de prix à la volonté du souverain.

La fin principale de la monnaie a été l'utilité

et la commodité publiques. Le commerce
entre les premiers hommes a comnii'ncé

par l'échange; chacun donnait ce qu'il avait

de superllu pour acquérir ce qui lui était

nécessaire; il arrivait souvent des dillicullés

dans l'est i mal ion,[qui dépendait de l'alfection,

et de l'adresse des uns et du besoin des
autres, ou des commodités et inccmmodilés
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(In li'ansport : pour los lever, il f;illiit con-

vciiii' (le quelque moyeu qui put joindre et

;ijuslcr les elioses dillV'reutcs, concilier les

iui-i^^alilés, et.tlonuaul le |>rix à tous, rendre

les ouvraj^es de l'art et de la nature susce|i-

tibles d'une nmtnelle loniniuniratioii; on
n'en trouva point de plus facile ipie de don-
ner une esliiiialion certaine et délinieà quel-

que matière selon sa ipiantité : on choisit

l'or et l'ariient comme les métaux les plus

précieux, et le cuivre connue le plus l'acili^

à recouvrer et le |>ius commode; on en tailla

grossièrement des morceaux qui étaient

donnés au poids; il lurent depuis réglés à

certain noml)re, et éy,aiés pour couiposer

des sonunes certaines; ensuite, pour éviter

la peine de les peser, on imprima une mar-
que sur cha |ue portion (|ui, en exprimant
le jioids, en exprimait aussi la valeur; c'est

ce (lui a été appelé monnaie, dont les iiom-

nu'S ont l'ait leur piinciiiale richesse. Cette

invention de maniuer le poids par une figure

imi)rimée a été iniroduile parmi les diver-

ses nations en dill'érenls temps; et même
lorsqu'on a connnencé à s'en servir d ins un
pays, on n'a pas cessé de mettre en usage
la matière en la pesant sans la marquer : on
lit souvent dans les anciens historiens,

peser et compter la monnaie eu même tenqis,

soit dans le même pays, soit dans les diffé-

rents lieux de la terre.

La monnaie peut être considérée, ou dans
sa substance, (jui est composée de matière
et de forme, ou dans les qualités qui y sont
inséparablement attachées. La matière est

pure et précieuse comme l'or et l'argent,

ou vile connue le cuivre, ou alliée par le

mélange d'un ou de deux métaux, comrae.de
J'ar^ent et du enivre avec de l'or, ou du
cuivre avec de l'argent; toute autre com-
position est défendue. L'or, l'argent et le

cuivre, ou purs ou alliés, sont donc les

matières ordinaires des monnaies, et prin-
cij alement les deux piemiers : on a vu
(|uelquefois, dans les guerres de longue du-
rée, dans les villes assiégées, dans les

années, dans la rareté de ces matières, et

dans les nécessités publiqu"s, employer le

fer, le plomb, l'étain, k- bois, le cuir, la

carte, le papier, et autres matières étrangères

pour fabriquer de la monnaie; mais ces

espèces n'ont eu cours que iiendant le temps
de la nécessité, et ont été décriées sitôt

après, parce qu'il faut une |)roporlion et de
l'égalité entre les marchandises ou autres

choses exposées en vente et la monnaie
inventée pour leur servir de prix.

La forme de la monnaie consiste au poids
et en la taille de l'espèce fabriquée, en l'im-
pression et figure qu'elle porte, et en la

valeur qu'on lui donne. Le poids en est la

base et le fondement : aussi a-t-il été em-
ployé le premier pour régler la monnaie

;

on peut 1 appeler l'épreuve de la bonté des
espèces, étant im()ossible qu'un métal com-
posé et artiliciel égale en même volume la

pesanteur de l'or ou de l'argent ; c'est pour-
quoi on l'estime absolument nécessaire
pour eîiipèchor la rognure, la lavure, et
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autres niveniions dont les faux monnayeurs
se servent poin' all'addir les monnaies. On
h ajouté la manfue poui- exprimer le |ioids

cl la valeur; on peut croire (jue la première
fut conqiosée du points ; et, paife qu'au
temps do l'échange, les richesses consisiaient
en bestiaux, connue bœufs, moutons, et
autres, on y lit impiimor leurs ligures et

leurs tètes. Les peu|rles y ont fait ensuite
graver les marques de leur origine, et des
actions les plus considérables arrivées dans
leurs Etats; et enlin les princes y ont ajouté,
avec leur elfigie ou leurs armes, des mo-
numents de leur piété, de leur religion, de
leurs conquêtes. La taille a toujours ('té

réglée sur le poids priiu:ipal de chacjue na-
tion, comme de la mine chez h's Juils et

les Grecs, de la livre chez les Romains et

les autres nations, et entin du |)oids de
marc. Pour la facilité des comptes, on a
observé, autant qu'il était [lossible, que la
division du poids fi'^t faite en (lariies égales
et entières sans fractions; il est fort diIJicile

que les espèces soient taillées si justement
dans leur poids, qu'il n'y en ait |)lus ou
moins; si le poitls i.'tait excédant, conHuefil
s'en trouvai! dans les monnaies anciennes
parce que l'on travaillait sur le foil, alors
le fermier de la monnaie en ét.iil récom-
pensé; s'il y avait moins, l'ouvrage était
fondu : pour éviter l'un et l'autre, on 3
imaginé le remède de poids, qui est une
permission accordée au fermier de la mon-
naie de tenir les es|)èces un peu [dus fai-
bles que le poids juste, à condition que, s'il

les taillait hors du remède, il serait con-
damné et puni; si dedans le remède, il paye-
rait au prince ce qui manquerait

; que s'il

les faisait plus fortes (ce que l'on nommait
autrefois vilains forts, dont on permettait
une pi tite quantité tixée), ou il fallait qu'il
les fit refondre, ou qu'il en jierdit le for-
çage : avant ce temps, on eu tenait eom.te
au fermier; mais, pour décharger le prince
et pour ôter aux rogneurs l'occasion d'altérer
la monnaie, le fermier est lanii à présent
de la perte, afin de l'obliger à taillei' les
espèces plutôt faibles que forles (|). La
valeui- est la plus considérable partie, à
cause qu'elle donne le nom et la (pialit'é à
l'espèce; c'est au souverain à la fixer; il

n'est pas permis au sujet de la changer :

elle est composée du prix de la matière
du droit que le prince lève sur la monnaie^
et des frais de la fabrication.

Le prix de la matière n'est pas certain
ni égal en tous lieux; il dépend de la pro-
portion des métaux, qui est [ilus haute ou
plus basse, selon leur abondance ou leur
rareté : en quelques endroits, il f.iut jdus
d'argent pour payer l'oi', en d'auties il en
faut moins; la proporlion la plus conunune
et la plus juste paraît être la douzième, c'est-
à-dire ijuand douze livres d'argent pavent
une livre d'or. Cette proportion prise en
général est de conséquence pour conserver
les matières et jiour maintenir toujours les

(1) Boulloroiic, i);igr <j.
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nioiinnies dans un état CL>rtaiii, sans qu'elles

[luissent augmenter ou diminuer (lar Tabou-
dauce ou la rareté de l'une ou de l'autre, et

elle doit ôtre faite avec tant d'égalité, que
l'une ne puisse être enlevée par l'autre, ce
qui causerait un dérèglement perpétuel. Le
droit ([ue le prince lève sur sa monnaie est

apjielé seiyneuriage.

Les frais de fabrication sont compris sous
le nom de brassage.

Ce droit du prince et les frais de fabrica-

tion qui se payent au fermier ou au maître
des monnaies, s'expriment ordinairement
par le mot seul de rendage.

Outre ces parties essentielles de la mon-
naie, il y en a d'autres qui entrent aussi

dans sa composition, comme : le volume de

l'espèce, q\ii est sa grandeur et son épais-

seur ; la forme, (jui est ronde , ovale , car-

rée, triangulaire, longue, ou par filets,

comme étaient autrefois les oboles, et

comme sont à présent les larins des Indes ;

le notn, qui est tiré de la figure emiireinte,

ou de la valeur, ou du lieu de la fabrication,

ou du poids, ou du nom du prince, ou de
la matière, ou de quelque autre sujet ; la

légende, qui est l'écriture gravée autour de
la figure, proche les bords, ou dans le mi-
lieu de la pièce; le millésime, ou l'année

de la fabrication de resjièce, autrefois expri-

mée par le nom du souverain ou des ma-
gistrats qui présidaient à la fabrication ; le

Heu de la fabrication, désigné à présent en
France parles lettres de l'alphabet, et autre-

fois par le nom des villes, ou par celui des
monétaires ou des ducs et comtes ; les mar-
ques du graveur et du directeur, appelées

différent; ]c point secret, aujourd'hui suppléé

par une lettre de l'alphabet, conformément
à l'ordonnance de 15i9, à un pelit trait

autrefois placé sous quelque lettre de la

légende, afin de désigner le lieu de la fabri-

cation.

Le pouvoir de battre monnaie appartient

de droit et privativement au souverain, at-

tendu que lui seul a droit d'exiger que son
témoignage fasse autorité parmi tout un
peuple. Une invention si nécessaire et si

utile eût été facilement corrompue, si cha-

que particulier eût eu la liberté de la mettre
en usage. 11 est vraisemblable qu'au com-
mencement, cepouvoirfutdéféré aux anciens
et aux chefs de familles qui avaient les

autres prérogatives; que les familles s'étant

accrues, et les communautés qui en étaient

composées, en se soumettant à la conduite

d'un chef, lui attribuèrent aussi ce droit,

joignant le pouvoir de battre et de régler

la monnaie à celui de commander; il était

tiès-juste que ce qui était la base du com-
merce et le prix de toutes choses, reçût sa

valeur et son autorité de celui qui devait

être le dépositaire et le protecteur de l'inté-

rêt public; c'est pourquoi l'on a toujours
regardé ce droit comme un droit par sa

nature incommutable.
Les anciens (1) estimaient que la monnaie

(I) Vassor.WoKgaml. Tri»(;iii,toinc I.Boutlcroiic.

était une chose très-sainte; ils la portaient
au col, ou comme remèdes, ou comme
joyaux; de là vient que l'on trouve tant de
pièces anciennes percées par les bords; ils

la faisaient fabriquer dans leurs temples en
présence d'une déesse qui présidait à l'ou-
vrage, ou ils érigeaient des autels au milieu
des fabriques. Les empereurs lui ont donné
le nom de sacrée; ils ont même été reli-

gieux à cet égard au point de défendre,
sous des |)eines très-rigoureuses, la fonte
de celles de leurs prédécesseurs; ils pen-
saient faire une injure très-sensible à leur
mémoire en la permettant; et lorsque le

temps, les guerres et les autres accidents
avaient consumé celles qui portaient des
marques de quelque action de piété ou de
valeur, ils les faisaient iefra|)per pour en
rétablir et perpétuer la mémoire.
La monnaie, dans ses commencements,

de quelque métal ou njatière qu'elle ail

été composée, a eu le sort de toutes les

nouvelles inventions, et ce n'est que succes-
sivement qu'elle est parvenue en l'éiat oii

nous la voyons en Europe. Il y a bien de
l'apparence que les preruières monnaies ne
furent jioirit de cuir, comme quelques-uns
l'ont avancé, mais de métal, moins pour
leur prix que pour leur solidité. (A.)

Monnaie dixième, vingtième, trentième,
ceniième. Voy. les Remarques qui sont à la

fin du règne du roi Jean, à l'article France,
W partie. Cette manière de compter, com-
mencée sous le règne de Philippe le Bel,
finit sous le règne de Louis XI, en 1167.
Monnaie de Suède. C'est une sorte de

cuivre rouge Irès-doux, très-malléable, qui
vient de Sue. le, où il sert de monnaie. Il est
en petitesplanches ou pièces carrées, épaisses
de trois écus blancs, du poids de cinq livres

et demie, marqué aux quatre coins du poin-
çon de Suède, où il a cours poui' une rix-
dale. Le transport de ce cuivre est défendu
sous de grosses peines, et le commerce en
estde contrebande, à cause delà grande dif-

férence de sa valeur intrinsèi)ue et de celle

pour laquelle il a cours. On l'appelle aussi
rixdale de cuivre et taler. (A.)

Monnaie blanche se disait autrefois parmi
le petit peuple de Paris de la monnaie d'ar-
gent, et monnaie noire de la monnaie de
billon et de cuivre. (A.)

Monnaie. Ce mol s'entend encore du lieu
où se bat et se fabrique la monnaie. La fa-

brique de la monnaie était regardée des
Romains comme une chose en quelque sorte
sacrée; c'est pour cela qu'elle se fiappail
dans le tem|)le des dieux. Les rois de France
n'en avaient pas une idée moins élevée; leur
palais servait à cet usage, et les oUiciers des
monnaies les suivaient dans leurs voyages
et dans leurs expéditicms militaires. Charles
le Chauve fut le jiremier qui changea cet

ordre, en établissant des monnaies el des offi-

ciers résidants à Paris, h Rouen, à Reims,
(i Narbonue, et en (piehiues autres villes ;

alors les lieux de fabri(pie se nommaien'
simplement monnaies ; présentement ils

s'appellent plus communément hôtels des
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lllonnaie^, et r'ost lo itiiiii iiui leur t-sl duniu'

dans los édils et déclarations des l'dis dc|iuis

]irès de deux siècles. Dans les fréquentes ro-

tontes et conversions générales des mon-
naies de France qui ont été faites pendant
les vingt dernières aimées du règne du
Louis XIV, on fut ohligé do b;Uir des
ateliers au vieux Lonvie, pour y préparer,

fondre et aftiner les matières d'or et d'ar-

gent ; mais ces bAtinients sont restés inu-
tiles, et toute la fal)rique des monnaies se

fait, comme auparavant, dans ''ancien hôtel

des monnaies, au bout du Pdiii-Neuf. On
avait aussi commencé, dans les premièi'es

années de la minorité de Louis XV, au fau-

bourg du Houle, un gi'and billimenl dans le

lieu où était la pépinière royale ; l'on vou-
lait y iixer ;» l'avenir la fabrication des mon-
naies ; ce dessein a été abandonné.
Outre riiùlel des monnaies de Pai'is, il y a

encore dans le rovaume trente autres villes

dans lesquelles on bat monnaies. Voy. Hôtel
DES MONNAIES.

Il y a dans chaque monnaie nne quantité

de ditfi'rents officiers et de divers (mvriers

et ouvrières. Nous avons dit que les piinci-

jjaux ofticiers étaient le directeur de la mon-
naie, deux juges gai'des, un contre-garde,

un essayeur, un tailleur ou graveur, un pro-

cureur du roi, un avocat du roi, etc. Les
tailleurs sont les graveurs qui font les coins

et les poinçons. De ces tailleurs, il y en a

un qu'on appelle tailleur général, à qui il

ajipartient seul de faire les poinçons sur les-

quels les tailleurs particuliers de chaque
monnaie doivent travaillei'. A l'égard des

ouvriers, on comprend sous ce nom les tail-

leresses, les fondeurs, les recuiteurs, les

ajusteurs, les coupeurs, etc. Tous ces ou-
vriers ont un prévôt et son lieutenant, qui
reçoivent les lames et flans des mains des
juges gardes pour les leur distribuer, linfm

il y a les monnayeurs, appelés autrefois

monnoyers; ce sont ceux qui frappent la

monnaie; ils ont ainsi que les ajusteurs un
prévôt et un lieutenant qui se chargent des
flans quand ils sont préjiaiés, et les rendent
en compte quand ils ont été frappés. On
traite de tous ces ofticiers aux articles qui
leur sont propres. (A.)

.Monnaie des médailles. On appelle ainsi

à Paris le lieu où se fabriquent et se frap-

pent les médailles et les jetons ; on l'appe-

lait autrefois le Balancier. Cette monnaie a
été établie aux galeries du Louvre sous
Louis Xin. C'est dans ce lieu seul qu'il est

permis de fabriquer et de frajiper les mé-
dailles et les jetons ; les ordonnances et

règlements en excluent tout autre lieu, sous
[leine par les contrevenants d'être [mnis
comme faux monnayeurs. « Le roi étant en
son conseil (dit l'arrêt du 15 janvier IG80;,

conformément aux arrêts du conseil d'Elat

et de la cour des monnaies des 10 mars et

18 janvier 1672, a fait et fait très-expresses
inhibitions et défenses à tous ouvriers, gra-
veurs, monnayeurs, et à toutes autres per-
sonnes , de <juelque (]ualité et condition
qu'elles soient , d'avoir ni tenir aucuns

iiioulins, coupiiirs, lamiiiuirs, presses, ba-
lanciers et autres seniblahlis machines, en
quêhiues lieux, ni sous quehpic prétexte que
<e soit, hors les hôtels des monnavcs et le

lieu destiné h rot etfet dans les galeries du
Louvre à Paris, à peine d'être punis comme
faux monnayeurs : comme aussi de fabri-

quer, ni faire fabri(]uer aucuns jetons, mé-
dailles et pièees de jilaisir, d'or, d'argent,
ni antres métaux, h peine contre les ouvriers
effahricateurs, de conliscation des outils et

matières, 1000 livres d'amende contre rlia-

cun des contrevenants, et do jilus graiKh;
peine s'il y échet; et h tous marchands et

autres d'acheter, vendre, ni débiler aucuns
jetons, médailles tant de dévotion (ju'autres,

de (juehpie matière que ce puisse être, fa-

biiqués sur lesdiles machines du moulin,
ni aulres, ni d'en commander, ni faire faire

.'i (pielqiie prix ciue ce soit, qu'à la monnaie
des médailles aux galeries du Louvre, à
peine d'èlre punis comme fauteurs et adhé-
rents des fabricateurs. Fait aussi Sa Majesté
défenses très-expresses aux fermiers des
douanes et à leurs commis de laisser entrer
dans le royaume des jetons venant des pays
étrangers , leur enjoignant de c-rmfisquer

ceux que l'on y ferait entrer, sur les mêmes
peines. Ordonne, en outre. Sa Majesté qu'elle
sera informée des contraventions.... par l'un
des conseillers de la cour des monnaies, en
vertu du présent arrêt, etc. Fait nu con-
seil d'Etat du roi. Sa Majesté y étant,
tenu à Versailles le quinzième iour de jan-
vier 1C85. » (A.)

MONNAIES PRINCIPALES DU MONDE EN 1751
ET 1851.

I. Des monnaies de compte de l'Europe et de l'Asie,

en i7Sl.— II. Des monnaies courantes de l'Europe,
lie l'Asie, de l'Alrique et de rAméri(|iie, en 17.51.—111. Tatdeau des principales monnaies du monde
ayant cours en 1751. Extrait du Diclioiiiiahe des
Moiiiinies d'Aboi de Bazingliem.

—

IV. Taldeau des
[)rincipalcs monnaies du monde ayant cours en
1851, avec leur réduction en monnaie de France.
Extrait de YAnnuaire du bureau dei Longitudes.

I. — Des monnaies de compte de l'Europe

et de l'Asie. (1751.)

En France, l'ancienne monnaie de compte
était le parisis, le tournois et l'écu d'or sol,

ou au soleil : depuis l'ordonnance de 1667,
on n'y compte plus qu'en livres, sols et de-
niers. La [lite, maille ou obole, la demi-pite,
le franc, le blanc et le carolus y sont encore
des monnaies de compte: on y compte aussi
quelquefois par pistoles, qui,"à 10 livres, les

100 font 1,000 livres, les 50, 500 livres, etc.

En Espagne, c'est le peso, les ducats d'ar-

gent et de vellon. la réale de vellon, le cor-
nados et les maravédis d'argent et de vellon.
En Angleterre, la monnaie de compte est

la livre, le sol et le denier sterling; on y
compte aussi par pundt et par pièce ; ce qiii

revient au môme, ces deux monnaies n'étant
autre chose que la livre sterling sous d'autres
noms.
En Hollande, en Zélande, dans le Brabant

et à Cologne, on se sert de la livre, sols et
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deniers de gros. On y a pHreillenieiit les flo-

rins, les patards et les perniins.

En Suisse el d;ins pliisiours dos principales

villes d'Allenifigne, entre niilr.s à Francfort,

on a les florins, mais sur un autre pied ({u'en

Hollande, les rreuxs ou creutzers, el les

r)e'Tnins;d;>nS(raulres, comme hiNureuiberg,

les ricliedales, les florins et les creuxs ; dans

d'autres encore, les richedales, les dalles,

les marcs ou niarriues, lessols et deniers Inbs.

Ces trois derniers sont de môme la mon-
naie de compte de Hambourg, oii on se sert

aussi de la livre, sols et deniers de gros.

A Augsbourg et Bolzamanl, les talers et

Ibs cpguxs.

A Naumbonrg, les richedales, les gros et

les fenins.

A Strasbourg, les florins, les creuxs et les

pennins.
A Liège, les livri'S, sols et deniers.

L'Italie a d'il'érenles monnaies de compte;

il y en a presque autant que de villes de

commerce.
A Rome, ce sont les 6cus, livres, sols et

deniers d'or d'estampe, qu'ils ap|.ellent di

stampa.
A Venise, les ducats et gros de banque,

les ducnis courants et les livres, sols el de-

niers; on se sert de ces ijuatre derniers à

Loques et à Bergame, el seulement des trois

derniers il Bologne, h Milan, à Genève el

en Savoie.

Genève a encore ses florins, et Livourno

( t Gènes leurs piastres, outre les livres, sols

cl deniers.

A Nove, les monnaies de com|)le sont les

ècus, sols el deniers d'or de marc.

A Racoxis, les livres de compte, les flo-

rins et les gros.

A Messine, à Palerme et dans toute la Si-

cile, les onces, les taris ou larins, les grains

et les picolis.

A AncOne, l'écu, le sol et le denier.

A Naples, le ducal el le grain.

A Malte, le tarin, le carlin et le grain.

A Dantzig et dans toute la Pologne, ainsi

qu'à Berlin el dans pres(|ue tous les Etats du

l'oi di; Prusse, les monnaies de compte sont

les richedales, les roupes el les grochs, ou

(juelquelois le florin, le gros et le denier.

Les Hongrois ont leurs hongres el demi-

hongres.
En Suède, les dalles d'argent et de cuivre.

En Danemark, les richedales, les lors et

les srhellings.

En Moscovie, les roupies, les ciltins, les

grifs ou grives.

L'empre du Turc, soit en Asie, soit on

AtVi(iue, soit ci Europe, a [lour manière de

compter ce ([u'im ajipelle dos bourses; Ie>

unes d'argent, qui sont les plus communes,
les autres d'or, ilont on neise sert que dans

le sérail, et dos demi-bourses d'or qu'on

nomme rizès; les marchands ont outre cel i

pour monnaie de cniupte les piastres ou
abouquels, les meideins el les aspres.

En Perse, c'est le toman, (pi'on nomme
aussi man et tuuicin, el le dinarliisli ; on v

conqtte encore en larins, parliculièremenl a
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Ormus et sur les côtes du golfe Porsi(|iie:

les larins sont en usage jiour comfiter parmi
les Arabes et plusieurs autres peuples d'Asie,

et encore en beaucoup de lieux des îles et du
contine'it des Indes orientales.

Dans la Chine, on se sert pour monnaies de
coinple du pic, du |>icol el du tach, qui sont

des poids qui y servent en même temps de
monnaie de compte; ce qui s'étend jusque
dans le Tunquin.
Au Ja[)on, ce sont les shuites, les cockiens,

les oëbans ou oubans et les telles.

L'ilo de Java, les santas, l:s snpacous, les

fordos el les cat's; celte dernière monnaie
de compte, aussi bien que le leetli, est d'un
grand usage dans toutes les Indes orien-

tales, mais avec quelque changoment de nom,
ou pcut-êlre seulement de prononciation.

E'ilin Surate, Agra, et le reste des Etats

du Grand-Mogol, ont leurs lacres ou acres,

cl Goa et tout le Malabar, leurs tangas, leurs

vinlins et leurs f)ardaos xeraphins.

On peut mettre encore aU nombre des

monnaies de compte les millions simples el

les millions d'or de France, les millions ster-

ling d'Angleterre, les tonnes d'or de Hol-

lande, de Flandre et de quelques villes de

la b'isse Allemagne.
La macoute et la pièce sur lesquelles se

font les évaluations des marchandises qui

s'échangent sur quelques côtes d'Afrique,

depuis le cap A'ert jusqu'au cap de Bonne-
Espérance, ne sont pas à la vérité des mon-
naies do compte parmi ces barbares, qui, ne

connaissant aucunes monnaios réelles, ne

peuvent avoir aucune occasion de les éva-

luer sur des monnaies imaginaires ; mais

elles leur on tiennent lieu, puisque c'est sur

le pied de l'une ou de l'autre qu'ils estiment

également et les marchandises du pays et

celles qu'on leur apiwrlo d'Europe.

A Loango de Boirie et quelques autres

lieux de la côte d'Angola, les estimations se

font par macoutes; et h Malimbo el Ca-

binilo, qui son! aussi sur la même crtie, les

nègres complont par pièces; chez les pre-

miers la macoute vaut dix ; il faut dix ma-
coutes pour cent, qui est aussi une espèce

de monnaie de compte parmi eux ; chez les

autres, la pièce ne vaut qu'un, mais elle

s'augmente par addition jusqu'à tel nombre
(lu'ii convient pour la traite des marchan-

dises d'Afrique, et leur échange contre celles

d'Europe.
Toulos les dilTérentos monnaios de compte

dont nous venons di> rapporter seulement

les noms, sont en partie expliquéi'S chacune

5 leur article particulier. A.'

//. — Des monnaies courantes de l'Eu-

rope , de l'Asie, de l'Afrique et de l'A-

mérique. (1751.)

Toutes les monnaies qui ont cours dans

ces quatre parties de la ierro sont faites de

métaux, ou sont dos coquillages el de»

fruits.

Les métaux sont l'or, l'argenli le cuivre,

l'élain el le ploaib ; de l'argent el du enivre
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alliés L'iiseuible en i;ertaine proportion, il se

l'ait cou)rae un sixième iiirtal qu'on appelle

billon.

En Euro(pe, on n'eniiil()i(; i|ui' lor, l'ari^ent,

le billon et le cuivre il la fabrication des
monnaies: dans quehjues endroits des Indes
orientales, outre l'or, l'argent et le cuivre,
on y emploie l'étain et le plomb; le coquil-
lage et les fruits sont la menue monnaie de
plusieurs lieux de l'Asie, de l'Afrique et de
l'Amérique.
Les nioimaies courantes qui se fabriquent

sur les côtes de Barbarie, sont les rubies
d'or, les médians, les ziams, et les mereals,
aussi d'or; ces derniei'S se frappent à Maroc,
les autres îi Fez, h Aly;er cl ;"i Tunis. Ces
deux dernières villes ont des doubles d'ar-
gent, et des burbos de cuivre; les nazaros
d'argent se font seulement à Tunis; Maroc
a des blanquilles d'argent et des felours de
cuivre.

Le merigol est une monnaie d'or qui se
fait de l'or des mines de Sofala, et qui a
cours dans ce royaume et dans celui de Mo-
nomota|)a.
Mozambique a ses pardos d'argent.
La Perse n'a de monnaie que d'argent et

de cuivre, savoir : en argent la bassy, le

mamoudi, le chaye, et le bisti. En cuivre le

kabesqui et le d^ mi-kabesqui. Le zela ou
cherrasis est d'or, mais c'est moins une mon-
naie qu'une médaille; il a cependant quelque
cours dans le commene.
Les [lagodes, les roupies, les fanos ou fa-

nons, et les coupans, sont les principales
monnaies des Indes et du Japon; il y en a
des uns et des autres d'or et d'argent. Les
gollschuts de la Chine, et lessainl-thoméde
Goa, ne sont que d'or. Les larins ont cours
en Perse le long du golfe Persiiiue, à Mocha,
et dans le reste de l'Arabie , le p;irdao xera-
phin de (loa, les coupants de Patane, les

fardos de Bautam, et le tare de la côte de
Malabar sont d'argent.
Le fanon do Maduré, le peclia ou pessa de

Surate, d'Agra et du reste de l'Indoustan,
les caches le la Chine, les cassies ou casis
du Japon sont de cuivre, aussi bien que les

dondons de Surate et de Poiidichéry.
Les basarucos et les chedas sontd'étain;

entîn les caxa, qu'où nomme aussi cas et

jiitis, sont de plomb mêlé d'une mauvaise
écume de cuivre.

Le tical est une monnaie d'argent qui se
frappe dans le royaume de Siam ; ses dimi-
nutions, qui sont aussi d'argent, sont le

uuiyon, le foang, la sompaye, et le demi-
foang.

Les coquillages qui ont cours en Asie, et

qui y servent en [ilusieurs endroits de me-
nues monnaies, viennent des Maldives, et se
nomment cauris aux Indes. Sur les côtes
d'Afrique elles changent de nom ; on les y
a[)i)elle des bouges. Elles en prennent encore
un nouveau dans l'Amérique; ce sont des
porcelaines. 11 est vrai que ces dernières ne
viennent pas des Maldives; il s'en trouve
aux Indes occidentales, peu dill'érenlcs de
celles de l'Orient. Il v a aussi dans le

rowiuiue de Congo des co(|uillages (lu'on

nonune zimbi, si pourtant ce ne sont pas les

mêmes que les bouges ou cauris.
Trois sortes de fruits servent au.'^si de me-

nues monnaies: deux dans l'Amérique, et

parlicidièrenient parmi les Mexicains; ce
sont le cacao et le maïs, qui y croissent en
abondance ; l'autre dans les' Indes orien-
tales: ce sont des aniandes qui y sont appor-
tées de Lar, et qui croissent dans les déserts
de l'Arabie.

Outre cette grande quantité de monnaies
couranti's, qui ont des noms qui les spéci-
lient et qui les distinguent, il y en a beau-
coup d'autres en Ei/rope et en Asie, qu'on
ne connaît que i)ar leur valeur; connue sont
celles h qui on donne simplement le nom de
luèces, en y-ajoutanl leur prix, comme on
dit en France et ailleurs une pièce de
trente francs, de quarante francs, de cent
fianc*, etc., expression cependant qui n est
en usage (|ue parmi le ])eu|)le.

A l'égard des monnaies d'Asie, si on les

ignore, peut-être est-ce par la faute des
voyageurs qui ont négligé d'en rapporter le

nom dans leurs relations, quoiqu'ils n'aient
l)as oublié d'en désigner la valeur.
N us allons manjucr ici ce qu'on a pu re-

cueillir de quelques mémoires fidèles et des
relations les plus exactes.
Dans la Chine, il ne se fabrique aucune

monnaie courante d'or. Ce métal y est une
marchandise dont on trafique comme des
autres; il s'y vend en masses ou pains, que
de leur figure on appelle bateaux, en hol-
landais gollschuts; il y a de ces pains d'or
qui valent jusqu'à 13 ou liOO liv. de France,
d'autres seulement la moitié, et même beau-
c'oui) moins.

Il semble qu'on en peut presque autant
dire de l'argent qui se vend aussi en masses
ou morceaux de diverses figures et de diÔ'é-

rents poids ; cependant il paraît qu'il y a une
espèce d'écu d'argent, que les Chinois appel-
lent léam, et les Portugais taël, qui revient
environ à 4 liv. 2 sols. Cet écu n'est point
frajipé au coin du prince; c'est un j)etit

lingot ou jiièce d'argent de figure irrégulière,
et telle qu'il plaîl au marchand de la couper,
qu'on reçoit toujours au poids, et dont le

poids est toujours égal. Si ce morceau d'ar-
gent est soupçonné ou de faux, ou d'être
fourré, celui qui l'achète a la liberté de le

couper.
La menue monnaie de la Chine est de

cuivre, un peu plus grande que les anciennes
mailles de France. Il eu faut dix pour un sol,

et dix de ces sols font un peu moins que la

dixième partie du léam ou écu chinois. Ces
espèces de deniers sont marquées de diffé-

rents caractères, et ont un troucarréaumilieu
pour les enfiler. Quand ils passent le nombre
de dou/e, on en compose des cordons de
douze, de vingt-cinq, de cinquante et de
cent, afin d'en faire plus facilement les paye-
ments. Les caxas, qui ne sont que de plomb
et d'écume de cuivre, se fabriquent aussi
dans les pi-ovinces maritimes de la Chine ;

mais ils ont peu ou point de cours dans le
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reste de l'Empire, et s'envoient presque tous

dans l'île de Java.

Le Tonkquin n'a point de monnaies d'or ni

d'ar^'ent, non jilus que la Chine; il n'a pas

même de mines de ces métaux. L'or qui s'y

trouve vient de la Chine et l'argent du J;q)on.

Les Tonkquinois les reçoivent en échange
de leurs soies, qui se recueillent en abon-
dance dans leur pays. Dans les grands paye-
ments, les marchands se servent d'or en
jjains, les uns de 3 et les autres de GOO liv.

ou environ, monnaie de Fr<uice. Pour l'ar-

gent, il se débite en morceaux, suivant la

sonune qu'on a à en payer , chaque mar-
chand ayant toujours sa balance prête pour
ie peser. Cetti- balance est une esjjèce de ro-

maine. La monnaie de cuivre de la Chine a

aussi cours dans le Tonkquin; ou du moins
celle de ce dernier royaume est tout à fait

semblable à celle de l'autre.

Tout l'or qui sort du Japon est à un même
titre, un peu plus haut que celui des louis

d'or de France, il en est de même de l'ar-

gent, à l'égard du titre.

Les Japonais fabriquent des coupants d'or

et d'argent.

Les autres monnaies d'or, et quasi mon-
naies du Japon, sont de trois sortes. La plus

grosse est du poids de six réaies, et pèse
quarante-huit taëls ; le taël sur le pied de
cinquante-sept sols, monnaie de Hollande.
Dix pièces de la seconde monnaie l'or valent

six taëls et demi; et dix pièces de la troi-

sième, qui est la |)lus petite, et qui pèse
cinq huitièmes d'une réale, valent un taël,

et un seizième de taël.

Outre les coupants d'argent, les Japonais
ont des lingots de ce métal, qui passent en
quelque soite jjour monnaies dans le com-
merce. Il y en a de sept onces, qui, à trois

livres dix sols l'once, reviennent à vingt-
quatre livres dix sols ; d'autres de deux onces
trois gros et demi, qui font huit livres dix
sols sept deniers ; d'autres encore d'une once
demi-gros douze grains, de la valeur de
quatre livres cinq sols sept deniers ; quel-
ques-uns d'une once huit grains, faisarjt

trois livres huit sols huit deniers ; de plus

faibles de deux gros et demi vingt-quatre
grains, revenant à une livre quinze sols

un denier ; de plus faibles encore seulement
de deux gros quatre deniers, valant une livre

neuf sols; et enlin les plus légers d'un gros
et demi vingt-quatre grains, qui ne valent

que seize sols quatre deniers.

Les plus pesantes de ces sortes de mon-
naies d'argent, à ([ui il ne manque que le

coin du |irince pour en être de véritables,

sont en bandes longues et larges, de la forme
des bateaux ou goltschuts de la Chine. Les
plus petites , qui en ont encore même au-
dessous d'elles, dont on n'a pu exprimer la

valeur, sont comniç de petites fôves rondes.

Gelles-c?, à qui on ne donne aucun poids
fixe en les coupant, so pèsenlparmases, les

payements ordinaires se faisant à un poids
de dix masps (1).

La mo[iiiaie de cuivre du Japon est ronde,
et trouée au milieu comme celle de la Chine
et du Tonkquin ; il en faut six cents pour une
telle ou taël d'argent. On la nomme cassie,
casie, ou case : les relations leur donnent ces
trois noms.
Outre les roupies, les mamoudis et les pé-

chas, les premiers d'or ou d'argent, les se-
conds d'argent, et les troisièmes de cuivre,
qui se fabriquent dans les Etals de Grand-
Mogol ; il y a plusieurs princes de ses voi-
sins, ou même quehpies petits rois et rajas
ses tributaires, qui font battre delà monnaie
à leur coin, les unes d'argent, d'autres de
cuivre ou de quelque moindre métal.

Entre eux, le roi Maloucha, dont les terres

sont au delà d'Agra, tirant vers le nord, fait

frapper une petite monnaie d'argent, qui ne
pèse qu'un gros dix-neuf grains, et qui est

au titre des roupies. Les pièces de cuivre
que ce roi fait faire, ne sont que de la valeur
des péchas du Mogol, mais de la moitié plus
pesante.

Le raja de Parta-Jajoumoula, dont le pays
est au nord de Patna, fait fabriquer pareille-

ment quelques petites pièces d'argent ou do
cuivre de peu de valeur; et le raja d'Ogen,
qui commande entre Bramj)Our, Séronge et

Amadabath, fait frapper une petite monnaie
d'argent, de sept sols six deniers, qui est sur

le pied de trois livres dix sols l'once, et une
de cuivre, de six deniers; mais l'une et l'au-

tre n'ont cours que dans ses Etats.

Le roi de Cheda, qui l'est aussi de Fera,

et qui a dans son petit royaume une grande
quantité de mines d'étain, ne fait battre

monnaie que de ce métal. Le roi d'Achem
fait fabri(iuer de petites pièces d'or fort lé-

gères, dont le titre est beaucoup meilleur

que celui des louis d'or de France; elles pè-
sent dix grains, et valent seize sols huit de-
niers. Celles d'étain, qu'il fait aussi frapper,

pèsent huit grains ; de sorte qu'en mettant

la livre d'étain ii seize sols, il faut soixante-

quinze de ces pièces pour un sol de France.

Ces deux monnaies n'ont guère cours que
dans l'île de Sumatra.
La monnaie d'or du roi de Macassar et de

Célèbes pèse douze grains; l'or en est très-

fin : les Hollandais la prennent pour un
ilorin.

Le roi de Camboya ne fait battre que des
jjièces d'argent; elles sont du poids de
trente-deux grains. Ce roi a (juantité d'or

dans ses Etals, mais il n'en fait point fabri-

quer de monnaie, ne le négociant qu'au

lioids, comme à la Chine. 11 fait frapper aussi

quelques pièces de cuivre, de la grandeur des

liards en France.
Les rois de Java, de Bantam dans la même

île, et ceux des îles Mohiques, n'ont que de
cette monnaie de cuivre, mais marquée à

(I) Mase est un pplil poids dont on so sert h la

Cliiiie pour peser cl distribuer l'.irgent dans le né-

goce. 1-e mas ou iiiase se divise en dix condorins s

dix mas font un lacl. (A.)
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'eiir coin, permettant que toutes les espèces

tr;irt^oiit l'trjin.Lîùres nient cours tliins leurs

Kl.ils , comme "elles y viennent, mais n'en

faisant iiatlrc aucune de ce mi'tal.

On bal, dans les Ktais du roi de Sinm, des

pièces d'oi' qui pèsent dix grains plus (pie la

demi-pislolo d'Espagne. Cette monnaie est

plus de curiosité que d'usage dans le com-
merce.

Les pièces d'argent pèsent trois gros et

vingt-trois grains; ce qui revient à trente-

deux sols quatre deniers de la même mon-
naie, à |)rendre l'once d'argent ,^ trois livres

dix sols. Celte monnaie s'a|)pelle tical, en
Siamois baal. Ses diminutions sont le mayon
ou seling, «jui en vaut la quati'ième partie

;

le foang, (|ui vaut la moitié du mayon, et la

som[)a\e, qui est le demi-luang. il a aussi la

paye et le clam; mais celles-ci sont plutôt

des monnaies de compte que des espèces

cour.mtes.
On ne voit nulle part des espèces d'argent

si éirangement l'ahricpiées que celles de
Siam; ce ne sont que îles morceaux d'argent

en forme de iioisellcs, un peu aplatii's des
quatre coins, dont il y en a trois de tendus,

comme un fer h cheval; sur deux des côtés

sont quelques lettres siamoises. Les taélsde
la Chine, que les Siamois nomment tanlings,

ont pareillement cours dans ce royaume.
La inoiuiaie de cuivre de Siam est ronde

et épaisse comme les liards de France; il

en faut deux cents pour un tical; au-dessous
sont les cauris, huit cents font le foang; on
ies nomme bia ii Siam.
A Asem les pièces d'argent qui s'y fabri-

quent pèsent trois gros trois grains; on y bat
aussi des fanos d'or.

*>ans les terres du roi de Typourachater-
many, la seule espèce d'argent qui se frappe
est du pods de deux gros et demi vingt-

deux grains; celle du roi d'Arakan de deux
gios et demi quinze grains; entin celle du
roi de Pégu ne (lèse que deux gros et demi
douze grains. Ce prince fait aussi frapper
(les fanos d'or. (.\.)

///. — Tableau des principales monnaies
ayant cours en \lôi, par Abot de £a-
zinghem.

Amsteri)4m, Uotteroam, Utrecht , etc.

(Eu 1751.)

Monnaies décompte.

On compte en Hollande par livres, sols et

deniers de gros, qui sont une monnaie ima-
ginaire qui se réduit en 20 sols, et le sol en
12 deniers, comme en France ; par florins,

sols et deniers de lloriri, qui sont aussi ima-
ginaires, et qui se réduisentou se divisent par
20 sols de florin, et le sol en 12 deniers de
florin.

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

Le ducalon d'or d'Espagne v vaut environ
20 florins.

Le souverain d'or d'Espagne 15 florins.
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Le jacobus d'or d'Angleterre 12 florins |.

La guinée d'or d'.Vnglcterro 11 florins.

Le carolus d'or d'Angleterre, 11 florins.

Le louis d'iir de France, Il ilorùis J.

Le roze nobel d'oi' de Copenhague, 9 flo-

rins |.

La |)istole d'or d'Ksiiagnc, 7 florins Jj.

Le florin d'or de I)('vciiter,7 florins |-.

Le Chevalici' d"or de Frise, t» florins.

Le ducat d'or d'Es|iagne, 5 florins.

Le ducat ou hongre do Hongrie d'or, 6 Co-
rins.

Espèces d'argent ou autres.

La livre de gros vaut 6 florins de Wdeniers
de gi-os, ou 2V0 deniers de gros.

Les dries-guldens valent 3 llor. de 'lO den.
de gros, ou 120 den. de gros.

Les rixdales valent 2 flor. et demi de 40
den. de gros, ou lOOilen. de gros.

Les croons valent 2 flor. ou 80 den. de
gros.

Le florin, dit guldre, vaut 20 sols de gros,

ou 1 liv. de gros.

Le florin ordinaire vaut 20 sols de florin,

ou iO den. de gros.

Le schelling ou scalin vaut 6 sols ou pa-

tards, ou 12 den. de gros.

Le schelling ou sol (Je gros, 12 den. degros,
ou 6 sols communs.
Le sol ou steuvre vaut 2 den. de gros, eu

12 den. de flor.

Le sol conuuun vaut en Hollande 16 den.
communs, ou 10 |)innins.

Les den. de gros valent 8 den. communs.
Il y a aussi des liards qu'on appelle dents.

Monnaies de change.

La France change et donne à la Hollande
un écu de 60 sols pour avoir des deniers de
gros, des florins, di'S rixdales et des livres de
gros, qui sont toutes monnaies imaginaires.

Change courant de la France avec la Hollande.

Un écu de 60 sols de France, pour 56 de-
niers de gros de Hollande.

Cent écns de 60 sols de Franco
, pour IVO

florins de Hollande de banque.
Cent écus de 60 sols de France, pour 56

rixdales de Hollande.

Valeur des monnaies re'elles et imaginaires
de Hollande m argent de France, sur le pied
df oO deniers de gros pour un écu de

France.

La livre de gros de Hollande vaut 12 liv. 17

sols 1 den. f.
Le florin, dit guldre, de 20 sols degros, 12

liv. 17 sols I den. ^.

Les dries-guldens valent G liv. 8 sols G

den. Y.
La rixdale d'argent de 536 grains effective,

5 liv. 12 s. 9 den.
La rixdale ordinaire de 100 den. de gros, 5

liv. 7 sols 1 den. ^.

Les croons de 80 den. de gros valent 4

liv. 5 sols 8 den. |.

Le florin ordinaire de 40 den. do gros de
banque, 2 liv. 2 sols 10 den. -î.
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Le sol de gros de 12 den. de gros, 12 sols

10 (l.'ii. \.
L" denier de gios vaut 1 den. f.
On a h Amstcrdnm six jours de faveur

après l'échéance di^s h'ttres d*e change.
On lient en Hollande les écritures en tlo-

l'ins, sols et pennings , on pinnins; on y
compte 12 deniers pour un sol dans les

grands comptes , et 16 deniers pour un sol

dans les petits comptes.

Alger (en 1751).

Valeur des monnaies d'Alr/er et autres qui ont

cours dans la Régence, réduites en argent de

France.

Les espèces courantes frappées à Alger,

sont les sultanines, les pataques-chiques, la

piastre algérienne et les aspres.

Les monnaies étrangères qui y ont cours,

sont les sult.inines de Maroc, les seqains de
Venise, les lisbonnines, les pistoles, les du-
cats et les creusades de Portugal, les pis-

toles elles piastres d'Espagne, les piastres

de Livourne de tout poids; la valeur deses-
[lèces, quoique de très-peu de chose, y va-
rie conlinuellement, suivant les besoins du
gouvernement.

La palaque-chique ou des aspres vaut 232
aspres, et chaque aspre vaut environ 5 de-

niers et demi de France, faisant en total 5

liv. 6 sols 6 den.
La palaque-gorde ou [liaslre algérieinie

vaut 3 pataques-chiques, ou 096 aspres, lui-

sant environ 16 liv.

Cette sorte de monnaie n'est qu'idéale,

comme la livre tournois en France ; elle

augmente et diminue selon la volonté du
dey.
Le snime vaut 50 aspres, faisant environ 1

liv. 3 sols.

Le temin, qui est le huitième de la pata-
que-chique, vaut 29 aspres, faisant argent de
France 13 sols h den.
La caroha , ou demi-temin ik aspres et

demi, faisant 6 sols 8 den.
La pataque-gorde, ou piastre algérienne

courante vaut toujours 14- saimes moins 4
aspres.

La lisbonnine de Portugal de 10000 rès
ou raix, vaut 2V36 aspres, on 10 pota(iues-

chiques et demie, ftiisant argent de France
environ 56 liv.

La pistole d'Es|)agne vaut 633 as|)res, fai-

sant lo liv. 4 sols.

Le spquin de Venise vaut 410 aspres, fai-

sant 9 liv. 8 sols.

La sultanine d'Alger et de Maroc vaut 465
aspres, faisant 10 liv. 13 sols.

La pistole siniple de Portugal de 2000 rès

y vaut 11 liv. 4 sols.

Le milleray ou ducat tie 1000 rès vaut 3
liv. 12 sols.

La piastre de Séville, etc., vaut 3 liv. 15 s.

6 den.
La piastre de Livoiu'iic vaut 160 aspres, 3

liv. 13 sols 4 den.
La jiiastre de Tunis vaut 153 aspres, 3 liv.

tO sols.

m;mis.\i.\th>ue. mon ase

La crensaile de 400 rès de Portugal, envi"

ron 2 liv. 4 sols 9 den. \.

L'aspre d'Alger, qui est d'argent et très-

petite, 5 den. i.

Le change courant d'Alger avec la France
est de 56 palaques i de chiques plus ou
moins, pour 100 écus de 60 sols de France,

ou 28 sultanines * d'Alger pour 100 écus de
France.

Anvers (en 1731).

Monnaies réelles et monnaies de compte.

La livre de gros de 240 deniers de gros,

vaut 6 florins.

Le ducat de 192 deniers de gros, vaut 4

flor. *.

Les ducatons de 120 deniers do gros, va-
lent 3 flor.

Le palagon de 96 den. de gros, 2 flor. *.

La rixdale de 8 schellings, de 12 den. de
gros chaque, 2 flor. -j.

Le florin vaut 40 deniers de gros.

Le schelling vaut patards, ou 12 deniers

de gros.

Le sol de gros vaut aussi 12 deniers do

gros.

Le patard vaut 12 deniers de florins ou 2
deniers de gros.

Le sol vaut 16 penuings.
On tient à Anvers les livres de comptes

en monnaies imaginaires, comme florins, etc.

On y change en deniers de gros jiour des

écus de France, et en florins de 40 deniers

de gros.

Change courant.

Le change courant d'Anvers est do 36, 5T,

58 et 39 deniers de gros, plus ou moins, pour
3 liv. de France.
Le Brabant et la Flandre dépendante de

l'Empire, changent à 162 florins et demi de
Bruxelles, pour 300 liv. de France.

Valeur des espèces en argent de France,

La livre de gros vaut à 57 deniers un cin-

quième pour 3 livres de France, 12 livres

12 sols.

Le ducat sur le même pied vaut 10 liv. 1

sol 8 den.
Les ducatons, idem. 6 liv. 6 sols.

Les patagous, idem. 5 liv. 10 den.

La rixdale, idem. 3 liv. 10 den.

Le florin de 20 sols, ou 40 deniers de gros,

vaut 2 liv. 2 sols.

Le schelling, ou se. de gros, vaut 12 sois 7

den.lf
Le sol de florin vaut 2 sols 1 den. \.

Le denier de gros vaut 1 sol f

.

Le change de France sur Anvers se fait

ordinairement en donnant des écus de 60
sols pour avoir des florins ou livres de gros.

On y tire les lettres de change, ou en écus

de 60 sols de France, ou en florins de 40 de-

niers de gros, dont les 6 font la livre de
gros, ou en livres de 240 deniers de gros.

Nous ob.serverons qu'il ly a en Flandre
deux sortes d'argent; savoir :

L'argent de change, qui s'appelle argent

de permission, et l'aui e, argent couraui-
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I.u il llï'rfiico lie ces monnaies

ron 1(1 il
1" lliiiiiis par 100 tlornis ; car ordi-

niireiiu'iil lOOIlorins, argent de clinnge, va-

lent lie; lloiins i argent courant.

(JiKiiquo les monnaies d'Anvers, Flandres

et Hrahaiit, [uiraissent ôtre les mêmes que

Li'llcs d'Amsterdam, el iiiie les clianges s'y

fassent h peu près comme en Hollande, il y
a ce()endaiit une diU'érenue entre ces mon-
naies ,

quui(|ue le florin d'Amsterdam soit

(om|»osé do iO deniers de gros comme celui

d'Anvers; cette dill'érence vient de ce que %
deniers de gros d'Anvers égalent 100 deniers

de gros d'Amsterdam , el par ce moyen les

VO deniers de gros d'Anvers doivent ôtro

égaux (1 il deniers I d'Amsterdam. Cepen-
dant en tous les clianges on en use |iour

l'ordinaire è peu près comme en Hollande,

en donnant un denier ou deux de plus pour

un écii de 00 suis de France, plus ou moins.

Nous observerons encore que le ttorin

d'Amsterdam ne Valait anciennement que2'i.

sols, et celui d'Anvers 25 sols, lorsque le

marc de France ne valait que 27 livres : ainsi

la livre de gros d'Amsterdam ne valait que 7

liv. 4 sols de France, et celle d'Anvers volait

7 liv. 10 sols ; ces 6 sols de plus provenaient

de ce que 9C deniers de gros d'Anvers va-

laient 100 deniers de gros d'Amsterdam, [tlus

on moins, sur le pied du change d'à présent,

qui ne va point au pair.

L'écu de 48 patards, argent de change
d'Anvers, f;iit 52 suis argent courant, pour
toutes les [ilaces où xVnvers change.

On compte à Anvers jjar livres, sols et de-

niers de gros, comme en Hollande , et en

lloriiis, patards et schellings.

AuGSBOURG, ville d'Allemagne (1731).

Monnaies réelles et monnaies de compte.

On compte à Augshourg en rixdales de 90

creutzers et en florins de 60 creutzers, ijui

se divisent en 8 liellers ou ()eiiiiis.

Oîi y change en rixdales de !10 creutzers

courants el en tloiins de 60 creuizeis cou-
rants, en rixdales ou talers de 7'i. creutzers

de change.
L'argent de change est une monnaie ima-

ginaire qu'on nomme rixdaler, ou écu de
change ou de giro, dont les 100 sont (amp-
les en tout lem|)S |)uur 12" rixdalers, argent

courant, qui, sur le pied de 2 rixdalers cou-
rants [lour 3 florins courants, font 190 goul-
dens i ou florins courants.

L'argent courant est réel; il consiste en
vieux écus de France, appelés louis blancs,

qui sont Uxés h 2 florins courants; c"e-l en
celte esjièce que doiveni être payées les let-

tres stipulées en argent courant.

Le titre de l'or el de l'argent le plus lin

s'exprime à Augsbourg par lot. Le lot vaut

k quarts, le quart i deniers; ainsi le lot vaut

16 deniers.

Le prix de l'or et celui de l'argent ne sont
jioint lixés à Augsbourg; ils y v;irient sui-

vant l'abondance ou la rareté des matières.

En 1754, le prix de 'or a été porté à 278

tlorius.
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On y tient les livres de compte eu rixda-

les, florins et hellers ou iKmins courants, et

en creutzers valant 8 hellers courants.

est d'envi-

Chanije courant.

Le change de Franco avec Augsbourg est

de 100 écus de France pour 75 rixdales de

90 creutzers courants, ou 100 écus de France

pour 61 rixdales ^ de change de 74 creut-

zers, j)lus ou moins.

Valeur des espèces en argent de France.

Le ducat de 4 florins vaut 10 liv. 13 sols

4 den.
La rixdale courante, 4 liv. 17 s. 3 den. ;.

La rixdale de change, 4 liv.

Le florin de change, 2 liv. 13 s. 4 den.

Le creutzer, 10 den. i.

Avignon (en 1751).

On ne se sert à Avignon d'autres monnaies

que de celles de France; on y lient les écri-

tures comme à l*aris. H y a cependant à

Avignon une petite monnaie ipie l'on nomme
pata; les six pata font le sol du comlat \e-

naissin. Il faut 7 de ces pata pour le sol de

France. [Voy. Monnaies des papes.)

Bale et Berne (1751).

On compte en ces villes, on change el on

lient les livres de tomple, ainsi qu'en tous

les cantons suisses, en floiins do 4 bâches,

en bâches, sols, creuizers ou criclies.

Monnaies réelles el fictives.

Les 40 bâches valent 6 liv. de France, ou

160 criches.

Le florin vaut 4 haches, ou 16 creutzers

ou criches.

La livre vaut 6 haches |, ou 26 criches f.

L'argent nouveau vaut 1 sol 6 den. moins

que le vieux sur les 'lO bâches, faisant à 3 s.

pièce la somme de 6 liv.

Change courant.

Le change de Bàle est de 100 écus de 60

sols de France, jiour 50 écus de 40 haches

de Suiss.', plus ou moins, ou un écu de

France pour 20 bâches, ou 95 florins, de 72

creutzers, plus ou moins.

Valeur des espèces en argent de France.

L'écu de Suisse nouveau y vaut comme
celui de France, 6 liv.

Le florin de 16 creutzers ou criches, 12

sols.

La livre de 20 sols nouvelle, 1 liv.

Le hache vaut 3 sols.

Le .sol vaut 12 den. comme" en France.

Le creutzer ou criche, 9 don.

0:i tient à B;\le les écritures en livres, sols

et deniers, en florins, creutzers el peiiiiiiigs.

Il y a des florins de 60 creutzers ou cri-

ches, dont le cours est interrompu, ain>i

que celui des rixdales de 108 creutzers ou

criches.

Bengale, dans les Indes (1751).

Monnaies réelles.

La roupie du Mogol vaut 16 athnas ou

2560 cauris.
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L'atliiias de 160 cauris vaut k ligondas.

Lo ligondas vaut 10 gaiulas.

Le gaiidas vaut 4 nauris.

Valeur en argent de France.

^a roupie de Bengale ou du Mogol vaut
hS pezas ou 2 liv. 8 sols.

L'athnas vaut, idem 3 sols.

Le ligondas vaut, idctn 9 den.
Le gandas vaut, idem
Le cauris vaut, idem ^.
Lo change courant de la France avec le

Kengale est de 100 écus de 60 sols de France,
pour 125 roupies de Bengale, plus ou moins,
à cause des variations.

BEnr.AWE, en Italie (1751).

On compte à Bergame en livres, sols et

deniers, que l'on réduit, comme en France,
par 20 sols ou soldis et par 12 den.
On y compte aussi en ducats ou écus de

sept livres de change, et en argent de change
et en argent courant.
Les sept livres de change y valent huit

livres d'argent courant.

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne vaut, à Bergame, 26
liv. de change et 30 liv. argent courant.
La pi^tole d'Italie y vaut 2o liv. de change

et 29 liv. argent courant.
Le ducat de Hongrie y vaut 17 liv. 15 sol-

dis, argent courant.
Le sequin de Venise, 16 liv. argent cou-

rant.

Espèces d'argent.

L'écu de Gènes ou croisât y vaut 11 liv.

6 soldis, argiuit courant.
Le ducat de Venise y vaut 8 liv. 10 soldis

de change, et 9 liv. 12 soldis courant.
Le Philippe de Milan ancien, 8 liv. 10 sol-

dis courant.
L'écu de change de Bergame 7 liv. de

change, et 8 liv. argent courant.

Change courant.

Le change courant de France avec Ber-
game est de 100 écus de 60 sols de France
pour 71 ducats -n- de 7 liv. de Bergame, plus
ou moins, suivant les varialions.
Le ducat ou écu de Bergame vaut, argent

de France, 4 liv. 4 sols.

On y tient les livres de compte par livres,
sols et deniers, et on change avec la France
en ducats ou en écus de 7 liv. de change.

Berlin, capitale de l'Electorat de Brande
bourg (1751).

Monnaies fictives ou de compte.

Les monnaies imaginaires de Berlin sont
la rixdale, qui se divise en 2i bons gros, et

le bon gros en 12 den.

Monnaies rccllcs.

Espèces d'or.

Les frédérics ont cours pour 5 rixdales,

et gagnent 1 ^ pour cent contre argent
blanc (1).

Les ducats d'empire et de Hollande 2 î, et

gagnent 3 h k pour cent.

Les louis d'or vieux de Franco.
Les Charles d'or ilc Brunswick 5 liv., et

gagnent comuie les frédérics.

Les lions | de Brandebourg gagnent de 11
à 12 pour cent.

Cfu\ lie Lunebourg de 9 à 10.

Ceux de Saxe de 4- à 5.

Espèces d'argent.

Les rixdales à la croix valent 30 gros ou 25
pour cent plus que les rixdales ordinaires.

Les rixdales courantes ordinaire> 2i gros.
Le florin 16 bons gms, argent de Brande

bourg, avec lesquels ils changent avec tou-
tes leurs correspondances.

Il y a des pièces de deux gros, d'un gros
et de demi-gros.
Le gros y vaut 12 fenios.

Change courant.

Le change courant de la France avec Ber-
lin est de 100 écus de 60 sols de France,
pour 76 rixdales fy de rixdales de2i gros de
Berlin;

Ou 100 écus de France pour 114 ^ florins

de 16 bons gros de Beilin, plus ou moins;
Ou un écu de 60 sols de France pour

18 -^ bons gros de Brandebourg, plus ou
moins.

Valeur des espèces réelles et fictives en argent
de France.

Le ducat de 4 florins 10 liv. 8 sols.

La rixdale nouvelle à la croix 4 liv. 17

sols 6 den.

La rixdale ordinaire de 24 gros 3 liv. 18

sols.

Le florin de Brandebourg 2 liv. 12 sols.

La demi-rixdale de 12 gios 1 liv. 19 sols.

Le bon gros 3 sols 3 den.
Le fenin 3 den. \.

Bologne, en Italie (751).

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

L« pistole d'Espagne de Cadix vaut à Bo-
logne 32 Jules.

La pistole elToctive d'Italie 20 jules.'

Les sequins de Venise 19 jules.

Les ducats ou hongres 18 jules.

Espèces d'argent.

Le ducaton ou écu d'argent du pape 10
jules.

La piastre d'Espagne 7 jules.

La livre 20 sols ou bayoques 2 jules.

Le jule 10 sols ou bayoques 1 jule.

Le sol une bayoque.
La i>ayoque 6 quatrains.

Valeur des espèces en argent de France.

L'écu de 10 jules du pape 5 liv. 2 sols.

(I) Docrices en France par arrêt de la Cour de.'

Monnaies du 28 avril l'iSQ.
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L'écu de 85 sols bolonins 1 liv. soLs 8

deniers.

Sequinsde Home 10 liv. en banque, 10 liv.

5 sols lit)rs biinquo.

Pliilippes 5 liv. 2 sols 6 den.

Pistoles d'Es(iai^ne 17 liv. 10 sols en ban-

que, 18 liv. hors banque.
Louis ii'ov vieux de France 17 liv. 10 sols

en banque, 18 liv. hors banque.
l'islole d"lt.die 17 liv. on banque, 17 liv.

10 sols hors baniiue.
Séqiiins de Venise 10 liv. 5 sols en ban-

que, 10 liv. 10 sols hors banque.
Sequiiis de Florence ii la lleiu' de lis 10

liv. 4 sols en banque, 10 liv. 10 sols hors
banque.
Ecus d'or de Uonie ou corsini 8 liv. 5 sols

en banque. 8 liv. 10 sols hors banque.
Hongres 9 liv. 13 sols eu banque, 10 liv.

hors banque.
On ciinqtte en livres de 20 sols, qu'on ap-

pelle bayoques; le sol est de 12 den.
On eon)|)te encore en julcs, (|ui valent 10

sols ou bayoques, do sorte que la livre de
20 sols y vaut 2 jules; in écus ou piastres
de 8 juies, et en pistoles du lieu de 30
Jules.

Nous observerons que les monnaies du
pape sont reçues à BolOo'ne, et que celles de
Bologne ne passent jjas à Rome. {Voy. Mon-
.NAIF.S DES PAPES.)

Change courant.

Le change courant de France avec Bolo-
gne est de 100 écu^ de France pour 58 écus
du pape f|, ou 100 écus de 60 sols de France
pour 69 i de 83 soldois bolonins, ou un écu
du 60 sols de France pour 58 ff bayoques
bolonins.
On y change par écus de 85 sols bolonins,

par écu du pape de 5 liv. 10 sols, ou 10 Ju-
les, el par sols.

On y tient les livres de compte en livres,
sols el deniers, que l'on divise ou que l'on
réduit par 20 sols et par 12 deniers, comme
en F'rauce.

BoLZAM en Tyrol (1751).

Monnaies réelles et imaginaires.

Les rixdales courantes réelles valent 90
crutzers.

Les rixdales imaginaires de change ,74-

crutzers.

Le florin réel courant 60 crutzers.
Le florin imaginaire de change 49 crut-

zers |.

Valeur en argent de France.

La rixdale de Bolzani vaut 4 liv. 13 sols.
Le florin 3 liv. 3 sols 4 den.
Le crutzer 1 sol |.

Change courant.

Le change courant de France avec Bolzam
est de 100 écus de GO sols de France, pour
63 rixdales { de Bol/am, plus ou moins, ou
100él'usde60 sols de France 94 florins l,
ou un écu de France pour 36 crutzers 4-J de
crutzer, plus ou moins.
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On coii'pte, on chan^ço et on tient les li-

vres de conq)te à Bolzani en rixdales de 90
crutzers, en florins de 00 crutzers, et en
crutzers courants et de change.

Bresi.au, capitale ae la Silésie (1751).

Monnaies réelles et imaginaires.

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne vaut 3 lixdales un
florin, ou 330 crutzers, faisant 5 florins 7 cou-
rants.

Le-ducat d'Allemagne 2 rixdales | ou la-

lents de 90 crutzers, faisant 4 florins cou
ranis.

Espèces d'argent.

Les rixdales ou talents valent 90 crutzers
ou 1 florin couianl.

L'écu blanc 90 crutzers ou 1 florin -j cou-
rant.

Le florin courant, appelé gulden, vaut 30
gros ou 60 crutzers 1 florin courant.

Le crutzer vaut 4 den.
Le denier vaut 2 pennins.

Valeur en argent de France.

La pistole d'Espagne vaut 14 liv. 13 sols

4 den. j.

Le ducat d'Allemagne 10 liv. 13 sols 4

den.
La rixdale ordinaire de change, 4 liv.

Le taler de 74 crutzers, 3 liv. 3 s. 9
den.
Le florin de change, 2 liv. 13 sols 4 den.
Le crul/er, 10 den. |.

Le denier vaut 2 den.
Le penniu, 1 den. -5.

Change courant.

Le change courant de France avec Brcslau
est de 100 écus de 60 sols de France pour
112 florinsyde 60 crutzers environ, ou de
100 écus de (30 sols de France pour 73 rixda-
les aussi courantes, ou de 300 écus de 60 .-ois

pour 67 crutzers courants, ou de 100 écus
de 60 sols pour 28 ducats à de 240 crutzers
courants environ.

Brème, en Allemagne, capitale du duché
de ce nom (1751).

Espèces de Change.

La rixdale vaut 3 marcs de 24 gros, ou 72
gros.

Le marc vaut le tiers de la rixdale, ou 24
gros.

Valeur en argent de France.

Le ducat de 192 gros vaut 10 liv. 12 sols.

La rixdale de 72 gros, 4 liv.

Le marc de cuivre de 24 gros, 1 liv. 6 sols

8 den.
Le gros vaut 1 sol 1 den. ^.

Change courant.

Le prix du change de France avec le duché
de Brème, est de 100 écus de soixante sols

de France pour 73 rixdales de 72 gros en*
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viron, on 100 écus de Franco pour 223 marcs

de cuivie dc2i gros.

On compte et on lient les livres decoroptp

en rixdales de 3 marcs , de -Ih gros chacune.

Cadix en Espagne (1751).

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

La quadruple, 16 réaux en platte, et 301

réaux 6 uiaravedis de velion.

La double pistole, 80 r^aux en platte, et

150 réaux 20 niarav. de vollon.

La pistole, 40 réaux eu iilatte, et 75 réaux

10 uiarav. de vellori.

La demi-pistole, 20 réaux en platte, et 37

réaux 22 marav. de velion.

Espèces d'iirgenl.

La piastre forte ou effective, 10 réaux |- de

platte, 20 réaux de veillon.

La demi-piastre forte ou effective , 5

réaux-iV de platte, 10 réaux de veillon.

Le quart de piastre forte ou effective

,

2 réaux f\ de platte, 2 réaux -j de veillon.

Le huitième de piastre forte ou elfective,

1 réau fi de platte.

Monnaies de compte.

La pistole de change de 32 réaux de

platte.

La piastre courante, de 8 réaux de platte.

Le ducat de change, de il réaux et 1 uia-

ravedis.

Le ducat pour marchandises, de 11 réaux,

qui font 374- niaravedis.

Le réal est compté pour 16 quartos; il est

aussi compté pour 34 niaravedis.

Le titre de la vente de l'or est fixé à Cadix

à 22 carats et demi ; le carat se divise en 4

grains, le grain en 8 parties; le poids en

usage pour peser For s'ap()elle castillan; le

castillan se divise en 8 tomins, le tomiu en

12 grains.

Le prix du castillan du titre de 22 ca-

rats X est fixé à 26 réaux J
de platte.

La livre est composée de 2 marcs ou 16

onces, le marc de 8 onces; l'once de 16

dragmes : on compte 50 castillans pour un
marc.
Le poids de Cadix est plus faible de 7

pour 100 que celui do France. Sur ce pied

100 marcs de Cadix ne doivent rendre que
93 marcs 3 onces 13 deniers 22grainsYôTde
grains de France.

Paris change sur Cadix, et donne 14 à 16

liv. tournois pour une pistole de 23 réaux

d'Espagne. Le pair de cette pistole en ar-

gent de France se luonlc h 23 liv. 19 sols

10 deniers ^; le louis d'or de France de

24 liv. vaut 48 réaux d'Espagne.

L'écu do 6 livres, 11 réaux, 10 quartos -r»-

On tient en Espagne les écritures en

réaux, en niaravedis, eu piastres, réaux et

maravedis dp banque ou de change.

Cologne , ville d'Allemagne (1751).

Monnaies réelles et ficCives.

Le ducat vnul 2 rixdaleS) de 78 albus

chaque.

La rixdale 78 albus ou 156 cruizers.

Le florin 36 \ albus ou 112 ^ cruizers.

Le florin de change qui vaut 40 deo. de
gros comme en Hollande.

Le sol vaut 1 albus ou 2 crulzer.s.

Le crutzer vaut 3 hellers.

Le hellor ou fenin, 5 deniers.

Valeur en argent de France.

Le diiiat de 312 cruizers, ou 2 rixdales,

10 liv. 10 s.

La rixdale de 78 albus, ou 156 cruizers,

3 liv. 8 sols.

Le florin de 56falbus, ou 112 crui-
zers

-J
5 liv. 18 s.

Le florin de change de 40 ducats de gros
.2 liv. 3 s.

L'albus vaut 2 crutzers de 1 s. 4 deu. x».
Le crutzer ou criclie 8 s. ,',

Le heller de 3 ducats vaut 2 s. |.

, denier ^.

Change courant.

Le fenin ou denier ^

Le change courant de France avec la

ville de Cologne, est de 100 écus de 60 sols

de France pour 55 rixdales -j de 78 albus de
Cologne, environ, ou un éeu de 60 s. de
France pour 43 1 albus environ.

On compte, change et tient les livres de
conqite en rixdales de 78 albus, en florins,

en albus de 12 ducats ou fcniiis, ou 2 crui-
zers; le ciutzer vaut 4 hellers, le toul eu
monnaie imaginaire.

COXSTANTINOPLE (1731).

Monnaies d'or frappées au coin du Grand-
Seigneur.

Le sequin fondonclis 440 aspres, ou 3
piastres f, argent de France 11 liv.

Le demi-sequin fo'id(jnclis, 5 liv. 10 s.

Le sequin zengestis de Conslantinople,
420 aspres, 10 liv. 10 s.

Le sequin zengestis du Caire, 330 aspres,

8 liv. 5 s.

Sequin zes-Mahboub, 330 aspres, 8 liv.

3 sols.

Le demi-sequin zes-Mahboub, 165 aspres,

4 liv. 2 s. den.
Le sequin lourralisde Constanlinople, 390

aspres, 9 liv. 15 s.

Le sequin lourralis du Caire, 315 a.spres,

7 liv. 17 sols 6 den.
Les sequins de Tunis, Tripoli, Alger et

autres lieux de Barbarie, 390 aspres, 9 îiv.

13 sols.

Le demi-sequin de Barbarie, 195 aspres,

4 liv. 17 s. 6 den.
Le quart de sequin, 97 aspres i 2 liv. 8

sols 9 den.

Monnaies d'argent.

La |iiastre est de 120 aspres, argent de
France 3 liv.

L'izelolte, 90 aspres, 2 liv. 5 sols.

La deuii-piaslre, 60 aspres, 1 liv. 10 s.

La demi-izelotle, 45 aspres, l liv. 2 >.

6 den.
Le quart de piastre, 30 aspres, 15 s.
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Le huiliùinc de piasliv, 15 nspres, 7 s.

C den.
Lo pazas , 3 asprcs, 1 s. 6 don.
L'aspre évalué, 6 den.

Autres espèces qui ont cours à Conslanti-
110pi V.

Le louis d'or y vaut 320 parâtes argent
de France.
La pistole d'Espagne -208 parâtes, 15 liv.

12 s. 6 den.
Les sheritTins et sequins vénitiens, 133

parâtes f 10 liv.

La piastre d'Espagne, 52 iiarates, 3 liv.

18 s.

L'écu de 60 sols de France, 40 parâtes,
3 liv.

Les assebanis à bouquet, 5 parâtes, 7 s.

6 deniers.

Les parâtes, 8 aspres, 1 s. 6 den.
Les aspres, 6 den.

Change courant.

Le change de France avec Constantinople
est de 100 écus de 60 sols do France pour
30 sequins nu slieridins d'or de Constanti-
uopie, ou 133 parâtes y oui écu de soixante
sols de France pour quarante parâtes, ou
120 aspres.

Nnus observerons que sous le règne de
Louis XIV, il n'y avait, dans tout l'empire
ottoman, que deux espèces d'or, l'une du
pays et l'antre étrangère. La première était

lo siiérif ou sultanin qui valait, en 1630, 6 liv.

de notre monnaie. Dans le xv' siècle, il ne
valait que 4 liv. puis 5 sur la fin. Les slierifs

viennent d'Egypti', et le Caire est la seule
ville de l'empire turc où l'on bal monnaie
en or; cet or se tire du royaume des Abys-
sins.

Les espèces d'or étrangères qui y avaient
cours étaient les ducats d'.Miomagne, de
Hollande, de Hongrie et de Venise; ils y
étaient fort rec'ierchés; on les vendait jus-
qu'à 6 liv. 10 s. et 6 liv. 15 s. pour les por-
ter auï Indes, où l'on en faisait un grand
commerce.
On ne voit point de monnaie de cuivre

dans tout l'empire ottoman; les seules es-
pèces d'or y ont cours; il est vrai qu'on y
passe de l'argent à fort bas titre, principah-
ment des roups, oui sont des quarts de
réaies venant de Pologne.

il y a des espèces d'argent qu'on bat dans
lo pays, comme les parâtes ut les aspres,
(lui sont les plus petites monnaies et à très-

bas litre. 11 y en a aussi d'étrangères,
comme les rixdales d'Allemagne et de Hol-
lande, et les réaux d'Espa;-'ne.

Une aspre valait, en 1650, 8 deniers de
France.
Le parasy ou porate valait 4 aspres, ou 2 s.

8 den. de France; il se bat au Grand-Caire,
et ne vaut aujourd hui que 6 deniers.
La groche est la léalc d'Espagne, appelée

pièce de 8.

La karagroclie est la rixdale d'Albuiagne.
L'asselani est la rixdalede Hollande.
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CopExuAGLE, capitale du Danemark (1751).

On compte à Copenhague en marc dans,
ou danois, que l'on divise on 16 schellings; le

marc dan vaut un demi-marc lubs d'Ham-
bourg, on 8 sols lubs, ou 8 sols do florins
de Hollaiido ; on y compte encore on rixdales
de 6 marcs dans ou danois; cette rixdalo est
égale à 3 marcs lubs de 16 s. lubs d'Ham-
bourg, faisant V8 s. lubs pour la rixdale.

Monnaies rvelles et fictives.

Espèces (l'or.

Le dobel-rose-nobel y vaut 8 rixdales ou
V8 marcs dans ou danois, argent de Franco,
42 liv. 13 s. 4 don.
Le rose-nobel 4 rixdales ou 24 marcs

dans ou danois, 21 liv. 6 sols 8 deniers.
Le ducat d'or 2 rixdales ou 12 marcs dans

ou danois, 10 livres 13 sols 4 deniers.

Espèces d'argent.

La rixdale vaut 6 d'Alders, ou marcs dans
ou 96 schellings danois, argent de France, S
liv. 6 s. 8 deniers.

Le llet d'Aider, 4 marcs dans ou 64 she-
lings, 3 liv. 11 s. 1 den. \.

L'alve-tlet-d'Alder, 2 marcs dans ou 33
shelings, 1 liv. 15 s. 6 d. f.

Le rix-oorth, 1 marcdan. ou 24 schellings,

1 liv. 6 s. 8 den.
Le rix marc, 10 schellings lubs ou 20 she-

lings, 1 liv. 2 s. 2 de!i. j.

L'oorlh , 1 marc dan. ^ou 18 schellings,

Uiv. J.

Un schelling lubs 12 deniers, 2 s. 2 den. f.
Le schelling danois, 1 s. 1 den. ^.

Change courant.

Le change courant de France avec le

Danemark est de 100 écus de 60 s. de
France, pour 56 J de rixdales de 6 marcs
dans; ou 100 écus de 60 s. de France pour
28 ducats ^ de 11 marcs dans, ou 100 écus
de 60 sols de France pour 84 <i'Alders de
4 marcs dans.

On y change par rixdales de 6 marcs dans
ou danois de 96 schellings danois, ou 48 stuy •

vers de Hollande; on fait ce change avec 1a
France [lar la voie d'Hambourg, et très-ra-

rement eu droiture.

On y tient les livres de compte en rix-

dales do 6 marcs dans ou danois, et j)ur

marcs de 16 schellings danois, dont 96 sont
la rixdale.

Dantzig, capitale de la Prusse royale ou
polonaise, autrefois la Sarm.itie, et Koe-
NisBEBG, capitale de la Prusse ducale (1751).

Monnaies réelles.

Espèces (l'or.

Le ducat d'or vaut 270 gros, ou 9 florins

de 30 gros.

Le ducat appelé de Dantzig, 6 florins de
30 gros.

Espèces d'argen|.

L'ocu d'argent vaut 180 gros, ou 6 florins

de 30 gros.
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osberg vaut 36 gros, ou

Le ducat appelé de Daiitzig, 6 florins de

30 gros.

Le tallard vaut 180 gros, ou 6 florins de

30 gros.

L'ort de Dantzig vaut 3 tallards de GO

gros, faisant 180 gros ou 6 florins de 30 gros.

L'ort de Pologne vaut 5 tallards, faisant

180 gros ou 6 florins de 30 gros.

Lfc lallard vaut 36 gros de Pologne, ou 3

florins de 12 gros.

La rixdalo vaut 90 gros, ou 3 florins de

30 gros.

Le daelder de Kœnigsberg vaut 60 gros ou

3 florins de 20 gros.

Le ducat de Kœi
'

3 florins de 12 gros.

Le lallard de Danlzig vaut 60 gros, ou 2

florins de 30 gros.

Le florin ou tinf vaut 1 livre, ou 1 florin

de 30 gros.

Le storax de Pologne vaut 10 gros.

Los 6 gros de Dantzig font 10 gros do

Pologne.
Le sol vaut 18 deniers du pays.

Le gros y vaut 18 pennings.

'^^aleur des espèces en argent de France.

Le ducat d'or de 70 gros vaut 12 liv. 12 s.

Le ducat dit de Danlzig de 100 gros, 8

liv. 8 s.

La rixdale de 90 gros courante, k liv. ^i- s.

Le daelder de Kœnigsberg de 60 gros, 2

liv. 16 s.

Le ducat de Kœnigsberg de 36 gros, 1 liv.

13 s. 7 den. i
Ltt florin ou tinf de 30 gros, 1 liv. 8 s.

Le gros vaut 11 den. j.

Change courant.

Le change courant oe la France avec

Dantzig et Krnigsberg, est de 100 écus de

France pour 71 rwxdales ^\ de gr:is environ,

ou 100 écus de 60 sols de France pour 35

ducats I de 180 gros de Danlzig plus ou
moins, ou 100 écus de 60 sols de France

pour 21Î florins de 30 gros polonais, ou 1

écu de 60 suis de France pour 6i gros î po-

lonais, plus ou moins.

On y cliange en rixdales de 3 florins de 30

gros chaque, faisant 90 gros; et en florins

qui sont de 30 gros.

On y tient les livres de compte en deux
manières, savoir :

En rixdales de 90 gros, faisant 3 florins

de 30 gros, et en florins de 30 gros, et de 18

l>ennings clia(pie gros.

On peut faire le change de Dantzig en

toutes les monnaies rapportées ci-dtssus,

mais princiiialenient en rixdales cl en flo-

rins, savoir : en donnant des écus de France
pour avoir des rixdales do 90 gros polonais

qu on réduit en 18 peiniings, chaque gros,

et en donnant des mùiues écus de France de
60 sols pour avoir des florins de 30 gros
polonais, que l'on réduit eu 18 pennings
chaque gros.

Dely, capitale de la province de Dely et du
t(nit l'empire du Mogol. — Agra , ville

])rincipal(! du Mogol. — Lahore, grande et

belle ville de l'Asie dans l'Indoustan, et

la capitale de la province de Lahore (17t>l).

Espèces avec lesquelles on commerce au
Mogol.

La roupie d'or du Mogol, vaut 10 rou-
l)ies ^ d'argent.

Le louis d'or de France, 9 roupies. {.

La pistole d'Espagne, 6 roupies. \.

Le ducat de Hongrie, d'Allemagne, de
Pologne, de Suède, de Danemark, le sequ'.n

Venise, etc., 6 roujiies 8 pézas.

Les ducats du Caire , Maroc et Salé , 5

roupies 5 pézas.

Le sequin de Turquie vaut k roupies 13

jiézas.

La roupie d'argent. 48 pézas.

La demi-roupie, 2i pézas.

Le malmiiudy, 20 pézas.

Le |)ézas vaut un sol de France.
Le lick ou locre vaut 100,000 roupies, et

les 100 laks sont un karol.

Nota. Il y a dans les pièces d'or qu'on
porte aux i'ides, des roses nobles, qui sont

les meilleures, ainsi que les vieux jacobus,
les albeitus, et autres pièces anciennes de
Portugal, et les ducats de Venise qui va-
laient 5 à 6 sols plus que les autres; ils cul
été altérés depuis.

Valeur en argent de France.

Le karol vaut 100 lacks, faisant chacun
2i0.000 liv.

L(! karol vaut sur ce pied 2i,000,000 liv.

La r(jupie d'or vaut 2i liv. 16 sols.

Le hmis d'or de France, 23 liv. 8 s.

La pistole d'Es|)agne, 15 liv.

Le ducat d'Allemagne, de Hongrie, de

Suède, 12 liv. 5 s.

Le sequin de Venise, 12 liv. 5 s.

Le ducat de Maroc, du Caire et de Salé,

12 liv.

Le sequin de Turquie, 10 liv. 5 s.

La roupie d'wrgent du Mogol, 2 liv. 8 s.

La demi-roupie, 1 liv. 4 s.

Le maimoudy, 1 liv.

Le pézas, 1 s.

Change courant.

Le change courant est de 100 écus de 60
sols de France, pour 125 roupies du Mogol.
On compte 13 titres d'argent aux Indes,

c'est-à-dire, au Mogolistan et dans les Etats

tributaires du grand Mogol, dont voici la

dillérence.
1" On prend le jilus bas titre à 15 pézas

pour un tola, valant argent de France 15 s.

2" à 20 pézas le tola vaut 1 liv.

3° à 18 pézas le tola vaut 18 s.

h' à 23 pézas le tola vaut 1 liv. 3 s.

5° à 26 pézas le tola vaut 1 liv. 6 s.

6° à 29 pézas le tola vaut 1 liv. 9 s.

7° à 33 pézas le tola vaut 1 liv. 13 s.

8" h 35 pézas le tola vaut 1 liv. 15 s.

9° à 38 pézas le tola vaut 1 liv 18 s.

10° à iO pézas le tola vaut 2 liv.
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11° h 43 pézas le tola -vaul 2 liv. 3 s.

là" h iG pizzas le-tola vaul -2 liv. G s.

13- à 48 i)ezas le lola ou ruuiiio de 2 liv.

Le loh des Indes est un poids avec lequel

i.n [:èse l'or el rai'^ciil; il est du poids de

3 ifTO-s 8 (grains de iiolte poids; k's IIM) lulas

liiiit 4 uiaics, G onces, 7 j^ros, 8 i^raitis.

Nous remaïqueioiis qu'en l7;J9, Thauias-

Koulikan, roi de Perse, loiiquil une grande

partie du Mogolistan avec GO.OOO lionnnes de

cavalerie seuleuie'U, uial^ié les 1,400,000

liouiiues qu'on lui opposa, et se lit procla-

mer roi dans la capitale; en 1740, il revint

couvert de gloire avec 300 karols de rou|iies

d'or et d'argent, faisant 7 milliards 200 mil-

lions de noire monnaie.

Dresde, dans le cercle de la haute Saxe,

capitale delà Misnie, et de tout l'électoral

de Saxe. — Leipsick, ville d'Allemagne

dans la haule Saxe (Hol).

Monnaies réelles.

Les nouvelles rixdales valent 30 gros, ar-

gent de France 5 liv
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Un sol de gros ou schelling vaul G com-
muns.
Le florin vaul environ 2 liv., 2 s. de

Fraiicf.

Le denier de gros vaut 8 den. communs.
Le sol commun vaut IG den. communs,

ou 2 den. de gros.

On tient les livres en tlorins, sols et

pennings, el (juclquefois en livres, sois et

deniers de gros.

Florence en Toscane (17ol).

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne de 1088 maravédis
vaut 22 liv. 8 soldis.

La pistole d'Italie de 30 Jules vaut 2J

liv. o s.

Espèces d'argent.

Le croisai d(! Gènes vaul 7 liv. 5 s.

L'écu d'or il-, Florence vaut 7 liv. 10 s.

La piastre d'Espagne vaut 5 liv. 12 s.

Le ducat de change iinaginaiie vaut 140

soldis ou 7 liv.

Le doub'e lésion de 4 jules vaut 2 liv. 16 s.

Le lésion simple de 2jules, vaut 1 liv. 8 s.

Les anciennes rixdales 24 gros, 4 liv. 4 s. Les 12 grâces faisant un jule f vaut 1 li-

Les pièces de IG gros, 2 liv. IG s.

Les pièces de 8 gros, 1 liv. 8 s.

Les jiièces de 4 gros, 14 s.

Les pièces de 3 gros, 10 s. G den.

France avec
100 écus de
24 gros plus

Les pièces de 2 gros, 7 s. 6 den.
Les pièces de 1 gros, 3 s. 6 den.
Le gros vaut 12 IVniiis, 3 s. G den.

Les pièces de 9 tenins, 2 s. 7 den.

Les j)ièces de 8 fenins, 2 s. 4 den,
Les pièces de 6 fenins, 1 s. 9 den.

Les pièces de 4 fenins, 1 s. 2 den,

Les pièces de 3 fenins, 9 den. 4-.

Les pièces de 2 fenins, 7 den.
Le feiiin vaut 3 den. \.

Change courant.

Le change courant de la

Dresde el Leipsick , est de
Fraiice pour 71 rixdales 4 de
ou moins, ou 1 ècu de GÔ sols de France
pour 17 gros de Leipsick, plus ou moins.
On compte en rixdales de 50 sols d'Hol-

lande, ou stuivers; on lient les livres de
comjile en rixdales de 24 gros, et en gros
de 12 fenins.

Flessingle, ville dans les Provinces-Unies,
en Zélande. — Middelbolrg , ville des
Pavs-Bas, capitale de l'île de Walclieren
(1751).

Les monnaies de change et autres sont les
mêmes qu'à Amsterdam et dans tout lepa^s
dépenaanl des Hautes Puissances.

Valeur des espèces réelles et fictives.

Le florin vaul 20 sols communs, ou 40
deniers de gros.

Le florin se divise en 20 stuivers de 16
pennings.

La livre de gros vaut 20 sols de gros, ou
240 deniers de gros.

Le sol de gros vaut 12 den. de gros.
La livre de gros vaut G florins de 40 den.

de îros.

DlCTrO%N. DE NVMISMATI\JI.E.

vre 1 s.

Les 8 grâces font un jule do 14 s.

La grâce vaut 3 quaLains.
Le sol imaginaire, 3 quatrains.

Le premier florin d'or fut frappé k Flo-
rence, et valait 20 s. do France.
Le florin d'argent valait 12 s. de France

Valeur en argent de France.

L'écu ou ducat de Florence courant, 5 liv.

1 s. 9 den. f
L'écu de change imaginaire de 140 soldis,

4 liv. 15 s.

Le lésion double, 4 jules de 1 liv. 18 s.

Le lésion sim[)le, 2 jules de 19 s.

Le jule de 8 grâces, 9 s. G den.
La grâce, 1 s. 2 den. j.

Le sol imaginaire, 8 den. -î^.

Le quatrain, 2 deh. ^.
On compte à Florence de quatre manières,

savoir :

1" En livres qu'on divise en 20 sols, et

les sols en 12 den.
2° En jules qu'on réduit en 8 grâces, et la

grâce en o quatrains, et 3 jules font 2 liv.

du pays, un peu moins.
3" En testons de 2 liv, ou 40 soldis flo-

rentins.
4° En écus d'or de loO soldis, el en sequins.
On y compte et lient les livres de compte

par écus d'or courants, de 7 liv. 10 soldis

florentins, et par écus de change imaginai-
res de 7 liv. que l'on divise en 20 s. d'or, el

le sol d'or en 12 den.
Les sols el deniers se multiplient comme

en France.

Francfort-sub-le-Meis , ville d'AUemagno
(1751).

Alonnaies réelles et fictives

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne y vaut 3
faisant 350 crulzers.

rixdales f.

Si
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Le liucutd'ord'Allema.^ne vaut 2tlialers g,

ou rixdales, faisant 240 crutzers.

Le ducat vaut aussi k florins de 60 crut-

zers, faisant 240 crutzers.

Espèces d'argent.

Le Philippe d'Espagne vaut 100 crutzers

courants.

Le môme Philippe vaut de change'82 crut-

zers.

La rixdale courante, 1 florin | do 90 crut-

zers.

L'écu blanc et le thaler, 1 florin j de 90

crutzers.

Le florin de change, 65 crutzers.

Les ^k crutzers fout la rixdale.

Le florin nommé Gulden vaut 15 batz ou
60 crutzers courants.

Le florin ou Gulden commun vaut moins

que le courant de 6, 7, 8, 9 et 10 pour 100.

L'alve-thaleroudemi-rixdale vaut 45 crut-

zers courants.

Le batz vaut 4 crutzers courants.

Le crutzer vaut 8 halers ou pennings, ou
4 deniers de monnaie courante.

Valeur en argent de France.

La pistoie d'or d'Espagne vaut 15 liv. 2 s.

3den.
Le ducat d'or de 240 crutzers vaut 10 liv.

8 s.

Le Philippe de 10 crutzers vaut 4 liv. 6 s.

8 den.
Le philippe de change de 82 crutzers

vaut 3 liv. 11 s. f
La rixdale ordinaire, 90 crutzers ou 3 liv.

18 s.

La rixdale de change, 74 crutzers ou 3 liv.

18 s.

Le florin de change de 65 crutzers vaut 2
liv. 19 s. 10 den. f
Le florin de change de 60 crutzers vaut

2 liv. 12 s.

Le batz de quatre crutzers, vaut 3 sous 5

den. f
Le crutzer vaut 10 den. |.

Le peniiing vaut 1 den. ^.
On compte et tient les livres de compte en

rixdales du 90 crulzers ou criches courants,
en florins de GO crulzers courants, en crut-
zers, batz et pennings.

GÊNES, capitale de la république de ce nom
(1751).

On compte à Gênes de quatre manières,
savoir, en monnaies réelles et imaginaires :

1° En livres ciue l'on réduit en 20 soldis,

et le soldis en 12 deniers.
2° En écus génois de 4 liv. ou 80 soldis

imaginaires de change.
3° En piastres de 100 soldis , ou 5 liv. gé-

noises.
4° En écus de 7 livres 4 soldis, ou croi-

sais de 144 soldis.

On compte aussi quelcjucfois en écus de
uiarc imaginaires.

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

Le louis d'or de France vanl environ 25
livres.
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La pislole de Madrid vaut 15 liv. 16 s. 8
den.
La pistoie de Lisbonne vaut 13 liv. 5 den.

Espèces d'argent réelUs et fictives.

Le croisât de Gônes vaut 144 soldis gé-

nois.

La piastre de change vaut 100 soldis gé-

nois.

L'écu de banque imaginaire, 80 soldis gé-

nois.

La livre ou madone, 20 soldis génois.

La jiarpayole, 2 soldis génois.

La dotte vaut 8 deniers, ou un tiers de
parpayole.

Valeur des espèces ci-après, argent de France.

Le croisât de 7 lires 4 soldis de Gènes, 6
liv. 18 sols 2 den. {{.

L'écu ou piastre courante de 5 lires, 4 liv.

16 .sols.

La piastre de 4 lires de change imaginaire,

3 liv. 16 sols 9 den.

La lire de 20 soldis génois, 1 sol 11 den.

Le soldis oïdinaire, 11 den.

La dotte génoise, 7 den. \~.

Le denier génois, H.
Monnaies de change.

Le change de Gônes se fait de trois maniè-
res :

1° En croisais de 7 lires 4 soldis génois.
2° En écus ou piastres courants de 5 lires

génoises.
3° En écus de change imaginaires de 4 liv.

ou 80 soldis génois.

Change courant

Le change de France avec Gônes est de
100 écus de France pour 62 piastres et demie
de 5 liv. plus ou moins, ou de 100 écus de
France poui- 43 croisât» | i)eu plus de Gênes,
de 7 liv. 4 s. plus ou moins.
Ou 100 écus de France pour 78 écus j ima-

ginaires de change de 4 liv. plus ou moins.
On y tient les livres de comjite par livres

ou lires, sols ou soldis, et deniers génois,

qui se réduisent par 20 sols et par 12 deniers

comme en France.
Le titre de l'or est fixé à Gênes à 24 carats;

le carat se divise en 24 parties; le prix de la

livre de 12 onces de ce litre, réduit en poids

de consig'ie ou de vente, est porté par le

tarif de la monnaie de Gônes à 93 écus dor

J, de 9 liv. 8 sols banco; on ajoute au mon-
tant un agio qui varie d'un huitième à 1 pour
cent.

Genève, ancienne ville des Gaules (1751).

Voy. Baie.

Monnaies fictives.

On compte h Genève en écus de 2 florins

•^ de 24 sols genevois, ou en écus de 5 flo-

rins de 12 sols cliaque, et par livres, suis et

deniers, connue en France.

Monnaies réelles.

Espèces d'argent.

L'écn courant de Genève vaut 60 sols ge-

nevois.
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V. IG sols gt''iie-L'écu (ie Franco vaut 1

vois, nu î florin vl lionii de -l'i sols

Li' llorin vaut lï genevois; il y n des flo-

rins do 12 suis genevois.

Valeur en argent de France.

L'écu d'argent de Genève vaut o liv.

La livre imaginaire, 1 liv. 13 sols 4 den.

Le llorin {\cik sois, 2 liv.

Le sol ordinaire, 1 sol 8 den.

Le denier de Genève, 2 tien. |.

Change courant.

Le change courant de France avec Genève
est de 100 èeus de 60 sois de France pour

GO écus do Genève.
On y change en florins de 12 sols genevois,

que l'on réduit on 12 deniers.

On y lient les livres de compte en florins

de 12 s. et en sols do 12 deniers.

Le titre de l'or le plus (in s'exprime par

2i. carats. Le carat se divise en 2'* parties,

et quelquefois en 32; le titre le plus lin do

l'argent s'exprime i)ar 12 deniers, le denier

se divise en 2V grains.

Les monnaies étrangères, comme pisloles

d'Espagne, louis d'or de France, guinées
d'Angleterre , Poi tugaises , seiiuiiis de Ve-
nise, ducats de Hollande, écus de France, etc.

sont considérées à Genève comme marchan-
dises; leur prix conséquemmeut vai'ie sui-

vant qu'elles y sont recherchées.

Genève change sur Paris et sur Lyon, et

donne 100 livres d'argent courant pour IGO

à 170 liv. de France. Le pair est 198 liv. 10

sols C den. -^ de France pour les 100 liv.

de Genève. Le louis d'or de France de 24

liv. vaut 14 liv. 6 sols 6 den. -f„ de Genève.
L'écu d'argent de 6 livres, 3 liv. 11 sols 3

deu. -i^.

Hambourg, ville de la basse Saxe, dans le

duché de Holstein (1751).

On compte à Hambourg de deux maniè-
res :

1° En rixdales de 40 sols lubs ou lubecks,

en dalles de 32 sols lubs, en marcs lubs de

16 sols lubs, et en sols de 12 deniers lubs,

faisant 2 deniers de gros.

2° En florins, comme en Hollande, de 40

deniers de gros chaque, et do 6 à la livre de

gros.
Monnaies réelles et fictives.

Espèces d'or.

Le ducat d'or vaut 6 marcs lubs et 8 schel-

lings.
Espèces d'.irgcnl.

La livre de gros vaut 7 marcs lubs et demi,
faisant 240 deniers de gros, ou 120 sols

lubs d'Hambourg.
La rixdale à Ta croix, nommée albertus,

vaut 104 deniers de gros, ou 32 sols lubs

d'Hambourg.
La rixdale ordinaire et l'écu blanc valent

3 marcs lubs de 96 deniers de gros, ou
48 sols lubs d'Hambourg.

Les rixdales de Souabe, Ulm, Holla^ide, etc.

valent 93 deniers de gros, ou 46 sols 6 den.

lubs d'Haii.bourg.
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Les couronnes (le Danemark (t les dalles

d'Hanifionrg valent 64 deniers de gros, ou
32 suis lub>^ d'Hanibdiirg.

Le marc lubs vaut 32 deniers de gros, ou
16 sols lubs.

Le schelling ou sol de gros vaut 12 den. de
gros, ou 6 sols lubs.

Le Sol (le florin vaut 12 den. de florin, ou
1 sol lubs.

Les 12 deniers lubs font 1 sol lubs pour 2
den. de gros.

Valeur des espèces en argent de France.

La livre de gros de 240 deniers de gros,
vaut 13 liv. 7 so.s.

La rixdale à la croix, ou albertus, 3 liv.

13 s. 8 den.

La rixdale ordinaire et l'écu blanc, 3 liv.

6 s. 9 den.
La rixdale de Souabe, Ulm et Hollande, 3

liv. 3 s. 3 den. 'i.
Les couronnes de Danemark et les dalles

d'Hambourg, 3 liv. 11 s. 2 d. |.

Le marc lubs d'Hambourg vaut 1 liv. 13 s.

7 den.
Le schelling et le sol de gros, 13 s. 4 den. |.

Le sol de florin, le sol lubs, ou les 2 de-
niers lie gros, valent 2 s. 2 d. -i.

Le denier de gros, 1 s. 1 den. ^
Change courant.

Le change de France avec Hambourg est

de 178 liv. de France pour 100 marcs lubs
d'Hambourg, ou 3 liv. de France ou tour-
nois pour 27 sols lubs, ou 100 écus tournois
pour 168 marcs lubs et demi d'Hambourg,
ou 100 écus tournois pour 24 dalles un quart
di' 32 sols lubs, ou 100 écus lournois poui'

56 rixdales un quart de 48 sols lubs environ.

Le change d'Hambourg se peut faire de
trois façons :

1" En donnant des écus de 60 sols tournois,

pour avoir des livres, sols et deniei s de gros,

comme en Hollande.
•2" En donnant les rhèmes écus tournois

pour avoir des rixdales de 48 sols lubsd'Ham-
bourg. des dalles de 32 sols lubs, des marcs
de 16 sols lubs, et par sols lubs.

3" En donnant des écus tournois pour avoir

des florins stuyvers et peanings, comme en
Hollande.

Paris change sur Hambourg, et lui donne
170 à 180 liv. de France | our 100 marcs lubs

banco : comme les es|ièces ne sont point

fixées à Hambourg, il est didicile de déter-

miner le pair du change: 100 ducats d'or

d'Hand)ourg valent 46 louis ii'or de France

tI^; 100 rixelales d'argent valent 96 écus de
3 livres tournois. -^1^.

On tient à Hainoour-i; les écritures en
marcs, sols et deniers lubs; on ne porte ja-

mais en com|)te 3 ni 9 deniers ; on jiassc

jiour ce qui est au-dessus de 3 deniers, demi-
sol, et un sol pour ce qui est au-dessus de

9 deniers.
"

IsPAHAN, capitale de la Perse (1751).

Monnaies réelles qui ont cours en Perse.

Le boise de Perse vaut 1000 tomans
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Le tomau vaut 16 ducats de Veaise, ou 28

abassis-|.

Lu louis d'or de France, 9 abassis y.

La pislole d'Espagne, 5 abassis }.

Les ducats de Hongrie, dé Bohème, etc.,

h abassis .

Le sequin de Venise, k abassis ^.

Le slieriffiii de Turquie, 3 abassis -^.

L'or, monnaie imaginaire de Perse, 5 abas-

sis.

L'or vaut aussi 10 laris.

Le serai' de Perse, k ai)assis

Le ducat de Venise, 3 laris ^.
Le ducat de Perse, ou le denier d'or, 3 la-

ris ;.

Le bassy de Perse vaut k scha.ys.ou 2 laris.

Le laris ou mamoudis, k bissis ou 2 schays.

Le schay ou chuez vaut 2 bissis.

Le bissis vaut 2 casscbéquis.

Le cabrc'ié double vaut un sol de France.

Le cabeché simple vaut 6 deniers.

Valeur en argent de France.

Le boise de Perse de 1000 tomans vaut

75,000 liv.

Le lack vaut 1,000 roupies d'argent

,

2,700 liv.

Le toman, 73 liv.

La roupie d or de Perse, 35 liv. 2 sols.

Le louis d'or de France, 23 liv. 13 suis.

Laj)]stide d'Es|)ag(ie, l'i- liv. 19 sols.

L'or de Perse de 3 abassis, 13 liv.

Le ducat d'Hongrie , de Bohème , etc.

12 liv. 7 sols.

Le sequin de Venise , 11 liv. 5 sols

4 den.
Leséraf de Perse, 10 liv. 8 sols.

Le sberiftin do Constantioople , 9 liv.

13 sols k den.

Le ducat de banque de Venise, k liv.

13 sols 9 den.
Le ducat de Perse ou denier d'or, k liv.

8 sols.

La roupie d'argent vaut la 13° partie de
celle d'or, 2 liv. 14- sols.

Le bassy de Perse, 2 liv. 12 sols.

Le laris ou mamoudis de Perse, 1 liv.

6 sols.

Le schay ou chuez, 13 sols.

Le bissy ou bisly, G sols G den.
Le cassebéquis, 3 sols 3 den.
Le cabeché double, 1 sol.

Le cabeché simple, 6 den.

Change courant.

Le change de la France avec la Perse est

de 100 ècus de GO sols de France pour
llo abassis de Perse, ou k loinans i)lus

ou moins.
La France change rarement avec la Perse

;

on est obligé d y porter des LSjièces.

Nius observL'i'uas que l'on ne voit point

en Perse d'autres moiriaies d'orque les ilu-

cals (jui viennent de l'Europe ; on n'y bat
point de monnaie d'or, excepté quelques
pièces pour jeter au peuple lorsque le roi

monte sur le trùne, et ces pièces n'ont point
de cours entre les marchands. 11 y a sur ces

pièces le nom des douze prophètes de la loi

de Mahomet ; elles valent 5 abassis, faisant
13 liv. de notre monnaie.
Des jiièces d'or monnayées que l'on porte

en Perse et aux Indes, les roses nobles sont
les meilleures, ainsi que les vieux jacobus^
les albertus et les autres [)ièces de Fuilu-
gai ; les ducats d'Allemagne, de Hongrie, de
Pologne, de Suèdi;, de Danemark, de Ve-
nise, du Caire, de Maroc et de Salé ; ces
trois dernières espèces valent '* sols moins
que les autres: les ducats de Venise valaient
SàGsols plus que toutes Tes autres mon-
naies ; ils ont été altérés, et ne valent pas
plus que les autri'S à présent.

Les espèces d'argent de Perse ne portent
point, comme nos monnaies, les armes et
i'efligie du roi ; on y voit seulement gravés
d'un côté le nom du monarque sous le rè-
gne duquel la pièce a été faite, et de l'autre

côté le nom de la ville, avec l'année de l'hé-
gire de M.dKjmel.
Les monnaies de cuivre portent d'un côté

un lion avec un soleil sur son dos: de l'au-

tre le nom de la ville oij c<!lte pièce a été
fabriquée: à Ormus ou autres ports du roi
de Perse, on ne paye les maichandises qu'en
abassis ; cependant on ni' voit dans les mar-
chés que des larisou laiins, pièces qui oit
été fra|)pées dans la ville de Laris ; elles ont
cours dans tout l'Oneni.
Le hirin est une aiicienne monnaie de

Bal.-ora et d'Arabie : cette monnaie est un (il

d'argent plié en deux, de la grosseur d'un
tuyau de plume ordinaire, qui a cours dans
plusieurs royaumes, où l'on ne parle que de
iarins ; il est long de deux travers de d'iigt,

et sur ce m d'argent ainsi plié, on voit le

nom du prince du pays dans lequel il a été
fabriqué.

Kl) 16iO, le toman valait ko livres; en
1665, il valait i6, même k8 livres: h présent
il vaut 75 livres ; huit larins faisaient un or,

à présent il en faut 10; il fallait 80 larins

pour un toman, à présent il n'en faut que 60 :

l'or n'est pas le nom d'une espèce, mais
siulemeiU une manière di; compter entre les

nécOciants, comme en France la idstole et

la livre; le toman n'est de même qu'une
monnaie imaginaire de compte; on ne parle
en Perse pour les payements que par to-

mans, or et abassis, et ceux qui vont en
Perse ne se chargent à présent que de du-
cats d'Allemagne <'i de \'eiiise, qu'on porte
à la monnaie en entrant dans le royaume.

Lille, capitale de la Flandre française (1751).

On com|)le 1» Lille et dans toute la Flandre
en palards et en ilorins, qu'on réduit en
20 Sdls de florins, et les 20 sols de florins

sont égaux à 25 sols de France', comme
20 palards -•^ont égaux h 25 sols de France.

Les V8 patards font 3 liv. de France.
I/cscalin île permission vaut 14 sols de

France en Flandre.
L'escalin vaut 6 patards, faisant 7 sols

6 den. de France.
Et les 48 patards de change valent 52 pa-

tards courants en Flandre, Brabanl. An-
vers, etc.
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ClitiHijc eoitraiit.

Le clinnge courant de Lille avec la France
est d'un t'^cu de GO sols de Fiance pour 48 pa-

tards de Lille.

Ou 100 écus de GO sols de France pour
240 florins de Lille.

Pour r('duire «le l'argent de France en flo-

rins, il tant souslraiie lo ciiiqtiièine de Tar-

ge'H de France, le reste (iuiinera des florins.

Pour réduiie des floiins en argent de
Fr.inre, il faut ajouter le quart des florins

avec eux-mêmes, ce qui donnera de l'argent

de France ; exemple :

Supposant que l'on veuille trouver la va-
leui- de ^Go florins i;J sols de Lille cnaigent
(le Fiance, il faut ajouter le (juart des 2Go flo-

rins 1.3 sols de Lille, laisanl Gfi lloi'ins 8 sols

3 den. de florins, avec les -260 florins 13 sols
;

on aura 332 liv. 1 sol 3 den. de France.
Ou ôler le cinquième des 332 liv. 1 sol

4 den. de France, faisant 6G liv. 8 sols 3 den. ;

il restera les 2Go florins 13 sols de Lille, ce
qui sera la preuve.

Lisbonne (ITol).

On compte à Lisbonne en rait ou rës,

monnaie imaginaire |)ar laquelle on expiime
la valeur de toutes les monnaies, tant réel-

les que de clian^e.

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

Li grosse pièce d'or de ducat vaut 10,000
raix.

La doppo-mœda ou double pistole, 4,000
raix.

La pistole d'Espagne, 2,200 raix.

La ()istole simple de Portni;al, 2,000 raix.

Le millerai ou demi-pistole, 1,000 raix.

Le ducal, 1,000 r;.ix.

Espfccs d'argent.

La palaque ou pa lagon marqué, 600 raix.

La piastre d'Espajjne, 300 raix.

Le piitagon non marqué, ooO laix.

La creuzaile marquée, 300 raix.

La pièce de 8 réaux de |ilalle, 480 raix.

La creuzade non marquée de chant;e

,

400 raix.

Le double teston, 200 raix.

Le teston de o vin^tiaiis, 100 raix.

Les 4 vingtains, 80 raix.

Le demi-leslon ou 3 dixains, oO raix.

Le double-vingta:n, 40 raix.

Le simjile vingtain, 20 raix.

Ledixain, 10 raix.

Valeur des espèces en argent de France, rédui-
tes sur le pied de 480 raix pour un écu de
France.

Espèces d'or.

La grosse pièce d'or de ducat de 1,000
raix, 62 liv. 10 sols.

La double pistole de Portugal de 4,000
raix, 25 liv.

La pistole d'Espagne de 2,200 raix, 13 liv.

15 sols.

La pistole simple de Portugal de 2,000
raix, 12 liv. 10 suis.

Le millerai ou demi-pistole de 1.000 raix,

6 liv. 5 sois.
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Le ducat de Lisbonne, etc. de 1,000 raix,

6 liv. 3 sols.

Espèces d'argent.

La pataqne ou patagon marqué de 6,000
raix, 3 liv. 13 sols.

La piastre d'Espagne de 550 raix, 3 liv.

8 sols 9 den.
Le palagon marqué de 500 raix, 3 liv.

2 sois G den.
La eicuzade marquée de 300 raix, 3 liv.

2 sols G den.
La pièce de 8 réaux de platte de 480 raix,

31iv.

La creuzade non marquée de 400 raix,

2 livres 10 sols.

Le doubl • teston de 200 raix, 1 liv. 3 sols.

Le teston de 5 viiigtains de 100 raix,

12 sols 6 den.
Les 4 vinglains de 80 raix, 10 sols.

Les demi-lcslons de 50 raix, 6 sols 3 den.
Le vinglain double de 40 raix, 3 sols.

Levinglain simple de 20 raix, 2 sols 6 den.
Ledixain de 10 raix, 1 sol 3 den.
Le raix vaut 1 den. 7.

Change courant.

Le change courant de la France avec Lis-
bonne est de 60 sols ou uu écu de France
pour 480 raix, ou environ.
Ou 100 écus de 60 sols de France pour

120 creuzades de 400 raix, ou un ducat de
100 raix de Lisbonne [lour 6 liv. 3 s(jls de
France ; ou u-ie pistole simjile de 2,000 raix
pour 12 liv. 10 sols ce France.
On tient les livres de conifite de deux ma-

nières, en creuzades de 4,000 ndx do Lis-
bonne, et en raix de 400 h la ci eu/ade.

Les raix se noiiibient [lar milliers comme
les maravéJis en Espagne, en les séparant
de 3 en 3 figures, pour distinguer les mil-
lions d'avec les mille, et les mille d'avec les
cent, exemple :

43, 832, .326 raix, ainsi séparés, signifient

la même those que 43 millions, 832 mille,

326 livres de France, quoiqu'ils soient sé-
parés en trois.

On tire les lettres de change de France
sur Lisbonne et autres villes de Portugal en
raix, que l'on négocie en Finance à environ
480 raix pour un écu de 60 sols de Fijuice

;

et en cieuzades dont la valiui' se reçoit en
France à 50 sols pour 400 raix, ou environ,
suivant la variation duciiange.
Le pair est 450 raix de Portugal pour l'écu

de 60 sols tournois.
Le louis d'or de 24 liv. vaut 3,600 raix.

L'écu d'argent de 6 liv. vaut 976 raix.

LivouRNE en Toscane (1731).

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne vaut 19 liv. 5 soldis.

La pislole d'Italie vaut 18 liv. 7 sols.

Le ducat d'or de Florence vaut 7 liv.

10 sols.

L'écu d'or vaut 7 liv.

Espèces d'argent.

La piastre de Florence, 20 sols d'or ou
l liv. dans le commerce.
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La piastre do Madrid, 41iv. 16 sols 3 den.
Le testun, 3 jules ou 2 liv.

La livre vaut 1 jule ide 12 grâces
20 sols communs.
Le jule vaut 8 grâces ou 13 sols 4 den.
La grâce vaut 5 quatrains.
Le soldi vaut 3 quatiaiiis ou 12 den.

monnaie courante.

Valeur en argent de France.

Le ducat d'or de 150 soldis, 5 liv. 18 sols
1 den. ^.

L'écu d'or de 140 soldis, 5 liv. 10 sols

3 den.
La piastre de 120 soldis ou 6 livres, 4 liv.

14 sols 6 den.
Le lésion vaut 40 soldis ou 1 liv. 11 sols

6den.
La livre de 20 soldis, 15 sols 9 den.
Le jule de 13 soldis j, 10 sols 6 den.
La grâce de 3 cuiatruins, 10 sols 3 den. f.
Le sol ou soldis de 3 ijuatrains, 9 den.-^.
Le quatrain, 3 den. -^
Le denier commun ff

.

Outre ces monnaies, il y a encore à Li-
vourne le rou[)oni, monnaie d'or, fixé en
cette ville h 40 livres bonne monnaie, faisant

G piastres 19 sols 1 den. de 8 rt'aux, qui
vaut 38 liv. 14 >nls 1 den. de France.

Et le francesconi, monnaie d'argent, fixé

à 6 liv. 13 sols 4 den. bonne monnaie, sui-
vant la façon d'évaluer de Livourne ; ce qui
fait u'ie piastre 3 sols 2 den. de 8 réaux, et

vaut S liv. 12 sols 10 den. argent de France.
On compte en ducats d'or de 7 Uv. 10 sol-

dis, en dueais de 140 soldis, et en piastres
de G liv. ou 120 soldis, que l'on divise en
20 sols d'or, le soldi en 12 den. d'or.

On change à Livourne en donnant des
écus de GO sols tournois pour des ducats
d'or, des écus d'or et des piastres de 120 sol-

dis, et des sols.

Le change courant de la France avec Li- ]

vourne est de !)4 sols j pnur une piastre de
6 liv. ou 100 écus tournois de France pour
54 ducats I de 140 soldis, ou 100 écus tour-

nois pour 63 piastres | de 120 soldis.

Paris et Lyon changent sur Livourne, et

donnent 90 à 95 sols pour une piastre de
S réaux de Livourne. Le [lair pour cette

piastre en argent de France est de 96 sols

10 den. |.

Le louis d'or de France vaut 4 piastres,

19 .sols 1 den.
L'écu de 6 liv. une piastre 4 sols 7 den.

On tient les écritures à Livourne en pias-

tres dé 8 réaux.
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La guinée, 21 shellings.

Le denii-jacobus, 11 schellings i.

Lademi-guinée 10 \.

La guinée pèse 156 grains, le marc vaut
environ 608 liv. 12 sols de France.

Espèces d'argenl réelles et imaginaires.

La livre sterling vaut 20 schellings ; le

schelling d'Angleterre est la vingtième partie

de la livre sterling; il vaut environ 22 sols

6 deniers de France , selon le cours du
change.
Les 20 schellings valent 240 den. sterling.

Le croône ou écu d'Angleterre, vaut
5 schellings ou 60 den. sterling.

L'écu de France de 60 sols, 2 schellings f
ou 32 den. sterling.

L'alve-croône, 2 schellings | ou 30 den.
steiling.

Le schelling 12 pennings ou 12 den. ster-

ling.

Kt les 5 schellings -i^font 3 florins envi-
l'OIl.

Le sixpens vaut 6 pennings ou 6 den. ster-

ling.

Le groôl, 4 pennings ou 4 den. sterling.

Le trepens, 3 pennings ou 3 den. sterling.

Le diopens, 2 pennings ou 8 sardins, 2 den.
sterling.

Le pence ou penning, 1 den. sterling.

Le denier sterling ou penning, 4 sardins.

La livre sterling au pair à 48 liv. le marc
d'argent monnayé de France, vaut 23 liv.

14 sols 1 den.
Et à 49 liv. 16 sols le marc, suivant l'ar-

rêt du mois de mai 1726, elle vaut 24 liv.

11 sols 10 den.
Mais elle ne vaut aujourd'hui que 22 liv.

10 sols sur le pied de 32 deniers sterling

pour un écu de France.
Toutes les monnaies étrangères qui n'ont

oint de cours en Angleterre se vendent
cliez les orfèvres qui sont conjme les chan-
geurs en France ; ils en font trafic en les

achetant et revendant à leur [irotit.

Valeur des espèces en argent de France.

Lejacobus vaut 2o liv. 17 sols.

La guitiée, 23 liv. 12 sols 6 den.
La livre sterling, 22 liv. 10 sols.

Londres (1751).

On compte à L:indres en livres, sols et

deniers sterling, monnaie ima,.^inarc/ qui

se divise en 20 schellings ou sols sterling, et

le sol ou schelling en 12 deniers sterling de

240 à la livre.

Monnaies réelles.

Espèces (l'or.

jacobus vaut 23 sols sterling ou 23Le
schellings.

l.e louis d'or de France, 21 schellings

Le demi -jacobus, 12 liv. 18 sols 6 den
La dcmi-guinéi! Il liv. 16 sols 3 den.

L'écu ou croùne d'Angleterre, 5 liv. 12 sols

6 den.
L'alve-croône d'Angleterre, 2 liv. 16 sols

3 den.
Le schelling, 12 sols d'Angleterre et de

France, 1 liv. 2 sols 6 den.
Le denier sterling, I sol 10 den. y.

Le sixpens, 11 sols 3 den
Le groôt, 7 sols G den.

Le trepens, 5 sols 7 den. j.

Le diopens, 3 sols 9 den.

Le pence ou penning, 1 sol 10 den.

Le fordin,5 den. |.

On change à Londres par livres, sols cl

deniers sterling; un y tient de même les li-

vres de compte.
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Change courant.

Le cliiingo courant de la Fiance avec Lon-

dres esl de 100 écus de (50 sols de France

[lour 13 liv. j sterling de Londres environ,

ou 1 écu de 60 sols pour 32 deniers slerl.

Le litre de l'or monnayé esl de ii carats

sans remède^; le carat se divise en 4 grains,

et le grain eh 4 quartiers.

Le titre de l'argent monnayé est de II de-

niers -^ sans remède ; le denier se divise

en 24 gi-ains, et le grain en 20 mites.

Les monnaies d'or do Portugal ont aussi

cours ( n Angleterre ; celle de G.iOO raix ou
rés, vaut 31) sols sterling, les autres à pro-

portion.

Paris et Lyon changent à droiture avec
Londres ; un écu de 3 liv. pour 29 à 32den.
sterling. Le pair est 30 deniers sterling i

pour le mùme écu de change.
Le louis d'or de 2i liv. vaut I liv. 3 den.

sleilin.; r»-
L'écu d'argent de6 liv. 4 schellings, 10 den.

sterling.

Madrid (I73I).

Les monnaies d'Espagne sont d'or, d'ar-

gent, ou de [)late et de billon, ou de veillon,

suivant les termes usités dans le commerce.
Les espèces d'or sont la pisiole, les dou-

blons, les quadruples et la demi-pistole.

Le quadruple pèse une once moins un
sixième, ou 15 adrames, poids de Castille ;

il a cours pour 160 réaux de plate, ou 301
mnravédis de veillon. La pièce de deux pis-

toles, celle d'une pistole et d'une demi-jus-
tole valent à proportion.

Les monnaies de plate ou d'argent sont
la [)iastre etl'ective ou forte qui a aussi ses
divisions, comme la piécette qui vaut 4 réaux
de veillon.

La piastre forte est du même poids du
quadruple, et vaut 10 réaux 10 quartos de
plate, ou 20 réaux de veillon jwur ceux qui
comptent en monnaie de veillon.

Les monnaies de cuivre sont les maravé-
dis, les ochavos qui valent 2 raaravédis, les

quartos qui en valent 4.

Les monnaies de compte sont les réaux
de plate et les quartos.
La pisiole de change vaut 32 réaux de

plaie de 16 quartos chacun, ou 60 réaux et

8 uiaravédis de veillon.

Le ducat de banque est compté pour 373
maravédis, qui font II réaux et 1 maravédis
de plate ; le même ducal n'est compté en
marchandise que pour II réaux qui font 374
raaravédis.

La piastre couraiUe ou de change vaut
8 réaux de plate, ou 128 quartos ; la même
piastre est comptée pour 13 réaux et 2 ma-
ravédis de veillon ; ainsi la dilférence de la

monnaie de iilaleà celle de veillon est près
de moitié. Les 13 réaux de veillon font éga-
lemeiit 128 quartos, parce que 8 quartos

-J

fonl un réaide veillon.

Paris change sur Mairid 14 à 16 livres de
France pour une pisiole de 32 réanx d'Ks-
|)agne. Le pair est 13 liv. 19 sols 10 den. ^
de France pour celle pistole.

On tient les écrilures à Madiid en léaux
de plate nouvelli' donl les 8 font une piastie

courante.

Messink, capitale de la Sicile. — Palbrmk,
ville de la Sicile (1751).

On y compte en tarins de 20 grains, en
carlins de 10 grains, et en grains dont 100
font le ducat.

On y compte aussi en ducats de 100 grains,

ou 3 tarins, ou 10 carlins.

On y lient de môme les livres décompte.
Espèces d'or.

L'once espèce d'or vaut 30 tarins, on 60
carlins.

Espèces d'argent.

Les florins valent 12 carlins ou 120 grains.

Les ducats de change , 10 carlins ou
100 grains.

La piastre ou écu de Sicile, 9 carlins ou
90 grains.

La piastre d'Espagne, 8 carlins | ou 82
grains ',.

Le tarin, 2 carlins ou 20 grains.

Le cai lin 7 pontis j ou 10 grains.

Le pontis, 8 pic dis.

Le grain, 6 picolis.

Valeur en argent de France.

L'once de 30 tarins ou 60 carlins vaut
24 liv.

Les ducats de 13 tarins ou 26 carlins,

10 liv. 8 sols.

L'écu courant d'argent vaut 24 carlins de
9 liv. 12 sols.

La piastre courante de Sicile de 20 car-

lins vaut 8 liv.

Le tlorin ordinaire vaut 12 carlins de 4 liv.

16 sols.

Le ducat de change imaginaire vaut 10
carlins de 4 liv.

La piastre imaginaire de 9 carlins vaut
3 liv. 12 sols.

Le tarin de 2 carlins vaut 16 sols.

Le tarin de 10 grains vaut 8 sols.

Le pontis de 8 picolis vaut 1 sol |.

Le grain de 6 picolis vaut 1) den. {
Le picolis vaut I den. .

Change courant.

Le prix du change courant de la France
avec la Sicile est de 100 écus de 60 sols de
France pour 75 carlins de 10 grains, ou en-

viron ; ou un écu de 60 sols de France pour
73 grains, jjIus ou moins.
On change en piastres courantes de Sicile

de 10 tarins, ou 20 carlins, eu florins ordi-

naires de 3 tarins, ou 10 carlins, en ducats
imaginaires de 5 tarins on 10 carlins, et en
piastres imaginaires de 9 carlins.

Milan, capitale du duché de ce nom en
Louibardie (1731).

Monnaies réelles

Espèces d'or et d'argent.

La pistole d'Espagne vaut 24 liv. cou-
rantes.

La pistole d'Italie vaut 23 liv. courantes.

Le ducat d'or d'Allemagne ou de Hongrie,
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yautà Milan 13 1.5 sols de monnaie courante.
Le jihilippe d'Espagne y vaut 5 liv. 17 sols

impériaux de change.
Le niêrae [ihilippc y vaut 7 liv. courantes.
La livre y vaut 20 snldis courants.
Le soldis y vaut 12 deii. courants.
L'écu de change de .Milan de 117 soldis

milanais ou iiiipt'Tiftux , vaut, en argent de
France, depuis environ 5 liv. 17 sols jus-
qu'à 6 liv. 1 sol ou environ.
Le change courant do France avec Milan

est de 60 sols de Fi-ance i)Our 58 à 59 sols

milanais, dont les 117 font l'écu de change;
ou 100 écus (le France pour 51 écus de
change milanais enviion.

L'écu de 117 sols fixes de change est ima-
ginaire; on s'en sert lorsque l'on change avec
Venise en banque.
Le philippe est réel et vaut 106 fixes de

change ou 5 liv. 6 s. On se sert de sols pour
les cha'iges avec la France; c'esl-h-dire,

que l'on donne à Milan un nombre indéter-
miné de sols de change pour notre écu de
change de trois livres.

Depuis le règlement du 14 novembre 1730,
on fait la réduction de l'arg nt courant en
argent de change, sur le pied de 150 courants
I)Our 306 impériaux nu de change, et on
réduit l'argent de change en argent courant,
sur le mêuje pied de 5 liv. s. de change
jiour 7 liv. 1 -s. courants.

L'or le plus tin s"ex|irirae h Milan par
2i carats ; le carat se divise en 24 parties.

L'argent le plus fin est à 12 deniers, le de-

nier est composé de 24 grains.

Le prix de ces métaux n'est point fixé; l'on-

ce d'or du titre de 24 carats roule de 119 à 120

argent courant, et varie suivant la demande.
L'once d'argent vaut 8 à 8 livres 1 sol, ar-

gent courant, et varie do môme suivant la

demande.
Les écritures se tiennent en livres, sols et

deniers courants; la livre composée de 20
sols, et le sol de 12 deniers ; la monnaie de
change appelée monnaie impériale, se divise

comme la livre courante, en 20 sols, et le

sol en 12 deniers.

Nous observerons qu'il y a à Milan doux
sortes de poids, l'un pour [)eser l'or et l'ar-

gent monnayés et non njonnayés, comme
sont les barres d'argent et les lingots d'or,

de quelque qualité et à quelque titre ou
aloi qu'il puisse être.

Le second pods sert à peser l'or filé, et

toutes sortes de marchandises. Le premier
poids, que l'on appelle de marc, est plus fort

de 2 deniers par once que le second a|ipel6

poids de soie, de sorte que 26 deniers du
poids de soie n'en rendent que 24 du poids
de marc; ce que l'on appelle une once de

marc à Milan.

Moscou, ancienne capitale de la Moscovie
ou Russie. — Pétersbourg, nouvelle ca-

pitale de la Moscovie, autrefois la Sar-
uialio (1751).

Monnaies réelles.

Les grifs valent 10 copecks, ou 20 mos-
oques.
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L'aaltin vaut 3 copecks, ou 6 mosco-
ques.
Le copeck vaut 2 moscoques, ou 4 spoulo-

kas.

Monnaies de change.

Les ducats d'or valent 2 roubles, ou 200
copecks.

Les ducatons d'argent valent 12 grifs, ou
120 copecks.
Les roubles valent 10 grifs ou 100 co-

pecks.

Les rixdales, 5 grifs |, ou 54 copecks.

Valeur en argent de France.

Le ducat d'or de 2 roubles vaut 10 liv.

Le ducaton d'argent, 6 liv.

Le rouble d'argent de change, 5 liv.

La rjxdale, 2 liv. 14 sols.

Le grif ou grivena, 10 sols.

Legrock double, 4 sols.

L'aaltin 3 sols.

Le grock simple, 2 sols.

Le copeck, 1 sol.

Le moscoque, Gden.
Le spouloka, 3 den.
Le change courant de la France avec la

Moscovie est do 100 écus de 60 sols do
France pour 60 roubles de Moscovie.
On y tient les livies de compte en rou-

bles, grifs et copecks, que l'on divise, les

roubles en 10 grifs. les grifs en 10 copecks,
les copecks en 2 moscoques, l'aaltin en 3 co-

pecks, en 6 moscoques ou en 12 spoulokas.

Munich, capitale do la Bavière (1751).

Monnaies réelles et fictives.

Le ducat de 4 florins vaut 240 crut-

zers.

La rixdale de florin et demi , 90 crutzers.

Le florin ordinaire, 60 crutzers.

Valeur en argent de France.

Le ducat de 4 florins de 60 criches, 10

livres.

La rixdale de 90 crutzers, 3 liv. 15 sols.

Le florin de 60 crutzers ou criches, 2 liv.

10 sols.

Le crutzer ou criche, 10 den.

Change courant.

Le change courant avec Munich est de 100

écus de 60 sols de France pour 120 florins

de 60 criches.

Ou de 100 écus de 60 sols de France

pour 80 rixdales de 90 crutzers, ou 1

écu pour 72 crutzers ou criches.

Nancy, capitale de la Lorraine (1751).

Tapeur de l'argent de France en Lorraine.

Le louis d'or de 24 liv. vaut 31 liv.

L'écu de 6 liv. 1 liv. 13 sols.

L'écu de 3 liv. de change, 3 liv. 17 sols

6 den.
La pièce de 24 sols, 1 liv. 11 sols.

La pièce de 12 sols, 15 s. 6 den.

La pièce de 6 sols, 7 s. 9 den.

Valeur de Vécu de Lorraine en France.

L'écu de Lorraine vaut environ 2 liv. 6

sols den.
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La livre ilo 20 so.s, 15 sols C don.

Change courant.

Le change courant de la France avec la

Lorraine est de 100 écus do GO sols de

France pour 129 ocus de tiO solsd(! Lorraine

environ, ou 100 l'^cus do 00 sols do Lorraine

pour 17 écus ot demi do GO sols do Franco,

i|ui valent en Lorraine 3 liv. 17 sols G

(Ion. ou environ , suivant la variation des

changes.
Ou compte en Lorraine par écus de 60

sols, et par livres, sols et deniers, comme
en France.

Naples (1751).

Monnaûs réelles.

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne appelée dioppia vaut

16 tarins 7 ou 33 carlins.

La pistole d'Italie, 15 tarins ou 30 car-

lins.

Les sequins en général, 9 tarins ou 18

carlins.

Les écus d'or du royaume, 6 tarins 7 ou
13 carlins.

Les ducats d'or en change, 6 tarins ou 12
carlins.

Los écus courants, 5 tarins 1 ou It carlins.

Los ducats de banque, 5 tarins ou 10 car-

lins.

Espèces d'argent.

La piastre nouvelle ou Tocu aux deux
globes d'Espagne vaut à Naples k tarins 7 ou
9 carlins.

Le tarin vaut 2 carlins ou 20 grains.

Le carlin, 10 grains.

Le grain, 3 quatrains.

On tient les livres de compte en ducats,
tarins et grains, qu'on évalue comme ci-des-

sus, savoir : les ducats en 5 tarins, le tarin

en 2 carlins, et le carlin en dix grains.

Valeur des espèces en argent de France.

L'écu d'or du rovaume vaut 5 liv. 9 sols

2 don.-;.

Le ducat d'or de 12 carlins, o liv. 9
den f
Les écus courants, 'i- liv. 12 s. 4 den.

J.

Les ducats de change, i liv. 4 sols.

Le carlin, 8 s. 4 den. | .

On change à Naples de quatre ma-
nières :

En écus d'or du royaume de 13 carlins ou
130 grains.

En ducats d'or de 12 carlins ou 120
grains.

En écus courants de 11 carlins ou 110
grains.

En ducats de banque de 10 carlins ou 100
grains.

Les ducats courants ou de banque sont de
5 tarins, faisant 10 carlins ou 100 grains.

Nuremberg, ville impériale, dans le cercle de
Franconie, province d'Allemagne il7ol).

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

Les ducats d'or d'.\llemagne et d'Hongrie

NUMISMATIQUE. MON 980

valent k florins de GO crnizers courants, ou
240 crut/.(MS courants.

Los mémos ducats d'or y valent aussi 2
rixdalos |, ou 240 crulzers courants.

Le llorin tl'or y vaut 130 cruf/.ors cou-
rants.

Les rixdalos d'Kn)[)iro 2 tlorins de 120
cruizoïs courants.

Le iloriu do Venise, 110 crutzers cou-
rants.

Espèces d'argent.

Le Philippe d'Espagne vaut 100 crutzers
courants.

Le même philippe, 82 crutzers de change.
La rixdale ou thaler , 90 crutzers cou-

rants.

Le llorin d'argent, 80 crutzers courants.

Le llorin ou gulden de ISbasles, GO crut-

zers courants.
Le demi-tlialer ou demi-rixdale, 45 crut-

zers courants.

Le domi-tlorin ordinaire, 30 crutzers cou-
nts.

Le copstruch, 10 crutzers courants.

Ledomi-copstruch, 5 crutzers courants.
Il y a des pièces de 6 crutzers courants.

Le baste vaut 4 crutzers courants.

Le scholling, 3 crutzers courants.

Le crutzer, 4 fenings.

Le denier, 2 fenings.

Valeur en argent de France.

Les ducats d'or d'Allemagne valent 10
livres.

Le florin d'or, 5 liv. 8 sols 4 den.

La rixdale d'Empire et les louis blancs,

5 livres.

Le llorin de Venise, 4 liv. 11 s. 8 den.
Le philippe d'Espagne d'argent courant,

4 liv. 3 s. 4 don.
Les rixdalos ou Ihalors de change, 3 liv.

15 s.

Le philippe d'Espagne d'argent de change,
3 liv. 8 s. 4 den.

Les florins d'argent , 3 liv. 6 s. 8 de-
niers.

Le florin ou gulden de 15 bastes, 2 liv

10 sols.

La demi- rixdale, 1 liv. 17 s. 6 den.
Le demi-florin ordinaire, 1 liv. 5 sols.

Le copsiruch, IG sols 8 den.
Le demi-co|>struch, 8 s. 4 den.
Les pièces de 6 crutzers, 5 sols.

Le baste de 4 crutzers, 3 sols 4 den.
Le schelling, 2 sols C den. ^
Le crutzer, 10 den.
Le denier, 2 den. |.

Change courant.

Le change courant de France avec Nurem-
berg est d'un écu de France de 60 sols pour
72 crutzers courants, ou 100 écus do GO sols

de France pour 120 florins de 60 crulzers.

On y compte en florins de 60 crutzers, en
thalers, ou rixd.iles de 100 crulzers, et en
copslruchs do 20 crutzers.

Les pièces de deux et d'un florin appelés
louis blancs sont des écus et des deuii-écus
vieux de France fabrii^ués sous les règnes de
Louis X.UI et de Louis XIV.
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Les louis blancs oui un agio de 10 h 12

pour 100 contre la mauvaise raonuaio qui

(onsisle en pièces de 30, 15, 12, 6, k el de 2

crutzers.

Les monnaies étrangères, comme la pis-

tole d"Espngne les louis d'or de France, et

plusieurs espèces d'or étrangères, n'y ont

l>resque pas de cours à cause de la perte.

Le prix des louis d'or vieux de France et

d'Espagne, varie de 7 (lorins 5 crutzei'S à 7

llorins 15 crutzers courants, suivant ipic; ces

espèces sont plus ou moins reehcnliées :

ces deux espèces gagnent, roniuie l'argent

blanc, un agio de 10 ii 14 pour 100 contre la

mo'Uiaio; ainsi, en supjiosant le louis d'or

vieux à 7 florins 10 crutzers, et l'agio à 11

]>our 100, le môme louis d'or reviendrait

à 7 llorins 58 crutzers ^ en monnaie.
Les carolins d'or tixés à 10 florins cou-

rants n'ont qu'un agio de 2 à 3 pour 100
contre la monnaie.
Lamoneta d'oro, ou les carolins fix^s a 10

florins la pièce, perdent contre le louis blanc

ou l'argent de banque 9 à 10 pour 100, plus

ou moins.
La monda biancn, ou les pièces de 30, de

15 , de 12, 6, k et de 2 crutzers, perdent
10 à 12 pour 100 contre les louis blancs,

etc.

La diCférence de la monnaie de change ou
de banque à la monnaie courante, ou liors

de banipie, n'est que de
-J

pour 100 , îi

J'ègard de l'or que perd celui qui achète et

qui jiaye en or; mais quand on achète à

jiayer eu pièces de 6, k, 3, 2 et un ci-utzers,

il faut payer 3 et 3 1 et mémo jusqu'il k

}iour 100 : cette différence n'es! pas fixée,

mais variable suivant l'abondanee et la ra-

reté de l'argent.

PÉK.IN en Chine (1751).

Monnaies réelles.

La lahés de 600 takers vaut k staerks.

Le staerk de 150 takers vaut 10 masses.
La masse de 15 takers vaut 3 condriaks.

Le condriak de 5 takers vaut 5 takers.

Valeur en argent de France.

La lahés vaut 30 liv. 12 sols.

Le staerk de change vaut 7 liv. 13 s.

La masse, 15 s. 3 den. |.

Le condriak, 5 s. 1 den. \.

Le takers. 1 s. j.

Change courant.

Le prix du change courant de la France
avec la Chine, est de 100 écus de 60 sols de
France jiour 39 slacrks chinois ; ce change
lie se fait jamais qu'i/n troc, on ai-gont coinp-
lant, c'est-à-dire, en harns que l'on ))èse ; il

n'y a presiiue (loinl d'espèces courantes.
Nous observerons ([u'ii la Chine et au

royaume de Tuiiqujn , il ne se bat point de
monnaie d'or ni d'argent; on ne se sert

dans le commerce que de masses , qui sont
des morceaux d'or et d'ai-grnt de dilférent

poids, ipii sont faites fort souvent connue
des bateaux, <|ue plusieurs natinns api-ellent
pains d'or ; l'argent y est k tel titre que l'once

de France y vaudrait i2 liv.; leurs grands
njorceau\ reviendraient à environ 1,200 gul-

dres de Hollande, faisant de noire monnaie
environ l,3501iv., l'autre morceau au-dessous
ne pèse que la moitié, et vaut à proportion

;

à l'égard de l'argent, il y en a des morceaux
de plusieurs grosseurs et de différent jjoids

à peu jirès au titre de Paris.

L'or n'est point une monnaie ni une me-
sure commune h la Chine ; il est en barre et

traité connue mai'cliandise , ainsi que l'on

voit souvent en Hollandi^ ; l'argent n'y est

pas monnayé, le poids et le titre en font le

prix ; on ny frappe |)lus que des monnaies
de cuivre qui seul en ce jiays a une valeur
aibilraire : jamais la Chine n"a eu l'usage

des banques publiques qui augmentent les

riches.'-es d'une nation , en multipliant son
crédit par tout l'univers.

PoNDiCHÉai (1751).

On compte en pagodes d'or, que l'on ré-

duit en 2'i- canos d'argent, en roupies, arca-

tos d'argent de 11 fanos , et le fanos en 64
casches ou 16 quadruple casches.

Les roupi(>s de Surate et autres petites

monnaies, ont aussi cours à Pondichéri.

Valeur en argent de France.

La pagode d'or de Pondichéri vaut k liv,

16 s.

La roupie de Surate vaut 2 liv. 5 s.

La roupie d'argent de Pondichéri vaut

2 liv. 4 s.

Le fanos d'argent vaut 4 s.

Les quadi'uples casches, 3 s.

La simple cache , ;.

Le courant de change de la France avec
Pondichéri , à la côte de Coromandel , aux
Indes orientales, est de 100 écus de France
poiu" 1)2 |iagodes d'or de Pondichéri, ou
100 écus de 60 sols de France pour 136 rou-

pies d'argent de Pondichéri , ou 1 écu de
60 sols de France pour 15 fanos de Pondi-
chéri.

PuAGUE, capitale de la Bohême (t751).

Monnaies réelles et fictives.

Le ducat de 4 florins vaut 240 criches.

La rixdale de florin 1 vaut 90 crutzers.

Le llorin ordinaire vaut 60 crutzers.

Valeur en argent de France.

Le ducat de 240 crutzers ou criches , 10
liv. 12 s.

La rixdale de 90 crutzers, 3 liv. 19 s.

6 den.
Le florin de 60 crutzers ou criches dt

change, 2 liv. 13 s.

Liî cruizer ou criche , 10 den. *.

Change courant.

Le prix du change courant de Fra'.ice avec
la Bohème , (!St de 100 écus de 60 sols île

France pour75 rixdales { de Prague, ou 100

écus de 60 sols de France pour 115 flo-

rins j de florin de 60 crutz ns de Prague.
On compte et on lient ies livres de compte

en rixdales de 90 cruizers ou criches, eu
florins de 60 cruizers, et eu crutzers.
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Rome (1751).

Espices d'or.

La pistole de Madrid vaut à Rome 31 Ju-
les |.

La pislole d'Italie, 30 Jules.

L'écu d'or d'Ktaïupeï., lo Jules

C'est une monnaie d'or dont ou se sert

pour tenir les livres.

Espèces d'argent,

L'écu du pape vaut 100 bayoques ou 10
Jules.

Le teston vaut 30 bayoïiues ou 3 jules.

Le jule ou [loole, 10 bayoques.
Le l)nyo(]ue, o quatrains.

Le sol, 3 quatrains.

'Valeur en argent de France.

L'écu romain d'Etauipes de lo jules, 7 iiv.

15 s.

L'écu romain d'argent, 6 liv, 6 s.

L'écu ou piastre du i)ape de 10 jules ,

5 liv. 2 s.

Le demi-éou du pape ou demi-piastre ,

2 liv. 11 s.

Le teston ou poole du pape , 1 liv. 10 s.

7 .ien. i
Le jule vaut 10 s. 2 den. j.

Le bayo lue vaut 1 s. {.

Le q'ialrain , 2 den. -i^.

Le sol , 7 den. -fj.

Le denier de l'ancienne Rome valait 12 et

même 15 sols de notre monnaie.

Change courant.

Le prix du change courant de France avec
Rome est de 100 écus de 60 s. de France
po ir 58 écus J d'écu du pape, de 10 jules
environ, suivant les variations du change.
On tient les livres de compte par écus ou

piastres du pape de 10 jules, ou 100 baro-
ques qu'on divise en 20 sols d'or, et par 12
deniers d'or.

On y change en écus d'or d'Etampes ou
romains de la jules , et en écus du pape de
10 jules, et par bayoques. (l'oy. Monnaies
des papes.)

Saint-Gall, république alliée des
Suisses (1751).

Monnaies réelles.

Espèces d'or et d'argont.

Le louis d'or de France vaut 9 florins et
3 crulzers d'Empire.

Le lo'iis d'or de France vaut 8 florins ou
480 crutzers.

La pistole d'Espagne, 4 florins { de florin

ou 285 crutzers.

La rixdale ou écu blanc , 22 batz ou 90
crutzers

On change sur ce pied avec toutes les

correspondances.
Le florin nu rixdaler vaut 60 crutzers de

change.
Le schelling vaut I batz ou G crutzers de

change.

Le bon batz, 5 crutzers de cliange.

Le balz ordinaire, i crutzers de change.
Le crutzer de i fenings , V deniers.
Le denier, 2 pennings.

Valeur en argent de France,

La pistole d'Espagne, ik liv. 5 s.

La rixdale ou écu blanc, i liv. 10 s.

Le florin ou rixdaler, 3 liv.

La rixdale de Saint-dall, 2 liv. 11 s.

Le florin d'Empire, 2 liv. 13 s.

Le schelling , 6 s.

Le bon batz, 5 s.

Le ijatz ordinaire , 4 s.

Le ciutzer, 1 s.

Le tie'iier, 6 den.
Le peuning, 3 den.

Change courant.

le change coiirant de la France avec Saint-
Gall est à 100 écus de 00 sois de France
pour 100 florins de 60 crutzers de Saint-Gall
environ , ou 1 écu de 60 sols de France
l)our 60 crutzers de Saint-Gall environ, sui-
vant les variations des changes.
On compte ci florins de 60 crutzers ou 15

batz; le batz vaut i crutzers, le crulzer vaut
8 pennings ou 4 deniers, le schelling en
6 crulzers, et le bon balz en 5 crutzers.
On y tient les livres de compte par florins

et crutzers; on divise les florins en 15 balz

ou 60 crutzers, le crulzer en quatre deniers.

SiAM (1751).

Il n'y a point de monnaie d*or à Siam

,

excepté des pièces de 7 liv. argent de France,
que le roi fait faire seulemenlpar curiosité,

et qui n'ont point de cours dans le com-
mei'ce.

Le tieal est la plus haute espèce d'argent,
elle vaut 37 s. 6. den. de France.

Le niajon vaut le quart du tical , faisant

9 s. V den. i.

Le fouang vaut la ruoitié du m;ijon, 4 s.

8 den. f
Le change courant de la France avec le

royaume de Siam est de 100 écus de 60 s.

de France pour 160 ticals ou environ, sui-
vant le titre.

Smyrse, en Archipel. — Tauris,
en Perse (1751).

Monnaies réelles.

La pistole d'Espagne vaut 208 parâtes.

Le sequin d'or, dit fondoncly, li6 parâ-

tes i.

Le sherifEn de Constantinople 133 parâ-
tes i.

Le sequin Vénitien 133 parâtes ^.

Le sequin d'or, autrement sermoupond ,

110 juimtes.

Le caragrousch d'Empire 53 parâtes j.

La piastre de Smyrnede change 4i parâ-

tes Jj.

L éiu de France 40 parâtes.

La j)iastre courante 40 parâtes.

L'Izelole 30
j
arales.

Les assel;:nis à bouquet et les taler» turcs,

5 jiarates.
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Les (Kintes 3 aspres.

L'aspre est la plus petite monnaie.

Valeur en argent de France.

La pislole d'Espagne de monnaie courante

15 liv. 5 s.

Le sequin d'or, dit fondonclj', 11 liv.

Le shurillin de Conslanlinople 9 liv. lo S.

Le secjuin vénitien 9 liv. 13 s.

Le sequin d'or 110 parâtes courantes
8 liv 5 s.

La i)ias!re d'Espagne 3 liv. 16 s. 3 den.
Lu fiiastre de Siuyrne de change 3 liv.

6 s. 8 den.
La pi.istre de Smyrne courante 3 liv.

L'izelole de 30 p.irates 2 liv. b s.

Le dater de Coustantinople courant 7 s,

G den.
Les asselanis à bouquet 7 s. 6 den.
La parate , dit medin de 3 aspres, 1 s.

6 den.
L'aspre courante 6 den.

Le prix du change courant de la France
avec Smyrne est de 100 écus de 60 sols de
France pour 90 piastres de Smyrne.

Stockolm , capitale de la Suède (1731).

Monnaies réelles.

Espèces d'or.

Le ducat d'or vaut deux rixdales , de 24
mai'cs de cuivre cliaque.

Les rixdales ordinaires valent 6 dalers de
cuivre, ou 24- marcs de cuivre.

Espèces d'argent.

Les carolus valent 7 marcs -J, ou 20 s. de
Suède.
Les dalers d'argent, ou demi-rixdales, va-

lent 12 marcs de cuivre.

Les dalers de cuivre valent h marcs de
cuivre.

Les marcs d'argent, ou i de daler, valent

3 marcs de cuivre.

Les christines d'argent valenl20roustiques
ou rocques.
Le marc de cuivre vaut 8 orts ou 8 rous-

tiques.

Le sol vaut 3 roustiques de cuivre , ou
3 orts. Les roustiques valent 2 allevèvres.

Les allevèvres valent 3 den. \ de denier

de Fiance.

Valeur en argent de France.

Le sguignon de 30,000 dalers, à 2 liv.

13 iols k den. chaque daler, 80,000 liv.

Le ducat d'or de 2 rixdales 10 liv. 13 s.

k den.
Les rixdales ordinaires, ou tolers de 6 da-

lers, 5 liv. 6 s. 8 den.
Les dalers ou tolers d'argent 2 liv. 13 s.

1 den.
Les carolus ou 20 sols de Suède , 1 liv.

13 s. k den.
Les dalers de cuivre 13 s. 9 den. j.

Les marcs d'argent 13 s. k den.
Les christines u'argeul de 2 marcs

5 den.
Les marcs de cuivre !> s. G den.

11

Le sol de 3 roustiques 1 s. 8 den. |.

L'ort 2 allevèvres, 8 den. J.

Le roustiquc, 6 den.
-f.

L'allevèvfe , 3 den. f.
Nous observerons que la rixdale ou toler

dont il est parlé ci-dessus , est une mon-
naie do cuivre extraordinaire, qu'on évalue
à 5 liv. G s. 8 d. de France ; elle est d'une
grandeur et d'une pesanteur exorbitanle,
ayant 18 pouces de long sur 18 de large ,

faisant 18 pouces carrés , et ;j2i en super-
licie, sur un pouce d'épaisseur. Elle est mar-
quée aux quatre coins et au milieu de cette
lai^ou : 2i tolers , soif, en 172i.

Change courant.

Le change courant de France avec la Suè<le

est de 100 écus de France [lour 36 ^ rixdales

de 6 dalers de cuivre ou environ, ou d 100

écus de 60 sols de France pour 28 î ducats
d'or de 48 marcs de cuivre environ.
On y compte en .rixdales de 6 dalers, ou

tolers de 2ï marcs de cuivre.

En dalers ou tolers de 4- marcs de cuivre.

En marcs de cuivre de 8 roustiques ou 8
doubles.

Le squignon vaut 30,000 dalers de cuivre.

Suivant le cours le plus ordinaire du
change, Slockolm donne à Amsterdam 36
marcs de cuivre pour une rixdale courante
à 40 jours de date; à Londres 40 d-di-rs de
cuivre pour une livre sterling à 43 jours de
date.

Strasbourg, ville de la basse Alsace (1731).

Le change courant de la France avec Stras-

bourg est d'un écu de CO sols de Franco
pour 67 crutzers d'Allemagne, ou tOO écus
de 60 sols de France [lour 73 rixdales \ de
90 crutzers, ou 100 écus de 60 sols de Fr.ince

pour 113 tlorins l de 60 crutzers. suivant les

variatiuns des changes.

Valeur en argent de France.

Le ducat de 4 florins vaut 10 liv. 12 sols.

La rixdale de 90 crutzers, 3 liv. 19 sols 6

den.
Le florin de 60 crutzers, 2 liv. 13 S'ils.

La livre vaut 20 sols d'Alsace ou 30 crut-

zers, 1 liv. 6 sols 6 den.

Le schelling, 4 sols.

L'allrebasle, 2 sols.

Le baslc, 1 sol.

Le crutzer, 10 den. j.

Le i'ening, 3 den. [.

Turin, capitale du Piémont (1751).

liv. argent courant.

m sols argent
Le louis d'or vaut 22
Le même louis d'or, 20 liv

do change.
L écu de France, 1 liv. 15 sols argent cou-

rant.

Le même écu , 2 liv. 12 sols argent de

ch inge.

Plus ou
change.

moins, selon la variation du
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Valeur des espèces en argent de France.

MON 094

L'écu (Je Piémont et de Savoie, 5 liv. 9 sols

3 (ien.

La livre vaut 20 sols de Piémout , 1 liv. 3

sols 3 ilcii.

Lo tloiiii imaginaire de change , 13 sols

10 don. J.

Le soi vaut 12 don. en argent de France, 1

sol 1 deii. -H-.

Le denier, 1 den. j.

Lo carlin neuf de 5 pistoles, 132 liv.

La pislole neuve, 2G liv. 8 sol».

Le sequin, 10 liv. l.'i- sols.

L'otlava, 10 suis den.
Le ducaion, liv. 1 ol.

L'écu, depuis 1733 jusqu'en 1753. 5 liv.

10 sols.

La pistole neuve, 24 liv.

La demie, 12 liv.

Le quari de pislole, 6 den.
L'écu neuf, G liv.

Le demi, 3 liv.

Le q .art, 1 liv. 10 sols
Ces monnaies ont été fabriquées en 1755,

en exécution de l'édit du roi de Sardaio'ne
du 15 février 1755.

L'évaluation de ces monnaies en monnaies
de France suppose le change à 5i, comme
il est assez ordinairement : ce change descend
quelquefois à 53 et même à 52 ; alors la va-
leur des monnaies de Piémont augmente
d'un vingtième ou environ.

Le change courant de la France avec Turin
est d'un écu de 60 sols de France [lOur 52
sols de Piémont et de Savoie environ, ou 100
écus de France pour 86 écus j tiémtmlais,
ou 100 écus piémontais pour 115 écus^ de
France environ.
On y com,ite en livres, que l'on divise en

20 sols, le sol en 12 deniers comme en France,
et en écus de 6 tlorins, de 12 sols pièce, et

en sequins, comme en Italie.

Les banquiers de Piéuiont employent la

pislole de change à raison de 16 liv., mon-
naie du pays; ce qui revient à 17 liv. 12 sols,

montiaie de France.
Paris et Lycn changent avec Turin, et re-

(;oivent 50 à 55 sols de Savoie (lour un écu
de 3 liv. dont le pair est 50 sols 11 den.
Le titre de l'or le plus tin s'exprime à Tu-

rin par 2i den.; celui de l'argent par 12 den.
Le carat, ainsi que le denier, se divise en 24
grains.

Varsovie et Cracotie, en Pologne (1751).

Monnaies réelles.

Les rixdales de 3 florins, de 30 gros cha-

que, valent i liv. 1 sol.

Le florin double de 60 gros 2 liv. 14 sols.

Le florin simple de 30 gros 1 liv. 7 sols.

Le gros, 9 den. \.

Le change courant de France avec Varso-
vie, etc., est de 100 écus de France pour 74

rixdalcs de 90 gros, ou 100 écus de bO sols

de France pour 111 florins doubles de 60
gros, ou 100 écus de 60 sols de France pour
222 florins simples de 30 gros environ.

Venise, capitale de la république de ce nom
(1751).

Monnaies réelles et fictives.

Espèces d'or.

La pistole d'Espagne courante h Venise
vaul 24 liv. 12 sols de picolis, ou 20 liv. 10
sols de la monnaie de banque.
La pisliile de (iènes, Florence et Venise,

23 liv. 10 sols de picolis.

Los jiisloles du Pape, Turin, Milan, Mo-
dène, Parme , Mantoue et Genève, 24 liv. 5
sols di; picolis.

La hongre ou ducat d'or, 15 liv. 2 sols de
picolis.

Les sequins d'or, 14 liv. 8 sols de picolis.

Espèces d'argent.

L"s croizats ou génouines de Gênes, 9 liv.

10 sols de picolis.

Les écus d'argent, 8 liv. 12 sols de picolis.

Les diicatons et pliilippes de Milan, 7 sols
10 den. de picolis.

Le ducat d'argent imaginaire ou de ban-
que, 8 liv. de picolis.

Les testons du Pape, 2 liv. 4 sols de pi-
colis.

La livre y vaut 10 ducats de 24 gros, ou
240 i;ros.

Le ducat de banque imaginaire, 24 gros,
ou 6 liv. 4 Sols de picolis.

La livre vaut 20 sols soldis de picolis.

Le >o\ vaul 12 picolis ou hagatins.

Un denier de gros vaut 31 picolis.

Valeur en argent de France.

Le ducat de banque imaginaire de 24 gros,

vaul 4 liv. 13 sols 9 den.

Le ducat d'argent, 6 liv. 14 sols 8 den.
La livre ou lire courante, 15 sols 9 den.
Le gros de banque, 3 sols 10 den. {.

Le sequin. Il liv. 4 sols 8 den.
Le ducal d'or, 7 liv. 10 sols.

Le ducat d'argent, 4 liv.

L'écu de la croix, 6 liv. 4 sols.

La Justine, 5 liv. 10 sols.

La liai'azza, 15 sols.

La blette, 11 sols.

La jiièce de 15 sols, 7 sols 6 den.
La pièce de 10 sols, 5 sols.

Le trairo, 2 sois 6 den.
Le sol, 6 deniei'S.

Le bezzo, 3 den.

Le ducat de place, 3 liv. 2 sols.

La banque, appelée Banco del Giro, dans
laquelle se font seulement les virements de
parties et le payement des lettres [layables

en ducats banco, tientses écritures en livres,

sols et deniers de gros banco. Cette livre est

composée de 20 sols, et le sol de 12 den. On
compte 10 ducats (lour une livre.

Les ban(iuiers et les négociants tiennent

leurs écritures en ducats et gros; les mar-
chands eu ducats courants, qui sont pareille-

ment une monnaie imaginaire : on les compte
pour 6 liv. 4 sols chacun, la livre de 20 sois,

le sol de 12 deniers courants ; le ducat banco
et le ducat courant se divisent on 124 raar-

chettis.
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Depuis 1750, le ducat banco est porté à 9
liv. 12 sols couranls, sans agio (ix('; ainsi,

pour 100 (iucats banco, qui l'ont 960 liv., on
doit |)ayor à la caisse du comptant 150 du-
cats et iJO gros courants, qui^ sur le pied de
6 liv. 4 sols le ducat, font 959 liv. 19 sols h

(Jen. courants.

Les monnaies qui ont un cours plus ordi-

naire à Venise, sont les seijuins d'or et les

ducats ellectils d'argent ; le sequin d"or a

cours pour 22 liv. argent courant, le ducat
pour 8 liv.

La pistoli) d'Espagne et le louis ddr vieux

de France y sont reçus pour 39 liv. 10 sols,

lorsqu'ils sont de juste jjoids; le louis d'or

neuf et la lisbonnine y sont ré|)ulés uiar-

chaudises, et s'y vendent au poids.

Il y a plusieurs autres monnaies étran-

gères dont le cours est livé à Venise, comme
le sequin de Florence pour 21 liv. 10 sols,

celui de Kome pour 21 liv.

Suivant le cours ordiuaire du change, Ve-
nise donne à Lyon 61 ducats banco pour 100
écus de cliaoge en [layement.

Par décret du sénat, il est défendu de payer
en banque, ni do prolester les lettres endos-
sées ; ainsi le porteur d'une lettre sur Venise
doit envoyer cette lettre avec sa procura-
tion à un de ses correspondants, à l'etlet d'en
recevoir le payement, ou il doit tirer la lettre

en droiture, en faveur de son correspondant
de Venise.
A l'égard des lettres de change payables

en argent courant, elles peuvent être endos-
sées et protestées comme dans les autres

places; on y a six jours de faveur après l'é-

chéance des lettres. Ces sixjours doivent être

de banque ouverte ; ainsi ou n'y comi)reud
pas les jours de letes, ni le vendredi ; la ban-
que est fermée en ces jours, pour l'aiie les

balances parliculières.

Pour réduire les ducats de banque en ar-

gent courant, il faut prentlre le cinquième
des ducats de banque, et les ajouter avec euï-

uièmes ; le produit donnera des ducats cuu-
i'dnts ; et |)Our réduire les ducats couriints en
argent d^' ban(jue,ill'aut soustraire le sixième
des ducals courants, et le reste sera des du-
cats de banque.

Vienne, capitale de l'empire d'Autriche
(1751).

Monnaies réelles et fictives.

Espèces d'or.

Le sequin de Venise vaut k florins de 60

crutzers.

Le ducat d'or d'empire , k Ilorius de 00

crutzers.

Espèces d'aigeiit.

Le ducat d'or do Bavière vaut 3 florins ou
210 crut/ers.

Les ducats de Venise, 2 florins 18 crutzers

ou 138 crutzers.

La rixdale en esiiècc, Irainiée en 1699, vaut

•l florins ou 120 crutzers.

La rixdale imaginaire, 30 gros d'empire,

ou 90 crutzers.

Le Ihaier, 90 crutzers.
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L'écu blanc, 90 crutzers.

Le florin, 20 gros d'empire, ou 00 crutzers.

Le gros, 12 fenings, ou 3 crutzers.

Valeur en argent de France.

Le sequin ordinaire de Venise, 10 liv.

Les ducats d'or d'em|)ire, 10 liv.

Le ducat d'or de Bavière, 8 liv. 15 sols.

Les ducats de Venise, 5 liv. 15 sols.

La rixdali! de 1699, 5 liv.

La rixdale or linaire de 90 crutzers cou-
ranls, 3 liv. 15 sols.

Le taler et écu blanc, idem, 3 liv. 15 sols.

Le florin de 60 crutzers, 2 liv. 10 sols.

Le gros de 3 crutzers, 2 sols 6 'iii;.

Le crutzer, 10 den.
Le fening, 2 den. ^.

Le pening, 1 den. {.

Le change courant de France avec Vienne
est h 80 rixdales de 90 crut/ ers de Vienne
pour 100 écus de 60 sols de France, ou 100
écus de 60 sols de France pour 120 florins de
60 crutzers, ou un écu de 60 sols de France
pour 72 crutzers de 90 à la rixdale ou envi-
ron.

On tient les livres de compte à Vienne, et

on y compte en rixdales et florins, et par
ciutzei'S di.' 8 peniiigs, qu'on divise, savoir:

eu rixdales de 90 crutzeis, en florins dt,- 60
crutzers, et le Ciutzer en 8 penings. L'écu,
espèce, vaut 90 crulzcrs.

ZtRicu en Suisse (1751).

Monnaies qui se frappent à Zurich , avec Itur

valeur en courants.

Ducats, du poids de la demi-pistole, pour
k florins 15 crutzers.

Ducals, du poids des deux têtes, 4 florins

18 crulzeis.

Ecus, qui ont cours jiour 4 florins

Des pièces de demi-florin, 30 crutzers.

Des quarts de florin, 15 crutzers.

Des baihes, doiit les 16 font 1 florin.

Ce qui fait revenir la bâche à 3 crutze/'s 6
béliers.

Des sols ou schellings, dont les 4.G font 1

crulzer.

Ainsi, le sol vaut 1 crulzer 4 béliers.

Des demi-sols, des quarts de sols, et des
sixièmes de sol?.

Espèces d'or et d'argent qui ort cours àZuricJi,

suivant l'édit du 2 août 1752.

Espèces (l'or.

Louis li'or neufs de France pour 9 florins

24 schellings, qui font 9 florins 36 crutzers,

valeur couiante.

Louis d'or au soleil pour 9 florins 16 schel-

lings, ou 9 florins 2'i- cruizers, idem.

Louis d'or vieux, pistoles d'Espagne, 7 flo-

rins 28 schellings, <;u 7 flurins \2 crutzeis.

Louis d'or, dils mirlitons, pour 7 florins

16 schellings, ou 7 florins 2'i- crutzers.

Ducals du poids de la demi-pislole, jour

i florins, 10 schellings, ou 4 florins 15 crut-

zers.
Espèces d'argent.

Ecus vieux de France, pour 2 florins 17

schellings, ou 2 florins 24 crutzeis.
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Ecus neufs de Fniiiii', ulem.

Louis hlancs, poui' 2 lloiiiis 8 ccuizers.

Piastres d'Espagne, idem.

Ecus blancs ou écus espèces, pour 2 flo-

rins.

iV. — Tableau des principales monnaies

(lu monde ayant cours en 1851^ avec

leur rëduclionen monnaiesdeFrance{i).

VALBDB AU PAIR DES MONNAIES ET Al KILO-
GRAMME.

Valeur au pair.

Le pair des monnaies, ou [lair intrinsèque

et Hiètailique, est r(';li'inent |irini'i|iai de la

lormation du pair du change, du pair ration-

nel ou pair commercial : on^l'olilieiit en com-
parant les monnaies de deux pays, sous le

rapport de la quantité de métal pur qu'elles

contiennent d'après le poids légal multiplié

par le titre légal.

Le pair monétaire est toujours plus bas
que le pair commercial, qui comprend, outre
le prix d'agio des métaux sur chaque jilace,

tous les frais et droits auxquels donuent lieu

les négociations.
Supposons qu'on veuille savoir ce que le

nouveau souverain d'ur d'Angleterre, de 20
schellings, vaut eu monnaie d'or de France?
Le titre (2) légal de ce souverain est 0,917,
le poids de 7«,9808o5; celte pièce contient
en matière [)ure "s,318»ii035.

La pièce de 20 hancs de France est au
titre légal (3) de 0,900, elle est du poids
de 66,iol61 ; ellle contient doue 58,806ii9
d'or tin.

On l'era la proportion suivante :

5,806ii9 :
20f :: 7,3l8iVi03a : a'=2of,2079.

Le souverain d'Angleterre vaut donc 25' 20s
et 79/100" en ar,i;eiit de France.

Le hfiu veau schelling d'argent d'Angleterre,
qui pèse os,t)5 au litre de 0,923, contient, en
argent pur, 5^.226; mais le franc, au litre

de 0,900, pèse 5 ^raaunes et contient 4s,5 de
matière pure. Ou aura donc la |)ro|iortiou

4,3: If :: o22G : a—V, 16.

Le nouveau schelling vaut donc lf,16 eu
argent de Frai. ce (4).

Tel est le principe (jnia servi à trouver le

pair des monnaies d'or et d'argent du tableau
suivant.

Nous n'avons pas cru devoir nous borner
aux monnaies nouvelles ou courantes; la

connaissance des monnaies anciennes, dont
il est question dans une foule d'actes publics
ou particuliers, sera utile sous le ra]i[)ort des
intérêts privés, des linance.s, de l'histoire et

des recherches numismatiques.
Il a paru surtout essentiel de donner le

pair de la monnaie de compte de chaque pays,

(1) Extrait de ÏAnnuaire du bureau itei longiiucles

pour 1S5I.

(2) Loi de novembre 1818.

^3) Loi du 7 geriniiuil an \i [-28 mars t8U5J.

[i] ir vaudrait I fi'. -20 s'il était réelleinciii U 20'

partie lie la valeur r.n souverain ou de 25 l'r.. 2 i79.
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car souvent cette monnaie n'esl pas réelle,

mais ticlive.

Il n'a pas toujours été possible, faute de
renseignements suflisants, d'établir le poids
légal et le titre légal de chaque espèce de
monnaie, on y a suppléé par le poids et le

litr tirés des meilleurs ouvrages sur les

monnaies, ou par le litre moyen résultant de
]lusieurs essais.

Valeur par kilogramme, au change des mottr-

naies.

• Les espèces monnayées de tous les pays
ne sont reçues qu'au (loids dans les changes
des hôtels des monnaies, ainsi (pie dans le

commerce des matières d'or et d'argent. Le
poids, (jui vaiieen raison delà plus ou muins
grande exactitude a|)portée dans la fabrica-

tion, et de la déperdition de matière causée
par une circulation active, ne peut s'obtenir

qu'avec le secours de la balance.

Le tableau suivant ])résente la valeur du
kilogramme de chaque espèce de": monnaie
d'après son Mitre reconnu, conformément
aux prix fixés par l'ordonnance du 30 juin

1833 pour les esjièces d'or, et par l'arrêté du
gouvernement du 22 mai I8i9 nour les es-
oèccs d'argent.

La dilTérence qu'on remarque entre le litre

légal de chaque sorte de monnaie et le litre

porté dans les tarifs provient de ce qu'il est

d'usage de n'admettre le litre d'une monnaie
que sous la déduction des tolérances accor-

dées pour leur fabrication et en ayant égard
à l'aflaiblisscment signalé par des essais mul-
tipliés : sans cette déduction justement fon-

dée, les entrepreneurs de la fabrication au-
raient été exposés à des pertes plus ou moins
considérables.

La ditl'érence entre les titres légaux et les

titres du tarif est moins considérable, en gé-

néral,
I

OUI- l'argent que pour l'or, parce que
le nouveau mode d'essai de l'argent par la

voie humide, adopté en 1830, a fait recon-
naître que l'essai par la coupellation accusait

un titre moins élevé que le titre réel.

On a ajouté, aux valeurs des espèces par
kilogrammes, celles des ouvrages d'or et d'ar-

gent.

Le tableau ne donne pas la valeur d'u'i

kilogramme d'or ou d'argent à toute espèce

de titre; mais rien n'est [ilus facile que d'ob-

tenir la valeur à un litre quelconque, si l'on

considère qu'en général les valeurs sont pro-

portionnelles aux titres.

Ainsi, par exem|ile , le kilogramme d'ar-

gent à 900 valant, au tarif, 198'o0- , si l'on

veut connaître la valeur d'un kilogramme à

930, on fait la proportion suivante :

900 :
198f50'^

:: 930 : a; = 209', 528.

On i)eut aussi prendre la valeur du kilo-

gramme d'argent pur uu à 1000 millièmes

pour base de l'opération; alors on a

1000 : 220',3o33o :: 950 : a- = 209f,a28.

Xa valeur du kilogramme d'argent à 950

est donclde 209'53'^.

11 en serait de même pour les matière*

d'or.
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TABLEAU
DES VALEURS EN FRANCS DES MONNAIES, 1° AU PAIR PAR PIÈCE; 2" AU TARIF PAR KILOGRAMME.

MÉTAL DÉNOMINATION.
POIDS

LÉGAL.

OR.

fhaxce.

Acnelets de Louis IX à Jean 11 i 091

— de Jran H i 707

Franc à pieil et à ('lieval ,• • 5 88.^

Ducat de Sirashomg ^ •''05

Etiis d'or, de Cliails VI à Louis XIV. • 5 576

Lis d'or de Louis XIV, cdit de 1055 4 045

Louis avant 1726.

Louis de Louis XIII, 10 Louis, (-dit de mars 1640. . 67 518

— 8, 6. 4, 2, 1 et l;2, à proportion > »

— de Louis XIV, édits de 1605, 1089, 1695, 1701,

. 1704. •< "J2

— au soleil, édit de 1709 8 KiO

— de Louis XV, cilit de 1715 8 100

— dits de Noailles, éilit de 1716 12 258

— à la croix de M.ilte, édit de 1718 9 870

— dits mirlitons, édit de 1725 6 527

Louis depuis 1726.

Edit de janvier 1726 ( refonte ) 8 1S8

Louis de Louis XV et Louis XVI, dits à luneltes. . . 8 158

— de Louis XVI, à deux écussous cairés, édit de

1785, au génie, 1791 de la république, pièce de 2-4 liv.

1795 7 6S8

Valeur réduite des louis, décret du 12 sept. 1810, savoir :

Louis de 4S liv > >

— de 24 liv > »_

Pièces de 40 fr., loi du 7 germinal an XI 12 905

— de 20 fr 6 451

— de 10 fr., décret du 5 mai 1848 5 225

Vaisselle, au premier litre, au coij, ii" 1 > >

Ouvrages, au premier titre, depuis la loi du 19 bruni.

an VI {9 nov. 1797) > »

Médailles, ji'tous, pièces de mariage. ...... » >

Vaisselle aux trois pointons anciens de Paris. ... > >

Ouvrages d'or au 2' litre, nianiués depuis la loi du 19

bruni, an vi » '

Ouvrages et bijoux an 5' tflre, niarqnr^ avant Lulil'.- loi. > »

Idem depuis ladite loi » •

Ancieimes pièces de France de 20, 10 et 4 sols. . . > »

Lis dargeut de Louis XIV, édit de 1055 8 002

Ecu de Flandre, dit carambole, de 64 palards, édits

de 1685, 1095, 1701 et 1704 57 654

Pièces de 54 sols 6 deniers de Strasbourg, édils de

1701 et 1704 15 085

— de 55 sols id., édit de 1704 9 294

— de 40 sols id. (Louis XV), édit de 1715_. . . 12 592

Livre d'argent, ou franc aux deux L, édit de 1719. . 5 759

— de Henri III à Louis XIV, (piart d'écu. ... 9 561

— de Louis XIII cl Louis XIV, louis d'argent ou écu

blanc, èdils de 1641, 1079, 1089, 1695, 1701, 1704. 27 449
— de Loins XIV et Louis XV, écu au.v trois cou-

ronnes, édils de 1709 et 1715 50 594

— de Louis XV, écu dit de Navarre, édit de 1718. 24 47.5

Ecu aux armes de Fiance, édit de 1720 24 475

Louis d'argent, édit de 1720 8 158

Ecu, édii de 1724 25 .')91

Ecu (refonte générale), édit de 1720 29 488

— de Louis XVI, écu aux armes 29 488
— au génie, décret du 9 avril 1791 29 488

— de ia republique, décret du février 1795 ... 29 488

Ecu de 5 liv., pièces de 24, 12 et 6 sols, à proportion. • >

Pièces de 50 sols ou de 1 fr. 50 c ^^. ^%— de 15 sols ou de 75 c 5 068

VALEUR TITRE VALEl'R

DES Dt DU
PIÈCES. TARIF KILOC.

fr. c. fr. c

990 15 95 982 3,375 90
990 16 50 982 3,573 90
990 1 > 982 3,573 90
985 11 89 980 5,569 02
958 11 14 948 3,259 01

909 15 50 > > 1

917 215 26 905 3.111 19

917 > 1 903 5,111 19

5,111 19

917 21 55 903 5,111 19

917 25 87 905 3,111 13

917 25 87 905 5,111 19

917 58 65 903 5.111 19

917 51 17 903 5,111 19

917 25 25 903 5,111 19

917 23 77 900 5.094 .

917 25 77 900 5,094 •

917 24 15 900 5,094 i

917 47 20 900 5.094 1

917 23 35 900 5.094 .

900 40 > 900 5,094 »

900 20 1 900 5.091 »

900 10 . 900 5,094 .

920 > > 919 3,159 52

920 > > 917 5,1.52 44

920 > > 916 5,149 .

840 » ) 906 5,114 HZ

920 > > 857 2,877 42
i > > 750 2,578 55

750 > > 747 2,568 2
s > > 827 182 40

958 1 71 > 1 >

838 7 18 862 190 12

855 2 79 1 • >

855 1 72 1 > >

855 2 29 1 > 1

1000 . 85 981 216 36

917 1 93 917 202 ï5

917 3 59 917 202 23

917 25 917 202 25
917 6 25 917 202 23
917 4 99 917 202 25

917 1 06 917 202 23
917 4 81 917 202 25

917 6 1 911 (1) 200 93

917 1 911 200 95

917 1 911 21M1 93

917 6 1 911 200 93

917 > > 911 2(10 93

607 1 50 667 147 II

667 . 75 667 117 11

(I) Il est dû aux porteurs des espèces duodéciniiiles, outre lu valeur du kilogramme qui est de ÎOO fr 9) c,

bonilicalion de 1 (r. 19 c, pour la purtiou dor qu'elles contienncnl; valeur totale du kilogramme 202 fr. \î r.
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ii£tal DÉNOMINATION.

ARG.

ARG.

ARG.

ARG.

Valeur réduite des monnaies

12 sept. 1810. . .

Décret du 18 noùt 1810

(liiodéeimales, décret du
Eeu de 6 liv. . . .

de 5 liv. . . .

Pièce de 21 sols. . .

— de 12 sols. . .

— de 6 sols. . .

Livre tournois (ancienne monnaie de compte), loi du
25 germinal an iv

Pièce de ri fr., loi du 7 terminal an XI

potns

LÉGAL.

TITRE
LÉGAL.

25

de l'r., 1 fr., 50 c, 23 c, 20 c, à proportion. >

Jetons de Franco, anciens.

Argenterie, poinçons de Paris, plate, non sondée et

soudée, mar(|uée avant la loi du 19 brumaire an vi

(9 novembre 1797) >

Argenterie, vaisselle plate, non soudée et marquée de-

puis ladite loi >

.Médailles et jetons depuis 1832, marqués sur tranche

d'une lampe antique i

Vaisselle montée de Paris, marquée avant la loi du 19

brumaire an vi i

Vaisselle plate <les déparlements, non soudée. ... »

— montée de Pari-, n)arquée depuis ladite loi. i

Vaisselle plate soudée et ^nonlée des départements,
avant ladite loi >

Argenterie de France au 2« titre, marquée depuis la-

dite loi >

EMPIRE d'aUTRICBE.

Ducat ancien et ad legem imperii, d'.Antriclie, de Hon-
grie ou de Crenmitz, de Bohème, de Transylvanie. . 3 •490

— de Saltzbourg i i— impérial, depuis Joseph 11 Il 112
Souverain, ordonnance de 1749 M 112
Risdnie de constitution de l'Empire {species reichstha-

ter) 28 735
Florin d'Autriclie, ou 2/5 florin courant > >

Risdale de convention depuis 1753, à 13 lolhs 1/5. . 28 74
Kli'rin (gulden), monnaie de compte réelle, ou 172 ris-

dale 14 32
Thalari 11
13 lolhs d'Allemagne > 1

20 kreuizers ou 1;6 de risdale, de convention depuis
17.53, à 9 loths 1/3 6 659-

24 kreutzcrs > 1

10 kreuizers, ou 1/12 de risdale, à 8 lolhs. ... 3 898
12 kreuizers 1 >

Raguse.

Talaro, ou ragusine

Ducal
Perpero, de 12 grossetles

Argenterie d'Allemagne, marquée d'une scie. . .

Royaume tombardo-vénitien.

Ecn (scudo d'oro)

Oselle (ozella d'oro]

Sequin (zecchinn)

Ducat (ducato d'oro)

Pisiole de Milan, ou doppia— de Venise
40 fr., royaume d'Italie (napoléon)

20 fr. irf. id

Souverain, patente de 1823
Demi-souverain, ou 20 liv. d'Autriche. . . . .

Philippe de Milan
.

Ducat elTeelil lie 8 liv., piccolis, 1/2, 1/4. . . .

Pièce de 10 liv

Talaro, 1/2, Iy4, 1/8

Ecu de 6 liv. d .Autriche, patente du 1" nov. 1823.
3 liv., 1 liv., 1/2 liv. ou 30 c, 1/4 de liv. ou 25 c.

proportion

Livre (monnaie de compte)

DlCTIONN. DE NCMISMATIQCK.

29 400
13 066
4 140

41 908
13 969
3 452
2 178
6 320
I >

12 903
6 '.51

11 332
5 666

28 682

25 986

>

900
I

I

>

958

950

950

551

800

986

914
919

878

833

833

>

583

500

600
600
450

1000
1000
1000
1000
908
908
900
900
900
900

826
826
826
900

900

900

VALIin riTRF. VALECR
DES DU DU

PIÈCES. TUIIF. EILOG.

fr. e.fr. c.

5 80 ,

2 55 .

1 I

> 50 >

> 25 I

. 99 953

11 83
> I

11 81

55 17

5 61

1 3
3 19

2 60
> I

I >

. 86

» 43
> >

3 90
1 37
. 41

I >

144 53
48 11

Il 89
7 30

19 76
> I

40 >

20 »

35 13

17 56
> >

5 26
5 26
I >

5 20

86

984
980
915
915

879
876
837

837
811

810

5X6
498
498
498

762

996
996
996
996
906
906
900
900
900
900
941

817
817
817

i9

> I

> •

210 19
1P8 50

950 209 55

947 208 87

947 208 87

941

957
957

207 54
206 60
206 66

950 205 12

797 175 78

5,582 77
5,569 02
5,145 .57

5,143 .57

193 87
193 21

184 60

184 60
178 87
178 65

129 25
109 84
10!l 84
109 84

168 6

5,42 i 5
5,424 3
o,4ii 5

3
633,114

3,114 63
3.004 I

3,094 .

3,091 .

3,091 ,

207 54
I811 19

180 19

180 19
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lÉTAL

MON niCTIONNAlRE DE NUMISMATIQUE. MON lOOi

DÉNOMINATION.

VALEUR TITRE VALEUR
POIDS TITr.E

DES DU DU
LÉGAL. LÉCiL.

PIÈCES. TARIF EILOO.

gr-

MO
>

9
(i

I •

28 064

744
49(>

OR.

ROYAUME DE BAVIÈRE.

Diicnt de r.avière de 17G4 à 18ftO, du Danube, de

"Iser, de liiin, d'Âiigshoiirg, de Nuieinberg, de Kiilis-

boiiiic, (le 'Wiirlzboiirg

Pislole du l'alaiiiK'i

Caroliii, ou 3 florins d'or de Bavière
— (hi Palalinat

Maxiniilien, ou 2 florins de Bavière

Gros écii du Palaliiiat .'.'i '\a'
Ecu, on risdale de toiivenlion (species retchsthaler) de

Bavière, de Nuremberg, de Ualisbonne, de Wurtz-

bourg •

Ecu aux armes, ou risdale de Bavière
— d'Aiispaeh

Ecu vieux de Bareulb

Kopfstuck, ou 21 krcutzers de 1800

Risdale courante, monnaie de coniple

Florin {gulden), Id

Ecu, ou couronne ikronenthnler) _- y'|'

6 kreulzers. . .
' '' '-"

Ecu de convention (50 juillet 1858) de 5 1;2 gulden ou

florins, ou de 2 Ihalers,

Florin de GO krenlzers

2 florins, convenlion du 27 mars I84S

G kreulzers, convention du 23 aoûl 1857

ROYAUME DE BELGIQUE.

Ducal de Brabant (Albert et Elisabelb)

— de Liège
i.

' ' '

Double souverain de Flandre et des Pays-Bas autri-

chiens (1790) 1> lil

Lion d'or, 14 florins ** ^'**'

Albertus el èeu d'or de Flandre et des Pays-Bas (Bel-

gique) aux armes el à la croLx de Saint-André de-

puis l()ll

Pièce de 4(» fr., loi du 5 juin 1852

de -m tr. Id

28 064
> >

t >

» I

6 643
. »

29 .MO

57 120

10 (iOU

21 212
> 8G6

I >

> i

8 286

>

12
6

— de 2.) fr., loi du 51 mars 1847 7

Id.

905
431
915
1G6

ARC.
oo:-229

52 929

> >

t »

25 •

12 50
> >

> >

986
I

771
771

855

855

585

872
853
900

900
9LH)

900
553

910
917

OB.

— de 10 fr.

Ducaion de Liège

Couronne de Brabant, ou croison

Ecu de Brabaiil

Lion d'arijenl de Belgique

Ducaton, ecu de Flandre et des Pays-Bas autrichiens.

Double et simple escalins de Brabant. .....
— — et plaqueitcs de Liège. .

Plaquette, ou 1/2 escalin de lirabanl

5 sols el 2 sols 1/2, de Brabant et de Belgique. . •

Florin courant, ancienne monnaie de compte. . .

Pîf»f"plli'>\|l' , , , , I . ( < • • •

.; _ de 2 fr. 50 c., loi du 51 mars 1847

2 fr.. 3 fr. 50 c. et 25 c, à proportion

1 fr., tiouvelle monnaie de compte réelle

ROYAUME DE I.A OnANDE-BBETAGNE.

Guinè(^ de 21 shillings , 8 580

1/2, 1/5 el 1/4, à proporlion

Souverain de -20 shillings, depuis 1818

Vaisselle d'or au 1" litre, 22 karals

Ouvrages d'or marques d'une couronne et du n° 18

(karals)

Livre sterling, monnaie de compte

Crown, ou couronne, de 5 sbilbngs (ancienHc). . . .

Shilling ancien
->a a-i

Crown, ou couronne, depuis 1818 «o **'

Shilling, Id 5 boO

Vaisselle d'argent au I" lilre. ...
Ecu de banque, ou dollars (Georges Ul

)

5, 1, 1/2 shilling, à proporlion. . .

Milite.

Sequin de Malle ,1 ~*-c,

Douille louis d'Emni. de Rohau It) 5/-

Louis, el 1/2, àiproporlioii. . . • » >

981

> >

50 074
6 015

20 717
> I

900
900
900
900

8

9 90

fr. c.

11 8a

17
>

60
18

900
900
900

917
917
917
917

750
I

925
925
925
925
925
893
895

>

843

5 19

19
>

«

86
24
16

980
898
707
767
984
850

«50

5 72
> 20

42
12
24
G

I

I

55
26

26
17

> >

40 >

20 >

24 54
9 82
> >

5 75

58
I

>

I

81
I

50
I

26 47

> >

25 21

I >

6
1

5
1

>

5
>

48
I

fr. c.

5,5(i9 2
3,087 12
2,056 78

2,656 78
217 5
185 6

183 6

181 .52

181 52
161 89

>

21
16

24
81

16
>

52
>

12

198 50
198 .50

198 50

980
980

915
915

887

»

921
876
874
874
862
578
573
503
414

>

916
916
916
916

748
748
925
953
923
923
925
896
896

9-5

8»')

810

3,569
5,569

5,145 57

5,145 57

3,049 31

3,094 i"

3,094 )

203 13
193 21
192 77

1!)2 77
190 12

127 48
126 58
111 38
91 31
I t

t I

> I

> >

> >

5,149 .

3,149 I

3,149 .

3,149 >

2,571 46
2,571 46
205 57
203 57
203 57
203 5T
203 57
197 62
197 62

3,551 83
2,887 73
2,887 73
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POIDS
MÉTAL DENOMINATION. légal.

ABG. Ecu, ou once de 30 l.Ti-iiis, ;> proportion 29 683

ROïAtMF. PE tlANKMAHCK.

OR. Diic.1t fin, ou spccies de i701 à I.Sli-2 5 .^ilO

Ducat courant à la coiiroiiMO depuis I7li7 3 I iTi

ClircliiMi <ror — 1817 <J 73.')

Frodcric do ms OU

ABG. Risdalo d'espèce, on docddo écii do (> marcs ou 96
i>hillings danois do|)ui>; 1776 29 1^6

2/3, 1/2, ';", à proportion « »

Uis laie couranli' de \'H^, monnaie rie compte. . . . 2(i 800
Risdalo et iimroniio do 1701 à 176.1 (FrédériclV et V). » »

Mark danois do 16 sliillin|>s, 1776 > >

Dollar ri{;sliank à 13 loihs 6 crains, 18 dans un marc
de Cologno (253 graninios 769) 15 162

ROVAIME uV.SrAGNE.

OR. l pislolcs, ou (piadriiple frappé au balancier, aux ,ir-

lues et à l"oflii;io. avant 1772 ) >

— de 1772 a 17iS6 27 OiS
— dopni- 1786 >

2 pist<dos, I, 1/2, à proportion » »

I*elit oeu d'or, ou voinlon, avant 1772 1 7.'i3

ARC. Donlilon d'isabollo, >lo 100 réaiix, loi du 13 avril 1848. 8 536
Piastre aux doux ^dobes, mexicaine et sévillaue. . . 27 013
— avant 1772 27 013
— à l'odiîjio, dopnis 1772. . . 27 015

1/2, 1/4, 1/8, 1/16 do piastre, à proportion

Monnaie provinciale.

1;5, 1/iO, 1/20 de piastre, avant 1772 i »

— — depuis 1772 » «

Douro de 20 réaux, ou piastre, loi du 15 avril 1848. 26 2fl0

1/2 ou écu de 10 roanx, Iri 15 113

Real 1 514

CONFÉliFHATION IIEKHANIQUE.

Grand-iluclié de Bade.

OR. Ducal {ad Icgem imperii) 5 490
3, 2 et I llorins, on carolins ni
Florin de Hado-Pourlacli i >

Pièce de 10 nnrnis, dopuis 1819 6 878
— de 5 tlorins, Id 3 439

ARC. 2 florins anciens 23 430
1 florin ancien 12 723
Florin ancien de Bade-Dourlach
3 lliirins Ignliîen) 52 793

2, I, 1/2, à proportion » >

Feu do ronvoiilion (50 juillet 1858) de 3 1/2 guldcn
ou llorins, on de 2 tbalors 37 120

Guidon, ou florin do 60 krout/ors 10 606
2 florins, convention du 27 mars 1813 21 212
6 kreutzers de 1840 2 350

Duché de Brunsivicli.

oa. Ducat de Brunswick, Wolfenbulel, Lunebourg. • . > i

Florins de 10 et 3 ibalers, il/., jusqu'en 1813. ... > >

ARC. Risdale de oonvenlion 28 064
Ecu de I5runs\vick > >

4 gros, ou 1/6 d'écu (au petit cbeval), de 1764 à 1802. > >

Francfort.

OR. Ducat ( ad legein imperii ) 3 490
ARG. [

Kisdalo, ou ilialer de 90 kreutzers

Mnnniie do r '"''" *S"''1«") '!« 60 kroutzers. ...» »wonn.m utjj.^,ii ^^ convonlion (30 jnilbl 1858) de
compii. I

3 i^.2g„i,|,.„ounorins, ou de2lhaUirs. 57 120
(Guldcn ou florin do 60 kreutzers. . . 10 606

Hambourg.

OR. Ducat {ad legem imperii) 3 490
Ducat nouveau de la ville 5 488

ARG. Ecu de Hambourg • •

Itisdalo an» icnnc do tonslilution 29 253
Marc, ou 16 sliilliiigs, convcuticui de Lubcck. ... 9 164

Marc-Banco, monnaie de compte » >

ITRE

CGALi

VAI.F.IR

DKS

PltCF.S.

riTRP.

DU

TARIF.

VAIEl'R

DU
KILOG.

833
fr.

5
c.

49 83l'
fl-. C.

185 94

979
873
903
896

M 8i;

9 17

20 95
20 32

980
871

896

5,.3fi9 2
2,991 50

5,080 23

875
873
853

i

688

5 06
i ' >

4 96
» i

» 73

879
879
827
827

>

193 87
103 87
182 10
182 40

> >

835 2 80 ) 1 >

917
901
875

83
83
81

42
93
31

909
893

>

3,124 91
5,0ti9 91

> >

902
900
917
903
903

1 >

3 46
23 84
5 49
5 45
3 43

902

910
f!00

900

5,100 88
5.091 .

200 71

198 50
1!)8 50

1 » 1 1 1 1

1

900
900
900

> )

1 >

5 23
2 03
. 26

831.

812
t

>

183 94
179 9
198 30
1118 50
198 30

986
1

902
902
750
730

871

871

11

>

>

21

10
1

2
»

6

t

85
t

>

37
68
18

9
»

55
>

980
738
737
900
900

1

1

743

5,569 2
2,605 81
2,602 40
5,094 »

5,o:'4 .

> 1

164 51
• 1

» 1

900
900
900
523

7

2
4
>

42
12

24
18

>

>

>

>

198 50
198 50
198 50

1 >

>

835
>

>

>

>

5
>

>

>

>

19
>

980
901

839
361

3,569 2
5,097 44

183 6
125 73

986
>

>

H
5
2

85
90
60

980
>

>

3,369 2
• •

> >

900
900

7 42
2 12

»

>

198 30
198 30

986
979

889
730

1

11

11

1

5
1

1

83
76

>

78
33
88

!)8tl

!)78

879
879

1

(

3,369 2
5,362 15

lii3 87
195 87

> 1

> >
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MÉTAL DÉNOMINATION.
l'OlDS

LtGAL.

Grand-duché de Hesse-Etectorale.

OR. Pisinle à IV'ioile de Hesse-Cassel > i

Pièce de 20 fr. de Wosipli.Tlie (Jérôme Nnpolcnti). . C 451
ARC. Ecn de convenlion (-ïO juillet 1858) de 3 1/2 gulden ou

florins; ou de 2 Ihalers 37 120
'l'iKiler de 50 gros d'iiriieiil, ou 24 ))ons j.'ros. . . . 18 5G0
Sijiiple llialer eoumiuii aux Etals du nord 19 488
l/(i de tlialer (hlllon) 4 077

(irand-Juché de Hesse-Darmsladt.

Ar.G. Ecn de coiivctilion (50 juillet 1858) de 5 1/2 gulden ou

llorins, ou de 2 lliaii'rs 57 120

Gulden, ou florin de Ou kreutzers 10 606

2 fioiins, convention du -î'i mars 1845 21 212

Duché de iN'assai/.

ARC. Gros écu de Nassau-Weilliourg (Fein-Silbcr). ... » »

Eeu de convenlion (30 juillet 1858) de 5 1/2 gulden ou

florins, on de 2 thaiers 57 120

Gulden, ou florin de 60 kreutzers 10 606

ROYAUME DE GRÈCE.

ARG. Phénix (Capo dTstria) 4 476

5 diaehmcs (Otlioii) 22 385

1 drachme, ei 1/2, a proportion i >

ROTAUME DE HANOVRE.

OR. Ducat de Georges I", 1724 3 4.52

Ducal (nd leriem imperii). 5 491

4 florins de Georges 11 12 992

2 fl'irins, 1, et 1/2, il proportion > »

Ducat de 1859 > »

ARG. Ecu, on florin de 24 niariengrosclien, ou 2/5, de Geor-

ges II 15 066

1/2, et 1;4, à proportion _
Kcu de Hanovre, ou risdale de constitution. . . . 29 215

Ecli siii'.'aiii là conve.-.'.iuîi d'J ô'J juillet '.858. ... 18 560

ÉTATS d'iTALIE.

Duché de Modène.

OR. Quadruple pistole » »

Duché de Parme.

OR. 4 pisloles, depuis 1785 28 576

8 et 1, à propoilion > »

40 Ir. ( Marie-Louise ), 1815 12 903

20 fr. Jd 6 451

Ai.G. Ducaton de Parme » »

Ducat (ducato), de 1784 à 1796 25 707

Pièce de o liv. (Marie-Louise), depuis 1815. ... 25 »

1 livre [lirn), nouvelle moimuie de compte 5 •

2 liv., 1/2 liv., 1/4 de liv., à proportion » •

Duché de Toscane.

OR. Triple sequin, ou ruspone au lis 10 464

1/5, ou seipiin, et 1/2 sequin, à proportion » »

Secpiiu à l'elligie 5 488

Pisliilc tie l'iorence, ou doppia 6 692

Uosiiie, on pièce à la rose 6 976

ARG. Francescone, ou livouiiiine, ou piastre à la rose, ou

tal^iro, on leopoldiue et écu de 10 paiils. ... 27 507

8 pauls, 5 pauls, 2 pauls, 1 paul, à proportion. . . > »

Vieux ducalou (Cosoje 111) 21 251

10 livres, ou dciiu du loyaumc d'Etrurie, à l'efligie de

la reine et de m)u liU (1803) 59 445

Livre (/ini), nuniituk de contjilc > »

[Voyez Ltals-Uomains.)

ROVAUME LOMRARDO-VÉNITIEN. {VotJCZ Autrlcbe.)

ROÏAUMU DES PAYS-BAS.

OB. Ducal de Hollande 3 482

— de Guillaume 5 490

Uyders î* *"

20 florins et 10 florins (Louis- .Napoléon) » >

10 florins de Guillaume, de 1X18 6 729

5 florins /(/ 5 364

ITRE
VALEUR
DES

TITRE
DU

VALEUR
DU

PIÈCES. TARIF KILOG.

fr. C.
-

fr. C.

> > 1 892 5,006 30
900 20 > 900 5,094 .

900 7 42 > 198 50
900 3 71 1 198 50
mo 3 25 1 165 42
520 1 .54 1 114 69

900 7 42 > 198 50
900 2 12 1 198 .50

900 4 24 > 198 50

978 215 70

900
900

7 42
2 12

>

t

198 50
198 50

900
900
900

> 90
4 48
> >

1

>

<

198 50
198 50
198 50

.000
986
781

7»1

>

H 89
11 85
54 95

> >

1 >

993
9S0
777
777
894

5,420 59
5,569 2
2,671 15
2.671 15

3,075 37

1000
1000
878

900

2 90
> 1

5 70

996
996
879

>

219 67
219 67

195 87
198 50

) ) 878 3,018 37

873 86 12 • 1 >

875 1 1 > 1 >

900 40 > 900 3,091 )

900 20 ) 900 5,094 )

t > > 921 205 13
906 3 18 > > >

900 S • 904 199 38
900 1 > 904 199 58
900 > 1 904 199 38

1000 36 4 995 5,413 71

1000 1 1 995 5.415 71

1000 12 1 995 3.415 71

913 21 9 915 3,158 69
896 21 54 892 5,066 50

917 5 61 910 200 71

917 1 > 910 200 71

958 6 65 937 211 7

958 8 40 957 211 7

1 • 84 1 1 >

982 11 78 978 5,562 15

980 Il 85 980 3,569 2
917 51 40 916 5,149 1

> > > 916 5,149 .

900 > « 1 899 5.090 56
900 > 1 899 3,090 56
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MÉTAL DÉNOMINATION. légal, légal.
'"'' "' ""

l'itCKS. TAlllr. KILOC.

gr. fr. c. fr. c

ARG. 5 florins {drye nutden) des Provinces-Unies et de Louis-

Napoléon. .' 5t 550 10 C 38 91'! 200 92
Risilale, on diicnl de Hollaiido, il l/'2 risdale. ...» » » > > 8G!I 191 CG
1 lloi'iii ancien, monnaie de compte > > i 1 1(> 897 197 84

3 florin^ d.pni> 1818 32 298 898 6 41 897 197 84
1 (loiiii, on 100 cenis, nouvelle niomuiie de compte. . 10 7li(i 898 2 li 897 197 8i

1/2 lloiin, on .W cenls 5 383 898 1 7 897 197 84

1/1 (loiiii, on 25 cents 4 230 .5G9 . 55 574 12ll GO

1;I0 lloiin, on 10 cenIs I G!)2 5G9 » 21 574 12(i GO

1/20 lldiin, ou 5 c.Mits ». . . » 84G 5G9 » 11 .574 120 00
Douilles ivis de Hollande > » > > • 533 117 5G

2 1/2 gnlden un llorins, 1848 23 » 947 5 2G 944 20,20
1 llorin 10 » 917 2 10 944 208 20

25 cents 3 GOO 644 .52 640 141 IG

HOYALME DE PORTIGAL.

on. ZJofrrno de 20,000 reis, jusqneii 1832 55 699 917 169 61 914 3,142 13

1/2 <lolirao, 1/5 — , l/IO— , 1/20 — , à |iropnrlinn. . i . 917 i i 914 ;3,l 12 15

l'oilngaise (moeda douro), on lis'.ionine de 4,000 icis. 10 752 917 33 96 91 i C,li2 13

1/2 (mt'id !ii<).'i/a), 1/t, ou (juar/Ziiiio, à pioporlioii (1). > » 917 > » 914 '3,142 13

/)()6r,i de 12,800 leis .28 629 917 90 43 914 3,142 13

1/2 (»i<i<i rfofcin), ou portn^-aise, de G,400 reis. . . 14 334 917 45 27 914 .i, 112 13

1/4, on 16 le.-tons, 1/8, on S lestons, à proporlion. . > i 917 » > 914 3,142 13

Crnsade d'or neuve, de 480 leis l 62 917 5 35 9I4 5,142 13

ConidiMie d'or à 22 karals, 5,000 reis, loi du 24 avril

1835 9 561 917 30 IG . 3,152 44
Millerée (possession d'iVfrique) 1 275 » 4 3 » >

ABG. Crnsade neuve de 480 reis 14 635 903 2 94 900 198 50
— de 1,000 reis ». » 6 12 . > >

Mille reis, monnaie de compte »> » 77 » i»
Crnsade vieille, Id » > > 2 85 i > »

Couronne d'argenl à 11 deniers, 1,000 reis. loi du 24
avril 1855 29 608 917 65 . 2022"

lîOYAl'ME DE PRUSSE.

or. Ducal fin 3 490 986 11 85 978 S.ÔO'^Î I-">

Frédéiie, depuis 1752 6 682 903 20 78 897 3,083 69
Double, el 1/2, h proportion > > 903 » i 897 3,083 69

ARG. Ecu, risdale ou llialer (monnaie de compte), de 30 sil-

beinros 22 273 730 5 71 » i .

/(/. de 24 bons gros, et 12. ...» » • » > 746 lli4 53
1/G d'écn, ou 5 silbergros. . ." 5 341 516 » Cl 514 113 37
1/30 d'ecu, ou 1 silbergros 2 192 222 ^ U » > •

1/12 de llialer, ou 2 gros > i > » » 534 78 .S

Ecu de convention (3u juillet 1858) de 5 1/2 guldeu
viou norins, ou de 2 ibalers 57 120 900 7 42 > 198 50
Simple llialer coinnuiii aux étals du nord, convenlion

du 30 juillet 1838 19 488 750 3 25 • 165 42
I;6 de llialer (billon), id 4 677 520 • 54 i 114 69

Cologne.

OR. Ducal 3 490 986 1 1 85 980 3,369 2
Florin, on caroliii > > j > > 767 2,G3G 78

ARG. KopCslucks Il I II 757 162 55

ÉTATS ROMANS.

OR. Pislole de Pie VI. de Pie VII, Rome, Bologne. . . . 5 471 917 17 28 909 5 1:19*
Sequin de Clément XIV, 1769, el de ses successeurs,

td., id 3 426 1000 11 80 994 ,417 15

1/2 pislole el 1/2 sequin, à proportion • » » » i » i i

\r.Q. Teslon de Rome, ecu de 10 panis, ou 100 baioques. . 26 457 917 3 41 910 2i;0 71

Teston de 30 baioipies, 1/3 el l/IO, à proportion. . . » i 917 i i 910 200 71

Ecu, ou couronne, monnaie de compte » » » 5 .36 i . >

Couverts de Rome, ciels en sautoir . > i i i i 826 182 it>

EUPIRE DE RUSSIE.

OR. Ducat à l'argle éployée et 'n la croix de Saint-André,
de 1753 à 17t.3 5 493 979 11 78 975 3,344 96

Durai id.,del7G5 5 473 969 1159 965 5,.3I7 46
Pièces de 10 el 5 roubles, de Paul I" el d'Alexandre I". » » » > > 963 5,317 46
impériale de 10 roubles, de 1755 à 1763. . . . . 16 583 917 .52 38 915 3,145 57

Id depuis 1763 13 072 917 41 29 915 5,145 57

Pièce de 5 roubles, à proportion i > 917 » • 915 i i

(J Les pièci-s ci-dossns onl M augmentées de l'^>, et rompleot pour 24,000, 12,000, 4,800, 2,400, 1 ,200 reis.
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Pièce de 5 rouWns 1849, 88 sololnicks de fin. . . . 6 ^in
PLi. Pièce (Je 12 roubles 41 40O

6 roubles el 3 roubles, à proportion. .:.... 1 »

Les monnaies de jilatinc ont été supprimées par Tu-
kase du 14 juillet 1845.

ARC, Rouble de 100 kopecks, lie 17.')0 i 1763. . . i . . 2S 870— — de 17(i5 à 1798 2i OH
Rouble depuis 1798, moiiiinic de compte 20 (iiO

1 rouble d'argenl 1849, à i solot. 21 dolis 20 724
1/2 rouble d'argent, à 2 solot. 10 1/2 dobs .... 10 362
Argenterie marquée d'une aigle, d'un A surmonté

d'une croix 11
Argenterie marquée CP (84) Saint-Pétersbourg, et 84

solot > >

ROYAUME DE SARDAIGNE.

Gines.

OR. <îénovine de 100 livres 28 168
1/2, 1/4, 1/8, à proportion > 1

Génovine de 96 livres 25 177
48 liv.,, 24 liv., 12 liv., à proportion > 1

Génovine de la république ligurienne > >

Sequin •....-.. 3 487
1/2 et 1/4 à proportion > >

ABG. Croizat, ou vieux écu 38 402
Ecu de banque . jç 20 768
Géorgine vieille ^ r

Double madonine 9 50
Ecu de saint Jean-Baptiste 53 2.50

Ecu de la répubUque ligurienne 55 230

Piémont, Savoie et Sardaigne.

OR. Sequin à l'annonciade 3 432
4, et 1/2 à proportion t >

Double pislole avant 1735 13 279
Pisiole neuve (doppici), édit de 1755 9 620
Carlin depuis 1755 48 100
Carlin neul de 5 pistoles, édit de 1785 45 587
Pistole Id 9 117
Carlin de Sardaigne, édit de 1768 16 56

ARC. Ecu (scitdo Jtuovo) avant 1816 35 169
1/2, 1/4, ou 30 sols, 1/8, ou 15 sols, à proportion. . . > »

Ecu de Sardaigne, édit de 1768 23 590
1/2 et 1/4, à proportion > >

Lira, monnaie de compte ancienne » >

Monnaies décimales.

OR. Pièce de 20 fr., dite Marengo (an ix) 6 451
Quadruple de 80 liv., depuis 1816 25 806
Pistoles de 40 liv. et de 20 liv., à proportion t

ARG. Ecu de 5 liv. (Gaule subalpine, an ix) 25 1

— de Sardaigne, 1816 25 .

2 liv., 1 liv., 1/2, 1/4, à proportion » >

Livre nouvelle, monnaie de compte 5 >

ROYAUME DE SAXE.

OR. Ducat (Frédéric-Auguste II), édit de 1765 5 490
Auguste, ou 5 tlialcrs 6 670
10 tbalers et 2 tliab'rs 1/2, à proportion » »

ARC. Ribdale d'espèce, ou écu de convention 28 64

1/2, ou florin 14 33
Tlialer de 24 bons gros, monnaie de compte »

1;6 d'ècu, ou 4 gros, depuis 1765; 1/8 de risdalc. . > »

1/12 d'écu , ou 2 gros, 1/16 de risdale, id » e

Ecu de convention (50 juillet 1858) de 3 1/2 guidon ou
tloiins, ou (le 2 ibalers 37 120

Simple llialur, conuuun aux Etats dn nord 19 488

1/6 de Ibalcr (billonj 4 677

ROYAUME DES DEUX-SICILES.

Sicile.

on. Once de Sicile depuis iVt'i 4 599

TITRE
LÉGAL.

916
>

I

$02
730
874
868
868

875

VALEUR
DES

PIÈCES.

fr. C.

20 66
48 I

> >

TITRE

DU
TARIF

915
I

I

4 61 792
4 > 748
4 >

4 I

3/4

>

» I 789

» . 874

1012

VALEUR
DU

KILOG.

fr. C.

3,145 57
I >

> I

174 67
164 98
192 77

I >

174 2

192 77

911 88 59 909 5,124 94
911 » 1 909 3,124 94
911 79 1 909 3,124 94
911 > 1 909 3,124 94
911 1 1 909 3,124 94

1000 12 1 995 5,420 59
1000 > > 995 3,420 59
9.55 8 15 957 211 7

913 4 21 914 201 59
911 1 1 802 190 12
835 1 67 850 183 6
889 6 57 1 1 >

889 6 57 > 1 t

995 11 84 986 5,589 65
995 t 1 986 5,589 65
898 41 7 892 5,0<,6 50
906 50 2 902 5,100 88
906 1.50 10 902 5,100 88
906 142 23 902 3,100 88
906 28 45 902 3,100 88
888 49 11 > > >

906 7 8 907 200 4
906 7 .8 907 200 4
896 4 70 1 > >

896 > 1 > 1 1

> 1 17 > * >

900 20 . 1 > t

900 80 > 900 3,094 .

900 > > 900 3,094 1

900 S . 904 199 58
900 1 > 904 199 38
900 ) 1 904 199 58
900 1 > 90 199 58

986 11 85 1 3,369 2
903 20 75 > 1 >

903 1 > > > >

855 5 19 837 184 60
833 2 59 837 m 60

1 5 90 > > >

1 . 65 544 119 98
> 1 32 459 96 82

900 7 42 > 198 50
7.')0 3 25 1 165 42
520 > 54 > lU 69

906 13 75
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Once à l'aigle couronné (légende : Ilispaniœ inftms) . A 408

Once an pliéiiix i >

Ane. Flou tW li laiiiis, on 120 grains (1818) 27 îiô^

C larins, on (iO grains, 10 grains, à pioporlion. . . i »

Nuples et Sicile.

OR. 6 (liioals on doppia, île 60 carlins (de don Carlos) . 8 709
Id. ](l. (de Ferdinand lY). i:i-2

Pièce de '20 IV. (Mirral) . ^

Dérnple de 50 diieals, li)i de 1818 57 8fi7

Qtiinluple de la diicals, loi de 1818 18 V53
5 dneals, ou onee nouvelle 5 787

ARG. Dneat de Charles M 21 777
Monnaie litanclic de Naples

12 eailins de 120 grains, de Charles VI, don Carlos

el Ferdinand IV. .— (i earliiis, on GO grains »

Dncat de 10 larlins de 100 grains, ordonnance de 1784. 2"2 719
1(1. Id. depuis 1801. . . . 22 915
Dneal riiyal, moiiimie de com/i/c i >

2 carlins, 1 carlin, à proportion > i

Een de S liv. (Mnral) 25 »

12 carlins de 120 grains, dcpnis 1804, et loi de 1818. 27 535
(i carlins et 3 carlins, à proporliou > >

SUISSE (Confédéralion).

ARG. Pièce de 5 fr., loi du 7 mai 18o0 * . . 25 >

— de2fr., Id 10 »

— de 1 fr., Id 5 •

— de 1/2 fi-. on 50 centimes, id 2 500
BILL. 20 cenlimes, ou 20 rappes 3 250

10 — on 10 rappes 2 500
5 — ou 5 rappes o . . 1 666

ROYAUBIE DE Sl'ÈDE.

OR. DncalJÎ 5 482
1;2 et 1/4, à proportion > »

ARG. Risdale d'e-pèce de 48 shillings, de 1720 à 1802, mon-
naie de coiiifUe 29 508

2;3 et 1/5, à proportion > »

Spéciès ricks daler, ou écn nouveau 33 925
lj2, 1/4, 1/8 el 1/16, à proportion i >

NOnWÉGE.

Spéciès et 1/2 spéciès, à proportion 28 949
i, i. Mark, ort, ou 24 «killing, ou 1/5 de spéciès. ... 5 790

Huit skilling 1 950

EUPIRE DE TURQUIE.

OR. Fondonklis anciens i i

— de 1750 à 1757 » i

Sequiu zerniahboub d"Abd-cl-Haniyd, 1774. ... 2 642
— 1/2. Id 1 521

Roubych, on 1/4 > 881
Sequin zerniahboub (titres variables) > »

— de Sélim 111 2 642
1/2, 1/4, à proportion » »

„.\G. Altmichlec de 60 paras, depuis 1771 28 882
Piastre de Constaniinople > >

ROTAUSIE DE WURTEMBERG.

OR. Ducat, depuis 1744 3 490
Florin, OU carolin 9 744

ARG. Riïdalc, on écu de convention 28 064
Kronen-thaler, ou gros écn 29 500
Ecu de convention (50 juillut 1858) de 5 1/2 gulden

ou florins, ou de 2 thalers 57 120

2 florins, convention du 27 mars 1845 21 212
kreutzers, couvenlion du 25 août 1857 > 866

AFRIQUE.

Egijple.

OR. Sequin 2 60» 750 6 71 • » •

fcarat, ou 1/3 et 1/4 karat, à proportion » » 750 6 71 > > i

VAUrUR TITRF. VALEUR
i>i:s M' DU

ritcts. I A II IF. KII.0G.

fr. c. fr. C.

8.59 13 4 854 2.955 86
1 1 t 81(t 2,887 75

835 5 10 827 182 40

835 > 1 827 182 40

874 26 49 871 2,994 30
845 25 61 » > 1

900 20 ) 1 ( •

996 129 91 1 > >

996 64 9.-i 1 > 1

996 12 99 > > >

906 4 58 905 199 16

906 » » 903 199 16

1 t » 888 195 83
858 1 > 1 > 1

853 4 21 t t 1

835
1

4 21
t t

t

t

> >

1 1

901) 5 . 904 199 58
853 5 10 1 t >

833 ) 1 > > 1

900 5 1 1 > 1

900 2 » t > 1

9110 1 . » > »

900 . 50 > > >

150 . 10,8 > t 1

100 . 5,5 i 1 >

50 » 1,8 t 1 )

976 11 70 975 5,551 83
976 i > 975 5,.";51 85

878 5 75 882 194 55
878 > 1 882 19i 55
7,50 5 66 > 165 42
750 1 1 > 165 42

875 5 65 1 192 99
875 1 12 t 192 99
875 > Ol > 192 99

> > 1 996 3,424 3
1 1 1 969 3,551 21

958 8 72 1 1 >

958 4 36 > > t

802 2 45 p 1 »

t » > 819 2,815 54
802 7 50 1 1 >

802 1 i 1 t 1

550 00 > > 1

> > > 533 117 56

986 11 85 980 3,569 2
771 2.J 87 767 2,656 78
855 5 19 837 184 60
870 5 70 > i >

900 7 42 1 198 50
900 4 24 > 19S .50

355 > 6 > 75 44
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gr-

ARG. Groucli, ou pi.istre de 40 paras -2 900
10 paras et 5 paras, à proponion i i

,
Sierra-Leone.

ARG. Dollar (Angleterre), ou 10 macoulis 26 500
5, 2 et 1 iiiacoute, à proponion • i

AMÉRIQUE.

Elats-Unis.

OR. Double aigle de 10 dollars, de 1800 à 1857 . . . : 17 480
Ai^'le de .S dollars, et 1/2, à propoiiioii > >

Pièce de 20.dollais ou doiiMc aigle, loi du 3 mars 1849. 35 43.">

— de 10 dollars ou aigle, loi du 18 janvier 1837. . Ki 717
— de fi dollars ou 1/2 aigle. Id 8 3.')8

— de 2 1/2 dollars ou 1/4 aigle, Id 4 179
— de 4 dollar en or, loi du 3 mars 1849.',. . . 1 671

ARC. Monnaie réelle de compte 100 cents i >

Didlar ou 100 cenis, loi du 18 janvier 1837 . . . . 2G 729
1/2 dollar on 50 cents, Id 13 564
1/4 dollar on. 25 cents, Id 6 682
Oncdiirie(l dime) ou 10 cents, Id 2 672
llalf diine (1-2 dinie^ ou5 cents, /d 1336

Mexique.

OR. Pislole. (Voyez Espagne.) » •

Quadruple mexicain à 21 quilalès ou carats. ... > »

Empire du Brésil.

OR. 20,000 reis, poids 5 oïtavas à 22 quilatés, loi du 28
juillet 1849 17 926

10,000 reis, poids 2 oïtavas 1;2 8 763
jRiG. 2,000 reis, poids 7 oïtavas et 8 gràos à 11 dinhciros. 25 495

1,000 reis, poids 5 oïtavas et 40 gràos 12 747

500 reis, poids 1 oïtava et 56 gràos G 373

Chili, Colombie.

àbg. Piastre à 10 deniers 20 grains > »

Képublique de l'Equateur.

ARG. Piastre à 8 deniers de fin, loi de 1845. ...... i •

— il 10 deniers 20 grains > >

Bogota, Nouvelle-Grenade.

OR. Quadruple, 1849 > i

Pérou.

OR. 4 pisloles, on quadruple i i

2 pisloles, 1 pistole, 1/2 pistole, à proportion. ... i >

ARC. Piastre. ( Voyez Espagne.) t i

ASIE.

ilogol.

OR. Roupie, aux signes du zodiaque t i

Uowpie de Scliali-.\leni i >

1/2 et 1/4, à proportion >

Nouvelles roupies de .Mogol > >

Pagodes des Indes au croissant > i

— — à l'étoile > >

Ducat de la Compagnie hollandaise » >

ARG. Roupie aux signes du zodiaque i i

— du Mogol Il
— de Madras • •

— d'.\rcale i i

— do Pondicliéry i »

Double-fanon des Indes i »

Fanon des Indes. • »

Pièce de la Compagnie hollandaise i i

TITRE
LÉGAL.

461

461

816
816

917
917
900
901
900
900
900

900
900
900
900
900

875

906 f

903

666
903

VALEIR
DES

PIÈCES.

fr. C.

> 50

4 81

55 21

103 C4
51 82
25 91

12 95
5 18

34
67
35
55
26

I I

I I

TITRE
DU

TARIF.

>

I

820
820

915
913
900
900
900
900
900

83 93

908
870

56 60 I

28 30 1

5 19 1

2 60 1

1 50 1

900

1 37 51 1

> 41 65 >

i III
1 9 46 1

1 9 55 1

1 11 62 I

I III
1 2 42 1

1 2 40 1

1 2 56 1

• 2 42 1

1 1 65 I

1 1 31 >

1 2 40 1

VALEUR
DU

KILOG.

fr. c.

180 86
180 86

3,158 69
3,158 69
3,094
5,094
3,094
5,094

5,094
I

3,121 50
2,990 87

98 50

146 89
I I

3,094 I

3,0«3 69
I I

I I

3,430 90

MONNAYEUR, ou MONNAYER, celui qui
fajji i(|\io la monnaie ; e'est le terme de mori-
uayeui- qui est aujourd'hui en usage ; on se

servait tle ceux de monnayer et d'ouvrier

dans lo lomps de la fabrication des espèces

d'or et d'argent au marteau, parce qu'alors
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ils étaienl rtiarg»''s de tontes les o[)(5i'ations

;

mais, dei>iiis que Ion fait usuyo du balan-

cier, les directeurs des monnaies ont été

chargés de remettre les pièces en llaons aux
ajusteurs et nionnayeui's, et comme ceux-ci

ue sont plus eiiargés que d'ajuster les pièces

et de les monnayer, ils suppiiment le ternie

d'ouvrier, et se servent seulement de ceux
d'ajusteur et de mnnnayeur du serment de
France; de celui d'.ijusteur, parce qu'il ajuste

les tlaons pour les rendre h leur |)oitls

juste, et de celui de monnayeur parce qu'il

les monnaye ; on ajoule dans (jnel(|uo mon-
naie ilu serment de l'runce, aiilretois pour
les dislin;4iu'r de ceux ([ui étaient du ser-

ment (le l'enq)ire, à présent pour ne jias les

cOMfondie avec les monnayeurs et ajusteurs

(le nouvelle création, c'est-Ji-dire, ceux (|ui

ont été créés à mesure qu'il a plu aux rois

de créer et d'établir des monnaies, comme
à Orléans, Stiasbourg, etc. Ils peuvent bien
prendre le titre dit sermeuC de France, mais
on ne le leur donne jias. Les autres tjui tra-

vaillent dans les monnaies sont appelés ou-
vrieis ou journaliers; ils sont employés à

ce qu'on appelle brassage, et sont divisés en
plusieurs soites : ces ouvriers et journaliers

sont aux Irais et aux gages des directeurs

des monnaies. Les monnayeurs et les ajus-

teurs ne font qu'un seul corps ; les aînés

sont monnayeurs, les autres ajusteurs; ils

sont cependant partagés en deux compa-
gnies, avec cliacun un prévôt et un lieute-

nant qui sont pris d'entre eux par élection :

ils ont chacun leur police particulière sur

leurs travaux et sur leurs membres ; ils ont

un greffier qui se prend alternativement

dans les deux compagnies et tpii l'est à vie,

à moins qu'il n'arrive qu'on l'élève à la di-

gnité de prévôt ou de lieutenant ; alors on
lui donne un successeur; ils ont aussi un
procureur syndic qui n'exerce que pendant
3 ans seulement ; il est pris alternativement

d'une des deux compagnies. Les prévôts et

lient liants le sont à vie ; leur élection se

fait en présence d'un conseiller de la cour
des monnaies, et d'un des substituts du pro-

cureur généial. A()rès cette élection, les pré-

vôts et lieutenants prêtent à Paris serment
en la cour des monnaies, et dans les autres

villes, devant les ofliciers de la juridiction

des monnaies. Ce sont les prévôts et lieute-

nants qui reçoivent les serments des greffiers

et syndics. Les deux prévôts ou un des mon-
nayeurs ou ajusteurs par eux commis, doi-

vent recevoir chacun pour ce qui le con-
cerne, les tlaons du directeur, l'un pour les

ajuster, l'autre pour les monnayer
; quand

les tlaons sont ajustés, ils retournent au di-

recteur qui les fait blanchir et marquer sur
la tranche : c'est après ces deux dernières

opérations que les monnayeurs les vont re-

cevoir de lui. Les monnayeurs et ajusteurs
domieut droit d'être monnayeurs et ajusteurs

noii-seuleuient à leurs enfants mâles, mais
encore à leurs tilles, qui deviennent taille-

resses ; elles portent ce nom parce que, avant
la fabiication de la monnaie au moulin,
chaqueajusteur avait avec lui une tailleresse

(jui avec des cizoirs arrondissait le llaon i\

Hiesure que l'ajusteur l'aplatissait avec le

niailcau ; mais depuis l'établissement des
moulins , les tailleresses font les mômes
O|)érations c]ue les ajusteurs, (|ui -sont obli-
gés de leur donner h ajuster un (|uart dans
chaque brève de chaque espèce, de sorte
que sur une brève de 100 marcs, les ajus-
teurs en travaillent 7,'> marcs, et les tailleres-
ses 25. Ils sont payés de leurs ouvragiis à
proportion de la (juantité qu'ils en font et de
la perfection (|u"ils leur donnent Les taille-

resses donnent droit îi leurs enfants niAles
seulement, savoir, à l'aîné d'être monnaveur,
aux puinés d'être ajusteurs. Les ajusteurs et

monnayeurs doivent être d'estoc et de ligne,

c'est-à-dire,', descendants ou des monnayeurs,
ou lies ajusteurs, ou des tailleresses, pour
être reçus chacun en son droit, et n'ont be-
soin d'aucune autre lettre ou provisions du
roi, mais seulement de la prestation de ser-
ment. L'information de vie, mœurs et lilia-

tiou des tailleresses est fait(i en la cour des
monnaies ; elles sont ei. suite renvoyées à
[irêter serment par-devant leur prévôt et lieu-
tenant.

Les monnayeurs et ajusteurs ont de
grands privilèges, qui leur ont été accordés
et conhimés successivement par nos rois
dans tous les temps, et notamment par let-

tres-patentes et autres ordonnances des an-
nées 1-211, 1206, 1327, 1350, 1380, l'dH,
IWl, 15V7, 1533, 1561, 1574, 1575, 1591,
1616, 1648, 1656, 1662, 1685, 1690, 1719,
1756, 1760. Ces privilèges les exemptent de
tailles, de taillons, de subsides, de crues
d'aides, d'impositions, de subventions, de
contributions, d'emprunts, de corvées, de
fortilications, de réjiarations, d'entrées de
villes, de péages, de passages, etc., et de
toutes autres levées de deniers, tant ordi-
naires qu'extraordinaires

, pour quelque
cause et occasion que ce puisse être, de lo-
gement de gens de guerre, de guet, de gar-
des des portes, de sentinelles, de tutelles,
de curatelles, de dépôts, de gardes de biens
de justice, de commissions et autres charges
personnelles. Ces privilèges leur ont été
ainsi acconlés et contirmés, parce qu'ils tra-
vaillaient et fabritiuaient anciennement les
monnaies dans le palais des rois où ils

avaient bouche à cour, et chacun cinq sols
parisis de gages par chacun jour férié et non
férié. En l'année 1296 Philippe le Bel les

dispersa en ditl'érentes monnaies. Ce môme
roi leur accorda, pour les dédommager de la

bouche à cour et desilits cinq sols parisis de
gages, tous les privilèges, honneurs et droits
des officiers de sa maison, dont ils n'ont ja-
mais cessé d'être réputés commensaux, et

toutes les exemptions qu'il était possible
alors de leur accorder, attendu la noblesse
et l'utilité de leurs fonctions, et avec ce pri-

vilège singulier que nul ne peut être reçu
monnayeur, ajusteur ou tailleresse qu'il ne
soit d'état et ligne (ies anciens monnayeurs,
dans la jouissance de tous lesquels privilè-

ges et exemptions ils ont toujours été con-
firmés de règne en règne sans interruption,

/
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par des lettres patentes particulières adres-

sées et re.;istrées en la cour des monnaies.

En 1327; le 25 septembre, Cliarlcs IV, dit

le Bel, rendit une ordonnance portant rè-

glement entre les maîtres, les ouvriers et

lus nionnayers des monnaies du roi. Cette

ordonnance règle leurs fonctions et leurs

droits dans leurs opérations de ce temps-là,

et Gontirme les [)ri\ ilé^es des uns et des au-
tres, ainsi qu'il ap[)ert par l'extrait suivant

de cette ordoiniance (1).

1° Les ouvriers auiont du ))lon de vin^^t

marcs d'or ouvré de denier à l'.aignel, vingt

sois tournois, en payant un denier d'or pour

le prix que le roi lui donnera à tournois.
2° Des gros tournois d'argent, ils auront

du pion de vingt marcs et un fierton, dix

gros tournois, et pourront faire deux marcs

et demi de cisaille.

3° Il en sera de l'ouvrage des mailles tier-

ces comme des gros lournois.
4° Us auront des parisis petits, du pion

de vingt marcs et un tierton, huit sols pari-

sis petits, et ils pourront faire deux marcs

et demi de cisaille, etc.

5° Ils auront le tiers de plus des mailles

parisis.
6° Ils auront des tournois petits, du pion

de vingt marcs et un lierton, dix sols tour-

nois pelils, et ils )jourronl faire deux marcs

et demi de cisaille.

T Ils auront le tiers plus des mailles tour-

noises, lesquelles seront taillées sans re-

cours.
8' Do l'ouvrage des mailles d'argent qui

ont cours pour six deniers parisis, du pion

de vingt marcs et un lierton, ils auiont vingt

mailles d'argent, et ils pourront faire deux
marcs et demi de cisaille.

9° De l'ouvrage des deniers doubles qui

courent pour deux deniers parisis, du pion

de vingt marcs et un tierton, ils auront qua-
tre sols quatre deniers de doubles, et pour-

ront faire deux n)arcs et demi de cisaille
;

et si ces deniers avaient cours pour deux
deniers tournois, ils auraient cinq sols de

doubles, etc.

10° Les monnayers auront douze deniers

tournois de cent des deniers d'or à l'ai-

gnel.
11" Du monnayer dos gros tournois d'ar-

gent, ils auront un gros tournois.
12' De la brève des livres de mailles tierces

d'arj,''nt de quatre deniers parisis, ils auront
huit mailles.

13" Du monnayer de la brève des livres de
mailles blanches d'argent qui courent pour
six deniers parisis , ils auront six mail-
les blanches et les deux cim[uiômes d'une
maille.

IV De la brève des livres de parisis pe-
tits, ils auront seize deniers petits et trois

deniers parisis pour le déchet. Des mailles,

ils auront le tiers plus, etc.

lo°De la brève des livres de deniers dou-
bles qui courent pour deux deniers parisis,

(}.) Tresgr des CLarles , regislro colé 04, pièce 55.
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ils auront dix deniers doubles, et trois dou-
bles |)Oiir le déchet, etc.

16° De la brève des livres de deniers siu'

gles ou simples, ils auront vingt deniers, et

quatre pour le déchet.
17° Du monnayer de la brève des livres de

tournois pelils, ils auront quatre deniers
tournois pour le déchet, et des mailles le

tiers plus.
18" Les ouvriers doivent prendre et ren-

dre à parmi, h la balance.
19" Ils feront de beaux et nets deniers,

sans charge et sans coucliiraent, etc.

20° Les ouvriers ne pourront faire, du
pion de fiuarante marcs, que deux onces
de faute, ou déliante. Et s'ils en font plus,

ils payeront les deux onces et la delfaute.
21° Les monnayers prendront à (loids et

rendront à jioids. Us jureront qu'ils ne
monnayi'ront que les deniers que la garde
leur taillera , et s'ils en monnayent d'au-

tres, ils [lerdioul les deniers, et seront i)unis.

22" S'ils trayent le faibhige de leur brève,

ils seront mis hors du métier, et punis à la

volonté des maîtres.
23° Les ouvriers et monnayers doivent se

rendre aux monnaies du roi à leurs dépens,
quand on y a besoin d'eux ; et si huit jours

a, rès le cri fait, ou l'avertissement donné,
ils no s'y rendaient, ils payeraient dix sols

[lar jour, et on les ferait venir à leurs dé-

pens.
2+° Si les ouvriers et monnayers du ser-

ment de France ne suffisaient pour garnir

les monnaies, le roi serait en droit d'en faire

venii' d'autres pour un temps seulement,
penJact lequel ils travailleraient à jiart.

25° Les ouvriers et monnayers ne pour-
ront admettre à leurs franchises que des en-

fants d'ouvriers ou de monnayers, ou des (ils

et lilles d'ouvriers et monnayers, et ils ne
pourront les admettre, ni autres, sans ap-
peler les maîtres.

26° Nul ne pourra s'absenter des mon-
naies sans la permission du maître ou du
garde, etc.

27" Nuls ouvriers ou monnayers ne ciiù-

meroiil, si ce n'est |(Our cas de maladie, ou
gage de bataille.

28° Si aucuns ouvriers ou monnayers mé-
faisaieiit au maître, ils ne chômeraient pas
pour cela, mais ils seraient punis, eu égard
au délit.

29' L'ouvrier ou le monnayer qui aura
commis quelque faute, et qui se sera absenté
sans congé, pouira être arrêté par la justice

à la |iouisuite du maître, et mis en prison
jusqu'à ce qu'il ait réparé le dommage.

30" Les ouvriers seront (layés tous les jours

de leur ouvrage, et les monnayers de leur

brassage.
31" Les ouvriers et monnayers du serment

de France n'auront en nuls cas autres ju^tos

que les maitius, si ce n'est pour meurtre,

hiriin ou rupl. Ils seront exempts de toutes

tailles et coutumes, et de tous péages, passa-

ges, centièmes, cinquantièmes, etc., etc.

(^es règleme; ts furent renouvelés par or-

dunnaiice de looV, 1690 et 1709.
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Fonituir du serment que doivent prêter à
leurs préeôts les ajusteurs, wonnai/eurs et

tailUresses de la monnaie de Paris du ser-

ment de France.

Vous jurez devant Dieu le rrc'.-iloui-, et

pi-oiii('lt('/. sur le s;iinl Kvau^ilo, que vous
viendrez servir le roi eu ses niouiiuies, (ou-

tes et (plantes fois vous eu serez rei|uis, en
(JcMaiss;uit tous autres nt^j^oces et affaires : et

de plus, (jlj(''irez à vos [)iévùt et lieutenant.

Vous prouu'ttez aussi et jurez que, si vous
savez aueunes nialvei-salioiis à aueuus de
vos compagiu^ns, qu'ineoutiueut vous le ré-

vélerez à vos piévùt et lieutenant. Pareille-

lueut, vous |)rouieltez (|ue vous ne mettrez

en votre brève autre matière d'or, d'argent

et de billon, c[ue eelle ((ue le maître de la

monnaie vous aura baillée. Vous promettez
seuiiilahleuient ([ue garderez à votre |iou-

voir les ordonnances et privilèges îles mon-
naies, et les principaux puinls de la chaite

rovale. Ainsi le jurez et ailiiincz. (A
)

MONTAUKIOL. On avait cru que celte

abbaye avait joui du droit monétaire, bien
que située dans l'évôciié de Caiiors , ipii

exerçait et conservait ce droit ; mais les ro-
chei'clies de M. de Ci-ozannc, contirmées
de l'opinion de .M. Cartier, établissent que
jamais les abbés de Montauriol n'eurent cette

prérogative. Voi/. la Revue de Numismati-
que, 18i0, p. 30'o.

MONTFAUCON ( Monnnaies ou mereaux,
des abbés de ). Notice |)ar Duby. Monnaies des
barons et des prélats, t. I, p. 63.
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Montr-nicon, mons Fulvonis, ville de la

Cliam|iagne, aux confins de Févôclié de Ver-
dun, dans lArgiinne, qui était antrel'ois une
glande f(jrèt. Klle est sitiu';o à deux lieues

de la rive gauche de la Meuse, et''! quatre
nord-ouest de Verdun. Saint Balilf\ r y fonda
une abbaye snus le règne de Dngojjert I'',

Klle a élé régularisée, etdi'puis elle est sous
la domination des évoques de Verdun. Les
rois de France, étant devenus propriétaires

delà Cliampagne, devim'ent en même temps
Seigneurs souvei'ains do Montfaucou, qu'ils

ont mis sous le rrssoit de Sainte-Menehould,
meiidirc du bailliage île Vitry. — Voij. Lon-
guerue.

Les abbés de cette abbaye ont battu mon-
naie, à moins qu'on ne regarde la pièce sui-

vante comme un mereau.

AVE MONTFALCONE.
il,. (ÎIIATIA PLENA. Dans le champ, la

Sainte Vierge avec l'cufant Jésus. Billon, en
nature (1).

MONT-THABOR ( sceau des abbés du ), pen-
dant les croisades.

+ PONCIFS ABBAS MONTIS THABOR.
Dans le champ l'abbé assis, tenant d'une
main un livre, de l'autre, la crosse.

r<. 4- TRANSFir.URATIO DOMINI NOS-
TRI JHESU CHRISTI. Dans le chami) la

transfiguration de Jésus-Christ. Sceau pen-
dant h une charte de 1152 (Pnoli, Codice di-

plomatico, tome I, page 20ï, planche 11,

n' 18) ; nous en donnons ci-dessous la figure :

MORÉE {Monnaies des princes croisés en).

Voy. .\CHAIE.

W0R1S(.)UR, monnaie de compte dont on
se servait à Alger; il y en avait de deux
sortes, le simple et le double; ils étaient es-

timés 20 sols et 10 sols de France.
MORŒDIE,monnaie d'argent qui a cours en

Perse, particulièrement à Ispahan. Il en faut

sept pour faire un écu, monnaie de Hollande.
MOUTONS D'OR, moutons d'or à la grande

la
•e e l quelquefois à la [letilo laine, ou de-

"'^, J'oi- à l'aignel. Ces mots sont synony-
'* ^ „V,îiJ^iientdes espèces d'or fabriquées

sous sain'"'.,,,,;, „, „„; ^„, „,. „^.,,... ;,.i,...-!.

mes ei

ri.l.-\HS llî'f''*' "' q"' '^f' °" cours jusqu'à

1 c f.lV/,'-^ f''«"i'. !'• "'' 169)- <'es es-
pèces fuient touj,..j.,

,,.'o,. ,i„^ g„/p,,ié sous
Lbarles 11 ; elles el.v„„t j^ .,oids ,ie 3 je-
niers 5 pins trébueha,..is, et valaient 12
sols b a^ers tournois. Elle» eurent cours

pendant près de 200 ans en France, où elles

furent fort célèbres, même dans les antres
Etats et chez les princes voisins de la Fiance,
qui, à l'imitation de nos rois, firent faire des
moutons d'or; le poids et le titre de celte

monnaie ayant été tîxés jusqu'à Charles ^'I;

non-seulement les Français, mais les étran-
gers , aimaient fort à contracter avec cette
monnaie: aussi, trouve-t-on très-souvent,
dans les titres et dans les contrats de ces
temps-là, mntones auri.{A.)
MURAJOLE, ancienne monnaiepontificale.

Voy. Pafiîs ( Monnaies des ).

MURBACH et de Llre ( Monnaies des abbé*
de). Notice par Duby, Monnaies des barons
et des prélats, t. I, p. 5i.

Murbach, Murbachium, fameuse abbaye

(1) Duby, pi. XY,
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d'hommes, de l'ordre de Saint-Benoît et en
règle, d.'ins la haute Alsace, diocèse de Baie,

au bailliage de (jebweiller, à quatre lieues
sud-ouest de Colmar. On ne regoit, parmi les

religieux, que des nobles de seize généra-
tions, tint paternelles que maternelles.

Cette abbaye fut bâtie par saint Firmin,
vers l'an 724.

L'abbé se qualifie prince de l'Empire.
Les évêques de Strasbourg et les archiducs

affectèrent très-souvent de se faire nommer
abbi-^s de ce monastère, à cause de la pré-
séance aux Etats, qui pouvait leur ap[jarte-

nir en cette qualité.

LuRE, Luira, Lmlcra,Lurcnse monasterium,
célèbre abbaye d'hommes de l'ordre de Saint-

Benoît, dans la Franche-Comté, à cinq lieues

ouest de Béfort, et à dix lieues nord-est de
Besançon.

Cette abbaye, fondée vers l'an 611, sous
le règne de Clotaire II, a souvent été réunie
à celle de Mubach, comme on peut le voir

par les deux pièces suivantes :

N" 1. CAROLVS V ROMANORUM IMPE-
RATOR AUGUSTl'S 1347.
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û. JOANNBS RVDOLPHUS DEI GRATIA
MVHRACENSIS ET LVTRENSIS ABBAS
f Jraii-Itodolphe, par la grâce de Dieu, abbé de
Murbacli et de Lure . Ce double florin est

de Jean-Rodol|ihe Sthor de Stohrenbourg,
élu en 1.5i2, et décédé en 1570 (1). - Cabi-
net im|)érial de François 1".

N° 2. LEOPOLDl DEI C.RATIA ARCHI-
DUCIS AVSTRI^ ARdENTOKATENSlS ET
PASSA VI ENSIS EPISCOPI.

!<,. ADMIMSTRATORI MVRB.\CHII ET
LVDER.E MONETA ( Monnaie de Lénpold,
par la (jrdce de Dieu, archiduc d'Autriche, évé-

que de Strasbourg et de Passait, administra-
teur de Murbach et de Lure ). Florin d'argent,
[)esant un gros quarante six grains. — Cabi-
net de M. PagnoM d'Ijouval.

Voyez VjiLO\s,NotiiiaGalliarum :VAlsatiail-

lustrala de .M. Schœptlin; et le Gallia chri-
stiuna.

MUSKOFSKE, petite monnaie d'argent de
Moscovie, qui vaut le quart du copec. Cette
monnaie est si petite, si incommode et si

malaisée à manier, que les Moscovites se la

met tenta poignée dans la bouche,sans que cela

les embarrasse ou les empêche de parler. (A.)

N
NARBONNE (Monnaies des archevêques de).

Notice par Duby, t. I, p. 6 (1).

Narbonne, Narbo Martius et Decumano-
rum colnniu,L'sl siluéedans le Languedoc, sur

un canal tiré de la rivière d'Aude appelée
la Bobine, et qui communique avec la mer,
à quinze lieues sud-ouest de Montpellier,
et à cent soixante-une sud-est de Paris. Elle

fut bâtie l'an de Rome 336 : sous les Ro-
mains elle fut une de leurs colonies, et a été

capitale des Wisigoths; ensuite elle passa
sous la domination des rois de France. Le
diocèse de Narbonne est borné au nord par

celui de Saint-Pons, au nord-est par celui

de Béziers, au nord-ouest par celui de La-
vaur, au sud par le Roussillon, au sud-
ouest jiar celui d'Aleth, à l'est par la Médi-
terranée, et à l'ijuest par les diocèses de
Carcassonne et de Mirepoix.

L'archevêque prend le titre de primat, et

jiréside aux états de la province de Langue-
duc. L'église métropdiitaine et })rimaliale

est sous le titre de Saint-Just et de Saint-

Pasteur.

L'église de Narbonne a eu cinq archevê-

ques du nom de Pierre :
1° Pierre, fils de Bé-

ri'Uger, vicomte de Narbonne, et vicomte de
Narbonne lui-même, monta en 1079 sur le

siège de Narbonne, par violence et par si-

monie ; l'année suivante, il fut déposé par
le pape Grégoire \I1; 2° Pierre deSitulvern,

archevêque depuis lloO jusqu'en 1153 ;

3° Pierre Amelii, depuis 1225 jusqu'en 1243;

(I) Vovez, sur la monnaie de Narbonne, l'article

France, § 79.

4° Pierre de Montbrun, depuis 1272 jusqu'en

1286; 3° Pierre de la Jugie, depuis 1347 jus-

qu'en 1373.

Je ne sais auquel de ces cinq prélats at-

tribuer la monnaie suivante; je présume
seulement qu'elle n'est [>as antérieure à

Pierre Amelii, parce qu'en 1215, AimerilV,
vicomte de Narbonne, céda la moitié de sa

monnaie à Arnaud Amaury, archevêque de
cette ville, et (ju'il parait que les archevê-
ques de Narbonne n'ont commencé de frap-

per monnaie qu'à cette époque. Il est vrai

que Pierre I" a ])u le faire en sa qualité «le

vicomte de Narbonne, mais cette monnaie
n'est jias assez ancienne pour être de lui.

N° l.PETKVS RPISCOPUS.
i\. NARBONA CIVITAS (planche 11% n" 1).

Denier de billon, M. de Boze.

Les [lièces suivantes paraissent être de
Gilles Ayceliu, archevêtiue de Narbonne,
depuis 1291 jusqu'en 1310, sous les comtes
Aimeri VI et Ainieri \ll.

N°2. EGIDILS ARCHIEPISCOPUS NAR-
BONENSIS.

li AIMERICUS VICE COMES NARBO-
NENSIS. Denier de billon, même ouvrage,
cabinet de M. l'abbé de Tersan.

N" 3. ARCHIEPISCOPUS NARBONE C'-
iecé-

se
TATIS Mênu' revers que sur la pièÇj»"

'

d(;nte. Ce dernier est aussi de bi'" '

trauve dans le même ouvrage., ,-n midi.
N" 4. Légen.le extérieure V^XV i

•
"^

GRACIA PLENA DOMIN'^ It,^^* ^ '"-

(1) Duby, pi. Xin.
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térieure : KGIDll'S AUCHFEPISCOPVSNAR-
BONENSIS.

i\. iMi^me légende que la piéfédonle.

C'est une es|ii^tp de }:ri)s ii'ai',i;eiit qui se

trouve dans M. de Hn/c 'rmites ces mon-
naies sont aussi dans le traité de M. de
Saiiit-\'inieiit. Voy. le (iallia Chrixtinnii ;

Calel, Vlliit. de Languedoc,; Valois, Nolilia
(idllianim : doms de Vie et Vaisselle, Ba-
luze, etc.

NASARA, monnaie d'argent de l'orme car-

rée, de la ri'gence de Tunis.
NAZARETH [Scedu des archevêques latins

de), pendant les croisades.

+ LETHARDUS NAZARHENUS ARCHI-
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EPISCOPUS. Au centre, le buste de l'arelio-

v(\juc liénissant.

K. + AVE MARIA (IRATIA PLENA DO-
MINUS TECUM. Au centre, l'ange Gahiiel
saluant la Vieige Marie, [lar ces mots de la

légende. Sceau de |iliiud) de raicliev(V[ue
Letliard, susjiendu à une charte de HT*.
Paoli, Codice diptom., t. I, p. 57, planche
n" 33.

Un sceau semblable, et aussi en plomb,
mais de l'arclievéque Henri, pend l\ une
charte de 1239, ludjliée par Paoli , t. I",

p. 162, et dans les planches a" 60. Nous en
donnons ici la gravure.

NESLE, petite moiniaie de billon dont on
se servait encore en France vers le milieu
du wii' siècle. Elle valait 15 deniers. Il y
avait des doubles nesles qui avaient cours
pour 6 blancs ou 30 deniers. Les uns et les

autres furent décriés et ne furent plus re-

çus que pour douzains. Leur nom venait

de la tour de Nesle.où ils avaient été d'abord
frappés. Cette tour était située sur la rive

gauche de la Seine, vis-à-vis la tfiur du Lou-
vre, efsur remplacement du pavillon orien-
tal du palais de ITnstitut, ancien collège Ma-
zarin ou des Quatre-Nations.
NICOLAS 1", pape de l'an 838 à l'an 867.

('/lonnaies de.)

N" 1. Argent. Au centre le monogramme
de MCOLAUS ; autour, en légende : + SCS.
PETRVS.

K,. Au centre le mot ROMA, disposé en
croix-, autour la légende :+ LUDOVVICVS.
LMP.

N° 2. Argent. Au centre le monogramme
de NICOLAUS; autour SCS. PETRVS.

K. Au centre un temple, entre les lettres :

RO. MA.
Ces pièces ont été publiées par Vignoli

,

Antiquiores Dena)-ii, edit. de Fioravanli ,

pag. 40.

NICOLAS V, Thomas de Sarzane, pape en
Hi7. {Monnaies et médailles de). Les mon-
naies de ce pape, semblables à celle de
.Martin V, (Fioravanli, Antiqui Denarii, p.

1 13, et Retue de Numismatique, 1839, p. 268),
n'olfrent rien de particnliei-. Leurs légendes,
sont -+- NICOLAVS. PP. OVINTVS, et au
revers SANTVS. PETRVS. Le pape assis

figure au droit, et au revers une grande
croix.

Une de ces médailles rappelle le jubilé

que le pape célébra en liSO. En voici la

description.

NICOLAUS. V. PONTiFEX. MAXimus. {Ni-

colas V, souverain pontife). Buste à gauche
de Nicolas V, coitfé de la tiare et revêtu des
ornements pontificaux.

li, ANNO IVBILEI. ALMA ROMA. {L'an du
jubilé. Rome la sainte). Exergue: HoO. La
porte Sainte.

NICOSIE [Sceau des archevêques latins de),

en Chypre, pendant le règne des princes
français.

-h SIGILLUM EUSTOPGII NICOSSIENSIS
ARCHIKPISCOPI. Au centre l'archevêque
assis sur un pliant, mitre, crosse et bénis-
sant.

1^. +- ECCLESIA NICOSSIENSIS. Au cen-
tre une image (inexacte! de l'églisa de Sainte-

So|)hie de Nicosie. Sceau de pkmib, de foi-me

ronde, de l'archevêque Eustorge, de 1217.

Paoli, Codice diplomatico, t. 1, p. 113. Plan-
che n" 48.

NH^OLAS II {Sceau du pape). Voy. l'article

général Sceaux, n* 5.

NOBLES h la rose, ancienne monnaie d'or
d'Angleterre, qui à présent n'y a presque
plus de cours. On commença à battre en
Angleterre des nobles à la rose sous le règne
d'Edouard III; vers l'an 1334, le poids en
était de 6 deniers, c'est-à-dire du 12 grains
plus que les pistoles d'Esjiagnc, et l'or à 23
carats 3 quarts. On en voit encore en Hol-
lande, où ils sont reçus sur le pied de 11

florins. Les rois d'Angleterre firent battre de
cette monnaie en Fz-ance; dans une ordon-
nance pour le cours des monnaies faite par
Henri VI, au mois de janvier 1426, lorsqu'il

parle des nobles, demi-nobles et f[uarts de
nobles, il est dit que nous faisons faire do
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présent dans nos monnaies de France. Dans la

capitulilion de Kouon rendu à Henri V, roi

d'AiigleliTi-p, le 13 jnnviiT l'i-18, on lit : « la

ville Vaycra au mi 300 nulle écus d'or, deux
desquels ('gnleront un noble d'Angleterre,

ou au lieu de ehnque écu 30 grands blancs

ou 15 gros, chaque éeu valant 25 sols tour-

nois. » Histoire de Rouen, toui. 1", pag. IW,
ih-i. (A.)

NOBLES HENRI, monnaie d'or d'Angle-

terre, pesant moins que le noble h la rose,

de 23 carats et demi de fin seulement. Les

Anglais en ont îra(ip6 en France sous Char-

les VI et Charles VIL

NOTAIRES {Sceaux des). Voij. Sceaux,

n° 23.

NOYON {Monnaies des l'vfques de). Notice

par Dubv, Monnaies des barons et des prélats,

t. I, p. 37.

Noyon, Noviomagus, Noviodunum, Noi^io-

mtim, capitale du Noyonnàs, dans une des

parties de l'ancieune province de Picardie,

située sur la petite rivière de Verse, l\ neuf

lieues de Soissons, à treize d'Amiens et à

vingt-quatre de Paris. Elle est la ()atrie de
Jean Calvin, de Jacques Sarazin, et de plu-

sieurs autres savants.

Du tr'inps de César, ce pays faisait partie

de celui des Veromandui; et sons Honoiius,

il ét:nt compris dans la Belgi(]ue seconde.

Le Noyonnais ])assa ensuite sous la domi-
nationdes premiers rois de France; puis,

saccagé par les Normands, soumis aux com-
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tes de Vermandois, il fut enfin réuni à la

coiu'onne du temps môme de ces comtes.

Le diocèse de Noyoïi est borné au nord
par ceux de Cambrai et d'Amiens; au sud
jiar ceux de Meaux et de Senlis; a l'est par

les diocèses de Soissons et de Lnon, et à
l'ouest par ceux d'Amiens et de Beauvais.

L'Eglise est sous l'invocation de la Viirge et

reconnail aussi pour patrons, S.iint-Médard

et Sainl-Kloi, qui furent ses premiers pas-

leurs dans le vi' siècle. L'évèque, sulïVagant

de Reims, est comte et i)air de France.
Le Vassein-, Annal, de Noyon, pages 913 et

91 't; et Dormay, Histoire de Soisson.i, \\v. v,

chapitre 2, font mention des monnaies des
évoques de Novon. Voij. Du Gange, au mot
Monela, col. 999.

Il [iaraîl,par unacte d'Etienne de Nemours,
évèqne-conitc de Noyon, pair de France, en
l'année 1197, que ses prédécesseurs et lui

avaient droit de faire battre monnaie dans
Noyon.

Voij. le P. Anselme, Histoire de la maison
et des pairs et grands officiers de France,

t. II, page 390-2, où il cite les annales de
Noyon, tibi supra.

N° 1. SAEPHS EPISCOPUS {Stephanus epis-

copns).

ii,. NOVIOMVS (iVoyon). Denier de billon.

On connaît deux évoques de Noyon du
nom d'Etienne : Etienne de Nemours, évo-
que de, uis 1188 jusqu'en 1221; et Etienne
Aubeit, depuis 1338 jusqu'en 1339. C'est à
celui-ci que l'on doit attribuer cette pièce.

o
OBOLE, petite monnaie qui avait cours

ancieniiement en France; il y en avait on

or, en argent et en cuivre, dont la valeur

était diti'érente suivant le métal et le poids

dont elle était fabriquée. Dans le xvii' siècle

l'obole de cuivre avait encore cours sous le

nom de maille, et valait la gioitié d'un de-

nier tournois; présentement l'obole ou
maille ne sert plus que de monnaie de
compte. On voit en Allemagne des espèces

d'or, i(u'on appelle oboles du Rhin ; elles ne
tiennent de tin que V* carats, elles pèsent

deux deniers douze grains. Ce sont ceux
d'entre les électeurs de l'Empire, qu'on
nomme électeurs du Rhin, qui les font frap-

per. (A.)

OCHAVO ou OcTAvo, petite monnaie de
cuivre quia cours en Esiiagne, ctunme les

liards en France. L'ochavo vaut deux mara-
védis de veillon ; il en faut dix-sept pour
une réale de veillon. 11 y a des octavos de
quatre et de huit maravédis ; mais on les

appelle ordinairement, les uîisdes quartos,

es autres des doubles ([uartos. (A.)

OEBAN, autrement Ouhan d'or, monnaie
de compte du Japon ; les mille oebans font

quarante-ciu([ mille tacis d'argent.

OFFICIAUX (5cfnîtx des). Voij. ScEànx,
no 13.

OFFICIERS PiHTlCLLIERS DES MONNAIES.

On appelle offlciers particuliers des mon-
naies ceux qui ont été établis par les rois

dans les monnaies pour la juridiction, l'in-

spection et la fabrication -des monnaies ;

savoir: le général ju-ovincial, le directeur

des monnaies, les juges gardes, les gardes
scel, les procureurs du roi, les avocats du
roi, les contrôleurs, les contre-gardes, les

essayeurs, les tailleurs, les monnayeurs,
ajusteurs ettailleresses, les huissiers, etc. (A.)

OIGNV (Oit droit de monnaie des abbés et

prieurs (/'). Notice par Duby. Monnaies des

barons et des prélats, tom. 2, p. 2i3.
Oigny, Vn'jiarum, Oigniacum ou Ognia-

cum, abbaye de l'ordre de S.tint-Augustiu,

au diocèse d'Autun, située près de la Seine,
fondée en 1106, sous l'iuvocation de la

Vierge, et dont Christophe a été le premier
abbé. Elle fut unie, en \G'*h, à la congré-
gation de France, dite des Chanoines ré-

guliers de Sainte-Geneviève.
Il y eut, en 127G, un démêlé entre le

bailli de M;\con et le prieur d'Oigny. priore
0(/)!(Ofr;isi; celui-ci réclamait la moitié des
amendes qui s'étaient [irélevées dans la

petite ville de Saiul-dengoul, pour le fait

des monnaies prohibées. Le bailli, prenant
les intérêts du roi, soutenait au contraire que
le |iricur ne devait avoir aucune part dans
ces amendes, parce qnc les monnaies dont
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elli'S i)rovenaierit appartenaient au roi, tt

que cï'tait par le roi seul (lu'iUcs avaient

élu tléci iées l't proliibces. Le parlL'iiu'ut de

la l'oussaint ilo l'année 1276, ayatit eitrniiu

les parties, ju^ea (|ue le [)rieur aurait la

moitié (lesilids auieiiiles.

Je ne eonnais point, en Bourgogne ni

ailleurs, de prieuré du nom d'Oi^^n,) ; et je

crois (|uo co n"est iiu'à l'abbaye dont j'ai

d'abord donné la desuriplion, que l'on doit

rapporti r ci Ite aneidote.

Les auteurs du nouveau Gullia Christiana,

qui ont donné la suite des abbés d'Oiguy,

ont trouvé, (sur la lin du xir siècle, un vide

assez étendu. (îuillauine 11
,

qui parait

pour la |)reniièro lois avec le titre d'abbé

en 1259, disparait a[)rès 127i. Krnaud do
Vaux- liiisin, qui le suit iuiinédialemcnt,

n'est connu que depuis 131 1. Il est ilonc i

présumer que ilatis cet inlervalle le mo-
nastère d'Oijiny ne l'ut gouverné que par
des prieurs; car il serait absurde de penser
que ce droit de parla^ei' les amendes pré-
levées sur la niùiniaie décriée, eût été af-

fecté au prieur plutôt qu'à son abbé. Il

serait h désirer, surtout pour l'histoiie ecclé-

siastique, que les registies du parlement
nous eussent transmis, avec cette anccilote,

le ni)m du prieur qui en fait l'objet (Ij.

ONCE, petit [loids ijui t'ait la huitième
lartie du marc, ou Ja seiz.èmo partie d'une
ivre de l'ans. L'once du poids de marc, on
l'once de Paris, est composée de 376 grains,

et se divise en huit gros ou drachmes. Le
gros en tiois deniers ou scrupules. Le de-
nier ou scrupule en 24- grains. Chaque grain
estimé peser un grain de blé. Parmi les

nionnayeurs et les marchands oïl'évres la

division de l'once se fait en vingt estelins.

L'estelin en deux mailles. La maille en
deux félins. Le lelin eu scjit grains et^de
grain. Lorsque les Français s'établirent dans
les (iaules, les Komains taillaient soixante-
douze sols dans une livie d'or, c"est-à-dne,
que soixante-douze sols d'or jiesaie'it une li-

vre ; ciuKjue sol pesait quatre-vingt-seize
grains, |)uisqu'il y en avait six à l'oni e ; mais
ces onces n'étaient pas égales à celles de notre
poids de marc; elles étaient plus faibles d'un
neuvième, de sorte que les douze onces
dont était composée la livre romaine, n'en
pesaient que dix et deux tiers des nôtres;
c'est pourquoi les sols d'or des derniers em-
pereurs romains qui nous restent entiers,
ne pèsent qu'environ quatre-vingt-cinq
grains un tiers du poids de marc. (A.)
Once est aussi une monnaie imaginaire

ou de compte, dont on se sert en Sicile,

particulièrement à Messine et à Palerme,
pour évaluer les changes, et pour tenir les
écritures et livres de commerce. L'once y
vaut 30 tarins ou 60 carlins, ou 600 grains. Le
tarin vaut20grains, et le grain 6 piccoiis. (AJ.

(i)Quel(iues personnes ont fait observer à l'édi-

teur, i|u'il poinrail èlre qiiestinn ici d'un prieuré
dépeiulaiil de r_abl)aye d'Oigiiy, dont le liiidnirc au-
rait eu- nommé *pr/or Oigniuce'nsis. (iNoie de i'ediiion
de Duby.)

OORT danois, monnaie d'argent du Da-
nemark, qui vaut un marc et demi danois,
et environ 2o sols de France. (A.)

OH, métal jaune, le premier et le plus
prélieux de tous les métaux, le plus iiesant,

le i^lus ductile, le plus brillant et le plus
pur. L'idi'e avaiitagmise (lue nous avons do
ce métal est fondée sur son excellence ; il

est de tous les métaux le plus compacte et

le plus pesant : c'est celui qui s'é|)ure le

mieux, qui a la plus belle couleur, et qui
approche le plus de la vivacité du feu : il

est le plus ductile, et celui qui se prête le

plus aisément aux usages qu'on en veut
faire ; dilférent des autres métaux, il ne
gûte point les mains (jui le travaillent ; s'il

laisse la j'ius légère portion de sa substance,
une simple trace de son passage sur un en-
droit, il y iép;uid l'éclat, il embellit tout ce
à quoi il est joint ; il ne peut être rongé par
la rouille, et ne diminue point de poids en
passant par le feu ; il ne dépérit point, quel-
que fonte (pi'ou en fasse; il ne se rouille
point cciiume le fer et le cuivre, ni ne so
noiicil comme le plomb, l'étain et l'argent.
Le resserreaient de ses parties est cause c'e

sa dureté, de son poids, et de la résistan..e

qu'il fait au feu. L'or est si ductile qu'il s'é-

tend sous le marteau 139,092 fois jpIus que
son volume, et quand il passe par la liliére

des tireurs d'or, il s'éleml à()ol,o90 fois :

c'est ce que dit Uohault dans sa Physique,
après l'avoir curieuscmeot observé et calculé
avec les ouvriers.

Toutes les parties du monde connu pro-
duisent de l'or, quoique avec lieaucoup de
dilférence pour l'abondance et |iour la pu-
leté. L'EurojJe, si riche en autres clioses,

est la moins féconde en or; l'Amérique est

celle qui fournit davantage de ce riche
métal, surtout dans les mines du Pérou et

du Chili. L'or d'Asie est estimé le plus Un,
du moins celui de Méiiaricabo dans les

Indes Orientales ; il s'en tire de quelques
mines du Pérou, dont le titre esl de vingt-
tiuis carats; avant d'avoir été aftiné : l'or

d'xVxime, sur la côte d'Afiique, est de vingt-
deux à vingt -trois carats. Ordinairement
l'or se tire des mines ; cependant on en trouve
aussi dans les sables île quelques rivières,
et ce dernier s'appelle or eu poudre, poudre
d'or ou paillettes. 11 y a une troisième es-
pèce d'or qu'on' ne trouve guère que dans
les coulées des montagnes du Chili, qu'on
sépare de la terre par le moyen du lavage,
d'où les lieux oiî ils se trouvent sont ap-
pelés lavaderos ; cette terre est ordinaire-
ment rougeàlre et mince vers la surface : à
hauteur d'homme elle est mêlée de grains
de gros sable, et c'est oii commence le lu
d'or; plus bas sont des bancs de fond |iier-

reux un peu bleuâtre, mêlé de quantité de
pailles jaunes qui ne sont pourtant [loint

do l'or, mais seulement des pirites ou mar-
cassites : au-dessous il ne se trouve aucun
or,

Lorsque par ces indices qui sont presque
toujours certains, on a découvert de ces
terres adondanles en or, on tâche d'y faire
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passer quelques ruisseaux qui sont fré-

quents dans ces montagnes, et faciles à dé-
tourner , alln d'enlever par l'écoulement
rapide des eaux, cette première terre qui
couvre celle où se trouve l'or : pour avancer
plus promptement l'ouvrage, on se sert de
i)ioches et de pelles pour la remuer et la

délayer. Aussitôt que le banc de terre à or
se découvre, on en détourne l'eau, et on
creuse à force de bras cette terre précieuse
qui s'enlève sur des mulets, et se porte aux
lavaderos. Les lavaderos sont des bassins
dont la tigure, pour leur plan horizontal,
revient assez à celle du soufllet dont les for-

gerons se servent pour exciter le feu de
leurs forges. La terre y ayant été mise, on y
fait couler un ruisseau d'eau vive, propor-
tionné à la terre qu'on veut laver; et pour
aider la rapidité de l'eau, on se sert d'un
crochet de fer avec lequel on remue et dé-
laie cette terre, en sorte qu'elle puisse être

entraînée entièrement, et qu'il ne reste plus
dans le bassin que le sédiment d'un sable
noir avec lequel l'or se trouve mêlé, et

duquel on ne le distingue guère, à moins
que les grains du métal ne soient de la

grosseur d'une lentille. Il est vrai qu'il se
trouve assez souvent des morceaux d'or pur
du poids de six, de huit, et même de dix
marcs, que l'on nomme pépitas en langue
du pays ; et qui pour leur grosseur, n'ont
pas besoin d'être mis au lavaderos ; mais
pour l'ordinaire ces grains d'or sont si

menus, qu'on les distingue difficilement du
sable qui reste au fond du bassin. La terre
bien lavée, ce résidu se met dans une espèce
de grand plat de bois, enfoncé dans son
milieu de quatre à cinq lignes, oh, à force
de le laver à plusieurs eaux, et de l'agiter

fortement, en sorte que l'eau entraine avec
elle ce sable noir par-dessus les bords, il ne
reste plus qu'un sable de pur or, et propre,
sans autre préparation, à être fondu et à être
employé en toutes sortes d'ouvrages. Cette
manière de tirer l'or dans les lavaderos, est
d'un grand profit ; les frais en sont peu con-
sidérables en comparaison de ce qu'il faut
dépenser pour l'exploitation des raines, oii

l'on consomme de grandes sommes en ou-
vriers, en machines, en fourneaux et en vif-

argent. On trouve un grand nombre de ces
lavaderos dans toutes les coulées du Chili

;

mais le plus riche de tous est celui de la

Estancia-del-Rey, à douze lieues de la Con-
ception, ville et port de mer du Sud. La
Thuringe, et quelques endroits le long du
Rhin, sont les seuls en Europe où l'on re-
cueille de l'or de celte manière.
On trouve des paillettes d'or dans le Rhin,

depuis Strasbourg jusqu'à Philisbourg; elles

sont plus rares entre Strasbourg et Brissac :

c'est entre le Fort-Louis et Ghermeshein
qu'il en dépose davantage. Cet or est ii -21

carats un quart. Le Rhône en roule avec
son sable dans le pays de Cex ; on croit

qu'il vient de la rivière de l'Arve, car on ne
trouve de ces paillettes <jue dejiuis l'em-
bouchure de cette rivière jusqu'à cimi Houes
au-dessous. Cet or est à 20 carats. Le Doubs,

en Franche-Comté, en donne aussi, mais
en petite quantité. Le Césé, dont la source
est près de Villefort dans les Cévennes, en
est |)lus riche que le Rhin et le Rhône. Cet
or n'est qu'à dix-huit carats huit grains. Le
Gardon, qui vient aussi des Cévennes, en
donne autant que le Césé. L'Ariége {Auri-
gera), au comté de Foix, est riche en pail-

lettes aux environs de Pamiers ; et dans
l'évêché de Mirepoix, il est à vingt-deux
carats un quart. On en recueille dans la

Garonne, à quelques lieues de Toulouse.
On en trouve aussi dans les ruisseaux de
Ferriet et de Bénagues, qui se jettent dans
l'Ariége, lequel a sa source dans les Py-
rénées. Le Salât, petite rivière du comté de
Couserans , roule des paillettes que les

paysans d'autour de Saint-Gérens recueil-
lent. Ausonne cite le Tarn comme rivière

aurifère. Le Chanevalet qui passe en Forez,
est aurifère, selon Papyre Masson, ainsi que
le Lot et le Gave du Béarn.

L'or d'Achen, aux Indes Orientales, à la

pointe de l'île de Sumatra, se trouve en gre-
nailles sur le penchant des montagnes. II

passe pour le plus pur. Les mines d'or de
Kayovic, à deux lieues d'Eul en Bohème,
ne sont autre chose que des cailloux gri-

sâtres argentés, qu'on brise et broie ; on en
sépare par le lavage de l'or pur à haut titre.

En Hongrie l'or tin est à 24 carats ; le

carat est divisé en 12 grains, au lieu de
32 trente-deuxièmes , comnje en France.
L'argent doit être à 16 loths de tin ; le loth

est de quatre gros, et le gros de quatre de-
niers : on suivait autrefois cette division à
la monnaie de Creuuiitz en Hongrie : mais
depuis quelques années, le lolh est divisé
en dix-huit parties, qu'on nomme grains.

L'or de Hongrie en sortant du départ, est tou-

jours à 23 carats onze grains ou onze dou-
zièmes. Les ducats d'or de Cremnitz en
Hongrie s'allient à 23 carats 3 grains, ou 9
douzièmes de carat. La hante couleur qu'un
donne à ces ducats par la fonte, est un mé-
lange de cuivre et de soufre cimentés en-
semble ; ce qui fournit une poudre noire,

dont ou met dans l'or en fusion propor-
tionnellement au litre des ducats, avec un
peu d'orpiment. L'écu ou pièce de deux
florins de la reine de Hongrie, est, suivant le

dernier règlement, au litie de treize loths

vingt-six grains. Cent marcs font mille piè-

ces de deux florins.

L'or des mines est de deux sortes; l'une

en grains ou en morceaux de diverses

formes et de diiïérentes pesanteurs ; de
ceux-ci, parmi les échantillons que Chris-

tophe Colomb envoya en Espagne jiour faire

juger de la richesse de sa découverte, il y
en avait de deux marcs cpiatre onces, et les

relations assurent qu'en 1502 il s'en trouva

un de trente-deux livres. L'autre sorte d'or

e.^t en piei-re, et celle pierre est ce qu'on

ai'pelle i)roprement la mine ou le minerai ;

pour en tirer l'or, on la casse ou on la pile

d'abord avec des mailloches de for, puis on
In porte au moulin pour la réduire en pou-

dre Irès-déliéc, et enlin on la passe h travers
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de certains tamis de cuivre qui ne sont pas

moins fins que des tamis do soie. Cette

poudre ain.si pri'imrée ayant été mise dans

des auges de bois avec une quantité propor-

tionnée de vif-argent et d'eau commune, y
est pétrie au soleil pendant deux fois vingt-

quatre heures ; a[)rès quoi l'eau et la terre

a.\ant été évacuées des auges par le moyen
d'autres eaux chaudes qu'on fait couler par

dedans, il n'y roslf plus (|u'une masse com-
posée de vif-argent et île lnut l'or qui était

dans la mine, qu'on sépare encore l'un de

l'autre par le moyen du feu et de grands

alambics. L'or en cet'étal s'appelle or riprj/r,

aussi i)ien que celui qui se trouve en grains

tlans les mines, ou qu'on lecueille en poin-

dre dans les rivières et torr. nts, c'est-à-dire

(pj'il n'a point passé jiar le l'eu ; mais pour

l'ordinaire on le fond dans de grands creu-

sets, et on le réduit en lingots ou en pla-

ques.
L'auteur de la Dissertation sur les métaux

qui se trouvent en France, imprimée en
1706, loue avec raison la manière de sé-

parer ces métaux d'avec la terre de lamine,
iiar le moyen du vif-argent, ijui épargne
les grands frais des fourneaux et de la fonte;

mais il jiariat qu'il se trum[)e sur l'époque

qu'il donne à cette utile invention, qu'il ne
(late que de soixante ans, puisque dans une
relation du Pérou écrite vers l'an 16-2o, et

imprimée en Hollande en 1705 dans le Re-
cueil des voyages faits par l'établissement de
la Compagnie des Indes formée dans les Pro-

vinces-Unies, il en est parlé comme d'un

usage déjà bien établi dans les mines du
Potosi et du Chili, et il n'y est fait au con-

traire aucune mentiun des autres manières
de travailler aux mines d'or et d'argent.

Les minières d'or du Chili, du Péiou et

lie tous les autres Etats du roi d'Espagne
dans r.Vméiique, appartiennent à qui les

découvre le preiuier, ce qui est aussi d'u-

sage pour les mines d'argent et des autres

métaux ; celui qui en fait la découverte pré-

sen'te requête pour se les faire adjuger ;

l'olïicier royal à qui il appartient d'en faire

l'adj-udication, en mesure d'abord quatre-
vingt varres en longueur, et quarante en
largeur; la varre environ de trois pieds pour
celui qui l'a trouvée; pareil mesurage se fuit

ensuite pour le roi, ce qui se réitère tant

que le peut permettre la surface de la mine
découverte ; ordinairement le roi vend sa

part au propriétaire, qui par là en reste seul

te maître.
La pierre minérale de l'or des mines du

Chili, qu'on nomme minerai dans le lan-
gage des mines, n'a rien de certain pour la

couleur; il y en a de blanche, de noirâtre,

et d'autre tirant sur le rouge ; il en est de
même pour la dureté, quehjues minerais
étant très-durs, et d'autres assez friables ;

pour l'exploitation, elle se fait à peu j)rès

comme on l'a dit ci-dessus, suivant la qua-
lité de la pierre minérale et la richesse des
veines. Un caxon, c'est-à-dire, vingt-cinq
quintaux de minerai, donne quatre, cinq ou
six onces d'or; quand il n'en donne que
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deux, le mineur ne retire que ses frais. Do
to\ites les mines métalliques les mines d'or

sont les plus inégales, et, |)0ur ainsi dire,

les plus capricieuses ; la rnéme veine qui est

riche d'abord le devient souvent bien moins
en la suivant, et au contraire souvent une
veine très-médiocre en son commencement
augmente en richesses dans la suite. L'or
du Pi'rou, qui se tire d'Espagne, est j)our

l'ordinaire en lingots ou en |)laques de huit

ou dix marcs, sur lequel le titre est marqué
par caiats et grains de lin, et le négoce s'en
fait sur ce pied-là ; mais cimane le titre no
s'en rapi)Orte |ias toujours bien juste, on ne
doit s'en rapjiorter (]u'à l'essai. On partage

les degrés de l'or en vingt-quatre carats

aux Indes, et en Espagne de même qu'en
Fi-ance ; chaque carat y est divisé en vingt-

quatre grains, et c'est pour cela que les

Indiens et les Espagnols marquent le titre

de l'or sur les lingots ou plaques par carats

et grains de fin : ces carats au Chili s'ap-

pellent quilates.

La ijoudro d'or do Guinée et du Sénégal
est ordinairement au titre de vingt- un
carats trois quarts de carats lorsqu'elle est

pure et sans mélange ; nous disons pure et

sans mélange, parce qu'il arrive quelquefois
que les Nègres la chargent de poudre de lai-

ton ou de poudre d'émeri , qui sont ajjpro-

chantes de la couleur de l'or; c'est pourquoi
elle ne doit être achetée que sur le pied de
l'essai.

En France, l'or se pèse et se vend au
marc, qui est de huit onces ; son titre, c'est-

à-dire sa pureté ou afiinage, s'estime par
carats ; le |)lus tm est à vingt-quatre carats

un seizième, ou un trente -deuxième de
carat moins, les affineurs prétendant qu'ils

ne peuvent le pousser plus loin, parce qu'il

y reste toujours quelque légère impureté.
L'or au-dessous de dix-sept carats peid son
nom et sa qualité d'or ; il n'est plus qu'ar-
gent tenant or s'il est allié sur le blanc, ou
cuivre tenant or s'il paraît rouge.

Il y a trois principales manières d'affiner

l'or; la première avec l'antimoine, la seconde
avec le sublimé, et la troisième avec l'eau

forte, qu'on appelle départ d'or ; on a parlé

des deux premières à l'article de l'affinage, et

de la troisième à l'article du départ. Outre les

trois affinages avec le sublimé, l'antimoine,

ou l'eau forte, on peut encore affiner l'or

de quelques autres manières, [lariiculière-

mejit de celle qu'on nomme à la coupelle,

c'est-à-dire avec le plomb et les cendres, ou
avec le ciment, qui est une [lâte com[)Osée
de brique, de sel conunun, de sel ammoniac,
de sel gemme et d'urine. L'or s'essaye aussi

avec la pierre de touche, et l'on juge à peu
près de son titre par sa couleur, surtout en
la comparant avec celle qu'impriment sur la

pierre certains morceaux d'or appelés tou-

chaux, dont le titre a été auparavant fixé ;

l'essai au feu est néanmoins le plus sûr. La
proportion de l'or à l'argent est de 11 à 20 ;

et la proportion de leur valeur est. que celle

de l'or est d'environ IV fois celle de l'argent.

(A.)

33
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Personne n'ignore que l'exploitation des

mines d'or dans les monts Ourais en Russie,

et surtout la découverte des placers de la

Californie, en faisant allluer une énorme
niasse d'or en Europe, a changé la valeur
relative des métaux précieux. On ne peut
encore apprécier jusqu'où s'étendra l'in-

tluence de ces faits économiques.
Or bas ou Bas Or est de Fur au-dessous

du titre des espèces jusqu'à douze carats.

Lorsqu'il est plus bas, on l'appelle billon

d'or.

Or en bain, est de l'or entièrement fondu
dans le creuset.

Or bruni; c'est de l'or que l'on a lissé et

poli avec le brunissoir |)0ur la dorure sur

métal, ou avec une dent de loup pour la do-

rure en détrempe.
Or en chaux, qu'on appelle aussi or de, dé-

part , ou or moulu, est de l'or bien épuré,

prêt à fondre dans le creuset, qu'on retire à

/instant du feu, et qu'on fait refroidir; on se

sert de cet or pour faire le vermeil doré.

Or couleur, couleur grasse et gluante

dont les doreurs se servent pour appliquer
les feuilles d'or battu qu'ils emploient ;i

l'huile.

Or d'essai, or qui a passé par l'essai, et

dont le titre est près de vingt-quatre carats.

Or en coquille, or fait des rognures des
feuilles d'or, broyées sur un marbie avec du
miel. On le met en petite quantité dans le

fond d'une coquille oii il reste attaché. On
l'emploie ensuite avec l'eau gommée pour la

miniature et autres ouvrages.
Or en feuille, ou or battu. Or que les

batteurs d'or ont réduit en feuilles minces
et déliées.

Or filé ,
qu'on nomme ordinairement du

de soie.

É, q
îst a(lil d'or, est de l'or en lame roulé sur un ûl

Or en lames, oi' trait qu'on a écaché ou
aplati enti'e deux rouleaux d'acier poli,

pour le tiler sur la soie, ou pour l'employer
tout plat sans être tilé dans la comijosilion

de quelijues étoffes, broderies, dentelles, et

autres ouvrages semblables. On lui donne
aussi le nom d'or battu.

Or mat. On appelle ainsi l'or qui n'a point

été poli avec le brunissoir.

Or MONNAYÉ; c'est de l'or mis en flans, ou
morceaux ronds et plats, frappés ensuite

sous le balancier ou au marteau, par l'ordre

du souveraii . maïqués le plus ordinaire-

ment de son effigie, ou des armes de l'Etat

dans lequel les pièces ont été fabiiiiuées. Le
prix augmente ou baisse suivant la volonté

du souverain, les besoins de ses Etats et de

ses peuples. L'or-du;at est estimé le meil-

leur or monnayé, i)arie qu'il y a plus de tin

et moins d'alliage ou de remède que dans
les autres. Les règlemeiils défendent à toutes

sortes de personnes, sous peine de couûsca-

tiou et d'amende , même de punition cori)0-

relle, U'aclieter de l'or monnayé, soit du
coin de France ou autre, pour le fondre,

dilformer, resouder ou recharger, notanimcîil

l'ordonnance do Louis XII du mois de no-

vembre loOO, ledit de François I" du 21 sep-

tembre loi.3, les lettres patentes d'Hemi 11

du Ik janvier 15i9, et l'édit du mois de
mars looV. (A.)

Or en PATE, est de l'or prêt à fondre dans
le creuset.

Or trait, qu'on appelle aussi fil d'or, pro-
vient d'un lingot d'argent de formi; eylin-
drique, superficiellement doré au feu, que
les tireurs d'or ont fait passersucces.sivemenl
par une intinité de perluis ronds, toujours
en diminuant de grosseur, et qu'ils ont ré-

duit par ce moyen à n'être pas plus gros
qu'un cheveu, sans rien perdre de sa dorure ;

l'or trait de Lyon, après celui de Paris, est le

plus estimé.
Or vert. C'est de l'or en feuille a|ipliqué

sur ce que 'l'on nomme Vassietle [iarnii les

doreurs après l'avoir bruni. Cet or est moins
brillant (pie l'or bruni, mais il a beaucoup
plus d'éclat que l'or mat; on s'en sert ordi-
nairement pour dorer les visages, les mains
et les autres parties nues des figures qu'on
dore en détrempe.
OR(Unmillion d'). C'est un million d'écus

à trois livres tournois pièce, autrement (rois

millions de livres.

Or {Une tonne d'), manière de compter en
Hollande et en quelques autres pays;. c'esl

cent mille florins.

Or (Marc d ). Huit onces pesant d'or font

un marc d'or. Le marc se divise en vingt-

({uatre carats, le carat en huit deniers, et le

denier en vingt-quatre grains, en sorte qu'un
marc d'or est composé de 1,608 grains. On
entend aussi i>ar marc d'or un droit qu'on
a imposé sur les ofQces vacants, dont le fonds
est destiné pour l'entretien de l'ordre du
Saint-Esprit. (A.)

Or d'alchimie. C'esl de l'or qui n'en a que
l'apparence et la teinture, et qui ne souffre

point la cou]ielle.

Or vif des philosophes. C'est le feu qui est

dans la matière de la jiierre : c'est la portion
kl plus digérée de la vapeur des éléments;
c'est la pierre parfaite au rouge, c'est l'hu-

mide radical de la nature, plein de feu. La
tlenr de Tordes philosophes, c'est la couleur
<|ui suit la cilriuité : l'or en esnril, c'est

l'argent vif des philosophes; l'or blanc, c'est

le mercure hermétique : l'or sublimé viviûé
et multiplié, c'est l'ouvrage de la pierre des
sages, au rouge parfait ruultiplié. (A.)

Or dAllemagnk, bas or qui n'est point au
titre des monnaies ordinaires, qui a beau-
coup d'alliage.

Or battu. Or battu entre deux feuilles d'un
parchemin appelé baudruche et rétluit en
feuilles déliées. Une once d'or fait mille six

cents feuilles, qui ont chacune trente- sept
ligues en carré, et peut dorer quatre cents
pieds carrés.

Or bretelé, est de l'or appliqué sur un
fond haché de petites brélelures.

Or lisse, est celui qui est poli, luisant, sur
lequel on a passé le brunissoir, soit avec la

sanguine, soit avec l'acier. Il se dit particu-

lièrement du veimeil doré.

Oh calciné, est de l'or qu'on a réduit on
chaux et en jjoudre blanche ; ce qui se fait
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dans le tVu de r(5verbùro avec le sel aiii-

luoniiic et du iiuTcure.

Ou DE cori'Ki.LKOUiKFiMJ, est lin or |)Ui;,<''

pnr \t! l'eu de loulcs sortes dimpuretvs et do

iiiéliinges; on rapiicllc ;dnrs de vint,'t-(|uatre

carats : l'or de vini;l-deiix carats a une [larl

d'argent et une de cuivre, et celui de vingt-

trois carats a une demi ))art, (''est-à-dire, une
vingl-quatric'U'e de chacun. Il y a une mine
au Pérou d'où l'or se tire si i>ur, qu'il est de
vingt-trois carats. Bouteroue prétend (pie

l'electrum des anciens était de l'or à dix-neuf

caials, dans lequel il y avait quatre parties

d'or et un cinquième id'argent. Dans une or-

donnance du loi Jean, il parait (pie l'or de
Paiis n'était alors qu'à dix-neul carats un
(piint , (pioic]u'il y soit porté que c'élait

la meilleure touche ipii l'ilt en ce temps-là

sur la terre, (ilnuherl, uliiuiisle, prétend

qu'il n'y a point de sable ni de pierre, excepté

celle de la chaux, dont on ne [)uisse tirer

de l'or, mais (pie la dépense excéderait le

prdtil. La couiielle ne pur^çe l'or que des

inélaiix iiu|iurs; pour le séparer de l'argent,

il faut employer l'anlimoine ou la cémenta-
tion.

Or fulminant, est une poudre qui se fait

avec de l'or qu'on dissout dans l'eau légale,

et (pi'on précipite avec de l'huile de tartre;

il se trouve en bas une poussière qui, étant

desséchée d'elle-même ou au bain-inarie, et

non sur le feu, s'eiillamme non-seulement
par le feu, mais encore par une chaleur lé-

gère ; elle fait un bruit plus violent que la

poudre à canon , et brise tout ce qui se

trouve au-dessous, car elle fait principale-

ment son elfet en bas, au lieu que la poudre
à canon le fait en haut; un scruj)ule de cette

poudre agit plus violemment ([u'une demi-
livre de poudre à canon, et un ^rain ou
deux, mis sur la )ioiiito d'un couteau, et

allumé à la chandelle, fait plus de bruit

qu'un coup de mousquet; elle se consume
jusqu'au dernier alome. On fait aussi une
pareille poudre fulminante avec trois drag-
uies de niire, une demie de tartre et une de
soufre, fiilées et mêlées ensemble, qui fait

le même ellèt, mais moins vioh nt. On en
fait encore avec du cuivre et du fer. (A.)

Or a dlile, or en feuilles appliqué sur
l'or couleur aux ouvrages extérieurs, pour
résister aux injures du temps.
Or de mosaïque, or appliqué sur un pan-

neau divisé c-n petits carreaux ou en losan-

ges ombrés alternativement de brun.
Or MoiLu , or réduit en chaux servant

à faire le vermeil doré.
Or DORFÉvRERiE, Or solide et massif tra-

vaillé |)ar les orfèvres.

Or en pignks. Quand dans la mine on a

cessé de moudre le minerai, on ramasse la

pâle d'or et de mercure qu'on trouve au
fond de l'endroit le plus creux de l'auge, on
le met dans un nouet de toile pour en expri-
mer le mercure autant ([u'on peut, on le fait

ensuite chauQer pour faire évaporer ce qui
en reste, et c'est ce qu'on ap[)elle de l'or en
pigues. (A.)

Or novi;i.i.4n ; on ap[)elle ainsi, dans le
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royaume de Pégu , l'or qui est au plus haut

tilre, comme (jui dirait en Franco à viiîgt-

(piatre carats. (A.)
" Or sol. On se sert quelquefois do ce terme
pour évaluer et calculer les mojinaies de
France dans les remises qu'on en fait pour
les pays étrangers, ce qui triple la somme
qu'on "remet; ainsi quand on dit qu'on a

450 livres 15 sols 6 deniers d'or-sol à re-

mettre à Amsterdam, à 86 deniers de gros

par écu, on sous-enlend qu'on a 1,352 livres

6 sols 6 deniers tournois, la livre d'or valant

trois livres simples, le sol d'or trois sols, et

le denier d'or trois deniers. (A.)

Or potable. C'est unt; composition que
font quelques charlatans; ils donnent à cette

composition une couleur jaune qu'ils font

accroire être de l'or dissous , pour la mieux
vendre, quoiciu'il soit certain que l'or n'a

aucune qualité propre pour la nourriture ni

jiûur la guérison. Tout le monde n'est pas
de ce sentiment : d'habiles gens croient que
l'or peut être utile dans la médecine. Les
chimistes appellent or potable une médecine
faite du corps même de l'or, et réduite sans
aucun corrosif en une gomme ou substance
semblable au miel, et de couleur de sang :

cette gomme détrempée avec de l'esprit de
vin , acquiert une couleur de rubis, et s'ap-
pelle une teinture d'or; une once de celte
teinture mêlée avec seize onces d'autre li-

queur, s'appelle proprement or potable, à
cause de sa couleur d'ur vif et brillante; on
prétend que c'est un remède souverain
contre plusieurs maladies. Faver, médecin
du roi d'Angleterre, eu a fait un traité. Un
médecin plus moderne prétend que l'or est

une résine tirée de la terre , et que le grand
Secret de l'or [)otable ne consiste pas S dis-

soudre cette résine par le moyen (les corro-
sifs, mais avec une eau où elle se fonde,
comme la neige ou la glace se fondent dans
l'eau chaude ; et cette eau ne saurait être que
l'eau tirée de l'or, conformément à un axiome
qu'il suppose , et qui est que les matières
d'une nature ditlérente n'ont point entrée,

ou comme il parle, ingrès les unes dans les

autres, mais que chaque levain ou dissolvant

doit être pris dans les corps du même genre :

le même auteur observe que le sang et l'u-

rine fournissent un sel ammoniac, qui, mêlé
avec l'eau forte, agit sur l'or : d'où il conjec-

ture qu'il pourrait y avoir une conformité de
nature entre le sang et l'or, et que par con-
séquent qui aurait un or bien ouvert et bien
subtilisé, aurait une résine et un feu ipii

augmenterait le sang. (A.)

Oh de rapport, or solide et taillé qu'on
enchâsse dans un autie métal. On l'apjielle

aussi or haché, parce qu'on l'inciusle d.ms
du fer haché ou creusé à queue d'aroiide,

comme dans la damasquinure.
Or repassé, or qu'on a repassé au jiinceau

avec du vermeil, pour lui donner un plus
bel œil, ou pour cacher ses défauts.

Ou ROL'GEATRE OU VERDATRE, or glacé de
rouge ou de vert pour détacher les bas-re-

liefs et les ornements de leur fond.

Or SCULPTÉ. est de l'or api'lii^ué sur du blanc,
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gravé de rinceaux et d'autres ornements.

ORDRES religieuv et militaires {Sceaux

des). Voy. Sceaux, ii" 19. Voy. aussi Béné-
dictins, Hôpital, Tkmple.
ORFEVRERIE (Ij. On entend par ce mot

toutes sortes d'ouvrages d'or et d'argent

travaillés ou fabriqués par les orfèvres.

L'opulence ei le luxe, qui en est la suite,

ont donné naissance à l'orfèvrerie. Le faste

et la mollesse ont contribué àperfeclionni;r

cet art. L'énumération de tous les faits, qui

prouvent combien les ouvrages d'orfèvrerie

étaient communs dans les premiers siècles,

engagerait dans des détails infinis. Voici

([ueiques traits propres à faire connaître

quels ont été les progrès de l'orfèvrerie dans

les premiers temps, et à donner l'idée du
point de perfection oii cet art était parvenu
alors dans l'Egypte et dans l'Asie.

L'Ecriture nous apfirend que les Israélites,

au moment qu'ils sortirent de l'Egypte, em-
pruntèrent une grande quantité de vases

d'or et d'argent des Egyptiens (2). On juge

(4e là que l'orfèvrerie devait être fort cultivée

chez ces peuples. Au témoignage de Moïse

on peut joindre celui d'Homère : ce poète

fait mention dans l'Odyssée de plusieurs pré-

sents que Ménèlas avait reçus en Egypte (3).

Ils consistaient dans différents ouvrages
d'orfèvrerie, dont le goût et le travail sup-

posent assez d'adresse et d'intelligence. Le
roi de Thèbes donna à Ménèlas deux grandes

cuves d'argent et deux beaux trépieds d'or.

Alcandre, femme de ce monarque, lit pré-

sent à Hélène d'une quenouille d'or , et

d'une magniûque corbeille d'argent, dont

les bords étaient d'un or très-fin et fort tra-

vaillé. Cette union, ce mélange de l'or et de
l'argent, sont dignes de remarque. L'art

de souder ces métaux dépend d'un assez

grand nombre de connaissances ; c'est une
preuve que les Egyptiens étaient versés

depuis quelque temps dans l'usage de tra-

vailler les métaux ; on aperçoit dans le des-

sein de cette corbeille une sorte de goût et

un genre de recherche particulier.

On doit rapporter aussi à l'Egypte cette

grande quantité de bijoux dont les Hébreux
étaient pourvus dans le désert; il est dit

qu'ils offrirent, pour la fabrique des ouvrages
destinés au service divin, leurs bracelets,

leurs pendants d'oreilles, leurs bagues, leurs

agrafes, sans compter les vases d'or et d'ar-

gent (l). Moïse fit fondre tous ces bijoux et

convertit en différents ouvrages propres au

culte divin. Laplupart de ces ouvrages étaient

d'or, et dans leur nombre, il y avait des i)iè-

ces d'une grande exécution et d'un travail

fort recherché : il régnait une couronne d'or

tout autour de l'arche d'alliance : la table

des pains de proposition était ornée d'une

bordure d'or à jour et sculptée : la descrip-

tion que fait l'Écriture sainte du chandelier

{l) Nous ne conservons que les ilélails Lisloriques

du long ailitle que l'auteur du Dictionnaire des

monnaies a consacré à l'orfèvrerie et aux orfèvres.

^2^ Exod. cliap. xu, 5.").

(5) Odybs. lib. iv, $ 125 et seq.
(i) Exod. XXXV, 12 cl suiv.
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à sept branches présente l'idée d'un dessin

très-ingénieux et très-composé; ce morceau,
considérable par lui-même, étaitd'unor très-

pur battu au marteau, etc.

A l'égard de l'Asie, l'orfèvrerie y était

alors aussi cultivée que dans l'Egypte; l'his-

toire profane fournit assez de témoignages
qui prouvent que plusieurs peuples de l'A-

sie avaient fait de grands [)rogrès dans la

gravure, dans la ciselure, et généralement
dans tout ce qui concerne le travail des mé-
taux ; la plupart des ouvrages vantés par
Homère venaient de l'Asie ; on y remai que
des armures, des vases d'un dessin fort élé-

gant et d'un goût très-agiéable (t).

Hérodote i)arle avec grand éloge de la ri-

chesse et de la magnihcence du trùne sur
lequel Midas rendait la justice; ce prince en
avait fait présent au temple de Delphes.
Quoique Hérodote ne nous ait pas laissé la

description de ce trône, il assure (|ue cet ou-
vrage méritait d'être vu, ce qui fait «onjec-

turer que le travail en était fort recherché.

Enfin, Homère donne en général aux na-

tions de l'Asie des armes beaucoup |)lus or-

nées et beaucoup plus riches qu'aux (jitcs;

celles de Glaucus et de plusieurs autres chefs

de l'armée troyenne étaient d'or (2). L'at-

tention d'Homère à relever ces circonstances

firouve non-seulement l'opulence et le luxe

des Asiatiques, mais encore la grande con-
naissance que ces peuples avaient alors de
l'orfèvrerie et des arts qui y ont rajiport.

L'orfèvrerie continua d'être cultivée sous
les empereurs de Conslantir]ople; mais ajjrès

que les Sarrasins se furent répandus dans
cet empire, les beaux-arts fuirent devant ces

barbares, parcoururent là terre, et se réfugiè-

rent dans plusieurs contrées del'Europe.fA.)
ORFEVilE, (3) artisan et marchand qui fa-

brique, qui vend et achète toute sorte de
vaisselle et matières d'or et d'argent. Ce
terme d'orfèvre est tiré des mots d'or et févre,

ancien mot français imité du latin auri fa-
ber, comme qui dirait artisan en or. 0:i y
ajoute le mot de joaillier, de ce qu'ils ont
seuls le droit d'employer les pierres précieu-

ses et les perles sur les ouvrages d'orfèvre-

rie; on lit dans un édit du roi Jean, du mois
d'août 1355, plusieurs articles qui prescri-

vent dans un grand détad la manière dont
les orfèvres de Paris doivent se comporter
dans le travail et l'emploi île la pierierie,

pour éviter les fraudes qui [)ouvaient se glis-

ser dans le commerce de ces marchandi-
ses qu'ils faisaient concurremment avec les

marchands merciers. Ce nom d'orfévres-joail-

liers leur a été confirmé dans presque toutes

les ordonnances et règlements, tant anciens
(jue nouveaux. Dans l'édit de François I",

doniu; à Fonlainebleau en se|iteinbre loi3,

il est dit, article 10 : « Permettons auxdits

« orfèvres et joailliers pouvoir besogner à
« tous titres au-dessus de 22 karats ; » co

(1) Iliad. liv. n, 19; liv. xxiii, 7ii;0dy»s. iv,

G15.

(2) lliad. livre vi, 256.

(3) Voyez l'observaiion préccdenlo au mol Obil-

VKERIE.
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tjui ne pt'iil riiiiveiiir r\n\ niaicli.inils mer-

ciers. iUiX(iuels il n'a jamais été jxmmis de
travailler cl'iirl'évrcrii'. Henri II, dans réilil

donné .^ Fontainebleau en mars 15o'*, arti-

cle 10, leur donne le même litie. « Lesdits

N orfèvres et joailliers seront responsables
« en leurs noms de tous les ouvrages qu'ils

vendront, » etc. Dans le règlement du 'M)

décembre 1679. ils sont appelés maîtres et

marchands orfèvres -joailliers , etc. Chai-
les V'I, par lettres patenti's de l'anlVO", les

qualifia d'orfévres-cliangeurs; ils ont joui de
celitrejusi]u'au règiiede Charles Mil. Lesor-
févres forment le sixième coriis des mar-
chands de Paris, qui de leur nom, se nomme
corps de l'orfèvrerie.

Dès le temps de Philippe le lîel, et sous
Jes règnes suivants, les orfèvres de Paris

étaient soumis à l'autorité des oOiciers [irè-

posés pour avoir la connaissance et la juri-

diction lies monnaies. Ces rois, a^ant inter-

dit la liberté d'alTmer les matières, et celle

de fabriquer pendant certains temps des ou-
vrages d'or et d'argent au-dessus d'un poids
limité, sans en avoir préalablement obtenu
des permissions expresses, voulurent que
les orfévies s'adressassent à ces odiciers

pour les obtenir; tels ont été les premiers
degrés d'inspi'ction et de jiii iliclion sur

l'état d'orfèvrerie à Paris de la } art des ofii-

cieis des monnaies; dans ces temps où,

n'ayant point encore de siège qui leur fût

propre et particulier, ils étaient unis, ainsi

que les trésoriers des finances, aux magis-
ti'ats dn la chambre des comptes, avec les-

quels ils ne formaient tous qu'un même
corps.

Lorsqu'en 1358, ces officiers, qui étaient

connus sous le titre de généraux-maîtres des
monnaies du roi, commencèrent à former
une chambre particulière qui fut ap;.elée la

chambre des monnaies, les rois commencè-
rent aussi à leur attribuer la connaissance

des points |ilus importants dans la police de
l'orfèvrerie, et spécialemt-nt de ceux(|ui ont

rapport à l'emploi des matières d'or et d'ar-

gent, à cause de l'étroite relation de ce l'ait A

celui des monnaies; c'est pourquoi ce corps

et tous les orfèvres du royaume ont été, dès

leur première institution , justiciables des
généraux -maîtres des monnaies, lesquels

ont toujours connu et jugé privativement

et souverainement des ouvrages d'orfèvre-

rie , marques et poinçons, cliefs-d'œuvres,

serment tant dos maîtres (jue des gardes,

et généralement de tout le fait dudil mé-
tier d'orfèvrerie , circonstances et dépen-
dances ; et ce tant avant que depuis l'érection

de la chambre des monnaies en cour souve-
raine (1). Ce qui se'justifie par les plus an-
ciennes ordonnances sur le fait de l'orfèvre-

rie, notamment par celle de Philippe le Bel,

donnée à Ponloise au mois dejuin 1313, ar-

ticle 10.

Par deux ordonnances de Charles le Bel,

données à Paris, les o mai et 15 octobre 1327,

par lesquelles il est très-expressément « dé-

(I) Constant, page 158.

fendu auxdits orfèvres de faire aucune
grosse vaissellemente d'argent se n'est d'un
marc ou au-dessous, » si ce n'élait par per-
mission expresse qu'ils devaii.'Ut'obtenir du
roi ou de ses généraux-maîtres des monnaies,
«• .'i moins que ce fussent calices ou étuis et

vaisseaux h sanctuaires, sur les mêmes pei-
nes, etc. » Cette juridiction desdits généraux
sur les orfèvres a été souvent confirmée de-
puis l'institution de ladite chambre; ce qui
se voit dans les articles 4 et 33 de l'ordon-
nance de Charles VI sur le fait et règlement
de l'orfèvrerie, de l'année 1378, qui porte
que « lesdits oifévres ne pourroieut tenir , ne
lever forge, ne ouvrer en chambre secrette,

s'ils ne s'apperoient approuvés devant les

maîtres du métier, n'étoient tenus suffis-ants

de leur forge , d'avoir poinçon et contre-
seing, et autrement non, et s'ils n'étoient
très-bien resséans , et ne dévoient avoir
poinçon qu'auparavant ils n'eussent baillé

[>leiges de 10 marcs d'argent auxdits géné-
raux-maîtres des monnoies, qui dévoient
prendre les meilleures pleiges que boime-
ment en pouvoient avoir. » Par l'article 33
lie la dite ordonnance, cette juridiction leur

était attribuée privativement à tous autres

juges, a. Et aussi nous ordonnons (article 33)
que les généraux-maîtres des monnoies, en
ce connoissant, registreront lesdites œuvres
en quelconques lieux que à Paris trouver

les pourront, orionnèes à vendre, sans en
parler auxdits élus, ne les appeler se il ne
plaît auxilits généraux. »

Cette mêmejuridictionprivative fut encore
attribuée et confirmée aux généraux des
monnaies de la chambre sur les orfèvres,

taîit de la ville et cité de Paris que des au-
tres villes du royaume, par deux ordonnan-
ces de Charles VI sur le fait de l'orfèvrerie,

l'une du mois de mars 1378, l'autre du mois
de juillet 1379, par lequelles il soumit entiè-

rement les mêmes orfèvres de tout son
royaume à la juridiction, connaissance et rè-

glement des généraux-maîtres de ses mon-
naies

, pour connaître par eux privative-

ment à tous autres juges du fait dudit mé-
tier, circonstances et dépendances, ainsi

qu'il est plus au long porté par les ordon-
nances. L'édit du mois de janvier 1551, qui
érige la chambre des monnaies en cour sou-

veraine, lui a donné la môme juridiction ; il

ordonne que cette cour « connoîtra pri-

vativement de toutes les fautes, malversa-
tions et abus qui se commettront par les or-
fèvres, en ce qui concerne leurs charges,

élat et métier, visitations et rapports, etc. »

Ceux des mois de mars 1554, et août 1555,

portent que l'établissement des orfèvres et

de leurs jurés appartient à la cour et à ses

officiers subalternes , en tel nombre et en
tel lieu qu'il serait jugé à propos par la dite

cour. Ces dispositions ont été expressément
confirmées par les édits des mois de septem-
bre 1570, 1579, juin 1639, par la déclaration

du 30 décembre 1636 et grand nombre d'è-

dits et déclarations ultérieurs. (A.)

ORIPEAUX, lames d'or faux très-minces,
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etdont on se sorvaitaulre''ois dans les étoffes

de doriirf'S fausses. (A.)

ORLEANS {Du droit de battre monnaie des

éréqucs r/').Notipo p.ir Duby, Montmics des ba-

rons rt des prélats, toiii. Il, p. 231.

Orléans, Genninm, Aurelianum, runo des
plus célèbres villes 'Je France, c.ipitale ilc

l'Orléanais , avec nn évôché suffra;3'anl de
Paris. On croit fjii"Altinus fut le premier
évèque d'Orféais. Diopet, son successeur,
vivait en 3V6. Cette ville est située sur la

Loire, à 13 lienes de Blois, et à 28 lieues

sud-ouest de Paris.

Il est [larlé de la monnaie d'Orléans, me-
ndia Aurelinnrnsis, dans le Recueil des histo-

riens de France, lome IV, pages 338 et 498.

Quoique cette dénomination soit bien vague.
Du Gange a cru y reconnaître, je ne sais sur

quel fondenuait, la monnaie des évêques de
cette ville. Il en est encore fait mention dans
les archives de CluUeaudun; mais Du Cange
est incertain si cette monnaie est celle des
seigneurs ou des évoques d'Oiléans.

Feu M. Polluclie a fait une courte disser-

tation sur les monniies d'Orléans, à la fin

de laquelle il avertit que c'est à ses anciens
évêques qu'il faut attribuer la monnaie d'Or-
léans dont il est assez souvent p.irlé dans
les chartes du xii' siècle. Cependant il pa-
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raît, par ce qu'en rapporte Le Blanc, que
Louis VU et Philippe Auguste avaient alors,

comme leurs prédécesseurs, une monnaie h

Orléans. Pour détruire cette incerliluile, et

[louvoir établir avec quelque assurance une
distinction entre ces deux monnaies, il fau-

drait déterrer quelques pièces fabriquées au
coin des évoques d'Orléans, ou découvrir des
chartes qui prouvassent évidemment qu'ils

ont eu droit de battre monnaie.

OUBANG, monnaie d'or du Japon très-

grande, et qui a la figure d'une semelle do
soulier; elle vaut dix coupangs; ou l'évalue

à cent rixdalers de Hollande.

OUVRAGE, en terme de monnaie, signifie

toutes les façons qui sont données ii l'espèce

par les nionnayeurs, ajusteurs, etc. Les an-
ciens procès-verbaux des ouvertures de
boîtes faits en la cour des monnaies, com-
mencent tous ainsi : L'an, etc., la boite de

l'ouvrage fait en la monnaie de pendant
l'année, etc. Ce qui i^rouve que ces mots se

prennent en général pour la fabrication en-
tière et parfaite des esjièces, et non pour les

façons seulement (jue leur donne l'ouvrier;

aujourd'hui on lui substitue le mot de tra-

vail. (A.)

OYAN. Voy. Saint Otan.

PADAN, ancienne monnaie de compte en

usage dans les états du Grand-Mogol; elle

valait 100 courons de roupies, le couron va-

lait 100 lacks, le lack 100,000 roupies, la

roupie était évaluée 3 livres tournois de

France.
PAGODE, monnaie dord'une forme ronde

et du poids à i)eu près des demi-pistoles

d'Espagne, mais à beaucoup plus bas titre.

Cette monnaie a cours en quelques royau-
mes et Etats des Indes orientales, particuliè-

rement dans ceux des royaumes de Golconde
et de Visapour, et des rayas de Carnarica et

de Veloucne : on s'en sert aux mines de
diamants pour le payement de cette mar-
chandise. Il se fabrique aussi des demi-iia-

godes ; les pagodes et les demies se disiin-

guent en vieilles et en nouvelles; elles ont
entre elles beaucoup de ditférence. Les vieil-

les, quoiiju'à peu près du même or que les

nouvelle^;, valent quelquefois quinze, vingt

et souvent vingt-cinq pour cent plus (|ue

les nouvelles. Les nouvelles pagodus iiorlent

diiïérentes omiireintes ou figures, suivant
les divers princes qui les font l'raj)|)Or;

communément les vieilles n'ont (pi'un |)etit

point couvert, et connue couronné d'une es-

pèce de chevron brisé. Ouelques nations
d'Europe qui ont de grands établissements
aux Indes, yfont fi'apperdes i)agodes; lesAn-
glais en fabricpicnt au fort Saint-Georges, au-
tienient Madas Patan ; elles sont du même
poids, du même litre et passent pour la même
valeur querelles du pays. Celles que les Hol-

landais font battre à Palicate, sont du même
[)oids que celles des Anglais ; mais le titre en
est mi^illeur de deux ou trois pour cent,

et par cette raison elles sont plus estimées
et jilus recherchées que les anglaises. (A.)

Pagode est aussi une monnaie d'argent

qui se fabrique h Narsingue , Bisnagar et

quelques lieux voisins; elles ont pour mar-
que la ligure d'une idole indienne ; ce qui
leur a doimé le nom de pagode, nom général
de toutes les fausses divinités des Indiens
et des temples où ils les adorent; de l'autre

côté, au revers de l'idole, est un roi assis

sur un char tiré par un éléphant. Ces pa
godes sont à divers prix et à ditl'érents

titr'cs; les moindres valent huit t.ingas, ce
([ui vaut environ 7 sols 6 deniers tour-
nois. (A.)

PAILLETTE D'OR, petite particule d'or

qu'on recueille dans les lavadores , dans
queUpies rivières, dans les torrents, et dans
les lieux où il y a des mines de ce métal. H
y a de même des paillettes d'argent qui ne
se trouvent que dans les mines de ce métal :

on appelle orpailleurs les ouvriers des mines
qui ont soin d'y recueillir tous ces petits

grains d'or échappés h la première re-

cherche. (A.)

PAIN D'AFFINAGE. On appelle ainsi l'ar-

gent (pii. dans l'alhnage. n'étant pas retiré m
coquillons, se fixe dans la coupelle en foinie
de pain plat.

PAIR, terme de change. Il y a quatre es-
pèces de pair : Le premier pair est lorsque
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(i.ms un mena' ro.\:uian" l'on ili>nni' pour iitii'

IcUrc (.le change," ou pour un billet à ordre,

autant de livres (ju'il eu est porté oar la

lettre ou p;u- le billet. Le second est le pair

ou l'égalité du change qui résulte de la

coujparnison du prix d'une espèce, soit d'or,

soit d'argent dans un i)a.s, avec le prix de

la ui(?ine espèce dans un antre pays. Le troi-

sièuie pair, (jui est le pair réel, est celui qui
résulle de la comparaison da titi'e, du poids

el du cours d'une espèce, soit d'or, soit d'ar-

gent d'un iiays, avec le titre, le poids et le

prix d'une autre espèce, soit d'or, soit d'ar-

gent d'un autre pays. Le quatrième pair, que
l'on appelle pair politique, est celui ijui ré-

sulte de kl combinaison des prix de ch.ange

lie (ilusieurs places, par le moyen duquel les

banquiers découvrent des prix d'égalité qui
les uétermineut dans leurs opérations. (A.)

PALESTINE (Monnoifs delà) Voy. Juifs

et Jérusalem.
PALLOFAS, ancienne monnaie de Perpi-

gnan.
PAPES (1) ( Sceaux des ) Voy. l'article gé-

néral Sceaux, n° 1 et suivants, et la |)remière
partie Uu Dictionnaire de statistique reli-

gieuse.

PAPES {Monnaies et médailles des).

Ordre des divisions de cet article . — § i. Observa-
lions préliminaires. ^ § 2. Noms ei valeurs des
anciennes monnaies ponlificales. — § 3. Elal géo-
graphique el chronologique des lieux où les papes
onl ballii moriiiaie. lilligies

, patrons, symboles,
images ropiéserucs sur ces monnaies, — § 4. Villes

siUiées hors des Elats du Salnl-Siége dans les-

•luelles on a battu monnaie au nom des papes. —
§ 5. Monnaies papales du Jubilé. — § 6. Légais du
Saint-Siège , vite-légals ou gouverneurs , cardi-
naux ou evéques qui ont fait battre monnaie à
leur nom ou a leurs armes. — § 7. Cardinaux-
Caïuerlingues qui onl fait battre monnaie pendant
la vacance du Saiui-Siége. — § 8. Ouvrages à
consulter sur la numismatique ponliflcale.

§ I" — Observatio.ns préliminaires.

Scilla (2), que nous prenons pour [)rinci-

pal guide dans cet article , s'excuse de ne
pouvoir donner un traité des monnaies pa-
pales , sujet obscur, difficile , dit-il, bien
digne de tenter le zèle de quelque savant
numismatiste, mais qui exigerait une vie
entière de recherches et d'étude. Ce que les

savants d'Italie n'ont pas encore fait, nous
ne pouvons l'entreprendre. Nous allons
donc nous borner à donner une simple éou-
mération historique des monnaies qui ont
eu cours dans les Etats pontiticaux.
Nous devons renvoyer aux noms i^ropres

des papes classés ali»habéliquement dans
notre dictionnaire pour les (lélails particu-
liers des monnaies ou mi dailles que nous
décrivons d'après les ouvrages de Scilla, de
Viguoli, Floravanti, Bonanni et surtout d'a-

près le Trésor de numismatique et de glyp-
tique.

(1) Voyez dans le Dictionnaire ae Statistique reli-

gieuse paru en IS.'îl dans la Nouvelle Enc yelopédie
iliéologique de .M. Migne, la première partie, relative

aux papes.

(2) Monele pontificie.

I.a |)lus ancienne monnaie pontificale qui
soit conmie, dit Scilla (1), est un gros du pape
A<lrien I" de l'an 772. On voit ensuite des
gros de la même valeur, du même poids el

de la même l'orme , bien qu'avec des em-
preintes ditréreiitcs , depuis Adiien 1" jus-
qu'îi Benoît \'ll en 975. Parmi les empreintes
Irai r'i'es sur ces gros, nous avons remarcpié
celles de saint Léon 111 , (pii le premier,
en 793, lit placer sur sa monnaie le mono-
gramme de son nom, quelquefois le nom de
l'empereur Charlemagin.', défenseur de l'E-

glise. Les légendes de ces monnaies sont :

SCS PETI5US ou ROMA.
Etienne IV, en 816, tut le premier qui grava

sur la monnaie le nom • SCS PAl'LUS et au
revers : SCS PETRIS.

Benoit III , en 855 , y fit placer la tête de
saint Pierre.

Nicolas 1", en 858 , y fit représenter un
tem[)le.

Les monnaies de cette époque sont gros-
sières, mal l'ra[)pées et leurs lettres irrégu-
lières.

Après ces gros antiques, la série des mon-
naies pontiticales se poursuit sans trop de
lacunes jusqu'au pontiticat de Pascal II, au
commencement du xii* siècle. Les monnaies
de cette éiioque ont été décrites par Vignoli
dans l'ouvrage intitulé : Antitjuiores ponti-

ficum romunoruin Penarii oliin in lucem
editi, Kome, in k", 173i, et [mblié par Flo-
ravanti.

De Pascal II à Benoît XI, de l'an 1118 à

l'an 1303, il y a une grande pauvret' dans la

numismatique romaine. Celte pénurie pro-
vient peut-être de ce que les papes se bor-
nèrent alors à frapper les monnaies dites

du sénat, sur lesquelles ne figurait pas leur

nom, ou peut-être de circonstances fortuites

qui ont fait perdre les monuments de cette

période.

Floravanti a publié un grand nombre de
ces nionnaies du sénat , dans la première
partie de son ouvrage Anliqui Denarii,
Rome 1738. Nous n'en décrirons que quel-
ques-unes. La plus ancienne représente d'un
côté saint Pierre ei: pied tenant les clefs de
la main droite, un livre de la gauche , avec
la légende : ROMANORUM princips tout au-
tour; au revers, saint Paul ten,.nt une épée
et un livre avec la légende : SENAT. POPVL.
Q. R. iSenatus populusque romanus). Le
revers de ces pièces devient ensuite assez
uniforme. Il représente la ligure de Rfime
assise tenant le globe du commandement et

la palme de la victoire, avec la légende au-
toui : -I- ROMA. CAPVT. MVNDI. S. P. Q. K.

( Roma capiit mundi , senalus populusque ro-
manus.) Le droit porte le nom ou les armes
de quelques-uns des princes revêtus de la

dignitt' de sénateur de Rome. Par exemple :

KAROLVS. S. P. Q. R. (Charles d'Anjou);
au centre, un lion portant un écu à troi.s Heurs
de lis.

CAROLVS. REX. SENATOR. VRBIS. Un
lion surmonté d'une Heur de lis.

(1) Monete poniilicie, page 30â.
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LADISLA VS. REX. ETC. Au centre, les ar-
•

mes de i.adislas, roi deNaples et de Jérusa-

Jein ; au reversées clefs pontificales en sautoir

avec la légende : SANCTUS PEIRUS.
Les papes consiiléiaimit cette monnaie

comme leur appartenant : inonda nostra.

C'est eu ce sens qu'en parle le p:ipe Inno-
cent ni, dans une li-llre de 1208, aux recteurs

de la Campanie, auscjuels il ordonne de dé-
fendre à l'avenir la circulation des deniers à

la Heur, denarii de flore, et de les l'aire rem-
placer |)artout parla monnaie du Sénat : mo-
neta nostra quœ vulgo dicitûr de Senalu (1).

Les ()remiers jules ou pauls, petite mon-
naie d'argent de dix haioques, paraissent

avoir été frappés, suivant Scilla (2j, sous le

pontificat de Clément V, premier pape d'Avi-

gnon , au commencement du xiv* siècle.

Jean XXll et Clément VI frappèrent leurs

monnaies d'argent à l'imitation de celles des

rois de Fiance : d'un côté elles portent une
croix avec deux cercles concentriques de lé-

gendes ou d'ornements, et de l'autre coté la

demi-ligure du pape. Lespremiersju/p.'i, avec
latiguredu pape assis, et au revers, les deux
clefs encroixavecla légende: Sanclns Petras,

sont de Clément VI, |)ape en 13i2. Ce genre
de monnaies a duré plus d'un siècle, jusqu'à
Eugène IV, en 1431.

Les premiers gros, après les gros antiques
dont nous avons précéd mment parlé, sont
de .lean XXII, de 1316, et de Benoît XII, de
13.']G. Ils représentent généralement le pape
assis, et au revers ime croix ou les deux
clefs pendantes. Urbain V fit souvent frapper
sur ses gros, au lieu de son effigie, une
grande mitre. Les légendesdeces pièces sont,

en général: Sanctus Petrus et Paulus. Les
demi-gros ne dill'èrent souvent des gros que
par la dimension. Quelquefois au revers se
trouvent les lettres V. R. B. I., disposées en
croix, avec la légende in Roma. Sur les de-
mi-gros de Pie il et de Paul II, on voit les tè-

tes des saints apôtres, et, de l'autre côté, le

pape bénissant. Sixte IV, Innocent VIII et

Alexandre VI, ont mis la nacelle de saint

Pierre sur leurs demi-gros.
La plus ancienne monnaie d'or connue dans

la numismatique pontificale est un florin de
Jean XXII, pape de 1316 à 1344 (Voi/. ce
nom). Les écus d'or les plus anciens sont
ceux de Clément Vil, pape d'Avignon, de
1378 à 1394.

Floravanti (3) a publié, dans sa description
des monnaies ponlilicales de Benoit XI à
Paul m, une monnaie frappée pendant la va-

cance du saint-siége, et qu'il croit, ainsi que
Scilla (4),ap[)arleiiir Ma vacance survenue en
1370, après la mort d'Urbain V. Cette pièce
représented'un côté une mitre, et porte au-
tour la légende : (deux clefs en sautoir) :

SEDE: VACANTE. Au revers, dans le champ,
se trouve une croix, cantonnée alternative-

(I) lîaluze. F.pist. Innocenin III, tome II , pnge
203, lil). H, opist. 13S.

Ci) Moiielp, p;ig(! 503.

(3) .t;i/i(/Hi Di'iiarii, page 79.

(•}) Moiielc, piigc 205.

MMISMATIQUE. PAP 1048

nient de croix en sautoir et d'une mitre; au-

tour, la légende : -I- SANCTUS : PETRCS
Les premières armes iiéraldiques parais-

sent sur l'écu d'or de Clément VII, en 1398,
dont nous avons déjà parlé; on en trouve
ensuite sur les pièces d'Innocent VII, de
Jean XXIII et de Martin V. Mais l'usage de
placer les armes du pape régnant sur les

monnaies ne devint définitif nue vers la

tin du pontificat d'Eugène IV (1431-1447) ;

il a été constamment suivi jlepuis jusqu'à
nos jours.

L'année du pontificat du pape est marquée,
par intervalles sur les monnaies, avant Gré-
goire XIII. Le plus ancien exemple qu'en
signale Scilla se trouve sur des pièces de
Pie II, frajipées à Avignon, puis sur d'autres
espèces de Paul II, de Clément VII de Mé-
dicis, Paul III, Paul IV, Pie IV et PieV. Après
Grégoire XIII , on les marque habituelle-
ment.
Les premiers portraits authentiques des

papes ne dateraient, suivant Scilla, que du
pontificat de Sixte IV, monté sur le saint-

siége en Ikll (Monete, pag. 350); mais les sa-

vants auteurs du Trésor de glyptique et de
numismatique croient pouvoir considérer, et,

suivant nous, avec de suffisantes raisons,

comme de vrais portraits, les têtes ex[)res-

sives qui figurent sur les monnaies de In-

nocent VII, Martin V, Eugène IV, Nicolas V,
Calixte III, Pie II et Paul II, prédéces-
seurs de Sixte IV, pendant tout le cours du
ïV siècle.

Nous avons décrit dans les articles séparés

toutes les monnaies remarquables des souve-
rains pontifes jusqu'à la fin du xV siècle.

A cette époque la numismatique pontifie de,

réduite à l'étude des pièces qui ont servi de
monnaies courantes, perd beaucoup de son
intérêt, jiar suite de l'extrême importance
qu'acquiert au contraire la série des médail-
les, qui offrent toutes, au point de vue his-

torique, des renseignements très-intéres-

sants, et, comme œuvres d'art, des monu-
ments d'un grand prix. Aussi, à partir du
pontificat de Pie 111, monté sur le saint-siége

en 1303, nous sommes-nous bornés, |)resi|ue

exclusivement, à décrire les médailles d'a-

près le Trésor de glyptique et de numisma-
tique.

§ 2. — Noms et valeurs des anciexxes mon-
naies PONTIFICALES (1).

Ducat, monnaie d'argent, de la valeur de
ktestoni, frappée en 1527 par Clément VII.

On frappa aussi des demi-ducats et des
quarts de ducats, espèces qui furent ensuite
abandonnées comme le ducat.

Ducat de la chambre ou du trésor aposto-

lique, ducato di caméra, était une monnaie
fictive ou de compte, qui valait un écu d'or

et un jule ou julio, c'est-à-dire 17 j'u/i'ij.

Piastre, monnaie d'argent, de 10 jules et

demi.

(1) Nous suivons (l.ins ce cliapilre l'ordre assez

peu iiii'lli()ili(pie de Scilla, Mone(e, secunde par-
tie, page ISl.
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Feu. valnit 10 jules.

hiud'or, lo plus ancien ost(loCl(''nioii( \'II.

Tiston ou teslone, monnaie il";u'>;enl de .'{

Jules ou 30 baioques. La monnaie lie ce nom
ne coniincnça .'i Ctre frappée en France qu'en

1501, sous le règne de I.ouis XII. File fut

nommée teston, parce (ju'elle portait en re-

lief la ttMe du roi. Les testons de Rome avec
la grande tôle du pape furent commen-
cés sous Innocent VIII ou Jules II. (Voy.

Teston.)

.9. Petronio, monnaie de Bologne, de 2V
baioques, ainsi nommée à cause de la tète

du. saint patron de la ville qui s'y trouve.

Cavnllolto, ancienne monnaie d'argent de
Bologne, nommée aussi lire et piastro; elle

valait 2 jules.

Clementi , monnaie d'argent, de lo baio-

ques, ainsi nommée de Clément VU de .Mé-

dicis, qui la lit frapper le premier a Hume,
avec son ettigie, au xvi" siècle.

Lire, monnaie de Florence, ayant autrefois
cours à Kome pour 15 haioqùes. Les pre-
mières ont été battues sous Clément Vil.

Blanc, niorniaie de Bologne, de 12 baio-
ques, battue la première fois par Paul Y,
avec cette valeur fixe. Antéiieurement à son
pontiticat, les blancs étaient plus grands et

plus pesants.
Jute ou giulio, monnaie d'argent de 10

baioques, portant les armes du pape. On a
attribué l'origine de cette monnaie au pape
Jules II; mais Scilla fait observer (ju'il existe
des monnaies entièrement semblables aux
jules, avec les clefs en sautoir, bien avant le

règne de Jules II (1). Scilla pense donc que
leur nom actuel fut donné à ces monnaies à
cause seulement de la quantité considérable
que ce pontife en fit frapper avec ses armes.
Bien que les papes, successeurs de Jules 11,

n'aient pas conservé les armes de ce pontife,
et les aient remplacées par les leurs , les

monnaies d'argent frappées sur ce même
module conservèrent généralement le nom
lit' jules, iiu'ils ont perdu auiourd'iuii.
Paul ou pnolo. C'est le jule frappé \iav les

papes Paul III et Pnn.l IV. Aujourd'hui les
monnaies papales anciennes et modernes, du
module et de la valeur du jule, ne portent
plus d'autre nom h Kome et dans le reste de
ritalieque celui de Paul ou Paolo. Cette mon-
naie, extrêmement ab ndante, bien qu'on
de France plus , a une valeur de 55 centimes
n'en frappe. La Toscane l'a adoptée pour
monnaie courante, et en retire autant qu'il
lui est possil)le des Etals-Romains.

Sixte, tiers de piastre, teston à la romaine.
On donna ces noms, ;i Bologne, aux jules
que Sixte V lit battre, en grande quantité, à
l'hôtel des monnaies de Bologne.

Carlin de Rome, inoiuiaie de compte et non
réelle, valant 7 baioques et demi.

Gabelle , monnaie d'argent de Bologne,
frappée d'un coté avec la tête ou les armes
liu pape régnant, et au revers le petit lion de
Bologne. Ces monnaies valaient à peu près

(1) Moneie pontifieie, page 187, Cf.
, p. 196.

un carlin, et sont souvent désignées aussi

sons ce nom.
Madonnclle, montiaie frappée h Bologne, h

riniaj;e de la mado-ie de saint Luc, fi partir

dupo'itidcatde Paul V. I-llle valait, àRolognc,
six bolognini, et à Rome, seulement un gros.
Gros ou f/rnssonc, mo'inaie d'argent, va-

lant un demi-jule ou 5 baioques. Le gros
est une des plus anciennes monnaies pajiales.

Sa Sainteté Pie IX a fait battre des gros en
cuivre, de la même valeur que les anciens
gros d'argent. C'est un(! très-belle monnaie,
pour la gravure et l'exécution , mais peu
commode dans l'usage ;. son épaissi'ui- est

(lout)le de celle de l'écu de 5 francs, et son
diamètri' d'un tiers plus grand. Elle porte le

nom et les aimes du pape.
Trrdicine oli demi-carlin, monnaie d'argent

lie Bologne, nommée d'abord demi-gabelle,

valait, à Bologne, 18 quatrins ou .3 bolognini,
baioques de Bologne; h Rome, un demi-gros.

Quatriiw ou Quattrino, petite monnaie de
billon qui répond au qunilrans des anciens
Romains. Avant Clément VIII, le quatrino
romain renfermait une légère partie d'ar-

geiU et valait le quart d'un baïoque. Depuis
Clément VlII le quatrino fut entièrement en
cuivre, un peu plus grand que les anciens,
et ne fut que le 5'' du baïoque. Les (juattrini

frappés à Bologne et à Ferrare ne valurcit
que le 6' du baioque.

Baïoque. ;'e fut îotigtemps, à Rome, et jus-

qu'au dernier siècle, une monnaie idéale ou
de compte, valant cinq quatrini, et répon-
dant au dixième du jule ou du paul. Aujour-
d'hui c'est une monnaie réelle, frappée en
cuivre, au nom et aux armes du pape, et

ayant environ une valeur de 6 centimes en
argent de France. Sa Sainteté Grégoire XVI
a fait frapper un grand nombre de baioques
et de demi- baioques. Pie IX a fait battre des
cinq-baioques un gros, en cuivre. On estime
que le baïoque répond au denarium des Ro-
mains, et le deini-baioque à l'obole.

Bononeno, ancien nom du baioijue.

Bolognino oaBolonois, monnaie d'alliage,

de la valeur d'un baioque, frappée à Bolo-
gne, à [lartir du pontificat de Clément Vil.

Baiocchella, monnaie de cuivre argenti',

frajipée à l'elïigie de Sixte V, et de la valeur
d'un baioque Cette monnaie eut cours jus-
qu'au pontiticat de Clément VIH.

Sessino, ancienne monnaie d'alliage, à l'ef-

ligie du pape et aux armes de Bologne. File
valait 2 quatrins.

Murajole, monnaie d'alliage valant 2 baio-
ques, et de k baioques, frappée à Bologne et h

Ferrare, à l'efligiedu pape etdu patron local.

Double, Dobla ou Doppia, monnaie d'or
valant le doubli; de l'écu d'or (1). La pins
ancienne do»/;/e connue dans la numismatique
pontificale est d'Alexandre VI, pape en 1500.

Denier, ancienne monnaie romaine. Les
pa; es en frappèrent dès le viii' siècle. Inno-

(1) A la suite du chapitre dans lequel nous venons
de prendre la plupart des h'a^ de celle énuméralion,
Scilla donne deux disserialions sur le poids et la

rareté des nnciennes nioun^ues papales qu'il iv pu
connaitre. ilonele, pag. 191 cl 195.
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cent m siiinuimn les iJenifrs à la fleur, pour

y substitiu'i' la mnnvair du i^i'nat.

Pour les monii.-iie-; actuelles des Ktats-Ro-

iiiaiiis, voy. l'artiel > gi'Miéial Monnaies, n. h.

Tableau des principales monnaies du monde.

§ 3. — Etat géographique et chronologi-

que DES LIEUX ou LES PAPES ONT BATTU

MONNAIE. EFFIGIES; PATRONS, SYMBOLES,

IMAGES, REPRÉSENTÉS SUR LES MON-
NAIES (1).

Rome.

Avant l'an mil on ne trouve pas de mon-
naies |)a|)ales frappées ailh'urs qu'A Rome.
Sur les gros d'argent, antérieurs à l'an mil,

on lit souvent le mot roma.

Effiqies : la tête de saint Pierre, les têtes

(les saints apôtres, le monogramme du pape,

les clefs droites.

Patrimoine de saint Pierre.

Après les monnaies [lontiflcales portant le

nom particulier de Rome, les plus anciennes

sont celles qui indiquent qu'elles ont été

frappées dans le patrimoine de l'Eglise. Elles

n'ont d'autre emblème que les deux clefs

apostoliques, non en sautoir, mais placées

perpendiculairement, et reposant sur leur

anneau : la première connue est de Benoît XI,

monnaie d'alliage , très-petite , avec ces

mots: BENED. XI. S. PETRI. PATRIMO-
>JVM. On coimaît des monnaies semblables
de Jean XXII et de Benoit XII.

Effigies: les deux clefs, une croix.

Comté Venaissin.

Une monnaie d'argent de Clémcit V, de la

nature de celles que l'on nonmie jules et

pauls, iiorte les mots: GO.'ùIT. VENASINI.
Un jiaul de Clément VI porte le litre COi^iKS

VENASiNI. {Voy. dans le Dictionnaire l'arti-

cle Avignon.)

Effiyies: une croix, et autour agiinns libi

yratias, omnipotens Deus.

Rome.

Après les antiques gros des papes des viir

et IX' siècles, fra[)pés î'i Rome, on ne trouve

plus de monnaies [lapales ))orlant expressé-

ment le nom de cette ville, (ju'au xiV siècle,

sous Urbain V. On connaît des demi-gros de
ce pape, })ortant en légende les mots IN
ROMA, et au centre, les quatre lettres pla-

cées en croix V. R. B. I. (urbi) ; un jule ou
paul porte en légende : Facta in Roma.
Sous Martin V et Eugène IV, les monnaies

de Rome portent: Roma caput mundi; les

monnaies postérieures aima Roma ou Roma.
Effigies: très-diverses, des vi rtus , des

samls, le plus souvent les saints ajjôtres

Pierre et Paul.

Macerata.

En suivant l'ordre d'ancienneté, on trouve,

après les nouvelles monnaies de Rome,
celles do Macerata. On connaît un demi-gros
de Boniface IX (138y-140.V), portant ces mots:

De Macerata. Sous Sixte IV, Macerata fraiJjvi

(Ji Voyez Scilla, Moneie pontificie, paye 5-28,

VM' 358.
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des Jules et des gros. On a des monnai(;s di-

verses de Macerata, d'Innocent AIII, d'A-
lexandre VI, de Paul III, de (Irégoire XIII,

de Sixte V, d'Urbain VII, de Grégoire XIV.
Sur les demi-gros de Jules II on trouve réu-

nis les noms d'Ancône et de Macerata. Voy.

plus loin Monnaies du jubilé.

Effigies: saint Julien, les saints apôtres,

saint Pierre, VAgnus Dei, la sainte maison
de Lorette.

Ferma.

. Fermo a une monnaie aussi ancienne que
Macerata.
Patron: saint Savin.

Ascoli.

On connaît des demi-gros do Martin V
(14-lo!, avec les motsrfe Asculo,oade Esculo,
un quatrino d'Alexandre VI, re|iréseutant un
pont, avec la légende: De Asculo.

Patron : saint Emidio.

Bologne (1).

La riche monnaie de cette ville, dont on
a un si grand nombre .de pièces, n'aurait

commencé qu'aux V siècle, sous Eugène IV,

d'après les monuments connus.
Effigies: saint Pierre, les saints apôtres,

saint Petronius, patroii de la ville

Légendes : S. Petronius de Bononia, Bo-
noniadocct, Bononia mater studiorum, S. Pe-
tronius protector, S. Petronius Bononiœ pro-
tector, Bononia docet mater studiorum, Li-
bertas.

Foligno.

La première monnaie connue est d'Eu-
gène IV (14-31), avec ces mois : Urbs Fui-
gin ea.

Effigies: les saints apôtres, une croix.

Recanati.

Monnaie attribuée au pontiûcat de Nico-
las V (liW), représentant un écu avec les

clefs et un A; autour, S. MARI, au revers,

RECA, et au centre les lettres N. E. T. O.

Duché de Proi'ence.

Provincial ducatus, se lit sur les jules ou
pauls de Pie II et de Paul II, au xV siècle.

Effigies: les clefs croisées, la croix, les lô-

tes des saints apôtres Pierre et Paul.

Duché de Spolêle.

Ducatus Spoletani, sur des jules et des
gros de Paul II.

Effigies : les saints apôtres, saint Pierre,

la nacelle de saint Pierre.

Marche d'Ancône.

Marcbia Anconœ, Marcn .Inconilana, sur

les gros cl les demi-gros de Paul II, de Léon X
et les pontiticals suivants.

Effigies: la nacelle, saint Pierre, saints

Pierre et Paul, la tète du Sauveur.

Viterbe.

D. Vilcrbo, sur un demi-gros de Sixte IV.

Effigie: sainl Laurent.

(1) Voir Scilla, page 542.
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Ancône

Aiicùno iKiifii't iivoii'hntlii sa inenii^ro mon-
naie, sous Alcxamlrt' VI (lW2).Oiu'oniKiit une
ilenii-doublcdeLiVinX.avi'i' reuipreinte d'un

cavaliiT afnu', i-t la iéj^onde : sigm'm phisc.k

ANcoNJj; unu double avec saint Cyriaquo.

.Les dernit'ies monnaies anconitaines que
l"on ronnaisse sont : des testons, piasiies,

demi -duubles et nioiuiaies d'alliage de

Sixte V. 1585.) Voy. plus loin Monnaies du
JUBILK.

l'ffKjics : les saints apôtres, saiqt Cyriaque,
la saillie maison de Lorette, saint Pierre, le

Noii me tangere.

' Ombrie.

On conuait un julo, battu sous Jules 11.

l'ffigies : saints Pierre et Paul.

Pérouse.

Au temps de Jules 11, Pérouse a battu des
demi-gros, avec la légende AUGUSTA PK-
KISI.V, el une monnaie d'alliage, avec le mot
t'erusia.

•iltigie : S. Ercolanus.

Vrbin.

D. V. sur quelques monnaies de Jules II et

de Léon X paraissent répondre à Ducalus
Urbini.

Effigie saint Pierre.

Ravenne.

Monnaies de Léon X, avec les lettres Ra-
vEN.. ou la Résurrection de N. S., titre de la

fathé'Irale de Ravenne.
Effigies : la Résurrection , saint Apolli-

naire.

Pesaro.

Monnaies de Léon X, avec les mots : AD
TE PISARUM ou PISALHUM.

Effigies: l'élabie de Rethléem.

Fabriun-j.

-Monnaies aux armes des Médicis, proba-
lik'incnl de Léon X, avec les lettres FA-
liKLAN. autour.

Effigie : saint Pierre.

Castro.

Parmi les monnaies do Paul III, quelques-
unes avec les lettres CAS. et l'eUigie de saitit

Ansovino.
Camerino.

Des Jules et dos gros dr Paul III, avec les
armes et le nom de la ville : CAMERIM.

Effigies, saint Paul, saint Veuance.

Fano

La nlus ancienne monnaie est de Paul IIF,
avec le mot FAM ou FANUM. — Les der-
nières sont un lésion et un gros de Clé-
ment VU! : b'ANLM FOHTLNi;.

Effigies : .saint Patornien , saint Pie V,
sailli Pierre, l'Annonciation, saint Laurent,
la conception de la sainte Vierge.

Avignon.

Les monnaies papales d'Avignon, posté-
rieures f» celles des iiapesdu \iv' siècle, ont
été battues parles légats ilu saint-siége. La
(treiiiièie ipi'ait connue Scilla est une demi-
ilonble (le Jules 11, avec les armes et le nom
du cardinal d'Amboise ; mais sur cette mon-
naie on ne lit pas le nom d"Avigi;on : i.egat.

AViiNiON. comme on le voit constanimenlsur
les monnaies postérieures, semblables [lour

tout-le reste avec celle-ci.

La première où paraisse expressément le

nom d'Avignon est une demi -double de
Jules III.

On trouve ensuite des demi-doubles et des
testons de Pie IV et de Grégoire Xlll, un
Jules de Sixte V.

Sous Clément VIU les légats frappèrent h

Avignon des doublons de 8 écus d'or, des
doubles, des piastres, des demi-piastres, des
testons, des Jules et des monnaies d'alliage.

De Paul V on connaît ilrs testons , des
jiiaslres et des doublons. En tfil2 on l'rappa

des testons avec la vue de la ville d'Avignon
et la légende AVENIO.
De Grégoire XV, on connaît des doublons

de 8 écus, des piastres, des demi-piastres

et des testons.

D'Urbain Vlll, des doubles, des doublons,
des testons, des Jules et des quatrini.

D'innocent X, des doublons, el une grande
monnaie de 8 jules et demi.
D'Alexandre VII, des petits jules, dos mon-

naies semblables à un gros et ilu [loitis d'un
carlin, des doublons, des monnaies d'alliage

sans le nom du légat, mais avec les lettres •

AVEN.
Les dernières monnaies d'Avignon con-

nues de Scilla sont les pièces que lit ballre,

sans le nom de la ville-, le cardinal Piciie

Ottoboni, légat à Avignon en 1692 el IGO.'I,

sous Innocent XII.
Avignon mellait habitucllemeiil sur ces

monnaies les deux clefs pontiticales en croix,

et les tôles des saints apùtres ou ctdle de
saint Pierre seule.

( Voy. [)lus loin Mr-nnaies des légats.)

Montaila

Sous Sixte V, cette ville liattitle lésion, la

piastre et les monnaies d'alliage. On connaît
aussi des monnaies d'Uibain \'ll.

Effigies, etc. : le Cénacle, le Saint-Es[irit.

la Coiicei'tion, saint François d'Assise.

Ferrure.

Les premières monnaies décrites ne sont
ipie du pontifical do Clément Vlll. Ferrare
ballail encore monnaie au dernier sièd'e.

Effigies : saint Georges, saint Georges et

saint -Mauiel.

Gubbio

Commença â battre monnaie sous Inno-
cent XI ^1670), et Irappait encore au dernier
siècle.

£'/';^(/jes; saints Pierre et Paul, saints Ubald
Pierre-Paul.
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k. — Villes situées hors des Etats du
S\INT-SIÉr,E, DANS LESQUELLES ON A BATTU
MONNAIE AU NOM DES PAPES.

Mo (Une.

Sous Léon X, Adrien VI et Clément VII.

Effigie : saint fiéininien.

Reggio.

Sons Jules II et Léon X.
Effigies : un écu chargé d'une croix, armes

do Ueggio.
Parme.

Sous Jules II, Léon X, Adrien VI, Clé-
mont VII, Paul III.

Effigies : saint Hilnrion et saint Jean-Bap-
tiste, saint Hilarion seul , r.\ssom|)tion , la

sainte Vierge et l'enlaut Jésus, saint Thomas.

Plaisance.

Diverses monnaies de Léon X à Paul III.

Effigies : saint Antonin, sainte Justine

,

saints .\ntonin et Justine réunis.

VAquila
A battu une monnaie de cuivre, semblable

à un quatrino, aux armes et au nom d'Inno-
cent VIII, au revers un aigle et la légende
AQtflLANA LIBERTAS.

§ S. — Monnaies ou médailles papales frap-
pées A l'occasion du jubilé.

Nicolas V fit frapper la médaille suivante
en mémoire du iubilé de Ifi-oO. An droit : NI-
COLAUS V. PÔN riFEX .MAXIMUS. Dans le

champ se trouve le buste à gauche du saint
Père , coiffé de la tiare. Au revers on lit :

ANNO JUBILAI. ALMA ROMA. {l'an du ju-
bilé, Rome la Sainte.) En exergue la date de
H50. Dans le champ, la vue de la jiorte

Sainte qui s'ouvre seulement lors du jubilé.
Sixts IV, qui céli'bra le jubilé en IWS,

fait, mention de ce grand anniversaire dans
ses monnaies. On a plusieurs jules de ce
pontificat, aux armes de Sixte IV el aux tê-
tes des saints a[)ôtres avec les mots : AN.
JUBILiEI, sans millésime et sans la repré-
sentation de la sainte Porte, les basiliques
de Saint-Pierre et do Saint-Jean do Latran.
Nous reproduisons ici, d'aprè-^ le Trésor de
Numismatique et de Glyptique une médaille
de Sixti', frapiiée à l'occasion du même ju-
bilé do U7S. e t où figure la porte Sainte.
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On lit au droit de cette mo i.iai. : SIX-
TUS IIII PONTHFX MAXIMUS. Dans le

champ est le busto du pape en babils poiili-

ticaux. Son étole est fermée par un chiava-
cuore aux armes des La Rovère, famille de
Sixte IV. Le revers, qui est sans légende,
représente l'ouverture de la porte siiinto ;i

l'occasion du jubilé de 25 ans que Sixte IV

institua. Le pape", suivi du clergé romain,
renverse la maçonnerie qui clôt la porte

Sainte dans les intervalles du jubilé. On lit en
e\erguo: CITA APERITIO BREVES iETIJl-
NAT DIES (crdc prompte ouverture éternise

des courtes journées).

Alexandre VI
,
jubilé de 1500. AN. JURI-

Lyl'^I MD. sur quelques-unes de ses monnaies
avec ses armes et son portrait.

Clément VII, jubilé on lo2o. Monnaies
représentant le pape ouvrant la sainte Porte
du jubilé h Saint-Pierre avec la légende :

POR l';E COELI APERT.E SUNT, JUSTI IN-
TBARUNT IN EAM, ou lUBlL.'EUM VII.

CLUSIT. Voy. en outre des médailles à

l'article de Clément VII dans le présent
Dictionnaire.

Jules III, jubilé on 1550. Monnaies diver-

ses, lestons, Jules, avec i-es légendes : lU-
LIO III.P.M.DIVINITUS ELECTO. A. JUBI-
LtEI. — Iulius 111. P. M. A. jubilfei. Au ù.

lUSTIINTRABUNTPEREAM.AN.D.M.D.L.
ROMA. Foy. aussi dans ce Dictionnaire la des-
cription des médailles de Paul 111 et do Ji les
III, frappées h l'occasio'i du jubilé de 1550.

(irégoire Xlll, jubilé en l.'i'S. Monnaies
diverses , légendes soniblables aux |)récé-

dentes, ou THESAURUS INFIMTUS, ANNO
S. AL. ROMA. MDLXXV.— Macerata frappa,

en 1575 , un jule avec la porte Sainte, les

aimes de Gr('goire XIII et la légende: ET
JANUAS COELl APERUIT. A. D. MDLXXV.
MAC; un gros avec la légende : PIETATIS
VlTyEQUE. MDLXXV. MACER.: une mon-
naie d'alliage avec la porte Sainte et la lé-

gende : MACERATA lo"5. — Ancùne frappa,

dans les mémos circonstances, un teslon avec
la porte Sainte et la légende : JUSTIS PA-
TET. ANCONA MDLXXV.; un gros avec la

légende : ANNO S. MDLXXV; un écu d'or îi

l'elfigie du pape, avec la porte Sainte et la

légende : SANCTIS SANCTA. MDLXXV. —
Vog. dans le )irosent Dictionnaire la descrip-

tion de diverses médailles de Grégoire XIII,

il l'occasion <lu jubilé.

Clément VIII, jubilé en 1600. Légendes
des monnaies frappées à cette occasion •

JUSTI INTRABUNT PER EAM. AN. MDC.
ROMA.; H.EC PORTA DO.MINI MDC; AU-
DI DOMINE ET MISERERE, ANNO JUblLiEl
MDC. ABSOLUTO. ROMA.
URBAIN VIII, jubilé de 1625. Différentes

monnaies. Légendes : QUI INGItEDlTlR
S!NE MACULA. ROMA. 1625; OUI DlLl-
I i NT NOMEN TUUM. Vog. l'article Ur-
MN \11I dans ce Dictionnaire.
Innocent X, j\ibilé de 1650. Monnaies di-

vorces. Légendes : ANNO JUB. MDCL. RO-
!A ; JUSTI INTBABUNT PEU EAM. MDCL.
BOMA; APERUIT ET CLAUSIT 1651.

Clément X, jubilé en 1075. Moiuiaii's di-

verses. Légend(>s : DILlGll' DEUS POBTAS
SION. MDCLXXV; DEDl CORAM TE OS-
TIUM APEBTUM ; IN PORTIS OPERA EJUS;
PORTA COELI 1675; H.EC POBIA DOMl-
NI ; OB SANCTIFiCATIONEM JUBIL.EI.
1675, sur un bel écu d'or; DABIT KBUC-
TUM SUUM IN TEMPOBE; CLAUSIS FO-
RIBUS VENIET El" DABIT PACEM ; ET
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CLAUSO OSTIO ORA PATKKM TUU.M ;

l'AX DEl CUSI'ODIAT COUDA VESIRA;
l'ACEM MEAM DO VORIS. lG7o. (Voij. en
oulitî les médailles de Clément X dans ce

Dictionnaire.)
Innocent XII ouvrit le jubilé en 1700. Dès

l'an 109',) Uonii" tVappa des uros avei; ces lé-

gendes : PORTA PAKADlSl! PORTA COEI.I,

i'ORlA AUREA, Ui'J'J; APERHT DOMINLS
THESAURUM SUU.M. 1099. El 1700, des

[•ia^lres avec des animes et la léi^eiule ANNO
Jl'RlL.EI MDCC; ANNO PROPl ITATIONIS,
PORIA AUREA MDCC. Sous Clément XI,

([ui ferma le jubilé, on t'ra|)|)a des piastres

avec le portrait du pape, la [)orte Sainte et

la léi^end'^ : PORIA M SANCTA.M CLUSIT
ANN6JIR1L.E1 MDCC. RO.MA. ;dcsleston;

et des Jules avec les armes du pape, la porte

et la légende : CLALSIT ANNO JlBlL^lil.

MDCC.
Sous Benoit XIII , Benoît XIV, Pie VI,

Pie VU et Léon XII, on a iVappé aussi des
monuaics ou îles médailles pour perjiétuer

le souvenir des jubilés ouverts par ces saints

pontifes. Ces médailles ressemblent à celles

que nous avons décrites [)récédemiuent. Nous
n'avons pu nous procurer la médaille qui a

dû être frappée à Rome à l'occasion du ju-
bilé de 1850, crue Sa Sainteté Pie IX, par
suite de la révolution d'Italie, n"a pu ouvrir
qu'en 1831.

§ G. — Légats dl saint-siége , vice-légats
ou GOLVERNELRS, CARDINAUX OU ÉVÈQIES
yUI ONT FAIT BATTRE MONNAIE A LEUR NOM
OU A LEURS ABMES.

Rome.

Le cardinal François Armellini Camerlin-
gue fit battre un gros représentant d'un côté
ses armes avec la tète de saint Pieire, de
l'autre le nom et les armes d'Adrien VI. C'est,
suivant Scilla (1) l'unique monnaie battue à
Rome du vivant du pape par un cardinal
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Cardinal Philippe (luastavillano, sous Gré-
goire Xlll et Sixte V.

Marche d'Ancône.

Camerlingue.
Pérousc.

Cardinal Monli de Saint-Savin, légat sou>
Léon X.

Cardinal Marino Grimani, sous Paul III.

Cardinal Jean-Marie Del Monte, sous Ju-
les III.

Cardinal La Rovère, sous.Jules III.

Mucerala.

Cardinal Ranuccio Farnese, sous Paul III.

Cardinal Michel Sihio PortO;^allo , sous
Paul 111.

Cardinal Jean-Dominique de Cupis, sous
Paul IIL

.... Gonzague, sous Pie IV.

.... Matlei, sous Eugène XIV.

Ancône.

Cardinal Benoit des Accolti , légat sous
Clément VIL

Cardinal Ranuccio Farnese, sous Paul III

(l).Wo;ie(f, page 568.

Cardinal François Armellini, sous Léon X,
Adrien VI, Clément VII.

Cameritio.

Cardinal Durand Duranti, sous Paul III.

Ravenne.

Cardinal NicolasFieschi, légal sous Léon X.

Bologne.

Très-nombreux légats à partn- du cardinal
Angelo Caprauica, gouverneur de Bologne,
sous Paul II.

Ferrure.

Nombreux légats à partir du cardinal Pierre
Aldobraudiui, sous Clément Vlil eu 1399.

31 dene.

Cardinal Jules do Médicis , légat sous
Léon X.

Cardinal Jean Salviati, sous Clément VIL

Parme-

Cardinal Jean Salviati, légat à Parme, sous
Clément VIL

Plaisance.

Cardinal Jean Salviati, sous Clément VIL

Avignon (1).

Un légat de la famille Chigi, sous Inno-
cent VIII.

Cardinal Georges d'Amboise, légat d'Avi-
gnon sous Jules IL Voij. Uid>y, Monnaies des

barons et des prélats, tom. II, pag. 206.

Cardinal Alexandie Farnese, sous Paul III,

Jules III et Pie IV.
Cardinal Charles de Bourbon, sous Pie IV,

Pie V, Sixte V.

Cardinal Georges d'Armagnac-Conti, col-

lègue du duc de Bourbon.
On trouve des demi-doubles avec les ar-

mes des deux cardinaux réunies, frappées
sous Pie V et Grégoire XIII.

Silvio Sa velli, vice-légat, sous Clément VIII.

Cardinal Octave AcquaViva , sous Clé-
ment VIII.

Cardinal Charles Conti , vice-légat sous
Clément MIL

Cardinal Scipion Borghese, sous Paul \.
Cardinal Philippe Filonardi , vice-légat

sous Paul V.
Cardinal Louis Ludovisio, légat sous Gré-

goire XV.
Cardinal Antoine Barberini , sous Ur-

bain VIII et Innocent X.
B..rdo, évèque de Carpeniras, vice-légat,

sous Urbain VIII.

Cardinal François Barberini. sous Ur-
bain VllI.

(i) Voyez, iiidépendarainenl du livre de SciKa ,

la noaienclaliiiv donnée par M. Carlici- dans la Rc-
iiic de yumismutique de 1859. p. 2(>8, et ti-dessiis-,

article Avignon, §3.
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Cardinal Camille Pampliili , sous Inno-

cent X.
Laurent Corsi, vice-lég9t sous Innocent X.

Cardinal FlavioChiy;i, sous Alexandre VII.

Nicolas Couti Doniicello, vice-légat, sous

Alexiuidre VU.
Cardinal Pierre Ottoboni, légat sous In-

nocent XII.

L'année^ 1G93 vit terminer un long di Ile-

rond qui s'était élevé entre la cour de Rome
et Louis XIV, au sujet de la rég.ile et du

droit de liauchise dont jouissaieni à Uonu;

les ambassadeurs. Avignon avait élé saisi

jusqu'en 1690. 11 parait que le cardinal Ot-

toboni lut le dernier légat d'Avignon. Le

coratat lut depuis gouverné par un prélat de

moindre importance ,
qui ne frappa plus

iionnaie. Il est probable que les monnaies

du pape et les monnaies du roi de France

circulaient concurremment dans la princi-

jiauté.

§ 7. — Cardinaux camerlingues qu. ont

fait battre monnaie pendant la vacance

du saint-siège,

Le cardinal François Armellini, pendant

la vacance de 1521, après la mort de Léon X,

fit fraiiper des jules à ses armes, à Rome.

Le même, eu 1323, après la mort d'A-

drien VI.

Le cardinal Gnido Ascanio Slbrza, lor? de

la vacance de 13W ai)rès la mort de Paul I.ll.

On connaît de lui des lésions frappés à Ro-

me, des Jules ballus à Ancône. On a aussi

des Jules trap[iés à la même époque à An-

cône, aux armes du cardinal Rauuccio Far-

nese, légat d'Ancène.
Le Trésor de Numismatique et de Glyptique

a publié une belle médaille du même cardi-

nal, frappée pendant la vacance du saint-

siége après la mort de Paul III. Nous la re-

proiluisons ici.

Au droit on lit : ROMA RESURGENS (Ro-
me renaissanlei. Dans le champ figure une
femme (Rome) armée de toutes pièces, entou-
ri'e de faisceaux d'armes. Au revers : ROMA
SEDE VACANTE (Rome pendant la vacance
dn saint-siége). Au centre, un écusson écar-
telé aux armes des maisons de Farnese (à
laquelle appartenait le pape défunt Paul III)

et de Sforza, famille du cardinal Camerlin-
gue, gouverneur de Rome.
On connaît du même cardinal diverses

monnaies h la mort de Jules III.

Du même, .\ la mort de Marcel II.

Du menu;, à la mort do Paul IV, en 1531).

Le cardinal Vitellozzo Vitelli, à la mort
de Pie IV, eu t.3fi3. On a de lui des monnaies
liapjiées à Ronu:, A:. cône et Macerata.
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Le cardinal Louis Cornaro , à la mon de

saint Pie V, en 1372.

Le cardinal Philippe Guastavillain , à la

mort de Grégoire XIII, en 1585.

Le cardinal Henri Gaelani, à la mort de
Sixte V en 1390, puis à la mort d'Urbain VII,

Grégoire XIV et Innocent IX, en 1390 et

1391. On a de lui différentes monnaies bat-

tues à Rome et à Macerata. Voy. aussi à

l'article Grégoire XIV de ce Dictionnaire la

médaille n° 6.

Le cardinal Pierre Aldobrandini, h la mort
de Clément VIII en lliOo.

Le même, k la mort de Paul V en 1621.

Le môme, à la mort de Grégoire X\' en
1623.

Le cardinal Antoine Barberini, à la mort
d'Urbain VIII en 16H.
Le môme, à la mort d'Innocent X en 1653.

Le môme , à la mort d'Alexandre VU en
1667.

Le môme, à la mort de Clément IX en 1669.

Le cardinal Paluzzo des Paluzzi Alticri, à

la mort de Clément X en 1676.

Le même, à la mort d'Innocent XI en 1689.

Le même, à la mort d'Alexandre Vill en
1691.

Le cardinal Jean-Baptiste Spinola, pendant
la vacance du saint-siége eu 1700, après la

mort d'Innocent XII.

Voy. aussi les médailles de Pie VU, n* lll,

daui (x~Uk;liiJUu.aire,

§ 8. — Ouvrages a consulter sur la Ncmis^
matique pontificale.

Saverio Scilla, Brève Notizia délie moiiele

pontificieantiche e moderne, in-i", Rome, 1715.

Bonanui, Numismatu summorum ponliji-

cutn, in-lol., Rome, 1715.

Viguoli , Anliquiores pontificum romuno-
ruiii Dcnarii olim in lucem cdili. notisque
illustrali a J. VignoUo, iterumprodeunl auili,

a Benediclo Vloravanti, in-i»', Rome, 173i.

Garampi, DeNummo argenteo Benedicli 111

(855-838) disserlatio ad pontifiriam historinm
lUustrandum et Joannœ papissœ fubuhtm re-

fitletidam ; in-i", Rome, 1749. (Voy. Be-
noit 111.)

\ enuti, Numismata romanorum pontificum
prœstaxtiora a Marlino V usque ad Benedic-
lum Xl\ (1417-1740). In-fûl., Rome 1744.

Le Normant , Trésor de Glyptique et de
Numismatique. Ce magnifique recueil, indé-
pendamment du volume spécial qu'il ren-
ferme sur les médailles des papes, contient
dans la série des médailles italiennes plu-
sieurs beaux numuments de la Numismati-
que pontilicale du xv et du xvi' siècle.

P-VRA, Parat ou Paiîasi, jietile monnaie
d'argent altéré, qui vaut e;i Turquie dix-huit
sols de France; les trente-six pèsent iires(pie

autant que la piastre d'Espagne, dont on en
donne scuivent jusqu'à cimiuantc , à cause
de l'altéralion, plus ou moins, suivant que
les jiiaslres sont recherchées plus ou moins
dans les Indes ; on l'appelle autrement mei-
ilin. Voy. MuiDiN. (A.)

PARDAO ou Pardo xeraimun , monnaie
d'argent de mauvais aloi que les Portugais
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fiibriiiueiit aux Indes orientales, qui a cours

h (îua cl sur la côte de Mnialidr. Le pardao

a pour empreinte d"uii eùli' un S, i[ui signitie

Séliastien, et do l'autre un paquet de quatre

flèches; il vaut environ trois cents rays : on
(lonnc vingt fanos ou fanons d'argent pour
le pardao. Il y a des denii-pardaos et des
quart.s qui valent h proportion. (A.)

PAUDAOS Di: hèaiks; lis repaies ou pièces

de huit , qui sont les seules de toutes les

monnaies d'Espagne qui aient cours aux
Indes, se nomment ainsi Ces pardaos ou
piastres ont un certain pi'ix fixe, au-dessous
duquel elles ne baissent jamais ; elles haus-
sent assez considcralilement lorsijuc les mar-
chands eu veulent amasser quelques parties

considérables pour les envoyer a la Chine,
où elles sont fort estimées : on les échange
avec de l'or. Les pardaos xéraphins ser-

vent encore de monnaie de compte dans toute
la côte de Malabar, et particulièrement ?i

Goa. {\.)

P.\UDOS, espèce de monnaie d'argent qui a
cours le long de la cote occidentale d'Afri(|ue.

PARISIS, en terme do comjjte, est l'addi-

tion de la quatrième partie de la sounue au
total de la somme ; ainsi le parisis de 10 sols,

est 4 sols; quatre sols parisis font 5 sols;
c'est aujourd'hui une monnaie de compte
([ui autrefois était monnaie réelle, qui se fa-

briquait à Paris, en môme temps que le tour-
nois sefîibriquait à Tours. Ces parisis étaient

d'un quart plus forts que les tournois, en
sorte que la livre parisis était de 25 sols

,

et la livre tournois de 20 sols , les sols et

les deniers en proportion. Philippe de Valois
fut le premier roi qui lit faire des parisis d'or,
ainsi appelés parce qu'ils valaient une livre

parisis, ou 20 sols parisis ; ils étaient d'argent
tin du poids de quatre deniers.

Cette espèce fut commencée au mois d oc-
tobre 1330, et ne dura que jusqu'au 1" fé-
vrier 1336 (1). Philippe de Valois lit aussi
faire des parisis d'argent en môme temps
que les parisis d'or: ils valaient douze de-
niers parisis , de sorte que le parisis d'ar-
gent était le sol parisis, comme le gros tour-
nois était le sol tournois

, [iuisi|u'il valait

douze deniers tournois. Ces parisis d'argent
n'eurent plus cours après le règne de ce roi

;

on continua cependant sous les règnes sui-
vants de se servir de la monnaie parisis,
ainsi qu'il paraît par les doubles et les de-
niers parisis laits par ses successeurs. (\.)
PAUP.\IOLLE ou Pauuaiolle, petite mon-

naie oui a c urs à Milan et dans presque
toute l'Italie; elle vaut dix-huit deniers de
Fiance. lA.)

PARPIROLLE, espèce de sol de billon,
c'est-à-dire de cuivre, tenant deux deniers
d'argent, fabriquée à Chambéry, et qui a
cours en Savoie; ou trouve d'autres parpi-
rolles qu'on nomme h la petite croix, qui
sont frappées à G ex; elles n'ont qu'un de-
nier dix grains de hn. ;A.)

PASCAL I" (saint;,pftpe de l'an 817 à l'an
824 \^Monnaie de).

(!) Le Blanc, page 206.

Pièce d'argent décrite parVignoli,/ln<J7Mio-

rcs Denarii, pag. 24, d'ajirès Le Blanc, repré-

sente, au droit, au rentre : -I- PSCAL (Pas-

atiis); autour en légende- -)- SCS. PJiTRUS.
li). Le mot ROMA en croix autour : -i- LU-

DOWICUS LMP.
PASCAL 11, pape de l'an 1099 à l'an 1118.

{Sceau de ). Voy. l'article général Sceaux,
n"5.

Viguoli a publié un petit denier d'argent

bract'éate de Pascal II, sur lequel on lit,

en légende : + PASCALIS. pp.; au centre. II.

Antiquiores Denarii pontificum, édition Flo-
ravanti, Rome 1734, page 99.

Floravanti, dans sa description des mon-
naies des papes , de Benoît XI à Paul 111

(Antiqtii Uenaiii ponlificum, Rome 1738,

pag. 3], attribue au pontilicat de Pascal II

une monnaie, frappée dans la partie de la

Toscane nommée le Patrimoine de saint

Pierre, et donnée au saint-siége, sous Pascal

II, par la comtesse Mathilde. Celte petite

monnaie porte d'un côié une croix avec la

légende P.\TRLMONIV. et au revers les deux
clefs perpendiculaires avec la lin de la lé-

gende -h BEATI. PETRI.
PASSER EN BLANC, terme de monnayeur;

c'est passer les lames du métal dont on doit

fabriquer des espèces entre les rouleaux du
laminoir, avant de les avoir fait recuire; il

n'y a que les lames d'argent et de cuivre qui
se passent en blanc: les lames d'or ne se
passent point sans être recuites. (A.)

PATAC, petite monnaie d'Avignon qui
vaut un double ou deux deniers de France.
Cette monnaie a cours et est assez commune
dans la Provence et dans le Dau^phiné. (A.)

PATAC.\. Les Portugais appellent pataca
la piastre d'Espagne ou pièce de huit. On
fabrique des patacas et des demi-patacas;
le pataca vaut sept cents cinquante rées,

les demis et les quarts à proportion. Voij.

PiASTnE et RÉES. (A.)

PATAGON, monnaie d'argent de Flandre,
qui a cour à peu près sur le pied de l'écu de
France de soixante sols; ce mol vient de
l'espagnol patacon ; celle monnaie était gran-
de comme un écu blanc, et avait pour lé-

gende d'un côté Albertus et Etizabelha Dei
graiia, avec une espèce de croix de saint
André, au milieu de laquelle il y avait une
couronne, et de l'autre côté [lour légende:
Archiduces Austriœ, duces Burgundiœ et Brab-
avec un écusson couronné, au dedans du-
i|uel étaient deux petits lions. Ces palagons
étaient du poids de vingt-deux deniers, et

tenaient du lin dix deniers sept grains. Au-
jourd'hui le palagon est tixé à trois livres

argent courant, faisant dix florins six sols,

monnaie fabrii[uée: il est au titre de dix de-
niers, du j)oids de 508 grains, et vaut linq
livres un sol argent de France.

Les patagons ont été reçus longlemps en
France pour quarante-huit, pour cinquante-
huit, et enfin pour soixante sols; ses dimi-
nutions sont les demis et les quarts. 11 s'en
fabriquait autrefois beaucoup en Franche-
Comté, quelques-uns au poids et au titre de
ceux de Flandre, et quelques autres un peu
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plus loris, comme ceux qui avaient une croix

à feuillages couronnée d'un côté, et de l'au-

tre les armes de Bourgogne, qui pesaient

vingt-deux deniers douze grains, et tenaient

de lin dix deniers quatorze grains.

On ap[ielle encore patagon une espèce de

monnaie d'argent grande et épaisse comme
un écu, mais qui n'était pas ronde, et vui

jjour cela était appelée par le peuple pièce

cornue ou écu cornu. Ce patagon a pour

elïigie d'un côté une grande croix, et de l'au-

tre des armoiries: il a eu cours en France

jusqu'au mois d'avril 1679, qu'il fut décrié par

une Déclaration du roi du 28 mars 1679. (A.)

PATAQUE, motmaie d'argent (lui valait

environ l'ancien écu de France de soixante

sols.

PATARD, petite pièce de monnaie entière-

ment de cuivre, qui a cours en Flandre et

dans les provinces voisines; c'est à peu près

le double du liard de France. C'est aussi en

Hollande une monnaie décompte, lorsqu'on

tient les livres en tlorins, patards et penins.

Le palard vaut deux deniers de gros; les

Hollandais le connaissent plus volontiers

sous le nom de sluyver. (A.)

PATRONS (saints), dont les noms peuvent

se trouver sur les monnaies. [Voy. le mot
Saint.)

PAUL (saint): pourquoi placé quelquefois

à droite et saint Pierre à gauche? (Voy. l'art.

Jean, sceaux des papes).

PAUL I" [Sceaux du pape). Foî/. l'article

général Papes. (Sceaux des).

PAUL H, Pierre Bahbo, de Venise, pape

eu 1W4 ( Monnaies et médailles de ).

1. Médailles.

N" 1. PAVLVS H VENETVS PONtifex
MAxiMVS [Paul 11, Vénitien, souverain pon-

tife). Busle à droite de Paul II, tête nue et

vétu du costume pontilical ; sur sa poitrine

est une agrafe, ou chiavacuore, sur laquelle

sont gravées les armes de la maison Barbi.

En bas: KOMA.
iç. ANNO 1464 ( l'un 1464 ). Un écussou aux

armes de la maison Barbi, qui sont : d'azur

au liun d'argent, à la bande d'or brochant
sur le tout.

Très, de Numism., p. 3.

N° 2. PAVLVS VENETVS PAPA II

( Paul II, Vénitien, pape). Tête à gauche de
Paul II.

i^ LETITIA SCOLASTICA ( Réjouissance

des écoles ). A l'exergue : A. BO. Une femme,
dans le costume archaïque de l'Espérance

des Romains, entre deux enfants.

Très, de Nunvism., p. 3.

Les lettres A. BO. indiquent que la mé-
daille a été frappée par l'Académie de Bolo-

gne, à l'occasion sans doute de quelque lôte

scolaire.

N" 3. -I- SACRVM. PVBLICVM. APOS-
TOLICV.^L CONSISTORIVM. PAVLVS. VE-
NETVS. PP. H ( Consistoire sacré public et

apostolique. Paul II, Vénitien, pape). Cette

médaille représente l'assemblée du consis-

toire, présidé en 1466 par le pape Paul II,

qui déclara déchu des droits de la couronne,
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Georges Podiebrad, roi de Bohême, con-
vaincu d'avoir usur[ié le trône et pro|)agé

dans ses Etats la secte hérétique des hussi-
tps. Le pajie est assis sur un trône élevé ; au
I)ied du trône, on voit trois chefs d'ordres
monastiques; à droite et à gauche du pape
sont rangés les cardinaux : au-dessus de ces
derniers, on aperçoit les têtes de la foule

;

sur le devant, sont placés des prélats et des
officiers pontificaux. A l'exergue, un écusson
aux armes de la maison Barbi, surmonté des
clefs et de la tiare.

lil. + IVSTVS ES DOMINE ET RECTVM
JVDICIVM TVVM MISERERE NOSTRI DO-
MINE MISERERE NOSTRI (vous êtes juste.
Seigneur, et votre jugement est équitable. Ayez
pitié de nous. Seigneur, ayez pitié de nous).
Ce revers représente le jugement dernier,
emblème de la sulennité et de l'équité des
jugements [irononcés par les conciles. Le
Christ, siégeant sur les nuées, entouié d'an-
ges et de chérubins. A sa droite, le soleil au
milieu des étoiles ; à gauche, la lune, égale-
ment accompagnée d'étoiles. A ses pieds, à
droite et à g'auche, les sainis et les a|)ôtres ;

au-dessous de ces derniers, un autel sur le-

quel on remarque les instruments de la pas-
sion. Deux anges enifiorlent la croix. A
droite et à gauche de l'autel, la résurrection
des morts.

Très de Numism., \). 3.

N° 4. PAVLUS II VENETVS PONtifex
MAxiMus (Paul II, Vénitien, souverain pon-
tife ). Buste à gauche de Paul II, la tête nue,
et revêtu du costume pontifical.

Vf. HAS AEDES CONDIDIT ANNO
CHRISTI MCCCCLXX. (Il éleva ce monument
l'an du Christ, 1470.) Exergue : ROMA
(Rome). Vue de la tribune de Saint-Pierre,

restaurée par Paul II. Sur la partie extérieure

du cintre, on lit : TRIBVNA SANCTl PETRI
[tribune de Saint-Pierre).

T(ml ce que Paul II et ses prédécesseurs
avaient fait, dis[)arul en 1587 quand Sixte

V" fit abattie ce qui restait de l'aucienae ba-
silique de Saint-Pierre.

Très, de Numism., p. 4.

II. Monnaies.

Nous ne décrirons plus séparément les

monnaies des pa()es de ce siècle et d(;s siè-

cles suivants. Elles n'offrent plus l'intérêt

que présentent les |)ièces anciennes, par

hur rareté ou leurs i)articularités; d'autre

])art, les médailles qui deviennent si belles

et si abondantes dès la lin du xV siècle, of-

frent bien plus de notions historiques que
les monnaies proprement dites.

Floravanli a publié [ilusieurs monnaies de

Paul II. Elles représentent généralement, au

droit, les armes du pape avec les clefs, la

tiare et la légende PAULUS PAPA SECUN-
DUS; au revers, les légendes S. PETRUS,
S. PAULUS ou ALMA ROMA, avec les etti-

gies des saints apôtres debout, la sainte

Face, saint Pierre jetant ses filets, ou la ligure

de Rome assise et portant la tiare. Antiqtti

Denarii, p. 131. Paul II marque quelquefois

par ses monnaies l'année do son pontifical.
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l'Al'I. 111. Alexaiuliu t'AnNÈsi; , [xiih! en 15:{V.

HAt io;i;

N» 1. PAVLVS. lli. PONTiFEX. MAXiMVS
ANno. IIll. XIDXWVIII (Paul ni, souve-

rain pontife. La (luatrième année (le son rè-

gne, 1538). Bustt; il gauche de Paul m, barbu,

tôle nue et revêtu des oruemenis iiontili-

caux.
^. Sur un plan élevé, la ville de Rome,

personnifiée, est représentée sous les traits

d'une fennue casquée, tenant d'une main
une lance, et de l'autre un objet confus, qui
iiourrait être le ç;ouvernaii, emblème de
l'emiiiro. Sur le plan iTJl'érieur, le Tibre as-

sis. Dans le champ, S-C (Scna(oris consulta,

par ordre du sénateur '.

Très, de j\'umism., ]>. 8 et 0.

N- -2. PAVLVS 111 POM'iFEX MAXimvs
ANno XIH ( Paul 111, souverain pontife. La
treizième année de son pontificat ). Buste à

droite de Paiil 111, la tète nue et revêtu des
habits pontilicaux.

à. PAVLVS 111 POXTiFEX MAXiMvs LEO-
NIANA.M AGGEKlBvs COM.MVMVIT [Civi-

tatem] {Paul 111, souverain pontife, fortifia

le quartier Léonin I. Dans le champ, au mi-
lieu d'une couronne d'olivier: SECVKITATI
PERPE'rVjE (Pour une éternelle sécurité}.

Très, de Numism., p. 9.

N° 3. Même tête que la deuxième médaille
ci-dessus.

S,. SECVRITAS TEMPORVM ( s^f Mn'fe des

temps). Trois chevaux paissent on liberté.

2'rés. de Numism., \t. 9.

N° 4. Môme tête que la médaille précé-
dente.

^. DOMINVS CVSTODIT TE DOMINVS
PROTECTK) TVA ( Le Seigneur te garde, le

Seigneur est ta protection j. Plusieurs cava-
lieis fuient à toute bride, poursuivis par la

foudre. Dans le fond, la ville de Rome.
Très, de JS'umism., p. 9, M. des P.

N- o. PAVLVS 111, POXTiFEx MAXimvs
( Paul 111, souverain pontife ). Buste à droite

de Paul 111, tôte nue et barbu, vêtu comme
les précédents.

^. Jésus, chassant les vendeurs du tem-
ple. A l'exergue: DOMVS MEA DOMVS
<>R\TioNVM (Ma maison est une maison de
prières). Cette exergue rappelle les paroles
que Jésus [)rononça en chassant les ven-
deurs du temple.

Très, de JS'umism., p. 9.

N' 6. PAVLVS 111 PONTrFEx OPTimvs
.M.VXiMVS .\Nno XA"I Paul 111, excellent sou-
verain pontife, l'an X\T' de son pontificat ].

DiCTIO.NN. DE NUMISUATIQLK.

Buste à droite de Paul III, barbu, coiffé de

la calotte et vêtu du camail.

a. FABNESIENA DOMVS CVRA EIVSdem
IMPENDIISOVE. Et à l'exergue : A SOLO
EXCITATA (Palais de Farnèse, élevé par

le soin et aux frais du même pontife ). A la

lin (le cette légende est une Heur de lis, placéi-

ici pour rappeler les armes de la maison de

Farnèse, dont était ce [lape. Ces armes sont :

d'or à six Heurs de lis d'azur, posées trois,

deux et un.
Très, de Xuniism., p. 0.

N" 7. PAVL\ S TEKTIVS PONTifex OPTi-
mvs MAXimvs axxo XVI i Paul 111, excellent

soxirerain pontife, l'an XVl' de son pontifi-

cat ). Buste h droite de Paul III, barbu, coilfé

de la tiare et vêtu comme les précédents.

Il, AEDIVM FVNDATOK HAKVM
y
fonda-

teur de cet édifice). La façade du palais Far-

nèse, fondé par Paul III, avant son exalta-

tion. Ce palais, dont l'exécution fut confiée

aux architectes Bramante et Sangallo, fut

achevé, après la mort de Paul III, par le car-

dinal Alexandre Farnèse, neveu de ce pon-
tife.

Très, de Numism., p. 9, M. des P.

N" 8. PAVLVS. 111. POXTiFEX MAXimvs
ANNO.. I.. ( Paul 111, souverain pontife, l'an

1" de son pontificat ]. Buste à droite de
Paul III, tête nue, barbu et vêtu des orne-

ments pontificaux.

il. SAYLE SAVLE QVIA ME PERSE-
QVERIS ( Saul ! Saul ! pourquoi me persécu-

tez-vous?) Saint Paul, renversé de son che-
val. Exergue : VAS ELECÏIONIS ( vase d'é-

lection ).

Très, de Numism., p. 9.

V 9. PAVLVS III. PONTiFEX MAXimvs
[Paul 111, souverain pontife). Buste h droite

ae Paul 111, barbu, coiUè de la tiare, vêtu

comme le précédent.
i\. S. PAVLVS. ALMA ROMA (Saint

Paul. Rome la sainte). Saint Paul debout,

tenant de la main droite une épée, et de la

gauche un livre.

Très, de Numism., p. 9.

N° 10. PAVLVS III PONÏiFEX. MAXimvs
AN>o XVI ( Paul 111, souverain pontife,

l'an XVl' de son règne \

K,. Vue cavalière de la ville de Rome. A
l'exergue, on lit : ALMA ROMA (Rome la

sainte).

Très, de Numism., p. 9, Monnaie de» Pages.

3V
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N» 11. Même tète qu'à la médaille précû-

;lentc.

i\. Façade projetée de lY-j^lise de Sainl-

Picrre. A l'exergue, on lit : PKTRO APOS-
TOi-ORVM PRINciPi. coxsECRATVU {consocréà

Pirrre, prince des apôtres ).

Très, de Numism., j). 9.

j N" 12. Même tôle qu'à la précédente.

i^. *EPNH-ZHKOs. Et à l'exergue: eïpai-
>'EI [Il arrose les dons de Jupiter). Gani-

mède, accom[iagné de l'aigle de Jupiter, ar-

rose un lis, emblème de la maison de Far-

nèse.

Très, de Numism., p. 9.

Cette médaille porte à ses deux faces le

buste à gauche de Paul III, barbu, •tète nue
et revêtu, dans l'une, du costume pontifical,

dans l'autre, d'un vêtement plus simple. La
légende de cette dernière est ainsi conçue :

DIVVS PAVLVS III PONTiFEX^ OPTnivs
MAXiMvs (Le divin Paul III, pontife excel-

lent et somerain). La légende de la première
porte: PAVLVS III PONTifex OPTimys
MAXiMVS

{
Paul III, pontife excellent et sou-

verain).
Très, de Numism., p. 10.

IS" 13. PAVLVS m PONTiFEX MAXiiivs
AN.NO XVI ( Paul III, souverain pontife

,

l'un XVr de son pontificat ). Buste à gaurhe
de Paul III, barbu, tête nue et vêtu du cos-

tume pontifical.

lî!. NEC. PRIMVS. TERTIO. NEC. SE-
CVNDVS (Ni Paul I' ni Paul II ne peuvent
être comparés à Paul III ). Dans le champ,
FVTVRA VIUVM OSTENDENT (L'avenir h
fera connaître ).

Trésor de Numism., p. 10, M. diS P.

N" li. PAVLVS III PONTiFEX MAXimvs.
ANxo XVI (Paul III, souverain pontife).

î?uste à gauche de Paul 111, représenté comme
sur la médaille précédente.

i^. JVSTI INTRABVNT PER EAM (Les
justes entreront par cette porte ). A l'exergue :

ROMA. La Porte-Sainte. Sur la porte, ou
lit : H.EC PORTA DOMIM ( C'est la porte du
Seigneur). — Frappée en mémoire du ju-

bilé célébré, en 1350, sous Paul 111.

Très, de Numism., p. 10.

N" 15. PAVLVS III PONTiFEX OPTisivs
MAXiMVS. ANxo XVI { Paul IIL pontife ex-
cellent et souverain, l'an XVI' de son ponlifi-

eat ). Buste à droite de Paul III, barbu, coitré

de la calotte et du camail.

A l'exergue on lit : TVSCVLO RESTI-

.NLMIS.MATIQUE. V.KV 1068

TVtO
i
Tusculum rebâti ou renouvelé ). Vue

cavalière de la ville de Frascati, embellie par

les soins de Paul III, qui l'iiabilait souvent

pendant la belle saison. La viila Rufini, qu'on
voit désignée sur la médaille par ce mot :

II\'F1NA , était la demeure ordinaire de

Paul m, pendant son séjour à Frascati.

Très, de Numism., p. 10, M. des P.

N" 16. Même tète qu'à Ja médaille précé-

dente.
f,. Le revers représente, comme le précé-

(Icnl, la ville de Frascati : A l'exergue, on
lit : TVSCVLO RESTITVTO ( Tv.sciilum re-

nouvelé).

Très, de Numism., p. 10.

N° 17. PAVLVS TERTIVS. PONTiff-X
OPTnivs. ]\!AXiMvs. an>o XVI (Paul III,

pontife excellent et souverain, l'an XVI' de

son pontiftcat ].

n. AD CIVITATis DITIONISQVE. TVTE-
Lam. MVMMentvji. EXTRVCTVM ( Cila-

dclle élevée pour la défense de la ville et pour
la maîtriser ). Une citadelle.

Trésor de Numism., p. 10.

N^ 18. ROMA RESAUGENS (Rome renais-
sante\ Une femme, armée de toutes pièces,

entourée de faisceaux d'armes.
A. ROMA SEDE \ ACANTE ( Rome pen-

dant la vacance du snint-sièffe). Un écussOT
écartelé aux armes des maisons Farnèse et

de Sforce. (Le cardinal Ascagne Sforce gou-
vernait à Rome pendant la vaccance dusié.j;e

apostolique). Cet écusson est surmonté des
clefs et du gonfalon, insigne de l'église.

Trésor de Numism., p. 10, J/. des P.
N° 19. BEATI QVI CVSTODIVNT VIAS

MEAS (Heureux ceux qui proti'qent mcf
voies). Buste à gauche de Jésus-Christ.

R. Portant les mêmes attributs et la même
légende que le |irécédent.

Très, (le Numism., p. 10.

PAUL IV. Jcan-Piene Caraffa, de Naplcs.
pape en 1355 {Médailles de).
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N° 1. PAVLVS IV l'ONTuFX MAXimls
{Paul IV, souverain ponCifi'}. Hiisie J\ dioilo

(le Paul IV , coiU'û de la caloUo cl revOlu tlu

cainail.

\\. l'n écusson aux aimes dn la maison
CaraU'a, qui sont de gueules î\ dois Ijandes

d'argent, sui'moiilé des rirt's et de la tiare.

Trésor (le MHnii.sm.,]). 12, M. des P.

N 2. PAVL\S. 1111. PONTIFIA. MAXimis
(Paul IV, souverain ponlife). Buste à tiroile

de Paul iV, harhu, tète nue, revêtu des ha-

bits iiontilieaux. A l'exerjjjue : JOannes.
.VNtomvs UVIiEvs MMDlOLàXESSis {Jcan-
Autoiiir de Kossi, milanais).

ii,. ANNO UO.MIM MDI.M. PONTificatvs.
SVI. PRIMO. INSTAVUAVIT J.'an de Ao-
tre-Seigneur lo'id, le premier de son pontifi-

cat il re'lahlil la foi). La Foi sous la liç^jure

d'une femme, tenant un calice d'une main
et portant sous sou bras les livres de la loi

ancienne et nouvelle.

Très de Xuniism., p. 12, M. des P.

N^ 3. PAVLVS IllI PONTiFEX MAXnivs
{Paul IV , souverain pontife). Buste à droite

de Paul IV, coilR^ do la calolte et revcMu du
camail, donnant la bénédiction. A l'exer-

gue : JOannes ANTomvs UUBevs MIÎDIO-
Lanensis. iJean-Antoine de Rossi, Milanais).

i\. ANTIDOTV.M VITAE [Remède qui donne
In, vie). La Kelii;io;i sous la figure d'une
femme, tenant une grande croix, les yeux
levés vers le ciel et montrant du doigt un
joug; derrière elle est un bœuf, emblème
du peuple, (jui doit tiouver son salut dans
l'obéissance.

Trésor de Numism. ji. 12, M. des P.
N" 4. Même tête qu'au n" '3.

^. A la porte d'un édilice, Jésus-Christ,
accompagné de trois apùtres, remet les cicfs

?i saint Pierre agenouillé, derrière lequel se

tiennent deux ajjôtres et une des saintes

femmes.
Tre's. de Numism. p. 12.

PAVL V, Camille Borghèse, pape en 1G05
(MédliiUes de).

N" 1. PA\ LVS V. BVRGHESIVS ROmaxvs
PONTifex M.\Xiiivs (Paul V, Borghêse ,

Romain, souverain pontife). Tôle à droite de
Paul V, barbu, la tête nue, et revêtu des or-

nements pontilicaux. A l'exergue : AN-
NO XV (L'an XV).

vi. SACELLVM IN PALATIO QVIRINali.
{Chapelle dans le palais (Juirinal). Vue do la

porte de la cha|)elle du pape dans le palais

Ouirinal.
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Très, de Numism. p. 27, RI. des P.

N" 2. PAVLVS V BVRr.lIKSIVSROMANVs
roNTiFEX MAXiMVs AN.NO XVI {Paul V,
Riirglièse de Rome, souverain pontife, l'an

XVi' de son règne). Buste à droite de Paul \',

barbu , la tète nue, revêtu des ôrnemeni.î
[)oiitillcaux.

[. CLPUANI PONS SVPER LIRIM IlES-
TITVTNS {Pont de Ceprano sur le Gariglia-
no, rebâti). Vue du pont et de la forteresse
de Ceprano.

Très, de Numism. p. 27.

N" ;i. PAVLAS V BVlttlHF.SIVS ROManvs
PONTifex MAXnivs (Paul V, Rorglièse. Ro-
main, souverain pontife). Bust(! à droite de
Paul \', barbu, la tête nue, revêtu des orne-
ments pontilicaux. A l'exergue : ANno XIII
{l'an l.rj.

iç. SACRA Beati PETRI CONFESSIO EX-
OitN.VT.X. {Embellissement de la sainte cha-
pelle de Saint-Pierre). Vue de la chapelle
Saint-Pierre.

Très, de Numism. p. 27.

N» 4. PAVLVS V ROManvs PONTifet
MAXiavs A\\o Domini MUCIX. PONTifica-
tvs V (Paul V, Romain, souverain pontife,
l'an de Notre-Seigneur 1G09, le 5' de son pon-
tifieat). Buste à gauche de Paul V, barbu,
la lêtenue, revêtu des ornements pontilicaux.

fj. SECVRITAS POPVLI {Sûreté du peu-
ple). Vue des foitilications de Ferrare; au-
dessous, une banderole portant ce mol :

FERRARIA, [Ferrare).

Très, de Numism. ]>. 27. M. des P.
N^ 5. SEDENTE PAVLO V. Pontifici

Maximo et FAVENTE. ANno MDCXII
{Paul V, souverain pontife et sous ses auspi-
ces, l'an 1G12). Tète i^ droite de Paul Y, bar-
bu, la tète nue, et revêtu des ornements
])onlitlcaux. DEI .EDIFICATIO EST {C'est
Dieu qui l'a élevé). Vue de l'église Saint-
Charles dans la rue du Corso. Au-dessous on
lit : Saxctvs CAROLVS (Saint-Charles). A
gauche saint Charles, au milieu dos nuages.— Celte église fut rebâtie sous Paul V.

Très, de Numism. p. 27.
N» 6. PAVLVS V. PONTifex xMAXimvs

A\xo V {Paul V, souverain pontife, l'un V'
de son règne). Tète à gauclie de Paul V, bar-
bu, la tête nue, revêtu des habits pontificaux.

ri PVBLIC.E COMODITATI RESTITVIT
{Réparé pour le bien public). — Vu' de l'a-

queduc qui conduit l'eau dans le Transté-
vère.

Très, de Numism. p. 27.
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N* 7. PAVLVS V. BVRGESIVSUOManvs
PONTiii-EX MAXiMvs Amno Salvtis MDCVIH
PONTiFiCATVS 111 PaulV, Borf/hèsc, Romain,

souverain pontife, l'un de grâce 1008, de son

règne le 3'). Buste à droite de Paul V, liailju,

!a tête m:p, ritvèlu des lialjits poutilicaux.

Au- dosons du veHeuieiil on lit : Pietho

SANGVmiCO.
TEMpi-vm Divi PiVriU IN VATIGANO

{Eglise de Saint- Pierre an Vatican). Yuo de

la façade de la liasilii|ue do Saint-Pierre. A
l'exergue : ET POllT.E INl'Elil NON PIWE-
VÀLEBVNT" {lit les portes de l'enfer ne pré-

vaudront pas). — La façade de l'église de

Saint-Pierre fut construite sous Paul V.

Très de Xumisni. p. '.^7, M. des P.

N-S. PAVLVS V PONTiFEX MAXnivs ANno
VIlll {Paul r, souverain pontife l'an 9' de

.ton règne). Buste h gauche de Paul V, harlni,

la tête nue, revêtu des ornements ponlill-

caux. Au-dessous du vêtement, on lit :

JoANNES AntomvsMOUI {Jean-Antoine Mori).

i^. IN HONOBEm PKINCIPIS APOSTolo-
RVM {En l'honneur du prince des apôtres).

Vue de la façade de la ha.Mlique de Saint-

Pierre. Arexêrgue: ANNoMDCXIII((mlCl3).
Très, de Numism. \). 28.

N° 9. BENEniCTVS Seuenissimvs Reveren-

nissiMVS PUEclarvsCAUdinalis JVSTITIA-
NVSBONoMENSis LEGatvs PAULO V Pon-

TiFici Maximo {Le béni, le sérénissime, émi-

nentissime et illustre cardinal Gustitiani de

Bologne, légat de Paul V). Buste à gauche du
cardinal Gustitiani, barbu, la tète nue, et en

<-amail. Au-dessus, la façade de l'église de

Saint-Paul-Décollé. Dans le champ • MDCVI
(1600). La légende est terminée par un vase.

n;. CONGUEgatio CLEKicorvm UElivLA-

nivM Saîscti PAALl DECOLLati Sancto PA V-

LO APOsTOLO KT OMNIBVS SANCTIS. (La

congrégation des prêtres réguliers de Saint-

Paul-Uécollé, à saint Paul, apôtre et à tuus

les saints). Vue de Saint-Paul-Décolle. Dans

le fond une colonne brisée. A l'eXergue :

un glaive; une trom[)elte et une massue. Au-
dessus dasaintnne banderoUesurlaquelleon

jit : AN GLADIVS {E.<it-ce que le glaive?...).

— Médaille frappée a l'occasion de l'achève-

ment, en 1000, de l'église de Saint-Paul-

DécoUé, laquelle fut consacrée par le car-

dinal Giusliniani.

Très, de Numism., p. 28.

N" 10. PAVLVS V PONTIFEX MAXlMY."!

Anno V {Paul V, souverain pontife l'an 5'

de son règne). Biisle à gaucho de Paul V,

iiarbu, la tète nue, revêtu des habits pou-

tilicaux. Au-dessous on lit les lettres G. H.

iV PVBLic^ CO.M.MODiTATi RESTITVIT.

(// le releva pour le bien public). Vue de l'a-

que iuc du Translevère sillonnant la cani-

jiagne. {yotj- le n" 0.)

Très, de j\umism., p. 28.

N' 11. PAVLVS V PONTtfex MAXnivs
ANno VII {Paul V, souverain pontife, l'an 7j.

Tète à gauchi; de Paul V, barb\i, la tête nue,

ornée des habits pontilicaux. Sous le vêle-

ment : JoANNES AMTONiys MOUl {Jean-An-

toine Mori).

iV INTER SANCTOS REFERT CARDina-

LE.M nOBROMEVM ANno MDCX {Il met an
nombre des saints le cardinal liorromée ,

('an 1010). Paul V, revêtu des habits ponti-

licaux, entouré des cardinaux mitres, ayant
auprès de lui un homme qui, sans doute,

représente l'avocat du consistoire, lit, dans
un livre appuyé sur la tête d'un clerc age-

nouillé, le décret de canonisation. Au-des-
sus de la tête du pape, le Saint-Esprit sous
la forme d'une colombe.—Allusion à la ca-

nonisation de saint Charles Rorromée.
Très, de Numism., p. 28, ^1/. des P.

N" 12. PAVLVS V PoNTH i;x MAXimvs An-
NO IV {Paul V , souverain pontife, l'un k' de
son règne). Tète à gauche de Paul V, l)arbu,

la tôle luje, revêtu des habits pontilicaux.

Sous le vêlement on lit h's lettres G. R.
i^ ET TV FRANCISCA Sancta VOCABe-

nis {Et toi aussi, Françoise, tu seras appelée

sainte). Le jvape, sur sou trône, entouié des
cardinaux uiilrés, lit la bulle de canonisation
de sainte Françoise de Rome. Dans le champ
on lit : ANno MDCVllI {l'an 1008;. —Béatifi-
cation de sainte Françoise Romaine en 1608.

l'rès. de Numism., p. 2S.

N" 13. PAVLVS V BVRGHESiVS ROma-
>vs PONTiFEx Maximvs Anno Xll (Paul V,

Borghèse 'Romain, souverain pontife, l'an 12'

de son règne). Buste h gauche de Paul V,

barbu, la tête nue, et revêtu des habits pail-

la.' PONTIFICVM COMMODITATI (Pour
la commodité des pontifes). Nue des bûli-

nients du palais papal sur leQuirinal. A
l'exergue : ANno Domim MDCX\1 (L'un de

Notrc-Seigneur 1610). — Achèvement du pa-

lais du Quirinal sous Paul V.

Très, de Numism., |). 28. M. des P.

N» ih. PAVLVS V RVRtiHFSlVS ROMA-
INVS PONTiFEX MAXnivs Anno Salvtis
MDCV PONTiFicATvs l {Paul Y, Borghèse,
Romain, souverain pontife, l'an de grâce lOOo,
1" de son règne). Buste à droite de Paul \,
barbu, la tête nue, et revêtu des habits

{jontilicaux.

n. BKATISSni^ MARLE SEMPer VIRGI-
NI, SACELLVM A FVNDÀMENTIS ERE-
XIT (// a élevé sur ses fondements une cha-

pelle dédiée à la bien heureuse-Marie toujours

vierge). Vue de la chapelle Borghèse élevée
par les soins du pa|)e,à Sainle-.Marie-Majeurc.

Très, de Numism., p. 28, M. des P.

N" 15. PA\ LVS V PONTiFEX MAXnivs
ANno \"111 (Paul y, souverain pontife, l'an

8' de son règne). Tête à gauche de Paul \',

barbu, la tête nue, revêtu des ornements
jiontilicaux. Sous le vêlement : Joannes An-
TONivs .MOHI [Jean-Antoine Mori].

K. DEI GEMTRICI SEMPER VIRGINI
,.1 /(( nu're de Dieu, toujours vierge). Autre
vue de la chapelle Borghèse. h Sainte-Ma-
rie-Majeure. A l'exergue : MUCXll (1012).

Très, de Numism , p. 28, M. des P.

N" 10. PAVLASV BVRGHESIVS ROmanvs
PONIiFE\ .MAXnivs Anno Domini .MUi:XllI

PoNTiFicATvs IX [PaulY, Borghèse, Bo-
viaiii, souverain pontife, l'an de Noire-Sei-

gneur 1013, de son règne le 9j. Tête h droite

de Paul V, baibu, couvert de la calotte et
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revêtu du caiiKiil. Au-dessous du V(Mfrii(»ii!,

on lit : PAVLvs SANiiVIUicvs {Paul San-

Quirico, de Panne).

1^. PORTV HVIU.HKS10 A FVNDAMKN-
TISEXTRVCTO(roH.srn((7/(»ii du port liur-

ijhise). Vue du Poil de F.i'id. Dans le «li.uiip

do Kl m(''dnilli', on lit : lX)LoM\ JNLu FA-
NESTIUS {Colonie Julia de Faiw). — Paul V
envoya une souuno coiisidérablu ;ni\ habi-

tants (le Fano pour la eonstruclion d'un port.

Très, de .\umi.om., p. iH ol 29.

N" 17.PAVL\S V B\ KC.HKSIVS ROmanvs
PONTii EX MAXiMVs A>>() XI (Paul Y,-Iiot-

{/fièse, Romain, souvirain ptinlife, l'un Xi'

(le son règne). Buste h droite de Paul \',

télé nue, revêtu des orneinenl.s ponlili';au\.

A l'exergue : AN>o MDCXV H'an 161.5).

K. SS. (Scinc/nrum^ AtiNETlS F.T l^MF-
IIENTUnï OSSA HONOKIFICATA l//oii-

neurs rendus aux cendres de sainte .ignés ri

de sainte lùnérentiane). Le souverain
|
oii-

life, entouié des cardinaux et de son cler-

gé, fait la consécration de l'autel do la

chapelle construite sur la voie Nonienlana,
où sont lenl'ernées les cendres do sainte

Agnès et de sainte Eniéranlicuie.

Tre's. de \umisin., p. 29.

N» 18. CO.MPLEAÏ GLOIUA MARl.E
POMVM ISTAM (Que lu gloire de Marie
remplisse cette demeure). \uq de la chapelle

Borghése à Sainte-Mario-Majeure, non ter-

minée. Celle médaille est sans tète.

Très, de Xumism., p. 29.

P.WILLON U'Oll, monnaie d'or faljri(]uée

pendant le règne de Philippe de A'alois, en
1539. Cette monnaie, ainsi a[ipelée parce cjue

leVoi y était représenté assis sous un pa-
villon, n'eut cours que jusqu'au 7 février
13V0; elle était d'or lin à la taille de qua-
rante-huit, et valait trente sols. (A.)

PECH.\ ou Pessa, petite monnaie de cui-
vre qui a cours dans [ilusieurs endroits des
Indes, particulièrement daus les provinces
maritimes des Etats du (Irand-Mogol, sur-
tout dans le royaume de (iuzarate. Le pécha
ou pessa vaut six deniers ou environ, mon-
naie de France; dans les endroits des Indes
ou les coris ou cofiuilles des Maldives (1) ont
cours, on en donne 50 ou GO pour le péclia,

et dans les lieux où les amandes de Cara-
manie servent de même monnaie, le pécha
vaut W à 4i amandes. (A.)

PÊCHEUR {.Anneau du). Voij. Papes (Sceaux
des}, n" G.

PÉLOPONNÈSE (Monnaies des princes fran-
çais dans le). Voy. AciiaIe.

PENlNou Penmng, monnaie do compte, la
plus petite de toutes celles de Hollande : les
comptes se font dans les livres par florins,
sols ou pennings, en français dans les Pro-
vinces-Unies, et en hollandais par guldens,
stuivers et penningcrs

, ou par pondcn, schcl-

(I) Les Maldives sont des îles des Indes orientales
en deçà du Gange , dans l,i mer des Indes, sous la
ligne. Elles oni environ deux cents lieues de long sur
tienip-cinq de l.irge.
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lingen et grootcn , à la manière flamande,
cest-à-dire, en argent de gros [lar livres,

sols et deniers; une livre llauiande appe-
lée pourf, vaut six florins ou trente scalins;

un sol de gros nommé schelling, fait six sols

ou sluyvers, et douze deniers de gros,
le denier valant la moitié d'un sol ou
huit pennings; le sol de Hollande apjjelé

stuyver vaut seize ])ennings ou huit dui-
tes , qu'on prononce deutes ; deux duites
font un liard , appelé en hollandais oortié,

ou quatre pennings; ainsi douze pennings
font trois liards ou les trois tiuails d'un sol.

Le duito est la |)lus petite monnaie cou-
rante, le penning la plus petite monnaie do
com|ite. (A.)

PENNY, c'est le denier sterling et la plus
I)etite monnaie d'argent (jui se frappe eu
Angleterre, qui vaut six pennys ou deniers
sterling; la pièce de douze i)ennys s'appelle

schilling ou schelling. Outre cette espèce
d'argent, il se fabrique encore en Angleterre
des pièces de 30 [)eunys qu'un appelle half-
crooncs, et d'autres de 13 pennys et demi : il

faut quatre fardins, ou liards sterling pour
faire un penny. (A.)

PÉPINS, en langue espagnole /)ppi<is ; ou
ap[ielle ainsi des morceaux d'or pur que l'on
trouve dans quelques mines du Chili et du
Pérou, mais principalement dans les lavade-
rosdes montagnes du Chili; on trouve quel-
quefois de ces pépins ou pépitas de quatre,
de six, de huit et de dix marcs pesants. Les
Français, qui ont voyagé dans la mer du Sud
depuis le règne de Philippe V, pailent avec
étonnement de deux pépitas trouvés dans un
layaderos de la province de Guanum près
Lima

; l'un de soixante-quatre marcs, l'au-
tre de quarante-cinq ; celui-ci était composé
d'or de trois alois, de onze, de dix-huit et

de vingt et un carats. (A.)

PÉRIGUEUX (Du droit de battre monnaie
des e'réques de). Notice pav Duhy. Monnaies
des barons et des prélats, tom. H, pag. 232.
Périgueux , Vesunna , Petrocorii , civitas

Pctrocoriorum, capitale de la i)rovince do
Périgord, avec un évèché sull'ragant de Bor-
deaux. Elle estsituée sur l'isle, à vingt lieues
sud-ouest de Limoges , et à cent dix sud-
ouest de Paris. Saint Fronton, son premier
évèque, vivait au m' ou iv siècle ; le pre-
mier dont on puisse sûrement dater est
saint Paterne en 336.
Les évêqiies de Périgueux prétendaient,

il y a plusieurs siècles, que les comtes do
Périgord n'étaient pas seigneurs de cette
ville; mais que le haut domaine appartenait
aux ducs d'Aquitaine, et le droit d'v battre
monnaie aux évoques mèuKs. Voy. Lon-
gueruc, Dcscript. de la France, part, ii, p. 174.

PÉROU (Monnaies du). Voy. l'article gé-
néral Monnaies.

PERPIGNAN (Du droit de battre monnaie
des e've'ques de]. Notice i)ar Dubv, Monnaies
des barons et des prélats, tom. 11, pag. 232.
Perpignan, Elna , ville considérable de

Fiance , capitale du Roussillon , située à
trente-cinq lieues sud-ouest de Toulouse,, et
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à cent soivaiite-guinze sud-est de Paiis. LY-
vêché d'Elue y lut transféré eu IG02. EIne,
Elna, autrefois Ilclciia, et plus anciennement
Illiberis, esl un(5 très-ancienne ville dont il

ne reste jilus que les ruines, h trois lieues

sud de Perpignan. Le plus ancien évoque
d'Elneque l'on connaisse est Doiinus, qui
siégeait en 568. L'Eglise de Peri)ig'ian esl

sulfragante de Narbonne. L'évêque U(Jalga-

rius de CliAteauneuf ordonna, en 1130, à
l'église de Notre-Dame de Aspirano, dans son
diocèse, de payer, tous les ans, le jour du
jeudi saint, à l'église cathédrale d'Elne

,

comme à sa métropole, un denier de la mon-
naie lie Rosselle, denarium nniun monetœ
JRossellœ. Voy. les actes de la dédicace do
Notre-Dame de Aspirano

,
publiés dans le

Marca hispanicn, n° 378, col. 12G9. Andésin-
dus, évoque d'Eine, s'intitule episcopus Ros-
rellensium, dans sa souscription au concile de
Tusey, tenu Tan 800: Dora Clément en con-
clut que la ville d'Elne s'appelait, dans le

ix.° siècle, liosselteou Roiissillon, parce qu'a-
lors elle était la capitale de celte province.
L'ancienne Rusciiw, colonie romaine, cl qui
a donné son nom au Uoussillou, avait été
détruite, à ce que l'on croit , par les Vanda-
les, dans le vr siècle; elle lit place h la ville

d'Elne, rétablie par Constantin. Peipignan,
cjui succéda à cotte dernière ville dais la qua-
lité de capitale, n'est connu que depuis le

X' siècle.

Soit que la ville d'Elne conservât encore
dans le xiTsièclele nom de Rosselle. soit que
ce fût un lieu peu (considérable du diocèse
d'Elne, il est dillicile de découvrir si c'est

aux comtes de Roussillon, ou bien aux évo-
ques d'Elne qu'il faut attribuer la minmaie
de Rosselle dont j'ai parlé plus haut. On ne
sait rien sur les monnaies des comtes de
Roussillon de ce temps ; mais s'ils avaient
le droit d'en faire frapper, il est vraisembla-
ble qu'elle se fabriquait h Perjiignan môme,
et non ailleurs, puisque celte ville était de-
venue capitale de leur domaine. Les évèqucs
d'Elne ont pu tenir de ces comtes le droit de
battre monnaie, et faire frapjier la leur dans
le lieu de Rosselle. Peut-èlre aussi serait-il

plus simple de traduire les mots Episcopus
Roscellensium par éi'éque de Roussillon (Elue
était, comme Perpignan l'est encore, la seule
ville épiscopale de cette province ); cl ceux-
ci monetœ Rossellœ, par monnaie roussillon-

vaise ou de Roussillon ; monetaroscclla, pour
Ruscinoncnsis.

Perpignan [Monnaie du chapitre collégial

de Saint-Jean de). On lit dans Duby, tora. II,

pag. 262 :

L'Eglise de Saint-Jean, desservie dès le

IX' siècle par des Rénédictins, fut transfé-
rée, en 1102, à Rajoles par Cilaberl, comte de
Roussillon, qui jugea à ()ropos d'y établir un
clergé séculier à la place des religieux. Ce
clergé fut en même lemjjs érig('' en chapitre
de collégiale par l'évèijue Armengaud ; mais
ce chapitre a été supprimé on 1002, et réuni
à celui de la cathédrale.

La conununaulé de l'église de Saint-Jean
est dans une possession immémoriale de
faire frapper une monnaie de cuivre de dif-
férentes valeurs; on la womiwc pallofas ; elle

sert h [layer à chaijue bénélicier la rétribu-
tion de clia(]ue oliice. Son usage, comme l'on
voit, est le môme que celui des méreaux
mais elle a cela de particulier, que son cours
n'est pas borné dans l'intérieur du chapitre ;

elle esl rcguedans la ville sans aucune diffi-

culté, parce qu'on est assuré de la convertir
en espèce courante, si on la rapporte au bour-
sier du chapitre. Extrait du Voilage pitto-
resque de la France, province de Roussillon ,

pag. 48.

PERSE [Monnaies de la). Voy . l'article gé-
néral Monnaies.

PERUTMATH, monnaie des Juifs. Voy.
JCIFS.

PESO, monnaie de compte d'Espagne,
dont les 10,000 valent 12,000 ducats.

PETREMENE, petite monnaie de cuivre
qui a cours dans plusieurs endroits d'Alle-
magne, et particulièrement h Trêves ; il en
fuit six pour fairecinq sols d'Allemagne. (A).

Voy. au mol Monnaies les espèces actuelles

de l'Allemagne.

PEUILLE, en terme d'affinage, est un pe-
tit morceau do métal dont on veut faire l'af-

finage sur lequel on fait l'essai, et qui sert à
juger du titre du reste.

PEUILLE, terme de monnaie. On appelle
ainsi des [)arties d'esi)èces coupiées, soit or,

argent ou biUon dont on veut faire l'essai ;

on renferme ces parties dans une ou plu-
sieurs boîtes sous dill'érenles clefs qui sont
dé[)osécs entre les mains des dillerents offi-

ciers pour y avoir recoui-s par un mande-
ment de la cour, lorsqu'elle procède au ju-
gement des boîtes. Les ordonnances de
loW. looi et IbSG exigent que des quatre
peuilles cou|iécs par l'essayeur, il en soit

laissé une aux gardes et une au maître de la

monnaie, et qu'il se charge des deux autres,

qu'il gardera l'une et l'autre pour servir ?i

faire l'essai requis. 0"c chacune des trois

pouilles soit enclose dans un (lapier de par-

chemin; (]ue celle des gardes soit cachetée
par l'essayeur et par le maîtie, celle de l'es-

sayeur par les gardes et le maître, et celle

du maître jiar les gardes et l'essayeur; que
sur chacune ties peuilles encloses en papier

ou parchemin, il soit écrit ce que la déli-

vrance conliendia en (|uantité, poids et loi,

et le jour de la déliviance; que ces trois

jieuilk'S soient conservées en cet état pour
les leprésenter si besoin est, et que par la

cour des monnaies il soit ainsi ordonné en
procédant au jugement des boîtes, el que
ces peuilles soient gardées justiu'à ce que
par mantlement exprès de la cour après lo

jugement des boites, il leur soit permis de
ii's ouvrer. Ces formalités ont été ainsi or-
données pour avoir recours ii ces peuilles ,

en cas «[ue les deniers des boîtes et les re-

gistres des délivrances soient égarés, ou
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quo loti oit busoiii de faire une reprise,

c'est-à-dire un nouvel essai. Oiiaïul l'es-

savL'ur a fait l'essai requis contorméuiciit

aux ordonnances, il on doit faire son rap-

port aux juges-gardes, et si la peuille no

s'est |)as trouvée au titre, les nièniiis ordon-

nances défendent expressément aux gardes

de passer les espèces en délivrance, sous

peine, dit l'ordonnance de lo'tO, art. 3, « (jue

les maîtres, gardes et essayeurs scriml res-

pectivement privés lie leur état et olliee, et

qu'il sera procédé contre eux par mulctes
et amendes, tant pécuniaiies (juo corpo-

relles. » Si la lU'uille est rapportée au titre

de l'ordoinianccl, en ce cas les juges-gardes
pèsent les espèces tant d'or que d'argent

en trois marcs, dont ils dressent procès-

verbal, dans lequel ils font mention tant

du faiblage et écliarceté dans les remè-
des, quo des autres circonstances expli-

quées aux mots cndjoltés, écliarcetés , etc.

(A.)

PHILIPPE ou Pnn.ii'Pis, moimaie d'or de
Flandns qui est à ini litre assez bas ; on
ra[ipelle rede en allemand ; ces [•liilippes

d'or, qui ont d'un cùlé une croix en feuil-

lage, et de l'autre l'elligie d'un saint, ayant
devant lui les armes en écusson, portant

trois Heurs de lis et deux lions rampants,
jièsent deux deniers 12 grains, et sont à

13 carats. Les pliilip|)es d'Espagne qui ont
un grand cours en jilusieurs villes d'Alle-

magne, où on les appelle pliilippc-duller,

particulièrement h Francfort et à Nurem-
berg, s'y reçoivent sur le jiied de cent creut-

zcrs communs, ou de 82 creutzers de change.

C'est ordinairement sur celte es[)èce de
monnaie que se réduisent et s'évaluent les

payements. 11 y a aussi des pliilippes d'ar-

gent qui ont cours à Milan, et qui y forment
une monnaie réelle qui y vaut a livres G sols

lises de change, et 7 livres 10 sols courants.

Jl y a encore des ducats ou écus de change
h Milan ; mais la monnaie de change la plus

ordinaire de cette ville sont les philii^pes,

h peu près comme les écus de trois livies en
France, et les ducats d'argent de 6 livres

k sols à Venise. (A.)

PIASTRE , monnaie d'argent fabriquée
fl'abord en Espagne, ensuite dans plusieurs

autres Etats de l'Europe. Elle est réelle et

elle est de coaii)te. La piastre courante est

évaluée en Espagne à huit réaux de plate

,

et la piastre forte ou efl'ective est évaluée à
10 réaux 5 huitièmes do plate, et à 20 réaux
do veillon. La piastre courante sert à l'Es-

pagne dans ses changes avec la plu[)arl des
Iilaces de l'Europe : il en est quelques-unes
à qui elle donne la piastre eUective ou le

ducat de change. Les Hollandais se servent,

dans leur commerce du Levant, d'une espèce
de piastre qu'ils nomment dulcrs : on compte
aussi à Livourne et à Florence par piastre

de huit réaux : cette monnaie est imagi-
naire; elle se divise en 20 sols, le sol en
12 deniers de son es[ièce, et vaut 3 livres

15 sols bonne monnaie. La même piastre

est aussi couipléc pour six livres, monnaie
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longue, qui est une autre monnaie imagi-
naire. Le montant des marchandises dont le

|)rix est en monnaie longue, se réduit (ni

jiiaslres de 8 réaux, en tlivisant le total dos
livres, monnaii: longue par six; ce ipii fait

des piastres de six livres |]Our chacune des-
iinelles on paye 5 livres lïi sols moiniaie.
(jèncs se sert aussi, dans ses changes, do la

|)iastre banco, nui vaut 3 livres banco, et

3 livres 13 sols hors banco.

Les piastres d'Espagne ont cours dans les

quatre ]iariies du monde;, on les connaît
pins particulièrement au Levant sous le nom
il.' [)iastres sévillanes; on distingue les sé-
villanes en mexicaines et colonnes; les

niexicainesainsi appelées, parce qu'elles sont
fabriquées au Mexique, ont la ligure d'un
polygone iriégulier.

Les colonnes fabriquées au Polosi ont re-

tenu le nom de colonnes, à cause (pi'elles

ont pour empreinte les colonnes d'Hercule,
avec la devise : \ec plus ultra.

La piastre colonne est presque coude : elle

a eu quelque temps la préférence sur la

mexicaine; aujourd'hui les mexicaines sont
plus recherchées, et valent ordinairement
un demi pour cent, quelquefois un f>our
cent ])lus que les autres. Ces pièces sont à

onze deniers do fin, et sont reçues h l'alli-

nage de Lyon pour 10 deniers lO grains, les

piastres-colonnes vieilles et neuves cornues,
les mexiques vieilles rondes et cornues sur
le pied de dix deniers 20 grains : mille des
mexicaines doivent peser 117 marcs deux
onces, poids de Cadix; ainsi la [liastre re-
vient à 13 drachmes et un cent vingt-cin-
quième du marc, poids de Cadix, [)lus faible

de sept pour cent que celui de France ; on
vend les piastres à tant le cent; le prix en
hausse et baisse suivant la demande ; on a
appelé prime le profit que l'on fait sur la va-
leur intrinsèque des piastres lorsqu'elles
sont recherchées.

En France, les piastres qui sont portées
aux hôtels des monnaies sont de celles dites
neuves du Mexi(jue, dont le litre est lixé

jiar l'arrêt du 12 mai 1723 à 10 deniers
20 grains 1 deuxième, et sont reçues auxdits
hôtels sur le pied de 46 livres 12 sols lo

marc, conformément au tarif arrêté en la

cour des monnaies en conséquence de l'édil

du mois do janvier 172G.

La piastre d'argent d'Espagne, fixée par
édit du roi de l'année 1727 à huit réaux
10 quartos de platte, pèse 3'i0 grains, jioids

de marc d'Espagne, et 506 grains, poids de
marc de France, au litre de 10 deniers 20
grains, et vaut 5 livres 8 sols 11 deniers
8 dixièmes, argent de France.
On appelle encore [)iastre luio monnaie

d'argent frappée au coin du grand-seigneur,
qui vaut 120 aspres. (A.)

PICOLI, monnaie de compte dont on se
sert en Sicile pour les changes el pour
les écritures : il faut 6 picolis pour le

grain. (A).
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PIE II, iEneus-Sjlvius Piccolomini
, pape en 1458 {Monnaies H médailles de).

I. Médailles.

Nxl.PIVSIIPONTIFEXMAXIMUSfPîcy/,
souverain pontife). Buste à gauche de Pie II,

coille de la calotte de velours rouge, habi-

tuellement portée par les souverains ponti-

fes hors des solennités, et vêtu du rochel,

qui remplace dans les mêmes occasions les

ornements pontificaux.

A. GLORIA SENENSI D. C. PICCOLOMINI
[Gloire an Siennois D... C... Piccolomini,. Un
écussou aux armes de la maison Piccolo-

mini, qui sont : d'argent à la croix d'azur,

chargée de cinq croissants d'or; cet écusson
est surmonté des clefs et de la tiare.

N" 2. Môme tôte que ci-dessus.

lîl. VELOCITER SCRIBENTIS SOBOLES.
(Enfants d'un écrivain fécond). Une table

chargée de livres. Exergue : NE TANTI
ECCLESLE PACISQVE A MAMIS DELEA-
TVR ME.MORIA [Pour que la mémoire d'un

pontife qui a tant aimé l'Eglise et la paix ne

périsse pas).

Très. Numism., p. 3.

II. Monnaies.

Les monnaies de Pie II ressemblent, en

général, aux monnaies de sou prédécesseur

Calixte III. Les armes des Piccolomini rem-
placent celles des Borgia, mais la disposi-

tion des autres emblèmes est la même. Une
seule, parmi celles que publie Floravanli

[Antiqui Denarii, pag. 123), en diffère dans le

revers.

Le droit de cette pièce représente les ar-

m^s des Piccolomini surmontées des clefs et

de la tiare, avec la légende : PIUS PAPA
SECUNDUS.
Au revers, dans le champ, le pape .sur

un vaisseau, tenant l'étendard déployé de-
vant un autel oii sont les saintes espèces et

les vases sacrés. Autour la légende : GRES-
SUS NOSTROS DIRIGE DOMINE (Seigneur,
guide: nos pas). Cette pièce fut frappée en
liCO, un peu a[)rès, lors de la réunion du
congrès de Mantoue et des préparatifs de
guerre contre les ïiJTcs.

Sur quehjues monnaies de Pie II, frappées
h Avignon, on trouve des chitl'res qui mar-
quent l'année du pontificat du pape sous la-

quelle la pièce a été frappée. C'est le pre-
mier usage de cet exemple signalé par Sjila

(31onete, pag. 310).

PIE III, Antoine TODECHINI, de Sienne,
pape en lo03 (.Monnaies H médailles de).

N° 1. Plus 111. PONTIFEX MAXIMUS.
M D m [Pie 111, souverain pontife, 1303).

Buslc à droite de Pie III, tête nue et vêtu
comme les précédents.

l'v- Un chasseur à cheval et armé d'un
épieu, poursuit dans une forêt diverses bètes

fauves. A l'exergue on lit: SOLVM IN FE-
RAS PIVS BELLATVR PASTOR (Lf passeur

pieux ne combat que les bétcs féroces). Allu-

sion aux poursuites projetées par Pie III

contre les hérétiques.

N° 2. Même tète que ci-dessus.

n. SVB VMBRA ALARVM ÏVARVM (A
l'ombre de tes ailes). Et à l'exergue : M.D.III

(1503). César Borgia, neveu d'.Vlexandre VI,

agenouillé devant le i)ape Pie III, implore la

protection de ce pontife contre les Orsini

,

ses ennemis.
Très, de Numism., p. o

PIE IV, Jean-Ange Médicis, pape en 1359 [Médailles de).
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N' i. PlVSllII PONniEX. MAXiMvs. oi-

inivs pnixci:i>s (Pie IV, souverain pontife,

cnellent prince). Buste h gauiliu de Pie IV,

tondu à la cosarienne, barbu, révolu du cos-

lume pontiticùl.

lî. PORTA PIA [Parle Pia). Vue intérieure

lie la porto Pia, ék'vY'c sur les dessins de
MiclH'l-Ango Hiioiiari'otli, parle pa[)e Pic W.

N°-2.P1\SI1II. P()Nrivi:\.OPTiMis .MAXr
Mvs. 1:T VNNO l PONriiiCATvs .MDl.X.

{Pie IV, très-lion, tris-(ir(in(l,f[c...? l'année I"

de son ponlilicat, liitiO^ Huste h droite do

Pie 1\', barbu, la lèlc nnc, rt'viHii du cos-

tume ponlilical. Cette médaille est sans revers.

N" 3. PIVS 1111. PONtiuex OPTimvs MAXi-
Mvs ANNO 1 (Pie JV, très-bon, très-grand

pontife, l'année première. Buste à gau'.lie de

Pie IV.

Hi. INDVLGENTIA PONtificia [Indulgence

nonti/icale). Le souverain iiontife, revêtu des

liabits pontilicanx et couvert de la tiare, en-

touré de ses ministres, ordonne qu'on dé-
livre de leurs chaînes les gens prosternés à

ses pieds. Dans le fond on voitdiU'érents édi-

fices de Rome. — .Médaille frappée en mé-
moire de Tamnistie accordée par Pie IV aux
gens poursuivis, sous le tieriiier pontilicat,

par le tribunal de l'inquisition.

N-i. PIVS llll PONTli-Kx. OPtimvs MAXi-
.Mvs ET.... ANNO. I. PONTiFicATVs MDl.X
[Pie IV, très-bon, très-grand pontife, l'an-

vée I" de son pontificat, 1560). Buste à droite

de Pie IV, barbu, tondu à la' césarienne, re-

vêtu des licbits pontilicaux.

1^ DKSIDIÎUIO DESIDERAMVS {Nos re-

grets causent notre désir). Une poule autour

de laquelle s'empressent ses petits qui vien-

nent chercber asile sous ses ailes. Dans le

fond, un édifice qui brûle. Allusion à la joie

qu'occasionna l'avènement de Pie IV.

N- 5. PIVS IlII PONTiFEX MAXiMvs.
AN\o I [Pie IV, souverain pontife, an I).

Buste à gauche do Pie IV, tête nue, et revêtu

des liabits pontilicaux. A l'exergue : MAP kos

APK.OI EUOiEi (nom d'artiste].

f,. TVl SECTATOR (.1 ton exemple). Des
soldats à pied et à cheval combattant au|)rès

de ruines antiques; au milieu d'eux, un évê-

([ue à cheval, et tenant un fouet poursuit

quelques-uns d'entie eux qui (irenncnt- la

fuite. —Allusion aux guerres de relii^ion

qui divisaient alors la France, dans lesquelles

le pape prenait parti pour les catholiques à

l'imitation de >aint Ambroise, qui combattit

en personne contre les ennemis de l'Eglise.

N* 6. PIVS 1111. PONTiFEX MAXnivs
ANno llll [Pie IV, souverain pontife, an-

née i'). Buste h gauche de Pie IV, barbu, la

tète couverte de la calotte et revêtu du la-

niail.

f,. DIVE CATHERINE TEMPLVM ANNO
CHRISTl MDLXI [liglise de Sainte-Catlierine,

l'an du Christ 1561).

N" 7. PIVS llll POXTiFEX MAXi-Mis
iPic IV, souverain pontife). Buste à droite de

Pic IV, revêtu des ornements pontilicaux.

M'MISMATIQL'E. PIE 1082

i;. IIODIK IN TERRA C.ANVNT ANtiELl
(iiijourd'liui les anges chantent sur la terre).

L'en faut Jésus danslacrèch(!,la sa iule Vierge,
saint Joseph, deux pasteurs; daii-s le fond,
un bieuf, et dans le haut deux petits anges.
-^ Allusion à l'élection de Pie IV, qui eu'
lieu le jour de Noël.

N 8. PIVS IV PONTIFEX MAXimvs
[Pic IV, souverain pontife). Même tête que la

précédente.

lï. POUTVS CENTV.M CELLuu m INSTW-
Ravit\RHI-:>iQve VALLO AV\IT(//rcs7ru<ra
les portes de Cirita-Vecrhia, et entoura la ville

dun p)ssé). Plan du port de la ville deCivita-
^'eccllia.

N^ 0. PIVS IIII. PONTIFEX MAXIMVS
[Pie IV, souverain pontife). Buste k gauche de
Pie IV, barbu, la tête nue, revêtu des orne--

ments pontilicaux.

K. SV.MMl PALACII. CVBICVLA [Apparte-
ments du haut du j)alais). — Partie du \'ati-

can ap|>elé b; 15elvé<lèrc.

N? 10. PIVS llll. PONTIFEX MAXiMvs
(Pif 7)', souverain pontife). Buste <'i droite de
Pie H', tête nue , revêtue des habits pontifi-

caux.

H. INSTAVRATA [La citadelle restaurée).

A'ue à vol d'oiseau du chàleau Saint-Ange,
restauré par Pie IV, après lu siège que cette

ilace avait soutenu sous Clément VII contre
l'armée île Charles-Quint, commandée par le

"connétable de Bijurbon.

N' 11. PIVS IIII, PONTmex MAXimvs
[Pie IV, souverain pontife). Même tête que la

précédente. A l'exergue : JOannes ANTo-
Mvs RVBevs MEDIOLanensis [Jean- Antoine
de Rossi, Milanais).

IV. INSTAVRATIO. COLLEGII [Rétablisse-

ment du collège). A l'exergue : ivRis consvi-
TORVM MEDIOLam [Des jurisconsultes de Mi-
lan). Une femme assise, la main droite ap-

puyée sur une haste, devant un grand édifice

orné de portiques, présente la main à plu-

sieurs iiersonnes agenouillées devant elle.

N" 12. PIVS IIII. PONTiFEx. OPTl.Mvs.
MAXnivs. ANxo MDL. PONTificatvs. 1

[Pie IV, pontife très-bon et très-grand, l'an 1550,

premier de son pontificat). Buste à droite de

Pie [\, barbu, tondu à la césarienne, et re-

vêtu (les ornements iioiUilicaux.

R. PlETATl PONTIFICIE [A la piété du
pontife). Une fenuue debout, tenant une corne
d'abondance dans la main droite et dans la

gauche une coupe dont elle fait une libation ;

à ses côtés, deux enfants nus. — Alkisiiju

aux générosités de Pie IV.

N 13. PIVS. IV. PONTIFEX. MAXIMVS
{Pie IV, soiuerain pontife). Buste <'i gauche

de Pie IV, barbu, revêtu des ornements ;ion-

'û.'sAPlA INTRA NOVVM ALVEVM COER-
CITO [Le Savio resserré dans un nouveau lit.

pour conduire ses eaux à Césène). Un tleuve

couché, tenant d'une main une corne d'abon-

dance et de l'autre une urne d'où s'épanche

fie l'eau; à ses pieds, des roseaux.
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N- li. Mûiiie tûte.

1^. Façade d'une église que Pie IV consacra,

en 15G1. à Sainte-Marie des Anges. A l'exer-

gue : VIKGINI MATIU (.1 la Vierye-Mère).

N" 15. Même tête.

Ki. SCHOLAKVM EX.EDIFICâTio {Cons-
truction des écoles). Vue de l'édifice, soutenu
[lar des colonnes, que Pie IV fit construire à

Bologne pour l'Université.

Très, de Nuinism., p. 15.

• N° 16. Pn S IV, PONTIFEX MAXIMVS
{Pie IV, suuvcrain pontife). Huste à droite

de Pie IV, orné des habits pontiticaus.

1^. Jésus-Christ enseignant au milieu des

.NL11IS.MATIQLE. PIE 1081

docteu:3, avec cette légende tirée d'un
I»saunie : TV AVTEM IDEM IPSE ES {Quant
à loi, tu restes toujours le même).— Ce revers,

frappé à l'occasion de l'onverture du concile

de "Trente, sous Paul III, fut do nouveau
emphiyé sous Pie IV, qui fit la clôture du
conrile.

Très, de Nnmism., p. 15.

N" 17. PIVS IV, PONTIFEX MAXimvs
{Pie IV, souverain /^oiin/c). Buste à droite de
Pie IV, revêtu des liabiis pontificaux. A l'exer-

gue :Joan>es ANToMvs IUbevs.
i\. AQVA PIA {Eau Pia). Vue d'une fon-

taine placée, sous le régne de Pie IV', sur
la voie impériale, et l'une de celles qui sont
alimentées |iar l'eau-vierge.

Trésor de Numism., jj. 15.

PIE V (saint), Michel Ghisleri, né l\ Bosco,
en Ligurie, pape en 1566, {Monnaie et mé-
dailles de).

N' 1. Buste à gauclie de Jésus-Christ, avec
le nom de jésls en hébreu.
i^.PIVSV, PONTIFEX MAXIMVS f/'ie Y,

souverain pontife). L'écu des armes de la

maison Ghisleri, qui sont : d'argent, h trois

bandes de gueules, le tout surmonté des
clefs et de la tiare pontificales.

l'rés. de Numism., p. 15.

N° 2. PIVS V, PONTIFEX MAXIMVS
{PieV, souverain pontife). Buste à droite de
Pie V, barbu, tondu h la césarienne, revêtu

des ornements pontificaux, donnant la béné-
diction. A l'exergue : ANno V {L'an 5' [de
son règne]). JOannes ANTonivs Bvbevs.
Jean Antoine de Bossi.

f<. FOKDERIS. IN. TVBCAS. SANCTIO
{Conclusion de l'alliance contre les Turcs).

Trois femmes se tenant embrassées. Celle

du milieu, couverte de la tiare et des autres

ornements pontificaux; celle de droite, la

tête couverte de la corne de doge (!( Venise,

représentant la seigneurie; la troisième, pla-

cée îi la gauche, revêtue d'habits militaires et

coilTée d'un casque. A leurs pieds, un agneau,
un lion ailé tenant nn livre, et un aigle.

—

Médaille frappée à l'occasion de l'alliance

formée, on 1570, entre le saint-siégo,Venise,
et rEs|)agne, contre Soliman II, ([ui s'était

emparé do l'île do Chypre.
Très, de Nunusm., p. 13.

N- a. Même tête.

i^. A DOMINO FACTVM ISI'VD. 1571

{C'est Dieu qui en est l'auteur), l'ne flotte

prête îi combattre, près d'un rivage Au
haut, Dieu, à traveis des nuages, tenant
une épée. — Médaille frap[)ée à l'occasion

delà victoire de Lépante contre les Turcs.
Très, de Numism., p. 15 et 16, M. des P.

N° h. PIVS. V. GHISLERIVS. BOSCHENsis
PONTiFEX Maximvs ( Pie V, Ghisleri de
Bsoco, souverain pontife). Buste à gaucho
de Pie V, couvert de la tiare, et revêtu des
habits pontificaux, levant la main pour don-
ner la bénédiction.

!•,. HOC VOVI DEO. (Pieu n reçu ce rœn).

Et à l'exergue: lîT FIDEl HOSTFS PERDE-
REM ELEXIT ME {[Dieu] m'a choisi pour
renverser les ennemis de la foi). Une fiotle

à la voile. — .Mlusion à la victoire de Lé-
pante.

Très, de Numism., ]i. !6.

N° 5. ABSIT MlHI MSI IN TE GLOBIARl
{Loin de moi de me glorifier autrement f/u'rii

toi). Buste à gauche de Pie \, revêtu des
ornements pontificaux, et tenant un crucifix

dans la main.
ù. CATHARINAe BONZi.E, FLAMINIO

FIEIO (.1 Catherine Honzc cl Flaminio son



«osr; PIE UICTIO.N.NAmE i»i: m.mismatiolil;. V\E 1086

pis). Buste h d roi le d'une jeune femme et

d'un onr.ut.

7Vtf.s-. de Numistn., p. 1(>.

N" «. Bevivs-PIVS-CHISLEUIVS HOS-
("HKNsis l'ON'I'iFKV MWiMvs (Le bienheu-

reux l'ie r, lihtsleri île liosco, souverain

pontife]. Buste h gauche do Pie V, couvert
de la tiare et revùtu des liahils pontilicaux,

tenant la uiaiu levée jiour liénirie peuple.
i^ SANCTO DOMINico SA>CTE CATHIiRIN.E

Si>CTO THOMk AC.vknsi sv>c.to HIACIN-
THO sancto KAI.MNNdd (.1 suint Dominique,
sainte Catherine, saint Thomas d'Aquin,
sainte llyacintlie, saint Ilaimond).A\'QXCV'^ue:

BEAT.K .MAIUÎARIT.E SAVOliîNsi (.4 Sainte

Marr/uerite de Savoie). La sainte Vierge et

l'entant Jésus (|u'elle tient dans ses bras,

portés sur des nuages, donnent des rosaires

à saint DouiiniL)ue et à sainte Catlieriiie;

dans la partie inl'éricure sont les quatre
autres saints.

Très, de Xumism., p. IG, M. des P.

N"?. Même tète.

i^. MILITANS J)E INFKRO TRIVMPHAT
KCCLESIA [L'EtjUse militante triomphe de

l'enfer). Le souverain pontil'e, tenant cha-

pelle, et ayant deux prélats assis à ses pieds,

guérit une t'ennne possédée du démon. Ou
voit dans le champ des démons sortant de
sa houche. A rexeri,'ue : PONTIFICIE PO-
TESTATIS IMPEUIVM [Exemple de la puis-

sance pontifienle).

Très, de Samism., p. 16.

N- 8. PIVS V, PONFIFEX MAXiuis.
[Pie Y, souverain pontife). Buste à gauche
de Pie y, revêtu des hahits pontilicaux.

iç. IN FLVCTlBvs EMERC.ENS ( Surna-
tjeant aux flots). La barque de saint Pierre,

dans laquelle sont les afiôlres occupés à

retirer des lilets; saint Pierre tient le gou-
vernail. — Allusion à la position souvent
dillicile de l'Eglise, qui doit aux prières

de son chef de résister aux orages.

Tre's. de Numiam, ]i. IG.

N°9. PIVS V, POMiFEX MAXiMvs [PieV,
souverain pontife). .Même tète que la précé-

dente. A l'exergue : JOa>nes ANTomvs
RVbevs [Jean Antoine de Itossi'.

iy LMPERA DNE i Domine) ET FAC TRAN-
QVILLITATEM ( Commande:, Seigneur, et

apaisez la tempête). Le Christ, assis à la

poupe d'un vaisseau agité par les vents, un
des apôtres rame avec force à la proue du
navire; les autres, agenouillés à ses pieds,

!e supplient do faire cesser l'orage.

Tre's. de Numi m., p. IG.

N" 10. PIVS V, PONTIFEX MAXnivs
(Pie V, souverain pontife). Même tète que
les têtes précédentes.

1^. PAX (la paix). La Paix sous la figure

d'une femme, debout près d'un lenqile,

lient dans la main droite une corne d'abon-
dance et un rameau d'olivier, et dans la

giuchc une torche, avec laquelle elle met
le feu à des armures placées à ses pieds.
-• Allusion à la paix dont jouit la chrétienté
après la victoire de Lépante.

Très, de Numism., p. IG.

N" 11. PIVS V, POMiFEX MAXiMVs ANno

IX (Pie y, souverain pontife, l'an quatrième)
Buste h gauche de Pie V, barbu, revêtu des
habits [lontllicnux.

lî). JMVS IV, PONTiKEx .MAXnivs {/'(V /»',

souverain pontife). Buste h droite de Pie IV,
barbu, revêtu des ornements (lontilicaux.

Très, de t\umism., p. Ifi, M. des P.

N° 12. PUS V, POM'lFi;X AFAXiMvs.
{Pie V, souverain pontife). Buste à droite
de Pie V, barbu, revêtu des ornements pon-
tificaux.

i^. PAVL IV, PONTiFEx OPTiMvs ma\i-
Mvs (Paul IV, pontife très-bon, très-grand).

Buste à droite de Paul IV, couvert de la

calotte et revêtu du caniail. — Reconnais-
sance de Pie V pour Paul IV, qui l'avait

créé cardinal.

Très, de Numism., p. IG.

N' 13. PIVS V, (IIISLERIVS BOSCHENms
PONTiFEx jiAMMvs ( Pie V, (ihisleri de

Bosco, souverain pontife). Buste à gauche
de Pie V, couveit de la tiare et revêtu des
ornements |iontilicaux, élevant la main pour
donner la bén(''ui(tion.

i^ NE DEÏERIVS VOBIS CONTINGAT
(De peur qu'il ne vous arrive un mal plus

grand). JésLis-Chrisl donne sa bénédiction

à un groupe do persotuies, dont une pai-iie

est agenouillée et l'autre debout.

Tre's. de Numism., p. IG.

N" l'i^. Même tête que la précédente.

lu. BOSCHENsisSANCTE CRVCISORDINIS
PROEDICATORVM ([Eglise] de la Sainte-

Croix de l'ordre des Prèdicants à Bosco). Vue
d'une église dont le fronton est surmonté
d'une croix. A l'exergue : MDLXXI (1571).

Très, de Numism., p. IG et 1".

N- 15. PIVS Y, GHISLERIS BOSCHENsis
PONTiFEX MAXIMVS ( Pie Y, Ghislcri de

Bosco, souverain pontife). Buste à gauche de

Pie V, couvert de la tiare et revêtu des

ornements pontilicaux, élevant la main pour
donner la bénédiction.

a.. ILLUMINARE HIERVSALEM (Illumi-

ne-toi, Jérusalem). La sainte Vierge assise

sur une pierre; sur laquelle on lit ANno VI
(Année sixième), présente aux rois mages
l'enfant Jésus; aiqnès d'elle est saint Joseph;

au haut, l'étoile par laiiudle ces mages se

sont dirigés. A l'exergue : PIVS V, pontifex
MAXIMVS (Pie r, souverain pontife). — Allu-

sion à l'élection de Pic A" i|ui avait eu lieu

le 6 janvier, jour de rEjiiphauie.

'Très, de Numism., p, 17.

Ts" IG. Même tête.

K. DEXTERA TVA DOMINE PERCUSSIT.
INIMl .VM.1571 (Ta main. Seigneur, a frappé
tes ennemis, 1571). Un combat entre deux
Hottes; Dieu au milieu des nuages [irotége

un des partis; un ange, tenant d'une maiu
la croix et de l'autre le calice, se tient de-

bout à la pou|)e d'une galère.

Très, de Numism., p. 17.

N" 17. PIVS V, PONTIFEX MAXIM^-S
ANNO V. (Pie Y, souverain pontife, l'année

cinquième de son règne). Buste à droite de

Pie V, revêtu des habits pontilleaui. A
l'exergue : JOannes .\Nïomvs Rveevs (/eau

Antoine de Bossi;.
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p^ FECIT, POTEMIA.M, IN BRACHIO.
SVO. DISPERSIT SVPERBOS (Son bras dé-
ploya sn puissance et il renversa les orgueil-
leux). Li; pontife, ii guiioux auprès du por-
tique d'un tcm[ile, dépose la tiare à ses
pieds; derrière lui son clergé; dans le

lointain, on aperçoit un combat; dans le
haut Dieu au milieu des nuages. — Allusion
aux victoires de Jarnac et de Montcontour,
remportées sur les Huguenots.

Très, de Nwnism., [). 17, M. des P.

PIE VI, Jean-Antoine Brascui, né à Césène, pape de 1775 à 1799 {Médailles de).

N° 1. PIVS. VI. PONTiFEX. Maximvs.
ANno. II {Pie VI, souverain pontife, l'an 2).

Buste h droite de Pie VI , coiU'c de la tiare

et revêtu de la chape.

Hj. TVËTVR. ET. ORNAT ( // proléf/e et

décore). La caserne de Civita-Vecchia. lixer-

gue : CENTVM CELLIS. MDCCLXXVl (.1
Civita-Vecchia, 177Gj. Celle médaille l'ut frap-

pée à l'occasion de la construction de la

caserne dite le Grand-Quartier, h Civila-
Vecchia.

Très, de Numism., p. 47, M. des P.

N" 2. PIVS. SEXTVS. PONTifex. MAXi-
Mvs. An'>o. III {Pie VI, souverain pontife,
l'an 3). Biisleà droite de Pie \\, coitl'é de la

calotte et revêtu du camail, par-dessus lequel
il porte l'éiole.

i^. OPPIDANIS SERVATIS {Les citoyens
sauvés). Vue cavalière de la nouvelle ville de
Saint-Laurent. Exergue : OPPidvii. S.a^cti.

LAVRentii. in. SALvbrem. LOCVM. TRANS-
Latvm. MDCCLXXVH {La ville de Suint-
Laurent transportée dans un lieu saluhrc

,

en 1777). Benoît XIV avait fait rehàtiilla ville

de Santo-Lorenzo aile Tirolie dans un lieu

jilus salubre; la ville, habitée sous Pie \l,
prit le titre de San-Lorcnzo Nuovo.

Très, de Numism., p. 48, M. des P.

N° 3. Môme droit qu'au n° 5, mais avec la

date : Anng IV.

r<. PORTORIIS SVBLATIS (Les barrières

supprimées). La Liberté , tenant le bonnet
phrygien de la main droite et une liaste de
la main gauche, donne ses ordres à des
génies qui enlèvent des clinines attachées à

(les poteaux qui lutiraieiit une route. A
l'exerguf, on lit : MDCCLXXVllI.

Très, de Numism., p. 48, M. des P.

N" 4. Même droit (in'au ii° 5, mais avec la

date : ANno V.
,\. PVELLARV.M. PIARVM. PARTHE-

NON (Retraite des vierqes pieuses). Vue du
conservatoii'é dit de Santo-Pie;ri)-.Montorio.

Exergue : MDCCLXXIX.
Très, de Numism., p. 48.

N" 5. PIVS. SEXTVS. POXTiiex. MAXi-
Mvs. Anno. VI {Pie VI, souverain pontife,

l'an C\ B i.-le à d;(-il" de Pie VI, coilfé de la

calotte et revêtu du camail par-dessus lequel
il porte l'étole.

H. OFFICIX.E. PISTORLC. CENTVMCEL-
L.\RViI {Ateliers de boulangerie de Civita-
Vecchia). Vue des fours de Civita-Vecchia.
Exergue : MDCCLXXX.

Tjés. de Nuynism., ]>. 48, M. des P.

N° G. PROVIDENTIA. PII. VI. PONTificis.
M.\Xnii. {Pur la prévoyance de Pie 17, souve-
rain pontife]. Buste à droite de Pie M, coiiïô
de la calotte et revêtu d'un caïuail par-dessus
lequel il porte l'étole.

A.PVERJS.FViGINATIVM.ALENDlS.ET.
COIiRCENDlS. {Maison d'éducation et de cor-
rection pour les enfants de Fuligno). Vue de
rh>is(ii(e des enfants à Fuligno. Exergue :

MDCCLXXXI.
Jrés. de Numism., p. 48, M. des P.

N" 7. PIVS. VI. PONTIFEX. MAXIMVS.
{Pic VI, su^irerain pontife). Buste à droite du
Pie \l , coilfé de la calotte et revêtu dii

camail [)ar-dessus le(|uel il porte l'étole.

Exerjiue : J. VIMAZER. Fecit. {OL'uvre dé
J. Vimazer).

r,. Inscription : JOSEPHI. II. AVC.vsti.
VINDOBoN.E. HOSPES. A. LIE. XI. KALen-
uvnvM. .U'Rii.is. -VD. X. K.\Lendauvm.
MAIL MUCCLXXXll. {Hôte de l'empereur
Joseph II, à Vienne, depuis le II avril jus-
(ja'au 10 mai 1782). L'empereur Jose|)li H
lit fra|iper cette médaille pour ra(>peler qu'il

avait logé le pape Pie VI dans son [julais ,

en 1782.

l'rés. de Numism., p. 48, M. des P.

X 8. PAPA PIVS SEXTVS FA.MA SVPEU
.ETHERA NOTVS. {Le pape Pie M, eélèhre

jusqu'au ciel). Buste ;i dniite de Pie \l,
coille de la calotte et revêtu du camail jiai-

dessus lequel \\ )iorle l'étole. Exergue :

CREATVS. DIE.

J^réé le 13 février

13. FEBRVARII. il'io.

1775). Sur la ligne (pii

.'EXLEIN (signature duindique l'exe

graveur). •

i\. Les portraits des cinq jiapes qui portè-

rent le nom de Pie. Au-dessus de chacun de

ces portraits le nom de ces pajies en latin.

Légendes : r<Km\IVI. .Médaille frnpj'ée en
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Alloniagno poiidniit le si^jour do Pio M h

\"ipnii(', ("1 17S-2.

Tri's. (If iYi</;u'.sj».. (i. VS, M. ilrs P.
^" 9. PIO. SI'XTO. liHASCmO. l'ONTi-

nciK. MAXiMo. MNDOliONis. HKDevate
(À Pie YI, Uruachi, souiTrain poutife, à son
retour fie Vimnr). Biislc à (Iroilc; tli; Pie \'I

.

coiiré (lo l.i r;ilntti', rfvtHu du caniail i)ar-dcs-

SUS 11 qiii'l il (Mille lYMolo.

A. CIM. 1:T. PIlINCii'i. OPTiMO. OUDO.
PATlUciANVS. C.ESENates (.1 son conri-
Inyni et errellenl priiirc, l'ordre des i)alri-

ritiis de Cesèiir ). I,a sinliie assise de Pie \\

,

rovOlii des liahits [lontiticaiix , faisant let;esto

flo la béntVIirtioii. Kxer|,'iio : MDCCXXCII.
(1782). Médaille frappée aux frais do la no-

blesse de Céséne, ville iialalo do Pic VI.
Tre's. de Numism., p. ^8, M. des P.
N^ 10. Pns. SKXTVS. PONTiiFx. MAXi-

Mvs. ANno. \\.[Pie 17, sniivrriiin pontife,
l'an 11). Buste à gauche de Pie M, (oillë do
la ealoile et revêtu du camail |>ai-dessus
Ictiuel il porte l'élole.

li,. Vue de la sacristie do Saiiit-Piorre do
Home, i:\ergue: SACUARH'.M. HASIIic.k.
VATICAN.i:. A. FVNDAMKNTIS. liXTKVC-
TVM. ANno. MDCCLXXXIII { Sacristie de
la liasilii/ae du ^'alican, eliv(<e depuis les fon-
dations, l'an 17831. Pie \'I mit ainsi l,i der-
nière main au plus beau temple de la chré-
tienté.

Très, de Nuinism., p. VS et Vi), M. des /'.

N' 11. PllOVIDENTlA. PII VI. PONTifi-
cis. iM.4XiMi {Par la prcvoijance de Pie Vl,

souverain pontife). Buste h droite de Pie VI,

coille de la calotte et revêtu du camail par-
dessus lequel il |iorte r(''lole.

fi. CLIiKO. GALLIA. PVLSO. HOSPITivm.
ET. ALLMknta. PR.EBri'A ^L'hospilalilé et

des secours donnes au chrgé chassé de Fronce).

Pie VI, assis sur son trône, recevant les ()rt^-

tres français émigrés; l'un deux baisi> la

mule du saint-père. Plus de quatre mille

prêtres fran(^ais réfugiés à Rome, en 179-2, y
furent accueillis et entretenus par Pio \i.

Cette médaille fut Irapi'ée seulement en 1795.

Très, de \umism., p. i9, M. des P.

N" 12. PIVS. SEXTVS. PONTIFEX. MAXI-
MVS. ANNO. XVllI [Pie T7, souverain pon-

tife, l'un 18). Buste à droite de Pie VI, coitfé

de la calotte, et revêtu de la cliape et de Té-

tole. Sous le bras : G. HAMeram Flcit
[OEuvre de G. llamerani).

i\. AGRO. PO.MPTlNo. COLONIS. RESTi-
T\To Les marais Pontins rendus aux labou-

reurs). L'Agriculture, couronnée d'épis, as-

sise sur un tertie, le bras gauche appuyé
sur des gerbes de blé, tenant de la main
gauche une corne d'abondance, et de la

droite indiquant des champs de blé, au milieu
desquels on distingui,' un char. Aux jiieds de
la ligure de l'agriculture, un soc de charrue
et trois urnes versant leurs eaux, dans un ca-

nal. A droite, G. HAMerasi. Exergue :

MDCCXCI.
Très, de Niimism., p. 49, M. des P.

N° 13. PIVS. SKXTVS. PONTifex.Maximvs.
AN>o. XX [Pie VI , souverain pontife,
l'an 20). Buste à droite de Pie VI, coilfé de
la calotte et revêtu de la chape et de l'élole.

Sous le bras IIauikam.

i^. VELINO. IN. NARim. TE-RTIo EMISSO
{Le Vèlino réuni pour la troisième fois à la

Néra). Les dieux du Vélino et de la Néra
confondent leurs eaux. Exergue: MDCCXCI V.

Pie ^'I lit faire, en 179i, une troisième cou-
pure au Vélino pour faire réunir ses eaux à

celles de la Néra.
Très, de Numism., p. 49, M. des P.
N° 14. Môme droit que le précédent.
lî. HOSPIÏIO APOSToLico. VRBIS AB-

SOLVTO {L'hospice apostolique de Rome
terminée. Vue de l'église apostolique <\

Rome. Sur le premier plan, des passants ii

pied et k cheval. Exergue : MDCCXCVl. Sur
la ligne qui sépare l'exergue du champ, en
très-petits caractèras : ET: MERCANDETTI.
Fecit {OEuvre de Th. Mercandetli, 1796).

Très, de Numism. jj. 49, M. des P
N° 15. Môme droit encore.
û. SACRA. SOLE.Mma. FESTO. DIT.

Sancti. PII. V. AVGVST.E. VlNDELICoRVM.
ACTA. Exergue : PIVS. VI. Pontifex Maxi-
Mvs PB.ESENTIA SVA A^ XLl . MDCCLXXli
{Pie VI, souverain pontife, auijmenta par Sii

présence la solennité de la fél'c de saint Pie 1,

célébrée à Augsbourg en 1782). Un autel sur
lequel parait une statue de Pie V. Le pape
Pie VI, en habits pontificaux, assis sous un
dais, ayant un camérier |irès de lui; en face

du pape, un évoque assis sur un pliant.

Très, de Numism., p. 49. M. des P.
N- IG. PIVS. VI. PONTiFEx. OPTiMvs.

M.VXiMVS. Anso. \lll{Pieyj,pontifelrès-hon,
très-yrana, l'an 13). Buste de face de Pie VL
coiffé de la calotte, revêtu de la chape et do
l'étole, et faisant le geste de la bénédiction.

fi. SERVATORl. ARTIVM {Au conserva-
teur des arts). Un génie ailé arrêtant lo

Temps, qui, armé de sa faux, va détruiru
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Endes statues aniiquos à (Icmi-eiifouies

bas, (i. H. F. [OEnvre de G. Hamerani). —
Pie VI lit restaurer un grand nombre de mo-

numents antiques et enrichit le musée du
Vatican.

Très, de Numism., p. 49, M. des P.

ÎSMV. PIVS. VI. PONTIFEX. MAXIMVS
{Pie VI, souverain pontife). Huste à droite

de Pie VI, coiil'édela calotte, revùtu d'une

chape (ît de lï'tole. Exergue : J. DONNER.
Fecit [OEuvre. de J. Donner).

i\. BREPHOTHOPHION. A. SOLO. EX-
TKVCTVM. {Hospice des enfants élevé depuis

les fondations). Exergue : CAMEHTIUVS.
ANNO MDCCXCIl (-1 Camerino l'an 1792).

Sur la ligne qui sépar(! l'exergue du champ :

T. MKKCANDI'TTI. UOMANO FEC. OEu-

vre de T. Mercandetli, lionuiin).

Très, de Numism., p. V9, M. des P.

N" 18. Le pape, révolu des habits ponti-

ficaux, coiiré de la calotte, debout au pied

de la statue de saint Pierre. Au-dessus de la

tête du pontife, les rayons célestes. Aux
pieds du \)a\w, le général Colli, un genou

en terre, semblant implorer le pape.

Sur un second plan, un brick qui part de

Civita-Vecchia. Exergue : PONTificatvs.

ANno XIX {Van dix-neuf du pontificat).

û. Au milieu d'une couronne civique,

cette inscription : PIETATE CONSTANTIA
ET PROVIDENTIA l'II SEXTI ROMA
SOSPES {Rome sauvée par la piété, la cons-

tance et la prévoyance de Pie Vl). — Souve-

nir de l'expédition du général Colli, qui

tenta vainement de repousser l"s Français

aux enviions deFaenza.
Très, de Numism., p. 49. M. des P.

N° 19. PIVS. SEXTVS PONTiFEX. MAXi-
Mvs Anno XVll. {Pie 11, souverain pontife.

Van 17j. Buste à droite de Pie VI, coitlé de la

calotie, révolu de la chape et de l'étole.

i^. ANIENE NAVICLAUIIS PATERE JVS-

SO {L'Anio rendu navigable). Le dieu de

l'Anio, couronné de roseaux , tenant un

gouvernail de la main droite, et de la gauche

versant l'eau de son urne. Dans le fond, le

temple de Tivoli dit de la Sibylle. Exergue :

M MISMATIQUF,. PIE 1092

iAlDCCXCIL — L'Anio du Teverone fut

rendu navigable en 1792.

Très, de NumisnK. ]i. 50, M. des P.

N° 20. PIVS VI PONTiFEX. ALVXimvs
{Pie YI, souverain pontife). Buste à droite de
Pie VI, coillé de la calotte, revêtu de la chape
et de l'étole sous le bras : AN>o III. Au-
dessous, en caractères très-fins, la signature

du graveur que nous croyons pouvoir lire:

I. SCHWENUIMA.
i\. RLl.IC.IONI AC BONIS ARTIBVS (.4 la

religion et aux beaux-arts), ^ue du collège

romain. Devant, la Religion indiquant le

collège de la main droite; i)rès d'elle un
génie poitant la croix, et un auire qui porte
un objet confus, peut-être un plat sur lequel
seraient les médailles destinées à être don-
nées en prix. Exergue: COLLegivm ROMa-
NVM [Collège romai?i). -Entre les mots COLL
et ROM, l'écusson des armes du cardinal,

préfet des études, surmonté du chapeau. —
Cette médaille serv.iit de prix aux jeunes
élèves du collège romain.

Très, de Numism., \). 50, M. des P.

PIK VII, (jiégoire-Barnaljé-LoiiisCHiABA-
MOTi, né à Césènc, pajie de 1800 à 1823.
{Médailles de).

N" 1. PIVS SEPTjMVS PoNTiFEX. M*xi-
wvs. Anno XX'III. Pie \ II {souverain pontife,

l'an 18). Buste de trois quarts à droite de
Pie "Vil. Sous le bras, en creux et en carac-

tères très-tins, la signature du graveur:
BRANDT Fecit. Médaillon sans revers.

Très, de Numism., M. des P.
N" 2. PIVS VU PoNTiFEX. Maximvs.

ANno I {Pie VU, souverain pontife, l'an /).

Buste à gauche de Pie \I1, coitfé de la ca-

lotte et revêtu de la cha[)e et de l'étole sous
le bras : G. HAMERANI.

II. ADVFNTVlOPTniiPRINCIPIS.V. Î^O-

Narvm. QVlNCTiLis {Pour l'arrivée du
meilleur des princes, le 5 des nones de Juillet).

Exergue : MDCCC. Un arc de triom(ihe; sur
la frise, les initicdes : S. P. Q. U. {senatvs

popvlvs qve romamnnus, le sénat et le peuple.

romain). — Médaille frappée à l'occasion de
l'ariivécà Rome de Pie Vil venant de Venise
où il avait été élu.

Très, de Numism., m. des P.

MVS.

tife).

habi
bras

3 PIVS SEPTIMVS PONTiFEX. MAXi-

ANNO XVII {Pic VII, souverain pon-

Buste h droite de Pic VU. revêtu dos

ts pontilicaux, coitfé de la tiare sous le

: RRANDT Fecit.
,

Sit ligures allégoriques représentant

cliacune une des villes ou provinces des

Etals do l'Fglise. Les trois à droite repré-

sentent Bologne, Ferrare et la Romagne.

les trois autres à gauche rciu-esentent la

marche irAncône. Bénévent et Ponte-Lorvo.

Chacune de ces figures a des attributs par-
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licuHors. Bologne tient un bouclior sur le-

quel paraît la cliouette et le mot DOCKT
(elle enseigne): allusion à la célèhrc univer-

sité lie Bolojj;ne. Les monnaies IVappi'es à

Bologne pendant le xvi' sièije portaient

pour légeiule: nONOMA DOCET. Dans le

champ, au-tiessus, les clefs de saint Pierre

et le gonl'anon de rKjilise, pour indiquer

que ces six villes ou pnivinecs sont remises
sons l'aulorilé eeclésiasliipie. Exergue : HO-
NONIA FI'.IUIAHIA .E.MII.IA PICENO
BENEVENTO EKEIIKI.LIS PONTIFIC.LE
POTESTATI KHSTITVTIS. Anno. Domini
MDr.CCXV (Bologne, Ferrarr, la Romagne,
La Marche d'Ancône, Bénévcnt, Ponte-(.'orvo,

restituées à la puissance pontificale, l'un du
seigneur 1815.) En bas : BUANDT Fecit. —
Médaille frappée à l'occiision de la restaura-

tion de Pie VII dans ses Etals, en 1815.

Très, de Aumism., j). 50, M. des P.

1S"4. PiVS SEPTIMVS PO.MIFEX MAXi-
Mvs (fie VU, sourerain pontife). Buste à

gauche de Pie VII, coiH'é de la calotte, et

revêtu d'une élole brodée h ses armes. Sous
le bras : MEKCANDETTI Fecit.

\\. AMPHllHEiTRVM FLAVIV.MREPARA-
TV.M [L'amphilhédtre Fluvien réparé). Vue
du Colysée. Exergue : ANNO. A. N'AVITI-
TATE. CHRlSri. C1:)1DCCCV1 (L'an de la

naissance du Christ. 180G).

Très, de Numism., p. 50, M. des P.

N" o. Même droit (jne L- précédent.

n. DIVO. PETROAD lAMCVLVJI RES-
TITVIT AxNO. DoMiM CDljCCCiV. [Il res-

taura le temple de Sninl-Pierre sur le Jani-
cule [ou Montorio] l'an du seigneur 180'j).

Vue de Saint-Pierre in Montono. Exergue :

BRAMANTESLAZZAUIFECIT..MDI1.T.MER-
CANDETTl. ScvLPsiT. RO.M.E. MDCCCVll.
(Bramante Lazzari a fait en 1802. T. Mcr-
candetti a gravé à Rome en 1807.

Très, de Numism., p. 50, jW. des P.
N° 0. PIVS VII PONTiFEX MAXImts

(Pie VU, souverain pontife). Buste à gauche
de Pie Vil, coitl'é de la calotte, et portant
l'étole. Dans le champ, à gauche, en caractè-

res cursifs d'écriture anglaise, la signature
du graveur : T. WEBB. FEcit [OLuvre de

T. Webb).

Bi. En haut, le mot PAX (paix) traversé

par une croix patriarcale. Ce mot, disposé
ainsi, est emprunté au blason de ce pontife;
nu-dessous , au milieu des rayons, la co-
lombe de l'arche, tenant le rameau d'olivier

dans son bec, symbole ordinaire de paix et

d'espéranceaprésdes malheurs. Au-dessous,
cette inscription : PIO PaPae Vil. A DIR \
CAPTiVlTATEOB FIDem C.VTHolicam. 10-
LERATA REDVCI CATHolici. ANGli. ET
HIBeum. DeDicavervnt. .M.DCCCXIV (Au
pape Pie VII, de retour d'une cruelle capti-
vité soufferte pour la foi catholique ; les ca-
tholiques anglais et irlandais ont dédié cette

médaille, 181i). El bas : 1. M. INVemt. H.
ET. L. EXCvderlnt (I.M. a inventé. H. et L.
ont gravé}. — Médaille frappée à l'occasion
du'retour du pape à Rome, après sa captivité
à Fontainebleau. Elle fut frappée aux frais

des catholiques anglais et irlandais résidant

îi Rome. La tête fut gravée par l'artiste an-
glais Webb.

Très, de \iimism. par 'Md 51, .M. des P.
N'7. PIVSSEI'TIMVSPONTii i:\ MAXimvs.

Anno XV (Pie VU, sourerain ponlifr, l'an 15.)
Buste h gauche de Pie \'I1, coillé de la ca-
lotte et portant l'étole. En bas : BRANDI
Fecit. RO.M.E. I Brnndt a fait à Rome .

i\. RENOVATVM PRODKllVM J'rodigere-
jioijrr/p'). L'ange sauvant saint-l'ierrede i,i pri-

son. Exergue :S\\c.ti PONT I FI CIS. RE DIIN S.

REI.IC.IONIS TRIVMPHVS. Anno : Domim.
MDCCCXIV (Retour du saint Père, triomphe
de la religion. L'an du Srigurur, 181V). Sur
la li'.;ne de l'exergue : RRANDT Fecit.
ROM.E. — Allusion au même événement
rajipelé dans le n" 6.

Très, de Kumism., p. 51.

N" 8. PIVS Vil. PoNTiFEX, Maximcs.ANno.
\l [Pie VII, souverain pontife, l'an G. Buslo
iv gauche de Pie VII, coill'é de la calotte et

portant l'étole.

K EX (iALLIA REDEVNTI TOSTRemis.
IDiBvs. MA II (.'1 son retour de France, le

dernier jour des ides de mai, le 16). \"ue du
pont dit Ponte-Molle. Dans le champ , à
droite : I. HAMeram. Exergue : Po\s. MIL-
VIVS. RESTitvtvs. MDCCCV :Ponte- Molle
restauré, 1805V— Le pape de retour à Rome
lit restaurer le Ponte-Molle par où il avait

fait son entrée.

Très, de JSumism. |i. 51, jlf. des P.
N°9.PIVSVIIP0NTiFEx.MAXniis. ANNo.

X^'I1I. [Pie VII, souverain pontife, l'an 18).

Buste à gauche du pape, avec la tiare. Sous
le bras, les initiales T. M. (Thomas Mercan-
detti\.

lî. MONVMENTORV.M VETERVM RES-
TITVTOUI (.lit restituteur des monuments
antiques). Le célèbre grou:ie du Laocoon. —
Médaille frajipée à l'occasion du retour eu
Italie des objets d'art enlevés par les armées
françaises.

Très de Numism. p. 51. M. des P.
N" 10. Même droit que le N° 11.

fi CONSTANTIA PRINCIPIS PROVINCIvE
RECEPT.^ (Provinces reprises à cause de la

constance du prince). L'Eglise radiée, assise,

la main appuyée sur une demi-colonne sur la-

quelle est posé le tabernacle, reçoit des mains
de la paix une carte sur laquelle on lit, jila-

cés dans leur ordre géographique les noms
suivants : FERRARia. BONOMA. MARca.
PicEMVM. RAVENNA. PonsCVRVVS. BENE-
VENTVM [Ferrure, Bologne, la marche d'An-
cone,Rarenne, PonteCorvo, Bénévent). Exer-
gue : Anno. MDCCCXV [l'an 1815). Au-des-
sous : PASINATI Fecit lOEuvre de Pasinati).

Voi/. le N" 3.

Très, de Numism. p. 51 , M. des P.
NU. PIVS. VII, PONTIFES. MAXnivs.

(Pie VU, sùinerain pontife). Buste à droite

du pape, coitfé de la tiare et -revêtu des ha-
bits pontihcaux. Exergue : PASlNATi Fecit.
(OEuvrc de PasinatiK

i\ EDVXIT VINCÏOS IN F^ORTirVDINE.
(Il a délivré par sa puissance ceux qui étaient

enchaînés [1]). Une colonne d'ordie ilorique.

Sur la base de cette colonne est placé l'écus
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son des armes de Pie Vil, surmonté de la

tiare el des clefs de salut Pierre. Uue ancre

est placée eci travers de la colonne. L'écusson

est entouré de guirlandes d'olivier. — Sou-
venir de la délivrance du [lape jusque-là

prisonnier à Funtaint.'bleau. La colonne est lo

symbole de la stabilité, l'anci'e celui de l'es-

pérance, l'olivier celui de la jiaix.

2'rés lie Nuinism. p. ol, M. des P.

N" 12. PIVS Ml PONTin:x MAXuivs
ANNO. XXll {Pic VU, souverain pontiff,

l'an 22]. Buste à droite de Pie Vil, coillé de

la calotte, et revêtu de l'étole. Sous le buste :

T. MElVCANDEl'Tl. FiiciT [OEuvrc de Tho-

mas Mercandclli).

iV Sancti. FUANCISCI SEPVLCRVM GLO-
RIOSViM {Le glorieux sépulcre de saint

rraiiçois). La cérémonie delà reconnaissance

du tombeau et des reliques de saint François

d'Assise. Dans l'intéi'ieur du sé|)ulcre on voit

la tombe ouverte, [)ortant cette inscription :

SEKAFicvs {Le séraptii(/ue). Des Franciscains

conventuels assistent à la eérémonie, qui est

présidée par deux, évôijucs désignés par le

pape ; un grellier écrit le procès-verbal de

la cérémonie.
Très, de Numism. p. ol, M. des P.

N" 13. PIVS SEPTIMVS PONTIFEX MA-
XIM-VS {Pie VU, souverain pontife). Buste à

gauche de Pie VU, coiUé de la calotte et

portant l'étole. Exergue : FElvENCZY Fecit

iOEuvre de Fekenczy.j

i\. CONSECUATIO PANNONI^ PATRI
PAIRL'E ET POPvLi [Consacré par la Hon-
grie au pire de la pairie et du peuple). Vue
du portique d'un édilice sacré. Deux colon-

nes chargées de bas-reliefs s'élèvent en face

l'une de l'autre devant le portique; sur celle

de gauche paraît une statue assise, peut-être

de saint Pierre; sur celle de droite une autre

statue assise, qui paraît être celle du pape.

Exergue : PONTIFICATVS SVi XXIV {La

vinyt-qualriême année de son ponlijicat).

Très, de Numism. p. 51, AL des P.

N° li. Même droit ([uc le suivant, n° 15.

^. Xll VlRl PRUDES {sic). SACri PECv-
LU PRlNCiPis NosTiu [Les {^1 présidents des

domaines sacrés de notre prince). Vue de la

porte Etrusque à Pérouse, En bas : SACni
PKlNciPis ADVENTVl AVGVST/E PERVSIA.
{Arrivé-: du saint-Prince à Pérouse). Exergue :

CDDCCV (1805.)

Très, de Numism. \^. 51, 52.

N° 15. PUS SEPTIMVS PONTifex. Ma-
xiMVS. Anno. XV {Pie VU, souverainpontifc,

l'an 15). Rusie à gauche de Pie VU, coilfé de

(I) Psal. Lxvn.

la calotte et revêtu de l'étole. Exergue:
l'iioMAs MERCANDETTl Fecit. Rom^.
{Thomas Mercandclti a fait à Rome).

iî;. Vue de la galerie dite corridor Pio-
Chiaramonti. Sur la |)orle d'oniréc, on lit :

MVSEO. CHIARAMONTL— Médaille Irap-
jiéo il l'occasion de l'ouverture du musée
Pio-Ghiararaonti.

Très, de Numism. )i. 52, M. des P.
N° IG. PIVS SEPTIMVS PONTifex. MA-

XiMvs. |ANNO XXI {Pie Vil, souverain pon-
tife, l'an 21). Buste à gauche de Pie VII, coill'é

de la tiare, et revêtu des habits pontilicaux.
li. FKANCiscvs. I. AVSTni.E. IMPeratob.

IN. QVIRINALI. HOSPES {François 1"

.

empereur d'Autriche, hôte du pape dans le

Quirinal). Le [lape accueillant l'euipereur et

l'impératrice dans le Ouirinal. Exergue:
ANNO MDCCCXIX ( A.'«n 181J). En bas :

Thomas. MERI^ANDETTI FECit. MDCCCXX
[Thomas Mercandelti a fait en 1820).

Très, de Numism. p. 52, M. des P.
N° 17. Même dioit (iu(! le n" 16.

ft. AREA FLAMIMA EXORNATA (La
place l'iaminia ornée). Vue de la place Fla-
iniiiia ou del Popolo à Rome. Au fond, la

jiorte del Popolo; des deux côtés, deux bâ-
timents; l'un celui de la gendarmerie; l'au-

tie celui des P. P. Auguslins. Au milieu,
l'obélisque d'Auguste. Exergue: Anno. MD-
CCCXXIII (L'an 1823). G. (ilROMETTI Fe-
cit. {OKuvre de G . Girometti).

Très, de Numism. p. 52, M. des P.
N" 18. PIVS SEPTIMVS PONtifex. MA-

XiMVs. ANNO XXII {Pie MI, souverain pon-
tife, l'an 22'. Buste à dr.iiie de Pie Vil,

coilfé de la tiare, et revêtu des habits pon-
tilicaux. Exergue : GIVseppe. CERBARA.
Fecit [OEuvrc de Joseph Cerbara).

lij. Vue de la salle du musée Pio-Chiara-
iiionti dite IJraccio nuovo. Ou dislingue au
milieu un vase sur un piédestal. Exergue :

NOVUM MUSEUM PIUM. A\so. Domim
MDCCCXXII {Nouveari musée Pie, Van du
seigneur 1822.) CERBARA Fecit.

Très, de Numism. p. 52, M. des P.
N° 19. SEDE VACANTE {Le siège vacant).

Dans le champ, le gonfanon et lés clefs de
saint-Pierre. Exergue: MDCCCXXIII.

lii. THOMAS BERNETTl PR/EFectvs.
VRBIS ET VICE-CAMERARIVS ( Thomas
Jiernetti, gouverneur de la ville et vice-Camer-
lingue). L'écusson des armes de monsignor
Bernetti, aujourd'hui cardinal. Au-dessus,
le clia[ieau de prélat.

Très, de Numism., p. 52, M. des P.

PIE MU, François-Xavier Castigliose,
né à Cigoli, pape de 1829 ii 1831 (Médailles de).
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N^ 1. PINS. VIII. rONTiiiK. .M.VXnivs.

ANNO. I. [Pic ym. souvenu» puntifr, l'oit 1.)

Busle à gauche il'' t'ie VIII, coitn'' de la ca-

lotte et iiorlaiit l'étulf. -V l'exergue: la si-

gnature du graveur cl la date en caractères

iniperceiilililfs; le iioui du graveur est dou-

teuï; nous lisons ainsi: \'LISSE L.VAILLI.

Fecit. (Ofùiire d'Uliisuc Ldcilli)

' K. IN FOU 11 TMUUS. IN l'IO FOUTIOK
ORBIS. (Cette légende est une devise qui

fait allusion à la tour et au lion des armes

du pape. Sa concision la rend iulraiiui>ible

en français.) L'écussou des armes du pa|ie,

où paraît un lion soutenant une tour, sur-

nionléedes clefs desaint-Pierre efde la tiare.

— Frappée à l'occasion de l'exaltation de

Pie Mil.
Tréf. de yiimism., y.oi. M. des P.

N° 2. PIVS Mil POMiiEx. M.WiMvs.
ANNO II. ^Pie YllLsouremin pontife, l'an 2.)

Busle à gauche de Pie VllI, roill'é de la ca-

lotte et revêtu de la clia[)e. A l'exergue : la

signature du graveur en caractères confus;

ceiiendanl nous croyons liie GIN'Seppi; CER-
BARA Fece. [OL'uvre de Joseplt Cerbura.)

é,. La ville de Rome personniOée, ou jilu-

tôt l'Eglise romaine, le casque en tèle,

s'appuyant sur une lance, portant au bras

gauche uu bouclier sur lequel on voit la

tiare et les clefs de saint Pierre. A ses

pieds, un monstre dont le corps se termine

en serpent, et (jui représente l'héiésie, fuit

épouvanté; à gauche, le Tibre, la Louve et

les Jumeaux Roinulus et Uémus. Dans le

fond, à droite, la vue de Saint-Pierre de

Rome. Exergue : NON. PRAEVALEBVNT.
ADVERSVS. EAM. Ils ne prévaudront pas

contreelle. En bas:CERBARA JOSEPH Fecit.

[OEuvrede Joseph Cerbara). —Cette médaille

fut frappée sous Grégoire XM, et fait allu-

sion aux dilïérents schismes et aux funestes

doctrines qui menaçaient alors l'Eglise et la

société. La légende est empruntée de l'E-

vangile de saint Matthieu (xvi, H).

Tre's. deNumism. p. 33. M. des P.

PIECE, en terme de monnaie, signiQe

quelquefois la même chose qu'espèce; ainsi

l'on dit cette pièce est bonne, cette pièce

est mauvaise; quelciuefois on y ajoute le

prix de l'espèce; comme une jiièce de 2'i-

sols, une pièce de 12 sols, de 2 sols, elc. Il

y a beaucoup de petites pièces fabriquées

clans les pays étrangers qui valent plus ou
inoins, suivant leur poids, ou suivant ce

qu'elles tiennent de lin. Les principales sont

celles de Piémont de 1029 et 1030, du poids

de 3 deniers 12 grains, tenant 3 deniers de
lin. Celles de même fabrique de 16'tO ou
lGi2, appelées soldes ou soldis du même
poids, mais qui n'ont que deux deniers six

grains de fin : les demi-soldes du poids d'un
denier huit grains, tenant de fin trois deniers.

Les ()ièces de Savoie, du poids de V deniers
17 grains, les pièces de 3 sols aussi de Sa-
voie 2 deniers 23 grains. Celles de Gênes
pesant trois deniers, tiennent de lin 4- de-
niers 22 grains, d'autres seulement trois

denie:s 8 grains. Les pièces de sols du
même E'at ne tiennent de fin que 3 deniers

Diction, de Nlmisuitiqik.
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li grains, quelquefois 8 grains de moins ; il

faut observer que tontes ces mon-iaies sont

moins espèces d'argent qu'espèces de billon,

les esi)èces n'étant réputées d'argent que

lorsque l'argent est au-dessus de six deniers ;

il y a encore à Gênes des pièces dé 8, de 0,

de'V et de trois sols, qui sont des monnaies

d'argent, et qui tiennent de lin depuis

11 deniers G grains jusqu'à 10 deniers

grains. (A.)

PiiccES de Portugal. H y a différentes

pièces d'or en Portugal, connues sous le

nom de lisbonines. CeHes fixées h 6V00 rés

sont fabriquées à la taille de 10 au marc, du
poids de 288 grains, [loids de marc de France,

au lilre de vingt-deux carats; cette pièce

vaut i2 livres 13 sols 5 deniers de France.

En 107V, le roi, par déclaration du 8 avril,

fit l'abri(|uer des pièces de k sols, au titre de

10 deniers de tin, à la taille de 130 an mare

cette monnaie était plus faible d'un cin-

quième, et jilus que celle des écus blancs,

et la i)roi)ortion entre les louis d'or et les

pièces de quatre sols fut différente île celle

qui était entre les louis d'or et les louis

d'argent de soixante sols. (A.) Voy. les

monnaies actuelles du Portugal, art. Mon-
>AIES.

PIED DE MONNAIE, est la taille, le titre

et le prix du marc d'or ou du marc d'argent

sur lequel sont dressés le cours et la traite

de l'espèce. Voy. Seignelriage, Traite, et

la dix-septième remarque après le règne du
roi Jean, au mot France.
La France tenait des Grecs et des Romains

deux sortes d'espèces: les simples formaient

ce qu'on nommait parmi nous le petit tour-

nois; les quadruples revenaient au tétradra-

chme, et valaient quatre fois plus que les

petits tournois.

En fait d'espèces quadruples dans le nu-
méraire tournois, un quart valait o sols, et

pesait en argent 90 grains; une demie répon-

dait à 10 sols, et pesait en argent le tiers

d'une once. La monnaie première offrait une
livre numéraire, et en poids d'argent les

deux tiers d'une once. La monnaie seconde
indiquait deux livres numéraires, et for-

mait une once un tiers d'argent. La mon-
naie troisième exprimait tn.'is livres, ou
trois onces d'argent. Pour abréger, la mon-
naie sixième désignait six et (juatre onces

d'argent; la monnaie douzième re|iréseutait

douze livres numéraires et huit onces d'ar-

gent; la monnaie vingt-(iuatrième valait

2i livres, corn osées de deux rnarcs d'ai-

gent; la monnaie quarante-huitième don-
nait quarante-huit livres ou quatre marcs
d'argent, et ainsi à proportion: nous [larle-

rons ici d'espèces toujours quadruples.

A l'égard des espèces simples, (]ui n'é-

taient que le quart des autres (1), la mou-

(1) Quoique nous ayons déjà donné cei éclaircis-

siMoeiil à la 17' remarque du règne du roi Jean,

nmis croyons dfîvoir ilonnor ici lexplicalion <hi sa-

vant aulôur des Reclurcliea sur In valeur des mon-

iiuu's, diapiire il, page 211. On ne saurait trop en

3a
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unie première valait 5 sols. In iiionnnlo se-

conda 10 sols, l:i monnaie troisième 13 sols,

la monnaie sixième 30 sols, la monnaie
vinj^l-qiintrième Cliv. et le poids en argent

se réduisait an (|uart de celui des valeurs

préciklenlfs. Lilira maç/na quce et forlis vo-

cahatur, aliqunmlo (/rosxoritin dicehalur, hoc

est de denariis grossis, rratrjuc parva i/iiadru-

plo major, stalintr/ue 20 solidis mrifjnis scn

forlihus, hoc est HO parvornm, seu 30 grossis

ita dirtis, quia ki) hodiernos Venctos soliilus

confuiunt. Solidas cniin forlis quadrupla
solidumparviiin supvrabat, ita ut binas ho-

diernos hnheret, etc. ISartliolommi J. C. de

Tridentinarum, Veroiiensiuin Mctanensium-
que monctarum valore Dissertatio. Orgelatus.

ïom. II, [lag. 2'i.l.

Les monnaies 24% 32', 36% 40% 50% etc.,

vont s'éclaircir par l'analyse de quelques or-

donnances, oiinousdistingueronsle marc fic-

tif et le marc réel. Celle du roi Jean du 30

décembre 1355 enjoint : « Que l'on lasse

monnaie noire et blanche sur le pied do

monnaie vingt-quatrième, en donnant de
chacun marc d'argent nommé argent-le-roi,

6 livres tournois : sur lequel pied l'on fasse

des deniers blancs qui seront à 8 deniers de

loi argent-le-roi, et auront cours pour 10

deniers tournois la pièce, et de 8 sols de

poids audit marc de Paris (1). »

Dans la monnaie vingt-(]uatrième le marc
fictif n'était que de 4 onces, contenant au
litre de 8 deniers 1336 grains d'argent, et

768 grains de cuivre. Si l'on divise ces

quantités de matière par 96 blancs qu'indi-

quaient les 8 sols de poids au ma'-c, chaque
blanc avait 16 grains d'argent et 8 grains de
cuivre, et pesait 2'i- grains.

Pour tailler sur le mémo pied les gros de
10 deniers de jietits tournois, qui n'étaient

que le quart des autres, ces 96 pièces au
marc se (juadruplaient ; et en divisant par

384 les mêmes quantités d'argent et de cui-

vre, les 10 deniers de petits tournois se se-

raient réduits à 4 grains d'argent et à 2
grains de cuivre : revenons aux espèces qua-
driqiles.

Les mots de monnaie vingt-quatrième an-

nonçaient que la quantité des espèces qui
devaient entrer en deux marcs d'argent lin

vaudrait 24 livres tournois. Ces 24 pièces

multipliées par 5 sols égalaient 6 livres ou
1440 deniers. Chacun des deniers numérai-
res devait contenir en tournois un grain 3

cinquièmes d'argent tin, et ensemble 2304
grains, qui formaient pour lors le marc
idéal de Paris. Les 2304 grains, convertis en
deniers parisis, déclaraient que la livre idéale

ou fictive devait produire dans le numéraire
fiarisis 2304 deniers numéraires, ou 9 liv.

12 sols parisis, égaux à 12 liv. tournois, et

le marc fictif 4 liv. 16 sols parisis, ou 6

liv. tournois.

Ici les mots en donnant ou en tirant de
chacun marc d'argent , que nous verrons

avoir >iir celle malicrc , très-obscure par elle-

iiièmi'. (A.)

(i) Ontonn., loffie III, page 37.
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dans d'autres or lonnancos, semblaient sy-
nonymes ; ordinairement les premiers si-

gnifiaient en payant.
Ces livres tournois indiquées établis-

saient la valeur du marc lietif d',' 230'>- grains

d'argent ; 12 livres tournois formaient celle

du marc effectif de 4608 grains ; et 24 liv.

tournois, (|ui font le quadru|ile de 6 livres,

exiirimaieiit sur le y)ied de monnaie vingt-

()ualrième ce (ju'une livre de deux marcs
effeclifs ou de 9216 grains d'argent fin de-
vait produire.

Les 8 sols de poids au marc annonçaient
96 pièces de taille au marc idéal; divisant

les 9216 grains par 384 pièces, qui font le

quadruple de 96, ou 2304 par 96, ce qui est

absolument indifférent, chacune de ces piè-

Ci'sdevait peser 24 grains.Commc le titre n'en

était (ju'h 8 deniers de loi, si l'on déduit le

tiers des 24 grains, il se trouvait dans la

pièce de 10 deniers tournois 16 grains d'ar-

gent fin et 8 grains d'alliage. Dix fois un
grain 3 ciiKpiièmes d'argent fin, comme nous
l'avons dit ci-devant, pour chaque denier

tournois numéraire, donnent aussi 16
grains.

Les doubles de ces blancs, ou les gros

de 20 deniers tournois, pesaient 48 grains,

dont 32 grains d'argent lin et 16 grains d'al-

liage.

Passons aux espèces d'or de celte ordon-
nance ; nous reviendrons ensuite aux autres

d'argent : « Voulons que l'on fasse deniers

d'or à l'aignel, (jui seront de 52 de poids au
marc de Paris, et auront cours pour 20 sols

parisis la pièce, en donnant à tous changeurs
et marchands fréquentant nosdites mon-
naies, de chtH?un marc d'or fin qu'ils appor-

teront en icelles, 50 d'iceux deniers d'or à

l'aignel. »

Les deniers d'or fin à l'aignel fabriqués au
môme temps, de 32 pièces au marc idéal de
Paris, qui se irouvaitpourlors de 2304 grains,

pesaient eirectivement44 grains 4 treizièmes

pièce ; mais dans la proportion de 12 à 1 entre

l'or et l'argent, chaque denier à l'aignel ne
contenait que 40 grains pesant d'or lin ; il y
entrait donc 4 grains 4 treizièmes d'alliage,

et ces pièces d'or approchaient de 22 carats.

En argent tin, suivant ce que nous venons
d"ex|)Oser, les 20 sols paiisis ou 23 sols

tournois contenaient 480 grains, dont la

dou/^ièiue partie était aussi de 40 grains

d'or fin ; 12 deniers tournois numéraires
offraient 19 grains un cinquièmo d'argent fin

sans regarder l'alliage, et en or fin un grain 3
cinquièmes.
On faisait aussi pour lors des deniers

doubles .^ l'aignel (pii posaient 88 grains 8
trei/.ièm.'S d'or au même titre, et valaient

le double des autres : il ne nous reste gut'-

10 de ces espèces et de beaucoup d'autres

(pie les monnaies doubles. Les simples n'é-

taient souvent qu'une monnaie de compte,
comme on fait aujourd'hui des pièces de trois

livres sans en faire d'une livre.

La mémo ordonnance prononçait qu'il se-

rait fabri(iiié trois autres sortes d'espèces

d'argent do bas aloi, ou de billon.
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« 1* Des deniers doubles lournois qui

seront à 2 doiiicrs 18 grains de loi dudilar-

gi'Hl, et de 13 .sols 9 deu. de poids audit

marc, et auraient cours [lour 2 deniers lour-

nois la pièce. »

Les 2 uKircs, ou 921G grains d'argent de la

monnaie vin;^l-(]uatiièine , divisi5s par GtJO

nièces de 2 tleuiers Idurnois , (jui tbriuaieiit

le quadruple des 1()3 indiqués par l.'J sols 9

<ien. de poids, ou les 230't. grains ilivisés |)ar

165, chacune de ces pièces de 2 deniers

tournois posait 13 grains o3 cinquante-cin-

quièmes de grains, dont 3 grains ll(|uin/.iè-

nies d'argent tin, et 10 grains 12 cinquanle-
cinquiènies d'alliage; 13 grains 53 ciiuiuanle-

cinijuiènies de poiils à 2 deniei's 18 graitis

de loi ne donneraient non plus que cette

quantité d'argent et de cuivi-e : deux l'ois

un grain 3 cinquièmes d'argent lin égalaient

aussi 3 grains \ni cinquième d'argent lin, ou
2 deniers toumois.

«2' Kt petits parisis à 2 deniers 7 gr.iins du-
dit argent, et de 18 sols '« den. de poids audit

marc , et auront cours ])0ur un petit denier
parisis la pièce. »

Dans le numéraire parisis, dont 4 sols éga-
laient o sols toin'iiois , la multiplication des
2V pièces de la monnaie vingt-quatrième par
4- sols parisis produisait 96 sols parisis , ou
k liv. IG sols parisis , c'est-à-dire , 1152 de-
niers parisis : quadruplant 4 liv. 10 sols pa-

risis, les dcn\ marcs d'argent fin valaient

tout d'un coup 19 livres i sols parisis,

égaux à 2i- liv. tournois; chacune de ces 1152
pièces ou petits deniers parisis contenait 2
grains d'argent Un , comme nous l'avons dit

ci-devant : les 1152 deniers [jarisis ensemble
composaient les 230i grains du marc, qui re-

venaient en lescpiadruplant k921Ggrains,ou
à deux marcs etl'ectifs de 8 onces chacun : di-

visant cette quantité de grains par 880 , ou
par le quadruple de 220 pièces que déter-
minaient les 18 sols 4 deniers de poids

,

chacun de ces deniers parisis pesait 19 grains
41G huit cent quatre-vingtièmes : si l'on en
retranche les 2 grains d'argent fin qui for-

maient le denier [iari>is, chacun des mômes
deniers contenait, outre les 2 grains d'argent
fin, 8 grains ilG huit cent ((ualre-vingtièmes
d'alliage ; voilà toujours le marc à 9 liv. 12
SOIS parisis égaux à 12 liv. tournois.

« 3° Et petits deniers tournois d'un denier
tournois à 2 deniers de loi dudit argent , et

de 20 sols de poids audit marc, et auront
cours pour un denier tournois. »

Les 20 sols de taille exprimaient 240 piè-
ces; en les quadruplant , elles montaient à
960. Si l'on divise par 960 les 9216 grains de
la monnaie vingt-quatrième , chaipn? denier
tournois pesait 9 grains 3 cinquièmes, dont
un grain 3 cinquièmes d'argent fin et 8 de
cuivre : ùtant aussi des 9 grains 3 cinquiè-
mes, un sixième, parce que le titre de ces
espèces n'était qu'à deux deniers de loi, on
retrouverait les 8 grauis d'alliage, et un
grain 3 cintjuièmes d'argent fin.

« 4° Et de petites mailles tournois à
un denier 12 grains dudit argent , et de
30 sols de poids audit marc, et auront

NUMISMATIQUE. l'IE IMil

cours pour une maille tournois la pièce. »

Les 30 sols de poids" indiquaient 3G0 piè-
e(!s (pii revenaient en les (piadruplaiil à 1440.
Si l'on divise les 921G grains de la monnaie
viugl-(iuatrième par 1440, cliaqne maille
loLunois pesait G grains 2 cinciuièmes , dont
4 cinipiièmes de grain d'argi'nt lin, et 5
grains 3 cinquièmes d'alliage; 6 grains 2
cimiuièmes d'argent au titre d'un denier 12
grains, se reluisent à 5 grains 3 cinquièmes
de cuivre, alliés à 4 cinquièmes de grain d'ar-
gent. Ces espèces auraient été bien légères;
mais Ion en voit en Allemagne, et munie en
or, d'aussi faibles.

En suivant la méthode ordinaire , il serait
e-itré dans ces espèces du 30 décembre
1335 le double d'argent et de cuivre. Les
blancs pesaient 48 grains , dont 32 d'argent
et 16 de cuivre; le marc courant aurait valu
4 livres tournois, celui de fin G livres tour-
nois. Les deniers d'or à l'aignel auraient
[lesé 88 grains 8 treizièmes; le marc courant
aurait produit 32 livres i>arisis, ou G5 livres
tournois. Les deniers doubles tournois
contenaient i.'I grains 51 cinquante-cinquiè-
mes; savoir, 6 grains 22 ciiKpiante-cinquiè-
mes d'argent, et 21 grains 29 cin(iuante-rin-
quièraesde cuivre; Is marc courant produi-
sait 27 sols G deniers, celui de fin G livres.
Les petits parisis consistaient en 24 grains ,

dont 4 d'argent et 20 de cuivre; le marc
courant formait 18 sols 4 den. [larisis, ou 22
sols 11 deniers tournois; le marc de fin 4
livres 16 sols parisis , ou G livres tournois.
Les deniers lournois pesaient 19 grains un
cinquième, surquoi troisgrains uncinquième
d'argent et 16 de cuivre. Le marc courant va-
lait 20 sols tournois, celui de lin G livres. Les
mailles tournois contenaient 12 grains 4 cin-
quièmes, dont un 3 cinquièmes d'argent, et 11
un cinquième de cuivre; le marc courant au-
rait lendu 15 sols tournois, celui de finG livres.

Les lettres patentes de Charles VII, du 26
mai 1447, portent : « Qu'il sera fabriqué sur
le pied de monnaie trente-sixième gros tour-
nois pour 2 sols 8 deniers tournois, de 5 sols
8 deniers de poids, ou de 68 au marc, à 11
deniers 8 graijis argent-!e-roi , en payant
du marc d'argent 8 livres 10 sols tournois.

n Item, sur le pied de monnaie trente-
deuxième blancs de 10 deniers tournois de
cours, de G sols 8 deniers de poids, ou de
80 au marc, à 5 deniers de loi argent-le-roi.
semblables à ceux qui étaient en commerce,
et qu'il sera donné pour marc d'argent di-
laté à ladite loi 7 livres 10 sols tournois.

« Et petits blancs de 5 deniers tournois
de coursa l'équipoUent des blancs de 10 de-
niers tournois, pareillement monnaie trente-
deuxième. »

En monnaie trente-sixième, le marc fic-
tif de G onces à 11 deniers 8 grains revenait
à 3264 grains d'argent alliés à 192 grains de
cuivre. Les gros tournois de cette fabrica-
tion pesaient 50 grains 14 dix-septièmes, dont
quarante-huit d'argent, et deux grains qua-
torze dix-septièmes de cuivre. Les 6 onces à
ce titre composant le marc id'éal, produisaient
8 livres 10 sols tournois; 3 onces sembla-
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blés seraient montées h 11 livres 6 sols 8
deniers, et le marc réel do lin aurait rendu
12 livres.

Dans la monnaie trente-deuxième, le marc
fictif de 5 onces un tiers, à 5 deniers un
tiers argent-le-roi, contenait 1280 grains

d'argent-le-roi, et 1792 grains de cuivre.

Les 80 blancs qu'on taillait dans ce marc
idéal pesaient 38 grains 2 cinquièmes, dont
IG grains d'argent et 22 grains 2 cinquièmes
de cuivre.

Un marc fictif de 5 onces un tiers pour ces

espèces à 5 deniers de loi, i)roduisait 3 livres

G sols 7 deniers ; le marc réel du môme titre

aurait produit 5 livres tournois, et celui de

lin allié à 11 onces 115 grains un cinquième
de'cuivre, 12 livres tournois.

Il en était de môme des petits blancs de

cinq deniers tournois qui étaient taillés en
proportion.
Nous voyons pourquoi le marc d'argent

en monnaie trente-deuxième ne se payait

que 7 livres 10 sols, tandis qu'il se jtayait

8 livres 10 sols dans la monnaie trente-

sixième. Le marc fictif dans la monnaie
trente-deuxième n'allait qu'à 5 onces un
tiers d'argent, et dans la monnaie trente-

sixième à 6 onces.

Trois des blancs de 10 deniers tournois

chacun égalaient en valeur un gros tournois

de 30 deniers, et pesaient ensemble, après

avoir ramené les fractions au môme déno-
minateur, 48 grains d'argent et 67 grains 17

quatre-vingt-cinquièmes de cuivre, contre

48 grains d'argent et 2 grains 70 qualre-

vingl-cinquièmes de cuivre qui entraient

dans chaque gros tournois.

Si nous jugeons de ces espèces par la

méthode usitée, les gros de 68 au marc pe-
saient 67 grains 13 dix-septièmes de cuivre;

le marc courant produisait 8 livres 10 sols

tournois, celui de fin 9 livres. Les blancs

de 80 au marc pesaient 57 grains 3 cinquiè-

mes, dont 24 d'argent, et 33 grains 3 cin-

quièmes de cuivre. Le marc courant produi-
sait 3 livres 6 sols 8 deniers, le marc de fin 8
livres tournois.
M y aurait eu une disproportion sensible

entre ces espèces : 3 blancs contenant en-
semble 72 grains d'argent et 100 grains 4

cinquièmes de cuivre, n'auraient pas valu

plus qu'un gros tournois, où il n'y avait que
64 grains d'argent et 3 grains 13 dix-septièmes

de cuivre ; cette disprb|)ortiou ne se trouve

pas (dit l'auteur déjà cité) dans la méthode
que je propose.

Passons à la monnaie cent-centième, sui-

vant laquelle ou a fait monter la valeur du
marc d'argent à 125 livres, quoiqu'il se pût
l'aire qu'il ne valût encore que douze livres.

L'ordonnance de Charles V, régent, du 13

mars 1359, établit : « Qu'il sera l'ail des de-

niers blancs à l'étoile, à 1 denier 12 grains

de loi argent-le-roi, et de 10 sols 5 deniers

dejioids au marc de Paris, ayant cours pour
2 sols 6 deniers tournois, sur le pied de
monnaie cinq-centième (1). »

La monnaie cinq-centième exprimait 2,500
sols, on 125 livres de .'50,000 deniers : mais
ces 30,000 deniers de 1 grain 3 cinquièmes
d'argent chacun, formaient 48,000 grains, et

en les (piadrui)lant, 192,000 grains, ou 41
marcs 2 troisièmes d'argent lin.

Qu'on divise indifféremment 48,000 grains
par 125 |iièce'S, ou 192,000 jiar 500, rm trou-
vera de même que chacune de ces pièces de
2 sols 6 deniers tournois devait peser 384
grains ; comme elles étaient au titre de 1 de-
nier 12 grains, il y entrait 48 grains d'ar-
gent, et 3.36 grains de cuivre.

Avant Louis XIV, aucunes espèces d'ar-
gent n'ai)prochèrent do cette pesanteur :

celles en question pouvaient ôtrc de vérita-

bles pied-forts qui se subdivisaient en au-
tant de parties qu'on voulait. Sur)posons
qu'elles se partageassent en huit, les huit
ensemble faisaient 24 deniers [)arisis, égaux
à 30 deniers tournois : chacune d'elles for-

mait 1 liard parisis du poids de 48 grains,

dont 6 d'argent et 42 de cuivre. Quelques-
uns de ces blancs du roi Jean, quoique un
peu atfaiblis par le temps, pèsent encore 46
grains.

Peut-ôtre aussi ces sortes d'espèces étaient-

elles en petits tournois, et se réduisaient-
elles au quart : ainsi ces deniers blancs à

l'étoile pesaient 96 grains, dont 12 d'argent
et 84 de cuivre ; ceux du poids de 48 grain.s

en auraient fiiit les moitiés, et leur valeur
n'aurait été que d'un sol parisis, ou de 15
deiners tournois.

Il faudrait porter le môme jugement des
autres blancs à l'étoile de 2 sols 6 deniers
frappés sur le pied de monnaie quatre-cen-
tième, jiar ordonnance (1) du 28 janvier
1359, au titre de 1 denier 12 grains, et de 8
sols 4 deniers de poids.

Les 3,840 grains divisés par 100, ou les

153,600 grains par 400, auraient également
fait monter le poids de ces autres blancs à

384 grams, dont 48 grains d'argent et 336
d'alliage : je les traiterais comme ceux de
la monnaie cinq-centième, si ce n'est que
dans la première on taillait un jilus grand
nombre de pièces sur 41 marcs 2 trois quarts
d argent ; dans la seconde, une nioindre
quantité sur 33 marcs 2 onces 2 tiers d'ar-

gent : dans l'une et l'autre espèce, le marc
d'argent ne ]iroduisait que 12 livres tour-
nois.

Afin qu'on choisisse entre la méthode
que j'ai hasardée et l'ancienne qu'on |prali-

quait, donnons des deux façons l'analyse de
deux fabrications de 1422." On remaïquera
c]u'clii's rentreront l'une dans l'autre en
quelque sorte, mais avec de grandes diffé-

rences. La manière qui se rapiirochera da-
vantage [)ar la balance et par les (^ssais du
poids et du litre des espèces qu'on peut
avoir conservées, mériterait la préférence.

« Le 20 mai. 1472, fut ordonné de faire

gros de 20 deniers tournois la pièce, à 8
grains do loi argent-le-roi, et de 10 sols de
poids sans muer nulle ditrérence, et de don-

(I) Rcciifil lies OrdoniMrici's, loiiie II, pngo 100. (!) To;iie 111, |i:igo ôr'J.
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lier liu marc d";irgeiit W livres tournois. »

En suivant l'aiiLioniio iniHlinilc, la inon-

Tiaie mille-(iuatre-rcnt-(iiiaranlir'nip, les gros

de 20 ileniiMS tournois de cnyrs, et de 1-iO

au uiarc, à 8 grains de loi, auraient pi'sé ^8

grains deux cimiuiènies, dont 1 grain un
quinzième d'argent, et.'tTriiu] (iuin/.i''mes do

cuivre : le marccoui'ant produisait 10 livres

tournois ; eelui de tin allié à 33 marcs de

cuivrr, 300 livres.

Calculant parla mélliode que j'ai envisa-

gée, le gios aurait ;iesé en espèces cpiadru-

}iles 1,132 grains, dont 32.d'argent, et 2,220

de cuivre. La livre idéale exprimait "20 li-

vres, elle marc send)laljle 300 livres. Le marc
liclif répondait h 30 ujarcs d'argent alliés à

l,0a0 marcs de cuivre.

On aura la n»ème peine à se persuader
que le marc d'argent ait valu 360 livres

tournois, ou que l(! gros tournois de 20 de-

niers ait pesé 1,132 grains à 8 deniers de loi.

La dernière difliculté se sauverait, eu sup-
posant que ces gios de 20 deniers se parta-

geaient en pièces de 2 deniers, et de 1 de-

nier tournois : les premières n'auraient
pesé que 113 grains 1 cimpiième, les secon-
des que 37 grains 3 ciiKjuièmes, au môme
titre de 8 grains.

Ces espèces, en tant que simples et con-
sidérées comme ce qu'on appelait petits

tournois, n'auraient contenu que le quart dii

poids qu'on vient de mari|uer, c'est-à-dire,

8 grains d'argent-le-roi, et 280 grains de cui-

vre, auquel cas le petit denier tournois, ré-
duit au quart des autres denieis tournois,

ne pesait que 2 cinijuièmes de grain d'ar-

gent, et li grains de cuivre. Il serait entré
11,320 de ces petits deniers tournois au
marc de fin qui serait mf)nté de 12 livres h

48 livres tournois, au lieu d'aller à 3G0 li-

vres. Un passage du journal de Charles \1
et de Charles VII (1) semble l'annoncer en
ces termes : Un écu d'or de 18 soif (parisis

ou de 22 sols G deniers tournois) valait quatre

francs et plus, au bon noble d'Angleterre huit

francs.

Au 29 octobre li22, on revint à la forte

monnaie ; la fabrication des gros fut aban-
donnée pour frapper des blancs.

« Le 29' jour d'octobre U22, fut ordonné
de faire blancs de 10 deniers tournois la

pièce, à i deniers 12 grains argent-le-roi, et

de 7 sols (j deniers de poids sur le pit'd de
monnaie quaiantièrae, et jiour différence
trois fleurs de lis en un écu, et une grande
couronne dessus, et devers la croix deux K
et deux fleurs de lis entre les bâtons de la-

dite croix, et de donner du marc d'argent 7
livres 10 sols tournois. »

Ces blancs dans la monnaie quarantième,
suivant l'ancienne méthode, à i deniers 12
grains de loi, et de 90 au marc, pesaient 51
grains 1 cinquième d'argent, et .32 de cuivre:
le marc courant produisait 3 livres 13 sols
tournois, le marc de fin argent-le-roi, 10 li-

vres tournois.
Selon mes idées, les bliyjcs ci-dessus pe-

(l)rage 71.
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saicnt 49 grains 1 tiers, dnnt 10 d'argent, et

33 un tiers d'alliage; la livre idéale expri-

mait 20 livres, le marc lirtif 10 livres tour-

nois ; mais ce marc idéal ne contenait (pie

onces 7 huitièmes d'argeut-lc-roj, en sorte

ijue le marc effectif de lin avait toujours
valu 12 Jivres tournois.

« Iti'in. Ledit jour fut ordonné de faire pe-

tits blancs de SdeniiTS de loi, argent-le-roi,

et de 13 sols V deniers do taille, et pour dif-

férence triiis lli'uisdo lis en un écu, et de-
vers la croix un K et une Heur de lis entre
les b,\lous de ladite. croix, et de donner du
marc d'argent 7 livres 10 sols. »

Les petits blancs dans la manière usitée
de IGO au marc, à '* deniers de loi, pesaient
28 grains (pialre neuviè'mes, dont 9 trois cin-

quièmes d'argent et 19 un cinquième do
cuivre; le marc courant produisait 3 livres

G sols 8 deniers, celui de tin 10 livres tour-
nois, payé 7 livres 10 sols tournois.

Par mon calcul , ces mêmes blancs de
IGO au marc fictif, pesaient 2i grains dont 8
d'argent et 16 d'alliage; la livre idéalt- faisait

20 livres, le marc idéal 10 livres, et le marc
réel de 8 onces aurait produit 12 livres tour-
nois.

« Item. Ledit jour fut ordonné de faire

doubles de 2 deniers tournois la pièce, h
2 deniers de loi argent-le-roi, et de 16 sols

8 deniers de poids; et pour différence devers
la pile, un K et deux fleurs de lis, et la croix
toute pleine, et de donner du marc d'argent
6 livres 15 sols tournois. »

Selon l'ancienne manière , les doubles de-
niers du 29 octobre li22, courant pour 2 de-
niers tournois de 200 pièces au marc, à
2 deniers de loi, pesaient 23 grains 1 vingt-
cinquième; savoir, 3 grains 21 vingt-cin-
quièmesd'argent, et lOcinq vingt-cinquièmes
de cuivre : le marc courant produisait 33
sols 4 deniers, celui de lin 10 livres tour-
nois. Conformément à l'autre division, ces
doubles pesaient 19 grains 1 cinquième,
dont 3 un cinquième d'argent, et 16 grains
de cuivre; la livre idéale exprimait 20 livres
tournois, et le marc fictif 10 livres.

« Item. Petits deniers de 1 denier tournois
la pièce, à 1 denier 12 grains de loi argent-
le-roi, et de 23 sols de poids, et pour diffé-

rence devers la pile, une fleur de lis et un K,
le marc d'argent 6 livres 13 sols connue
dessus. »

Ces petits deniers de 30 au marc à 1 denier
12 grains de loi, selon l'ancienne méthode,
pesaient 13 grains 9 vingt-cin(|uièmes; sa-
voir, 1 grain 23 vingt-cinquièmes d'argent,
et 13 onze vingt-cinquièmes de cuivre. Le
marc courant produisait 23 sols, celui de fin

10 livres, .\utrement ils pesaient 12 grains 4
cinquièmes, sur quoi 1 grain 3 cin(iuièmes
d'argent-le-roi, et 11 grains 1 cinquième de
cuivre. La livre fictive exprimait 20 livres
tournois, le marc fictif 10 livres tournois.
Voilà les deniers tournois du fioids de 1 grain
3 cinquièmes d'argent, comme nous l'avons
dit.

« /<em. Petites mailles d'une obole tour::ois
la pièce, à 1 denier de loi argent-le-roi, et de
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33 sols !* deniers de poids, et pour différence
devers la pile une ileur de lis seulement;
marc d'argent 6 livres 15sols tournois comme
dessus. »

Ces mailles de kOO au marc à un denier de
loi dans l'ancienne manière, posaient 11
grains 13 vingt-cin(]uiômes, dont 2ï vingt-
cinquièmes de grain de fin, et 10 grains
ik vingt-cinquièmes de cuivre; le marc cou-
rant produisait 16 sols 8 deniers tournois,
celui do fin 10 livres tournois. De l'autre
façon, elles pesaient 9 grains 3 cinquièmes,
dont 4 cinquièmes en argent, et 8 grains k
cinquièmes en cuivre. La livre idéale dési-
gnait 20 livres, et lo marc semblable 10 livres

tournois, la livre réelle 24 livres, et le marc
réel 12 livres.

« Et commença le cours de ces monnaies le

1" novembre 1422. »

11 sulRra de donner un simple précis de
quelques piods de monnaie, les autres se
rempliront facilement par les parties ali-

quotes.

En monnaie douzième, les espèces qua-
druples contenaient un marc d'argent, les

espèces simples 2 onces. Le marc exprimait
3 livres, la livre faisait 6 livres.

En monnaie vingt-quatrième, les espèces
quadruples contenaient 2 marcs d'argent, les

espèces simples 4 onces; le marc valait

6 livres, la livre produisait 12 livres.

Qu'on joigne la monnaie vingt-quatrième
et la monnaie douzième, on aura pour la

monnaie trente-sixième en espèces quadru-
ples 3 marcs, en espèces sim])les 6 onces; le

marc produisait 9 livres, la livre x8 livres.

En monnaie trente-deuxième, il n'y a qu'à

augmenter d'un tiers la monnaie vingt-qua-

trième; on aura en espèces quadru[iles

2 marcs 2 tiers, et en espèces simjiles 5
onces 1 tiers d'argent; le marc valait 8 livres

tournois, la livre 16 livres tournois.

La valeur du marc fictif augmentait natu-

rellement lorsipie son poids augmentait ; elle

diminuait an contraire dans les affaiblisse-

ments du poids du marc fictif, sans que les

proportions cbangeassent. Par exemple, au
temps de Budée, le marc fictif d'argent étant

de 8 onces comme notre marc actuel, et

valant 9 livres 12 sols parisis ou 12 livres

tournois, le setier de blé moyen, pour évi-

ter les fractions, se vendait 16 sols jiarisis,

ou 20 sols tournois; c'était la douzième par-

tie du marc, ou 384 grains d'argent. Sous
Pliilippe-Augusle, un marc fictif se trouvant

de 2 onces d'argent, lo j)rix du pareil setier

de blé se déclarait par 4 sols parisis ou par

5 si;is tournois, (jui faisaient toujours la dou-

zième j.^artio du marc idéal de 2 onces elfec-

tives, mais réduites à la valeur de 48 sols pa-

risis, ou de 5' livres tournois.

Voilh l'explicaiion des doux .ois, l'une de

Valonlinicn I et de Valens : Pro innithmlione,

quœ in astimatione soliûi Iraclulur, omuium
quoquc prctia spccicrnm cnscprc oj)orlrl.

L'autre de Constantin : l'io niintitidiie num-
iiiorum , vrnaliiiin ([Hoquc rcrum prctia mi-

imnnlur. Cod. lib. 1, tit. 10, leg. 2 ; et liasiliq.

lib. Liv, tit. 18, cap, 1. ;Abiit.i
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PIEDS-F015TS. En exécution de l'ordon-
nnnce du roi Jean, donnée à Paris, le 23 dé-
cembre 1355 , les officiers de la cour des
monnaies jouissent d'un droit appelé denier-
fort ou |iied-fort à cbaque changement ou
nouveau [lied de monnaie, à cause, dit cotte

ordonnance, (ju'ils sont obligés déconseiller
aux rois ce rpi'iis doivent faire pour donner
l'ordre an tait des monnaies.

Les officiers jouissent encore de ce droit de
pied-fort à cliaquo avènement des rois à la

couronne; il consiste à avoir chacun une
pièce, tant d'or que d'argent, marquée au
même coin que la monnaie que l'on doit fa-

biiquer; cette pièce est le quadruple de cha-
que espèce, et porte ces mots sur la tranche :

Exemplar probalœ monetœ.
Ces pieds-forts ont été ainsi établis pour

servir de modèle de la monnaie qui doit avoir

cours, et pour en tenir toujours le iiiod-fort,

«;'est-à-dire, pour en empocher ralfaiblisse*-

ment; c'est pourquoi ces pieds-foits doivent
renfermer toutes les perfections de poids et

de loi , sans rien participer des remèdes do
poids et de loi permis par les ordonnances :

on a toujours observé de graver sur la tran-

che des [lièces destinées k servir de pieds-

forts ces mots : Exemplar probatœ monel(P,

ou Exemplwn probati niimismatis. On voit

dans quelipies cabinets des pieds-forts du
temps de Henri IV marqués sur la tranche de

ces mots : Pcrennitati principis, Galliarum
r(slitiitoris; et d'autres de Louis XIII : Peren-

nilati JHStissimi principis.

Il semble que cet usage vienne des Ro-
mains, qui gardaient le sicle dans le sanc-

tuaire d(! Jérusalem, pour servir de règle et

de modèle à tous les autres; il était par con-

séquent plus fort et plus juste.

Lorsqu'on établit la fabrication des louis

d'or et d'argent, les officiers de la cour des

monnaies eurent des pieds-forts en la ma-
nière accoutumée.
Ce n'est plus à présent qu'une pièce plus

forte ou [)lus épaisse que les monuaies ordi-

naires, quoiipie toujours frapi)éo au même
coin, mais qui n'a point de cours dans le

commerce comme les autres espèces ; on les

appelle assez ordinairement pièces de plaisir.

Il y a dans les cabinets des curieux des

pieds-forts de 4 louis d'or, de 8, de 12 et de

16, gravés par le célèbre Varin.

Ce droit pour les officiers de la cour des

monnaies est à présent converti en es-

jièces. (A.)

PIEMONT {Monnaie du). Voy. l'article

général Monnaies.
PIEUUE (Saint). Pourquoi placé queUiue-

fois à gauche de saint Paul? Voy. l'art. Papes

(Sceaux des ), n° 3.

PIETOT ,
petite monnaie qui avait cours

dans l'ilc do Malle, et qui valait un grain et

demi, environ 3 deniers de France.

PIGNES, en terme de monnaie, sont les

restes do l'argent qui a été amalgamé quand

on a fait les lavuros; comme Ion mot cet ar-

gent dans des vaisseaux pour en séparer le

Vif-argonl, il relient la figure de ces vais-
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st'iiux ou en plaques, ou eu culots, ou en

pianos. (A.;

PitSNES, ou terme do unnes, sont des

masses d'ar-^ont poreuses et léf^ères, laites

d'une i),1te desséchée, (pi'on l'uruie par le mé-

lange (lu mercure et de la poudre dardent

tirée des minières; ces niasses sont appelées

pii^nes dans le Pérou et le Chili. Quand la

pierre métalli(]ue , (|u'on appelle aulreuieiit

le minerai, a été tirée des veines de la mine,

on la con(~asse pour être en élat d'ôtre mou-
lue dans des monlitis destinés à cet usaj^e,

auxqufis l'eau donne ordinairement le mou-
vement, et ([ni ont des pilons de fer du poids

do deux cents livies. Ou passe par des

cribles de i'er ou de cuivie le minerai réduit

ainsi en poussière pour être ensuite bien [)é-

tri (lans de l'eau, en sorte (ju'il soit réduit

dans nue espèce do lioue assez é|iaissR. Cette

boue h demi sèche se coupe en table d'un

))ied d'épais, et d'environ vingt-cinq (piin-

taux pesant; chaque table, qu'on noiume
cuerpo, est de nouveau pétrie avec du sel

marin qui s'y fond et s'y incorpore; il eu
faut ordinairement deux cents livres par
table : on l'auginenle et on le diminue sui-

vant la qualité du minerai. Après cette pré-
paration où l'on emploie trois jours, on lui

donne le mercure depuis dix jusqu'à vingt

livres, suivant la richesse de la mine, i)lus

si elle est riche, usoins si elle ne l'est pas; on
reconnuence ensuite fi pétrir chainie table

jusc|u'à ce (jue le mercuie ait été bien ra-

massé et se soit bien incorporé dans tout

l'argent. Cet ouvrage, très-dangereux à cause
des mauvaises qualités du vif-argent, se fait

ordinairement par les Indiens, qui le recom-
nicncoiit jusqu'à huit fois pai' jour. Dans h.'s

lieux tempérés, celte amalgamation se fait en
neuf ou dix jours; dans les pays froids on y
omplojeqnelqueloisunmois ousix semaines.
Pour faciliter l'opération du mercure, on est

souvent obligé il'y mêler la chaux et les mi-
nerais de plomb et d'étain; il faut même
dans certaines minières se servir du feu pour
en avancer l'ellet. Quand on croit le mer-
cure et l'argent bien amalgamés, on en fait

l'essai en prenant un peu île terre de chaque
cuerpo, et la lavant ilans de l'eau sur une as-

siette; si le merciu'e est blanc, il a eu son ef-

fet; s'il est noirAlre, il faut le pétrir de nou-
veau, en y ajoutant du sel ou antre drogue.
Quand l'essayeur est content de la (pialilé de
l'argent, on renvoie aux lavoirs, qui sont
trois bassins construits en |iente, qui se vi-

dent successiveme it l'un dans l'autre, et d'oii

la terre qui est mise dans le plus élevé s'é-

coule à force d'être bien délayée par l'eau
d'im ruisseau qui y tombe, et qu'un Indien
agite avec les pieds; ce que font aussi deux
autres Indiens dans les deux bassins sui-
vants. Lorsque l'eau sort toute claire des
bassins, on trouve au fond, qui est gari.i

de cuir, le mercure incorporé avec l'argent;
ce qu'on appelle la pelta, et c'est de cette
pella (jue se foi-ment les pignes, après (|u'on
en a exprimé le plus (ju'on peut do mercure,
on la metlaiit dans des chausses de l.iine i!e

Vigogne (ju'oii presse et que l'on bat fortv-
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nient, et ensuite on la foulant dans un moule
de ligure pyramidale octogone', au bas du-
quel est une plaque de cuivre percée do plu-

sieurs petits trous. On fait les pignes d(^ di-

vers |ioids, à discrétion, et pour connaître la

(pianlilé ijuc f hacune peut tcMiir d'argent, on
b's ()èse, et en déduisant les deux tiers de

leur i)esanteur jiour le mcr<:ure, on sait à

peu près et! ([u'il doit y avoir d'argent net.

La iiigne tirée hors du moule et souteiuie de

la plaque de cuivre troué(! se pose sur un
trépied, au-dessous duciuel est un grand
vase rempli d'eau. Tout cela se couvi'o d'un

grand chapiteau de terre, qu'on enviroiuie

de charbon (pi'oa allume et qu'on entretient

bien ardent. Le mercure ipie contient encore

la pigne, réduit alors en fumée jiar l'ardeur

du feu, et ensuite condensé dans l'eau où il

se précipite , laisse connue une masse des

grains d'argent de dillerentes ligures, qui se

joignant par leur extrémité, la rendent fort

poreuse et légère, et ce sont ces sortes de
pignes que les mineurs tâchent de vendre en
cachette aux vaisseaux étrangers qui vont

dans la mer du Sud, et qui ont fait faire do
si grands prolits aux négociants cpii se sunt

hasardés au commerce de contrebande. Ceux
qui acliètent de l'argent on pignes doivent

se donner de garde do la mauvaise foi des
mineurs espagnols, qui, jiour les rendre plus

pesantes, en rem[)lisseut le milieu de sable

ou de fer. La précaution la plus sûre est do
les ouvrir; on peut aussi les faire rougir au
feu, et si elles sont falsiliées, elles noir-

cissent ou jaunissent. On fraude encore l'a-

cheteur en mêlant dans la même pigne de
l'argent de dilférent aloi. Les pignes sont
marchandises de contrebande hors des mi-
nières, et il est défendu d'en vendre aux
étrangers, et même aux Espagnols, à cause
du quint du roi, qui est dû quand on les

poi-te aux caisses royales (A.)

PILE, terme de monnayage au marteau ;

on ap[)t'lait ainsi le poingoa ou coin sur
lequel (quand on frappait les monnaies au
mai'teau ) étaient gravées en creux les

armes, la croix, ou autres figures et inscrip-
tions (jui devaient faire le revers des es-

pèces : c'est ce qu'on ap[ielle à présent les

matrices ou carrés d'écusson. On a|ipello

encore aujourd'hui la pile d'une esiièce
d'or, d'argent ou de cuivre, le côté de lécus-
son. Cette pile ou poinçon dont on se ser-
vait autietbis, était longue de sept à huit
pouces av(;c un débord a|ipelé talon vers le

milieu, et une queue eu forme de gros clou
carié pour la licher et enfoncer jus([u'au
taJon dans un billot ajipelé ccppeau jiar les

anciennes ordonnances, qui était vers le
bout du banc du iiionnayeur. Il y avait sur
ces deux coins les empreintes des espèces
gravées en creux, savoir : l'écusson sur la
pile et la croix ou l'eftigie du roi sur lo

trousseau, et on s'en servait à monnayer
en enfonçant la pile à nlondj dans le cep-
peau ; on posait ensuite le Uan sur la pile,

on meltail le trousseau sur lo llan, et on le

pressait ainsi d'une main entre la pile et lo

trousseau à l'endroit des empreintes. Ou
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donnait de l'autre main trois ou quatre

coups de marteau en manière de [>etit maillet

de fer sur le trousseau, et le llan était ainsi

monnayé des deux cùtés. On retirait après

cela le llan monnayé, et s'il y avait quehjues
endroits qui ne fussent p.-s'wicn marqués, on
le mettait entre la pile et le trousseau : ce
qu'on ap[)elait rengréner; on donnait quel-
ques cou])S dn môme marteau sur le trous-

seau jusqu'à ce qu'il ftU monnayé dans sa

perfection. Suivant Boizard (1), ces termes
de [lile et de trousseau viennent : savoir,

relui de pile, de ce qu'elle ét.nt sur le trous-

seau sur leciuel on frappait, et celui de
trousseau, i)aice qu'on le tenait et troussait

<ie la main. (A.)

PISTOLK ou DOUBLON, monnaie d'or d'Es-

|iai,'ne du môme [loids qu'étaient autrefois

les louis d'or de France avant toutes les

refontes, conversions et augmentations arri-

vées dans les monnaies depuis le milieu

du règne de Louis XIV.
Cette espèce était à vingl-deux carats, au

remède d'un quart de carat ; quoique, par

la déclaration du 20 mars 1632, sa valeur fût

fixée à dix livres, ainsi que les louis d'or,

cette valeur a beaucoup varié, et a été portée

jusqu'à onze livres douze sols, par déclara-

tion du 10 décembre 1689. Enfin, par lettres

patentes du 10 octobre 1091, il a été ordonné
que cette monnaie serait totalement décriée,

<:t n'aurait [dus cours que jusqu'au dernier

décembre suivant, après lequel temps elle

ne serait reçue dans les hôtels des monnaies
que sur le pied des tarifs qui seraient arrêtés

])ar la cour des luonnaies. A ;orésent, en
France, ce n'est plus qu'une monnaie de
compte valant-dix livres; en sorte que, par

douze ou ipiinze pistoles, on entend douze
ou quinze fois tlix livres, c'est-à-dire cent

vingt ou cent ciorpiante livres; cela vient de

ce qu'originairement les pisloles d'Espagne,

qui avaient communément cours en France
a[)rès le mariage de Louis XIV, valaient dans
ce temps dix livres ; et i{uoique ces mêmes
pistoles aient dans la suite valu plusieurs

diflérLUits prix , (jue le cours en soit devenu
très-rare, et même qu'elles ne soient plus

d'usage aujourd'hui, on a toujours retenu le

terme de |)istr)le pour signilier dix livres :

ainsi, quand on dit simplement u!ie pislole,

on entend une pistole re|irésentant 10 livres;

quand on dit une (listole d'or, on entend la

pistole sur le |iied f(u'elle a cours.

La pistole d'or d'Espagne, lixée fiar édit

du roi d'Espagne de l'année 1737 à quarante
réaux de plate, pèse 13.'> gi'ains, poids de
marc d'Espagne, et 120 grains et demi, poids

de marc de France :• elle est au titre de
22 caials, et vaut 19 livres 19 sols 10 deniers

3 dixièmes argent de France. Les jnstoles

d'or anciennes légères et les pistoles d'iis-

pagne sont reçues dans les liùlcls des mon-
naies de France au prix de 678 livres 13 sols

faut ajouter 22 livres

pour l'augmentation de
par arrêt du
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le marc, auquel i

12 sols G deniers [iwui i uuq
8 deniers par livre accordés

(1) lioi/.aiii, ii:ii;i' Kil-Uiô.

2oaoiU niM. Les pistoles neuves du Pérou
pour 067 livres 3 sols 7 deniers, et 22 livres

4 sols 9 deniers d'augmentation. Les pistoles

d'Ilalie f)Our60o livres o sols, et 22 livres

3 sols 6 deniers d'augmentation. (.\.) Voy.nu
mot Monnaies les espèces principales aysDt
cours aujourd'hui dans le monde.

PisToi.F, ij'oa de Genève, fixée dans cet

Etat à trois livres argent courant, qui- font
dix florins, six sols monnaie, au titre de dix
di'niers, du poids île 308 grains, poids do
(lenève, égal au poids de marc de France, et

vaut seize livres 13 deniers 7 dixièmes,
aigent de France. (\.)

Pistole d'or de Savoie fixée à vingt-quatre
livres, fabriquée, suivant l'édit du roi de
Sardaigne du 13 février 1733, au titre de
21 carats 3 quarts, à la taille de 23 marcs
3 cinquièmes, du poids de 180 grains [loids

deTurin, et cent quatre-vingt-un grains poids
de marcde France, revient à 28 livres 5 sols

7 deniers. A Venise, on reçoit les pistoles au
poids de marc, mais sur différents pieds,

suivant leur fabrique; celles de Venise, de
Florence et d'Espagne se prennent, par ordon-
nance du prince, pour vingt-neuf livres ou
lires du pays: on les pèse vingt, quarante et

juscpi'à cent à la fois, et l'on déduit quatre
sols six deniers pour chaque grain de légè-

reté : comme ces pistoles sont les plus esti-

mées, les marchands les font souvent valoir

jusqu'à trente livres et quelquefois davan-
tage. Les pistoles d'Italie (on comprend
principalement sous ce nom celles du i)a()e.

de Gênes, de Turin, de Milan, de Parme, de
Mantoue, de Modène et de Genève), comme
moins bonnes, ne se prennent à Venise que
pour vingl-huit livres; on les pèse de même
que les autres, et la déduction de ce qui
manque an [loids se fait aussi de même.
La pistole de Florence ne vaut dans celle

ville et dans tous les Etats du grand-duc,

que vingt lires ou trente Jules; cependant
les marchands la prennent pour 21 lires

justes. (A.)

PITE, monnaie imaginaire qui est le quart

d'un denier tournois, ou la moitié d'une

maille ou obole : nous croyons que ce mot
V ent de picta, nu pictavina, ou pictariensis,

parce que son premier usage fut en Poitou,

ofi elle étaiv )a monnaie des comtes de ce

pavs, pourouoi elle est appelée poitevine en
[ihisicuis vieux litres. Il y avait aussi autre-

fois des demi-pites. (A.)

PITIS, petite monnaie de très-bas aloi,

nioilié plomb et moitié écume de cuivre, qui

est apjielée pitis par les Javans, et qui leur

est apportée de la Chine; celle monnaie a

grand cours à lîaiitone, cl dans tout le reste

di' l'île de .lava, ;'insi que dans plusieurs

iles voisines. En chinois, on nomme celle

monnaie caxa, dont les deux cents valent

1 sol 6 deniers de France. (A.)

PI.APPEU, petite monnaie qui se fabrique

et n'a cours qu'à HAle en Suisse; elle vaut

6 rajis, et environ un sol de France. (A.)

l'LAOl'KS, nom que l'on donne à certains

morceaux d'or ou d'argent de divers poids

el litres qui ont retenu la figure des vais-
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spaiix dans lesquels ils oui ùlr fiomlus. Ou
tire (les Indes et d'Kspjigne de l'or et de l'ar-

gcnt en plaques. (A.)

l'LAOrE est aussi le nom pi-opro d'une

aiwiennc monnaie de l'i-aure et de I''l;nulres,

(|ui était d'ar.nent et avait cours ilans les

l'a\s-|{as; c'étaient les ducs de Bourij;oi;no

(|ui l'y faisaient battre; île là elle passa en

Franee(l).l'endnutle rèi;nedeC.harles VM.on
lit pour monnaie d'ari^eut des plaipiesîi l'iiui-

lation de celles (]ne le duc de Bour^oj^MO

laisait faire dans les Pays-Bas. C.elles ilu roi

se pratiipiaient h Tovu'nai : elles étaient

d'ai^ent lin, et faisaient environ soixanh'-
luiit ou soixantf-ueuf grains : il y avait

aussi des plaques de billon, c'cst-h-dire, au-
dussous de cinq deniers de loi; on en
faliri((nail en Flandres sous le niùme règne
à (juin/e deniers. Il est parlé des jihKpies

dans un édit d'Henri VI, roi d Angleterre,

du2t> novembre 1V2(>. On trouve dans Ski luier,

tité par Skene, que ce mot était en usage en
Angleterre, où l'on éci'ivait plack.(.\.)

I'LAT.\, terme espn
de même

;nol signifie dequi
l'argent, de même qui; le mot de vellon
qii'on prononci^ veillun, signifie du cuivie.

On se sert de ces deux termes non-seule-
ment pour exprimer les espèces de ces.deux
métaux qui sont fabriqués- en Esfiagne, ou
qui y ont cours, mais ei core pour inedre
([ueliine ditïérence entre plusieurs monnaies
(le compte, dont les Espagnols se servent
pour tenir leurs livres dans le commerce.
On dit dans cette dernière signification, un
ducat de plata et un ducat de velliui, un
réal de plata et nu réal de vellon, un mara-
védis de [ilala et un maravédis de vellon(2);
la dillérence des uns et des autres est {irès

de moitié. (A.)

PLATA-BLANCA, sorte de minerai ou de

NliMISMAFIQUE. l't)l m»
ri.OMB-KONr.O, c'est le plus riche de tous

les minerais d'argent qui se tirent des nunes
du Chili et du Pérou , le plus facile îi ex-

jiloiter, cl celui dont l'exploitation se fait à

moins de frais; il est noir et môle de plomb
dont il a pris le nom; ce mélange sert à le

foudre sans avoii l'ccoins au vif-argent , le

ploudj poussé au feu s'évaporant aisément

,

et l'argent restant aussi net une s'il avait été

amalgamé. (X)

POIDS ni': ilABC. Original do France, dit

poids de (^liarlemagne, dé|)Osé, depuis qu'il

existe, en la cour des moruiaies de Paris, où
il est enfermé dans un coUVe fernu'- îi trois

clefs, dans une chaudire dile la chaud)re des
poids; l'une de ces clefs est entre les mains
du premier jnésident, l'antie entre celles du
conseiller-counnissaire aux jioids; le grellier

en chef a la troisième. Ce poids , l'étalon de
t(jus les [loids dont on se sert dans le

royaume, est de cuivre jaune, et divisé en
quatorze [lièccs ou diminutions graduées;
savoir : La première servant d'étui et ren-
fermaiU toutes les aulrtjs, pèse vingt marcs.
Cette |iièce est (;n f(jrnie de boîte haute et

pointue par le bas; la |iointe tronquée avec
un couvercle à charnière et anse ou main, le

tout ciselégrossièrement sans aucunedate ni

inscription , ci' qui prouve d'autant [ilus son
ancienneté ; la seconde ainsi (pie les autres

contenues ensemble dans la première , et se

plaçant l'une dans l'autre, est de V* marcs ,

sans ornement ni ciselure, et dans la même
forme que la première sans couvercle; la

troisième de huit marcs; la quatrième de
qiuutre marcs; la cinquième de deux marcs ;

la sixième d'un marc; la septième de quatre
onces; la huitième de deux onces; la neu-

vième d'une ouce, la dixième de quatre
gros; la onzième de deux gros; la douzième
d'un gros; la treizième d'un demi-gros; la

métal qui se tire des mines d'argent de Po- quatorzième d'un autre demi-gros. Le tout

eiisendde est renfermé dans un étui de cuir

rouge et doré garni en dedans; sur l'étui

est écrit en lettres d'or : Poids original pour
la cour des monnaies. Dans ce même étui

sont encore renfernjées des diminutions du
gros en parties de 2i, 18, 1-2, 9, 'i-, 3, 2, 1 ,

et un demi-grain en aigent enfermé dans
une boite distribuée par cases, et dans une
autre boîte petite et ronde , des grains e:i

cuivre au nombre de soixante-douze qii font

le gros. Cet étui et ce qu'il contient sont

encore renfermés dans un sac de cuir, le tout

enfermé, connue nous l'avons dit, dans un
coll're fermant à trois serrures. Outre ce poids,

il y en a un autre appelé le second piiids ori-

ginal étalonné sur ce [ireiiiier vrai i)oids, en-
fermé dans un autre coUVe île la même cham-
bre , fermant aussi à trois clefs.

C'est sur ce poids que doivent être éta-

lonnés tous ceux qui sont fabriqués par les

maîtres balanciers et ajusteuis de poids el

balances; cette opération se fait en présence

du conseiller-counnissaire aux poids , cpii,

pour preuve de leur justesse, les fait marquer
en sa présence du poinçon sur leijuel est

graver; une lleur de lis; ce poiiiçon est avec

ce l'oidsà la garde du couseiller-couimissairu

tosi, de Lopek, et de ipielques autres mon-
tagnes de ces deux parties de l'Amérique
espagnole; ce mitierai est blanc, tirant sur
le gris, mêlé de (juehpies taches rouges et

bleuiUres, d'où il a pris son nom; (ilata-blanca

signifiant argent blanc en espagnol. (A.)

PL.\TE. En espagnol [ilata est de la mon-
naie d'argent, dont il y avait de deux sortes
en Espagne, savoir : île vieille plate et de
nouvelle plate; cette dernière était de vingt-
cinq pour cent moindre que l'autre ; la vieille

plate avait cours à Cadix et à Séville, et la

nouvelle à Madrid, à Bilbao et à Saint-Sébas-
tien : aujourd'hui on ne se sert dans les

payements (pie de la monnaie de plate
neuve. En Hollande, on donne le nom de
plate aux pièces de cuivre de figure carrée,
manpiées au poinçon de Suède. (A.)
PLOMB, métal très-grossier, le plus mou,

le plus froid et le plus facile à fondre de
tous les métaux, ipiaud' il est [lurifié. On se
sert de ce métal dans les essais des matières
d'or et d'argent.

(l)Le Bbiic, |).igi? -299.

(2) IGO ré;urx de pl.ila valent 301 réaux G m.Tra-
vcdls (!c vellon.



^I15 POl DlCTlOiNNAlUE DE

aux poids. C'est aussi sur ce même poids

qu'est étalonné colui (lui sert 5 vérifier tous

ves poiils (1(! l'empire et de rAlleinngTie. Nous
avons dit au mot Etalon que nouvelle véri-

ticalion fut faite du poids de l'.'mpire, en

présence de l'ambassa leur de rcmperour,

qui se rendit exprès en la chambre des poids

le 20 fi'vrier 175ii, suivant le procès-verbal

qui en fut dressé le niAme jour. Le 3 déenn-

bre 1760, vérification fut pareillement faite

sur le poids original de France, du marc

d'Angleterre étalonné et vérifié h la cour de

Londres, apporté à la chambre des poids de

la cour des monnaies par le sieur Tillet , de

l'académie rovab- des Sciences, ci-devant

directeur de là monnaie de Troyes : le marc

d'Angleterre de 12 onces poids de Troyes ,

qui est celui d'usage en Angleterre , s'est

trouvé plus fort d'un gros deux grains que

celui de France. Le même jour pareille véri-

fication a été faite sur le poids original, de

celui qui sert journellement h étalonner les

poids dos balanciers ; le marc du poids ordi-

naire s'est trouvé faible d'un grain fort ; ce

défaut de justesse provient apparemment du
service. Ce poids original a servi pour éta-

lonner en llOi celui qui est au Cliâtelet,

en conséquence (i'un arrôt du parlement du
G mai de la même année. (A)

POIDS DE MAUC , ainsi a[)pelé parce que
le tout ensemble, la boîte comprise , pèse

juste un marc ou huit onces, ou une demi-
livre. Le marc se divise en 8 onces, 6'* gros,

102 deniers, IGO esterlins, 320 mailles , 610

félins, 't-fi'.)S grains.

L'once se divise en 8 gros, 2^ deniers, 20

esterlins, 40 mailles, 80 félins, 57G grains.

Le gros se divise en 3 deniers, 2 esterlins {,

5 mailles, 10 félins, 72 grains.

Le denier se divise en 24 grains.

L'esterlin en 28 grains * de grain.

La maille en li grains f de grain.

Le félin en 7 gi'ains j de grain.

Le grain en demis, en quarts, en huitiè-

mes, etc.

Les poids de marcontleiirs remèdes comme
les espèces, avec cette dilférence que les

remèdes sur les espèces sont sur le faillie,

et que ceux des poids de marc sont sur le

fort, conformément à l'ordonnance de liilO ,

par laquelle « il est enjoint aux changeurs,
orfèvres-joailliers et autres , d'avoir bonnes
et justes balances et poids sans aucun re-

mède sur le faible, mais sur le fort r.'inède ;

savoir : sur le poids de vingt-cinq marc jus-

qu'h un esterlin et demi de force, it des

marcs en pile en la pièce, pesant liuit marcs
jusqu'à trois félins de force. Fn la pièce |ie-

yant quatre marcs de force jns(|u"h demi es-

terlin. F'i la pi?ce pesant deux marcs jusr[u'h

un félin. En celle pesant un marc demi-félin.

Et, au demeurant, des petites pièces pesant

cnscmbh^ (|uatre onces jusipi'à demi-félin.

Sans (luelcoiupic autre remède. Si aucun or-

févre-joailli(!r ou autre soit entremettant de
peser est trouvé saisi d'auti'es poids, il sera

co-ilisqué , et TaiiuMidera envers Nous, sans

quclconcpie excusation de les avoir en garde,

gage ou autrenieiit. »
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11 y a d'autres poids appelés poids de fin

ou femelle, dont les essayeurs se serveut

pour peser la matière de leurs essais. (A).

Poids en général et Poids anciens. Lors-

que les lioiinni s vivaient en famille sous
la conduite et le gouvernement des anciens,

ils n'avaient besoin d'autre police que de
celle que la nature et la raison leur ensei-

gnaient; mais la suite des temps et leur

grand nombre les obligèrent de se disperser
et d'aller habiter d'autres lieux : prévoyant
que chacun d'eux n'aurait tout ce qui lui

serait nécessaire, et auniit besoin d'être se-
couru et aidé des commodités des autres :

avant de se séparer, pendant qu'ils avaient
eacore le même langage, et, pour ainsi dire,

la même intelligence, ils tirent une a>-

semblée générale, en laquelle ils convinrent
des lois sociales, et entre autres de celles des
nombres* poids, mesures et monnaies,
comme |irinci[)aux fondements de la justice

distributive. Ces lois, en perpétuelle mé-
moire et témoignage de ce conseil universel,

furent appelées Lois publiques de l'assemblée

ou congré(jnlion. De ces poids et mesures
piiblir[ues, les chefs des familles , peuplades
ou colonies, em[)orlèreiit avec eux un étalon,

pour ajuster cl jauger cc\i\ qui leur seraient

d'usage, et les posèrent entre les manjucs et

enseignes de h'ur religion, comme inviola-

bles; ainsienagirent par lasuite lesRomains.
Pour éviter les désordres et la confusion

qui s'ensuivraient nécessairement dans les

ventes, achats, échanges et distribution des
choses les plus nécessaires à la vie, si les

poids n'avaient jias une détermination lixe,

les anciens |)rirent dans cette assemblée le

fondement du |)oids public sur la pesanteur
du grain d'orge, comme la chose ijui lem*

était la plus connue : et de certain nombre
de ces grains d'orge ils composèrent le poids
entier d'une livre ou mine selon les lieux ,

et continuèrent ainsi : le grain d'orge , l'o-

bole de douze grains d'orge, la drachme de
six oboles , le sicle ou flater de quatre
drachmes , la mine de cent drachmes. Le ta-

lent de 60 mines on 6,000 drachmes ; le tout

selon le poids public qui a été connu de
presque toutes les nations ; cependant, ()ar

lajis de temps, il a été corrompu par aug-
mentation ou diminution dans ses parties cl

ses subdivisions.

Les Athéniens ont toujours soigneusement
observé l'usage du poids public, d'autant

que leur Etat di'pendait du commerce et tra-

fic qu'ils faisaient avec ditréreiits |)cuples.

(Quelques auteurs font mention d'uu vieux
talent atlique composé de 80 mines, et la

mine de 75 drachmes : ce talent fut réformé
l'arSolon, (jui augmenta la mine d'un tiers

en la faisant de cent drachmes, et réduisant

le talent à soixante mines; de sorte que, do
(]uel(pie manière que ce soit, le Inleiil a

toujours été de 6,000 drachmes.
(juoi(|ue ce poids public fili en usage

entre toutes les nations, cependant plu-

sieurs d'entre elles, outre le poids public, en

avaient de particuliers, afin cpie leurs atVaires

ilomesli(p.ies et leur commerce particulier
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ne fussent connus des étrangers : les Hé-
breux ont voulu en avoir un (jui n'élait il'u-

s;it;e (jue pour les elioses (|ui coiucrnaient

leur religion , ()u"ils iionun.ueiit à cjuise do
ccUi poiils (lu Siuirluairc: lcl:ilent formé sur

ce [loiiis était le double île celui du publie,

et était composé en cette sorte : le sicio de
vingt géralits , la mine di; soix.intc sicles, le

tali'Ut de ci'Kjuanle mines.
Ji)sè|ihe fait mention il'iin autre talent dit

chincare ou kikar, et centenaire du Sanc-
tuaire de cent mines, sans spécilier la ((ua-

lité desdiîes mines , le5(pielles prises îi lai-

sou de celles du Sanctuaire, telles (juc) nous
avons dit ci-dessus, ce kikar ou cliiucare

reviendrait à :J'»,()00 drachmes (uibliiiues, et

sei-ait quadruple du poids public ; co (|ui à
la vérilé serait contraire h l'opinion de tous
les rabins (pii ne l'ont le poids du Sanc-
tuaire i|ue le douille du poids public, savoir
le talent de 12,000 draclums.

11 est encore fait mention d'un poids royal

dont la qualité n'est t'"s exprimée; nous
trouvons srulement qu'une fois l'année

,

Absalon faisait couper ses clicieux . et sa
chevelure pesait 200 si<les au poids du roi

,

qui selon Josèjihe valait cinq mines (1) ; d'au-

tres ont écrit (jue le poids royal était sem-
blahle au poid< public.

Quoique iilus'ieurs nations usassent de
l>oids particuliers dilférents les uns des au-
tres, cependant (|uel(|uei-uns de ces poids
avaient les mûmes parties , les subdivi;;ions

et leur rapport avec le poids iinblic en cette

sorte : le poids syriaque comme i ; \^\ public,

comme 6 ; le babyloniqne, comme 7 ; l'yu-

boïçiue , comme 6 ; l'hébraïque du Sanc-
tuaire, comme 12.

Les Romains établirent leur Etat sur la

forme des autres réfiubliiiues , em[U'untè-
reut des (Irecs et autres peuples leur meil-
leure |>olice , liient les chnn;^ements qu'ils

crurent nécessaires pour étie réputés les

premiers auteurs de l'administration qu'ils

conservèrent. Quant à leur poids, pour l'é-

tablir sur un fondement solide, ils l'ont ré-

glé de même sur la pesanteur d'un grain
d'orge , et sur le poids de la drachme allique
qu'ils ont augmenté régulièrement en plus
grand [loids jusipi'à la livre dite as, libra ,

f)ondo,assipodiumet solidus, en cetie sorte:
e giain pèse 1 grain , l'obole pèse 12 grains,

le scruimie pèsi! 2 oboles , la drachme [lèse

trois scru|iules, le sextule pèse quatre scru-

pules , le siiiiique pèse deux drachmes

,

la duelle pèse deux sextules, la demi-once
pèse quatre drachmes , l'once pèse huit
drachmes, l'once multipliée en certain nom-
bre au-dessous de douze , convient avec la

livre eu cette proportion : Uncia, une once,
un douzième ; sextans , deux onces , un
sixième; çuarfra/o;, trois onces , un (piart;
trions, quatre onces , un tiers

; quinqnunx ,

cinq onces , cinq douzièmes ; semis , six on-
ces, demi-livre ; septunx , sept onces , sept
douzièmes; bes ou des. huit onces , deux
tiers; dodrmis , neuf onces , trois ijuarts ;

(I) Aiilifjiiilos ries Juifs, livre vu.
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dextiins, iVw onces, cinq sixièmes: dexmx

,

onze oni(^s, onzi» douzièmes.
As, suliilus , libra rt poiulo : la livre f)U

douze onces (pii est l'entier et le |if)ids par-
fait fjui se (hnjblail , triplait, (juadruplail et

multipliait il l'inlini ; vl ainsi ils disaient dua-
pondo triapomlo, etc.

La livre romaine conlonait 12 onces , 2V
demi-onces , 30 duelles , 48 sicili(ines , 72
sextules , 90 drachmes , 288 scrupules , S'ÎG

obnles, 0,912 giains.

Les Gaulois se sont servis de tout temps
du poids de la livre diviséi; par onces , avec
les subdivisions approchantes de celles du
poids romain : cependant, selon ce que nous
trouvons dans les auteurs qui ont l'crit des
poids , mesures et monnaies gauloises , le

poitls gaulois était dill'(''r('nt du romain : car
après la cominète des (îaules par les Ro-
mains, le poids romain y fut en usage aussi
bien que le gaulois; le peu|)le eut la liberté

d'user de l'un ou de l'autre ; mais il était

tenu do déclarer duquel il entendait se ser-

vir. De cette liberté est venue la diversité

des coutumes, poids et mesures qui sont en
divers lieux de la France

, quoique sous la

domination d'un seul roi. Depuis, les (îau-
lois s'étant délivri'S île la servitude des Ro-
mains par l'aide des Fratics , et ayant pris

le nom de Français , ne changèrent aucune
chose de leurs anciennes coutumes et ma-
nières de vivre, non contraires à leur li-

berté; mais seulement ils connnencèient iv

vivre sous le gouvernement royal, [tour évi-

ter la misère dans laquelh; l'ambition et la

diversité des gouverneurs les avaient entraî-
nés. On ne peut dire véritablement si ces
Français continuèrent l'usage de l'ancien
poids gaulois dont la qualité est inconnue

;

en la tirant même de la (aille de leurs an-
ciennes monnaies , on ne trouverait pas en-
core le fondement de la livre de seize on-
ces , dont on ignore la véritable origine ; on
conjecture qu'elle a été composée sur la

vieille mine médécinale de seize onces , ou
à cause de la perfection de ce nombre com-
jiosé de G et de 10 qui est le plus divisible,

et dont les Romains avaient formé le Decus-
sissextis. Cette livre de 10 onces était con-
nue en France du temps de Charlemagne,
qui ordonna que tous les autres poids des
pays et villes de son obéissance y seraient
réduits : d'où elle fut nommée livre, poids
du roi : elle fut aussi surnommée livre, poids
de marc ; soit ciue ce mot vienne du mot
latin, merx, marchandise, parce qu'elle était

en usage entre les mar. Iiands , ou de mark
(1] qui signifie frontière : les empereurs
avaient établi les foires et marchés sur les

frontières pour enqiècher les étrangers d'é-
pier le pays, ou d'apnortcr quelque corrup-
tion de mu-urs entre les peuples, (".cite livre

fut aussi nommée poids de Troi/es ,
paice

qu'elle avait cours aux foires de Brie et dû
Champagne , dont 'l'ioyes est la capitale.

(I) Du mol mardi csl dérive \e mot mnrqiiis,

pour (lire cn|>itaiMC on garde <ic fruiilicre (Garraul,

Uiklielet, l'ic
)
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IJ y n enciire en divers lieux de la France
des poids particuliers qui ont les mûmes par-

tics et lus mômes sulxlivisioiis C[ue le poids
de mare, et qui ee(iendatit sont dilleronls.

Le poids du roi ou le marc de seize onces
dont on se sert h Paris, est composé : la li-

vre de seize onces , la demi-livre de liuit

onces , le quarteron de quatre onces , le

demi-quarteron de deux onces, l'once de
huit gros , la demi-once de quatre gros , le

quart dVjiice de deux gros , le gros de trois

deniers , le denier de deux mailles ou obo-
les, 1,1 maille ou ol)ole de douze grains. Pai-

tant la livre coiitient deux demi-livres, qua-
tre quarterons, huit demi-quarterons , seize

onces, trente-deux demi-onces, soixante-

quatre quarts d'once , cent vingt-lmit gros
,

trois cent quatre-vingt-quatre deniers, sejit

cent soixante-huit mailles , neuf mille doux
cent seize grains.

Les orfèvres et ceux ([ui font commerce
des matières d'or et d'argent, ne se servent
que de la demi-livre, dite marc simplement,
qu'ils divisent, savoir : le marc en hint on-
ces, l'once en huit gros , le gros eu trois de-
niers, le denier en deux mailles, la maille
en douze grains. Partant le marc contient
huit onces, soixantc-iiuatre gros, cent qua-
tre-vingt-douze deniers, trois cent quatre-
vingt-quatre mailles, quatre mille six cent
huit grains.

Pour faciliter les comptes en la vente de
l'or, on a |)roportionné l'once de poids avec
la livre de monnaie de vingt sols , consti-

tuant vingt eslcrlins en l'once, afin que l'es-

terlin valilt autant de sols que l'once vau-
drait de livres tournois , la maille et le félin

à l'équivalent, savoir : le marc en huit onces,
l'once en vingt estcrlins, l'esterlin en deux
mailles, pesant 28 grains^, la maille eu
deux félins, pesant 14 grains -4^, le félin pe-
sant 7 grains j.

Suivant celte division le marc contient
huit onces, cent soixante esterlins, trois cent
vingt mailles, six cent (juarante félins, qua-
tre mille six cent huit grains.

Le carat est encore un autre poids qui
n'est en usage en France en cette qualité ,

que chez les lapidaires ou ceux qui f(tnt le

commerce du diamant : en quelques lieux

d'Italie il sert <i peser et à juger de la valeur
des perles et pierres précieuses, et revient

à quatre grains
,

jioids d'Italie : ce poids

d'Italie ei celui d'Kspagne sont en ra|iport

à l'ancien jioids romain.
Rapport des anciens poids d'Athènes et de

Rome avec te poids de marc de France.

Pour donner une iilée exacte du rapport

des poids d'Athènes et di; Rome, (auxquels

ont été l'apportés ceux des autres nations)

avec le poids de marc de France , nous fe-

rons observer que la livre romaine n'est

que de 12 onces ; et la livre poids de marc
de France de seize onci's ; <[ue les onces

sont dilféreutes
,
quoiipi'elles aient les mê-

mes divisions, savoir : l'once romaitie en
huit- di'achmes , la (lr;ichme en trois scruiiu-

les , le scrupuh; en vingt-ipialre grains.

De môme : l'once poids tie marc eu huit
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gros , le gros en trois deniers, le denier en
vingt-quatre grains.

Mais la dilléi-enre est en ce que les onces,
drachmes, sciufiules et grains, poidsromain,
sont plus faibles d'un ni'uvièmc <iue les on-
ces, gros, deniers et gi'ains, jioids de marc;
de façon que neuf drachmes attiques ou ro-
maines ne reviennent qu'à huit gros ou une
once, poids de marc : et la drachme de trois
scrupules ne fait que deux deniers seize
grains du môme jioids de marc : partant ils

sont en ra[iport l'un avec l'autre en celle
sorte :

Poids public
ou attique.

Poids de marc de Franc*.

1 grain
9 de grain.

1 ohole 10 grains |.

1 drachme 2 deniers 16 grains.
1 mine 11 onces 2 deniers 16 grains.
1 talent de 60

mines. 41 livres 10 onces t.
Poids hébraïque „ , . .A
du Sanctuaire. ^""'^ '^' '""'"^ '^' ^'•°«"-

Géraht 12 grains i.
Sicle de 20 gé-

ra h ts 10 deniers 10 grains.
Mine de 60 si-

cles 1 livre 10 onces J.
Talent de 30
mines 83 livres 3 onces ^.

Poids romain. Poids de marc.

1 grain 8 de grain.

1 obole 10 grains ~.

1 scrupule 21 grains i.

1 drachme 2 deniers 16 grains.
1 sextule 3 derners 13 grains i.

1 siciiiques 5 deniers 8 grains.
1 duelle 7 deniers 2 grains.

1 demi-once 10 deniers 10 grains.

1 once 7 gros 8 gi-ains.

2 onces 1 once 6 gros 16 grains.
3 onces 2 onces 3 gros 1 denier.
4. onces 3 onces 4 gros 1 denier 8

5 onces

onces
7 onces

8 onces
onces

10 onces
11 onces
12 onces
1 livre et

mie
2 livres

3 livres

4 livres

3 livres

10 livres

ii) livres

grains.

4 onces 3 gros 1 denier 16
grains.

3 onces 2 gros 2 deniers.
6 onces 1 gros 2 deniers 8

grains.

7 onces 2 deniers 16 grains.
8 onces ou demi-livre.
8 onces 7 gros 8 grains.

9 onces 6 gros 16 grains.
10 onces S gros 1 denier.

1 livre

1 liv re 5 onces 2 gros 2 de-
niers.

2 livres.

2 livres 10 onces 5 gros 1

denier.

3 livresS onces2gros2 de-

niers.

6

13

mers,
ivres 10 onces ^ gros 1

denier,

livres 3 onces 2 gros 2
deniers.
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30 livres 20 livres.

40 livres 20 livres 10 onces 5 gros 1

deiiiei'.

50 livres 33 livres 5 onces 2 gros 2
deniers.

60 livres '»0 livres.

70 livres 46 livres 10 onces 5 gros 1

denier.

80 livres 53 livres 5 onces 2 gros 2
deniers.

90 livres 60 livres.

100 livres 66
denier

Les Romains se servaient de deux sortes

de poids, l'un pour peser toutes les niar-

chaniliscs vendues en gros et en détail, l'au-

tre pour peser l'or et l'argent et les ouvrages
qui en sont composés.
Le premier dépendiit du prwfeclitsUrbis,

officier dont les l'onclions peuvent s'assimi-

ler à celles des prévôts des uiarcliands. Prœ-
textatus, prœfccliis Urbis, pondéra pcr regio-

ues instituit ttniversas, cum aviditali multo-
rum Iriitinas contponentium occurri nequi-
ret (I).

Vigéuaire, en son Commentaire sur Tite-
Live, rapporte la figure du poids de cent li-

vres qui [torled'un côté, les nouis d'un Tri-
cipitinus et Siltanus fjuœst. Urbis.

L'autre poids servant à peser l'or et l'ar-

gOiTt d^'pcndait du Cornes sacrarum Imyjitio-

num, qui en gardait l'original, sur lequel ri

faisait étalonner ceux qu'il envoyait dans les

provinces.

A l'exemple des Romains, les étalons des
gros poids étaient gardés en France dans les

villes et lieux publics, même dans les mo-
nastères, pour y avoir recours. Pondéra justa
et œqualiii omnes habeant, sive in civitatibits,

sive in monasteriis [2).

L'original du poids à peser l'or et l'argent
était gardé dans le palais du roi. Dans un li-

tre de Dagobert de l'an 637, il est dit : l'a-

mende sera exigible, ad pensum pnlatii nos-
tri. Les Goths observaient la même police :

Ad libram cubiculi noslri ttniversas funclio-
nes pubdeas jubemus inferri (3;.

L'ordonnance du 19 mars loiO, porte :

« Que toutes sortes de poids de marc à |)eser

et trébucher or, argent et billon eu toutes les
monnaies du royaume, soient réduits, ré-
glés et étalonnés, ajustés et conformés au
poids de marc dont on usera en la chambre
des monnaies. » Celle de Henry II, du mois
d'octobre 1557, ordonne : « Que toutes les
mesures et gros poids soient réduits à un,
dont l'étalon sera conservé dans l'hôtel de
ville de Paris. »

\ Paris et dans toutes les villes de l'Eu-
rope, quand on parle d'une livre poids de
marc, on l'entend toujours d'une livre de
seize onces ou de deux marcs. En Hollande,
particulièrement fi Amsterdam , le poids de
marc se nomme poids de Troijes. En France
ainsi que dans les pays étrangers, il y a plu-
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(1) .4inni. Mnrcel., lib. xxvii.

[i) Ciipiliil. (h; l'.liarlein:igne, lib.

(5) Cassiod., lib. \, h'uim. 39.

cap. 6i.

sieurs villes ofi il y a deux poids dilférents
j)our peser diverses man bandiscs. A Lyon,
le poids <pi'on nomn\i' poids de ville, et h rpii

on donne aussi qiul(|uelois le nom do poids
subtil ou leyer, n'est que de quatorze oiiics
poids de marc; et celui (iu'(jti appelle /^o((/x

de soie, jiarco qu'il sert à ()eserles soies, est
plus fort d'une once, c'est-à-dire que la li-

vre en est de ([uinze onces aussi poids de
marc. Rouen a deux sortes de poids : l'un
est le poids de marc, l'autre le poids de vi-
comte

j
la livre de ce deruier poids est plus

forte d'une demi-once que rdli' du prjids de
marc, en sorte (jut; les 100 livres du poids
de vicomte rendent lO't livres poids de marc;
et c'est pounjuoi les poids de fer ou do
plomb dont ou se sert pmir |)eser au jioids
de vicomte, sont de 20V livres, de 52, de 26
et de 13 livres |)esant ; mais il faut remar-
quer qu'au-dessous de 13 livres on ne se sert
plus du poids de vicomte, et qu'on vend les
marchandises au |)oids de marc. (A.i

Poids de table. C'est un poids ditferent du
poids de marc, dont on se sei-t en Piovence
et en Languedoc : la livre de table est com-
posée de 16 onces, aussi bien que celle du
poids de marc; mais les onces n'en sont pas
si fortes ; les seize onces poids de table, ne
faisant guère que 13 onces, ou 13 onces et
demie poids de marc, un peu plus ou un peu
moins, suivant les lieux; celui de Marseille,
par exemple , est moins fort que celui de
Toulouse.
A Londres et dans toute l'Angleterre et

l'Irlande, il y a pareillement deux poids, l'un
qu'on nomme poids de Troijes, et l'autre
avoir ou aver de poids. Au poids de Troves
2i grains font le denier sterling d'Angleterre,
20 deniers l'once, et 12 onces 1a livre ; on se
sert de ce poids jiour peser Jes perles, les
pierreries, l'or, l'argent, le blé et toutes
sortes de grains ; c'est aussi le poids des
apothicaires, mais qui se divise autrement ;

20 grains font un scrupule, trois scrupules
font une drachme, et huit drachmes une
once.

L'avoir ou Vaver de poids est de seize
onces; mais il s'en faut près d'un douzième,
c'est-à-dire de i2 grains, que l'once d'avoir
de poids ne soit aussi pesante que l'once du
poids de Troyes; c'est à l'aver de poids que
se pèsent toutes les grosses marchandises,
comme filasse, cuir, cire, beurre, fromage,
fer, etc. 112 livres d'avoir de poids font le
quintal qu'eu Angleterre on apoelle hun-
dred.

Le poids de Hambourg qu'on appelle poids
de ville, est de deux pour cent [ilus faible
que le poids de marc : il sert à peser seul
toutes sortes de marchandises : il y a de
particulier en cette ville par rapport aupoids,
qu'il y a di>s jurés peseurs qui tiennent re-
gistre de toutes les marchandises qui s'y pè-
sent; ils sont à peu près comme les commis
du poids-le-roi de Paris.

A Venise, il y a le gros poids et le poids
subtil; la livre de l'un et de l'autre est de
onze onces, mais les onces ne sont. pas sem-
blables, 158 livres poids subtil, faisant 100
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livres gros poids. On se sert pour l"un et

pour l'autre de la rouiaiiie du iirince, et les

pesfurs vont chez les particuliers pour la

commodité du public.

L'Espagne a en particulier son quintal ma-
cho, ses arabes (1), ses adrumes, et pour l'or

ses castillans et ses tomins.

L'Angleterre a ses hundrcds, ses jods, ses
stones et son pundt.

L'Italie, particulièrement Venise, se sert

de migliaro, de tnirre (2] et de saggi (3,!; en
Sicile ce sont des rotoli ou milliers.

A Gôneson se sert de cinq sortes de poids;
du gros poids ([uiesl celui de la douane, où
se [)èsent toutes les marchandises; du poids

décaisse pour les piastres et autres espèces;

du cnntaro ou quintal pour les marchandises
les plus grossières; de la gi'osse balance pour
les soies crues et non fal'riiiuéps, et de la ba-

lance légère pour les marchandises Unes.

Le Portugal pèse à Varate, au chégo (4) et

au farateltc ; il a encore comme en Sicile ses

rotoli.

L'Allemagne, les villes Anséatiques, la

Suède, le Danemark, la Pologne, etc., ont
leurs schiponds, quelques-unes des villes du
Nord et d'Allemagne leurs lispondts , cl en
particulier le lirabant, Kœnigsberg, Dantzich,
Lubi'ck, Hcvcl et Stétiu , leurs grosses et pe-
tites pierres qu'on nomme autrement stéeius,

presque toutes de dill'érenls poids.

A Archangel et dans toute la Moscovie,
on pèse les marchandises de grand volume
au berkeiritz, et les moindres aa pond, ou
poet, ou ponde.

A Constanlinople et h Sm^rne, c'est au
batman, à l'ocos (5) ou ocqna et au chéqui : à
Alexandrelte , à Alexandrie et à Alep, à la

rotte, roton ou rotolis dont il y a de trois

sortes.

Dans l'île de Cbjpre à Voros, à setjdc, au
damasquin ; à Acre et au Caire, au rotol, à
Vocos et au quintal gérouin.

Toutes les autres échelles du Levant qu'on
ne nomme pas ici, se servent de quelipies-
uns de ces poids, principalement de l'ocos,

ou ocqua, durotoli et de la rolte. (A.)

(l)L'arnbe!est lin poids (Innl on se sert onEspagnp,
en Portugal, ;i Goa, dans le lîii'sil, el dans lonlc

rAmeri(|ne espagnole. L'arolic de Madiid el dn lesie

(le pies(pie loiile l'Espagne, à la léserve de Seville el

de'C.adJN, esl de ^5 livres espagnoles, qui ne font

point lonl à fait •!'> livres nu ipiarl de Paris. L'a-

rolic de Séville et de C:ulix est aussi de 23 livres,

mais qni en l'onl^îO el demie de Paris: (piatre arolies

lonl le (piinlal onlinaire: il en faut six pour le qnin-
lal iiiaieliand. L'aioliC de Portugal est de 7>'l livres

(Je Lisbonne, qui reviennent à 29 livres de Paris.

(â) Le niirre est à Venise de 50 livres poids subtil.

(3) Le saggi ou saggio, poids en usage à Venise,

dont il lanKi pour faiie une once de cette ville.

(i) Les PorUigais se servent a\i\ Indes dn chcgo
poinpeser les perles; il en faut 4 pour un carat.

(5) L'ocos pèse 400 draclinies ou 3 livres 2 onces
poids de MaI^eille.

MMIsMATIQL'E.

PClIlS AtTlLLS

VILLES.

Alep
Alger
.\iigsl)ourg

Bassora
Berne
liologne

Bombay
Brcslau
Caire

Caliciil

Cologne
Coiistantinoplo

Carcovie
Damas
Florence
Gènes
Genève

Gollemhourg

Hambourg
Kœnigsberg
Liège

Lisiionne

Livoiirno

Madras
Milan
Moca
Munich
ISaples

Neuchàlel

Nuremberg
Prague

Ralisbonne

Revel
Riga
Rome
S lu y nie

Siockliolin

Tripoli

Tunis
Turin
Valfcnce

Varsovie

Venise
Vienne (Autriche)
Vtiina

Zurich

POI Uii

Allemagne

Angleterre

Belgique

Bengale
('.bine

Cb>lire

Daiiemarli

Espagne

France

Hanovre

POLR l'or et l'arcemt (1).

Valeur

_ voit. en
graniiues.

4,72t)

236,037
4,ce."i

2J(i,877

5CI,9.">7

1 1 ,597
204.«)I3

43l,«2.ï

4.470
235,TC9

321,173
l!.X,84G

29.804
339,510
316.903
24.1,231

444,(184

4^4,745
235,709
195,898
246,028
229,460
339,.^I0

3,401

235,033
3(i,<J70

233,891
520.692
489, .503

237,786
253,725
429,592
2-i5,507

240 028
215,498
209,11

8

339,154
321,2(16

210,574
4,768
3,952

245,935
2.-1(1,504

20l,6;i7

238,.53l

2x0,743
194,764
234,346

Vali"ur

en
grammes-

235,769

233,85.>

375,2.-.3

1 ,000

1,000,(>00

11,636
37,5(i0

126.7Si7

235,389
250,045

1,000

1 ,000,000

233,769

m^lical

inélicul

t)i<i;c

ntiscal

marc
libbra

loia

marc
rollolo

mhcul
marc
cliequee

marc
once

libbra

libbra

marc
poids pnur l'or

poids pour l'argent

marc de Cologne
marc
marc
marc, 64 otlavai

libbro

pagode éloilée poids

marc
vakta

mare
libbra

livre, poids de marc
mure
marc

I

poids couronne

I

poids ducal

\
poids d'argent

marc
marc
libbra

cliequee

mure
métical

mélical

marc
mure
marc
marc
marc
marc
mare

I
marc de Cologne

I marc de l'associalion

I

douanière

livre iroy impériale

I

gramme

I

kilogramme
sicca

talc

occa

mare
m a rc

I

qrammc

I

)iilogrammr

marc de Cologne

(Il Extrait do IMniitinir* rfii bureau des l.nngiln-

det, de IS.".!.
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Holljido

Madère
Malle

Perse

Prusse

Russie

Saxe
Wurtemberg

VOIDS ACTUELLEMENT

VILLES.

Aix-la-Chapelle

Alep

Alexandrie

Alger

Alicante

Amsterdam
Ant'ôiie

Aiigsbourg

Barcelone
Uale

Basitora

Bergame

Bergen
Berne

Billiao

Bologne
Brème
Broslau

Bruxelles

Caire

Cassel

Chypre
Cologne
Cofisiance

Coiislanllnople

Copenhague
Cracovie
Crémone
Damas
Uanizick

Feirare
Kiumc
Florence

Francfort-sur-Mein

Gênes

Genève

Hambourg
Kuenigbberg

Loipsick

Liège
Livourne
Lubeck

Lucques

Lunebourg
Manlieiin

}lautou«

marc ancteu

livre nouvelle de 10

onces

once,ou 100 looden,

«H gros

ivigie, ou esierling

korrel

mure
libbra

ilerham

marc
liere, 9'2lf> doit

soloinic, UU (loli

doit

marc
marc

DU.TIONNAinb; Vh. MMlsMAiUjUt;

Milan

roi i\U
5i-iG,080

1000.000

EN ISAGE

(1851.)

100,000
l,imo

0,100
2-20,-250

ôlti,()l7

_9.7yo
23r>,8r>5

400,51-2

4,-206

0,044
2"3,45-2

253,904

DANS LE COMMERCE.

NOM.

livre

olic de 400 rfrnms

roilolo forfori

rollolo iuij dini

roilolo

livre pesante

livre légère

livre, vieux poids

libbra

livre pesante

livre légère

libbra

'.ivre, poids de marc
valiia lary

libbra, peso grosso

libra, peso sollile

livre

livre

livre pesante

livre légère

libbra

livre

livre

livre ancieitne

kilogramme
rottolo

livre

rottolo

livre

livre

oke

livre

livre

libbra

rottolo

livre

libbra

poids funli

libbra

livre

libbra, peso grosso
libbra, peso sollile

livre forte

livre légère

livre

livre

livre

livre

libbra

livre

libbra, peso grosso
libbra, peso toitile

livre

livre

libbra

Valeur

eu
grammes,

5A ,001

l-2(i0,«83

4-25,800

605,481
550,717
517,-29-2

344,881
4'.i4,0y0

350,045
491,112
472.637
400,(123

480,503
558,583
8 15, 053
526,-2-27

499, 'J55

5-22,223

715,109
489,827
361,957
498,578
405,273
407,700
1000,000
430,866
480,004

2378,384
467,.559

472,0(19

1-284,8-23

500,194
404,930
327,847

1785,8-29

408,310
545,859
558,701
559,510
467,150
548,(i4o

516,962
.'•50,602

458,851
484,584
468,510
4ii6,89l

474,925
55!i,510

484,709
573.448
367,770
488,.551

401,88!
3lo.66i

I libbra, peso grosso 765,125

I

libbra, peso soltile 527,01-2
M.idène libbra 519,521
Naplts rollolo , 890,632
^^•ll^.•ll;llcl livre, poids de fer 520,215
Niiiciuljerg livre 510,226
Oiaii roltolo 505,758
Ovic.io libbra dOit.lO»

p^doijg
I

libbra, peso grosso 478,715

I
libra,peso sùtlile 340,158

Parme libbra 326,422
l'alras livre 399,(i37
l'iMiiau livre 416,612
Prague livre 514,448
Uaguse livre 574,0()4
Kalislionne livre .5(i8,679
Bi'vel livre 450,006
Itiga livre 418,958
Home libbra 559,121

Roitordam
1 r'''%. - iî^^^^
\
livre légère 469,288

Salzbourg livre 560,012
Siiiyinc oke 1284,823
Stiàlsimd vieille livre 485,548
Trirste livre 560,012
Tripoli (Syrie) oke 211,1-27
Tripoli (Afrique) rottolo 5(i7,069

Tunis rolul 503,660
T(nin libbra 368,790
llm livre 468,705
v.,|„,,„„

I

livre forte 552,978

I
livre légère a.->5,oyO

Varsovie livre 377,806

Yenjse
libbra, peso grosso 477,109
libbra, peso sollile 501,282

Vérone (iff'"' f"" 0'"''" f^i'^f^
libbra, peso sotttle o.}2,6i2

Wurlzbourg livre 476,998

Zurich
I

''"~' f'""
^fl'fil

I

livre légère 468,040

POIGNANT, terme de nionnaie, donner le

poignant au maître. Pouv enlendro cette fa-
çon (Je parler, il faut savoir la dllférence qui
est entre trébuchant et poignant. Trébuchant
est la force de poids qui est en l'un des bas-
sins de la balance plus qu"en lautre, par le

moyen de laquelle le bassin qui est plus
chari^('!,vientà tomber et Iréhuchcv. Poignant,
à [)ro|ireiuent parler, est la vacillation ou
lassitude du poing queressentceluiqui tient

les balances
, par le luoyon de laquelle

l'un des bassins ((]uoiqu"ils soient char-
gés égalementl vient à tomber et trébucher
saus aucun lorçage de jioids. Donner le

poignant au maître (de la monnaie), c'est

ajuster si également son carreau sur le

poids du dénéral, que le trébuchant de la

balance ne vienne du forçage de poids qu'il

y ait en l'un des bassins plus qu'en l'autre,

luais seulement de la vacillation du poing,
que sent celui qui pèse en tenant et soule-
vant ses balances, qui n'est (lu'en etlet ([u'uu
trébuchant lent; de sorte que poignant est

moins que trébuchant. Ce mot poignant est
employé dans une ordonnance de 1581); la-

quelle en parlant des |)csées et essais qui
sont quelquefois trouvés |)lus forts (pie le

|)apier des gardes ou registre des délivran-
ces, dit : « Esquelles pesées et essais tant

en poids qu'en loi, sera donné le poignant
aux maîtres. » (A).

POINÇON, morceau d'acier sur lequel le

tailleur ou graveur grave en relief les diôc-



H27 POM DICTlONNAillE DK MMl^MATIULE. POU 1I2S

rentes figures, écussoiis ou lettres qui doi-

vent servir pour l'aiic! les niMirioes et carrés

qu'on emploie jtour la marque des niori-

uaies.

On distingue trois sortes de poinçons : le

poinçon d'elligic, les |)oinrons d'écusson et

les |)oinçons des légendes. Le poinçon d'effi-

gie, est celui oii le gruvt'ur (^rave en relief

l'eliic^ie du roi, qui sert à l'aire ce (]u'on a[)-

pelle la matrice d'efligie dans laquelle doit

ôtre ensuite frappé le côté du llan (jui doit

porter la tète ou le portrait du roi. Ce poin-

çon a plus ou moins de diamètre, suivant que
les espèces doivent avoir [ilus ou moins de

circonférence. Les poinçons de croix ou d'é-

cMssort, sont de petits poinçons sur lesciueis le

tailleur général ne grave en relief sur chaciue

poinçon qu'une des pièces qui com|)ùsent

les écussons; par exemple, il grave sur l'un

des [joinçons nue fleur de lis, sur un autre

la couronne, etc. Les poinçons des légendes:

ces poinçons ne contieinient chacun (pi'une

lettre, et' servent également à faire les creux

pour la légende de l'elligie et celle de l'écus-

son. Quand tous ces écussons ont été gra-

vés, on les treuii)e i)0ur les durcir, et on en

frapi>e un carré d'acier de hauteur de deux
ou trois pouces, et de largeur proi}Ortionnée

à l'écusson: quand rem[rreinte de ces poin-

çons y a été faite en creux, ces carrés sont

trempés |)Our éire durcis, et sont appelés

matrices d'écusson, d'effigie ou de légende,

et c'est de ces matrices que les tailleurs ou
graveurs particuliers des monnaies tirent

tous les poinçons nécessaires pour frapper

les carrés à nionnayer les espèces, et y faire

l'empreinte en creux de toutes les pièces de

l'écusson ou de la légende. (A).

POINT SECRET, petit point qui se met-
tait autrefois dans les lettres des légendes

pour marquer le lieu de la fabrication. Cette

mesure fut réglée et rendue obligatoire par

l'ordonnance de lilo. Le point secret de la

monnaie de Paris se mettait sous le second

e du mot Bcnedictum ; à la monnaie de Rouen,

on le mettait sous le b, de ce même mot.

L'ordonnance de 15i9 ne rendit plus obliga-

toire le point secret, et le remplaça par une

lettre de ral)ihabet que chaque hôtel de

monnain dut ap|)Oser sur ses espèces. Voy.

IIOTKLS DES MONNAIES.
POITEVINE, ancienne monnaie, le ([uart

d'une obole. Vog. Pnt.
POLDINCUE', petite monnaie d'argent

russe. Il faut !200 iioldinguts [luur faire un
rouble.

POLOGNE {Ancienne monnaie de). Voy.

l'article général Monnaies.
POLUSKE, petite moiniaie d'argent russe,

moitié du Copec.
POND, (ju'on nonune aussi pundt,poet ou

poëde, pond ou pont : jioids russe en usage

à Archaugel; il \ièso 40 livres, ])i)ids de
pays, qui reviiMit environ à 3;{ livres poids

de marc.
PONDICHERI (Monnaies de). Voy. l'article

Monnaies.
PONDT - VL.\E.MS, monnaie imaginaire

dont on se servait dans les chaiges de Bra-

bant et de Flandre, qu'on nomme autrement
livres de gros : le pcnidl-vlaenis vaut vingt
sols de gros, ou deux cent quarante gros.
PONT-DE-\AL"X {Méreaux inédits du cha-

pitre de), décrits par >L Mantellier dans la
Revue de Numismatique, année 1819, pase
296.

Ils représentent la sainte Vierge tenant
debout l'iMifant Jésus sur son bras droit. Au
tour : Li:. CHAPITRE. DV. PONT DE.
VAVLX. 1670.

l'v L'écu de la maison de Gorrevod, d'azur
au chevron d'or, et la légemle : PHILIPPE
DE. GORREVOD. (En plomb).

LesancêtresdePhilippe de Gorrevod avaient

fondé l'église de Ponl-de-Vaux ; il était donc

lui-même patron du chaiiitre et présentateur

aux ciuionicats vacants. C't^sl en ceUe qua-

lité que son nom ligure sur les méreaux
fi'a[)|iés par les chanoines.

PORTE SAINTE des basiliques de Saint-

Pierre et Saint-Jean, représentées sur les

monnaies des Papes.
Voy. Monnaies du jubilé, dans l'article

Papes [Monnaies des).

PORTUGAISES, grosses pièces d'or frap-

pées en Portugal du poids d'une once trois

deniers, au titre de vingt-trois carats trois

quarts ; elles avaient cours en France sous le

règne de Louis Xlll; elles ne se reçoivent

plus qu'au marc dans les hôtels des mon-
naies, sur le jiied de six cents trente-trois

livres dix-sept sols six deniers le marc, con-

formément à l'arrêt du 26 mai 1726, registre

en la cour des monnaies le 27 des mômes
mois et an. Ces ])ièces sont appelées portu-

gaises dans le journal de la vie du maréchal
de Bassompierre, pag. 307. Il y a cjuatre sor-

tes de monnaies d'or (jui se fabriquent

et qui ont cours en Portugal ; la pre-
mière espèce et du jibis tin or de ducat,

et vaut dix mille reitz. La dopio - mœda
ou double justole vaut '»,00(» reitz, la mœda
ou pislole en vaut 2,000, et la mi-niieda ou
demi-pistole en vaut 1,000. La ircuzade, qui

est une espèce d'argent, vaut 400 reitz. (A).

PORTUGAL {Montmcs de). Vuy. l'article

général Monnaies.
POUDRE D'OR. Celte poudre se lire de

Guinée eldu Sénégal ; elle est ordinairement
au titre de 21 carats trois quarts de caral. et

même au-dessus de vingt-deux carats lors-

qu'elle est pure et sans mélange; nous di-

sons pure et sans mélange, parce (ju'il arrive

quelquefois (pie les nègres la chargent de
lioudre de laiton ou de poudre d'émeril, qui

ressemblent à la couleur de l'or : c'est pour-
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quoi elle ne doit être achetée que sur le pied

(ic l'ossai. II se trouve encore do la |)oii(lre

d'or tiaiis (juclquos rivières do la Sibérie,

partiruliérenient dans une grande rivière qui

viunt du sud de cette province, et (lui se

décharge dans la mer Caspienne; les Mos-
covites ont tait cette découverte en 1699, et

en recueillent à présent eu assez grande
quantité. (A.)

POUDRE D'OR. On appelle ainsi une com-
position dont se servent les orfèvres pour
dorer les ouvrages communs d'argent; elle

se fait avec du se! ammoniac, du salnêtre,

de l'eau-forto, et de l'or dissous et calcinés

ensemble; on la délaye ensuite dans de
l'eau-de-vie, et après avoir frotté la [)ièce

avec un morceau do liège compacte, on la

brunit; ce qui lait une assez belle dorure.

POUGEOISE , en latin pugesta, le quart

d'une obole. Les Francs en ont peut-être

frappé i\ Saint-Jean-d'Acre pendant les Croi-

sades. Voy. JÉRUSALEM.
POUND, monnaie de compte d'Angleterre,

synonyme de pièce et de livre sterling.

PouND est encore la livre, poids de Lon-
dres, qui est d'un neuvième par cent moins
forte que celle poids de marc.
POUNI, monnaie des Indes, valant 90 cau-

zes. 11 faut 33 pounis pour faire la roupie de
Madras.
PRÉLATS (Monnaies des). Voy. la V par-

tie de l'article France et les noms particu-

liers dans le Dictionnaire. — [Sceaux des)

N'oy. Sceaux, n° 8 et suiv.

PREMIER PRÉSIDENT en la cour des
monnaies. En 1522, François I" choisit en-
tre les généraux-maîtres des monnaies

,

Charles Lecocq , et l'honora, par édit du
mois de mars, de la charge de président en
sa chambre des monnaies, pour être le chef
des ofliciers qui rendaient là justice en
cette chambre. La charge a été remplie en-
suite jusqu'en 1789.

PRESBYTÉRIENNE (Monnaie des papes
nommée la). Vov. Clément IX, n" k.

PRÉVÔT GÉNÉRAL des monnaies de
France, officier créé par édit du mois de
juin 1635 en titre d'office, par forme hérédi-
taire, avec qualité d'écuyer aux mêmes hon-
neurs, autorité, prérogatives, prééminences,
exemptions, pouvoir et juridiction que les

autres prévôts des maréchaux, pour facili-

ter l'exécution des édits et règlements sur
le fait des monnaies, et prêter main-forte

aux députés de la cour des monnaies dans
toute l'étendue du royaume. (A.)

Prévôts des inounayeurs et ajusteurs. Ce
sont des officiers subalternes dans les mon-
naies de France. Les prévôts des ajusteurs

répondent des lames d'or et d'argent qu'ils

sont chargés de remettre aux ajusteurs pour
les préparer, et les prévôts des nionnayeurs ré-

pondent des flans qu'ils remettent aux
monnayeurs pour les faire frapper au ba-
lancier.

Prévôté générale des monnaies. C'est la

juridiction du prévôt général des monnaies,
qui est composée du prévôt général, d'un

DlCTIO.NN. DE Nu!\y5-MATIQIE.

assesseur, d'un procureur du roi, d'un

grt'flier en titre et d'un huissier audiencier.

Prévôts royaux , anciens ofliciers des

monnaies. « En vertu des anciens.|)riviléges

accordés aux ouvriers et nioimoiers du
royaume, lestlits ouvriers et monnoiers de
chacune mojmoie ont coutume d'élire d'en-

treeuxunprévôtdesouvriersetun prévôt des
monnoiers. pour connoîtrc de tous leurs af-

faires eldiirérends,tant en matière civile que
criminelle, fors es trois cas, demeurtrc, rapt

et larcin; et un greftier. » Ortlonna.nce de
Henri II. Ces offices des prévôts étant à

charge au roi et à l'Etat, ils furent supprimés
par édit du mois de juillet 1581. (A.)

PRIME, une des divisions du marc d'ar-

gent ; on appelle prime la vingt-quatrième
partie d'un grain , en sorte qu'un grain est

composé de vingt-quatre primes. (A.)

PROCUREUR GÉNÉRALDU ROI en la cour
des monnaies. En 1388 et en 1393, M' Ro-
bert Caroli ou Carlier exerçait la charge do
procureur du roi en la chambre des comptes,
du trésor et des monnaies ; cet ofûcier fut

continué jusqu'à la création d'un procureur
du roi pour la chambre des monnaies seule.

Nous ne trouvons point le temps de cette

création dans aucun des registres de la cour,

ni même dans le mémorial que le président

Lecocq a fait des plus anciens registres de
la cour, ni aucune lettre de provisions ni

actes de réception ou de commission d'au-

cun proeureur du roi, jusqu'au lo mai 1V13

que M. Pierre de la Porte fut reçu en cet

ofOce, et prêta le serment en la chambre. (A .1

Le procureur général du roi en la cour
des monnaies est commissaire né de l'hôtel

de la monnaie de Paris.

En 1707, le roi, par arrêt du conseil du
29 janvier et lettres patentes du 18 février

suivant, le tout registre en la cour des
monnaies le même mois, a fixé le |)rix de
l'of'hce de procureur général à 80,000 li-

vres. (A.)

Procureurs du roi des hôtels des mon-
naies. Henri II, par l'édit du mois d'août

1555, registre le 24 avril suivant, créa un
procureur du roi en chaque monnaie, au-

quel il attribua les privilèges, franchises et

libertés appartenant à leurs offices, connue
les autres officiers des monnaies, pour faire

garder, observer et entretenir les ordon-
nances, faire punir les transgresseurs, et

conserver les droits du roi en toutes choses
dépendantes du fait des monnaies. (A.)

PROPORTION entre l'or et l'argent. On
entend par ce mot la quantité de marcs d'ar-

gent nécessaire pour équivaloir à un marc
d'or. La proportion de ces métaux doitèlrts

délerminée avec tant d'égalité, et le prix de
l'or et de l'argent doit avoir un tel rapjiort

enire eux-, que l'un ne puisse être à propor-
tion.moins cher que l'autre, de peur qu'il

ne soit enlevé par le profit (jui s'y rencontre-
rait ; ce qui causerait de très-grands inconvé-
nientsetundéréglementperpétuel :c'est pour
cette raison que l'or et l'argent ont été de
tout temps et en tous lieux évalués l'un par
l'antre, afin oue celui cpii n'aurait pas d'or

36
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pûl payor on ari^(!iil, et que celui qui n'au-

rait p-i.s (l"ar;,^ent pût payer eu or. Ce sont

les (lilli'rentes proportions observées parles

souvei'ains entre leurs espèces tl'or et d'ar-

gent, (fui causent souvent le transport des

espèces d'un pays dans un autre , (jnelques

défenses qui en soient faites par les ordon-

nances, et quelques précautions qu'on puisse

apporter pour l'enifiêcher : de là le surhaus-

sement ilu prix des monnaies.

La pro))ortion entre l'or et l'argent est do

deux sortes; savoir de la matière en œuvre,

c'est-à-dire, ouvrée en es[)èoes ; et de la

matière hors-œuvre, c'est-à-dire, non ou-

vrée en espèces. La première doit se prendre

entre la valeur du marc d'or lin monnayé, et

la valeur du maïud'ari^ent lin monnayé; on

voit p;ir le produit, après avoir divisé l'un

par l'autre, combien un marc d'or vaut de

marcs d'argent du même titre.

Cette proportion peut se considérer de

quatre manières : 1° en comparant la valeur

de l'un et de l'autre marc de lin monnayé,
sans avoir égard aux remèdes ;

2° en ayant

égard au seul remède de poids ;
3° eu ayant

égard au seul remède de loi ;
4-° en ayant

égard aux remèdes de poids et de loi mé-
nagés en entier. Dans ces quatre cas, suivant

que les remèdes ditl'éreront sur l'or et sur

l'argent, la proportion changera.

Dans la fabrication des louis et des écus

ordonnée parl'édit du mois de janvier 17-26,

la profiortion considérée d'abord sans avoir

égard aux remèdes, est d'un à quatorze

H, et ces ^ autrement miiriv^^ «' l'o» ^eut

avoir égard au remède de poids seul, se

changent en l'i. .V.V»""» ! c'est la seconde

manière de la fixer. La troisième uait du
rapport de valeur entre les marcs d'or et

d'argent fin monnayés, après ré()argno du
remède de loi seul; elle est d'un à li tH?t-
La quatrième provient de la comparaison

de ce que valent les marcs d'or et d'argent

fin monnayés, après avoir entièrement épar-

gné les remèdes de poids et de loi ensem-
ble ; elle est d'un à 14 .VeVvVa'A -

L'autre proportion, qu'on nomme hors-

d'œuvre, se forme en comparant le prix que

les marcs d'or et d'argent tin monnayés sont

payés dans les hôtels des monnaies; cette

proportion est actuellement d'un à 14 iNi'h-
Il est encore plus court, pour avoir la pre-

mière des deux proportions, de comparer le

fin de la môme valeur en or et en argent.

Exemple : Le quart de fin d'un louis vaut

six livres, et pèse trente-cinq grains ini

cinquième d'or lin sans aucune épargne de

remèdes ; on n'a qu'à chercher, en divisant

l'un par l'autre, le rapport entre trente-rinq

granis i d'or lin , et 504 grains -fH- ou ti

'alement six livres :d'ari
s

cent tin qui font é^

Il est comme un à quatorze

La proportion entre les espèces qui cou-

rent dans le mfiuio tem(>s n'est [)as toujours

parfaitement seudilable ; le marc de fin mon-
nayé en pièces de deux sols fabriquées en con-

séquence de l'édit du mois d'octobre 1738,

l)roduit moins que le marc de fin en écus,

si l'on compare leur valeur resiiective sans

avoir égard aux remèdes , et produit da-

vantage si l'on compare leur valeur après

ré|)argne des remèdes ; dès lors les pièces

de deux sols n'ont pas avec les louis la

méuje proportion ni le même rapport que
les écus.

Dans les premiers temps, l'or était ordi-

nairement estimé dix fois autant que l'ar-

gent, et selon cc'tte proportion, la monnaie
d'or fut marcjnée au bijeuf, et celle d'argent

à la brebis; le bœuf valait dix brebis propor-
tionnellement selon lenombi e des drachmes;
cependant cette analogie variait suivant l'a-

bondance ou rareté de l'une ou l'autre ma-
tière. Quand César retourna des Gaules, il

porta une si grande quantité d'or à Rome,
qu'il n'était estimé que seiit fois et demi
autant que l'argent : (juelques a'iteurs ont
voulu tii'er une proportion treizième de ce

qu'écrit Héiodote des tributs et revenus an-
nuels que Darius recevait des provinces ou
satrapies ; alors l'argent était [lesé selon le

poils dont se servaient les Babyloniens, et

l'or selon le poids euboique, et l'or multi-

plié par 13 était évalué à l'argent. 11 faut

observer dans cette réduction la différence

du poids dont se servaient les Babylo-
niens pour peser l'argent d'avec le [)oids

euboique servant à [leser l'or ; on trouvera
alors que cette proportion treizième n'est

pas exacte.

Nous lisons dans Pline (1) qu'ancienne-
ment à Koine le scrupule d'or était taxé à

20 de petits sesterces; mais cet auteur n'en
marque pas le temps ; si c'était lorscjue le

dernier romain était du jioids d'un sextule,

le petit sesterce serait du poids d'uri scru-

pule, et il y aurait i)roportion vingtième :

si le denier était en laison de sept en l'once,

il y aurait proportion de 17 y, et si c'était

au dernier temps, que le denier était en rai-

son de 8 en l'once, il y aurait prOiOi'tioa

quinzième. Nous [)ensonsavec [)lusieurs au-

teurs que ce passage de Pline a été corrompu,
et qu'il doit y avoir pièces d'or pour scru-

pules et deniers d'argent pour petits ses-
terces, et prendre la pièce d'or double du
|)Oids (le celle de l'argent, selon qu'elle fut

fabri(iuée au commencement du poids de
2 drachmes et de 48 en la livre; en ce
temps le denier d'argent était déjà réduit au
poids d'une drachme, et de 96 en la livre;

ce ([ui reviendrait à une proportion dixièine

que nous trouvons confirmée par la capitu-

lation que les Romains firent avec les Eto-
Hens (2), qui [}0rte qu'au cas qu'ils ne pour-
raient payeren or, ils donneraient 10 talents

d'argent pour un talent d'or : aussi an-
ciennement les amendes étaient limitées à

deux bœufs ou 30 brebis en nature, les-

tjuelles en monnaii^ furent évaluées , sa-

voir, le b(x;uf à 100 as, et la brebis à 10, ce

qui confii-me que la proportion était alors

dixième (3).

Polluxet Hesychius écrivent que de leur

(:) Cliapiirc 3, livre xxxiii, Ui^l- N.n.

(-2) Tite-Liv., Ilv. vrn, (((•caile 1

[ô) Fcsiiis ei Aulu-tiellc.
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temps cette analoj^iu ilixième élail ciicoro

on usage; repemiant plusieurs sont du sen-

linietit i|u'il ne faut point »'ntendre, par Cor

(jui avait cours, de l'or lin, Liiais de l'or

ilOphir, qui tenait quelque alliage que les

anciens savaient très -bien distinguer;

car, comme le reniar(]ui; Hérodote, hjrsque
Crésus envoya des tuiles d'or en Delphie,

quatre étaient d'or fln, et les autres d'or

a lové.

Au temps des Romains, la plus commune
et la plus juste |iroportion était douzième,
c'est-à-dire tpiedoM/e livrcsd'argent payaient
mie livre d'or.

Par la loi 1,C Deargenti pretio, la livre

d'or est évaluée 72 sols, et celle d'argent

5 sols, qui est une proportion IV |.

Sous la piemière race, la pro|nirtion élait

dixième ; le sol d'or était à 23 et îi 2'* carats

du poids de 83 grains
-J,

et valait 40 deniers
d'argent à II deniers 12 grains de loi, du
poids de 21 grains la ])ièce, ce qui établit la

proportion dixième entre l'or et l'argent.

Sous Pépin, premier roi de la seconde
race, en 731, les sols d'or du même poids
que ceux fabriqués sous la première race,

c'est-à-dire de 85 grains , et valant 40 de-
niers d'argent de 23 grains de poids, for-

maient alors la proportion presque onzième.
Sous Charles le Chauve, roi en 840, la

proportion était douzième , et continua
d'être douzième jusqu'à 1609, non-seulement
en France, mais dans les pays voisins Ij;

un marc d'or monnayé valait 12 marcs
d'argent presque fin, sans l'être pourtant
au dernier degré de pureté.

Nous en tirons la preuve d'un capitulairo

de Charles le Chauve : Ut inomni regno nos-

tro, non amplius vendatur Ubra auri puris-
sime cocti, nisi dtioUeciin libris argcnti de

novis et meris denmiis ; illud vero aunim,
qitod cocliim quidein ftierit , sed non tantuin

ut in eo deauratura fieri possit, Ubra una de

auro vendatur decem Ubris argenti de novis

et meris denariis.

Ce capituiaire concilie la proportion

douzième avec celle de dix à un, que plu-
sieurs auteurs ont souterme : quand l'or

était d'un litre plus bas, et qu'il ne se trou-

vait par exemjjle qu'à 20 carats, il ne valait

c(ue 10 marcs d'argent fin : réciproquement
13 marcs d'argent oii il serait entré une
treizième partie d'alliage , n'auraient valu

qu'un marc d'or à 24 carats.

Les lettres patentes de Philippe de Valois,

du 29 janvier 1339, portent : « Que l'on fasse

nos monnoies blanclies et noii'essurle pied
de 60 gros tournois d'argent-le-roi au marc
de Paris, et notre nionnoie d'or fin sur le

pied de 12 marcs d'argent-le-roi au marc de
Paris : c'est à sçavoir qu'un marc d'or lin

vaudra et courra jio.ir 12 marcs d'argent, et

ainsi parmi ce, seront toutes nos monnoies
blanches et noires évaluées trentaines, en
recevant le marc d'argont-le-roi au-dessus

(1) Onionn. tome II, page Mi.
{i) Le Blanc, page t2l. Eilil de Pislc, en juilli-l

854.
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du marc <le Paris poin- 7 livres 10 sols tour-

nois, et un marc d'or fin pour 90 livres (l).»

Douze lois 7 livres 10 sols font 90 livres

tournois : la i>riiportion n'él.iil plus la

même entre les matières d'ov et d'argent
qui se recevaient aux hôtels des monnaies,
puisque le marc d'or fin se payait 82 livres,

et le marc d'argent fin 6 livres 5 sons tour-
nois : elle élait hors œuvre connue 13-} à 1.

(^elle dillerence vient de ce, que jiour con-
vertir en monnaie une même somme, il y a

plus de frais à faire sur l'argent que sur l'or,

et l'on |iaye moins ce qui est moins utile.

D'autres lettres du même roi, datées du
6 avril 1339, portent : « Ordonnons que l'on

fasse nos monnoiesd'oret d'argent blanches
et noires sur le pied de 60 gros tournois d'ar-

gent-le-roi au marc de Paris. Le marc d'or

fin vaudra et courra pour 12 marcs d'argent,

et ainsi parmi ce, seront toutes nos mon-
noies blanches et noires évaluées trente

sixaines, en courant le marc d'argent au-

di'ssus (lu marc de Paris pour 9 livres tour-
nois, et u'i marc d'or fin pour 108 livres

tournois argent-le-roi des monnoies dessus
dites. »

Douze fois 9 livres tournois font 108 li-

vres tournois, le marc d'or fin s'y devait
payer 95 livres tournois, celui d'argent fin

6 livres 13 sols tournois. C'était, en tant que
matière, 14 ^y àl.

Toutes ces ordonnances prouvent la pro-
portion "entre l'or et l'argent de 12 à 1.

Elle était encore sur le même pied parmi
nous en 1609, suivant l'article 3 de l'édit du
mois d'août delà même année ; <( tellement
que toutes les pièces d'or et d'argent se
rapporteront par une proportion douzième
de l'or à l'argent et de l'argent à l'or (2). »

En 1641, lorsque Louis XIII voulut faire

convertir les monnaies étrangères qui
avaient cours en France, en d'autres espèces
qui portassent son eiTigie,, il fit assembler
ce qu'il y avait de plus habiles gens à Paris
sur le fait des monnaies, jiour avoir leurs
avis sur la proportiou qu'on devait observer
entre l'or et l'argent ; on fit faire des es-
sais de toutes les monnaies des peuples
voisins en présence des principaux minis-
tres d'Etat pour connaître quelle était leur
jMOporlion.
On trouva par ces essais que l'Allemagne

et -Milan gardaient la proportion douzième,
c'est-à-dire qu'ils donnaient douze marcs
d'argent pour un marc d'or ; la Flandre et

les Pays-Bas , la proportion douzième et

demie; l'Angleterre, la treizième et un cin-

quième ; l'Espagne, la treizième et un tiers.

Ce qui se trouva conforme aux ordonnances
de cliaque jiays.

On considéra que la France était au milieu
de ces Etats comme le centre et la source de
leur commerce; que, pouvant prendre chez
elle presque toutes les choses les plus néces-
saires à la vie, elle pouvait aussi imposer

(1) Itecherches sur la valeiu- des Monnaies. Or
(lonn., lonie II, p. 138.

(-2) Traité des Monnaies de Poidaiu, page 441.
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telle loi qu'il lui plairait pour lo cours de sus

monnaies; c'est pounjuoi l'on choisit pour

la fabrication des louis d'or et d'argent la

proportion treizième et dende, peu plus, qui

était plus forte que celle des autres, alin

d'attirer plus de leurs matières.

Cette proportion, établie avec tant de pré-

caution et suivant lai[uelle on avait mis les

louis d'or à dix livres, et les louis d'argent .'i

60 sols, fut observée pendant plusieurs an-

nées ; on fabriqua, dans la seule monnaie de

Paris, près de trois cents millions pendant

qu'elle fut gardée.

Sous Louis XIV, le 15 mars 1656, on

augmenta la valeur des louis d'or qui eurent

cours pour onze livres; par ce surhausse-

ment, la proportion qui avait été établie avec

tant de circonspection, en 1641, entre l'or et

l'argent fut changée, et de treizième et demie

qu'elle était alors, elle fut quatorzième {f.

Elle changea encore plusieurs fois dans la

suTte par les augmentations et diminutions

du prix du louis d'or.

Le 15 août 1686, les louis d'or furent mis

à onze livres dix sols, et à la lin du mois

d'octobre dé l'année suivante, ils ne valurent

que 11 livres 5 sols, et l'écu blanc trois livres ;

alors la proportion fut quinzième un quart,

la plus forte qu'il y ait encore eu : quoique

cette proi)ortion ne pût pas être toujours la

* même, il est certain que dans les meilleurs

temps elle a été depuis onzième jusqu'à

treizième, c'est-à-dire que 11, 12 ou 13 marcs

d'argent ou approchant payaient un marc

d'or.

Depuis l'édit de 1726 jusqu'à présent 1763,

cette proportion , comme nous l'avons dit

ci-dessus, est un peu plus que quatorzième.

En Angleterre, suivant les registres de

Magdebourg (1) et diiïérents baux des mon-
naies de ce royaume ra|)portés par Lowndes,

la proportion a été longtemps douzième chez

les Allemands et les Anglais. Sous Edouard 1%
depuis 1274. jusqu'en 1307, le marc d'or lin

produisait 8 livres sterling, celui d'argent

fin, 13 sols h deniers sterling.

Sous Henri VI, de 1422 à 1472, et sous

Edouard IV, de 1461 à 1483, le marc d'or Qn

produisait 15 livres sterling, celui d'argent

lin, 30 sols sterling.

11 semblerait, dit 1 auteur des Recherches

sur la valeur des monnaies (2), qu'avant la

découvertederAméri(iue, l'argent, plus rare

et plus précieux, devait avoir jilus de supé-

liorilé sur le cuivre qu'il n'en a de nos jours;

mais, soit qu'on ait substitué le fer à l'autre

métal, et que les anciens lissent plus d'usage

que nous du cuivre i)0ur leurs armes, pour

le labourage , pour les ornements de leurs

maisons, ou qu'on ait observé que des mines

d'argent il se lire considérablement plus de

cuivre, l'argent a gagné sur le cuivre,^el l'or

sur l'argent ; apparemment depuis qu'on ex-

ploite les mines des Indes , le cuivre s'est

(1) Voi/.ltiwiclibiliioMngil(;l(iirg,art.l2.Col(laslC(i-

Iholicoii ici iiiimmariiv, paj^c \'iti, litre 38. Lowtiilos

Essai ((}> llic nmendinciil o/ //n' s/ïirrconi.s, \Kv^e iO.

(2) M. Diipré (lo Saiiil-Muiir, p^ij^rs 158 la 139.

plus multiplié que l'argent, et l'argent que
l'or, (lu moins on l'a cru; car les hommes
se gouvernent plus par leur opinion qu'ils

connaissent, que par la vérité qu'ils igno-
rent.

Suivant le Journal encyclopédique du mois
de juin 17.57, à la suite de la Dissertation du
maniuis Belloni , la proportion actuelle de
l'jirgent au cuivre est de 73 à 1, et se trouvait

anciennement de 960 à 1. Combien aurait-il

fallu que le marc d'argent eût produit poui'

soutenir un seniblable rapport? La façon du
cuivre converti en monnaie emporte presque
la moitié de sa valeur.

11 |)araît , |)ar l'ordonnance de Henri 111,

du 31 mai 1575, peut-être la première qui
ait statué sur la fabrication des monnaies de
cuivre, que la proportion entre l'argent fin

et le cuivre monnayéétait alors comme 31 f^
à 1. Cette ordonnance porte : « Ayant par no-
tre ordonnance du jour et date de ces présen-
tes, toléré jiar provision le cours de notre

écu soleil à 60 sols, etc. Vous mandons que
sur le prix de soixante-quatorze écus, le marc
d'or fin valant 222 livres, vous fassiez conti-

nuer en nos monnaies la fabrication desdits

écus , des poids, loi , remède et brassages

accoutumés, et au lieu des testons, etc., vous
fassiez fabriquer en nosdites monnaies, sur
le pied de quatorze livres, le marc d'agent-
le-roi de haute loi, pièces appelées francs

d'argont, de 17 j etpièces au marc, au remède
d'un huitième de pièce, revenantes à 11 de-

niers 1 grain trébuchant pièce, et de loi à 10

deniers de lin, au remède de 2 grains, (lui

auront cours pour une livre tournois ; en nos
monnaies du moulin à Paris sera forgé pour
vingt mille livres, moitié de doubles et l'au-

tre moitié de petits deniers qui seront de
cuivre fin, lesdits doubles de soixanle-dix-

huit pièces au marc, au remède de (juatrc

pièces, et les petits (deniers à l'équivalent :

lequel ouvrage voulons être fait jiar Aubin
Olivier, auquel avons ordonné, tant pour la

matière que salaire de l'ouvrage, gravure des
fers, monnayage et tous autres frais néces-
saires, 13 sols tournois, pour chacun marc
de net, etc. »

L'arrêt de la cour des monnaies du 22 no-
vembre 1580, porte : « Seront fabriqués

doubles et petits deniers de cuivre fin de 78
au maïc, les doubles-au remède de quatre
pièces, et les deniers de 156i)ièces au marc,
|)esant la pièce desdits doubles 2 deniers

neuf grains, et les petits deniers 1 denier 4

grains , etc. Pour les douldes et petits de-

niers tournois de cuivre, il est ordonné au-
dit maître 13 sols par uiarcdudit ouvrage, en
comprenant le salaire de l'ouvrier, du mon-
iiayeur , droit de ferrage dudit tailleur et

autres frais nécessaires; à la charge de payer
2 sols 8 deniers auxdits ouvriers, aux nion-
noyers 1 sol 4 deniers, et au tailleur 6 de-

niers pour chacun marc desdits doubles et

petits deniers tournois, etc. »

La loi d'Arcadius et d'Honorius. adressée à

Hilaire, jiréfet du prétoire, marquait dans le

numéraire tournois la proportion de 360 à 1

entre l'or et le cuivre , et par conséquent
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trentième entre l'argiMit et le cuivre (1). Im-
peiatores Arcadiits et Honorius Atig. Uilario

prirfeclo prtrtorio. JEris pretia qitœ a provin-

ciiflthns postitlantur ita exigi volumus, ut pro

20 liliris œris uniis auri solidus a possessore

reddntur. Datum 5 Calendis J. Med. Ar-
cad. IV et Hoiior. lll AA. Coss. 39G (2). .

Celle des niêinos eiu[ifreurs,datée(lu même
jour un Code Théodosien, l'annonçait éga-

lement dans le numéraire Parisis. jEris pretia

qitœ a provincùilibus postulantur, ita exigi

volumus. Ht pro 23 libris œris solidus a pos-
sessore reddatur [3).

Le solidus auri de ces deux lois, consi-
déré comme la livre numéraire, jiesait d'or

en Rochclois 48 grains, en Parisis VO grains,

en tournois32 grains. Enargentliii son poids
égalait comme Roclielois 376 grains ou une
once d'argent, comme Parisis 480 grains,

comme tournois .384 grains. En cuivre, sa

pesanteur allait, comme Rochelois à 30 on-

.
ces, comme Parisis à 23 onces, comme tour-
nois à 20 onces (4).

Les proportions entre les métaux n'ont
guère changé que depuis environ 200 ans.
En 1375, le marc de cuivre monnayé [nodui-
sait 13 sols, celui d'argent tin 20 livres 14
sols, celui d'or lin 230 livres 12 sols 8 de-
niers, en négligeant une fraction de denier;
l'or était au cuivre comme 339 ,^ à 1 ; et l'ar-

gent comme environ 12 à 1: le marc de cui-
vre

d
d
trer dans l'épargne des remèdes; un marc
d'or tin monnayé égale 14 marcs H marcs d'ar-
gent fin, et 783 marcs de cuivre (3).

Depuis Servius Tullius jusqu'à Papirius,
ces métaux étaient montés de 1 à 24 : depuis
Papirius jusqu'à présent, le marc de cuivre
est augmenté en valeur de 8 à 20 sols : l'ar-
gent de 12 livres à 54 livres 6 sols deniers

Tî, l'or de 144 livres à 783 livres 9 sols 1 de-
mer^. (A.)

PUGESIA, ancienne monnaie. Voy. Pou-
GEOISE.

PUL. Les Persans nomment ainsi en géné-
ral toutes sortes d'espèces de cuivre qui se
fabriquent dans leurs monnaies, et qui ont
ceurs dans leur empire. En particulier ils

appellent kabesqui deux petites monnaies de
ce métal, dont l'une vaut environ cinq de-
niers et une maille de France; et l'autre la
moitié. Ces espèces ont d'un cùté la devise
ou hiéroglyphe de la Perse moderne qui est
un lion avec un soleil levant, et de l'autre,
l'année et le lieu de leur fabrication. Dans
la Relation du voyage d'Adam Oléarius en
Perse, qui était à Ispahan en 1637, à la suite
des ambassadeurs de Holstein, ce voyageur
remarque et assure que chaque ville a sa
monnaie de cuivre et sa marque particulière
que l'on change tous les ans, qui n'a cours

(I) Valeur des Monnaies, page 142.

(2) Leg. uiiica Cad., de Coltatione œris, lib. x, lit.

29, page 898.

(3) Lib. XI, m. 21.

(4) Valeur des Monnaies, page 1-43.

(5) Idem, page 145.

jciii cuLuiue envirun i3 a i; le marc ue cui-
irre monnayé rend aujourd'hui 20 sols, celui
l'argent 34 livres 6 sols 6 deniers ,',, celui
l'or lin 783 livres 9 sols 1 denier^ sans en-

NLM1SM.\TIQUE. PU Y 1138

que dans le lieu où elle a été fabriquée et

dans son ressort, de sorte qu'à chaque com-
mencement d'année, (jui est à l'équinoxedu
printemps, l'ancienne monnaie est décriée,
et la nouvelle lui est substituée. L'intérêt
de l'Etat en général et celui du prince en
particulier se rencontrent dans ce fréquent
changement ; le prince y trouve du jirofit,

n'achetant la livre de cuivre que dix-huit
sols six deniers, et la taille des kabesquis
étant de soixante-(]uatieà la livre, ce qui est
pins d'un tiers de [irolit; le kabesqui valant
plus de deux liurds do France. A l'égard du
public, la monnaie de cuivre y est moins
i'réciueiite, et s'y réduit à une certaine quan-
tité qui est presque égale chaque année.'
Dans le temps que l'auteur dont cette par-
ticularité est tirée était en Perse, les kabes-
quis étaient marqués,.à Ispahan, d'un lion,

à Séamachie, d'un diable , à Kaschan, d'un
coq, et à Kilan, d'un poisson. (A.)

PRUM ou Pruim (Du droit de monnaie des
abbés de). Note par Duby, Monnaies des ba-
rons et prélats, tom. il, "p. 245.
Pruim , Prwj«!i«m , abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, au diocèse de Trêves, située à
dix lieues nord de celte ville, dans la forêt
d'Ardennes, sur la petite rivière de Prome
ou Pruim, et fondée en 720 par la veuve Ber-
trade et par son fils Charibert ou Hérihert de
Laon, beau-[)ère du roi Pépin. Angloald fut
mis le premier à la tète de ce monastère dès
la première année de sa fondation. Le pape
Grégoire XIII réunit l'abbaye de Pruim, en
1379, à la mense archiépiscopale de Trêves.
Gallia Christiana.

Lothaire, roi de Lorraine, accorda le droit
de battre monnaie à cette abbaye, en 8G1.
sous l'abbé saint Ansbald. ( Voy. Martène,
umpliss. Collcct., tom. I, col. 158.

)

Zuintibolde, roi de Lorraine, lui accorda
do nouveau le même droit en 898 : Reginon
était alors abbé de Pruim. (Dom Calmet, Hist.
rfelorrai/if, édition de 1728, tom. 1, pag.503.)
PRUSSE [Monnaies de la). Voy. l'article

général Monnaies.
PUY {fht droit de battre monnaie des évêqurs

du). Notice par Duby, Monnaies des barons et
des prélats, tom. II, pag. 234 (1).
Le Puy, Aniciutn et Podium, ville consi-

dérable de France dans le Languedoc, capi-
tale du Vêlai, avec un évèché qui ne relève
que du saint -siège; elle est située sur la

montagne d'Anis, près de la Borne et de la
Loire, à quinze lieues nord-est de Mende,
et à cent douze sud-est de Paris. Saint Geor-
ges fut son premier évêque ; on ignore l'é-
poque de son épiscopat.
Le roi Raoul accorda à l'évêque Adalard,

par une charte du 8 avril 924, et du consen-
tement du comte de Vêlai, tout le bourg ad-
jacent à son église, avec la monnaie, c'est-à-
dire le droit de la battre, et tout le district
et les dépendances du bourg, qui avait jus-
qu'alors appartenu au comte. Sous l'épis-
copat deGotescalcus, le roi Lothaire confirma

(1) Voyez en outre \e&Addition% d Juoy eu têt» de
l'édition, loinel", p. i.xv.
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cette donation i)OUf lui et, pour ses succes-
seurs, par une cliarle du 8 mars 935. {Vou.
Pi'rri, Histoire de Chdion; (jisec. Histoire du
l'uy; le (rallia Clirisiiann , el l'Histoire de
Languedoc, de doins de Vie el Vaisselle.)

Le vif-oniti.' de Poiifinac, Armand V, céda,
cri ini, h l'église du Puy, sous réjàscopal
de Pierre IV, tout ce qu'il avait "dans la mon-
naie du Puy, c'est-à-dire, la portion de droits

et de prulits qu'il s'était réservée dans la

i'.ibrication do cette monnaie. Celte conces-
sion fut conlirmée par le roi Louis le Jeune,
Cl 1173, sous In même prélat, et sous le vi-

! imte Pons IV, lils d'Armand V. (Baluze,

Hist. de la maison d'Auvergne, tom. II, pag.
(i()-68.)

11 y eut un accord, en 1173, entre le môme
prélat el les chanoines de son église, dune
part, et Pons IV, vicomte du Puy, de l'autre,

[lar lequel ils convinrent que ledit évô(|ue et

ledit vicomte jouiraient par moitié , en la

ville du Puy, des droits sur la monnaie,
lesdis, dont ce prélat jouissait entièrement
en vertu de la transaction de 1171.

Les évoques du Puy conservèrent leur droit
de battre monnaie dans le xm' siècle , et

même encore dans le xiv' ; car on voit dans
le premier mémorial de laChambre des comp-
tes, que l'évèque du Puy lut un des prélats
auxquels Philippe IV écrivit au sujet de sa
réformalion de la monnaie ; ce devait être

alors Jean de Comines.

Q
QUADRINO, petite monnaie qui est pro-

prement le denier romain dont 50 forment
le jule ou julio. Le quadrin de Florence
est plus fort , il en faut trois pour le svldo,

espèce imaginaire, et cinq pour la grosse
monnaie réelle, de billon ; iO quadrins de
Florence font le jule. Voy. les njonnaies
actuelles de l'Italie au mot Monnaies et l'ar-

ticle Papes {Monnaies des),

QUADRUPLE, monnaie; qui vaut quatre
fois autant que l'espèce dont elle est une
des augiiienlations ; celle que l'on nomme le

|)l'is ordinairement ain>i est la quadru|ile

d'F.spagne qui vaut quatre pistolos, par con-
séquent 60 livres de France quand le change
est à 15 livres par pistole. Le ([uadruple du
louis d'or qui se fabriquait autrefois en
France n'élait pas la même chose dans les

hôtels des monnaies que dans le public.

Dans les monnaies ce n'était que le double
louis, c'est-à-dire vingt-deux livres, sur le

jjied d'onze livres le louis ; dans le public,

c'était '*'* livres sur la môme évaluation du
louis; cette différence venait de ce' que
Louis XIII ordonna en 16i0 la fabrication

des louis : alors le louisque depuis le public

s'accoutuma à appi;lle,r demi-louis , n'eut

cours que pour cinq livres dix sols, ou pour
cinq livres qui sur sa piiiuière (ixalion

,

le double pour dix , et le quadru()lc i)Our

vingt. (A.)

QUART D'ECU, monnaie d'argent qui eut

cours en France au mois d'octobre 1580, et

qui a cessé d'être reçue dans le commerce
dans les premières °a!Uiées du lègne de
Louis XIV. Ils étaient à onze deiiiers d'ar-

gent tin du poids de sept deniers treize

grains, ou 181 grains, de 25 1 au marc, et

eurenl cours pour 15 sols; ils montèrent en-
suite jusqu'à 16 sols, les demis à propor-
tion. On dunna le nom d'- quartd'écuà cette

espèce, à cause qu'elle valut d'abord lequarl
de l'écu d'or qui fut fixé à soivanle sols, l'an

1377 : pour le faire connaître, on mit ces

chiffres IIII à cùté de l'écussun ; et sur le

demi-quart, pour l'aire voir qu'il ne valait

que la huitième iiartie , on mil ceux-ci V.

m. (A.)

Quart d'écu , monnaie idéale de Genève
,

qui, suivant l'usage, vaut vingt sols ou nn
quart d'écu, ciuoiqu'elle n'en dût réellement
valoir que 15. Il y a des pièces de dix sols

dont les deux font le quart d'écu. (A.)

QUARTO, monnaie de cuivre qui a cours
en Espagne pour quatre maravédis.

QUENTOVIC, lieu célèbre autrefois pour
la fabrication des monnaies. jM. Le Blanc ,

dans soii Traité historique des Monnaies de

France, rap[iorte au règne de Louis le Débon-
naire une monnaie qui a [lour empreinte au
revers un vaisseau, et pour légende Quentou-
vicus : ce vaisseau marque que cette ville

était quelque port de mer considérable :

nous lisons dans les Annales de Saint-Ber-

lin, que l'an 8i2 une armée de Normands
descendit dans un lieu de grand commerce
a|ipellé Ç((c/i/c»iîf, iju'illo pilla et saccagea.

Tous les auteurs deuicuient d'accoid ipie

Quenlouvicus ,
Queutavicus el Quentovicus ,

n'est autre chose que Qnanliœ viens; ainsi

ce lieu devait être situé à l'embouchure
de la Canche. dont le nom latir est Quan-
tiu. (A.)

QUILO , monnaie d'argent des Etats du
Grand-Duc de Florence, qui vaut cinijuante-

Irois sols (juatre deniers, monnaie du [lays.

(A.J Yoy. les monnaies actuelles.

QUIN'rER l'or et l'argent, c'est le marquer
après l'avoir essayé et pesé , et en avoir fait

payer le droit de quint dû au roi. Ce lernio

est particulièrement en usage dans les mines
duPoto»i, (In Chili el do la Nouvelle-Espagne,
d'où il a passé en Europe parmi ceux qui

font le commerce de l'or et de l'argent eu
matières et non en espèces. (A.)

QUINZAINS D'OR, espèces fabriquées

en exécution de l'édit du mois de décem-
bre 1719, registre en la cour des monnaies,
le 2 du nuMne mois, au titre de 2i carals,

au remède d'un (piart de carat, à la taille il

65 ~, au remède de ^ de pièce par marc,
qui ont eu cours pom- 15 livres pièce. (A.)

QUIRAT, petit poids d"Egy|pte; il en faut

seize pour faire la draclnue.
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R
RATEL, poids do Perse qui revient envi-

ron h la livre, poids de marc.
RATIS, petit poids dont ou so sert dans

les royaumes de Bengale et dans l'empire du
Mogoi pour peser \vs diamants et les perles.

Le latis jtôse ^ grains ~.

RATZE , monnaie de hillon qui se fabri-

([iie dans tiuelques villes de Suisse, et qui
vaut cnviroti un sol de France.
REAL, au pluriel rémix, monnaie d'ar-

gent d'Kspagne qui vaut la huiiième partie

de la piastre courante. 11 y a dos réau\ do
liuil, de quatre, de ilcuî, et des demi-réaux :

les réaux dy huit sont les piastres, ceux de
quatre sont les demi-iiiasti es ; les réaux de
cîeuï so;,t le quart de la piastre, et le demi-
réal en est le seizième.
Les réaux de huit d'Espagne sont du poids

de vingt-deux deniers huit grains, et tien-

nent de tin onze deniers deux grains, excepté
ceux fabriqués dans le royaume d'Aragon
en ICll, qui ne pèsent que vingt-un deniers
neuf grains, et qui n'ont que dix deniers
vingt-deux grains de fin.

Les réaux au moulin de 1620 pèsent21 de-
niers 12 grains, et no prennent do lin que
10 deniers 21 grains.

En 1673, les réaux de 22 deniers 8 grains

eurent cours en France par déclaration du
roi, li'abord pour 58 sols pièce, ensuite (lour

60 sols : ils ont été décriés depuis, et ne sont
reçus ijuau marc dans les uiounaits au ju'ix

de 46 livres 18 sois le marc , suivant l'arrêt

du conseil du 15 juin 1726.

On fabriquait autrefois en Flandre une
monnaie d'or qui [lortait le nom de réal

;

elle était du poids de quatre deniers au titre

de 25 carats 5. (.\.)

Réal ue vei-lon, monnaie de compte d'Es-

pagne,, comme en France la livre ou le franc;

il faut 15 réaux de vellon pour faire la pias-

tre de plata ou d'argent, en sorte que, sup-
posant la piastre là 60 sols de France, le réal

de vellon ne vaut que 4 sols de la même
monnaie. (A.)

RECEVEUR GÉNÉRAL des boîtes des
monnaies de France, payeur des gages des
oflîcieis de la cour des moniaies. (A.)

RECEVKURS AU CHANGE de la monnaie
de Paris. Par édit du mois de janvier 1705,

portant création de plusieurs otlices dans les

monnaies, le roi a supprimé tous les offices

de receveurs au change (pii avaient été créés
jnr édil du mois de mars 1702, cl a réuni les

I' lions qi

ccteurs d
RECOURS, terme de monnaie ; c'était an

ciennoment une permission de tenir le j)0ids

de chaque espèce d'argent ou de billou , de
deux grains plus fort ou plus faible que le

juste poids qu'elle devait avoir : ce recours
était permis aux maîtres des monnaies, outre
le remède de poids sur chaque marc des
espèces mises en œuvre.

ton' lions qui leur étaient attribuées aux
directeurs des monnaies. (A.)

Nous lisons dans le registre entre deux
ais, article du 17 juillet 13V6, en parlant des
doubles parisis noirs qui avaient cours pour
deux deniers jvirisis la pièce: el furent taillés

de recours à douze deniers parisis, et trois

fjrains dessus et dessous (1). A l'article du
il janvier 13V7, en [larlant de la fabrication

d'autres doubles [larisis noirs, il est dit : et

furent tailles à douze oboles de recours, à huit

forts et à huit faibles pour marc. En suite de
cet article, en faisant mention de pi;tits de-
niers tournois, on lit : et furent taillés .3 yrains

dessus et dessous de recours à 12 deniers forts

et à 12 deniers faibles audit marc. Au même
article, en [larlant des petites oboles tour-

noises, il est dit quelles furent taillées sans

recours , ainsi que les doubles parisis noirs.

Pour entendre ceci, il faut savoir la did'é-

renee qui était anciennement entre recours

de poids el remède de poids : nous la tirons

en partie de ces articles et en partie de l'or-

donnance do Charles VI, en 1418, au temps
que les Anglais étaient en France, registréo

au folio lOi, recto du registre entre deux ais,

dans laquelle nous voyons que recours était

le faililage et forçage de poids permis sur
chacune espèce, le plus près qu'il était pos-
sible do son juste poids; et remède était la

quantiti' de deniers forts et faibles (appelés
alors vilains forts et vilains faibles

)
permis

sur chacun marc d'œuvre outre et par-dessus

ledit recoin-s; le faiblage et forçage de ce

remède permis sur chacun desdits vilains

forts et vilains faibles, excédaient encore
pour le moins d'un demi-grain de [)oids,

le faiblage ou forçage de recours permis
sur chacune espèce. Exemple : par ordon-
nance citée ci-dessus (2) : « Il est enjoint au
fermier de la monnaie de faire ouvrer do
petits parisis noirs de 15 sols poids audit

maïc, de bon recours, c'est à savoir i}ue le

plus faible sera taillé à deux grains de poids

près du droit , et le plus fort à deux grains

de poids plus i)esantque le droit, au remède
de quatre vilains forts et quatre vilainsfaibles

pour marc, chacun desquels pourra être plus

fort ou plus faillie d'un demi-grain de poids

plus c[u'il n'est par ledit remède. » Suivant
celte ordonnance, les recours des parisis y
énoncés sont les di'ux grains de poids de
faiblage ou forçage permis sur le juste poids

de chacun d'eux, et leurs remèdes sont les

quatre vilains forts et quatre vilains faibles

permis sur chacun marc d'œuvre de ces

parisis, outre et par-dessus le recours per-

mis sur chaque espèce ; au moyen de ce

,

chacun de ces vilains forts ou vilains faibles

étant taillé de deux grains et demi plus ou
moins ijue leur droit el juste poids, revenait

précisément dans la permission dudit re-

(I) Registre de la Cuiir des monnaies connu sons

le iiniii (le legisuc enlrc deux ais.

(-2) Art. -21, -24.
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mède. Nous remarquons, h l'article 18 de la

iiiônie ordonnance , qu'en la taille des espè-

ces d'or il n'y avait point de remède sur le

marc , mais recours seulement qui était un
demi-grain près le droit et juste poids de

cliacune espèce ; et à l'article 19, que le

recours des deniers d'argent n'était que d'un

grain de poids de faiblage ou forçage , per-

mis près le juste poids de chacun, avec le

remède de quatre vilains forts et quatre

vilains faibles par marc, chacun d'un demi-

grain de poids seulement, de plus oumoius
I)ormis, outre et par-dessus ledit recours.

Ces altérations commencèrent premièrement

(lar recours, et ont conlinué |iar remèdes,

qui ont été permis ensemi)le jusqu'au temps

do Charles VU, depuis lequel ont s'est servi

seulement du remède. (A.)

Recouus de la pièce au marc et du marc à

la pièce. On entoiid par ces mots la justesse

ft l'égalité dont chaque espèce d'or ou d'ar-

gent doit être taillée, de sorte qu'il n'y en

ait pas une plus forte ni plus faible que l'au-

tre, afin que les espèces étant pesées par

marc, il y en ait justement la quantité dont

le marc doit être composé , pour être droit

de poids. Les ordonnances de 1549, 1554- et

158G veulent que « les gardes pèsent les

espèces pièce à pièce au trébuchet avant que

d'en faire la délivrance au maître, pour exa-

miner si elles sont de recours de la pièce au

marc. »

On exige plus d'exactitude et d'égalité

dans la taille des pièces destinées à faire les

gros payements que dans celles des menues
monnaies fabriquées seulement pour les

appoints. Les premières, comme les louis et

les écus, pour être admises à courir dans le

public, doivent être taillées entre leplus fort

et le moindre poids qu'elles peuvent avoir;

par exemple, les louis qui pèseraient plus

de 153 grains », et ceux qui pèseraient

moins de 153 grains -^ , «e doivent pas se

délivrer au public. Il en est de même des

écus qui pèseraient plus de 555 grains $4, ou

moins de 550 grains ^ ; ces espèces sont

rebutées par les juges-gardes, qui les font

remettre en fonte aux dépens des direc-

teurs , lorsqu'elles sont trop fortes ou trop

faibles, relativement à la portion du marc

que chacune d'elles peut représenter au plus

ou au moins; c'est ce qu'exprnuent les édits

qui portent que les pièces seront de recours

du marc à la pièce, et de la pièce au marc.

Les autres de moindre importance ne sont

point sujettes à tant de précision; on les taille

le [)lus également qu'il est possible; mais elles

sont reçues dans les jugements, pourvu que

la moindre ou la i)lus grande (luantité ([Ui

s'en peut fabriquer dans un marc pèse le

marc; ainsi les i)i6ces de deux sols sont

admises lorsque ll'i, 113, 114, 115 et 110

pièces pèsent un marc : si les 111 ou 117

faisaient le marc, on en rejetterait quelques-

unes. Les 112 ou 110 pièifs peuvent donc

varier considérablement entre elles ,
en

observant toutefois que le nombre de pièces

i)lus légères doit être compensé par un nom-

bre de pièces plus pesantes ; c'est ce ([uc
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signifient les mots de sans recours du marc
à la pièce et de la pièce au marc. Cette diffé-

rence entre les f)ièces n"em()èche point
que le marc effectif et le marc fictif n'aii nt

des bornes certaines, en sorte (]ue, d.uis les

pièces de deux sols, le marc elfectif ne sau-
rait contenir moins de 112 ni jilus de IIG
pièces : il ne doit pas encore y entrer plus

de 960 ni moins de 896 grains pesant d'ar-
gent fin, et le marc fictif doitavoir au moins
865 grains ~j pesant d'argent fin, supposant
que ces menues monnaies soient toutes
égales entre elles, ainsi que les espèces les

plus considérables. Voy. au mot Monnaie,
aprèsles monnaies fnhriquées sousLouisX\",
à l'analyse de la fabrication de 1726, l'expli-

cation du marc fictif et du marc effectif. (A.)

REFRAPPER la inonnaie. Après la raort

des empereurs romains
,
quand leurs mon-

naies étaient usées parle frai, ou quand leur
mémoire était condamnée à cause de leurs
vices et de leur tyrannie, on décriait les

monnaies, et, pour é|)atgner la peine et les

frais de la fonte , on adoucissait la matière
par le feu, et on les refrappait avec d'autres

coins sur les anciennes figuies : on voit dans
les cabinets des curieux, des monnaies an-
ciennes qui ont sous les coins nouveaux des
restes de la figure précédente. Tristan en
rapporte une de Postunie le eune (1), refrap-

pée sur une médaille de Trajan. (A.)

REIMS {monnaies des archevêques de). No-
tice par Duby, Monnaies des prélats, t. I,

p. 23 (2).

Reims ou Rheims, Rhemi, ville de France

en Champagne, capitale du Rémois, lune

des plus anciennes et des plus belles villes

du royaume, avec un archevêché dont I ar-

chevêque est le premier d'uc et pair eccle-

siasti(iue du rovaume, et a le droit de sacref

les rois de France à leur avènement.

Cette célèbre ville est située sur la rivière

deVesIe, à vingt-cinq lieues nord-est de

Troyes, trente-ipiatre nord-est de Paris,

quarante nord-ouest de Nancy, douze lieues

nord-ouest de CliAlons, et cinquante nord-

est de Dijon.

Saint Sixte et Saint Sinice en furent les

premiers évêques dans le m' siècle. Lar

chevêquc de Reims est nommé, dans le iire-

mier mémorial de la chambre des comptes,

lepremierdes prélats français jouissant du

droit de battre monnaie îi qui Philippe c

Bel manda d'envoyer des députés pour la

(1) Toim'3, fol. 108. . ,

(i) Voycis eii outre sur les monnaies ei>iscopales de

Reims, ei-(lessus,ani(leFBA>r.r, ii»^»
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réfonnation dos monnaies. Voij. Du Canjj;e ,

Mi\r\<>l,Mrtroi>ol. Rhemens .Cho\>\ni) , Domaiiir

de Fnnice, 1. II, litre vu, p. 235, inmiiiiu

|';iiTln'V(.V]ue lie Koims, le dix-neuvième des 1

trente-un seiiineurs à qui le roi a donné le

privilège de l'aire battre monnaie.
Les arclievOtiues de Ueinis ont joui long-

temps du ilroil de battre monnaie , ipii leur

fut aceordé par Louis d'Outremer. Le Blanc,

Monnaies de France.

Il nous reste tjuelt^ues deniers des arche-

N" 1.. Une monnaie d'un type différent de
la préeédente, mais ayant les mômes légen-
des, et du même prélat. Elle est aussi lie

)illiin. {;abinet de M. de Boullongne.
• iuillaume, premier du nom, dit aux blan-

ches mains, cpiatricmo lils de Tliibauid IV,
comte de Cliam[)agne , succéda un 1170, il

Henri 1" et mourut en 1202. 11 a frajipé la

monnaie suivante :

N" 5. AUCHIEPISCOPVS. Dans le champ ,

GULERNVS, pour Gulelnuis
véques de Reims, qui vivaient en 1103, sous i^. REMENSIS CIVITAS. Elle
le roi Philippe I", environ sept ou huit de-
niers de loi , et pesant vingt à vingt-quatre

grains, où un tieis de cuivre est mêlé avec
den\ tiers d'argent. Le Blanc.

Une charte de (Guillaume de Champagne,
archevêque de Reims, cardinal do Sainte-Sa-

bine, oblige, en 1182, les léjireux do Reims
de lui donner annuellement à la foire de
Pdques dix livres huit sols de la monnaie de
Reims, sur les changeurs de la ville. Du-
chéiie, Hisl. des cardinaux français, 1. i

,

lireuves, p. 133.

Autre charte du môme archevêque, en 1 196,

donnant au chapelain de 1 archevêque
cent sols par an , monnaie de Reims , sur le

cens de ses jardins, — Id., p. 136. Duchône,
ibid., t. 1". p, l"i, parle d'une médaille de
ce prélat , avec sa tète frappée à Sancerre
que la Thaumassière croit monnaie. Voy. cel-

les des comtes de Sancerre.
Une ordonnance donnée par Philippe le

Long, à Lagny-sur-Mariie, au mois de dé-
cembre 1315, donne droit de battre monnaie
à l'archevêque de Reims; ses deniers de-
vaient être à quatre deniers douze grains

argent le roi, viugt-un grains de poids tré-

buchant, chacune pièce au feur de deux
cent douze pièces de taille au marc , et les

mailles à trois deniers dix-huit grains argent
le roi, d'un denier un grain de poids trébu-

chant chacune |)ièce au feur de cent quatre-

vingts pièces de taille au marc.
Ces pièces valaient autant que celles duroi.

Samson de Mauvoisin fut fait archevêque
de Reims en lliO, et mourut en llGl. Il

était le cinquantième pasteur de cette église;

les deux monnaies suivantes sont de lui.

N" 1. ARCHIEPISCOPUS. Dans le champ,
SAMSON (1).

«,. REMENSIS CIVITAS. Denier de billon.

M. de Boze.

N" 2. Autre denier de même matière, avec
les mêmes légendes, mais d'un coin diffé-

rent. 11 est en nature , chez M. de Boullon-
gne (2).

N" 3. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ

,

AINRICVS pour llenricus.

V,. REMENSIS CIVITAS. Denier de billon ,

frapi)é par Henri, premier du nom, qui suc-

céda à Samson de Mauvoisin en 1162, et

mourut en 1173; il était frère de Louis VII
,

roi de France. Celte pièce se trouve dans le

recueil de M^de Boze.

(l)Duby, planche VIII, tr H.
(2) Tout porte à croire que ces deux deniers de

Samson de Muuvoisin sont identiques. (Sole du Dic-

tionnaireA

est de la

même matière que les autres. — Cabinets
de MM. de Boullongne et de Milly.

Albert de Humbert, en latin de Attovillari,

succède en 1207 'îi Ciui Paré, et meurt en
1218 ; les deux monnaies suivantes sont d(!

ce prélat.

N" 6. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ,
ALBEB1C\S.

ù. REMENSIS CIVITAS. Denier de billon.
— M. de Boze (1).

N" 7. Pièce ayant les mêmes légendes que
la précédente, mais d'un coin difl'érent.— Ca-
binet de M. de Boullongne.
Guillaume (deuxième du nom) de Join-

viile, passa en 1219, du siège de Langres à ce-
lui de Reims.

N" 8. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ
,

GULELMVS.
i«. REMENSIS CIVITAS. Denier de billon.

— Cabinet de M. de Boullongne.
Guillaume de Joinville eut pour succes-

seui', en 1226, Henri (deuxième du nom), fils

de Robert II, comte de Dreux et de Brenne;
il avait été archidiacre de l'église de Reims,
ensuite trésorier de celle de Beauvais , et il

venait d'être élu, cette même année, évêque
de Catalogne. Je connais de lui les deux
monnaies suivantes :

W9. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ,
HENRICVS.

F,. REMENSIS CIVITAS. Denier aussi de
billon. — Cabinet de M. de Boullongne.

N° 10. ARCHIEPISCOPVS (2). Dans le

champ, HENRICVS.
a,. ERMIS pour REMIS CIVITAS. Cette

pièce est une obole; elle est du même ca-
binet.

Robert (premier du nom) de Courtenai
fut élevé sur le siège de Reims en 1299

,

après la mort de Pierre Barbets. Il était lils

de Guillaume, seigneur de Champignelles
et de la Ferté-Loupière ; il avait été archi-

diacre de Reims , et était neveu du côté pa-

ternel de Jean Courtenai , archevêque de
Reims, en 1266.

N" 11. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ,
ROBERTVS.

II. REMENSIS CIVITAS. Denier de billon.

— MM. de Boze et Du Cange.

(I)M. de Longpérier a très-justement remarqué

que le vrai nom du successeur de Guy II, archevêque

de Reims, était Aubry et non Alberic, Aubricus ou
Albricus dans le texte latin, et que, par conséquent,

Duliy a introduit par erreur un E dans le nom de la

légende qui lievait être .\ldricis. /ietiit; de Aumi's-

maliijue, 18-10.

{2) Duby, planche VIII, n- 10.
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Koliert mourut eu 132i, et fut leniplacé
]iar Ciuillauuie (troisième du uoni) do Trio,
1: en; de Matthieu de Trie , inaréchal de
Fiance; il" mourut en 1334.

N° 12. ARCHIEPISCOPVS. Dans le champ,
WiLLELMVS.

IV. REMENSIS CIVITAS.— M. de Bozo (1).

Uue savante dissertation de M. de Longpc-
rier, .sur quelques monnntes inédites de Reims,
]>uldiée dans la Revue de Numismatique de
18i0, p. 332, est le complément et la rectili-

calion indispensable de la notice de Duhy.
N<ius regrettons do ne pouvoir inditjuer

que quelques laits scientiliques constatés

daus cette discussion sûre et précise comme
tous les travaux dus au utême savant.

Et l'archevêque de Reims de 1031 h

1033 réunit à la monnaie de Reims la mon-
naie de .Monzon. Guy occuiia le siège de
Reims après El>les. Deux variétés de la mon-
naie de ce prélat nous sont connues. Dans
la première, la plus ancienne sans doute,
tiuy prend seulement le titre deprœsul; dans
la seconde celui d'archipi-œsul (2).

N" 1. WldO. Autour, en légende, + RE-
MOR. PRESVL.

il -h VITA XPISTIANA. Dans le champ,
une croix cantonnée d'un A et d'un a.

N" 2. Dans le champ, WldO. Autour,
REMOR. ARCHIPSV L.

h,. VITA XPISTIANA. Uue croix.

Leiewel considérait le denier de Guy
comme la jjlus ancienne monnaie épisco[)ale

marquée d'un nom déterminé. Mais à l'épo-

que où Leiewel faisait cette onservalion,
M. Desains n'avait |)as jjublié la lettre sur
les monnaies des évèques de Laon, dont
quelques - unes sont contemporaines Je

Hugues Capot et de Robert (3).

Au XII' siècle, le titre d'archiprœsul dispa •

rait presque sans exception dans les mon-
naies de Reims pour être remplacé par celui

û'arehiepiscopus. De ce fait et de l'autorité

l)0sitive du titre d'archiprœsul, M. Duque-
nelle, dans une note publiée [lar la Revue de

Numismatique de 18'i5, p. 447, tire cette in-

duction certaine, qu'il faut attribuer h Gla-

nasses I", archevêque lie Reims, les deniers
poilant le titre d'archiprœsul, et reporter à

ManassésII les pièces où figure la qualifica-

tion d'archiepiscopus.

M. de Longpérier ajoute h la série do
Duby une monnaie très-intéressante qui lui

a été comnmuiquée par M. Desains. C'est

un gros d'argent de Jeau lli,tils d'Amaurylll,
seigneur de Craon, et de Marguerite de Flan-
dies , archevê(iu8 de Reims en 1335. Voici

la description de cette pièce :

-f- 1 : DI : GR.4 : REM. ARCHIEPS. ( Jean,

jiar la grâce de Dieu, archevêque de Reims).
Au centre un écu lozangé (srnies de Craon),

devant lequel passe une longue croix tréflée

(1) Voyez quelques Observations supplémentaires

sur les monnaies des archevêques de Reims, en lèle du

Traité ilo Diiliy, l. I, p. xi.vi.

(-i Viiyez fievue de Sumismalique, 18.Î9, p. 557.

(5) Voyez Hechenhes sur les monnaies de Laon,

par M. Desains, 1858.

M SIISMATIQUE. RE! il4S

et soutenu par un lion cowché (le lion de
Flandres }.

r;. -f-SlT: WOMEN: Dni. BENEDICTV.
Au centre , une croix cantonnée de quatre
fleurs de lis.

La médaille de Jean III, ajoute M. de
Longpérier, donne lieu de penser que l'on
jiouria en retrouver de frappées jiar les

quatre ai clievêqiies ses prédécesseurs sur le

siège de Reims.
REINES D'OR. RIanche de Castille, mère

du roi Louis \U, étant régente du royaume
h cause de la grande jeunesse de son fils, lit

l'abiiquer une moiniaio d'or à laquelle elle
donna le nom de reine d'or; elle avait pour
efligie la reine tenant de sa main droite le

sceptre et de la gauche une fleur de lis, avec
cette inscription en abrégé RIanche, de Cas-
tille, mère du roi : au revers une grande croix
terminée par quatre fleurs de lis et trois

j)oints en forme de triangle entre chaque
bras de la croix

; pour légende : Chrislus

,

régnât, vincit, imperat. Cette monnaie était

à 23 carats du poids de trois gros et demi.
Philippe le Bel en lit au.ssi fabriquer do
jiareilies qui n'eurent [las cours longtemps;
par ordonnance du 4 août 1310, il décria
cette monnaie connue ayant été tant de fois

et en tant de lieux contrefaite, que la plupai t

de ces reines d'or étaient fausses et de plus
petite valeur cjue celles fabriquées en ses
monnaies et à ses coins. Plusieurs ont cru
que ces reines d'or pouvaient être des
moimaies de la reine Blanche mère de
saint Louis, ou de Jeanne I", reine de Na-
ples. M. Le Blanc (1) les attribue à Phili|)pe

le Bel et à la reine Jeanne sa femme, qui
était reine de Navarre de son chef. La mon-
naie que l'on faisait dans ce royaume repré-
sentait le roi et la reine, et lorsqu'ils furent
couronnés à Pam[)elune, ils promirent de
ne jamais aiïaiblir leur monnaie du royaume
de Navarre. Il est parlé dos reines d'or dans
une ordonnance du 10 avril 1308, donnée
par Philippe le Bel ; mais il n'est fait men-
tion ni de leur titre ni de leur ))oids. Dans
une ordonnance de Charles le Bel , de
l'an 1322, il paraît qu'elles étaient de cin-

quante-neuf et demi au marc ; Le Blanc ne
pense pas que le titre en fût lin. Charles le

Bel leur donne le même jJiix qu'aux mou-
tons, qui étaient d'or lin et (jui pesaient
moins (juo les reines

,
puis(iu'ils étaient de

cin(piante-quatre un sixième au marc. Il est

encore parlé dans cette même ordonnance de
reines d'or dont les ciniiuante-qualre pe-
saient un marc; peut-être élaient-ce celles

qu'on jirétend que saint Louis lit l'aire eu
l'honneur de sa mère : peut-être Philippe
le Bel en ht -il faire de deux différents

poids. (A.)

REIS, petite monnaie de cuivre de Portu-
gal, qui revient environ au denier tournois
do France, et qui est tout ensemble et mon-
naie courante et monnaie de compte, les Per-

tugais couqilant et tenant leurs livres par

réis, connue les Espai.;nois par maravédis; il

(1) Page 18L
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faut environ 8 rûis pour faire le sol tour-

nois. Il faut se|it cent cinqiianlu léis pour la

piastre, et In pistole à. |iroportion. Les deux
cents râs du Brésil font la livre de "22 sols

de France.
IŒLlGlEi:X {Pc l'esprit) sur-les légendes

dos monnaies. Yoy. Vk\kc.e, 4' partie.

IlEMftni*;, lerme de monnaie qui exprime
la (juanlité de poids et de fi!i que le roi per-

met aux directeurs dt^ ses mdnnaic'S d'em-

l>Ioyer de moins dans la faliricalion des es-

pèces. Le remède (|ui concerne le poids s'ap-

pelle remède de poids, et celui qui concerne
le lin s'appelle remèile de loi.

Le roi, par édit île 1720, a ordonné que
trente louis d'or, dont la fabrication a été

ordonnée par le même édit, pèseraient un
marc, et a accordé aux diretteurs des mon-
naies un remède lie poids de douze grains

nar marc. Sa Majesté a aussi ordonné que
le marc d'argent serait composé de iuiitécus

de six livres cl trois dixièmes, ou de([ualre-

vingt-trois dixièmes à douze sols pièce ou
de cent soixante-six vingtièmes ou pièces de
six sols, et a accordé un remède de poids

pour les écus et demi-écus de trente-six

grains par marc, pour les cinquièmes et

dixièmes de quarante-un grains et demi, et

jiour les vingtièmes de quatre-vingt-trois

grains.

En sorte que si trente louis de vingt-quatre

livres pièce, ou quinze louis de quarante-

huit livres pièce, ou soixante demi-louis de
douze 1 ivres (lièce, se trouvent [leser six grains

moins que le marc, le directeur n'a pris que
la moitié du remède que le roi lui a accordé;

ce c|ui s'appelle travailler dans les remèdes.

Si les mômes louis pèsent quatorze grains

moins (jue le marc, le directeur a pris deux
grains plus que le remèdo accordé p-ir le roi,

ce qui s'appelle travailler hors des remèdes,

et alors on condamne le directeur à la resti-

tution de ce qu'il a pris d'excédant, et à l'a-

mende solidaire avec les juges-gardes, qui,

étant préposés pour ne délivrer au pulilic

que les espèces qui sont au jioids prescrit

par le roi, sont ré[)réhensil)les jiour en avoir

laissé échapper de jilus faillies qu'elles ne

doivent être.

Si les louis pèsent douze grains moins que
le marc, alors le directeur a pris tout le re-

mède que le roi lui a accordé, ce qui s'ap-

lielle cliatouillir le reuièile. Tout ce moins,
dont nous venons de parler, qui se trouve

dans le marc des trente louis, s'appelle fai-

blage ; en sorte que dans le premier cas on
jieutdire qu'il y a un l'aihlage dans les trente

louis, ou que les trente louis sont faibles de
six grains. Dans le second cas, les louis sont
faibles dans les remèdes de douze grains, et

hors les remèdes de deux grains. Dans le

Iroi-ième cas, ils sont faibles de douze
grains.

Tout ce qui vient d'être dit au sujet de
l'or, doit s'appliquer à l'argent, suivant les

diUerents remèdes que Sa Majes»''< accorde
aux directeurs pour sa fabrication, et dont
nous avons (larlé ci-dessus. A l'égard du re-

mède de loi, le même édit 'a 172i6 règle celui

i|U(> le roi accorde aux directeurs tant pour
l'or que jioui l'argent. Sa !\Iaiest('' entend (|ue

l'orsoil labri(|ué au titrede vingt-deux carats

au remède de douze trente-deuxièmes, et

l'argent au titre de onze denieis, au remède
de trois grains, c'est-îi-dire, ciiie le roi per-
met aux directeurs de mettre dans l'oi- douze
portions de carat de tin moins ([ue le titre

prescrit, et dans l'argent trois portions de
denier moins ijne le litre ordonné ; en sorte

que si le directeur a travaillé son or h vingt-

un carats vingl-denx trente-deuxièmes, il se

trouve avoir jiris dix trente-deuxièmes ou
dix portions de carat des douze que le roi

lui accorde; et pour exprimer cette dilTé-

rence, on se sert du terme d'écbnrseté, et

alors on dit qu'il y a dans l'or une écharscté,

ou que l'or est échars de dix trente-deuxièmes
dans les remèdes. Si le directeur a travaillé

l'or h vingt-un carats dix-huit trente-deuxiè-

mes, il se trouve avoir piis quatorze trente-

deuxièmes d'écliarseté, et alors il a (iris les

douze trente-deuxièmes (pie le roi lui ac-

corde, et deux trente-deuxièmes au delh; en
sorte que son travail se trouve échars de
douze trente-deuxièmes dans les remèdes,
et de deux trente-deuxièmes hors les remè-
des: dans ce cas on condamne le directeur à

restituer les deux trente-deuxièmes ré|iaitis

sur la tiilalité do son travail de l'année, et

en l'amende solidaire avec l'essayeur, lequel

est responsable du titre des espèces, comme
les juges-gardes le sont du poids. Si le direc-

teur a travaillé l'or à vingt-un carats vingt

trente-deuxièmes, son travail se trouve échars

de douze trente-deuxièmes; ce (jui s'a|ipello

chatouiller le remède, parce qu'alors peu
s'en faut qu'il n'ait excédé les douze trente

deuxièmes de remède que le roi lui ac-

corde.

Tout ce que nous venons de dire concer-

nant l'or doit s'appliquer à l'argent.

Le remède de poids ne change point le

titre tixé par les édits ; il retranche seulement

par iiroportion quelque chose du lin et de

l'alliage. Le remède de loi ne dérange rien

au poids; mais le remède de [loids augmente

le nombre de pièces qui doivent faire le marc,

et il alTaiblit autant chacune d'elles. Lorsque

les remèdes de poids et de loi ont été ména-
gés ensemble dans toute leur étendue, le lin

du marc effectif n'est |>oint dilférent de ce

qu'il était au moyen du seul remède de loi;

mais chaque espèce contient d'autant moins

de lin en poids. Voyez au mot Monnaie, après

les monnaies fabriquées sous le règne de

Louis XV, l'analyse de la fabrication de 1726,

où cette proportion est démontrée.

Cette facilité de remède sur les espèces

accordée aux directeurs des moimaies est

très-ancienne; nous lisons dans un bail de

la monnaie de Toulouse, fait en 1253, (jue les

maîtres et fermiers des monnaies avaient des

remèdes, et que l'on faisait les délivrances

et les emboîtés comme ^ présent; voici les

termes de ce bail : Simplices aulem Thotosani
(lebenl esse legis et ponderis Turonensium, hoc
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est sciendum ad quatuor pugiesses {\) minus
lerjis, sicut débet fieri moneta domini régis

apud Carcassonam et Neinausum. Dicti enim
simplices Tholbsani debent deliberari de pon-
dère decem et octo soUdorum et unius denarii
ad marchas très : et si duo denarii plus fuerint
in tribus marchis, non arrestarenlur ad deli-

berandum. Après avoir aussi spécifié les re-

mèdes sur l'ouvrage des oboles et gros tou-
lousains, il suit : prœdicti siquidem magistri
monetœ debent ponere in undpyxide, de guibus
centum libris, sex denarios; in guâ pyxide
erunt duœ claves, quarum unam habebunt dicti

magistri, et aliam custos noster; gui magistri

debnU respondere de lege denariormg, per de-

narios positos in pijxide prœdicta.

Pour! le jugement de l'ouvrage, il ajoute :

et debent illi denarii probari ter in anno, sci-

licet in festo omnium sanctoritm, in t'nndelosa

et Ascensione Domini, si dicti magistri requi-

rant; et quando illi denarii probati fuerint et

deliberati sicut debent, de lege dicti magistri
liberantur

Dans le bail de la monnaie d'Alby, fait en
1278, il est dit sur l'ouvrage des Kaimun-
diiis... Ita et tali modo, quod si in tribus mar-
chis dictœ monetœ, esscnl duo denarii plus,

nihilominus expédiant dictam monetam et dé-

libèrent. Et in qualihet marcha dictœ monetœ,
debent esse tantummodo 12 denarii fortes, et

alii 12 denarii fragiles sive flebes (2) ; ita quod
ipsi 12 denarii fortes non possint esse fortio-

res quam 16 solidis, et 7 dennriis in marcha :

et fragiles non possint esse fragiliores quam
10 solidis et iO denariis in marcha. VoifZ.au
mot Recours, les articles des 17juill('t 13i6,

23 juillet et 11 janvier 13i7, insérés dans le

registre entre deux aix, qui est au greffe de
la cour des monnaies. (A.)

Remède des poids de marc, terme de ba-

lancier, signifie l'exeédant de pesanteur que
les balanciers sont obligés de donner à tout

!e [>oids qu'ils fabriquent, au delîi de la vé-

ritable pesanteur qu'ils doiveut avoir. Un
poids de deux livres, par exemple, doit peser

deux livres trois grains ou environ, ce qui

s'appelle remède sur le fort ; au lieu que celui

de poids des espèces est un remède sur le

faible. L'ordonnance de 15i0 a réglé ce re-

mède, et enjoint aux changeurs, orfèvres,

joailliers, d'avoir de bonnes et justes balan-

ces, et des poids sans aucun remède sur le

faible, mais sur le fort; savoir, d'un esterlin

et demi sur le poids de vingt-cinq marcs, de

trois félins sur huit marcs, de demi-esterlin

sur quatre marcs, d'un félin sur deux marcs

et d'un deuii-felin sur un marc. A l'égard

des petites pièces ou poids jiesant ensemble

(lei)uis quatre onces jusqu'à demi-felin, ils

se font sans aucun remède. (A.)

RENDAGE, terme de monnaie ; on entend

par ce mot tous les droits de seigneuriage et

(1) Pugiesse, pougeoise, poitevines, piles : c'est h
moiliié d'une obole ou le quart d'un denier. Du Cange

sur l'ogesia.

(2) Ftebes, faibles.

MJMISMATIQUE. REN 1|3*

de brassage, et I(;s sommes à quoi se trou-
vent monter tous ces droits qui y sont em-
ployés sous le nom de rendage,' parce que
les maîtres et commis aux régies sont obli-
gés d'en rendre compte de clerc à maître.
Boizard (1) estime que ce terme de rendage
vient de ce que dans tous les états qui sont
faits aux maîtres des monnaies à forfait

et aux commis aux régies, il est ordonné
qu'il rendront au roi les sommes auxquelles
se trouveront monter tous les droits de sei-
gneuriage et de brassage qui y sont eraplovés
sous le nom de rendage, parce que ces maî-
tres et commis aux régies sont, comme nous
l'avons dit, obligés d'en compter de clerc à
maître. Mais ce terme de rendage n'est pas
em[)loyé de même dans les états qui sont
attestés aux maîtres des monnaies à forfait,
parce que les droits de seigneuriage et de
brassage compris sous le nom de rendage
font toujours partie de leur forfait : en sorte
qu'ils ne sont obligés d'en rendre aucun
compte au roi; mais seulement du prix de
leur forfait. Le mot traite est devenu plus en
usage; c'est un terme plus général que ren-
dage, parce que le mot traite comprend le

seigneuriage et le brassage, ensemble les re-
mèdes de poids et de loi. On peut encore en-
tendre par ce mot, ce que les espèces, quand
elles sont fabriquées, rendent à cause de l'al-

liage qu'on y mêle au-dessus du véritable

l>rix de l'or et de l'argent avant ce mé-
lange. (A.)

RENGRENEMEM. Ce terme signifiait dans
k'S hôtels des monnaies, lorsqu'on y faisait

le monnaj'age au marteau, l'opération du
rnonnayeur, lorsqu'il remettait le ilaon entre
la pile et le trousseau, c'est-h-dire, entre les

carrés d'efTigie et d'écusson, atin que s'il n'a-

vait pas été bien marqué du premier couj)

de marteau, on put en achever plus parfaite-

ment l'empreinte par un second coup. Pour
que le rengrénement fût bien fait, il fallait

que chaque pièce de grènelis ou do l'em-r

j)reinte rentrât dans le même creux d'où elle

était sortie; ce fjui se jugeait quand l'esiièce

ne variait point, après avoir été remise entre
les carrés, autrement les empreintes d(^ve-

naient doubles, ce qu'on appelait trefler ; c'est

dugrènetis qui l)orde le contour des espèces
qu'est venu le terme de rengrénement et de
rengréner. A l'égard des médailles, connue
elles sont d'un grand relief, il faut souvent
en faire le rengrénement, et les recuire à

chaque fois qu'on l'a recommencé, surtout

lorsque le relief est excessif, comme il l'est

ordinairement dans les méiiailles; il faut

alors en recommencer le rengrénement et

quelquefois jus(iu'à quinze ou seize fois, et

il chaque fois limer la matière qui déborde
au delà de la circonférence. Rengrénement
se dit aussi de la comjiaraison qui se fait

par des experts, en conséquence d'un arrêt

de la cour des monnaies, ou dans d'autres

juridictions, d'une ordonnance du juge, de

.quelque poinçon soup(,onné de faux, avec

(1) Page 65.
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l'oiiiprpinto qui on l-sI conservée sur une
taille (le cuivre au i;reire de la cour des uion-

naies ou autres grelles; si le reii;^réiu'Uieiit

so fait juste, c'esl-à-dire, si le |)oiii(;on reiu-

plit aisément et parfaitement tout le creux

de rempreinle, le poinçon doit ôtre déclaré

bon par les cx()erts, et au contraire, si on ne
rengrène jias juste. (A.)

UKNGRÉNEK, en terme de monnaies et de

médailles, c'est remettre les espèces ou les

médailles entre les carrés, et l'aire rentrer les

diiïérentes empreintes en relief, que les unes
ou les autres ont déjà reçues, dans les mêmes
creux d'oii elles sont sorties. Ouand les em-
pieintes des espèces rentrent juste danscelles

des carrés, et qu'elles ne varient en aucune
façon, on peut s'assurer que ce sont les

mêmes sur lesquelles elles ont été mon-
nayées; quand elles varient, ce ne sont pas

les mêmes; c'est ainsi qu'on reni;rénail au-
trefois les espèces sur le trousseau et la [lile,

et que l'on rengrène uujourtl'hui sur les car-

rés celles où ii y a quelque défectuosité ;

c'est pourquoi les ordonnances exigent que
les carrés qui ont servi à monnayer les es-
pèces, soient lonservés par les juges-gaides,

jus(iu'à ce qu'elles aient été jugées détiniti-

vement; après quoi ils doivent être diffor-

mes, et les juges-gardes en peuvent dis-

poser conformément aux mêmes ordonnan-
ces (I). (A.)

Re\gbé>er se dit encore dans les hôtels

des monnaies, lorsque le graveur ou tailleur,

pour achever ou perfectionner son ouvrage,
ôtc et remet ses [coinçons et matrices les uns
sur les autres, juscju'à ce qu'à force de les

frapper, le poinçon ait pris tout son relief,

ou la matrice tout son creux. Rengréner, en
terme de rapport d'expert, s'entend quand il

s'agit de reconnaili-e un poinçon dont on a

marqué des ouvrages d'or et d'argent; les

experts nommés rengrènent le poinçon dont
il s'agit sur la table de cuivre, où le véritable

poinçon a été insculpé; et ({uand il ne ren-
grène pas juste, ils déclarent (lue le poin-
çon en question est faux, et que les em-
preitUes qui eu ont été faites sur les ouvrages
sont pareillement fausses. (A.)

REPRISE D'ESSAI est un nouvel essai de
la même pièce de monnaie, qui a été rap-

portée hors les remèdes par les essayeurs
général et [larticulirr. Cette reprise d'essai

se fait en exécution de l'ordonnance de 1580,
(pii porte « qu'il sera fait reprise de l'espèce

d'or ou d'argent qui aura été rapportée hors
des remèdes. » Pour parvenir à ce nouvel
essai, le conseiller dépositaire du reste de
l'espèce en question appelé peuille en fait

couner un morceau, et le met entre les mains
de l'essayeur général, qui en fait essai en
présence de l'essayeur particulier : le con-
seiller fait un procès-verbal de cette reprise,

dans lequel il fait mention île la (jualité et

des dilfereiits de la peuille, du rcorceau qui
en a été coupé, sous quel numéro il a été

(I) Buizard, page 164.

mis entre les mains de l'essayeur général, do
l'essai i[ui eu a été -fait en présence de l'es-

sayeur |iarticulier, du rappcjrt des essayeurs
ai)rès 'l'essai, et de la présence du CQtiseiller

contrôleur général des monnaies qui est de
service. (A.)

RÉS, monnaie de conifito dont on so sert
en Portugal pour tenir les livres des mar-
chands, négociants et bantpiiers. Cette mon-
naie est la [ilus petite ([ui ait été jusqu'à pré-
sent imaginée ; il en faut un très-grand
nombre pour faire une somme considérable;
aussi les sépare-t-on dans les conqites par
milliers, par millions et par centaines. Quatre
mille lés font une cruzade; les ducats d'or
lin valent dix mille lés; la dopio mœda ou
double pistole, (]uatre mille rés. La mœda ou
pistole.deux mille rés; la demi-ma'da ou
demi-pistole, nulle rés. Les cruzad(>s d'ar-
gent non marquées, quatre cents rés. (A.)

RESSUAGE, terme de monnayeur; c'est
une espèce de fourneau (]ui sert à séparer
l'argent, le plomb et le cuivre, dont les culots
sont composés, et à tirer des vieux creusets
de fer les particules de métal qui |ieuvent
s'y être attachées. Il se dit aussi de l'opéra-
tion i)ar laquelle on sépare ces métaux. Dans
le premier sens on dit porter les culots au
ressuage. Dans l'autre sens, faire le ressuage
des culots. Ressuer les culots, c'est en faire
le ressuii'^Q. Ressuer les creusets, c'est, lorsque
les creusets ne sont plus en état de scrvu',
en tirer les particules du métal qui peuvent
y ôtre attachées; on ne ressue que les creu-
sets de fej'; ceux de terre se broyeiit et se
mettent au moulin des lavures. (A.)

RETAILLES d'or ou d'argent. Ce sont les
déchets qui proviennent de l'or ou de l'ar-

gent, soit lorsque les lingots passent à
l'argue ou par les pertuis des filières, soit
lorsque les tireurs d'or travaillent en leurs
maisons l'une ou l'autie matière, pour en
faire les différentes sortesd'ouvrages propres
à leur usage. Il y en a de deux sortes, les
dorées qui proviennent d'es matières d'argent
tenant or, et les blanches qui proviennent
(les matières d'argent. L'édit du mois de dé-
cembre 17:21, registre en la cour des monnaies
le 29 des mêmes mois et an, porte : Voulons
que les retailles d'argent provenant du
travail des tireurs d'or soient fondues en
présence de ceux (jui les apporteront, pour
ôtre, après l'essai fait, ren(iues en échange
par les allineurs, le même fin en lingots af-

finés, moyennant cinq sols par marc (1),
pour les frais de fontes : et quant aux re-
tailles, qui par un plus bas titre que celui
de onze deniers dix-huit grains, seront re-
connues ne pas provenir des lingots d'affi-

nage, les mêmes cinq sols [lar marc seront
payés pour les frais de fontes : et cependant
les lingots en provenant ne seront pris que
comme matières à affiner. A l'égard des
retailles et porlilures dorées, ou autres ma-

(I) Depuis redit du mois d'août 1757, on ne paye
qiu; l sois par marc.
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tières d'argent tenant or, elles seront pa-
reillement fondues en présence des tireurs

d'or ou autres particuliers qui les apporte-

ront, pour aussitôt après l'essai fait k l'or et

à l'argent, le même tin être remis moyen-
nant trois livres dix sols par marc de
lingots. » Conformément à l'édit du mois
d'aoï'lt 1737, (jui a diminué les droits sur
l'aftinage d'u'i cinipiième, on ne paye que
deux livres 16 sols au lieu des trois livres

dix sols; et quand on porte des matières

d'argent à affiner et à façonner en lingots de

tirage, on paye seize sols par marc au lieu

de vingt sols. (A.)

RÉVERBÈRE , terme de monnayeurs ,

d'aflineurs et chimistes. Le feu du réverbère

est un feu qui n'a point d'issue par en haut
;

mais qui dans le fourneau est couvert d'un

chapiteau ou d'une voûte qui repousse son

action en bas, la concentre et la rend plus

forte et plus vive. On affine les matières

d'argent dans une grande cou[)elle que l'on

fait dans un grand fourneau , couvert de
carreaux ou de briques, pour déterminer la

tlairime à réverbérer sur les matières; ce

qu'on a|ipelle feu de réverbère.

RHODES ou DE Malte (sceau de l'ordre

de). Voy. Hôpital de Saint-Jean de Jéru-

salem.
RHODEZ ou Rodez {du droit de battre

monnnie des évéques de). Notice par Duby,
tom. II, pag. 235.

Rhodez , Segodunum , ancienne ville de

France, capitale du Rouergue, avec un évê-

ché suffragant d'Albi, située sur l'Aveyron,

à vingt lieues nord-est de Toulouse, et à

cent vingt-huit sud-est de Paris. On recon-

naît saint Amant , appelé communément
saint Chamaut , pour premier évêque de

Rhodez, peut-être dans le v' siècle.

Il était dû à l'évèque de cette ville douze

deniers , duodecim nummos, par semaine,

sur la monnaie du comte de Rhodez, pendant

tout le temps que durait la fabrication des

nouvelles csi)èces (1). Celte redevance est

exprimée dans une sentence arbitrale faite

en 1161 entre l'évèque Pierre II et le comte
Hugues II, et elle se trouve confirmée dans

an accord fait eu 1193 , entre l'évèque

Hugues de Rhodez et le couil'^ Hugues II, son

frère. Voyez le Galtta Christiaiia, tome l

,

instr., pages 30-52.

RICHESSES [2). Si l'on compare les ri-

chesses du Louis XV à celles de François I",

les revenus de l'Etat étaient alors de seize

millions numéraires de livres, et la livre

numéraire de ce temps-là était à civile de ce

tem[is-ci comme un est à quatre et demi ;

donc seize millions en valaient soixante-

douze des nôtres; donc avec soixante-douze

de nos millions seulement, on serait aussi

riche qu'alors; mais les revenus de l'Etat

(1) C'est ainsi sans doule qu'il faut entendre ces

mois: QnHudo forma in en (monetu) imprimilnr.

(2) Nous conservons cet arliclc d'Alwl, bien qu'il

aj)[i;iilicnne à rticonomif polilique pliUot qu'à |a

Nninisniiilique, à cause des liiiiinis observations qu'il

renfeniie.

sont supposés (1) de deux cents raillions;

donc de ce chef Louis XV est plus riche de
cent vingt-huit de nos millions, que Fran-
çois I" : donc il tire de ses peuples trois fois

autant que François premier en lirait ; cela

est déjà bien éloigné du compte de M. Dulot.
Il prétend, pour prouver son système, que

les denrées sont quinze fois plus chères
qu'au xvi' siècle; examinons ces prix des
denrées. Il faut s'eu tenir au prix du blé

dans les capitales , année commune
; je

trouve, continue M. de Voltaire, beaucoup
d'années au xvi' siècle «dans lesquelles le

blé est à cinquante sols , à vingt-cinq, à
vingt, à dix-huit sols et à quatre livres, et

j'en forme une année commune de trente
sols. Le froment vaut aujourd'hui environ
douze livres; les denrées n'ont donc aug-
menté que huit fois en valeur numéraire,
et c'est la |iroportion dans laquelle elles ont
augmenté en Angleterre et en Allemagne;
mais ces trente sols du x\i' siècle valaient

cinq livres quinze sols des nôtres; or cinq
livres quinze sols font, à cinq sols près, la

moitié de douze livres ; donc en etfet

Louis XV, trois fois plus riche que Fran-
çois I", n'achète les choses, en poids de
ujarc, que le double de ce qu'on les achetait

alois. Or un homme qui a neuf cents livres,

et qui achète une denrée six cents livres,

reste certainement jilus riche de trois cents

litres que celui (|ui, n'ayant que trois cents
livres, aciiète cette menue denrée trois cents
livres; donc Louis XV reste [ilus riche d'un
lieis que François I". Mais ce n'est pas
tout; au lieu il'acheter toutes les denrées le

double, il achète les soldats, la ]ilus néces-
saire deru'ée des rois, à beaucou[) meilleur
marché que tous ses prédécesseurs. Sous
François 1" et sous Henri II, les forces des
armées consistaient en une gendarmerie
nationale et en fantassins étrangers que
nous ne pouvons plus comparer à nos
troupes; mais l'infanterie, sous Louis XV,
est |)ayée à peu jirès sur le même pied, au
même prix numéraire que sous Henri IV :

le soldat vend sa vie six sols |iar jour eu
conq)lant son habit : ces six sols en valaient

douze pareils du temps d'Henri IV ; ainsi

avec le même revenu qu'Henri le Grand, on
peut entretenir le double de soldats. (A.)

ROMAINS {Monnaies des anciens). La
])auvreté des premiers Romains ne leur
avait pas [lermis de faire battre monnaie;
ils furent deux siècles sans en fabri<iuei'

;

pour en tenir lieu, ils se servaient de enivre

en masse, qu'on donnait au poids. Numa leur

second roi, pour une plus grandi,' commo-
dité, lit tailler grossièreinont des morceaux
de cuivre du poids d'une livre de douze on-
ces, sans aucune marque; on les nommait,
à cause de cette forme brute, as rude; ils

leur tenaient lieu de monnaie, qui, toute

grossière qu'elle était , eut cours pendant

(1) C'est la supposition de M. Dulot; cependant
en 1750 les revenus du rui nioniaicnif) près de 300
millions, à 49 livres lu sols le luarc.
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ji'iii trente sopt-aiis : la plus j^niiido riclicsse

consistait alors en bostiaux, (lui élaieiit(5cli;ui-

g,'S contre d'aulros inarcliandises ; i|uanil la

monnaie leur l'ut substituée , elia(|ue pièce

lut marquée de la lisçure d'un animai, connue

d'un bceuf, d'une "breliis ou d'un verrat :

lH)ur épargner la |)eino et l'inconnnodité do

peser, on ajouta des points et des lettres

(|ui en marijuaient le poids; ce poids était

vérilié par des olFiciers avant que do les ex-

poser en public (c'est ce (]ue nous apjic-

lons aujourd'hui faire la délivrance) ; aloi'S le

nom i^énéral de celte monnaie l'ut changé ;

au lieu de la nommer ns rude, on l'aitpcla

as grave, parce que le jioids ancien n'avait [las

changé ; ces espèces étaient moulées et lort

épaisses dans le milieu (1).

Pour fabri(iuer cette monnaie, Numa, suc-

cesseur de Rouuilus, établit le corps et la

compagnie des batteurs d'airain , collegio

tertio (erariorum fabrorum instiluto (2); ces

pièces n'étaient pas marquées, on se conten-

tait de les couper ou Tondre en morceaux
carrés; le |)oids en faisait la valeur; le nom
des officiers qui devaient veiller sur l'ou-

vrage, régler les ouvriers, em[)êcher les

fraudes, et juger de la fabrication, est in-

connu. Il est vraisemblable que ce soin fut

donné aux trésoriers nommés quœstores, qui
avaient en dépôt le trésor public, œrarium,
ainsi nommé parce que la monnaie était de
cuivre ; ces oliiciers, établis dès le tem|js de
Romulus, avaient toujours conservé le droit

de la faire fabriquer, et le privilège de faire

graver leur nom et leur iiualité sur les es-

pèces, quoicju'il y eût d'autres officiers pour
la fabrication.

Servius Tullius, sixième roi des Romains,
changea la forme grossière qu'avait alors la

monnaie ; il lit le premier fabriquer des piè-

ces rondes du môme poids et de la même
valeur, sur lescpielles était représentée la

ligure d'un bœuf; ou les appela as libralis et

libella (3), de ce (pi'elles pesaient une livre;

on y ajouta des L'itres poui' manpier leur

poids et leur valeur, qui n'était (]u'à pro-

portion de ce qu'elles pesaient; ia plus forte

était le decussis, qui pesait et valait dix as,

ce qui le Ut nonmier denier ; pour marquer
sa valeur, on giava dessus un X. Le gua-
drussis en valait quatre ; le trecussis, trois

;

le sesterce, deux et demi ; le sesterce n tou-

jours valu le quart d'un deni(,T, malgré tous

les changements qui arrivèrent dans leurs

monnaies ;il était marqué de deux grands I,

avec une barre au milieu, suivie d'une S, eu
cette manière H-S. Le dupondius valait deux
as, qui étaient marqués par deux points.

L'fis se subdivisait en petites parties, savoir:
le f/iinx, qui pesai tonzeonces; \edext(ins,d[\;
le dodrans, neuf; le bes, hu'd; \e septiinx,

sept; le semissis, qui était le demi-as, en |)e-

sait six; le quinlunx cinq ; le triens, ou troi-

sième partie de l'as, quatre; le qtiadrans, ou
quatrième partie, trois onces ; K'sestans, ou

(I) Boutteroue.

(i) Pline XXMV, ca|i. I.

(5) Pline xxxiii,ch:ip. 3.
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sixième partie, deux onces; iiticin, une once.

.\ la piemière guerre l'unique les besoins

de la Képubli(|ue (I) se trouvèrent sigranils,

(priui fut obligé de réduire l'as ilc douze
(uices à deux, et tous les autres à jiroporlion,

(piniqu'on leur conserv;U loui' mèuie vab'ur.

l'eu de temps après, c'est-à-dire à la si'coude

guerre Punique, il fut eneor(> réduit à moi-
tié moins, savoir, à une once, et toutes les

autres monnaies à proportion; ce retianche-
ment répond Ji ce que nous appelons aujour-
d'hui augmentation des monnaies ou emiii-

rance; ôter d'un écu de 6 liv. la moitié do
l'argent pour en faire deux, ou le faire va-

loir 12 liv., c'est précisément la même chose.
Il ne nous reste point de moiunuent de la

manière dont les Romains liri'nt leui' opé-
ration dans la [ireinièro guerre Punique

;

mais ce qu'ils firent dans la seconde nous
mar(|ue une sagesse admirable. La Républi-
que ne se trouvait point en état d'ac(jui(ter

ses dettes; l'as pesait deux onces de cuivre ;

et le denier, valant dix as, valait vingt onces
de cuivre (2) : la Républiiiue lit des as d'une
once de cuivre; elle gagna la moitié sin- ses

créanciers, elle paya un denier avec ces dix
onces de cuivre. Cette opération donna une
grande secousse à l'Etat; il fallait en don-
ner la moindre qu'il était possible : elle

avait [lour objet la libération de la Répu-
blique envers ses citoyens; il ne fallait donc
pas tpi'elle eut celui de la libération des ci-

toyens entre eux : cela lit faire une seconile
opération, et l'on ordonna que le denier, qui
n'avait été jusque-là que de dix as, en con-
tiendraitseize ; il résulta de cotte double opé-
ration que, pendant que les créanciers de la

Républiiiue perdaient la moitié, ceux des
particuliers ne perdaient qu'un cinquième;
les marchandises n'augmentaient que d'un
cinquième. On voit les autres conséipiences.

La plujiart de ces as du poids d'une once
avaient pour empreinte la tôle double do
Janus d'un côté, et la proue d'un vaisseau
de l'autre ; enfin les espèces, quoique de
euivi'o seulement, étaient encore si peu com-
munes dans lescomraencemeuls de la Ré[iu-
blique, que l'amende décernée pour avoir
manqué de respect aux magistrats se payait
d'abord en bestiaux : cette rareté d'es[ièces

fit que l'usage de donner du cuivre en niasse,

au poids, dans les payements, subsista long-
temps ; on en avait même conservé la for-
mule dans les actes pour exprimer que l'on

achetait comptant, librâ mrrcatitr et œre (3).

Nous lisons dans Tile-Live (4-) que l an
3+7 do Rome les sénateurs s'é'ant imposé
une taxe pour fournir aux besoins de la Ré-
publiiiue, ils en firent porter la valeur en
lingots de cuivre dans des chariots au trésor
publie, œrarium.
Lorsque Rome fut prise par les Gaulois,

ils ^i'y trouvèrent que 1000 livres d'or; ce-
pendant les Romains avaient saccagé plu-

M) Pline lib. xciii, cap. 3.

(21 Pline, Hisi. mu. lit), xxxni, art. 13.

(3) Horai., lib. u, Ep. 2.

(4) Tii. Liv.,lil.. i.fiec.
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sieurs villes puissantes, et ils en avaient

transporté les richesses chez eux ; ils ne se

servirent longtemps que de monnaie de cui-

vre. Ce ne fut qu'après la paix avec Pyrrhus,

qu'ils eurent assez d'argent pour en ifaire de

la monnaie, l'an de Rome 4-85. Cette mon-
naie avait une valeur et un nom relatif aux
espèces de cuivre (1). Ils firent des deniers

d'argent qui valaient dix as ou dix livres de

cuivre ; pour lors , la proportion de l'ar-

gent au cuivre était comme 1 à 960 ; car,

le denier romain valant dix as, ou dix li-

vres de cuivre, il valait 120 onces de cuivre,

et le même denier valant uu huitième d'once

d'argent, il se trouvait la proportion que
nous venons de dire. Ils firent aussi des de-

mi appelés quinaires ou cinq , des quarts

appelés sesterces, ou deux et demi : ces pre-

miers deniers d'argent furent d'abord du
poids d'une once ; leur empreinte était une
tête de femme coiffée d'un casque, auquel

était attachée une aile de chaque côté :

cette tête représentait la ville de Rome ,

ou une victoire conduisant un char attelé

de deux ou quatre chevaux de front; de là

ces pièces furent appelées bigati ou quadri-

gati, et sur le revers on voyait la figure de

Castor et de Pollux (2).

Rome, devenue maîtresse de cette partie

de l'Italie la plus voisine de la Grèce et de la

Sicile, se trouva peu à peu entre deux peu-
ples riches , les Grecs et les Carthaginois ;

l'argent augmenta chez elle, et la jiroportion

de 1 à 960 entre l'argent et le cuivre ne pou-
vant plus se soutenir, elle fit di. erses opé-
rations sur les monnaies, que nous ne" con-
naissons pas : nous savons seulement qu'au

commencement de la seconde guerre Puni-
que, le denier romain ne valant plus que
vingt onces de cuivre, la proportion entre

l'argent et le cuivre n"était ]/lus que comme
1 est à 160. La réduction était bien considéra-

ble, puisque la Réimblique gagna cinq sixiè-

mes sur toute la monnaie de cuivre ; mais
on ne fit que ce que demandait la nature des

choses, et rétablir la proportion entre les

métaux qui servaient de monnaie.
La paix qui termina la première guerre

Punique, avait laissé les Romains maîtres de
la Sicile ; bientôt ils entrèrent en Sardaigne
et commencèrent à connaître l'Espagne. La
masse de l'argent augmenta encore à Rome ;

on y fit l'opération qui réduisit le denier

d'argent de vingt onces à seize, et elle eut

cet elfet, qu'elle remit en [iroportion l'ar-

gent et le cuivre ; cette proportion était

comme 1 esta 160; elle fut comme 1 est à 128.

Dans les opérations que l'on fit sur les

monnaies du temjis de la Réiiubliqiie, on
procéda par voie de retranchement ; l'Etat

conQait au peuple ses besoins, et ne préten-

dait pas le séduire. Sous les empereurs on
procéda par voie d'alliage. Ces [trinces, ré-

duits au désespoir nar leiu's libéralités mè-
obligé.'-mes, se virent is d'altérer les mon-

naies, voie indirect qui diminuait le mal, et

(1) Frinseiiiiiis, liv. v de la sec. décade.

l'i) Pline, lib. xxxm.
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semblait ne le pas toucher : on retirait une
partie du don et on cachait la main, et sans
parler de diminution de la paye ou des lar-

gesses, elles se trouvaient diminuées.
On voit encore dans les cabinets des mé-

dailles qu'on appelle fourrées, qui n'ont
qu'une lame d'argent qui couvre le cuivre ;

il en est parlé dans un fragment du livre

Lxxvii de Dion (1).

Dilius Julien commença l'affaiblissement :

on trouve que la monnaie de Caracalla avait
plus de la moitié d'alliage; celle d'Alexan-
dre-Sévère les deux tiers : l'affaiblissement
continua, et sous Gallien on ne voyait plus
que du cuivre argenté.

Soixante-deux ans après que l'on eut com-
mencé de fabriquer des espèces d'argent,
c'est-à-dire vers l'an de Rome oi7, sous le

consulat de Claiidius Nero et Lirius Salina-
tor, on fabriqua des espèces d'or qu'on ap-
pela nununus aureus, à la taille de quarante
à la livre de douze onces ; ainsi elles pe-
saient plus de deux dragmes et demie, puis-
qu'il y avait trois dragmes à l'once ; dans la

suite, la valeur des monnaies ayant changé
de temps en temps, le denier d'argent fut

réduit à la taille de quinze à la livre de douze
onces : on prétend qu'il était de cette taille

sous JuU'S-César ; ensuite il vint à celle de
24, de 36, de 40 : enfin il fut réduit jusqu'à
96 ; ainsi il devint du poids d'une dragme :

aussi dans plusieurs endroits de l'histoire

romaine l'un est pris pour l'autre. Le num-
mus aureus se maintint assez longtemps à

la taille de quarante à la livre; il vint après
à celle 45, de 50 et de 55 : ce sont toutes
ces variations qu'il est impossible de suivre,

principalement sous les empereurs où elles

furent fréquentes, les autres faisant fabri-

quer des monnaies moins fortes, et les au-
tres beaucoup plus.

11 y eut différentes espèces d'or sous les

empereurs ; Héliogabale en fit grossir le

poids, afin d'augmenter certains impôts qui
se payaient suivant la valeur de ces pièces
d'or ; il en fit fabriquer d'un poids si extra-

ordinaire, que plusieurs pesaient jusqu'à

deux livres.

Alexandre-Sévère, son successeur , plus

rempli de bonté pour les peuples, réduisit

les impôts et fil faire des aemis et des tiers

de ces pièces d'or (2).

Vers l'an 225 de l'ère chrétienne, on fabri-

qua des as ou sols d'or à la taille de 72
à la livre.

11 ne paraît pas qu'on ait mis aucune tête

de consul ou de magistrat sur les espèces
d'or ou d'argent [lendant la République, si

ce n'est vers sa fin, que les trois maîtres des
monnaies, nommés triumvirs monétaires,
qui avaient à Rome l'inlemlance des fabri

ques des espèces, commencèrent de niellrc

sur quelques-unes celle de telle personne
qu'il leur plaisait, qui s'était distinguée dans
les charges de la République ; ils observaient

S9
(1) Sciences des Médailles du P. Jouberl, 1739, p.

(2) Lainp., Vie d'Alexandre Sévère.
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qu'elle ne fût plus vivante, crainte d'exciter

contre elle la jiiliiiisie îles autres citoyens;

mais après que Jules-César se fut arrogé la

dictature perpétuelle, le sénat lui accorda

eiclusivcment à tout autre, de l'aire mettre

l'empreinte de sa tête sur les moiuiaies. Il

fut le premier Romain à qui le sénat déféra

cet honncurfpii passa ensuite aux empereurs,
dont plusieurs lireiit fai)ri(]Uer des espèces

d'or et d'argent qui porteront leur nom,
comme des pliilii)|ies, des ant(jnins; d'autres

tirent mettre la tète des impératrices. Cons-

tantin, suivant cet exein|)le, lit lialtre des

jùèces d'or sur lesquelles il lit mettre la tète

de sa mère ; après avoir embrassé, la reli-

gion clirétiinne, il ordonna qu'on marquât
d'une croix toutes les pièces de monnaie
qu'on fabriquerait.

Pour empêcher les faux monnayeurs de

contrefaire les espèces, les Romains, sous

les empereurs, les lirent créneler tout au-

tour ; ce crenelage tenait lieu du cordon
que l'on met à présent sur les espèces.

Leurs monnaies ne furent pas toujours

d'argent et d'or pur : dès le temps de la

Réjiublique ils allièrent quelquefois l'argent

avec le cuivre: l'empereur Alexandre-Sé-
vère en lit battre d'or, dans lesquelles il en-

trait un cimiuième d'argent (l) : on nommait
ce mélange éiectre. Martial fait mention
d'une menue monnaie de plomb qui avait

cours de son temps et que l'on donnait or-

dinairement pour rétribution à ceux qui se

louaient pour accompagner les persnnnes
qui voulaient paraître avec un cortège nom-
breux quand elles allaient par la ville, depuis
que l'emploi des clients, qui faisaient aupa-
ravant cette fonction, eut été abandonné.
Le grand sesterce , sesterlium, n'était qu'une

monnaie de compte qui valait mille petits

sesterces, ou 230 deniers romains.
Les auteurs qui parlent des monnaies

romaines et de leur proportion ne sont

j)oint d'accord : car quoique le sentiment le

plus reçu touchant la proportion de l'or à

l'argent, soit de dix pièces d'argent pour une
d'or, nous voyons cependant que cette pro-

portion a varié ; la manière de compter chez

les Romains était par sesterces ou par as
;

il l'imitation des Grecs, ils usèrent encore

du mot de talent qui était propre à ceux-ci,

et ils le considéraient tantôt comme poids,

tantôt comme monnaie. Comme poids il était

de 125 livres; comme monnaie ils le comp-
taient sur le même pied des Grecs chez

lesquels il valait soixante mines, qui font

sis mille dragiues.

11 y avait dans Rome quatre endroits où
l'on iiallait monnaie ; ihacun avait sa petite

marque particulière qui le distinguait.

Ce fut l'an de Rome '»63, que l'on créa

des magistrats pour veiller sur la fabrica-

tion des luonnaies ; ils furent nommés, à

cause de leur nombre et de leur emploi

,

triumviri monelaleis œre flando, feriundo, ce

qu'ils exprimaient en cette sorte, Illvir. M.
f. F.

(I) Pline, lib. .wxui, cap. 5.

Diction N. de NcMisM^Ti^iLE.
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Les Romains, dans la suite, ayant fait fa-

briquer des espôcesd'argcnt, environ l'aniSH,
les triumvirs ajoutèrontàk'Uisqualilés le.mot
(tnjcnto en cette forme, Illvir. A. F. F. Si

quelque autre ollicier avait fait faire la fabri-

cation, il faisait ajouter à sa qualité, cur.
lien. fac. pour diie, curaviC denarium facien-
dum.

L'an de Rome 5i6, lorsque les Romains
eurent fait fabriquer des espèces d'or, ils

ajoutèrent sur leurs monnaies le mot auro;
alors la légende ('tail ainsi : Illvir. JE. A. A.
F. F., ce qui signitiait, Triumviri œre, ar-
genlo, auro, flando, feriundo.

Ces olliciers étaient très-distingués ; ils

faisaient partie des centumvirs ; ils étaient
tirés du corps des chevaliers; à en juger
par les inscriptions qui nous restent, il

semble que c'était un degré nécessaire pour
passer aux plus hautes dignités de la Répu-
blique.

César, étant entré dans Rome depuis la

guerrecivilecommencée,tiradu trésor 26,000
tuiles ou lingots d'or et 300,000 livres

pesant en monnaie
;
jamais la République

n'avait été et ne fut si riche.

Suétone (1) remarque qu'outre cette quan-
tité, il en avait tant apporté des Gaules, que
la livre d'or en Italie ne valut plus que sept
livres et demie d'argent.

Après avoir usurpé le gouvernement, il

changea l'ordre de la République et la police
des monnaies ; il commit de ses esclaves
pour en recevoir le revenu, et ajouta un
quatiièaje ofticier aux triumvirs, pour avoir
avec eux le soin et l'intendance de la fabri-

cation, de sorte qu'ils prirent la qualité de
çuaOtorrtVs, qu'ils exprimaient ninsillllviri.

Les lieux où l'on fabriquait les moimaies
d'or, d'argent et de cuivre, étaient séjjarés :

cha |ue fabrique avait ses ofticiers différents.

Les matières d'or et d'argent étaient tirées

des mines ou des rivières, ou venaient du
commerce, ou des impositions, ou des con-
tributions sur les peuples vaincus : si elles

n'étaient pas au titre nécessaire pour fabri-

quer la monnaie, ce qu'ils connaissaient |iar

la (lierre de louche avec tant de certitude,

dit Pline (2), qu'ils ne se trompaient jamais,
on les mettait entre les mains des ailiiieurs

noiimiés cenarii ; l'afiinage se faisait par le

feu : l'or, qui était allié et mêlé de cuivre ou
d'argent, était mis dans un vaisseau de terre

avec du plomb, ut purgelur cum plumbo
coqui : ils y ajoutaient une autre; com[)osi-

tiun qu'ils uomiuaient obryzumon obnjzain;

excoqiii non potest nisi cum plumbo nigro
aut cum venu plumbi i3).

Ces matières afhnées étaient fondues par
ceLiï qu'ils nommaient fusores et flaluarii ou
flulurarii, parce qu'ils se servaient de souf-

llets : elles étaient en^uite jetées dans des
moules composés de poudre de certains cail-

loux tirés des carrières de Statona en Tos-

cane, qui avaient la vertu de résister au feu.

(1) CL. 5i. I

(-2) Lit), xxxiii, cap. 5. . >

(5) l'Iiiie xxxm, c;ip. (i.
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Les ouvriers (|ui ujoukiicnt étaient nom-
més flulurarii, sigillariarii.

Lcsfliions tirés du moule étaient portés à

ceux ([iii étaiiiot nommés œquatores moneta-

rum (aujourd'hui les ajusteurs) ,
pour les

peser et 'examiner s'ils avaient le poids

ordonné et les ajuster, c'esl-à-dire, donner

aux plus pesants le poids nécessaire, et re-

buter les plus faibles ; ils étaient ensuite

monnayés; ce qui pouvait être fait de deuv
façons ": les espèces qui étaient de bas

relief étaient monnayées sans les moulei

auparavant : on pouvait en monnayer cinq

ou six d'un seul coup, il y avait autant de

figures gravées sur les fers : ces pièces,

après avoir été séparées, étaient ajustées.

On pouvait mouler ensemble plusieurs des

pièces qui étaient de haut relief, mais elles

n'étaient repassées par les fers que l'une

après l'autre-

Aucun auteur n'a parlé de la machine qui

servait à faire le monnayage ; on voit encore

quelques es|)èces qui ont une forme d'en-

clume, ou plutôt de coins qui peuvent être

ceux qui servaient à la fabrication des espèces

de bas-relief : comme les marteaux n'avaient

aucu)ie proiiortion à la grosseur de ces

coins, ils avaient une machine semblable à

la hye, espèce d'outil avec lequel on enfonce

les pieux, qui s'élevait en l'air avec des

cordes et des poulies, qui retombait ensuite

sur les coins, et faisait le même effet que

le balancier : on le juge ainsi de ce que l'on

a trouvé, dans quelques grottes proche de

Bayes et de Pouzzol, des figures d? fabrique

de monnaies romaines.

Les flaons étant recuits, les ouvriers ap-

pelés suppostores les mettaient sous les

fers : s'il ne fallait employer que le mar-

teau, comme dans la fabrication des esjièces

moulées qu'il fallait seulement rengrener,

ceux appelés malhatores les frappaient et les

marquaient: s'il fallait employer la machine

qui répond à notre balancier, elle était gou-

vernée par ceux qu'on nommait signatures,

mot générique qui désignait toutes sortes

de monnayers.
Ceux qui gravaient les fers ou coins

étaient nommés cœlatores: choque bande

d'ouvriers avait son chefnommé pr(Wi(Ccr(MS,

et un autre oOicier appelé optio et exactor,

qui veillait sur l'ouvrage et faisait travailler

les ouvriers sans relâche (1). Tous ces

officiers et ouvriers étaient compris sous le

nom de officinatores monetœ, etétaientsoun)is

à la juridiction et correclion des triumvirs

monétaires : chaque monnaie avait les siens;

l'inscription que nous lisons sur une de

ces espèces, lilVlR. Monet. Trevericœ, les

triumvirs de la monnaie de Trêves , le

prouve.
Vraisemblablement ceux de Rome avaient

juridiction sur les 'autres, comme la cour

des monnaies sur les généraux provinciaux,

les juges-gardes et les officiers des monnaies

(1) Tels sont aujourd'hui les prévôt, lieuieiiaut

(les inomiayeurs, et les prévôt, lieutenant des a^n&-

leurs. (A.)
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qui lui sont suibordonnes; c'est tout ce qui

nous est connu de cette police ancienne,

des noms et des fonctions des principaux

ofïiciers et ouvriers ; on ne sait quel est

l'ordre qu'ils observaient pour juger delà
bonté des pièces, et pour les peser avant

que de les exposer en public, ce que nous
appelons faire la délivrance.

Depuis Domitien et quelques emjiercuis

suivants , nous ne remarquons point de
changement dans la taille des espèces d'or;

elles sont toutes de quarante-cinq à la livre,

c'est-à-dire, de 13V de nos grains environ,

le forçage ou faiblage n'étant que d'un grain

ou deux par pièce.

Les officiers appelés triumviri existaient

encore sous Caracalla : quelques inscri-

ptions qui restent, font voir que cet emploi
était joint assez souvent avec les charges

les plus considérables de l'Etat, comme
celle-ci, Q. H. L. F. Poil. Ruf. Lolliano

procons. Asiœ IJIVIRO. M. A. A. F. F.

Lcshistoricnsont remarqué que ce prince

non-sf'ulement affaiblit la monnaie, mais en

fit faire de fausse, et donnait du |)lomb

argenté et du cuivre doré pour de l'or et de
l'argent (1).

Lampridc rapporte que Héliogabale , le

plus vicieux et le plus prodigue des em-
pereurs, fit fabriquer des pièces d'or qui

en valaient deux, trois, quatre, dix et da-

vantage, d'autres qui pesaient jusqu'à deux
livres, c'est-à-dire (jui valaient 90 pièces, cl

même quelques-unes qui en valaient 100,

dont il faisait ses largesses. Après sa mort,

Alexandre, qui lui succéda, décria toutes

ces espèces, ordonna qu'elles ne passeraient

plus dans le commerce que pour matières,

et les fit fondre jiour en iabriquei' d'autres à

ses coins : il prit pour jirétexte l'incommo-
dité de ces pièces qui forçaient la libéralité

des empereurs qui, par honneur, n'en pou-
vant donner moins que huit ou dix, étaient

contraints de donner la valeur quelquefois

de 50 et 100 pièces d'or simples contre leur

intention.

Le même Alexandre diminua les imposi-
lions, au point que celui qui payait sous
Héliogobale dix pièces d^or, ne pa^-ait plus

que le tiers d'une pièi.'e: pour en laciliter le

payement, il fil fabriquer pour la première
fois des demi-sols et tiers de sols d'or, ap-

pelés seinisscs et tremisses, promi'ttant, si les

affaires de l'État le pouvaient souU'rir, de
les réduire encore au quart. Pour cet effet,

il fit faire des quarts de sols; mais n'ayant

pu faire la réduction, ni déiharger le |ieu-

ple,, il les lit fondre et fit continuer la fa-

brication des sols et des ti^rs ; il fil aussi fa-

briquer des pièces d'or, représentant Ale-

xandre le Grand, et quelques-unes, mais en
jictil nombre, de la matière nommée elcc-

trum, esjjèco de métal composé d'or et d'ar-

gent. Il y en avait de deux sortes, l'un na-

turel, 1 autre artificiel ; tous les deux
cependant composés de ifuatre parties d'or

(I) Aude Jésus-Christ, 222.
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iillircs h une d'urgent, c'esl-à-dire, Ji; l'oi

h tlix-iKMif cirais, un cinquième (1)
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Constantin parvenu îi l'eni-|iire, à l'ox(?ru-

l)ie des autres empereurs qui avaient lait

Il est eertain qu'il arriva, sousle règne graver sur leurs monnaies la lôte do leurs
l'ennues, lit labriquor une umunaje d'or a.ec
l'edigio de sa mère. La troisième année de

de cet empereur, un cli;nigome:it à la taille

et au nom de la momiaie : mais le tem/is

précis ne |>eul être lixé ; on lit fabriquer le

solidus de 72 livres du poids di' 8i de nus
grains ; le seinissis de i't-ï à la livie du poids

do 42 grains, et le treini!:sis de216;i la livre,

du poids de 28 grains. On lit des pièios

d'argent nouunèes milliaresia à la taille de

G8 * à la livre, du poids de 88 grains, J cha-

cune. On lit aussi des espèces de cuivre (lui

furent nommées indilléremment nummi et

folles, qui étaient à la taille de douze à la

laque pièce du poids d'uiie once.
•es, a

livre, cl

Les empereurs qui régnèrent ensuite li-

renl fobriquer des espèces d'or et d'argent

uui iMirlèrent leiu' nom, même des sesterces

ae cuivre (2). Dans la Vie de rem()ereur

Claude, composée par TrebelliusPoliio,il est

parié de |)ièces d'or fabriquées par Valérius,

qui portaient le nom de Philii)pe, i'/)(7(yj/jeos

nosCri vultiis annuos 150, Irientes IGO, etc.

Sous Aurélien, les monnayeurs de llonie

atfaiblirenl le poids et le titre de la monnaie
par le conseil de Felicissimus, lecoveur du
lise. Ils furent découverts et recherchés ;

pour éviter les peines, ils prirent les armes,
et firent dans la ville un combat si sangla t,

qu'ils tuèrent sept mille soldats des troui)es

impériales : la séciition apaisée, l'emiierour

décria cette monnaie ; il en lit laire de meil-

leure pour retirer celle-là des mains du
peuple, et rétablir le commerce qui avait été

interrompu par celle mauvaise monnaie :

Tacite, successeur d'Aurélien, rétablit la

monnaie dans son ancienne et entière pureté,

et lit défense, à peine de contiscalion de

corps et de biens, d'allier dans la fabrication

qu'il faisait faire l'argent avec l'or, et le

plomb avec le cuivrt;.

Nous lisons dans les actes du pape Mar-
cellin (3), insérés dans le corps des Conci-

les, qu'il y avait soixante-douze sols d'or à

la livre, et six à l'once ; ce qui prouve que
la taille de la monnaie avait été changée.

Lorsque les pièces d'or furent de ce poids,

on les nomma sexlulœ, parce qu'il y en avait

six à l'once, de même que la soixante-deu-

xième partie de l'as avait été nommée sex-

tula, ]jarce qu'elle était de six à l'once.

Il y avait peu de fabriques de monnaie
dans l'étendue de l'empire romain, quoique
si vaste ; mais chaque fabrique était garnie

d'un si grand nombre d'ouvriers , qu'ils

pouvaient faire avec facilité cette prodi-

gieuse quantité d'espèces, qui était néces-

saire pour le commerce.
Nous en remarquerons trois seulement

pour l'Italie, celles de Rome, d'Ostie et

d'Aiiuilée ; trois pour la Gaule, celles de

Trêves, de Lyon et d'Arles, et une pour
l'Allemagne et la Pannonie établie dans la

ville de Sciscia, à présent Sciscek sur le Saw.

(1) Pliiie, lib. xx.\m, cap. 9.

(2) An lie Jésiis-Cluist, 27S.

(3) An do J'.'>us-Clirlsl, 302.

sous son nom, soit parce que le volui'ne er
était dillénnl, ou que le titre avait été af-

son règne, informé qu'il y avait de la dilli-

culté pour le cours dos espèces fabriquées

en
, . que le lili'e avait ei6 af-

faibli pour subvenir aux guerres contre
Maxime l't auti'es, cet empereur lit publier
une loi, le 26juillet 30'J, pai laquelle il or-
donna que tous les sols d'or h son coin et
clli,-,ie auraient cours poin- un même [irix,

quoique la forme en fût dillVrcnle, parce
qu'élaiil d'un môme [toids, la grandeiu' ou
la dimiimtion du volume n'aunrnentait pas
la valeur do l'espèce ; avec défense de les
refuser, de les rogner et d'en exposer de
faux, sous peine do perdre la vie pbr le feu
ou par quelque autre supplice (1) -

Cette lui i si remarquable ; elle èïTt la pre-
mière ([ni ait été faite contre les rogneurs
et expositeurs défausse monnaie, et qui ait

établi une peine contre ce crime.
Cet empereur, après avoir embrassé la

religion chrétienne, j)Oui' en porter jiubli-
quement les marques, fit graver la croix sur
son casque, sur son bouclier et sur ses en-
seignes, avec un a et un n, et ordonna
qu'elle serait aussi gravée sur ses monnaies,
in firjurationibus solidorum et in imaginibus
propriis signum crucis jusyit inscribi\-2).

La ville de Co,istantino[)le ayant été bâtie
sur les ruines de B} zance (3;, Constantin» y
transféra le siège de l'empire, qu'il divisa
en deux parties ; il changea l'ordre du gou-
vernement, créa de nouvelles dignités, et en-
tre autres celle de Cornes sacrarum largitio-
num, qui était comme l'intendant des finan-
ces, auquel on donna l'intendance des
monnaies, après avoir supprimé les trium-
virs monétaires.
Sous la juridiction de cet officier étaient

les :

Procuralores metallorum, qui avaient la

direction des mines et devaient lui en rendre
compte.

Prœfecti Ihesaurorum, qui résidaient en
diverses provinces de l'empire, dans les

villes oiî les deniers des impositions et les

matières en masse étaient gardés, comme
en la ville de Trêves, d'Arles et de Nîmes.

Aurifices specierum, qui, suivant l'opinion
de Paneirole, étaient coujuie nos tireurs d'or
et d'argent, et en faisaient le métier.

Aurifices solidorum, ceux qui fabiiquaient
les esjK'ces d'or, et tenaient registre de cel-
les qui étaient monnayées.

Sciitplorcs et cœteri aurifices, les joailliers

qui faisaient les bracelets, les bagues, les

anneaux et les ornements des baudriers,
ceintures, etc.

(1) CoJ.Tliéod., Si quis solid., lib. ix.iii. ii.

{•i) Tliéodose, Marcien.Anasiaseel Justin, avuieut

fait graver<sur leurs inonuaies une bciulo avec la

croix.

(3) An (le Jésus Christ, 32t.
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(1) Argentarii, les orlévres qui fabriquaient

les "vases pour le jial.iis et l'usage des em-
pereurs. Déjà vient que la cour des mon-
naies, qui représcnle le cornes sacrarum

largitionum, a la juridiclion privative sur

les orfèvres, graveurs, tireurs d'or et d'ar-

gent, batteurs, et autres qui travaillenl en

ces matières, en ce qui concerne le titre et

l'alliage de ces matières.

Procuratorcs monclarum, nommés aussi

prœposili et mayislri, qui veillaient sur la

fabrication des monnaies, et avaient beau-

coup de fonctions semblables à celles des

juges-gardes et des directeurs des monnaies

joints ensemble.
Il y avait six de ces officiers dans l'empire

d'Occident : savoir, à Rome, Aquilée, Trêves,

Lyon, Arles et Sciscia, aujourd'hui Sciscek.

'Cet emi)ereur changea aussi la taille de

la ujonnaio d'argent, et au lieu que le mil-

liarésion était de G8 $ à la livre, il le fit faire

dij 60 seulement, et de 100 grains J de |)oids

cha(iue pièce : si bien que le solidus valait

douze milliarésions; ce qui a été le fonile-

ment de la valeur de douze deniers pour

notre sol ; nous remarquons que depuis ce

tiiups-là toutes les espèces d'or furent géné-

ralement appelées »iM;«!swai«.

Les Romains avaient encore le follis, qui

était ou un poids ou une monnaie; comme
lioids il pesait 230 deniers, de huit à l'once,

c'est-k-dire deux livres et demie un peu

plus; comme monnaie, c'était une monnaie

de cuivre du ])oids d'une once, dont les

vingt-quatre valaient le milliarésion; il y
avait alors proportion cent vingtième entre

l'argent et le cuivre.

Majoriha pecunia, était une monnaie d'ar-

gent alliée de cuivre, dont le titre est in-

connu.
Centurionalis nummus, était le deinier

milliarésion à la taille do soixante à la livre,

ainsi appelé de ce qu'il valait cent assarii;ns

di! cuivre. 11 y en avait de deux sortes, l'un

nommé communis, et un autre de plus grande

valeur, dotit la taille et l'aloi sont inconnus.

Du temps de Julien, la Gaule était si riche,

que chaque tôle payait vingt-cinq sols d'or

de tribut annuel ; il le réduisit à sept sols

d'or, jugeant que la première était exces-

sive.

Cependant la loi publiée par Constantin

(1) Ces personnes étaient presque .«emblables aux

banquiers; elles tenaieiU leurs boutiques ou ban(|ues

dans la place publique, in foio : on déposait l'argent

entre leurs mains, ou pour le garder plus sùrcuienl,

ou pour le faire proliler. (Cujac., ad titul. de ;«ic/is,

flol. 032; et de lù'eiid., loi. 5 ct-i. Cod., de Excits,

Utif. leg. 1.) .Mais eu ect endroit ils sont pris pour

les orlévres ipii labriipiaienl les vases et la vaisselle

d'argent; et nièuie eneore en ipielques villes de la

France, comme à Caen et autres , les orfèvres sont

noMiniés argentiers. Dans la Notice de l'Empire,

sous le Priinicerius scrimi a peeuinh, on lit : Argcn-

tarius tjui viisa iirijenica in cuniiliiln fiiltriciibanl. De

même i|ue in sciinio aiireif imissœ erant uurilices spe-

cierum, (luriliccs solidorum, sculpivres cl civleri tiuri-

/îa'S, r/i(i l'ftSd (inrca ex solido uuro cœlabnnt, lorqnes,

annulus,iirmillas , cUnws cl siinitid [iibrii-dbonl (I.. 7,

Cod., de thilnlin. micr. Uinjj.

en 309, sur le fait des monnaies, ne s'exécu-

tait pas; on choisissait les plus grandes
espèces, on rebutait les autres, comme si

le volume eût ajouté quelque chose à leur

bonté. Pour eLn|iéi;licr cette délicatesse, qui
ap|)orlait de la (litliculté dans les payements,
Valeiitinien ordonna que tous les sols qui
jjortaient l'efligie de ses prédécesseurs, au-
raient cours iiidilféremment, pourvu qu'ds
fussent de poiils, et qu'ils fussent jugés
avoir été fabriqués en bonne monnaie, avec
défense de les refuser, sous de très-grandes
jieines (1).

Ceux qui levaient les iuqiositions com-
mettaient un crime qui était assez ordinaire;
ils choisissaient les bonnes es|jèces et les

jiesantes, pour en mettre de légères ou
il'autre qualité en leur place. Cette fraude
allait à la perte du fisc; on avait ordonné
que les espèces seraient fondues et réduites
en tuasse. Les huissiers ou sergents des
comptes, nommés lanjitionales, qui assis-

taient ceux qui levaient les impositions, et

ceux qui escortaient les voitures chargées
des recettes, nommés proseculorcs, empô-
cliaient l'exécution de celle loi. Valenlinien
fut contraint d'en ]iublier une seconde, qui
ordoiHia l'exécution de la preiuière, nonobs-
tant tous empêchemenls, et que, après avoir
ramassé ce qui était dtl de l'imposition, le

tout serait fondu et niisen masse, atin d'ôter
aux collecteurs le motif du billonnage et du
refus des espèces; que s'ils refusaient la

masse, elle serait envoyée à remj)ereui',

pour connaître la qualité du refus avant de
le punir.

Cette loi regardait particulièrement les coi-

lecUmrs; il fallait aussi remédier à la fr-aude

des contribuables, qui, pouvant payer en
monnaie courante, faisaient souvent jiasser

des espèces fausses pour des bonnes. Pour
prévenir la [)erte que les uns et les autres
jiouvaient occasionner, il fut ordonné que
les sols seraient fondus et réduits en masse,
ou que celui qui devait, fournirait de l'or

lin à pro|)ortion de ce qu'il devait payer,

pour empocher que les collecteurs ne lissent

jiasser au |iréjudice du lise les sols faux ou
douteux. On ordonna eu outre que lorsqu'il

serait dû lui certain nombre (le sols jiour

l'imposition, celui (}ui fournirait de l'or en
masse serait quitte en donnant soixante-

douze sols [)onr lun^ livre d'or.

Ces deux hjis sont très-remarquables; elles

font voir qu'on travaillait sur le liii; ipi'eu

3G7 la monnaie étail fabri(iuée d'or lrès-j)ur,

sans remèdes de poids, ni de loi, et sans

aucun rendage, j)uisque les espèces fondues
revenaient au même poids et au môme titre

que la matière hors œuvre, et que les sols

il'or étaient continués à la taille de 72 pièces

h la livre, et de Si de nos grains de poids. •

Poui' faire une règle générale, Valentinien

lit publier, le h août 367, une autre loi, par

la(]ueUc il fut ordonné (pn> tout coijui pour-

rail [iioveuir des adjudicatious, des condam-
nations, ou des impositions annuelles et

(I) An de Josii--Christ, 367 '



llf.9 ROM DICTIONNAIUE DE NUMISMATIQUE. ROM 4170

siileniicllL'.s, .uuii'iines ou nouvelles, géné-

rales ou parliculiùres, ne serait reçu par

les collecteurs (ju'après avoir élé si lonj;-

temps dnns ralliiiage, en présence et aux

risques de ceux ipii étaient tiestinés poui-

lever les impôts, (|u'ii ne restAt aucune im-
pureté clans la musse.
Quant à l'or ([ui était fourni par ceux qui

trav.iillaient aux mines, lequel était nouimé
bitltiiiti. il fut ordonné qu'on en doiinei.iit

quatorze onces pour une livre, parce qu'il

n'éiait ni pur, ni séparé des matières trou-

vées dans la mine.
Ces deux onces, qui excédaient le poids

de la livre romaine, ijui n'en contenait que
douze, étaient ajoutées pour suppléer î\ ce

qui manquait de li-i, et au déchet qui se

trouvait après l'allinage de ces matières.

On prenait toute > ces précautions afin que
l'or destiné à la fabrication des monnaies
filt recueilli juir et préparé, et (]u'il n'y eût

plus qu'à le fondre et le monnayer, ce qui

avançait de beaucoup l'ouvrage.

11 n'était pas pei'iiiis aux (larticuliers de
porter de l'or en matière aux monnaies pour
le fabilipier en espèces; ils devaient le ré-

server pour fournir leur part des contribu-

tions; autrement \\ était confisqué par la loi

6 (lu Code Théodosien, de fais, monei. On
trouva cette loi trop rigoureuse; la confis-

cation fut levée, et il fut ordonné que de tout

l'or qui, conformément aux brèves et aux
regisires de la monnaie, appartiendrait aux
particuliers, il ne serait retenuqu'unsixième,
c'est-à-dire deux onces pour livre au profit

du fisc.

La peine de mort contre ceux qui fon-
daient les monnaies, et qui en fabriquaient

de fausses, fut confirmée |iar la loi de Valeu-
tinien et de Valens, publiée le 28 décembre
369. Et d'autant que l'or semblait avoir été

réservé par les empereurs comme le seul

métal digne de la majesté de leur empire,
ils ne permettaient pas qu'il fût transporté

sous prétexte de commerce, qu'ils ne souf-

fraient être fait que par échange; mais ils

excitaient les marchands à se servir de toutes

sortes de moyens jjour l'attirer des pays
étrangers, leur défendant, sous peine de
punition corporelle, d'en donner pour le

jjiix des esclaves ou des grains qu'ils ache-
taient. Ils ordonnèrent la même peine contre
les juges qui ne puniraient pas les coupa-
bles, ou qui ne saisiraient pas ce qui serait

transporté.

Les lois vieillissent ainsi que les hommes,
le temps diminue le respect qui leur est dû,
et, ell'açant insensiblement la crainte des

Feines qu'elles ont établies, il en fait cesser
exécution ; c'est pourquoi l'on estime

nécessaire de les renouveler souvent et de
les confirmer. Constantin, en 309, avait fait

défense, sous peine de la vie, de refuser
les sols d'or, sous prétexte que le poids
était différent. La même défense avait été

renouvelée en 3tJo, mais non sous les mêmes
peines. Ce relâchement servant de prétexte
aux liillonueurs pour surhausser les espèces
et pour leur donner un ditiérent cours à

cause (le la diversité du volume, les empe-
reurs Graticn, Valentinien et Théodose fu-

rent cofitr.iints d'oi-donnei-, en 380, que l'on

publierait partout des défenses de donner
un ddl'érent prix aux sols d'or fin, à peine
du dernier sup|ilice; ils croyaient que ce

billonnage ne pouvait venir cjne d'un ex-
trême mépris [)our la figure du jirince qui
était gravée sur les monnaies.
La fabrication des monnaies était un fait

si considérable chez les Romains, ils la

jugeaient d'une telle importance pour la

grandeur et la conservation de leur empire,
que, encore qu'ils exemirtassent ceux qui
étaient pourvus des principales dignités de
beaucoup d'impositions, comme de fournir
de bois, des matières et autres choses néces-

saires |)our cuire la chaux qui était employée
dans Rome, ils ne les dispensaient jamais
de fouinir le charbon nécessaire pour la

monnaie et la fabrication des armes.
C'était une coutume chez les Romains

d'aller saluer le matin les principaux magis-
trats, et particulièrement les consuls, et de
les accompagner au sénat; ils faisaient quel-
ques distributions nommées fjwrtulœh ceux
qui les accompagnaient; la vanité et l'am-
bition les obligeaient d'augmenter ces re-

connaissances : pour rendre leur libéralité

plus remarquable, ils faisaient fabriquer
des espèces d'une pesanteur extraordinaire,
ou se serval 'ni des anciennes décriées qui
étaient plus pesantes. Ces profusions, outre
le trouble qu'elles apportaient dans le com-
merce, en donnant cours à des espèces
décriées ou trop ]iesantes, causaient souvent
la ruine des familles, ou contraignaient ces
officiers de rechercher par des voies illégi-

times, pendant le temps de leur administra-
tion, h s moyens de s'en rembourser. Pour
arrêter ce désordre, les empereurs Valenti-
nien, Théodose et Arcade, lireiit défense
à toutes sortes de personnes, excepté aux
consuls ordinaires, de donner aucune spor-
tule en or, mais seulement en argent, et en
pièces de la taille ordinaire, savoir, de
soixante h la livre, avec liberté d'en donner
de plus faibles, comme plus conformes à
la qualité de la distribution.

Cette loi nous apjirenil que la taille du mil-
liarésion était encore continuée de soixante
à la livre, et du poids de 100 grains *; elle

fait aussi connaître qu'il y en avait de plus
faibles, puisqu'on permettait d'en donner;
nous ne trouvons ni loi ni auteur qui aient
parlé de leur poids.

Les emi)ereurs avaient employé toute leur
prudence et leur autorité pour empêcher
la fabiication da la fausse monnaie ; ils

avaient ordonné le dernier supplice, même
celui du feu, contre les coupables ; ils les

avaient déclarés sacrilèges : la crainte de
ces peines ne pouvant arrêter un mal si

dangereux, ils crurent qu'en le mettant au
nombre de ceux qui blessaient la majesté
du prince, le respect et les»liens de l'obéis-

sance auraient plus de pouvoir sur l'esprit

de leurs sujets : c'est pourquoi les mêmes
empereurs ordonnèrent que ceux qui en
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seraient coupiibles, seraient punis du nifinie

Supplii'O ([ue les criminels de lèse-majesté.

Par la loi publiée (Vi 326, il avait été dé-
lendu (le i'abiiqiicr de la mornaie en parti-

culier et hors (les lieux destinés h la fabrique;

cette défense él.ut fondée sur la disposition

de la loi Coi-nelia, (pii de même avait dé-

fendu, ne quis privntus monctam facerct ;

plusieurs personnes ayant obtenu par sur-

prise la permission d'en fabriquer de cuivre

seulement, ces permissions furent non-seu-
lement r(''Voquées, mais il y eut encore une
peine prononcée contre ceux, qui les avaient

obtenues.
Dans la suite, Arcade et Honorius, s'aper-

cevant (jue la diversité des espèces d'aruent

troublait le commerce et causait des con-

testations dans les payements, ordonnèrent,

par une loi publiée le 12 avril .395, qu'il

n'y aurait lilus que le cctiturionalis nummus,
c'est-à-dire le dernier milliarésion, qui aurait

cours; que toutes autres espèces seraient

décriées, même celle appelée decargyrus

nummus, à peine de confiscation de celles

qui seraient exposées.

Les sujets de l'empire qui detneuraient

dans les provin(-es fertiles en cliivre, comme
était l'île de Chypre, appelée pour ce sujet

œrosa, étaient obligés de le fournir en ma-
tière par forme d'imposition; mais pour
en faciliter le payement, il leur fut permis
ou de le fournir en nature, ou seulement
le prix, h raison du solidus pour vingt-cinq

livres.

Cette loi établissait la proportion dix-huit

centième entre l'or et le cuivre, un sol d'or

pesant SV grains, et 8i se trouvant 1,800

fois eii 25 livres romaines, chacune du [loids

de dix et demi de nos onces, c'est-à-dire

tt.OW grains.

L'année suivatite on permit aussi de payer

en or l'imposition faite en argent, à la charge

de donner cinq sols d'or jiour une livre

d'argent. Sur ce pied, la proportion entre l'or

et l'argent se trouvait (piatorzième et deux
ein(iuièmes, et cent vingt-cinquième entre

l'argent et le cuivre.

Ces deux lois sont les premières qui aient

permis de changer la cpialité des imposi-

tions qu'il fallait auparavant peser en espè(^es

ordonnées, comme le cuivre en cuivre, et

l'argent en argent, soit momiayé, en masse

ou en lingot. Phne (!) remarque que les

tributs imposés par les Homains aux peuples

vaincus étaient lonjouis en argent.

Nous avons dit ci-dessus que les trium-

virs monétaires ayant été supprimés, leur

autoriti' avait été eonl'érée au comrti sacra-

rum larçiilinnum, avec l'intendance sur la

fal)ricalion di' la monnaie; et à cause de ce,

son pouvoir s'étendait tellement .sur tout

ce (|ui regardait les mati("'resd'or et d'arg(>ni,

qu'il n'était permis à (pii (pie ce fvlt d'en

tondre ou d'en alliner sans sa permission.

Jusiinien, étant parvenu à rem|)ire, lit

continuer la fabricilion des sols d'or fin, à

la taille de 7-2 à la livre, et de SV grains de

(1) Lib. xxkiii, cap. 3.

poids, ayant pour emj)reinle d'un côté «a

ligure avec la robe impériale, la lôte cou-
VL'i-lc. de sa couronne avec les petits cercles

(piils norainaient absides, posée sur une
espèce de cas(iue, ou bonnet, une forme
d'aigrette au haut, le diadème de pierreries
s II' le front avec les pendants ou hou[)es de
perles, tenant de la main droite une boule sur
laquelle était une croix, et portant un écu
de la main gauche, dans lequel était repré-
senté un cavalier courant : pour légende,
f). iV. Justhnanus, P. P. Atigust.; au revers,
un génie appuyé sur un x surmonté d'un p,
l'Ourrepréseiiter le monogrammederAr/s^Ms,
tenatîl de l'autre main un globe chargé de
Il croix, au-dessous du globe une étoile,

et [lonr légende ces mots, Victoria auccc;
et au bas : C. 0. N. 0. IL, c'est-à-dire, Civi-

tateif omncs nostrœ ohediant beneralioni, pour
venerationi.

Il fit aussi fabriquer des pièces d'argent

à la taille de l'i-V à la livre, de 42 grains de
poids, qui avaient les ménifs l(%cndes et

figures que le sol d'or, excepté que sui" le

casque il y avait une aigrette composée de
fils d'or, d'argent et de perles; on donnait
28* de ces pièces pour un sol d'or.

Kn 53V, Justinien fit faire la deuxième
publication de son Code, dans lequel il

conlirma, retrancha et abrogea quantité de

lois préci'dentos : la loi de l'an .307 [lour la

taille du sol d'or de s dxante-douze à la livre,

et celle de 397 pour la proportion quator-

zième ; deux cinquièmes de l'or à l'argent

furent conlirmés. Celle de 39() pour la pro-

poriion du cuivre à l'or et à l'argent fut

changée, de sorte qu'elle ne fut pluS (pic do

i,V'!0, et un sol d'or ne valut plus que viiigt

livres de cuivre, et une livre d'argdtit que
cent livres de cuivre.

Cet empereur lit fabriquer des sesterces

de cuivre, à la taille de cinquante-un à la

livre, de cent dix-neuf gr'ains peu moins

(le [xjids : Sic rnurt legis Pajiiœ suinmam

inlerpretali sumus, ut pro mitle sfsterciis

uiius aureus valeret (1).
, .

Lnnreus ou solidus était de 72 k la li-

vre, de 8!i. grains de poids. Justinieti avait

régie la proportion de l'or au cuivre i'i'vO,

et sur ce pied , c'était pour le jioids du ses-

terce 159 grains, et pour la taille 5« à la li-

vre, ou environ.

par la novclle 105 (2), il fendit aux con-

suls le pouvoir défaire des largesses au peu-

ple, qui leur avait été ùté par .Mareien; mais

il le réduisit seulement à la distribution des

espèces d'argent, inilliarcsiis, aut milliaren-

sihiis, aut miHl(irc»sibus rotutidis, cniis, qua-

dranqalls mediuciihus ,
réservant les pièces

d oi ile plus grand poids , de médiocre et do

phisfadde, pour les libéralités et distribu-

tions iui|)ériales : Non lame» aurnm spnrijrre

sinimns, non minuris alicujas , non mawtis

omnino, non nmlii chanictriis aut pondrris,

.wli enim auram sparqere damus imperio

,

(1) Lit), lu, lil. .557 Insfiua.

(i) An de Jésus-Ciirisl, 550.
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I Kl soli ctiain nuruin eontemncif prœ.itiit for-

liniir fiisti(jiuiii.

CoHo novullf marque |iiécisiMiient les es-

pèces d'or el d'argrut qui .ivaierit cours en

te teinps^là , mais elle n'uw rapporte pas la

taille. Ces trois espères d'or ('taii.iU le soli-

dus qu'elle iionimo majnris pondcris , le se-

mis iionuué midii chanicUTisi. el le (riens ou
Irtinissis, ap|)elé minoris ponderis. A l'égard

de celles d'arjjicnt, il semble que Justiniea

eût eliaiigé la taille du milliarésion, puisqu'il

n'iiisèi'e point dans son Code la loi de l'an-

n't'e 38V , (lui l'avait réglé de CO à la livre, et

qu'il app('lle ces esjièees dt' menues mon-
naies : néanmoins ce n'est qu'une conjecture.

Pour em|)ôrlier la fraude qui était faite

par les collecteurs, à cause de la variété des
poids , il ordonna par la noville 28 , (1) que
celui qui serait le cornes savrarum lanjitio-

num enverrait dans les provinces des poids

pour peser l'or , l'argent et les autres métaux,
el que ces poids M'raii'ul posés dans la prin-

cipale église de chaque ville, afin de s'en

servir comme d'originaux
|
our étalonner les

autres poids ciui seraient employés à peser
les matières des contributions et des autres
dépenses publii|ues.

C'était une très-ancienne coutume de met-
tre dans les temples les mesures et les [)oids,

ne violare liceret : cet usage s'observait

chez les Juifs. Valenlinien avait ordonné par

la loi 9 Cod. , de suscept. , qu'il y en aurait

dans les villes, hôtelleries ou maisons pu-
bliques (ilacées sur les cheraius. Justinien les

fil jioser dans les églises ; nous avons imité
eu cela les Romains.

Cette loi nous apprend encore que le co-
rnes sacrarum largitionuin , en qualité d'in-
tendant de la monnaie, était le dépositaire
des poids à peser l'or et l'argent, et que c'é-

tait par son ordre qu'on envoyait dans les

provinces des |ioids étalonnés sur son origi-

nal; de là vient sans doute que l'original des
poids de France est gardé par la cour des
monnaies : qu'elle a seule le droit d'en faire

étalonner, parce que seule elle a l'étalon pri-

mitif et générai, le principal et l'.irchétype,

et de connaître privativemenl des contesta-
tions qui peuvent] arriver sur cet objet, qui
est un droit de justice et non de police.

Ile»Mrques sur tes monnaies des Romains.

1° Le talent, du temps de Pline, représen-
tatif comme valeur numéraire de soixante-
douze sols parisis, ou d'un quart en sus
plus forl que notre tournois , c'est-à-dire

quatre livres dix sols tournois
, pesait en

cuivre monnayé soixante livres de douze
onces chacune , en argent pur une des mô-
mes livres, et en or lin une once, suivant la

I)roportion douzième entre l'or et l'argent.

Le pondo considéré comme la soixantième
partie du talent aurait valu (juatorze deniers
deux cin(iuièmes parisis , ou un sol six de-
niers tournois, pesant en cuivre douze on-
ces , en argent cent quinze grains^, en or
neuf grains VtV' '' 1*^ denier comme poids,
faisant la centième partie du pondo

, pesait

(1) Cap. 15.
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en cuivre (>9 grains ^; c'est pi'esiiue notre

griis p'oids de marc. Si on icgarde-le deniei'

Romain comme valeur numéraire, ou comme
la douzième partie du sol parisis , il aurait

pesé en cuivre 480 grains, en argent fin

nuit grains, et en or pur les deux tiers d'un

grain.
•2° Dans la première guerre de Carthage,

la République , épuisée , détériora les mon-
naies et augmenta d'un à six la valeur des

espèces, (jui ne consi ivèrent plus qu'une
sixième partie de leur poids . Constitutum-

que est ut asses sexlantario pondère feriren-

tur. Sous Quintus-Fîibius , elles furent en-

core affaiblies de moitié , en sorte qu'elles

se trouvèrent réduites à une once ou à

une douzième partie du poids et du fin qu'el-

les contenaient du temps du ServiusTullius,

asses xinciales facti. Le denier contint alors

seize grains pesants d'argent fin, le quinaire

ou la maille en contenait huit . et le sesterce

ou la |)ite, quatre; placnitque deiiarium 16

assihus permittari. qinnaritim octonis, sester-

citim quaternis, ita Respitblica dimidium lu-

crata est.

3° L'as ou l'ess des Allemands signifie

encore aujourd'hui à peu près uu de nos

grains de poids ; les monnaies perdirent

sous Papirius une autre moitié de leur

poids, et furent réduites à une demi-once,

ou à une vingt-quatrième partie du [loids

et du fin qu'elles contenaient sous Tullius
,

asses seminiciales facti ; et alors le denier ne

pesa ()lus en argent fin que huit grains ;

d'où il résulte, en admettant la proportion

douzième entre l'or et l'argent , et soixan-

tième entre l'argent et le cuivre , que sous

Tullius l'as pesait en cuivre 1,152 grains, en
argent 19 grains ^, en or 1 grain •^; que le

denier numéraire du même temps, qui va-

lait dix as, pesait en cuivre 11,52'+ grains ou
deux marcs et demi, eu argent pur 192
grains , en or 16 grains , et que le marc de
cuivre valait pour lors deux cinquièmes de
denier parisis , celui d'argent fin deux sols

jiarisis, et celui d'or vingt-quatre sols pari-

sis.

4° Dans la première guerre de Carthage,

les monnaies étant affaiblies de cinq sixiè-

mes, l'as ne pesa plus en cuivre que 192

grains, en argent trois grains un cinquième,
en or quatre quinzièmes d'un grain : le de-

nier numéraire se trouva réduit en cuivre à

l-,920 grains, en argent à 32 grains, en or à

deux grains deux tiers, el le marc en cuivre

monnayé valut deux deniers deux cinquiè-

mes parisis, en argent fin douze sols parisis,

en or sept livres quatre sols parisis.

a" Sous Fabius, l'as alfaibli de moitié fut

réduit en cuivre à 96 grains, en argent à un
grain trois cinquièmes, en or à deux quin-

zièmes de grain. Le denier en cuivre tomba
dans la même proportion à 960 grains, en

argent à seize grains, en or à un grain deux
tiers, et le marc valut alors en cuivre quatre

deniers quatre cinquièmes parisis, en argent

vingt-quatre sols parisis, en oi- quatorze li-

vres huit sols parisis.

6° Sous Papirius, l'as, encore alfaibli de
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moitié, ne pesa plus en cuivre que k8 grains,

en argent quatre cinquièmes d'un grain, en

or un quinzième de grain : ie poids du de-

nier nuinér.iire fut en cuivre de 180 grains,

en argent de 8 grains, en or des deux tiers

d'un grain. Pour lors le marc de cuivre va-

lut neuf deniers trois cinquièmes parisis,

celui d'argent quarante-huit sols parisis, ou
soixante sols tournois, et celui d'or vingt-

huit livres seize sols parisis, ou trente- six

livres tournois.
7° Quant aux monnaies d'or qui ne furent

fabriquées à Rome que longtemps après cel-

les d'argent, la livre d'or de douze onces,

dans le temps de la première guerre de Car-

thage, valait neuf cents sesterces. Sous Fa-

bius, quand les espèces eurent été affaiblies

de moitié, ou que leur valeur eut été aug-

mentée du double, ce qui est la même chose,

la livre d'or en valut 1,800.

Sous Papirius Carbon, la valeur des espè-

ces avant encore été doublée, la livre d'or

valut 3,600 pièces d'argent, nommées par les

Romains sesterces, et dans la loi salique, de-

niers.
8". Telle est donc la progression de la va-

leur du marc et de la livre d'or monnayé
parmi les Romains.
Du temps de la première guerre de Car-

tilage, le marc d'or valait snpt livres quatre

sols parisis, ou neuf livres tournois, autre-

ment quinze sols tournois d'or, dont chacun
répondait à douze sols tournois d'argent : la

livre de douze onces d'or valait moitié en
sus, c'est-à-dire, dix livres seize sols parisis,

ou treize livres dix sols tournois, ou vingt-

deux sols six deniers tournois d'or, dont clia-

enfi répondait pai^eillement à douze sols tour-

nois d'argent.

Sous Fabius, le marc d'or valait quatorze

livres huit sols parisisou dix-huit livres tour-

nois, et la livre d'or vingt-une livres douze
sols parisis, ou vingt-sejit livres tournois.

Sous Papirius, le marc d'or valut vingt-huit

livres seize sols parisis, ou trente-six livres

tournois, autrement soixante sols tournois

d'or, dont chacun exprimait douze sols tour-

nais d'argent; et la livre d'or valut quarante-

trois livres quatre sols [jarisis, ou cinquante-
quatre livres tournois, autrement quatre-

vingt-dix sols tournois d'or, valant chacun
douze sols tournois d'argent.

9° Sous Tibère, l'argent était aussi com-
mun en Italie qu'il peut être aujourd'hui en
quelque partie de rEuroi)e (jue ce soit; mais
dans la suite le luxe des Romains Ht repor-

ter dans les pays étrangers l'or et l'argent

qu'ils en avaient enlevés par leurs conque-
tes (1). (A.).

ROMAINES {Monnaies). Voy. Papes.
ROM.^NS (Monnaies ou Méreaux des abbés

de). Notice par Duby, Monnaies des barons,

t. I, 1). 66.

Romans, ville de France, dans le Dauphiné,
la seconde ville du Vieimois, avec justice

royale, non ressortissante. Elle doit son ori-

M) Moeurs des Romains, tom. n, p. M.

gine à un célèbre monastère de môme nom,
qui y fut fondé sous le règne de Charleraa-
gne , par saint Rernard , archevêque de
Vienne, dans le conmiencement du ix* siè-

cle. Les moines ont été depuis sécularisés,

et la manse abbatiale unie à l'archevêché de
Vienne.
Romans est située sur l'Isère, à dix lieues

sud-ouest de Grenoble, et à cent dix-huit
lieues sud-est de Paris.

11 y a, dans le cabinet doM.de Boullongne,
une monnaie, ou plutôt un méreau frappé
par l'abbaye de Romans.

Il porte ROMANENSIS ECCLESIA ; et

dans le champ, la date de 1547, dont les

chitfres sont distribués dans chaque canton
de la crf)ix.

^ SANCTUS BERNARDUS. Cette pièce est

de cuivre.

RONSTIQUE, petite monnaie de cuivre
qui se fabrique à Stockholm, et qui a cours
dans toute la Suède: les'huit ronstiques va-
lent le marc aussi de cuivre, c'est-à-dire deux
sols six deniers de France : il faut vingt
ronstiques pour la petite cristine d'argent,

et trois pour faire le sol de Suède. Le rons-
tique est anssi une monnaie de compte :

huit ronstiques font le marc, et quatre marcs
le déaider. (A.)

ROSE-NOBLE, monnaie d'or qui se fabri-

que en Hollande, et qui y a cours i)our onze
florins. Il y a des roses-nobles de Danemark
ui valent vingt-quatre marcs dansches ou
anois. (A.)

ROUBLE, monnaie de compte et monnaie
réelle, frappée et ayant cours on Russie ;

elle se divise en cent copecks, et le copeck
en deux mocosques. On comjite aussi le rou-
ble parmi les monnaies d'argent courantes
de Moscovie, et l'on dit qu'il y a cours pour
un peu plus tiue les deux tiers de la valeur
d'une rixiiale; d'autres disent que c'est une
pièce d'or, ou une espèce de ducat d'or,

peut-être parce que les ducats d'or d'Allema-
gne sont à peu près de la même valeur. (A.)

Voy. Rl'ble.

ROULEAUX, en terme de monnayeurs,
sont deux instruments de fer, de figure cy-
lindrique, qui servent à tirer les lames d'or,

d'argent ou de cuivre, dont on fait les tlaons
des pièces que l'on fabrique. (A.)

ROUP, monnaie d'argent, frappée au coin
du roi de Pologne, au litre des piastres d'Es-
pagne. C'est aussi une monnaie d'argent qui
se fabrique et ipii a cours dans quelques
provinces de l'empire du (Irand-Seigneur,
particulièrement à Erzorum en Arménie : le

roup vaut environ un quart de piastre d'Es-
pagne. (A.)

ROUPIE, monnaie qui a cours dans les

Etats du Grand-Mogol, et en plusieurs au-
tres lieux et royaumes lies Indes orientales.

Il y a des roupies d'or (1) et des -roupies

d'argent, les unes et les autres avec leurs

diminutions en demi-roupies et (>n quart de
roupies. La roupie d'or pèse deux gros trois

(1) Celles d'or sont devenues si r.ires qu'on n'et>

voit presque plus.
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(Itiarts et' 11 grains, ce qui rcv.ioiit à trcnlo-

lniit livres un sol un deiiii'i', nioiinnio lio

Franco, on coniplnut l'unco à iiualro-vini;!-

trois livres sept sols onze (ie'iiers, et le marc
h six cent soixanto-se|il livres trois sols sept

deniers, comme les pisiolcs du Pérou. La
roupie d'argent est d'une valeur si inégale,

sonprixdépendant et de sa ipialitéetcleslieux

où elle se tahri(pie, qu'il est dil'licib' d'i-n

fixer un certain, et par consé(|uent d'en faire

une certaine évaluation, soit par rapport h la

roupie d'oi-, soit par rapjiort aux monnaies
d'Europe. Les nouvelles roupies d'argent

sont rondes, beaucoup des anciennes sont

carrées; les nouvelles et les anciennes sont
toutes de même poids; mais non pas toutes

du môme mér ite. En général les roupies sont

toujours h plus haut jirix dans le lieu où
elles ont été frappées qu'ailleurs, et les rou-

pies nouvelles valent toujours plus ipie Us
anciennes. La raison de cette différence

vient de ce que les Indiens, aimant beau-
coup l'argent, jirennent grand soin, pour le

conserver, de l'enfouir en terre aussitôt

qu'ils ont amassé (luelques roupies. Les prin-

ces et rajas, aliii de i>révenir ce désordre (jui

épuise leurs Etats d'espèces et de matières,
font battre tous les ans de nouvelles roupies,
dont ils augmentent le prix, sans en augmen-
ter le poids; en sorte ([ue nécessairement
les nouvelles diminuent à mesure qu'elles

vieillissent.

Outre cette différence de vieilles et de
nouvelles roupies, les Indiens font encore
trois classes des unes et des autres; les |)re-

mières sont celles qu'ils appellent roupies
siccas; les secondes sont les i-oupies de Su-
rate; les troisièmes, les roupies de Madras.
Ce qu'on appelle roupies courantes, ce ne
sont pas celles qui ont plus de cours, mais
celles qui sont de vieille marque, et qui di-

minuent de prix, pour ainsi dire, à force de
frayer; celles-là soiit les moins estimées; par
exemple : les roupies siccas valent au Ben-
gale jusqu'à trente-neuf sols; celles de Su-
rate, jusqu'à trente-quatre, et celles de Ma-
dras, jusqu'à trente-trois sols, ce qui s'en-
tend toujours des roupies nouvelles.
A l'égard des roupies courantes ou vieilles

roupies, celles de Madras ne passent pas
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vingt- cinq sols, colles do Sni-ale vingt-six»

ni les siccas vingt-liuit ou trente sols, tou-

jours, comme il est dit ci-dessus, au Bengale.

Ailleurs le rang ou le prix est différent : à
Surate celles qu'on appelle roui)ies de Su-
rate, et qui vont été fabriquées, sont les

premières; les siccas les secondes, et les

RLadras les troisièmes. C'est le contraire sur
la côte de Coromandel ; les Madras y ont le

premier rang, les siccas après et les Surates
les dernières. An Mogol, le commerce se fait

principalement en ron|iies; on y compte les

richesses |)ar lecks de roupies.

Généralement la roupie pèse deux cent

dix-huit de nos grains, au titre de onze de-

niers quinze grains et demi, et vaut cin-

([uaiite-un de nos sois environ. (A.)

UOL'PÔNI, monnaie d'or de Toscane

.

lixée à Livourne à -quarante livres, boinie

monnaie, faisant six [liastres, dix-neuf sols

un denier do huit réaux, du poids de 213
grains, poids do Livourne, et 19() grains |,

poiiis de marc de France, au titre de 23 ca-

rats H, et qui vaut 33 liv. l'i. sols 1 denier,

argent de Franco. l'A.)

RUBIE, monnaie d'or qui avait cours à

Alger et dans les royaumes tle Congo et de

Labez. La rubie se frappait particulièrement

à Tlemcen. Cette ville avait aussi le privilège

de fabriquer des médians et des zians, esi)é-

ces d'or que faisaient battre les rois de Tlem-
cen, avant que ce petit Elat lût uni à Alger.

La Rubie vaut trente-cinq asjjres; elle por-

tait le nom du dey d'Alger et une légende

arabe.

RUBLE, ou Rouble, monnaie d'argent de
Russie, (|ui vaut environ une rixdale trois

quarts. Yoy. au mot Monnaies.

RUSSIE (Monnaies de la). Foi/, l'article gé-

néral Monnaies.

RUYDER, monnaie d'or d'Hollande, fixée

à quatorze florins argent courant, valant

treize florins six sols, argent de banque, au

titre de vingt -deux carats, du poids de deux
cent six azens, poids de Hollande, et cent

quatre-vingt-cinq grains, poids île Fiance;

celle espèce revient à vingt-neuf livres qua-

tre sols neuf deniers, argent de France. (A.)

RYKSDAALDER. Voy. Rixdale.

S.\CARE, petit poids en usage dans l'île

de Madagascar pour peser l'or et l'ar-

gent , et qui équivaut au denier de l'Eu-
rope. (A.)

saïga, monnaie dont il est |iarlé dans les

lois que Thierry donna aux Allemands, et

que Clotaire confirma l'an 6lo. Cette mon-
naie valait un denier, elle était la quatrième
partie du tiers du sol, et la douzième partie
d'un sol qui valait douze deniers. Saiga au-
tem est quarla pars tremissis, hoc est dena-
riiis unus; duœ saigœ duo denurii diciinttir,

tremissis est terlia pars soldi, et sunl denarii
quatuor. (A.)

SAINTS et Fêtes dont les noms figurent sur

les monnaies et les méreaux du moyen-dge.

Cette liste, dressée par M. A. de Long-
périer, a été publiée dans VAnmi,aire de

la société des antiquaires de France pour
l'année 1831, pag. 25i, un vol. in-12, Paris,

1831, rue Taranne, 12. Nous y avons ajouté

quelcjues noms nouveaux. Nous donnerons
à la suite la liste des patrons des cathé-

drales de France dont les noms ont pu
être placés sur les monnaies. Enfin , com-
me compléments de ces indications , nous
devons signaler la liste des abbayes de
France avec le nom de leurs patrons

,
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fini se trouve ijiuis le Dictionnaire de Nu-
mismatique religieuse, \\6p fiaru; nous de-
vons leiivoyor nussi aux oxplicatiotis g('itié-

ralcs qui se trouvent dans le présent Dic-

tionnaire de Numismatique au mot France ,

V partie, n° 77, et au mot Papes, n° 3.

K

Como.S. Abondio,
S. Adalbert,

Agiius-Dei,
S. Ai^nan,
S. Aimé,
S. Albert,

Ste Aldegonde,
S. Alexandre,
S. Ambroisc,
SIe Anast.isie (La ré

surrection),

S. Andreos,
Ste Anne,

L'Annonciation de
sainte Vierge,

S. Anscheir,
S. Anselme,
S. Ansovino,
S

la

Pologne.
Macéra ta.

S.-Aignan.
Douai.
Maestricbl.

Maubeuge.
Dezana.
Milan.

Uavenne.
Gueldre.
Autrielie, Brunswich ,

Hainaut , Hildos-
beim , Honstein

,

Luxcudaourg, Maës-
tricht, Rome.

Fano.
Coibie.

Miuitoue.
Camerino? Castro.

Antoine de Padoue, Parme, Plaisance.

S. Apollinaiie, Ravenne, Valence en
Fi'ance.

S. Ai'edius, i'0(/. Saint-

Yrieix.

Maestricht.

Brunswick.
voy.
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ï». (jiesiciitinus, Urbino.
S. Clirislophe, Brunswick.
Ste Croix Avignon, Dezana, Fo-

ligno, Louvain, Mo-
naco, Poitiers, Rot-
weill.

S. Cyr, Issoudun.
S. Cyriaque, Ancùne.

D
S. Damien, Florence.
S. Daria, Reggio.
S. Denis, Liège, Saint-Denis.
S. Die ou S. Desdat, Sainl-Diez.
S. Dimitri, Constaritinople.
S. Doimo, Spalatro.
S. Domitien, Huy.
S. Donat, Arezzo, Bruges.
Ste Dorothée, Dezana.

E
S. Edmond, Saint-Edraond.
S. Eloi, Limoges, Paris, Mar-

seille.

S. Emidiv, Ascoli.

S. Erasme, Gaëte.
S. Ercolano, voy. Her-

culairo.

S. Erik, Stockholm.
S. Esprit, Montalto.
S. Eucliaire, Trêves.
S. Eugène, ïrébizonde.
S. E. Lnstciche], Paris.

S. Arnolf,

S. Auctor,
S. Audomarus

Saint-Oini'r.

Ste Barbe,
S. Baribélemy,
S. Bassiano,
S. Bénigne,
S. Bernard,
S. B'irnward,
S. Bertrand?
S. Besse ou Bessus,

B

Mantoue.
Maestricht, Liège.
Plaisance.

San-IJenigno.

Romans.
Hiklesheim.
Romans.
Ivrée.

Bethléem (l"étable de) Pesaro.
S. Biaise,

S. Boniface évêque,
S. Bruno,

iue.

S. Cassius,

Ste Catherine,

Cénacle (le),

S. Cerbonio,
8. Charles,

S. Ciiai-lemagne,

S. Claude,
S. Coluniban,
La Conception do la

sainte Vierge,
S. Coinvid,

S. Conslantius,

8. Cosme,

Raguse.
GroniniJ^

Rome.

G

Bonn.
Bologne, Guastalla, Sa-

bionette.

.Montalto.

Massa.
Guastalla, Savoie.

Aix-la-Cliapelle, Muns-
ter, Osnabruck.

Saint-Claude.
Irlanih;.

1

Fano, Montalto.

(Constance.

Saluée.

Florence.

S. Evaise, ou Evasio, Montferr-at.

S. Exupérance, Cingula, Cingoli?

F

S. Fargeon,ouFargeau, Bourgogne.
S. Faustin. Krescia.

S. Félix (prêtre), Valence, en France.
S. Félix, Zurich.

S. Fenéol, Bour-gogne.
S. Findan, ou Finlan, Kleggau, Rheinau.
9. Firmin,
8. Flavien,

Ste Flure,

S. Fortunat,
S. Fi-ançois d'Assise,

S. François Xavier',

S. Fridolin,

S. Fulcran,
S. Fur'sy,

Gai,

Gaudence,
Geminien,
Giriès,

Georges,

S. Germain,
Ste Gei'trude,

S. Gervais,

Amiens.
Recanati.

Monnaies mérovin-
giennes.

Valence, eu France.
\alditaro, .Montalto.

Plaisance.

Glar'is.

Lodève.
Péronne.

Saint Gall.

Novare, Bimini.

Modène.
Clermont.
.\ntiorhe, Constant i-

nople, Dezana, Fer-
rare, I^iége, Mans-
feld.'Ooliscnhausen,

Saint- Dié , Serbie.,

Treganio, Viglie-

vano.
Dezana.
Gertruidenberg , Ni-
velles.

Man-, Milan, Paris,
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s. liilli's (Egidiiis),

S. Gir.qoirc, pape,

S. ("irisanle, iaarlyr.

Stc Gudule.

Ciwiibray.

Toulouse

,

Bosnie , ou
Kfgjiiu.

Bruxelles.

S. Gilles.

Dûlraatie?

Liège.

ïen»

H
Trêves.
Brcderode.
Perouse.
Aiiuilée.

Poitiers.

Parme.
Dez;uia,

Crémone.

1

Fiscliin§

J

(Jacobus,
Liège, Pesaro Chili.

Naples.
Bobôme.
Belllay. Breslau, Flo-

rence , Perpignan

,

Paris, Rhodes, Tu-
rin , Valdilaro. —
Ne sont point com-
pris dans cet aiti-

cle les noms des vil-

les qui ont frappé

des florins d'or por-
tant le nom de saint

Jean.

S. Jean l'Evangéliste. France, Monlferrat.

S. Jean Néporaucène. Rome, Prague.

Sic HéK'ne,

S. Henry,
S. Hcriulano,
S. Hciuiagoras,
S. Hilaire,

S. Hilarion,

S. Hubert,
S. Hymerio,

S. MIa,

S. Jacques
lago),

s. Janvier,

S. Joacliim,

S. Jean-Baptiste

S. Joseph,
S. Jovita,

S. Juda,
Ste Julilte,

S. Julien,

S. Just,

Ste Justine,

S. Kilian,

S. Ladislas,

S. Lambert,
S. Laurent,
S. Lazare,

Léon, pape,
Léger,
Léunard,
Liboire,

Verdun.
Brescia.

Goslar, Magdeb'urg.
Issoudun.
Macerata, Riluini,

Tournon.
Trieste.

Plaisance.

K

S.

S,

S.

s,

s. Longin,
Lorette (maison de

Ste Vierge à),

S. Luc,
S. I-uce, évêque,
Ste Lucie,

S. Ludger,
S. Louis,
S. Louis de Gonza

gue,

S. M.

Wurtzbourg.

L
Hongrie.
Donzère, Huy, Liège.

Fano, Serbie, Viterhe.

Aulun.
Sicile.

Lucerne, Murbach.
Dezana.
Paderborn.
Brunswick.

1

Aucune, Macerata.
France, Reulliug.
Coire.

Alantoue.
Werden.
France.

la

Castiglione.

M
Bouloi^ue.

S. .Maifine ( S. Ma-
gnus),
Mainon

pluis).

Maiol,

Mainmès,
Marc,

Meinul-

Ste Marie,

S. -Martial,

S. .Martin,

S. Mathieu,
S. Malhias,
S. Maurel,
S. Maurice,

S. Maximilien,
S. Médard,
S. Merry,
S. Mellon,
S. Mer,
S. .Michel,

S. Nazaire,

S. Nicolas,

. Nicolas
tiuo.

de Tolen-

Ronie.

Paderborn.
Souvigny.
Langres.
Albanie, Candée, Cal-

taro , Coribu , ( le

même que Corcyre)
Dalmatie, Trévise,
Venise.

Antoine, Augsbourg,
Beaune, Brunswick,
Clermoiit,Gap, Fano,
Goslar, Goltingue,
Hamein , Hasselt,
Hervurden , Hon-
grie , Huy, Liège,
Nordheim, Orange,
Paderborn, Pesaro,
Pise, Pouille, Le
Puy, Reims, Rurc-
moride, Spire, Stras-

bourg, Venise, Ver-
dun.

Limoges.
Amiens , Bannassac ,

Dezana , Erl'urth
,

He.rdt, Liége^ Luc-
quës, MagdHbourg,
Mayence, Montfer-
rat, Paris, Tours,
Schwytz , Untfir-

wald, Uri, Utrecht.

France, Rome.
Goslar.

Ferrare.
Appenzell , Denaza

,

Havre, Magdebourg,
Savoie, Vienne.

Cambrai.
Soissons.
Aulun, Paris.

Piinloise.

Ferrare.

Batenbourg , Béné-
vent , Constantinn-
ple , Sainl-Miliicl

,

Salerne,Thorn,Zug.

N
Autun, Castiglione.

Bari, De?ana , Fri-
bourg, Liège, Mes-
sine, Paris, Sicile.

Nicolas de Flue,

.Amiens, Dezana, Sa-
bionettc.

Unterwaldcn-ob-dem
waki.

O
Drontbeim , Norwège.

Sainl-Omer.
Paris.

Berg, Zug.
Sainl-Ciall.

S. Olaûs,
S. Ouier ( Audoma-

rus },

Ste opportune,
S. Oswald,
S. Olhmar,
S. Ovant (Eugendusj, Saint-Ovaude Joux.
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Paternien,

l'.itric,

Patrocle.

Paul,

Paulin.

Pelage,

Pelronius,

Pierre,

S. Pierre (la Nacelli

de),

S. Pierre Célestin,
S. Philibert,

S. Philippe,
S. Pie,

S. Pie V,
S. Pontieii,

S. Poséidon,
S. Privât,

S. Prosdociinus,
S. Prosper,
S. Piotais,

Fano.
Irlande.

Soest.

Avignon, Bologne, Ca-
uieiino, Ciuiiy, Liè-

ge, sjunsler, Rome,
Saint-Pol, Sarre-

bouig.
Sinig.iglia.

Constance.
Bologne.
Ancône , Antioche

,

Avignon, Bohôme,
Bologne , Bruns-
wick, Cluny, Colo-

gne, Corbie, Deza-
na, Genève, Guas-
talla, Liège, Liver-

dun, Lucques, Ma-
cerata, Mas>a, Mun-
ster, Pouillo, Re-
gensbourg, Uemire-
niont, Rome, San-

Severino , Sicile

,

Spolèto, Stade, Trê-

ves, Troyes, Urbin,

York.

Marche d'Ancône.Spo-
lète.

Aquila.
Juuiiégrs, Tournus.
Anvers. Maestricht.

Rome.
Fano.
Spolète.

Mirandole.
Mende.
Carrare, Padoue.
Reggio.
Maus, Milan.

S. Saturnin (martyr),
S Savin,

S. Sébastien,

S. Second,
S. Servat,

S. Sévère,
S. Séverin
S. Simon,
S. Simphorien,
Ste Sperundie,
S. Syro,

Bourges, Marclied'Ao-
cône.

Weisscnau.
Castri , Ferme , Plai-

sance.

Oeltiugen , Soissons.
Asli.

Maestricht, Qucdlin-
bourg.

Maesiricht, Vienne.
P.uis.

Goslar, Magdehourg.
Trévoux. *

Cingula(Cingoli).
Pavie.

S. Terence, Pesaro.
S. Théobald, Tann.
S. Théodule, Sion.
S. Théodore ou Téo-

dore, Constantinople, Mont-
Ji^rrat.

S. Théodoric, Uzès.
S. Théoncste ou Téo-

neste, Lavagna.
S. Thomas, Parme.
Ste Trinité, Soissous.
S. Trf)phime, Arles.

S. Triplionius, Caltaro.

S. Ubald,
S. Ubert, évêque,
S. Urbain,
S. Ursicin,

S. Ursin,

Ste Ursule,

S. Urs,

U

Gubbio.
Dezana.
Maestricht.

Bàle
Bourges.
Cologne.
Soleure.

S. Quentin, Saint-Quentin.
S. Quirince, Kyriacus

ouCyriacus, AncAne.
S. Quirinus, Cologne, Correggio.

R

Ste Régule, Zurich.
S. Remade, Verviers.
S. Hemi, Saint-Remi.
st e Réparate, Correggio.
Résurrection (la] ou

Ste Anastasie. Ravenne.
s. Romain, Rouen.
S. Romaric, Remiremonl.
S. Ronuiald, Rome.
s. Rudbeit, Ruodbert

et Rupert, Salzbourg.

S

s. Sacrement (le). Liège.

S;\lutation angélique
(l'O. en France sous Char

les VL

S. Valèrien,

S. A'enance,

S. Viano,
S, Victor,

S. Vincent,

S. Vinoc,
S. Vite,

S. Vital,

S. Vult,

Ste Walhurge,
S. Wenœls,
S. Wigbert,
S. Wilhard,

Tournus.
Cameiino.
Parme.
Batenbourg, D.zana,

Soleure.

Berne, Cortone, Gre-
noble.

Bergues, S.-Winoc.
Corvey.
Parme.
Lucques

W
Audenarde.
Boiième.
Hersleld.

Stade.

S. Yrieixou Aréduis, Saint-Yrieix,

Z

S. Zenon, Vérone.
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PaTKONS des CATUÉmULES ET DES ÉVÉCHÉS
DE France, classés par iiroviiices ecck^-
siasliqwes d'aorès lurdie du Gullia Chri-
itiaiM (1)

I. Province d'Albi

1. Evôché puis archevêché

2. Ërôché
3. —

4. —

d'Alhi,

de Casties,

de Aleiide,

de Cahors,

Vierge

I
8.

9.

10.

II.

— de Rodez,
— d'Ai'isituai,

Abbaye puis évèché de
Val)res.

Ste Cécile
S. Benoît.
La Sta

et S. Privai.

cunl'esseur.

S. Elieniie, 1"

martyr.
La Ste Vierge.
La Ste Vierge?

La Ste Vierge ?

H. Province d'Aix.

Archevêché d'Ai\,
Evôché d'Apt,
— de Riez,
— de Fréjus,

S. Sauveur.
Ste Anne.
S. Maxime.
La Ste Vierge,

1-2. —
13. —
13 bis.—

de Gap,
de Sisteron,

d'Alger,

S. Léonce
S. Etienne

La Sle Vierge.
La Sle Vierge
S. Philippe.

et

111. Province d'Arles.

ii. Archevêché d'Arles,

lo. Evêché de Marseille,

16. — de Saint-Paul-

Trois -Châ-
teaux,

17. — de Toulon,
18. — d'Orange,

S. Trophime et

S. Elienne.

La Sle Vierge,
la Major.

SteRestitute et

In Ste Vierge.
La Ste Vierge.
La Ste Vierge,
Tous lesSts.,

St Florent.

19.

20.

21.

22.

23.

2V.

IV. Province d'Auck.

Ancien évêché,d"Eause S. Luperculus.
Archevêché d'Auch, Ste Marie.
Evêché de Dax, La Ste Vierge.— de Lectoure, SS. Gervais et

Protais.
— deComminges, S. Bertrand.
— de Ccnserans, S. Lizi.r.

-o. — d'Aire S. Jean-Bap-
tiste.

26. — de Bazas S Jean-Bap-
tiste.

(1) Nous devons rappeler ici que les patrons
des calhédrales ayant plusieurs fois clningé, il est

possible que quelques -uDl'S <les ancionues mon-
naies épiscopales porlenl d'autres uoius que ceux
que nous iiuiiifuons dans celle nomenclature. Au-
tant qu'il nous est possible, nous donnons cepen-
dant le nom des anciennes et des nouvelles catbé-
drales.
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27. — do Tarbes, Ste Marie de la

Sèdc.
28. — d'Oléron, La Sle Vierge.
29. — de Lascar, La Ste Vierge,

S. Julien.
30. — de Bavoune, La'Ste Vierge.

V. Province d'Avignon.

31. Archevêché d'Avignon, Notre - Dame
des Dons.

32. Evêché de Carpenlras, S. SitTrein.
33. — de Vaiso'i, La Sle \ieriie.
34. — deCavaiiloii, La Ste Vierge et

sauit ^'iaiIl.

M. Province de Besançon.

3o. Archevêché de
sauçon,

Be-

36. Evêché de Belley,

37. —

38. —
39. —
40. —

d'Avenche,puis
de Lausanne,

de Baie,

de Nancy,
de Saint-Dié,

S Jean l'Evan-

géliste et S.

Etienne, 1"

martyr.
S. Jean -Bap-

tiste.

La Sle Vierge ?

S. Piei're.

La Ste Vierge.
S.-Dié.

Vil. Province de Bordeaux.

41. Archevêché de Bor-
deaux,

42. Evêché d'Agen,

43.

44.

45.

46.

47.

de Condom,
d'Angonlême,
do Saintes,

de Poitiers,

de Maillezais

puis de la

Rochelle,

48. — de Luçon,
49. — de Périgueux,

50. — de Sarlat,

Saint André,
apôtre.

Saint Etienne,
1 "martyr.

S. Pierre.

S. Pierre.

S. Pierre.

S. Pierre.

S.Louis, roide
France.

La Ste Vierge.
D'abord Saint

Etienne

,

puis saint

Front.

S. Serdot.

VIll. Province de Bourges.

51. Archevêché de Bourges, Saint Etienne,
1" martyr.

52. Evêché de Clermont , La Sle Vierge.

53. — de Sainl-Flour, S. Flour, év.

54. — de Limoges, S.Etienne.
55. — de Tulle, S. Martin.

56. — du Puy, La Ste Vierge.

IX . Province de Cambr.'ti.

o". Archevêché de Cam-
brai. La Sle Vierge.
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50.

60.

01.
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de Saint-Ouier,

de Tournay,
de Naïuur,

La Sic Vierge,

t'I S. Waast.
La Sle Vierge.

La Ste Vierge.

Saint Albai),

martyr.

X. Province de Coloane.

62. Archevêché de Cologne,

63. Evêchd'd'Aix -la -Cha-
pelle,

6i. — de Tongres, jmis

de Liège,

La Sic Vierge.

La Sle Vierge.

D'abord saint

Lambert, é-

vOque et

martyr,puis
saint Paul.

XL Province d'Embrun.

m.
66.

Archevêché d'Embrun,
Evêché de Digne,

67;

68.

69.

70.

7Î.

d'Antibes,

de Grasse,
de Veuce,

de Glandève,
de Senez,

i2. — de Nice et de Ci-

miez,

La Stc Vierge.

La Ste Vierge,

et Saint Jé-
rôme.

LaSte Vierge.

La Sle Vierge.

La Sle Vierge,
Saint Vraiû
et S. Lam-
bert.

S. Just.

L'Assomption
de la Sainte

Vierge.

Ste Réparate,

vierge.

XIL Province de Lyon.

73. Archevêché de Lyon,

Ik. Evêché d'Autun,

75.

76.

77.

78.

de Mâcon,
de Chàlons-sur-

Saône,
de Langres,

de Dijon,

de Saint-Claude,

S. Jean-Bap-
tiste et .S.

Etienne.

S. Syaijiho-

rien ,
puis

saint La-
zare , saint

Nazaiie.

S. Vincent.

S. Vincent.

S. Maramès.
S. Etienne,
1" martyr,
puis S. Bé-
nigne.

S.Pierre.

80.

81.

82.

XllL Province de Matines.

Archevêché de Malines,

Evêché d'Anvers,
— de Gand,

8iî. — de Bruges,

S. Romuald,
évêque.

La Ste Vierge

Saint Bavoii.

évêque.
S. Sauveur.

85.

86.

— d'Ypres, S. Martin
— de Uureinoude, Le Saint-Es-

prit.

— de Bois le Duc, S. Jean l'E-

vangéliste.

XIV. Province de Mayence.

87. Arclievùché de Mayence, Saint Martin,

évoque
88. Evêché de Worms,
89. — de Spire,

90.

91.

92.

de Strasbourg,

de Constance,

de Fulde,

S. Etienne.
S. Etienne ,

pape, puis

la Sainte

Vierge.

La Sle Vierge.

S. Etienne.

S. Sauveui-

,

S. Pierre,

S. Bonifac

XV. Province de Narbonne.

93. Archevêché de Nar-
bonne, SS. Just

Pasteur.

et

9k. Evêché de Saint-Pons de
Tliomières,

95. T- d'Alel,

96. — de Béziers,

97. — de Nîmes,

98. — d'Alais,

99. — de Lodève,

100. — d'Uzès,

101. — d'Agde,

102. — de Maguelonne,
puis de Mont-
pellier,

103. — de Carcassonne,

104. — d'Elne. puis de
Perpignan,

S. Pons.

La Ste Vier-
ge et saint

Pierre.

S. Nazaire.

La Ste Vier-

ge el saint

Castor.

S. Je.an-Baj)-

tiste.

S. Fiilcran.

SaintThéodo-
rit.

Saint Etienne

et saint An-
dré.

S. Pierre.

SS. Nazaire et

Celse; au-
jourdh. S.

Michel.

Saintes Eula-
lie el Julii',

saint Jean-

Baptiste.

XVL Province de Paris.

105. Arcnevêché de Paris,

106. Evêché de Versailles

,

107. — de Chartres,

108. — de Blois,

109.

110.

d'Orléans,

de M eaux.

La Ste Vierge.

Saint Louis

,

roi.

La Sle Vierge.

S. Sdk'inne ;

aujourd'hui

S. Louis.

La Sic Croix.

SainlEticune,
1" martyr.
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XVU. Province de Kt'ima.

111. Archevôclié de Reims, La Sainte

112. Evèché de Soissons,

Vierge.

113. -

114. -
115. —

UG. —

117. -

118. -

ll'J. -

de Laon,

de Beauvais,
de Cliàluus-sur-

MariiL',

de Veriuand et

Noyoïi,

d'Auiieiis,

de Seiilis,

de Triouanneet
Boulogne,

SS. GiTvais

et Protais.

La Sainte

Vierge.

S. Pierre.

S. Etienne.

La Sainte

Vierge.

La Sainte

Vit-rge.

La Sainte

Vierge.

La Sainte

Vierge.

XVIIl. Province de Rouen.

120. Archevêché de Rouen, La Sainte

Vierge.

La Sainte121. Evôché de Bayeux,

122.

123.

12V.

12o.

12t).

— d'Avranches,
— d'Evreux,

— de Séez

,

— deLisieux,
— de Coutances,

Vierge.

S. André.
La Sainte

Vierge.

La Sainte

Vierge.

S. Pierre.

La Sainte

Vierge.

XIX. Province de Sens.

127. Archev èché du Sens, S. Etienne.

128. Evèclié d"Auxerre, S. Etienne.

129. — de Troyes, SS. Pierre et

Paul.

iâO. de Nevers, SS. Gurvais
etProtais

;

puis SS.
Cyr. et Ju-
litte.

131. — de Bethléem, La Sainte
Vierge.

132. — de Moulins, La Sainte

Vierge.

XX. Province de Tarentaise.

133. Archevêché de Taren-
taise, S. Pierre.

134. Evêché d'Ociodunum,
puis do Sion. La Sainte

Vierge, S.

Tliéodule,
Ste Cath.,

SManriee.
13o. — dWoste. La Sie Vierge

et S. J.-B.

136. — puis Archevêché
dcCliauibéry, S. Fraiç., de

Sales, év.,

MU.\llS.MAilUlJb SA!

XXI. Province de Toulouse.
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137. Archevêché de Tou-
louse,

138. Evêché do Pamiers,
139.

140.

141.

142.

143.

144.

dcUieux,
de Monlauban,

— de Mirepoix,
— de Saint - Pa-

pou 1,

— de Looibez,

— de Lavaur.

S. Etienne,
1" niart.\ r.

S. Anlonin.
LaStr\ ieigc?

S. Théodore,
puis la Ste
Vierge.

S. Maurice.

S. Papoul.
La Saint''

Vierge.
S. Elan.

XXII. Province de Tours.

I4o Archevêché de Tours,

14G. Evèché du Mans,
147.

148. —
149. —
150. —
loi. —
152. —
153. —

154. —

155. —

150. —

d'Angers,

de Renues,
de Nantes,

de Quimper,
de ^ annes,
deDol,
de Saint-Pol de

Léon,
d'Aleth

,
puis de

Saint-Mylo,

de Tréguier,

de Saint-Brieuc,

S. Maurice ;

puisS.Ga-
tien, év.

S. Julien, év.

S. ?viaurice et

ses com-
pagnous

,

martyrs.

S. Pierre.

S. Pieii e.

S. Corentin,
S. Piei re.

S. Sauisou.

S. Pol, év.

La Sainte

Vierge.

SS. Tugdual
et Yv(is.

S. Etienne,
1" martyr,
puis saint

Brieuc.

XXIII. Province de Trêves.

157. Archevêché de Trêves,

158. Evèché de Metz,

159. — de Toul,

IGO. — de Verdun,

S. Pierre.

S. Etienne.
S. Etienne.
La Sa nto
Vierge.

XXIV. Province de Vienne.

161. Archevêché de Vienne,

162. Evêché de Grenoble,

163.

164.

105.

166.

167.

168.

de Genève,
d'Annecy,
de Valence.

de Die.

de Viviers,

de S. Jean de
Maurienue.

S. Maurice
La Sainte
Vierge et

S. Viuc.

S. Pierre.

•

LaSteVierg(!?

S. Apollinai-

re, évêq.

La Sainte
Vierge.

8. Vincent.
S. Jean ]"E-

vangéliste.
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SA'INT-ANDUÉ de Clermont {Des abbés de).

Notice par Duhy, Monnaies des barons et des

prélats , t. II, p. 245.

Saint-André de Clermont , appelé aujour-
d'hui Mégernont, abbaye de l'ordre de Pré-
montré, au diocèse de Clermont, fondée sur
la fin du XII' siècle, par Guillaume VIII, dit

le Vieux, comte d'Auvergne. Roger en fut le

premier clief, avec le titre d'abbé; il vivait

en 1181.

Lors de cette fondation, Guillaume VllI

ordonna que les maîtres de la monnaie de
Clermont donneraient aux religieux la [ire-

niière j)ièce d'or et d'argenl qui se bat-

trait tous les lundis, à la charge par ces

religieux de faire le service de leur con-
frérie.

Le Vieux terrier a|ipelé le Petil Dogue des

droits revenants aux religieux de Saint-An-
dré, et dressé en 1271 par M' Etienne Mie-
lou , garde et maître des monnaies de Cler-

mont , fait une meniinn expresse de cette

redevance. Voyez Savaron, Origines de Cler-

mont , édition de 1G62, page 102.

SAINT-BENIGNE de Dijon (Du droit de

monnaie d(s alibés de). INotice par Duby.
Monnaies des barons et prélats , tome II ,

pag.> 2i6.

Sainl-Bénigne, Sanctus Benignus Divionen-
«îs, abbaye de l'ordre de Sainl-Benoit , au
diocèse de Langres, fondée sous le règne de
Gondebaud, roi de Bourgogne, par Grégoire,

évèque de Langres
, qui , ayant trouvé près

de Dijon le corps de saint Bénigne, njartyr,

éleva sur son tombeau une église qu'il con-

sacra en 535, et dans laquelle il rassembla
plusieurs moines du couvent de Moûtier-
Saint-Jean ; saint Eustade fut le premier
abbé qu'il leur donna.
Les abbés de Saint-Bénigne ont joui du

droit de battre monnaie. — Gallia Chri-
stiana.

Eudes III , duc de Bourgogne , confirma

par une charte de l'an 1193, sous l'abbé

Pierre de Grancey, celles par lesquelles le

duc Hugues III, son père, et Eudes arlamis-

tius avaient défendu que la monnaie put
être augmentée de valeur, ou altérée, ou
transportée dans un autre lieu, sans le con-
sentement de l'abbé ou des moines de Saint-

Bénigne. Pérard , Pièces pour servir à l'his-

toire de Bourgogne, donne cette charte avec

la date 1113; mais le duc de Bourgogne
était alors Hugues II , et Alexandre, dont

le duc Eudes y parle comme de son frère,

prouve qui; celle pièce ne peut être que
d'Eudes III, fils de Hugues III, au(iuel il

succéda en 1193. J'ai achevé de rectifier

cette date d'après la Nouvelle Diploma-
tique des Bénédictins , oîi l'on trouve

,

tome V, page 808 , un extrait de la même
charte.

L'abbé Hugues d'Arc-sur-Til alloua, en
1273 , au duc Hugues IV, la moitié de la

monnaie de Dijon , qui de temps immémo-
rial ajjjiartenait à l'abbaye , pour en jouir

durant sa vie , moyennant la sonmie de

soixante-quinze livres , monnaie courante

dans lu duché. L'acte de cette conven-
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tion est rapporté aussi par Pérard, et cité

par le Gallia Christiana. Si sa date est

vraie , elle prouve que Hugues IV n'est

pas mort en 1272, comme l'a avancé dom
Clément.
Le même abbé écrivit encore, en 1282, au

ducBobertlI, pour maintenir l'immutabi-
lité de la monnaie à laquelle ce seigneur
roulait apparemment porter atteinte. Voyez
le Gallia christiana, qui cite la chambre des
comptes de Dijon.
SAINT-BENOIT {Deniers de). Duby a pu-

blié dans le Traité des monnaies des barons
et des prélats de France , deux petites pièces
singulières qu'il a fait graver sur la pian-
clie XVll, et qu'il décrit ainsi, tome 1",

l)age 74.

N" 1. La première porte SANCTUS PATER
BENEDICT\'S. Au revers se trou\e une
croix sur laquelle on lit en travers : NON'
DRACO SIT MlHI DVX ; et au long, de haut
en bas : CRVX SACRA SIT .MIHl LUX

(
que

le démon ne me guide pas; que la sainte croix
me conduise).

Dans les quatre angles de la croix se

trouve : CRUXSANCTI PATRISBENEDICTI
{la croix du saint-Père Benoit>

N" 2. La deuxième : VA DE RETRO SA
TANA NUNQUAMSUADE .MIHIVANA SUNT
MALA QUtE LIRAS; IPSE VENENA lilBAS
{retire lui de moi, Satan, ne m'inspire ja-
mais le mal; ce que lu avales est mauvais;
bois toi-même le venin). Dans le cnamp le

monogramme llîS. Le revers est le même
que sur la pièce précédente Toutes les

deux sont de cuivre , et dans mon cahi-
nel. On attribue à ces dernières la Tertu
de préserver des sortilèges et du ton

lierre.

Voyez un petit livre , (pii est aujourd'hui
fort rare, intitulé : Les effets et vertus de

la croix , ou médaille du grand patriarche
saint Benoît, extrait de l'imprimé d'.llle-

magne. Paris, chez Nicolas Bessin, au bout
du pont de l'Hùlcl-Dieu, proche la porte de
larchevôché , 16G8, avec permission: il

a été réimprimé eu 17il , avec des chan-
gements , il Paris , chez Pierre de Batz

,

in-12. Thiers , dans sou Traité des super-

stitions, ne juge pas favorablement do
cet écrit et ny ajoute pas beaucoup de
créance.
SAINT -CORNEILLE de Compiègne {Du

droit de monnaie des abbés de). Notice par

Duby, Monnaies des barons et des prélats, t.

II, p. 247.

Le monastère royal de Saint-Corneille, au
diocèse de Soissons, fondé en 87G jiar le roi

Charles le Chauve qui y mit cent clercs ou
chanoines , lut gouverné par des jirieurs et

des doyens, jusiju'au Xll' siècle, que lo

jiape Eugène Ul et Louis le Jeune réso-

lurent d'y substituer des moines; ceux-
ci furent pris dans l'abbaye de Saint-De-
nis, et Eudes de Diogile fut le premier
abbé en 1150. La niense abbatiale de Saiut-

Corneille de Compiègne a été unie, en
IGoO, à l'abbaye royale, du Vai-de-Grûce de
Paris.
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ClinrlfS lo Simiilo coiifiiiun, en 917, la do-
iialion que iMédérniK' sa IViiiiuc avait l'aile à

l'église (le Cdiiipiè^iie de la moitié tle la

luoniiaie dans la ville de Caiiisei , ou plutôt

dans celle de Pontioii , ancien jta'ais de nos
rois. Louis le Tiios , en 1120, maintint de
nouveau cette éj^lise en possession de cette

moitié de la luo'inaie. Voyez leurs dif)lùnies

dans la Diplomatique de Àlabillon, payes 562
et 51)8.

S.\INT-DKMS {Pc la monnaie îles abbésile).

Notice par Duhy, Monnaies des barons et des

prélats, l. 11, p. "iVS.

Siint-Denis, Sanetus Diunijsius in franeia,
ville del'Ue de France, située sur la Crould,
;i cleuv lieues de Paris , avec une l'nnu.'use

abbaye de Bénédiclius , où reposent les cen-
dres de nos l'Ois.

Une pieuse l'eiinne nommée Calule, s'étani

cliarjj,ée de la sépulture <ie saint Denis el de
sai U lileulhèie, leur éleva un toiidieau sur
)ei[uel , à la lin du v' siècle, on bâtit une
église; on prétend (jne la règle de suint

Her.oit y lut dès 'ors établie : en 630, le roi

Dai^obert en tit construire une plus vaste.

Les Béru;dictins ('.• la conyréL;ation de Saint-

Maur y l'urcit établis en HVS'S. La inense ab-
batiale a été unie , en 1689 , à la maison
royale de Saint-Louis de Saiiil-Gyr.

Le [ireraier al)bé de Saint-Denis que l'on

connaisse est Amphilociue , qui souscrivit

,

en 541 , poui Amélius , évèque de Paris, au
IV' concile d'Orléans.

Du Miilinet , Cabinet de Sainte-Geneviève ,

page lio , a fait graver une monnaie qui
porie d'un côté : SANCTl DluNYSU MO-
NETA ; et de l'autre : GUATIA DEl HEX,
autour d'un monogramme qu'il atliibue à
Uobe: l, mais que je crois être de Philippe 1".

Leblanc dit avoir liouvé bcaucouji de de-
niers d'argent avec l'insciiption S. DIONY-
SIl M; mais il doute s'ils sont de l'anbuye,

ou s'il laut les attribuer à Charles le Chauve,
dont le palais était attenant îi l'abbaye. Je

suis [loité à croire cju'edes a|)parlie'ineiil à

celle-ci, et ce sentiment parait être aussi ce-

lui de Brussei, Usayc des fiefs, tome 1, jiage

201. Nos rois ont en etlet accordé de giands
privilèges à l'aljbaye de Saint-Denis , et il

serait étonnant (pi'ils n'y eussent pas coai-

nris celui de battre monnaie , tandis iju'ils

l'accordaient il beaucoup d'églises bien moins
illustres.

P.nr une charte de l'an llll, sous l'abbé

Adam, Louis le Gros attribua aux religieux

de Saint-Denis toute ju. idiction sur les t'aux-

luo inayeurs. \'oyez le Recueil des Ordon-
nances , tome IV, page 139. Voilà tout ce
que l'on sait de certain sur la monnaie , re-
lativement à l'aijbaye de Saint-Denis.

SAINT-DIÉ, DiiiZ ou Diey {^Monnaie du
chapitre de j. Notice par Duby, Traité des

monnaies, toin. 11, i)ag. 262.

Saint-Dié, Sanetus Deodatus, ancien mo-
nastère l'uiuié, Vers l'an 670, par saint Dié

,

évèque de Nevers , qui en fut le premier
évoque; mais, eu 9oi, Erédéric, duc de Lor-
raine, sécularisa cette église, et y mit des
chanoines, qui furent gpuvernés par des
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prieurs liont Bninon fut le premier vers l'an

1023. Ce chapitre a été érigé en-évôché eu
1774, et M. C ;aunionl de la Galaisière en
est le premier évê(|ue.

Des deux monnaies (|ue j'ai décrites Ji l'ar-

ticle des évè(iues de 'l'oul, j'ai, d'après doiu
Calmet, attribué la première à saint Gérard,
évèi|ue de Toul, rpii, ayant acquis l'abbaye
de 'i'oul pour son église , avait obtenu de
l'empereur Otton II la permission d'y bat-
tre monnaie. Mais M. de Mory d'Elvanges
me marque que, selon .M. Riguël, on doit la

rapporter à Gc'rard , duc de Lorraine. Cela
est d'autant plus vraisemblable, que M. d'El-

vanges lui-même en connait une du duc,

Thierry, frappée de même à Saint-Dié , et il

observe judicieusement que ce n'est pas en
qualité de ducs de Lorraine, mais en celle

d'avoués du chapitre de Saint-Dié
, que ces

princes ont pu y butlre monnaie.
Le duc Simon 11 peiniil au chapitre do

Saint-Dié de recevoir ses cens, dixmes

,

monnaies, etc., tels qu'il les avait regu', du
temps des ducs ses prédécesseurs. Les cha-
noines avaient leurs monnaies dilféientes de
celles des ducs : celles du chapitre étaient
nommées de Saint-Dié; celles du duc, de
Monsieur.

Par traité fait entre les ducs et le chapitre,
avant le règne du duc Matthieu II, les coins
du chapitre fuient supinimés.
On trouve dans [Histoire de Saint-Dié,

par M. Sommier, et parmi les preuves de la

Défense de rEyIise de Toul, [jlusieurs char-
tes où il est fait mention de la monnaie de
Saint-Dié.

SAINT DOMINIQUE (Sceau de). Yoy. l'ar-
ticle général Sckalx, n" 19.

SAINT-ETIENNE de Dijon (Du droit de
monnaie des abbés de). Nolice par Dubv

,

Monnaies des barons et des prélats, tom. 11

.

pag. 249.

L église de Saint-Etienne de Dijon existait,
à ce que l'on prétend, dès le vi" siècle; elle
a été gouvernée d'abord par des jnévôts et
des prieurs qui prirent, dans le x' sièle, le
titre d'abbé. Joceran, évèque de Langres, y
introduisit, en 1113, la règle de saint Au-
gustin. Cette église, sécularisée en 1611,
devint cathédrale eu 1732, lors de l'érection
de l'évôché ue Dijon, dont Jean Bouhier fut
le f)remier pourvu.

Charles le Chauve donna, en 863 ou 873,
le droit de battre monnaie à l'église de Saint-
Elienne de Dijon, dont le prieur était alors
Baldon ou Helgand. Cette concession fut
eonhrmée, en 887, sous le prieur Belton il,

ou [leut-ôtre Hélie son successeur, par l'em-
pereur Charles le Gros. —Péraid, Pièces pour
l'hist. de Bourgogne, pag. 48-30; Chilllet,
Histoire de l'abbaye de Tournus . preuves,
pag. 319; T. Fyot, Histoire de Saint-Etienne
de Dijon, preuves, pag. 30 et 31.

Leblanc , qui a eu connaissance de la
concession de Charles le Chauve, pense qu'il
faut attribuer les monnaies qui portent d'un
côté le nom de ce prince, et de l'autre les
mots : S. STEPHAM MONEI'A, à l'église de
Saint-Etienne de Dijon, plutôt qu'à celle de

36
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Saint-Etienne de Metz, oià Charles le Chauve

l'ut couronné roi de Lorr'ainy. Si cettn con-

cession lui eût échappé, il aurait infaillible-

ment rapporté ces monnaies à Charles le

Chauve roême, comme il l'a fait à réj^ard

des monnaies qui port(;nt, avec le nom de

ce prince, celui de l'éj^lise de Saint-Denis.

M. Anatole Barthélémy a publié dans la

Revue de Numismatique de 18'i-3, pa;^. 47, un

d nier de l'abbaye de Sainl-Etieune de Di-

jon, sur lequeJ on lit :

Au droit : DIVIONENSIS; dans le champ,

une croix, avec deuxannelets dans les can-

tons supérieurs.

Au revers : PRIMA SEDES.

Les mots prima sedes, gravés ordinaire-

ment sur les monnaies des évêchés prima-

tiauï et pris par les titulaires de ces sièges

dans leurs chartes, ne peuvent plus avoir ce

sens sur une monnaie de Dijon. M. Barthé-

lémy prouve qu'ils n'avaient d'autre but

que d'établir la prééminence de l'abbaye de

Saint-Etienne de Dijon sur l'abbaye de Saint-

Bénigne de Dijon, laquelle lui fut toujours

inférieure, et ne jouit jamais, quoi (^u'or. en

ait dit, du droit do battre monnaie.

SAINT-GERMAÎN DES PRÉS à Paris [Abbés

de). Celte église fut fondée en 312, par Chil-

debert, après la victoire remportée en Espa-
gne avec son frère , et bâtie en oo6, sous
lépiscopat de saint Germain, qui la consa-

cra, en 538, en l'honneur de la st^inte croix

et de saint Vincent, martyr de Césaréu.

Etant mort en 570, ce prélat fut enteiré

dans celte église , et lui doiuia son nom ;

elle fut surnommée des Prés, parce que le

lieu oiî elle fut bâtie n'était etfectivcment

qu'une prairie, avant que la ville se fût

étendue. Son jiremier abbé fut saint Droc-

tovée, mort vers l'an 580.

Par un arrêt du parlement teim à Melun
en 125', l'abbé de Saint-tiermain des Prés,

Gérard de Moret, fut maintenu dans le droit

de juger les laux-monnayeurs qui seraient

pris dans la ville neuve de Saint-Georges.
— Olim. ( Duby, Monnaies des barons et des

prélats, tom. 11, iiag. 250.)

SAINT-GERY de Cambrai [Du droit de

monnaie des abbés de). Notice par Duby, Mon-
naies des barons, tom. Il, pag. 230.

Saint-tîéry, Sanctus Gauijericus, abbaye
(le l'ordre de Saint-Benoit au diocèse (le

Cambrai, fondée vers l'an GOO par saint Gau-
cher ou saint Géry , évoque d'Arras et de

Cambrai. L'église fut élevée hors des murs
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qu'ont découvert les auteurs du Galtia chri-

stiana, tom. V, col. 73.

Isaac, comte de Cambrai en 934, tenait du
roi en bénéfice l'abbaye royale de Saint-

Géry avec toutes ses 'annexes ; savoir : la

moitié du château de la ville de Cambrai,

la moitié des impôts publics et celle de la

monnaie. Ce partage ayant donné lieu à une
dispute entre l'évèquè et le comte, l'empe-

reur Otton adjugea, en 9i7, à l'évéque Ful-

bert et à ses successeurs, l'abbaye avec la

totalité des susdites possessions. L'empe-
reur Conrad III conûrma, en 1146, cette

donation en faveur de Nicolas de Chièvres,

évèque de Cambrai.
On a des deniers d'argent frappés sous

Charles le Chauve, qui portent d'un côté le

nom lie ce prince et di; lautreSANCTI (jAU-

GERIGI MONETA. Leblanc paraît regaider

ces monnaies comme autant do preuves que
l'abbaye de Saint-Géry avait dès lors le droit

de battre monnaie ; c'est aussi le sentiment

de Brussel, tom. I", pag. 201.

SAINT-HONORAT de Lérins {Du droit de

monnaie des abbés de). Notice par Duby, t. Il,

pag. 251.

Le monastère de Saint-Honorat , Sancii

Honorati Lcrinense tnonasterium, ordre de
Saint-Benoit, diocèse de (jrasse, fondé en

375 ou 391, par saint Honorât, et bâtie dans

une petite île fort ancienne, connue sous le

nom de Planasia ou Lerina, sur la cote de

Provence, à deux lieues d'Anlibes, eut i)Our

premier abbé saint Caprais, qui mourut
évoque d'Arles vers l'an 423. Il fut d'abord

soumis à l'abbaye de Cluni, ensuite, en 13GG,

à celle de Saint-'VicLor de Marseille, et, en
1516, au monastère du mont Cassin.

Le 28 mars 934, Gui Impériali, comte de
'V'^intiuiille, donna à ce monastère en jirin-

cipauté le Sabourg ou Sépulcre, lieu situé

en Italie, entre les Etats du roi de Sai dai-

gne et ceux de la république de (iônes.

Depuis celte donation jusqu'en 1667, on ne
trouve rien dans les archives de l'abbaye qui
indique qu'elle ait fait battre monnaie; mais
on y trouve un acte du 24 décembre 1666
(elle avait alors pour abbé commendataiie
le cardinal Louis de Vendôme, et pour abbé
régulier doiB Honoré Clary), portant arren-

tciuent de la fabrique de la monnaie de la

principauté de Sabourg, fait par le monas-
tère de Lérins, en faveur de Bernardin Ba-
reste de Mougins, snus la caution de Pierre

Lombard et d'.\lexandre-Paul de Nismes ,

moyennant la rente de 700 livres, et avec
cette condition que les monnaies d'or et

de la ville, sur le sommet d'une montagne ; d'argent de Sabouig seraient frai)pées aux
mais en 1540, l'empereur Charles-Quint coins et armes du monaslèiv. L'exécution de

cet acten'eutlieu que jusqu'en 1086, loi sque,

par un arrêt du conseil d'Elat du 1" juillet,

il fut expressément défendu à l'abbé et aux
religieux de Lérins de faire battre monnaie
audit lieu de Sabourg. Le grand (irieur,

Philippe de Vendôme, possédait alors cette

abbaye en commende, et dom Césaire Ba-

reillôn ou dum de Meyvonay en était abbé
régulier. Il y avait dans le cabinet de l'em-

pereur FraU(,ois 1" deux de ces monnaies

ayant jugé à |)ro|)os de construire une cita-

delle sur cette montagne, les chanoines se

retirèrent à Sainl-Waa-I, paroisse de Cam-
brai, et ils y tran-iportèrent le corps de
saint Géry, dont celte église prit le nom:
elle avait été érigée eu collégiale vers l'an

840, sans quitter pour cela son titre de mo-
nastère. Son premier abbé lut saint Landon,
parent de saint Géry, dont on ne connaît
point les successeurs. Voici seulement ce
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fraii|i(ifs, l'uno eu i6(>7, sous doiii Cla y ou
iloui B;in'illoii, rt le cardinal ilo Voudôiiit!;
et l'aulre en 1G71. sous iloin Bareiliori el le

grand prieur. Toutes ili'ux |)rés(.'i!taienl d'un
rôîé la liîle de saint Benoît, el de l'autre les

armes de Lt rins ; .>iur l'uni' on lisait ces
mois: .M0NASTeiuuiI,1:R1N1:NSE nuNcni's
SKPlLoRT. et au ri vers, letli; légende : SUB
U.MBHA 8EI)I; lautre ollVait ces mois : MO-
NASTEKIl'.M LERINENSE, PHINc.eps SE-
PL'LCHI, CONGUEGATIOMS C ASSlNENSlS.

K. Aulnui' ie la l('le de saint Benoîl : DE-
CLS ET ÔHNAMENTU.M ECCLESlyE.

E\tiail duu mémoire l'ait en 17G0 par les

religieux de Lérins sur ces ileux moinaies
dont l'empereur désirai! savoir l'i xpiication,
et inséré dans le tome II de i'IIisloire géné-
rale de Provence, de .M. Papon.

SAlNT-JEAN-DACKIi [Sceaux des évêques
ladns de) pendant les croisades.

+- SIGNUM ACCOMS. Au centre , une
double croix, entre les deux lettres a et ii.

i'. JOHANNES PRIMES LATINORU.M EPl-
SCOPUS. Au centre, l'évéque milré, crosse et

bénissant. Sceau en plomb, de forme ronde,
de Jean, | reuiier évè(]ue latin de Ptolémaïs
ou Acre, suspendu à une cliarli' de 1135.

Paoli , Codice diplomat., tom. I, p;i^. 17,
plnnclie I, n" 11. Voij. aussi n"' 52 et 59.

S.\INT-JE.\N d'.Vutun [Du droit de mon-
naie des abbesses de). Notice par Duby, i. il,

pag. 253.

Saint-Jean d'Aulun, abba.ve de lilles do
l'ordre de S;ii]it-Benoît, lo id 'c vers l'an 589
par Siagrius, évèque d'Aulun, et par la reine

Brunehaut. L'église fut biltie d'abord, sous
le titre de Sainte-Marie, auprès des murs de
la ville d'Autun, et dans le même endroit

où était auiiaravant le temple de Bérécjnllie,

mère des dieux.

Dom Marlèue el doni Durand ont fait gra-
ver dans leur Voyar/e liltéraire, p.igelGO,

un;' monnaie dor trouvée pi es de la maiso'i

de l'abbesse, el qu'ils croiei.t avoir été frap-

pée autrefois par l'abbaye, parce que, d'un
côté, on y voit la tiguied'uu sairil avec celte

légende: Sanctls JOIIAN.NES B.Vptista, et

de l'autre, autour d'une Heur de lis : DENA
A, qu'ils expliquent |iar denarius aurcus o i

Augus(oduni. Celte description an'ionce un
floiin d'oi-, tel qu'on en a fiappt' eu France
de[»uis le règne de Louis Ml ou Louis VIII

jusqu'à crlui Je Charles V; mais je doute
que la légende du revers ail élé bien lue:
si elle l'a élt', les deux explications que dom
Marlène et dom Durand eu donnent me pa-
raissent tout à luit invraisemblables. On
sait que ce ne fat jamais là le style ul-s flo-

rins; d'ailleurs, ce ne serait pas de sem-
blables monnaies que l'abbaye de Si'.iul-Jeau

aurait fail fabriquer, si elle avait eu le droit

d'en frappir. Ces deux savants ajoutent que
Cille luonnaie était, de leur temps, entre les

mains do l'abbesse.

SAINT-MAGLOIRE [Des abbés de). Notice
l'ar Duiiy, t. II, [)ag. 253.

I.';:bbaye de Sainl-.Magloire, SancCiis Ma-
gici'.us Parisiensis, n'était dai:s l'origine

qu'une chapelle déili e à saint Barthélémy,
antieu'iement élevée près iln palais du duc
Hugues. Les chanoines qui l'uecupaienl
ayant passé dans la petite église tie Saiut-Mi-
çltel, située dans l'enceinte de ce palais, ils

fur. nt reuq)lacés par des moines <pii rappor-
tèrent, vers l'an 9G5, de la Bretagne, lo
corps de saint Magloire [lour le soustraire
aux Barbares. Junan, qui piésidait déjà
l'église de Saint-Magloire de Lehon, près
de Dinant en Bretagne, continua de présieler
celle de Paris sous le titre d'abbé. En 1619,
Henri de (londi, cardinal de Helz, cjui possé-
dait cette abbaye, en obtint du roi l'entière
suppression; il y substitua un séminaire
destiné à l'instruction des jeunes ecclésias-
tiques, et quifutconlié,on 162i, aux piètres
de l'Oiatoire. — Gallia christiana.

Quoique les religieux de Saint-Magloiie
n'aient pas joui du droit de battre monnaie,
el qu'ils n'aient même eu aucune part dans
la monnaie, il n'est peut-être pas hors de
mon suje! de rendre comjite d'une exception
honorable qui leur a élé accordée par nos
rois.

Les aliaiblissements considérables que les
rois de la troisième race fnent dans leurs
monnaies étaient si insupportables et si à
charge aux peuples, qu'il y avait des villes
el des provinces entières qui payaient toui
les trois ans au roi une taille volontaire, dit
Leblanc, aQn Lju'il ne changeât ni n'affaiblit
les monnaies. Ce droit de monnayage est ex-
primé dans les titres du temps par les
termes de focagium, monelagium, relevatio
ou redemptio monetœ (Du Gange). Oii voit
< ans le Traité de Leblanc que les villes d'Or-
léans, de Saint-Quentin , d'Etanqies et
autres s'étaient assujetties à ce tribut ; et
sous le règne de Louis VII , le même au-
teur donne l'extrait d'une charte de ce prince,
de l'an 1159, sous l'abbé Pierre II, conDrma-
tive des privilèges que ses prédécesseurs
avaient accordés aux religieux de Saiut-
Magloire, et dans laquelle il les déclare
exem;its du droit de monnayage qui se levait
tous les trois ans, a relevaiione monetœ guœ
tertio anno à nobis exigitur. Ces derniers
mois prouvent quo cette taille était exigée
jiar le roi; par l'épithèto équivoque de uo-
lontaire, que Le Bianc lui donne, je crois
qu'il faut seulement entendre que les villes

dont le roi l'exigeait avaient la liberté de la

payer plus ou moins forte.

SAINT-MARTIAL de Limoges {Monnaies
de l'abbaye de). Extrait d'un Mémoire de
M. Cartier, sur les monnaies du Limousin,
rédigé sur les monnaies communiquées par
M. Ardant de Limoges, et inséré cians la

Revue de Xumismatique, iSïl, pag. 2i.
« Quelle que soit l'origine du droit de mon-

nayage exercé par l'abbaye de Saint- Martial

de Limoges, dit M. Cartier, il est certain
qu'il remonte aux temps mérovingiens, et
s'il parait avoir élé suspendu [ ar l'autorité

des rois carlovingiens de France el d'Aqui-
taine, il'nous reste des preuves de son exis-
tence sous les fils de Clovis et sous les pre-
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niiers rois delà troisième race jusqu'à lu fin

du xiii' siècle.

« D;iiis \iiie notice sur quelques monnaies

mérovingiennes , insérée da-is la Revue de

Numismatique (1838, pag. 237), j'avais pro-

posé, un peu tiiiiidrinent, à la vérité, d'attri-

buer à celte église de Limoges un irims por-

tant pour légende : IJLATO.MO SCI MAUA-
COLKNO M — 1, et même celui du monétaire

GE>iELLOS [lorta'it SCS.VIAR. Ces présoui])-

lions acquièrent u'i nouveau degré de pro-

babilité par un magnifique sol d'or qui

vient de ra'étre communiqué par M.d'Aute-

ville, de Monlauban. 11 pèse 82 à 83 gr. ; en

voici la descriiition :

«LEMOVIX RATIO. Personnage debout

sur unn ligne ponctuée; sa tète, couverte

d'une SOI le de boinict po ntu, est tournée à

gauche; il e>t révolu d'une lunique courte,

à manches, serrée par une ceinture faisant

plusieurs tours ; sa main droite tient une

longue croix dont le bâton est perlé ; de la

gauche, il s'appuie sur une longue crosse,

d'une forme singulière; à côté est une autre

croix longue s'élcv.mt à peu près à la hau-

teur du C(uide gauche.

« K. MARINIANO MONEÏA. Dans un cer-

cle en grènotis, une c.oix ;i branches égales

cantonnée des lettres HC Ll SI jE.

« Dans la première légende, je suppose

que l'A, dont le haut porte une traverse qui

n'existe pas sur cette lettre dans les aulies

mots, doit former A T. La lettre O. rcjioi lée

un peu loin, après la tète, se confond avec

le haut de la crosse; c'est du moins ce que

j'ai cru voir en examinant avec atteniion

cette pièce, d'une conservation parfaite et

d'une bonne f.ibrique, mais dont le coin a

un peu tréjlé vers la ligure; il y a aussi, de

ce côté, quelques objets confus qui ne sont

peut-être que des accidents de monnayage.
« M. Ardant a entretenu la Société d'agri-

culture, sciences et arts de Limoges, de cette

j)ièce dont il a eu également communication
;

il n'en a pas donné le dessin. [Voxj. le Bul-

letin de la Société, t. XVllI, p. lia.) Najant

pas aperçu l'O tina!, il lit Lemovix rai ou
rati. En décompos.nit comme moi TA à tète

de T, il voit dans ce mot RAT I l'abrégé de

R.ATIastum, nom (|ue IHolomée et les an-
ciens géographes doiuiaient à Limoges. Crai-

gnant que celle explication soit contestée,

il ajoute:" On pourrait en toute rigueur

« voir sur ce sol d'or le nom de Ratirr ou
« Rathairc, époux de Berthe, lille de Pépin 1",

« roi d'Aiiuitaine, que Louis le Débonnaiie
« nomma comte de Limoges après la mort de

a son beau-(ière. Rnlluriam romitrm prœpo-

« suit Lemuvicœ .. Le mol Lemovix, se pre-

« nant quehiuel'ois connue adjectif, on
« |iourrait aussi lire : Rtiimburt/us ou Rain-
« burgus, pour Rachimlnirgus Lciiiovi.r. Les

« juges, nctinmés Rurhiinhurfji ou Rrgen-

« buryi et Rnimburgi, sont cités dans la loi

« salique, les ca|iitulaires, etc.»

« Ces diverses interprétations de notre

légende m'oH'rant peu de probabilités, j(,'

préfère, en attendant mieux, y voir chiire-

ment exprime, dans un langage barbare, le
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droit de l'église de Limoges exercé plus tard

par les abbés de Sainl-M.ntial, Ratio erclcsiœ

Lemovix. Quoique le nom de saint Martial

n'y soil pas, il est à présuiuer qu'on a voulu
figurer l'apôtre du Limousin avec les insi-

gnes de ré|iisco|jat. Ce type est évidi'Uiment

byzaniin; celte longue croix, à supi ort perlé,

se trouve sur ((uelques m' dailles inqiériales

contemporaines de nos premiers rois; elle

est portée par une vicloiie ou (>ar un ptirson-

nag,<j en costume militaire. La mitre, telle

que nous la connaissons, ne fut usitée dans
l'Eglise que vers le \' siècle; mais on se

servait auparavant d'une sorte de coillure

atlach 'e autour de la tôle avec des cordons
l)C"idants par derrière; peut-être l'espèce de

tresse qu'on afierçoit vers l'épaule droite est-

elle un vestige île ces cordons. La cro>se

était ei usage dès le iv' siècle; un ancien

vers latin explique sa forme teile que nous
la voyons ici :

C'Mj'i'a (raliit mites, pars puiigit acula rebelles.

Voy. Explications des cérémonies de l'Eglise.

par D. de Vert, t. H, p. 3i0; Traité Itislo-

riguc de la liturgie sacrée, par Boctiuillot,

p. 1(J9.

« Ce sol d'or est un exemple d'un mon-
nayage ecclésiastique datant de l'origine de

la monarchie, à joindre à celui de Saint-

Martin de Tours, tons deux fondés en droit,

en vertu d'une concession primitive qui ne

nous est |)as connue. 11 est diflicile de oéter-

miner l'époque de cette pièce; son revers

semlilerait la rajiprocher des piemières mon-
naies carlovingicnnes qui ont le nom du
lieu inscrit de même entre les branches do

la croix ; mais on a des (riens où plusieurs

lettres sont ainsi placées, notauiment à Li-

moges : L. E. M. O.; quoique le premier type

se rapproche un peu d'un denier de Charle-
magne, attribué à Chartres et récemment pu-
blié, ce type, tel que nous le voyons ici

,

jiaraît beaucoup plus ancien; la fabrication

de celte pièce est tro|) soignée et son style

trop lion, pour qu'elle appartienne à l'époque

si barbare de la transition entre nos deux
jiremières races royales; elle se rajipro-

cherait plutôt des moni aies de Théodeberl,
sans être aussi ancienne.

« Le mot ECLISL.1E pourrait établir quel-
que rapport entre notre sol d'or ei le triens

publié par .M.uler. RATIO SCI MAR. et au
revers, ECLE?avec une légende inexpli-

cable; cependant, jusqu'à cequ'on lerclrouve
plus lisible, il restera douteux à Saiut-.Mar-

tin de Tours.
« 11 existe des monnaies carlovingicnnes

ileLim iges, princi|ialemeiit de Charleiiiagne,

de Piqiiii d'Aquitaine et d'Eudes. 11 n'entre

pas dans mon sujet de décrire ces pièces,

mais on en connaît d'imitées sur ces der-
nières, et qui, par l'allération du type, la

mauvaise fabrication et rabaissement du
titie, doivent appartenir à une épocpie pos-
térieure, et descendre aux temps capétiens.

Par (|ui auraient été frappées ces monnaies?
Par les rois".' Ne jouissant pas immédiate-
ment de Lim')gcs, ils ne devaient pas exet-
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cer le droit nioiu'laiic. l'iii les ducs d'Aqui-

taine, comme Ji Melle ? Ils l'tnicnt courouncs
il Lirno^tps, mais ils n'y exonaient aucune
juridiction directe; elle iMait |iartai,'(5i' entre

le vicomte, les con>uls et l'alibi'! de Saint-

Marlial. Par les vicomtes ? Ofi trouverait des
pièces (]ui se ra[i|iroclieiaicnt des piendères
monnaies certaiiu's île ces seij;neurs, dont le

monnavage, à mon avis, n'a commencé que
vers la tin du xiii* siècle. Je serais donc
lenlé de croire (|ne ces alléralions du type
carlovinj^ien furent frappées l()n;4tem|)S par

les habitants de Limoges, représentés par

l'abbé de Saint-Mariial, leur véritable sei-

gneur. Sous le roi Hubert, on a[i|ielait ces

monnaies Lemovicnni : on y lit I.I''MO\ I

CAS CV. Voy. r.at. de ("ombiouse, Carlovin-
giennnes, n»» 3I'(, 31,ï et 316.

« Plus lard, loisqu'on voulut prendre un
type monétaire lo< al, on mit sur les mon-
naies l'cftigie et le nom du saint patron,

saint Martial, apôtre du Limousin et son
prem er évèque. Duby (I), qui croyait ces
jiièces épiscopales, en donne deux emprein-
tes qui ne dilfèrent sans doute que par la

man ère dont elles ont été dessinées, l'une

d'après les planches de De Koze, l'autre d'a-

près nature ; ce n° 2 même n'est |ias très-

iidèle. J'en possède une variété ollrant, avec
les plus communes, (}uelques dill'éronces.

Ces monnnjes, a[)jieléps liarbarins, de leur
efligie barbue, sont mentionnées dans des
titres de 1106, 1127, ll8o, 1-207. Il s'en fa-

briquait encore au nulieu du xnr siècle,

lorsque connnencèrent les déuM'-iés de
Guy VI et de Marguerite avec les habitants

de Limoges et l'abbi' de Saint-Martial : dé,

à

Guy V en avait fait faiie à Aix, en 1211 {no-

ros barbariiws). Les premiers elforts du vi-

comte Guy VI, pour s'emparer du droit mo-
nétaire, ()roduisirent peut-être la (lièce que
vient de |)ublier M.Ardanl; mais on a vu
que celte monnaie m) fui pas continuée ; les

barbarins reparurent, soit qu'on en l'rajipàt

encore d:ms l'abbaye, soit que le vicomte en
eût fait fabriquer de semtJlables ou d'une
autre espèce, comme nous en dirons cpiel-

que ciiose plus bas.

n Les princc>de la maison de Dreux, ducs
de Bretagne, devenus vicomtes de Limoges,
réussirent mieux, et, en 1276, Philippe le

Hardi ordonna que : « Les consuls, com-
« muiies, hommes et bourgeois et leurs sut-
« cesseurs nepouiront dorénavant rien pré-
« tendre dans une partie de la monnoie
«qu'ils avoif^nt ou disoient avoir; qu'elle
'< appartiendra tout entière et de plein droit
« à Marre, vicomtes-e de Limoges, et à son
« mari pour en jouir et en avoir la garde au
« nom de sa femme, dont ses héritiers joui-
« ront afirès elle »

« C'est donc à celte époque qu'on doit
fixer l'origine de la véritable monnaie des
vicomtes de Limoges, telle que nous la con-
naissons. »

La monnaie des vicomtes fut ensuite rem-

(I) Voyez dans le présent Dictionnaire l'ariicle

EvËQi'ES DE Limoges.

placée, en Limousin, par la nronnaie du loi,

entre les années l.'i")V et 1358.

SAlNf-MAUTlN de Tours (Monnaies des

abbés de). Notice par Duby, ^/o«na)f.s des ba

roiis et des prélats, t. 1, p. 71.

Saint-Martin de Tour'S, abbaye célèbre

fondée dans le V siècle par saint Per|iète,

secorrd successeur de saint Martin au siège

de Tours; ce n'élait aup.iiavairt (pr'une pe-

tite chapelle bAl e sur le tombeau de ce saint

évèque, par saint l'rice. (|ui lui succéda.

Dans la suit", les rois de Fiance prirent

celte abbaye sous une pioteclion spéciale, et

la comlilèi'eiit de biens. Cropter, ai-chevè(iuo

di' Torrrs dans le vu' siècle, l'exempta de la

juridiction épiscopale ; concession souscrite

]iar t'ius les évéqires du royaume, approuvée

par le roi régnant el parle paiie Adéodat, et

confirmée dans la suite par Ibbo, l'un des

successeurs de Cr'Opter.

Hugues Ca[)Pt était alJbé do Saint-Martin

de Tours, lorsqu'il parvint h la couronne; et

c'est depuis ce temps que nos rois sont tou-

jours alibés de Saiiit-.Martin.

Depuis quelques années, l'-immédialion au

saiiit-siége a été détruite par les arrêts du
parlement, et l'archevêque de Toiii'S est su-

pér'ienr ecclésiastique de celle abbaye.

Charles le Simple reconnut , par une
charte donnée en 919, que le droit de batlre

nronnaie avait été accordé aux abbés de
Sainl-Martin de Tour-s par les rois ses jiré-

décesscurs, et le leur accorda de nouveau,
à la requête de Robert, alors abbé de ce cha-
[lilre. Matlène, lome I", collection 273.

Le roi Raoul les coirtirma dans ce dir it en

930, el Huguesen 987. Idem, lome 1", anecd.,

col. 63 et collect. col. 341.

La monnaie de Saint-Martin de Tours fut

d'un très grand usage, parce qu'elle avait

l'avantage de ne changer jamais ni de va-

leur, ni de loi, ni de poids. — Du Gange.
Au mois d'août 1233, le roi saint Louis

permit h l'église et au chapitre de Saint-

.Martin de la vil.'e de Tours de faire battre

monnaie par Pierre? de tlhabalis, nommé par
ledit chapitre, ;> la charge que la moitié ilu re-

venu appartiendrait audit seigneur roi, La-
dite permission volontaire, et tant qu'il plai-

rait à icelui seigneur.

Voici (juelques monnaies de celte ab-
bave (1) :

N° 1. SANCTUS MARTINVS.
i^. PHILIPPVS REX, ieiiier de billon 'pe-

sant 20 grains. — Cabinet de M. de iJoullon-

gne.
N° 2. Mômes légendes, même cabinet.

N"3. r.CS {sanclns) MARTINUS.
.;. TVRONVS CIVIS. Denier de billon, pe-

sant 19 grains. — Cabinets de .M.NL de Boul-
lorigne et de Milly, et Recueil de M. de
Roze.

N° i. SANCTUS MARTINUS.
r'. TVRONVS CIVIS. Billon. — Cabinet de

M. Pagnon d'Ijonval.

N° 3. SANCTUS .NUVRTINVS.

iV TVRONVS CIVIS. BUlon du poids de

(I) Voir Duby, planche XVI.



1203 RAI DICTIONNAIRE DE NIMISMATIQIJE. SAi 1201

Cabinet de. M. de Boiillongne.21 gfaiiis

N°6. Obole ])e.sant 10 grains ; ses légendes
sont les mômes qn'h la précédente, et elle

se trouve dans le même cabinet.

N° 7. Mêmes légendes. Denier de billon

jiesant 20 grains, et du même cabinet. Te//,

aussi Fiiin(;ois le Proust, Discours de In ville

et château de Loudun, cité par Du Cange.
L'histoire de In célèbre monnaie tournoise

est encore h faire, et nul savant ne ser'.iit

jilush même de Iruter ce vaste et beau su-
jcX, que l'un des directeurs de la Jteviie de
Nainlsmntique, M. Cartier, dont nous avons
eu si souvent à citer les travaux dans ce
Dictionnaire.

SAINT-MAXIMIN de Trêves {Du droit
de monnaie des abbés de). Notice par Duby,
t. H, p. 255.

Saint-Maximin, Sanctus Maximinus, célè-
Dre abbaye do l'ordre de Saint-Benoît, au
diocèse de Trêves, fondée par le grand Cons-
tantin; elle fut d'abord dédiée à saint Jean
l'Évangéliste ; mais saint Maximin ayant éti's

dans la suite, enterré dans cette église, elle

prit le nom de ce souverain pontife. L'empe-
reur Constantin y mit des moines, et il leur
donna un abbé ([ni se nommr.it Jean, (^etlo

abbaye a toujours été sous la di'pendance
immédiate du Saint-Empire, et les empe-
reurs lui ont donné, en dilférents temps, des
privib'ges très-honorables. — Gallin chri
stiana.

L'empereur Otton III accorda, vers l'an

1000, à l'abbé Olfrad, ou Oftrad, le droit de
battre monnaie dans le lieu appelé Billich,

voisin apparemment de l'abbaye de Saint-
Maximin. Cet abbé eut soin de faire renou-
veler, en 1005, les privilèges de son monas-
tère, par l'empereur Henri II, successeur
d'Otton III. Voy. le Gai lia christintia; et dom
Marlêne, Ampliss. Collecl., lom. I, col. 301.

SAINT-MÉDARD de Soissons (Monnaies
des abbés de). Notice par Duby, Monnaies des
barons, t. II, p. 69.

Sainl-Médard de Soissons, abbayi' d'hom-
mes, de l'ordre de Saint-Binoîl, fondée pai'

Clotaire I". roi de Fr<uiie :
(•< prince, plein

de vénération pour saint i'\ii<laril, qu'il avait

(•onnu particulièremenl, lésdlul, in 500, tl'é-

Icver une église sur le tomheau de cet

évoque.
Clotaire étant mort peu de temps après,

son fils Sigebert, roi d'AusIrasie, exécuta
son projet, et l'église fut |>romplemont cons-
truite. On y joignit un monastère, qui fut

doiuié aux religieux de Saint-Henoil. Le pape
saint Grégoire le soumit inuuédiatcmeni au
saint-siége, et le lit chef de tous les monas-
tères de l'ordie de Saint-Beunit qui sont
dans le royaume. Son premier ahbé fut Da-
niel, que Sigebert y pi'éposa on 502.

Saint-Médard de Soissons compti' deux
rois de France au nombre de ses abbés,
Eudes et Raoul. 11 s'y est tenu un granci

nondjre de conciles.
Celte église a éli- idnsieurs fois ravagée et

pillée |);ir les Noiiiiands, et, en dernier lieu,

par les calvinistes. Kn 16'»3, dom Hotmann,

qui en était abbé, secondé par la libéralité

de Louis XIII, la fil rebâtir entièrement. Ce
fui aussi sous cet ahbé que les moines de
Saint-Médard furent soumis à la congréga-
tion de Saint-Maur: on ic tarda pas h voir

ri'iiaîtr(; chez eiix la ferveui- et la régularité
jirimiiives, que le malheur des temps avait

fort affaiblies.

Les papes et nos rois ont accordé à celte

abbaye une foule de bienfaits et de privilè-

ges. Louis le Débonnaire, en particulier, lui

donna le droit de battre monnaie, et voulut
que les émoluments en fussent employés au
service qui si' faisait, chez eux, en l'honnenr
de saint Sébastien, l'un des premiers abbés
de Saint-Médard. Cliarles le Chauve confirma
la concession de Louis I".

Vol/. Leblanc; le Galliachristiana'; la Di-
plomatiqne du P. Mabillon et le Glossaire la-

tin di^ Du Cange, ru mol Monetn.
N* 1. SANCTCS MEDARDVS.
iç. SANCTUS SF.BASTIANUS (1), denier de

billon. — Du Cange; et Dormai, ."u connnen-
cerient du tome 11 de son Histoire de Sois-

sons.

N" 2. SANCTUS MEDARDVS.
li,. SANCTUS SEBASTIANUS, ii reboins.

Cette pièce est aussi de billon; elle se trouve
dans M. de Boze et chez \f. di' Boullongnc

N' 3. SANCTI MEDARDI MONETA.
i\. GRACIA DEI REX. Dans le champ :

CAROLOM (Clinrlemagne), en forme de mo-
nograimue, denier d'argent. Leblanc fiié-

tend que cette monnaie a été frappée par les

moines de Saint-Médard; mais, selon Du
Cange, c'est une monnaie palatine, c"est-fi-

dire frappée dans le palais que le roi avait

dans la ville de Sainl-Médard.
Le P. du Molinet, Cabinet de Sainte-Gene-

vière, partie i", jiage iVO, f" 8, a fait graver
une monnaie de Saint-Médard de Soissons.
don! le revers ))ortc [lour b'ijende : CIVITAS
SIVBESIS, pour Siubcsionensis; le côlé de
la croix est semblable à la pièce de .M. de
Boze.
SA INT-MERRY de Paris [Mercau de l'église),

publié par .M. de Fontenay [Mém. de la so-
ciété ^duenne, 18V5), et par M. île Barthélémy
(Kerucde Numism., 18'»7, p. 303'.

U représente: saint.Merry debout et nimbé,
tenant un livre. Tout auloui', la légende
S. MEDElilC. ABBAS.
Au i], ces lettres divisi'es en six lii^iies :

SIMBOL. PRESE. PARR. S. MEDERICI.
PARISS. 1578, <iu'il faut sans doute lir.>

ainsi: Si/ntholum prœscnl'ia', parocliiœ sancti

Medcrici Parisiensis.

SAiNl'-MIHIEL en Lorrai-ne {Du droit de

monnaie des abbés de). Notice par Dnby. t. Il,

p. 255.

('elle abbaye fui fondée, en 700, on l'ho,.-

neu! fie saint Michel arc 'ange, p,ir le comte
Wlo'iiald cl sa fennnc .\dal«sinde. L'églisi-

lut l.filie d'abord sur le mont de Tombe, à

quinze milles d' la M''use ;. mais, le siè; le

suivani, elle fut transférée sur le bord de l.i

Me S', à lieux lii-ues du mont dé Tombe.

(1) Pl.intheXVI de Duby.
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11 s'i'li^va iiisunsibli-'iiUMil auprès de co iiuu-

VL-au monastère une assez. joU^ ville, à la-

quelle il donna son nom. Ogier fut son pre-

mier abbé.

En 1099, RiihiM-, t''vè(jue de Verdun, céda

à Ulric, abbé de Sainl-Miliiel, le droit de bat-

tre monnaie; et Hciui de Vierzon, son suc-

cesseui'. confirma celle cession l'an 1123, en

laveur de \'M)é Lanson, sous la redevance
de soixante sols à chaque' mutation de mon-
naie. Voy. VHistoire de Lorraine de dora

Calnii't, et la Diplomalique le dom Mabillon.

Suivant M. Dupré de (ieneste, la charte de
révé.jue Rieher ne doit èlri? qu'ut. e conven-
lio'i entre ce prélat ol l'abbé de Sai'it-Mihiel,

que celui-ci l'en fabrii|ucrà prolits co'iveiuis

el stipulés, de la monnaie aux coin et titres

(le l'évôciue; et co qui semble, ajonte-t-il,

prouver cette 0|Mnion, c'est que, malgré la

grandi' quantité de nionuaicsque l'on trouve

i'rappéisà Saint-Mihiel, ou n'eu a pas encore
rencontré de la l;'bri(iuc de cette abbaye. Ce-

pendant le droit de battre monnaie est clai-

rement exprimé dans cette charte ; je n'y

viiis aucune restriction, et ce qui achève
d'infirmer la conjecture négative de M. de

Gciieste, c'est que M. de Sivry, de Melz, me
marque avoir vu des monnaies qu'il soup-
(,onne être de celte abbaye, et que M. de
Mory d'Elvanges a lui-même ouï dire h feu

dom Brûlant, (ju'il existait de ces monnaies.
SAINT-OMER ^Monnaies et me'remijc du

chapitre de). Notic par Duby, Monnaies des

baron», t. II, p. C6.

Saint-Omer, Audomaropolis ou Audema-
ropolis, ville des Pays-Bas en Artois, dans
la contrée des anciens Morins, fondée en 660,
par Audomarc ou saint Onier, évêque de
Térouaune, d'abord entourée. do murailles
jiar Foulques, abbé de Saint-Bertin , et

achevée par Baudoin le Chauve , comte de
Flandre.

Après la démolition de T.rouanne, ei; 15o9,

on fonda deux évèchés, celui de Boulogne
et ensuite celui de Saint-Omer, dont Gérard
doHamericourI fut le premier prélat, en 1562.

Saint-Omer fui pris, en 1677, par Philippe

d'Orléans, fière uni(pii' de Louis XIV, après
Il bataille de Cassel ; il a été cédé à la France
par le traité de Nimigue, en 1678.

Cette ville ests !i'éu;ur la rivière de l'Aa,

h trois lieues d'Aire, et îi pareille distance
lies ruines de Téiouanne, h sept lieues de
Kétnune, à six do B igues, à huit do Dnn-
kerquo et de Calais, et h cinquante-quatre
h'eues nord-ouest de Paris. Son évèché est

sulfragant de Cambrai.
M. de Boullongn( a aussi un mereau de

ce cha['itrc, qui porte:
MONETA ECCLESliE SANCTI AVDO-

MARl.
^. PKESENTlRVSD.VBITVR, 15-20 Dans le

champ, le chill're II, qui indique la valeur de
lieux denier.<.

SAINT-OYAN DE JOUX, ou S.aint-Oian

DE Joe (Du droit de monnaie des abbe's de).

Notici- par Dub. , t. II, p. i>.'j6.

Snint-Oian de Jnu, Cond'ilrxren.ie Jurense
monasterium, abbaye de l'ordre de Saint-

NLMiSM.\ngLi::. s.\i i*2oc

BL'noît, dans la Franche-Comt''', fondée vers

l'an 'i-25, par un saint homme iTomujé Ro-

main, au pied du mont .lura, dans un lii'u

appelé Condatescc ou Condntiscone. On la

nomme aussi Saint-Claude et Saint-Eugende,

do deux (le ses abbés morts en odeur de
sainteté en 510 et 096.

Cette abbaye a été érigée en évêché en

17il, sous là sulTragance de Lyon. Josefih

de Mnuiet de Fargitcs fut le premier évoque
de S.iint-Claude.

S'il faut croire h ce qui se lit dans l'histoire

(lu monastère de Saint-Claude, de son droit

do battre monnaie, aucune autre église ne
peut se glorifier d'un privilège de cette na-
ture a\issi ancien. Sous l'abbé saint Hippo-
lyte, évêque du Belley, le roi Pé(/in donna
par dévotion à ce co'ivent la permission de
battre monnaie à perpétuité. Cette grâce fut

renouvelée par Chirlemagne e'i faveur du
même prélat. -Mabillon. Annal. Bened.

Par une charte du 2.3 avril !17o, l'emiiereur

Frédéric I" accorda de nouveau à l'abbé de
Saint-Eugende, alors Odon II, le droit de
battre monnaie, pour en jouir selon qu'il le

jugerait utile ù so'i l'-glise, et défendit que
personne les inquiétât à ce sujet. — Gallia

christiana.

Le 14 juin 1373, le bailli de Mâcon eut

ordic de saisir tous les revenus que l'abbé

de Saint-Oian de .loux, alors Guillaume de
Beau-Ueganl [de bello respeclu), prenait dans

les dépendances de ^on abbaye, situées dans
le ressort Je Mâcim et ailleurs, parce que
cet abbé faisait fabriquer dans certain prieuré

des monnaies toutes semblables à celles du
roi; il encourait par là l'excommunication
contenue dans la balle que Charles Y venait

récemment d'obtenir du pape contre tous

ceux qui contreferaient ses monnaies. Il fut

en même temps enjoint au bailli de Mâcon
de se saisir des persounes et des biens de
tous les ouvriers et monnayeursqui seraient

convaincus d'avoir travaillé ît ces monnaies,

et de les punir. — Leblanc. Voyez aussi

Glaffoy, Anecdotes de l'empire germanique ;

Chillk't, nistoire de r<ibbaye de Tournus;
VHistoire rki/tltmiqiie de ce monastère, p.ir

Mabillon; et les Recherches de dom Grappin

sur les. anciennes monnaies du comté i^le

Bourgogne, page 21 i.

Sur la lin 'ie 1513, le comte Philippe le

Beaii retira à l'abbé de Saint-Claude, alors

Pierre IV de la Baume, le |irivilége de baltre

monnaie, et se réserva exclusivement l'exer-

cice de ce droit dans la lettre de Saint-Oyan,

comme dans le reste du comté de Bour-

gogne. Additions à Duby. Tome 1" de son

Truite, page i.xvii.

SAINT-PAU! -ÏROIS-CHATEAUX ( Mon-
naies d(S éréques de). Notice par Duby, Mon-
naies des barons el des prélats, t. I , p. 57.

S.iint-Paul-Trois-Châteaux, Augusta Tri-

castinorum, ancienne ville de France au
bas Dauphiné, appartenant au duc de Va-
leniinois, capitale du Tricaslinois, avec un
év(^ché sutfragantautrefoisde Vienne, actuel-

lement d'Arles, et dont saint Restitut fut le

premier évêque dans le i" siècle. C'est le
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iiiC-me, à ce que l'on prétend, que l'aveugle-

iié à qui Notre-Seigneur renilit la vue en lui

iippliquant de la lioue sur les yeux; il s'ap-

pelait aussi Célidoine.

Les Voconces, ancien peuple du Dauphiné,
{•laieiit divisés en tiois principaux peuples,

dont les [)rpniiers cl les plus considérables

étaient les Tricaslins, qui tiraient ce nom de

leur ca[)itale;,cclle-ci était nomnaée Trois-

Cti.Ueaux, parce ([u'il y en avait en elfet trois

enferiués l'un dans Taulre. L'.in do Konie fiSG,

Q. iMartius Narbo.qui conduisit la première

colonie dans les Gaules, atta pia h^s Tricas-

lins, et les soumit; Icin- pays fut dès lors

compris dans la G.uilu Narbonnaise. La
licaulé et la situation avantayimscdc la capi-

tale engagerait l'empereur Auguste à y
mettre une colonie romaine, à laquelle il

donna son nom. Les habitants de cette ville

lui donièrcnt, dans le iv' siècle, le nom de
Saint-Paulenrho'ini'urd'unde leurs évoques

mort en odeur de sainteté, et qu'ils adop-
tèrent pour patron.

Saint-Paul-Trois-C'iâteaux est située sur

les frontières de la Provence, à une lieue du
Ilhùne et à cent tretste-cinq lieues de Paris.

Son diocèse n'a que cinq lieues de longueur

et quatre de largeur; il s'étend dans le Dau-
phiné, la Provence, et le Comtat-Venai>sin.
Voyez le Gnilia christiana, et l'Histoire de

Snint-Paul-Trois-Chdleaux, par le P. Boyer
de Sainte-Marthe.
El lloi, reMq)ereur Frédéric Barbcronsse

confirma il Guillaume, évoque de Saint-Paul-

Trois-ChAleaiix, les concessions accordées à

oelt église par les em|>ereurs qui l'avaient

]irécédé, et dans lesquelles étaient compris
le domaine de la ville et le droit de battre

monnaie.
Dans un acte de pariage passé en 1409

entre le roi Gliarles VI, daujihin de Vien-
nois, et Jean III, évi'^iiue de Saint-Paul-Trois-

Clulteaux, il est convenu que le da.iphin

pourra l'aire frapper de la monnaie d'or et

d'argent dans la ville de Saint-Paul-Trois-

Chateaux, avec ses armes et une cros e, et

que le piolit en sera partagé entre lui et

l'évêque. Noiis décrirons trois monnaies de
ces évoques (1):

N° 1. La première est un florin qui se

trouve dans le traité de Joaehimi, tome I",

pige 210, et dans le mémoire de M. de
Saint-Vincent. Les légendes sont: J

EPISGOPUS TKICASTINENSIS.
1^. Sanctis JoHANNEs Baptista. Auprès de

la tète du saint on remarque une tour, ou
plutôt une forteresse munie de trois tours.

C'est ce qui a porté Joaehimi à altr buer cette

pièce à Jac(jues 1" de la Tour-du-Pin, de la

famille des danpliins de Viennois, qui suc-
céda, dit-il, en l.'iGo, ;i Bertrand, évéque de
Sain t-Paul-Trois-ChiU eaux.

Le P. Boyer de Sainte-.Marthe, dans l'his-

toire de cette église, et les auteurs du Gnilia

christiana, m; rap[iortent pas le iiom de fa-

mille de Jacques I", qui siégeait précisément
en 1305, mais qui est peu connu, n'ayant

(|) Diiby, planche XJV.

siégé que très-peu de temps, et 1 on ne trouve
dans aucune histoire d'Auvergne [lersonne
de cette maison qui ait occupé le siège dont
il est question.

Je [lense (|ue cette tour n'est autre chose
que les -armes de la vilb' di; Saint-Paul-Trois-
CliAleaux, et alors notre llorin pourrait a[)-

partenir h qiiehju'un des évoques du nom
de Jean qui ont occupé le m nue siège que
Jacques I", savoir : Jean I", de.ius 1.3'«.9jus-

([u'en 13*il ; Jean II, de Murol, cardinal, de-
pu s l.'ÎS.'i jusqu'en 1.387; Jean III, en l'M)!»,

et Jean IV Sir.t, d'puis l'i-SO jusqu'en li82.

N- 2. EPISCOPUS TKICASTI.MiNSIS.
i\. MONETA DRAGON. Ot)ole de billon qui

se trouve dans lec-<binet le .M. de Boullongne
et dans celui de M. de Boze. Elle est di- Di-a-

gonet de Montauban, qui siégea depuis le

commencement du xiv' siècle jusqu'en 132G.

N" 3. EPI^COPVS.
1^. SANCTI PAVLI. Cette pièce, beaucoup

plus ancienne que la précédente, est aussi
de liillon, et se trouve dans le même cabinet
et dans le môme ouvrage.

N° i. On trouve en outre dans le Supplé-
ment de Duby, tome II, page 20, planche IV,
n° 6, un denier de billon d'un évéque de
Saint-Paiil-Trois-Châteanx portant au droit:

M. GKAT. PLENA, et au revers SANCTI.
PAVLI.
SAINT-SlÉGE {Monnaies frappées pendant

les vacances du). Voyez l'artirle général
Papes, n" 1 , Observations générales , et n" 7,

Monnaies des cardinaux-camerlingues.

SAINT-THOMÉ, monnaie d'..r que les

Portugais faisaieU battre autrefois dans leur
colonie de Goa, h l'elligie de saint Thomas,
apôtre des Indes. Leur titre était très-bon,

et leur valeur un peu supérieure aux louis

d'or. Les Portugais en empêchaient l'expor-

tation.

SAINT-VANNES de Verdun ( Du droit de
monnaie des abbés de). Notice par Duby

,

t. Il, p. 237.

Saiul-'Vannes, Sanctiis Vitoims, abbaye <'e

l'ordre tle Saint-Benoît, fondée dès les p"e-

miers temps de l'établissement de la ioi

chrétienne en France, jiar saint Sanctin,
premier évêque de \'erdun. Le premier que
l'on trouve avec le litre d'abbé de Saint-

Vannes, est saint Maldavé, (jui pas.sa en
753 h l'évôché de Verdun. Cette abbaye no
fut conqiosée que de clercs jusqu'en 932,
()n'ils furent remplacés par des moines.
Elle a été réunie en 1372 à l'évèclié de Ver-
dun par le cardinal Charles de Lorraine. —
Gallia christiana.

De l'alibaye de Saint-Vannes sont sor-

ties, la congrégation de Saint-Vannes et de
Saint-Hiilulfe, répandues dans les jirovinces

de Lorraine, de Champagne et de Franche-
Comté ; et celle de Saint-Maur, qui s'est

étendue jiar toute la France.

Ebahis, archevè([m! de Reims, avait enle-
vé au monastère de Saint-\'annes la monnaie
de .Miiii/.(m,(''est-ii-ilire le droit débattre mon-
naie dans cette ville, pour la réunir îi celle de
Reims. Richard, abbé de Saint-Vanues

,
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s'en plaignit vivomont on lOVO, et fiiii fie

Clidlillon, succosseiir d'I'^ljaius sur le sio^c

(lo Kcinià, lui acconi;» jioiir le diMlominagcr

l'juili'l (le Viviers {altnre de Vii^nriis). [,a

cliarle (ie re (léiloinmngement est iinpriiiiéo

tiaiis le (iallia chiisliana, loine Xlll, |ir.,

jiage 538; l'arcliev^inh' de Ridins v reion-

nait expressément (pie les ahbés de Sa nt-

Vaines tenaient léi^alenient, /cnp/n/nf Irgali-

ler, la nioniaie de Mouzoïi de la libéralité

de l'eniperrur Henri.
\'iiye/. aussi Mnriot, Ilisl. de la mc'lropole

de lîrims, page 85, où il est dit , d'après Ki-

fliard de \';isseiiourg, qne l'aroiievèiine (îui

de Cliiltillon donna, en déiloinmagi'inetil à

l'ahbi- Kiehard la paroisse lies Vignes, paro-
chiam de \ineis.

SAINTE-CROIX de Poiliers IMonv.aies des

abhesses de]. Notice par Duby, Monnaies des

barons, t. I, p. 73.

Saiiite-Croix de Poitiers, abbaye de l'or-

dre lie Saint-Benoît, londée par sainte Ra-
de.;onde, qiialriènie teinnie de Clotaire 1";

elle y njit sa sœur Agnès pour première ab-
besse ; elle envoya ensuite dans le Levant,
pour avoir un morceau de la croix de Notre-

Seigneur, et l'ayant obtenu, elle le déposa
dans le nouveau monastère, à qui elle don-
na le nom de Sainte-Croix. Cette pieuse
princesse y mourut en 587.

U y a eu à la tète de ce monastère trois

princesses de la maison de Bourbo'i, savoir :

1° Louise de Rouri)nn, lille de François de
Bourbon, comte tle Sai;it-Paul et de Cliau-

inont, duc d'Estouteville; ellefut nomniéeci
io33, à l'abbaye de Sainte-Croix. -2° Magde-
leinede Bourbon, fille de Cbarles de Bourbon,
duc de \ endùme, frère aîné du comte de
Saint-Paul en 153V. Louise de Bourbon, sa

tante, se démit en sa faveiu' de l'abbaye de
Sainte-Croix, dont Magdeleine était encore
abbesse en 1571. 3" Jeanne de Bourbun, lille

de Louis de Boiubon II' du nom, duc
de Monlpcnsier. Celle princesse fut abbesse
de Sainte-Croix de|iuis 1570 jusqu'en 1573,

qu'elle p.issa h l'abbaye de Jouarre.

V'uyez le (rallia chrisliann et l'Histuire

des qrnuds of/icieis de la couronne.

MAGDALLNA DE BOKBUNIO.
iV SANCTE iï« (pour crucis) PICTAVIE

ABBATISSA. Cette monnaie, qui est d'argent,

pèse un demi-gros vingl-neuf grains; elle

est dans- le cabinet de M. de Boulloigne (1).

SAINTE- FOI de M-.rlas (Des droits des

prieurs de). Notice par Duby, Monnaies des

barons et prélats, t. Il, p. "ioO.

Ceulule IV, vicomte de Béarn, avait épou-
sé (jisia sa iiroche parente. Le pape Gré-
goire \'II, l'obligea de se séparer d'elle,

quoiqu'il en eût un lils. .\près la dissolu-

tion de ce mariage, prohoncée l'an 1077 par
Amé, évêqued'O éron et légatdu saint->iége,

Centnle, (our l'expiation de son péché,
fonda le prieuré de Sainte-Foi de Morlas,
et lui donna la dixième [lartie de son droit
de seigneuriage sur la monnaie de Morlas;
il déclara qu'il faisait ce don h Dieu et à Saint-

(1) Duby, planche XVI, n 1
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P'erre de Cluni, et qu'il niellait l'église de
Sainte-Foi dans la main de Hiinand de
Béarn, abbé de Moissac, pour être sous la

IHi ssnnce et disposition d'Hugues de Sé-
mur', ahbt' de ChrM.
SAINTE MARIE LA LATINE en Palestine

IScenii des ahlie's (Ir) pe-'d'nd les crois.id s.

-f- SICILLIM CISTE HANlROTOMORtS,
lége-idc proi)ableuient al'érée; au centre
l'abbé (issjs recevant la rriissi\

iii. SIC.ILLUM SANCTi: MARIE LATINE.
Au centre, la sainte Vierge et l'enfant Jésus.
Aux deux cùlés les lelires IHA. (sir pour
iHsous) et \C. (cHRisTOs,) Paoli, Codice, t. I,

pi. VII, n" 72.

SAINTE-MARIE de Saintes ( Du rfroi'^ ffe

monnaie des al/besses de). Notice par Dubv,
t. Il, p. 2.38.

Sainlp- .Marie de Saintes, abbaye de l'or-
dre de Saint-Benoît, dans la.pielJe on ne re-
çoit que des filles nobles. Elle lut f uidée en
10V7 par GeollVoi Martel, comte d'Anjou, et

par sa femme Agnès, comtesse d'Aquitaine.
Constance fut sa première abbesse.

Lorsque Geotfroi Martel fonda cette ab-
baye, il lui céda le droil qu'il avait de bat-
tre monnaie dans toute lél ndue de l'évô-

ché de Saintes, avec tous les émoluments
qu'il retirait de cette monnaie. Après avoir
rassemblé les monnayeurs des différentes
villes, il leur fit promettre fidélité à Sainte-
Marie, entre les mains de l'abbesse. et à tous
ceux de sa dépendance, et il leur donna jiour

la fabrication de la monnaie, la maison si-

tuée près de l'arche du pont. Voyez la

cliarle de cette ce.-sion, imprimée dans le

Gallia christiana, t. Il, pr., col. i80.
Sur la foi de Duby et de la notice précé-

dente, on avait cru pouvoir attribuer quel-
ques deniers àSainte-Marie de Saintes; mais
M. de Gourgue élève des doutes qu'il apimie
de savantes considérations sur le droit de
cette abbaye à frapper monnaie. Comment,
dit M. de Gourgue, en Aquitaine, dans un
pays oii les grands feudataires hésilè^-ent si

longtemps h toucher au type royal des mon-
naies au nom de Lodoicus, Carltis, Odo, un
petit monastère se serail-il arrogé ce droit ".'

(Revue (fe Numismatique, 18ii,pag. 161. Tou-
tefois .M. Barthélémy maintient ses premiè-
res observations et son attribution , Revue,

18V'i., pag. .3W.)

M. Barthélémy avait publié, dans la Revue
de 18i3, pag. k&2, une monnaie de Saintes,

qu'il croit apoarteuir h l'abbaye de Sainte-

Marie. Voici la description de celle pièce :

Au droit : CTVSII îpour civitas) SANTINIS
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(la cité de Saintes). Duns le (.liaïui!, deux <ne-

lets et deux croissants (uiiiipolés.

Au revers ou lit : ("fSTANTlAI, ou hici
SMCTANTI\I,(Hie l'on Iradnirait ainsi : Cus-
tanciœoii Costanciœ, ou biiMidans la seconde
lecture, Sanclœ Mariœ (abbatissa) Constantiri,

Constance, abbesse de Sainte-Marie. Cette
explication est assurt'niient ingénieuse, mais
peut-ôire un peu hasai'dée.

SALUT D'OR, ra!)'inaie d'or que le roi

Charles VI lit frapper vers la fin de son rè-

gne, en 1421. Elle dut .son nom h la salula-

t'on anj^éliqiie (jui y était représentée. Le
salut élait li'or (in, du poids de T3 au marc,
et valait 23 sols. (Charles VI est le seul de
nos rois (pii en ait fait fabriquer; mais
Henri VI d'Angletoire en lit fi'a|iper en
France de même poids et de même valeur.

Santa, ancienne monnaie de com])tc de
Java, composée de deux cents caxas, enfi-

lées dans un cordon de paille. Le santa total

était évalué à un sol de France.
SAPŒOU, monnaie de compte de Java,

valant cinq sanlas.

SARDAIGNE(JI/o»înoîe duroyaume de).Voij.

l'article ;;énéral Monnaies.
SAVIGNY en Lyonnais (Mereaux de l'ab-

baye de).

Le cabinet de la bibliothèque nationale à

Paris possède un beau merean ih; celte ab-
baye, sur lequel on lit : SIGNU.M. SAVKiN.
On connaissait ipielques exemplaires de me-
reaux send)lablos sur lesquels la |)rcmièrc'

lettre du mot Savign. était elTa'wée, ce qui
les avait fait attribuer à tort à Avignon.
Le mereau deSavigny re|)résente, du côté

de la légende , un bras tenant une crosse
accostée d'une rosace, et au revers une croix
fleurdcliséi'. Vov. Revue de Numismatique,
1831, pas. 293.

SCEAUX. Le Dirtionnaire de Diplomatique
faisant par'lie de rEncyclopédii' théidogique
renferme dans une substantielle analyse to ;s

les |)rincii>es généiaux de ce sujet d'ajjrès

le Traiti'! de Diplomatique des Bénédictins
et le savant ouvrage publié pai- M. de Wailly,
sous le titre d'Eléments de Paléographie (1).

Nous ne voulons pas ''éijéter ce qni a été dit

dans ce premier Dictionnaire; mais il nous
paraît nécessaire de levenii' avec plus de dé-
tails sur la sigi]lo;j,raphie religieuse, c'cst-<i-

dire sur les sceaux a|)|iartonant' au clergé.

Nous ne saurions iniiMix faiie pour celaque
d'extraire du grand ouvrage des Bénédictins
tout ce (|ni se rapporte à ce sujet (2).

Voici l'ordre dans lequel nous allons don-
ner ces fragments.

1. Sceaux (les pnpes, des cardiiinnx cl des conciles,

§1.— II. Sceaux du clergé séculier, livèqiics,

cliapilres, olDcialilés, curés, prèncs, § 8.— III.

(1) M. de Wailly a donné aussi un résumé do
Sigillogiapliii' diiits rAiiiininre de lu soch'lé de l'Iiis-

loire de h'riiiice pour I8i0,pagc 1()7, sous le lin-e

de Notice sur les sfc«i(.r. Voyez aussi la prouiièro

paiiic 'lu Diclioiiiinire de Slalisliiiue religieuse public

p ir M. Mi^;ne.

(2) Nouveau traité de Diplomatique, par les Bcné-
diciiiis, loine IV, p. 270-291). 297-443. Vtij/. Co.ntre-

SCEAUX.

Sceaux lin clergé rogulicr. Altliés, aliliesses, ordres

niililaiie^, § H.— IV. Sceaux divers. Villes, cours

souveraines, notaires, parlicnlicrs, droits de sceau,

§ 20.

—

V. Des seeanx pen lauls cl des sceaux pla-

qués, § 27. — VI. Observations générales sur

rautbcnlieiio des actes scelli-s, §35.

PREMIÈRE PARTIE.

SCEAUX DES PAPES, DES CAnDINAUX ET DES
CONCILES.

L'épiscopat est un, dit saint Cyprien, et

ciiaquc évèque en possède une portion soli-

dainniu'nt avec tons les antres. Cependant
Ji'-sns-Christ en a établi un seul pour être
le jiremier de tous les pasteurs, et le centre
où toutes les églises paitieulières doivent so
réunir, si elles ne veulent pas se séparer de
TEglise universelle, en rompant la commu-
nion avec son cluf visible. Ce chef est le

l'ape, successeur de saint Pierre et héritier

de sa primauté dans toute l'Eglise de Jé^us-
Chi-ist. Comme le pape a toujours eu la i>lus

grande part dans le gouvernemetU ecclésias-
tique, chaque siècle fournit une mullilude
de rescrits et de décrets émanés de son anlo-
rité. Mais il ne s'agit ici que de dimner une
idée générale des sceaux dont les souverain.s

pontifes ont fait usage, et d'examiner les

questions relatives k cet objet.

§ 1. Antir/iiilés des bulles de plomb des papes .

quand a-l-on commencé à g mettre des chif-

fres et à y représenter les têtes des apôtres
saint Pierre et saint Paul?

Les plus anciens sceaux des pontifes ro-

mains , dont on ait une connaissance cer-

taini', sont des b\illes do [ilomb. Le recueil

qu'en a publié M. Muratori dans ses Anti-
quités d'Ilalie commence h Zacbarie et 5

Paul I". qui gouvernèrent l'Eglise rnniaini

l'U'i avant l'autre, après le milieu du viii'

siècle. Polyilore Vergile (Lib. \i\t, de Invent.

rerum) veut que les [)remiers papes jus(pi 'au

])ontiliciit d'Agalhon inclusivement, ou jus-
qu'à l'an 682, aient scellé avec des anneaux
imprinîés siu' la cire. Il ajoute que l'usage

d'accorder des privilèges étant devenu fré-

([uent , Etienni? III , et ensuite Adrien I",
vers l'an 772, les S(;ellèrent en plomb, pour
leur assurer une plus longue durée. Mais
on ne peut plus douter que cet usa.u'C, em-
prunté des emperems romains, ne soit beau-
coup plus ancien, surtout depuis que le célè-
bre Ficoroni a publié des bulles de plonili

des papes Dcusdédil, Théodore, Vilalien cl

Zacliarie f/ piombi aniiclii, tarola 2^ e set/.' -,

nous ajouterions et des papes saint Li'oii 1".

Jean I" et saint Grégoire le Grand, elc ,

si l'on pouvait s'assurer (I) que les plombs

(1) La belle forme du caraclèrc et la potilesscdu

ploud) peuvent doinicr (pu'lques lumières sur ces

bidics. C'esl ce q'.ii porte le P. Baidniui (roy. ces

Ilotes sur le IV' tome dWmislase) à croire que le

sceau (le plomîi (pii se trouve d ins le IV' louie d'.A-

naslasc, (Manl marque du nom d'Houorius, quoique

sans note numérale, est d'Ilonoriiis I". M. Fieoioiii

(Si(iilli iiuticlii di piombi, cap. xxi) n'est pas cloigud

par cctie même raison- l'c croire ipie le ploinli de

Grégoire, rapporté au n° I de sa ô' plancliu, appur-
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(jHi portent les noms de Léon. Jean, Griî-

u;oii'o, elc, n'a|'|iartienneiil luit. h d'autres

l>ii|ies de niônie nom.
Ce n'est qu'au xr' sièolc qu'on a commencé

;i mettre sur les bulles de plomb dos notes
numérales, pour distiUj^uer le rang que les

j)apes tiennent entre ceux qui ont porté le

nu^me nom. Le iircmierdc ces plombs marqué
d'une noie numérale est de Léon IX, élu

pape sur la lia de l'an 1(148. De là oi con-
clut (pie c'c-t sans fondement solide que
Rajnaldi . t Dominique Palatio ont attribué

les bulles de plomb mai'quées des muns de
Léon, de Gré^oiro, de Sergius, de Silvustre,

aux jtremiers papes qui ont porté ces noms.
Kn etl'et , les papes postérieurs de même nom
ont pu égnlemenl avoir di'S sceaux marqués
de ciiitl'res. C lui du pane Deusdedit, qui
eonmiença à tenir le sainl-siége en 61 V, nous
persuaie qu'on |ieut, sans craindre de se
tromper, faire remonter l'usage des bulles

de plomb jusqu'à saint (îrégoire le Grand et

nii'me plus liant. L'imago du bon pasteur
occu e le premier côté du sceau de Dous-
dedit, pendant que son loni remplit le re-
vers (Ftcoroni, tav. 23, n. 3).

SCE 1-214

Il f;iut excepter de la rè^de précédente le

sceau du pape Paul 1". publié par D. Mabil-

lon (De re Diptom. Supplrm., )). 'i6j.0n voit

au premier côlé les imagos des a|>ôtres saint

Pierre et sauit Paul avn; une croix au-des-
sus. Le nom de Paul écrit en grec occupe le

revers.

Les bulles de plomb des iiapes jusqu'à
Léon IX iie portent que leur nom au pre-
mier côté et le titre de pape au second. Le
premier plomb publié par .M. Ficoroni ( Ta-
vola -2, n° 1) nous servira d'exemple.

lient ail pape premier de ce nom plniôt qu'à nn
anlre. On iio peiu en jngcr que par la resscnil)l;ince

qu'il a avec le plomb de Deiisilcilil ei d'Iionoriiis, les-

quels trois papes ont fleuri entre la fin ihi vi'' siècle

elle conimeneeintni du vir. On poiurail de même
croire, ajoute le même aulenr, que le plomb de Ser-
gius, qui est le second de la i' plancbe , quoique le

eararlère n'en soil pas bien l'orme, cl qu'on y voie
des€eu forme de croissant de lune, tels qu'on en trouve
dans Ciaconius sur un plomii de Cnnslauliu I", en
l'an 707 ; l'on pourrait, dis-je, croire qu'il serait de
Si-rgius 1"^ qui siégea vers l'an 687, plutôt que de
Sergiiis 11, qui ne fui pape cpic vers le nilieu du
ix« siècle. La raison en est que les sce;tux de ces
icmps plus reculés ont un plus grand champ, comme
cilui de Zarharie de la Un du viii», de Pascal du
IX* siècle déjà avancé, cl plusieurs autres 'e ce re-

cueil, qui, quoicpie douteux, peuvent être rappoilés
à des siècles vnisins du x'. On pourrait adopter celle

conjecture pour savoir si le plo:ii!) i!ii pape Léon,
qui se trouve an eonunencement de la I" laide, est
de Léon second de ce nom, oui siégea vers la lin du
vii« siècle; ou bien de Léon 111, qai fut pape au com-
mencement du viii'; et ainsi de proclie en proche
s'assurer du temps des autres plombs gravés. Mais
la forme du caruclère pour déterminer le temps de
ces plombs, esl nn indice éqiiivoq>:e. et qui dépend
moins de l'usage que des ouvriers plus ou moins
IsaLilesqui se renconireot dans tous les siècles.

Si le titre de pape ne paraît pas sur cette

bulle, c'est que le cliamp du revers n'est jias

assez i^rand potir l'admettre. Mais pourquoi
Paul I" a-t-il fîiit graver son nom en grec?
D. Mabillon ( ibid.) répond qu'il l'a fait à

l'exemple des savants du viii' siècle, qui ai-

maient à écrire leurs noms en cette langue.

Cela peut encore venir de l'airerlion parti-

ctilière qu'il avaitpourlesGrecs.EUele porta

jusqu'à introduire des moines de celle na-

tion dans le monastère de Saint-André à

Rome. Ce sceau étant de Paul 1", comme on
ne peut raisontiablement en douter, ce pa|)e

est le premier qui a introduit les images de
saint Pierre et de saint Paid dans les bulles

de plomb. Caraccioli (apud Allatium, page

728) (c) n'avait donc pas tort défaire remon-
ter les comDHHcemcn'.s de cet usage jus-

qu'au VIII' ou IX' siècle. Léon IX n'en est

donc pas l'auteur, mais seulement le ics-

taurateur. Ce saint pontife scella, l'an 1049,

un diplôme avec tin plomb don' voici les

figures (Heineccius, p. 142, n. 3) :

.\n premier côté on voit les tètes des apô-

tres avec un nimbe à chacun. Saint Paul,

placé h la gauche de ceux qui regardent, est

désigné par ces lettres SPA , c'est -à dire

SanctHs Paulus, et saint Pierre à la droite des

spectîtcurs, jetant les yeux sur la croix, est

distingué par ces troissigies SPE, qui signi-

lienl S^mctus Petrus. Quelques auteurs onl lu

ditl'éiomment ces deux inscriniions. Ils ont

rendu la première par Sanclus Paulus apo
stolus, et la secnde par Sanclus Petrus epi-

scopus. Mais notre explication est la plus

simple et la plus accréditée parmi les s?,-
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vants. Le second côté de la bulle de plomb
ne porte que LEO PP. Les deux dernières

lettres sig'iifi'Tit pnpn. Ce sceau, publié par
ledoi'le Heineecius (Tab. 2, ir7j, est des plus

important^. Il prouve que l'usage de re[iré-

seiiler les tôtes de saint Pierre et de saint

Paul sur les bulles est beaucoup [)liisanrirn

que ne l'ont cru (1) Raynaldi et D. llabil-

lO'l.

Dans la suite Léon IX en revint h l'usage

suivi parsps prédécesseurs, qui ne marquaient
que leur nom sur le premier côté de leurs

bulles . et le n)Ot papa sur le revers. Il

ajouta néanmoins (pielques ornemenis et les

cliillVes mai'(]uant le nombre qui hMlistingue

des autres papes de son nom. C'est ce qu'on
•roit dans un plomb de l'an 1032, i)ublié par
Heineccius {Tab. 11, n" 3).

Ce sceau, différent du précédent, prouve

M) « Aiiimailverti lamen débet, « dilRnynaliIi (AILi-

« lins,!. I, c. t>, n»2,ileEccles. Oiciil.etOricnl peipel.

€ conseiisu, col. 7), in picmho diploiiialum veluslissi-

« niiinini poiililiciiiii non inipiessiis Imsse imagines
« PelrielP;inli, scd lanliim illins poiililicis iiomcn,cii-

« jnslilleriB ohsignalinnhir; ijno'l lioilii' observalnr a

« iiioilcrnioribiis pontillcibus inlroducUiin, pI in nsn
« posiUimesl. Veinsliorem nainqiie nsipifi .Tcltinc liul-

I 1.1 iM cil ni inia^iniliiisPeliielP 'nli rcpciinMionpolni.

< (jnani snb Aliiaiio IV, (|ni aiino 1 Hi") Dcclesix' Di-i

< pia'fiiil. Lioelcii'di'leriin hoc ipsnni mnllo arilea ob-

« scrvainm fuisse, et prses rlini snli Honorio II ; nani

( snb Itenedicto VII..., aposlolornni pliiinlio non ini-

« piiniclianliir imagines. » D. .MalMl!(in(/>(' re Uiplcm.

p. tt!9. II» 10), après avoir observi' que Jean V, Serge
1", Kl ieiine III, Benoit III, Nicolas I" , Jean XIII, Kli.-n-

ne Vil, Jean VIII el les antres anciens papes, iinpii-

niaient senleinent leur nom an premier eolé de leurs

sceaux, et an second le mot l'upn, ajoute (|iie Léon
IX ne changea rien aux bnlles de ploinli. Cille qu'on

vient de voir prouve le coniiaiie. Ce savant (Ibid.)

rapporte aux snccessenrs d'Urbain II l'usage de
nietlie les léles des apôlrcs sur les huiles de plomb.

II avait appiremment perdu ('e vue celle de Paul I.

Il n'avait nulle connaissance de celles de Léon IX et

d'IJihain II. Heineccius n'a pas manqué lic relever

notie célèbre diplomalisle sur ce point. « Tvin est

I diihium, dit-il, quin M.ibilhmii senletilii propius

« absit a verllaîe, qnaiii caMcrornin. Qnominns la-

« meii et huic calcnlum adjiciam.dissuidi't inilii hnlla

« Leonis IX Co>l,:ricnsis. supra à noliis allei^ata,

< 4piippe ipia! ja :i aimo 11)19 ca|iitii)ii>SS P.inb el Pc-

I tri eslinsignita. Licel cidm Zille^ius aliam piolerat

i cuni S(do poiitilicis nomine, non verenr tanicii asse-

« rere etja n nnstram liane gcnniiiam ell.eoni solein-

t liem fuisse. > De la on doit conclure ipi'iin seul et

mcuic pape se servait de huiles fort diiréientes. D.

iVahilloii irauiail donc pas du rejeter celle du pape

Jean VUI, sur larpielle Ugbelli a.t-ste que l'image

(le ce pape étaii imprimée (liai, saci: I. I, col. 17),

sons prétexte (pi'iiiK! autre huile du même poiUd'e

oll'ie an premier colé une croix au milieu d'un cercle

avec ces mois, JUll.VNNES PP., el an revers nue
grande croix accompagnée de certaines lettres.
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que Léon IX en changeait ou en avait plu-

sieurs h la fois. Ceux de ses successeurs,

jusqu'à Urbain II, n'ont rien de fixe. Nous
les ferons coimaître, après avoir examiné la

célèbre controverse agitée par les anciens et

les modernes au sujet de la situation de saint

Pierre et de saint Paul représentés sur les

sceaux des fiapes.

§ 2 Sniiit Pierre pincé à la droite de saint

Paul dans les plus anciennes peintures.

On demande jiourquoi la tête de saint

Pierre est à gauche, et celle de saint Paul
h droite sur les bnlles de [doinb? Cette ques-
tion fournirait matière à un livre entier, s'il

fallait discuter les divers (1) sentiments de
tous les savants qui l'ont traitée. Bornons-
nous à ce qu'il y a de plus essentiel, et exa-
minons d'abord si les ])lus anciens monu-
ments placent saint Pierre à la gauche de
saint Paul.

On voit presque toujours les images des
apôtres sur des fragments de verre, qu'on
trouve dans les cimetières de Korne. M. Fog-
gini (Exercil. 20, de fintiqnis ficlis piitisque

S. Pétri imagin., p. ilio, VoSi, en a fait gra-
ver deux en cuivre, où saint Pierre se trouvu
il la droite de saint Paul. Et ce qui prouve
que leur antiquité surpasse le V siècle, c'est

que lépitliète de saint (2) ne précède point
leurs noms. Le savant auteur {Ibid., p. 439)
croit ces images |)lus anciennes que saint

Jérôme, multo magis antiqua.

On voit les apôires saint Pierre et saint

Paul dans une situation conforme à celle

des vases de verre sur la lable sé.iulcraiedo
pierre du cimetière de Sainl-Hippolyle, dé-
couverte sur le chemin de 'l'ivnli; sur une
antre, très-ancienne, de la basilique Vati-
cnne; dans une mosaïque de Saint-Paul sur
le chemin d'Ostie, et sur plusieurs aut es
tombeaux et peintures {V. Buonarruoti

,

Frngm. vilreoruin rasculorum; et Boldetti,
roi. de cœmet. SS. Mnrtyrum), (piniqii il y ait

aussi des ouvrages à la mosaïque oti saint
Paul esta la droite de saint Pierre.

Desvasesde verierepréseidani saintPierre

à la droite de saint Paul, M. Foggini n'en
excepte qu'un rapporté [JarBoldetlil; [L. i, c.

(1) S. Th., serm. i, inEpisl. ad Gai.; Durnnriiis,

Rniion. divirii officii, t. vn, f. U; de Maica, de Pri-

mant D. l'elti, inler opiisculri a biiluzio édita, n. 'î\.

Allaliiis,de Kccles. Occid. el Orieii'. cnns., c. 6; ilu-

catiliitH, de SS. Peiri cl l'uuli imiigmibiis; Th. ISaij-

naiidus, de bicipiti Ecclesia, pitiicio 7, n. i ; Joan.

Bupt. Cusiil. de vet. sucris Cltrimian. ri/., par. n, c.

2; Diana, in disceptationib. apologel. de primaln .>o-

liux Pétri, discept-i.p.iOii, Lwliits Bisciula in lioris

.•iubsecii'is, par. n, /. Il, f. .t; ('•curg. Lougun, de an-
iiiilis, c. 9 ; Mabili., de re diplom., l. il, c. il; lleinec-

citn. denigillis, par. i, c 12. p. Il.-i; Angélus Hoeca,

de SS. .\poslol. Pétri et Pauli pra'lalione sire imagi-

tiibiis. A tous ces auteurs on peut ajouter Nicolas

Aieiuariiii, Ugbelli, Palalio, le grand .\rnaulil , etc.

(2) L'ancien c.ilemlrier (ibid., -ilH), appelé .l'gidii

lliiclierii kulendariitm, qu'on croit écrit sous le pape

Libère , ne met jamais avant le nom des marlyi-s

rclid de .mini ; ipioique celui de Carthage, que D..Ma-

hilloii (.\iiii/cr(., /. Ml) croit le premier de tous, et

celui lie Polémins Sylvius, l'un el l'autre Uu v-' &iéd6,

le ineilenl presque toujours.
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39,<a6.M; encoren'en ]ieut-on rien conclure.

S'il s'on trouve uniiulrcdans Ai-iii;j;lii,oùs;unl

Paul est h liiilrnito de sni'U Pierre (1), cela est

arrivé par riiialteiitioii du pciiilrc; {Foi/iiini,

l>.
i('i(j), (|ui a tiré ces images transparentes

à l'envers, comuie le prouvent les lettics

renversées. Il est donc^ eeitain que les plus

vieux iniinuinents représentent saint Pierre

à la droite de saint l'aul. Ainsi les anciens

n'ont pa.s jnéféré celui-ci à celui-lii, connue

le |iréle'ul un des plus doctes protestants de

notre siècle {Ifeinrcciti^, dr Sifiill., p. IV7j.

Qiioctmqiie se rrrtnnt ponliftcii, fatcri cnijen-

tur tcunen antiqHnrum niodcstiam , f/nil/us

non fuit reliiiioni Pnulum pnrponerc Petro,

in cujus 770 •'joiK hodie reliyionis suœ consti-

tuunt acropolin.

§ ;!. Pourquoi saint Paul est-il représenté à

la droite, et saint Pierre à la gauche sur les

l/ulles de plomb ?

Il est vrai qu'au moyen-âge la plupart des

huiles de plomb, des monnaies et des autres

monuments sur lesquels ces apôtres sont

liguri'S, placent saint Paul à la droite et

saint Pierre h la gauche. Les savants de la

prétendue réforme en oui conclu que les

anciens n'ont poi'U connu la piimauté ac-

cordée par Jés\is-Christ à saint Pierre, puis-

qu'ils donnaient la préférence à saint Paul.

Mais n'a-t-on pas pu croiie dans un temps
que saint Paul occupait la place la pins ho-

norable sur les bulles, sans niéconnaîlr»; la

primauté de saint Pierre, l'ondéedans l'Ecri-

ture et dans la tradition? Pierre Damien (2'

et .Matthieu Paris (3) l'ont reconnue, quoi-

qu'ils fussent persuadés que saint Paul

(I) Angelo Uoccft observe que saint Piml est à la

«Iroilfi de sailli Piei''<;, (piaiiit se Uoiivc ennc eux
l'image on la croix ilf Jésiis-CIirist ou de la Vierge.

Mais lor$;i|ue noue d.' jii S;iuveur par.iU dans le ciel

OU eu l'ail', alors, sain. l'ieiie lient la droilc. Telle

est l'iiiiaye (|m'oii dil avoir été inonlive à Couslaiilin

par sailli Sylvestre : telle est encore nue image d'un

vase de terre chez M. liii )u rruoli, plauclie 15'.

—

Voyez encore nue dissertation sur cet olijet dans
Scilla, Moiiete iwiUi'liclc, Home 1713, i)a;^e 5o5.

("2) Pierre Damien (Ofyjscul. ô."), (/(/ Uesiit. obb.,

t. Ml, p. iOo, étiii. Piiiis.) esl le premier auteur qui

ail exa.iiiiié pourquoi, dans les anciens ouvrages it la

mosaïque, baint Paul lenait la droite sur saint

Pierre. Dans sa lettre à l'ablie Didier il parle ainsi.

€ Ipse a me qu;eslione pioposit i s;epeniiinero requi-

« sisti, cur videlicet in iiuaginibus picliirarnm per
« uuiversas adjac(aites llonrepioviucias, Peliiis, qui

i piiiiius est, ad sinistr.im, eoaposlolus auleiii ejiis

< Paillas cnnstituatiir ad dexleiaiu. > Il soiitieiit ipic

l'en n'a pas agi ainsi sans >ie bonnes raisons, (jet

usage élait donc eu vigueur, au w siècle, et il était

ancien, quoi(pie M. l'oggiui ne convienne pas avec
Pierre Damien ipi'on doive le rap|)orier au siècle de
Conslaulin et du |>ape S)lveslre. lleinectius dit (|ue

saint .Maxime avait traite la niéni' (|in'>tiou ; mais ce

saint a seulement enniparé en orale n- les mérites de
l'un el de l'anhe apotie, poar les relever davantage.

(5) f In biilla domini papa-, > dil cet liislorien

anglais {(id (in»., ii'ûf, < siat iniagi) Daidi a dextris

I crneis. in inedio bulLe ligiiraUc, et Pétri a sini-

< slris. Verumiamen propter Pelii tlaxig.'ri dignila-

« lem et cathcdraleuî dignitalein cuiii prior.itn voca-
« lionis, inerito a Uexlris cruels ejiis iiuai'o coilo-

« caiula videtur. •

occupe la place la plus digne sur les sceaux

des jiapes. Les critiques apportent plusieurs

raisons de cet usage. Ils distinguent d'abord

le type du sceau de l'empreinle du sceau.

L'artiste ou l'ouvrier du type n'a pensé tpi'à

représenter saint Pieri'e .^ la première (ilace,

sans avoir égard à rem|)reinle, oii cet ordre

devait nécessairement être renversé (/''o^f//»!,

p. 'i-(J8). De \h est arrivé que saint Pierre,

qui était h la dioile sur le type, a paru à la

gauche dans remprointe. D'où M. Fog-iini

conclut que la dillicnllé tombe moins sur

les bulles de plond) que; sur les monume'its
en mosaïque, oi"! saint Pierre occufie la gau-

che. Cette solution n'est pas à mépriser.

Palatio et Kornian en donnent une autre,

qui consiste ii dire que saint Pierre et saint

Paul sont représentés marchant ensemble.

Or anciennement, lorsque deux houiiues

marchaient de l'ronl, le plus jeune tenait le

côté droit du plus Agé. C'est ainsi que Cons-

tantin encore particulier marchait toujours

h la droite du rem|)ereur (t'use^., /. i,de Vita

Constantiiiij. Celte raison est celle qui nous

contente le moins. Si les deux apôtiestnar-

chent, certaiiicmiint ils marchent de front.

Ainsi saint Paul tiendra encore la droite et

saint Pierre la gauche, soit iiu'ils marchent,

soit qu'ils s'arrêtent.

Mais la raison que D. Mabillon a donnée
{De re Diploni., p. 130, 131) est la plus accré-

ditée parmi les savants. Ce n'est |)oint selon

lui par la silualion des apôtres représentés

sur les bulles qu'on doit juger do leur rang,

mais par la pcsition de ceux qui regardent

leurs images. Lorsqu'on les a tigurées, on a

eu égard aux spectateurs. Or saint Pierre

s'oH'rant h leurs yeux paraît à la droite et

saint Paul à la gauche. Celtt^ explication se

trouve coitirmée par la position des images

de ces deux apôlres dans nos églises. Saint

Pierre est placé du côté de l'Epitre, et saint

Paul au côté de l'Evangile. Le peuple, regar-

dant vers l'autel, a saint Pierre à sa droite et

saint Paul à sa gauche. On ne peut donc pas

dire que la place occupée par cet apôtre îles

naiioiis sur les bulles, préjudicie à la préé-

minence du prciuier des pasteurs. Après ijuc

D. .Mabillon eut donné cette t'\' licatioi, il

fut ravi d'appiendre ijue M. de .Marca avait

dit la même chose (De primata Pétri, n° 21)

en d'antres tci-mcs (1).

QuM nous soit [lermis de proposer une

nouvelle opinion, ([ui ne s'éloigne pourtant

(1) Voici les paroles de ce docte prélat : « Ilanc

< aucloiiialis a l'etro et Paiilo de.uclx communio-

1 neiii impressxo tingeiit s aliliiac .innis in Inillis

« pliimlieis nlriii-.ipic apostoli iniaïincs lestan iir,

« l'.inio ad dexleram Pelri collocalo : iiiide piacipiil

I (pioipie honoris Panlo ini|iensi argiinienta cpii-am

« tialinnt. Ab>iirile. Qiiod eiiiin liextriiin laliis vide-

< tiir, si P.iuli imago cnm Pelri imagine coiiip .lU-

« liir, est latiis sinislium, si leleiatnrad aspleieil

a les. lix qiia rel.ilione s.e|ie nieliiMidns est honoris

t gradns in coiiventilins piil lieis. Ilinc proreeluiii ul

I episcopus in pane cliori sedeal qu;e dexlra est in

I gredientibus, et tanien respomlet cornu sinistre

« allaris in ipio siiiislruinet dexliuni iatns nuncu-

« painiis respeciu habiio ad divini nuuiinis pra-seii

( liaui. >
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p,is beaucoii]) de la précédente. M. Foijgiiii,

d'nprès Ciaiii|)ini (Vet. monum.
,
par. i, c.

21, lab. 68), fait mention d'une image où les

deux api'itres se r(;gard nt. <>e nionumcnt,
qu'on croit d'environ l'an 441, se voyait

dans l'ai'c di,' la has!lii[ae de Saint-Paulsur

le chemin d'Ostie. Ancie'uiement, loisijiio

les tôtes des apôtres saint Pierre et saint

Paul étaient d'un cùlé du sceau, elles étaient

représentées de pi-otil et non pas de face,

comme on en peut juger ])ar le sceau de
Paul l", rapporté au tome II, pag. 181, des

Annales de l'ordre de Saint-Benoît, et par

ceux que Lambécius a publiés Jî'ow. IV Bi-

bliolh. Yindebon., p. 3lo). Ainsi l'on ne

pouvait |)as dire quesai'U Paul fût a la droite

de saint Pierre, ;:uisque, se regardant mu-
tuellement, aucun des deux n'était ni à la

dr(jite ni à la gauche de fautri'. Le rang
d'honneur déiMnidait donc du lieu où l'on

les su|)posnit être, ou des personnes qui les

regardaient. Dans le premier cas saint Pierre

était du côté de l'Epitre ou du midi, qui est

le plus honorable; dans le second cas, il

était à la droite de ceux qui l'envisageaient.

Cependant il ariiva que les ligures des apô-

tres, qui étaient représentées de irofil, le

furent inseiisiblement de lace. Mais comme
on était accoutumé à donner à saint Pierre

le côté qui lépond à notre droite, on con-
tinut d'en user de même, sans tenir compte
de la nouvelle position des visages des a()ô-

tres, qui semblait placer sain'.-»Pierre à la

gauche de saint Paul.

S k. Est-il certain que la droite que tient

sainl Paul sur les bulles de plomb soit la

place la plus honorable ?

En vain Heineccius objecte-l-il qu'au
premier coup d'œil jeté sur les bulles de
plomb on aiieryoit ri'ellement saint Paul ;iu

côté droit de saint Pierre. On croyait autre-

fois, il est vrai, que saint Paul oc(U|iait la

première place sur les sceaux. Au concile de
Londres, tenu en 1237, le légat du pape,

voulant ap;iiser le diil'creiid survenu enlie

les arcbevè.|ues de Cantorbéri et d'York tou-

chant la [iréséance [Labb. , Conc. t. Xi, p.

528), parla ainsi: » Aux bulles du jjape,

saint Paul est à la droite di; la croix repré-

sentée dans le sceau, et saint Pierre à la

gauche; et loutefjis il n'y a point de dispute

entre ces saints qui sont dans une égaie

gloire, quoique l'un et l'autre eussent ses

raisons de prél'érenco. Ainsi l'archevêque de
Cantorbéri, qui est primat d'Angleterre, et

qui préside à la plus ancienne église, et

ijjôme à celhi de Londres dédiée à sainl Paul,

doit ôlie mis à la droite. » Au x.iv' siècle

{Fogqini, p. 470], cet apôtre était [ijacé à

la droite de sainl Pierre, parce (jue, disait-on,

il était de la race de llenjamin, qui siguilie

fils de la droite. C'est pour cela qu'Urbain V,

(jui commença d'occuiier le sainl-siége en
1362, plaça ainsi les tètes des apôtr.s sur le

tabernacle de la basilique de Lalran avec
ce distique pour l'iuiage de saint Paul :

Ceilii aposloliiMS princeps tilù. l'aiile; vocaris

N:im clexU'ie iiulU'<, \3f, (ulia u.ur^ Deo.
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Sopliro'ie atteste l'usage de peindre la Vierge
mère de Dieu à la gauche de Jésus-Chrisl.

,

et saint Jean-Bajitiste à la droite. Angelo
Hocca [iroduit une planche gravée, où saint

André est à la droite de saint Pierre, quoi-

qu'il n'y ait rien entre deux. On croyait donc
la gauche le côté le plus honorabli'. .Mais

dans les temps reculés la droite fut-elle la

place la jibis distinguée? C'est ce que nous
ne pensons [las. Le seul nom û'àiji^répa donné
h la gauche |irouverait qu'elle était ancien-
nement la place d'honneur, quand on n'en
trouverait pas des preuves dans les anciens
monuments. Ainsi, en supposant que saint

Pierre est à la gauche dans les sceaux des
papes, on lui donne sans le vouloii- le pre-
mier rang. Sinistra enim apud Romnnos et

Grœcos,quemadmodum hodie quoque id obtincl

apud Turcas, honoratior erat: unde in vete-

ribus monumenlis Petrus ad sinistram, Paulus
addexleram voltocatur [Ecknrt, Comment, de
reb. Fr. orient, t. 1, p. 620;. Il est si vrai

qu'en plaçant saint Paul à la droite, on n"a

point prétendu lui donner la préférence,

que dans le texte des bulles scellées de plondj
il est toujours nommé après saint Pierre.

§ 5. Huiles des papes depuis Léon IX. N\n
ont-ils jamais eu portant leurs iinaqes ri les

armes de leurs familles ?

Les sceaux des papes successeurs de saint

Léon IX, jusqu'à Urbain II, sont extraordi-
naires. Celui lie Victor II, qui monta sur le

saint-siége l'on 1055, porte son image, ou
celle de saint Pierre, selon D. Mabillon.
L'empreinte d'une personne à mi-i.orps,

étendant la main gauche pour recevoic une
(lef présentée du ciel, un vers hexamètre et

la ville de Kome ligurée au revers avec l'ins-

cription AUKEA ROMA, par.iissent sur celte

bulie de plumb publiée par Palutio, Mabillou
et Heineccius.

Ce sceau singulier se trouvant en diverses
archives d'Italie et d'Allemagne, il n'est pas
possible de le prendre pour une monnaie ni

de le soupçonner de (I) supposition. Nous

(1) Le P. Papebiok s'était iin.i.;;inc que ce ploinli

et les suivants ir<'taioiU que (ics^ iiioiiiiaies. Le P.
llar.loiiin ne leur fait pas Unit do gràte. Il les ilé-

prailc jusqu'à les faire passer pour des proi.'uclions

d'inipnsteiirs. Est-ce sur quelque motif tant soil peu
plausible? Les lecteurs en ingeroul : • Falsa, > dit-il

(Cor/, r.'yitis (i2-2(). A, ;». 17 el 18), i biilla plimiliea

I est Victoiis papa; 11, qu;e iu labularii^ eielcai;«

« Goblariensis asservalur, leste Heiiieceio iu Anti-

< quitaiibus Guslaiiensibus, pag. Gl, iu t|ua cpigra-

I phe VICTOUIS PAP.E 11 scrii ilur iu ea u.iuiini

< area ipia' ui;rnia urbis e\liiliel et supra AL RE.\,
1 iufra KOMA. lu altéra parle Petrus est babitu pi-

t scatoris, clavem sibi ooeliius ubiatnni accipieus,
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verrons ailleurs que Victor 11 avait plusieurs

scciux, qui n'avaient ri(Mi de tlx(ï. Celui

(IKlionni- IX {Ciacoiiius, de YUia pontif., edit

1(130, p. 391) le re(irés('nlo eu haliils pouti-

liiaux, la crosse fi la niain, paissant ses

ii.^'ieaux, à genoux devant Jésus-CInist élevé

dans les nues: on lll niUoui'; Si diliyin me,

J'etre, pusce agnos incos. Le sceau de Ni-
colas 11 n'est pas foi i durèrent de relui de
^'ictor il {De rc Dip(oin.,p. 129; Heinecciiis,

jmg. Ii3). D'un cùlé il repiésciitc saint

Pierre reci'vant une clef présenti'o |iir une
main céleste avec ces par les île Je-» :s-l".liri>t

pnurléi:ende:-(-TlBI. l'KTUK, UABOCl.A-
VKSHEGM COELOKLM. L autre côté oll'i o

la ville de Rouie avec ces mots: AL'IUIA
KOMA. Au lieu de celte insciiplion, l'al;itio

lit : + NICOLAI PAP^ SECUNDÎ. Il était

apparemment tombé sui- uml' autre bulle du
niômo pa|ie. Le sceau d'Alexandre il [Ciii-

lonius, p. 407), élu pape en lOGl, porte

son image avec celte légetide : Quod ncclcs,

iiectam, quod solfes ipse resolvain. Ce plomb
seul sullirait pour convaincre d'erreur .M.

Eckhart, qui |)0se pour règle que les papes
n'ont jamais en de sceaux portant leur

image (1. Nuiu/uain etinm luibueritiit sigil-

lum, cui imago ipsorum inscitlpla esset. Selon
le P. Cossart, Alexandre 11 avait un autre

sceau en 1062. Il représentait un cercle par-

tagé en quatre, en forme de croix, et ren-
fermant le nom dn pontife. On lisait autour :

Exaltavit me Deus in virlute bracliii sut.

I ciiin li.ic insciiptione TU P. ME. NAYE LlQSTl.
c SL'SCIPE CLAVEM : Tti pro me niivem liquisli,

< suscipe ctnvem. Pingiliir ;i!) Hiliiecoio iii liiiro

< (le Sigillis, lab. ii, n. 9 ei 10. Fiche siiiiiies

I allfe plunil)c;e liiili:c diiin, in ([iiibiis, cnin iis-

I (lein inœiiilms et AIREA ROM.V scriliinir in ani-

< hitu vel MCOLÂl l'AP.'E SECL.NDI ; vel ALEXA^N-
f DRI PAP.* 11. In aveisa aiitim parle ; QL'OD
I MECTES NECTAll.QUOD SOLVES U'SE RE-
« SOLV.^.M. Ciîaïur uiiaiiiie ab eoiliMii lli-ineccio

< lococila!o. FicliiiiiiHiiiiisnia pirimbeiiiiu|iiu(l e mu-,
• sen Gollifredoruii) Ciaconius exlilbcl loin. I, pag.
« 1159, cujus in arileriore area ChjisUis pingiUir e
« nul)ft Pelnini inslrueiis cnin liao iiiscriplione :

« CORRIGE, PARCE, KEKI, PETRE, PANDE ,

< MEME.NTO MEDERI. In posleriore templi fions
< est tuui liM'i'ibus i|iiin(|iiL', (|nii)us sua singiilis cnix
< supci'ponluir. LiUci.c qnaluor laiiluii) pailim in

« ipsa xilis sacra jmua, pailini scribiiiUur ail la-

€ tera, ACRE; lU liilera A semcl posila bis legalur :

« liUerae R lilier.i E inversa siil)jiciiiir; inlVa IIO.MV.
I In ambiiu -j- THERCII CLEME.NTIS PAP.î. AfTe-

• ciala iinperilia .k! bimulaii iani vetijâlalcui pro ler-

« lU. Forma meli'i eadem in liis vorsilms, ei versus
< eliaui in ponliliciis bullis prxler moileni et Anreee
i Roiiiie nuniina; lixc, liiquam, ii^dici.i plane sua-
< dent uno lenipore ab eodein opifice licla ]ia;c esse
< pbnnbea sigilla. t

(l) On lll ù:iiis un ci'lèbre abri'gé chiouohigiiiue
ùi; noire bis oire, ijue Sixte IV, dn eu 1171, esl le

l'ivmii'r des p.ipcs qui ail mis sou buste sur la uiou-
naie. Cepon iaiil rili^loire liiioraire •l'Ilalie (vol. III
(lui setUmbre del i7o0, p. 9o) eu fournil une de l'an

1 lvi8, sur laquelle on ne voit rien autre cliusc que
l'image CiU pape. .M. Garampi, dans sa belle disser-
tation de nummu arycnlco lienedicli lll pont, max.,
a examiné les télés, les eioix, les clefs, les syra-
IjoI 'j, \e> légendes el les siglcs qui se voient sur les

aucicunes mounaiés pontificales.
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Cette insc iption indijue moins un aceaude
plomb qu'une figure circulaire manpiée an
b;is des bulles de ces lemps-lù et |)eu!-étre
apiielce sigillum par quel(]ue copiste. Nous
nous expli(]uero:is ailleurs sur ces cercles
qu'on trouve au bas des bulles ou jiriviléges
solennels di s papes.

Si l'on en croit l'annaliste de l'Ordre de
llrantmont {Lévéque, Annal., p. 30), le sceau
de Grégotre VU représentait un lion mun-
tranl une étoile de l.i patl(! droiio, avec cette
légende: SIGNAT AD ASTKA MA.M. l'n
pareil sceau est une invention des bas tem, s,

où l'on a donné des armoiries arbilraires
aux anciens papes. Celles que Ciaconius at-
tribue àGrégoii-e VII (1), sont sembhibles au
prétendu sceau de ce [>a|)e, mais elles n'unt
point d'iiiscriplioi). Quand la bulle scellée
Ile la sorte ne serait pas convaincut de f.ius-
seté par le style, le sceau seid la rendrait
très-suspecte [Mavtene, Ampliss.ColL, t. \ I,

piœf. p. IX, H. 23).

Urbain II se contenta de mettre son nom
sur un coté de son sceau, et sur l'aulri' une
croix accompagnée des noms de saint Pierre
et saint Paul. Le plomb suivant

, publié par
Heineccius, en est la preuve.

IPE jEAVi

VRBA'
NV.SÏI1
.PP.

Une bulle de l'an 1099 nous offre un sceau
tout semblable, si ce n'est que les lettres
qui tonnent les noms des apôtres sont arran-
gé^'S diiréreniment. D. Mabillon ( De re Di-
plom., p. 129, n" 10) dit expressément que les
successeurs d'Urbain donnèrent la même
forme à leurs sceaux. Il ajoute que dans la
suKe queloues-uns v mirent les lèles des
apôtres saini Pierre et saint Paul î» la place
de leurs noms. Mais il ne fait [loinl Urbain H
iîivenlenr de ce dernier usage, comme l'as-
sure Heineccius {De sigillis, p. IVS, n" 4) en
ces termes : Maùillonius denuo , atinin vinin
ingresstts. inventorcm schematis staiiiil l'rba-
nuin II. Le docte Allemand ( ibid., p. 144)
prétend que ce pape mit sur ces sceaux non-
seulement les noms, mais encore les images
des apôtres, il se fonde sur deux textes,

(1) André Vitoielli .avance, dans ses noies sur Cia-
conius que le pape Clément IV, nommé Gui Fnl-
fodi, changea après son élo<:tion l.s armes ;iv sa f.i-

mille, et prit six (l.-urs de lis dazur en champ d'or,
au lieu d'une aigle de sa'do qti'il poilail ,TU|)aiMvanl.
t Nous avons, dit D. Vaisselle (Wi.sV. de L-mquedoe.,
t. lll, p. 60-2, col. 2), le sceau de Gni Fiiko !i, mais
on n'y trouve rien de semLlable. » Ciaconius luel trois
fleurs (le lis dans l'écudii pape Benoit I". et d'autres
symboles dans ceux des autres anciens papes qui ODt
\êcu dans des siècles "il l'ait !iérai;i(|iic éliil ab-
>ulumeiit inconnu.
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l'un de Palatio (1), et l'autre de Bnronius (2),

qui jiailenl d'images imprimc-es au revers des

sceaux d'Urbain 11. Ciaconius n'en a repré-

senté que lapremière face, dont voici la ligure :

On ne peut plus douter que le pape Ur-

bain II n'ait eu plusieurs sceaux. Ceux de

ses successeurs furent plus uniformes. Pas-

cal II fil metlre sur le premier ciMé du sien les

bustes desapôlres et une croix au milieu; son

nom ocru|)erautrecôt6, comme l'oi voit dans

ce|ilomb publii'par Ueineccius(ra6.4,»)" -20).

Doublet ^3) et Palutio font la description

(I) < Urb.iniisU {Pnllaliiis, I. Il, p. 453, de G»-

t slis poiitif.) , rogaliis in Apiillam se cniiliilil ad

I cdii'îccranilam ecde^iain S. Mariœ iiionailiis pnvi-

« leginiii coiici'SSil, qiiod siiiisciipsil el sigill» sigiia-

I vil, in qno aposlulnrnni niiniiiia, el a leri,'(i i i agiiies

c pinnilio l'usa; soipieiilibns iiiscriplis «iiriijo : bciie-

« (liclui Dens et PiiU'r Doiniin iiosln Jcsit Chiisli. i

(•2) t Porio pnntiliriiini sigiinni (llnruii., l. XI, ad

I mm 10 8. 11. 0U7|, in «liio aposloluinni noniiiia el

« a ltMj;o iniigines plnnilio fns;e liaienlnr, cnni ejns

« modi in l'xniiio cirtnio iiiMiriplione Icgilnr : Bene-

< d'icius Ociis cl Piilei Duiiiiiii iwslri Jesii Chrinli. »

(3) Dnnlilcl, aniifii Bénédictin de l'alibaye de

Sailli- DiMiis en France, après avoir lapporlo nue

bulle lie l'an 1103, dil (Aitliiiuiiés de Siiiiii-Dettijs. p.

473) qu'elle esl scellée u'ini sctMn de pliindi en lacs

de soie jaune cl incarnai, ayanl d'nn colé les images

de sainl l'iene el de sa. ni Paul avec ces Icllics SPA.

SI'K. cl de raiilri; cèle celle inMiipUon ; PASCH.\-

LIS PP. 11. Il rend .S ipii précc le /'«h/»s par sujniim :

c'esl nnc licvne. Il ileciil ainsi l.i ligiiic ciiiiilaire

qn im xoil au lias des (lipliiines de P.isi al 11. i tn la-

dile huile csl ciiipreinl un loiid, an iiicu dnipiel

il V a une criiix, cl sur 1 s denx coins d'en liaiil

d'iv'clle est Ociil: SANCilS PEIRUS, SANCTUS
PAL'LLS; el sur les deuv coins d'en bas, P.^SCIIA-

LIS Pl\ 11: et à leiilour lUidit rond : Veibu Dumiiii

cœli firmaù suni. i C'est la devise (im; l'ase.d

p.vail choisie, lloulilel ajoute que de la en a\anl loules

les autres inscices dans son llisloin,' de l'abbaye de

Saint Denis en Fiance ont nn pareil sceau de plomb

portant d'un colé les images de saint Piene cl de

sailli Paul , el de l'aiilrc le nom dii p.ipe tie (|ui est

la bulle, avec le noinbrc, ipii nianine le rang qn il

lient entre les papes de son noni.Palalio {loin. U, de

Ccstii pont. , p. 451)) ne décrit pas aiitrenicnt le

sceau de Pascal U. Voici ces paroles : « Aiiiio 1105,
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de semblables sceaux de Pascal II. Nous en
avons ui sous les 3 eux, |ie'ida'it h une bulle

originale de l'an 1110, lequel ne ditfere jioint

des autres. Les (lapes suivants s'en tinrent

jiresc|Ui' toujours il cette forme de sceau. Clé-

ment Vi y mit cinq roses, qui étaieil les

armes de sa famille. ( De re Diplom., p. 129.)

Paul II lil i-eprésenler son image au premier
côté. On voit ce pape assis sur un trône, et

à ses cotés les cardinaux, dont les uns sont
debout et les autres à genoux. Au revers
sont rejirésenlés saint Piene et saint Paul.

Les armes di- Jules II, de Léon X, de Clé-
ment Xll, de Paul III et de Jules III, sont

réjia'Tdiies sur leurs sceaux de plomb. Il est

marqué dans la vie de Clément, pubbée par
Balu/.e, que ee pape prit des roses dans >es

armes (Ij, parce (ju'd avait été baptisé dans
l'église de Rosiers en Limousin.

§ fi. Demi-bulles des papes. Ont-ils an-
ciennement scelle' avec des anneaux im-
primes sur 1(1 cire? Anneau du pécheur
el cacitet employés dans les bas siècles.

On appelle demi-bil!es les sceaux qui ne
portent |ias le nom du pape, mais seulement
les visages des apôtres saint Pi rre et saint

Paul imprimés d'un seul ctMé du pkuub. Les
pajies ne pouvaient y mettre leur nom
qu'après avoir éié sacrés évéques. Ils se ser-

vaient de ces bulles impai'aites entre leur

élertion et leur i onsécration. Le cardinal

Lotliaire n'était que diacre quand il fut élu

pa|ie sous le nom d'IniMcent III, le 11 jan-
vier 1108. Son sacre fut différé jusqu'aux
qualre-temps de carême. Pendant cet ii ter-

valle, qui fut de six semaines, il fit expédier
plusieurs bulles [lour diverses all'aires, prin-

cipalement des pauvres. Ses lettres ne furent

scellées qti'avec un demi-sceau. Mais pour
é|iargneraux parties les frais d'en faire expé-

dier de nouvelles, il déclara depuis {Epist. 83)

(jue ces lettres n'éiaienl pas de moindre au-

toiilé que celles qui étaient scellées de la

bulle entière. Nicolas IV oriionna aussi

( liymer, t. II ) (jue 1. s demi-bulles ou sceaux
imparfaits auraient la mèmeaulorilé que les

btilbs (le [iloiiib (loii.nt le nom du pape.

Outre les Si;eaux de plomb, dont les papes

< iiobili nionasterio Uaïuino in .\pulia,qnod à Nortli-

< niaiiiiis exsliucluiii el speciali rcgiuiini Sois apo-

< lidic.e rcservalnm eiai, de il priMlegiiini 1 nllatuin

< cniii sigillo plutnlieo, in qno 1 lli^ies siiiit Ub. Paiili

I el Pelri ail iino l.ilere, ai atio descripliini iionieu

< Pasclialis U. in sig lli bulle aiilein ciepiline verba

I legniiliir : Verbo tJoiuini cœ i finmiti suiil. >

(Il Pans l'inventaire de li vaissriledii daiipliiii, on

tiome (/nos cipitus iiiijenient, deuurulos siyiialos signo

curiv liumiiniv. Les armes dn pape rignanl, dil

M. de Vab oiiays ( llisl. dit Ditiiliiné, t. Il, p. 5.'>7i,

élaient peut-être ce (pi'oii appelle ici le sceau de la

cour loiname. On r marque sur quelques nncs de

ces pièces 1 elles de la maison de Beaiii'orl, dont élail

Clé.iicni M, repicseiilces cl;ins le mèiiie écu avec des

clefs en s uloir. (linn siutelo coiilineiile in iina parle

diias clavcs (rmi.v/îjds, et in aiia parte sex rosus pnr-

vuUis, iinu ciiiii tiitrra in niedio Iransversa. TerliaVila

Clenientis VI, ap. Raluz.C'etaieul les armes de celle

maison, ([ni porte d'argent à une bande d'aiiir ae-

coiiipagnee de six roses de gueules.
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se servaient |ioui' sccUci' h.airs bu'k's et loui-s

brefs, ils ont (|Ufiiiuc'tbis t'ait iisa^e d'aii-

neaux. Jean \\l, placé sui' le siège; de Kouio

l'an 985, scella de. son anneau la conlirniatiDU

du décret lait au concile de Mayence en fa-

veur des moines de Corvey en Saxe. ( Un-
neccius,(leSi(jil.p.k8, «"nj-MaisCIdinentlV,
couronné le -26 février 12Go, passe onlinai-

rement pour le in-euiicr ([ui ait scellé en
cire avec l'anneau du pécheur {De re Di-

plom., p. 130), ainsi nonuné parue tiu'il re-

nrésente saiiit Pierre dans l'état où il était

lorsqu'il péchait dans la nier. Clément IV,

écrivant ;i Gilles le Gros son cousin , conclut

ainsi sa lettre : Non scrihimus tihi ncc con-

sanguineia nostris sub bulla, sed sub piscatoris

sigillo, ([uo roiiHDii pontificcs in suis secrctis

utuntur. Ces pamles [irouvent 1° que l'usage

de l'ainicau du pécheur est plus ancien que
ce pape ,

'2° qu on ne s'en servait que pour
sceller des leltrcs particulières. Aujourd'hui
les papes y em(iloient quelquefois le cachet

de leurs armes. Us commencèrent dans le

XV* siècle au plus tartl à faire sceller leurs

petites bulles ou brefs de l'anneau du pé-
cheur imprimé sur une cire rouge, différente

.m;.mis.matiqi;e. sce 1220

de 1.1 nuire. On a des brefs de Callixlo lll

et de Paul 11 scellés de la sorte. Le P. du
Molinet [Cabinet de Sainte-Gçneviève, pcig. 5)
a donné les tji)es de deux anciens cachets
qu'il a[)pello mal à pro|)OS anucaux du pé-
cheur. Le premier montre d'un coté deux
clefs posées en sautoir. On voit à l'autre côtiî

une croix pattée au [)ied fiché, cantonné d i

quatre larmes. Le second a pareillement des
clefs en sautoir d'un côté et de l'autro
trois couronnes. Iïo savant chanoine régu-
lier en conclut qu'il est postérieur à Boni-
fîice Vlllqui, selon lui, fut lepremierdont(l)
la tiare fut ornée d'une triple couronne.

Ancienuement [Acta crudit., april. 1G87)

,

les bulles et les brefs des papes étaient
scellés par deux frères convers de l'ordre
de Cîteaux , appelés pour cela fratres de
plumbo. Cette fonction est présentement
exercée par des laïques.

Les papes ont donné des sceaux aux pro-
vinces dont ils sont souverains. Le comtw
Venaissin en avait un au xiv siècle. Nous le

représentons ici d'a|irès M. de Valbonnays)
{llisl. de Dauphin., t. I, pi. 3, num. 1,).

On voit au premier côté la tête du pape
,

qui était alors Clément V, élu en 1305, avec
les clefs de l'Eglise rom.une passées en sau-
toir au contre-scel. On lit autour de la tète :

SIGILLUM DOMI. PAPE, et au revers, IN
CO.MITATU VENAISINI. M. Muratori a
publié une bulle de plomb, dont le premier
côté oU're la tiare papale, et le second deux
clefs en sautoir. L'inscriiition est continuée
d'un côté à l'autre : BULLA. CURIE. DNI.
NRI PAPE. .ï< DNI CIVITATIS AVINIO-
NIS. Le savant Italien croit que ce sceau
est celui de la cour romaine, le siège va-
cant. Mais ne serait-ce pas plutôt celui delà
cour des juges d'Avignon ?

§ 7. Sceaux des cardinaux et des conciles.

Dom Mabillon n'a rien dit des anciens
sceaux des cardinaux de l'Eglise romaine,
parce que leur forme est à peu près la même
que celle des autres prélats. Heineccius

(
pag. 150 ) se contente de dire que les

cardinaux se servaient anciennement de
sceaux tantôt ovales, tantôt ronds imprimés
sur la cire rouge. On y vit d'abord les ima-
ges des saints dont ils portaient les titres

,

ensuite leurs armes ou quelque autre sym-
bole. Tel est le sceau du célèbre Nicolas de
Cusa, cardinal du litre de Saint-Pierre aux
Liens. Nous avons emprunté du célèbre

DlCTlONN. DE NcMISMATIQrE.

docteur Jean-Michel Heineccius (/i'trf.,î«6. 13,
11° 1) ce monument curieux.

(I) La ii;ire est un bonnei rond environné de tmil
eoiMoniies, et lerminé par un glolje surmonte d'mio
croix. Nicolas l",élii en 839, prit, dit-on, le premier
une coniofine pour marque de sa puissance souve-
raine. Ijonif.ice VIII, éln en 1594, en ajouta une se-

conde; et Urbain V, élu en 13G-2, y en mil une troi-

sième. Quelques écrivains Tout honneur de la iriple

couronne à Reiioil XH ; d'autres, à Jean XXII el à

Urliain V. Jacques, cardinal de Pavie, veul que Paul 11

enait renouvelé l'usage, qui avait élé négligé pendant
longlenips. Ce qu'il y a de certain , c'est que cet or-
nement n'est ronnu que depuis Boniface VIII. Danj
l'idée des auteurs ullranionlaius la t are à trois cou-
ronnes représente t~a puissance royale, impériale ef

s.icerdotale, el par conséqueiii le souverain pouvof

39



12-i7 SCE DICTIOKNAIKE DE NL'MISMAÏIQLE. Sl.E 1^28

Ou voit dans la [larlie .supérieure doux

loges. Saint Pierru, enchaîné, sorl de celle

qui est à main droite, et se laisse conduire

par un ani;e. Au-dessous on voit un lenude

a la porte duquel un cardinal à ;^'noux l.iit

sa prière. Au bas il y a un écusson char^îé

d'une écrevissp. La légende est : S. NICO.

TT SCI. PETIU AD VINCULA PIUU. CAR-
DINAL. DE CUSA. Heineccius (Ibid., n. 2'

a encore publié le sceau d'Etienne, cardinal

prêtre du titre de Sainte-Marie au delà du Ti-

bre. On voit au haut l'unnonciation de lasaintc

Vierge et les images de saint Pierre et de

saint Paul. Au bas est la sainte Vierge te-

nant Jésus-Christ crueilié, avec quelques au-

tres saints. Ce sceau en ogive a pour mscrip-

lion : S. STEPHAN!. TT. S. MAUIE IKANt»

TIBEKIN PBRI CARDINAL. Nous en avons

vu plusieurs autres du xv' siècle, qui sont

dans le même goût.

Outre ces sceaux, publics, les cardinaux

en avaient de secrets au commencement du

môme siècle, et sans doute longtemps au-

paravant. La lettre que les cardinaux du

parti du pape Grégoire XH écrivirent aux

princes chrétie'.is, pour leur donner avis

qu'ils s'étaient rendus à Pise {Lab., Conctl.

tom. X7, jmrt. ii, p. 2238), finit ainsi : Uatœ

Pisis, die V* mensis maii an. l'i-OS, si(6 no-

.^Irorivn secretontm sirjnetorum siriillU. Au
XVI' siècle, les cardinaux tirent scellei' leurs

actes du sceau qu'ils appelaient sigillitm ca-

mcrœ. C'était apparemment le sceau de leurs

armes.
Les conciles et les synodes ne se sont ser-

vis d'un sceau commun que dans les bas

siècles. Les copies des actes de la conl'é-

rence tenue à Carthage, Tan 111, iureit

scellées du sceau du président et des évèijues

gardiens {TiUemont, Hisl. ecdés., t. XUI).

Chaque évoque, au xiV siècle, apposait son

sceau aux actes des conciles. Celui de Cli;\-

teaugontier, tenu en 1336, en fait foi. Pierre,

archevêque de Tours, le conclut ai isi [Lab.,

Concil.,tom. XI, part. n,p. 18'ii)) : In quorum

omnium teslimvnium siijillum nostrum, una

cum sitjillis sujfrafjancorum nostrorum ad

hoc prœsentium et conscnticntium. prcesenti-

bus duximus apponcndum. Oi voit par cette

formule, qu'on i-etrouve à la lin des conciles

d'Avignon de l'an 1337 et île Noyon de

13ii, que les évè jues, au lieu de signer les

actes, se contentaient souvent d'y apposer

chacun leurs sceaux.

On conçoit aisément que, les conciles et

les synodes étant composés d'un grand-nom-

bre de personnes, les sceaux qu'il fallait aii-

poser se multipliaient à |)rO|)orlion au bas

des actes. Ainsi multipliés, l'apposition en

devenait incouniio le et périlleuse, parce

qu'ils étaient e\p(jsés à se briser en si': Irois-

saut les uns contre les autres. Ou prit donc

le parti de faire graver un sceau commun,
ou de se servir de celui du pri'sident. (Chris-

tophe Li'yscv [Comment, de cunlrasigil.,p. IV)

rapporte un acte d'un synu le fort nombreux

de l'an 1208, scellé d'une seule bulle de

<lu p.ipe siir le iiioiule cnlier : plcnariam vidcliccl el

iiiiirciMlem tvlius oibis jjuuslulem, dil Ange Rocc;i.

plomb. Soit que ce sceau lût celui de l'évè-

que qui présidait au synode, soit que ce fût

celui d'un antre, on peut le regarder comme
le sceau synodal. Heineccius n'en a point

reconnu de |>lus ancien (pie celui du concile

de Pise. Le [)remier concile général qui se

soit servi d'un sceau c niimun est celui de
Constance, commence le iJ novembre Hli
et leriniué le 22 avril 1V18. Heineccius
{Tab. l'j, n. 1) a publié ce sceau d'après Her-
luaud \an-der-Hardt.

On voit ici la tète de saint Pierre à la

droite, et celle de saint Paul à la gauche,

comme dans les anciennes jieintures des

premiers siècles. Le concile de Constance
a-t-il voulu marquer ([u'on avait eu tort de

donner la droite à saint Paul sur les sceaux

de plomb des jiapes? Parce que Vau-der-
Hardt dit que ce sceau du concile de Cons-
tance fut employé dans l'absence de l'empe-

reur Sigismond, Heineccius conjecture qu'on

y joignit le sceau impérial , lorsque ce prince

était présent. La conjecture est d'autant

mieux fondée, que nous voyons le décret

d'union entre les Latins et les'Crecs scellé du
sceau du pape Eugène IV, et de la bulle d'or

de l'empereur grec Jean Paléologue.

On trouve dans plusieurs archives le sceau

du concile de Bàle. C'est une bulle de plomb
qui représente d'un côté le pajie, les cardi-

naux, les évèques et les ecclésiastiques sé-

culiers et réguliers qui composaient cette

granle assemblée. Le Saint-Esprit parait

sur leurs tètes sous la ligure d'une coloml-'e,

et Jésus-Christ, élevé au ciel, jette ses re-

gai'ds sur le concile, dont le nom occupe le

revers du j)lomb. Le concile de BAle est lu

xviir général. L'ouveiture s'en til le 23 juil-

let l'i31. Nous douiions son sceau d'après

Heineccius [Ibid., n. 2 .

, SACRO

RAI.lS:SinO
jyVSBASl
Liensis

La bulle dont le notaire du concile do

n.\lc scella les extraits des actes de celui c-:>

Constance, représentait d'un côté les Pè-

res assemblés , et le Saint-Esprit présidunl
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;\u milieu d'eux. (Montfuucoti., Hihliotli. bi-

Ijliotli., t. Il, ptuj. 1377.1 Ou lis;iit ;m rc-

vLTs, s.vcKD-sÀNCT.v Constant, sv-
NODUS 15ASIL1ENS1S. A ci- sceau pendait

un cordon tlt- soie ([ui passail i'or la marge
inférieure de toutes les pages de ce re-
cueil fait par deux caiiiinauv, deux doc-
leurs en tiiéologio, et déclaré tidèle et au-
tlientic|ue [lar ua d(''eret tlu concile du 'i- fé-

vrier VVii. Une sentence du meure concile

général , conservée dans les archives de
haint-Marlin-des-Cliamps, à Paris, fut scellée

d'une bulle tie plomb attachée à une licelle.

On nous a counuunitpié des lettres adres-
sées aux évéciues de France, de Dauphiné et

de Provence, Tan 1313, par le concile de
Pise, transféré à l.yon. Ou y voit les vestiges

d'un sceau en cire rouge appliqué au mi-
lieu de la marge inférieure. Au-dessous pend
une huile de plomb traversée par une longue
ficelle. L? premier côté du ploud.» est rem|>li

par cette légende : SACKO-SANCTA llENb:-

UALIS SYNODUS PISANA. Le Saint-Esprit,

représenté sous la ligure d'une colombe, ré-

pandant de tous côtés des rayons de lumière,
occupe l'aire du second côté. On lit autour:
SPIRITUS PAIIACLITUS DOCEBIT VOS
O.MNEM VEUITATE.M. Cette |>romesse, faite

par Jésus-Christ à l'Eglise, son épouse, et

noQ aux sectes séparées, s'eïécute toujours
lorsque l'u'ianimilé réelle des pasteurs pro-
nonce sur des matières de foi.

DEUXIÈME PARTIE.

S8E.4VÎ DU CLERGÉ SÉCULIER, ÉVÊQDES , CHA-
PITRES, OFFICIALITÉS, CURÉS, PRETRES (1).

§ 8. Anneaux des éiéques. Sccaujc des évêques
distincts de ceux de leurs églises.

Dans les |>remiers siècles, les évèques ne
scellaient qu'avec des anneaux dont les repré-
sentations étaient arbitraires. « J'ai envoyé,
dit saint Augustin (£/;(><. 59, a/. 21"), écrivant
h Victorin, cette lettre cachetée d'un anneau,
où est gravée la tête d'un homme qui regarde
à côté de lui. » La lettre que Clovis écrivit

aux évêques des Gaules, après son expédi-
tion contre les Gotlis, fait mention de leurs

anneaux. «Nous promettons, dit-il, de défé-
rer aux lettres que vous nous écrivez, pour
nous demander la liberté des esclaves, tant

clercs que laïcs, dès que ces lettres nous se-

ront remises, et que nous y aurons reconnu
l'impression du cachet de votre anneau. »

Les évêques y faisaient quelquefois graver
leurs noms ou leur monogrammes. Saint
Avit, évèque de ^'ienue, dans sa lettre 78%
à Apollinaire, évè(jue de Valence, qui lui

faisait faire un cachet en forme d'anneau,
demande qu'on grave au milieu son mono-
gramme, et son nom à l'entour. Si quœras,
dit-il, 7!iid infculpendumsigillo, signunimo-
nogrammatis mei per (/yrum scripti nominis
legatur indiviu. D. Mabillon [De re Diplom.,
p. 132, )i. 1) ayant pris |iour un sceau le îe-

à marquer des bêtes, caractcrium, dont il est

(I) Nouveau traité de Diplomatique, tome IV, page.

parlé da'us le célèbre testament que (it Ber-
trand, évoque du Mans, l'an (ilo, conjectu-
rait (jue le nom de ce saint prélat et celui
de son église étaient gravés sur cet instru-
ment.
Nous voyons Chrodoberl et Turnouald,

tous deux évêijues de Paris, faire usage do
leurs sceaux, l'un en 6,^8, et l'autre en 697
{(;<ill.Chrii,t. nova, t. VII, col. 2.ï c/ 28) ; mais
on ignore ce qu'ils y avaient lait représen-
ter. Le clialon de l'anneau d'Ebregisile ,

évêque de Meaux au même siècle, était une
pierre précieuse, sur laipielle était gravée
l'image de saint Paid, premier ermite, à
genoux devant un crucifix, avec un corbeau
an-dessus de sa tête (Annal. Ilcned., t. I,p.
'i3G). Nous dirions ([ue Vull'ran, évêque do
Meaux, aurait apposé son sceau, l'an 763,
au diplôme du roi Pépin, pour la fondation
de l'abbaye de Piorn ((ioll. Christ, nova, t;

yIII, p. i603;, si le mot sigillum ne se pre-
nait pas pour un seing dans le nouveau Gn^
lia Clirisliana. No.us ne disons rien de plu-
sieurs évèques d'Orient et des patriarches
de Constantinople, qui eurent des sceaux
liarticulicrs pendant ces siècles.

Dès le IX', les évêques eurent des Sceaux
dillérents des anneaux ou cachets. Le con-
cile de Chaions de 1 an 813 (mp. 41), veut
qu'un prêtre changeant de lieu ait des Jet-
tres munies d'iai sceau de plomb, portant le?
noms de l'évoque et de la ville épiscopale.
Hincmar, archevêque de Reims, suivit cet
usage en écrivant au pape Nicolas]'' : Bulla
sui nominis siyillavit, dit Flodoard [lib. iiij

c. 17). Le même Hincmar, écrivant à Fran-
con, évêque de Tongres vers l'an 860, dit
qu'il a scellé sa lettre avec son sceau por-
tant l'image do saint Rémi [Marten.Ampliss.
Collect., t, I, p. 137) : Sigilti noslri ex ima-
gine B. Remigii pontificis impressione signa-
vimus. Voilà deux sceaux du môme prélat,
l'un portant son nom, et l'autre représentant
l'image d'un saint de son é'glise.

Dès le temps de Charlemagne, David, évê-
que de Bénévent, distinguait le sceau de son
église du sien proi)re [liai, sacra, t. Yllli
col. i6). Tliado, évê(]ue de Milan, après avoir
autorisé une charte [)ar sa signature, y fit

apposer le sceau de saint Ambroise (Puri-
cilli, p. 203). La lettre synodique écrite au
l)ape Nicolas 1" par les Pères du concile cé-
lébré à Troyes l'an 862, fut scellée des sceaux
des évêques métropolitains, et non de ceux
des autres évêques (Sirmond., t. III, ConciL
Gai., p. 3-38). Peut-être ceux-ci n'en usaient-
ils point ; car tous n'en avaient pas : non
tamen omnes, neque seniper, dit D. Mabillon
{Dere Diplom., p. 132). Les sceaux dont les

évêques se servirent jusqu'à la lin du ix.' siè-

cle, n'étaient pour la plupart que des an-
neaux. Nous avons vu (Archives de Suint-
Oiien de Rouen) une charte originale do Ri-
culfe, archevêque de Rouen, siu' laquelle il

dit avoir imprimé l'anneau de Notre-Dame
y

pationne de son église, ut /irmius haberetur^
annula sanctœ Mariœ impressimus.
Au X' siècle, les évêques firent mellrr

leurs propres images sur leurs sceaux, 9
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l'exemple des rois. Nous avons dérrit ailleurs

{tom. IV, /)«(/. 132) celui de s.iint Duiistan.Ce

sceau pctidant porte l'iinage de cet d-vèrjue as-

sis, tenant sa crosse de la droite, et delà gau-

che un livre où est écrit PAX VOBIS (Ij. Le
revers offre une petite imaf^e, autour de la-

quelle on lit le nom du saint prélat. Nous
ne connaissons point de sceau en cire plus

nncien et appartenant h un évoque, dont Ifs

deux côtés aient des empreintes. Walberl,

évèque de Noyon, donna, l'an 933, une
charte en faveur do l'église de Saint -Kloi

{De re Diplom., pag. 133), et la fit sceller

d'un sceau ovale représentant nu évèque en

habits pontificaux, avec celle i'iscri[)tion :

SIGILL. WALBTI NOVIOM. TORNACEN-
SIS EPI, c'est-n-dire Sigillum Wolberti No-
viomafjensis et Tornacensis episcopi. Heinec-

cius (pag. 151) prouve le mèuae usage parle

sceau dont Luithert, archevêque de Mayence,

se servit en 938. L'image et le noin de ce

prélat y étaient imprimés. D. Mahillon [ibid.,

p. 431) a publié un modèle d'un diplôme

de Roricon, évèque d(! Laou, en date de l'an-

née de l'incarnation de Notrc-Seigneur Jé-

sus-Clirist 9()1. Le sceau pendant à cet a\i-

tographe olfre l'image de l'évèque, et quoi-

que l'inscription soit h demi effacée, on y lit

encore son nom. Nous l'avons fait représen-

ter d'après don Mobillon.

sceaux de leurs églises. Cela vient sans doute
de ce que leurs chapitres n'en avaient point

de propres au \' siècle. Au suivant, la dis-

tinction du sceau de l'évèque et de celui du
chapitre se nianif.ste dans une charte don-
née, en 1090, par Philippe, évèque de Troyes :

cette pièce fut scellée non-sculenient du
sceau é|)iscopal, luais encore de celui du
cha|)ilre. [SpicUeg., t. XI, p. 30't.)

Cependant les évèques continuèrent au xi'

siècle à faire graver sur leurs sceaux tantôt
les images des patrons de leurs é^^lises, tan-

tôt leurs propres images revêtues d'habits

nontilicaux avec leurs noms. Le sceau dont
l'évèque de Fiesole se servait pour authenti-
quer un diiilôme de l'an 1028, rp|jrésente

l'image de saint Romule ornée d'une tiare et

environnée de rameaux avec cette inscrip-

tion : MARTYRIS EST ROML'LL.. l.MAGO
SIGILLI [Foggini, de romano divi Pétri ili-

nere, p. 302). Eu 106i, Quiriaque, évoque
de Nantes, usait d'un sceau rejirésenlant les

bustes des ai)ôtres saint Pierre et saint Paul

,

avec une légende qui renferme le nom du
prélat. Cette bulle de plomb est représentée
ici d'après les Bénédictins hisloiiens de Bre-
tagne (Hlihn. de t'IIisl. de Bretag., tom. 1, pi.

5, n .'»Gj.

TM
On ne sait pourquoi D. Mahillon [ibid., p.

133), attribue deux fois ce sceau à Didou,
évoque de Laon, mort vers la lin du ix' siè-

cle. Notre savant diplomatiste prouve par

iilusieurs chartes que les évèques appelaient

les sceaux où ils étaient représentés, les

^1) W n'est pas r:ire (Ueineccius, p. loô) de ren-

contrer des sceaux où les èvc(iues sont repirseiilés

lenaril liii livre ouvert dans lé(iuol ou lit: PAX \0-
lilSCU.M. Cetleforinule,fauiiliére à Jésus-Ciirist, aux

apôlres et aux Jiii's, fut fort usiléodans la priniilivc

iiylise. Les saillis cvèques de l'auliiiuilé s'en sit-

%aienl pour saluer le peuple dans les sermons et les

assemblées.Quoique an commencemeul ions ceux qui

(Haieiit dans les ordres sacrés employasseiil ceUc
s:ilulation, couime cela se prali;|uc eiicoïc anjour-

d'Iuil dans l'Eïlisc gifcque, ceiiiMulaiil lis évoques
oceideulaux se l'approprièrent île honne li^ nre, et se

lireul un droit pailieulier de dire l'iix vubisciim, à

l'exclusion des piélres el des diacres. Ainsi celte for-

mule devint une nianine qui disliiigna les évcqiies

du reste des hommes. Elle passa sur les sceaux des

nlibés, principalement lorsqu'ils priieiil piesipie

toutes les marques extérieures de l'épiscopil, el re-

çurent les titres de grandeur cl de prélats du second
©rdre.

On voit ici saint Pierre à la droite de
saint Paul. L'un et l'autre sont représentés

de |)rofi[. et se regardent. L'an 1076 {Annal.

Bcned., t.\, p. 108, n. 129), Manassès, arche-

vêque de Reims, donna une charte en fa-

veur du monastère de Saint-Rasle, et la fit

sceller de sou sceau en placard. Il re|irésen-

tait la sainte "^'ierge portant l'enfant Jésus sur

son bras gauche avec cette inscription -.Ma-

nassès Remoruin arehiprwsul. Géofroi, évè-
qued'Angers {DereDiplom.,p. 133),em(iloya,

l'an 1090, un sceau où saint Maurille, évèque
de cette ville, était re|irésenté levant la main
droite pour (lonner la bénédiction, et tenant

sa crosse de la gauche avec cette inscription :

S. Mauriliiis Andegavensis episcopus.

On ne manque pas de sceaux du xi* siècle

où les images des évèciues mômes sont re-

juésentées. Hugues 1" (ibid.), évèque de

Besançon, est figuré sur le sien tenant .sa

crosse'de la main droile el un livre de la main
gauche. On voyait sur le sceau de Daim-
berl, archevêque de Sens, son image avec

cette légende : * DALMBERT. Dl. GRA.
ARCHIEP. Le prélat y paraissait donnant la

bénédiction, el tenant la crosse de la main
gauche. On a u-i diplôme de Hcriman évèque
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(lo Mclz, dont lo sceau pendant porlu son

image. lAnnal. Hctied., t. V, p. 270.) Odon ou
Kudos, evè(iue de Uayeux, au rapport de Hi-

ckés [Dissirl. cpist , p. "t), était représenté

d'un côté lie son sceau en habits pontilicaux,

et de l'autre en liabit do comte de Kent, dont

son frère Guillaume le Conquéiant l'avait

mis en possession.

L'illustre et savant prélat qui nous a donné
en IToO l'histoire diploinali(iue do Trêves,

termine son premier tomep.irla description

des sceaux des archevêques do celte an-
cienne métropole. Quoique les sceaux qui

précèdent cette description n'ollrent
,
point

des figures inconnues aux antiquaires, ils ne
laissent [>as que d'être fort curieux. Le pre-

mier est dePoppon, qui monta sur lo siéi;c

de l'église de Trêves le t" janvier 1017. Ce
sceau, de cire ordinaire, de lorine ronde, et

ap[)liqué au milieu de la marge inférieure

d'une charte sans date, représente l'archevê-

que à demi-corps, la tête nue, en haldls pon-
tilicaux avec le pallium sans croix, tenant sa

crosse de la main gauche et bénissant de la

droite. On lit autour : ^ POPPO TRKVIRO-
RUM DEl GRACLV ARCHIEPS. Le second
sceau, appliqué au côté gauche du bas d'une
charte de l'un lOGo, est de l'archevêque Kbe-
rard. Sa forme est la même que celle du pré-

cédent, excepté que ce dernier prélat étend

la main dans une attitude qui n'est pas celle

d'un évoque qui bénit le peuple. Au nom
près, l'inscription est la même. En général,

tes sceaux des évêques devinrent communs
sur le déclin du \i' siècle (Gf///. Christ, nova,

t. y, appetuL, col. 3'o'nt. MI, cul. V8; ;. VIU,
col. Ii27, li39, 1610, etc.).

§9. Sceaux des évêques, ronds et le plus souvent

ovales ou en ogive. Evêques représentes assis

et debout ; paraissent-ils toujours en habits

pontificaux avec la mitre et la crosse? Anti-

quité et forme de l'une cl de l'autre.

Au suivant ils conservèrent la forme ronde
jieiidant un temps; mais ils ne tardèrent jioint

î\ devenir oblongs, ou terminés en ogive pour
la [ilupart. Les évêques n'y sont jias toujours

représentés en habits pontilicaux, la mitre
en tête, la crosse dans la maia gauche, et la

droite en action de béni rie peuple. En voici un
de l'an 1113 (Muratori, Anliq. ital., tom. III,

col. 112), où Robert, évêqued'Aversi, [)arail

assis dans sa chaire épiscoi)ale, annonçant la

parole de Dieu, la tête nue, tenant seulement
sa crosse de la main gauche et sans habits

piintificauv.

MMiSMAilQlE. SÇE !2Ô4

Nous avons vu dans les archives- de Saint-

Martin de Pontoise le sceau dont Pierre,

évèipie de Ri'auvais, se servit l'an 1 12.'J, pour
sceller une charle (|u'il accorda (ui faveur du
prieuré det"liaiubly.(Iesceau, bien conservé,
un pou on ogive, grand, enfoncé, ap|iliqué ',\

la charte, et non |iendant, est très-singulier.

Le prélat est sur sou Irôno, tenant de la main
ilroite sa crosse tournée en dedans, et un
livre de la gauche. Sa mitre n'a |iresque (loint

d'élévation. La lé-ende est : PETRL'S BEL-
VACENSIS EPISCOPUS. D. Mabillon [.Annal,

licned., t. VI, p. 148) observe qu'en 112G
Barthélemi, évêipic de Laon, était ligure sur
son sceau en habits pontilicaux, tenant soi
bAton pastoral à la main et sans mitre. M. l'abbé

Danse, chanoine de Reauvais et docteur de
Sorbonne, a eu la bonté de nous conuuuni-
quer deux sceaux d'évêques du xii' siècle,

([ui sont reiirésentés sans cet ornement de
tête.

Arnoul, archidiacre de Séez et depuis évê-

nue do Lisieux, sembla blAraer l'usage où
étaient les prélats de mettre leurs images sui-

leurs sceaux. Il en fit une espèce de re[)ro-

che à Gérard, évoque d'Angoulôme l'an 1130
(Spicil., t. II, p. 33a). Le sceau de Thibaut,
qui de moine du Bec devint archevêque de
Cantorbéry en 1139, est un des plus anciens
en ogive, ou en ovale pointue, qu'on con-
naisse. Nous le do'inons ici d'après le For-
mulaire anglican de Madoï.

Heineccius (pag. 155) ne connaissait point

de sceaux des évêques d'Angleterre anté-

rieurs au concile do Londres de l'an 1237.

Le sceau de Thibaud est i)lus âgé d'enviroij

un siècle. On y voit la forme des (1) ancien-

(I) Les plus nnciens auteurs, tant sacres que pro-

fanes, se servent du nom de niilre ponr exprimer une

certaine coinnre coniiniinc aux lionuries et aux fetn-

riies, et que les rois oiienlanx purlaient avec le dia-

dème. SaiiU Grégoire de Na/.ianze ilit dans sou

.Apologétique qu'au jour de son sacre on l'oisnil,

qu'on le revêtit d'une robe longue, et (pi'on lui mit

une tiare sur la tète. Pour donner une niilre à saint

Amiiroise, on cite cette épigramme d'Eunodius :

Serta redimitus gestabat luciila fronle

Distiucia genimis, ore parabat opus.

Mais la cydare ou tiare de saint Grégoire de Nazianze

et la couronne de saint -Xuiliroise étaient fort diffé-

rentes des mitres dont les évêques se parent comme
d'un ornement ecclésiastique. II est néanmoins très-

certain que l'usage en est plus ancien que le x' siècle.

On trouve dans les acies du vm- dnirili' général,
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nés mitres beaucoup plus basses et plus sim-

ples que celles des deniiei's temps. En Al-

lemagne (ihid.,p. 132), la crosse pastorale

était si courte, qu'elle ressemblait à un bâ-
ton ordinaire recourbé i)ar le haut, mais sans

ornement. Les évoques allemands sont pres-

que toujours représentés assis sur des sièges

en forme de pliants ou de croix de^saint An-

dré, dont les bras sont terminés par des tè-

célébré en 870, une lettre de Théoclose, palriarche

(le Jérusalem, à saiiil Ignace, pauiarche de Cons-

tanlinople, où il est dit ijuc les prédécesseurs de

Tliéodose ont toujours poric la mitre et les ornements

de saint Jacques, frère du Seigneur. La statue de

saint Pierre, placée auvii' siècle à la porte de la

liasilique de C'orliie, porte une mitre ronde, hante

et pyramidale. Celles des papes après saint Pierre

sont semldables. On peut les voir dans le Proinjlnum

du mois de mai des BuUandistes. Théolnlfe, évèipie

d'Orléans, parlant des ornements ponlilicaux (Lié

V, carm. 3), n'a pas oublié la mitre :

lllius ergo capul resplendeiis mitra tesebal.

Ainsi, quoi qu'en disent M. du Cange et iiliisieurs

autres savants, les auteurs ecclésiastiques ont parlé

de la milre comme d'un ornement ciclésiastique

avant le X' siècle. En Orient, exceplé les patriarches,

les évêques n"en ont point fait usage, se contenlant

de porter un liàlon à la main. Quoique l'usage de la

mitre ne fut pas commun à tous les évoques d'Occi-

dent {Marlen., (Ic(i)iliq. ecctes. liitib., t. /, edil. l~'tt'>,

col. 5.36), des le xi' siècle le pape Alexanlre U, ac-

corda le privilège de la porter aux abbés de Saint-

Augustin de Can"torbéri et de Cave, et Urbain II aux

abbés du Mont Cassin et de Cluni. Les pontifes sui-

vants en usèrent de même envers les abbés, malgré

les plaintes qu'en firent saint Bernard et Pierre de

lîlois. Du moins ilevaient-ils épargner les abbés, .à qui

l'on n'accordait l'usage de la mitre qu'à la demande
des princes. Quoi (pi'i'n ait dit saint Bernard dans

sa ii' litlrc, les abhcs de son ordre, ou plutôt de sa

réforme, n'ont point fait difficulté de prendre les

haliits pontificaux et de se décorer de la crosse et

de la mitre. Ce dernier ornement a passé aux cha-

noines de diverses églises cathédrales et;collégiales,

et même à des princes séculiers. Dans le diOërend

survenu entre l'évêque de Lincoln et Robert abbé

de Saint-Alban, l'archidiacre de Poitiers dit en fa-

veur de l'abbé : « Meus vicarius in ccclesia beali

« Hilarii incedit mitralus in oninilius pr.eripuis anni

I soleuinitatihus, nec derogvt mitrv épis oi'ali di-

I GNiTATi (Mdtlli. l'aris, in Robeilo abbate xvm, p.

< ai). • Voij. la seconde édition de l'excellent ou-

vrage de D. Siariennc sur les anciens rites ecclé-

siastiques.

Les anciennes mitres des papes sont rondes, py-

rami laies et en façon de pain de sucre {Propiilœun:

Maii,Butl(tnd., p. 208). Celle de C.alixte 11 'parait

plate, tant l'angle que forme sa pointe est obtus. Les

sceaux offrent (les mitres basses, souvent terminées

en angle, et (pii resseinldeul qncbpiefois à des bon-

nets attachés avec une bande ji.ii- ileriièrc, dont les

bouts tombent sur les épaules. La plus ancienne mi-

tre qui approche de celle des derniers temps est celle

qu'on a vue sur le sceau de Uoricon, évoque de Laon
au X' siècle. K.n géncM-al D. Marlenne {col. 357) dé-

crit ainsi les mitres anti(pies desévècpies : 1 Episco-

I poriuii vero (niitra) cr.il bicornis seii bifida, ssd ab
< iiodierna paulo huniilior, qnam olim ab ea parle

i qua apcritur, fionte geslaliant, ut viderc est in

I antiquis episcoporuui staluis, idqne deprehendi-
« mus in pluriliiis corum sigillis, chartis majoris mo-
I nasti'rii appensis. > On ne trouve point de mitres

pyramid.des sur les tombeaux et aux sceaux origi-

naux d'-.s cvêqnes depuis le xr siècle.
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les de chien et d'oiseau. Voici un sceau fort

différent des autres. C'est celui de Jean I",

élu archevêque de Trêves l'an 1190 {flist.

dipl. Trevir., p. 836).

On voit ici un archevêque assis sur un siège

fort commun. Sa mitre est des plus singu-
lières. 11 tient un livre dans sa main gauche
et une crosse sans ornement dans sa droite.

En France et en Angleterre, depuis le

milieu du xii' siècle, les évoques, les abbés,

il s (irieurs et les autres ccdésiasticiues di-

gnitaires sont ordinaireiuenl représentés de-

bout avec les marques de leurs dignités sur

leurs sceaux de cire, qui sont presque tou-

jours défigure ovale et en ogive.

Plusieurs évéques continuèrent h se servir

de sceaux de plomb. Celui de Pierre, ar-

chevêque de Narbonne , de l'an 1131, est

de deux ponces deux lignes de diamètre.

L'archevèijue y est représenté un peu plus

qu'à demi-cor|)S avec la chappe et le pallium.

mais sans mitre, donnant la bénédiction de

la main droite, et tenant le livre des Evan-

giles (le la gauche {Vai.iscllc, Hist. dn l.anfj.,

tom. II, p. 51i). Le sceau de plomb d'Albert

(l'Uzès , évêque de Nîmes , de l'an IITV , n'a

d'un côté que l'image de la Vierge, patronne

de la cathédrale de celte ville , et de l'autre

le simple nom d'Albert. D. Vaisselle en

conclut qu'au xir siècle les évoques ne met-

t lient point leurs armes sur leurs sceaux

particuliers. Nous prouverons le contraire

dans le chapitre suivant.

§ 10. Sceaux des ciéqucs aicc contre-scel :

sceaux d'un seul et même c'végue dissemblables.

Les sceaux de plusieurs évoques , surtout

de la haute noblesse, eurent des contre-sccis

( onnno ceux des princes. Celui que Hugues
(i'.\niiens , arilievi'que de Rouen, employa
depuis l'an 1128 est uu des plus anciens de
cette espèce.
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Co sct'iui muni ilc; côiilro-.S(el,etcilé dcuK
fois p;ir D. Mabilluii ( De ri; Diploin., p. l'i"

et loi ), est |n'iui;iiil ii iitic tliiiili; (|iu' Hu-
gues il'AmiL'iis iU'tordaJ'.'Ui U'i-'j, ;i l'"rt'iiiiM',

,ibl)(5 do Sniiil-Oui'U , <'l à uiir nuire p.ii- la-

quelle eet ;uclu'vè(|ue conlii-nia la dnnaliou
t'ailc à l'abbaye de Saiiit-.Mailin de Pontoise

par Jean, eouito d'iùi.di.' eiiuj udlie harengs
h jirendi'e tous les mis sur la vicoiulé de
celte ville. Le sceau est suspi'udu à celle

charle originale, (]ue nous avons sous nos
veux, par une lanière de cuir doublée et

traversant la ciie verle. Le eontre-scel repré-

sente un bœuf paissant. D. .M.ibillon ( ibid.)

avait vu un autre sceau où le buste de cet

arclievéquo était tiguré au contre-scel. On
connaît un sceau di' Henri. évéque tie Hayenx
dejjuis 1105 jusqu "cil liîOo, dont le ciintre-

scel est chargé de six pièces posées trois ,

deux et une. Uu autre sceau du même piélal,

d'environ deux pouces et demi de hauteur
sur plus d'un pouce et demi tle lai'gcur , re-

présente uu évèque la mitre en tète et le bâ-
ton pastoral à la main , avec celle inscrip-
tion : HKNIUCUS DEI (iKATLV BAJOCIÎNSiS
EPISCOPL'S. Ceux qui nous ont doinié con-
naissance de ce grand sceau éjiiscopal ne
disent point qu'il ait un contre-scel. 11 ne
serait pas surprenant que Henri eût changé
plusieurs fois de sceau pendant les quarante
années qu'il gouverna l'Eglise de Baveux.
lUen de plus commun anciennement que la

pluralité et la diversité des sceaux d'une
seule et même personne. Deux chartes (ibid.)

accordées à l'abbaye de Sainl-Tliierri, en 1180
el 1188, [lar Guillaume, archevêque de
Ueims, oÛ'rent un contre-scel, où le buste
de ce prélat est reiirésenlé avec une bande ou
diadème autour de la lèle. Celui de Mvelon,
évêque de Soissoos en 1180, avait un agneau
pascal.

Heineccius (part, i, c. 15, »î. H , p. 166)
n'avait [loint vu de sceau d'évèques munis
de contre-sceis avant celui dont (jérard, ar-
chevêque de Maycnce , se servit pour au-
thentiquer des lettres de l'an 121)!). Mais,
outre ceux dont nous avoîis parlé plus haut,
le célèbre professeur Polycarpe Leyser {Com-
ment, de conlrasigil.,pag. 32)enprôduil un do
Rodoifo, évoque d'Halberslad. Ce sceau por-
tant contre-scel esl ajipliqué et non suspendu
au bas d'une charte datée de l'an de l'Incar-
nation lliS, indiclion \i'. H n'est pas rare
de voir un même évèque employer un
sceau pendant , après avoir usé d'un sceau
en placard {De re Diplom., pay. 50).
M. l'abbé Danse , chanoine de ïlcauvais ,

nous a commutii([ué dc^ix sceaux de Phi-
lippe de Dreux, évèque île cette ville. L'un,
de l'an 1181, est en ogive, et représente le

prélat en habits [wnlilicaux, deliout, la main
levée pour bénir le peuple , avec unî; crosse
assez simple et une milro iorl basse. On
voit au conlre-scel l'euipreinle d'un anneau
ou cachet rei>réseMlant un»; ligure nue assise
sur un animal à quatre pieds passant. L'autre
sceau, en ovale régulier, de ran_1211 , fait

voir le même Philippe de Dreux en babils
pontilicaux , étendant la main plutôt pour

faire si^ne (pie pour bénir, avec une crosse

l'(Ml ornée par le haut cl une uiilr(; élevée et

pareille à celles d'à prés(;nt. La figure du
lonlrr-scel e^t ell'acée. \(iilà deux sceaux du
même évêipie assez dissemblables.

^ il. CIkujuc e'vétjtie (trait son sceau nuilun-
tique au xni' siècle. Quels en furent les

images et les contre-scels ? Description de.

six sceau.r pendants â un acte léméruireincnt
accusé de faux par M. Titiers,

Au xin' siècle tous les évoques eurent des
sceaux {larticuliers , parce (|u'on ne pouvait
jikis alors s'en |)asser. Le concile d'Arles do
l'an litJO {cap. li , apnd Lahhe, Concil., tom.
JX, part. Il, p. !236()) statua (jue les actes d'em-
prnnls faits pour les nécessilés des églises,

seraient scellés du propre sceau des évêques,
cl déclara en même tem|is f|ue le seing du
notaire sans le sceau épiscopal était insulti-

sant pour faire foi. Dès l'an 12;i7, le concile

de Londies avait ordonné ()ue cluuiue iiréhit

aurait son sceau authenliciue. On ne tarda

pas à voirfréquemuienl les armes des églises,

des évèques ou de leuis familles au contre-
scel. Une charte de Uobert de Cressonsart,
évêque de Beauvais, en faveur de l'église de
Gerberoy, est munie d'un grand sceau repré-

sentant i'eftigie de ce [irélat en habits pon-
tilicaux. Ce sceau , de l'an 12'»1, a pour lé-

gende : SIGILLUM KOBEKTI BELVACENSIS
EPI. Au contre-scel sont les armes de son
église avec celle légende : CRUX XPI. CLA-
\ES PETRI. Wermond de la Boissière, évê-
que de Noyon , avait en 1270 deux crosses
avec des fleurs de lis [)Our conlre-scel {De re

Diplom., p. 133, »i.'11^. Celui de Thibaut,
évèquedeBeauvais,|)iirlailsesarmes en 1180.

Heineccius
{
pag. loi ) lute Adalbert, arche-

vêque de Brème, Henri, évêque d'Hildes-
heim , et plusieurs autres, dont les sceaux
portent l'écu armoriai au premier côté , et

où leurs images sontreprésenlées. Gérard H
est le premier des archevêques de Mayence
qui ait mis une roue dans son contre-scel.

{Gudenus, Syllog., prœf., p. xxxiii.)

Ce ne furent pas les seuls changements que
le XIII' siècle introduisit dans les sceaux des
prélats. Heineccius {pag. 15V) en décrit un
qui représente un évêque porlanl une petite

croix delà main droite, et le bàlon pastoral

de la gauche, avec cette inscii|ition : t S.

FRIS. JOAN. Dl. GRA. LETTOVIEN. EPS ;

c'est-à-dire : Sigillum fratris Joannis Dei gru-

(ia Lettovicnsis episcopi. La croix est ici le

symbole de la croisade (jue cet évêque avait

prêchée, l'an 1275, dans toute l'Allemagne
pour procurer des tioupes de l'ordre Teu-
toni([ue. Le sceau de Sleinhaid 1", évêque
de Riga , était à peu près sendjiable , mais
sans inscription. On y voyait cet évêque dé-
bout, tenant de la niain gauche une grande
croix, et ayant à sa droite sa crosse avec un
vase réjiandant l'eau. A cluKiue côté de la

ligure paraissaient un croissant et une étoile.

Le sceau d'Albert 1", troisième évèque de
Riga , est encore plus singulier. Il represeiilo

dans sa partie supérieure un prélat debout ,

tu babils punlilicaux , tenant si>n lKV(in
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pastoral de la main droite, avec un petit vase
d'où l'eau se répand, entre deux tours,
proche desquelles on voit des liomiiies à

genoux et en prière. Dans la partie infé-

rieure il y a quatre hoinmesles mains jointes

et debout dans un flenve ou dans la mer, et

le Saint-Esprit au-dessus. « Dans le temps
(pie le P. Benoît de Toul , Capucin, travail-

lait à tirer] des archives de Lorraine les

anciens monuments qui pouvaient seivir à

l'Iiistoiro du diocèse de Toul , il trouva
quelques chai les originales de l'évfiqueCon-
raii

,
qui, avant que d'être élevé à celle

dignité, avait été Frère Mineur. A ces

chartes étaient suspendus des sceaux de
cire verte, qui représentaient d'un côté

un évêque donnant la bénédiction , et de
l'autre saint François ou quelque autre

religieux do son ordre, à genoux , et re-

cevant la bénédiclion d'une main gauche
sortant du ciel ( Jouni. des Sav. du 18

l'év. 1709 ). » Le Frère Mineur re|)résenté

sur le sceau a une tunique et un capuchon
long attaché à la tuni([ue et tout semblable à

ceux que jiortent les PP. Capucins.
Pour donner une juste idée des sceaux

épiscopaux du xiu' sicèle , il faut en faire

connaître qui soient moins singuliers que
les précédents. Le P. Echard, savant Domi-
nicain, en a publié un de FouI([ues , évoque
de Toulouse (Scripl. ordin. Prœdiccit.,tom.

II, p. 83). Ce sceau, pendant à la donation de
l'église de Fanjau , faite à saint Dominique
en 1221 , représente le prélat velu o'une cha-

suble , la tète couverte d'une mitre élevée ,

bénissant de la main droite , et tenant un
b.Uon de la gauche au lieu de crosse. Gui

,

archevêque de Vienne , est représenté, dans
son sceau de l'an 1273, assis avec tous les

ornements de sa dignité, le gonfanon sous

ses pieds , }iour indiquer qu'il était do la

maison d'Auvergne, avec celte inscription :

t S. VIDONIS. ARCHIEPISCOPI : VIEN-
NKNSIS. ECE. {ecclcsiœ). Ce grand sceau en

ogive, publié par M. de Val!)onna.ys, a pour

conlre-scel le gonfanon chargé d'un b.ilon

péri en bande, qui ne peut êlre qu'une bn-
sure. La légende de ce contre-scel orbicu-

lairo porte : t SECRETUM : DNI : V : AU-
CHIEP. VIEN : Le même auteur a encore

publié le grand sceau dont Guillaume, suc-

cesseur de Gui, se servait en 1233. Il y jia-

raît debout , sans conlre-scel et sans armoi-

ries, ayant d'ailleurs les mêmes ornements
que le précédent, la mitre et la crosse. Les

IJollandisles (ActaSS. scptembr. t. Il, p. li)'t

ft 195) ont donné la description de ceux que
six prélats a]iposèrenl îi l'acle original de l'an

1279 (1), ({u'on trouva, en 1715, dans la

(i) « Univcrsis prrser.lcs lilteras inspecliirls :

« (Jiiillermus anliicpiis lloilioiiiagciisis, Philippiis

1 Kiiroici'iisis, KogiiMlàii.ï U.'Ivacciisis, Giiiilo Liii-

I (;oiieiisis , KolieiUis ISallioiiiciisis et Giiillcnmis

I A'.iibianciisis, Dci gialia espitopi, cUTiiam lu Do-

1 iiiino sahitcm. Novorilis (pioil aniio liuanialiDiiis

< !V,)iiiiiiici' inillesiiiio (liiCiMilii.^iiiio se|iliiai,'csiiiio no-

' M), (icciino scpiiiiio Ivak-!i.lasiiiiiii, pnnliliculiis do-

. i:iiiii Mcdlai pape W.ilW aiiiio si'cunilo, revcrondls-

iiiiius PaU'r cl ilomiiius doi.iiiiiis Simon cli.ini Ile!

châsse de saint Firmin, confesseur, religieu-
sement conservée dans la cathédrale d'A-
miens. Lepremierde cessix sceaux pendants
est de Guillaume de Flavacourt, archevêque
de Rouen. Au [iremier cùté on voit un pré-
lat revêtu de sa chasuble et de son pallium
avec la mitre et la croix. La légende est : S.
GUILLERMI DEI GRA. ARCHIEPI. ROTHO-
MA(iEN. L'Anooncialion de l'ange Gabriel
à la sainte Vierge est l'ituage du contre-scel,
dont l'inscription donne ces mots: CONTKA-
SIGILLO. ARCHIEPI. ROTUOMAGKN. Le
second sceau appartient à PhilippedeChaours,
évêque d'Evreux. Ce pieux et savant pré-
lat y est représenté avec la croix et la
mitre , revêtu d'une chasuble. 11 y a de
chaque côté une fleur de lis. La légende
porte : S. PHILIPL DEI GRA. EBROICEN-
SIS EPI. Au revers ou contre-scel on voit la

Vierge tenant dans ses mains l'enfant Jésus
,

avec ces mois : AVE MARIA GRATIA FO.
le troisième sceau est de Raymond de Nan-
teuil, évêque et comte de Reauvais : il offre
au premier côté une semblable représenta-
tion d'évêque avec trois fleurs de lis de
cliaijue côté et celle inscriptjori : S. REGI-
NALDl DE NANTOLIO.DI (.RA....LVACEN.
Le contre-scel porte l'écu des armes de l'é-

glise de Beauvais
, qui sont une croix can-

tonnée do quatre clefs , avec cette légende :

SECRETU. R.EPI.COITISBELVACN. C'est-

à-dire : Srcrelum Reginaldi cpiscopi comitis
Bdvacensis. Le quatrième sceau est celui de
Gui, évoque deLangres. On voit au premier
côlé un prélat en habits |iontilicanx avec

cette inscription : S. GUIDONIS : DEI. GRA.
EPI. LINGONEN. Le contre-scel rei)résente

un évêque priant Dieu ;i_genoux , avec ces

mois : SECRETUM. G. EPI : LINGONENSIS.
Le cinquième sceau représente Robert, évo-
que de Balh et de Wels en Angleterre, avec
deux clefs et une croix de saint André jiosécs

au côté de la ligure, et celte inscription au-
tour : ROBERTUS. DEI. GRA. BATHONIEN-
SISET WELIENSIS. EPS. Ce sceau n'a point

de contre-scel ; ce qui i>iouve que tous les

« gralia liuili sancle Ceciiic prrsliirer ranlinalis,

( apDslolice sodis legatiis, exciitcrilissimo l'Iiilippo

I Dci gratiaFiaiiciecl Ediiai'doAiiglii'iegibirs, karolo
• principe Salcnii, (ilio e\celloiitissiini régis Sicilie,

« et iiobis prcseiililins, iicciioii iimlris, aliis princi-

« piliiis regiioniin l'iaïuie et Aiiglie ablialilnis, ma-
« gnatibusel rlori et popidi ninlliliidiiie co[ii(isa, cor-

« pirs l)eaU Fiiniini eoiifessoris aupie ponlilieis Am-
1 itijiH'iisis qiioiidani, in presenli Ibcca reposait, illa

< soiernpnitale adliiliita, que eoiisuevit in l;dil)us ad-

« jiilit'r'i. In ciijirs lei lestinroninni ad perpetnam rei

I iniMMoi'iani, p:esenles lilteras sigilloninr nosnoruin
< niiiniinine diivinrns rolioiandas. Hatiirn ni snpra.)

Les six sceaux pondant à ecUe cliarle lieniienl lieu

(ic signatures, et lui dunnoni lonle ravillientieilé qu'on

peut <lésirer dans les acres de ee temps là. On ne

eomprondrait eoiiniieiit M Thieis a pu s'inscrir'o en

faux l'onlre eeire pièce, si l'on ne savait jusqu'it qirel

excès lescrili(pics modernes se sont portés courre les

ebarles des églises er des monasréres. Personne n'i-

gnore r'arrèt du conseil du roicpii supprima l'ouvrage

de M. ïliiers, er la eondaionarioii que lit l'éséque

(t'.Vmiens (ies eerils posréi leurs, coiiiposés pour sou-

tenir' l'iriscriprion en fairi.
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<;vi\iues ne s"eii servaient pas après le niUiou

du XIII' siècle. Le sixième sceau porte l'i-

inagede (;iiillauiiie,évè(iue U'Ainiens, acconi-

pajjnée de deux Heurs de lis , l'une Ji droite

et l'autre î\ gauche avec cette (''pigraphe : S.

GUILL. DFJ. GUA. AM151ANENS1S. EI'I. Le
coiitre-scel représente la sainte Vierge tenant

son divin enfant. On lit autour : CONTRAS.
G. AMIMAN. l'.PISr.OPl : c'est-à-dire, con-

trusiijillum (îitillelini Amliiaitcnsis episcopi.

L'aulograplic d'où [leiident ces six sceaux
nous ajiprend non-seuleuienl de quelle ma-
nière on dressait et on scellait les actes

ecclésiastiques du xiii' siècle, mais encore
avec quelle témérité M.ïhiers attaijua les co-

pies de cet authentique, conservées dansles
archives de l'évcché et du chapitre d'Amiens.

Si l'on s'en rapporte à Vllisloirc généalo-

gique de la tmiison de Francel [loin. Il, p. 101,

Kobert de Courlenai, archevêque de lieirus,

fut « le premier des prélats de cette église

qui dans son sceau joignit les armes de sa

maison à la ligure de la sainte Vierge, qui
avait été l'unique scel de ses prédéces-
seurs. » On a vu plus haut qu'un des sceaux
de l'archevèipie Hincmar poitait l'image de
saint Rémi, apôtre des Français.

§ 12. Sceaux des éiéquesaiix xiv' et xv' siècles :

quand commencèrent-ils à ne se servir quede
cachets ou pelils sceaux? Ont-ils autrefois

emprunté ceux de leurs chapitres et des per-

sonnes constituées en dignité? Sceaux des

évéques élus , et non consacrés.

Non-seulement les évêques du xiv' siècle

continuèrent à sceller leurs actes avec de
grands sceaux portant leurs images, mais ils

scellèrent encore en plomb. Paradin dans son
Histoire de Lyon, sous l'an 1307, fait voir

que les archevêques de cette ville se servaient
de bulles de plomb, à l'exemple des papes et

des patriarches de Constantinnplc. Il y avait

des chartes seulement scellées par ces
patriarches , d'autres seulement souscrites.

C'était l'ofllce du logothète de l'église de
(]onstantinople de buller les actes du pa-
triarche ( Cawg'. Gloss. Grœc, tom. I, col.

219.)

Nous allons emprunter à M. de A'albon-
nays la description de quelques sceaux des
années IJli et 1323. « Enguerraad, arche-
vêque de Capoue, paraît avec ses habits
épiicopaux. Au-dessus est une église, où
l'on voit des personnes debout et à genoux,
et une main en haut qui donne des béné-
dictions, le tout surmonté d'un crucifix. Ce
ne pouvait être que l'église de Capoue, et

quelques symboles particuliers à cette église
que l'archèvôque mettait dans son sceau,
comme une espèce d'armoiries. On voit en-
core des exemples de cet "sage dans deux
autres sceaux pendants... C sont ceux des
évoques d'Albe et de Gaëtc

,
qui autori-

sèrent pareillement, par leur présence, le

traité de confédération que le roi (de Sicile)

Robert fit avec le daupliiu Jean... L'évêque»
d'Albe y est représenté avec son église au-
dessus et les saints qui y étaient révérés.
On lit ces mots autour du sceau : Sigitlum

fratris Raymundi episcopi Albensis. La dis-

position des figures parait être dlllérente

dans le sceau de l'évêque de Gaéte. Ou
remarque deux tleurs de lis au bas del'écu,
à côté d'un mont ; l'écu est sans légende.
Ce n'était pas seulement en Italie que les

évêi[ues faisaient entier dans leurs sceaux
les saints particuliers de leurs églises, ou
quel(|ue autre figure (jui avait rapport à la

dévotion du lieu. On trouve un sceau à peu
près sendjiable d'un évêque de Grenoble du
temjis du dauphin Guignes N'IIl. L'évêt|ue
est à genoux devant Notre-Dame, qui a saint

Hugues et saint \incenl à ses côtés. Cette
église a été en dilTérenls temps sous l'invo-

cation de ces saints. Ils y sont encore dans
inie singulière vénération, quoique l'église

IK! conserve plus ijue le nom de Notre-Dame,
à qui elle a été [ilus parliculièrement con-
sacrée. On lit autour du sceau : SigiU.uiii

Guillclmi episcopi Gralianopolilani. »

Ce fut principalement au xiv siècle ipi'en

Allemagne les évêques et les abbés prnices
on issus des grandes maisons ajoutèrent à
leurs eiïigies l'écu de leurs armes et celui
de leurs églises, [ilaçant le premier à gauche
et le second à droite [Guden., syllog.I di-

plom., prœf. p. xxiii). Après le milieu de ce
siècle, au plus tard, les évêques de France
commencèrent à sceller avec des cachets ou
petits sceaux, et à distinguer le grand du
petit. C'est ce qui paraît i)ar les lettres de
l'évêque de Langres [Secousse, Ordonn. t. III,

p. 6.j(), COI), qui conunencent et finissent

ainsi : « Nous Guillaume, par la gnlce de
Dieu évêque et duc de Langres, savoir fai-

sons à touz ceulz qui verront et orront ces
présentes lettres, etc. En témoing de laquelle
chose nous avons mis noslre giant séel en
ces présentes lettres faites et doiuiées à
Bourt nostre chastel le unzième jour du
mois d'aoust, l'an de grâce mil trois cens
ciD(piante huit : présens vénérables per-
sones maistre, etc. «Queltjutfois les prélats

scellaient avec leur grand, sceau, et leur si-

gnet ou cachet tout enseuible. C'est ainsi
que Pierre de la Jugie, archevêque de Nar-
bonne, mit l'un et l'autre aux lettres qu'il

dressa pour la convocation de son concile
provincial {Labb., Concil., t. XI, part, u,
p. 2i9i). Elles finissent ainsi : Datum sub
sigillo nostro impendente et signeto in castra
vostro de MontiÙis die prima inensis fcbrua-
rii, anno nativitatis Christi 13~'*.

I! estdinicile, dit Heineccius {pag. loo), de
fixer au juste le temps auquel les évêques
ont cessé de se servir de grands sceaux por-
tant leurs images. Ce savant donne pour
cerliiin qu'à peine voit-on en Allemagne un
seul évêque faire usage de ces sceaux ma-
jestueux au commencement du xV siècle.

Ajoutons que les uns les ont quittés plus
lut et les autres plus tard. Le grand sceau
de l'archevêque de Mayance (Guden., Sijl-

l>g. 1, prœf., p. xxii), (ju'on appelait autre-
Ibis sceau de la Majesté, refirésente encore
aujourd'hui comme autrefois un archevêque
en habits pontificaux assis sur un trône;
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mais on ne s'en sert quu pinir sceller les

lettres féodales.

Depuis environ trois cent cinquante ans,
les petits sceaux ou cachets ont ordinaire-
ment pris la place des grands sceaux, des
évoques, s'ils n'en ont pas enlièrement aboli
l'usage. Les petits sceaux de diverses for-

mes représenteront d'abord les bustes d'é-
vèques à demi-corps, des saints patrons,
• les mitres, des crosses, des écussons sur-
montés de tètes et de mitres et des armoi-
ries. Enfin les seules armes des év(V]ues ont
banni des sceaux toute autre représentation.
Les changements arrivés h cet égard sont
l'image de ceux que les bas siècles ont
niallieureusement introduits dans la disci-

pline de ri'^glise.

On a vu ailleurs qu'anciennement cer-
tains évèques se servaient des sceaux drs
églises et des chapitres (Cang., GIns.snr.

latin., t. VI, col, V91 ). Voici de nouvelles
preuves de cet usage : André du Chêne nous
a donné (Généaloç/. de Chatillon, p. 22, 23)
une charte de Kaynaukl II, archevêque de
Keims, accordée l'an 1130, en faveur de
l'abbaye d'igny. Il y est dit expressément
qu'elle fut scellée du sceau de l'Eglise de
Heims : Sigman Ithcmcnsis ccclcsiœ, cujus si-

gillo hœc scriptura sigillata est. Guillaume,
évèque de Trégnicr (C'hhi/., îY/k/., l. YI,col.
'i89), scella, l'an 1151, une charte avec son an-
neau, parcequ'iln'avaitpointsongrand sceau:
mais comme ce cachet n'était pas alors au-
thentique, il emprunta le sce?u de l'arche-

vêque de Tours et le fit apposer à l'acte. Les
archevêques n'avaient point de sceau qu'ils

n'eussent reçu le palliiun, et alors ils étaient

obligés d'en em|)runter. [Cang., loin. I, col.

13i0; t. 17, col. i91.) Nous avons vu plus
haut Gérard, archevêque de Bordeaux au
xni° siècle, se servir du sceau de l'église

d'Angoulême. Si les évêques empruntaient
les sceaux d'autrui, ils prêtaient aussi les

leurs assez souvent. On voit dès l'an lODl
.\rtaud, évêque d'Elne, a|i|ioser son sceau
à un acte do Guillaume, comte de Cerdagne
( Gall. Christ, nov., ton. VI, col. 10i3 ). 11

serait inulilc de multiplier ici les exemples
do sceaux des évêques einiirunlés par les

seigneurs laïques. Ces sceaux étaient au-
thentiques et d'une grande autorité. S. Go-
defroi, évêque d'Amieîis, dil dans une charte
(!e l'an lllo, pai- laipielle il laiille la resti-

tution de (juehpu'S églises à l'abbaye de
(!omi)iègne (l>e re l)iplom..p. 508) : l'er inic-

loritulcm sigilli noslri donala H concessa

confirmo.
Un docte Allemand [Gudcn.^Sgllog. i, Di-

jilom., prœf., p. x\n) a observé (pie les évê-
ques seulemeiU élus, et non encore con-
sacrés, ont usé jus(prà la lin du xnr siècle

des mêmes sceaux qu'ils avaient avant leur
élection. Ils y étaient représentés en habit
clérical des jjIus modestes. Tel était le sceau
de Werner, élu archevêque de Mayencc en
12(50 ; il avait nour légende : Wcrnerus Mo-
ijunline scdis (irclus. Tel était le sceau dont
l'liili[ipe de Dieux, élu 6vê(iue de IJcauvais
V:i\ ll7o, se servit pcjur sceller une dona-

tion fiiile à l'abbaye de Froidmont, l'au 1176.
Nous avons fait graver ce sceau singulier,
dont voici la ligure.

Ce sceau, dont la légende est à demi ef-

facée, nous a été communiqué [lar M. l'abbé
Danse, chanoine de Beauvais.
Les évêi[ues de Worms, avant que leur

élection fût confirmée par le pape, se ser-
vaient aussi d'un sceau i)articulier. C'est ce
(ju'on lit dans l'Histoire diplomatique de
lévôché de Worms par M. Schannat. Paradin
(Ilist.de Lyon, p. 135) nous a fait connaître
le sceau de Reynand de Forest, élu arche-
vêque de Lyon. Ce sceau de cire, pendant
par un cordon de soie fine rouge et jaune à
une charle de l'a-i 1193, représente un
homme vôiu en ecclésiastique, tenant un
livre de la main droite, avec celte inscription

dans la circonférence : SIGILLUM UEY-
NAUDI LUGDUNENSIS ELECTI. GéolTroide
Tressi, élu évoque dj .Meaux, se servait du
sceau dont il usait au| aravant en qualité de
trésorier de cette église, pour sceller une
charle de l'an \^Q^ [Gall. Christ. nov.,t.yiU,
col. 1G20).

§ 13. Sceaux des éi/lises cathe'drales. Sceaux
des officialités, etc.

Les sceaux des églises remontent pour le

moins au ix' siècle, puisque le 18* canon du
VI" cincile d'.\rles de 813, et le 27' du con-
cile de .Mayence, tenu la même année, or-

donnent que les prêtres tiendront le saint

chrême enfermé sous le sceau : Presbijteri

sut) sigillo custodiant chrisma. Les sceaux
des églises cathédrales représentent pour
l'ordinaire les saints patrons ou les saiuls

évêques les jilus illustres. On a dit ailleurs

que l'image de saint Bemi était im|)rimée
sur le sceau dont Hincmar, archevêque de
Beinis , scella la lettre formée qu'il écrivit,

lai 860, h Francon, évêque de Tongrcs
{.Miirleune, .imj)liss. coll., t. I, p. 157). Nous
avons vu, dans les archives de l'abbaye de
Jumiéges, le sceau en cire blanche de l'église

ou cliai>itie de Rouen, (leiidant à une charte

de l'an 118V par un ruban de soie rougi- et

b'anche. On y voit la sainte Vierge tenant

d'une main un globe, et de l'autre un scep-

tre ; mais il est sans conlre-scel. Le sceau

de l'église cathédrale de Toulouse, de l'an

1221, est un ovale pointu haut et bas. On y
a représenté saint Etienne à genoux, révolu

d'ui.e dalmati<iue, la tête environnée d'un
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nimbe, tenant une p.ilmo de l;i main i:;;iii-

clie, et élevant la droite et les yeux au ciel,

d'où sortent des rayons de Jumit^re, avec

cotte inscription nulnur : KCCE AIDKO
COELOS APEKTOS.

Souvent l(>s sceaux des églises sont histo-

riques. On sait (jtu^ rt-miiereur Frrih'rii' I"

donna une huile d'or à Hér.icle, ar{lievôi{ue

de Lyon, où il lui coiil't're la dignité d'exaniuc
du royainneth^ Bourgogne. Ku conscqueiue,
l'église de cette ville prit pour son sceau la

ligure d'une fonnnc couronnée, assise sur
un trùnc- et tenant un sceptre, avec celte

légende : SK^.ILLl'M SACRO SANCTE EC-
CLESIE LUGDl'NENSIS. Mais quelque autre

événement fit changer de sceau. Celui dont
la môme église se servit dans la suite (•/'«-

radin, Ilist. (le Lyon, p. l'Ao ) représentait

un roi dans l'éclat tle la majesté, assis, por-

tant la main gauche sur l'esloniac, et tenant

de la droite une Heur de lis, avec cette in-

scription autour : SltîlLLUM SANGTE LUG-
DUNENSIS ECCLESIE. Le roi figuré est appa-

remment Philippe le Hel, qui termina, par

un diplôme do l'an 1307, le grand diilérend

survenu entre l'archevôque et la ville de

Lyon

.

Les sceaux des chapitres représentent

aussi les édifices de leurs églises. La bulle

lie plomb des chanoines du Saint-Sépulcre

de Jérusalem, pendante à une charte du
l'atriarche Foucher et d'Amauri, prieur de

cette église, en est une preuve ( Cang., dis-

sert. de Imperat. CP. Numisimil., p. 20 ).

D'un côté on y voit une croix patriarcale et

ces caractères IC XS mari[uésaux deux an-

gles supérieurs, et le mot grec MKA par-

tagé dans les deux angles inférieurs. La
totalité de cette légende signifie : Jésus-

Christ est rictorieitx. Le sceau du chapitre de
(ilasgou [De re Diplom., siipptcm., p. 109),

pendant à une charte de Robert II, premier
roi d'Ecosse de la l'amillc des Stuarts, est des

l'ius remarquables. Son diamètre est d'en-

viron deux |iouces. Au centre du premier
côté on voit un évéque sur une espèce de jubé,
bénissant le [leuple de la main droite, avec

une crosse tournée en dehors et une mitre

en angle aigu. Au-dessous iiaraissent trois

chanoines en prière et tournés vers le sep-

tentrion. On litdaris un cercle concentrique,

SANGïUS KENTEGNUS, et dans un autre

cercle excenlriciue : -f- KEMEGERNE :

ÏUOS : BENEDIG : PATER : ALME : MI-
NISTROS. Le revers représente une église

ou une châsse, au pied de la(iuellc deux cha-

noines debout, et tournés l'uu vers l'autre,

font leur prière. Aux côtés du clocher, sur
le sommet de l'église, brillent une étoile et

un croissant. La léc;ondo est : -+- S :: CAPl-
TULI : ECCLESIE : GLASGUENSIS.

S'il fallait prendre à la lettre ce qu'on dit

dans le nouveau Ga//ia Christiiina [tom. IIIJ,

coll. 1W9), de Raoul 1", doyen de Sainte-
Croix d'Orléans, qu'on assuie avoir apjiosé

son sceau, sigillum apposuit suum, à la

charte tlu rétablissement de l'abbaye de
Cculumben 1028, on serait obligé de recon-
naître ipie les doyens des cathédrales

av;iiiMit des sceaux ])arliculiers dès le xi*

siècle. ALiis la i)ièce citée [lar les auteurs de
ce grand ouvraffe [Ihid., Instrum. ercles.

Ciirnot., charlu 11, col. 2071 iimtc (|u'elle a
été scellée de l'aïuieau du roi Itdbert et si-

gnée i)ar Olderic, évèque d'Oiiéans, suivi
d'un gi'.ind nombre d'ecclésiasti(pies, entre
lesquels se trouve Raoul, doyen de Sainte-
Croix. Ainsi quand nos savants ont dit, si-

(jiUum (ipposuii suum, il f.iul entendre seu-
lement tpie Raoul a mis sou seing, consistant
dans une simiile croix. 11 faut expliquer de
la môme manière le,s(V/('//i(»Mpi'iIs attribuent
à Odon, doyen de l'Eglise do Paris en 1070,
et à Ingeiran, doyen et chancelier de l'E-

j;lise de Chartres au même siècle. Le sui-
vant ne nous fournit point de sceau propre
des doyens des cathédrales, à l'exception de
celui de Hervé de Montinorenci, doyen de
Paris en 118» [De re Diplom., p. U7, n. 6).

On y voit seuleiuent le monogramme de son
nnm, au lieu des armes que sa maison por-
tait alors.

Le concile de Londres de l'an 1227, qui
ordonne (1) ((ue tous les ecclésiastiques con-
stitués en dignité auront des sceaux authen-
tiques, y comprend les doyens ruraux ; mais
il ne f;ut nulle mention des doyens des ca-

thédrales. C'est sans doute parce»que l'é-

vèque était alors regardé comme le supérieur
immédiat de son chapitre, les exemptions
des chanoines des cathédrales n'ayant pas
encore séparé le chef des membres. M. l'abbé

Danse (2), chanoine de Beauvais, nous a

counnuniqué l'euipreinle du sceau de Robert
de Chanac, doyen de cette église en 135i.

Mais c'est m cachet portant l'écu de ses

armes, et les siuqjles chciuoines en avaient

alors de pareils. Nous n'avonsdonc point do
l)ieuves que les doyens et jirévùls des ca-

thédrales, surtout avant les exemptions des
chapitres, aient eu ordinairement des sceaux
authentiques distingués du sceau commun
des chanoines.

Il n'en est pas de même des ofliciaux : feur

sceau public était le plus souvent le buste

de l'évêque diocésain avec la crosse ou la

• (I) Qiioniam tal)eltioinim usus in rcgno AnglL-c

€ non liabelur, propler qiioil ni.igis ail sigilla aiitlicii-

« lica creJi est ncccsso; m eoiiiin copia f;iciliiis tia-

< bcaUir, slaUiiniiis ut sigilliun liabeaiil non snluin

1 artliicpisropi et cpiscoiii, sc{l cliaiii eoriiin ollicia-

« les, (lecani rurales, nec noîi ecctesiavuni tatliedra-

• liuin capitula, et ciclcia (pmcpie coilegia et conven-

< tus cuni suis rectorilius. aiU (livi>ini juxta coruni

« constietudineiu vei staluluui. Pio vaiielaie ipioquc

s ciijuslibetpia;dictoruiu, liabeat uniuscujusque sigil-

I Itiui nonien puta iligiiitatis, officii, tollegii, et

« oliain illoruui pro|Miuin nouifti, qui dignitatis vcl

1 otliiii peipetui gaudent honore, Insculpluni iH)lis

« cl eliaracteribus uianifestis, siecpie sigilhnii aullien-

< ticuni liabeanl. > (Conc. Loiul. a/p.âS, apud Labb.,

I loin. XI, parte i, col. 51:2.)

(2) Ce savant a formé un recueil des sceaux cl des

armes de l'£glise et de ta nolilesse de f.teauvais et du

Beauvaisis, tirés des chartes de Saint-Pierre. Si

dans toutes les ealliédrales, les collégiales et les ab-

bayes, on suuait cet exemple, il ne serait pas difli-

cile de donner une liisloire générale de la noblesse

du roy.unne.
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milre. Celui derodicialitû de Nantes, on 1383,

est en ogive et représente Técudes armes
du l'évoque, surmonté d'une mitre, au som-
met de laquelle paraît le haut rl'une crosse.

On lit autour : SIGILLU.M : CURIE : OFFI-
CIALIS : NANNETENSIS {Morice,Mcm.pour
l liist. de Bretagne). Nous ne doutons point

que les archidiacres, le trésorier et quelques
autres officiers des églises cathédrales n'aient

eu leurs sceaux propres

§ li. Sceaux (les églises collégiales cl parois-

siales, des doyens, des curés, des prêtres et

des clercs.

Ceux des églises collégiales portèrent

tantôt les images de leurs doyens ou pré-

vôts, tantôt celles des saints titulaires, et

enlin des armoiries. Le sceau de l'église ou
du chapitre de Saint-Afrodise de Béziers

représentait autrefois saint Pierre et saint

Afrodise, premier évêquc de celle ville. {Gall.

Christ, nov., tom. VI, col. 38V.) Les Bollan-

distes (Acta SS. ad diein 1 julii, p. 186, n.

81) ont publié le sceau du doven et du cha-
pitre deSaint-Rumoldde Malines duxiv'siè-
cle. 11 est rond et d'une médiocre grandeur,

j

Le premier cùtéreprésentesai'it Rumoldà ge-
noux, portant une mitre élevée et richement
ornée comme celles d'aujourifliui, et tenant

une crosse de la main droiie. A son côté

paraît un bourreau levant une hache pour
lui fendre la tête. Une Heur de lis d'une
part et l'aigle é[)loyée de l'autre garnissent
les vides. L'inscription porte : S. DECANI.
ET. CAPITULl. ECCL. JIACHLIN. AD.
CAUSAS. Les derniers mois désignent un
sceau établi pour la juridiction du chapitre.

Il a pour contre-scel lebuste du saint évèquo
et martyr, crosse et raitré, avec un nimbre
autour de la tète. On lit autour : -|- S. DE-
CANI. ET. CAPLI. MACLINEN. Quelquefois
les doyens des collégiales sont représentés

portant une palme à la main droite et un
l:vre de la gauche {Ueincccius, p. 1.58.1

Il n'est pas rare que les églises collégiales

aient des sceaux portant des empreintes
fabuleuses. Tel est celui du clergé de Saint-

Jacques de rHô|)ital à Paris, qui représente

sainlJacquesavecCharlemagne, pour faire

entendre que ce grand monarque fonda celte

église. Ce fait a été puisé dans le faux Tur-
pin, (jui dit que cet emj)ereur bâtit une
église de saint Jacques entre Montmarti'e et

Paris. Tel est encore le sceau de l'église de
Saint-Gilles de Rrunswick. On y voilyiliid.,

p. 190) ce saint dans l'altitude et les habits

d'un prêtre célébrant les saints ni} slères sur

un autel chargé li' un calice et d'un missel,

avec ces mots, S. EGIDIUS. Derrière lui est

un roi îi genoux et désigné parcelle inscrip-

lion, KAROLUS RliX. C'est Charles Mart.l,

qui récite l'AVE M.VRLV écrit sur ses mains
jointes. Deux inoini'S scivent la messe, et

un ange volant sur l'autel apporte un billet

dans lequel c^t écrit, DLMISSU.M PECCA-
TUM. On lit autour du seeau : SIGILLILM
ECCLIE. S. EtWDli IN HRL'NESWIC. L'his-

toire de Charles Marlol, ii ijui un ange no-

jiorte l'absolution ue ses crimes, est tirée de
Vincent de Beauvais; c'est tout dire.

« Il est assez ordinaire dans les églises de
France, dit M. do Valbonnays {totn. I, p.
377), d'y prendre [lour armes les saints ti-

tulaires de l'église, ou quelques symboles
qui en rappellent la mémoire. Celle dé Char-
tres porte d'azur à une tunique ou chemise
d'argent, à cause de la chemise ou tunique
de Notre-Dame, que le chapitre prétend
avoir dans son trésor. Quelques-unes mel-
ti;nt dans leurs armoiries les façades ou les

clochers de l'église môme. Celle d'Avignon
porte un dôme dans les siennes (1). » Dans
un ancien Rituel do l'église de Saint-Mar-
tin de Tours, intitulé : PEANUS GASTINEL-
LI, Péan Gatineaii, on lit que le chapitre de
Saint-Venant, déjiendant de Saint-Martin,
n'avait ])oint de sceau particulier, si ce n'est

celui delajuridicticin, autourduquel on lisait :

SIGILLUMSANCLIVENANTII AD CAUSAS;
mais que les chanoines se servaient du
sceau de Saint-Martin pour leurs alTaires

orainaires. v

Les curés ou piètres chargés du gouver-
nement spirituel des paroisses ne paraissent
las avoir eu de sceaux propres avant le

xiir siècle : encore fallut-il alors qu'ils

eussent le consentement des seigneurs ou
des patrons du lieu, pour s'en servir. C'est

ce qui résulte d'une décrétale du j)apeHo-
norius III {Cironii rjuinla compil. décrétai.

Honor., lit. 10, cap. 2, ;). 211), adressée au
prévôt et à l'archidiacre de Soissons. L'ab-
besse de Jouarre s'était plainte de ce que
les prêtres et les clercs du lieu, (jui n'a-

vaient jamais eu de sceau propre, parce
qu'ils ne faisaient pas corps comme un cha-

pitre, prétendaient néanmoins avoir un
sceau malgré elle et à son grand préjudice,

étant comme elle était leur chef et leur

patronne. Le pape chargea les deux com-
missaires d'informer de la vérité des faits,

et ordonna, en cas qu'ils fussent véritables,

de défendre, par l'autorité a[ioslolique, aux
prêtres et aux clercs de se procurer un sceau
ou de faire usage de celui qu'ils auraient

fait fabriquer récemment , et cela sous
peine d'encourir les censures ecclésiastiques

sans appel.

Cependant dès l'an 1238, le concile de Co-
gnac ordonna, i>ar son 16' canon (2) ,

que

(1) Voyez Patrons.

(2) < Slatiiiinns qiiod quxlibel capellnnia baho.it

t sigilluni piopriiiiii, in qno laies litU-r.B sinl insciil-

« puv : Sigilliim cnpelld'iitv A', ad cilatioiies, capel-

I laiiiip expiesso iiimiine, non persona;. Qiioil viile-

I licol bii;iilinn, citalionc lacla a capcllano in cila-

( Idiio, iinpiinialnr. » Dans ce canon capcllaiiia

sij.Miilie une cplise paroissiale, et capellnnns un curé.

V(-i;. le Glossaire ilc M. du Cange sur ces mois. Le
moi capella a jeté plus d'un savant en erreur. Ce lilre,

si connu du droil canon. De ciipctiis monacliorum,

leur a paru signifier (pie les moines n'avaient que de

simples cliapellcs cl que leurs anciennes basiliques

di'vaient porler ce nom. Mais il n'esl point aujour-

d'hui de canoiiisle (pii ne sache que capellir moiia-

ctnnum sonl les églises paroissiales qui dépcndcnl

des anciens monaslères {llohtcniiis; collcil. Itoin.,

p. 2o5). Le pape Jean lY ordonna que ces églises lus-
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chaque église paroissiale aurait son sceau

propre oxpriiiiaiU le nom do la paroisse, et

non celui tle la personne ou du ruré (l.dbb.,

concil. tom. XI, part. i. p. 538). Le canon

porte en litre: Ul riiiilibel sacerdos habcat

Simm siyitium : (]ue chaque prùlro ait son

sceau. Cola parut de si grande conséiiuence

sur la lin du xiV siècle {Morice, Ma», pour

l'hisC. deliret., t. I, préf., p. xvi), que plu-

sieurs t.Hù(|ues de Bretagne rordonuèrcnt

aux rectcin's des paroisses sous peine d'ex-

communication. Dès l'an 1-2V1, Montanier,

prieur de l'église séculière des saints Pierre

et Marcellin, et maître Thomas d'Aux, rec-

teur de Saint-Salve de Dalbs, au diocèse de

Toulouse, avaient des sceaux qui leur

étaient propres. Pérard dans son Recueil de

plusieurs pièces curieuses servant à l'histoire

de Jiourqoyne a publié 'pag. 472) un acte de

l'an llï>-2, auquel pend le sceau du curé de

Chalillon. L'aigle à deux tètes qu'on y voit

mérite d'être remarquée.

Le sceau d'un ancien curé de Neuillv n(ius

a été communiqué [lar M. Bonami, de l'aca-

démie royale des Inscriptions et Belles-

Lettres. C est une grande fleur de lis sem-
blable à celle du contre-scel de Philippe-

Auguste. On lit autour : + S. PETRI PBHl
DE NOWLIACO: Sigillum Pelri [\] prcsby-
teri de Nouliaco. On voit ici le mot près-
bijter pour marquer un curé. Ce dernier

senl desservies par des prêtres de leur insliliU : < lit

I ainodo ecclesia; monacliis liadilac per siios sacer-

• dotes iiistiliiantur.i(L«6(»., concil. lom. XI. part, i,

;). 008) Sur ipiol doiii Maliilluii {.\iiiutl. Bencd.,

tom. I, p. iOti) observe jiKlicieiiseiiieiu (|!ie le pape
accorde non à l'abbc, mais aux moines l.i faculté de
desservir et de posséder ces églises. Il ajoute ; < Qiiod

I si hoc leuipore observaretur, non excitaienlur
I bac de re lot lites monachis, abbaliali sede va-
f cante. » D. Mabillon ne pensait pas qu'on en put
venirjusqu'à dépouiller les monastères d'ini droit si na-

turel elsi ancien, à la mort des abbés coniuieudalaires.

(!) Anciennement le simple titre de prêtre signi-

fiait un curé ou un recteur de paroisse. Ce n'est

efléelivemcnl qu'à ce titre ipie les ciné , à qui l'on

donne aujourd'bui le nom de pasteurs du second nr-
<ire, sont de droit divin et représentent les septante
disciples. L'ancienne E^'lise ne distin<;uait point deux
sortes de prêtres, quoicpi'elle ait toujours lioiioré plus

particuliérenienl ceux à qui la comluitc di^s (idéles

de certains lieuv et le gouvernement spirituel des
communanlés régulières ou séculières avaient été
coudés. L'acte de l'érection de la cure de Saint-
Jean-cn-Gréve, par l'abbé du Uec et le prieur de
Blenlan en 1-21-2, imprimé dans du Breuil, est l'un

des pri'iuiers où l'on trouve le terme curatm au lieu

de celui «Se presbyler.
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nom devient commun dans les actes et sur

les sceaux au xxiv' et xV siècles. On y voit

(]uel(pielois les ii"ages des curés en habits

sacerdotaux, disatit la messe, ou tenant le

saint ciboire. Un sceau en ogive et du xiv* siè-

cle otl'ro relligie de saint Pierre bénissant

tin curé à genoux et en surplis, avec cette

légende : -h S. ODOMS DE BllIYA PUE5-
BVTEHI DECAUKETO. Mais les sceaux des
curés rcpréseiilaient le plus ordinairement
les saitits patrons ou titulaires de leurs

églises. Ils servaient ([uelquefois de contre-

scels aux sceaux de la noblesse, {f.eijser, de

Conlrasigil., p. 37.) Ceux des siiiqiles prê-

tres [IleintuKiuoir) ne valaient qu'un témoin
au Mil''' siècle, mais deux prêtres -validaient

ini testament, s'ils 3-ap[)osaieiit leurs sceaux
en présence et à la réquisition du testateur.

Nous avons entre les mains le sceau d'un
piètre du xiii' au xiv' siècle. Il y est lepré-

senlédisatit la messe avec cette inscription :

-+- S : IIARDOINUS : CAPELLANI : PRES-
BITER.
En 1228, un simple clerc n'avait pas de

sceau. Dans une contestation entre l'abbaye

de Sainte-Geneviève de Paris et celle de
Saint-.Mauf-des-Fossés, les arbitres furent

le prieur de Saint-Martin-rles-Champs, celui

de Saint-Eloi et Pierre de Buscaria, clerc.

Or, ce dernier fit mettre à la sentence le

sceau de l'onicialité de Paris Charlular. S.

Genovef.. p. 2Io), parce qu'il n'en avait point

C{ui lui fiÛ pro[)re, ijuia sigillumnon habeo.

A la lin du xiii' siècle et au suivant les

sceaux des clercs devinrent communs. Le
cabinet de la bibliothèque de Saint-Germain-
des-Prés en renl'erme [)lusieurs. Il y en a un
en ogive, dans le champ duijuel est une
aigle à ailes déployées, avec cette légende :

SIGILLUM SlMONiS DE GORNAI CLERICI.
Nous en avons un de forme ronde, dans
l'aire duquel on voit un pélican, qui donne
son sang à trois petits qui paraissent sur leur

nid, avec cette légende : S. PISETI DE AN-
DELIACO CLERICI. Un autre en ogive et

du mètue temps fait Aoir dans le champ un
dragon portant deux cornes vers le dos, avec
une queue bouclée et celte inscription :

SIGILLUM RADULFl DESQUETOT CLE-
RICL Un troisième sceau représente dans
le champ un mOine sur une cliaise, qui en-
seigne deux enfants moitiés, dont l'un est

assis et l'autre debout. L'inscription porte :

4- S. FURCEI DICTI RUTILLE CLERICL
En voilà assez pour donner une idée géné-
rale des sceaux de tout le clergé séculier.

Ceux du clergé régulier ne sotit guère moins
anciens ni moins intéressants.

TROISIEME PARTIE.

SCEàCi: DU CLERGÉ RÉGULIER, ABBÉS, ABBESSES,
ORDRES MILITAIRES (l).

§ 13. Sceaux des monastères plus ancieu.<^

que ne l'a cru D. Mabillon : quelles fit~

rent leurs empreintes au \u' siècle ?

Sceaux de saint Bernard et des abbc's de
Citcnux et de Corbic.

Le P. Mabillon ne fait pas remonter les

(t) iVoHl'CflH Traité de Diplomniiqite, lom.IV.p.jii.
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sceaux des monastères et des abljcs plis

liant que le coninienccnient du \i'

siècle. Mais celui dont l'abbaye de Saint-

Gall se servait sons le iè,;^Me d'Oton le

Grand, prouve qu'ils sont beaucoup jihis

anciens [Eckardas jainor, de caaibus manant.

S. Gain, c. IG). L'abiJi! Burciund, éci'ivant

aux deux Otnn, scella ses lettres d'un sceau

où saint (iall était représenté h nd-cor|)S.

I). Mabillon en a fait Ini-niéinu la reniaripie

dans ses Annales {toiH.lIJ,ad an. !)73,p.(ili)).

Il (lit néanmoins dans saDiplmnatique {Pag.

103, n. 3] qu'il n'a découvert nul sceau

d'abbé ou de monastère avant le xii' siècle :

Nallumvcro dcijrchendi monaslerialc scii ab-

fj.iliale sigiUum anlc sœcuhun xii. Plus licu-

rcnx à cet égard, nous avons vu le sceau de

Nicolas de Normandie, abbé de Saint-Ouen

de Kûuen, qui, a|)i'ès avoir gouvei'ué cette

abl)aye pendant cinciuante ans, mourid l'an

1092. Les arcinves de Fulde o'it fonini au
célèbre M. Scliannat (rj«(//f. arch. FaUL, p.

36) les sceaux dont les abbés et le nioiias-

tère se servaient en 1030, 1037 et 10o2. Le
docte Allemand promettait en 172o {Aeta

crudil., mcnsisjulii 1723) de faire voir que
l'usage en est encore plus ancien dans l'ab-

baye deFukle. Nous donnons d'après lui le

sceau de l'abiié Richard, i[ui obtint le gou-
vernement de cet illustre monastère apiès

les commencements du \i' siècle.
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en 1130 11 cbarti' de ÎU'A [Gall. Christiari.

nova, t. IV, p. Tl-2) : Scd quia charta minime
sigiHiita est, eo quod prcdeccssor meus non
lialjeret sigillain , erjo presentem donalionem
prestntis scripli atlestalione cl sigilli mei im-
pressione confirma. L(ï S( eau apjiliqné h une

Ruthard, abbé de Fulde, scellait en 1079

avec l'image do saint Roniface. Cet apôtre

de l'Allemagne est représenté à ini-corps

avec le pallinni semé de croix, sans nntre,la

tète presque entièrement i-asée et environ-

née d'un nimbe, tenant un bâton pastoral

fort court dans sa main droite, et un livre

fermé et orné d'une croix dans sa gauche.

L'insrri|ition ne porte point le nom de J'ahbi';

ou du monastère, mais celui du saint ainsi

exprimé : SCS BONIFACIUS AUCIIIFPS.

Udalric, ai)bé (leLauresheim [Annal, iicncd.,

t. V, p. 0, n. 103) imprima son sceau à la

ol;arle qu'il donna l'an 1071, pour le rétablis-

scLuent de la Celle ou petit monastère d'Al-

demunster.
Les sceaux des abbés et des monastères,

encore rares dais le xi° siècle, devinrent

communs au mi", q\ioi(iue plusieurs n'en

eussent pas. Didier, abbé d'Ambournai, était

de ce nond)re, lorsqu'il donna, en 1113, une

charte en faveur de la chartreuse des Portes

dans le Rngey. C'est ce que déclare positive-

ment llaimon, son successeur, en conlirmant

charte donnée vers l'an 1112 à l'église de
Compiègne par l'abbé et les frères de l'église

de Ham, porte l'im.ige du Sauveur patioiide
cette dernière église (De re ûiplom.,p. 133).
Le sceau d'.\ilam, abbé de Saint-Uenis en
France, en 11 11, rejirésenlait saint Denis,
titulaire de cette grande abbaye. Celui dont
Eudes, abbé de Saii.t-Remi de Reims, scella
la charte qu'il accorda à la chartreuse du
Mont-Di(m, l'an de l'Incarnation du Verbe
1137, olfre le buste de saint Rémi avec cette
inscription : SCS REMKilL'S FRA.NCORU.M
APLS. On ne i)eut pas douter ipie Pierre le

A'énérable, abbé de Cluni, n'eiil un sceau
{Annal. Rcncd.,l. VI, p. 'S'àijj, puisque la fa-

meuse Héloïse le pria de lui envoyer une
absolution pour Abailard scellée et en bonne
forme, |)Our l'atlacher à son tombeau. Sa
demande lui fut accordée, et cet acte d'abso-
lution singulière fut conçu en ces ternses :

« Moi Pierre, abbé de Cluni, qui ai rcgu
Pierre Abailard, moine de ladite abbaye...
par l'autoriti; de Dieu tout-puissant et de
tous les saints, je l'absous dt; tous ses pé-
chés (1). »

Les sceaux tics abb 's portèrent ordinaire-

ment les noms et les images 'des saints pa-
trons de leurs monastères. Saicit Bernard,
s'étanl ajierçu (jue Nicolas son secrétaire le

trompait, et qu'il abusait de son sceau, éci i-

vant de fausses lettres en son nom (2), quitta

(1) « Egi) PeUiis, Cliiniacciisis aljbas, ciiii Pelriim
« Al)acl;inluin in monaclimu Cliintncciisein recepi,

« et corpus rjiis l'urliiii ilclaluiii Heloiss.c abbatissx
I et iiioiiialilHis Parackni ciiiicessi ; aiictoiilale oiii-

( nipolciilis Di'i cl omiiiiiiii siiiiclonini absolvo cuiii

< piu ollkic) ail omnibus pccoalis sui!>. i

(•2) La lil)(Mié (]iie Miculas s'arrogea d'écrire des

leUres au iioiii de saiat liornard cl de les sceller d'au

sci'au sembla! le à celui de son ab'ié, donna sans

doute oecasion au eliapilie général, tenu en 1157,

de fane U statut eoiUre les faussaires publié par D.

Marlenne (lliesiiur. anecdol., IV , col. \ib[). En
voiei la iradnclioti : « Si l'on di'couvre des ralsillea-

leurs dccliarles ou de sceaux; s'ils sont clercs, ils ne
pourront exercer aucune fonction de leurs ordres,

si ce n'est de servir les messes basses; mais s'ils

sont lai(|ues, ils se tiendront au dernier rang pen-

dant un an entier. Les nus et tes autres jeûneront

au pain et à l'eau tous les vendredis, et nous défen-

dons à tons 1er religieux de se servir de ces pièces

eontreiaites on falsiliees. i SI. l'âlibé Lebeuf, toujours

fécond en conjectures, el peu en garde contre les

préjugés, a conelu de <e slalut <]iie Pierre de Rlois

n'avait pas tort de iépan:ire sa lille noire contre les

moines de son temps. Il avait sujet de < gémir, dit

notre académicien, en voy.iut la multitude de faus-

ses exempiions i]in élai 'nt dans les archives des

moines, dont il n'y avait (pie les juges vraiment cri-

tiipies qui pussent s'apercevoir. Et peut-on dire

qu'il eut tori, puisiiu'iin reconnaissait ouvertemenl,

dans l'ordre de Ciiean\,(pi'il y avait «les falsiliealeurs

de Charles et de sceaux? > (Lelmif. tliss^rl., loin, il,

Ktali des sciences, )i. llil.)

Ce n'est pas ii i le lieu de faire voir que les décla-

mations de Pierre de lilois sont méprisables, cl quo
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souauuii'ii sv.vaxi et se servit d'un nouveau
qui portail son iina.^o et son nom. A cette

dceasion D. Mabillon {Not. in eamd. epist.,

pag. 275 </ 3t>2) observe que Ciuiilaunie III,

abbé de Citeanx, écrivant à Tliibaud IV,

comte de Chnniiiasne, s'écartait du vrai lors-.

qu'il soutenait que jamais le nom de ral)bé

n'avait été imprimé sur les sceaux de son

ordic [Marlentu-, Thcsaur. aiiecdol., t. I, col.

OiG): In nullo si(jillo ordiiiis itoslri propriiim

nomen alicujus abbalis imprimititr. C'est sur

cette fausse suiiposition que GuillauiuL'

s'inscrivait en fiiux contre un sceau perlant

le nom de l'abbé de 15u/.é et nouvellement
trouvé dans les terres du comte de Cham-
pagne. D. Mabillon ajoute que le sceau de

saint Bernard était encore |)endant à une
eliaite d'accommodement entre les abbayes
(le Sainte-Geneviève et de Saint-Victor. Ce
sceau portait le nom et l'eliigie du saint abbé,

tenant un livre dans sa main droite, et un
bAlon [)astoral dans .^a gauche. L'acte se con-
serve encore aujouid'hui en original dans
l'abbaye de Saint-Virlor de Paris; mais le

sceau a été enlevé. I). Mabillon (Annal. Ile-

ned., t. VI, p. l") eu avait vu un autre du
saint abbé, pendant à un eirographe conservé
dans les archives de Vauluisant. Saint Ber-

son témoignage intéressé n'est d'aucun puicis. Une
des plus liiillames luniiéies du barreau a démontré
ces dcu.v poiiils avec autant de solidito ([ne d'élo-

quence ((Èuvres de M. Cochhi, tom. VI, pny. 2.j0,

Ô8G, 587). Mais de ce (]ue le chapitre génëral de Ci-

te .ux décerna des peines conlre les faussaires, s'cn-

suit-il que la fausseté précatuit dans presque toutes

les exemptions des monastères, connue l'avance Pierre

de Blois, sans le prouver? il est constant, par plu-

sieurs textes du pape liuiocenl 111, que le crime de
faux n'était pas rare dans le monde au xu* siècle.

En lallail-il davantage pour engager l'ordre de Ci-

leaux à prendre de sages précautions contre un mal
qui pouvait se glisser parmi les moines? Quelque
piété qu'i's eussent alors, il n'était pas impossiiile

que quclipiun d'entre eux s'abandoiuiàt. à un crime
aussi détestable que celui de fabriquer des actes et

des sceaux. 11 était donc de la prudence des supé-

rieurs d'en inspirer de l'borieur à tous leurs con-
frères, en décernant- des peines contre les impos-
teurs «lui pourraient s'élever. Fulsarii cliartarum vet

siyillorum qui mventi fueriul, etc. Ce sont les termes
du chapitre général de l'an 1157. En conclure qu'il

y avait acluellenient dans l'ordre de Cileaux un as-

sez grand nondue de faussaires, pour (jue l'ierre de
Blois eût raison de gémir sur la multitude des exem-
ptions qui étaient dans les archives des moines, c'est

faire dire à un statut ce qu'il ne dit point; c'est en
tirer une conséquence des plus absurdes; c'est con-
clure d'un fait particulier à un aune (ait combattu
dès le xu' siècle; c'est eidin supposer que les règles

monastiques et les décrets des chapitres généraux
ont toujours pour objet des maux présents ; au lieu

qu'ils n'ont souvent pour but ([ue de prévenir des
désordres qui pourraient s'inlroiluirc dans les nm-
nastères , ou de couper pied à des abus naissants.
Le statut du chapitre général de Cileauji, loin d'au-
toriser les plaiiUcs anières de Pierre de Blois, est une
preuve non équivoque de l'horreur qu'on avait dans
CCI ordre de la falsilication des actes et des sceaux.

M. Lebeuf n'avait qu'à consulter la Diplomatique
de D. -Mabillon, dont il a toujours fait un si grand
cas. Il y aurait trouvé la réponse à un raisonnement
tout semblable au sien {De re Diplom., p. 251). Le
fanicus Naudé (CiWol/i. criliq., t. I, p. lOl), voulant
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nard y est représenté tenant une main éten-
due avec un bAlon; pastoral. La h'^ende est:

-t- SIGNUM ABBATIS CLAKi:\ ALLIS. Uu
sceau appelé signiim pourrait bien marquer
que son usage était de tenir lieu de (1) si-

gnature tiianuclle.

Il est surprenant que les abbés d'un mo-
nastère aussi ancien et aussi célèbre que
celui de Corbie n'aient eu des sceaux au-
tlipntiipti>s (pie vers le milieu du xii' siècle.

Nicokis II, dit do .Mareuil, est le premier
abbé qui en ait fait faire un. {Annal. Urncd.,
t. (7, />. i57.) Avant lui, l'abbayu de Corbie
avait couittme de se servir de chartes |)arlies,

appelées ciroyraphcs, lorsqu'il fallait doiuier
les terres à ferme. Ces ciiograplies tenaient
donc alors lieu de sceaux et de signatures.
Ante id tempns, dit D. Mabillon (tiu/.), d'a-

près le cartulaire de Corbie, cum ecclesiœ
pnniia colonis excolenda tradebantur, chi-
rographis \tti mos eiat, quœ duo ejusdem
inslrumcnti exempta ronltnebanl in eadem
membrana cum ciiihogmapui uliove vocabtilo in
medio : qua membrana secta et divisa per mé-
dium, unnm uni, allcrum alteri parti exem-
plum tradebatur. Hugues 1", dit doPéronne,
abbé de Corbie en 1173, se lit faire un sceau
propre. L'usage qu'il en lit, sans consulter

montrer que le crime de faux devait être fort fami-
lier aux liénédictins, faisait valoir les Déclarations
sur lu rèijle de Saint-Benoit, où les premiers supé-
rieurs de la congrégation de Sainl-Maur ont décer-
né des chàlinicnls contre les religieux qui seraient
convaincus d'avoir falsifié les sceaux du monastère.
Mais Naudé et Simon ont avoué eux-mêmes de
bonne foi que cette preuve n'était nullement con-
cluante. Voici quelque chose de plus sitigulier. llei-

neccius, confondant la règle de Saint-Benoit avec
lei Déclaralions sur celte règle, n'a pas eu honte d'ac-
cuser ce saint patriarche lui-même d'avoir été indul-
gent envers les plus détestables faussaires. < Mireris
€ igilur, dit le prolestaiU {De Sigillis, pag. 12),
« U. Benedictum monachorum paliein tain horreii-
I dum ac pestilentissimum llagitium in suismonachis
< tam le\i veluti brachio easligasse. i Admirons à
notre tour la bévue grossière d'un aiueur d'ailleurs
judicieux et fort savaiu.

(I) Saint Bernard ne scellait pas toujours les let-

tres qu'il écrivait. La 501% écrite au roi Louis le

JeuiU!, en est une preuve. N'ayant point alors de sceau
sous la main, il veut qu'on reconnaisse au style
qu'elle est de lui. i Sigiilum non eral ad manum,
dit-il, sed qui legit, agnoscat stykini, quia ipse dic-
lavi. I Le caractère du style lui tenait donc quelque-
fois lieu de sceau. La lettre 4U-2, à Baudoin évèque
de >ioyon, en fournit une nouvelle preuve. Elle linii

aiuîi : « .\laneries (en français la manière) locutioni-,

« pro sigillo sil, quia ad manum non erat, nam ne-
< (|ueGaufridus vesler. > Ce Geullroi était secrél^iire

du saint docteur. Eulin dans sa lettre 225 , à Josleii,

éve(|ue de Soissons, il s'excuse de lui avoir envoyé
une lettre ouverte, sur ce que c'était lacoutumede ne
point cacheter celles qu'on écrivait à plusieurs, mais
beuleuieni (pi'on écrivait à une seule personne.
< Clausaui babetis epistolain, > dit saint Bernard,
« qui de prioie aperta niale suspicati eslis. Nam ego
1 (piidem nihil alitid in hoc cogitavi, nisi quod ad di-

« versos scribeiUem neccssc est, justa consuetudi-
I nein, epislolam cera non claudere. Jaiu et pro hoc
< cliam veuiiui pelo. > Il résulte de ces textes non-
seulement que s.iiiit Bernard ne signait jamais ses
lettres, mais encore ipie son sceau p.-nJanl ou ape.li^

que y tenait lii ;i de s i si^naluie.
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sa communauté, fut si préjudiciable nu mo-
nastère, que les moines lurent obligés de

recourir au pape Alexandre III, (jui les

écouta favoral)l('ment. Le cabinet de la bi-

bliothèque de Saint-Germain-des-Prés nous
afourniTeclypedu sceau dei'abbéHugues I".

La ligure que nous en donnons ici nous dis-

pense d'en faire la description. Le revers ou
contre-scel est d'autant plus curieux, qu'on

y voit les' armes de l'abbaye de Coibie

"dans un champ semé d'étoiles, avec ces mois

autour : + CLAVES SANGTl PETIU.

§ 16. Sceaux des nbbés et des monastères aux
xiir, xiv% et XV' siècles.

Les abbés et les prieurs postérieurs au xii'

siècle tirent re|)résenter sur leurs sceaux
tantôt leurs efligies, tantôt celles des patrons
et des reliques de leurs églises. Les abbés de
Vendôme tirent melire sur leurs sceaux la fi-

gure de la sainte Lavmc{Mabitlon sur la sainte

Larme, p. 59), gardée de bonne foi dans le tré-

sor de leur église depuis le xi' sièch; (1). Le
premier de ces sceaux se voit pendant à une
charte de l'an 1207.

Hugues H, élu abbé de Corbie l'an 12-21,

se fit faii-e un sceau en ogive, sur le(]uel il

est rCpi'ésenté en habits pontificaux, portant
une mitie basse, tenant de la main gauche
un livre sur sa poilrine et de la droiie une
crosse lournée en dehors. A ses côtés sont
deux fleuis do lis. On lit autour : + S. HU-
GONIS DI<;i GllA AIÎBATIS CORDKIEN'. Le
contre-scel, de forme ronde, présente les

armes de 1 abbaye det-orbie; c'est une crosse
entre deux clefs tournées en dehors, et un
corbeau au pied de la crosse. L'inscription,
5 demi ctliu'ée, laisse entrevoir ces mots :

-h SIGILLU.M ABI51S COUIÎEIE.
Pendant ((ue certains abbés étaient repré-

sentés debout avec les marques de leur
dignité sur leurs sceaux, prcs(pio toujours
en ogive ou de ligure ovale, quelques nio-

(1) Quelques critiques n'ont pns rendu jiislice :i D.
Mabillon sur la leUre lonclianl celle ancienne reli-

que. Ils se sonl iui.i^iné que le lui de eeUe lelUe
olait d'eu juslilier la vciili'. Kieri n'es! plus mal f(Mi(lé.

D. Malullun rccDiiiiai; liii-ineii»' la dillicullé (in'il y
aurait de le faire. Il nu s'ai^il dans sa lemc el dans
le mémoire qui la suit, que deiiiouver la lionne loi

<!es di'iiosilaircs de la sainle Larme, el (îedmmcr les
vérilaldcs n''},'les p'uir le disccJ nenienl des anciennes
reliques. Il n'en lallail pas davantage [lour dissiper
les nua.^es que Ai. Tliiers avait jeiés sur la probité
des anciens moines.

NL'.MISMATIQUE. SCE 1236

nastères continuéient 5 se servir de sceaux
ronds représentant les patrons des églises

abbatiales. Tel était le sceau de saint Bé-
nigne de Dijon de l'an 1-223 {Perard, p. 331).
Ce saint apôtre do Bourgogne y est rejiré-

senté h mi-cor [)s, la tôte rasée en forme de
couronne sacerdotale , et entourée d'un
nimbe. 11 tient d'une main un livre et de
l'autre la palme du martvre. On lit autour :

-h SIGILL. SCI. BENIGM BURGUNDIONU.
APLl. Sif/illuni sancti Bcnigni Burgnrulionum
apostoli. M. de Valbonnays, au premier tome
de son Histoire du Daii|)liiné, a publié le

sceau de l'abbé de Saint -André de Ville-
Neuve d'Avignon. C'est un [)ctit sceau en
ogive, sur lequel l'abbé est debout avec la

crosse et la mitre, tenant de la main gauche
le livre des Evangiles, à la différence des
évoques, qui de cette main portent ordinaire-
ment la crosse, et lie la droite donnent des bé-
nédictions. Le sceau a pour h'gende : SIGIL-
LU.M CALVERII ABBATIS Stl. ANDK.E.E.

D. Mabillon cite des lettres de Gui, abbé
de Sainte-Madeleine de Chûteaudun, d'en-
viron l'an 1283, dont le sceau pendant porte
ui:e aigle é|)loyée. On raisonnerait mal si

l'on en concluait que cetie abbaye a Charle-
magne pour fondateur. Nous avons vu, dans
les archives de l'archevêché de Sens, le sceau
de Guillaume, comte de Joigni, de l'an 1213
dont le contre-scel est une aigle, avec ces
mots : SECUETL'M CO.MITIS.

Christophe Leyser, dans sa Dissertation
sur les contre-scels, a donné deux sceaux
d'abbés fort curieux. L'un est en ogive et

l'autre en ovale, et tous deux portent des
contre-scels orbiculaires. Le premier, de l'an

1307, représente au premier côté Henri, abbé
de Werden. assis, en camail, orné d'une
mitre anuulaiie assez élevée, et d'une croix
l'ecloiale, tenant de la main droite une crosse
tournée en dedans et un livre de la gauche.
On lit autour :-+- HENIUCUS. DEI. GRATIA.
ABBAS. 'SVERDINEN. La mC-me représenta-
tion iiaraît en petit au contre-scel avec ces
mots : -f- SECREÏLM ABBAT. AVERDl-
-NENS. La croix |)ectorale est d'autant plus
remarquable, que l'on ne la voit pas même
sur les sceaux des évoques. Le second sceau,
de l'an liîl.'i. représente dans le champ semé
d'étoiles Guillaume, abbé du même monas-
tèie, assis, crosse, mitre, et posant sa main
sur un livie, avec cette légende : SIGIL-
LLM WERDINENSIS ECCLE. Ce sceau
ovale porte un contre-scel rond : on y voit

une étoile et la représentation de l'abbé, rt

ces mots autour : -+- SECRETII.M. AVILHI.
ABlîlS. WKRDINE. Secrelum Wilheliin ab-
balis Wirdincusis.

On a la description ilerlcux sceaux o))longs

de l'i'.bbave d'.\uniale, dans une pioeuration
de Tau l.'5-20, publiée à la lin du VI' lonic

des Annales Bénédictines. Au milieu du
|ireniier sceau en cire verte est imprimée
l'iniagi." de l'abbé en habits nonlificaux, te-

nant de la main dioite son bAton |iasioral,

et de la gauche un livie sur sa [loitiine, et

au revers il y a un petit sceau rond repré-
sentant une niaiu arec une crosse, et d'un
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côlé une rose et de l'autn! une éloilL", Dans

le cliainp du secoiul sceau on voit un pré-

lat revêtu de ses habits iionlilicnux, (onaiit

de la main gauche sa crosse, et levant la

droite pour l)éiiir le peuple. Le r.'veis ou

eiiulre-seel -rond porte l'image île saint Mar-

tin à cheval, tenant son épée à la main

pour partaiîer soi manteau à un pauvre pré-

sent. On lit'^aulour: ()H.\ Pl\0 NOUIS HH.VTE
M.ARTlNli. l>om Erasme (i.-.lltila ^.Id Idsl.
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iilibali(V (\issin. acccssioiirs, tali. !); a |iidjl;.'

le sceau de iilomb dont l'ahlié du Mt/Dt-Cnssin
scellait ses actes njirès le coinuu'iicement du
XIV' siècle, llien n'est ])lus simjjle ni moins
fastueux. On voit au prenner côté saisit Be-
noit, désigné par ces deux sigles S. II.,

cest-h-dire Sanctus Uciiedictus. .Vu levois
on lit cette inscrij)lioii : AI.MUNl'S. ABJ5AS.
CASINHNSIS.

Le sceau de VtMij de Sainl-Bénigiie de
Dijon, en i'.i\~, on long ei en ogive. On v

y voit un prcMre la tô!o nue, tenant de la

main gauche un livre sur sa poitrine, et de
Ja dioite une crosse tournée en dehors. Les
abbés des bas temps sont presque toujours
ainsi représentés; mais plusieurs portent la

mitre, et sont assis. Heineceius [Planche 13,
n. 9 et l{j a fait graver deux sceaux où les
.-Abés sont debout, revêtus de leur liabit
nionaslique, tenant des livres d'une main et
leurs (Tosses de l'autre, mais sans mitres.
On continua cependant, au xv siècle, de

mettre les palrons sur les sceaux des ab-
bayes. Siint Germain, évèqne de Paris, est
représenté sur celui dont la célèbre abbave
qui porte son nom usait alors. 11 est en
ogive, et le saint [irélat y est représenté en
habits ponliQcaux, tenant sa crosse de la
gauche et une tiole de la droite. On sait que
les abbés et les monastères avaient des
sceaux pour l'exercice de leurs justices. En
1685 on trouva, à trois lieues d'Issouduii, un
sceau de cuivre d'Etienne, abbé de ce lieu.

« L'image de la Vierge, patronne de cette
abbaye, y est représentée. Au bas de cette
image sont les armes de l'abbé, qui sont au
1 et au G. un lion; au 2 et 5, trois t'asces on-
dées; au 3 et V, une croix ancrée, et sur le
tout un écu chargé de trois Heurs du lis,

deux et une. On lit autour du sceau, qui est
ovale : SKÎILLU.M STEPHAM ABBATIS DE
EXOLDUNO IN CAUSIS IJourn. des sav. du
'li juillet lG8o;. »

On a pu remarquer (jue les crosses abba-
tiales étaient extrêmement simples. Celles
des abbés de Marmoutier avaient la forme
dun T. Aux xii' et xiu' siècles les abbés de
Froidmond en Beauvoisis en iiortaieiit de
semblables, comme il paraît par un sceau qui
nous a été communiqué par M. l'abbé Danse.

§ 17. Sceaux des monastères distingués de
ceux des abbés : les moines particuliers n'en
ont-ils jamais eu de propres?

il scmulv' que la communauté de Saint-
Auôustm avait un sceau qui lui était ()roj>! e.

Cui' il est manjué d:'.ns la Vie de ce grand
DlC110>>. DU .Ni MISMATlgit.

saint p.irPossidius (ri7/fm , t. XIH, /'• i2:\!

qu'il n'avait jamais ni clef ni sceau entre les

mains, mais ijuc c'était le prieu;' ou prévôt

du monastère qui ma!(|uait tout ce cpii se

recevait el se donnait. Quoi qu'il en soit, il

est certain que les sceaux des abbés et des

abbesses furent d'abord communs avec leurs

communautés, et qu'ensuite les uns et les

autres en eurent de projires. Cela n'arriva

(lu'au xir siècle, selon D. .Mabillon. On lit

pourtant dans une charte de Fonlg e Nm-ra,

comte d'Anjou, datée de l'an 101.3, qu'elle

fut scellée des sceaux de l'abbé et du cou-
vent de Saint-Aubin d'Angeis; mais cette

pièce )iubliée et approuvée par M. Ménage
[Hist de Sablé, p. 3'*3) est plus que sus-

[)ected'avoiretéfabriquée. L'abbé et le cli.qn-

tre ou couvent de l'Ile-Barbe avaient leurs

sceaux biendislingu''s les uns des autres en
1 168 el 1261 (Masures de VIle-Barbe, p. 18G).

Hugues de Pé.onne, abbé deCorbic,en 1173,
ayant apporté de grands changements et ii;-

trodn il des abus dans I e régime duraonasi ère,

quehjues-uns des moines furent uéj utés
vers le pape Alexandre lll, et apportèrent
do la cour de Home un sceau à l'usage du
couvent, qui jusque-là n'en avait point eu
de particulier \Annal. Benrd., t. 17, p. 437'.

Ils se mirent ainsi en élat d'arrêter les en-
treprises de leur abbé, et l'abus qu'il faisait

du sceau de l'abbaye, dont il s'était rendu
le maître. Cuillaume, abbé de Saint-Denis

,

en Fiance, lit en 117i, sur le même sujet,

un règUnient d'une granJe utilité pour so i

monastère ( Félibien , hist. de l'abbaye de
Saint-Denis, p. 201, 202'. Les abbés, ses pré-
décesseurs, avaient coutume de garder da ;s

leur chambre le sceau du chapitre et de s'en
servir iiiditlérerament pour leurs attair. s

particulières, comme pour celles qui étaient
communes avec leurs religieux : d'où il ar-
rivait qu'ils faisaient passer plusieurs acte,"s

sous le nom delà communauté, quoique' eux
seuls et peut-être un ou deux religieux qui
leur étaient dévoués y eussent eu part. Piu-
l?i le monastère demeurait très - souvent
chargé de dettes, que les abbés contractaient,
soit pour satisfaire à leurs besoins ii;;rtieu-

40
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liers, nu |iliit.jt à leurs supernui((*s, soit

pour enrichir IcMirs pnrents, dont ils préfi;-

r.iicnt quoiipicfois les intércMs h ceux de

leur propre maison. Pour arrêter ces abus

et plusieurs désordres, qui en étaient une
suite, l'abbé Guillauiue sl;itua, dans un cha-

pitre général des relij^ieux de son abbaye,

« ((u'îi Tavenir la comuiunaulé, aussi bien

que l'abbé, aura un sceau particulier, dont

on no se servira <pi'après que les actes (pii

en doivent èiro scellés, auront été lus et ap-

prouvés en plein chapitre. » D. Àlabillon

(De re diplom., p. 13i, n. o) observe h ce su-

jet que les actes des abbés n'étaient point

valides s'ils n'étaient scellés de leur sceau

et de celui du couvent. Ce savant homme
ajoute que le sceau du prieur de Clairvaux,

qui était [leut-être celui de la communauté,
était différent de celui de saint Bernard. On
voit par la constitution du pai^e Benoît XII,

de l'an 1335, pour la réformation de l'ordre

de Citeaux, que dans l'abbaye de ce nom
l'abbé avait son sceau et la communauté
le sien (Gervahe, Itist. de la Réforme de Ci-

teanx, t. I,p. 22).

Les abbés et les communautés de celte ré-

forme n'eurent pendant longtemps qu'un
môme sceau pour sceller leurs actes et leurs

contrats. Cet usage leur suscita beaucou[) de
troubles et de vexations de la part des sé-

culiers vers l'an 123V (Manrique, Annal. Cis-

terc. ad an. 123V, c. 2, n. 4 et o). Ou préten-

dit que ce sceau unique ne «uUisait jias

pour faire foi, parce qu'il arrive souvent
que les communautés ne sont pas de même
avis que les abbés, et que d'ailleurs ils ne
peuvent transiger ou intenter des procès les

uns sans .es autres. On rejetait donc les actes

qui n'élaient scellés ({ue du sceau de l'abbé,

jusqu'à ce (ju'oi eùl interrogé les moines
pour savoir s'ils avaient consenti à ces actes.

Ces incidents les liraient de leurs solitudes,

prolongeaient les all'aires et causaient de
grands donnnages aux monastères, tant au
temporelqu'au siiirituel.LepapcGrégoireiX

y remédia par une bulle qui commence
ainsi : Adhuc Ismael pcrscquitur Isaac, etc.

Après avoir dit (|ue, dès le commencement
de l'ordre de Cileaux, il avait été établi que
ciiaque monastère n'aurait qu'un seul sceau
portant le nom de l'abbé, tant pour lui que
pour le couvent, il ordonne qu'on admette
lt)S actes qui en seront scellés, suivant l'an-

cien usage.
L'ordre de Grammont n'avait (1) pareille-

ment qu'un seul et même sceau dont se ser-

vaient toutes les communautés. Le pape Clé-

ment IV en donua un d'argent au prieur et reli-

gieux de l'abbaye de Saint-Gilles pour leur

(I) C'est ce que l'on appreml d'une cli.irlc d'Hélie,

prieur de Graiidmont, de l';m 1:250, conservée dans

les archives de Bonne-Nouvelle de Uouen, el dont

nous cnvûy:'inies en \~tiii l'exlrail anx nouveaux édi-

teurs du Glossaire laiin de M. tlii Cange. Voici les

paroles du prieur de Grandmoiil : « Ego prxdiclus

< Helias pnuseiiles litleras sigillo noslro de assonsu

' capiluli iioslri sigillavi, cuni nos cl lotus ordo

i nosler Grandiinonlensis unico lanluni uUilur si-

i gillo. >

usage pirliculier séjjaréme'il de l'ahhù (Me'-

nord,Hist.de \îme.'',lom.J, p. 339). «U les chiw-

gea en même lem[)s de donner la garde de ce

sceau au [)rieur elàun des moines choisi par
la communauté, lesquels le tiendraient dans
un coffre à ileux serrures, dont chacun d'eux
aurait une clef, et jureraient, outre cela, de
la garder fidèlement, et de n'en sceller au-
cune [)ièce qu'elle n'eût et/; lue en plein
chafMlre et apiirouvéc par la f)lus grande et
la plus saine partie de la conununauté; el

si l'un ou l'aiilre, ou tous deux h la fois ve-
naient à faire qu('l(['ie absence, ils seraient
obligés de remettre ces clefs à deux reli-

gieux, en présence des autres, et à leur re-
tour elles leur seraient rendues. »

Les moines pourvus d'ollices eurent des
sceaux dès le xiW siècle. Celui de l'ofllcial

de Corbie, en 1283 [De re diplom^, p. 13V,
n. G], représentait au |jremier côté un cor-
beau sous deux clefs posées en sautoir, en-
tre lesquelles il v avait une fleur de lis, avec
cette légende : SIGILLL'M OFFIC. S. PKTBL
CORB. Le contie-scel était une main tenant
deux clefs et une fleur de lis au-dessous,
avec ces mots : CLAVLS S. PETRL Au
xiV siècle le pitancier de l'abbaye de Saint-
Germain-.des-Prés avait un sceau en ogive ,

représentant un religieux debout, la tète nue,
tenant de la main droite un couteau el de la

gauche un poisson. Au-dessous on voit ii

droite une fleur de lis, et une rosette à gau-
che. Sous les pieds du pitancier paraît un
écusson portant uge i)etite bouteille sur-
liiCHilée de deux pains, el bordé de fleurs de
lis posées trois, deux et une. La légende
est : * S. liTF.NClARlE. SCI. GERMANL
DE. PRAXIS. JLSTA. PAR. ijitxla Parisios.)

De|>uis que le dépérissement de l'ancienne
discipline et le re';khement eurent érigé en
litres les offices claustraux, les moines qui
en furent possesseurs eurent leurs sceaux
pirliculiers, aussi bien que les titulaires des
prieurés dépendant des monastères. Mais
les simples moines, quoique de familles no-
bles, ne paraissent pas en avoir eu avant la

fin du xm' siècle, et ils étaient obligés de
se seivir du sceau de leur abbé, lorsqu'ils

voulaient ratifier quelque acte auquel ils

élaieiit intéressés. C'est ce qu'on voit dans
la charte de fondation de l'abbaye de Beau-
pré, près de Gerard-Monl en Flandre par
Alix, daine de Boular. Rason, son fils, el

moine de Gerard-.Mont, y intervint avec ses
frères et autorisa l'acte par l'apiiosilion du
sceau de sou abbé [Manrique, .innal. Cis-
terc. ad an. 1228, c. 9, u. 3, 0, 1, 9}. El quia
eijo llaso, dit-il, proprium siyillum non ha-
bfo, nsus sum siyillo abbutis lîcrardi monlis,
prœdicta oninia fideliter npprobans et conle-
stans. En 12jV ((iall. Christ, nova, l. YI,

col. 9V9) les moines de la Grasse, qui
n'avaient point de sceau, voulant ralilier un
accommodement, prièrent leur abbé d'y a^-

poser ses deux sceaux. Mais dès le couimen-
cement du xiv" siècle, on voit les simples
moines en avuir de propres. Il y en a un
entre autr(.'s dans le cabinet de la bibliothè-
que de Sainl-Germain-des-Prés. 11 est en
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ogive cl roprosonto ];i sainte Vierge Iciiant

lï'iifont Jésus, aii-ilessus duiiuel est un
croissant et utio ('loile, et un moine ù ge-
noux avec la sahilalion angi'liiine .lie Ma-
ria en abrégé.

§ 18. Sceaux des abbcsses cl de leurs couvnils.

Les sceaux dos ai)bcssos ne sont pas anlé-
rii.'urs au xrr siècle. On y voit leurs images
ou ce!les dos saints patrons do leurs églises.

Lesabhesses sont représentées tanlùt rlehoul,

laiilôi assises, tenant des Heurs de lis de la

main droite, et un livre de la gaucho. Celles

«lui siint d'un moindre rang, paraissent à ge-
noux en prières, et leurs sceaux, moins élé-
gants, représentent les saints patrons de
leurs églises ou les arnu's do leurs abbayes.
I.eurs sceaux lurent distingués de ceux do
leurs clia|iilros au xiir siècle.

I.e docteur Frédéric Ernest Ketincr, con-
.«^eiller ecclésiasti(|ue, surintendant et pre-
mier pasteur de l'église de Saint-Uenoil, a
l'ait graver les sceaux de plusieurs abbesses
dans ses .Vnliquilés de l'abboyo impéria'o
de O'i'-dlinbourg. Le sceau de Gerburge,
qui gouverna ce monastère depuis l'an 1108
jusqu'à l'année 1138, est un des plus anciens
que l'on ait des abbesses. « Elle est repré-
sentée debout, vêtue d'une espèce de man-
teau, qui descend jiis(|u'aux genoux, et te-

nant à la main un livre, qui est appaicni-
mont TEvangile. Les abbcsses suivantes ^

sont assises cl beaucoup plus ornées, ayant
dans la main droite une brandie de lis à
trois fleurs, et dans la main gauche un livre

ouvert. Agnès, qui se qualifie abbesse sécu-
lière, parait assise sous un dais, tenant,

comme les autres, un livre ouvert dans la

main gauche, et dans la droite un bAlon
couronné d'une llenr do lis ; d'autres le por-
tent couronné d'une étoile. Il y a de l'apjia-

rence que c'est une sorte de crosse épisco-
jiale; carHadwige et quelques autres sont
leprésentées tenant une crosse à la main
{Biblioth. germanique, lom. Y, art. S, p. 157). »

Nous donnons ici le sceau de l'abbessc Ger-
trude, tel qu'il est représenté dans la qua-
trième planche, num. 2, de l'ouvrage do
M. Heineccius.

Le VI' tome des Annales de D MabiHon
nous offre le sceau pendant d'Adélaïde, ab-
besse de Saint-Jean de Laon en 112.'{. Elle

est revêtue de ses Iiabits de chœur et porte
sa crosse de la main droite.

D. Mabillon [De re diplom., p. 13V, n. i)

cite une charte de l'an 1IGV, d'oià pend le

sceau de l'abbaye des Bénédictines de No-

tre-Dame de Sqissons. il re,)r.sento la
Vierge, portant de la main droite une trois,
ot du la gauche un sceptre terminé en Ikur
de lis. Ce sceau fut comnuin à l'abbesse et à
son chapitre jusqu'en 1:>33. Alors l'alihesse
Agnès voulut en avoir un distingué de celui
do sa coninn;nauté.

On conserve au cabinet de la bibliothèque
de Saint-(îermain-des-Prés le type du grand
sceau en ogive de Marie de Raveton, abbesse
de Saint-Didier ou de Notre-Dame de Li-
sieux, élue le 13 août 1599. On voit dans
le champ la sainte Vierge, assise dans une
église, l'abbesse à genoux, et, des deux cô-
tés, un écusson au lion passant sur uno
bande, avec une inscription :

* MARIE. DE.
RAVETON. ABESE. DE. NO : DAME. D :

LIZIEUX.

§ 19. Sceaux des ordres religieux mililaires,
des généraux, des provincia^tx, et des reli-

gieux dill'érciits des moines.

Les ordres de chevaliers religieux ont eu
des sceaux dès leur origine. Le plus ancien
que nous connaissions est celui des Tem-
pliers (1). 11 est pendant à un ado de 1191),
publié |iar Pérard {Recueil de pièces, p. 263].
On voit deux cavaliers montés §ur un seul
cbovjil.

L'ordre des Temniiers fui institué l'an

1118. Hugues de Paganis et Géofroi de
Saint-Omer, nobles chevaliers, en furent les

premiers jirofès. Ils étaient si pauvres, dit

Matthieu Paris (^Chronic. ad cnlcem Ilist.

iiKijoris), ([u'ils n avaient qu'un cheval com-
mun entre eux; et cVsl la raison pour
laquelle le sceau de l'ordre représente deux
chevaliers montés sur un seul cheval. Undc
propler priwitivœ pnupertatis ivemoriam , et

ad liwnilitalis observanliam, in sigilto eorum

(!) On iroiivora, d.ins le Diclionn.iiro, au mol
Triini;. une disseri.tlioii spéciale sur les sceaux de
cfct ordre célèbre, loi/, aussi Obohe TEtioxiQCE.
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insculpii iitnt duo unuin equum ei/uiCitntes. l'on [icul en juger pnr cette Ijullc di; (ilomb

Le sceau des Hospilnliers ou des cliev;diers déjh |iulil;t''i' dans le Hccucil de M. Ficoroni
de S;iint-Jcaii de Jéiiisalein (-[aW. coiniuiiri {Sigitl. nnticlii di piomOo, p. TR, lab. 26).

au grand maître cl à son couvent, coiuuio

Ce sceau montre l'origine de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem ou de Malte, insti-
tué, h la fin du xr* siècle , par Tiérnrd Torn,
Provençal, c'i qui l'abbé de Sainte-Marie la La-
tine, de l'ordre do Saint-Renoît, avait com-
mis la direction de l'hôpital b;Ui tout [irès

de ce monastère, à Jérusalem. On voit au
premier côté du sceau neuf prêtres ou clia-
jielains à genoux, devant une croix patriar-
cale, au pied de laquelle il y a une H , ijui

désigne l'église de Jérusalem, qui avait la

forme de celte lettre. Le revers représente
rhùpit;il de Saint-Jean ; un malade, couché
dans son lit, une croix au-dessus de sa tôle, un
encensoir à ses pieds et une lampe suspendue
au milieu de la salle. L'inscription, qui
continue d'un côté à l'autre se lit ainsi :

-+- nULLA MAGISTIU LT CONVENTL'S
-f- HOSPITALIS. HlEllUSALEM. L'hô|.ilal
de Saint-Jean lut comme le berceau de l'or-
dre si célèbre de Saint-Jean de Jérusalem ou
de Malle. Les chevaliers servent encore
aujourd'hui les malades avec une libéralité
et une charité qui méritent les jilus grands
éloges. M. Ficoroni croit que le sceau figuré
ici est unejjulle conventuelle, parce que
Paolo dit qu'il a trouvé, dans les statuts de
1 ordie mis en lumière par Bosius, deux
cfdns do fer, sur lcs(iuels étaient gravées les

images du grand maître et des baillis , |)Our
inarquer les bidli's de |)lomb du couvent.
Mais dans quelques sc(.'aux qu'on trouve
dans le Recueil des diplômes de Malle, par
Paulo, on voit le grand maître seul à genoux
devant la croix patriarcale. Le pape Inno-
cent II ordoima,ran lUO, ([ue l'étendard
(i'^s chevaliers serait une croix blanche
Ti'ieine en champ de gueule, i]ui sonl encore
les armes de la Religion de Malte (1).

Heineccius [Tah., l'I, n. 12, 13) a publié
deux sceaux de cire du grand maître de l'or-

dre Teutoiiique. Le premier rei>résente la

sainte Vierge avec l'cnlanl Jésus, fuyant en
l'^o.yp''?, montés sur un Ane, dont saint Joseph
tient la bride, avec celle légende : -|- S. CO.M-
MENDATOKIS DO.MUS OKDINIS TUKUT.
IN PRUS. ET LIV. ITheutonici in Prussia cl

Livonia.) Le second sceau, en cire rouge,
porte l'image do l'enfant Jésus couché sur

(I) Voy. Paoii, Codicc diplomalico vel sncro mdine
ai Suii-diovaniii, i vot. in-!'ol.. Liianics; cl «laiis et'

Diclioiinaiie le mol IloiTi \l ue S.unt-Jlan.

un lit. On voit à ses pieds un homme mitréj

tenant une croix, et rendant ses hommages
au divin enfant. Au-ilessus on voil le bœuf
et l'âne h la crèche, et on lit autour : -+- S.

co:mmendatoris domus teuton, ln
LIVOMA.

Attachés à l'antirpjilé, nous distinguons
les moines des religieux établis dans les bas
siècles ; et dans l'examen des sceaux du
clergé régulier, nous ne confondons |)as les

uns avec les nulres. L'ordre de Saint-Domi-
nique a eu des sceaux dès son oiigine. On
nous a conservé celui de ce saint instituteur

d'un corps de religieux égalenienl savanl et

utile à l'Eglise. Rien n'est plus simple ([ue

ce sceau, dont nous donnons ici l'enqireinte

d'après le célèbre P. Echard {Scriptores ord.

Prœdicat.>t.J,p. «5.).

L'inscription se lit ainsi : S. D. MINISTRI
PDICA'IIONUM, c'est-h-dire : Sigillitni Do-
minici minislri p7-(pdicntionum. Sur la fin du
xiir siècle les supérieurs de l'ordre, assem-
blés dans un chapitre général tenu au-Mans,
sccllèienl chacuii de leur sceau un acte célè-

bre, où ils attestèrent la sainteté de Louis IX,
roi de -France. Les docteurs et bacheliers

eurent aussi leuis sceaux particuliers. Il

paraît mémo qu'avant la lin du xm* siècle

les simples religieux de cet ordre s'élaicU
mis en possession d'user de sceaux aux
armes de leurs familles. C'est ce qu'on peut
conclui'c de l'éloge que la chronique des

Jacobins de Jletz fait de Ferry de Lunéville,

religieux du même couvent. Son humilité ne
lui )iermil pas de mettre sur sou sceau d'au-

tre marque que le saint nom de Jésus, l'en-

dant ipi'i-l aurait [>u y faire graver les armes
de sa famille. Tantw huwiUlalis muncrc cla-

ruit, ut in siyiUo solo nominc Jcsu , et non
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progeiiitorum, ul iibi licuistel , armin uio
tii/ito ulerctiir ^Kchard., de script, ord. ï'ra;-

dirai., t. II, p. 331.).

M. (le \'all>oiinvs {Description des sceaux de

Diwphiné, p. 378, t. /, de l'Ilist.) a |)iil)lié

les sceaux (lu iiiailrc on abbé clos li(is|titn-

licis de !?ai;U-.\iiloinc el de la maison dans
le temps ipTelle lui (5:igée en abhave par

Monilace ^'lll. « Ou aperroil dans l'un et

d.nis raulro des monuments do l'Iiospitalilé

qu'on v exécrait envers les malades. Dans le

))remierest la tiuure du maiire de l'hôpital,

il porte une eliape et une mitre el tient à la

main un breuvage d ins una coiipe, pour
marque tle ses t'o'ulions. Dos malades h

genoux viennent rendie un témoignage pu-
Liie de leur guérison en présentant leurs

béiiuillos 5 un religieux de celte maison.
Dans le sceau de i'Iiôj'ital est la ligure d'un

pauvre couvert de baillons et courbé sur sa

béquille, qui vient faire sa prière devant les

reliques du saint, dont la chAsse jiarait dans
l'éloigiunnent, avec quatre bàlons ([ui y pen-
dent, sur les(iuels elle était portée solemiel-

lenientdans les processions qui se luisaient

<;erlains jours de l'année. »

Le sceau du maître et des frères de la ma-
Jaderie du Konle proche Paris, en 1:200,

représentait un Agnus Dci. Ils aiipclaient

leur maison mouasterium nosirum ( Lebeuf,

Hist. de Paris, l. II, p. 93, 131!. Celaient
cependant des chanoines réguliers de l'ordre

Je Saint -.Vuguslin qui desservaient cette

maladerie et lé()roserie , dont le supérieur
s'apfielait commandeur ou maître. Avant la

lin du xwr siècle, les frères .Mineurs, doc-
teurs ou b.acUeJicrs, eurent chacun leur sceau
|iarliculier. Après le chapitre de l'ordre,

tenu à Strasbourg en 1282, le général Bon-
negrace vint en France , et fil examiner les

écrils de Pierre-Ji'an d'Olive, son religieux,

par seiil autres, dont quatre étaient docteurs
et trois tiacheliers. La censure qu'ils en
Tirent fut mise par écrit et scellée de sept

sceaux { Fleury , Hist. ercles., t. XVIH ,

p. 390). On jieul juger tie ceux des généraux,
des [)rovinciaux et des auties supéiieurs du
même oidre par celui de frère Guillaume
Barton, vicaire général en deçà des monts.
Ce sceau, de l'an H80 {Heiiie'ccius, part, i,

ç. H, n. 3, /). 158), représente saint François
en habit religieux, la tète environnée d'un
nimbe, et portant les siigmatas que (ilusieurs

auleuis graves assurenl avoir été imprimés
aux mains et aux pieds de ce gi'and modèle
de i)énitence et d'huinililé chrétienne.

QLATUIEMK PARTIE.

sci:iL'x DivEns, villes, COlllS solverai-
>ES, NOTAIRES, PARTICILIEUS; DROITS DE
SCEAL (1).

§ 20. .Sceaux des villes avant et depuis
rétablissement des communes.

Au commencement du V siècle il y avait

dans les villes de reuq)ire un sceau public
{Tillem., Hist. eccles., t. XUI, p. \\1]. Mal-
gré l'iiiondation des peuples barbares, qui
causa la ruine des lois et ilc îa police des

(1 ) .YuHivflii Tru'.iédc DiploiiKUrpte, (<im. VI, p. 273.
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romains, les villes a»aienl conservé l'usago

de leur sceau jusiju'au yiii* siècle , si

l'on s'en rafiporle à Itaronius. Ce savant

annaliste [In hiartyrolog. Hom., 3 novembr.)
dit, d'a|irès Molanus, que saint Hubert, évo-

que de Tungrcs, doiuia ii la ville de Liège un
sceau publii: sur leipiel était giavée l'imago

de saint Lambert, m.irtvr, avec cette inscrip-

tion : SANCTA LKC.l.V ROMAN-L FCCLli-
SLIC FILL\. Mais on est porté h croire que
ce sceau est supposé, l''parce qu'au viii' siè-

cle il n'y avait dans les villes ni sénat , ni

consuls, ni olliciers niunici(iaux ; mais des
duus, des comtes et des envoyés, sous le

gouvernement desquels les villes ne pou-
vaii'nt plus expédier en leur nom des actes

publics; 2" Hcineccius, (|ui rejette ce sceau,

soulienl que du temps de saint Hubert la

ville de Liège fut toujouis appelée l.eodium

et non pas Legin , 3° l'extrême rareté des
sceaux au vin' siècle ne permet pas de croira

que Jes villes en aient eu alors de publics.

Les plus anciens ne sont que du xn' siè-

cle. L'établissement des comnunies à la tin

du XI', et sous le règne de Louis le Cros,
est la véritable époque des sceaux public»

des villes. On appelait communes les socié-

tés que formaient entre eux les habitants

des villes pour se défendre contre les vio-

lences des seigneurs et se rendre justice

entre eux. Louis le Gros, voyant que l'auto-

rité royale avait été avilie sous le règne de
Phili[)pf I", son [)ère, voulut mettre un Irein

aux violences des seigneurs, en permeti.ont

à plusieurs villes d'établir ces communes,
qui eurent une juridiction, un tribunal, des
échevins, un maire, une cloche , un belfroi

et un sceau.

Celui que le roi Philippe-Auguste , eu
créant les échevins de Paris, en 1190, donna
à cette ville, était semé de Heurs de lis d'or,

ainsi qu'était alors l'écu de France. « Et ()ar

ce symbole ce ()rince donnait à entendre,
eomme le dit Gorr.ozet, que Paris est la dame
de toutes les autres villes du royaume,
qu'elle est la nef d'abondance al aflluenco

de tous biens [Uisl. de lu vLlk de Paris, pat

V. Felibien, t. 111, p. 7). » Vo'.ih l'idée que
M. Moreau de .Maulour voulait qu'on eût du
navire gravé sur l'ancien sceau de la ville

de Pans, M. Leroi en donne une [)lussinq)le

el plus juste dans sa dissertation sur l'ori-

gine de J'hùtel do ville et du corps munici-

pal. « Ce oest, selon lui yJournal des savants,

tnarsi 17245;, (jue vers le milieu du xiii' siè-

cle que l'on a connuencé à nonuner lesufii-

ciers municipaux ,
prévôts et écheyins des

UKU'Chands. Avant ce temps-là , on ne leur

donnait (jue le nom de citoyens ûu de bour-

geois de Paris, comme étant à la tète de

l'Ktat |iO(iulairc, qu'ils représentaient. Ils

paraissaient sous ce litre dans |ilusieuis

anciens arrêts des registies olim du [tarle-

ment. L'ancien sceau de la ville de Paris

prouve encore que la marchandise a tou-

jours été le princi|)al objet du corps munici-

pal. On v voit une nef et la leçon du sceau

porlo : SFFL DF LA MAUCHANDISF DF
L'IKAF UF PAIU?. Ce même sc«au est
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appelé dans des tilrcs auxcjuels il est apposé,
Se'el de la ville de Paris, ou s^cl de la prcvûlé
des marchands. Ou s'en servait sous le règne
de Charles V, du roi Jean, de Phili[>|)e de
Valois, de Piiilippo le Bel, et de Philippe le

Hardi , non-seulement pour les actes rjui

regard dent la marchandise , mais encore
pour tout ce qui concernait les autres affai-

res de la ville. On croit que ce sceau a été

fait sous le règne de saint Louis, à cause du
rapport qu'ont les caractères de la légende
avec les caractères de la légende du sceau
de ce saint roi. Cet ancien sceau de la ville

<ie Paris ne représenlo point, comme celui

d'aujourd'hui, un vaisseau équipé de toutes

ses voiles et de tous ses agrès, mais une
simple barque do marchands. îl est par con-

séquent le s.ymbfiie de la marchandise. »

L'ancien sceau do l'hôtel commun de la

ville de Uouen représentait un lion, symbole
du courage intrépide et de la valeur des
anciens ducs de Normandie. Matthieu le

Gros, maire de Uouen, se servit de ce sceau
au commeni-ement du xiii° siècle, pour con-
firmer plusieurs chartes des abbayes de
Saint-Ouen et de Sainl-Amand de la môme
ville. La dignité de maire était alors très-

considérable , et sa juridiction [ilns étendue
qu'elle n'esta présent. 11 parait, par une en-
quête que nous avons lue dans les archives
de Bonne-Nouvelle-lès-llouen, que le maire
avait droit do vie et de mort, droit qu'on
appelait alors placilum eiisis ou :patœ.

Le sceau de la ville de Lyon, en 1208 {Pa-
radin, Eist. de Lyon, p. 138), i)ortait cette

légende : SIGILLUM COMMUNE UNiVERSI-
TATIS ET GOMMUNITATIS LUGD. Vers la

lin du xm' siècle le sceau de la commune
d'Amiens montre dans le champ une sorte

d'ornement , nommé afftquel en langage du
pays. Le centre est une rose, d'où « partent,

en l'orme de rayons aboutissant k la circon-
férence , .six tôles de marmousets mi-partie
d'aulant de fleurs de lis, environnées de cette

inscrifition : SIGILLUM CIVIUM AMBIA-
NENSIUM. Le contre-scel est une simple
Heur do lis avec cette légende : SECRETUM
MEUM MIHi (fAi Moriière, Antiq. d'Amiens,
iiv. 1", p. 82). » Les six tôles représentent
sans doute le maire ou mayeitr et les éche-
vins ou ofiicieis municipaux d'Amiens, et

les six fleurs de lis marquent leur autorité.

Le sceau de la ville ou de l'échevinage de
Reims, ancien de jnès de quatre cents ans,
exprime peut-ôtre l'excellence et l'abon-
dance des vins do Champagne, par le c(!ji do
vigne qu'on voit dans l'aire. On lit autour :

H- SEG. SCABINOU. REMEN. c'est-à-dire :

Siyillum scahinormn Rcmensiam.
La ville do Grenoble avait dans son sceau,

fFun côté la ligure d'un évô([uc revôtu de ses
habits poiitilica'ix, et de l'antre celle d'un
dauphin, pour désigner |iar l.'i les deux sei-

gneurs à qui appartenait la juridiction. Une
charte do l'Iiilippe-AugusIe, donnée à Ver-
non, au mois do mars de l'an 1:J18, c'est-fi-

dire1-il9, pormet aux labi'.ants de la 'illo

du Puy d'avoir nu .'-eau coninum pour
sceller leiu-s actes {Baluz., Miscel.. I. \ II,
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p. 33!)). Saint Louis donna aux consuls de la

cité et du château des Arènes de Nîmes un
sceau iiarliculier, sur lequel furent gravés
ces mots: SIGILLUM CONSULUM NOBI-
LIUM CASTRl AUENARUM {Ménard, llist.

de Nismes, tnm. I, p. 335). Les consuls des
Arènes avaient demandé ce sceau pour dis-
tinguer leur communauté de celle des con-
suls de la ville, qui en avait un dès l'an 1226.
On y voit les figures de ses qualres consuls,
avec celte légende : SIGILLUM CONSULUM
CIVITATIS NEMAUSI {Vaisselle, t. Y, p. 087,
et pi. 8).

Les consuls de la ville et du bourg de Nar-
bonne, en 1278, scellèrent un acte de deux
sceaux de cire pendants [Vaisselle, Ilist. de
Long., lom. 111, col. G07). L'un portail l'i-

mage de la sainte Vierge avec celte inscrip-
tion : SIGILLUM PACÏS CONSULUM NAR-
BONyE; l'antre représentait un Aijnus Dei,
avec celte légemle : SIGILLUM CONSULUM
BURGI NARBONyE. Bouche [llist. de Pro^
rencc, t. II, p. 1063j nous a[)prend qu'en
1222 1e sceau en plomb des consuls d'Avi-
gnon i avait quatre têtes en demi-fignrc
d'hommes, vêtus d'un manteau boutonné sur
une épaule, avec rinscrifilion :-f- SIGILLUM
CONSULUM AVENIONENSIUM, et de l'autre

une aigle éployée(l), » avec ces lettresG.E.K.
F. A. L. C. V. S. Les villes et bourgades
du comtat portent presque toutes des clefs

dans leurs armes, pour marquer leur dépen-
dance de l'Eglise romaine {Masures de l'Ile-

Barbe, p. 18G). En 1.37'«. (Rymer, t. VII, p. 42),
1(^ sceau de la ville de Gènes représentait un
giillon tenant sous ses pattes un renard
ayant une jioule dans sa gueule, avec ce
vers léuiiin :

Ctiffiis 11/ lias angil, sic liosles Jantia franyit.

Un sceau des plus curieux est celui que In

vilic de Sienne lit frapper Cijunue un monu-
ment public de sa reconnaissance envers la

roi Henri II, son protecteur. La saijite Vierge,
élevée au ciel par les auges, remplit la })ar

lie supérieure de l'aire du sceau. On voit

au-dessous la louve qui al-laila Rémus et Rd-
mulus, fondateurs de Home. On lit autour,
en commençant après la (loin- de lis placée au
haid : CAP. POPULl : El' : DEFENS : Ll-
BERT. REIP. SENEN : HENRICO : II. AUSP.
C'est-à-dire : Capitaneo popiili et dcfensori

liberlatis rcipubl'icœ Senensis Ihnrico 11

a il sj) ici.

(I) ('ol iiiiile esi iiii faucon lie l'espèce ilile gcr(aiii,

coiiiiiiei n Ihineiil Ici icllres ilc la Icgciulc Ccifalciu.

(Nol. pari.)
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Ce monument sini^ulier, doiil le lype en

iiroiize est CDiiservé cla:is le culiiiiet de M. de

Machuiil, iiiiiiistie et garle des sceaux do

rranee, nous a é;é couuuuniqué par M. le

eouile de Caylus, avec celle boulé qui carnc-

lé'iise le nit'i'ile supéiicur joint à la haute

naissance. J-'aneien sc^au de Goslar, en Alle-

magne {IJeinccritis, p. 138), ie|iréseiitait les

apôlres saiid Simou et saint Jude donnant la

béiiédiclio'i à leur ville. O i lisait autour :

Sir.lLLU.M liUlUW-NSlUM IN C.OSL.VHl.X.

lin géni'iai, li'S empreinlos des anciens

sceaux des villes varieut beaucoup {Ibid.,

p. IVO et seri.]. Ici ce sont des ti^ures qui

font allusioi aux noms, à rélyinolu;.5ieet au
commerce des villes. Lh ce sont l.'S images
ou les armes des princes aux(|uels elles obéis-

sent. Les ligures les plus ordinaires sont des
tours, des portes et des images des saints

patrons. Heiiieceius n ; fait eomnienceriles
sceaux secrets des vdles qu'au xv* siècle.

Outre les sceaux authentiques, elles en ont
pour les causes. Nous avons lu, rlans un mé-
miiire impriuu', (pu^ la ville Je Dourlcns en
Picardie, depuis rétablissement de la com-
mune, a toujouis eu un sceau distingué pour
la jiuidiclion, appelé le scii aux causes. Par
le conseil du premier ofliier municipal de la

ville de Jlelz, on y établit, iii l.'ÎHO, un sceau
pour les bourgeois. 11 fui ap[ielé burleU.eow
huUelte dans le langage du pays (Calmcl,

picuv. de l'Hist. de Lorraine, t. iy,col. \33).

Par mil tidis Ciiils qiiaueviiigl.

Par le ciiiiscll (lu maislreesclicvin,

t'iilor<l():iiiée kl BiirleUe

Pour sceller cl burlcter Iclircs.

§ 21. Sceaux îles cours souveraines : .e

parlement de Paris se servait- il autrefois
(lu grand sceau portant l'image du roi?
Quel fut celui de l'échiquier, etc.

D'habiles jurisconsultes français ont pré-
tendu que les con.stituiious et" décrets des
empereurs romains furent seulement sous-
crits et non scellés. Mais leurs sceaux de
plomb, publiés par M. Ficoroni, détruisent
celle prétention. Au moins est-il hors de
douîe que les empereurs do Constantinople
.scellaient leurs acies {IIeinccciu9, p.-lii. Yoij.

ci-dessus, p. 11). Nos premiers rois, qui alfec-
tèrent de les imiter presque en tout, firent
apposer leurs sceaux aux i)laids ou arrêts
<pi'ils rendirent dans lés as.-cmb ées des
grands, qui formaient leur conseil. Celte
coin- auguste, qualiliée/y/-a'Cf//fnA- el suprema
rei/alis curia da-iS un des plus au'heniiques
monuments du loi i ouis le Gros {,\i>uv.
Traite' de diplom., 1. 111, p. GT'»), n'esî appe-
lée pnj7f;«cH< (juedepuisle milieu du XIII' siè-
cle. Ses arrèls furent anciennement scellés
du grand sceau purt.int l'image du roi revè-
lu de ses habits royaux. En voici les preuves.

Oit conserve- (iaïis les archives do Saint-
Pierre de -Melun u;i arrèl, rendu à Paris au
l)arleiiient de l'Assomptio-i, l'an 1299, el
scellé du grand sceau pendant à des (ils de
soie rouge et verte. 11 re)irésente, au premier
côté, Philippe le Bel assis sur son trône, te-
nail une lieur de lis de la main droite. Le
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revers ou contre-scel est parsemé de fleurs

de lis sans nombre. On lit îi la fi^-<rune or-

donna^ico [Secousse, Ordonn., t.lU\ préfire,,

p. IV, v) : « Doîiné h Paris, en la chambre de
imtre parlement, le dix-neuf de novciiibn;.

r.ui de grûce mil liois cent S)ixanie-lrois.

Ainsi signées: [lar le conseil étant à Paris,

ouquel estoient Messieurs l'aiccvesquo d«
Senz, l'évesquo de Chartres, l'abbé du Jars,
messieurs du [larlement, des i-equéli-s de
riiùlel, des comptes, les trésoriers et plu-
sieurs autres. » Lorsque de semblables or-
donnances ou leltres royaux avaient passé
au conseil tenu au paileme-it, elles élaient
portées h la chancellerie |iour être scellées
(Ibid.). Voilà donc des actes du parlement
scellés du grand sceau. Celte cour n'avait

donc point d'autre sceau aulhcnlique rpm
celui ilu roi. Ci.-la est si vrai que, dans
l'absence du chancelier, on se servait du
sceau du Châlclel de Paris pour sceller les

ordonnances. En vain objfclerail-on qu'elles
élaient l'ouvrage du conseil [)!ulôt que du
parlement. Personne n'ignore quo les ac-
cords entre les parties se faisaient an-
ciennement du cnnsenlement du Parlement,
qui les coiitirmait [lar des arrêts. Nous en
avons un actLiellement sous les yeux rpii

porte cette date : Duluin l'arisiis
,'

in par-
lamento nostro, xviii die mnrlii, anno Do-
mini millesimo f/uadriiif/entc$iino tertio et

regni nostri xxiv°. Or cet arrêt est muni d'un
sceau de cire blanche pendant à une double
queue de parchemin, large d'environ uti

pouce et den)i. .\u premier côté paraît l'image
de Cluirles Ai asis sur son tièue, et au re-
vers, l'écu de France réduil à trois fleurs de
lis. On voit ce prin^-e ordoiuier, dès l'an

IWO, [Secousse, t. \111, /^. 39(5), que, « con-
formément aux anciennes ordonnances et
l'ancien style du parlement, on ne pourra s.}

servir des an èts qui y seront rendus, quoi-
que signés par des grelfiers ou notaires,
qu'ils n'aient été scellés du grand sceau. »

De là on pourrait conclure que la petite
chancellerie du Palais, où l'on scelle avec le
petit sceau, à la diiférence de la gr-ande chan-
cellerie de France, dont les lettres sont scel-
lées avec le grand sceau, n'était pas encore
formée.
Cependant le parlement avait un signet.

c'est-à-dii-e un cachet [);!rticulier,sous le rè-
gne de Phili|)pe de Valois. Celte cour, écri-
vant au roi, lerujine ainsi sa lettre (Tessereau,
Uist. de la Cliancellerie, t. 1, p. 17) : « Eciit
à Paris, sous le signet de vulre parlement,
le vingt-six jou;- d'aoust, au(]uel jour votre
parlement prit tin pour cette année 13V2.
Ainsi signé: Vos (1) gens de Parlement. »

(l)Noiis sommes persuades que le terme barb.nic
GE.Ns, génies, iloiil on a tiuiililiL- (os olliiicis dos cours
su|iL'rieiiies, viciil de l'ii^iiorance des bas siéck-s. Los
.'upiiciis préccplos ou orJoiinaiicesdes rois de la pre-
iiiicie el seconde race soiil ffL-ijuemmeiit adressés
aux agens, cgeir.ibits. On a lu geiilibus et le relrau-
clienieiit de l'n nous a transmis le terme impropre
dt; fieiii au lii:u de celui d'agens, qui coavenail bien
ndeux aux magislrals chargés de renire la juslito
au nom du roi.
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Co sifjneC n'-dvait pas la mùiuo authenticité

ijiic le sceau du Châtelet, auquel il servait

(|uol(]uefois de coiilre-scel. C'est ce qu'on
[.(r.il justiliei" i)ar une [ùèce, tirée du second
volume dy la copie des registres du parle-

luent de M. Oj^ier, président aux requêtes du
Talais et ambassadeur en Suède. C'est une
commission de PIjilippo de Valois, adressée

il Pierre Hangest et à Foulques Bardouil,

()our sceller, en l'absence du chancelier, du
sceau ilu Chàtelet, et contre-sceller du signet

du parlement les lettres qui leur seront en-

voyées. Celte conuiiissio'i est du i janvier

i;ji8. Guillaume M.irpandi, dépositaire du
cachet du parlement, le remit à Pierre Hixu-

gest et à Foulques Bardouil, |iar ordre de
mossioursdu parlcine'it, le vendredi d'ai)rès

rK|)iptianio 13i8. On commença, dit un ha-

bile avocat, à élaij:ir des chancelleries parti-

culières près les parlements, à la lin du
XV' siècle. Celui de Paris, connue les autrc,-^,

n'eut plus que le lîctil sceau, qui |iorte, non
l'image du roi, rnnis seuleme'it les armes de
France. Les afl'aires s'étant umlti|iliées dans
k'S derniers siôtles, ce petit sceau païut phis

commode [lour en accélérer l'expédition. Le
;,'raid sceau royal, qui est entre les mains du
ioi,ou du chancelier, ou du garde des sceaux,

est réservé pour sceller les édits, les provi-

sions des oilices, les privilèges, les gr'âces,

les letlr-es-iiatentes et tout ce qui passe au
conseil d'Etat, ou au grand conseil, origi-

nairement composé deconunissaires suivant

la personne du roi.

Après ([ue Philippe-Auguste eut fait la

conquête de la Normandie, il en jouit comme
d'une souveraineté particulièr-e, qui eut un
cnianeelier et un sceau. Celui de l'échiiiuier

ajouta une tleur de lis aux armes de ses an-

ciens ducs. Les inscriptions du sceau et de

son contre-scel se lisent ainsi : + SICILLUM
REiiîUM SC.VCAKIi DUCATUS NOHMAN-
NIK. Lorsque Charles V. régent du joyarune

pendart l'absence du l'oi Jean, prisonnier eu

An,-;leterre, eut uni la Normandie à la cou-
ronne, cette province n'eut plus de chance-

lier' ni de grand sceau. .Mais, l'an l'i-99 [Tes-

sirenu, t. J, p. 77), Louis XII ayant suppi'i-

mé la cour de la gi-ande sénécliaussée, éri-

gea l'échiquier en cour souveraine, la rendit

sédenlair-e à Uoucn, eHui donna un sceau,

dont la garde fut donnée au car-dinal d'Aïu-

boise. Fr-ançois I" ayant ordonné, en lalo,

que l'éihi([iiier [lorlerait le nom do parle-

me!il, la chancellerie de celui-lh devint celle

de celui-ci. Les autres coui'S souveraines des

pi-ovinces eun-nt leurs sceaux particuliers

avant l'extinction des grands tiefs
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d'Aiivi rgne et de lanl d'autres |ietites chan-
celleries appartiennent [dus h l'histoire des
proviiries oii de la jm'isprudence français;
ipi'à -ju traité de Diploniatiqre. Contenions-
nous d'observer que les chancelleries prési-

diales furent instituées en l.ïo7, et d'ajouter
rpielqucs r-emarques nécessaires sur les

sceaux des justices royales, seigneuriales et

ecclésiastiques.

5 22. Srraïc du Chàtelet de Paris : quanti
[util employé au lieu du rjrnnit srcuu du
roi'f LcÙrei riiynux ilate'es itujnur ipi'ellrs

élnienl scellées : seenux des juridictions

royales, seigneuriales et rcele'siustii/urs.

Le sceau du ChAtelcl de Paris mér ile un»;

attention particulière, tant à cause de l'au-

torité qu'on lui a attribuée, que de l'usago

qu'on en a fait au \iy' siècle. Il en existe ut
avec son contre-scel, fort en lonuiiagé, pen-
dant à un acte passé, le 18 février 1337, par-

devant Claniart, notaire au Clullelet 'Trésor
des chartes, layette cotée subside).

Ce qui reste de l'inscription fait légitime-

ment présumer qu'elle portait : SICILLI'.M :

PREPOSITUKK : PAHISIENSIS. Au milieu

est une Heur de lis, accostée d'un CliAtelet et

d'un écu écartelé d'un côté arrx armes d"
France. Fn 13oi, ce sceau n'avait qu'une
fleur de lis, et on l'imprima sur- la cire jaune
pour sceller les lettres par lesquelles le roi

Jean or-douna qu'on donnilt à Amauri du
Meullent le prêt de trente hommes d'arrnes

pour un mois [Uist. généaloy. de la nmiton
de Fr., t. JLp.klOj.
Le nouveau Recueil des ordonnances de

nos rois de la tioisièrué i-ace fournil des

pr'cuves sans nombre de l'usage qu'on lit au
xrv'siècle dusceau du ChiUelet, en l'absence

du gianil. Or, celui-ci fut absent pendant un
voyage de Coquerel, chancelier sous le règne

de Philippe di' Valois, et pendant que Iç roi

Jean (1 l'irl prisoruriiT en .\'igleterre. Ainsi,

depuis la captivité de ce prince, jus(|u'au

comruenccnicnt dé la régence de so:i liis

Nous aviuis vu que le grand sceau du dau-

phin Hurnbert r-oprésentail la ville deVienne.
Celui qu'il donna au con-eil delphinal, en

1&'37, était bien dilTéreut. On n'y voyait q'u-

ia tigine d'un dauphin, avec cette légende :

SltlÎLLUM >L\(iNl CONSILIL Le sceau des

grands jours ou des foirer de Champagne et

<ie Brie, celui du tribunal de la co-iservalion

de Lyon, l'établissement du petit scel à

.Montpellier par saint Louis, on i2'iV, les

AfJîDUX de la chancellerie des mo itagiics

(0,
Jcar

(1) Les sceaux (le Franco claioiil en .Viigii'lcire

Ordonn., t. III, p. il"2, '!'.'>} toisinic t^ mi
an y éiail prisonnier. Ctciime on partait de se ser-

vir (l'anlros sceaux (pie de ceux du C.liàlelel de l'a-

ris, doiU on avail coMUinic de se ser\ir en l'abseneft

du grand, Gilles Aycelin de .\lun;ai;!i, ove<pie i e

Teriininne, cijaiieelier de Kranee, se lelii.i dans

son pays d'Auvergne, el le régenl ninnina Jean l»or-

nians, elianceiier de .Noiinandie, pour faire le f.iil ilfi

la cil inrellf-rie on son nom el lanl ipi'il aiiiail ia

i]ualiré de logent du roy.iiiine II fil seeller de sou

grand sceau les l.llres i|ull donna en cette iiualiié,

au lie:' (pi'el'es ol,lient scvll.cs du scian du Cliàie-

lel poM i.;iii (|.!'il n'eut qic le litre de lieuleu.iiit

du roi.
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Charles, tlucilcNoniiMtulic, les lellrcs royaux
lui'Oiit sutllées (lu sconii du CliAti'Iet, dont la

i;ar.lo ôlail l'oiiiinisc à Foul([ii('s tic ISardoiiil,

(]iii avMJt dt^jà eu cette roiiiiiiissioii sous l'Iii-

lilijicdt' ^^llois iDuclieiir, Ifisl. ilrs rltaïuclle-

»/cs, /). .'J3S). Miiauiiiiiiit {Traité de la vluiii-

cel., fol. 32 r°, et 33 recto et verso) cite des
lettres de Henri, iisur-pateiir du i(nau-
iiie , qui portent en tOte : Henri, par la

grâce de Dira roi de rraiice et d'Aïujhlcrrr,

et qui Unissent ainsi : Donné sous le sccl de
noire Cliusleld de Paris en l'absence du nôtre.

« Quand le roi est à Pniis, ajoute le iiiônie

auteur, et que le clianix'lier est aux champs
avec li'S sceaux, l'on se sert de celui du Cii;1-

lelet, et le plus souvent de celui de la petite

chancellerie, ordonné en l'absence du grand.»
On ne scellait [las toujours les lellres royaux
du sceau du cJiàtelet le jour niùnie qu'elles

étaient passées au conseil du roi. « Les let-

tres du 30 d'coilt 13o(i, données à Charires,

tî celles du 9 dejuillet 1337, données à Châ-
teau (îaillard en Normandie, furent scellées

du sceau du Cliàtelel d(! Paris, eu l'absence
du grand sceau. On ne peut pas présumer
qu'on ail fait venir le sceau ilu CtiAtelet de
Paris h (;ii,'.rlres et h Château-Gaillard, et il

est bien |ilus naturel de penser que l'on en-
voya ces lettres à Paris, [lour y être scellées

du sceau du Chàtelet, cl, par consé(juent,
elles ne furent pas scellées le jour qu'elles

furent passées. L'on datait donc les lettres

royaux, non du jour qu'elles étaient passées
au conseil, mais du jour ([u'elles étaient
stelléi s. Lt la raison de cet usage est sensi-
ble; c'est (pje c'était le sceau qui imprimait
à ces lettres le caractère de l'autorité royale,
et qui leur donnait foice de loi {Secousse,

Tpréfuc. sur le tome lll' des ordonn., p. v). »

Le sceau et les sentences du Chàtelet de Pa-
ris sont exécutoires dans toute la France.
Excepté ce Iribu-ial célèbre, nous ne con-
naissons aucune justice royale dont le sceau
ne porte aujourd'hui qu'une fleur de lis.

Les J)ailliages et les s<$!iéchaussées eurent
des sceaux, dès lein- étaUissement, vers la

{in du XII' siècle et au suivant. Eu Bretagne,
depuis le règne du duc Jean le Roux, tous
Jes sceauv des juridictions ducales sont se-

més d'hermines. Nous avons vu dans les ar-

chives de Moléme un acte de l'an 1283, écrit

en langue vulgaire et scellé ilu sceau de la

liaillie de Troyes. No\is en avons un sous
les yeux qui lepr.ésente un prince ou un roi

assis dans un tribunal, et tenant de la main
droite un sce[itre surhaussé d'une fleur de
lis. On lit autour : SIGILLUM BAILLI-
VIE DKJOYACO. Les tonnuissaives envoyés
<i Toulouse par le comte .Ml'onse, réglèrent,
en 1255, la forme et le salaire du sctiau et

du coiure-scel de la cour du viguier (Vais-
selle, l. m, preuves, col. ol8i. Le sceau de-
vait repi'ésenter les armes, .</</««)/), d'.Mibnse,
avec cette inscription -.Sigillum Curie vicarii

Totosœ. Le contie-scel, supersiijillum, devait
porter les armes du comif; Uayniond, s.-.voir

la croix de Toulouse. On devait payer deux
deniers pour chaque acte qui n'était scclié

que du contre-scei, et douze deniers [our

ceux (lui étaient scellés du sceau et du con-
tr-e-scrl. Le sceau de In iirévôté de Lorris re-

prt'senlail des tours, avec deux fleurs de lis.

A Konians et en d'auties lieux les sceaux
de la justice étaient inaniués aux armes des
seigneurs {Secousse, ordonn. t. lil, p. 28G).
Les sceaux des évéques, des abbés, des clia-

jiilres, des monastères et des getitilshommes
titrés, ont (1) autrefois servi aux juiidictions
(pii n'en avaient [itjint. Les justices des pi-é-

lats, en tant que seigneurs tempoiels, avaient
des sceaux particuliers. A'oici cilui dont la

sénécl.'aussée de l'évoque de Bayeux se ser-

vait a'icienncment.

Les vidam 'S qui représentaient des com-
tes et ceitains évèques, en tant que sei-

gneurs, et exerçaient la justice pour eux,
eurent des sceaux publics, quand l'usage en
fut devenu coaunun {Canç/., Glossar, l. VI,
col. 491). Les cours d'oflicialités en avaient
au xni' siècle, et ne manquèrent pas d'en
étenlre l'usage jusqu'à expédier toutes sor-
tes d'actes (2j. Ces tribunaux ecclésiastii]nes,

créés, vers la tin du xir siècle, pour déchar-
ger les évoques de l'examen des causes (pi'ils

avaient toujours jugées eux-mêmes avec les

prêtres, qui sont le sénat de l'Eglise, ces tri-

bunaux, dis-je, eurent de grands et de pe-
tits sceaux, connue les princes. Nous avons
lu un acte de l'an 1399 [Archives de Bonne-
Xouvelle de /{okcjO, qui finit ainsi : Datuni
snb siyillo inaç/no curiœ nostrœ Rotomagen-
sis, uns cuni signeto noslri officialatus.

Il y a de petits sceaux dans les présidiaux
pour sceller les sentences présidiales. Ils

portent les armes du roi, mais en n-.oindie

forme ([ue ceux des petites chancelleiies des
parlemeits. Il y a encore les petits sceaux île

justice, ((ui servent h sceller les senttMices
des juges non présidiaux. Ces sceaux por-

(1) Cet iisnîo est cons;itt' par l'ancienne Continne
lie lî:iiil>'iil iS'tnivedH coutiiinier <jéiiéral, t. I, ;i. '.l7."),

col. 2), 011 il esl (lil : Lcsiiiiols niaiiilals on prociiia-
lioMS (levvonl éUe données njuiit iictu on devanl imkî

loi, (|(ii a l'usage dn sceau pour les causes, et dans
les jiirisdiilioiis do la tliàtellenie (|nl n'ont point do
sceaux, ils devront (tre signés de denx (ehevins et
dn lirelder, se ils n'étaient de piélats, d'alilie/, do
cliapjlie, de cloislrcs onde yeiililslioinines i|naliliés,

(pii les poiiiTunt dunacrsous Jeurs sceaux et signa-
ture.

{i) Nous ne donniTons ici qu'une preuve de col c
eMi'.itioii entre mille. L'all'i;iiieliissenieiil des lial)i-

lantsde ('.liaiiiiioiit-si'.i-Y(KMie et de |)liisieurs antres
lieiiv voisins l'ut passé au mois de mars I-217, par
desanl l'ierio oUicial de la cour de Sens, el an liions

d'aoïll i-2;)7 lui viliiné p,ir O.Inn, aussi nniciat Ce
Sens {Secousie, ordonn., t. V!ll, p. ;;, i i).
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tcnt aussi les armes de. France, mais en plus

petite forme que ceux des chancelleries

présidiales. Ils n'avaient anciennement, dit-

on, qu'une (leur de lis, comme celui du
Chatelet. On vient d'en voir trois au contre-

scel de ce triiiunnl, et deux sur le sceau do

la prévôté de Lorris.

§ 23. Sceaux des magistrats, des tabellions et

des notaires : (établissement et abolition

d'un sceau pour les Juifs.

Les sceaux des magistrats sont plus an-

ciens qu'on ne le croit conmiunémcnt.
Jacques Tollius [Lpist. itineraria, 2. edil.,

Amstelod. 171 V, p. V6), parlant du cabinet

des médailles de l'électeur de Brundehourg,

dit qu'il y a vu trois sceaux , dont l'un était

in'scrit : /'. J^'onius Primus, et les autres fort

élégants étaient de deux consuls romains. 11

est difficile do croire que les défenseurs, qui

étaient sous l'empire romain ce que sont nos

maires de ville, n'eussent point de sceaux.

Les juges établis dans les justices royales et

seigneuriales en eurent dès le xii" siècle ;

mais ils ne devinrent communs qu'au xiir.

On les vit alors employer leurs sceaux au

lieu de signatures pour autoriser les actes.

Au synode de Poitiers, tenu en 1280. on lit

défense à ceux qui avaient juridiction de

sceller des cédules en blanc, et les contrais

usuraires des Juifs [Concil. t. XL, p. 1139,

c. 6, 11). On a des sentences antérieures à

la moitié de ce siècle, et môme c'u précédent,

qui sont munies des sceaux des juges ecclé-

siasticjues qui les ont rendues. En Italie et

dans les pays voisins les magistrats étaient

en môme tem|)s notaires, ou plutôt les no-

taires sont appelés (1) juges. En France

chaque juge avait son sceau particulier ;

mais depuis que Philippe le Long eut réuni

à son domaine les sceaux desjustices royales,

leurs sceaux devinrent publics, ^'ous voyons

les baillis el les vicomtes expédier et sceller

les actes en Normandie au xv siècle. Suivant

l'ordonnancede Louis le Hulin (0/-(/o«n. t. 1,

p. 570.), donnée à Aincennes le 17 mai

1315, les baillis et les sénéchaux ne peuvent

se servir de leurs sceaux particuliers dans

les fonctions de leurs olhcis, mais ils doi-

vent avoir de petits sceaux aux armes du rui.

Les magistrats scellaient queli|uelbis un seul

et même acte des sceaux de ditférentes juri-

dictions. En l.'UiO ( Ibid. , tom. Y. p. 318) un
lieutenant du bailli de Cotentin scella des

lettres du sceau dont il usait à cause de cette

tinillie, et pour plus grande conlirmation, il y
lit mettre le sceau de la viconitéde Coutances.

Les notaires ou lab, liions, qui ont tou-

jours subsisté en Italie, n'ont guère paiu en

France (ju'au xir siècle. Comme la i)luparl

étaient peu instruits de leurs fonctions, on

ne laissa pas dans ce siècle et au suivant do

passer comme aujjaravant beaucoup d'actes

(1) Dans les capiliilaircs do nos rois les noiaires

snnl appelés jiig's carliilaircs ,
judices cniluluiii,

puTo qu'ils lonl riilliic lie jiijjcs enue les conlrac-

laals.

DICT10îs.N.\lUK DE MiMlSM.\TIQUE. SCK, 16»-.;

en la présence des seigneurs, des (1) prélats

et des ofliciaux, qui nommèrent quelque-
fois des clercs jiour exercer cet emploi.
« Les noiaires publics, que (juelques princes

et grands seigneurs avaient commencé d'éta-

blir dans leuis domaines au xn' siècle,

devinrent communs dans le suivant ; et

jiresque tous les hauts justiciers, soit ecclé-

siastiques soit laïques, .se crurent en droit

d'en instituer.Ainsi la plupart des actes du xiir

siècle furent passés par le ministère deces no-
taires, qui ne lessignaienl pas ordinairement.
Les [tarties se contentaient, pour l'authenti-

cité, d'y a|iposer leurs sceaux, et d'en faire

mention à la fin de l'acte, après avoir nommé
les témoins qui v avaient été (irésents (Vais-

sette, Ilist. deLàng., tom. ///, p.533, 531). »

En Daupliiné les notaires attachaient eux-
mêmes les sceaux des seigneurs dont ils

étaient noiaires, et ajoutaient au bas des
actes diverses marques ou seings qui leur

étaient propres. Nous en trouvons les preu-
ves dans ])lusieurs contrats des années 1272,

1285 et 1290, scellés en plomb. En Bretagne
[Murice, Mcm. de VUist. de Bret., préf. p.

vin) le notaire ou le passe, apvès avoir rap-

porté les noms des témoins, scellait l'acte du
sceau de celui ou de ceux qui l'avaient mis
en œuvre. Quand le principal acteur n'avait

point de sceau, il priait un des assistants de

mettre le sien. On y ajoutait quelquefois les

sceaux des principaux témoins. Les traités

d'alliance et d'association étaient scellés des

sceaux de tous les intéressés.

Dès le commencement du xiv' siècle les

noiaires avaient des sceaux propres. Par un
statut du concile de Cologne, tenu en 1310

{Concil. t. XI. part, n, cap. 2V), il leur est

ordonné de délivrer sous leur pro[ire sceau

des ex[)éditions des actes qu'ils auront

dressés, et cela dans six jours a[irès qu'ils

en auront été requis. Les notaires n'eurent

d'abord i)Our la jilupart que des signets ou
estamjiilles (|u'ils trempaient dans l'encre

pour marquer leurs seings. Les notaires

avaient coutume d'écrire leurs noms ou
quelque sentences d uis les espaces vides,

qui sont au pied de ces signets.

Les notaires royaux scellèrent avec des

sceaux pro|)remenïdits, surlout depuis que
Philippe le Long eut déclaré, par son or-

donnance de l'année 1319, que les sceaux

et les écritures, c'est-à-dire les greffes el les

(I) « Beannianolr rapporlc nois niaiiiéres de s'olili-

ger par Icuris, qui èlaiful aiitiL-nneniciil usilces.. La

première sous le sceau privé ile« liaqiic gnuilliomnie ;

la seconde eu pré-ence cl sous le sceau du seigneur ;

la Lroisionif par devanl l'évcquc el sous son sceau.

De là vient que nous v(.yons dans loules les .meieu-

nos cliarlos el carlulaires des églises el ancienni-s

seigneuries que tous les coulrals cl eouvenlions soûl

sous les sceaux privés des genlilsliouunes cl devaul

leurs seign.'urs ou les évéïpies, iluiil les exenqdes

sont infiiils. De là vienl que les seiguetirs cl les évo-

ques ne pouvanl eux-nicuics vaquer à recevoir les

(oulrais des pallies, ils nul sut)sniué en K'ur place

leurs notaires cl laliellions, aux(piftls ils oui laissé,

ou autres p:ir eux rouimis, la garde du séel à con-

irals (yiotes de. In Tliiiumassière .vir la Couliime de

UcaitvoisU, p. il2>.
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l;il)olliiuia.;fs, l'inient île son dom.iine. En ck-s Normands, en lOCG
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l'iil.'l (lliark's \111 si'para les gretl'es et les

lahellioiiases de l'ol'lice do prévois et do
luiillis et les donna à ferme. Les tabellions

inrent créés en titre d'ofliees par l'édit de
l.')'i2. François 1" y défend aux juges, à leurs
lieutenants et greffiers, de recevoir à l'a-

venir aucun contract volontaire entre les

parties, et oiiréserve la faculté aux notaires.

En 1597, les ta!)ellions furent réunis aux
notaires par Henri IV. Leur fonction consis-
tait à uiellre en grosse la niiiuitc do l'ado
reçu par les notaii'es et ^^ la délivrer aux
parties, après l'avoir scellée. On appelle
connnunénieiil aujourd'hui notaires tous les

ofliciers royaux qui reçoivent les eotiven-
tions et les contrats et les délivrent aux
jtarties. Le nom de tabellion est resté aux
ol'ticiors qui font les mêmes fonctions dans
les seigneuries et justices subalternes.
Les savants ipii ont écrit sur les sceaux

se sont contentés do prouver par divers
textes de r.\îicien Testament que les Hé-
breux en faisaient usage dès les premiers
tem[)s. Mais ces auteurs seudjlent avoir
ignoré que les Juifs ont eu dos sceaux pu-
blics depuis leur dispersion parmi les na-
tions. D. .M?>:ienne {Ampliss. Collvcl. t. I, p.
1181 et 1182) a publié une oidonnance de
Philippe-Auguste qui ordonne qu'en France
et en Noiiuandie chaque ville choisira deux
jurés pour garder le sceau des juifs et en
sceller les conventions des prêts qui se
feront entie eux et les chrétiens. « Il sem-
idait, dit M. de Laurière (Ordonn., t. 1, p.
io), que les juifs devaient l'aire apposer aux
promesses qui leur étaient faites le sceau
du roi ou des s-?igeneurssous qui ils demeu-
raient. Mais on voit ici qu'ils avaient un
^i I au particulier, parce que, suivant leur
loi, ils no pouvaient se servir de tigurcs

d'hommes euq)reinles, gravées ou peintes. »

<\t établisseiuent ne dura pas longtemps.
Dans l'ordonnance, que lit Louis \IU, eu
122;J, louchant les juifs, il est dit qu'ils

n'iiuront [ioinl de sceaux à l'avenir pour
sceller leurs dettes ,Ibid.,p. 48).

§ 2'j. Sceaux des particuliers fort communs
chez les Grecs et les Bomuins : quand l'u-

sage en a-t-il commencéparmi nous Y

Les bourgeois , artisans et autres particu-

liers chez les Grecs et les Uomains avaient
des sceaux pour sceller les teslaujents, les

lettres, les vases, les briques et les mar-
chandises. De simples particuliers d'.Vntioclie

avaient des cachets, (pji leur étaient ()roprts

au temps de l'épiscopat de S. Mélèce, en
;j131 yTillemont, Uisl. eccles., t. 111 , p. 331).

I.e Digeste et les Institutes font souvent
mention des sceaux du testateur et des
témoins. Mais l'usage du sceau a été long-
leuqis inconnu aux particuliers parmi riDUS.

D. .Mabillou {.htnai. Bcned., t. Yl. p. 301),

n. -Il) estime qu'il n'était pas encore établi

l'an 1122. Guillaume Nicolson, dans sa Bi-

bliollièque historique d'Angleterre, soutient

au contraire que les sceaux furent communs
il tout le monde, aussitôt aiirès la conquête

les

les

ciro;;

xi% xu
Eu Augit

6ce;

Mais à peine les
Seigneurs normands et anglais en 'avaient-
ils alors. Les chartes i)arlies, endentées, et

graphes y supléèrent souvent dans
, et XIII' siècles.

terre dès (]ue quelqu'un avait
reconnu son sceau en justice, il était obligé
de tenir les conventions portées dans l'acte
qui en était scellé, et il no pouvait alléguer
la perle de ce sceau ni rinterce|ilion qu'on
aurait pu en faire, pour sceller frauduleu-
sement l'acte produit en jugement. L'usage
des sceaux devint plus général en Angle-
terre, parce (ju'il n'y avait ni notaires publics
ni tabellions. Tabcllionuni usus in eo regno
non lial/ebatur, dit l'historien Matthieu Paris
{Ad ann. 1237). Siu" le déclin du xiii" siècle
o;i voit des (jersonnes de la plus vile condi-
tion avoir des sceaux en Normandie {Cang.,
(ilossar, lai., t. VI, col. Wl). Dans les pays
voisins ces sceaux particuliers n'auraient
[las fait foi, puisque Philippe de Ceaumauoir
exige, |)Our la valadilé d'un testament, qu'il

sn\l scellé du scel aiUenlique, ou de plurcix
sceaux de nobles personnes ou de religion,
qui portent sceaux [Coutume de Bcauvoisis,
cit. 12. ;}. GV).

Aux XIV' et XV' siècles le droit d'avoir des
sceaux était si peu attaché h la noblesse, que
les sinqiles bourgeois jouissaient du même
privilège, parce que peu de personnes sa-
chant écrire, l'authenticité des actes dépen-
dait [)roprement de l'apposition du sceau.
« De là vient {Vaisselle , Uisl. de Lang. , I.

yr, p. 516) que les simples trompettes
de la garnison de la cité de Carcas>onnG
donnaient des quittances de leurs gages sous
leur sceau, comme on voit par les originaux
de l'an 33'iV, qui nous restent encore \Tilres

scellés de liaignières). » La propriété des
sioaux n'éiait plus dès lors une mar(juo de
noblesse. De là vient qu'eu Bretagne on
Ir. uve plusieurs bourgeois, sur la lin du
XV' siècle, qui avaient des sceaux et des
armes (Mém. pour l'IIist. de Bret., t. 1, préf.,

/j. XVI ). Eu Allemagne (//eùiPCfM«.<, /). IVi),

les pai ticuliers coejuiencèrent à se seivir de
s'eaux au siècle ijrécédent. Eu Angleterre
on ajoutait le sceau [lublic quand le privé

n'était jias assez connu. M. duCaiige(ù7oxsar.
lat., t. VI, col. 491) cite plusieurs chartes

du XV' siècle scellées des sceaux des maires
de villes, parce que les sceaux des particu-

liers, au nom desquels ces actes étaient

I)assés, étaient inconnus à la plu|)art du
uionde: In ciijus rei tcstimonium pra'scnti

scripto sigilluin mcuin apposui, et quia sigil-

luin meum quumpluribus est incognitum, idco

sigillum utajurutus villœ Oxoniensis prœsen-
tilnts appvni procuraii.

Le délai] des diverses figures représentées
surlossceauxdesparticulierseslinutile. Cha •

cun suivait son goùl et son caprice. On [irél'c-

rait ordinairemeii'. les instruments elles sym-
boles delà profcSîian qu'on avait iiuibrassée.

§ io. Sceaux étrangers apposés à des chartes

privées.

Les anciennes lois civiles {Institut., l. 2,
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tu. 10; Digest., L 28, tUr. 1, /. 22, § 2) et

canoniques {Décret. Grey., l. 2, (i<. 22, c. 5)

auloiiseat les téiiioiiis et tous iiul[es parti-

culiers à se servir de sceaux étrani^i.TS dans
le Ijesoin. Nos rois mùiiips n'ont pas refusé

de luire apposer les leurs à des chartes [iri-

vées. D. Mabillon {Acta SS. Bcned., t. VU,
p. 909] eu a publié une de Kaoul, évèi|uc de

Lao-i, ([ue Louis d'Outremer Ut sceller de
son anneau l'an 9V5. L'acte pui' lequel tîéu-

IVoi, comte d'Anjou, restitua à l'abbaye de

Marmoutier la terre du Sentier, dont il s'é-

tait emparé, ne fut pas scellé du sceau du
comte, mais de celui du roi Henri I" qui

faisait (1) alors (en 1039) le siéf^e du clu\-

teau de Tliimer, nouvellemiiiit construit dans

le pays cliarirain. La permission de bûtir une
église en l'honneur de saint Barthélemi dans
le lilésois ayant été accordée à l'abbaye de
Marmoutier, l'an 1060, par A^obeit, évéi[uo

de Chartres, on en dressa une charte, qui

fut munie du monogramme et du sceau du
roi Philippe I" [Annal. Bcned., t. IV, /;. GOO).

Ces faits et plusieurs autres semblables
prouvent que nos rois n'oit pas fait dil'li-

cullé de faire apposer leurs propres sceaux
aux chartes de leurs sujets. Nous voyons
même de simples obligations faites en \'.M

et 1350, pai- un français à un lombard, scel-

lées des sceaux du [lape, du roi de France,
du duc lie Bourgogne et de l'oflicial de Chà-
lon- [Secousse, ordonn., t. IV, p. 81).

Dans les siècles où les sceaux étaient

essentiels à la validité des actes, lorsiju'on

n'avait point de sceau, on se servait ordi-

nairementtle celui d'une personne constituée

en dignité o i de ceux îles témoins [De re di-

plam.. p. 14-8. Cang., glossar., t- YI. col. 'i88,

4-90). Les pupilles usaient des sceaux de leurs

tuteurs, et h^s jeunes seigneurs de ceux de
leurs mères ou de leurs pères. En Angles-

terre [Madox, Fornnilure .inglic. prœfttt. ,

p. xxviij) si quelqu'un n'avait |ias son sceau
sous la main, il empruntait celui d'un autre:

ou si son propre sceau n'éta t pas bien connu,
|>our iilus grande sûreté il usad de son sceau
et de celui d'un anti'e pluscoimu. Un comte
de Chester avertit qu'il a scellé' d/s lettres

du sceau de sa mère, parce (pi'il n'a |ias le

sien [Moniisticnn Anglic. t. Il, p. lOKS'. Et
scitUis, dit-il, (/iiml puslquiiiii av/;v(//ir(, siijil-

liim incum pcncs nie non haliiii, et idco lins

lillrrns vohis deslino suit sitjitlo domina' ma-
tris mctp. 'J'este meipso aptid MitrliUum. \v-
chambaud III, comte de l'érig(U'd, scella um;
quitiance du 22 mai 1327 avec le sceau

(1) A|iii's les seings et les miins des loiiioins, tant

clercs t\w. laï(|m's, prcseiUs Icirsinic le coiiilcinit s!U'

l'aiilel lie saiiU .Marliii la cliailcih- resliuuioii, on lit

celle (laie liisloriiine (Annal, lleiicd., t. IV, p. .'>!)).

< W.v.c iiiiMiia ni liiniins ruIioiarcMUir, snu poslea

< Fiancurnui rcx anclor.mjciUd Hcnricns, ni \>\-.v,-

t niissnin csl, lirinavil, co vi.lcliri'l ainiu i|no liUnni

< snnni l'i-cU regcin oruinaii l'liili|i|iuni, pancis anio

« illani ordinalioni'ni dicbiis, ipiaiido elisid'.'lial ras-

< linni 'l'hi'iidi'niciciisc niincnpaniin, in pago Car-
I iiDlcno niiviliT a ipiodain liiia/onc consU'ncUnn,
« l'Iiaiianni'u; islam propi'iii, ni fcrnitnr, sii;illi) inn-

t nivlL. >

d'Hélie ^'ignier en l'absence du sien [fiisl.

ye'néalog. de la maison de /•>., p. 7.1).

Les sceaux ecclésiastiques furent d'une
grande ressource [)ourceux <iui n'en avaient

point. Alexandre de Montagu, seigneur de
Sombernon et de Malain, n'ayant [^as de
sceau eu 1205 f)Our sceller une donation
qu'il lit à l'abbaye de la Bussièro

, y fit ap-
|)0ser ceux de Jean de Saux, doyen de S.

Seine ettl'.Mix, abbessede Pralon (/6i(/., toin.

I, p. 3oG). Le plus sauvent ceux (jui se ser-

vaient de sceaux empruntés, en avertissaient.

Girard , arclievè'iue de Bortleaux au xm*
siècle, scella du sceau de l'église d'Angou-
lème une charte ((u'il accorda à l'abbé de
Sainte -Croix [De re diplom., p. 1V8, n. 10).

On y lit ces mots : Propria manu nostra aub-
scripsimus et sigillo Engolismensis ecclesiœ,

quifi nondum in liurdegalensi ecclesia sigil-

tuni feceramus, muniri prœcipimus. En 1193,
on voit Robert Vilain sceller du sceau d'A-
mauri, vicomte de Mesi, une donation que son
frère Siméon avait faite au monastère de
Meulant, après avoir [iris l'habit monasti-
que [Ibid.) : Et quoniam prwdiclus Robertus
Yillanus proprio sigillo carcbat, sigillo Amal-
rici vicecomilis de Mesiaco conventionem is-

tani placuil muniri.

1). Mabillon (/6i(/., /;. 1V8, n. 10) rapporte
filusicurs autres exemples de sceaux em-
pruntés par ceux qui n'en avaient point.

L'un scellé avec le sceau de l'église do
Saint -Nicaise de Meulant : l'autre avec lo

sceau de Hugues de Maldestor, alors con-
nétable du roi : ici l'on emprunte le sceau
de la couimune de Meulant : l.'i ôii voit des
chartes des années 1204- et 1208 munies seu-
lenuiiit des sceaux des témoins. Tous décla-
rent (|u'ils ont em|iloyé ces sceaux parce
({u'ils n'en avaient point.

Les juridii'tions (lui se trouvaient dans le

même cas se servaient des sceaux des ab-
bés, des monastères et des cliapitres. En
1333, comme la seule nécessité des alfaires

donnait lieu aux seigneurs tlu conseil de la

régence (ilu Dau|iluné) de tenir leurs assem-
blées, et qu'ils n'avaieid point île juridiction

réglée, ils empruntaiinil le sceau des cours
ordinaires île justice pour sceller leurs or-

donnances [IJisl. de Daupliine', t. II, p. 243).

On peut se rappeler ici ce que nous avons
dit dans h- chapitre précédent des sceaux
emprunlés [lar divers seigneurs qui n'en
avaient point ((ui hnir fussent propres, parce
qu'ils n'avaiinU |ias i ncore atteint l'âge de
la majorité, ni obtenu la digiiiié de chi'valier.

Nous ne larderons pas à faire voir
|
lus par-

lii-ulièremeiit que les évèiiues mêmes se ser-

vaient îouvent de sceaux empruntés.

§ 2('). Sceaux communs ù plusintrs jiersoHncs,

ù direrscs socieltis, cil employés ilui's des ca.t

extraordinaires.

'.vn\ des jeunes seigneurs étaii'nt souve"l
les mêmes ([ue ceux de leurs pères et do
leurs mères, lui 1219. le jeune cimile Ray-
mond se servait du sceau de Rayino: d, mmt"
de Toulouse, son p.ère [Histoire de l.niig»--

du<:, tome III, preuves, page 255;. On Q
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paili5 plus liniit du sconu siii,i;iilier d'Agnes
do S|i;il;i, i|iii lui é(;iil commiiii avfc sou lils

lî()iiil';i(0. L"nn 12-25, les écoliers de Paiis se

lironl fiiire un sceau comiinin, ftour sceller

tous lesai'tes coneer;ianl les alîaires de leur

Université, au préjudice de l'église de Paris,

dont le sceau servait auparavant pour les

jiuloiiser. Sur les plaintes des chanoines,
les écoliers renure )t leur sceau i\u légat

romain, cardinal de Saint-Ange^, arbitre de
leur dillércnl. Le légat rompit le sceau de-
vant tout le monde, et prononi^a excommu-
nicatioi contre tous ceux ([ui di'sormais l'e-

raitvil à Paris un sceau pour l'Universilé.

Celte excounnuoicalion et les suites funestes
qu'elle entraîna avec elle |)rouvent que le

(iroit de sceau était alurs Irès-considéralde.
Les MiMiioires de Trévoux {Décembre 1703,

p. 2IS() et -21.^8. y. niist. de l'Accntem.,

I. XVIII, p. 330) ollreiit l'empreinte et l'ex-

jilicatiun d'un sceau commun fait pour une
assemblée de |)rélats (|ui devait se tenii' à

Lyon, dans la vue d'éteindre le scliisme

qu'avait causé l'élection d'Amédée, duc de
ï'avoie, couronné jiape au concile de l{;1lc.

La légende du sceau est: SlC.lLLl'M >LV('.-

MiM COMm! NE (I) PAKLAMEMT (iKNK-
KALIS (2) covsTiTUii. On doit mettre au
nombre des sceaux communs ceux des cha-
pitres. C'est l'idée qu'en donnent les cha-
noines de Sainl-Martin de Tours dans une
procuration de l'an li3G, où nous lisons ces
njots : In cujtis rei tcstitnoniuin sigillum nos-

truin quo tniico co)in:utniter utiinur his pnv-
scntibiis (luximits apponendum. On ne [leul

douter que la Ligue n'eût ses sceaux, quels
qu'ils puissent avoii' été, [)uisque le duc de
Mavenne en donna la garde à Pierre d'Ks-
pinac, archevêque de Lyon. « Le sceau, dit

>L Châtelain [Martyrologe rom. traduit en

français, p. 109), dont se servent encore à

l»résent les violons, qui ont leur confrérie

eu l'église de Saint-Julien des Ménétriers,

(!) PurtamciUnm, dit il. Secousse {Acndem. des

Belles lettres, t. XMII, p. ôjôi, signilie ordinaire

-

nieiil nue conversulioii, lui cnuelien ; mais pris dans
un sens |»ns énoil, il désigne une assemblée, dont
les conférences onl ponr olijcl des aU'aiies impor-
tantes. Ce parleinenla pu eue qualifié général, parce
qn'll élalt composé de inemhrcs lires de diU'érciUcs

souverainelés, do la l'iance, dn Daiipliiné, de la Pro-
vence cl de la Savoie.

(i) .M. Secousse (ll'id.) croii trouver dans uns an-
ciennes ordonnances un mol français, qui répond an
lalin constiliitum. < Il csl fait menlion, dll-il, d'un
conseil ordonné dans (|uelques ordonnances de Char-
les Yl. L'arliele (J de celle du mois de février lô8S
porte qu'à l'cxceplioii des conseillers ordinaires du
parlcnienl, nul ne pourra y avoir séance aux liants

sièges, se ne sont ceuli de notre grand conseil ordonné,
011 no; autres conseillers à gages ordinaires. Il suil

de cel arlicle qu'il y avail alors deux conseils du roi,

composés l'un de conseillers ordinaires, l'autre de
conseillers extraordinaires ; cl que ce conseil oidonné
élail apparemnienl pour des alfaires parlicnlicres.

On peut donc en inférer que par les mois parlamen-
tum constitulum, il faul enlendre une ass(Mnblee (\u\

ne subsisle poinl onlinairenienl, el (pii n'esl convo-
quée que pour une allaire parlicuti /re, après l.i con-
clusion de laquelle Ions les niemlircs ce scparcnl
pour ue plus s'assembler.

ri

en
tic

ail

la

d'i

t("-t

cri

do
est

présente Noire-Seigucur dans un bateau, .

int une Heur de lis sur l'épaulé droite,
tie saint Julien et sainio Basilisse, qui
nnent des avirons. » Nous avons parlé
leurs du .sceau grotesque de la société de
Mùro Colle de Dijon. On y voyait la (igure
ine femme assise, poitaiil un chaperon en
e. une marotte h la main, avec cette ins-
ption (|u'on lisait aussi sur la !)anière
cette troupe insensée: 5/i(//wr!/m iii/initiis

n limer us.

On a divers exemples do sceaux communs
et particuliers employés dans des cas extra-
ordinaires. Tel est celui qui fut fait exprès
pour l'exécution du testameii! do Jean, duc
de Bretagne. Un acte de l'an 1280 nous ap-
lirenil (pie ("luillaunie, évoque de itennes,
Pierre de Sainl-iJrieuc, Henri de \aniies,
Cuiîlaume, doyen de Saiiit-lirieuc, et Jean
de la .Moihe, icolaslique de Nantes, exécu-
t uis testamentaires de ce prince, scellaient
li'un sceau commun les lettres relatives à
son testament. L'acte tiiiil ainsi : In cujus rei
tcstimonium i)r<esentcs litteras dediniussigilUs
nosiris, episcoporum pradietorum, una cum
siijillo unico, quo nos omues ulimur in ne
ijoliis e.Tcculionis insimul sii/ilhitas. Datuni
(ipud Alrainm, die Jovis posi fcstum B. Mat-
tliœi upoiloli, anno Dnmini 1280.

Henri de Villars, étant régent de Daupliiné
en l3io, usa d'un sceau particulier publié
par M. de Valbonays {Uist. de Dauphiné, t. Il,

p. 51 V et 515). « On y voit, dit ce savant
homme, trois dauphins autour de l'écu de
ses armes, (jui sont celles de Villars. 11

semble que ce soit sur cet exemple que s'est

établi dans la suite l'usage qu'ont toujours
eu les gouverneurs de cette province de
joindre leurs armes à celles de Dauphiné
dans les sceaux dont ils scellaient les ordon-
nances, les arrêts du conseil, et toute autre
sorte (i'a<tes publics revêtus des marques de
leur autorité. Dans deux lettres données au
sujet de quelques contestations pour la terre
de Veynos, la description du sceau de Henri
de Aillais est exprimée en ces termes: In
circula sigilli erat scutum inclusum , et in
scuto très vittœ a ti'ansrerso, et erat crux in
longitudine senti, et très pisccs habeutcs figu-
ram dnlpliini, vnus scilicet supra dictum scu-
tum et alii a latere. «

Enfin Albert, archevêque de Mayence et

de Magdebourg, et le gardien des c'ordeliers

du Couvent de Mayence, conuuissaires du
pa|ie Léon X, pour la publication des indul-
gences accordées à ceux qui coiitribneraienl

à la construction de l'église de Saint-Piorie
de Home, tirent faire un sceau exprès. Il est

de forme ronde, et rejirésente dans sa partie
supérieure, saint Pierre tenant une clef de la

main droite, et uneileur de lis de la gauche.
On voit au-dessus la tiare placée entre
deux cl?fs en sautoir. On lit autour: S. S.

PKTHI. DE L'UBK. Ce sceau, en cire rouge
et rchliMiiié dans une boite, pend par des
tils de soie à un di|)lijme d'indulgences (//ei«ec-

cius, tub. 18, n. ~i).
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CINQUIÈME PARTIE.

SCE J'2£i

DES SCEAUX PENDANTS ET DES SCEAUX
PLAQUÉS (1).

§ 27. Ancienneté et durée des sceaux en pla-

card. Ont-ils coneo\tru avec les sceaux pen-

dants? manière d'appliquer les sceaux sur

le parchemin des diplômes. Où plaçait-on

les sceaux en placard?

Tous les sceaux dont nous avons parlé

jusqu'à iirésent sont n[)|iliqucs ou peiidjinls

aux anciens actes. Lus savanls appellent les

premiers : sirjilla memliranœ af/ixa , inncxa

diplomali, chartœ ar/fjlutinala : et les seconds,

sigillapensilia. Les teslauionts des Roiuains

étaient scellés de sceaux appliqués en de-

hors , après qu'on avait percé ces actes , et

fait passer trois fois par les trous le lin qui

les envelopiiait. Les sceaux d'or, d'argent et

de plomb, ont toujours été suspendus aux

chartes, au lieu que ceux de cire y ont été

appliqués j)endant blondes siècles. Sous les

rois mérovingiens et carlovingiens , et les

premiers de la troisième dynastie, ces sceaux,

en placard n'étaient imprimés que d'un

côté : mais ceux dos princes lombards rece-

vaient une double empreinte (/>(;*/oh!. t. IV,

p. 190). Louis le Gros est le dernier de nos

rois dont lesdi|ilônies sont munis de sceaux

plaqués [De re diplom., p. Io0,n. 1). Tous
les empereurs d'Allemagne jusqu'à Frédéi;ic

1" ont suivi cette ancienne mode (Chronic,

Godicic. p. 3G1). Les premiers sceaux des

rois d'Angleterre ne furent pas autrement
apposés : témoin le sceau d'Edgard plaqué

au bas d'une charte conservée dans les ar-

chives de l'abbaye de Saint-Denis en France.

On ne peut donc, pas assurer, comme fait

Heineccius [pag. 70, n° 5) que les sceaux
d'Angleterre ont toujours été pendants. Tous
les comtes de Flandre apiiliquèrent les leurs

sur les chartes mêmes jusqu'à Baudouin

,

surnommé Sefîiris , (pii changea cet usage
[Yrœd., de sigil. comit. Flandr., p. 9).

Les chartes des évèques et dos abbés of-

frent des sceaux en iilacard jusqu'au déclin

du XII' siècle. Tels étaient ceux de Manas-
sés de Reims en lOTtJ; dePibon , évèque de
Toul eu 1074 et 1112; de Manassès 11, ar-

chevêque de Reims en 1104 ; d'Adam, abbé
de Saint-Denis en 1 1 1-2

; de Bartliélemi, évè-

que de Laon , et de Henri , évô(pie do Ver-
dun en 112G. D. Mabillon déclare n'avoir

point vu de sceau en [ilacard après l'an IIGV,

où l'on scella de trois sceaux pla(|ués un
acte d'accommodement entre les moines d j

Sainl-Di-nis et Robert médecin. jMais Gudi'-

nus{Si/llo(]. 1, prœf.,p. xviii) assure que l'u-

sage d'appliquer ainsi les sceaux dura en
Allemagne jnsipi'on 1190. Celui de les sus-

pendre concouiait on même temps. Le roi

Louis le (iros [lar c\cnq)l(! et Pibon, évoque
de Toul, se servaient lanlôt de sceaux pen-
dants et tantôt de sceaux en f)lacard {De re

diplom., p. laO, n" 1). Ces derniers, abolis

vers la lin du xii' siècle , semblent avoir rc-

(1) youreuti traité de Diplomatiijue, loin. IV, p.

commencé au xiv'. C'est ce qu on ])cut con-
clure d'une ordonnance de la chaudjre des
comptes [Secousse, ordonn. t. IV, p. 41oj,

donnée h Paris , le 20' jour d'août , l'an de
grAoe 1370, au bas de laquelle on lit : Colla-

cion faite à l'original, où étaient plaquiés cinq

sceaux ou signes desdites gens des comptes.

Peul-èlre doit-on entendre ceci d'autant de
signatures faites avec des sceaux trempés
dans l'encre.

Pour appliquer les sceaux , on faisait d'a-

bord une incision au parchemin du diplôme
qu'on voulait sceller. Tantôt celle incision

était en forme d'étoile, comme dans le di-

plôme de Childeberl III , tantôt elle était en
l'orme de croix ordinaire. Telh- l'avons-nous
vue dans des chartes du roi Eudes de l'an

8S8, et de Hugues Capet , de l'an 988. Sou-
vent elle était en ci'oix f.'e Saint-André ; et

nous en avons trouvé neuf exemples dans
autant de chartes originales de nos rois car-

lovingiens, conservées à la Bibliothèque du
roi. L'incision en forme de double croix ou
roulette est plus rare. Nous l'avons remar-
quée dans un diplôme de Criarles le Simple,
donné à l'abbaye de la Grasse l'an 899 , cl

conservé à la Bibliothèque du roi n* 22.

Après avoir replié ou renversé les angles du
parchemin coupé, on faisait passer la cire,

dont la plus grande |>ni[ie demeurait pour
l'ordinaire en dedans et l'autre en dehors.

Kt pour rendre cette cire plus ferme en y
mêlait quelquefois des poils, quelquefois on
la faisait tenir par un lien de parchemin, ou
bien l'on faisait passer au travers un ou deux
petits morceaux de bois. C'est ce que nous
avonsobservé dans plusieurs anciens sceaux
plaqués. On im|irimait l'anneau ou le sceau
sur la cire du dedans, a|irès l'avoir intro-

duite )iar le dos de la charte percée. On
trouve assez souvent sous rcrapreinle des
sceaux de la seconde race des mots écrits en
notes de Tiron, connue subscripsit , amba-
scù(î(/,etc.Lesi)rinces lombards inqiri niaient

leurs sceaux jilaqués sur la cire du dehors
comme sur celle du dedans. L'examen des
diplômes en papier d'Egypte , qui existent

encore dans les archives de Saint-Denis

,

nous a convaincus qu'on y aipliquait les

sceaux comme sur le parchemin.

Cette manière de sceller passa en Allema-
gne sous la seconde race de nos rois et fut

suivie par les empereurs. Elle n'était pas des
])lus sûres, parce qu'elle laissait aux impos-
teurs la facilité de détaclior le sceau en ap-
prochant du feu le dos de la charte

, pour lo

transporter sur une fausse pièce {Chronic.

Godu'ir., p. 103). Ce fut sans doute pour
parer à cet inconvénient qu'on inventa les

conirc-scels. Quelipiefois , dit D. Mabillon
{De re diplom., p. 152, n" 9), les véritables

sceaux de certains di|ilômes s'étant brisés et

jierdus , des imposteurs y en ont substitué

d'au 1res détachés de quelques pièces antiques;

mais comme ils n'étaient ])as assez habiles

pour en lire les inscriptions et discerner les

sceaux , il est arrivé qu'ils ont appliqué à

des chartes de Charlemagne , par exemple ,
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(les sceaux de Louis lo Dî-bonnairc ou do
CJincles le Cliniivo.

Sous les rois do Fraiiro de la [ircmièro

race les sceaux (^-laiciit oniinairomeiil [ilacés

un peu au-dessus des derniers mois de la

ilati", fi la droite de la cliarte oi'i l'écriUire

finit. Sons la seconde race la i>lu|)art sont

appliiiués à 1,1 droite, après lo nom du ciian-

celier ou du notaire. On en trouve qnel([ues-

nns il la gauclie , ([uoiqu'il y ait |ilace ù la

droite. Tel est le sceau de ("iiàrlcmagno (|u"on

voit entre la signature royale et celle du
cliancelier dans un diplôme de TaNhaye do
Saint-Denis {De re rf//;/om., p. 138, n" 9).

Mais poiu' l'ordinaire les sceaux ou anneaux
rarlovingiens sont posi^s après ou sur les

traits des iiarapiies en l'orme île ruches "qui

suivent le nom du chancelier. Sous la troi-

sième race, ils sont placés îi la droite tantôt

(iu-<lessus, tantôt sous la date, jusqu'au rè-

î;ne de Louis le (îros. U. Mahilion [Ibid.) dit

avoir vu trois sceaux de ce roi ap|iliqucs au
côté gauche où commence récriture. Nous
avons actuellement sous les yeux les lettres

de grdce que le même prince donna , l'an

lt.')3, en faveur de IVaoul Hécelin, frère du
moine Herluin, son précepteur. Le sceau

y est ap|)liiiné sous le monogrannue, au mi-
lieu de la marge inférieure. Le sceau de
l'empereur Henri IV, était appliqué au-des-
sus du monogramme {Thuringia sacra, p.
7i). Les princes et les prélats plaidaient ordi-

nairement leurs sceaux au côté droit de la

charte, et rarement au côté gauche (1)- Les
anneaux et les sceaux enlevés des ciiartes

ont ordinairement laissé sur le parchemin
des marques brunes, qui peuvent servir à

discerner le siècle de ces mèujes sceaux. Si

la marque est ronde et d'un pouce et demi
ou envu'on de diamètre, c'est une preuve
que la pièce a été scellée d'un anneau méro-
vingien. Si elle est ovale et jilus grande,
c'est l'empreinte d'un sceau carolin ou de la

seconde race. Les traces des sceaux capé-
tiens sont ordinairement les plus amples.

^ 28. Antiquilé des sceaux pendants en An-
glclcrre , en France , en Allemagne : ont-ils

été confondus atcc les grands sceaux'!

Le célèbre IL du Cange a varié sur l'an-

cienneté des sceaux de cire pendants. Dans
ses observations sur l'iii.vtoire de Viliehar-
douin , il n'en fait i)as remonter l'usage aii-

di'là du xir siècle, « Ceux , dit-il , ijui ont
feuilleté les ti'ésors des chaites des ancien-
nes abbayes remarquent que l'on commença
à user de sceaux pendants vers l'an 1112,
sous le règne de Louis le Gros, » Le mémo
savant, dans ses notes sur l'Alexiade d'Aime
Comnène [2), assure qu'on commença en

(1) < Duces ei episcopi deniquc aiit in calcem lit-

I ler.TniMi mediuiniiiie p:igiiix aul iii exlreiiiam
• cliarta; oraiii sij,'ill,i rejocere, ila (amen ut tlex-

I Iruiii pleruiuque iiictubran.c lalus. iiiiriquani fcre
I siiiislriiiii leruTciit [Heiiieccius, p. 170). i

(2) I CiMlc apud ('.altos iinsUos, (|ui sii^illis ptn-
« (loiilibiii uti ccepere ea terme alale (|iia Craxi
« Ijullis Uiiu aureis lum pUinibcis, iicinpe tirca iio-

< ii:iiii aul ileciinuoi sxculum, subscribi, inquani,
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France à se servir de sceaux pendants dès lo

IX' ou X' siècle (1). iMM. Peiresc et Ikibreuil
ont cru que Louis le (ïros est lo |ireiiiier do
nos rois qui en ait fait usage. 1). ALibillIon,

qui souscrit à cette opinion , ajoute seule-
ment (pie les évoques et les grands du
royaume s'en sont servis loiglenips aupa-
ravant. Tâchons de lixer ce point de contro-
verse dipIomati(iue.
La mode de suspendre les sceaux aux

chartes , à l'exemple des papes
, qui dès le

VI' ou vu' siècle suspendaient ainsi leurs
bulles de plomb, semble avoir commencé en
même temps en Angleterre et en France.
Roricon,évèque de Laon,doiit on a parlé plus
haut, se servait d'un sceau pendant l'an 9C1
Une chaile de saint Dunstan, évoque con-
temporain, fut aussi munie d'un sceau pen-
dant avec des lacs de soie. Celte pièce con-
servée dans les archives de Westminster,
ne parait nullement suspecte à llogerOuen,
écrivain habile et fort exact, de l'aveu d'Hic-
kes lui-même {Dissert, epist., p. 82). Au siè-

cle suivant les sceaux pendants des évéques
devinrent plus comumiis. Celui d'Odon

,

évoque de Bayeux et frère de (iuillaume le

Conquérant, n été célébré par le docte An-
glais i\K\e nous venons do citer [Ibid. p. 71).
D. .Mabillon [De re diplom., p. loO, n° 1),

met au nombre des prélats qui se servirent
de sceaux pendants au xi' siècle. Gui, arche-
vêque de Reims en lOliS ; Gervais, son suc-
cesseur en lOC'i.; Katbod tle Noyon, en 10G9.
Manassès, de Reims en 1096. Ajoutons Hé
riman, évèque de Metz en lOTO (Annal.
Bened., t. Y, p. 470j. La nouvelle histoire
do l'abbaye de Tournus fournit un titie du
19 janvier lOTi , dont le sceau pendant re-
présente Hulrie de Beaugé à cheval. D. Lue
d'Achéri [Spicileg., t. IX, p. 123) rajiporte à
l'an 1000 un acte scellé de sept sceaux pon-
dants, oii Gaston, vicomte de liéarn, promet
de donner sa fille en mariage à Sanche , (ils

du roi de Castille.

Quant aux sceaux pendants des princes
souverains, celui de Richard H, duc de Nor.-

mandie.de l'an 1013 , est un des plus an-
ciens que nous connaissions. Guillaume II,

son petit-lils, usa de sceaux semblables avant
et après la conquête qu'il lit de l'.Vngleterre.

l'Àlouard IH , dit le Confesseur, i[iii monta
sur le trône de ce royaume l'an 10*2, lui eu
avait donné l'exempie. Ce saint est le pre-
mier des rois d'Angleterre qui se soit servi
de sceaux pendants. Nul |>arlagesur cela en-
tre les anlKjuaires. Duncan

, qui régna en

t noniiiia desiere in diplomalibus; cum aiilca non
€ modo sigilla cerea ipsis cbarlis afligctenlur, sed
f eliani apponercnlur ipsorum monograniniala priii-

I cipuui, aul eoi'um quorum crant dipbniata. t

(1) « Les sceaux, dil .M. du Cange (Observ. sur
rilisl. de Villeliimiouin, p. 2G2),élaieut atlacliosaux
letlrcs ou patentes avec de la soie, ou un lambeau
de parclieniiu , appelé queuc' ca terme de chancel-
lerie. El c'est pour cela i|i;e l'aiiiLur des Vies des
abbt>s de Saint-Aubin (.Albnn}, on AiiL'leterre, appidle
les lettres ainsi munies de sceaux cditUiilas chnrtas,

i|uc Viilehardouin et les autres nonmienl chartei

pendants. >
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Ecosse l'an 109V, cl tous les rois ses succes-

seurs suivirent le môme usage. Selon le P.

Mabillon {De re diplom., p. 150), Louis le

Gros est le premier des rois de France qui

ait usé de sceaux pendants, quoique rare-

ment; mais son lils Louis le Jeune n'en in-

terromi)it point l'usage. Ce sentiment n'est

point particulier à D. Mabillon. Avan.t et

après lui divers auteurs ont dit la mùme
cliose. Cependant nous ne pouvons plus

douter que nos rois n'aient quelquefois lait

usage de sceaux pendants dès les commen-
cements du XI' siècle, définis que D. Fonle-

neau a découvert un diplôme du roi Robert,

au bas duquel pend un galon de soie de la

largeur d'un demi pouce , de diverses cou-

leurs, et h double queue, où était atlaclié un

sceau qui s'est perdu. 11 y reste encore i'é-

touiie, dont on l'avait enveloppé pour le con-

server. « Ce sont les termes de la lettre que

notre habile scrutateur des archives do

Poitou prit la peine de nous écrire le 15'

jour d'août 1751. .\nne , reine de France et

veuve de Henri 1", suspendit le sceau du

roi Philippe son lils , à l'accord qu'elle fit

avec l'abbé de ï^aiiit-Maur des Fossés. Ce di-

plôme ,
qui était autielois entre les mains

du P. Chiinet(Z>c re diplom., p. IW;, a été

jugé sincère par le P. Huidouin. Voilà donc

des sceaux pendants de nos rois avant Louis

le Gros, Frédéric 1", élu à Francfort l'an

1152, est le premier des empereurs d'Alle-

magne qui ait suspendu le sceau de cire à

ses dii)lômes [Chronic. Godicic, p. 361J. Al-

phonve, roi d'Espagne, suivait cet usage

quelques années après le milieu du xir siè-

cle. On l;l dans la nouvelle Histoire de l'é-

vêché de Wormes qu'il est rare de voir le

sceau du maître de l'ordre des Temjiliers

Teuloni(pies suspendu. Tel était celui des

Tem|iliers de France en 1190 {Ci-dessus, col.

12(52). Baudouin, ipii commença à régner l'an

1112, est le premier comte de Flandre qui

ait muni ses chartes de sceaux pendants.

Celles d'Allemagne scellées de la sorte avant

le xu' siècle sont pour le moins Irès-sus-

pecles , au jugement d'un très-habile anti-

quaire {Ueineccitis : de siijil., p. 170, »i° i).

Dans les commencements, les mêmes per-

sonnes, après avoir employé des sceaux

pendants {De re diplom., pag.ioO), usaient

de sceaux appliipiés. Les premiers, pour 11 plu-

part, ne portèi'cnt d'abord des empreintes

que d'un côté et ensuite des deux ( Ibid.,

p. loi ). Le sceau peu laiit est souvent pris

jiour le grand sceau. Humberl H, dauphin de

Viennois, ordonna, en 13'i0, que son chance-

lier scellerait dusceau pendant les lettres im-

portantes et qui devraient durer à per|)é-

tuité, et du sceau commun ou ordinaire

celles qui seraient de moindre conséquence

( IJist. de Daupinnc, t. II, p. 397, col. 2).

§ 29. Place des sceaux pendants.

La place ordinaire des sceaux jiendanls

est le bas de la charte. Dans le dernier ap-

pendice h la seconde édition de la Di|)l(ima-

liipie, D. Uiiiiuirt nous a fait connaître une
bulle du pape Nicolas 1", dont le sceau est
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attaché en haut [De re diplom. ,é<lit. 2, ;).GiO).

Le carlul.ure de l'église de Beauvais, ancien

de plus de six cents ans, oij cette pièce est

transcrite, en fait la remarque en ces termes:
Nota fjiiod hic litterœ dépendent a bulla, non
biilla (t lilteris, c'est-à-dire que le sceau est

au-dessus de l'écriture et non au-dessous.

Nous avons vu dans b^s archives de l'abbaye

du Jumiéges une charte au haut de laquelle

le sceau pendant est attaché. Il n'est pas
rare de reiiconlrer d'anciens actes scellés

par les côtés. D.jm Guillaume Gérou, de
notre congrégation, faisant des recherches
j)Our l'histoire de Berri, trouva, il y a quel-
ques années, dans les archives de l'église de
Bourges, le titre original de la donation
des églises de Nolangi et de Saint-Privé,

faite il l'abbaye de Saint-Ainbroise. Les
sceaux dont l'acte est scellé sont pendants îv

deux bandes de parchemin mises aux deux
côtés, il un pouce dn bas du titre, qui est de
l'an 1128. On trouve dans le trésor des
chartes à Paris le testament original (jue lit

B.'inard, seigneur de la Tour en Auvergne,
avant son départ pour la terre sainte, eii

12V8 {lialuzc, hist., dAuv., t. I, p. 282). Cet
acte (1) est scellé de vingt-cinq sceaux pen-
dants, dont il y en a cini] en haut , six en
bas, huit au côté droit, et six au côté

gaui:lie.

Voici l'ordre dans lequel les sceaux pen-
dants sont attachés. En Angleterre [Madox,
Dissert, concerning ancienl charters, p. 28},
un même sceau était quelquefois afiposé par
deux [lerso'ines : souN'enl les témoins met-
taient chacun leur sceau. Celui de la pre-

mière personne nommée dans l'acte était

placé au commencement de la ligne de gau-
che à dioile, quoique cet ordre ne fût pas

toujours exactement observé. S'il y avait

trois sceaux, celui de la personne la plus
honorab e était souvent [liacé au milieu. En
France ( De re diplom., p. 152 ), si l'on scel-

lait un acte de deux sceaux, le plus digne
était placé à droite et le icoins digne à

gauche. S'il y avait trois sceaux, on mettait

le plus digne au milieu, le second à la droite,

et le troisième à la gauche ou le premier;
ou bien on donnait le [iremier rang au plus

digne, le second au deuxième et le dernier
au troisième. Onelipielbis,après avoir donné
le milieu au plus digne, on accoidait la

gauche au second et la droite au troisième.

D. Mabillon donne des exemples de toutes
ces iMléienles positions. Ce savant homme
(Ibid., p. 1V9, V28) observe que les chartes
]iarlies ou dentelées étaient scellées du sceau
non de la personne qui devait les garder,
mais de l'ellc avec qui elle avait contracté.

Adcocjue in jiuriculie, dil-il, sigillum unius

(I) Le Icslaleiir, i'cvèque du Piii, cl six aulrcs té-

moins, l'oiu signé :iu dos, stiiv-ml l'nsjge de ces
lcni|)s-l;i dans tes pays du droil écril La signalnrc

du k'^lalcMir esl coii(;tio en ces termes : « Ego Ber-
< nardns, douiiniis de Tnire iii lioc toslaniOMlo ineo

1 si^illo inco sigillavi cl signiini saiula- cnuis ap-

I posul et iiouit'ii Micuni in co scrilii feti. > ()>i voit

par là tpi'il ne savait pas écrire.
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partis aditibititm fuisse iidrersa- partis littcris

et vice versa, non anihahus lilteris utriusi/ice

partis siijitlum. C.fl usa^e ne fut jjjis coiis-

liiiit, et il n'était point r;ire qut> les enden-
tui'i's ou cirugraphes île l'une et de l'autre

(lartie fussent scellées tout il la fois des deux
sceaux des contractants. Rencontier les

sceaux des maris et de leurs épouses atta-

chés à une uièine charte, c'est une singula-
l'ité en Alleuiagne, mais une chose assez

coiuauine en Fiance.

§ 30. Attaches des sceaux. Découpures faites

au bas du parchemin des actes.

Quant aux lemniscines ou attaches des
sceaux penda'its, elles étaient en parchemin,
de soie, de lil, de rulian, de laiiii', de cuir,

d'une partie de la chaile scellée, de paille et

de corde. Le sceau ^1) de [ilomb de Jean IV
fut suspendu par une bande de parchemin
au privilés^e que ce pa[>e act;oida au monas-
tère de Remirumont, vers l'an 6M. La même
personne se servait tantôt de cordons de soie

et tantôt de lemnisiiues de cuir ou de parche-
min. Le roi saint Edouard le Confesseur sus-

Cendait indilïéremment son sceau avec une
ande de parchemin, ou avec un cordon de

soie. Nous avons vu, dans l'abbaye de Ju-
miéges, deux sceaux de Roirou, archevêque
de Rouen, l'un de cire verte et l'autre de
cire rouge, l'un attaché à un ruban de soie

\erte el blanche, et l'autre à une courroie.
Hugues d'Amiens, son prédécesseur, se ser-
vait (]iielquefois de bandes de cuir, comme
le prouve une de ses chartes que nous avons
entre les mains. Le sceau de Raynaud de
Forest, archevêque élu de Lyon en 1193,
j)endait à des cordons de fine soie rouge et

jaune. 11 y a, dans les archives de l'église de
Bayeux et l'abbaye de Saint-Etienne de Caen,
un nombre de chartes de Hugues li, évèque
de Bayeux, dont les sceaux ont été suspen-
dus à des bandes de parchemin. Une charte
du même prélat, pour le prieuré des Deux-
Amants, olfre un sceau |>endant avec des tils

de soie. Le sceau du diplôme d'Anne, veuve
de Henri 1", roi de Fiance, en faveur de
Saint-Maur-des-Fossés, est jiendant à un
lemnisque de parchemin ( De re diptom.,

p. 51, n.6). La même matière servit à sus-
pendre le sceau de Guillaume, archevêque
de Reims et cardinal, à une charte accordée
à l'abbaye de Saint-Thierri. Pierre, aussi ar-
ciievêque de Reims, et ses sutlVagants atta-

chèrent pareillement leurs sceaux avec des
bandes de parchemin à leurs lettres pour la

canonisation du roi saint Louis. Quarante-
cinq sceaux des supérieurs de l'ordre de
Saint-Dominique, assemblés dans un cha-
pitre provincial tenu au Mans, en 1273,
furent ainsi attachés à la lettre qu'ils écri-
virent sur le même sujet au pape Gré-
goire X. Ce monument se conserve dans les
archives de Saint-Denis en France. D. ila-
billon atteste avoir vu les sceaux de quel-

(1) Le carluhirc de Uemironioiil tu fait ainsi la

descriplioii : i In pluniljo lubotiir sciiplnm ftx uno
t laieie, JOHAM.MS, ex alio laleie, FAPiE, el pendet
« cwn cauila perj^anieiiea. >

Diction N. dk Nchismatiqcï.

ques rois, évoques, abbés et grands sci-
gneuis, dont les attaches sont de cuir. Telle
est celle de la bulle de ploadj dont l'emiMJ-
reur Ottou II! scella un diplôme accordé au
monastère! de Saint-Félix de Metz, aujour-
d'hui Saint-Clément (Ibid., p.Vi^l). Les
leiuiii.s(iiies de parchemin et de cuir ont
commencé dès les premiers ti'inps et ont
jiersévéïé jusiiu'à la lin. On lit au bas de la
Iirociiiatiun que Louis XI donna à Charles
de .Marligui, son ambassa leur à Londres :

Sub siyillo mutjno pendente a cauda pcrga-
menœ. Si la queue était sim|ile ou double,
on l'exprimait assez souvent. Nous lisons au
bas d'un acte de l'an loi!), [lortant le nom
d'un cardinal : Sigillatum in cauda duplici
inaijnu sif/illo cerœ rubrœ.

Les attaches de soie ne sont |)as moins
anciennes. En Angleterre {Forinulure anuliCt
prœfat., p. xxviii), les sceaux avaient'cou-
tume d'être suspendus avec une bande de
parchemin au bas des chartes ou avec des
attaches de soie blanches, ronges, vertes et

mêlées. Le sceau du fameux diplôme deGuil-
lanme le Conquérant, en faveur de rabbaye
de Saint-Martin de la Bataille, est suspendu
par un cordon de soie. Nous avons vu d'au-
tres chartes de ce prince, dont les sceaux
sont attachés à des cotices de cuir ou de
gros parchemin. En France, le sceau royal
était souvent attaché avec des cordons de
laine, et ceux des particuliers avec des cor-
dons de lil tantôt rouges seuleiuint, tantôt
en partie verts, et tantôt en partie rouges.
Les rois, les évêques, les abbés et les cha-
jiitres se servaient aussi d'attaches de soie
de diverses couleurs. On en trouve de soie
partie verte et partie violette, et d'autres de
soie toute rouge ou toute verte. La soie
rouge et verte servait aux déclarations du
roi et aux chartes des nobles. Anciennement
les attaches des sceaux des pajies étaient de
soie, coniuK! il paraît par les bulles origi-
nales de Benoîl III et Nicolas 1" pour
l'abbaye de Corbie, et d'Urbain II pour celle
de Saint-Basle. Nous avons vu dans les ar-
chives de Saint-Pierrc-le-Vif, à Sens, une
bulle de Pascal II, de l'an llO'i-, dont le sceau
di; plomb est suspendu avec des fils de soie
roug déteinte. Ces lils sont attachés par le
haut et le bas du [)lomb, et forment un nœud
vers le haut. Il y a longtemps que les pon-
tifes romains se servent aussi d'attaches de
ch.uiyre, c'est-à-dire de simples cordelettes
ou ticelles, comme celle (pii soutient le
sceau de [ilomb de la bulle de Jean XIII,
publiée |iar le P. Chiltlet ( Tournas, p. 227,
228j. Les Allemands (^//cinecci us, p. 171, 172)
ciii[)loyeient tantôt la soie de couleur rouge
sans mélange, tantôt la rouge avec la jaune,
et tantôt celle-ci avec la noire. Wenker a
observé (jue Its lils de soie qui soutiennent
la fameuse bulle d'or sont noirs et jaunes.
Dans les bas siècles , les évê(|ues , les
princes, Jes cointes, les communautés ecclé-
siastiques séculières et régulières d'Alle-
magne suspendirent leurs sceaux non avec
des lils de soie'ou de chanvre, mais avec des
bandes de parchemin.

M
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Pour sceller avec moins de peine les actes

oriliîKiires, on s'avisa suitout en France,

vers le luilion du xin" siècle, de découper

le bas de la pièce qu'on voulait sceller, et

d'altachcr le sceau au bout du lambeau de

l)archemin découpé. Nous avons vu une mul-

titude d'actes des xiii% xiV et xv' siècles

scellés de celte sorte. Quand il fallait a|)poser

plusieurs sceaux aux actes, ce qui était or-

dinaire, on faisait dans le parchennn autant

découpures tant aux côtés diamétralement

qu'au bas, pour faire des bandes sur lu bout

desquelles on attachait les sceaux. D. V'ais-

selte a publié une iiiècedc l'an 1298 scellée

de cette façon {l'rmv. de l'hist. de Langiied.,

t. IH, col.' am, 008). C'est une otteslalion

touchant la coutume rie donner la ceinture

militaire aux bourgeois dans la sénéchauS'

sée de Beaucaire et en Provence. L'acte est

scellé de vin^t-trois sceaux ; le bas du par-

chemin est découpé en autant de morceaux
qu'il y a de sceaux, et le nom de chacun do

ceux dont le sceau est pendant, et qui ont

donné cette attestation, est écrit le long du
parchemin découpé. On conserve au trésor

royal une charte de l'an 1212, où Blanche,

comtesse palatine de Troyes, déclare ses

héritiers en présence des barons et des sei-

gneurs de Champagne. La pièce est scellée

de trente et un sceaux pendants, attachés

avec des (ils de soie rouge, blanche et verte,

au bas et aux deux cAtés du parchemin. Au-
dessus de chaque trou par où passent les

attaches, le nom de chaque seigneur dont le

sceau est suspendu se trouve marqué par

l'écrivain de la charte. Le sceau secret et

l'authentique sont quelquefois suspendus
ensemble par une seule et même attache.

D. (juiliaume Cérou nous écrivait, au mois
d'août 1732, qu'il avait découvert au château

Ue Fontenay en Berri un litre de l'an \kiS,

dont le sceau était attaché avec un petit cor-

don de paille.

Les sceaux, tant pendants qu'appliqués,

sont quelquefois mis de travers ou renversés.

Tels sont ceux de Pei)in, maire du palais,

dans les archives de Saint-Denis ; de Phi-

lippe 1" dans le diplôme de la reine .-Vunc,

sa mère, et de Louis VI, dans les archives de
Sainl-Martin-des-Clianq)S ( De rc diplvin.,

p. 131, 132). Nous avons actuellement sous

les yeux un di(ilôme de ce roi, dont le sceau

est placé de luanière que la tète est on bas

et les pieds sont en haut. Les sceaux de

Waldeburt, évoque de Noyon pour l'abbayo

de Saint-Eloi; de Foulques de Bi auvais pour
Saint-Denis en France, de Samson do Reims
|)our Corbie, el quelijues autres sont pareil-

lement renversés, lleineccius ( De siyil.,

p. 177) atteste qu'il a vu un sceau do B u-

non, évè(|ue d'Hildesheim, placé non au côté

de récriture, mais au dos de la charte laissé

eu blanc. On est obligé d'observer ces sin-

gularités pour modeler l'ardeur avec la-

quelle on s'élève contre les originaux, oCi

elles se trouvent par i)ur hasard. Dès le

xur siècle, il y avait des critiques d'assez

mauvaise humeur pour déclarer fausses des

bulles et des chartes, tantôt parce qu'il y

manquait un point, tantôt parce quo le sceau
était de travers : Ob sifjillum ex transrerso
poiiCtuH [liuiOceidAU, lib. xiii, epist. 54.

et lib xiv, epist. 87, p. 235, edilionis Tolo-
sanœ ).

§ 31. Usages observés dans Vapposition des
sceaux. Uonneurs rendus au grand sceau
royal.

Pour assurer la foi des actes et les rendre
plus inviolables, les anciens apposaient aux
chartes des poils de leur barbe avec leurs
sceaux. 11 est lait mention de cet usage dans
une charte de l'an 1121, qui huit ainsi {Apud
Stephanotium, tom. XVl, Fragm. hislor.,

p. 337) : Qiiod ni ratum et stabilc perseverct
inposterum, prissenti scriptu sigilli mei rubur
apposiii ciim tribus pilis barbœ meœ. M. do
Sériguy, dans son Armoiial général, ra[>|>orte

un titre dressé vers l'an 1180, où il est dit

que Hugues d'Aluye, seigneur de Saint-
Christophe, scella celte pièce de son sceau
appliqué avec trois poils de .sa barbe. D.
Verninac, bibliothécaire d'Orlé.ms, qui avait

tiré ce titre des archives de Saint-Florent

de Saumur, nous marqua dans le temi)S
que ce Hugues était d'une grande maison
de ïouraine. En Angleterre, un imprimait
le signe de la croix sur les sceaux, et l'on

insérait dans la cire une portion de cheveux
ou de poils de la barbe, et l'on y faisait une
impression avec les dents, pour y laisser

des signes à la postérité. On a des preuves de
ces usages singuliers dans un (1) ms. de
l'abbaye de Saint-Augustin de Cantoi'béri,

copié par le docloiu' Hickes. Les Allemands
[Heineccius, p. 172, n. 9) faisaient avec le

pouce ou avec quelque instrument des trous

ou certaines marques sur là cire du revers

de leurs sceaux, quand les contre-scels leur
manquaient. On atlachait souvent aux sceaux
les symlioles d'investitures. Nous avons
parlé ailleurs dos anneaux d or et de pierres
précieuses attachés aux sceaux des rois et

des princes. 11 y a dans les archives de
Saint-Martin de Tours une charte de dona-
tion scellée d'un sceau auquel est attaché un
gant, qui avait servi Je si^^ne d'investiture.

Les sceaux ont toujours été apposés avec
des solennités jibis ou moins gi'andes. En
général les |iiiviléges, el les autres diplô-

mes n'étaient scellés que dans les cours plé-

nières, (}ui n'onl lini que sous Charles Vil, ou
dans l'assemblée des grands otliciers de la

couronne. La |)iéseuce de nos rois îi l'appo-

sition de leuis sceaux ajoutait à celle action

le plus haut degré de solennité. La chan-
cellerie ayant vatiué plusieurs fois après lo

milieu du xiir siècle el au suivant, les let-

tres furent scellées en présence du roi, avec
la formule Vacante cancellaria. Depuis lo

6' jour do février 1373 (Hickes, Thés. ling.

sept. pag. ix), (ju'on expédia un édil pour
réreclion d'un état de garde des sceaux en
litre d'odice avec la clause de |)0uvuir pré-
sider aux parlements {Diichestic, Ilist. rff.t

CItancelt., p. OVOJ, nos monaniucs ont quel-
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qupfois tenu If sceau par eux-uiômcs (I .

Henri III scella lui-nu^me des lettres paten-

tes (juc lecliancelier de Birague avait refusé

de sceller {Abrégé chroiwloijif/uc de l'hisl.

(le France, part. u,"/). IW). Au mois de dé-

cembre 1389 Henri le Grand envoya retirer

•es sceaux des mains de Charles de Bourbon,
cardinal de Vendôme, par M. de Beaulieu,

Nuzé, i]ui les porta à Nantes à Sa Majesté.

Elle les lit serrer dans ses cotlVes, et til scel-

ler en sa présence, mctlanl sur les lettres le

visa de sa propre main. Quel((uefois elle le

faisait mettre (lar M. de Loménie, secrétaire

des commandements de Navarre. Le môme
roi tint encore le sce;!U en lo90, après que
l\Iontliolon s'en fut démis, et en allendant

((ue Clieverni eût été rap[ielé. Louis XIII,

au camp devant Montauban, tint le sceau
après la mort du conuétahle de Luines, à

qui il en avait confié la garde. M. Séguier
étant mort h Saint-Germain en Lave le 28
janvier 1()72, Louis XIV tint lui-même le

sceau, avec un conseil com|iosé de six con-
seillers d'Etal et de sis maîtres des requê-
tes : ce qui dura depuis le 6 février jus-
qu'au 23 avril suivant, ([ue Sa Majesté don-
na les sceaux à M. Aligre. Eiilin le '^ mars
1757, Louis XV lit sceller en sa présence
pour la première fois depuis son avènement
K la cotu'oune. Sa Majf'Slé continue de tenir

le sceau par elle-même. Est-il rien qui
puisse rendre !a sigillalion plus solennelle,

plus auguste, et qui soil plus [)ro|ire à rap-

peler riionneur et le res[)ect que les an-
ciens reudaieut au sceau royal {2) ?

(I) Sous le règne de François 11, les sceaux furent

ôles au cliancclier Olivier, qui refusa consianinieiit

(le donner la démission de sa charge de ciiancelier,

cl on créa pour la première fois, eu laveur de Ber-
Irandi. lui oHQce de garde des sceaux , qui jusque-là

n'avait clé possi'dé que par commission. Plusieurs

écrivains tin dernier siècle fonl menlion de l'usage

de parfumer les lettres de chancellerie données à

ceux à ((ui le garde des sceaux en voulait faire

honneur.
{'2} Les sceaux porlani Us images des rois élnient

anciennemeai en grande vënéralion. Dans un dillë-

reml survenu enlre révèipie de Constance et rabiië

de Saini-Gal, au sujet de l'immunité de ce monas-
tère, on produisit dans r.\sseniblée des grands de
l'empire un diplôme original de Charlemagnc. L'Em-
pereur Louis, rayant reçu des mains (ie fahlié, re-

connut aussitôt le sceau de son père, le haisa avec
respect, et K; donna à haiser à toute rAssemblée
(liaipeiL, de Casib. monasi. S. (îatli, eap. 6). .\ré-

las, roi d'Egypte, ayanl reçu des leltres de l'empe-
reur Justinien 11 , liaisa le sceau , KaTîftino-s ttiv

cfpayioa, dit Tlièophane. La cérémonie de saluer

ainsi le sceau de renipereur et du pape était d'usage

à Conslanlinople. Quatre religieux mendiants, en-

voyés par Grùgoire IX à l'empereur grec et au pa-

triarclie de ConstaïUinople, ayant présenté la huile

au pape, le patriarche en baisa lo sceau, et regar-

dant son clergé, il dit : IlETPOS, UATAOS, pour mar-
quer les tètes des apôtres ipii y étaient repré.sentées.

Par la bulle d'or de Charles IV, l'électeur de Mayence
doit avoir le grand sceau impérial pendu au col,

depuis le commencement jusqu'à la lin du repas

qui se donne au couronnement de l'empereur. Après
le festin, le sceau doit être reporté à la chancellerie

sur un cheval magniliquement orné. L'usage de
porter ainsi le sceau sur un cheval dans les pompes'
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IJi Allemagne {Wenkeri collect. arcliivi.,

p. 116), si les lettres des empereurs sont do
grande conséquence, on y attache une bulle
d'or, ou l'on imprime le grand sceau sur la

cire rouge ; on l'enferme dans une boîte et

on le susi)end avec un cordon d'or en pré-
sence du vice-cliancelier. S'il s'agit d'actes

moins importants , on les scelle du petit

sceau, et on les délivre après que la taxe est

payée.
Les chartes particulières étaient souvent

scellées dans des assend)lécs publiques en
présence des ecclésiastiques, des gentils-

hommes et des gens de la justice de la

contrée (37(J(/oa:, Formai, angelic, p. xxvi).

A Constantinoplc, le logothète scellait tons

les actes du patriarche. .. Rome, deux frè-

res convers de l'ordre de Gitaux scellèrent

les bulles pontiticales pendant un certain

toiiq)s. Le concile de Londres de l'an 1237
défendit aux ecclésiastiques d'apposer leurs

sceaux aux actes dressés en leur absence, à

peine d'être punis comme faussaires. D. Vais-

selle [Hist. deLang., t. III, p. 4i9] iious a fait

connaître un acte très-authentique, scellé du
sceau d'Amédée IV, comte de Savoie, quoi-

que ce prince fût absent. Cet acte fut passé

au château Narbouois , l'au 12.'ti, et scellé

du sceau du comte, que ses ambassadeurs
avaient apporté avec eux.

§ 32. Les chartes, les ordonnances et les leltres

royaux étaient-elles toujours' scellées, le

jour même qu'elles étaient passées? Actes

scellés deux fois; diplômes en blanc munis de

sceaux.

Les sceaux n'étaient quelquefois apposés
qu'un certain temps après que les chartes

solennelles était autrefois assez commun. Les Espa-
gnols seiidilenl avoir porté jusqu'à la superstition

la vénération qu'ils ont pour les sceaux du roi. Chif-

flet en parle ainsi dans snnAnastase deChildericI" :

« Sigilla regia in lanta sunt venerationc apud His-
« panos, ut ïhim tranfernntur de loco ad locum, im-
< ponanlur eqiio tam sumptuosc iiislruclo, ac si rex

I ipse illum conscensurus csset , siinlqiie comilata
< pneside, senatorii)us aliisque cancellariae niinistris

f cuni tubis ac musicis insirumenlis, lionec perve-
f neiui:t ad locum uni sunl deponen.Ui. Cnm all-

« niiaiido coram Joanne Tello Sandovallio, pra-side

c Vallisoletano, sigillum regium ex diplumale quo-
I dam hund decidisset, illud e terra venerabundns
< levavit, osculatus est, et supra caput suuin posuit

« diccns : Hoc est corpus myslicitm et figurativum
€ régis domini nostri. > Par une suite du respect dû
au sceau du prince , on coupait dès les premiers
temps les deux mains à ceux qiû l'avait contrefait.

Le sceau du roi falsifié est im cas royal. Nous par-

lerons ailleurs des lois portées contre les falsilica-

Icurs de sceaux cl des peines ('écernées conlr.' ces

imposteurs. Qu'il nous soit permis ici de nous plain-

dre avec D. Mabillon de la négligence cl <ie la ma-
tière qu'on emploie pour former aujourd'hui le

sceau (jui por;e l'image du prince. La cire dont on
se sert a si piui de consistance, qu'à peine le sceau

pfeni durer trente ans. Les lellroj royales ne sont
pas plutôt scellées, qu'(m en retranche le sceau
comme incoinmole et itmlde. Si les anciens en
avaient usé de même , nous n'aurioiis pas les fi

giires de nos rois, et l'histoire serait privée d'uc
grand nombre de monuments qui servent à l'é-

claircir.
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avaient été dressées. Cela paraît constant

par un acte de riuilliuiine de Giiisnes, qui

Unit ainsi : Actiim anno 'grntiie 1218, in die

sancti Pelri ad Vinctila; postea vero siyillo

meo con/irmatum et omnino consummntum
mense decembri {Hist. de'Guisnes

, p. 20;Jj.

Le" sceau ne fut donc api)Osé que quatix' mois
après la confection de l'acte. Ces intervalles

entre l'apposition des sceaux et la passation

des pièces peuvent servir à donner du poids

à celles qui en sont destituées; i)ai- exem-
ple, au diplôme de Hugues Capet, donné en

faveur de Saint-Vincent do Laon. Car, en

difïérnht ainsi de sceller des actes, il est ar-

rivé que, faute d'occasion, ils sontdemeurés
sans sceaux {De re diplom., p. IW n" 12).

Sous le règne du roi Jean {Secousse, Ord.

t. III, prœf., p. v) les lettres royaux et les or-

donnances ne pouvaient être scellées qu'a-

près avoir été passées et examinées au con-

seil. 11 s'écoulait quelquefois un long inter-

valle entre le jour où elles étaient corrigi^es

ou ap|)rouvées par leconseil et celui où elles

étaient scellées. Lorsque les lettres écrites par

l'ordre des maîtres des requêtes avaient été

approuvées ou corrigées au conseil, on les en-

voyait au sceau.Or suivant l'article 't'i de l'or-

donnance du mois de mars 1356, les fonctions

(lu cluncclier sont de veoir, corrujer vl exa-

miner, passer et sceller les lettres qui seront

à passer et à sceller; et par l'article 2 de l'or-

donnance du li de mai 1358, d lui est en-

joint de ne pas sceller les lettr3s passées au
conseil lorsqu'on n'aura pas observé cer-

taines formalités prescrites par cet article.

Il résulte de cet exame7i et de cette correc-

tion, que les lettres n'étaient pas toujours
scellées le jour môme qu'elles étaient i^as-

sées au conseil. M. Secousse cite en preuve
les lettres du 30 août 133G, données à Char-
tres, et celles du 9 juillet 1357, données à

Chil'eau-Gaillard en Normandie. Elles pu-
rent recevoir l'empreinle du sceau le jour
qu'elles furent passées, puisqu'elles i'ui'ent

scellées du sceau duGliâteletdeParis en l'ab-

sence du grand.

Les chartes et les lettres royaux scellées

deux fois ne sont pas r'ares. Hasculphe de
Soligné, seigneur br-elon, déclare, dans une
charte de donation de l'an 1183, qu'il l'a

scellée de deux sceaux ditférents, et que les

donataires ne doivent, soullrr aucun pré-
judice de ce qu'elle a été scellée une pre-
mière et une seconde lois : Nec qaemquam
moveat quod eqo llasculphus alteritts /igu-

rte sigillum liabui anlcquam pater meus iret

Jcrusaltm, videlicel cHin sculo de quarteriis, cl

monachis non obsil quiu habent chartas primo
el secundo sigillalas. tjuillaume, seiginnir de
]{.>llème, donna, vers l'an 1000, une charte

au monastère de Mar-nroutier. Elle l'ut con-
firmée par le roi Robert ; mais, comme le

sceau avait été détruit, Robert, seigneur de
Hellème, alla trouver lu ini Philippe 1"', et le

pria d'apposer son sceau pour ré|jarer la

perle du premier-. C'est ce que nous avons lu

dans l'acte oi'igiiral placé et consei'vé aux ar-

chives de Marmontier', et scellé du sceau do
Philippe. Thibaut, comte de Cliaurpaguo

,
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avait fait scellerune charte l'an 1232 (Secou»s«,

/. IV, p. 684); l'année suivante, ayant renou-
velé son sceau, il la lit sceller une seconde
fois. M. Secousse {Ibid., p. '»0j rapporte des
lettres du roi Jean pour la ville de Fleurence,

(jui avaient été scellées en janvier 1350. Ce-
|iendant le 21 d'août on ordonne qu'elles seront
scellées. C'est ce qu'on lit au bas : Prœrepta
sigillari per tolum magnum consilium die vi-

cesima augusti, anno quinqiiagesimo primo.
ÏASsiN. Les lettres de Char-ics ^', qui confir-

ment les bourgeois de Paris dans les |)rivi-

légesdes gardes bourgeoises et de l'exemp-
tion des dr'Oits de francs-liefs et dans celui de
pouvoir obtenir des lettres de noblesse, fu-
rent scellées au mois d'août 1371. Sous le

règne de Char les VI, le 5 d'août 1390 {T. V,

p. il9), elles furent scellées de nouveau. On
trouve dans le recuinl des ordonnances de
nos rois (Ibid., p. 165] des lettres royaux,
à la fin desijuelles on lit : Renouvelées à
Vinstar d'une autre qui a été scellée.

Si la disette des sceaux avant le xii' siècle

fut cause fiu'un très-grand nombre d'actes

n'ont jamais été scellés {De re diplom.,p. i3k),

il y a eu des diplômes en blanc, auxquels on
a mis des sceaux après coup. On reproche
au jinpe CélestinV d'avoir ainsi laissé sceller

plusieurs bulles, OÎi l'on écrivit ce que l'on

voulut à son insu. Le frère Elie , se voyant
déposé pour la seconde fois du généralat des
Frères Mineurs en 1239, alla trouver l'em-

pereur Frédéric 11 , excommunié par Gré-
goire IX , et accusa ce pape de sceller des
bulles secrètement dans sa chambre , sans
la participation des cardinaux, et de donner
à ses nonces des bulles scellées en blanc,

pour les rera|)lir à leur gré {Fleuri, Hitt.

eccl., tom. XVII, p. 226, 227). L'abus de l'ap-

position du sceau à des paicheiriins vides

parut d'une si gr-ande conséquence, que le

concile tenu à Poitiers l'an 1280 punit de la

peine de l'excommunication tous les juges

qui scelleriaenl des cédules eu blanc. Her-
tius { Dissert, de diplom. German., pag. 3o)
remai'que le peu de cas qu'on a fait des
chartes de l'empereur Vinceslas qui, a|)rès

avoir fait mettre son sceau'à des parchemins
vides, les donnait h remplir.

Le sceau i-oyal a toujours tenu lieu de tous

les autres. Nous voyons bien les grands of-

ficier-s de la couronne signer, ou plutôt faire

écrire leurs noms au bas des chartes des rois

de la troisième race ; mais y ont-ils jamais
apjiosé leurs sceaux avec celui du roi '.'Trois

])rélats, savoir : André , abbé de Saint-Ma-
gloire; Asselin, abbé de Saint-Victor, et

Thibaut, abbé de Sainte-Geneviève, attestè-

rent avoir vu en original le fameux privilège

ipii' l'Iiilipjje 1" donna an palais d'Ètampes,
laii 1085, à Eudes le Maire de Chalo

,
poiir

avoir acquitté le vœu du roi en allantau Saint-

Sépulcre de Jérusalem (De la Hoqne, Traité

de la nobl. , Rouen 173i
, p. 158 J. Les ti-ois

abbés aioutèrent ipio les scea-ux de Jean ,

maître u'i ôlel ; de Gasson de Poissi, conné-
table; lie Payen-Ancel de Senlis, bouteillier,

et de Gui, frère de Galeran, étaient aposés à

ce diplôme. En supposant la vérité de lattes-
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tntion, ne pourrait-on pascroire que ces abbf's

voy.int la lettre S avant cliaifiir nom sniis-

siiiiii', lui auront fait signifier s((////(«w an lieu

de signum, et en auront conclu que les sei-

gnein\s ou grands olliciers do la couronne
avaient ajiposi^ leurs sceau\ au |irivil(''i;e sin-

gulier accordé h Eudes le Maire , dit ('.halo-

Saint-Mars ; c'nst-à-dirc , niiiiro de (^Ijaiiliui

di'dié à saint MT-dard? Par u'ie seinblai)le un''-

prise, le célèbre abbi5 Fleuri iflisl. ecclés.,

t. XI , l. Liv, p. 65
'i- ) dit que la charte de

fondation de l'abbaye de Cluni fut munie de
sceaux de plusieurs seigneurs , quoique D.

Mabillon n'y ait vu que des signatures. Quoi
qu'il en soit du privdégede Chalo de Saint-

Mars , pour rendre les chartes plus autlirn-

tiques les rois et b's princes des bas temps y
apposèrent quelquefois tous les sceaux dont
ils se servaient. En 1312, lorsque Philippe

le Bel suprima le parlement de Toulouse ,

les lettres patentes qu'il (it ex|iédier pour cet

effet furent scellées ih) du grand sceau '!c la

couronne, dont le chancelier de France avait

coutume de sceller, du sceau ou cach(>t que
le roi portait , et du sceau secret conlié h la

garde du Chambellan ( Ilist (IfLnng., t. IV,

Piec. jxisli/ic., png. 18) I). Lobineau ( Ilist.

de Rret., t. II, col. 038) a publié une charte

de l'an 1383, à la tin de laquelle on lit : Nous
avons fait mettre notre grant scel à cestes

présentes a [avec ) le signet secret de nos chc-

rances.

Au XIII' siècle et dans les suivants le

nombre des sceaux pendant aux actes répon-
dait ordinairement au nombre des témoins.
Le cardinal Romain, légat du saint-siége, pu-
blia en 12-26 un raanifestecontre leshabilants

d'.'Vvignon. Il y a deux originaux de cette

charte, scellés du sceau du cardinal légat et

de dix-neuf autres sceaux , savoir de l'ar-

chevêque de Reims, des évoques de F^angres,

Chartres, Laon , Tréguier , » etc. {Hist. de

Lang. , t. III, Preuves , col. 310 , 311. ) La
lettre que les prélats et les barons de l'armée
de Louis Vlll écrivirent h l'empereur pour
justifier leur conduite touchant le siège d'.\-

vignon, fut scellée de vingt sceaux, parmi
lesquels est celui d'.Vmauri de Montfort. En
1233, plusieurs seigneurs de France écri-

virent au pape pour se plaindre des prélats

et des ecclésiastiques ( Preiiv. des libertés

gull., c. 7, nuin. 7j. La lettre porte les noms
de plus de trente , dont les premiers sont

Hugues, duc de Bourgogne ; Pierre, comte de
Bretagne; Hugues, comte de la Marche;
Amauri, comte de Montfort, connétable de
France, etc. La lettre est scellée de vingt-

huit sceaux. Au concilede Lyonde i2%oiMar-
ten.. Voyage littér., i" part., p. 227), le pape
Innocent IV fit transcrire dans de grands
rouleaux de parchemin tous les privilèges

que les empereurs et les rois avaient accor-

dés aux évèquesde Rome, elles tit sceller de
(}uaranle sceaux des Pères du concile. Le
testament de Raymond VII, comte de Tou-
louse, mort en 12i9, est scellé de liix sceaux;

celui de ce prince est au milieu ( Hisi. de

Lang., I. III
, p. W* ). D. Vaissetté ( iliid.,

tom. III . Preuv., col. 347 ) a publié une
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lettre que les habitants de Béziers écrivirent
au roi vers l'an 1260. Elle est sans date et

sans signaluie, mais sielK'e di; dix sceaux
pendants. On trouve dans la giande collec-
tion de .Muratori {Herum ittilir. script., t. VI,

p. 06 ) un acte de l'an 1270, dressé pardix-
se[)t cardinaux touchant l'élection du pape.
Ce diplôme est scellé de dix-sept sceaux en
cire roug(N
Quand les témoins n'avaient point de

sceaux , iN empnnitaient ceux des autres
témoins et les apposiiient de nouveau comme
s'ils eussent été linu's propres sceaux; en
sorte que le même sceau se trouvait deux
fois apposé au même acte.On en a des preuves
dans le testament d'Alixenl , comtesse do
Clerraont et daupliine d'.Vuvergne, de l'an

1280; et dans celui de Bertrand, UT du nom,
seigneur de la Tour ( Hist. d'.iuvergne, t. II,

p. 291, o35 et seq.) « Lorsque i)lusieurs per-
sonnes étaient parties dans un acte , elles y
apposaient toutes leurs sceaux. On conserve
au trésor des chartes un acteoùilyen avait
près de vingt: il contenait la délibération
par laquelle la facull ' de théologie de Paris
adhère à l'appel que Philippe le Bel interjela

des fameuses bulles de Boniface VIII. » (.Ica-

dein. des Inscript., tom. XVIII. p. 330 et suiv.)

Lorsqu'on craignait qu'un acte re lige sur
deux ditférentes peaux di; iiarchenjin nc'filt

altéré , on (1) apposait le sceau h chaque côté
où ellesétaientcolléeset parconséquent l'acte

était muni plusieurs fois du môme sceau.
Dans l'histoire généalogique de la maison du
Châtelet, on trouve parmi les pièces justitica-

tives une charte de l'an 138a, scellée de qua-
rante-deux sceaux. La plainte que les î>o-
hémiens présentèrent au concile de Cons-
tance, le 30 de décembre lilo, était unniie
de trois cent cinquante sceaux : Ileinecciu.i

,

p. 10, n. 2). A peine trouverait-on dans
l'histoire un pareil exempledetant de sceaux
appliqués ou pendantsà un seul acte. On ajou-
tait quelquefois les sceaux des ecclésiastiques
à ceux lies laïques pour donner plus de jioids

et d'autorité aux actes. Tant de précautions
et cette multiplicité de sceaux dont un seul
acte était scellé nous rappellent le tems de
Polybe (Ma/fei, Istoriit diplomal., p. OJ où,
quand il s'agissait d'un dépôt ou d'un
prêt en argent, dix notaires, autant do sceau.v
et le double de témoins étaient insuffisants.
Cet auteur païen blâme avec raison une oa-
reille défiance.

§ 33. .Annonces des sceau.r dans les actes, et

formules de leur apposition. Quand le

sceau n'est point énoncé dans une charte
scellée, est-ce une preuve de faux 't

Quoique le cachet portant l'image des rois
mérovingiens soit imjirimé sur leurs di-
plômes, il est rare qu'on y fasse mention de

(1) M. Baliize (Wis/. A'.\.u\:erane, tom. II, p. I.i3) a
piiiilié 1111 long acic passé à Rioin en 1311, .iii bus
diii]iiel on lll : < Quia IsUul facliim (insIniiiifiUiini)

i pr:«si'iis non poleral in unica pelle coiilineii, l'iiil

< aiijiiiicla ([uasl allera pellis lenaci gliiliiio cunglii-

I liiiala el ab nU'aipic parte junclune oonn-asigillniu

< curise Rioiui apposuimus. >
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l'anneau ( De .re diplom., p. 107. n. 1). Il est

annoncé dans la charte de Chilpéric I"

{Tom. 111, p. 64-6) dont nous avons donné
un modèle : Anuli nostri impressions asti-

pulari fecimus. ïhierri III, dans un diplùuio

rapporté parmi les .actes des évêques du
Mans, dit qu'il a commandé qu'on imprimât
au-dessous do son anneau : Et anuli nostri

impressione subter sigillare jussimus. On
pourrait cit(,'r encore (luelques autres di-

plômes mérovini^iens oij il e^ parlé de
l'anneau; mais ils sont si peu nombreux, que
certains critiques les tiennent pour suspects

{Germon., discept. 2, p. 99, 102), parce qu'ils

sup_pûsent que D. Mabillon en a porté le

môme Jugement. Mais il a seuliuoent dit

qu'il peine en trouve-t-on un [letit nombre
d'indubitables où l'anneau soit annoncé [De

re diplom., p. 107). At pauca {si nonfallor)

induhitata inventas illorum regiim monu-
menla, qiiœ animli sigilli^Je menlioncm fa-

ciant, tametsi rcgum effigies charlis appo-

sitœ sunt. Est-ce-là dire qu'il n'est abso-

lument aucune charte sincère de la pre-

mièrit race, où il soit fait mention de l'an-

neau ou du sceau ? C'est pouitaiitde là que
partait le P. Germon pour réprouver indis-

tinctement dix chartes mérovingiennes pu-

bliées |)ar Doublet.

Les diplômes carlovingiens annoncent
l'impression de l'anneau sous diverses for-

mules. Celles des rois Pépin le Bref et Car-

loman sont : Manu nostra subter eam dccre-

vimus affirmure et unulo nostro sajillare, ou
de anulo nostro sigillavimus, etc. Les chartes

de Cliarlemagne, de Louis le Débonnaire et

de leurs successeurs, annoncent la sigillation

à puu près en ces termes : De anulo nostro

subter sigillare, anuli nostri impressione ad-

signari jussimus, bullis nostris jussimus in-

signiri, etc. Louis le Débonnaire se servait

tantôt de cette formule, anuli nostri impres-

sione signari jussimus ; tâulôl de celle-ci:

de anulo nostro sigillaii jussimus, de bulla

nostra sigillari fecimus. Dans les plaids ou
arrêts et dans d'autres di[)lômes peu impor-
tants les princes carlovingiens (Z>e/-erf«/^/om.,

p. 107) ne font point mention de l'anneau,

quoiqu'il y soit imprimé. Sur un grand
nombre d'autres chartes des rois de la se-

conde race, on en trouve peu qui, étant si-

gnées et scellées, n'annoncent dans le texte

ni la signature ni l'empreinte de l'anneau.

Quoique le mot sigillum se rencontre

([uelquefois dans le corps des diplômes car-

lovingiens, il est très-rare qu'on s'en serve

pour exprimer l'apposition du sceau. Les

derniers rois de la seconde dynastie l'ont

enqiloyé dans quelques-uns de leurs di-

(ilônies pour annoncer la sigillation {Ibid.,

p. 108, n. 3). On lit, de sigilti nostri impres-

sione insigniri jussimus, dans une charte de

Charles le Simple, pour le monastère de

Saint-Thierri proche Reims, et dans les au-

tographes du roi Lothaire, girdés l'un à

Saint-Vincent de Laon, et l'autre dans l'ab-

baye deSaint-Rerai.

Lafoiinub; où le h)vmo sigillum est énoncé
passa aux. rois c>ipét^e:is, mais elle ne l'ut pas
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constante dans leurs diplômes. Hugues Ca-
pot et Robert se .'servent tantôt du mot anulus
et tantôt de sigillum. On lit dans quelijues
chartes de Philippe I": Bullis nostris subin-

signirijussimus; et dans d'autres : sigilli regii

impressione firmarejussi, oxinostrai inajcstatis

sigmimus sigillo, etc. L'annonce de Vanneau
pei'sévérait encore sous le règne de Louis VII.

Ce prince, faisant le siège du château de
Noiinettc-le-Beau, en Auvergne, donna un
diplôme, dati; de l'an 1169, où la sigillation

est ainsi exprimée : Quod ut ratitm in pos-
terum habeatur, unnuli nostri impressione
confirmari prœcepimus { Acta SS. Bened.,
t. Vil, p. 8). La formule la plus ordinaire
depuis le \iu' siècle est celle-ci : En témoin
de quoi, ou, afin que ce soit chose ferme et

stable à toujours , nous avons fuit mettre
notre scel à ccsdites présentes. Ainsi sont
teriuinés tous les édits, déclarations et lettres

patentes scellées du grand sceau et adres-
sées pai'nos rois à leurs cours de parlements.
On ne manque pas de lettres royaux des bas
temps, à la (in desquelles on a mis cette

clause : scellées de l'exprès commandement du
Roi {Secousse, Ordonn. t. VIH, p. kd& ).

En Allemagne, l'annonce du sceau n'a pas
moins varié. Les mots anulus et sigillum,

signare, consigniri, assignari, insigniri, si-

gillari jussimus, etc., ont été euiployés tour
à tour. Le savant abbé de Ciodwic {Chronic.

Godivic, p. 282) fait observer que les termes
uppensio et impressio sigilli sont queUpiefois
synonymes, il se fonde sur un diplôme de
l'an 1006, conservé dans les archives de sou
abijaye. Le sceau de cire est appliqué au
côté droit, et cependant il est ainsi annoncé:
liane cartain scribi et sigilli nostri appen-
sione manu nostra corroboratam jussimus
insigniri. Depuis qu'on a suspendu les

sceaux, leurs annonces sont le plus souvent
relatives à cet usage. Qu'il soit l'ait mention
du sceau dans la date d'une (liôce, c'est une
singularité dont la Clef diplomatique de IJa-

ringius {p. 73) nous fournit u» exemple
tiré d'un acte de l'an 1333. Il liiiit ainsi :

In quorum pleniorem notitiam nostra sigitla

anno Domini m. ccc. xxxni. /"er/'a tertia posl
Dominicam Lœtare Jérusalem in signum per-
pétua; dccrclionis sunt appensa. C'en est assez
sur l'annonce du sceau pour en donner une
idée généiale. Les détails sont réservés pour
les pai'ties de cet ouvrage où nous expose-
rons liistori(}uement les formules et les

usages de cliaciue règne. Il ne s'agit plus ici

que d'exaininer si les sceaux sont une
preuve de fausseté dans les actes qui u'é-
noncenl point qu'ils ont été scellés

On a vu plus haut (|ue les rois mérovin-
giens scellaient la plupart de leurs diplômes
sans annoncer le sceau. Les Carlovingiens
en usaient de la môme manière à l'égai-d des
chartes de peu de conséciuence. D. Vaisselle

(llist. deLang.t. Y. notes, p. 680), parlant

d'une cliaite que RayuKjnd de Saint-Cilles,

comte de Toulouse, donna en 1088, s'ex-

plique ainsi : « Il est vrai qu'il n'est pas
lait mention de rapjiosition du sceau dans
l'acte; mais nous eu avons des exemples
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dans quelques autres chartes de llaymond
lie Saint-Gilles, où il a l'ait corlaiiieaient

apposer son sceau, quoique (.cla no soit pas

exprimé dans l'aclo. Telle est la charte que
ce [irince donna, en 1096, au concile de
Nîmes en faveur do l'abbaye de Saint-Gilles,

où il n'est rien dit de l'apposition du sceau,

lequel y fut néanmoins apposé, comme il

est prouvé par le témoignage que Raymond,
évoque d'A[)t, ren lit à ce sujet en llol.

El vidi inslrumentum guirpitionis, Raimundi
comitis sigillo signalum.» Dans le registre

D de la cour des monnaies de Paris [Fol, 123,

verso], on lit ceci : «Le 6'jour de décembre
l'an 1303 furent apportées en la chambre des
moiuiaies trente-six grands paires de lettres

ouvertes, scellées du grant séel du roi et

trente-six closes sous le séel du secret,

aJressans au sénéchaux, baillis etiusticiers

du royaume. M «Je ne sais |iar quelle raison,

dit M. Secousse {Ordonn., t. IV, p. 396),
il n'est jamais dit dans les ordonnances et

lettres sur les monnaies, qu'elles ont été

scellées, (juoiqu'elles le fussent, ainsi qu'il

|)arait par ce texte et par plusieurs autres.»
Voilà donc une multitude d'actes sincères

qui n'annoncent point les sceaux dont ils

sont scellés. Dire que les chartes véritables

doivent toujours fane mention des sceaux,
dont elles ont élé munies, c'est une règle

nouvelle, dont la fausseté saute aux yeux de
quiconque est tant soit peu versé dans l'his-

toire diplomatique.

§ 34.. Sceaux confié.t à des personnes distin-

guées par leur rang el leur mérite; droits

du sceau.

Pour assurer la confiance et le respect dû
aux sceaux, dans tous les temps ils ont été

confiés à des personnes d'une intégrité re-

ciinuue ef d'un rau,; distingué. Eu Orient Iîîs

sceaux des empereurs et des iiatriaiches

étaient entre les mains du logothète, qui
était une des premières dignités de la cour
et de l'Ejjilise. tn France les maires du palais

et les référendaires avaient la garde de
l'anneau royal sous ia première race de nos
rois. Sous la seconde, le sceau fut conlié au
'grand chancelier, ou au comte du palais en
son absence. Sous la troisième, la cbancel-
lerie et la garde du grand sceau forma uu
seul et même office jusqu'au xvi' siècle;

ruais il y avait chez le roi un office de garde-
sccl ordonné en l'absence du grand, office que
possédait Foulques de Bardouil sous le règne
de Philii)pe do Valois, et Louis d'IIarcourt,

évêque de Bayeux, en 1471. Dès le temps de
saint Louis {Du Cange sur saint Louis, p. li)

le grand chambellan, et en son absence le

premier chambellan, gardait le sceau secret

du roi et eu scellail les lettres royaux qui
n'étaient pas de grande conséquence. Pierre,

comte d'Alenyon (Jbid., p. 18;, nomma dans
son testament pour exé.uteui's incstre Pierre
Challon, do-yea de S. Martin de Tours, qui
porte le séel notre chicr seigneur le roi de
France, ou celui qui le portera ou tans de
notre mort. Mais sous un môme règne il y
avait ulusieurs seigneurs qualiiiés du titre

de grands chabellans (I). Quelques-uns
,

faute d'y faire attention, (int rcjelé des actes

très-sincères. Au xV siècle, Guilkiume le

Mai était gouverneur des sceaux du roi (Mo-
num. de tu monarch. Franc., t. III, p. 40o).
Quelques personnes ont été honorées par
divers écrivains du titre de chanceliers
de France, quoiqu'elles n'aient jamais été
pourvues de cette dignité, et qu'elles aient
seulement gardé le sceau du roi (2), pendant
la vacance! de la chancellerie. Ce qui relève
infiniment cette charge, c'est qu'elle a été
exercée par les rois mômes, comme nous
l'avons dit plus haut. Les chanceliers des
comtes de Toulouse étaient aussi gardes de
leurs sceaux dès le xn' s\i:cle {Vaisselle, Hist.
de Long., tom. II, p. 508). Les églises, les

monastères et les collèges gardaient leurs
sceaux avec beaucoup de soin, pour empê-
cher qu'on n'en abusAt. L'acte do visite faite

dans l'église collégiale de Saint-Pierre de
Louvain porte que le sceau du chapitre
sera gardé dans le trésor sous deux clefs,

(]ui seront confiées à deux chanoines tou-
jours résidents {Marten., ampliss. Collect.,

t. I, col. 12i3).

En Angleterre, les plus grands honneurs
ont été attachés à la garde du grand sceau.
Henri I" le confia quelquefois àsaint Anselme.
Tiiut le monde sait avec quelle intégrité

saint Thomas de Canlorbéri le garda avant
son épiscopat. Le grand sceau fut confié à la

reine pendant le voyage que Henri III fit,

l'an 1253. Pierre de Blois fut choisi h cause
de sa science pour garder le sceau de Guil-
laume, roi de Sicile, et fut le second ministre
après Etienne, fils du comte du Perche,
chancelier de Sicile, et peu après archevêque
de Palerme. Les évoques et les seigneurs,
ne voulant pas vaquer eux -taèmfis à rece-
voir les contrats de^ parties, donnèrent la

garde de leurs sceaux à des tabellions et

notaires. On appelait sigillator l'officier qui
tenait le sceau dans les cours {Derediplom.,
p. 632). On le nommait sigilbolh en Alle-
magne. L'emphn de mettre le sceau aux
ordres du roi d'Angleterre était ancienne-
ment appelé of/îcium spigurneUorum, h taase
de Godfroi Spigurnel, [lourvu de cet office

par le roi Henri 111 {Totjras, Hist. d'Ang.,
t. III, p. 393). Les gardes des sceaux des

(l)On
im, i'.ii

On a (les lettres de Charles VII du i octobre
r.innée 2« de son règne (Mercure de Fr.,dé-

cemb. 17:23, p. 501), dans lesquelles ce prince or-

donne qu'il sera délivré à nos auiez el féaux conseil-

lers et chambellans le sire d'Orviil et le bâtard d'Or-

léans ta somme de '2000 livres tournois. On compte
jusqu'à six grands chambellans en Ii27.

(-2) < Le nom de chancellerie, dit Mirauniont
(Traité de la chancellerie, fol. 10 et 137), a élé quel-

que lenips hors d'usage en France, et presque comme
supprimé et aboli, savoir Cu temps des rois (Phi-

lippe-Augusie, Louis VIII, IX, el Philippe le Hardi
leur (ils), comme il appert par les litres el lettres

patentes expédiées de leur temps, en fin desquelles

se triiiivcnt ces mots : Data vacante cancellaria, non
toutefois qu'il n'y eût alors oîticieis qui lissent la

chaTge de chancelier, mais ils n'étaient pas aiusi

qualiiiés, aias porteure du grand scel du roi seu-

lement. I
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cours, les scellcurs du ChAtelnt, les oliniiiïe-

cir'cs, les gardes des srejuix de Lyon, d'Au-

veri^ne, des foires de Champagne et de Brie

et des juridiclions royales, ont élé étnhlis

pour donner [ilus d'autorité au sceau pu-
blic. Personne n'ignore (juc depuis long-

temps les maîtres des'reqnètes de l'hôtel

pi'ésident aux sceaux des eliancellei'ies des

cours souveraines, pour ouïr les rapports

que leur font les référendaires.

Le droit qu'on faisait payer pour le sceau
public n'est pas moins ancien que le xii° siè-

cle. On 11' ferait remonter jusqu'au ix' si le

terme sigillntirum, qu'on trouve dans un
capitulairu de Sic;ird, |iriiice de Bénévent
en S3G, pouvait s'eulendre de. ce droit. Dans
plusieurs royaumes le fief ou le revenu du
sceau servait de gages ou d'appointements
aux chanceliers, comme il se voit dans les

lois de Malcolm,qui régna en Ecosse de|iuis

l'an 1133 jusqu'en 1171 (Laurier e , Ordonn.,
t. I,p. 403). Dans le compte do la baiilie do
Paris du terme de la Toussaint 120!, il est

fait jiour la premièi'é fois lecette de treize

livres onze sols pour le sceau du Chûtelet

[Briisscl, Traité des fiefs, p. 474). Le dioit

que l'on |iayait lorsqu'un acte était scellé

du sceau du roi ou d'un autre justicier,

devint une fei'me considérable. Jean II, due
de Bretagne [Morice, Actes delliist. de Bret.,

t. J, col. 987), assigna, l'an 1263, un douaire
à Blanche de Navarre, son épouse, en ])artie

sur les revenus de son petit sceau en ces

termes : Tote la rente de notre sael de denri-

marc. Le pape Clément IV donna, en 1267,

des avis sérieux à Charles de F'rance, roi

de Sicile, frère de saint Louis, sur les hor-
ribles exactions qui se commettaient au
sceau [Martenne, Anerdot.Jnm. JI, col. 503):
Sigillo tico, lui dit-il, certain leçjem importe,

ut tollalur infamia de horrendis exactioniijus

tuo nomine sœpe factis, quibus siiuiles nullus

audivit. Dans les statuts (pii! Robert de Win-
chelse publia, en 1295, pour la rél'ormation

de sa cour ecclésiastique [Concil. Lalib.,t.XI,

part. II, col. 1409), il règle le salaire pour les

lettres qu'on y scellait et ne veut jias qu'on
paye plus de six deniers pour chaque sceau.

Dans les constitutions du cardinal Robert de
Coigon, publiées dans le concile tenu à

Paris en 1212, il avait été défendu aux évo-
ques de rien prendre pour leur sceau. « Le
droit debuUette (ou du petit sceau), dans le

pays Messin, pour les biens en fonds, est le

(juarantième denier des acquisitions, et pn-

l'eilleuient le ([uarantiôme denier des obliga-

tion s. Ce droit a ppaitenait oi'iginai rement à la

ville de Metz, et servait autrefoisdegages àla

justice des Treize(Lfu«riVre,(f/o«s.rfurf»o(7 /;•.,

t. J, p. 191).» Depuis que les sceaux sont

devenus moins nécessaires par le rétablisse-

ment des sigiiatuies, les droits (pTon en
relire au heu de diminuer ont exiessive-
jMcnt augmenté. Mais on est dispensé au-
jourd'hui de faire sceller bieu des ui tes, qui
l'étaient (1) anciennement.

(I) Ce qui a rendu les sccaiiv si comiiiiins ilopiiis

'an liOO jusqu'environ le rcijne de Fr;un;ois I", en
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OBsnnvATioNS générales sdr l'authenticité

DES ACTES SCELLÉS.

§ 35. La rareté des scenur jusqu'au milieu du
xir siècle prouve qu'ils n'étaient pas né-
cessaires (\ cette époque pour rendre les

actes valides ; chartes non scellées reçues
en justice et autorisées par les rois : il est

moralement impossible qu elles soient faus-
ses pour la plupart.

• Il n'est [las si dilficile qu'on le pense
communément defixer Ictemps oij les sceaux
ont été indispensables pour rendre les actes
sutlientiques. Si ce n'est point à l'ignorance
d'écrire ou designer que l'on doit rapporter
l'oiigine de sceller les plus anciens titres,

il est certain que dans la suite les sceaux
devinrent absolument nécessaires pour sup-
pléer aux signatures. L'usage de signer et

de sceller en même temps est sans contredit
le plus anci' n. An v' siècle Mummole, en-
voyé par le roi Théodebert vers l'empereur
Juslinien, étant à l'extrémité, fit faire son
testament et le fil munir île signatures et

de sceaux (Greq. Turon., de Glor. martyr.,
l. i, c. 31). Au siècle suivant , saint Bertrand

,

évéque du Mans, fit nnttre sur son testa-

ment les signatures et les sceaux de sept

personnes ilhistrcs. Mais la Iwrbarie -des
tenqvs postérieurs fit oublier les lois. Dans
une nmltiiude de chartes, données depuis le

viii" siècle jusqu'au milieu du xii*, on ne
trouve (1) ni sceau ni rien qui fasse con-
naître qu'il y en ait eu. Nous avons déjà
exposé les divers moyens qu'on employait
ordinairement dans ces temps-là pour au-
thenliquer les actes et suppléer aux signa-
tures de ceux qui ne savaient |ias écrire.

Les int ressés se contentaient de mettre
une croix devant leur nom au bas des char-
tes, ou d'y faire manjuer un nombre de té-

moins, dont les noms étaient toujours de
la môme écriture que la charte. La simplicité
de ces siècles n'en exigeait pas davantage.
Quelques grands feudataires, tels que les

151,'), c'est que le sceau tenait lieu de signature, et

clail si nécossairc, que la plus grande parlie de la

nolilesse ne pouvait < autoriser ses simples actes

faute de savoir écrire et sijfiier que parles sceaux,
sur lesipiels étaieiil (iguiées leurs armes. Depuis
l'an 1515. que la nolil «sso et même le commun du
peuple oui cultivé davinlage les sciences par la pro-

Icclion <|ue les rois et les princes leur cul donnée,
l'usage des sceaux a diminue, et est réduit il présent
aux provisions des eliaigiS, aux cerlilicàls, à quel-

ques actes publics, et aux simples cachets de lettres.

Mais tous les autres actes, et particuliérenieiil le^

ac(|iiils <les guerres, (|ui étaient sans nomhre aussi

bien <|u'à présent , et ipii étaient tous scelles , ne
sont plus autni'isés i|ue par des signatures (Nouv.

Menitre, oct. 17iO, ;). 8, tt)- »

(I) Le patriarche e Constanlinople souscrivait

seuloiiieiil ceilaiiies leltres, et apposait sou sceau

:» d'autres; mais il ne sij;uail«ui ne scellait celles

qu'il (crivait à l'empereur et à certaines personnes

«le la cour. (Soutenu traité de Diptomatique, loin. IV,

page V2-2.)
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comtes de Flandre, les ducs do Noriiiiiiidie,

etc., euri'nt d"s sceaux dus le x' et xi' siècle,

à J'excm|ile des mis; mais iJs n'en scellèrent

pas tous leurs actes. On a vu ailli-urs ce (]ui

doiuia lieu aux sei|^neurs parlicniliers de
commencer h se servir de sceaux vers la fin

du XI' siècle. La plupart n'en eurent |)as

avant le n)ilieu du xir siècle. On [leul as-

surer la même cliose d'un lion nombre d'é-

vèques. En un mot ce n'est que depuis en-
viron l'an 1130 que l'usasse de sceller devint

conniiun parmi les prélats et les nobles.

Nous croyons tlonc pouvoir assurer (pie la

nécessité du sceau, pour rendre un acte

valide, ne remonte pas plus baut. En ell'et,

les rois de France et les princes d'Aii.^le-

terre antérieurs à cette époque se conten-
tèrenl eux-mêmes, en certaines occasions,

d'autoriser leurs di|>lômes par de simples
croix suivies de leurs noms.
Ces sortes de chartes non scellées ont été

reçues en justice et les rois les ont souvent
autorisées. En 121i Pliilippe-.Vut^ustc con-
firma une charte accordée à l'abbaye de la

Luzerne par Kicliard 1", roi d'.\ngleterre,

quoiqu'elle ne fût pas scellée h la manière
des privilèges qui doivent toujours durer
{Secousse, Ôrdonn.. t. V, p. 3lti, 317) : Xon
obstnnte eo quod non est sigillulfi in modum
cartw perpetuœ. On nous a communiqué une
expédition authentique de plusieurs chartes

anciennes, faite en 17i8 k la demande de
M. le maréchal de Belle-Ile. par le greffier

commis des archives de la haute cour de la

chancellerie d'Angleterre. Parmi ces pièces,

conservées à la Tour de Londres, il y a un
diplôme de Henri V, donné au château de
Rouen la 8' année de son règne, d.ins leipiel

est référée la charte que Dreux ou Di'ogon,

comte d'Amiens, donna à l'abbaye de Ju-
niiéges l'an 1030. Le roi déclare que cette

pièce n'a point de sceau, qu'elle n'en a ja-

mais eu, et (pi'elle est en partie endomma-
gée : Qui quidem rhiroyraphi sive anliquœ
scriplurce nullo sunt nec unquam furrunl ali-

quo sigillo muniti, et qui in sui quiliusdain

partibus propter vetustntemniiniam et pulpa-
tionem frequentem delrimentum atiquod susti-

nebant. Cependant Henri V, qui se [loitait

alors pour roi de France, approuva et conlirma
cette ancienne charte, munie seulement de
trois signatures écrites de la même main
que le texte. Elle se trouve dans un registre

de la chambre des comptes di' Paiis cl dans
l'ancien Giillin('liristiana{l.IV,p.W*iiïiio].

On lit dans le Hlonatiscon anglicanum [t. IV,

p. 99o) que la charte de fondation de l'aiibaye

de Saint-.\mand de Rouen faisait fui dans
l'échiquierdeNormandie, dans les parlements
et dans les autres tribunaux, (pioiqu'elle ne
fût munie d'aucun sceau, mais seulement
de plusieurs noms de témoins et dune croix

suivie de ces mots Will. Norman, ducis et

Ricardi. Les religieuses sunplièient le roi

Philippe (le Hardi ou le Bel) de la renouve-
ler et d'y apposer son sceau; ce qui leur fut

accordé." La chaite fut confirmée de nouveau
par Henri V', soi-disant roi de France. Dans
certains pays, vers le milieu du xiv" siècle,
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on ajoulait encore foi à des pièces non scel-
lées. Tels étaii'nt les actes des consuls de
Toulouse, qu'on ne scellait point avant l'oi-

donnaiice sur la création dis notaires (Hist.
de Long., t. IV, Preuv., col. 18tj|. (Juorutn
inslrunienlis credi consuevit in Judiciis et

extra ubique sine appensione sigilli. lin 1387
pour faire foi , selon Fioissard [lit. JII, p.
289) , il fallait qu'une copie fût scellée et

approuvée. Au reste les anciennes pièces ori-
ginales non munies de sceaux et de signa-
tures réelles sont en très-grand nombre tant
en France qu'en Angleterre et en Allema-
gne. Le caractère antique dont elles sont
écrites, et les noms des témoins, seigneurs
et crélals contem|iorains qu'on y trouve,
suflisent pour en assurer la vérité.

Ce: tendant on commença dès le xii' siècle,

au plus tard, <'i chicaner sur les chartes des-
tituées de sceaux, surtout quand elles conte-
naient des donations faites aux églises. Les
firinces et les seigneurs furent souvent priés-

d'y apposer leurs sceaux après coup. D. Ma-
billon {De re diplom., p. l'*9) croyait que
les sceaux apposés longtemps après l'expé-
dition des pièces pouvaient justifier celles

qui n'ont point de sceau; mais ont-elles

besoin de justification, ayant été dressées
dans un temps, où l'usage de sceller n'avait

pas encore passé en loi ? D'ailleurs les croix
et les noms de ceux qui donnaient les char-
tes, quoique écrits de la main du notaire,

et la seule énoneialion des noms des témoins,
passaient pour des souscriptions réelles. Or,
selon une loi de l'empereur Léon le Sage,
les signatures suppléent au défaut des
sceaux.

§ 36. Les sceaux ont-ils tenu lieu de chartes

de confirmation, de signatures et de tabel-

lions ?

Dans le temps même qu'on ne scellait

point la plupart des chartes, l'antorité des
sceaux était si grande qu'ils suffisaient pour
confirmer les donations. Pour s'épargner la

peine et les frais d'une nouvelle charte de
confirmation, on se contentait d'apfioser le

sceau au titre primordial. L'empereur Louis,
fils d'Arnoul. et le dernier prince de la race

de Charlemagne, confirma ainsi un diplôme
de son père de l'an 892 {Eckart., Comment,
de rébus Fr. orient., t. Il, p. 734). Agobert,
évèque de Chartres, ayant accordé à l'abbé

de Marmontier la permission de bâtir une
église en l'honneur de saint Barthélemi, pria

les rois Henri 1" et Philipfie I" de rendre
l'acte inviolable en y apposant le sceau royal.

Ego quoque, dit le prélat, ipse illis consen-

tiens crucis in eo sacrœ manu propria exaravi

efjiijiem, et ad supplementum firmitalis preci-

bus etiam apud prcedictos dominos nostros

serenissimos reges obtinui, ut regio sigillo,

sicut est cernere, et contra pravorum vexa-
tiones wunirctttr. L'acte original, que nous
avons vu dans les archives de Marraoutier,

CM elfcctivement scellé du grand sceau du
roi Philippe, et daté de la première année
de son lègne, indiction 14, commençant au
mois de septembre. Au commencement du
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xn° siècle, le niême roi assura les [losses-

sions (les moines de Saint-Nicolas d'Angers,

('n faisant ajjposer son sceau à chacune des

cliartes de cette abbaye [Annal. Bencd. t V,

l. Lxx, n. 99, p. 477). En Angleterre les

évêques à lYîgard des moines et des ecclé-

siastiques, et les seigni'urs h l'égard de leurs

vassaux, confirmaient (luelqaeiois les dona-
tions en y attachant leurs sceaux de cire

[Madox, Formul. (intjdc., prœf. pag. xxvi et

XXVll).

Sous la première et la seconde race de nos

rois , certaines patentes étaient seuletuent

munies de l'anneau et non de la signature

du prince [Heumunni, Comment, de re di-

ptom., t. I, p. 21) : Aliquando subscriptio

desideratiir, annulo impresso, ut in trucloriis,

con/irmiitiovibus commutâtionum ,
placitis

(juibusdnm. Dès lors le sceau du rni tenait

donc iTeu de sa souscription dans plusieurs

dij)lônies. Dans le courant du xi' siècle s'ac-

crédita l'usage de substituer les sceaux aux
signatures. Celui de C.uillaume le Con(]ué-
rant tient lieu de toute S(ius(:ri(ition dans le

célèhre diplôme qu'il donna à l'abbaye de
la Bataille. Dalmace, archevêque de Nai-
bonne, accorda, l'an 108(5, à l'abbaye de Saint-

Victor de M.irseille, une cliai'le où le sceau
remplaçait la signature {Annal. limnl., t. V,

l. Lxvii,' n. 5, /). 229). Hiekes {Disscrtalio

epislolaris, p. 74), après avoir observé que
les donations seulement munies de sceaux
étaient valables, ci le un assez grand nondjre
de chartes des xr et xii' siècles de cette

espèce. Elles sont communes dans toutes

les archives de la France septentrionale,

et surtout en Normandie. En Languedoc et

les pays voisins « les notaires publics, que
quekpies princes et grands seigneurs avaient

commencé d'établir dans leuis domaines au
xii" siècle, devinrent connuuns dans le sui-

vant, et presque tous les hauts justiciers, soit

ecclésiastiques, soit laïques, se crurent en
droit d'en instituer. Ainsi, la plu|)art des
actes du xiii' siècle furent passés par le mi-
nistère de ces notaires, qui ne les signaient

pas ordinairement. Les parties se conten-
taient, pourl'authenticité, d'y apposer leurs

sceaux, et d'en faire mention à la On de
l'acte, après avoir nonnué les témoins qui y
avaient été [irésents (Vaissetle, Hist. de Lan-
gucd., t. IJl, liv. XXVI, p. 533). » Les sceaux
tenant ainsi lieu de signatures, il n'est pas

étonnant qu'on trouve un grand nombre de
sceaux apposés à un seul acte.

« La raison pourtpjoi on se servait de
sceau au lieu de signature, dit un savant

jurisconsulte [Loyseau, l. n, ch. k, p. IGl),

est que chacun est capable d'appliquer un
cachet, au lieu que, anciemiement, |jeu de
gens savaient écrire. » Mais ce n'est pas

cela seulement qui obligea les Anglais à

substituer les sceaux aux signatures. Ils y
furuiil encore conti.nnts parce que les no-

taires |)ublics on tabellions n'étaimt pas eu|

usage en An.uleterre : qunniaiu labvllionum

mus, dit Matthieu l'Aris {Ad an. 1237), in eo

rvipu) non Itabcbutiir. C'est la raison pour
laquelle tous les Anglais, do (quelque dignité

qu'ils fussent revêtus, avaient, droit de scel-

ler. En France, souvent le sceau des juges
tenait lieu -de signatures, et donnait autorité

aux actes. L'usage de les .sceller sans les

signer jiersévéra pendant le xiv' siècle on
Irlande, en Ecosse et en Angleterre [Va-

^

rœi Antiquit. Uiberni<F, pag. 81). Il était en-'
core prati{[ué presque pur toute VAllemagne
et la Suisse itu temps que le célèbre Pasquier
écrivait {Recherch. de la France, liv. iv, eh.

13, p. 3'!8).

En France, ceux qui étaient du conseil du
roi en 1338, s'ils ne savaient pas écrire, de-
vaient mettre leurs signes ou cachets aux
letlies passées au conseil, pour tenir lieu de
souscrijition {Secousse, Ordonn., t. JII,p.
226). On lit, à la lin de la lettre que Robert
de Couitenai écrivit, l'an 1316, h plusieurs
archevèqLies el évèques du royaume (Hist.

d'JJarcourl, t. JV, p. 1913): In signum re-

crptionis liarum liltcrarum nostrarum sigilla

vestra prœscntibns apponalis. Nous avons
vu, dans les archives de labba^e de Saint-
Germain d'Auxerre, une charte donnée par
un archev6(]ue vers l'an 1510. Elle ne pré-
sente point de signatures, mais elle est seu-
lement scellée : ce qui est ordinaire dans
les actes antérieurs à François 1", qui suc-
céda à la couronne dt; France le 1" janvier
151o (nouveau style). Jean Bouteiller, con-
seiller au parlement sous le règne de Char-
les VI, dit dans sa Somme rurale ou grand
Coutumier général {Titre cv, p. 615) que les

lettres écrites de la main d'une peisonne
faisaient foi comme le sceau. Il ajoute {Ibid,,

p. 900) qu'on pouvait s'obliger ou par let-

ties scellées ou par cirograjthes. D'où l'on

peut conclure que sur la tin du xiv siècle,

ou dans les premières annéesduxV, on com-
mençait à signer les actes sans les sceller.

§ 37. Le sceau supplée aux témoins, qu'on
n'emploie pas toujours dans les chartes;

autorité des sceaux au moyen âge et dans
les bas siècles.

Les sceaux n'ont pas seulement suppléé

au défaut de signature jusqu'au xvi' siècle,

ils ont encore assez souvent tenu lieu de
témoins. C'est un fait que George Hiekes
[Disserl. Epist., p. 74) prouve par une
suite de chartes scellées sans témoins,
sous les règnes de Guillaume le Conquérant,
d'Edgar, roi d'Ecosse ; sens le poutilicat de
K(ibi'it,évéque de Saint-André; sous Henri i",

et sous Edouard I", rois d'Angleterre. I.e

docteur anglican conclut de ces chartes que
les Normands n'étaient point obligés d'eni-

[iloyer des témoins, et que leurs sceaux
pendants sullisaient seids pour assurer l'au-

torité des actes. Siu-quoi il tombe rudement
sur Ingulfe, abbé de Croyland, pour avoir dit

(pie les Normands faisaient consister l'au-

thenticité de leurs chartes non-seulement
dans l'apposition du sceau, mais encore dans
renonciation de linis ou ijuatre témoins.

Mais n'en employaient-ils pas eirectiv( ment
trois ou quatre pour l'ordinaire ? Hiekes
convic:il qu'il y a des chai les normandes
avec des témoius. Cela suflit pour jiislilier
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Ingulfe, qui n*a parlé que do l'usage le plus
gcinéral, sans prétendre qu'il iïU sans ex-
ception.

P.iiiiii nous les sceaux Iciwicnt parcille-

nioiit lieu do léinoins, coimiii' il est évident
jiiU' la l'orniuk'. Teste si<jillo, cniiiliivéo dans
])lii.sieurs acle» anciens. Kohcrt de Vcrnon,
sous-iloven de Saint-Martin de Tours, apiiosa
son sceau avec ces mots : Teste siijillo nostro,

à d'S lettres de l'an 131.J (De re diplom.
,

p. (J32). On lit dans (jnelques chartes : Teste
tiguo. ce qui exitrinie éii;alement le sceau.
M. Ualiize (Preuv. de l'Hist. (VAuverf/iie,

liv. II, /). 361)) a publié un acte qui Unit
ainsi : Tesmoiny mon séel cij mis xn jour de
février l'an mil c.c.cc et quinze. En remontant
plus haut, nous (lourrions citer un grand
nombre de chartes scellées sans témoins.
Telle est celle de l'an t-23V, par laquelle Ro-
bert de Courtenai et .Malthiile, son épouse,
accordent les coutumes de I.orris aux h.i-

bitants do Saint-Lauroiit-sur-l{i\renjon {La
Thaumassière, Coutume de Berri et de Lorrts,
p. Vis). Celle charte n'a ni signatures, ni
témoins ; mais le parchemin est replié et sur
le repli pend, sur une ilouble queue de cuir
blanc, un yrand sceau de cire verte. D'un
côté il représente un prince tenant Tépée de
k main droite, et l'écu de la gauche, monté
sur un cheval, dont le caparaçon est semé
de tleurs de lis. On lit autour*: Sigillum ilo-

herii de Curliniaco. De l'autre côté un petit

écusson aux armes de Courtenai sert de
contre-scel. Roliert de Sorbonne, chanoine
de Paris, n'employa point de témoins dans
son testament, qui fut seulement scellé de
deux sceaux ainsi annoncés : Jn cujus rei

testimonium prœscnles littcras siyilto curiœ
Parisiensis, una cum sigillo ipsius magistri
Roberti fecimus sigillnri. Aclum an. Dom.
1270, in die S. Miihaelis Du Can^'e, sur la vie

de saint Louis, p. 36 . L'usage do se passer
d*e témoins dans les actes puljiics fut aboli
par l'ordonnance du loi Louis XII, par la-

quelle il est défendu qu'un seul notaire re-
çoive aucun contract sans qu'il y ait deux
témoins, nonobstant toute coutume locale à
ce contraire.

Dans les chartes où il n'y a qu'un seul
témoin, le sceau tient encore lieu des autres
qui devraient s'y trouver. C'est une vérité

qu'on révoquait en doute il y a quelques
années, et dont néanmoins il va des preuves
sans nombre dans les archives de France et

d'Angleterre. Guillaume II n'employait sou-
vent qu'un seul témoin dans ses chartes
{.Madox, Formul. anglic, p. 37) : Willelmus
rex Anglorum W. ricecomiti salutem, etc.

'Teste Ranulpho Passeflambard. Henri l", duc
de Normandie et roi d'Atigleterrc, se con-
teidait aussi de la présence d'un seul témoin
(ibid., p. 291) : H. Dei gnitiâ rex Ancjl. jus-
ticiariis, etc. Teste Roycro Sarisberiensi epi-
scupo. ApudWestmonasterium.lienn II, sui-
vit le même usage (Ibid., p. 2it6) : H. Dei
gratia rex Angliœ, et dux \oriiuinniœ et

A^uitaniœ et cornes .Indegariœ
, justiciariis,

vicecomitibus et omnibus ministris suis, etc.

Teste Ricardo episcojao Wintoniensi. Avud
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Tutegarrshall. L'histoire des archevè(]ues de
Konen (Png. .')56) offre des lettres du même
l'rince, (|ui li'iissenî p.ir ces mots: Teste
Rirardo de Laci apud Westmonnsterinm. Il y
CM a d'autres dans les archives de .M.irmoutier
h la lin desipielles on lit : Teste Rvberto de
Novobiirgo apud Rothomagum. l'onles ces
chartes sans signatures, sans date de jour,
de mois et d'année, et sans le nondjre des
témoins requis parles lois anciennes, tirent
toute leur anthcniicité de la seule apposition
du sceau. C'est pourquoi on [)unissait ceux
qui niaient ou refusaient de reconnaître le

leur.

lui efTet, les sceaux des rois, des princes,
des évoques, des abbés, des seigneurs, des
magistrats , de toutes les personnes consti-

tuées en dignité, et même des ancicinies

communautés ecdésinsliques et séculières,

ont toujours fait foi. comme élant des mar-
ques de l'autorité publique. On était si per-
suadé au XIII" siècle que la validité des actes

déiiendait du sceau, qu'on rcx|)rimait cpiel-

qucfiiis en ces termes {Ltyser, de contrasiijil.,

». 5) : Et ne in poslerum aligna dubietas super
hoc valeat suboriri, paginam liane inde con-
scriptam sigilli nostri et conventus impressione
(irmamus atque ad robur ralidum ercgamus.
Ainsi parlaient Frédéric, évéqiie d'Halber-
slad, et son chapitre, dans une charte de l'an

1228. La validité des chartes, des actei. et

des testaments a presque toujours dépendu
des sceaux, au moins depuis la tin du xu*
siècle jusqu'au xv'.

§ 38. Variations du sceau de la même per-
S'vnne ; changements des sceaux , annoncés
dans les diplômes.

Les sceaux ne furent pas d'abord fixes.

M. Heuman en a publié dix de Charlemagne,
autant de Louis le Débonnaire, et six de
Charles le Chauve. Louis VI, Louis VII,
Louis IX et Philippe le Bel, en ont eu au
moins chacundeux.EhAngleterre, les sceaux
ne varient pas moins sous le règne de saint

Edouard le Confesseur. Les mêmes princes

avaient donc plusieurs types. Ils scellaient

quelquefois en or, en argent et en plomb, et

les moules de ces sceaux étaient dissembla-

bles, comme Heineccius l'a reconnu à l'ins-

pection de diverses bulles de l'empereur

Frédéric II, qui diffèrent entre elles et pour
le poids et pour l'inscription. Les sceaux de

métal étaient fort différents de ceux qu'on
imprimait sur la cire. Ces derniers ne va-

riaient jias moins fréquemment. M. Kettner

[Riblioth. germanique, tom. VI, art. S, p. 157)

observe que le sceau de Heuri l'Oiseleur,

qui est entier dans les archives de Quedlin-

hourg, est dilférent de ceux qui se gardent

dass les archives de Corvey ou de la nour
velle Corbie. Le P. Herrgott, dans la Généa-
logiediplomatiquedel'auguste maison d'Naps-

bourg itab. 17, 18, et jiag. 95 el seq.), donne
au seul Rodoli)he jusqu à huit sceaux ditl'é-

reiits les uns des autres, cinq en qualité de

comte et trois en qualité d'empereur. .M. de

la Roque [Hist. de la maison.de Harcourt, t.

I, p. 326] a l'ait connaître deux sceaux re-
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marqiiables du xiu' siècle appartenant à un
niArrii' seigneur : le premier représente saint

Louis en habit long-, niellant le casque sur
la tète du sire de Harcdurl, pour le faire

chevalier. Celui-ci parait à genoux, tftut

ariné, son cheval caparaçonné derrière lui.

Au cité droit on rrruarque un tronc d'aihic,

aii(}uel est attaché l'écu de la maison d'Har-
cour'l. Le second sceau re[)i'ésenle un gen-
tilliomme qui reçoit l'accolade et l'ordn' de
chevalerie des maihs môme du sire de Har-
cour-t,son seigneur baïuieret. A cela près, les

deux sceaux sont assez seudjlables.

Les petits sceaux qui servaient de conlrc-
scels nélaient pas toujimrs les mêmes; parce
que les prinies et les ])rélats avaient plu-
sieurs cacheis. On en a vu la [)rt'uve dans
ce que nous avons dit des sceaux de Louis
le Jeune, et de Hugues d'Amiens, archevêque
de Houen. D'ailleurs on scellait souvent
avec le sceau secret séparément du grand.
Par exemple, quelques ducs de Bretagne
{Méin. pour servir à Vhist. de Bret., prc'f. ,

p. xvi ), outre leurs grands sceaux, en avaient
de particuliers, dont ils usaient dans ce qui
concernait leui' proj)re héritage. Les écuyers
changeaient de sceau lorsqu'ils avaient" été

faits chevaliers. [De re diplom., p. li").
Entin la perte du sceau, l'altération ou des-
truction des types causée par un long usage,
la longueur d'un règne ou d'un pantilieat,

l'acquisition (l'un ou deplusieiirs nouveaux
domaines, l'élévation à de nouvelles digni-
tés, étaient les causes des changements et de
la variation des sceaux de la même personne.
Mais quand la ditfi'rence qui est entre eux
ne consiste que dans les traits du visage,
D. Mabillon (De re diplom., p. 406) croit

qu'on |ieut l'attribuer au graveur ou aux
dessinateurs , et par conséquent que les

sceaux n'en sont pas moins sincères.

Dans les [iremiers temps, les chartes n'é-

nonçaient ()as le changement du sceau. Mais
au xii* siècle, elles commencèrent à marquer
ce changement, afin que la ditlerence des
jiremiers sceaux avec les derniers ne donnAt
pas lieu à des chicanes. Jean, seigneur de
Dol, ayant changé de sceau, crut devoir en
avertir à la tin d'une charte de l'an 1145.
Voici ses termes [Mém. pour servira l'Iiist.

de lirct., t. 1, col. 597) : El ne aliqua in fu-
turuin de sigilli mei immutatione calumnia
contra monachos oriretur [liobui enim aliud
sigillum majoris poiideris et pgurœ idterius

primo militiœ mcw lemporc, quaitdo illa dona-
lio de forestd farta est ), nunc vero postquum
de Jérusalem redivi, qnundo hœc donatio facta

fuit de vineis, et ponderis et figurœ alterius.

On voit par là qu'il y a des chartes de la

niêiue personne, qui ont été scellées de
dillérents sceaux. Baudouin, comte de Flan-
dre, étant devenu empereur de Constanti-
nople en 120'i-, révoqua son ancien sceau, et

déclara nulles tontes les lettres qui à l'avenir

en seraient scellées (Martenne, Anccdot., t. I,

p. 793). Quehpiefrtis celles (pii avaient déjà
été scellées, l'étaient de nouveau, quand le

scea>i venait h changer. Thibaut, comte de
Champagne, avait muni de son sceau une

charte de l'an 12.'52; l'année suivante il l'a

scella du sceau qu'il avait renouvelé (SffOiMse,

Ordonn., t. IV, p. ÔS'i-). Les émoluments du
sceau (lonrraient bien avoir été la cause
(pi'on en changoait fréquemment. On sait

(pi'Edonaid 1\', roi d'Angleli-rre, se lit faire

drux sceaux, l'un i)0ur llilter les .\nglais, et

l'autre pour s'attirer les Français {Hymer,
Acla public, t. yi,pa(/. 643). Nos rois

n'en cliangeaiL-nt pas toujours aussitôt qu'ils

étaient nioités sur le trône. Philip|)e le Bel

,

étant à Mimes le vendredi avant la fête de
tous h's Saints, l'an 1285, donna deux chartes
au bas desquelles il déclare que n'ayant pas
encore fait faire de nouveau sceau di'puis

qu'il avait [jris l'adiuinisiration du royaume,
il les avait fait sceller de celui dont il se

Servait auparavant (Vaissetle, hisl. de Lang.

,

t. IV, p. 55). Il est dit dans plusieurs lettres

de Philippe de Valcjis qu'elles ont été scel-

lées de son sceau nouveau (Secousse, Ordonn.,

t.'IV, p. 292; t. VIII, p. .355). Le même roi

fit une oi'donnance qui Iniit ainsi (Ibid., t. II,

p. 150) : Donné à Paris sous notre scel nou-
VEAL', le seizième jour d'octobre, l'an de grâce

mil trois cent cinquante. Par les gens des

comptes. DuLEis. Nous avons prouvé ci-

dessus (jue les seigneurs du xiv siècle et des

suivants changeaient souvent leurs armoi-
lies et par conséquent leurs sceaux; niais

il est rare qu'ils avertissent (1) de ce chan-

gement dans leurs actes.

§ 39. Précautions qu'on prenait, quand on

renouvelait les sceaux : petite bulle d'Inno-

cent IV sur ce sujet.

Le sceau étant devenu indispensable, an

moins depuis la tin du xii' siècle, on n'en

changeait point sans prendre beaucoup de
précautions. 'Vers l'an 1219 il fallut changer
le sceau ou ty])e d'ivoire, «lont le couvent
de Saint-Remi de Reims s'était servi jus-

qu'alors poursceller.L'archevèqueGuillaume
de Joinville le Ut mettre en pièces; ensuite

il ortionna que, |)Our plus grande sùrelé, le

nouveau sceau serait fait jusqu'à la dernière

lettre de l'insciiption en présence du doyen
de Reims , qui le remit lui-même entre les

mains do la'connnunauté. C'est ce qu'on lit

dans une attestation du même doyen, datée

de l'an 1232, et publiée par D. '.Martenne

[Thesaur. Anecdot., t. 1, col. 972). Le chaii-

gemenl de sceau était quelquefois un motif

de réi'iire 1rs Ictties royaux (5efou««e. Ord.,

t. VIII, p. 49). Lorsque le pape Innocml IV

lit faiie un nouveau ly|ie pour expi imer sur

le pri'inier côti' de ses bulles de plomb les

tètes des apôtres saint Pierre et saint Paul,

il en avertit les évèques par un bref ou

(1) 11 en osi quelquefois de môme dos emprunts de
sciMiix. On ;i nnc iiniiniiioe de K:ioid df Hiiicourt,

sire il Aviitli di" r:in \ùU'2, scellée d'un sccini qni re-

pn'^rnlc riiii:i};i' di" \:\ Vierge Icnanl Nodo-Seigneiir

cnlie ses liras el aux qiuUre loins Ui.e ai^le, un anpR,

nn l.d'iil'cl lin \ui\i(llisl. irilnrcourl, 1. IV, p. 1915).

Cu sceau sendile avulr clé fînipraiilé de quelquo

église. Cepcndanl l'aclc n'en dit rien.
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petite bulle (I), datée delà dixi("!ino année de

son ponliiicat, c'cst-h-dire de Tan 12oi2.

§ VO. (Jiic fiiisait-on quand les sceaux ne de-

vaient plus servir, ou quand on les avait

perdus ?

Les sceaux relatifs h des domaines et à

des dignités, qui passaient dans d'autres

mains, étaient délruits par les seigneurs qui

cédaient leurs droits, llaymond Treucavel

,

second du nom, dernier vicomte d'Albi, de
Carcassonne et de Béziers, « se l'iMuiit .'i Paris

au mois d'octobre de l'an 12i7, et là il re-

nouvela, en présence du roi, la cession qu'il

avait déjà faite de tous ses droits sur les

vicomtes de Béziers et de Carcassonne, et

sin- tous les domaines que sa maison possé-

dait dans les diocèses de ces deux villes et

dans ceux de Toulouse, AIbi, Agde, Lodève,
Nîmes, etMaguelonne.il entiisceller l'ailedu

sceau dont il se servait lorsqu'il se qualitiait

vicomte de Béziers, et du nouveau qu il avait

fait faire exprès ; après quoi il lit rom[ire

en présence du roi le premier de ces deux
sceaux avec son contre-scd (Vaisselle, hisl.

du Langued.,t. 77,/;. 457, Preuves, col. '-iGt). »

Comme les actes tiraient alors toute leur

valeur des sceaux, ou conservait avec un
très-grand soinles types, de peur qu'ils ne
tombassent en des mains étrangères, qui au-
raient pu s'en servir pour imprimer le sceau
à de fausses pièces. Le garde des chartes de
la grande église de Constantiuople portait

sur sa poitrine le sceau du patriarche yCang.,

Glossar. lat. , t. YI, col. 488). Maître Roger

(I) Celte peliie bulle a élé pnliliée sur un exem-
plaire aulheiUi(|nc par D. .M:i1jI11oii (De re iliplom.,

Siipplem., f. 101). Elle est adri'ssée à l'archevêque

(le Narboiine, et elle contient les motifs graves qui

ont obligé le pape a renouveler le moule de L-es bulles

de plonil>. Celle lettre pontificale est d'autant plus im-
portante, qu'elle conslale l'usage où l'on était à Home
de ne poinl signer ni dater de l'année de Jésus-Christ

les petites bulles ou brefs. On en trouve dans la

même forme non-seulement dans les collections di-

plomaliuues, mais encore dans touies les archives
du monde clirétien.Ces petites bulles n'av;iient point

ordinairement d'autres dates que celles du lieu et

du jour des calendes, des nont'>, el des ides du mois.
Leur aulhenlicité et leur autorité dépend iieni uni-
quemenl du sceau de plomb suspendu au bas. D.
Michel Germain (De re diplom., lib. iv, p. 2(i5, :266)

a publié une semblable bulle d'.Vlexandre 111, qui ne
porte que la date du lieu, et non celle du pontilieat.

Le nom de l'évêque de Noyon, à qui elle est adres-
sée, est toujours écrit par la seule lettre initiale.

Mais les grandes bulles qu'on appelle consistoriales,

sont datées de l'aiinée et portent un nombre de si-

gnalures. Les petites seraient convaincues de faux ,

siellesélaient revêtues de ces caractères. iNousavons
cru devoir nous expliquer ici d'avance sur cet arli-

tle, pour arrêter l'impétuosité de quelques critiques,

qui depuis plus de quinze ans font mille tentatives
pour persuailer au public tpie les petites bulles
destituées de signatures et de la date de l'année
sont des productions de faussaires. Ces écrivain.'! ont
porté le ridicule jusqu'à exiger la signature d'un
banquier en cour de Rome pour l'authenticité d'une
petite bulle du xii' siècle ; pendant c|ue tout le monde
sait que le buiuiuier expéditionnaire en cour de Rome
est un of/icier de nouvelle création, comme s'exprime
le grand Dictionnaire de Trévoux,
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vice-chancelier de Kidiard I", roi d'Angle-
terre , ayant péri dans un naufragé proche
l'île de Khodes, on trouva le sceau royal

suspendu à son cou. L'ado de l'iiommago
ipie l'hilippe, archiduc d'Aulriche, rendit à
Louis \II,ran 1499, nous apprend ijue le

chaulfe-cire jiorlail sur son dos le sceau du
roi, quand le chancelier de France vo^-ageail à
cheval. Si, malgré ces [irécautions les sceaux
venaient à se perdre, on employait divers
moyens pour obvier au mal qui pouvait en
résulter. 1° On [lubliait la perte du sceau, et
l'on avertissait de ne pas ajouter foi aux let-

tres qui en seraient scellées , depuis qu'il

avait jiassé en des mains étrangères. Les
sceaux de Frédéric II ayant été perdus, lors-

qu'otimit le feu à soncamp(7/ei>iccc(i«,p. 14),

cet etupereiir déclara que les lettres qui en
seraient scellées ne seraient d'aucune auto-
rité et qu'on ne devait pas y déférer. Sous le

règne de Henri 111, roi i'Angleterre, on pu-
blia à haute voix dans la cour des juges que
le sceau de Benoît de Ha^liam portant sou
nom avec une tôle au milieu ne devait plus
faire foi. 2" On révoquait à la chancellerie
ou dans quelque autre tribunal le sceau
perdu. Sous le règne d'EJouard I", Henri
de Perpoun déclara publiiiuement dans la

chancellerie de Lincoln qu'il avait perdu son
sceau, et prolesta que , si désormais on en
scellait des actes, ils seraient tous de nulle
valeur. La même chose se pratiquait en
France. Si, par quelque accident, les sei-
gneurs et les gentilshommes égaraient leurs
sceaux , ils en faisaient la déclaration en
justice ou par un acte publie, et ils les révo-
quaient, alin que l'on ne pût s'en servir à
leur préjudice. C'est ce que l'on justihe par
un nombre d'actes rapportés dans les notes
de M. de la Thaumassière sur les coutumes
de Beauvoisis [Pag. 379 , 380, 381 , 389 ), et

par l'extrait des registres du Cliàtelet que
nous rapportons au bas de la page (1). 3° En
Allemagne les seigneurs avertissaient, dans
un acte public, du temps auquel ils avaient
jierdu leur sceau et du changement qu'ils
voulaient faire dans le nouveau , atin que
ceux qui avaient trouvé l'ancien ne pussent
point en abuser. Ce changement était ordinai-
rement peu considérable. On joignait l'em-
preinte de l'ancien et du nouveau sceau à
l'acte que le seigneur faisait expédier, k' On
suppléait quelquefois à la perte du sceau par
certains signes. Le trésorier de l'église de
Saint-Quentin perdit son sceau dans un in-
cendie. Ecrivant à Lambert, évoque d'Arras,
il lui donna pour supplément de sceau, el
comme une marque certaine de la vérité de
sa lettre ce signe fort singulier, savoir que
le prélat allant à Rome avait rencontré à la

porte de Ham, Foulques, clerc de l'église de

'(I) Dix-sept novembre lil2. Monseigneur Aleatime
de Bournonville, chevallier, disant luy avoir esté
prins luy estant au palais son séel, auquel il y a un
iyon rempant et un timbre au dessus, où il y avait
deux cornes de bœuf, et un Iyon croissant entre
deux et un griffon à un des costez de l'écu, el à l'au-

tre costé un hunune sauvage, cl son nom et siif-nom
un tour. A révoqué ledit séel.
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Saint - Quentin [Baluz., MiscelL, tom.V,

p. 330).

§ 41. Sceaux détruits par précaution et mis

dans le tombeau , après la mort des princes

et des prélats à qui ils appartenaient.

Les sceaux tombaient-ils dans des mains
ennemies? On ne manquait pas d'avertir

d'être sur ses gardes et de ne pas se laisser

tromper par des lettres scellées de ces sceaux.

Tite-Live rapporte {Lih. xxvii) que' Marcel

ayant été tué, Arinibal se saisit de son anneau.

Aussitôt Crispii!, craignant (jue le général

carthaginois ne s'en servît [lour tramer quel-

que ruse, députa dans les villes voisines

,

pour avertir de la morl do son collègue et

de la prise de son anneau, alin que désor-

mais ils n'ajoutassent pas loi aux lettres

écrites sous le nom de Marcel. Pétrone, crai-

gnant d'être di'couvert, rompit l'ameiu dont

il avait scellé le mémoire contenant les cri-

mes horribles de reni[)ereur Néron : Freyii

annulum , ne mox usui esset ad facienda pe-

ricula, dit Corneille Tacite {Ann. lib. xvi

,

n. 19). S'apercevait-on que le sceau avait été

falsifié? 0-1 en donnait aussitôt avis à ceux
qui auraient pu se laisser surprendre par des

lettres scellées du sceau contrôlait, et on
leur faisait connaître celui qu'on avait fait

faire de nouveau. C'est ainsi qu'en usa saint

Bernard : Fericlitati sumus in falsis fratri-

hus, dit-il , écrivant au pape £ui;ène [Epist.

284), et multœ litterœ fulsatœ sub falsato si-

(jillo vostro in manus multorum exierunt ; et

[quod matjis vereor) etiani usque ad vos dici-

tur fulsitas pervolasse. Bac necessilate, ub-

jecto illo, novello quod cernilis de novo uti-

mur continente et imaginem nostram et no-
men. Figurant aiiam tanquam ex nostra parte

jam non recipiatis, nisi forte pro cpiscopo

Clurimontis, cui sub altero sigillo litteras

dedi, cum nondum istud hubcrem.

On brisait les sceaux des princes et des

prélats après leur moit.afni qu'on n'expédiât

jias en leur nom des Ici Ires supposées. Cet

usage s'observait constanuuent aux funé-

railles dés papes [Licetus, de annulis antiq.,

p, 2'i8). Le vice-cliancelier faisait rompre
publiquement le côté de la bulle sur lequel

le nom du pape défunt était gravé, et remet-
tait au camérier l'autre cûté, où les tètes

des apôties saint Pierre et saint Paul étaient

reiirésentécs, après avoir (iiivcloppé et ca-

cheté ce type de peur qu'on ne s'en servit

pour sceller quelque diplôme. On faisait la

môme chose quand le i)ape était déposé [Van-

der-IIardt., t. IV, concil. Constant., part, m,
p. 282). Le concile de Constance lit ronqire,

en présence de tout le monde , le coin ou
type dont le pa\)C Jean XXUi se servait pour
iraiiriiner sur son sceau tie plomb son nom
et ses armes. La même chose se prati()ue en-

core aujourd'hui à l'égard de l'amicau du Pê-
cheur. Pour n'avoir pas pris celte sage pré-

caution à la mort de Henri IV, on donna lieu

h de grands abus [Mém. de Sully). C'était la

coutunio chez les anciens ([.icctus',de annulis
an(iquit.,p. 2V.'3 et .leq.) de Uicltre les sceaux
et les anneaux des défunlo avec leurs corps
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dans le sépulcre. Lorsqu'on travaillait au
Vatican à jeter les fondements de la chapelle
de Saint-Pierre, en 15ii, on découvrit le

tombeau de Marie, éfiouse de l'empereur
Honorius, où l'on trouva enire autres choses
quarante cachets ou anuea\ix d'or et de
pierres |)récieu5es, sur l'une desquelles était

gravée la tète du prince. L'usage de renfer-
mer ainsi dans les tombeaux des morts leurs
anneaux à sceller passa des Romains aux
Français. On a vu ailleurs que le cachet de
Childeric I" fut trouvé dans son tombeau
l'an 1653. Le sceau de Guillaume de Touci,
évêque d'Auxerre au.x.ii' siècle, après avoir
été cassé à coups de hache, fut enterré avec
lui {Mercure de Fr., décembr. 1723, vol. II,

p. 2978). ri serait su|)crtlu d'accumuler ici

les exemples de sceaux et de cachets mis
dans les lombeaux des princes, des seigneurs
et des prélats. Passons à la question , si les

sceaux détachés, [lerdus et brisés par vé-
tusté rendent les anciennes chartes de nulle
valeur.

§ 42. L'ancienneté des chartes, et les indices

qu elles ont été scellées, suppléent-ils à la

perte des sceaux ?

Depuis qu'on cessa de signer les actes et

d'y employer un nombre de témoins, le

sceau devint si nécessaire que, dès l'instant

où il était soit détaché, soil cassé, la cliartc

ne pass.iil plus pour authentique. Celte an-
cienne maxime de l'ordre judiciaire eut lieu

à l'égard des actes récents dans les siècles,

où le sceau était indispensable; mais elle

n'a nulle application aux pièces aniiques,

qu'on conserve encore aujourd'hui, et dont
les sceaux ont été anéantis par le laps du
temps et par mille accidents inévitables.

L'ancienneté leur donne un privilège, qu'on
n'accordait guère anli'efoi» à des chartes d'un
âge peu reculé, La couleur biune empreinte
sur le parchemin par la cire, les incisions

en forme de croix, les trous faits originaire-

ment au bas des chartes pour faire passer les

lenmisques qui soutenaient le sceau, les

restes des tils, des tresses, des cordons de
soie, et des bandes de parchemin ou de cuir,

attestent que les anciens actes dépourvus de
sceaux ont été scellés. D'ailleurs la qualité

du parchemin, le caractère de l'écriture, les

fornmles co tem|)oraines et les noms des
personnes qui vivaient au temps de la con-
fection des actes dont il s'agit, en manifestent
assez la vérité. Les tribunaux de la justice

n'ont donc garde de léprouver ces sortes de
|)ièces aniiques actuedlcment destituées de
leurs sceaux. Si ce défaut donnait essentiel-

lement atteinte à leur autorité, c'en serait

fait de la plupart de celles (ju'on garde au
trésor royal, dans la chambri^ des comptes,
à la bibliothèque du roi, dans les archives

des évêchés, des cathédrales, des abbayes,
des collégiales, en un mot dans les dépôts
de toute l'Euroi)e. Tant de milliers dan-
cieuîie^ chartes, que le temps ijui consume
tout, ( l des archivistes iinpr.wdciits ont pri-

vées de leurs sceau-x, pourraient-elles n'être
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t)lus regarJées que comme de vieux parcfie-

mins sans autoiilt' ?

L'iisai;c d'ailinettre les chartes, dont le

scL'iiu l'st anéanti ou di-tailit'', remonte ji des

temps tort roculés. L'an 10:2-2, les sceaux

des diplùnies accoiilés à l'abbaye de Mici

jvnr C.lovis cl (".haileniague se trouvèrent

(l(^truits par v(?lusté et lnlaleuient anéantis

{Annal. Bcned., t. /V, lib. lv, n. 3. p. 2Sk).

Cela n'empùcha pas le roi Robert tle renou-
veler les niènies donalions et de les conlir-

mer par une ciiarte ainsi ilatôe : Actuin Au-
rct'oitis puhlicc ttnno Jnciinialionis Domini
Mx\ii, regni Roherti régis xxvir, indictione v,

:[uando et hœretici(l} damnati sitnt Aitrelianis.

î). .Maliillon (De rediphin., sttpplcin., p. 101)

a [uibiiéune constilutiin\ d'Innoi;ent IV, od
ce pape déclare ([u'oi! ne doit |)as -tenir pour
suspects des privilèges, lorsque les tils de
soie qui soutiennent les sceaux tl(! pioiub en
ont été détachés. L'an 1-271, le roi Philip{)e

le Hardi juiJ;ea en jtlein (yarienient que ce

n'était pas une raison de sou()çonner de faux
le diplùnie de Charles le Chauve en laveur
de 1 éi^lise de Cunipiègne, parce que le

sceau d'or y était susfien^lu de manière qu'on
pouvait aisément le relii'or et le remettre.

Le motif de ce jugement, consigné dans le

premier registre du |)arlement de Paris,

loi. 18o (2) l'ut que l'amovibilité de la bulle

d'or proveiîait de la vieillesse du diplôme, et

non d'aucune fraude.

Plusieurs années auparavant, saint Louis
avait fait éclater sa sagesse et son équité,

loisque llegnault de Trie lui présenta les

lettres de la donation du comté de Dammar-
tin faite par ce pieux monarqne aux héritiers

de la comtesse de Bourgogne. Les seigneurs
du conseil, voyant que le sceau était brisé,

furent d'avis que le roi n'était plus obligé

de mettre ces lettres à exécution. Mais saint

Louis en (3; jugea autrement, après avoir

(1) Les liéréliqiies dont il est parlé dans cette date
du diplôme dn roi Uol)erl. ne sont autres que les

m.tiiichéens, condamnés au l'eu p:ir ordre de ce
pruice. Koni vaissette (llisl. de Long. t. lll, liv. xix,

p. 1), d'ailleurs si cxacl,esl loiiibé dans une niéprisie

évidente à ce sujel. < D'Italie, dit ce savant lii^loi icn,

cette liercbie vint en France an \i' sicile, sous le

règne du roi Honri 1", ((ui fit l)ri11er à Orléans plu-
sieurs de ces inaidchécns. » lis lurent brûlés l'ait

lU-2-2, (A Henri ne l'nt sacré à Reims qu'en Idil.
{1) Ueg. 0/im.

(5) I La loyauté du bon roi, dit le sire de Joinville

{Uisl. de iaini Louis, p. 14, éJil. de du Canye), a

esté assez congnue on fait de monseigneur Hegiiault

de froic, (Trie), lequel apporta à icelui saiiit homme
unes lettres par lesquelles il disoil qu'il avoit donné
aux hoirs de la comtesse de Boulongne, qui puis n'a-

guerre éloit morte, la conté de Uammartin. Des-
quelles lettres les sceaux du roi

, qui autresfoi/, y
avoieiU este, cstoicnt tous brisez et cassez : et n'y

avoit pins desdiz seaulx que la moitié des Jamles de
l'image du séel du roy, et le chantel sur quoy le

roy avoit les piedz. Et le roy mujislra lesiiittes lettres

à nous, qid estions de son conseil, pour le conseiller

en ce. Et tons l'usmes d'opinion que le roy u'esloit

tenu à icelle lettre mettre à exétution, et qu'ilz ne
dévoient jidrdndil conté. Et tanloust il appella Jehan
Sarrazin, son ehandiellan, et lui dist qu'il lui baillast

une lettre qu'il lui avoit coiuraandé laire. Et quant
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confronté un fragment du sceau cassé avec
celui dont il se servait avant son voyage
d'outie-mor. M. de la Roque (Uisl. de HÙr-
court, t. IV, p. 13V7) a publié un Vidimus
de Pliil|ipe île Valois, dans lerpicl ce roi rap-
jiorte elronlirme ttne charte de Rdberl.comti'
de .MeulenI, dont le sceau était totalement
brisé.

Le sceau et la soie des lettres de privilè-
ges accordés en 12'Jl, par Philippe le Bel ,

à la ville de Crenade sur la Garoimc , ayant
été arrachés lorsque cette ville fut prise
par les ennemis, le roi Jean, à la demande
des habitants, lit récrire ces lettres l'an 1350,
et leur donna une forme publi(pie, quoique
le sceau en ei1l été ùté. {Secousse, Ordonn.,
t. IV, p. 18 et suit.) Philippe de Valois avait
acrordé, en 13V1, des lettres patentes por-
tant que la ville de Sainl-Jean-d'Angéli ne
serait jirtiiais séparée de la couronne (Ihid ,

p. 1 W, 150). Les ennemis, aj'ant pris la ville,

arrachèrent le sceau de ces lettres. Néan-
moins le roi Jean les conlirma par d'aulies
lettres données à la noble maison près do
Saint-Denis en France, l'an 13jV. Le mèinti
prince accorda aux habitants de la ville de
Prissey, près M;lcon , la conlirmation dfS
privilèges contenus dans dos lettres dont le
sceau avait été arraché {Secousse, Ordovn.,
L lll, p. 5%). Au mois de juillet 136V

,

Charles le Sage autorisa des lettres de t)rivi-
léges accordées par le roi Jean aux habitants
d'Angy, c|noiqnele sceau en filt séparé [Ihid.,
t. IV, p. 483, ^Skj. Le môme Charles V fit re-
vivre et conlirma, en 1.371, des lettres tou-
chant le partage d'Aure et de Siint-Mard,
dont le sceau avait été brisé ( Ibid., t. V,
p. 591). Observe/ que toutes ces lettres des-
tituées de leurs sceaux n'étaient pas ancien-
nes. Si les princes en ont confirmé le con-
tenu malgré le défaut de sceau, à plus forte
raison auraient-ils admis les chartes antiques
dont les sceaux sont jierdus.
On énonce quelquefois dans les pièces

qu'elles devront toujours avoir force, quand
même le sceau viendr,?it à se perdre. Il est
dit h la fin d'un acte passé par le sénéchal do
Carcassonne l'an 1290, et confirmé [)ar le
roi Philippe le Long en 1320, que si [)ar vé-
tusté (lU autrement le sceau vient à sedéiruire
ou h tomber, la pièce ne perdra rien de sa
force {Ibid. t. 1, p. 722). Volentes quod si
diclum sigillum vettistute vel alla de causa
corrueret, diclum instrumentum nihilominus
in sua remaneal firmitale.

Si tous ces faits prouvent que les instru-
ments faisaient foi, même dans les xiii% xiv"
et xv siècles, malgré la perte et la fraction
du sceau, il en résulte aussi que dans ces
teuqjs-Jà l'authenticité des actes modernes

il eust la lettre veûe, il regarda au séel qui y estait et
au remmanant du séel des leures dudit Regnaull et
nous dist : Seigneurs, veez cy le séel de quo je usoye
avnnt mon parlement du véage d'Ouilremer, el ressem-
ble ce demouranl du s.'el irl'imjiression du séel entier.
Purquoyjc n'oseroye selon Dieu et ruisonludne conté
de Dnmmnrtin retenir. Et lors appcla-t-il niomlit
seigneur Regnault (!e Troie (de Trie) et lui dist:
Beau Sire je vous rens la contenue vous demande*. »
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OU contemporains dépefidait des sceaux, et

qu'elle n'était plus si granilc, loisiiirils

étaient perdus. Philippe de Beaumaiioir,

bailli de Clerniont en Beauvoisis, qui rédi-

i^ea en 1283 les usages et les coutumes de

ces temps-là (Coutume de Beauvoisis. ch. 35,

;;. 189), nous apprend qu'on était i)artagé sur

la valeur des actes dont les sceaux étaient

rompus. Selon lui, quand on veut rejeter

des lettres dont le sceau est endommagé, il

faut que la moitié en soit perdue ; mais si

plus de la moitié e.st tellement brisée ou
effacée que l'on n'y remarque jjIus les lettres

de l'inscription, ni les armes de celui à qui

le sceau appartient, alors l'acte est réimié

de nulle valeur. Celte règle pouvait avoir

lieu au xur siècle et dans les deux suivants

jjar rap|)ort aux actes récents, mais l'a-t-

on suivi quand il s'agissait des ciiartes anti-

ques? On a toujours présumé avec raison

qu'elles n'ont été dépoudlées de leurs sceaux

que par la longueur du temps, qui consume
tout. Du Luc [Ptaciturum summœ apud Gal-

les curiœ lib. duo, Paris, 1559, lib. IX, tit. 5,

p. 199, 200) rapporte un arrêt du parlement

de Paris en laveur de la reine Catherine de

Médicis, comtesse de Clermont, contre Guil-

laume du Prat, évêque de la même ville, qui

rejetait un titre dont le sceau était consumé
par vétusté. Sur cet arrêt, daté du 21 avril

de l'an 1551, l'auteur établit la maxime sui-

vante : Auctoritatibus sacrosancta illa ve-

tuslatc prœdilis, suam sinipliciialem, suuin

candorem, suam (ut ila dicam) «vu;ro/f«i-«v,

suam signi consumptionem, si aliunde earum
veritatem conjectura consequi valeas, niliil of-

jicere. La vérité d'une pièce ancienne ne dé-

pend donc pas de la conservation de son

sceau. Du Luc aurait pu appuyer cette règle

sur le litre 2 du XXXVII' livre du Digeste,

leg. 1, § 11. C'est donc une maxime certaine

que les sceaux consumés par vétusté no

nuisent point à l'authenticité des anciennes

chartes qui présentent les formules et les

caractères de leur siècle (1).

SCHAKAFI, ancienne monnaie d'or des

Sarrasins d'Egypte. Sa valeur est égale au
sullanin ou à l'ancien écu d'or de Fiance.

Les Arabes l'ai ipellent aussi dinar, ou meth-

cal aldegel. 11 paraît que ce sont ces espèces

que les Grecs et les Latins d'Orient ont ap-

pelées bezants, bezants sarrasinois.

SCHELDAL, ancienne monnaie de Dane-
mark et d'Allemagne. Elle valait 32 lubs ou
les 2/3 d'une rixdale.

SCHELONGS, ancienne monnaie de cui-

vre du royaume de Pologne, valant environ

3 deniers tournois de France.

SCHEUEFl, monnaie d'or de la Perse, que
les Européens nomment séraphin d'or.. Le
schureli vaut 8 larins, et le larin vaut deux
pièces de 8 réaux d'Espagne.

SCHEKIF, autrement nonuué sultanin, et

assez couununément séiiuin, est une mon-
naie d'or qui ne se' fabrique presque qu'au

(1) ExUaildii Nonvcnu Traité de Dipldmntujue, par

les Ut'm-ilicliiis (le Saiiit-M;\iii', loin. IV, |i. iHT-iiâ.

\'oy. le mol CoMBE-sttAix.

Caire, et qui a cours dans tous les Etats du
(iraniJ-Seigneur ; c'est la seule espèce d'or

qui se labricjue en Turquie. L'or dont on
fait les schérifs est ajiporlé en Egypte [larde

pauvres Abyssins qui souvent font deux à
trois cents lieues |)ar des déserts affreux,

pour venir échanger deux, trois ou quatre
livres de j)0udre <l'orau plus contre les mar-
chandises dont ils ont besoin. La valeur de
ces es()èces n'a pas toujours été la même;
vers le milieu du xvii' siècle, les schérifs no
valaient que quatre livres, monnaie de
F'rance; ils montèrent ensuite à cent sols, et

ils étaient à six livres sur la lin du même
siècle. Les autres espèces d'or qui se trou-
vent dans les Etats du Grand-Seigneur, y
sont apportées du dehors comme les ducats
d'Allemagne, de Hongrie et de Venise. (A.)

Yoy. ScuARAFi
SCHlLLlMi ou ScHELLiNG, monnaie d'ar

gent d'Angleterre, au titre de dix deniers 21
grains. Il l'aul 20 schellings pour faire une
livre sterling. On prétend que le schelliug

tire son nom de Bernard Schilling, bour-
geois de Thorn , vivant sous le 16' grand
maître de l'ordre Teutonique, qui, ayant tiré

une grande quantité d'argent d'une mine,
obtint la permission de faire frapper des piè-

ces portant son nom; les Anglais leur don-
nèrent cours dans leurs îles, et en fabri-

quèrent par la suite eux-mêmes.
Les vingt schellings valent 2i0 deniers

sterling.

Le croone ou écu d'Angleterre vaut cinq
schellings ou 60 deniers sterling.

L'écu de France de 60 sols vaut 2 schel-

lings |- ou 32 deniers sterling,

Les cinq schellings ^ font trois florins

de Hollandi' environ.
11 y a des schellings en Hollande, euFlau-

dre et en Allemagne, qui ne sont ni du poids,

ni du titre de ceux d'Angleterre, et n'ont j)as

cours sur le même pied ; ceux de HolUride,
qu'on appelle aussi escalius, valent douze
deniers de gros ou six sols communs : ceux
d'Allemagne à peu près sept sols six deniers

de France, et ceux de Flandre environ six

sols.

Les schellings danois sont de cuivre, et

valent un peu plus de deux liards de
France : le schelling lubs vaut deux schel-

lings danois; au-dessous du schelling da-
nois est le sosling danche qui vaut environ
un liard. (A.]

SCHUll E D'ARGENT, espèce de monnaie
de C(jinpto du Japo'i, surlaifuelle on esliiuo

les payements dans le commerce. Les deux
cents schuiles valent cinq cents livres, mon-
naie de Hollande. (.\.)

SEUL VACAJSTE. La plus ancienne mon-
naie frappée avec celte légende, indiquant la

vacance du Saint-Siège, est une pièce que
nous avons décrite précédemment à l'arli-

( le .VviGNON, § 1", II" 8. Cette monnaie, sans

d;ilc, aiiparlieiil soit à la vacance qui suivit

la mort d'Urbain V en 1370, soit à celle qui
suivit le décès de Grégoire XI, son succes-
seur. On trouvera (|uel(iues autres médailles

scdc vacante dans les descriptions que nous
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avons donnée
papes.V'oj/
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des nitViailles des diUV'ienls

en outre, il rarlirif goiR^nil Pa-

pes [Monnaies des), le § 7 , enrdinaus c(imer~

lintjues qui o'it lait battre monnaie pendant

la vara'iee du s,iint-siéi;e.

SEIGNEUKlAtiU;, en terme de monnaie,

s entend du droit (jui appartient au (irinoe

pour la fabrique des monnaies. On l'appelle

quelquefois monnayage, du mot de la basse

latinité monelagium, et queli|uet'ois aussi

renda:j;e et traite ; e'est pour le pavement de

ce droit que l'on a en partie inventé l'alliage,

c'est-à-dn-e le mélanine des autres métaux
avec l'oret l'argent dans la fabrique des mon-
naies.

Ce droit que tous les princes de l'Europe

lèvent sur les monnaies qu'ils l'ont faire,

était non-seulement inconnu aux anciens,

mais môme aux Uoniains : on nt^ prenait [las

sur leurs monnaies les frais de la fabrica-

tion; l'Etat les pavait, de lagon (pi'un parti-

culier ([ui i)ortait une livre d'or lin à la

monnaie, recevait soixante-douze sols d'or

tin, qui pesaient une livre. Ainsi l'or et l'ar-

gent en masse ou convertis en monnaie,
étaient de même valeur.

11 est difiicile de marquer quand les rois

ont commencé à lever ce droit ; nous n'a-

vons trouvé sur cet objet rien de plus an-

cien que l'ordonnance de Pépin, de l'an 755,

lors du parlement tenu à Verneuil, |)ar la-

quelle il ordonna que les sols d'argent ne se-

raient plus taillés que de vingt-deux à la li-

vre (le poids, et que de ces vingt-deux piè-

ces le luaitre de la monnaie en retiemlrait

une et rendrait l'autre à celui quiavail four-

ni l'argent. De moneta constituimtis siiniliter

nt ampliits non habeat in libra pensante nisi

22 solidos, et de ipsis 22 solidis, monetorius

habeat solidum itnuin, et illos alios domino
cujus sunt reddat.

Il est à croire que les rois de la première
race en avaient usé de même, n'étant pas

vraisemblable que Pépin eût osé, dans le

commencement de sou règ-ie, imposer un
nouveau tribut sur les Français qui venaient

de lui donner la couronne.
Dans ce qui nous reste d'ordonnances

des rois de la seconde race pour les umn-
naies, il n'y est fait aucune mention de ce

droit ; cependant la donation que Louis le

Débonnaire fit à Saint-.Médard de Soissons,

du pouvoir de battre monnaie, fait voir que
l'on en tirait queli]ue iirolit ; il y est dit qu'il

leur accorde ce droit pour cire eiup'oyé au
service qui se faisait cliez eux en rhoniieiir

de saint Sébastien. Monelam puhlicam cmn
incudibus et trupezetam perpetuo fainulatii

sacris ipsius sancli Sebastini deservituram

subdidit. Charles le Chauve accorda le iiiênie

privilège aux évoques de Langres : il parait,

par les termes de cette concession, que la

monnaie produisait quelque utilité à ceux
qui avaient droit de la faire battre, ad utili-

tatemjam pnedictarum ccclesiarum earumque
rectoris provisionem volumus pertinere.

Enlin ce droit de seigneuriage est claire-

ment marqué dans une donation que Char-

les le Simple fit à la chapelle de Saint-Clé-

DlCTIOSN. UI NlMIJJIATIQl'B.

iiieiil, de la dixième cl neuvième partie du
revenu (ju'oi appelait mumUuje, de -la mon-
ntde qui se fabriquait dans le palais de Coin
]iièg-ie : De moneta ejusdem pulatii decimam
et nonain partein.

Sous la tmisième race, Henri I" donna à
Saiiit-.Magloiie la dixième partie de tous les

revenus i]u'il lirait de marino porta Maste
rioli Casiri, excepté la dixième de la mon-
naie qu'il avait déjà accordée à qtielqu autre

(^; droit (jui. comme nous l'avons dit,

s'apfielait quelquefois monctayium, est en-
core prouvé dans un bail que Phili|)pe-Au-
gnsle lit l'an 1202, de la monnaie de Tour-
nai. Nos habebimus lertiam partcm monelayii
quod inde exiel,

Les seigneurs particuliers qui jouissaient
du droit de faire battre monnaie en France,
levaient aussi celle taxe sur leurs mon-
naies.

Nous ne pouvons établir bien précisément
en quoi elle consistait.

Depuis Pépin, qui prenait la vingt-deuxiè-
me partie de douze onces, nous ne trouvons
point ce que ses successeurs, jusqu'à saint
Louis, p irent sur les monnaies, jiour leurs
droits de seigneuriage el pour les frais de la

fabrication.

Ces droits ont tant varié dans tous les rè-
gnes, même sousceux où les monnaies n'ont
point été alfaiblies, et où elle< ont été bien
réglées, qu'il est difticile de dire à quoi ils

montaient. Sous Philippe-Auguste, le droit
de seigneuriage était du tiers de tout le (iro-

fit que l'on tirait de la monnaie. Saint Louis
régla le seigneuriage et le brassage à la sei-
zième partie du prix du marc d'argentet l'or

à proportion.
Ce que saint Louis leva sur ses monnaies

peut servir en quelque façon de règle, puis-
que toutes les fois qu'elles tombèrent dans
le désordre sous ses successeurs, les peu-
ples demandèrent toujours qu'on les remît
au même état qu'elles élaie'it de son temps.
Ce ]irince avait lixé le prix du marc d'argent
à cinquante-quatre sols sept deniers tour-
nois, et le f lisait valoir cinquame-huit sols,
étant converti en monnaie, de sorte qu'il
jn-enait sur chaque marc d'argent, tant pour
son droit de seigneuriage, que pour les fr.ds
de la fabrication, trois sols cinij deniers,
c'est-à-aiic quatre gros d'argent ou la sei-
zième partie d i marc. On prenait aussi à
l>roportiou un droit de seigneuriage sur les

mo'uiaies d or. Le roi Jean prciait trois li-

vres pour le seigneuriage et les frais de fa-
brication de chaque marc d'or.

Les rois se sont quelquefois dé[iarlis du
droit de seigneuriage, retenant seulement
quelque chose pour les frais de la fabrica-
tion, ainsi que lit le roi Philijipe de Valois
au comme'icement de son règne. « Toutes
sortes de personnes, dit-il, porteront le liei>
de leur vaissidle d'argent à la monnoie... et

seront payées sans que nous y [irenioiis nul
proiit, mais tant seulement ce que la mon-
noie coûtera à faire. » Il (larait, par une au-
tre ordonnance du roi Jean, qu'il lit la même
chose sur la Un de son règne; il s'explique

42
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ainsi en parlant des monnaiesqu'il venait de

faire fal)riquor: « Lesquillos avaient él6 mi-

ses h si convenable et si juste prix que le

roi n\ prenait nucun profil, lequel il i)OU-

vait [irendre, s'il lui plaisait, mais voulait

qu'il demeurai au peuple. »

Ce que les rois prenaient sur la fabrica-

tion des monnaies, iHait l'un des principaux

revenus de leur domaiiie, ce qui a duié jus-

qu'à Cliailes Vil. I.c- loi [louvait encore, lors-

que le besoin de l'Etat le demandait, non-
seulement augmenter ce droit, et lever do
plus grosses sommes sur la fal)riealioii des

.monnaies, mais même les aiïaiblir, c'est-à-

'dire en diminuer la bouté; on en trouve la

preuve dans un plaidoyer fait en 130i, par

le procureur de Philippe le Bel contre le

comte de Nevers, qui avait aff.ubli sa mon-
naie. Kllcm. Abaisser et amenuiser la mon-
noie, est privilège espécial au loi de son

droit royal, si que h lui appartient, et non
à autres, et encore en un seul cas, c'est à

sçavoir en nécessité, et lors ne vient pas le

ganng, ne convertit en son profit espécial,

Biais ou profit, et en la défense d'où com-
mun. »

Sous la troisième race, dès que les rois

manquaient d'argent, ils affaiblissaient leurs

monnaies pi.ur subvenir à leurs besoins et

à ceux de l'Elat, n'y ayant encore ni aides

ni failles. Charles Vi, dans une de ses oriloii-

nances, déclare qu'il est obligé li'alfaiblir

ses monnaies « pour résister à .lotre adver-

saire d'Angleterre, et obvier à sa daumable

entre[)rise... attendu que de présent nous

n'avons aucun autre revenu de notre do-

maine dont nous nous puissions aider. »

Les grandes guerres que les successeurs

de saint Louis eurent à soutenir contre les

Anglais, les obligèrent souvent de pratiquer

ce dangereux moyen pour avoir de l'argent.

Charles Vil, dans la grande nécessité de ses

affaires, poussa l'affaiblissement si loin, et

leva'un si gros droit sur les monnaies, qu'il

retenait les trois quarts d'un marc d'argent

pour son droit de srigneuriage et pour les

frais (le la fabrication; il prenait encore une

plus grosse traite sur le marc d'or ; ce prince

ayant chassé les Anglais du royaume, réta-

blit l'ordre dans ses monnaies. On lit, dans

un ancien manuscrit de ce temps ,
que le

peuple, se ressouvenant de l'incommodité et

des dommages infinis (ju'il avait regus de,

l'alfaiblissemeut des monnaies, et du fré-

quent changement du prix du marc d'or et

d'argent, pria le roi d'abandonner ce droit,

consentant qu'il imposât les tailles et les ai-

des, ce ([ui lui fut accordé. Le roi se réserva

seulement un droit de seigneuriage fort pe-

til, qui fut destiné au payement des oflieiers

de la monnaie et aux frais de la fabrication.

Dans un autre manuscrit sur les moiuiaies,

qui paraît avoir été fait sous le règne dj

Charles VU, nous li-oiis, oncque puisque le

roi inaist les tailles, des possessions des mon-
naies ne lui chault plus (ne lui soucie plus).

D'où nous inférons que rini|)osition fixe des

tailles et des aides fut substituée à la place

d'un ancien tribut infiniment plus incom-

mode que n'étaient alors ces deux nouvel-
les im|)osilions.

Sous Louis XIII, le droit de seigneuriago
était de G livres par marc d'or, et de 10 sols

1 obole par marc il'argent; dans la suite ce
droit fut fixé à 7 livres 10 sols [lar marc d'or.

Sous Louis XIV, on cessa jietidant quelque
temjis de lever ce droit ; la peroe[)lion en fut

interrouipue |iar une déclaration du 28 mars
1670. Malgré raugracntation considérable du
prix (lu marc d"or et d'argf nt. Sa Majesté
voulut bien le remettre ; alors l'or et l'ar-

gent, soit (ju'ils fussent convertis en mon-
naie ou non, étaient de même valeur, parce
qu'on ne pienait rien, ni pour le droit de
seigneuriage du roi, ni pour les frais de la

fabrication des monnaies, de sorte que celui

qui portait un marc d'argent fin à la mon-
naie, y recevait uu marc d'argent fin en es-

pèces.
Voici ce qui donna lieu à cette libéralité :

on voyait dans le commerce quantité de pis-

toles d'Espagne et d'écus fort légers ; on dé-
cria toutes ces espèi es et toutes les mon-
naies étrangères; il fut ordonné de les por-
ter aux monnaies, oii elles furent converties

en louis d'or et en louis d'argent, aux frais

du roi, de façon que les propriétaires reçu-
rent, en poids et en titre la même somme
qu'ils avaient portée ; l'expérience a fait voir

qu'on n'a jamais rien pratiqué en France de
plus utile pour y attirer abondamment l'or

et l'argent ; au moyen de l'augmentation du
prix des matières apportées aux monnaies,
le marc d'argent fin valut 30 livres 7 sols 2

deniers, au lieu de 27 livres lo sols ; et l'ar-

gent monnayé sur lequel le roi remettait

son bénéfice, resta à 26 livres 13 sols. Le
droit fut rétabli en 1689, par édit du mois
de décembre, registre en la cour des mon-
naies, le 15 dudit mois.

Pour savoir quel est le droit de seigneu-

riage que Sa Majesté jirend sur les cs|)èces

fabriquées en exécution de l'édit du mois de
janvier 1726, il faut se rappeler que le marc
d'or fin, c'est-à-dire de 2V carats, est fixé ?i

7i0 livres 9 sols 1 denier xV» et que les louis

soîit au litre de 21 carats 3/'t, le remède [)ris ;

ils ont par conséquent 2 carats ^ de nioins

que les ïUt carats ; en divisant les 7'»0 livres

9 sols 1 denier par 21, pour savoir à com-
bien monte le carat de fin, on trouve ^que ce

carat de tin vaut 30 livrés 17 sols; partant les

2 carats { de fin qui manquent aux louis,

font la souunc de 69 livres 8 sols 3 deniers,

qui semble ôlre la traite que le roi prend

sur chaque marc de louis, tani pour les frais

de fabrication que pour son droit de sei-

gneuriage ; mais, suivant l'édit de 1726, ces

iouis d'or étant de 30 au marc, il faiif mul-

tiplier les 2V par 30, on trouvera que l'on

paye 720 livres le marc d'or à 21 carats J,

qui est beaucoup jilus que la valeur intrin-

sèiiue ; car le marc des louis ne vaut que
G71 livres 10 deniers, en sorte que pour aller

jusqu'à 720 livres, qui est la valeur que le

roi a donnée aux 30 louis, il y a 'i8 livres 19

sols 2 deniers de difl'érence, que le roi prend

etfectivement de traite, tant pour les frais
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de fabrication que pour son droit Je seigiieii-

riage ; cai', imisque rli;uiue cjirat do lin, sui-

vant l'évaluatiini lixi'^e |)ar l'édit à ~'iO livres

suis l denier, vaut 30 livres 17 sols, il faut

diminuer 2 earats J, ijui l'ont deux l'ois ."iO

livres 17 sols, et diminuer encore, pour le

quart de carat, 7 livres l't sols 3 deiiieis, (pii

feront en tout la somme de 69 livres 8 sols

3 deniers, qu'il faut souslrau'C de celle de
710 livres 9 sols 1 ilenier; il restera 671 li-

vres 10 deniers, qui torment la valeur intrin-

sèque du mare des louis ; on voit ainsi

clairement ce ([uc le roi prend par marc.

Quant aux. écus de six livres, pour savoir

quel droit de sci[^neuriai^o le roi prend sur

ces espèces, il laut examiner la dernière

évaluation du marc ilargenl lin, c'est-à-dire

il 12 tieniers, qui est de 51 livies 3 sols 3

deniers; et connue l'on sait que ces écus ont

cours pour 6 livres, en cherchant combien
il y en entre au marc, on trouve qu'il faut 8

écus et -^ d'écu pour composer le marc; [lar

là on sait que le marc des écus est donné
au indjlic pour 4-9 livres 16 sols , ce qui est

au-delà de leur valeur ; car, n'étant qu'à 10

deniers 22 giains, leur valeur inliin^èque
n'est que de VG livres li suis 5 deniers ;

partant pour aller à i9 livres 16 sols, qui est

la valeur qu'il a plu au roi de leur donner,
il y a 3 livres 5 sols 6 deniers {, qui est la

traite tjue le roi [nend par marc d'écus, tant

pour Irais de fabrication que [JOur son droit

de sei|5neuriaj;e, ce qui se prouve ainsi : il

faut diviser les 51 livres 3 suis 3 deniers ,

qui est le prix de l'évaluation par 12, pour
savoir ce que vaut le denier de tin ; par ce

calcul on trouve qu'il vaut '* livres 5 sols 3

deniers, qu'il faut diminue;' de 51 livres 3

sols 3 deniers ; à quui ajoutant k sols pour
les 2 grains qui manquent des 11 deniers,

cela l'ait eu tout !• livres 9 sols 3 deniers,

qu'il laut soustraire de celle de 51 livies 3

sols 3 deniers; partant restera 't6 livres IV

sols 5 dei'iiers, qui est la valeur intrinsèque

du marc des écus à 10 deniers 22 grains. (A.)

SELAH, monnaie des Juifs. Vuij. au mut
Mo>>AiE, les munnaies des Juiis.

SEMELLE, poids iuiaginaire qui repré-

sente les 2i carats de lur. La semelle re-

présente ordinairement le poids de douze
grains, c'est-à-dire la 38i' partie du marc
réel et ell'ectif sur ce pied ; chaque grain de
poids représente 2 carats ; chaque demi-
giain 1 carat; chaque quart de grain, un de-

mi de Ccirat ou H; chaque huilièmede graiu,

un quart di; carat ou^; chaque seizième de
grain ^; chaque treute-ueuxieuie de grain, ~
de carat; chaque soixante -quatrième de
grain, r:^^ carat.

, Les essayeuis se servent ordinairement

d'e ce poids [lour les essais ; ainsi, si l'es-

sayeur a pesé douze grains d'or pour eu faire

essai, et qu'après re>sai le bouton ne se

ll'ouve plus peser que 11 grains et "demi,

l'essayeur doit rapporter l'or à 23 carats
;

s'il lie pèse que 11 grains, l'or est à 22 ca-

jtats ; s'il ne pèse que lO grains |, l'or est à

ai carats et demi ouf|.
La semelle réprésente aussi les 12 deniers
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de fin de l'argent; elle représente alors le

poids de 36 grains, c'est-à-dire la 128' [lartie

du marc réel et ell'ectif. Sur ci' pied, chaque
grain de i)oids re[>résente 8 grains de Un ;

chaipie demi-grain, 4 grains ; cliaque quart

de grain, 2; cha(pio huitième, 1 gi'ain; cha-

que seizième, un demi-grain de fin.

Si l'essayeur a pesé 36 grains d'argent,

et qu'aiirès l'essai le bouton ne pèse que 33
grains, l'argent sera à 11 deniers ; car 3 +•

S = 2V = 1 délier : donc, etc. Si le bouton
ne pèse que 32 grains 7, l'argent sera à 10
deniers 20 grains ; s'il ne pèse que 32, l'ar-

gent sera à 10 deniers 16 grains ; ainsi du
reste. (A.)

SEMI-PITE, est la plus petite des mon-
naies de compte dont on se sert en France ;

elle est la huitième partie d'un denier tour-

nois, ou le (|uart de la maille et obole, ou la

moitié d'une nite. (A.)

SEM!SSi:s',TJ{t.MlSSES, demi-sols et tiers

de sol d'oi' des Romains ; le semis était de
14i à la livre , du poids de 42 grains, et le

tremissis de 216 à la livre, du poids de 28
grains.

Nous avons dit an mot .Monnaie, à l'arti-

cle des monnaies des Uomains, (ju'après la

mort d'Héliogabale, Alexandre diminua les

impositions; de sorte que celui qui payait
sous Héiiogabale dix pièces d'or, ne payait
plus que le tiers d'une pièce, et que, pour
faciliter le payement de cette nouvelle taxe,

il lit fabriquer i)our la première fois des de-
mi-sols et tiers de soi d'or, semisses et (re-
misses ; c'asl la preuve que l'on fabriquait

des espèces qui seivaieut ijarticulièieinent à
payer les impositions, et qui étaient aug-
mentées ou diminuées à proportion, ou plu-
tôt fondues pour en fabriquer d'autres, quand
les impositions étaient changées; quoiqu'el-
les fussent [larîiculièrement destinées à cet

usage, elles étaient encore indifféremment
employées dans le commerce, comme des
monnaies courantes. Cette monnaie était le

niiinisma cetisus dont il est parlé dans saint

Matlhieu(l). Ostcndile milii Humisma census;..

at illi oblulerunl denarium. On peut aussi
apiieler numisma census, le denier levé sur
chaque maison d'Angleterre, nommé le de-
nier de Saint - Pierre, i{ome-jPe«(/, ou liome-
Scoth, ou Feter-Pence, le nummus domesti-
catiin Romœ pendaidus, cpie le roi Ina im-
posa sur chaque maison, en 740, pour être

payé au pape par forme d'offrande ou de re-

devance. Ctiarlemagne avait imposé, en 782,
un pareil droit sur chaque maison de sou
royaume, payable à Saint-Pierre de Rome.
Nous vû.vons- même que, dans quelques

ancieunes coutumes de France, il est lait

mention de croix de cens : quod verbum, dit

du iMoulin, non significal incrementum cen-
sus, pruttC nonnulU anjule putant, sed in-
caute ,

quia illud vcrbuin eliam unico dena-
rio census a veteribus fréquenter addebulur :

sed dénotai prœstutionem census infirlapecu-
nia nanierala consiilere, quce alleru parte
cruce sitjnataest. (A./

(I) Cliap. \xii, vers. 19.
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SÉNAT (Monnaies pontificales dites du).

Voy. Papes (monnaies des), § 1.

SENKCHAUSSÉE des évéques [sceaux de

la). Voy. Sceaux, n° 22.

SEQÙIN, monnaie d'or, ordinairement au
tilre de 23 oarals ^. Il y en a cef)endaiit à

dilKrents titres et de diili'^rentes valeurs qui

se fabriquent à Home, h Florence, à V'enise,

à Gênes, à Turin, dans les Elats de la reine

de Hongrie et dans ceux, du Grand-Sei-

gneur.
La valeur de ces sequins diiïèrc dans pres-

que toutes les villes et pays où ils ont cours;

ceux de Turquie et d'AHeiiuigne valent un
quinzième moins que le vénitien ; aux In-

des orientales, le sequin vénitien est h ]ilus

haut prix ; il s'y prend pour k roupies 6 pas-

sas ; le sequin de Turquie seulement pour 4-

roupies.

An Caire, le sequin vénitien vaut, dans
le commerce, jusqu'à 100 meidins, à 1 sol

6 deniers de France le meidin, mais le di-

van ne le prend que pour 85. A Constanti-

noiile il valait, vers la fin du xvii' siècle, 6

livres 1.0 sols, à cause du commerce desIndes
où les Turcs et les Américains en portaient

quantité; depuis ils y ont baissé, quand on
s'est aperçu qu'ils étaient à plus bas titre

que les ducats d'Allemagne, et qu'on les avait

altérés de 12 h 15 pour 100; le sequin de
Turquie s'appelle plus ordinairement scherif

ou sultanin. A Gênes, le sequin d'or est lixé,

par édit dumois de janvier 17>^5, à 13 livres

10 sols hors banque ; il est du poids de 76
grains, poids de Gènes, et de 65 grains -j,

poids de marc de France, au titre de 23 ca-

rats J, valent 11 livres 4 sols 8 deniers de
France.
A Livourne, le sequin de Florence de 2

deniers 23 grains vaut 13 livres 6 sols 8 de-

niers, bonne monnaie, ou 2 piastres et 6

sols 4 deniers; celui de Venise, de juste

poids, y vaut 2 piastres et 6 sols k deniers

,

avec un agio de 5 crassies ; celui de Rome, de

juste poids, 13 livies, bonne monnaie.
A Paleruieet à .Messine, le sequin de Venise

vaut 2(j tarins ; celui de Florence, 25 tarins.

A Nai)les, le seijuin de Venise vaut 26
carlins; celui de Florence, 26; celui de
Rome, 25.

A Venise et Bergame, le sequin de Venise
vaut 22 livres courantes; celui de Florence,

21 livres 10 sols; ceux de Rome, de Hongrie
et de Hollande, 21 livres.

A Rome, le sequin de Rome va\it 2 écus et

5 baïoques, ou 205 baïoques. Les autres y ont

peu de couis.

A ISologne , le sequin de Rome vaut 10

livres banco, et 10 livres 5 sols hors banco;
celui de Venise, 10 livres 5 sols banco, et

10 livres 10 sols hors banco; celui de Flo-

rence , à la fle.ir de lis , 10 livres 4- sols

banco, et 10 livres 10 sols hors banco.

A iMilan, le sequin de Venise est fixé à 14

livres 10 sols ; mais on le change de 14 livres

17 sols à 14 livres 19 sols; celui de Florence,

à 14 livres 10 sols; on le change de 14 livres

14 sols à 14 livres 15 sols; celui de Savoie,

a 14 livres 7 sols 6 deniers, et se change do

qui a cours en
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14 livres 10 sois h 14 livres 12 sols; celui de
Hongrie, à 14 livres 5 sols, et se change de
14 livres 6 sols à 14 livres 7 sols.

A Vienne , le sequin de Hongrie a cours
pour 4 florins 13 creutzers; celui de Hol-
lande, pour 4 llorins 10 creutzers.

A Turin , le se(]uin du pays, du poids de
2 deniers 17 grains, vaut 9 livres 15 sols;
celui de Gènes , du même poids , 9 livres 9
sols; celui de Hollande, ilu même fioids,

9 livres 6 sols 8 deniers; celui de Florence,
du 'même [loids, 9 livres 9 sols 4 deniers;
celui de Hongrie, du môme (lOids, 9 livres

7 sols 8 deniers; celui de Venise, du môme
poids, 9 livres 9 sols 8 deniers. (A.

SÉRAPHIN , monnaie d'or qui a
Perse. Voij. Schabafi.
SERGIUS II, pape , de l'an 844 à l'an 847

[Monnaie de).

N° 1. Une pièce d'argent jiubliée et expli-
quée par Vignoli, Anliquiores denarii, pag.
30, |)orte, d'un côté, au centre : SER. P.
[Sergius papa); autour , la légende : -f- SCS.
PEÏRUS.
li-f-HLOTHARIVS. IMP. Au centre, PIVS.
N° 2. Argent. Buste du [lape; à côté, les

lettres S. P. [Sanctus Petrus). Au revers, le

nom du pape, SER.; autour, en légende, le

mot ROMA. Pièce décrite par Garampi, à la

suite de sa dissertation de Nummo argenteo
Benedicti Jll, pag. 156, n° 5, avec trois au-
tres monnaies de Sergius II, n°' 3 et 4.

SERGIUS III, pape de l'an 904 à l'an 911
[Monnaies de).

Deux deniers d'argent à peu près sembla-
bles, publiés par Vignoli, .Antiquiores dena-
rii, pag. 62, représentent, d'un côlé, l'effigie

d'un paf)e ou de saint Pierre, coillé d'une
joitre et non de la tiare, avec l'insciiplion :

SCS. PETRUS. An revers, au centre, une
croix ri'croisetée, assez semblable à celle des
armes du royaume latin de Jérusalem , ici

sur un socle; l'une des lettres du mot ROMA
aux quatre coins; autour, en légende : -H
SERGIUS PP. (papa).

SERGIUS IV , pape de l'an 1009 à l'an

1012. Floravanti, dans son introduction à la

Description des monnaies des papes, de Be-
noit XI à Paul III, a publié, pag. 2, un de-
nier de Sergius IV, sur lecjuel on lit, d'un
côté, ROMA, avec la légende : -I- SCS. PE-
TRUS ; de l'autre, au centre, le mono-
graunne de Serjii; autour, la légende : SALVS.
PATRIE.
SESSINO , ancienne monnaie pontificale.

Voy. Papes (Monnaies des).

SESTERCE, monnaie des Romains. Le
sesterce était, chez les Romains, une mon-
naie d'argent qui valait environ la quatrième
partie du denier romain. Nous avons dit, au
mot Monnaie, à l'article des monnaies des
Romains , cpi'ils s'étaient servis longtemps
de mo'uiaie de cuivre, as, quasi ces, ou libra,

ou pondo, parce qu'elle pesait une livre, et

(pi'ils commencèrent à fabriquer des deniers
(l'argent l'an de Rome 585. Ce dernier était

marqué d'une X, parce au'il valait 10 as. et

S(> divisait, comme nous l'avons dit. en deux
quinaires, marqués d'un V, qui valaient cha-
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cuii 5 as. Le iiuinairo so divisait encore en

deux sesterces, maniiiés de L. L. S., qui va-

laient chacun 2 as j, ou -2 livres |. A ces

marques, on a substitui'; une H, au lieu des

deux LL, (lui taisaient livre, et on a toujours

retranché l'S, qui veut dire semi, de sorte

que sestertius, sesterce, est mis pour scmi-

stertius, comme si on disait un demi ùié de

trois. Hudi'e distinj^ue deux sortes de ses-

terces, valant -2 ns ^, et environ deux sols,

monnaie de France , et le s^raiid , appelé

sestertium , qui n'était qu'une monnaie de

compte valant 1,000 petits sesterces, ou en-

viron' 100 livres, monnaie de France. (A.)

SIAM [Monnaies de). Voy. l'article général

Monnaies.
SICILES {Monnaies des Deux-). Voy. l'ar-

ticle général Monnaies.
SICLE, monnaie des Juifs. Le terme sicle

vient du mot hébreu qui signitie pfser. Les

Juifs appelaient sicle leurs espèces ,
parce

qu'on les prenait au poids, et de ce poids les

Hébreux taisaient une somme, comme nous

laisons une somme d'un certain nombre
d'espèces. Les premiers sicles furent fabri-

qués dans le désert, à la taille de 100 îi leur

raine antique, du poids de 160 grains d'orge

chacun. Peu de temps après le commande-
raent fait à .Moïse de fabriquer le tabernacle,

les Hébreux hrent des sicles d'argent qui

pesaient le double des anciens. Ils eurent des

sicles, desdemi-sicles, des quarts de sicle. (.\.)

SIDON ( Monnaies de ) , frappées par les

princes croisés. Voy. Croisades. On con-
naît une monnaie de Sidon qui parait appar-

tenir au fameux Renaud de Sidon. Elle [lorte,

d'un côté, 4" RENALDVS; autour, un édi-

fice crénelé, et au revers, j- SIDONIA ; dans

le champ, une flèche, allusion au nom franc

de la ville de Sidon, Saette. Une autre pièce

curieuse est un denier, avec cette légende
vulgaire bien lisible, D. E. N. l. E. R. ; d'un

côté, avec la croix pallée, D. E. S. E. E. T. E. ;

au revers et dans le champ, non plus la flè-

che, mais un édifice.

SIÈGE. Voy. Saint-Siège.

SILVERGEST ou Silvermcnt, monnaie
d'or qui a cours en Suède.
SILVERGROS, monnaie de compte dont

les négociants de Breslaw se servent dans
leurs écritures. Il en faut 30 pour la rix-

dale. (A.)

SIX-BLANCS. En 1549, sous le règne de
Henri if, on fabriqua des monnaies de billon

qu'on appela gros et demi-gros de Nesle,

parce qu'ils furent fabri(|ués dans un atelier

établi exprès à l'hôtel de Nesle, le 2o mars
1549. Ces gros eurent cours pour 2 sols

6 deniers , et furent appelés pièces de six-

blancs, parce que les blancs valaient alors

5 deniers pièce; on appela les demi-gros
pièces de trois blancs. Ces deux monnaies
n'étaient que le sol et le double sol parisis.

En 1656, Louis XIV ordonna , par édit du
mois d'août , une fabrication de pièces de
six-blaiics, et la supprima par lettres {)att-n-

tes du 19 novembre 1657. Quoiqu'il n'y ait

point actuellement en France 4't'spèces va-

lant 2 sols 6 deniers, le peuple a conservé le
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ternie de six-blancs
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pour exprimer cette

somme. (.V.)

SIXTE n', Fran(;ois d'ALiiEscoLA de la

RovÈui:. (ils d'un pécheur de Celles, pape en

1471. [Monnaies et médailles de).

I. Médailles.

N" 1. SIXTVS. IIII. PONTiFEX MAXimu»
{Sixte IV, souverain pontife]. Buste à gauche

de Sixte IV, coiffé de la tiare, et revêtu des

ornements pontificaux; son étole est fermée

par un chiavacuorequi porte les armes de la

maison de la Rovère.
i\. FRANCESCO. DELLA. ROVERE. DI.

SAVONA. MCD. LXXI. [François de la Ro-
vère, de Savone, 1471). Un écusson aux armes

de la maison de Rovère, qui porte : d'azur à

un chêne d'or, tige de quatre branches pas-

sées en sautoir. Cet écusson porte en chef

les clefs et la tiare.

Trésor de Numism., pag. 4.

N" 2. Même droit que ci-dessus.

Rj. Le revers, sans légende, représente

l'ouverture de la porte Saime , à l'occasion

du jubilé institué [lar Sixte IV, en 1475, pour

être renouvelé de vingt-cinq ans en vingt-

cinq ans. On voit le pape qui , suivi du
clergé romain , renverse la maçonnerie qui

clôt la iiorte Sainte, dans les intervalles du
jubilé. A lexeigue, on lit : CITA APERITIO
BREVES ^TERNAT (sic) DIES [cette prompte
ouverture éternise de courtes journées).

Trésor de Numism., pag. 4. Voy., dans

le Dictionnaire , l'art. Monnaies papales du
JUBILÉ.

N° 3. SIXTVS. un. PONTIFEX. MAXI-
MVS. VRBE. REST.VVRATA. ( Sixte IV,

souverain pontife, la Ville restaurée). Tète

à gauche de Sixte IV, coiffé de la tiare.

r,. Cette médaille, sans légende, représente

le pape Sixte IV accueillant plusieurs per-

sonnages incertains. Les uns reconnaissent,

dans ces personnages, Christian, roi de Da-
nemarck, et Ferdinand de Naples, qui visi-

tèrent Rome en 1475. D'autres croient que
cette médaille fut frappée en mémoire de

l'hosinlalité accordée par le pape Sixte IV

aux reines Catherine de Bosnie, chassée de

ses Etats par les Turcs; Sophie, veuve de

l'empereur Constantin; et enfin Caroline de

Chyi)re, qui vint s'établir à Rome, en 1475,

et qui passa dans cette ville le reste de ses

jours. A l'exergue, on lit : OPus. VICTORIS.
CAMELIOVE. [Ouvrage de Victor Camelio on
Gambelli, Vénitien.)

Trésor de Numism., pag. 4, et Voy. les

Additions.
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II. Monnaies.
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Floravanli,

En général semblables , sauf les armes, à

celles (le Paul II. Voy. ce nom. Au droit, les

armes de Sixte IV sont quelquefois rempla-

cées |)ar sa tête, vue de profil

pag. 130.

SIXTE V, Félix Perretti, pâtre, né dans
la Marche d'Ancône, pape en 1585 {Médail-
les de).

N" 1. SIXTVS V. PONTIFES MAXimvs
ANNo I!. {Sixte V, souverain pontife, l'an 2'

de son pontifical). Buste à droite de Sixte V,
barbu, londu à la césarienne et revêtu des
ornements pontificaux.

lil. FKCrr IN MONTE CONVIVIVM PIN-
GVIVM. (// fit sur la montagne uri splendide
festin). Les trois montagnes qu'on retrouve
dans les armes du pape Sixte V (Montalto)

,

• surmontées à droite d'une corne d'abon-
dance, à gauche d'une palme, et au milieu
d'une épée renversée sur laquelle une
balance est placée en équilibre.— Allusion
à la prudence du pape qui avait aft'ecté des
fonds pour payer les dettes des malheureux
et acheter du blé au cas de disette pour en
donner aux [tauvres.

Très, de Numism., ji. 20. M. des P.
N" 2. SIXTVS V. PoNTiFEx: Maximvs An-

no llll. {Sixte V, souverain pontife. Van-
née h'). Buste à droite de Sixte V, revêtu des
habits poulififaux.

i^. FELIX PRyESIDIVM MDLXXXYIII.
{Heureuse défense 1588). Au centre, cinq ga-

lères.-:— Frajipée lorsque Sixte Vfit construire
les galères pour la défense des cotes d'Italie.

Très, de Numism., p. 20.

N° 3. Même tête qu'au n" 2.

i^. VNDA SEMPER FELIX. {Eau toujours
heureuse). Vue de la fontaine de VAqua Fe-
lice, ainsi nommée du nom de baptême du
souverain i)ontife, située sur l'ancien empla-
cement des Thermes do Dioclétien, près
l'église Sainte-Marie de la Victoire. Cette
fontaine, exécutée sur les dessins de l'archi-

tecte Fontana, fut terminée en MDLXXXVIIl,
date placée à l'exergue.

Très, de Numism., p. 20.

N° 4. SIXTVS V. PONtifex MAXimvs AN-
NO I. {Sixte V, souverain pontife, l'an i").

Buste à droite de Sixte V, barbu, revêtu
des ornements pontificaux. A l'exergue :

MDLXXXV.
1^ VADE FUANcisCE REPARA. {Va, Fran-

çois, et répare). Saint François d'Assise sou-
tenant une église qui s'écroule. — Allusion
an songe d'iiinocenl III, à ([ui saint François
d'Assise apparut soutenant une église. Frap-

pé de cette révélation , Inno .cit III con-
tirma le reste de l'ordr.' de Saint-François
dans lequel était entré Sixte V.

Très, de Numism., p. 20.

N" 5. SIXTVS V. PONTimx MAXimvs AN-

No III. {Sixte V, souverain pontife , l'an 3')-

Tête il (Iroiie de Sixte V, revêtu des orne-
ments pontificaux.

1^. MONTALTO MDLXXWlll. {Montalte
1588). La sainte Vierge assise sur un trône
avec une auréole d'étoiles, d'ajirès cette

pln-ase du chapitre xii de l'AjJOcalypse : et

sa tête est ceinte d'une couronne de douze étoi-

les. A sa droite saint Laurent, à sa gauche
un autre saint, tous deux à genoux.— Frap-
pée à l'occasion de la construction d'un col-

lège à Bologne pour les jeunes gens de
Mont.-ilto.

Très, de Numism., p. 20.

N° G. Alême tète que la précédente.
lî. VIGILAT SACRI THESAVRl CUSTOS.

(// veille à la garde du trésor sacré). L'arche
sainte, s\ir laquelle est accroupi un lion,

l'une des iialtes appu\ée sur les trois mon-
tagnes surmontées d'uneétoile, armesdu sou-
verain ])ontife. A l'exergue : MDLXXWIIL
Sous larche, les initiales du graveur. I). P.

Fecit.
Très, de Numism., p. 21.

N° 7. Même qu'au n" 5.

i^. CURA PONTIFICIA {Sollicitude ponti-
ficale). La sainte Vierge tenant dans ses bras
l'enfant Jésus, placée au centre d'un carre-
four d'où rayonnent quatre rues qui se diri-

gent, l'une vers une figure de saint Jean
qui représente Saint-Jean de Latran , l'autre

à Saint-Laurent, la troisième à l'Obélisque
placé près l'église de la Triuité-du-Mont , la

quatrième à Sainte-Croix de Jérusalem , re-

présentée par une ligure du Père Eternel

tenant unecroix.—Souvenirdcs quatre gran-
des rues partant de Sainle-Marie-M(jjeure

,

que l'on doit à Sixte V.
Très, de Numism., \). 21. M. des P.
N" 8. Même tète qu'au n" 5.

li PERFECTA SECVRITAS { Sécurité par-
faite). Un voyageur couché ;i l'ombre d'un
arbre. — Sixte V, fit purger les routes des
bngands(iui les iid'estaient.

Très, de Numism., p. 21.

N" «. SIXTVS V. PONTiFEX MAXimvs
ANO {sic'] II MDLXXXVl. {Sixte V, souverain

pontife, l'année 2' de son règne, 1586V Tête à
droite de Sixte V, revêtu des ornements
jiontilicaux.

i\. SACRA PROFANIS PR.EFERENDa {Le

sacré avant le profane). Vue de l'obélisque

idacé «u milieu de laplace du Vatican , en
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l'.ice la basili(iiie de Saint-Pione. Au piud do
1 oln-lisque, îi droite, P., à gauche, R.

Très de \Ilmiun., p. 21.

N" 10. SIXTVS V. PONTiFEX MAXnivs
ANNo. 1111. {Sixte V, souverain pontife,

l'un '*']. l?u^lc h gauche de Sixte V, couvert
de la calotle et revêtu du camail, donuaut la

bé'iédiclion.

ù. M.VNVS DOMINI IN MONTE ESTO {Les

mains du Scifjncur soutiennent ce mont). Une
luassederociiersque su|i|iortentdeux mains.
— AHusioiià.Moiitjlto,nonidoSi\teV.

r»ys. de Xurnism., p. '21. M. des P.

N° II. SIXTVS V. PDNTin-x MAXnivs
ANNo III [Sixte V, souverain pontife, l'an 3*

de son règne). TêteJi droite de Sixte V, barbu,
révolu des babils pontificaux.

i\. PVBLic.vM BENEFICIV.M (Bifn/aUpu-
blic). Uui' l'ouHue debout sur les trois mon-
tagnes de la famille des Montalti, lient dans
chaque main un vase d'où s'échappe de
l'eau; dans le fond , une ligne d'aqueducs.
— Uestauration de l'aqueduc de VAqua Fe-
licc, h Rome.

Très, de Numism., p. 21.

N° 12. Môme tiMo que la précédente.
i^. POPVLl CHRISTIANI TROPH.'EVM

{Trophée du peuple chrétien). Vue de l'église

Sainle-Marie-.Majeure du côté qui regarde le

Quirinal , devant l'obélisque que Siite V y
fit élevi r par les soins de Dominic[ue Fon-
tana , la troisième année de son pontificat.

Cet obélisque avait été trouvé près du mau-
solée d'Auguste.

Très, de Numism., v. 21.

N" 13. SIXTVS V PoNTitEx Maximvs An-
KO IIII. {Sixte V, souverain pontife, la h-' an-

née de son règne]. Tétc à droite de Sixte V,
barbu, revêtu des habits pontificaux.

it,. SAN. DlEGo. D'ALCALAIN.SPAGNA.
CAnomzzato Da Papa SIXTO V. [Saint Die-
go d'Alcala, en Espagne, canonisé par le pape
Sixte V). Un mouie de l'ordre des Mineurs,
tenant un crucifix dans la main ; derrière, on
aper(,oit quelques édifices. — Souvenir de la

bulle de la canonisation de saint Diego,
moine espagnol di' l'ordre des Mineurs, à la

soU citation de Philippe II, en 1588. Voy. en-
core le n° 19.

N° IV. SIXTVS V. PONTiFEX MAXimvs
ANNO III. [Sixte F, souverain pontife, la 3'

année de son règne). Tète à droite de Sixte V,
revêtu des habits pontificaux.

il. PONÏ'INAS PAL^ DES SICCARE CON-
CESSIT. MDLXXXVllII. {Concession de des-

sèchement des marais Pontins).\ae des marais
Pontihs ; on y dislingue les coupures que
l'on fit pour le dessèchement. — Souvenir
des grands travaux de Sixte V pour le dessè-
chement des marais Pontins.

Très, de Numism., p. 2J.

N« 15. SIXTVS V PONxiFEx MAXiuvs
ANNO V. (Sixte V, souverain pontife, l'an
6' de son règne). Tète à droite de Sixte V,
revêtu des habits [lontificaux.

^ FIERI FKCJT. {Elle l'a fait faire). La
Vierge, sur un nuage, jette les yeux sur un
pays au milieu duquel s'élève une église, à

l'embranchement de plusieurs routes. —
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Construction de l'église degli Angeli, piès
d'.Xssise.

Très, de Numism., /;. 21.

N' 16. Même tête que la précédente.
11). OVARTV.M ANNO OVARTO EHEXIT

MDl.WWMl. (La f/uatrième année, il éleva le

f/uiitrième.)\'iw de l'églisedcSainte-iMarie du
Peuple, de la porte du Peuple, et de l'obé-

lis(pie placé au milieu de la place du même
nom.

•Très, de Numism.^ p. 21.

N" 17. Môme tète eucoro.

^. BEATVM 1)IDAC\.M HISPANVMIN SS.
(Sanctorvm) NVMervm lUaVI-lT. (Il a mis
le bienheureux Diego, Espagnol, au nombre
des saints). Le pape, en consistoire, impo-
sant les mains à un cordelier agenouillé de-
vant lui. Voy. le n° 13.

Très, de Numism., p. 21-22.

N" 18. SIXTVS V. PONtuex MAXimys
ANxo V. {Sixte V, souverain pontife. Tan 5*

de son règne'). Tète à di'oite de Sixte V, re-

vêtu des habits pontificaux. Ou lit au-des-
sous des vêtements : BONIS. C'est l'abrégé

de la signature ordinaire du graveur Nicolas
de Boni.

!. PONS FELIX {Pont Félix). Vue dupent
Félix, situé près du mont Soracte, dans la

voie Flaminia, bûti par les soins de Domi-
nitpio Fontana. A l'exergue, on lit : ANno
DOMiNi MDLXXXIX {l'an du Seigneur 1589).

Très, de Numism., p. 22.

V" 19. Môme tête que la précédente, mais
d'un jilus petit module.

i;. AQVA CENTVM CELLAS ADDVCTA.
( L'eau conduite à Civita-'Vecchia). Vue du
port de Civita-Vecchia, de la ville et de l'a-

queduc, au moyen duquel le pape Sixte V
lui procura l'eau douce dont elle manquait.

Très, de Numism., p. 22. M. des P.

N°20. SIXTVS V PONtifex MAXimvs AN-
yo V. {Sixte V, souverain pontife, l'an o' de
son règne). Tête h gauche de Sixte V, revêtu
des ornements pontificaux. Au-dessous est

écrit : NIcolavs BONIS {Nicolas de Boni).

ù . Jl STITlA ET CLEMENTIA COMPLEXAE
SVNT SE. {La justice et la clémence se sont
embrassées.). Deux figures qui représentent
ici la Justice et la Clémence se tiennent em-
brassées.

Très, de Numism., p. 22.

N" 21. Même tête que la précédente.

^. CRUCl FELICIVS CONSECRATA. {Corv

sacrés à la croix d'une manière plus heu-
reuse). Vue des quatre crbélisques que le

pape fit élever dans différentes parties de
- Rome, et qui tous sont surmontés d'une
croix ; ce sont : l'obélisque du Vatican, celui

de Latran, celui de Sainte-Marie-Majeure, et

celui dé la place du Peuple.

Très, de Numism. p. 22.

N° 22. Même tête encore.
S,. BEATE MARIE de POPvlo QVARTVM

ANno IIII EREXIT. {L'an k' de son règne, il

éleva le quatrième à Sainte-Marie du Peuple).

Vue de l'église de Sainte-Marie du Peuple,

de la porte du Peuple, et de l'obélisque

placé sur la même place.

Très, de Numism., p. 22.
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N* 23. Môme tôte encore.

r,. MliMoHii FLavii CONSTANtini RES-
TIT\ TA. {Rrstaunilion en souvenir de Vlu-
virn Constantin). Les deux chevaux du Qai-
riiial, retenus par deux hoiuiins nus. Au
milieu, une lonlaine et un jel d'eau ; sur les

bases des deux sialues on lit : OI'VS PHI-
DIAS, OPVS PRAXITEIJS. [OEuvre de
Phidias, œuvre de Praxitèle.)

Très, de Numism., [>. 2^
SOIE. Cette matière ayant servi longtemps

à attacher les sceaux aux actes pidilics, et

dépendant ainsi de la sigillo^aphie, il ne
sera pas inutile de donner quehjues no-
tions sommaires sur son histoire.

La soie fut d'.iboiJ trouvée dans les forêts

naturelles de nulriers de l'ancienne Ser ou
Scrica, province de la Chine ; c'est pourquoi
elle a été nomnn'e sericum par les Romains,
scia par les Italiens, soie par les Français,

et silk par les Anglais. Moins auciennemenl,
elle a été appelée bombijcimi, de bombyx,
insecte qui liie une toile : et comme cet in-

secte vit sur le mûrier, ou l'a désigné sous
]e nom de bombyx mori.

La culture de la soie a commencé en
Chine 700 ans avant Abraham, et 2,700 ans
avant Jésus-Christ. L'empereur Houng-ti
(Empereur de la terre), qui régna sur la

Chine plus de 100 ans, et qui rendit son
îiom immortel en enseignant aux Chinois
îi construire des maisons, des vaisseaux, des

moulins, des chars et autres ouvrages pour
le bien-être de son peuple, a de plus déter-

miné sa femme Si-ling-chi h porter son at-

tention sur le ver-à-soie, son plus grand dé-
sir étant (jue l'impératrice pût contribuer

aiissiau bonheur de l'empire. Aidée de ses

femmes, l'impératriceSi-bng-chi alla pi'cndre

des vers-5-soie sur les arbres et les intro-

duisit dans les ajipartements impériaux.

Ainsi élevés, protégés et abondaunnent
nourris avec des feuilles de mûrier, ils

[>roduisirent une soie supérieure à celle

que l'on recueillait dans les bois. L'imiié-

ratrice ap|)rit aussi à ses femmes l'art de

manufacturer la soie ou de la mettre eu
œuvre.
La soie, sa préparation, sa tissure, conli-

nui'renl d'être la princijiale occupation des

impératrices qui succé. lurent h Si-ling-chi,

des ajppartemenls étant spécialement consa-

crés à cet objet dans le palais nnpérial.

L'exemple donné d'un si haut rang ne resta

pas iidiuctueux ; le travail de la .soi(! devint

bientôt l'occupation d'une partie de toutes

les classes en Chine, et en peu de temps
l'empereur, les prmces, les mandarins, les

savants, les courtisans, tous les ridies se

couvrirent de brillantes étotfes de soie, et

linalement la soie devint une grande et iné-

puisable source do richesses pour cet em-
pire.

De la Chine, la soie fut exportée dans

l'Inde, en Perse, en Arabie, et même dms
toute l'Asie. I-es caravanes de Sérique ache-

vaient leurs voyages, des eûtes éUiignées de

la Chine à celles de la Syrie, en 2fc3 jours.
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Les expéditions d'Alexandre en Perse et

dans l'Inde ont amené la première connais-
sance de la soie en Grèce, 330 ans avant Jé-

sus-Christ, et les cours de la Grèce, au milieu
de l'opulence et du luxe, lircnldes demandes
considérabli'S de soie. La Perse fut, pendant
longtemps, le marché oij s'ap])rovisionnaient

les Grecs, et devint tiès-riclie par le com-
merce de .-oie (ju'elle tirait de la Chine. Les
anciens Phéniciens [iriient j)art aussi au
trafic de la soie et l'introduisirent finalement
dans l'est de l'Europe. Mais, pendant long-
temps encore après, on ne savait pas eu
Europe ce que c'était que la soie; ceux
niême qui rajiportaient ne la connaissaient
pas, ne savaient pas comment elle était pro-
duite, ni où était le pays de Sérique d'où
elle provenait.

A Rome, vers l'an 280de l'ère chrétienne,
un vêtement de soie était considéré, par
l'empereur, comme un luxe de trop grande
dépense, même pour une impératrice, et

cette impératrice était sa femme Severa. La
soie se payait alors son poids d'or. Cepen-
dant, à cette même époque, beaucouj) de
Romains, moins scrupuleux que l'empereur,
ne trouvaient pas que le prix de la soie fût

inabordable.
Il n'y avait pas encore longtemps que le

siège de l'empiie romain avait été transféré

à Constaniinuple, quand on parvint à recon-
naître d'une manière certaine la nature et

l'origine de la soie, et que le mystère de
cette longue expédition des Argonautes à
la conquête de la toison d'or fut enfin ré-
vélé à l'Europe.

Au vr siècle, deux moines missionnaires,
revenant de la Chine, se présentèrent à la

cour de Justinien, à ConslaïUinople ; ils

avaient a[i[iorté avec eux de la graine de
mûrier, et apprirent à l'empereur qu'ils

avaient découvert la manière d'élever des
vers-à-soie. Quoiqu'il fût défendu en Chine,
sous peine de mort, de sortir des vers-à-
soie de l'empire, Justuiien fit à ces deux
moines des piomesses si libérales, et les

per-uada si bien, qu'ils entreprirent une
nouvelle expédition, et revinrent par la Bu-
cliarie et la Perse à Constantinople en 555,
avec des œufs de ce précieux insecte cachés
da s le creux de leur bâton de (lèlei-in.

Jusqu'à cette é[)0(pie, les immenses manufac-
tures d'étotfisdesoiedesviilesphénicieiyies,
Tyr et Bér,\ te, avaient regii leurs provisions
de soie grège de la Chine par la Perse. Alors
un(! nouvelle ère commença.
En Grèce, la culture du nulrier et les ma-

nufactiM'es de soie couvrirent bientôt tout

le pays ; les plus nobles familles y contri-
buèrent elle^-niôme |iar leur exemjtle. .\ la

chute de l'empire nimain, l'Arabie devint le

siège et le centre des sciences, des arts et

de la civilisation. Après les conquêtes de
Mahomet II, les Sarrasins ou Arabes plantè-

rent le mûrier et encomagèrent la culture

du ver-;i-S(iie partout où ils avaient établi

leur d(U)nnation, soit ilans les îles, soit sur
les bords de la Alédderianée. La soie et lo

mûrier avaient été introduits eu Espagne et
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en Portugal par ces nuMiies Aiuljes, lors-

qu'ils eurent conquis ce pays ou 711. Co
sont aussi ces coinpii^ranis éclaires cpii ont

fait Sf)rtir ri'"spai;ni! de l'état barbare dans
lequel elle l'tait plongée. Les sam's souvc-
raius, le grand calife Aaroun-al-HascliiM,

et son successeui' iiiiinédiat, inlrddiiisiicnt

en Es[)agne, coninie axiduie de politiipie,

les arts de la civilisation qui sont essi.Mitiels

au bien-être d'une nation, ainsi ([ue la |)ra-

ti(|ue de l'agriculture, du comnu'rce et de
l'industrie, [laiticulièrement recouimandée
par le Koran niéiiie.

De la Grèce, la culture du ver-h-snie fut

introduite en Sicile et à Naples en UVG. Lh
elle est resiée longteni|is mystérieuse, et ce

ne lut qu'eu lo'iO(prellese lépandit en Pié-
mont et dan s toute l'Italie. Cet te cul turc est au-
jourd'hui si éti'tulue en Italie (| ue,selon le coui-

te Dandolo, les deux tiersde tout ce ijue son
commerce fournit aux autres f)avs consiste en
soie. La première introduction de la culture

de la soie en Erance date de liOi ; mais elle

ne s'y est établie avec succès qu'en 1G03,

par les soins de Henri IV, dont le nom se

conserve dans un per|iétuel souvenir pour
ses nobles et bienfaisantes actions et pour
ses utiles travaux. Olivier de Serres partage

avec lui la gloire de la plantaiiou des mû-
riers en France, plantation à laquelle Sully

apportait des oltstacles, par erreur et jiar do
fausses idées. Colbert, dans le siècle suivant,

continua de favoriser elllcacement la cul-

ture de la soie ; et, tinaleraeut, la soie et

sa manufacture sont devenues l'une des
sources les plus productives de l'opulence

de la France.
Quoique la France produise beaucoup do

soie, elle importe cependant chaque année
pour 30,000,000 de fr. de soie grège, ou un
tiers de ce qu'elle met en œuvre dans ses

manufactures.
Quant à l'Angleterre , on a trouvé que

l'humidité de son climat, et d'autres causes,

ne permettaient pas d'y élever le ver-à-soie

avec profit; et les essais qu'on y avait en-
trepris ont été abandonnés. Cela n'empêche
pas que, d'après un ouvrage authentique sur
le commerce de la soie, l'Angleten e ail, de
1821 à 1828, imiiorté 21,157,568 livres de
soie grège, coûtant 120.787,560 liv. st. ; sur
cette quantité de soie, l'Italie seule en avait

fourui>pour 59,881,283 liv. st.

La soudaine et extraordinaire extension
des manufactures de soie en France et en
Anglelene, (tendant les quiu/C dernières
années, est attribuée principalement à la

machine inventée en France par Jacquard,
et l'on recoimait que l'impulsion puissante que
le commerce de soie re(;oit est l'elfet decette
même machine, h laquelle on a donné le

nom de métier Jacquard. Ce métier est

construit de manière à exécuter siumltané-
ment un grand nombre d'opérations qui,

auparavant, étaientp<u-tagéesentre beaucoup
de bras, et il les exécute avec une économie
importante dans le temps et dans les dispo-

sitions préliminaires ; enlin, il est si déci-

dément supérieur à tous les autres métiers

|)our toutes les variétés curieuses de tissu eu
soie, qu'il est actnelleuieiil le seul employé
en France et en Angleterre.
Aux Etats-Unis (l'Amérique, pays que la

nalui-e a si largement favoi'isé sous tous les

rapiKUls, l'inlrodnction de la culture de la

soie est couronnée d'un [tlein succès, et
cependant elle n'est due qu'au seul etfort
individuel. Un jour, la culture du mûrier, la

|iroduclionde la soie et les manufactures de
soie y deviendront une source de richesse
pour la nation, et l'encouragement h cette
industrie co-istituera un caractère essentiel du
système américain. Actuellement, la soie
importée pour la consommation, dans les
Etats-Unis, vient le [ilus ordinairement de
France et d'Italie. En 1835, un a calculé que
le pays en employait annuellement p ur
20,000,000 liv. st. Si, à la lieauté de cette
matière on ajoute sa grande utilité, sa
consommation doit doubler en très-peu de
teiiqis aux Etats-Unis.

Les millons que nous dépensons annuel-
lement pour acheter de la soie étrangère
pourraient être conservés h nos propres ci-
toyens, et un grand intérêt général être
encouragé, lequel consiste à donner de l'oc-
cupai ion aux faibles, des ressources aux
jiauvres, et à inculquer ihabitude de l'indus-
trie et du travail dans la génération qui s'é-

lève. Les entreprises utiles, les inventions
fertiles et les nobles etîorts delà production
individuelle ont déjà fait beaucouf) ; mais
il reste encore beaucoup à faire. La portion
de notre industrie et de notre intelligence
qui dort encore est [ilus que suflisante pour
recouvrer au centuple ces sommes énormes,
ces millons si prodigalement dépensés. Par
les incessants travaux, par les puissants ef-

forts, par les résultats incomparables qui
distinguent si éminemment le peuple amé-
ricain, ces millions ainsi recouvrés seraient
non-seulement sa juste récompense, mais
ajouteraient encore à la haute opulence de
la nation et à la gloire de la republique.
La culture de la soie fut introduite en

Amérique à une date déjà assez (éloignée.

Jacques I", roi d'Angleterre, il y a plus de
200 ans, envoya en Virginie, non-seulement
des mûriers et des vers-à-soie, mais aussi
un livre composé d'instructions sur leur
cultu'e, et employa tous les moyens pour
en favoriser l'extension, en même temps
qu'il s'ellorçait de faire abandonner la cul-
ture du tabac. La législature vint en aide
a'.x intentions du roi, et bientôt l'Angleterre
reçut des soies recueillies en Virginie et en
Géorgie... Francklin venait d'établir une fi-

lature de soie à Philadelphie, quand la

guerre de l'indépendance commença
Pendant plus de 70 ans, on a cultivé là soie
dans le Connecticut, à peu près selon le

sy.>tèine suivi en Chine dejmis plus de 4,000
ans, et les habilanls y trouvaient un notable
)iiotit... Le'; Aiiitricaiiii. n'ignorent pas qu'en
Chine on donne à manger aux vers-à-soie
à toute heure de nuit et de jour. On recon
naît aux Etats-Unis qu'il y a de l'avantage
à ne pas laisser élever les mûriers au-des-



1359 SOI DICTIONNAIRE DE NIJMISMATIQUE. SOL 1340

sus de 8 à 10 pieds... Le inûriur mullicaule

y (ut introduit en 1831, il y r(!ussit très-

bit n et ne youirre |j;is di'S hivers. Son intro-

du ;tioii a été considérée comme une nou-
ve le source de |)ros|)érité, et a réalisé l'es-

p(rance de pouvoir l'aire deux récoltes de
soie par an ; M. Pascalis l'avait préiiit en
1830. La soie des vers (pii eu sont exclusi-
vement nourris est d'un Ijl.inc de neige et

d'une force supérieure. Un fabricant, M.
fChar|)eiilier, a rccoiniu que la soie améri-
caine avait la libre plus forte et d'une meil-
leurequalitéquecelle (luBcngale,di,' la Chine
utilelaD'rance. Lenièmefiiit aétéconslalépar
1.1 chambre de couiuiercedeLyon. Quoiqu'on
ne puisse assurer à (juoi tient cette supéiio-
rité, les Américains sont portés à l'attribuer

à la régularité et a l'uniformité de leurs
saisons, ainsi qu'à l'abondance de nourriture
qu'ils donnent à leuis vers. Quant aux |il;m-

tations de mûriers, aux maj^naneries, aux
manufactures, où l'on met la soie en œuvre,
elles sont nombreuses aux Etats-Unis.
Dans les premières magnaneries établies en
Géorgie, on a obtenu de si gros cocons,
que aOO pesaient une livre. Au printemps de
1833, M. Amos Benjamin, de Bristol, a

élevé des cocons dont ICO pesaient une livre,

laiidis c^u'en Italie M. Bonafous établit que
le poids moyen des cocons est de 231) à la

livre. On a comparé des cocons jirovenus
d'œul's récoltés en Gai-oline, avec des cocons
provenus d'œufs tirés de France, et l'on a
trouvé que ceux provenant d'œi'.fs de la (Caro-

line pesaient |, et que ceux' provenant
d'œuf tirés de France ne pesaient que-|. Le
comte Huzzé a calculé qu'il fallait de 7
à 10 livres de cocons pour faire une livre de
soie. En France, il en faut souvent 12 livres,

tandis qu'en Amérique 8 livres de cocon
produisent fréquemment une livre de soie.

SOISSONS {Du droit de btUtre monnaie des

évêqaes de). Noiicc par Duby, Monnaies des

barons, etc. , t. II, p. 236.
Soissons, Sucssiones, capitale du Soissnu-

nnis, avec un évôché suli'ragant de Reims, et

dont l'évoque a droit de sacrer nos rois en
l'absence de l'archevêque de Reims. Ses
piemiers évoques furent saint Sixte et saint
Sinice qui soulfrirent le martyre l'an 287.

CliO|)pin, Doinuinc de France^ nomme l'é-

vôipie de Soissons le vingtième des seigneurs
à qui le roi a donne le i)rivilége de faire

battre monnaie. Au mois de novembre 1313,
sous ré[)isco|)at de Gérard de Courlonne, les

p;élats et les barons ayant été menacés par
le roi d'être privés de leur droit de faire

battre monnaie, l'évêquc de Soissons, au
nom de tous ceux qui, comme lui, jouis-
saient de ce privilège, lui adressa de solides
remontrances (1) ; elles eurent le succès
qu'ils s'en promettaiciit.

Les deniers de la monpaie de l'évêque de
Soissons, devaient êlr au titre de trois de-
niers douze grains, du poids de seize grains,
et à la taille de deux cent ipiatre-v ingt-dix-
huit pièces au marc; les vingt deniers n'en

(1) Voy. la préface de Duby.

devaient valoir que douze parisis du coin du
roi.— Traité (les monnaies, fol. 102 verso.
SOL qu'on prononce sou, dérivé du latin

solidus. Les espèces d'or onl ])orlé le nom
de so/»- jusqu'aux rois de la troisième race (1).

Dans la loi sali(iue il est lait souvent men-
tion de sols, semi-sols, tiers de sols, mais i'

n'est point manjué quelle était la matière ni
le poids de ces espèces. Alarculfe, qui vi-

vait sous la première race, paHe souvent do
sols français, solidi frami ; d'autres auliurs
contemporains en font aussi iinruion, et les
monnaie^qni nous restent des successeurs
de Clovis lont croire que le sol, le demi-sol
et le tiers de sol étaient d'or.

Ces sols, demi-sols et tiers de sols d'or
qui nous restent bien entiers et bien conser-
vés, sont (lu même poids i|ue ceux des em-
pereurs Romains. Un peut conjecturer de
cette conformité que les Français, quand ils

vinrent s'établir dans les Gaiiles, imitèrent
les Romains dans la fabrication de leurs
monnaies. Selon Covarruvias, auteur espa-
gnol , les Goths qui habitèrent l'Espagne
lireiit des sols d'or du même jioids que ceux
des empereurs, etlos mesmos mandaron la-

brar de oro à imilacion de los suetdos de los
imperatores y del nusmos peso.
Les Bourguij;nons et les autres peuples

qui s'emparèrent des |)rovinces de l'Empire
dans l'Occident, eurent, de même que les

Français et les Visigoths, leur sol, leur demi-
sol et leur tiers de sol (2) ; nous présumons
que ces monnaies étaient de la même valeur
que celles des Romains ; il .n'aurait pas été

de la bonne politique de changer, dans l'é-

tablissement d'une nouvelle domination, les

monnaies qui sont le fondement du com-
merce et le lien de la société. Depuis fort

lnngtemps tontes les [)iovinces étaient rem-
plies de monnaies romaines : celles d'or
n'avaient pas changé depuis le grand Cou-
stanlin, de sorte que si ces nouveaux con-
quérants eu eussent fait faire d'autres de dif-

férente valeur, ce changement aurait causé
une très-grande confusion et un très-grand
désordre parmi leurs nouveaux sujets.

Lorsque les Français s'établirent dans les

Gaules, les Romains taillaient soixante-
dyuze sols dans une livre d'or, c'est-à-dire

que 72 sols d'or|iesaieiitunelivre; sixde ces

sols [lésaient une once, jiar conséquent clia-

(jue sol 90 grains; mais ces onces n'(^taient

jias égales à celles tle notre poids de marc,
elles étaient plus faibles d'un neuvième, de
sorte que les douze onces dont était cbm|io-
sée la livre romaine, n'eu pesaient que dix
et deux tiers des nôtres ; c'est pourquoi les

sols d'or des derniers empereurs romains,
qui nous restent fort entiers, ne pèsent
qu'environ quatre-vingt-cinq grains un
tiers du poids tle marc.
Nous jugeons par l'uniformité du poids

(jui se rencontre entre nos monnaies d'or et

celle des em|tei'eurs romains qui onl régné
6ur le déclin de l'Empire, que les Français

(I) Voyei ci-dessus anicle Frauoe.

ifi) Le Blanc
,
page 38.
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se sei'viceut (le la livre roniaiin' .pour j)esor

l'or, l'ari^ent et leurs monnaies, et que l'on

s'en servit jiisi]u'aii touips <lo Cliarleina^ne,

rieti n'étant si fréquent dans les tilresile ces

temps-là (jue les ameinles à livres d'or et

d'arj^ent. Une ordonnance de Pépin prouve
encore qu'o'i se servait alors de la livre pour
peser l'or et l'argent, et qu'on s'en était servi

sous la première race.

On |)eutdonc assurer de ce que nous ve-

nons de dire, tpie nos sols d'or pesaient

quatre-vingt-cinq grains un tiers |)oiils de
marc, et (lu'il y en avait soixaiitc-on/.o à la li-

vre ancienne. Les demi-sols a proportion

esaieul ijuaranle-deux grains deux tiers,"et

e tiers de sol vingt-huit graiiis quatre neu-
vièmes ; ceux qui nous restent bien entiers

et bien conservés en sont la preuve.
A l'égard de leur litre, quoit|ue par les

essais qu'on en a faits, il se trouve fort dif-

férent, on employait alors l'or ilans toute sa

pureté pour faire les monnaies. Marculfe,

dans ses Foimules, parle souvent des sols de
bon or. Il en est aussi fait mention dans le

testament de Leodcbadus , abbé de Saint-

Aignan, tialé de oW, la deuxième aimée du
règne de Clovis, 11, liis de Dagobert 1".

Obrizi auri mille et sexcenlis solidis.... pro-
bati auri solidis.

On lit dans un [lassage de la vie de saint

Eloi, qui vivait sous Dagobert I", que tout

l'or qui venait du tribut que payaient les

peuples, était fondu et aliiné avant que
d'être mis dans le trésor du roi. Cttin omnis
census in umcm collectits régi pararctur fe-

rcndiis, ac vellel domesticus siinul ac moneCa-
rius ndliuc uurum ipsitin fornucis coctione

puryure, ut justu riluin purissimum ne ruti-

lum uulœ refjis prœsentaretur metalluin, etc.

Quant à là valeur des sols d'or, il est jtré-

cisément marqué, en plusieurs endroits de
la loi Salique, qu'elle était de quarante de-

niers. Si quis porcellum furaicrit qui sine

matrc virere potcst, quadrayinta dtnarios

,

quœ faeiunt solidum uiium, culpabilis judi-

ceiur. Le demi-sol en valait vingt, et le

tiers de sol treize et un tiers : Trianem
componal, quod est tertia pars sulidi. hoc est

tredecim denarii et tertia pars unius de-

narii (1).

Ces deniers qui ne pouvaient être que
d'argent , puisqu'ils n'auraient pu peser
qu'e^iviron deux grains s'ils avaient été d'or,

ne devaient pas peser autant que les deniers

d'argent des Uomains, ou, pour mieux dire,

autant que le milliarésion que Constantin
avait substitué à la place du denier d'argent.

Le sol romain n'en valait que douze, et il

est hors d'apparence que le nôtre, qui était

de môme poids, en eût valu quarante, et que
nous eussions gaidé entre l'or et l'argent

une proportion aussi éloignée de celle des
Romains.

Outre le sol d'or qui valait quarante de-

(1) L'ancien sou d'or, d'nprés les snv.mls iravaux
de M. Gnérard, vaujr.iit aujourd'liui 90 f. Yoy. ci-

dessus rarilcio .MoNMAits i>E la France, § 5, Mon-
naies Uérovingiennes.

niers, et qui nous était commun avec les

Romains, il y en avait un autre qui n'en
valait que douze, qui i tait d'argent et qui
nous était particulier; les Romains n'en
avaient jamais eu que d'or.

Ce sol de douze deniers est clairement
jjrouvé dans le lieuxième canon du concile
assemblé dans le palais de l'Estines, pioche
deBinciic en Hainanlt, par l'oidre de Car-
loinan, lils de Charles .Martel. le 1" mars
7i3. Ce prince ordonna que les gens do
guerre qui posséderaient dos biens ecclé-
siastiques, payeraient tous les ans , pour
chaque ferme ou maison , un sol valant
douze deniers à l'église ou au monastère à
qui appartenaient les biens dont ils jouis-
saien.t : De unciquaque casata solidus , id est

duodeciin denarii. 11 eût été inutile de mar-
quer c'iue ce sol ne valait que douze deniers,
s'il n'y en avait pas eu alors un autre d'un
prix (litrérent, qui était le sol d'or, qui en
valait quarante.
Hincmar, archevêque de Reims, parlant

des sols dont il est fait mention dans le tes-

tament de saint Reiui,dil ([u'ils étaient d'or,

el qu'ils valaient quarante deniers ; aurait^il

dit que ces sols étaient d'or, s'il n'y en eût
point eu d'autres ?

En vain [trétendrait-on que ces sols qui
valaient douze deniers étaient les mêmes
que ceux d'or, dont nous avons parlé ci-

dessus , du poids de quatre-vingt-cinq
grains un tiers ; le denier d'argent ne pesait

que vingt-un grains, et douze de ces deniers
payant le sol, la proportion entre l'or et

l'argent n'eût été que troisième, ce qui ne
peut pas se croire.

Avant la réforme de tous les sols en
France, il s'en trouvait plusieurs qu'on
distinguait par les rois sous lesquels ils

avaient été frappés, comme les douzains
de Henri II, les sols de Charles IX, et les

sols de Henri IV; d'autres avaient les noms
des provinces où ils avaient été fabriqués ,

comme les sols de I>auphiné, etc. A présent
le sol est une monnaie de compte en usage
en divers Etals, et est en même temps une
monnaie réelle en France et dans quelques
autres pays.
Le sol de France fabriqué sur le pied de

douze deniers tournois, d'oij il a été appelé
douzain, a conservéjusqu"aujourd'hui(i7G3)
sa valeur effective; mais il a soulfert eu dif-

férents temps plusieurs changements ; peu
après sa fabrication il fut augmenté de trois

deniers
;
pour le distinguer, on le marqua

d'une tleur de lis jiour lui donner cours sur
le pied de quinze de liers; il fut nommé sou
marqué, et par le peuple sou tapé.

En 1656 Louis XIV ayant, comme nous
l'avons dit au mot six-blancs, ordonné par
édit du mois d'août, une fabrication de pièces
de six-])lancs, la supprima par lettres pa-
tentes du 19 i.ovenibre 1637, et ordonna
qu'au lieu des pièces de six-blancs, il serait

fabriqué des sols et des doubles sols, les uns
de quinze leiiiers et les autres de trente, à
deux deniers douze grains de lin, et trois

grains de remède, à la fabricaSion desquels
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on travaillerait pondant trois années avec i\

presses et balanciers; mais à peine les entre-

preneurs commençaient à les fjibriquer, que

ces nouvelles espèces furent décriées à la

requ-^le des prévôt et échevins de Paris,

par arrêt du conseil du li aoûl IG08, comme
préjudiciables au commerce.

11 est arrivé depui-, sous le même règne,

plusieurs autres changements dans cette

monnaie de billon. Les anciens sols qu'on

avait remis h douze deniers ayant été réfor-

més, et d'autres de nouveau fabriqués, ils

eurent les uns et les autres également cours

pour quinze deniers, parédit de 1G93; mais

par autre édit du mois de septembre 1709, ces

mêmes sols furent auu;mentés jusqu'à 18 de-

niers, et il fut ordonné une nouvelle fabri-

cation de pièces de 30 deniers da'is les^mon-

naies des villes de Lyo'i et de Metz. Ces der-

nières espèces sont au titre de deux deniers

douze grains de fn, au remède de quatre

grains par marc, h la taille de 100 pièces au

marc, au remède de quatre pièces par marc,

et conformément à l'arrêt du conseil du 1"

août 1738, ils n'ont cours que pour 18 de-

niers.

Nous observerons qu'en perdant de vue
l'épargne des remèdes de poids, chacun de

ces sols pèse i6 grains Vr . et contient 9

grains } d'argent tin , en sorte que le marc
d'argent fin de ces espèces ne rend que 3G

livres, tandis qu'il produit 53 livres 15 sols

2 deniers j en sols fabriqués en exécution de

l'édit du mois d'octobre 1738, qui ont moins
de valeur intrinsèque, puisque ces nouveaux
snis de deux sols n'ont que 8 grains | jiesant

d'argent fin contre neuf grains | que contien-

nent les autres valant seulement 18 deniers:

cette disproportion les a entièrement retirés

du commerce : et l'on n'en reçoit plus dans
les payements.

Il y a encore de plus anciens sols (jui sont

du mois d'octobre 1692, autorisés par l'arrêt

du 1" août 1638, à courir pour dix-huit de-

niers ; ils sont de cent trente-deux pièces au
marc, au titre de deux deniers douze grains,

de façon que chacun pèse, sans l'épargne

des remèdes, trente-quatre grains dix on-
zièmes, et contient sept grains trois on-
zièmes pesant d'argent lin. Le mare d'ar-

gent fin de ces espèces rendrait quarante-

sei)t livres dix sols quatre deniers quatre
cinquièmes.
Communément ces sols se confondent

avec d'autres plus anciens, qui sont d'un
titre et d'un poiils différents, mais qui ont

cours pour la même valeur.

II a aussi été fabriqué des pièces de quinze
deniers avec l'empreinte de deux L adossées
d'un côté, et d'une croix fleuronnéede l'au-

tre, pour les distinguer des anciens sols qui

avaient une croix de huit L entrelacées, et

couroi né 'S pnur empreinte d'enigie, et d'un
écu de France |»our empreinte d'écusson.
Los pièces de dix-huit deniers et celles de
quinze et de trente baissèrent sur la lin du
règne de Louis XJV; les unes lurent rédui-

tes à quinze deniers, et celles de trente à

vingt-un, valeur ([u'elles conservèrent pen-

dant les deux premières années du règne de
Louis XA', sous lequel elles augmentèrent ;

savoir celles de quinze deniers à dix-huit, et

celles de vingt-un à vingt-sept.

Enfin en 1"738, le roi, par édit du mois
d'octobre, registre en la cour des monnaies
Je 5 novembre suivant, ordonna une nouvelle
refonte de sols pour être convertis en nou-
veaux sols, du titre de deux deniers douze
grains, au remède de quatre grains, et à la

faille de cent douze pièces au marc, quatre
pièces de remède, le plus également que
faire se pourra, sans recimrs néanmoins de
la pièce au marc ; et des demi-sols de môme
titre, à la taille de deux cent vingt-fjuatreau
marc, au remède de huit pièces. Ces jiièces

ont pour empreinte d'un côté une L sur-
montée d'une couronne avec trois Heurs de
lis, dont deux sont placées de chaque côté
de L, et la troisième au-dessous, pour lé-

gende : Ludovicus XV Dei gratia Franc, et

Nav. rex ; de l'autre côté est une gramle L
croisée avec une palme, le tout surmonté
d'une autre couronne, et pour légende -.Sit

nomen Doinini benedictum, avec le millé-
sime.

î^ L'art. 3 ordonne que ces nouveaux sols

auront cours pour vingt-quatre deniers pièce,
les demi à projiortion.

Art. 4. « Ne pourra toutefois entrer forcé-
ment dans les payements de quatre cents
livres et au-dessous pour plus de dix livres

de ces espèces, et pour plus d'un quarantième
dans les payements au-dessus de quatre cents
livres. »

Art. 5. « Et comme le mauvais usage de
mêler de menues es[ièces dans les sacs d'ar-

gent, pour faire les appoints et faciliter la

retenue des cinq sols par sac, donne lieu à
une infinité de malversations, ainsi qu'à
]'em|)loi d'espèces de Lorraine, nonobstant
la prohibition de leur cours, nous faisons
défenses de mettre dorénavant, à commencer
du jour de la publication du présent édit,

aucunes menues monnaies dans les sacs

d'argent : lesquels ne pourront plus être

com[)osés d'aucunes espèces mêlées, ni faits

autrement; savoir, des sacs de douze cents
livies, que de deux cents écus en écus, ou
quatre cents demi écus, mille cinquièmes
d'écii, deux mille dixièmes, ou quatre
mille vingtièmes; des sacs de mille deux
livres, composés de cent soixante-sept écus
ou ti ois cent trente-quatre demi écus, huit

cent trente-cinquièmes d'écu, mille six cent
soixante-dix dixièmes, trois mille trois cent
quarante vingtièmes ; des sacs de neuf cents
livres, composés de cent cinquante écus ou
trois cent demi écus, sept cent cinquante
cinquièmes d'écu, mille cinq cents dixièmes,
trois mille vingtièmes; et des sacs de six

cents livres com()osés de cent écus, ou deux
centsdemi écus, cinq cents cinquièmes d'écu,

mille dixièmes, deux mille vingtièmes ; sans

qu'il puisse être mis de plusieurs sortes

d'espèces dans un même sac, sous peine de
conliscation : sauf à être retenu ou rendu
le prix des sacs sur les pieds fixés par l'ar-

rêt du conseil du 27 janvier 1711, ainsi

I
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(lu'il on ost usé pour los sacs do dnuze ccnis
livres qui sont ordiiiiiiromeiit oonijilets. »

Alt. 6. Voulons qu'à ooiiuurncer du
pl'oniior mars procliain, iosdits sols de Ironie
deniers ci-devanl fabricpiés par nos ordres,
soient aussi reçus de tous nos sujets, dans
les hôtels de nos monnaies, ain-^i que |)ar

les changeurs, et i>ay(''s à raison do neuf
livres dix-huit sols onze deniers le marc, et
ceux des fabriques de Lorraine .'i raison
seulement de sept livres neuf sols deux
deniers. »

Art. 7. « Permettons néanmoins aux di-
recteurs de nos monnaies et aux changeurs
de diminuer quatre onces par cent marcs du
poids desdiles espèces, jiour raison de la

crasse qui est dessus, môme aux changeurs
de se fau-e payer de leurs dioits par le jinhlic,

sur le pied de trois deniers, pour livre dans
tous les endroits éloignés de moins ae dix
lieues des iiùtels de nos monnaies, et de
Quatre deniers pour livre pour ceux éloignés
ne dix lieues et au-delà. Si donnons en man-
dement, » et registre en la cour des mon-
naies le 5 novembre 1738. Vo;/. lanalyse
de cette fabrication au mot France, aux
remarques après les monnaies de Louis XV.
(A.)

Sol, monnaie de compte ; il y a en France
deux sols de compte, le sol tournois et le

sol parisis. Le premier se divise en douze
deniers ; on s'en sort dans le commerce dans
les changes et dans les comptes. Le second
est d'un quart en sus plus lort que le [)re-

mior ou sol tournois; il est semblable en
valeur au sol marqué de quinze deniers ;

vingt sols parisis font une livre parisis , qui
font vingt- cinq sols tournois. Voy. Parisis,

Tournois, etc.

Plusieurs villes et pays se servent des
sols pour monnaie de compte.

Va\ Angleterre, le sol ou schelling-sterling

de douze deniers : il en faut vingt pour la

livre sterling, et 21 |iour la guinée.
A Anvers, le sol de gros vaut 12 deniers

de gros, et le denier un demi-i)atard.

A BAlo, le sol est de douze deniers.

A Bergame , le sol se divise par douze
deniers.

A Bremen, le sol vaut un gros 1, il faut

24 gros pour le marc lubs.

A Copenhague, lo sol lubs vaut 2 schel-
lings d'avoir, et le mark d'avoir est composé
de 8 sols lubs.

En Hollande, le sol commun est de 16
pennings ou deux deniers de gros ; le sol de
gros est de 12 deniers de gros ou de six

sols communs.
A Livourne, il y a trois sortes de sols de

compte qui se divisent également par 12
deniers; savoir, le sol dont il en faut 20 pour
la piastre de 8 réaux, le sol de la livre bonne
monnaie , et le sol de la livre monnaie
longue,
A Gènes, le sol est de 12 deniers ; il y a le

sol de la livre hors banco, et le .sol de la

livre banco.
A Genève, il y a deux sortes de sols de

compte ; savoir le sol dont les 12 font le

llorin : lo premier se divise par 12 deniers,
le second par doux pièces de deux quarts.
A Hambourg, il y a le sol lubs et le sol

de gros ; le sol lubs vaut 12 deniers lubs ou
2 deniers de gros, et le sol de gros vaut 12
deniers do gros ou 6 sols lubs.

A Lille, le sol de gros ou l'escalin vaut
douze deniers de gros ou six jiatards.

A Milan, il y a deux sortes de sols qui se
divisent par 12 deniers : le sol courant et le
sol do change ou impérial ; il on faut 250
des premiers [)our en faire 106 des derniers.
A Novi, il y a le sol dor marc t\ui se divise

par 12 deniers ; l'écu d'or marc se divise en
20 do ces sols.

•V Turin, le sol est de douze deniers.
A Venise, il y a le sol de gros banco qui

se divise [)ar douze deniers : il faut 20 de
ces sols pour la livre de gros banco, laquelle
est composée de 10 ducats courants : le du-
cat courant estcomposé de 124 sols courants
ou marchotli. (A.)

SOMPAYE. C'est la plus petite monnaie
d'argent nui se fabrique et qui ait cours à
Siam ; elle est la moitié du foang, autre
menue monnaie qua co Iseeu misrdanôm
pays. On donne douze à treize caches de
biam pour une sompaye, ou iOOcoris; les
coris sont des coquilles des Maldives qui
servent de petite monnaie presque dans
toutes los Indes orientales. Les caches sont
des espèces de doubles de cuivre deux ou trois

fois épais comme les doubles ou deux liards

de France. La sompaye se divise en deux
payes, chaque paye en deux clams; mais ces
deux sortes de monnaies ne sont que mon-
naies de com|)te et non espèces courantes :

la sompaye et ses diminutions servent aussi
de poids ; le clam pèse 12 grains de ris, et

les autres en montant à por|iortion. (.4.)

SOMPI, petit poids dont los habitants de
Madagascar se servent jiour [leser l'or et

l'argent : il revient a environ un gros, jioids

de marc. Les diminutions du sompi sont le

vari ou demi-gros : lo sacare ou scrupule, le

naïKjui ou domi-scrupulo, et le nanque qui
vaut six grains. Le grain chez ces insulaires

n'a point de nom. (A.)

SOUDIS, petite monnaie qui a cours à
Ormus ; elle vaut 400 bosorchs, ce qui fait

environ 10 sols de France.

SOUVERAIN, monnaie d'or des Pays-Bas,

fixée par édit de la reine do Hongrie du 19

septembre 1749 , à 7 florins 13 sols de
change, et à 8 florins 18 sols j courants, au
titre de 22 carats, à lataillo de 44 ^ au marc,
)ioids de Troyes.et 104 grains, poius de marc,
valant 16 livres 8 suis 9 deniers argent de
Franco. (A.)

SOUVIGNY {Monnaies drs prieurs de).

Notice |>ar Duby, Monnaies des barons, etc.,

t. I, p. 74 (1).

Souvigny , Silviniacus ,
petite ville de

France, dans le Bourbonnais, dont elle était

autrefois ca|)italo, et dans laquelle il y a un
prieuré du môme nom , de l'ordre de Cluny,

(!) Voyez en outre ci-dess»s article Fba.nçe,

11- 81.
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au diocèse de Clormont , en Auvergne.

Le roi Charles le Simplo donna, en 913, au

comte A.ymard, seigneur (le Bourbon, le lieu

de Sonvigny, où il y avait dès lors nue
église c l'honneur de saint Pierre. Trois ans

après, Ayniard céda à l'abbaye de Cluny ce

môme lieu avec ses dépendances. Les abbés

de Cluny ne tardèrent |)as de faire bAtir un
monastère à Souvigny, et ils y détachèrent

quelques religieux.

Saint Mayeul, abbé de Cluny, après avoir

réformé les abbayes de Marmoutiers et de

Saint-Maur-les-Fossés, allait porter aussi

la réforme dans celle de Saint-Denis, lors-

qu'il mourut, le II mai 994, au monastère

de Souvigny. oiiil s'était arrêté. Saint Odile

et les autres successeurs de saint Mayeul à

ral)bay(î de Cluny, envoyèrent des prieurs

à Souvigny, et Gaspard do Cogna est le pre-

mier qui paraisse avoir été en cette qualité

à la tête de ce monastère, où il fut préposé

vers l'ai! 1008.

Aussitôt a[)rès la mort de saint Mayeul il

s'opéra sur son tombL'au une foule de mi-

racles et de guérisons. Le roi Hugues Capet

avait connu ce saint abbé, et avait toujours

eu pour lui beaucoup d'amitié, de contiance

et de vénération. Etant tombé malade, ce

prince vint lui-même implorer à Souvij;ny,

l'intercession de saint Mayeul, et il fut

guéri. Par reconnaissance, Hugues Capet,

permit à Odile, abbé de Cluny, et à ses suc-

cesseurs, de faire battre monnsie au nom
de l'église de Souvigny, laciuelle monnaie
aurait cours dans la seigneurie de Bourbon,

avec celle du royaume. La charte de cette

concession est de 995.

Vers 1139, Archambaud, sixième seigneur

de Bourbon , emprunta d'Astérius , hui-

tième prieur de Souvigny, la somme de cinq

mitle sols, monnaie de Souvigny.

En 1156, Pierre de Castro, archevêque de

Bourges, céda au monastère de Souvigny
l'église de Bussière et ses dépendances, à la

charge de payer annuellement aux arche-

vêques de Bourges, trente cuiq sols de cens,

de la monnaie de Souvigny.
Les seigneurs de Bouibon, s'associèrent

dans le xnr siècle avec le prieur de Sou-
vigny pour battre monnaie, à moitié perte

et à moitié gaiu. Gn 1290, Uobert de Cler-

mont, sire de Bourbon, et lîlienne, prieur

de Souvigny, firent bail pour trois ans du
droit do battre monnaie, à Martin Mar(iue,

bourgeois de ClermonI, en Auvergne, à la

charge de leur donner soixante livres de

chaqui' gros millier qu'il ferait de cette mon-
naie. Peu de temps après ce bail, il s'éleva

quelques contestations sur le cours de la

monnaie de Souvigny dans quelques endroits

de l'Auvergne.
Phili[ipe le Bel enjoignit au bailli d'Au-

vergne de laisser un libre cours à la mon-
naie de Souvigny, dans les lieux où, par un
ancien droit, elle avait accoutumé de passer,

du moins jusqu'à la tenue du procliain parle-

ment.
Il existe encore dans la ville de Souvigny,

une ancienne tour carrée appelée la Tour

d'Argent, où l'on présume que se^fabriquait

autrefois la monnaie de Souvigny.
Le prieur de Souvigny fut un des prélats

auxquels Philippe le Long prescrivit la loi,

le poids et la marque de leurs monnaies,
par une ordonnance donnée à Lagny-sur-
Marne vers Noël 1315.

Les deniers devaient être à trois deniers
seize grains argent-le-roi, à la taille de deux
cent trente-quatre deniers au marc, et les

mailles à trois deniers de loi argent-le-roi,
h la taille de deux cent un deniers au marc.
Ces deniers et ces mailles, évalués l'un parmi
l'autre à petits deniers tournois et à oboles
tournois du coin du roi, devaient valoir
vingt deniers moins la livre que cette der-
nière monnaie; en sorte que treize deniers
de la monnaie de Souvigny ne valussent que
douze tournois de la monnaie du roi.

—

l'able

alphabétique des matières des registres du
parlement; Traité des monnaies, in-fol. Re-
gistie de Lolier et Le Blanc. Voy. aussi les

antiquités du prieuré de Souvigny, pai Sé-
bastien Mascaille, et l'histoire manuscrite
de Souvigny, rédigée par dom Triperet, reli-

gieux de ce prieuré, et dont il existe une
copie dans la bibliothèque de M. de Milly.

N" 1. SANCTUS MAIOLVS
1^ ROBERTUS DOMINUS BORBONEII, de-

nier de billon.— Recueil de M. de Boze (1).

Ce seigneur de Bourbon est Robert de
France, comte de (Clormont, en B auvoisis,

sixième fils de saint Louis; il épousa, en 1272,
Béalrix de Bourgogne, fille unique d'Agnès
de Bourbon et de Jean de Bouigogne. Agnès
étant morte en 1288, Béatrix et Robert en-
trèrent en possession de la baronnie de
Bourbon; ce prince mourut en 1317, sept ans
api es son épouse.

Etienne 11° du nom, qui était prieur de
Souvigny depuis 1284, ne décéda qu'en 1324.

N° 2. SANCTUS .MAIOLVS.
\\ DE SILVIMACO. Cette monnaie est chez

M. de Boullongne, et pèse dix-neuf grains.

N° 3. Au droit, môme légende.
i^ DE SALVINIACO. Dans le champ une

croix cantonnée de deux tleurs de lis, et des
lettres D et B, monogramme de Dominus
Borboncii.— M. de Boze. Du Cange en aune
peu tlill'érerité.

N° k. Même légende.
i^ DE SILVINIACO. Dans le champ, les

lettres initiales de Dominus Borboncii; cette

pièce |ièse dix-huit grains. — Cabinet de
M. de Boullongne.

N° 5. Mêmes légendes et mêmes mono-
grammes. Poids: ([uinze grains. — Cabinet
de M. de Boullongne.

N" 6. SANCTUS MAIOLVS.
f\ SILVINIACO. Point de monogrammes.

— M. de Boze.
N" 7. Autre coin différent, avec les mômes

légendes, et sans les monogrammes. —Même
Recueil.

N° 8. Autre avec dlQ'érence dans la tôle

seuleinenl. — Même Recueil.

N 9. Autre avec peu de différence, pesant

(I) Duby, planclie XVII, n» 1.
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vingt grains.— Cabinot dcM. de lioulloiii^ne.

N° 10. Autre d'un eoia diirûrent. — MOuio

cabiiii't.

N" n. Autro beaucoup plus large, et avec

quplipios dilléreucos dans le type. — Du
Cangf.

N° 12 SANl.Tri^ MAIOLVS.
iij ROBERTUS DOMiNL'S KORBONEII. De-

nier d'un coin ditlcrcnt que li- n" 1, et iVappé

aussi sous Roliei-t do France.— Cabinet de

M. Pagnon d'Ijonval (1).

Les n« -2, 6, 7, 8, », 10 et 11, ne portent

aucune marque de ''assoeialion des seigneurs

de Bourbon avec le prieur de Souvigny, qui

eut lieu en 1271; et les traits grossiers des

t<*tes de ces pifVes, où l'on no voit pas de

mitre, prouventqu'elles sont bien ant<^rieures

h cette éiuKjuc. (Fin de la notice de Dabij.)

W. Barthélémy, dans un Es^ui sur t histoire

monétaire du prieuré de Souvigny, Cleriuont-

Ferrand, 18ij, in-8% a re[)ris et coordonné

les doiuiées fournies par Duby , et les a

complétées par des observations nouvelles

et des documents inédits. M. Barthélémy a

publié le texte même de la charte du conces-

sion du droit de monnaie , accordé par

Hugues Capet au prieuré de Souvigny,

dont parle Duby, et qui est un des nionu-

monts imuortauts de l'hisloire usouélaire do

la France.
STKRLlNr,. C'est l'épithètc que les An-

glais donnent à leurs monnaies, et qui dési-

gne leur valeur, do même que les Frani^ais

se servent des mots tournois et |)arisis. Les
négoiianls anglais tiennent leurs livres par

livres, sols et deniers sterling, en mettant la

livre sterling pour dix livres communes, le

sol sterling pour dix <ols, et le denier pour
dix deniers. Il y avait autrefois en Angle-
terre une espèce courante qui se nommait
sterling: elle était d'argent et avait pris son
nom d'un château où d'abord elle avait été

frappée. (.\.) Voij. Esterli.n.

STRASBOURG {Monnaies des évéques de).

Notice par Duby, Monnaies des barons et des

prélats, t. I, p. 3t.

Strasbourg, Strasburgum, Àrgentoratum
et .4r^eH<iniim. ancienne vdie et l'une des plus

considérables de France, capitale de toute

l'Alsace, avec un riehe évèché sullragant de
Mayence. dont l'évéque prend la (lualilé de
prince de l'Empire. C'était autrefois une ville

im|)éri(ile, mais les Fiançais la prirent en
1681. Elle est située sur la rivière d'UI, qui la

traverse près du Rhin, à vint-deux lieues au
nord de BAle; trente lieues sud-est de Nancy;
quarante-une lieues sud-est de Luxembourg;
treiite-cimi lieues sud-ouest de Mayence;
cent cinquante lieues nord-ouest de Vienne;
et cent-deux lieues sud-est de Paris.

Saint Amand fût le premier évoque de

(I) L'auieiir de rilisloire iiianiiscritc de Souvigny,
dit qu'il existe encore liuns le tliarlrier de ce inoiias-

lêre, une treiilauie ite tes iiiuiinaics; ù eu juger par
qnc-lc|ues empreintes qui ont clé envoyées à M. de
Miliy, CCS pièces ne iliU'creiil pas de celles que l'on a
décilies Ici. M. de Milly en a aus-.i une dans son
nicdailler, qui n'olfte rien' de plus remarquable que
les iiùlres.
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Strasbourg, vers le commencement du iv*

siècle ; il mourut environ en 360. irein|ie-

reur Ollion H, accorda, en 974, le droit de
battre monnaie à .Vrcliambaud, évèque de
Strasbourg: parmi les lois municipales por-
tées |).:ir ce prélat et données par M. l'abbé
Oraiididier, dans le second volume de sa sa-
vante Histoire de l'Eglise de Strasbourg, on
trouve beaueou|) de règlements pour la fa-
brication de la monnnaie.

Les succissiMirs d'Archarabaud ont sou-
vent veiulu ou alloué leur droit de battre
monnaie à la ville de Strasbourg.
Jean.comtede.Manderselieid-Blankenheim,

fut évèque de Strasbourg de|)uis laC'J jus-
qu'en 151)2. On connaît de ce prélat la mon-
naie suivailo :

N 1. JOANNES DEI GRATIA ELECTUS
ARCENTORAKl EPISCOPUS AI.SACLE
LA.NUGRAWiUS; et au revers: MAXIMI-
LIANi S II, I.MPERATOR AVGUSTIS PEl
CLTERE FECIT. Décembre 1374 (1). Cette
pièce est un double tlorin ou une rixdale-
espèce. — Cabinet impérial de François I".

N" 2. CAROLUSDEI (.RATIA CARDIN.\-
L!S LOTHARLNGIyE EPISCOPUS ARGEN-
ÏINI ET METENSIUM.

^. ALSACIiE LANDuR.WVIUS. Celte pièce
es! un triton pesant d.'ux gros ticize tirains,

— Cabinet de M. de Boullongne. Voyez
aussi l'éJit de Louis Xlll, 1641, page 99.

Au-dessous du buste, on voit la date 1602,
année qu'elle fut frappée par Charles de Lor-
raine; né à Nancy en 1357, il fut nommé à
l'évèciié de Strasbourg après la mort de Jean
de .Manderscheid ; il était déjà évèque de
Metz, et avait été créé, en 1589, cardinal-
diacre du titre de Sainte-Agathe. Ce fut sous
lui que Strasbourg tomba ;ous la puissance
du roi de France. Il mourut en 1607, ayant
résigné, trois ans auparavant,
Strasbourg à Léopold d'Autrichp

Ce dernier, archiduc de l'y roi, était frère

puîné de l'empereur Ferdinand II et tils de
Charles, archiduc de Syrie, et de Marie de
Bavière; né en 1386, il fut, en 1607, fait

évèque de Strasbourg, mais il ne reçut que
les ordres mineurs. Il abdiqua en 1023, et

é[)onsa la même année Claude de Médicis.
Ce fut la dernière année de son épiscopat
qu'il frap]ia la inonnûe suivante :

N^ 3. LEOPOLDVS DEI GRATIA AR-
CHIDUX AVSTRASItE ARGEM'INI ET
PASSAVIENSIS EPISCOPVS. Dans le champ,
au-dessousdu buste de l'évêque, la date 1625.

K. ADMINISTRATOR MVRBACIl ET LV-
DER.E. — Cabinet impérial.
N 4. FRANCISCUS EGON DEI GRATIA

EPISCOPVS ARtiENTINll ADM1NISTR.\-
TOR MVRBACIl ET LVDER^.

S. LANDGRAWIUS AI.SACI.E ET PRIN-
CEPS A FVRSTENBURGIS 1668. — Cabinet
im()érial. Cette pièce est un tlorin frap|ié par
François Egon de Fursfemberg, né en 1626
du prince Egon et d'.\nne-Mirie de Hotien-
zollein, abbé et prince de Stablo, de Mal-
medi, de Murbach et de Lure, élu évèque de

(1) Duby, planche IIII, n" 1.

Eglise de
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Strasbourg en 1663. Ce pr(''lat employa plus

de trois cent mille écus |)Our retirer le bail-

liage d'Oberkerk d'entre les mains des lu-

thf^riens. 11 rétablit le culte de la religion

cathiilique dans la cathédrale de Strasbourg,

et mourut à Cologne en 1682.

Louis Constantin, prince de Rohan, cardi-

nal-[)rêtre de la sainte Eglise romaine, land-

grave d'Alsace, prince du Saint-Empire,
grand aumônier de France, commandeur de

de l'ordre du Saint-Esprit, abbé de Lyre et

de Saint-Epvre, sacré évéquede Strasbourg le

6 mars 1737, est mort le 11 mars 1779, âgé
de quatre-vingt-deux ans. Il était lils de

Charles de Rohan 3' du nom, jirince de

Gnéméné, duc de Montbazou, mort en 1727.

On conserve de ce prélat les deux monnaies
suivantes :

N- 5. LVDOVICDS CONSTANTINUS DEI
GRATIA EPISCOPVS ET PRINCEPS AR-
GENTINI LANDGRAVIUSALSACI^.

i^ GENERE SEDE VIRTVTE CORVSCVS
( illustre par sa naissance, par son siège et par
ses vertus), 1759. Ducat d'or [)esant un gros

six grains. — Cabinet de M. de BouUongne
et Joachimi, part, i", page 3C4-.

N° 6. LVDOVICUS CONSTANTINUS DEI
GRATIA EPISCOPVS ET PRINCEPS AR-
GENTIN! LANDGRAWIUS ALSACI^E.

Fl. SIT NOMEN DOiMlNI BENEDICTUM.
1759. Ce tlorin pèse cfuatre gros. — Ca-
binet de M. de BouUongne et Joachimi. Ibid.

M. Schoëpflin a donné, dans son Alsacia
illustrata, quatre monnaies des anciens évo-
ques de Strasbourg ; elles sont d'argent et ti-

rées de son cabinet. Sur la jjremière, on dé-
chilTre encore les quatre dernières lettres du
mot Vernere ; sur le revers, on voit un édi-
fice soutenu de quatre colonnes, et entouré
des six dernières lettres du mot Argentina.

11 y a eu, dans le xr siècle, deux évéques
de Strasbourg du nom de Wernher. L'un
était Wernher d'Altembourg, qui siégea de-
puis 1002 jusqu'en 1029 ; et l'autre Wernher,
nommé adieurs Guarius, depuis 1065, jus-
qu'en 1079.

La seconde pièce est de l'évoque Archam-
liaud ( Archambauldus ou Erkembaldus ), à
qui l'empereur Oihon 11 donna le droit de
battre monnaie. On voit, d'un côté, le buste
d'Othon avec son nom autour, et de l'autre

on lit : ERK \ OLP]. 11 y a, dans le champ,
un portail d'église (1).

Les deux autres monnaies n'ont point de
légendes ; on voit seulement sur l'une le

buste de l'évêque mitre et tenant une crosse,

et à côté de sa tète, une Heur de lis.

Le revers de l'autre présente un ange qui
tient une croix ; cet ange et la Heur de lis

sont les marques ordinaires qui distinguent
les monnaies de Strasbourg. — Voyez VAl-
sacia illustrata de M. Sclioèpllin, et VHis-
toire de l'Eglise de Strasbourg, par M. l'abbé

Graudidier
{
Fin de la Notice de Dubg ).

Les détails que Duby donne sur la mon-
naie des évoques de Strasbourg ont été com-

(I) C'est une monnaie Bractéalc.

[)létés. et en partie rectifiés, dans une
récente publication de M. Louis Levrault,cor-
r('S|)ondniJt du ministère île l'insliuclion pu-
bli(]ue, intitulée: Essai sur Tancienne mon-
naie de Strasbourg et sur ses rapports avec
l'histoire de la ville et de l'évéché ; 1 vol.

in -8°, 18V2, Strasbourg.

On lira avec intérêt un extrait de l'analyse

que le savant M. Cartier a donnée de cet ou-
vrage dans la Revue de Numismatique de
18i2, p. 380.

Après avoir fait connaître le plan et les
divisions de l'ouvrage de M. Levrault, et
parlé de ce qui concerne les monnaies civi-

les, M. Cartier continue ainsi : « L'auteur
de l'Essai sur l'ancienne monnaie de Stras-
bourg s'attache à déterminer ré{)oque où l'é-

véquedeStrasbourg,revôtu parles empereurs
de l'autorité de comte, a commencé de frapper
monnaie, d'aboid comme simple délégué du
souverain, puis pour son propre compte, au
type et avec les légendes impé-riales, enfin à
son propre nom et à son seul bénéfice.

« C'est à l'évêque Erkeidjold ou Archam-
« bault (965 à 991 ), dit M. Levrault, que
« commence l'ère épiscopale de la monnaie
« de Strasbourg. Avant lui, sans doute, et

« dès le siècle précédent, cet atelier mo-
« nétaire était dans la dépendance des évê-
« qucs ; mais, ainsi que nous avons essayé de
« le faire voir, à simple titre de bénéfice pa-
« latin, et sans qu'ils pussent, à moins d'u-
'( surpation, faire frapper njonnaie à leur
« coin. Enfin il appert d'une charte de l'em-
« pereur Othon 11, datée du 4 des ides d'a-
« vril, année de l'Incarnation 974, deuxième
« de l'indiction, que le droit absolu de bat-

« tre monnaie fut accordé par cet empereurà
« l'évêque Erkenbold, tant pour lui que
« pour tous ses successeurs, et non-seule-
« ment à Strasbourg, chef-lieu éniscopal

,

« mais en tout autre lieu de l'évêclié, où il

« pourrait leur convenir d'établir un atelier
« monétaire. » {Essai, p. 136).

« Cet évoque Archanibaull parait avoir d'a-
bord frappé des monnaies où figurent à la

fois le noiu de l'emiiereur et le sien, puis à
son seul nom; il organisa la monnaie, et il

lit des statuts, peut-être modifiés par ses pre-
miers successeurs, qui sont parvenus jus-
qu'à nfjus. M. Levrault les cite ; mais je dois
signaler une erreur qui lui est échapjiée, et

qui ferait croire qu'a la fin du x' siècle on
frappait des sous effectifs. « Art. 18 ( 76 des
« statuts ). La monnaie faite, le maître de la

« monnaie rendra à l'évêque les coins, sa-
« voir, au moins deux pour le sol et deux
« pour le denier..., etc. » Le texte latin,

transcrit aux piècesjuslilicatives, dit: Quando
monelarius ferramenta, in quibus ue.narii

formantur, episcopo rcsignabit, reddet ei duo
in forma .nlmmoku.m, et duo in formé obolo-
rum. O 1 voit (|u'il n'est réellement question
(juc de deniers et d'oboles; si dans d'autres
articles on parle de sous, ce n'est que comme
muté monétaire, eu usage alors pour i-epré-

senler 12 deniers, ainsi que nous disions
naguère une jjistolu pour 10 livres, et une
livre pour 20 sous.
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« L'atelior itiDiU'tairo l'iiisuopal lui ov-
ploitù parles clievaliers nobles rumidiés hus-

gt^iossiii, corumensaiix do l'évùque, loniiant

aussi le t;ouvi'rneiiieiit de la ville à cette

époque féodale, et dont l'iiilUieni'e toute

puissaiiie dura jusqu'à ce que les associa-

tions d'aitisans, composant la bourgeoisie,

eussent réussi à se laire concéder, de gré

ou de force, une large jiart dans l'adminis-

tration de la commune, dont l'évoque et les

nobles furent déiiossédés totalement, a|)rès

une longue suite de débats souvenlsanglants.

Ces contestations perpétuelles entre la bour-
geoisie, révéque et la noblesse appartieti-

iient à l'iiisloire civile de Strasbourg, mais

aussi h son liistoirc monétaire, car la mon-
naie fut souvent la cause des collisions, et

sa transmission de l'évc^iue à la ville en fut

Je résultat, coumie attribut de l'autorité

temporelle, et alors source des revenus mu-
nicii>au\. L'évèque n'abandonna pas d'abord

ses droits monétaires ; il les engagea à la

ville pour des temps limités ;
puis il fut ré-

duit à ne les exercer que dans des châteaux
dépendant de son évôché.

« Ce fui en 1298 que la ville reçut de l'é-

voque Conrad de Lichlenbei-g une charte

qu'on a coutume d'invoquer connue l'ère de
l'avénemcnl municipal au droit de monnaie,
et qui n'est cependant qu'une cession tem-
poraire de la monnaie aux deniers pfennings.

Nous ne suivrons pas l'auteur dans les ilé-

tails de tous les incidents relatifs aux pré-

tentions respectives des évéciues et de la

cité au sujet de la monnaie ; elles ne furent

terminées (jue sous le règne de Maximi-
Jien 1", qui, par ses lettres datées de Botzen,

le 20 janvier 1308, accorda à la ville la fabri-

cation des llorins. Ainsi, les monnaies de la

ville de Strasbourg sont de deux espèces,

celles émises par le magistrat et le sénat,

soit en vertu des concessions temporaires des

évèques, soit i)ar suite de l'usui'pation de l'a-

telier monétaire épiscopal, et celles qui sont

sorties de l'atelier purement municipal. »

M. Laurent a publié dans la Ilevue de Su-
mhmaligue de ISili, pag. 39, deux deniers

/]u'il attribue avec beaucoup de probabilité à

Werner, évèque de Strasbourg.

Le n° 1 porte dans le champ le buste d'un

personnage, et autour la légende :SVERINEK
EPL (Episcopus).

i\. La main bénissante entre deux étoiles.

Au-dessus les lettres A (II) qui parraissent

être pour Argenlorati.

Le u" 2, une tète de profil dans le champ.
Autour -(- WEKVNHRVS. E.

r,. \Lne église dans le champ, au-dessus les

deux lettres A.R.
Il y a ou deux évèques de Strasbourg, du

nom de Werner, l'un qui a siégé de 1002 à

1029, l'autre de lO'l à 1079.

SïUYVEll , sol commun de Hollande qui

vaut 16 penuings.
SUEDE [Monnaies de la). Voy. l'article gé-

néral -Monnaies.

SUISSE {^Monnaies de la). Voy. l'article gé-

néral Monnaies.
SL'l, TANIN , monnaie d'or c[ui se fabri((uo

DiCriONN. DE Ni MISMATIy» E.

.M MISMATIQL'E. SUR 135*

au Caire , et qui a cours dans tous les Etals
du grand-seigneur; c'est la seule espèce d'or
qui se frappe à son coin ; on l'appelle shérif
ou séquin : on appelle aussi sulianins des
espèces d'or qui se frai)pent à Tunis; mais
outre que ces sulianins sont d'un tiers pins
fiiils (pie ceux d'Egypte, l'or en est à plus
haut titre, cl au |)lus près de 2ï carats. (A.)
SUR.\CHAT. En fait de nioimaie, suivant

l'auteurdt'S Recherches et Considérations sur
les linances de France (1), le snrachat est la

remise que les particuliers savent se procurer
du bénétice que fait le roi sur sa monnaie,
ou de partie de ce bénéfice sur une quantité
de marcs qu'ils se chargent de faire venir
de l'étranger. Nul honmie , continue cet au-
teur, au fait des principes iioliliqucs de l'ad-

ministration, ne doute qu'il ne soil avanta-
geux de payer au commerce les matières qui!
apporte suivant leur valeur entière, c'est-à-

dire de rendre poids |)Our poids et titre pour
titre : car si le prince relient un bénéfice sur
sa monnaie, il délivre en monnaie une moin-
dre quantité de grains pesant de métal pur
pour une plus grande qui lui est a|iportée.

Ainsi, il est évident qu'une telle rétenue est

une imposition sur le commerce avec les

étrangers : or, le commerce avec les étran-
gers eslla seule voie de faire entrer l'argent

dans le royaume : d'où il est ai.^é de conclure
que toute remise générale des droits du
prince sur la fabrication de la monnaie, est
un encouragement accordé à la culture et

aux manufactures, puisque le négociant est
en état, au moyen de cette remise, ou de
payer mieux la marchandise qu'il exporte,
ou de procurer à l'Etat une exportation plus
abondante en faisant meilleur marché aux
étrangers, unique moyen de se procurer la

préférence des ventes, et dès lors du tra-

vail, etc. (A.)

SURACHETER , acheter une chose pks
qu'elle ne vaut; ce terme est relatif à sur-
vendre. Le snrachat des matières d'or et

d'argent, à plus haut prix que celui qui en
est payé aux changes des monnaies, est dé-
fendu aux nrfévres, sur peine d'amende et

de confiscation des matières surachetées.
Les lettres patentes de Philippe le Bel, du
mardi iJe pAques 1308, portent expressément
art. 6: « Défendons étroitement, sur peine
de corps et d'avoir [lerdre, que nuls orfèvres,
changeurs ou autres ne acheltent , ne ven-
dent argent ou billon à greigneur prix, que
nous le ferons prendre en nos moiinoies, si

ce n'éloit argent ouvré, oîi il eut aucune fa-

çon, lequel se pourra vendre ou acheter plus
cher selon la valeur de la façon sans
fraude. » L'ordonnance de Lou s XII, du 22
novembre 1506, art. 19; l'éditde François 1",

du mois de septembre 13'»3, art. 19; les

lettres patentes d'Henri H, du li janvier 13i9 ;

l'édit du même roi du mois de mars loo'i-,

art. 7; la déclaration de Louis Xlll, du 20
décembre 1636; l'arrêt du conseil du 17 jan-

vier 1696; l'édil de Louis \IV, du mois île

(1) Tome Y, png. 379 el suiv.

4J
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mai's 1700, leiiouvolleiil les mômes défenses croisés eti } Yoy.
sous les mômes peines. (A)

SYHIE (Monnaies frappées par les princes

TAI 1356
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SADES.

SYIUE SAINTE Yoy. Croisades, m' partie

TAILLE. Eu terme de monnaie, c'est la

quantité d'espèces dont le souverain ordonne
qu'un marc d'or, d'-argent ou de cuivre sera

composé : ces espèces doivent èlre aussi

égales entre elles qu'il est possiljU;. Quand on
dit que des espèces sont de tant à la taille

,

on veut faire entendre qu'il en faut tant pour
composer le marc; ainsi, les louis d'or dont

la fabrication a été ordonnée par l'édit

du mois de janvier 1726, sont à la taille de
30 au marc, et les écus à la taille vie 8 et 3

dixièmes au marc, parce qu'il est ordonné
par cet édit que trente de ces lou's d or feront

un marc d'or, et que huit écus de 6 livres avec

3 dixièmes d'écu , feront un marc d'argent.

La taille des espèces a de tout temps été

réglée sur le poids principal de chaque na-

tion, comme de la livre chez les Romains
qui était de douze onces : en France, la taille

se fait au poids de marc qui est de huit on-

ces ; c'est aussi au marc que se fait la laille

de la monnaie en Angleterre, eu Allemagne et

dans (juantité d'autres Etats; ce qui s'entend,

suivant la proportion j>lus forte ou [)lus fai-

hle, du marc dans ces endroits (1).

Los anciennes ordonnances eipriment la

taille des monnaies de trois façons dilfé-

renies; [lar exemple, le mandement de Phi-

lippe de Valois du 23 août 13i8, porte :

( Nous vous mandons (jue vous fussiez

faire deniers d'or à reçu, qui auront cours

pour seize sols la pièce , et de cinquante-qua-

tre de poids au marc de Paris; c'est-à-dire,

qu'il devait y avoir 54 deniers à l'écu dans

un marc.
Et faites ''aire deniers tournois doubles et

parisis petits sur le pied de monnaie vingt-

troisième (2); c'est-à-dire que le marc d'ar-

gent tin momiayé devait produire cinq livres

quinze sols ; cette somme réduite en deniers,

donne 1G20 deniers tournois, dont il faut

])rendre la moitié pour les doubles tournois,

el rabattre un cin(|uième pour les iiarisis

petits. Il y avait donc au njarc d'argent lin

monnayé, 810 doubles tournois, et 1296 petits

parisis.

Le mandement du roi Jean, du 24 janvier

1354, enjoint aux généraux des monnaies de

fabriquer des blancs deniers à la couronne
,

qui ain-ont cours pour cincj deniers tournois

la pièce, à deux deniers douze grains de loi,

et de six sols huit deniers de poids, c'est-à-

dire, lie 90 [lièces au marc; cecjui secoiuiaît

en réiluisanl en deniers la somme donnée.

On ne se sert plus à présent (jue de la [ire-

mière manière; connue dans l'édit de janvier

(I) OrdoiMi., loin. Il, p. 28!).

("Z) Voyez ce (inec'cst i|ii(' iiioiiMaicviiii't-lrdisirme,

aux reiii;ir(HU's après les iiiuiiiiaies du roi Ji'aii, ar-

litlo FiiANci;.

1726, le roi ordonne qu'il soit fabriqué des
louis d'or au titre de vingt-deux carats, el

à la taille de 30 au marc ; c'est-à-dire que les
30 louis doivent peser un marc, et que cha-
cun doit peser par conséquent 133 grains |;
ce qui se voit en divisant 4,608 grains, poids
de marc, par trente, nombre desdits louis
au marc. (A.)

TAILLER les espècî^s, c'est faire la juste
quantité des espèces qui doivent com-
poser un marc suivant l'ordonnance; il y a,

dans chaque hôtel des monnaies, des ajus-
teurs et tailleresses qui taillent et coupent
les flaons, destinés à être frapjiés, et qui les

liment et les ajustent au juste poids des es-
pèces. Voy. aux mots Flaons, Mo.nnayeurs,
Ajusteurs, etc.

Les louis et les écus, pour être admis à
avoir cours dans le public, doivent être tail-

lés entre le plus fort et le moindre {loids

qu'ils peuvent avoir suivant l'édit ; par
exemple, les louis qui pèseraient plus de 153
grains -f, et ceux qui pèseraient moins de 133
grains W, ne doivent pas se délivrer au public

;

il en esi de même des écus qui pèseraient moins
de 333 grains ; ces espèces sont rebutées (lar

les juges-gardes qui les font remettre en fonte
aux dépens des directeurs, lorsqu'elles sont
trop fortes ou trop faibles, relativement à
la portion du marc que chacune d'elles peut
représenter au plus ou au moins. A l'égard

des pièces de deux sols, elles ne so^U pas
sujettes à tant de préiùsion; on les ladle le

plus également qu'il est iiossible, et elles

sont reçues dans les jugements, pourvu que
la moindre ou la plus grande quantité qui
s'en peut fabrii|uer dans un marc, pèse le

marc : ainsi, on les admet lorsque 112, 113,

114, 113 el 116 pèsent un marc : si les 111
ou 117 faisaient le marc, on en rejetterait

quelques-unes ; les 112 ou 116 pièces peu-
vent donc varier considérablement entre elles,

en observant toutefois que le nombre des
pièces plus légères doit être compensé par
un nombre de pièces |ilus )iesantes. (A.)

TAILLERESSES. Ce sont les femfnes et

les lilles des monnayeuis et ajusteurs qui
travaillent avec eux à tailler les llaons dans
les hôtels des monnaies, et ijui, les coupanl
et les limanl avec dos rApes qu'on a(»pello

escouennes, les réduisent au poids des dé-
néraux , sur lesipiels les espèces doivent
être fabriquées. (.\.)

TAILLEUR GENERAL des monnaies de
Fiance, ollicier des monnaies, créé en titre

d'oirux' |iar édil du mois d'août 1547, |icur

lailler et graver seul les poinçons et matri-
ces sur lesquels les tailleurs doivent frajmcr,
et graver les carrés qui doivent servir a la

l'abricalioa di^s espèces dans h's hôtels des
monnaies, où, suivant leur ollicc, ils sont
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attachés ; il est appelé général, parce qu'il y
a un lailleur.parliculii'r en cIukiuo monnaie.

Cet ollicior était ancionnenient clioisi par

les généraux dos monnaies (|ui avaient soin

(lo ((Mumeltre les personnes les plus capables

et les plus eïpéiimentées pour tailler les

i'evs (les monnaies a|>pelés ordinairement
malrires, qu'ils étaient chargés d'envoyer

aux tailleurs particuliers dans les monnaies.
Le tailleur général doit se l'aire recevoir en

la cour des monnaies, faire sa résidence en
la ville de Paris, fournir les monnaies de
poinçons d'efligie et de matrices, de croix

et d'écussons pour fabriquer toutes les es-

pèces d'or et d'argent et de billon, faire

diligence de graver les poinçons qui ser-
vent à faire les matrices pour no pas faire

alteniire les tailleurs fiarticuliers. Mt;ttre

son dillérent et le millésime de l'année en
laquelle il aura l'ait les matrices, et de dé-
livrer les poinçons d'efligie, et les matri-
ces d'écusson et de croix en plein bureau et

non autrement, dont il sera fait registre tant

par le greûier do la cour, que par le tailleur

général, et outre ce, prendre acte de ce qu'il

aura délivré; le tout sur peine de jiunition

corporelle, privation et sus()ension d'odicè,

suivant l'exigence des cas ; le tout cOîiformé-
ment aux anciennes ordonnances, et notam-
ment à celle de looi-, dont l'art. 38 [lorle :

« Le tadleur gi'néral des monnoies fera telle

diligeniîe de tailler des poinçons cl graver
des matrices, (]ue les tailleurs particuliers

desdites monnoies ne chôment après lui ,

sur peine de suspension et de jirivation de
soM état, et en icelles matrices mettra son dif-

féreni et le millésime de l'année en laijuelle il

aura fait lesJiles malricis, les(]uelles il déli-

vrera en plein bureau de ladite cour des
monnoies et non autrement, et dont sera fait

registre tant par le greflier de ladite cour, que
par ledit tailleur général , et outre pren-
dra ledit tailleur acte de ce qu'il aura livré

pour sa décharge, le tout sur peine de puni-
tion corporelle, sus|iension et privation d'of-

fice selon l'exigence du cas
« Lesdils poinçons et matrices seront li-

vrés par les généraux des monnoies auxdits
gardes ou tailleurs particuliers en plein bu-
reau, et sera fait registie de ladite délivrance,
et s'obligera celui auquel la délivrance en
sera faite de les porter en la monnoie pour
laquelle seront baillés, et rapporter ou en-
vovef les matrices quand il sera ordonné par
lesdits généraux. »

Toutes ces précautions, jointes à celle

prise par l'ordonnance de 1586, qui défend
aux directeurs ou maîtres des monnaies de
ne fabriquer aucunes espèccs<Bur autres car-
rés que sur ceux qui auront été frappés de
poinçons d'efligie, de croix et d'écusson par
le tadleur général, sont nécessaires pour la

sûreté publique, en établissant une unifor-
mité parfaite dans toutes les espèces qui se
fabriquent dans les monnaies du royaume.

Il résulte de ces ordonnances deux avan-
tages considérables pour le public. 1° L'u-
niformité et la beauté des espèces, attendu
que l'on a toujours l'allentio:i de choisir pnur

tailleur général l'artiste le plus hi.bile dans
son art, tels (jue l'Or l'elin et V.'rin dont k-s

ouvrages sont irès - tonnus, et tiennent dans
les cabinets des curieux la ]placo qu'ils mé-
ritent. Le second avantage s(! Ir .uve dans
l'impossibilité où sont les fau\-monnayeurs
d'imiter parfailemeut l'olligif; des espèces ;

d'où il s'ensuit la sûreté du [lublic (pii peut
facilement distinguer, si une pièce est vraio
ou fausse, facilité qu'il n'aurait pas, si Ici
tailleui-s particuliers des monnaies gravaient
eux-mêmes les carrés destinés pour les mon-
naies auxipielles ils sont attachés : car, dan«
ce cas, les monnaies ne pourraient jamais
être uniformes, et cette dillormité ouvrirait
infailliblement aux faux-monnayeurs la void
de tromper le public en falsifiant les mon
paies.

Cet ollicn de tailleur général des monnaies
demeura en titre jusqu'au 22 novembre
1()8I ; et alors il fut supprimé, et remboursé,
au sieur Varin t^ui en était titulaire. Depuis
ce temps, cet ollice est possédé par connni.<i-

sion, et assujetti aux devoirs prescrits par
l'édit de création et les ordonnances qui le

suivent.

Lettres du roi, du 18 juin 1727. adressan-
tes à la cour des monnaies, qui accordent à
Charles Joseph Roëttiers la commission de
lailleurgénéral des monnaies, en conséquence
desquelles ledit Roéttiers fut reçu le 3 juil-
let suivant, sans faire expérience de laquelle
la cour le dispensa par grâce, et sans tirer à
conséquence. (.\.)

TAILLEURS PARTICULIERS des mon-
naies, olilciers créés pour graver, dans cha-
cun des hôtels des monnaies auxquels ils

sont attachés, les carrés nécessaires pour le
service. (A.)

TALENT ou Cicar, poids dont se servaient
les Juifs; il pesait cinquante mines altiques,
ou cent vingt nouvelles, ou trois mille si-
cles.

Talext, en général, était une sorte de
monnaie d'or ou d'argent dont la valeur
était ditférente. Le talent atlique valait cin-
quante mines attiques, qui, selon la plus com-
mune opinion, faisaient environ deux mille
trois cent treize livres de notre monnaie :

car la mine attique valait quarante-six livres
et quelques sols : le talent de l'île d'Egine
valait le double du talent attique ; le talent
euboïque, ou de l'île d'Eubée, qu'on appelle
aujourd'hui Négrepont , valait cinquante
mines attiques et environ deux mille six
cents livres de notre monnaie. Le talent
d'Egypte était de pareille valeur; d'autres
croient qu'il valait le double du talent atti-

que. Le talent babylonien et celui de Perse
valaient soixante-dix mines attiques, et ce-
lui de Syrie en valait vingt-cinq.
On trouve, dans le livre des Recherches

sur la valeur des monnaies (1), une savante
dissertation sur le talent double et simple.

Les dénominations de talent, de mine, do
denier ou de drachme, dit l'auteur, s'a) pli»
quaient comme notfe livre, notre marc, et

[\) Cliup. 7.
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notre denier, aux poids et aux valeurs ; et

dans les affaililissements des monnaies, lus

divisions du poids et du numéraire ne clian-

geaient point; notre marc est toujours de

huit onces, et notre livre de vingt sois, sôit

qu'on hausse ou qu'on baisse les espèces.

Comme poids, depuis Servius Tullius

jusqu'à Pline et longtemps après, le talent

double désignait le plus souvent seize onces,

poids de marc, au lieu des soixante-douze

livres dont on le fait indistinctement : le ta-

lent simple ne formait qu'un marc ou huit

onces. Par une conséquence très-facile à_ ti-

rer, le talent était fort inférieur à ce qu'on

nous en a dit.

Lorsque le talent n'annonçait qu une va-

leur, inséparable cependant du poids, le mé-

tal le plus précieux attirait davantage l'atten-

tion , et la pesanteur marquée suivait celle

de l'or, qui se balançait eu valeur numé-

raire avec le cuivre. Alors dans la proportion

de trois cent soixante à une entre ces deux

métaux, le talent double se réduisait à vingt-

rinq trois cinquièmes grains d'or, qui, inul-

tipliés par trois cent soixante , égalaient en

valeur neuf mille deux cent seize grains

,

ou seize onces de cuivre. Le talent simple

se bornait à douze quatre cinquièmes grains

d'or, répondant à huit onces de cuivre. L'au-

teur donne l'éclaircissement de ceci, par

rexpliiatiou de trois endroits d'Hérodote.

Dans les sacrifices que les Chaldéens of-

fraient à Jupiter Bélus , ils brûlaient tous les

ans sur le grand autel de sou temple h Ba-

bvlone cent mille talents d'encens (1) ; en

supposant qu'il y eût tous les jours des vic-

times immolées sur cet autel, et en formant

seulement le talent de seize onces, il s'y se-

rait brûlé près de deux cent soixante-qua-

torze livres d'encens par jour; ce qui aurait

été excessif (2) ; ces 100,000 simples talents,

séparément du poids de douze quatre cin-

quièmes grains d'or chacun , faisaient près

de 13'i- livres poids de marc , et donnaient

plus de six onces d'encens pour chacun des

trois cent soixante-cinq jours.

Surune despyramides qu'on fut vingtans à

bâtir, « il y a , dit Hérodote (3), des lettres

(1) Les Clialtléens brùleiil tous les ans sur ce

grand aut !, quand ils saciitionl à leur dieu, le poids

(le 100,000 Udens d'encens : il y avait dansée leniple

un niarrhepied donl ils eslimaienl l'ouvrage 800 la-

ienls. /tleiodole, liaduclion de Uuryer.)

(2) CeUniple devait être inaceessilde par la vio-

lence de l'oileiii' et de la luinée.

(3) t Cliciips, pai'venn aa U'ône, s'aliandonna à

toutes sortes d'injuslices, lit leiiner les temples, et

(lél'endit sur Uuiles eli(ises aux Egyptiens desai riliof;

il leur euMuuanda ensuite de ne liavaillei- que pour

lui: il en employa i]iicl(iues-uus à fouiller les cai-

riéres du moiU (l'Araliie, et a liaiiier de là jns(iu"au

iNil toute la pierre qu'ils en liraient, et occupa les

autios à la l'aire iiasser de l'autre eôté de la rivière,

et à la eouduiie jusi[u'à la niontajj'cie de Libye : il y
avait ordinairement cent mille hommes qui claieul

employés à une besogne si faelieuse, et on les chan-

geait de trois eu trois mois. Le peuple fut séné dix

ans par ce travail qui, à mon avis; no le perséeula

pas moins que le bàlinient de 'a pyraniile, qui avait

lie profondeur eiiiq stades, de laii^em dix loitcs, et
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égyptiennes qui font connaître combien on
a dépensé pour les ouvriers, en raves, en
ail et en oignons ; et il me souvient que ce-

lui qui m'interjuéta celte écriture, me dit

que tout cela montait en argent à la somme
de seizecents talents. Combiendoit-on croire

que l'on dépensa pour les outils, jiour les

autres vivres et pour les habits des ou-
vriers ? »

Ces IGOO talents simiiles, continue notre

illuslrc auteur, représenlaient seize cents

marcs d'argent, ou huit cents livres tournois

d'alors, qui multipliés par vingt-quatre , à
cause de l'augmentation de Servius Tullius

jusqu'à Papirius, auraient fait dix-neuf mille

deux cents livres tournois du xv' siècle :

comme les monnaies sont depuis augmen-
tées d'environ un à quatre et demi, celte

somme d'argent, relativement à nos espèces,

vaudrait aujourd'hui quatre-vingt-six mille

quatre cents livres.

La |)èche de l'étang ou du lac Mœris (1)

produisait par jour, pendant six mois, un
siiiqile talent d'argent ou un marc d'argent,

valant pour lors dix sols tournois , et pen-

dant les autres mois vingt mines ou le tiers

du talent, c'est-à-dire, trois sols quatre de-

niers tournois, qui revenaient à deux onces

d'argent un tiers ; il rapportait tous les ans

au roi deux cent quarante-trois marcs ^ d'ar-

gent , c'est-à-dire cent vingt et une livres

treize sols huit deniers d'alors , montés du
temps de Pline à deux mille neuf cent vingt

livres huit sols, qui i)asseraient aujourd'hui

en espèces de France treize mille cent dix-

neuf livres ; et comme la môme somme au

temps des empereurs, était douze fois plus

de hauteur huit toises, et qui était toute faite de

pierres de taille gravées de diverses figures d'ani-

maux: on employa dix autres années 5 la bâtir, ele.

Ain-i Ton fut vingt ans à bâtir celte pyramide qui

était (le llguie carrée, et dont chaque face qui avait

80 pieds de large et autant de haut, était faite de

pierres bien taillées et bien liées ensemble, n'y en

ayant pas une ipii u'eùl au moins 50 pieds de loug. >

(Hérodote, liv. m, Irad. de Duryer, p. \:>i.)

(I) I L'elangde .Mœris donne encore im plus granij

sujet d'admiration ; car il a de tour 5,500 stades, qui

font 00 sehenes; c'est-à-d re, autant que la côte ina-

riliuie d'Egypte. Ce grand et merveilleux étang a sa

longueur vers le septentrion et le midi, et à l'endroit

on il esl le plus profond, il a 30 toises de profondeur;

mais ce (jui uionlre (pi'il a été creusé par la main

des boiiimes, c'est (pi'il y a pres(iiran milieu deux

pyramides ipii s'élèvent de 50 toises pai-ilessur l'eau»

ei (pii se rallient au-iledaiis autant (pi'elli-s se dc-

convrenl an didiois. On voit sur l'une et l'antre nue

slatiM^ de iiierre, assise sur ini tioiie; elles ont cha-

cune loi) luises depuis leur pied jusipi'a leur faite,

ei cent toises font une stade de 0(10 pieds ; la toise

est une mesure de G jiieds on de cpiatre coudées; le

|iied est une mesure de quatre paumes, et la Coudée

une mesure de six. L'eau de cet étang ne vient pas

de source, et il ne s'en loiirnit pas lui-même, car le

terroir est sec et aride; mais le .Ml lui communique
de ses eaux, qui deseendent durant six mois dans cet

étang, et (pii durant six mois s'en retournent dans le

fleuve : pendant les six mois que l'eau se relire, la

pèche rend au roi cliai|ne jour nn talent d'argent, et

pendant les six anlres qu'elle y revient, la pèche n'y

vani (pie 'iO mines. > (llérixlo'ie, lit), il, liecherchet

sur la valeur des tiioitmiics, cliap. 7, page t7t).)
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utile qu'elle 110 l'est de nos jours, ces douze
livres treize sols huit deniers , ou ces deux

mille iieultent viiijj;t livres huit sols se ba-

lanceraient avec trente-cinq mille (luaianle-

qualre livres seize sois d'à présent ; en sup-

posant ces talenls doubles, les inùines soiu-

uies doubleraient ; les -230, '»00 livres monte-
raient à WO.SOO livres d'aujnurd'luii , et les

35,0i4 livres Ki sols à 70,089 livres 12

sols. Hérodote ne dit rien ici (pii choque la

vraisemblance ; l'extraordinaire n'est que
dans les exjilications iju'un eu a faites ; cet

étang, quoique l'ornié de main d'homme,
était prodigieux par son étendue et pur son

volume d'eau.

Dans les exemples rapportés ci-dessus par

l'auteur dijh cité, il ne s'agit que de valeurs.

Le même auteur en rapporte deux autres où
il n'est question que du seul [wids , et par

consé(|nent du double talent de sei/o onces,

ou du simple (aient de huit onces poids de
marc.

Les Assyriens (1) fabriquaient des bateaux
de peaux, tendues sur des perches de saule ,

pt arrondis comme des boucliers; ils s'en

servaient pour transporter par l'Euphrate à

Babvlone diverses marchandises , principa-

lement du vin de palmier : deux hommes
les conduisaient chacun de leur aviron : les

plus grandes portaient le poids de cinq mille

talents ; ce serait , suivant l'estimation de
l'auteur, en talents doubles cinq mille livres

pesant : douze poinçons de viu de palmier
n'auraient pas l'ait un jilus grand poids

;

peut-:^lre même ces sortes de bateaux se

nornaienl-ils à six poinçons ou deux mille

cinq cents livres pesant, en supposant le ta-

lent simple.

Philippe, roi de Macédoine et père d'A-
lexandre, régnait plus de trois cent cin-
quante ans avant Jésus-Christ, et précédait
le premier alfaiblisseraent des monnaies ro-
maines. Suivant notre auteur, un double ta-

lent du poids de deux marcs d'argent valait

alors une livre tournois.

(I) c Les baleaiix dont on se sert sur ce fleuve
pour aller à Babvlone, sont lous faiis de peaux M-e
sont k'S Arnicniens qui haliilent au-dessus des Assy-
riens «ui y iravaillenl, et les l'ont avec des perches
de saule qu'ils plient et qu'ils revêtent de peaux, en
mettant au dehors la partie où il n'y a point de poil,

et les tendent de telle sorte qu'elles fesseinbleut à un
plancher : ils n'y niellent ni poupe ni jvroue, mais
ils les arronilissent à la façon d'un I ihk lier : ils niel-
lent de la paille an fond, puis ils les aliandonnent
au fleuve, chargés de diverses niarehandises, et
principalement de vin de palme : au reste, deux
hommes les conduisent avec chacun un aviron. Ils

en font de Tort grands et de fort petits; les plus
grands portent le'poids de tm laleiils, et l'on peut
mettre un âne dans chaque petit lialeau; ou en met
plusieurs dans les grands ; lorsqu'ils sont arrivés à
Babylone, et qu'ils y ont déeliargé ce (|u'ils |>ortent

,

ils vendent aussi les perches du lialeau et la paille
qui était dedans, et remellent les peaux sur les àiies
qu'ils ramènent en Arménie; car comme ce fleuve
est rapide, il est impossible de le renionler. • (llo-
rodole, lib. I. — neclienlies sur la valeur des mon-
naies.)

NUMISMATIQUE. TAL IT.Ci

Dans cet étal des monnaies, Bucrphale(l)

se vendit treize talents, c'est-à-dire, vingt-

six livres d'alors ou seize marcs d'argent ;

mais cette livre numéraire et cette livre pe-

sant d'argent du temps d'Aulu-tîelle, valaient

vingt-(piatre livres tournois imméraircs ; il

nous en donne lui-même la ri'duction (2) ;

ces treize talents , dit-il , selon notre ma-
nière de compter, font trois cent douze, en
sous-entendant le mot de livres ; treize l'ois

vingt-quatre livres composent en effet trois

cent douze livres.

Josephe, qui connaissait également les

monnaies de son i)ays et celles des Uomains
au temps de Vespasien , donnait au talc'iit

deux mille quatre cents sicles , (piand il

dit qui; le poids dont on soulageait la che-
velure d'Absalon montait à deux cents si-

cles ou à cinq raines (3).

Comme les cinq mines formaient la dou-
zième partie du talent de soixante mines,
douze fois deux cents sicles poitaient le ta-

lent à deux mille quatre cents sicles; or le

poids du double talent allant à neuf mille
deux cent seize grains d'or, celui du sim-
l'Ie talent hquatre mille six cent huit grains;
les cinq mines doubles pesaient 708 grains

,

les cinq mines simples trois cent ([ualre-

vingt-neuf grains. Dans la proportion dou-
zième , ces trois cent quatre-vingt-quatre
grains d'or égalaient en valeur quatre mille
six cent huit grains ou huit onces d'argent.
Voilà probablement ce qu'on retranchait en
cheveux de temps en temps de ceux d'Ab-
salon.

Les chevaux que Salomon achetait cent
cinquante sicles pièce , ne lui revenaient
qu'à une once au plus (i) ; ils auraient même
pu no se payer que six onces d'argent, sui-
vant ce qu'on vient d'offrir pour la chevelure
d'Absalon.
Un seul endroit de l'histoire ancienne de

M. Rollin suffît pour faire voir le peu de
fond qu'on doit faire sur ce qui lui a paru
de plus raisonnable, par rapport au sujet que
nous traitons.

(1) Plularqne, dans la Vie d'.\lexandre, page 812
de la traduction d'Amyot, dit ; < Comme Pliilonicus,

Thessalien, eut aiueué au roi Philippus le cheval
Buccphale pour le lui vendre, en demandant 13 ta-

lenls, etc. I Aniyoi (ixe cette somme à 7,800 écus de
son temps; et M". Dacier, dans sa note, à 19,000 li-

vres. Pline (lib. viii, o:ip 42), écrit : Sedecim lalen-

tis feruntix PliilouicI Phars.alii grogc cmpluni. L'au-
teur de ces Recherches croit que de xiii on a fait

xvi.

(2) « Equus Alexandri régis, et capite ei nomiiiâ
t Biirephalus fuit; empluni Carcs scripsil lalentis

I 13 et re];i Philippo donatum : ;eris nostri summa
« est 512. > {Aulu-(U'lle, lib. \, caji.i.)

(3) 1 Absalon avait la tète si belle, que lorsqu'on
coupait ses cheveux au bout de huit mois, ils pe-
saient "200 sicles, qui font cinq livres (on cinq mi-
nes^ I IJosèphe, Histoire des Juifs, livre vu chapitre
251.)

(4) I Egredicbalur auleni quadriga ex ^Egypto 600
I siclis argenli, et equus 1.50, atque in hune inodnm
€ cuncli reges Helhaiornm etSvria; equos venunda-
banl , {III Reg. x, 29.) Si les 2,.100 sicles du talent
répondaient à 16 onces pesant d'or, les 130 sicles

exprimaient une once d'or.
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« Quand on songe, dit-il (1), aux millions
iiinoinb;ables d'or et d'argent amassés par
David et par Salomon , et emjiloyés pour la

construction et pour l'ornement du temple
de Jérusalem, ces richesses immenses, dont
le dénombrement effraje , étaient en partie

le fruit du commerce que David avait établi

eu Arabie, en Perso et dans l'indostan , à la

faveur de deux ports qu'il avait fait bûtir en
idumée sur l'extrémité de la mer Rouge, et

que Salomon augmenta encore considéraljle-

ment, puisque dans un seul voyage sa flotte

lui rap[)orta 'i-50 talents d'or, qui font plus
de 135 millions : la Judée n'était qu'un pe-
tit pays , et cependant le revenu annuel , du
temps de Salomon, y montait à 066 talents

d'or, ce qui fait près de 200 millions. »

Etait-il possible, s'écrie notre autour, que
la Judée produisît h Salomon 200 millions

j)ar an? L'étendue n'en passait guère celle

de la Normandie; plus le peuple en était

abondant, |)lus la consommation nécessaire
des productions de la terre, divisée entre les

familles, empêchait que les récoltes ne se

converiissent en argent pour payer de gros
subsides : les vaisseaux de Salomon n'é-

laient pas sans doute si grands que les nô-
tres ; comment une seule de ses flottes pou-
vait-elle rapporter par le commerce en un
voyage 135 millions? Qu'envoyait-il en
échange pour avoir des retours si considé-
rables ? Un peu de vin , de blé et d'huile

,

selon Josèphe (2). La quantité des habitants

ne leur permettait pas de faire sortir beau-
coup de grains : la petitesse du pays ne com-
portait que très-peu de vignes ,

par consé-

(pient peu do vins à exporter, et peu do
bois pour construire des vaisseaux, ou pour
dos forges , et des ouvrages métalliques.

Quelles étaient les manufactures de la Pales-

tine, capables de fournir aux envois ? Les
richesses de la terre étaient-elles au pre-
mier occupant ? Elle se trouvait dès lors

fort peuplée , et chacun défendait ses pos-

sessions. Lo tem(ile de Salomon a coûté des
sommes considérables ; on ne saurait douter
do sa magnificence , mais la nation n'avait

qu'un seul temple.

Si l'on avait mis à Saint-Pierre de Rome
tout ce qui a été dépensé aux autres églises

de la ville et de la camiiagne dans une
même étendue de pays que la Judée, celte

église, toute superbe qu'elle est, le serait

encore inliniment davantage sans que le

peu[)le en eût été ]ilus chargé.

David ne comptait pas rendre un compte
oxact des fondS' qu'il avait mis h part pour le

temiilo, quand il dit que, sur la médiocrité

de ses revenus , il avait épargné jiour sa

constructiori 100 mille talents d'or (3), mille

fois mille talents d'argent, un poids innom-

(1) Uisi. Ane, lom. X, p. 41i.

(2) Salomon perniil à Hiraiii, roi de Tyr, do liior

Ions les ans de ses Etals 2,(J00 mosiircs de blé fro-

inenl, a.OOO liallis d'huile el 2,0U0 hatlis devin;
('liai|iie iiatli cmilcnait 72 pintes. > {Jusèpke de M.
d'Andilly, liv. viii, cii.p. 2.)

(5) < Eccc ego in paiipcilatc mea praîparavl ini-

( pensas dunms Doinini, ami lalcnla ccnluni niillia,

brable d'airain et de fer. Il se sert a une hy-
perbole [Surmarquer une très-grande quau-
lito, et les mots qu'il insère , œris el ferri
non est pondus, l'annoncent clairement.
Prendrions-nous à la lettre ce qui est dit

de Salomon, que de son touifis l'argent était

aussi commun à Jérusalem que les pier-
res (1), et qu'on y vit autant do cèdres qu'il y
avait de sycomores dans les campagnes ?

iM. de S'acy (2) estime les 100 mille talents
d'or, 6,500 millions ou six nn'lliards et demi,
et le million de talents d'argent 4,600 miî-
1 uns, ou k milliards et 600 millions. M. Ar-
buthnot (3) évalue l'or à 5'i.7 millions 500
mille liv. sterling ; l'argent à 3V2 millions de
livres sterling. Cotte quantité d'or et (l'ar-

gent ne se rassemblerait pas aujourd'hui
dans toute l'Europe : elle ne s'accorderait pas
même avec ce qui est dit au xxix' chapi-
tre du I" livre des Paralipomènes qui pré-
sentent un juste calcul.

Pour donner quelque idée de ces dépen-
ses et du commerce d'alors , appliquons aux
Juifs, dit l'auteur, le numéraire des Ro-
mains; quoique David et Salomon précé-
dassent Servius TuUius d'environ 500 ans,
les monnaies peuvent avoir longlemjis con-
servé la même valeur par toute la terre : un
marc d'argent valant dans l'origine 10 sols

tournois, celui d'or valait six livres tournois,
et la livre d'or de 10 oiicos égalait douze
livres; ainsi les 450 doubles talents [k) d'or

que les vaisseaux de Salomon rafiportaient

(i'Ophir, ne représentaient que 5,i00 livres

d'alors, composées de 450 livres de 16 on-
ces ou lie 900 marcs d'or de même valeur,

que 10,800 marcs d'argent, qui rendraient
aujourd'hui 586,794 livres 3 sols 4 deniers

,

monnaie de France.
Les 660 pareils talents d'or (5) qu'il reti-

rait annuellement de la Judée, montaient à

7,992 livres do sa monnaie, contenant, ainsi

que 191,808 livres sous Papirius , 666 livres

de 16 onces ou 1,332 marcs d'or : leur valeur

répondait à 15,984 marcs d'argent qui font

868, 343 livres de nos espèces actuelles.

Ces évaluations , dit notre autour, expli-

queraient très-bien les sommes fournies

pour la construction du temple. Daviil donna
de ses épargnes 3,000 talents d'or el 7,000
talents d'argent : les princijiaux du peuple
olfriront pour los ouvrago'S de la maifon de

I et argenti mille millia lalenlorum, anis vero el

< ferri non est |)ondiis. i (/ Pur. i, li.)

(1) « Taiilami|uec()piani pnelmil argent! in Jeru-

< salein qnasi lapiilujn.et crdiiiriim lantani nndlitii-

< dinem velut sycomoruin (\ux gignuntur in eainpe-

< stiilius. > (// l'ar. IX, 27.)

(2) Sur le 14" verset dn xxn" chap. du premier
livre des Paralip.

(3) Tiibles of iiiiciens coins, ch. 21, p. 207.

(i) ( Misil eigo llirani per nianns seivorum sno-

< nini navcset nautasgiiaios maris, l'I allieront einn

« servis Salomonis in Opinr; tulerunlipie inde ibÙ
« lalenta aiiri, et attiderunl ad regem Salomoneiii. »

(/ l'iii: viM, 18.)

(,">) I Erat antem pondus ami qnod allereliatnr

« Salomoni per singulos ainios (KiU talenla auri,

« excepta e > summa quam legati diversaruni gcn-

1 liuni, ( ncgoiiaioies oITerro consueveMiil. »

(/ l'.ir. i\ ir., i 1.1
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Dieu 0,000 talents d'or, 10,000 sols d'or,

10,000 tali'iils d'iirgeiit, 18,000 talents do
cuivre, ut 100,000 talents de l'er : ces soiii-

ines (}ui n'éluifiit encore ([ue les pieniiers

fonds, seraient exorbitantes , si 'taO talents

avaient lait 135 millions tie noire monnaie.
David présenta 3,C00 talents (I) ou 3,000

/ivres pesant d'or, revenant à 72 mille mares
d'argent , ou î» 3(5,000 livies , numéraire de
son tem[)<. Il y joignit en argiMit 7,000 ta-

lents ou 7,000 livres pivsaiit , ([ni taisaient

7,000 livres d'alors. Ces deux sommes en-

semble produisaient 'i-'{,000 livres d'alors,

ou environ i,6V'f,000 livres d'aujourd'hui,

en ne comptant le marc d'argent presifue tin

que sur le pied de oV livres.

Ce qui provenait des otlrandes particuliè-

res du pcuiile montait à o,000 talents (2), ou
à 5,000 livres d'or, égales en valeur à 120
mille marcs d'argent, ou à 60,000 liv. en
nionuaie de ce piince , qui feraient acluelle-

ment6,V80,000 livres de Fiance.
En bornant le sol d'or aux i'*k grains de

ce métal, (jui valaient du temps de Papirius
3 livres atli(]ues ou rochelaises, autrement i
livres 10 sols tournois , et sous David 3 sols

9 deniers tournois, les 10 mille sols d'or ne
formaient (|ue 2,300 onces d'or, pareilles en
valeur h 3,750 marcs d'argent , qui réjwn-
daient pour lors à 1,87a livres et de nos jours
à 202,500 livres.

Les 10,000 talents d'argent , ou 20,000
marcs d'argent produisant alors 10,000 li-

vres numéraires , donneraient 1,080,000 de
nos monnaies.

Toutes ces sommes , sans parler du cuivre
ni du fer, faisaient alors llV,87o livres tour-
nois numéraires , et 229,750 marcs d'argent

qui approclieraienlaujourd'huide 12,400,500
livres.

Ces fonds, convertis en matériaux dans le

cours de plusieurs années, n'exigeaient point

en Judée une quantité excessive d'or et d'ar-

gent. 11 y en avait là plus qu'il n'en fallait

pour entreprendre un vaste editice , et pour
eu payer une bonne partie.

Afin de faire l'emploi des sommes immen-
ses qu'on a imaginées, on a dit que les murs
du temple étaient revêtus de lames d'or ; le

texte porte seulement que David avait donné
pour les construire et les dorer en ijuclques

parlit's; (leul-èlre même ne sagissait-il que
de simplis talents qui n'auraient fait en poids
et en valeur que la moitié des sommes pré-

(I) « Ego aulem lotis viribus meis prxparavi iiu-

« pensas doiiiiis Dei niei. Auruiii aJ vasa aiirea, et

« argeiitiini iii argenlea, a'S in ;enea, ferrnni in lor-

« rea, ligna a«i lii;nea;el lapides onycliinos, el qnasi

« slibinos, et diversonini tolorum, onineni(|ue pre-
« tiosnm lapident el niainior Pariuni. El snper li;cc

t obluli in doninni Ih-'x niei de pectilio nieo aiiriiin

( et argenluni, do in leniplnni Doi niei, e\ceplis liis

« qna pia."paravi in ;edeni saralain, 5,0U0 (atenla

< auri de auro Opliir, cl 7,0Ul) lalciilorum argenli

• probalissimi ad dcauvaiidus parielcs lenipli. >

(/ Par. XMX, -2-i.)

li) i Ucdernniipic in opéra dcinns Del lalenta

I 0,000 et solidos Kt.OOO. argcnli lalenta 10,000, el

€ .leris laleiila 18,000, (erri (inorpic 100 nnll a la-

« lenloruni. i (Itiid., n-n. 7.)

cédentes; car un marc d'argent rendait autre-
fois |)our le moins autant do service que
trois marcs de nos jours : dés lors les 229,
750 marcs d'argent triplés, ou 089,250 marcs,
auraient passé 37,219,000 livres d'aiiJHur-

d'iuii , et la moitié de cette somnm pouvait
sutliro pour conniiencer le temple de Jéru
salem. [Recherches sur la valeur des mon-
naies, clia|i, 7.)

C'est dans le livre même qu'il faut lire le

cha|iilie suivant ; l'auteur y traite des divi-

sions du talent et de la taille des espèces
avec tant de netlelé et de |irécision , (jue
nous courrions ris(iue dans un cxirait d'af-

faiblir ou de tronquer des recherches et des
calculs très-intéressants. (A.)

T.V.MLlNtl , nom que les Siamois donnent à
cette espèce de moimaie et de poids que les

Chinois appellent taél. Le tnël de Siam est

de plus do la moitié plus faible que le taël

de la Chine, en sorte que le cali siamois ne
vaut que huit taëls chinois , et (|u'il faut
vingt taéls siamois pour le cati chinois.
A Siam , le tamling ou laél se subdivise en
quatre ticals ou baast , le tical en quatre
mayons ou selings , le mayon en deux
fouangs, chaque fouang en deux sompayes ,

la som[)aye en deux payes , et la payé en
deux clams , qui n'est qu'une monnaie de
compte, mais gui, en qualité de jioids jièse

douze grains de ris , en sorte que le tamling
ou taél de Siam est de sept cent soixante--
huit grains. (A.)

TANdA , monnaie de compte dont on se
sert dans tjuelques endroits des Indes orien-
tales, particulièrement à Goa et sur la côte
du Malabar. 11 y a deux sortes de tangas ,

savoir un de bon aloi , et l'autre de mauvais
aloi, étant très-commun auxindes de compter
par monnaies de mauvais et de bon aloi, en
sorte que si l'on donne quatre tangas de bon
aloi pour un pardao xérapliin, il en faut cinq
quand on estime le pardao en tangas de
mauvais aloi : le tanga de bon aloi est d'un
cinquième plus fort que celui de mauvais
aloi : le premier est évalué à cinq sols de
France. Il faut quatre vinlins de bon aloi

pour un tanga , aussi de bon aloi , et quinze
bons barucos pour un bon vinlin, le bon ba-
rucos pris sur le pied du réi» de Portugal ,

c'est-à-dire d'un denier de France. Quand
ce sont des barucos de mauvais aloi , les

trois ne font que deux réis. (A.)

TARE d'espèces, se dit de la perte qu'on
éprouve dans la diminution des espèces.
TAUiN , monnaie de compte dont les ban-

quiers et négociants de Naples , de Sicile et

de Malte se servent pour tenir leurs livres.

A Naples, le tarin vaut 2 carolins, et a tarins

font le ducat del regno. Le tarin jieut être

évalué à environ IG sols tournois. En Sicile,

l'once est composée de 30 tarins , et le tarin

de 20 grains. Ce tarin ne vaut qu'environ
8 sols tournois. A Malte, le tarin se divise
par 16; il en faut 12 pour faire l'écu do
Malle : ce tarin vaut environ 4 sols tournois.
TAURE , monnaie de la cùte de Malabar :

la tarre est une petite monnaie d'argent qui
vaut environ neufdeniers tournois ; les seize
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tarres valent un fanon , qui est une petite

jiièce d'or qui vaut environ huit sols , mon-
naie de France ; les tarres sont les seules

monnaies que les rois malabares fassent fa-

Ijriiiuer et marquer à leur coin ; cela n'em-
jiôrhe pas que les monnaies étrangères d'or

et d'argent n'aient un libre cours dans le

commerce selon leurs poids (1) , mais on ne
voit guère entre les mains du i)euple que
des tarres et des fanons. (A.)

TKLA , espèce de monnaie , ou plutôt de
médaille d'or, qui se frappe à l'avènement à

la couronne de chaque roi de Perse , que
l'on distribue et dont on fait largesse au
peuple. Les telas sont du poids des ducats

d'or d'Allemagne et se nomment aussi chéra-

lis, c'est-à-dire des nobles; ils n'ont aucun

cours dans le commerce. (A.)

TEMPLE (Sceaux de l'ordre du). L'article

suivant a été publié par M. de Mas Latrie

dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes,

sous le titre de Lettres à M. le comte lieu-

gnot sur les sceaux de l'ordre du Temple et sur

le temple (le Jérusalem, au temps des croisades.

Les Eléments de paléographie, publiés par

M. de Wailly, ne sont pas seulement un ex-

posé lucide 'des principes longuement déve-

loppés par les Bénédictins ; ils forment un
nouveau traité de di|ilomatique, et ils ont

fait avancer la science par l'examen auquel

?d. (le Wailly a soumis l'œuvre de ses devan-

ciers par les aperçus qu'il a conlirmés ou

rectifiés, les observations qu'il a éclaircies,

les faits nouveaux qu'il a reconnus. Mais en

songeant au grand :!ouibio de monuments
et de Icxtcs originaux qui sont, pour la pre-

mière fois, cités dans ce livre, on ne s'éton-

nera pas de voir contester çàetlà quelques-

unes des explications pro[)Osées par l'auteur.

M. de Wailly, j'en ai la crtitude, accueil-

lerait le premier une nouvelle interprétation,

si elle lui paraissait fondée; et c'est dans cette

])enséc que je vais présenler ici quelques

observations critiques sur le sens qu'il a

donné à une légende des sceaux de l'ordre du
Temple, et sur l'explication d'un autre sceau

du môme ordre que les auteurs du Traité

de diplomatique avaient d'abord accréditée.

Ce n'est, vous le voyez, monsieur, qu'un

objet très-secondaire dans l'ensemble des

ouvrages des Bénédictins et de M. de Wailly;

ce n'est qu'un iioinl fort restreint dans la

dii>lomatique; mais la science ne néglige

jamais ces détails; et d'ailleurs la mémoire

d'un ordre qui semble avoir été une institu-

tion même de la France, d'oiî il a reçu dix-

huit de ses grands maîtres, vaut bien qu'on

remette plus d'une fois ii l'étude les monu-

ments, d'ailleurs si rares, de son histoire.

Le sceau di's chevaliers du Temple, publié

par les Bénédictins t'i), avait été précédem-

njent donné, sans explication, dans le re-

cueil de Pérard , à la suite d'un acte de

1190, auquel il était appendu (3). Ce type

(1) Voyage ilo Dellon, p. 2o5, loin.-. I.

(2) -VoMi'. Truïlé lU iliptom., 1. IV, p. 5û8. Voi/. ci-

(Icssus arlicti; ScE.vix, ii° 11'-

(5) Keciieil ilrs /liàrs $civ<iHt ri l'Iiisloirc de Uoki-

çoijne, p. IJ.'iS.
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représente deux cavaliers, moulant un même
cheval, avec cette inscription gravée autour :

siciLLVM MiLiTVM xpisTi. n Le sceau des che-
valiers du Christ. » C'était le nom qu'on
donnait souvent aux Templiers, et saint Ber-
nard, dans l'exhorlation chaleureuse qu'il
adressa à la nouvelle milice, sous la forme
d'un éloge, semble le préférer à celui de che-
valiers du Temple, en écrivant h Hugues de
Païens, leur premier grand maître : Ilugoni,
milili Christi et magistro militiœ Christi, Ber-
nardus , Clarœ Vallis,solo nomine, abbas (1).

Si la légende s'explique sans peine, il n'eu
est pas ainsi de l'emblème.
On voit généralement dans les deux cava-

liers il cheval sur le môme destrier l'image
de la pauvreté primitive de l'ordre du Tem-
ple. Cette opinion des Bénédictins, h la-
quelle M. de Wailly ajoute le poids de son
assentiment (2), repose sur un passage assez,

formel , sans doute, de Matthieu Paris ; je
crois pourtant qu'elle est contestable, et je
vous soumets les diûicultés qui m'empê-
chent de l'adopter.

Les objections seraient, sans doute, beau-
coup moindres si on considérait l'image du
sceau purement.comme un emblème, senti-
ment vers lequel incline M. de Wailly. Mais
les auteurs d(; la Diplomatique, les auteurs
de VArt de vérifier les dates, et plusieurs écri-

vains après eux, ont tiré du rapprochement
de ce sceau et d'j témoignage du chiOMi-
qiieur anglais, la conséquence positive ipie

« dans les commencements de leur institut,

les chevaliers du Temple étaient si pauvres,
qu'ds n'avaient qu'un cheval pour deux (3). »

C'est cette explication , monsieur, qui me
paraît absolument inadmissible , et sur la-

quelle vous me permettrez de revenir.
Les Bénédictins ont-ils eu la pensée que

les premiers honimes d'armes affiliés en 1118
par Hugues de Païens, en aient été réduits,

dans leur dénûinent, à monter quelijuefois

deux sur le même cheval ? Je ne puis m'ar-
rèterà cette sup|)Osition. Concevrait-on une
disposition à la fois plus gênante et plus
nuisible aux exercices, aux courses, aux
combats qui furent, dès l'origine de la nou-
velle milice, la vie habituelle de ses mem-
bres? Leur devoir essentiel n'était-il |ias en
eiïet de veiller à la sûreté des routes, de
protéger les [lèlerius, et de voler, au pre-

mier avis, sur tous les points où ils ^lou-

vaient être altaiiués par les maraudeurs
arabes : Ut vias et itinera, maxime ad salu-

tem peregrinorum, cottlra latmnum cl incur-

santium insidius
, pro virihus conscrva-

reiit ('*). Il fallait assurément, pour un tel

(H S(Uitli lieniiirdi Opern, Cil. a MuMIIoii. Noiiv.

eilil r.amiif, ISÔ',1, loin. 1, i" pari., col. 1:233. Cf.

col. I2">(i, 12.'>t), lap. 3 cl l. Les collcclouis des oni-

vrcs (!c l'alil).' de Clairvaux iiiscrivaicnl, an inoyrn

à^'C,iM\ léle do cel ccril, le lilre suivant : S. liernardi

abbdlis de Luudc novœ miiUuc, ad milites Clirisli,

Aiiii't.

(-21 Eléments de paléographie, loin. Il, p. 259.

(3) An do vorltior les dates, l. 1, Cliroiiologie dci

grands niailios dn Temple.

(») Guill. do Tvr, lib. \ii, cap. "/, noiiv. éùil., l. I.

p. :.20.
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service, des bommes alertes,' bien moulés,

et surtout lilires de leurs mouveiuents.

Les BéiuHlietiiis ont voulu dire , s;uis

doute, (]ue les prenueis Teniiiliers, in;ui-

quant de chevaux, étaient oljlij^és d'aiterntr

pour taire servir tour à tour la même mon-
ture à deux hommes. Kli bienl ariiHée môme
à ce sens, je ne crois pas que l'interpréta-

tion puisse encore se ju^tilier.

Matthieu P;\ris, dont nos savants reli-

gieux invociuent l'autorité, dit seulement

que le sceau des Teni|ilieis rappelle les hum-
bles origines de leur conmiunauté : L'iidc

propler primitivœ paupcrlulis mcmoridiii, et

ad humitttiUls obseriantiam, in xi(jillo eoniin

insculpti sunt duo unuin cquiim e(juiti!ii-

trs (1). Ainsi, d'après le moine de Sauit-Al-

bans, le sceau aux deux cavaliers ex[Minuiit

un symbole, 7>iemoria, et pas autre chose.

Au reste , Matthieu P;1ris écrivait plus de

cent ans après la fondation de l'ordre de

Hugues de Païens ; j'écarte donc son témoi-

gnage insullisant pour interroger de plus

près les usages et les textes du temps même
où l'association prit naissance.

Hugues de Paie;is et ses compagnons n'é-

taient point de riches seii;neurs, cela paraît

certain ; ils n'avaient à Jérusalem ni terres

ni maisons oij fonder leurcouununauté ; ils

(iui'ent donc demander l'hospitalité du roi

Baudouin, cjui leur donna quehiues dépen-

dances de son jialais : Quibus quoniam neque

ecclesia état nequr certuin habebant domici-

litim, rex in palatio suo, quod secus templuin

Domini ad austratem habit partcm, cis ad
tempus (2) concessil habitacuhim {3).

Il n'est à cela rien d'étonnant; tous les

croisés, même les nobles, n'étaient pas de-

venus propriétaires terriens en Syrie, en-

core moins dans l'intérieur de la vvlle de Jé-

rusalem où il s'agissait d'établir le nouvel

ordre. Mais il faut [lourtant remarq\ier que
Hugues de Païens et la plupart des hommes
d'armes associés h son projet étaient cheva-

liers, cela est dit i)osilivement par Ciuillaume

de Tyr : Quidam nobiles viri de eiiuestri or-

dine{J*)\ et, bien qu'ils aient dès le principe

consenti à recourir à la i)ii lé publique pour
subvenir à leurs besoins, il semble dillicile

d'admettre qu'ils ii'aient pas possédé ou sol-

licité, dès la première pensée de leur réu-

nion, les nuiyens d'acheter des chevaux dans
un pays où les chevaux sont à si bas prix

et pour une société aussi peu nombreuse (]ue

fut la leur pendant ses [iremières années ;

(I) Chronic ad calcem hhloriœ nuijoris. Nouv. traité

(te di|iloiiiai., t. IV, p. 538. Je dois avouer qu'en re-

tlicrcliaiil avfc allenlion dans les diverses pailles

de la clironiqiic de Maltliicu l'.àiis, el de UisliangtT,

son conlinuaieur, il m'a été inipossilile de relrouver

le passage extrait par les Béiiédicliiis. Se serail-il

glissé une erreur dans If renvoi de leurcilalion, que
je reproduis intégralement?

[i] La concession devint définitive; car les Tem-
pliers ont occupé celle partie du palais des rois tout

le lenqis que Jérusalem a été au pouvoir des Francs.
ce. les lénioigiiagcs de G. de Tjr el dEinal LcUlin,

cités pins loin, p. ÔOH.

(3) Gnill. de Tvr. lil). \ii, ( 7, t. I, p. 'rlù.

il) Ibid.
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ils ne furent que neuf jusqu'en 1128 (1).

Kniin, la règle que leur donna le pape
Hoiiorius en cette aniii'c-là, dix ans seule-
ment après leur première association, nous
apporte une jireuve décisive. Il est dit dans
ce rèj^lement, où la pauvreté encore réelle

do l'ordre est attestée h ciiaipn.' article, non
pas (]ue les chevaliers devront faire servir
un cheval à deux hommes, mais que chaque
cavalier pourra avoir jusqu'à deux ou trois

chevaux, et mémo davantage : Utiicuique ves-

troniin niilitum Ires equos liert habere, quia...

exiiiiia jxuiperlas ainplius non pvnnittit im-
prtrsenliatHni auijere, nisi cum mayistri li-

cenlia (i). Et, en elfet, les Templiers étaient
renommés pour le nombre et la bonté de
leur cavalerie ; on disait déjà d'eux , du
temps de Hugues de Païens, (lu'ils aimaient
à avoir de bons et vigoureux chevaux : Equos
hubere cupiunt fortes et veloces (3).

Jo crois qu'en présence de ces textes po-
sitifs, |tris à une époque si voisine de la

création de l'ordre, il est impossible d'ad-
mettre que les premiers Templiers aient ja-

mais été obligés de faire servir le môme
cheval à deux hommes. Et dès lors l'inter-

lirétation qui fait do l'image représentée sur
le sceau de 1190, le symbole de leur ex-
trême dénùment, perd son plus sûr a|)pHi.

Ne penseriez-vous pas, monsieur, que le

cheval aux deux cavaliers, au lieu d'être

l'euiblème d'un état de gêne qui, dans tous
les cas, n'a im jamais avoir les conséquen-
ces impraticables qu'on lui donne, était plu-

tôt le signe de l'union et du dévouement,
recommandés dans tous les ordres religieux,

nécessaires surtout dans une association

d'hommes destinés à braver enseiuble les

périls de la vie militaire? C'est pour entre-

tenir ces sentiments d'égalité et de frater-

nité, vieilles vertus du christianisme, qu'on
faisait manger les Templiers deux à Jeux,
dans leurs réfectoires : Duos et duos man-
ducare generaliler oportet (i). Ils méritaient

ainsi les éloges de l'abbi- de Clairvaux : Bi-

cas unirersœ muttiludinis esse cor unum el

animam unnm. Persona inter eos tninime ac-

cipitur ; defertur meliori,non nobiliori. Uo-
nore se invicem prœveniunt ; altcrutrum onera

portant, ut sic adimpleant legeni Chrisli (Si.

Avant d'aller plus loin, i)ermetlez-moi

encore une remarque sur le sceau aux deux
cavalieis, dont on retrouve des empreintes

apposées à diverses chattes des archives de
l'Etat [i)].

Tons ces documents, ainsi (que l'acte de

1190,
I
ublié dans le recueil de Pérard, éma-

(l)Guill. deïy, i6irf.,p. 521.

ii) An. 51) de la règle. Concil. Trccens., 1128.

Lalilie, Collect. concil., l. X, col. 929. .Mansi, toni.

XXI, col. 5t)5.

(3) S. Heninrdi opéra, loin. \, col 12C0. De Laude

nu'-te mililue nd milites Chrisli, cap. l.

(i) Art. Il de la règle. Labbe, l. X, col. 926.

Mansi, l. \XI, col. 5G2.

(:i) De Laude novœ militia', cap. 4, Oper., t. I, col.

I2.VJ.

(()) Acte de 1202, carlon S, 5007 .v : acte de 14.5»,

L. 1 178, ek-.
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nent de tommandours ou de lieutenants du
graii'l maître, (li''lef5ui''S en France; mais le

t_v|)R qui les scrlic n'élait |ioinl réservé ex-

dusiveinent aux oflicicrs exerçant leurs

fonctions dans ce pays ; il servait à tous les

dignitaires de l'ordre , tant en Occident

qu'en Orient. Nous le retrouvons sur le

sceau de plomb, authentiquant un accord

conclu à Saint-Jean d'Acre, le la octobre

1221, entre les Templiers et les Hospita-

liers (l> Le flan de métal pendu à la charte

a élé frappé d'une double empreinte d'éi^ale

dimension : l'une offrant les deux cavaliers ;

c'était le sceau du grand maître Pierre de

MontaigLi, qui intervient nominativement

dans l'acte ; l'autre représentant un em-
blème dont nous allons parler, et qui servait

de sceau général à l'ordre, (juand il agissait

en communauté. Un usa^e semblable s'obser-

vaii dans l'expédition des chartes des monas-
tères, oii l'alibé et le couvent étaient toujours

nommés collectivement, bien qu'ils eussent

presque toujours des sceaux distincts (2).

Je me suis déjà arrêté longtemps aux
sceaux des deux cavaliers, et pourtant les

obseï valions sur lesquelles je désire ap|)eler

])lus particulièrement votre attention leur

sont étrangères. Elles concernent deux types

que M. de Wailly a le t)remier signalés, et

qui dépendent d'actes de 1171 et 1255, con-

servés aux archives, dans les cartons S. 21 15,

J. 198 (3).

Le sceau de 1171 n'a qu'una empreinte,

rappelant ou représentant le Temple de Jé-

rusalem par une coupole élevée au-dessus

de deux arcades ; c'est le même snjet qui se

trouve, bien mieux exécuté, au revers de la

bulle de plomb de 1221. Le travail du coin

de 1171 est extrêmement grossier, et le des-

sin de l'image si incorrect que le dùme, con-

fondu avec son soubassement en arcades,

semble former un globe ; mais c'est bien in-

contestablement une coupole, la grande cou-

fp'.ledu Temple, et parsuite le Temple môme,
que le graveur a voulu figurer sur le sceau.

Ou sait que dans la sphragistique, la ))ar-

ticularilé saillante de l'objet ou de la pen-

sée que l'on veut rap[)eler, équivaut à sa

représentation complète. La tour ou le don-

jon est le signe du château et de la seigneu-

rie ; la porte ou le beirroi, le signe de la

cité; p.ir l'application de la môme idée, la

coupole, qui est l'objet le plus apparent des

édiliees réiuiis dans le grand es[)ace qu'on

appelait le Temple, où se Irouveaujourd'hui

la mosquée d'Omar à Jérusalem, cette cou-

pole avait été adoptée et placée sur les

sceaux par roi'<lre du Temple, comme le si-

gne qui indiquait le plus naturellement son

nom, son origine et sa premièie résidence.

Les elievaliers de Saint-Jean de l'Hùpilal fi-

guraient de môme sur leur sceau conven-

tuel ini malade alilé, en souvenir du but

primitif de leur connnunauté.

(I) Paoli, Codice tliploinulko del sacro uidhic Ce-

rosulyiiiitunu, hiiii. 1, pi. v, H" 51.

("2) Ail niiiiiis (lés le xii' siècle. Voy. .Vont'. Triiilé

de diplomal., 1. IV, p. ô.'i-i. Oi-dfssiis Sr.r.nx, ir 17.

(.") EUUiiciils de Palcoynijililc, t. Il, p. -iC'J.
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Puisque l'occasion s'en présente ici, je di-

rai un mol du Temple de Jérusalem, et je

m'arrôlerai même à (juelijues [lariicularilés

de sa descrijition, afin de nous prémunir
contre l'autoritt; di; plusieurs écrivains (du

savant éditeur du Procès des Templiers, par

exemple [1]) qui ont confondu ce mormment
avec le Saint-Sépulcre. Ces explications

préliminaires me seront d'ailleurs utiles

dans la discussion où j'aurai à entrer plus

loin au sujet des sceaux de l'ordre, décrits

j)ar M. de Wailly.
Le Tem()le de Jérusalem s'appelle, dans

son ensemble, /:'/ llarnm, la maison de Dieu,

dénomination antique que les musulmans
ont religieusement conservée, et qu'ils n'ont

donnée qu'à un seul édifice autre que ce-

lui-ci, à la grande mosquée de la Mecque.
Le Haram de Jérusalem est situé sur le

mont Moria, vis-à-vis de la montagne des
Oliviers, dont il est séparé par la vallée des

Tombeaux et le Cédron, sur l'emplacement
rnôine où s'é.evait autrefois le temple cons-

truit par Salommi avec les bois du Liban,

renversé par les sol.latsdeTs'abuchodonozor,

reconstruit [)ar Hérode et détruit pour la

dernière fois [lar Titus. C'est là que Marie
avait présenté le Sauveur à sa naissance,

que Jésus devenu enfant avait étonné les

prêtres de sa sagesse précoce ; c'est des de
grés de cet édifice qu'il chassa les marchands,
et c'est le voile dont le Saint des Saints y
était couvert cjui se déchira après la passion

du Golgotha.
Le Temiile, indépendamment de la véné-

ration qui s'y rattachait comme monument
des rois de l'Ancien Testament, avait donc
pour la piété des chrétiens un caractère plus

auguste encore ; il avait été fréquenté par

Jésus, il avait élé sanctifié par sa présence
et celle de sa mère. Aussi les écrivains

chrétiens l'ont-ils souvent appelé le Temple
du Christ, comme les Templiers étaient

quelquefois nommés les chevaliers du Christ,

bien que le tombeau du Rédempteur ne (lit

pas renfermé dans ses murs. Le Saint-Sé

pulcre est situé à l'autre extrémité de la

ville, près de la route de Jafl'a, et n'a rien do

commun avec le Temple, ni par son his-

tiiire, ni par son architecture. L'église du
Saint-Sépulcre est toute chrétienne, le Temple
est d'une construction entièrement arabe.

L'El Haram , ainsi que l'ancien temple

hébraiiiue, forme dans Jérusalem un (piar-

tier à part, composé de mosquées, de cha-

pelles, d'écoles, déniaisons, de cours et au-

tres dépendances , renfermées dans une
vaste enceinte en parallélogramme, qui rao-

|ielle la disposition môme du tabernacle

purlatifdes Israélites errant dans le désert.

Les Arabes musulmans, devenus maîtres

de la ville de David, dès le premier siècle

de leur ère et le sixième de Jésus-Christ,

laissèrent aux chrétiens les églises qui s'y

étaient élevées depuis la conversion do

(I) Dans son Hi$l. de France, toni. III. p. 129, ol

dans son élude sur les Templiers, Uevue des Deux-

Mo<idcs, 1837, t. 11.
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Constantin ; mais ils so réservèrent l'empla-
cement (lu Tcmplo anqiicl so rattachaient

]i_'S traditions lit' rAïuicn Ti'slainoiil, accep-
tées et consacrées par Malionict dans sa re-

li.^^ion nouvelle. Omar jeta en ce lien, cou-
vert encore de ruines au vi' sié<:lc, les

fondements de la nios(]uée ([ui porte son
nom ; les calil'es, ses successeui's, élevèrent

les divers édilices (]ui l'entonnant, et no-
tannnent la mosquée de la Roche ou de la

Sdklira, tlont la j;ra'ule conpule recouvre la

pierre vénihét! où Jacnh re[iosait sa télé,

iors(pril vit en so'ige l'échelle mystérieuse
conunnniipiant de la terre au ciel.

Au xr siècle, les croisés, en occupant
tous ces lieux , se bornèrent à y faire

les chani;ements que nécessitaient le culte

chrétien et la nouvelle destination doiuiée .'i

cpu'lques édilices. Cela résulte du témoi-
gnage concordant des historiens chrétiens
et des chronitjueurs arabes (1).

Au xui' siècle enlin, les musulmans,
rentrés h JérnsaltMU, rétablirent au 'l'emiile

les ministres et les emblèmes de l'islamisme.

Mais à travers toutes ces révolutions, l'El-

Haram resta, dans S0!i ensemble, ce qu'il

arait été dès les premiers califes et ce qu'il

est encore aujourd'hui, sauf quelques addi-
iions laites par les Turcs.

Dans le nimibie tie ces édifices, deux sur-
tout sont remarquables : ce sont la mos-
tpM'e d'Omar, (pi'on appelle aussi tl Aksa
ou Mosquée d'Oecidenl, relativement à celle

de la Mecque, et la raos(pu''e de la Sakhra,
qnel(|uerois nommée le Dùme ou la cou-
(lole Sakhra {-2). Les anciens voyageurs ont
souvent réuni ces deux monuments sous le

même nom, et j'en crois à peine mes yeux,
en voyant que le savant auteur de la Pales-

tine, M. Munck, a reproduit sans correctif

leur relation (3), bien qu'il ait ailleurs soi-

gneusement séparé l'EI Aksa de la Sakhra (4-).

Il est en elfet essentiel de bien distinguer

les deux édilices, si l'on veut d'abord se re-

[résenter exactement le Temple tel qu'il est,

et en secoiul lieu, se rendre compte de cer-

taines dénominations employées fréquem-
nie'it dans les chroniques et les chartes du
temps des croisades.

En portant les yeux du dehors sur le vaste
enclos du Haram, où nul chiétien ne peut
pénétrer sans s'exposer pour le moins à

l'abjuiation, mais que l'on |)eul très-commo-
dément examiner de la montagne des Oli-
viers, el mieux encore de la ti ri'asse du
gouverneur de la ville, contigué à l'enceinte;

(1) Cf. Giiill. (le Tyr, t. I , p. 3-21 et siiiv., p. 5!)-2.

J;i(i|iii'S de \ilry, ap. Boiigars, p. lOOti, 1079 et si:iv.

M. Ilciii.iiij, Chroniiiiies iiriibes, p. [i, il l, 2l.i. La
sj^'iile ilcgr.Klaliiiii ipie l'aiiicui' aialie iriiiio liislulie

i!i; Jérusali'in rcpioi Iil- aii\ cliiélleiis, c'est d'avoir
(lotaclié un Iragiiieiil do l.i lldclie sacici; do Jacob.
^oy. los oxli'ail:> do Vllhluiie de Jérusiitem el d'Hé-
bron, p.ir Me(!jiroil-diii El-Aloiiii, traduits en fran-

çais ol piildios par M. do Uaiiimor dans les Mines de
t'Orieiii, loni. 111, p. r2i.

(2) El-Aleuii, llisl. de Jérusalem, p. l'iS, 16-2.

(3) Palesliiie, publiée par M. Uiilut , 18io, p. 602,
a, ei pi. 50.

(i) Palesiinc, p. OU.

en voyant ainsi le Haram, ce cpu frap[)0

surtout les regards, c'est la mos(|uée de la

Saklu'a, ixilée sur une plate-forme, au mi-
lieu d'une vaste cour, et couroinn'e par une
sujierlie coupole, (|ui domine tout l'ericlos.

On est naturelleiuent porlé \v croire que
cette mosqtn'-e, ainsi disposée, est le monu-
ment j]rincipal du lieu ; et c'est Ih, je pense,
ce (]ni a trom|)é le v )yageur anglais Hobin-
son, cité par M. Mun'ek, el rillnstre auteur
de l'Itinéraire de Paris à Jénisulem, très-li-

dèl(!, en général, dans sa description de la

ville sainte. Toutefois, et si majestueux (pie
soit so!i emplacement, la Sakhra n'a dans la

liturgie musulmane i|ue le rang de chapelii;;
ce n'est qu'une dépendance de la mos(iuéo
d'Omar, comme les baptistères de Pise et de
Florence, dont elle rap|)elle la forme, dé-
pendent des églises voisines. Son diamètre
est de quatre-vingt-<lix i)ieds hors d'œuvre,
d'après Badia ipii, à la faveur de son dégui-
sement, a pu visiter tous ces lieux. El Aksa,
la grande mosquée, la vraie mosquée, est un
vaste vaisseau à sept nefs, deux cents pieds
de long sur cent cinquante [)ieds de large à

l'intérieur, et termine le Haram vers le sud (1).

Nous retrouvons, sous les croisades, les

mêmes distinctions établies sous des déno-
minations particulières, entre les monu-
ments dont je viens de parler.

L'enclos, avec tous ses bâtiments, s'appe-

lait communément le Temple ; mais il avait

conservé aussi son autre nom antique de
Maison de Dieu, Damas Dei (2), adopté suc-
cessivement par les juifs, les musulmans et

les chrétiens. La mosquée El Aksa, c'est le

Temple de Salomon ; la Sakhra, c'est le Tem-
ple Dominas ou Temple Domini, noms (|ui

reviennciit si souvent dans Guillaume de
Tyr, dans Jacques de Vitry, dans le cartu-
laire du Saint-Sépulcre, et dans lecodediplo-
matique de l'ordre de Saint-Jean de Jérusa-
lem, [lublié par Paoli.

La Sakhra avait été convertie en une
église, que desservait un chapitre de cha-
noines ; son chef prenait le litre de |)rieur

du Tem[)le ou d'abbé du Temple Domini ;

El Aksa et ses dépendances, transformé en
palais, était devenu la résidence des rois de
Jérusalem. Guillaume de Tyr nous donne
sur ces faits des renseignements très-posi-

tifs, quejecilerai datis la l'édaction latine

et dans la traduction fran(;aise, parce qu'ils

précisent un |)oint essentiel de la topogra-
phie de Jérusalem sous nos princes croisés,

au(juel le silence des anciens voyagems me
semble donner quelque intérêt. « Dans im^s

(iromenades au milieu de Jérusalem, écri-

vait l'un des auteurs de la Correspon-
dance d'Orient, en avril 1831, je cherche
les |)alais des rois francs, j'interroge toute
chose pour savoir oii fut leur demeure ;

mais rien ne me répond dans cette cité

(1) Voyages d'Ali-Bey, l. III, cliap. 0, atlas, pL
LWI et LXXII.

(2) Cf. coiicil. Trcccns. Labbe, loin. X, col. 929.
Mansi, toin. XXI, col. 3t)3. S. Bernardi opéra, édit.

Gannie, loin. I, pari, i, col. 1201. I>c Ijinde novar

mil., cap. .").
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morue , où tout est muet , les hommes
comme les ruines (f). »

Heureusement l'archevôque de Tyr nous
l'appreml dans le chapitre 3' du VÛV livre

de son histoire. Après avoir décrit le Gol-

gotha et le mont Sion, l'historien ajoute, au
sujet du mont Moria, dont il fait connaître

les monuments : In allcro vero monte, qui
in parte est orientali, in declivo ejus, Tem-
pliiin Domini est ah attstro vero donntm
hahet regiam, quœ vulfiari appeUutione Tem-
plum Salomunis appelUitur (%). Le traducteur
lrani;ais connaissait Jérusalem, car il a très-

exactement rendu toute cette descri[)tion....

El pendant, siet li Temples que la laie

gent apele le Temple Dominus , là oij

liavid acliela place |ior mettre l'arche nos-

tre Seigneur et Salcjuion i list le temjile,

par le commandement Dame Dieu— De-
vers midi siet la meson reaux que l'on

apele le Temple Salomon, etc. »

C'est donc là, dans la mosquée El Aksa,

dans le Temple Salomon, qu'habitait, comme
ses prédesseurs, le roi Baudouin II, quand,
en l'année 1118, il céda à la confrérie mili-

taire de Hugues de Païens une partie de son

palais, et quand les chanoines du Temple
Domini, établis probablement à la Sakhra
comme chapelains de la demeure royale,

louèrent aux frères, pour leurs dégagements
une cour située près du temple. Telles sont

les circonstances qui tirent donner aux nou-

veaux religieux le nom de chcaliers de la

milice du Tem|ile, ou chevaliers du Temple:
Qui, quoniam juxta Templum Domini, ut

prœiliximus, in palalio regio mansioncm hâ-

tent, fratres mililiœ Templi dicuntur (3).

D'après Emal Eddin, secrétaire de Saladin,

il païaîtque les Templiers occu|)aient l'étage

inférieur, le rez-de-chaussée du palais royal;

car cet historien, en faisant connaître les

purifications çn'ecluées dans les édifices de

la ville de Jéiusalcm, reprise aux chrétiens

par le sultan son maître, rapporte (jue les

Templiers avaient élevé un mur devant le

milirab de El Aksa (», c'est-à-dire, devant

la niche qui est pratiquée dans la nef de la

mos luée, connue dans tous les autres tem-

ples musulmans, pour indiquer aux lidèles

la direction de la Àlecque, que doivent sui-

vre leuis regards et h'urs |irières.

Jacques de Vitry décrit encore le temple

en ces termes : Templum autem Domini san-

ctum, quod in monte Maria a Salomone ron-

structum est, intcr loca snncta nullatenus est

prwtereundum. In hoc loco suprarupem, quœ
adiinc in codem loco consistit, dicitur stetissc

et apparuissc Daeid extcrminator angélus....

inde .Suraccni Templum dominicum usque

hodie liuprm (oj appdlant. El plus loin, a|irès

av(jir rappelé les divers iirodi^ies opérés dans

ce lieu, il ajoute : list prœtcrea llierosolijmis

(1) 118' li-nrc. M. Poiijouhil à M. MIcliaïul. Cor-

ri'siwnilitnce, l. V, p. \U'i..

(>) (jiiill. (io Tvr. Mil. vm, cap., l. 1, p. r.-'.'i.

(5 Giiiil. (le Tyr, lili. xii, c;!]» 7, l. 1, p- •'-!•

(l) M. Iloinaiiil, Cliroiiiiiin:^ arabes, p. 'il"'-

(.")) liiipis osl la tr.uliRlioii niciiic (Je StilJini, iiiul

aialic qui ii^uilio Huche.
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templum aliud, immensœ quantitatis et ampli-
tudinis,aqno fratres militiœ Templi, Templarii
nominantur, quod templum .Salomonis iiuncu-
patur. forsitan ad distinctioncm niterius quod
spécialiter Templum dominicum appcllatur \\}.

Dans un tableau des événemenls d'Orient
au xin' siècle, qui semble extrait d'une
lettre, et fjne l'on altrilme aussi à l'évèque
di' Saint-Jean d'Acre, se trouvent ces détails,

d'où les citations précédentes re(;oivent en-
coie plus de précision : In Templo Domini
abbas est et canonici rcgularcs. Et sciendum
est, quod aliud est templum Domini, aliud

templum mililiœ. Isti clerici, illi milites (2j.

Je n'ajoute plus qu'une citation, et je donne
ce texte, jiarce que, ajipartenant à l'époque
où Jérusalem était détinitivement retombée
au pouvoir des musulmans, il nous montre
les mêmes dénominations conservées à la

fin du règne des rois francs, connue nous
les avons trouvées dès les jjremiers temps.
Il est emprunté à la description de Jérusalem
que vous avez pidjliée, monsieur, dans le

second volume des Assises : « Entre le mur
de la cité, dit le narrateur, et le mur des

portes Oires (3) si estoit li Temples. A
mein destre, si come en issoit de ces por--

tcs , estoit li Temples Salomon , là où li

frère du Temple manoient. A la droiture

des portes Précieusses et des portes Oires

estoit li moustiers du Temple Domini. El

si estoit en Jiaut, si corne il monta aus

degrez haus (V). Et quant en monloit ces

degrez, si trouvoit on moult large; et cis

pavement aaloit tout enlour le moustier

du Temple. Li moustiers dou Temple es-

toit tout rons (5). »

Los lieux sont encore exactement comme
les représente ce chroniqueur anonyme, qui

paraît avoir écrit dans la seconde moitié du
xiii' siècle. L'édilice octogone de la Sakhra,

l'ancienne église du Temple Domini, à la-

quelle il MUccte plus [larticulièremcnt le nom
de Temple, parait en etfet tout ro/u/. comme
il le dit ; et la mosquée El Aksa, ou Temple
Salonron, a bien les vastes proimrtions qu'in-

diquent ces mois de Jacques de Vilry : Im-

mensœ quantitatis et amplitudinis templum.

Ajirès ces détails, iieut-étre trop longs,

j'espère que la traduction de la légende du

sceau de 1171, qui nous occupe toujours, ne

laissera plus d'incertitude. L'inscriplipn est

composée do ces mots: -f- mil. tkmpi.i sal.,

que M. de NVailly jiense avoir la signitica

lion de: -f- MUitia Templi Salutis (G). Le

Temple du Salut, ce serait le Tenqile de la

Résurrection, l'église du Saint-Sépulcre, où

les frères de l'ordre de Hugues de Païens

n'eurent jamais rien à prétendre ; mais il

(1) Jacques de Vitrv, llht. orient., cap. 6i. Ap.

Boiiijars, p. 1080 cl lO'SI.

(•i) MarU'iic, Tlies. am-cdol., loin. 111, col. 2./.

(5) Porks dorées; poile à l'esl de la mosquée El

Aksa, el iiiiuve dos le icmps des lois francs.

(l) Ces mois scinlileiU faire allusion ;i l'expulsion

des marchands du Temple |>ar Je^us-Cluisl.

(,')) .l.s.sises de Jérusalem, loin. Il , appeuJ., nol.,

p. 55i, 555.

(d) Klémenli de Paléograiihie, loin, li, p. tM.
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s'ai^it évidenuneiit iui liii Tfiii|ilo imMiio

qu'habitaiiMil ces chcvalicMS, vl drs l(ns jo

crois devoir lire MUitia, on Milites Temiili

Salomonis. Les frères leriaieiit à iioiincurdo

conserver ce nom glorieux qu'ils avaient

adopta dès la créalioii de leur ordre. Kn 112S,

Honorius II les appelait dans leur prcniièro

consliluliou : l'uuiicns coinmililones Christi.

Tem])li(ine Sdlomonici (1 1 ; l'article 30 dési;j;ne

la coiuiiuinauli'! sous le nom do Domus Dci

Templii/ue Salomonis (-2). Larèi;le en français,

rédiiïée yilus lard |iar l'ordre même, leur

donne aussi ce nom: Art. i" : « Us sont

chevaliers en la meson de Dieu et du
temple Salomon.... » Art. V8 : « .\ tous les

chevaliers séculiers qui désirent, o pur

corage, servir a termine ii Jhesu-Crist et à

la meson dau temple Salomon, nos com-
mandons auhiter fealment cheval conve-
nable (3). » Une jiii^ce du cartulaire de

Champagne, de 1177, citée par Du Gange,

les appelle aussi fratrcs inililiœ Salomonis {'*).

J'ari'ive enti!i, monsieur, au sceau de l2o.'i

(Archiv. J. 198. «. n 100), (jui otfre plus de
dil'ticuKé que. tous les autres.

L'acte auquel il suspend est muni de deux
sceaux dont les sujets sont semblables; sauf

quelques moditications dans les légendes, à

ceux du plan de 1-221.

La charte de 1221 et celle de 1235 sont

scellées du type particulier des giands

maîtres et du Ijiie général de l'ordre du
Temple, ou sceau aux deux cavaliers, que
les documents désignent quelquefois sous le

nomde sigillumconsueUim. Surl'actede 1221,

dressé en Syrie, les empreinles.sont contre-

apjiosées aux deux revers du sceau qui est

en plomb, suivant un usage trés-fréquent

dans les chancelleries du midi de rEuro[)e

et des états francs d'Orient; sur la charte

de 12oo, rédigée en France, les deux types

sont séparés et appliqués chacun sur une
rondelle de cire sans revers. Ce sont, du
reste, de part et d'autre, les mêmes em-
blèmes, et je réunis à dessein la dcscrijition

de ces monuments, [JOur montrer leur con-
nexité évidente. Au droit du idomb de 1221,

nous voyons les deux cavaliers montant le

cheval unique;autour, le commencement de
la légende: sic.illv.m militvm; au revers, la

coupole du Temple, avec la lin de la légende :

DE TEMPLo CHRisTi ^5). Sur Ics sccaux de 1253,

celui du grand maître otfre de même l'em-

blèmedes deux cavaliers; mais ce type étant

destiné à servir sans contre-sceau, sa légende
a un sens comj)let: sigillvm militvm xpisti;

le deuxième sceau, type de la commuuauté,
pareil au revers du sceau de Paoli, repré-

(1) Concit Trecens. ap. Lahbe, loin. X, col. 125.
Maiisi, loin. XXI, col. T'o!). CI'. Paoli, Codice, l. 1,

p. 57, elc.

(-2) Labbe, col. 9â9. Mansi, col. 50.5.

(3) liègle el stuiuls secrets des Templiers, publiés

d'après les manusi-rits inédiis, par .\l. .Maillard de
Cliambure, conservalour des aicliives de Bourgogne,
p. 259. Paris, 1840, in 8°.

(4) Gloss. lat., V» Templarii.

(5) Ainsi, dans la planche de Paoli, lab. V, w 5.

Il y avait probablement à l'original : de tesulo
xriSTi, comme sur le sceau des archives.
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sente le Temple avec celle inscription dont
je reproduis lidèlemenl les signes d'abrévia-

tions : s'. TVBE. ti;mim.i. xpi.

La coupole du Tenqile ne s'offre plus'ici,

comme dan.s le sceau de 1 171, sous une forme
grossière et.presipn' méconnaissable; c'est

un beau dôme mores(pie, élevé au-dessus
lie quatre pans en arcades qui rappellent
évidemment le pourtour octogonal du moim-
nu'iit de la Sakhra. La mosquée de la Uuchi-

était surmontée d'une croix, à ré|)0([ue où
elle S(î nommait le Temple du Seigneur ou
le Tem[)le du Christ (1) : la croix ligure sur
nos sceaux à son sommet, et sert en même
teuqis de sigle initial aux légendes. Tout
s"ex|ilique donc aisément dans l'emblème; et

il ne nous reste plus qu'à trouver la siginli-

calion de la légende.
Si, connue le pense M. de Wailly, elle doit

se lire ainsi: Siyilluin lumbe l'empli Chrisli,

elle aura le sens de ces mots : le sceau du
tombeau du Temple du Christ, ou bien, le

sceau de l'église du tombeau du Christ. Dans
les deux cas, l'édilice mentionné serait incon-

testablement le Saint-Sépulcre, et je crois

pouvoir conclure de nos précédentes obser-
vations, qu'il faut -absolument écarter le

Saint-Sépulcre de l'interprétation des monu-
ments de l'ordre du Temple. Les seuls per-
sonnages qui eussent le droit de |)lacer sur
leuis sceaux le tombeau du Christ dans lo

royaume de Syrie, c'étaient les chanoines du
Saint-Sé[iulcre, préposés à sa gai'de, ou le

patriarche de Jérusalem, qui demeurait dans
ses déiiendances et qui prenait quelquefois
le titre de patriarche de l'église de la Résur-
rection (2). Nous connaissons les sceaux de
ce dignitaire, ceux des chanoines et du
prieur du Saint-Sépulcre : ils représentent
en etfet, les uns el les autres, le tombeau do
Jésus-Christ, ligure tantôt comme une simple
cuve funéraire qu'entourent les anges té-

moins de la résurrection [3] ;
plus souvent

comme un édicule à coupole, isolé sous le

dôme d'une église {'*), imitation de l'inté-

rieur de l'église du Saint-Sépulcre, avec ces

légendes en abrégé: Sigillum Willelmi pa-
triarche; au revers : Sepulcrum Domini nostri

Jclisu Christi ; ]f'iltelmus Patriarcha, et le

même revers : Sigillum canonicorum sanclis-

simi sepalcri , Sigillum Pétri prioris Domi-
nici sepulcri, etc.

Ces endjlèmes ne peuvent, en aucune ma-
nière, s'a(i|)liquer au Temple, et c'est dans
l'histoire de l'ordre ou du monument du
Tem[de même qu'il faut nécessairement
chercher l'explication de celte insciiption

curieuse: Sigillum tube lempli Chrisli.

M. Jal, auteur d'un mémoire relatif aux

(1) El-Alenii , llisloire de Jérusalem. Mines d'O-

rieril, loin. III, p. I.")8, 102.

(2) .liiiH/iii-iis, Siiiutœ resurreclionis Ecctesiiv pa-

Irianhd. Sceau et cliarle de 1177. Paoli, Cud.ce di-

plum., l. I, p. ()5, pi. III, 11°, 33. Le revers du scraii

rcprésenle la résuiieclion de JesusClirisl, à la dilîc-

rcnce des autres sceaux, où est ligure son lombeaii,

(5) Paoli, 1. 1, pi. Il, n- 13.

(4) Paoli, l. 1, pi. Il, 11» 14; pi. III, n»56; pi. V
,

u°53.
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croisades de saint Louis, lu dans une séance

de l'académie des lnscri[}li()ns. a cilé deux

documents [irovenant des registres d'un no-

taire de ("lénes, des années 1230 et il-Vi. dans

lesquels il est iiueslion de chartes de l'ordre

du Temple, scellées, dit le tahdlio'i, sii/ilto

tulxje domus Templi, ou si(jiUo lubœ Tem-

pli (1). Ces >ceaux, dont l'interprétation

tonne une note étendue du Mémoire (2),

étaient évide.mmeit [jarrils a celui (pii scelle

notre document de 1235 des archives de

Paris. M. Jal, après avoir signalé ce ran-

proi-hement, éloigne, et je crois par de

bonnes raisons, les diverses explications que

l'on a d(jniiées au sujet de lube.

M. Ouairemùre, pensant que ce mot doit

se lire'^iiWyc, et lui donnant le sens de mi-

liliii, explique ainsi la légende du sceau :

Siyillum turhe Templi, « le sceau de la nu-

lice du Temphi (3). » Mais lurba avait-il

l)ien le sens de militia, au mojen ûge ou
dans ranti([uité? Les deux mois ne _re|>ré-

sentaienl-ils pas au contraire des idées op-

posées de corps régu iers et de foule désor-

donnée"? D'ailleurs, il n'y a aucun signe

d'abréviation au-dessus du motTVBE.ni dans

le sceau de 1233, ni dans les copies des

documents de Gènes, et cette circonstance,

qui ne paraît [las être iorluite, s'oppose aussi

bien à la lecture de sigiUuin Curbe templi

Cliristi, proposée par M. Quatremère, qu'à

celle de sigillum tumbe templi Chrisli, pro-

posée par M. de Wailly. Il est difiicile d'ad-

mettre en elTet que le graveur ait placé un

signe d'abréviation au-dessus de ce tuono-

gramme si connu du nom du Christ: xpi, oii

il n'était [las nécessaire, et qu'il ait négligé

de l'indiquer, quoiqu'd en eût la place, au-

dessus d'un terme peu usité et employé ici

dans un sens cxcejitionnel.

11 faut donc nous en tenir au mot tvbe,

tel qu'il est écrit sur les monuments, et cher-

cher à l'expliciuer connue il se trouve, sans

cliangement, sans addition, derniers moyens
d'interprétation auxquels on doive recourir.

M. Jal a proposé les diverses explications

de trompette, héraut, coupol •, et quelques

autres qu'il a rejetées comme ne lui parais-

sant pas satisfaisantes ['*). Je ne les discu-

(I) Paoli, l. I, 1)1. Ilc-llll.

(:2) Mémoire sur iiueltines documenls génois rcla-

lijs iiux deux croisades de suint Louis, par M. Jal;

lu à racadcmic des liiscriplioiis dans les séances

des tl et IS IVvrlcr 184-2. ExUait des Aimâtes ma-

riliiiios, mai 18i->, iii-S". Paris, 184-2, p. -28 et 0-2.

{7)1 Mémoire de M. Jal, p. Gl-tiS.

(4) < Je me suis deinaiulé si le sceau en question

était tetui du trompelle de l'onlre (littxi pour lubu-

lor, Du Caiiyc'); niais pour cela, il auiait tallu ijue ce

liciant lut un di's grands (oneticniiaire-. de ta maison

du Temple.... La tuba letnjili est-ette un symbole?

C'est possitile; mais tomment saint Bernard n'aii-

rait-il point parle d'une li;,'Uie mystérieuse ipii aurait

eu une telle importance? Si inba sigiiiliait trom-

pelle, et si ctate trompelle était symboliiiue et s:t-

craïuentelle, la ligure de riiislrumciit n'aurait-t'lle

pas élé gravée sur le sigillimi Uibe'! Au lieu de l'ins-

tnimenl, que voil-oii? l!ii edilite avec son dôme, un

Uiiiple, prolialilemeiil le lemph' de Jérusalem. E-.t-

ce à léilillee ou seuleii;c^a ;i s: o p >l • .[ e ..e lap

terai pas toutes; mais j'en reprendra, une
en mon nom, espérant démontrer qu'elle

renferme seule la solution de la question qui
nous occu|)e.

Je crois que tvba a le sens de coupole, et

Il me semble que ce terme est venu, légère-

ment altéré |)ar la prononciation, du radical

qui a cette signification dans plusieurs

idiomes d'Orient.

Je ne sais rien de la langue arabe, moM-
sieur; mais une circonstance néci'ssaire à

rappeler, [loiir le besoin de la cause, m'en
a a|)|)ris un mot (]ue j'ai eu toujours depuis
jin-sent à ma mémoire.
Nous étions partis depuis dix j^ours de Ga-

za |)our nous rendre jiar terre en Hgyiile, et

il nous semblait que le Caire, vers lequel

nous nous dirigions, reculait loujours de-

vant nous : nous avions dejmis longtenips

déliassé l'oasis de Belbeis, où Amauri 1"

rendit sa célèbre assise sur le service mili-

taire, où je me rajipelai avec bonheur mes
travaux sur les croisades et votre bienveil-

lante direction qui sera loujours |iour moi si

utile et si llatteuse; quand etitin, ijuelques

heures après Hanka, un de nos guides, en
apercevant le premier les grands tombeaux
qui précèdent le Caire vers l'orient et

les mosquées qui dominent ses murs, se

met à genoux eii criant tle joie, car il était

aussi fatigué que nous-mêmes de notre ra-

pide voyage : Coba, Coba, Massrl « Les eou-

l)oles, les coupoles, voilà le Caire 1 » J'a-

voue ([ue je lus loin de songer alors à Hu-
gues de Païens ou à son ordre ; mais je n'ai

jamais oublié ni le tableau spleiidide que
nous avions sous les yeux, ni l'exclamation

de notre scheikh, et en revoyant aujourd'hui

les sceaux de l'ordre du Teiiqile, je fais un
rapprochement d'où me parait sortir le mot
de notre légende. Coba, qui désignait les

coupoles des mosquées du Caire, ne s'appli-

querait-il pas aussi à la coujjole delà sak-
lira, et par conséquent à la coupole de noire

sceau? Kt tuba, (jui, prononcé jilus correc-

tement, devait être cuba,coubu, ni> serait-ce

pas le nom de ce dôme sous une forme arabe"/

Si la légende [lortait cvbe au lieu de tvbe,

le sens en serait bien plus facilement ren-

du sensible; mais, quelle que soit la confu-

sion qui s'établit souvent dans les textes du
moyen Age entre le C et le T, je suis forcé de

conserver intact le mot tvbe, car les lettres

en sont toutes bien distinctes et p^arfaite-

menl lisibles sur le sceau de 1223. Uemar-
quons, loutet'ois, (jue les cojiies des docu-
ments de (iéiies portent tantôt lubœ, tantôt

juliœ, ce qui semblerait indiipier que !a

liremière lettre n'était peut-être pas un T

porte luba? Ce mol désigne-l-il le temple qui e.sl re-

présenté sur le sceau, et le sceau csl-il ic sigillum

Tvi'i templi Chrisli? on bien lub'i est il synonyme de

lliolus, signiliaiil eoiipole?.. J'ai dû tlieiclier si luba

n'est pas la lalinisalion d'un mot arabe ad»pie par

les premiers flie\alicrs pour lU-signer on le temple

on sa eoiipule; j'ai su ipn: l'aialie n'a aucun radical

dont on puisse raisoniialitemeiil inférer tuba.... J'.ii

épuise Imites les coiiji'dures sans oser ni'arrùler à

a.icuue. 1 Mémoire de .M. J:d, p. (il, U.").
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dans les rédactions originales, doiil les

registres consurvi^s aiijuiird'luii à Gùiies

ne sont (jiie des copies.

Quoi iju'il ensuit, et en respectant le mot
TVBA, je crois (111 on ne peut rex[)li(pier (l"iine

manière satisl.iisanle tpi'en le coiisidérant

connue un emprunt t'ait aux Arabes, d'aburd

sous la iorme de cvua ou coba, qui s"est

conservé ilans plusieurs langues modernes,

et d'i)ù nous avons t'ait nous-mêmes alcôve,

coupole, etc.; altérée ensuite et transformée

enTVBA (I), |iar un aicident de [irononciation

facile à comprendre, car les lettres t, g, d,

permutaient s luvenl entre elles dans les lan-

gues néolatiiies, avaiit ((ue l'usage eût

flxé l'arlicul.ilion déliuitive de leurs mots.

L'on disait ainsi en italien et en français

tarsentil ou ilarscnale pour arsenal, ([ui seul

est resté chez nous; en latin, taryu et ilarca

pour bouclier; torcimanus, (IrofjmaiiKs, pour
drogman ; tarlirium et carleritim, pour un
quart ou un cpiarlier (2); on disait en fran-

çais, (arquais et larqaois, avant d'avoir dit

carquois. Les deux derniers mots nous of-

frent un exemple de Iransnuilation des let-

tres T et c |iarfaitement analogue, ijuoique

i'iverse, <i celui de cuba t't lubu. Carquois

est, en effet, une altéialion de larquuis, et

ce mot, d'api'ès le savant éditeur de l'His-

toire des Sultans Mameluks, est la traduction

incontestable du mot tarhnscli, des langues

orientales (3). 11 est à remarquer que les

Italiens ont retemi dans leur mol lurcasso,

signiliantaussicarquois,'leTdu radical tarlare.

(I) Il se pniiri':iit (|ue iluba ei'il encore le nièiiie

sens et Li incinc oiigiiie. Ce mol (|iii in;ini|iie, comme
cuba, au (loisuirc Ue la busse liiliiiilé, se irouve dans
deux fraginenls iné.lils reLilil's ;i fégl se collégiale

lie Loches, que nie conimnniqiie mon conl'ière, M.
Salmon. Le premier esl exilait d'une charle-nolice

(le la lin du \ii' siècle, lianscritedans les niss. de IJoni

Uonsseau (c;trlon XII, no' GI45-0li8, Bibl. nal.); le

second est copié d'un nécrologue de N.-l). de Loclies,

nis. du seixième siècle appartenant à .M. Salmon :

L ( Videns Thomas quod ca'lum medic ccclesi.e,

I piclis coinp.iclum asseribus, liabes et ligna, nimia
< velustate putrefucta, jam minarefitnr rninain, nie-

< dium ecclesi;e cpio I est iiiler iliio canipariaiia, re-

( raolis vcleiihns trabibus et lignis et asseribus

< mira texit opertnia, duahusscilicet lurriculis quas
< nos dubiis appellamns, arcns i|no(|ue lapidées et

< coluninas (pix snsteniant diibiis lit ficri... > — II.

< Hic... inler duo tynipana'ia hiijiis ccclesi^e duas
< volas lapideas ipias nos dubus vulgariler appella-

< mus. xHlilicari l'ecil; nain ecclesia isla primilus
I fuit lignea cl asseribus cooperta et nocle quaJain
• fniguie conibusia. >

Les deux tours dont il esl ici question sont, d'après
une ancii-nnc descriplijii de l'eglisc de Loches, deux
pyramides en pains de sacre. Je ne sais si cette (orme
ivinonte à la construclion du xii' siècle, mais
dans ce cas-là même, et bien que ces tours n'eus-
sent j mais alTeclè davanl.igc dans leur sommet la

rondeur d'une coupole, im peut croire que le nom
de dnbu qui leur est donné, provient de cuba, el de
la cob^ arabe. Le mot restait souvent, même quand
l'objet auquel il avait été une fois attribué, variait

dans ses foniies.

(i) \ oy. les glossaires des anciens mots latins et

Italiens.

(5) l'oi;. Qualreuière, Histoire des sultans m.ini-

louks, traduite de .M.'.kiiïi, iii-l", loin. 1, p. 15,
note U.
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Quant au mot cuba, qu'on jicul ajouter au
(ilossaire de Du Cange, il était [lassé dans la

latinité du moyen ,1ge, et où les sources nous
lelrouvons indiiiuebiun .-a |)rovenance arabe.
André Uandolo rap|ioite en ces termes,

dans la Clironique de Venise, qu'en 12.")2 le

doge .Vndré .Miirsini enrichit d'une mosanpjo
la grande coupole de l'église Saint-Sauveur,
sa paroisse : Idem pins et dévolus ci ham ma-
joreiii Sancii .'^atvatoris parochiœ suœ, opère
tnosaico depiiuji fecit |1). Kn l-'i'iV, l'envoyé
de la république de Pise conclut à Tunis un
traité di- juiixel de commerce, dont le texte
latin se termine par ces mois : Acta, facta,
coDiposita el firmala suiit scripla omnia, ut
supra, peromnia conliiientur, in cvba ine-

diocri viridarii, Reslabbi, scripti domini
retjis pnsili justa Tunicium (2) : ce (]ui doit
se traduire ainsi : « Lesdites conventions,
« telles qu'elles sont toutes contenues ci-
« dessus, ont été arrêtées dans le petit pa-
« Villon du verger royal, appelé Uestabbi,
« et silué [irès de Tunis. »

Nous voyons ici que cuba, ainsi que l'a-

rabe coba, signitiait nuii-seulement un dôme,
mais toute consliuction en dôme, comme
les kiosques, les iiavillons et les toinbmux
à coi.pole que les musulmans élèvent dans
leuis jardins ou à l'entrée de leurs villes.

Les langues vulgaires avaient adopté le

nouveau mol, peut-être même avant qu'il
ne tiU passé dans le latin. Sanuto le jeune,
rai)pelant la juste tin d'Oltobono Terzi, dic-
tateur de Parme, massacré à la Rubbier.i, en
liOit, dit que son coips fut pailagé entre
les villes de Modène et de Crémone, et que
sa tête, lixée au bout d'une pique, fut placée
soiis la coupole de la cathédrale de Ferrare :

/'/ testa fu messa sopra una luncia nella cvba
délia chisa di l'errara del duomo (3). Dans
les villes d'Italie, le dôme, on le sait, c'est

toujours la cathédrale du lieu; la cuba del
duomo, ici, ne peut qu'être évidemment la

coupole de Saint-lieorges de Ferrare, belle

église en croix grecque et en rotonde. Le
mot se trouve également dans l'espagnol,
où le b de coba s'est transformé en p, (lour

conserver la piononcialion ferme du radical

coba. Copa, (pji veut dire dans celle langue
'< verre à pied, coupe, » désigne aussi le

souiinet arrondi d'une montagne, le haut
d'une coilfure hémisphérique : copado se dit

encore d'un arbre dont la cime toulfue forme
un dôme, elc.

Je ne puis citer que ces exemples; mais
je ne doute pas qu'une recherche plus sui-

vie dans les anciens auteurs ilaliens et cas-

tillans n'en fît retrouver beaucoup d'autres.

Ceux-là me paiaissent suftire, toutefois,

pour établir l'origine du mot cuba, et sa

signilicalioii dans les textes du moyen âge.

Coba ou cuba^ c'est la coupole du Mokat-
tam au Caire; c'est le dôme de Saint-Sau-

(I) Muralori, Script, ilal., loin. XXII, col. 3G0, §6.

(it .Vrcliives de Florence, dites Arcliiiio délie lii-

(oraïuijioni, aux Ollices. Curlapecore, regist. XXII ,

pi.ce 11° U, original.

(3j Moral., Script, ilal., loin. XXII, col. 8-il.
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veur de Venise, de Saint-Georges de Ferrare,

delà Saklira de Jérusalem et de notre sceau

de 12od; Tuba, qui est je crois, le môme
mot, mai ou différemment iirmioncé , doita-

voirabsolurauiitle même sens. Je traduis donc

ainsi la légende : s", tvbe. tkmpli. xvi :

« sceau de la coupole du Temple du Clirist, »

c'est-à-dire du Temple de Jérusalem.

Voilà, monsieur, rinteri)rétation que m'a
suggérée le cri de mon chamelier; si elle

vous paraît fondée, ce ne sera bientôt plus

une conjecture.

TEKKE SAINTE ( Monnaies frappées par

les eroise's en) Voy. Croisades et Jérusalem.

TESTON, ancienne monnaie d'argent, qui

se fabriiiuait en France et dans jilusieurs

autres Etats, mais qui n'a plus cours dans le

royaume, et peu dans les pays étrangers,

excepté en Italie, et encore ne sont-ce que
ceux de Rome, presque tous les autres ayant

été tondus. Le teston a augmenté de prix à

pro|)ortion de la valeur de l'argent, lorsqu'on

en fabriqua la première fois sous Louis XII,

en loOi. En lol3, ils étaient à onze di^iiers

six grains un (juart d'argent fin, à la taille de
vingt-cinq pièces et demie au marc, du poids

de sept deniers douze grains un tiers cliacun
;

le teston valait 10 sols tournois, le demi-
teslon 5 sols tournois; ensuite il a valu 15

sols, f t lorsqu'il a cessé en France d'être reçu

dans le commerce, il était monté à 19 sols

G deniers, c'est-à-dire à peu près au tiers de
l'écu de Fiance; le marc d'argent valait alors

12 livres 10 sois- 1* oi/., au mot France, les

monnaies de Louis XII. De toutes les mon-
n lies d'argent fabriquées en France sous la

troisième race, il n'y en eut point d'aussi

pesante que celle des testons, ainsi ajipelés

de la tôte qu'ils avaient pour empreinte d'ef-

ligie. Une partie des testons fabriqués dans
les monnaies étrangères, sont du même poids
qu'étaient ceux de France, mais avec ditfé-

rence de quelques grains pour le (in; l'autre

partie a non-seulement moins de (in, mais
est encore beaucou[) inférieure en poids : le

teston romain vaut trois Jules ou trois pau-
les, ce qui fait trente bajoques ; on l'évalue

à environ 33 sols de France (A.J. Voy. Papes
{Monnaies des).

TECTONIQUE [Sceau des chevaliers de l'or-

dre), ou de l'Hôpital de Sainte-Marie des Al-

lemands, pendant les croisades.

-t- SIGILLUM H0SPITALI5 SANCTE MA-
RIE. Au centre, la sainte Vierge et l'enfant
Jésus.

lï -t- DOMUS TEUTONICORUM JERUSA-
LEM. Au centre, un chevalier, lavant les

[tieds à un voyageur; sceau publié par Paoli,
Codice diplomalico, t. I, planche, n° oi.
THÉROUANE. On connaît un mereau frap-

pé par le chapitredeThérouane, dans le temps
de la translation du siège do Thérouane à
Boulogne. Il y représente, dans le champ, le

buste d'un évè(]ue, avec les deux lettres
S. M., monogramme de la Vierge, Sancta
Maria. La Vierge devint en elfet la patronne
de l'église de Boulogne, l'abbaye de Noire-
Dame, ordre de Saint-Augustin, située dans
cette ville, ayant été érigée en église cathé-
drale, en IMC), par Paul V.

Le mereau porte autour la légende : MO-
NETA DISTRllfUTIVA ECCLKSIE.
Au revers : MORINE BOLONIAM TRANS-

LATE. La tête, représentée sur la pièc-", est

probablement celle de François-André Dor-
my, premier évOqued 11 nouveau siège de Bou-
logne. Vo)/. dans le Dictionnaire de statisti-

que la série des évoques de Thérouane et

de Boulogne; et les Additions au Traite des
monnaies de Duby, tome I", page lmx, où
est décrit le présent mereau.

TIARE et Mitre ô|)iscopaIe. Voy. à J'art.

Sceaux les notes aux § 6 et 9.

TIBÉRIADE {Sceau des évéques latins de),

pendant les croisades.
4- GIRALDUS TYBERIADE EPISCOPUS.

Au centre, le buste de l'évèque, mitre, por-
tant la crosse et bénissant.

I? : -I- NAVICELLA PETRI ET ANDREE.
Au centre, les deux apôtres, péchant sur le

lac de Tibériade. Sceau eu plomb, de forme
ronde, de l'évèque Géraud, suspendu à une
charte de 117V. Paoli, Codice diplomatico,

t. I, p. 37, n° 32.

TIC.VL, monnaie d'argent qui se fabrique

et qui a cours dans le royaume de Siam : le

tical |)èse trois gros et vingt-trois grains, et

revient à environ 50 sols de France. En
1C8G, lorsque le chevalier deChaumonl était

ambassadeur de France à Siam, l'évaluation

du tical sur le pied que l'argent était alors,

allait à .'H sois i. On donne 200 caches de
Siam |)our un tical; le cache est une espèce
de gros double de cuivre. Le tical est aussi

un poids dont on se sert tlans le mémo
loyaume qui a la pesanteur du tical, mon-
naie. Les Siamois le nomment, en leur lan-

gue, baal : le tical jH-se quatre mayons, on

siamois sc///i(/s, le inayon de ix fou.mgs, le
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îbuang quatre imyes, et la paye deux clams,

il y a enciii'e des sonipayes ([ui valent la moi-

tié d'un fi)uaii|;: tous ces poids sont des

monnaies, ou du moins <les moi-i eaux irar-

gent ipii tiennent lieu de monnaies, tant ;» la

Chine iiu";i Siaiu. (A.)

TlMPrKN, monnaie d(^ compte, dont on se

sert à Kienigsberg et à Dant/ick; le limpl'en,

(lu'on nonnne aussi florin polonais, vaut

trente gros polonais, i1 l'aul trois timpfens

pour la rixdale. (A.)

TIM.MIN, [letilo monnaie d'argent, qui a

cours dans l'île de Scio, sur le |)ied de 3 sols

de France. (.\.)

TINF-CiULDKN, monnaie d'argent ijui so

fal)ri(iuc en .Vlli'inagne, et (pii a paiticuliù-

remenlcoursh I)anlzi(k,à Uiga et à KaMiigs-

berg; elle vaut trente gros de ces trois villes;

c'est proprement le tlorin. (A.)

TlllER l'or et l'argent, c'est le faire pas-
ser successivement par les pertuis ou trous

de (ilière très-ronds, toujours en diminuant
de grosseur pour le dis[toser à être employé
en trait, en lame et en tilé, et le mettre en
état, |iar ce procédé, d'être employé dans la

composition des étoffes, broderies et ouvra-
ges semblables.
Ce qu'on appelle or do Milan est de l'ar-

gent trait, qu'on a écaché ou aplati en lames
très-minces et très-déliées, d'une certaine

longueur, qui ne sont dorées que d'un côté,

de sorte que, venant à être Idées, on n'aper-

çoit plus ([ue de l'or, le côté de l'argent se
trouvant entièrement couvert.

La manière de ne dorer les lames que
d'un côté, est un secret très-ingénieux et

très-particulier, dont les seuls tireurs d'or

de Milan sont en possession depuis long-
temps.

L'or et l'argent traits faux s'écachent et se
filent de même ([ue le fin, avec cette ditfé-

rence que le lin doit être filé sur la soie, et

que le faux ne se doit faire que sur du fil de
chanvre, ou de lin, conformément aux or-

donnances, particulièrement à celle de Hen-
ri lU, de l.oSG, et autres subséquentes. L'or
et l'argent faux, soit traits, soit battus ou en
latues, viennent la plus grande partie d'Al-
lemagne, particulièrement de Nuremberg,
par bobines de ileux et de quatre onces net-
tes, et leurs difl'érents degrés de finesse se
distinguent par des numéros, depuis 1 jus-
qu'à 7, toujours en diminuant de grosseur,
de sorfe que le premier numéro est le plus
gros, et le dernier le plus fin. Il s'en fabrique
quelque peu à Paris, qui est fort estimé pour
sa belle dorure, dont les bobines qui ne sont
point numérotées se vendent au j)oids, à
|iro|>ortion qu'il est plus ou moins lin, ou
plus ou moins argenté ou surdoré (A.)

TITKE, en terme de monnaies, signifie

[larticulièrement la qualité de l'or ou de l'ar-

gent employé à la fabrication des espèces, es-
timé par rapport k l'alliage de quelque autre
métal dont lo souverain permet le mélange,
et du remède, ou la dimimition permise de
même par les ordonnances; ainsi l'on dit
qu'un louis d'or est au titre de vingt-deux
carats, un quart de carat de remède, quand
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il tient de lin vingt-un carats trois (juarts; ou
dit de iTiême d'un écu, <|u'il est au titre do
on/e deniers et deux grains de remède,
(piaiid il a dix deniers vingt-deux grains
lie lin.

Pour bien entendre ceci, il faut se rappeler
(pie le titre de l'or s'évalue |iar carats, le ti-

tre di' l'argent par deniers : l'or h; plus tin,

e'esl-à-dir(,' celui qui a le moins d(; mélange
d'aucun autre métal, s'a|>pellcde l'or à vingt-
(|ualre carats, (pii est le plus haut litre que
l'on ait l\\é pour exprimer la bonté de l'oi' ;

do même l'argent le jilus lin s'a|)()elle d(?

l'argent à douze denieis : chacun de ces de-
niers se divise en vingt-quatre grains, do
sorte ([ue les douze font d(;ux cent (juatre-

vingl-liuit grains.

Chaque carat se divise en trente-deux
trente-deuxièmes, de .sorte que les vingt-
quatre carats contiennent sept cent soixante-
huit trente-deuxièmes; par conséquent un
denier de lin pour l'argent représente deux
carats pour l'or: le carat se divise en demi,
en quart, en huitième et en trente-deuxième.

Cela posé, c'est-à-dire l'argent le plus tin

étant à douze deniers, l'or le plus j)ur à
vingt-quatre carats, chaque carat vaut douze
grains de fin, et chaque denier de lin vaut
vingt-quatre grains de loi ou deux carats.

On ap[ielle de l'or à vingt-trois carats ce-
lui où il est entré une vingt-quatrième par-
tie d'alliage, c'est-à-dire où il y a vingt-trois

carats d'or pur et un carat de cuivre : ainsi
on entend par de l'or à vingt carats une
quantité de matière où il y a vingt parties
d'or fin contre quatre parties d'alliage; c'est
pourquoi un marc d'or à vingt carats, au lieu
d'être pesé sur le pied de quatre mille six
cent huit grains de fin, n'est pris que sur le
pied de trois mille huit' cent quarante grains
de fin, iiarce qu'il se trouve dans ce marc
sept cent soixante-huit grains, ou quatre ca-
rats de cuivre et d'alliage, lesquels ne sont
comptés pour rien, lorsqu'il s'agit de faire,
ce qu'on aj)pelle en monnaie, le compta
de fin.

Dans ce compte un carat de fin représente
cent quatre-vingt-douze grains de poids, ou
la vingt-quatrième partie du marc, et un
trente-deuxième représente six grains de
poids.

C'est sur le titre et le poids des espèces
que le roi se trouve indemnisé et nu delà des
frais de fabrication : il en est de môme quant
à^l'argenl, pour le compte de fin : un marc
d'argent fin est composé de douze deniers,
chaque denier de lin vaut vingt -quatre
grains de fin ; si l'on multi()lie douze par
vingt-quatre, l'on aura deux cent quatre-
vingt-huit grains, qui font un marc de fin.

Chaque grain de fin réfiond à seize grains
de poids; la preuve s'en trouve en multi-
pliant deux cent quatre-vingt-huit par
seize; ce (]ui donne quatre mille six cent
huit grains ou un marc de poids.

Etant démontré ([u'un grain de loi ou do
fin vaut seize grains de poids, il s'ensuit
qu'un denier de loi ou de fin représente trois
cent quatre-vingt-quatre grains de poids; ce
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qu'il est aisé de voir i:n multipliant vingt-

quatre par seize; par CDUstuiueut un demi-de-

nier de fin représente cent quatre-vingt-

douze grains de |ioiils.

Quoique, par rapport au fin, une once d'or

|)uisse être à vingt -(piatre carats, aussi bien

qu'un marc, ou une plus grande quantité, il

est toujours vrai de dire que dans un marc,

un carat d'alliage ou de tin pèse plus que

dans une once, et que le carat de fin est réel-

lement comme ses subdivisions en trente-

deuxièmes, un certain poids d'or séparé, par

supposition de tout alliage.

Aussi, selon Boutleioue,il y avait un poids

réel nommé carat , qui pesait la vingt-qua-

trième partie du marc; il en rapporle pour

preuve deux anciennespièces d'or, dont l'une

a pour légende:

DE FIN OR SL'IS UN DROIT KARAT PESANT.

Et la seconde,
d'or fin SUIS EXTRAIT DE DUCATS,

ET FUS FAIT PESANT TROIS KARATS.

La première pèse cent quatre-vingt-douze

grains, ou la vingt-quatrième partie du marc,

et la seconde pèse cinq cent soixante-seize

grains, ou la huitième partie d'un marc. Sur

ce pied un caiat i)ar marc représente cent

quatre-vingt-douze grains de poids, comme
un trente-deuxième de carat représente six

grains de poids; et un denier de loi ou de

fin représente trois cent quatre-vingt-quatre

grains de poids, comme un grain de loi re-

jvrésente seize grains de poids.

Cependant quand on lit dans les anciennes

ordonnances (|u'on fera une telle monnaie

d'or fin, il ne iaut pas croire que ces espèces

fussent à vingt-quatre carats. L'or, à quelque

titre qu'il lût alors, était presque toujours

appelé or tin, et cette expression jette une

très-grande obscurité sur les monnaies des

XII' et xiii' siècles, d'autant plus que sou-

vent la valeur pour laquelle ces pièces de-

vaient être exposées, n'est point marquée

dans les lettres qui ordonnent des fabrica-

tions.

C'est ce que nous voyons clairement dans

les lettres de Philippe le Bel, du 13 février

J310. jlechin et Pierre feront une mannoie d'or

fin qui sera appel^dc à l'aignel, et sera ladite

monnaie de'ôH deniers et un troisième au marc

de Paris. Lcsdits Recliia et Pierre achèteront

et donneront an marc d'or fin, au marc de

Paris, en deniers durs à la masse, 57 livres

10 sols tournois. Au marc d'or fin en deniers

à la reine, o" livres 12 sols. Au marc d'or fii

de florins de florcnce, et de deniers à la

chaîne, 'ok livres 15 sols. Au marc d'or fin en

or, en platte et en pnitlole, en deniers d'or à

double croix et au mantclet, o2 livres iO sols

au marc de Paris (1). C'est-à-dire qu'ils de-

vaient payer du uiarc de deniers durs à la

masse, 57 livres 10 sols, du marc de deniers

à la reine, 57 livres 12 sols, du marc de

llorins, 54 livres 15 sols, et du marc de

deniers à la double croix, 52 livres 10 sols.

La dillerence entre les prix fait voir que
ces espèces n'étaient point au même ti-

(1) Recueil des Ordonnances. Tome I, |). S78.
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tre, quoiqu'elles soient également nommées
or (in.

Nous voyons [lar les anciens règlements,

que le fin de l'or se divisait en vingt degrés,

et celui de l'argent en dix. Chaque degré se

subdivisait en cin(]uièmes, en dixièmes et en
vingtièmes. C'est pour cela, selon Garraul,

que les orfèvres ont partagé l'once en vingt

esterlins. Le lin de l'or a été|, dans la suite,

augmenté d'un. cinquième, et proporlioncé-
inent celui de l'argent a été porté à douze
deniers.

En Angleterre, comme la livre Troy est de
douze onces, si l'argent est pur, on dit qu'il

est à douze onces ; s'il y a deux onces d'al-

liage, on dit qu'il est à dix onces ; s'il y en
a trois, on dit qu'il est à neuf onces; s'il y
en a trois et demie, on dit qu'il est à huit

onces dix esterlins, ou penny weights, et

ainsi du reste. L'once revienl donc ii ce que
nous apjielons denier de fin, et elle se di-

vise en vingt deniers esterlins, dont chacun
égale vingt-huit grains quatre cinquièmes
de France. Le titre de l'or se divise en douze
onces ou vingt-quatre carats; deux carats

égalent une once, et le caral se divise en
quatre grains.

Les Allemands partagent le titre du marc
d'or et d'argent en seize lolhs, dont chacun
reiirésente une demi-once; ainsi seize lolhs

ou seize demi-onces de fin font un marc de
fin, autrement douze deniers ou vingt-qua-

tre carats. Le denier de fin exprimant en
France vingt-quatre grains de loi ou deux
carats, il est sensible que le carat revient à

douze grains de fin; et comme seize loths

égalent vingt-quatre carats, le loth répond à

un carat et demi, ou à dix-huit grains de
loi.

Nous avons dit que l'or et l'argent qu'on
sup|iose sans alliage, car on ne saurait guère
alliner l'or que jusqu'à vingt-trois' carats

sept huitièmes, et l'argent tpie jusqu'à onze
deniers dix-huit grains, s'appellent, l'un, de
l'or à vingt-quatre carats, l'autre, de l'argent

à douze deniers de fin ; que l'on ajipelait de
l'or à vingt-trois carats celui uîi il est entré

une vingt-quatrième partie» d'alliage, c'est-

à-dire, où il y a vingt-trois carats d'or [lur,

et un carat de cuivre ; le carat donc [)eut ab-

solu ment s'appliquer à l'ai liage comme au fin;

cepeiiilant, suivant l'usage commun, il ne se

dit guère que du fin, et par ces mois*, de l'or

à quinze carats, etc., on entend une (juanlité

de matièie où il y a quinze parties d'or lin

contre neuf [larlies d'alliage.

Le titre de l'or et de l'argent destinés à la

fabriiation des monnaies en France, ainsi

(juo dans les royaumes étrangers, dépend do
la volonté du souverain ; aus^i voyons-nous
des espèces d'or du titre depuis 23 carats J

jusqu'à iO carats, et môme 17 carats et au-
dessous , et des espèces d'argent depuis
11 deniers huit grains de fin juscju'à 7 de
iiiers et même au-dessous, ce qui n'est plus
regardé (]ue comme billon.

C'est aussi par le titre de l'argent, c'est-

b-tlire à raison de douze deniers, que l'on

évalue le hillou : ainsi l'on dit qu'une pièce
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de ik'iix sols lient deux deniers do fin. |)Our

dire iprelle est composée truno sixième
puilie (farçient et de cinij parties de cuivre.

L'édit du mois de janvier I72G ordonne
que les louis dor soient l'al)ri(]ués nu titre

fie 22 carats, au remède de 12 trente-dt'uxiè-

nies de lin, à la taille de 30 avi marc, et au
remède de poids de (piinze grains par marc.
Les écus de six livres, au titre de onze de-
niers de tin, au remède de loi de deux
grains et au remède de poids de 3(5 grains

par marc, .\ la taille de huit écus'et trois

dixièmes au wflir, ou de (Quatre-vingt-trois

dixièmes au marc. Les deun-éeu-:, au même
titre et poids (|ue les écus. Les ciuipiièmes,
dixièmes et vingtièmes, au liième titre que
les écus.

Le hillon fabriqué on exécution do l'édit

d.i mois d'octobre 1738, regisiié en la cour
des monnaies, le a novembre suivant, est

au titre de deux deniers douze grains, au
remède de (jualre grains, et à Ja taille do
cent douze pièces au marc, au remède de
poids de (juatre pièces, valant vingt-quatre
deiiiers ou doux sols pièce, et les demi-sols
au même titre, à la tailh; de doux cent vingt-

i|uatre au marc, au remède de 8 pièces, va-
lant 12 deniers.

Les généraux des monnaies ont eu quel-
<piefois le pouvoir de régler le titre des
monnaies. Nous lisons dans les lettres du
roi Jean, à eux adressées en date du o octo-
bre 1331, que ce roi leur donne plein pou-
voir de régler le titre, tant des deniers d'or
^ lécu, que des deniers blancs et doubles
tournois, et do taxer le brassage des ouvriers
et monnayers, ainsi qu'ils aviseront bon
être. En vertu de ces lettres, ces généraux
ordonnèrent seize lettres closes pour en-
voyer dans toutes les monnaies alors ou-
vertes dans le royaume, datées du 20 oc-
tobro 1.351 (1).

Pareilles lettres du même roi, données au
Louvio-lès-Paris, le 27 soiitembro 1355, leur
donnent le |)ouvoir de faire faire telle mon-
naie noire qu'ils aviseront sur le pied de
monnaie quatre-vingtième, etc.

TiTRK, dans le commerce des matières
d'or et d'argent, s'entend du fin, de l'aloi et

de la bonté intérieure de ces deux métaux.
L'or et l'argent (pio les orfèvres, tireurs

et batteurs d'or et d'argent emploient dans
les ouvrages do leur art et métier, doivent
être toujours d'un plus haut titre que celui

des monnaies, pour empêcher la fonte des
espèces.

L'ordonnance de 1386, confirmée par celle

de 1679, prescrit aux orfèvres de travailler

l'argent au titre de onze deniers douze
grains, au remède de deux grains, et l'or à
vingt-deux carats, au remède d'un (juart do
carat (2] ; et aux batteurs et tireurs d'or et

(1) Regisire de la Cour, colé B.

(2) Lailcclaraiion dii 25 novciiilire 1721, regislrée
en la cour des inniitiaies, le 23 déceiiil)re suivant,
pennel aux orfèvres el iiortogci-s de fabri(|uer et ven-
dre des menus ouvrages d'or sujets à soudures, comme
croix, labatièi es, étuis, boucles, boutons, boites

de montres cl autres, au litre seulement de vingt ca-

d'argont, do n'employer que de l'or .'i vingt-
quatre carats, au remède d'un qua-rt de i"a-
tal, et l'aigenl ;i douze deniers, au romèdu
de quatre grains pour les tireurs d'or de Pa
lis, et do six grains pour les tireurs d'or de
Lyon, co'iforméiueiit Ji l'ordonnance de
1057, qui ks leur a accordés. Les aiiineurs
et déj.arleurs d'or et d'argent doivent tra-
vailler l'or h 23 carats vingt-six trente-
deuxièmes au moins, c'osl-à-dire, au plus
près du lin, et l'argent au titi-o de onze de-
niers dix huit grains ; ainsi le prescrit l'or-
donnance de 1689.
En E'pagne, les orfèvres travaillent l'or

h vingt-deux carats un quart sans remède ,

el l'argent à dix deniers douze grains; on
Savoie, l'or à vingt carats un quart sans re-
mède, et l'argent à onze deiiioi» huit grains ;

ou Autriche, l'or h 22 carats sans remède, et
rargentàrHothsoudixdeniersdouzegrains

;

à Augsbourg, à dix-neuf carats trois quarts
,

et l'argent à neuf deniers dix-huit grains;
dans tous les électorals et chez tous les
princes de l'Empire, do môme .qu'à Augs-
bourg; dans toute la Suisse, l'or à dix-huit
carats, et l'argent à neuf deniers dix-huit
grains; il Genève, l'or à dix-huit carats, et
l'argent à trois différents titres: savoir, le
poinçon aux armes do Genève à dix deniers
vingt-deux grains; le poinçon double de
l'ouvrier à dix deniers; le poinçon seul de
1 ouvrier k neuf deniers.
Dans le comtat d'Avignon les orfèvres de-

vraient travailler l'or à dix-huit carats, et
l'argent à deux titres, savoir à onze deniers
dix grains et à neuf deniers ; mais, comme
ils ne sont point obligés de porter leurs ma-
tières el ouvrages à l'essai, il est assez ordi-
naire que la vaisselle ne se trouve pas au
titre. En Lorraine, les ouvrages d'orfèvrerie
d'or se travaillent à vingt carats, et ceux
d'argent à onze deniers dix grains, sans re-
mède, qui est le titre de Paris; mais au tilrG
de la province ils ne sont qu'à neuf deniers
douze grains, sans remède. (.\.)

TOLER, monnaie do cuivre qui a cours
en Suède, el qu'on y nomme aussi rixdale
de cuivre, ou simplement monnaie de Suède ;

elle vaut six dallers ou vingt-quatre marcs. (A.)
TO.MAN, monnaie de compte dont les Per-

sans se servent pour tenir leurs livres, et
pour faciliter la réduction des monnaies
dans les paiements dos sommes considéra-
bles. Le toman est composé de cinquante
abassis, ou do cent mamaudis, ou de deux
cents chayés, ou do dix mille dinars ; ce qui
revient à environ io ou iC livres, monnaie
de Fr.uice, à prendre l'abassy sur le pied do
18 sols 6 deniers, le mamaudy pour 9 sols
3 deniers, le cliayo pour i sois sept deniers
une maille, et le dinar pour le denier tour-
nois. C'est aussi un poids dont on se sert en
Perso ()our les monnaies qui, dans les gros
naiements, se pèsent et ne se comptent pas ;

le toman pèse cinquante abassis. (A.)

rats un quart, au remède d'im quart de carat... El
veut (|ue les autres ouvrages d'or ne puissent être
f.ibriqués qu'an titre de 22 carats un (|uart de re-
uiéile, confonuéuient aux aiuiennes ordonnances,
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TOMIN, .polit «iioids i,iont on se sert en

Espflj^no et dans rAmérique espagnole pour

peser l'or. Le loiiiin pf-se trois carats, et le

carat quatre grains ; il faut liuit torains pour

le castillan, et six castillans et deux loniins

pour l'once; le tout, poids d'Espagne. (A.)

TOQUE, se dit, dans la Chine, de la ma-
nière d'y ('valuer le titre ou finesse de l'ar-

gent que l'on divise en toques, comme nous

le divisons en deniers. L'argent le plus fin

est de cent toques, le plus bas est de quatre-

vingts ; au-dessous il ne se reçoit plus dans

le commerce. L'argent de France ne se re-

çoit à la Clniie que sur le |>ied do quatre-

vingt-quinze toiiues; quelques-uns même ne

l'estiment que quatre-vingt-treize; ainsi ,

sur cent onces d'argent en espèces, il y a

sept onces de déchet [wur l'alliage. (A.)

Toque, monnaie de compte en usage dans

quelques endroits des côtes d'Afrique, oîi

les cauris sont reçus dans la traite des nè-

gres. Une toque est composée de quarante

cauris. (A.)

TOSCANE {Monnaies de la). Voy. l'articlo

Monnaies.
TOUCHAUX. On appelle ainsi, dans les

monnaies et chez les orfèvres , certains

morceaux d'or dont le titre a été fixé, qui

servent à faire l'essai de l'or avec la pierre

de touche. (A.)

TOUCHE. On appelle pierre de touche une
pierre noire et polie qui sert à éprouver les

métaux. Les anciens l'appelaient pierre ly-

dienne, de cette partie de l'Asie Mineure ,

<iu'ils nommaient Lydie, dont elle leur était

apportée. Le nom de pierre de touche qu'on

lui a donné depuis vient de ce que l'épreuve

des métaux se fait en la frottant sur le

métal (jue l'on veut éprouver, et en compa-

rant la couleur de la marque qu'il y laisse

avec celle d'un autre morceau de pareil mé-
tal dont le titre est connu. On dit qu'une es-

pèce monnayée a senti la touche, lorsqu'on

l'a éprouvée^ non-seulement sur la pierre de

touche, mais encore quand on l'a tâtée avec

le burin ou essayée avec l'eau forte, ou

mise à quelque essai. (A.)

TOUL {Monnaies des évêques de). Notice

par Duby, Slonnaies des barons et des prélats,

t. I, p. i8.

TOUL, Tulnm Lencorum. ancienne ville

de France en Lorraine, capitale du Toulois,

avec un évôclié sulTragant deTivves, qui est

le jilus étendu du royaume, et dont l'évèque

prend le titre de comte de Toul et de i)nnce

du Saint-Empire. Toul était autrefois une

ville impériale, maisellefut prise parHenrlI,

roi do France, en 155-2, et, depuis ce temps,

elle est restée à la France. Elle est située

sur la Moselle, à cinq lieues ouest de Nancy

,

douze lieues sud-ouest de Metz, six lieues

sud-ouest do Pontà-Mousson, et à soixante-

sept lieues sud-est de Paris. Saint Mansuel

a été le premier évèque de Toul en 355. Les

évèquos de Toul ont joui du droit de battre

monnaie. Voyez Le Blanc, page 05, et dom
Calmet.

, ., , ,

Une charte donnée, en 1313, parTlubauld,

duc de Lorraine, interdit en France la mon-
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naio des évOques de Toul, af)polée Tullois,

ainsi cpie colles dites Pilles-Viiillcs et rcwi-

cieux, pour cause (ïa\\ia^c{propterdefeclum).
— Du Gange.
On voit par une cliarto de l'évèque Udon,

de l'an 1000, rapportée par dom Calmet
{Histoire de Lorraine, tome 1", col. 'i07j, (jue

les évèrjues de Toul avaient droit de clian-

gi'i- leurs monnaies sans l'avis du comte; et

l'emiiereur Frédéric I", par une charte de
11()8, rapportée aussi j)ar dom Calmet, leur

permit de la frapper à Livcrdun, petite ville

de Lorraine, dans le diocèse de Toul.— Dom
Calmet, tom. Il, col. 36i-. Voyez aussi le

P. Benoît, cliap. 7 de son Histoire Ecclé-

sinst. et politique de Toul, et Du Cange.
Le grand échevin de Hemiremout, chef

du corps de justice de cette ville do Lor-

raine, doit, le jour de son premier plnid,

cinquante sols touUois, c'est-h-diro mon-
naie de Toul, au grand prévôt de cette ab-
baye.— Mémoires d'Amelot de la Houssaye,
tom. I, page 30.

Leblanc, page 65. rapporte une monnaie
frappée à Toufscus les rois de la i)remièro

rare, sur laquelle on li't :

TVLLORU.M CIVITAS, et au revers : MO
NKTAUIUS DUVCTOALDVS.
M. Dupré de Geneste, de l'académie de

Metz, possède quatre monnaies de celte égli-

se, dont deux de l'évèque Udon ^ j.^ ( Udo
p"

episcopus); et au revers LEVCHA CIVITAS.
Dans le champ, les murs d'une église. Ces

deux monnaies ont le même tvpe; les coins et

les poids seulement sont ditlérents. Elles sont

d'argent fin; l'une pèse vingt-quatre grains

et l'autre vingt : peut-être cette dernière a-

t-clloété rognée.

Les deux autres pèsent chacune douze

grains ; la première |)fésente un évèoue

crosse et mitre, vu do profil, tourné à gauche,

mais dont le nom n'est pas déchilfrable.

i^. Un portail d'église, et pour légende TVLL.
La seconde présente un évôfiue croisé,

mitre et vu de face; son nom ne |)eut pas

se lire.

1^. Une crosse, et pour légende TVL-
LENSIS.
On trouve dans dom Calmet (1) les deux

monnnaies suivantes, qui sont de l'évoque

Gérard (2) : '„^,^
N" 1 ,GKRAIlDVSh rebours(3) i^.SANCTUS

DEODATUS ( Saint Diez ) N" 2. GKKAHDVS
EPISCOPVS. i\. S. {Sanctns) PETULS. Ces

deux pièces sont toutes deux d'argi'iil.

Quand saint Gérard fut élevé en %3 sur le

siège de Toul. il faisait alors dans l'église de

Saint-Pierre, l'oflice de cellérier. Cet évèque

obtint en 9V* de l'empereur Olhon 11 , tant

(I)N»' 153etl5i.
rî) Dul>v a reconmi ensiiiie (lome 11, p-^pc 202 de

son Trailo'.— Voy. larlule Saint Uif.), M"'- '-j P'"»-

miùre des deux monnaies domiéc d'aiiivs dom Cal-

mol à rovcqiie Gérard, élail plulôl de Gérard, duc

do Loiiaiiio.

(5) Planche Xll, n- I.



1393 TOU UICTIONMAIKK DE NUMISMATIQUE. TOU 13<J4

l)Our lui que pour sessuucti.ssuui's, un grand
ii()inl)rL> il"abb.iyes , et acquit de l'église de
Toul, h titre de iiropriéié, celle de Saiut-Diez.

Celte abbaye a été cm 1774 érigée en évèclié.

{Fin de ta notice de Duby.)

L'histoire uionélnire de l'évôché de Toui
a été l'objet d'un savant travail de iM. C. \\u-

berl,(]ueracadéuiie deslnsci'iptions etBelles-

Lellr(!S a honoré d'une médaille au concours
des aiiliquités nationales. Cet ouvrage a pour
litre : Itvrherchcs sur les moinuiies des évéques

de Tout, par C. Hobert ; c'est un volume
grand in-i" avec dix belles planches, publié

à Paris chez M. KoUin, en IS'i-i.

Nous ne saurions mieux t'aiie, ne pouvant
entrer dans tous les détails qu'embrasse ce
livre, que de reproduire le couqUe rendu
«fu'en a donné M. Cartier dans la Raite de
numismatique de 18i4, pageWl.

« i.esmonnaies épiscopalesdc Toul, dit .M.

Cartier, sont extrêmement rares; Duby n'en a
donné que deux, en les copiant de dom Cal-
niel; Leiewel n'en avait rencontré que quatre,
et il en devait la communication à .M. do
Saulcy; M. Kullin , de Nancy, eu a publié , en
18il, quelques-unes d'un seul règne; elles

faisaient partie d'un enfouissement qui ve-
nait d'être découvert. M. Robert a été plus
lienreux , il en publie soixante variétés, di'-

puis l'épiscopal de Gérard (9G2-99'») jusqu'à
Jean , cardinal de Lorraine, évèque de Metz
et de Toul ( 1517-1537 ).

« Après (les notions générales sur le mon-
nayage des évoques de Toul et sur leur sys-
tème monélaii'e, M. Robert trace un |)récis

hislorii[ue de la vie do chacun des évoques
dont on connaît ou dont on peut esjiérer

trouver dcsmoiniaies, et décrit ensuite toutes
celles ([u'on peut leur attribuer, en recu^il-
lant avec soin tous les documents monétaires
de chaque épiscopat.

« Cet ouvrage sera d'autant plus utile aux
collecteurs, que les rares monnaies de Toul
ne sont pas toujours faciles à reconn^iitre

;

leurs légendes, souvent altérées ou incom-
plètes, n olfent ([uclquelois que des vestiges
du nom de la ville. LEVCHA ClVn'AS(/a
cite des Leul;ois

) ; puis URBS TVLLl. —
TVLLO CIVIS, TVLLKNSIS. LUes ressem-
blent d'ailleurs beaucoup à des monnaies
lorrafties et messines. On y Irouve encore
des motniaiesfrappéespar lesévèiiucsdisToul
èLiverdun.et d'autres portanlNOVl C.VSTRI.

« Vtno imitation des esterlings anglais, que
.'auteur attribue à Thomas de Roulemont
l.'3.{()-13o3 ), olfre, avec TOLLO. CIVITAS,

cette antre légende fort singulière : ECCE
MON ETA NOS IRA.

« .Mais la monnaie la plus curieuse publiée
par M. Robert est un spadin pareil à ceux de
Lorraine, dont voici la descri|)tion : TOVL
écrit en langue vulgaire ; dans le champ , un
guerrier debout, casque en tète, tenant de la

main droite une épée.et de la gauche un bou-
clier. Au revers,NOCiTEl entre un perlé et un
cercle concentrique; dans le champ, une épée
en [>al dont la [loignée est formée de trois pe-

tits besants. Cette montiaie
, qui n'a lien

d'épisco|)al , est |ilacéo par M. IVobert au
temps d'.\médée de Cenève, évèque do Toul,
de 13^0 à 1330; voici les raisonssur lesquelles
il s'a|)puie :

« Sous cet épiscopat , les bourgeois de
« Toul , devenus plus redoutables (jue ja-
« mais , eurent une guerre acharnée a>"'C
« ciiKpiante gentil.-hommes du jiays; la nj-
« blesse lorraine et la bourgeoisie messine
« vinrent grossir les rangs des deux partis ;

« on se battit plusieurs années; eiilin les

«/foulois gagnèrent deux combats décisifs
«'h Gondreville et à Dieulouart, et imposé

-

« rent des conditions.
« En présence des faits ([u'on vient de lire,

« et si on considère (jue ce type curieux est
« propre en Lorraine au temps où ils se
« passaient , il nous semble ([u'on ne doit
« pas hésiter à reconnaître dans notre spadin
« une monnaie émise par les Citeins de
« Toul dans l'orgueil de leur puissance :

« TOUL NO ClTEl, {Toul notre cité) 1 N'est-oo
« pas le cri de guerre de ces bourgeois ins-
« crit sur la monnaie?

« Nous considérons donc, jusqu'à preuve
« ducontraire,lejoli s[)a lin ([ue nous venons
« d'étudier connue un monument historiipie
« important, el comme le [dus précieux S(ju-

« venir du monnayage toulois. »
( Page 48.)

Il est certain que si cette attribution est

acce|)téo, et nous la trouvons aussi |irobable
qu'elle est ingénieuse, le spadin munici(ial
de Toul est réellement une monnaie histo-
rique d'un haut intérêt. On pourrait peut-
être encore dire (jne la légende du revers ,

remplaçant le nom de l'évoque ou du iirince,
signiliait ici : Nous citoyens! comme maîtres
de la ville et de la monnaie.
TOURNAI ( du droit de battre monnaie des

êcâques de). Notice par Duby , Monnaies des
barons et des prélats, t. Il, p. 236.

Tournai , Tornacum , ville des Pays-Ras
autrichiens dans la Flandre , capitale du
Tournesis, avec un évèché sutfragant au-
trefois de Reims, actuellement de Cambrai,
située sur l'Escaut, à quatre lieues et demie
sud-est de Lille, et à cinquante-quatre nord-
est de Paris. Après dillérenles révolutions,
elle fut cédée à la maison d'.Vutriehe par la

paix d'Utrecht, et la garde en fut donnée aux
Hollandais par le traité desRarrières cimclu
enl7loavec l'empereur Charles VI.SaintPiat,
qui souU'rit le martyre dans le iir siècle , est
le plus ancien évoque de Tournai que l'on

connaisse.
L'an 1286, le prévôt, les échevins et la

coiMumne de Tournai reconnurent que l'é-

vô([ue Michel Warenghien et ses successeurs
jouissaient depuis un temps immémorial du
droit débattre monnaie.— GalliaChrisliami.
Voyez le .Mémoire de M. Ghesquière, p. 120.
Les deux deniers de la monnaie de l'évéïjue

de Tournai devaient valoir un denier parisis.

L'Evèquo de Tournai fut un de ceux à (pii

le roi Philippe IV écrivit de lui envoyer des
commissaires jtour la réformation delà mon-
naie. Voyez le [jremier mémorial de la

chambre fies coniiilcs de Paris , fol. 27, et le
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spici-ége (le dotn Luc tl'AcIieri , lorn. II,

])nge 331. Le siège de ïoiiinai était a'ors

( vers 1305 ) occupé |inr Guide Boulogne.
Au 'mois de mai 1320, ce même évèque

céda au roi tous les droits et le domaine
temporel qu'il posséilait dans la ville de
Tournai. — Cousin, Uistoire de Tournai.
TOURNOIS. Petite monnaie bordée de

fleurs de lis qui tirait son nom de la ville de
Tours où elle était frappée ; comme celle do
Paris s'appelait parisis. Il y avait des livres

tournois, des sols tournois, des petits tour-

nois, etc. Ce n'est plus aujourd'hui (ju'une

désignation d'une somme de compte qui est

u[i[)0sée à celle qu'on nomme parisis.

La monnaie |)arisis était plus forte d'un
quart que la monnaie tournois, en sorte i|ue

cent livres parisis valaient cent vingt-cinq

livres tournois.

Oii s'est servi en France dans les comptes
(t dans les contrats de ces deux sortes de
mounaies jusque sous le règne de Louis
Xn', où la monnaie parisis a été abolie;

on ne se sert plus dans les comjjtes que
de la monnaie tournois : cette différence

vient de celle qui était autrefois entre les

monnaies de Tours et de Paris. On lit dans
Ménage qu'il y avait de gros tournois et

d'autres gros parisis, dont la difl'érence se

remarquait par le nombre de fleurs de lis

autour de leur légende; les tournois en
avaient douze, elles parisis quinze ; ce mot
ne sert plus que |iour èter l'éqi'ivoque du
mot de livres, afin qu'on ne prenne jias

pour un i)oids ce qui n'est qu'une monnaie ;

car on ne dit pas cent francs tournois, mais
cent livres tournois.

Dans un traité de jiaix fait à Bayonne, le

13 juillet 1G89, entre Philippe le Bel et le

roi de Castille, il est parlé des monnaies qui
avaient cours en l'2-20, jvirmi les(juelles il

est fait mention de turones niijri et dô iitro-

nes argcntci. (A.)

TOLRNUS {Monnaie des abbés de). Notice

par Duby, Monnaies des barons cl des prélats,

t. I, p. 78(1).
Touinus, Trenorcium, Trmorchiiim Cas-

triim, Tornutium villa, ancienne ville de la

Gaule celtique dans le pays des Eduens, si-

tuée entre Maçon et Clialons sur le bord de
la Saône, à quatre-vingt-uno lieues sud-est

de Paris.

Il y a près des murs de cette ville une
célèbre abbaye de môme nom qui doit son ori-

gine au tombeau de saint Valéricn ([ui y souf-

frit le martyre, et sur lequel on b;ltit d'abord

une église" érigée depuis en abbaye, que
Cliarles le Chauve donna en 873 au\ reli-

gieux bénédictiiis de Saint-Philibert où de
Nermoutier. Ils l'ont possédé('jusi]u'fnlG27,

qu'ellefutsécularisée et changée en église col-

légiale. Elle est à présent composée d'un abbé
titulaire et de douze chanoines. Le chapitre

est soumis à la juridiction de l'évoque ileChA-

lons ; mais l'abbé a été conservé dans tous

ses anciens privilèges et dans son indéjten-

dance do l'évôtjue; il nlève inunédiatement

(!) Voyez ci-ilossiis l'arliilc l'r,\Ni:r, J (i- et tll.

du saint-siége ; il est à la nomination du roi,

et n'est [)oint obligea la résidence. M. le

cardinal de Eleury était abbé de Tournus.
On prétend (jue les abbés de Tournus

faisaient autrefois battre leursmonnaies dans
la tour des Echelles, appelée aussi tour de
la Monnaie.

Par une charte de 889, le roi Euiles, à la
demande de Blitg.in! , abbé de Tournus,
accorda k cette abbaye le droit de battre
monnaie en faveur d'Hervé II (i). Charles le
Siiuple confirma ce dioit en 913, confirmation
qui fut renouvelée par les rois Raoul, Louis
d'Outre-mer , Lothaire , Hugues Capet,
Henri I", Philipjie le Bel, etc.

yoijez Leblanc ; le Galliu Christiania, la

Diphnnatif/ue du P. Mab lion ; le Glossaire de
Du Cange et VHisloire de l'abbaye de Tour-
nus par Pierre Juénin.
N'I.SANCTIPHlLIBERTIMONETA.Dans

le champ un monogramme que Juénin, qui
donne cette pièce dans son Histoire de Tour-
nus, croit être celui de saint Philibert, pa-
tron de cette abbave.

li, LOTHARII REGIS PNSNE pour permis-
si'one(pdrla permission du roi Lothaire). De-
nier d'argent qui se trouve aussi dans le

Traité des monnaies de Leblanc. (2).

N° 2. SANCTl PHILIBERTI MONETA.
F, LOTARII REGIS PÉRMISSIONE, denier

d'argent tiré du recueil de M. de Boze.
N°3. SANCTl PHILIBERTI MONETA. Dans

le champ, le môme monogramme qu'au N" 1

.

û LOTHARII REGIS PERMISSIONE. Ai-
gent. — Du Cange.

N" 4. TORNVCIO CASTRO.
l'i; SANCTUS VALERIANLS. Dans le champ

des traits que Du Cange, d'après qui celte

pièce a été gravée, parait avoir pris pour
monogramme. Si l'on en croit Juénin qui l'a

fait graver aussi, mais d'après nature, ces
traits ne sont autre chose (jue les vestiges

u une tête.

^ 3. TORNVCIO CASTRO.
u SANC~niS VALEKL\>"US. D.ins le champ

wne tête. Billon. — M. de Boze et cabinet
de M. Haumont.

N° G. Autre denier de billon, d'un coin
différent, avec les mômes légendes. — Cabi-
net de M. de Boullongne.

N" 7. Mômes Légendes, même cabinet.
Ces quatres dernières pièces, qui p.arais-

scnt fort anciennes, ont sans doute été' frap-
pées avant le règne de Charles le Simple,
>|ui, en confirmant à l'abbaye de Tournus le

diûit lie battre monnaie, voulut (ju'on y ins-

crivît son nom.
TR.XIT. On a|ipelle ainsi ce qui est tiré et

jiassé jiar une lilière ; il se dit de tous les

nu'-laux réduits en fil, comme l'or, l'argent,

le cuivre, le fi'i-, etc.

TnviT. Or
oppositiiin h or ou
de Vov et de
suie ou du til.

trait, argent trait, se dit par
arg(>nt tilé. ipii sont aussi

mais filés sur la

(I) Voyez Additions à

Hiiliy, tome I", piig. i..

Duby, <l:\ii$ lu Traité de

(-2i Du:, y. pi X'<ll, M I.
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'l'RAITE, en terme lie monnaie, se dit de
tout ce ijui s'ajuute au prix naturel des mé-
taux tju'on emploie h la fabrication des es-
pèces, soit pour les remèdes de poids cl de
loi, soit pour les droits de seigueuriag(> et

de brassage : il signifie plus que le rendage,

qui ne comiJiend que le seigneuriage et le

brassage. On se sert encore de ce terme
quand on fait fabriquer \ine si glande quan-
tité de billon et de cuivre, qu'on le fait en-
trer dans le commerce au lieu de bonnes
espèces. (A.)

TRiiTK se dit encore de la quantité de ma-
tière qu'on retient en nature dans les liùlels

des monnaies à ceux qui y portent des ma-
tières destinées à être converties en mon-
naies ; c'est surquoi sf [irennent les frais de
fabrication iiu'on appelle brasaagc, et le bé-
néfice du priricc (pi'oii noinine seigneuriage.

On entend aussi par ce mot la dilférence du
prix à la valeur, ou entre ce que les matiè-
res converties en monnaie produisent, et ce
qu'elles o'it été payées. Pour entendre ceci,

il faut stiustraire le prix du marc courant de
la valeur du marc courant, et le jirix du
marc de tin, de la valeur du marc de fin ; mais
cette dilférence |)rovient de plusieuis com-
binaisons. Pour éclaircir celte proposition,

considérons les sols fabriqués en cxéculion
de l'édit du mois d'octobre l"o8. Comme le

marc etfictif des anciens sols se paie tou-
jours 9 livres 18 sols 11 deniers, de fjuelque

façon que les remèdes de poids ou de loi se

trouvent ménagés sur les anciens sols portés

à la monnai(% et sur les nouveaux qui ont
été fabriqués ; s'il n'y a point eu de remèdes
ménagés sur les nouveaux, le marc de fin

produira 33 livres 13 sols 2 deniers J, et s'ils

avaient été ménagés en entier sur les espèces
portées à fa monnaie, le marc de fin aurait

coûté 31 livres 3 sols, en soi te que la traite

ne monterait par marc de fin qu h 2 livres

12 sols 2 deniers}; c'est le moins qu'elle

puisse i)roduire. Au contraire, si les remè-
des avaient été ménagés en entier sur les

nouveaux sols, et que rien n'eiU été épargné
sur les anciens |)ortés à la monnaie, le marc
de fin des nouveaux produirait 59 livres 13
sols i denier J, et le marc de lin des an-
ciens aurait coulé 1" livres 10 sols, de façon
que la traite monterait par marc de fin à 11
livres 3 sols 1 denier f ; c'est le [ilus haut
oij ell^ puisse mnnter. Voy. Seignelbuge,
où la traite fjue le roi prend sur les louis et

sur les écns est expliquée. (A.)

TR.\NCHE, en terme de monnaies, s'en-
tend de la circonférence des espèces, autour
de laquelle on im|)rimo une légende ou un
cordonnet pour empêcher que les faux-mon-
nayeurs ne les puissent rogner. Les écns
fabriqués e.i France sont maniués sur la

tranche de la légende. Domine, salvum fac
regem: le volume des autres |iièces, tant d'or
que d'argent, ne saurait porter sur la tranche
qu'un cordonnet que l'on appelle aussi
grènctis. Ce n'est que depuis 1683 qu'on a
marqué en France les monnaies sur la tran-
cfie; Voij. au mot Fahrigatiox, la façon de
maraucr les flans d'or et d'argent sur la
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tranche et la description de la machine. (A.)

TRANSPOUT des es|)èces d'or et d'argent
hors du royaume. Le transport on exporta-
lion des es'pèces d'or et d'argent hors du
royaume a toujours été défendu très-expres-
sément, tant par les ancieimes ordonnances
que par les nouvelles, comme très pr(''judi-
cùible à riilat, en ce ipie non-seulement
l'abondance des matières circulantes dans le
rovanme, mais encore la masse de celles
(jui. quoique non circulantes, jieuvent jour-
nellement reparaître et augmenter la circu-
lation, en font toute la force et toute la

richesse.

La peine pour ce crime chez les Romains
était le binnissement.
Les ordonnances de nos rois portent do

même des iieines contre ceux qui transpor-
tent or ou argent monnayé ou non monnayé
hors du royaume.
L'ordonnance do Philippe V, du mois de

juin 1317, article 7; celles de Pliilipi)e do
Valois, du 21 juillet 1343 et du 6 janvier
13V'i., défendent, sous peine de conlisealion
de corps et de biens, do transporter hors du
royaume or, argent ou billon.

L'ordonnance du 13 novembre 1356 porte
défenses, « sur peine de perdre corps et
avoir, » de faire transporter aucune mon-
naie « fors en la plus prochaine, » sinon
avec congé des généraux.

Autre ordonnance de 1-303 ; défenses do
transporter hors du royauineargent ni billon,
ni monnaies autres que celles ayant cours,
sous peine de confiscation des espèces, et de
corps, à volonté.

Mandement du 10 août 1374, du roi Char-
les V, qui défend de porter or et argent hors
le royaume, à [leine de confiscation.
.Mandement des généraux maiircs des

monnaies, du 13 août 1373, pour permettre
de porter hors le royaume les espèces da
monnaies ayant cours.

-Vutre ordonnance du 13 décembre 1421,
portant défenses de porter matières ailleurs
qu'à la iilns prochaine monnaie, ni hors le

royaume, sans lettres vérifiées des généraux,
sinon les princes, les gens d'Eglise et les

seigneurs, sous peine de confiscation et d'a-
nieiide.

Lettres du 22 juin 1423, adressantes aux
généraux des monnaies, portant défenses de
porter vaisselles hors le ro,\ aume saiis lettres,
sinon les princes et seigneurs, sur peine de
confiscation et de corps à volonté.
Ordonnance du dernier fé- rier 1423, por-

tant défenses de transporter hors du royaume
et en pays où l'on forge, autres monnaies
que celles du roi, or, argent, billon, vais-
selle, cendrée ou lingots, sur peine de con-
lisealion et du coips à volonté.
Mandement de Charles Vil, du 16 mai

1434, aux généraux des monnaies, [lortant
défi'nses aux changeurs de trai]S|iorter hors
du royaume de leurs monnaies, or, argent,
billon, sur peine de conlisealion de corps et
de bitfus. le quart de la confiscation au dé-
nonciale ir.

Pareil iiiandemrni du 7 Juin l'iOS.
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Edit de Louis XII, qui défend le transiiorl

des é(.us au porc-épic hors du royaume.

Autre 6dit du môme roi, du 5 décembre
loll, qui défend le transport des esiièces

iiurs du royaume.
Edit de François I", en 15V0. « Avons

jidiil)é et défendu à toutes personnes, de

quel([ue qualité et condition qu'elles soient,

de tirer ou transporter, ou faire tirer et

transporter- hors notredit royaume, or ou
argent monnoié ou non monnoié, billon,

ni autres choses contenues en nos ordon-

nances, en quelque manière que ce soit,

sans expresses lettres patentes et congé de

nous, sur la peine de confiscation. »

Charles, liis aîné et lieutenant du roi Jean

par tout son royaume, duc de Normandie et

dauphin de Viennois, défend, par lettres

I)atentes du 23 novembre 1336, le transport

des matières d'or et d'argent, sans le congé

des généraux maîtres des monnoies. « Que
nul ne soit si hardi de porter ou faire porter

hors du royaume en aucunes monnoies, fors

en la place prochaine où il sera, or, argent,

ne billon, sur peine de perdre corps et avoir,

et tout l'or et l'argent qu'il portera, si congé

et licence ne lui eu est donné par les géné-

raux maîtres des monnoiiîS, ou d'aucun d'i-

ceux, de les porter en aucune desdites mon-
noies, et pour ouvrer au proQt de notredit

seigneur. »

Charles IX, dans son ordonnance de 1571,

fait les mômes défenses. « En suivant les

anciennes ordonnances de nos prédécesseurs

rois, avons interdit et défendu étroitement

à tous marchands et autres personnes quel-

conques, de porter hors nos royaumes et

pays de notre obéissance, or ou argent mon-
noié ou non monnoié, ouvrages d'orfèvrerie,

soit en grosserie ou menuiserie, ni môme
les monnoies défendues, ou matières quel-

conques d'or, d'argent ou billon, sur peine

de cent livres d'amende, outre la conliscation

desdiles monnoies, ouvrages et matières,

ensemble de toutes les marchandises parmi
lesquelles se trouve emballé ou empaqueté
ledit or ou argent, et des chevaux, mulets,

harnois et chariots qui les conduisent, [lour

la première ibis, et pour la seconde, de con-

liscation de corps et do biens. »

L'ordonnance du ^^ avril 1378, l'arrôt de

la cour de IGOO, du 11 mars 1608, etc, por-

tent les mêmes défenses sous les mêmes
jieines.

Déclaration du 28 novembre 1G93. « Dé-

fendons à tous nos sujets, régniooles ou
étrangers (pii se trouveront dans l'étendue

de notre royaume, de trnnspoi'ter, sous quel-

que piétexle que ce soit, aucunes csiièces

ou matières d'or ou d'argent ou billon hors

notre royaume sans notre permission par

écrit, à iieini! de la vie contre les contreve-

nants, marchands, banquiers, voiluriers el

autres de (juelque qualité et condition qu'ils

puissent être, d de conliscation desdites

(iS|)èces ou matières et marchandises dans
lcs([uelles elles pouriont être emballées, et

des chariots, chevaux, mulets, et autres

éq\ii|iages qui auionl servi audit transport. «
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Art. 3. « Voulons el ordonnons que la moitié

des espèces, matières, marchandises et é(jui-

pages conlisqnés, et moitié de l'amende,

appartiennent au dénonciateur ou à celui

ipii aura découvert et arrêté les contreve-

nants. » Art, 'i.. « Permettons h nos sujets

et étrangers sortant de notre royaume, de

porter seulement la quantité d'espèces qui
leur sera nécessaire p(jur leur subsistance et

celle de leurs valets et équipages. »

Arrêt de conseil, du 23 novembre 1098,

registre en la cour des monnaies le 10 dé-

cembre suivant, portant les mômes défenses

sous les uu'mucs peines.

L'édit donné à Marly au mois de septem-
bre 1701, registre en la cour des monnaies,
porte les mêmes défenses sous les mômes
peines que celles énoncées dans l'édit du
mois de septembre 1693, et la déclaration du
28 novembre de la même année.

La déclaration du 16 octobre 1703, regis-

trée en la cour le 26, renouvelle les mômes
défenses sous les mêmes peines, avec attri-

bution de juridiction aux ofticiers des mon-
naies.

Par édit du mois de février 1726, registre

en la cour des monnaies le 15 des mômes
mois et an, « Sa Majesté défend à toutes

sortes de personnes de trans|)orter ou en-

voyer hors des villes du royaume où il y a

des hôtels des monnoies, les espèces hors de

cours, sous peine de conliscation et d'a-

mende. »

L'espèce des deux monnaies que l'on prise

plus que les voisins, et qui est |)ar eux ap-

portée , demeure el se conserve dans le

royaume ; celle que l'on prise le moins est

par eux transportée et demeure chez eux.

Sur les différences du prix des espèces

d'or à celles des voisins, le marchand régni-

cole et le fermier des monnaies et ses com-
mis transpoitent celles des espèces d'or ou
d'argent qui sont à meilleur marché dans le

royaume, lesquelles ils savent êlre plus

chères dans les pays étrangers.

Avant que d'arrêter le prix el le cours des

es])èces d'or et d'argent, il faut considérer

le jirix et le cours de celles des voisins, de

peur qu'en l'éloignant de leur proportion,

on ne leur facilite le transiiorl des espèces

de France. »

C'est un grand abus de croire qu'en dimi-
nuant le prix ou la bonté intérieure dfes es-

pèces d'or el d'argent, ou les haussanl do
prix conjointement el sans changer la [iro-

porlion, l'on eni|)èche leur Iranspoit.

Il est impossible d'empêcher le transport

des espèces du royaume pcMidant que les

voisins gaident une proportion dilférente,

j>uisque le marchand el le fermier des mon-
naies prolitanl en deux façons au transport

d'icrUes, el sur la marchandise et sur l'or et

l'argent ijuils eu rapportent, sonl invités à

les leur porter.

L"uni(]ue moyen pour faire que le trans-

port des espèces ne puisse iiuire au royaume,
el pour empêcher autant qu'il se peut le

surhaussemenl de leur prix, c'est, après s'ê-

tre égalé en bonne proportion de l'or et de
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l'aryi'iil avec sus voisins, de tiécrior et tltS-

feinlre le cours à la [)iùco de toutes les sortes

d'espèces étrangères; ou doit empêcher par

toutes sortes de uin3cns le traiisjiort dvs

espèces de inoiuiaies et de l'or et de l'ai^gcut

dans les pays étrangers; on doit, pai- la

luèuie raison, attirer par toutes sortes de

moyens dans le royaume les espèces de
monnaies, et l'oi' et l'argent (.le nos voisins.

Non solum bnrbai'is auriiin minime prœhea-
tur, sed cliam si upud eos invrntum fiterit,

sulitili luifcralur ingcnio: sed si ulterius au-

rtim pro maiieipiis vel (/"iV;i<.«ri(»i(/iip specie-

btis ad barbariem fucril Iraiislutttm à merca-
turibus, non tain damnis, sed snppliciis siib-

jugenlitr, et si judex id repertum non vindi-

cat , eofjere nt conseius rriminosœ fesli-

nat (1). Les Romains apiielaient barbares
leurs ennemis et les [ieu[iles ijui n'étaient

pas sous leur domination.
Quoique le bien du royaume demande

(pi'il y ait commerce avec les étrangers, ce-

jiendant on doit prendre garde que nous ne
prenions d'eux plus qu'ils ne [irennent de
nous, puis([ue nous serions obligi's de leur

donner plus de nos espèces qu'ils ne nous
en donncraieiil;- insensiblement ils devien-
draient riches de nos richesses, et notre or

et leur argent leur resteraient.

Les étrangers ne peuvent attirer chez eux
nos es[)èces de monnaies que lorsqu'elles

ditrèrent de leurs espèces, en bonté inté-

rieure ou en prix; lorsque nos espèces d'or

ou d'argent sont à un titre plus fin que les

leurs, ou qu'elles sont plus chères, ils trou-

veîit le moyen de les avoir pour le prix des
marchandises qu'ils nous fournissent. Ils

vendent leurs marchandises plus cher; nos
marchands qui les achètent plus chèrement,
les vendent en France à un prix plus haut,

et s'ils payent nos espèces de monnaies par

leurs es]ièces, c'est toujours avec un prolit

très-considérable pour eux, puisiju'ils nous
rendent moins d'or et d'argent que nous ne
leur en avons donné.

On a eu dessein autrefois, pour empêcher
le transport des espèces, de ne [lermeltre le

commerce avec U'S étrangers que par échange
en donnant marchandises pour marchan-
dises ; on n'a point cru devoir en Fiance
se se;vir de ce moyen, iniisque les Français
envoient [«lus de marchandises chez les

étrangers qu'ils n'eu re(j:oivent d'eux.

Le transport n'est pas si dommageable à

l'Etat qu'on le jiublie , quand on est en
bonne {iroportion de l'or et de l'argent avec
ses voisins, et (jue les espèces qui y ont
cours sont jusleiuenl évaluées sur le prix
du marc d'or et d'argent arrêté par les or-

donnances, eu sorte que les unes se peu-
vent acheter par les autres.

Si les négociants et courtiers de monnaies
portaient aux pays étrangers les espèces d'or
qui seraient à bon marché parmi nous pour
les contre-changer, en acheter, et nous rap-
porter des espèces d'argent qui seraient au

(1) Lrg. 2 Coi)., De coinmcrc.

contraire plus chères et plus estimées, alin

de les fondre et les convertir en esi>èces aux
coins et arjues de nos rois, cette espèce do
transport no serait aucunement nuisible à
l'Etat ; il était permis anciennement ca
France.

Les transports ne se font qu'en l'une do
ces quatre sortes :

1" par le inarchaml ou
fennierde monnaies permises anciennement;
2° par une fausse estimation des esi)èces
liermises par l'ord miiance ;

3' par la per-
mission du cours des espèces rognées et lé-

gères ;
4° par une dilférence du prix des

espèces d'or et d'argent de nos voisins aux
nôtres. (A.)

TRÉBUCH.\NÏ, en terme de monnaie, se
dit d'un certain nombre de grains qu'on re-
tranche sur le marc et qu'on égale sur le

nombre de pièces qui le composent, en sorte

que ciKupie pièce soit un jieu plus forte

que le poids requis pour n'^parer le déchet
(]ui vient du frai et du maniement des es-
[ièces qui sont dans le commerce : jiar exem-
ple , si trente louis d'or ne pèsent que
4,593 grains, au lieu de i,608 grains, dont
le marc est composé, il reste (juinze grains

(jui sont ég.dcment déiiartis sur chaque
pièce du nombre ordonné au marc; cela

s'appelle trébuchant et droit de poids, parce
que chacune des pièces ordonnées au poids
de marc a un demi-grain, un peu plus, pour
empêcher qu'elle ne devienne légère jiar le

temps et le frai. (A.)

TRÉFLER, terme de monnaie et de mé-
daille : c'est faire un mauvais rengrènement
des espèces ou des médailles, et en doubler
les empreintes, faute d'avoir rengréné juste

la pièce dans la matrice ou carré. (A.)

TRÉSORIER GÉNÉRAL des monnaies ae
France. Par édit du mois de juin 1G96,
Louis XIV créa un directeur et trésorier, ou
général des monnaies de France pour en
faire la régie, arrêter les comptes des direc-

teurs particuliers, et en compter ensuite par
lui tant au conseil qu'en la chambre des
com[)tes. (A.)

TRESSAUT D'ESSAI; on appelle ainsi

faire tressant, Icusque les essayeurs, général

et particulier, ne se rapiiortenl pas en faisant

les essais d'une même espèce, et qu'il y a

quelques trente-deuxièmes ou grains de lin

de dillV'ience eutre eux. (A.)

TRIPOLI, en Syrie {Sceaux des évéqucs

de), pendant les Croisades.

t BERNARDUS ECCLESIE TRIPOLITA-
NUS EPISCOPUS. Sceau ovale. Au centre,

révècjue assis sur un pliant à têtes d'ani-

maux, bénissant de la main droite, tenant

la crosse de la main gauche. Une étoile à

droite de la tôle du prélat. Sceau de Ber-

nard, évêiiue de Tripoli , pendant h une
charte de 112o, jiublié pr Paoli , Corf/r

«

diplomntico, t. I, p. 9. Planche I", n° 2. Au
n" 3 est le sceau du chapitre de l'rii'Oii, ap-

Dcndu au mémo acte.
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TKII'OLI (.l/o)iii»i(.'s rffs priiiax crnisés de). Extrait

(lu iiiiiijili' rciiilii lit; l;i SitinismHliqiic (te Crohades
il(! M. i!c Saiil(ty, publié |);ir M. A. Ducliiilai-;,

(l;iiis l;\ Bililiolli(''i|M(î de l'Kcolc des Chartes, ni'

série, II' vtduiue. Voij. ci-dessus les aLlieles An-
Tiocii-E, Edesse et Jérusalem.
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aucun doute ; en atlendant, on peut h lopler
liardiinivil lo principe i)Osé parnotre auteur.

Le lOjuin 1109, Bcili-aml, comte do Tou-
louse, Mis de Hayniond de Snint-lîilles, s'eiii-

j)afa (Je Tripoli. L- 2Gaoûl 1288, le sultan nia-

nieluck Kelaoun reprit cette cité sur les chr-é-

(ions et la r(''duisit en cendres. Les monnaies
fra|ipées;i Tripoli par les croisés ont donc jiu

l'être pendant une jiériode de cent soixatitc-

dix-neuf ans. On n'en a cepeiidani jus(pi'ici

rencontré aucune marquée au nom de Pons
et de Bertrand. Toutes celles que l'on connaît
peuvent se diviser en trois classes: 1" de-
niers portant le nom de Uaymond, (trois

j)rinces ainsi appelés se sont succédé [1133-

1200J sans interruption) ;
2" pièces sur les-

quelles on lit le nom de Bohémond, ^ipiatre

Bohéniond successifs ont eu le titre de comte
de Tripoli de 1200 à 1287j; 3° eniln, ()ièces

anonymes, sur lesquelles on lit seulement le

nom de l'atelier où elles ont élé frappées.
Cet heureux concours de circonslances

fournit les moyens de classer par groupes
ir:contestables d(mx des séries fjue nous ve-
nons d'indi(]uer, et a fourni à M. de Saulcy
des points d'ap|>ui dont il a su habilement
lu'ofilcr.

Avant d'enirerdans l'examen des deniers
de Tripoli, l'auteur pose les trois règles sui-

vantes, qui lui ont servi de critérium : 1" Les
monnaies les plus anciennes des croisés ont
leurs bords casaillés, comme les monnaies
bysantines_; elles sonteii cuivre comme elles;

le billon et l'argent ne [)arurent en Orient
qu'à une époque relativement moderne.
2° Si l'on rencontre à Trijioli des types em-
ployés par des firinces d'Occident, on peut
admettre (pie c'est un souvenir de la pairie

absente. 3° Les deniers anonymes doivent
avoir été frappés par les bailles ou niuin-
iours. Ces trois règles nous paraissent mé-
riter la i)eine d'être discutées avec s(nn.

La priMnièr(; est incontestable ; mais si les

monnaies de Tii|ioli retrouvées jiis(iu'à |)ié-

sent nous permellent d'en reconnaître la jus-
tesse, elles ne nous oll'rcnt jias cependant
tous les élémenls nécessaires jiour la vérilier

entièrement; il est évident ([ue Pons et Her-
li-and ont dû frapper des monnaies, mais ces
monnaies sont encore à trouver. Etaient-
ell(?s puiemenl bysantines, comme cellesdes
)irinces d'Antioclie, des comtes d'Edesse ou
du seigneur de Mai'acli? c'est ce (pi'il est

impossible de dire (piantà présont. Pour af-

firmer ou nier un fait de cette nature, il fau-
drait connaître à fond l'histoire de Trij)oli, et

décider si la masse la plus importante i\^' la

population étiit latine ou by/.antine, car il

est évide;it fju'à Anlioclie ouàEdi.'Sse le vieux
système n'a prédomitié ipie [)ar des raisons
purement politiipies et commerciales. L'ab-
sence de types oiienlaux à Tripoli comme .^i

Jérusalem , ainsi qu'on le verra bienti'il,

tient-elle au co itraiie à l'iiilluence des Eu-
l'opécn» ".' Le temps nous l'apprendra s,\ns

pe i)0se par
La monnaie de cuivre est une concession
faite aux usages de l'Orient.

A propos de la seconde proposition qui est :

Les typ-es viennent d'Occident et non d'O-
rient, M. de Saulcy réfute avec beaucoup de
rais(jn et de sagacité quelques opinions émi-
ses par un estimable nuniismatiste, M. Cou-
sinery, l'un des |)remiers auteurs (|ui aient
attiré l'altention des savants vers l'étude des
rnomaies frappées jiar les croisés.

-M. CouMUery, en sa qualité de consul dans
les Eclielli'S du Levant, a recueilli une foule
de médailles antiques ijui enrichissent au-
jourd'hui les cabinets les plus importants de
rEurojio. C'élail un homme doué d'un sens
droit et ((ui a rendu à la science des services
importants. Ecknel, Mionnet et Allier d'Hau-
teroche ont puisé avec fruit dans son érudi-
tion ; mais ce savant avait le tort demépi'iser
les monuments monélaires du moyen âge ;

il les connaissait peu ou point ; on s'en ai)er-
çoit (lu reste i'i la lecture de son ouvrage.

Sur les monnaies des comtes de Tiipoli,
et notamment sur les [ilus anciennes, on voit

d'ordinaire un croissant et un astre à six ou
huit rayons. C'est incontestablement le so-
leil et la lune. Cousinery fait i'emari|uer
avec raison que le même tyjjc se rencontre
à l'éjioijue romaine sur les bronzes de Charré
de Mésopotamie; il aurait pu ajouter (ju'on

les trouve encore h Anmrgos, île de la .Mé-

diterranée, auprès du bélier servant di; type
aux pièces (ju'un magistrat romain, Quadra-
tus. frap|)ait à Antioche, sur les deniers de
Juba 11, et sur ceux de Ptolémée, rois de
Maiirilanie. Il en conclut (jue les sires de
Tripoli se sont contentés de co|)ier un type
usité dans la province dont ils s'étaient ren-
dus maîtres. Une telle assertion pourrait en
elfet trouver, jusiiu'à un certain point, sa
justification dans l'examen des moiniaies des
Oitokides, musulmans voisins et ennemis
des croisés ; monnaies sur lesi(uelles on re-

marque, non-seulement des ligures bysan-
tines, mais encore le casque exact des têtes

des Flaxiens, celles des Lagides ou des Sé-
leucides. Mais l'auteur niiinlre bienlôt com-
bien il était peu versé dans l'étude de la nu-
mismatique au moyen Age, lorsqu'il alliriue

que rien d'analogue ne se présente en Occi-
dent. M. de S.iulcy fait observer très-juste-

ment sur ce point ((ue les barons français, le

plus inlimement unis aux comtes de Tripoli,

et {)ar les liens du sang et par les iiUérêts,

les comtes de Toulouse en un mot, sont les

|)rcmiers (pii l'aient em[)loyé dnis leurs

terres d'Ocindenl. Cousinei-y n'est pas plus

heur>'ux lorsipi'il conjecture que le premier
prince qui aura adopté ce type a dilavoiren
vue de symboliser, par l'étoUe (c'est le nom
(pi'il donne ii l'astre), le trioniphe du clirisliu-

nismc sui' le croissant de ri.s7((mi.<"ic Cepeu
dani, en ce (]ui regarde l'iinporlalinn de ce
symbole d'Occident en Orient, il faut bien
le dire, nous ne partageons iiullenienl l'avis

de M. de Saulcy. Poumons, celle cmpreini •

est csscnliellemeni o. ieniale, et la FrL:nce
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iiM^ntlioîiale nous paraît l'avoir empruntée h

l'Asie.

Nous avons (l^j^ protesté comIio l'opinion

des anliciuaircs (pii, étant dnnnéc une li^i^mo

à une é|)ocpK' ipieltompie, |irétcniii'nl tou-

jours y lelrouvcr le même symbole el la

mèmeorigine. Nous (.rovons avoir démontré
(prun peuple parvenu au de,j;ré de civilisa-

tion (pi'aviut atieint au|iiir,ivant une autre

nation, et sans avoir eu d'ailleurs aucun rap-

port avec elle, pouvait, par des procédés ana-

logues, exprimer des objets identi(iues, sans

pour cela attacher h ces objets une même
si'^'nillcation. Loin de nous cependant l'idée

(pi'entre l'anti puté et le moyen Age il y ait

solution de continuité. Souvent, depuis les

temps les plus anciens jusiiu'à nos jours, en
lairope connue en Asie, il a existé des sym-
lioles connus d(! tous, qui se sont perpétués

chez toutes les générations en conservant

leur signilication primitive. Tel est, par

exemple, le l>i-nl(ilpli(i pythagoricien, que les

cabalis'es nonnuetit sceau de Sulomon, sceau

du soleil: les (irecs, emblème dllygie; les

Allemands, grille ou [lied des druides, Drui-

dm Fuss. et que les Orientaux, ainsi que les

; ens du Nord, s'accordent h regarder connue
un signe de bon augure. Telle est la iiorte

<ii' ville ou la tour, imago de la cité; tel est

«Mitin l'emblème du soleil et de la lune, tel

qu'on le retrouve sur les deniers des comtes
de Tripoli et sur ceux qui portent les noms
des comtes de T<ml(iuse,

Chez les anciens, Uélios-Mitîu-as, on Apol-

lon, était remblème du priniipe de la cha-

leur, (jui, cond)iné avec Séléné, Pliébé ou
l.unus, symbole de l'iiumidilé, personniliait

à peu p, es partout le-; principes générateurs

de l'humanité. Au moyen Age, l'idée que l'on

be faisait de ces deux astres lut plus exacte :

on y vit les créatures formées par la main de

Dieu; mais, les textes des Evangiles aidant
,

ce furent pour nos pères moins deux mondes,
ou deux globes célestes, cjuedeux êtres ani-

més et (irenanl part aux révolutions qui agi-

tent la terre, et créés, comme tout le reste

lies èlres qui peuplent l'univers, à l'usage de

l'hoiume. Les mosaïques latines ou by/an-
lines nous les représenlent se voilant la face

à la mort de Jésu.s-i hiist, et presque tou-

jours jusqu'au xvi' siècle, ces astres sont

It.s accessoires obligés de la mort du Sau-
veur, ou de ce qui en est le symbole, la croix.

L(is monnaies nous fournissent de nombreux
exemples de cet usage, el, h ce jn-opos, nous
renverrons le lecteur curieux d'ai)prolondir

la question à un intéressant inrnioire publié

]>.,r notre confrère M. IJarlliélemy, dans les

Annales archéoloyiquef-, où il a traité cette

question avec assez d'étendue.
Lorsque les Romains subjuguèrent la

Syrie, ie sabéisme y avait jeté de profondes
racines; ils le respectèrent, comme l'avaient
lail avant euT les Séleucides. Il est probable
que le christianisme, bien qu'il ait pris nais-
sance dans ces contrées, eut à composer avec
la vieille superstition : nous n'en voulons
d'autre preuve (pie le gnosticisme et les mo-
nuuienls moitié chrétiens, moitié païens.

que l'on trouve de temps en tenijis îi Fîagdad
ou ?i Mossoul. Dans ces coilrées où tout
s'immobilise, au xii' siècle encore les |iièies

frapp(''es p;ir les Séleucides et les Uomains
circiihiieul certainement; c'est ainsi seule-
ment qu'on expli(iue comment les Orlokides
les copièrent. Si nos conjectures sont fon-
dées, pour(inoi se refuser à croire tpie les

comtes de Tripoli aient adopté un type tou-
jours en vogue dans l'empire (jllnman, mais
en en dénaturant le sens? l'our(pioi vouloir
à toute force prétendre (pi'il ait été iin|.orté

d'Lurope, où il n'avait encore paru nulle
pan? .^L de Saulcy constate avec raison ipie

c'est à une époque assez récente, au plus tôt

en 1H8, «pie les comtes de Toulouse com-
mencèrent à adopter pour type monétaire le

soleil et la lune. Raymond'V, dit-il, en fut

l'inventeur. Qui emjiêche, au contiaire, de
croire que c'est aux comtes de Tri[ioli que
li's souverains de Toulouse emprunté: eut ce
nouveau type, jusqu'alors sans exemple
chez eux, ainsi que nous l'avons déjà dit?

Un ex|)osé rapide de l'histoire des types

monétaires oini)loyés par les comtes de Tou-
louse dans leurs ateliers, tant en Languedoc
([ue dans le marrjuisat de Provence, va nous
en fournir la preuve. Dès le règne de Charles
le Simple, Guillaume Taillefer frappait à

Toulouse des espèces de billon où il met-
lait son nom au pourtour, et celui de l'é-

vèque '^

G ^ (Hugues) ou ^ (Alton) dans

le champ. Ses successeurs l'imitèient jus-

qu'au temps où Simon de Montfoit viiit dé-

truire leur [luissance. Jamais ils ne i)rirent,

sur les monnaies de leur capitale, d'autre

titre ([ue celui de comtes seulement. Le mo-
nogramme, suivant la loi de dégénérescence
qui a (irésidé à la formation de lout-s les

empreintes des xii' et xin' siècles, se mé-
tamorphosa; le V devint deux barres, le G
une crosse, le O enlin fut reiiii)lacé par

une croisette , sic : ^ Cette empreinte

bizarre se voit sans interruption, depuis le

commencement du monnayage toulousain

jusqu'au moment où le dernier Haymonil,

Raymond VII, lui substitua le clultel tournois.

La'monnaie de Saint-Gilles n'est ((ue momen-
tanée. Raymond de Saint Gilles et Alphonse
Jourdain la frappent seuls; après ll'iSon

n'en trouve plus de trace. Celle d'.\lby ap

parlenaii ei tiers au comte, qui prenait là

seulement le titre de vicomte, à l'évèqne, et

enlin an sire de !5on;dos. A Alby d'abord,

l'empreinte est toute locale; puis, au
XIII' siècle, le signe monétaire de Toulouse
l'emporte délinilivi nniit. JuMpiici on n'a

signalé aucune monnaie sortie des ateliers

du Pont-Saint-Csprit ou des autres villes cru

marquisat de Provence. Ainsi donc, il faut

reconnaitre que, ni à Timlouse, ni à Alby,

ni à Saint-Gilles, l'emblème du soleil et du
croissant n'était connu. Si, comme le dit

avec toute raison M. de Saulcy, Raymond V
en fut l'inveiileur après U'i8, si ce Raymond
est le lils du comte Alp'honse Jourdaiu q-ii

se croisa el vint à Triiioli, po>jrquoi penser
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qu'il erii[iorl;i en Oiieiit un typo purement
oriental, plulôl que de se |)ersua(Jor au con-
traire que ce uiôine prince le rapporta do
Palestine en souvenir de son pèlerinage
d'outre-iner, puisque dans les Etats des
comtes de Toulouse, comme à Tri|ioli, l'ap-

])arition de cette image est pour ainsi dii'c

simultaiiéft, et que, de plus, elle était aupa-
ravant inconnue à rOccident (1) ? Nous le

répétons : la seconde proposition de M. de
Saulcy nous paraît controversable.

Est-ce à dire pourtant (jue nous nions,

d'une inanière ahsolue, rinlluence do 'J'ou-

louse sur Tripoli'? Non assuj'énienl ; nous
reconnaissons au conirairo d'une manière
formelle que les cadets de la l'alestme ont
fait de nombreux em|)runts à leuis aines

d'Occident ; témoin les n°» 2, 3, 9, IG et 17

de la \t\. VU, qui nous présentent une rémi-
niscence, altérée il est vrai, et conjuguée
avec une sorte de clnisme, du blason de
Raymond de Saint-Gilles, lequel, comme on
sait, portait tléjà la croix vidée, ponuuetéo
et cléchée, qui plus lard reçut le noiu de
croix (te Toulouse. Témoin enlin l'agneau
pascal du n° 19, même planche; rénnnis-
cence incontestable, comme le fait foi't bien
remaïquer M. de Saulcy, de l'emlilème de
Raymond de Saint -Gilles et d'Alphonse
Jourdain. Rendons donc à l'Orient ce qui

(I) jMS(|irici, les ilcniers do Raymond V, VI et VII,

poilanl d'im côlé la croix do Toulouse et de l'auU'o

le soleil cl la lune, oui olo altiilmés sans aucune
contc^latioM à la ville; de Toulouse elle-nièuie. tli;-

penilaiil. si l'on a lu avec alleiulon ee (|ue nous avons
dil du type toulousain, on a pu voir (|iie, depuis
Guillaume Taillel'or jusqu'à Raymond Vil, on le suit

sans intciinplion, et qu'en couqiaianl entre eux
tous les deniri's conmis, ou saisit Ions les progrès
de sa dégéiiéresicneo. On a vu (pie le souverain n'y

prend (pie le lilie de comte, cl jamais ceux de piilalhi

et de marquis, comme sur les pi(jces (pii nous oceii-

pent, pi(3ecs (pii du reste, sous le rapport du style

comme sons celui du type, ddlërent essenliclleuKMil

des monnaies toulousaines. Il laudiait donc adiiK^l-

tre, pour maintouir l'opinion communéinent a(lopt(!e,

que deux sortes de; deniers, ayant passé par des
phases arllsLiipie^dilH'rentcs, disseinhlables de style,

de types et de légendes, sont sorties des mêmes ate-

liers moïK'liiies, ce (lui sciait inoiistineux. Comme
les pièces au croissant et à l'astre sont les seules où
se lise le titre d(t innrcliio, (prclles sont de inèinc l'a-

ljri(|nc que celles des comtes de Pioveiice, de l''oi-

caNpiier et de St!ync, nous somiiu^s coinaiiicii que ce
sont les produits des li(")tels des mouiiaies du inar(pii-

s;it. Tous les dc^'lails dans les(]uels nous venons d'eii-

Irer paraitront, sans aiienn doule, supcilliis à un
grand munUic de nos leeleuis; nous n'av(Uis pas cru
cependant ([u'il l'ùt inutile de les eon-.igner ici, d'a-

liord parce (pie les opinions (pic nous èincltons sont
enlicremeiit nouvelles eu ceepii eoneenie les deniers
du iiiar(|uisat de Provence, ensuite parce (pie notre
explication lin type loiiloiisaiii est connue seulemeul
par l'usage (pront cru devoir en faire deux savants
numismatistes à ipu nous en avions l'ait part et qui
l'ont adoptée. L'un. .M. le vicomte de (iourgne, eu a

parl(^ dans la llcviic iiniiiisiiiiiluinc ; l'anlrc, .M. de
Congperier, dan> son calalogue de la c(dlecIioii

Rousseau, eu r(Hivoyanl liius dcu\ à iiu iiuMuoire ipu;

nous picpaious sur ce sujet. Nous espenuis ((u'oii

nous pardonnera d'en donner ici la substance.
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lui aiqiarlient, et à l'Occident ce qu'il a droit

de revendiquer h juste titre.

Voii;i la troisième profiosition do ^I. de
Saulcy : Il existe do Tripoli plusieurs mon-
naies ne iportantpour légende; f]ue le nom de
la ville ( ir" 2, .'1, 'i-, o, (i, 7, 8 de la iil. VII ),

l)lusieuis autres en bronze ou en |)lMmb,

tout à fait ané|iigraphes (17, 18, même plan-
che; 4,7, 8 et 9, |il. Vlll ). Ces |iièccs doi-
V(;nt avoir été frappées par des bailles ou tu-

teurs pendant la minorité ou la ca|divité des
souverains de celte cité ; car latitijl on y
trouve le nom du comte, et tantôt il y est

omis.
Une telle assertion ne manque pas, au

premier coup d'œil, d'une certaine vraisem-
iilance. Cependant, si l'on étudie de près
les usages du moyen âge, et surtout ceux de
la France, on trouvera que l'absence du nom
du souverain, sur une monnaie, ne prouve
rien (luaut à sa nature et à son origine,

Ainsi, par exemple, nous voyons des rois,

des prélats et des barons émettre, pendant
des siècles entiers, des deniers anonymes,
comme à Orléans, à Sens, à Chartres, à
Chaieaudun, à \'endôme, à Auxerre; eu bien
conserver immuables les vieux types et les

vieilles légemles en usage, comme à Nevers,
à Langres, à Limoges et h Angouléme.
Quelle que soit la raison qui les ait portés

h agir ainsi, il est itupossible d'admettre
qu'elle fui analogue à celle que propose
M. de Saulcy à propos de l'usage sem-
blable établi en Orient, puisqu'au contraire
nous voyons en Europe les mainbours et les

tuteurs se substituer à leurs pu[tilles dans les

actes publics, et signer les monnait's, témoin
Philippe Auguste en Bi-ctagne, et Simon de
Nesle à Chàtcaudun. Si l'on admet ciue les

Francs ont traiiS[)Oilé leurs usages en Pales-
tine, il est donc bien probable (|ue le baille

a agi là comme en Occident, témoin d'ailleurs

Tancrède, dont nous avons le nom sur une
foule de bronzes frapjiés à Antioche, ville

où il ne commandait qu'en qualité de ré-
gent. En un mot, de tout cela il résulle

pour nous que l'origine de la monnaie ano-
nyme de Tripoli est encore à trouver, et que
salaison d'être nous est inconnue.
Après avoir fra'icliemenl énoncé notre

avis sur les règles posées par M. de Saulcy,
comme autant de points de repère, nous
tlevoiKs dire que , malgré les dissitlences

d'opinion qui exislcnl entre nous, nous
n'hésitons pas un instant à admeltre les

classilicdions qu'il propose. Noire auteur
est d(jué d'un coup d'œil juste, cl rarement
il S(! trompe sur l'dge des inonumenls (lu" I

publii;; cette saine appréciation du style

des monuments soumis h son expérience
n'est pas un mérite secondaire, et oc niérile

il le i)ossède au suprême degré : ses autres
ouvrages do numismati(]ne en font foi.

Vn mot, en terminant, sur le symbolisme
de la tour crénelée ipii se voit sur un grand
nuiidjie des monnaies de Trijioli. Selon nous,
c'est l'emblème da la cité, emblème tout à

fait antique et dont nous trouvons les pre-
miers exemples à Emérila de Lusitauie ,
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sous Auguste et Tibère, dans la Mœsie irilV'-

rienri', îi la niônie t'|iO(|ui', (|ui a servi de
nioiièle h la caste prélorieiiiie du temps do
Constantin et* de ses successeurs, {]ue les

(^arloviiii^iens adoplèriiit, qu'ils transmirent

h la ville d'Orléans, où la dégénéresrence
des types lui lit perdre son sens primitif,

qu'on retrouve, aux xiii' et -xiv' siôclos,

à Bergame, à Bruxelles et dans d'autres

lieux, et qui, ici [)araît avec sa signilication

lirimilive.

.M. de Saulcy a parfaitement reconnu
ciu'une lacune devait exister dans la série

de monnaies jusipi'ici connues, des comtes
de Tripoli, entre l'an 1200 et 1-251. 11 attri-

bue h Boéaiond VI (l-2ol-l-27'») les gros ou
demi-gros dans la légende desipiels on ne
trouve aucune indication de numéio d'ordre,

et i» Boémond Vil
[
127V-1287) ceux seule-

mont où est inscrit son titre de so|itième

comte du nom, Septimcs Boemondus co.mes.

Nous part igeonslout à fait son avis. Ajoutons
en outre qu'il a apjiorlé d'utiles rectilica-

tions aux lectures d(^ Cousinery, qui, lisant

Ramondis sur quelques deniers frajipés [lar

les comtes du nom do Rayuiond, avait jiro-

posé plusieurs attributions que l'on doit

regarder maintenant comme inadmissibles.

Selon notre auteur, l'introduction de la

monnaie d'argent pur en Syrie serait due à

l'intluence de saint Louis, le i)remier roi

qui en France frappa des gros tournois

Nous ne saurions qu'applaudir à cette insi-

nuation, qui ne nous paraît pas seulement
j)lausible, mais même de toute évidence.
TROUSSEAU, en terme de monnaie au

marteau, est ce ciu'on ai)pela depuis la

matrice, le coin ou le carré d'ellîgie.

TROYES ( monnaies des éiéques de). No-
tice par Dubv, Monnaies des barons et des

prélats, t. I, p. 43.

TROYES, Augustobona, Tricasses, an-
cienne ville de France dans la Champagne,
dont elle est la capitale ; il y a un évèché
sulfragant de Sens. Ou y voit un ancien
château où les comtes de Champagne ont

fait leur résidence. 11 se tint un concile à

Troyes en 878. Cette ville est située sur la

Seine, à douze lieues nord-est de Sens, vingt-

cinq lieues sud-ouest de Reims , dix-sept

lieues sud-ouest de CliAlons, et à trente-six

lieues sud-est de Paris. Saint ,\inatie est

recojyiu pour le premier évéque de Troyes;
il Vivait au milieu du iv* siècle.

Du Molinet, Cabinet de Sainte-Geneviève,

partie i" page liC, n° 9, a fait graver une
monnaie de billon de la ville do Troyes. Elle

a au milieu quatre lettres en forme de mo-
nogramme, qui parait être celui de Phi-

lippe 1", avec cette lé^'onde : TRECAS CIVI-
TAS; au revers : BEAI VSl'ETItVS..
On pourrait. remar(pie Du .Molinet à l'oc-

casion de l'eiliiiier, tirer cette conséquence,
que les cathédrales ont eu autrefois le même
droit de faire battre monnaie <]u'avaienl dès
ce temps-là plusieurs évècjues et abbayes
du royaume. Nous connaissons quelques
autres moiniaies des évèqucs de Troves.

N" 1. PETKVS EPISCOPVS. Dans le champ,
le nK>nogramnie do révè([iie Robert , (jui

siégea depuis 1223 jusqu'en 1233.

{,. TRECASTENSIS CIVITAS. La cathé-
drale de Troyes est sous l'invocation de saint
Pierre. Denier de billon, tiré du cabinet de
M. do Roullongne.

N'2. Il y a dans M. de Bozc un denier
pareil au [irécédent; les légendes sont les

mêmes, à l'exception qu'il y a ici PETR>S
et dans l'autre PETVS. Il y "a quelque dilfé-

rence ilans le monogramme, qui me paraît
néanmoins du même évêque.
VS.BEATVSPETRUS.
iV TRECASTENSIS CIVITAS. Dans le

champ se voit un monogramme, que je crois
être celui d'Etienne de Givry, évèipie de
Tro.es depuis 1393 jus(ju'en 1420.— M. de
Boze.

N°' 4, 5 et 6. Trois autres monnaies, qui
sont aussi des deniers de billon du même
Etienne de Givry. Selon les monogrammes
qui se voient sur leurs revers, et qui i)a-

raissent les mêmes, avec quelijue dill'érence,

à moins qu'on no veuille attribuer ces (]ualro

monogrammes à Barthélémy de Plancy qui
siégeait en 1192, de ces trois pièces l'une

est chez M. de Boullongne et les deux
autres chez M. de Boze.

TROY-GEWICHT, nom hollandais qui
proprement signifie poids de Troyes ou
marc de Troyes ; c'est le même poids que
l'ancien poids de marc en France. (A.)

TYBOSE, monnaie des Indes orientales ;

c'est une des roupies qui a cours dans les

Etals du Grand-Mogol, elle vaut le double
de -la roupie gazana, qui .vaut trente sols de
Franco. (.\.}

TYMFE, petite monnaie d'argent do Po-
logne, (jui a cours sur les frontières des
Etats du grand-seigneur, et do quel(]iies

autres princes voisins; la tymfe vaut cinq
gros d'Allemagne, ou douze S(ds onze de-
niers de France. Il y a une autre monnaie
d'argent du même poids et du même juix,

que l'on apjielle tymfes de Hongrie, parce
qu'elles sont marquées d'un côté aux armes
de ce royaume; elles ont de l'autre une
Vierge entourée de rayons. (A.)

u
URBAIN II {Sceau du pape). Voy. l'article

général Sce.\lx, § 5.

URBAIN IV {Sceau du pape). Un sceau de
ce pontife portant l'inscription ordinaire

URBANUS PAPA 1111, et au revers les tôles

des saints apùtres {Voy. l'article général

ScE.iux DES p.\PEs\ a été récemment dé-
couvert dans le département de la Meuse.
M. l'abbé Wandelaincourt, curé de Woel, ci
a donné la description dans les Annules de
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philosophie chrélicniir, de M. Bjiiuetty, 1851,

pa'^. 2o'i.

L105.UN V, piipe à

à l'an 1370 (Monnaies d'

N" 1. Ar^iait. VKliANVS. PP. QVNTVS.
Dans le cliainp, le ijapc niitcé assis, l)ûnis-

sant.

R). (Deux clefs). FACTA (doux clefs) IN

HO.MA. (Deux clefs). Dans le champ, deux
clefs en sautoir.

N" i. Argent. VllBAN. PP. QVNTS. Dans
le champ, le pape coinme ci-dessus.

iV (Deux clefs) SANTVS (deux clefs) PE-
TKUS (deux clefs). Dans le champ, une croix

Ganlonnôe de clefs on sauloir.

N° 3. A. i\ric:\i U1U5ANVS. QVNTS.
(deux clefs.) Dans le champ, une tiare, et au-

dessus les trois lettres sé[>arées V P P qu'on
pourrait lire Urbunus papa. Floravan.ti pré-

fère croire ijue i'V est la lettre mamiuaiite
au QVNTS de la légende.
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iç. -t- SANGTVS. P1:TKVS. Dans le diamf),
alternaliveuieiit de

le

une croix, cantonnée
clefs et d"une mitre.

N° 4. Argent. VRD. PP. QMS. Dans
champ, la tiHe, ailleurs le buste du p.ipe.

iV IN. UOMA (ailleurs S. PI'TUUS). Dans
le chami) une croix.

Floravanli, page 70.

URBAIN VI, pape de l'an 1.389 à l'an \W*.
Floravanti a publié, ji. 77, une monnaie
d'arg'Mil de ce pape sur laquelle on lit au
droil : VRBANVS. PP. SKXïVS. Dans le

champ est le pape assis sur le ))liant royal,

portant la grande croix et bénissant. Au re-

vers, la légende : -i- SANGTVS. PETRVS.
Dans le champ, la cioix cantonnée de clefs

en sauloir.

URBAIN VII, Jean-Baptiste Castagna, do
Kome, pape en 1590.

N" 1. UBBANVS VU PONtifex MAXimvs
ANNO 1. l.'i'JO [Urbain VU, souverain pon-
tife, l'année i" de son rèfpie). Buste à droite

irUrh.'iiii VII, birbu, la ièto découverte, re-
vêtu des oriKMuenls pontiiicaux.

K. SIC LVCEAT LVX VESTRA. (Qu'ainsi

brille votre lumière). Un candélabre à sept

branches placé sur une montagne, et dont
la forme rappelle le candélabre qui était

placé dans le lem|)lede Jérusalem.
Très. deNuinism., p. 22.

N° 2. Même télé rpie la précédente.
i\. NON POTEST ABSCONDI. [Elle ne peut

<'tre cachée), \ji\e y'iWa placée sur une mon-
tagne. — Allusion tirée de saint Matthieu,
V, 15 ; rappelant les liants mérites d'Urbain
VII, qui rendaient son élection assurée.

Très, de Numism., p. 22.
N° 3. Même léle encore.
fv. SPONSVM MEVM DEGORAVIT CORO-

Na 1590. (Elle a orné mon époux de la cou-
ronne. 1590.— Isaïe, XWTl : Dédit me quasi
sponsum decuratum corona). Une femme as-
sise, tenant de la main droite une croix,

tient de la gauche la tiare |)ontilicale. — Il

est douteux (|ue cette médaille rappidlc un
couronncMnent fait du tem[is mémo d'Urbain
Vil, car le |iap(; mourut avant la cérémonie
de l'inlronisation.

Très, de Numism., p. 23.

N° k. Même téti; (pie l'S précédentes.

^. DEXTERA DOMINI FACIAT VIRTV-
TE.M. (Que la main du .Seiijneur nous ilonne

du courar/e). L(,' souverain pontife sur so'i

trône, entouré' de ses ciirdiiiaux, donne un

étendard à un soldat agenouillé devant lui.

A l'exergue : 1591.

Très, de Numism., |). 23. M. des P.

URBAIN Vlii. Malfeo Barberini de Flo-

rence, pape en 1023.

N° 1. URBANVS VIII PONtifex MAXimvs
AN\o PiuMO [Urbain VllI, souverain pontife,

l'an i" de son pontificat). Tête ;i droite d'Ur-

bain VIII, barbu, tondu à la césarienne, ot re-

vêtu des ornements pontilicaux. A l'exergue :

MDCXXII1.1C23.
H. FACIT MIRABILIA MAGNA SOLVS.

(Lui seul fait de f/randes merveilles. Latrans-

fi:;iiralion de Noire-Seigneur Jésus-Christ.

—

Urbain Viilfut élu pajie le jour de la trans-

liguration.

Très, de Nuwism., p. 29. 3/. des P.

N"2. VRBANVS Mil PONtifex MAXimvs
ANno J^'i;ii..î:i. (Urbain VlII, souverain

pontife, l'année du Jubilé). Tète à (Jr«ite

d'Urbain VIII. liaibu, la tête nue, et revêti'

des firiiemonts pontilicaux.

1^. TRANQVILLITAS UEDVX. (.4m retour

de la paix.) \'ne femme assise, sur la main
de laquelle est une cohunbe tenant dans son
Ik'C une branche tfolivier. — Allusion à la

médiation du jiape pour amener la paix en-
tre la Fiance et l'Espagne.

Très, de Numism., p. 29.

N" 3. VRBANVS Vlll PONTifex MAXi-
mvs .\N\oIIll. (Urbain Vlll, souverain pon-
tife, l'an h' de son rcijne). Même têli' que la

pii'iédenle. Sous le vêlement, on lit la date
1G27.

H.SANCiiPETRIBASILICACONSECUATA.

I
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(.Voia"p//c conse'cnitiou delà biisilii/ue deSaint-

l'irrre). l.i' soiiv^Maiii iiDiitil'o.^ nssislô de
'ii'iivilic'icres cl suivi ili' trois (iii-diiiniiv mi-
tn-s. consacre la liasilitiuc de Saiiil-Piurro

A le\ert;uc:UO.M.\.
Très. (Il' Niimliin., p. 29. M. des P.

N" '*. VllBANVS Mil l'ONniKX MAXnivs
Anno XX. ,Uil)uin VIIl, aoutcruin pontife,

lit 20' année de sonrèijne.) TOle <i droilc d'L'i'-

baiu Alil, barbu, la lùtemie, reviHii des lia-

bits i)ontilicau\. Au-dessous du virement,
les lettres G.\S. — Mol., Gaspard Mola,
graveur.

lî. PUOPVr.NACVLIS ADD1TIS VUBI.
{Fortifications ajoiilees â la lillc, du cùl6 du
Traiistevere.) Vue de la ville de llouie avec
ses Ibrtilicalious, le tout renfermé dans une
couronne de laurier.

Très, de Auniisin., p. 29.

No. V1U5ANVSVIII PONthkx MAXnivs
Anno X^'ll. [i'rhain YIII, souverain pontife,

Fan 17' de son rèijne). Tète ii droite d'Urbain
A'ill, barbu, tète nue, orné des habits |ionti-

licaux. A l'exergue : MDCXXXX. IGVO. Le
tout est reuleriué dans une couronne de
lauriei-.

i\. AD.EDIVMPO.NTIFICVM SECVRITA
TE.M (Pour la défense du palais pontifical),

^uedu palais pa|>al au Quirinal. — .\ l'oc-

casion de la construction des casernes du
|)i-ilais.

Très, de \umism., p. 30. M. des P.

NMi. VUUANVS Vin PO.Ntifiîx M.\Xn
Mvs .\N>'o il. (tV6rt(rt VlII, souverain pon-
tife, l'an 2' de son règne). Tète à droite d'Ur-

bain Vlll, tète nue, barbu, levètu des ha-

bits pontilicaux. A l'exergue : .MDCXXV.
16-2o. Sous les vêtements on lit: GAS....

MOL...
1^. HOMIMBVS lîON.E VOLVNTATIS.

{.iux hommes de bonne volonté]. Un groupe
de pèlerins est agenouillé à l'entrée de la

[lorte Sainte, au-delà de laquelle on aperçoit

Je souverain pontife accompagné de son
clergé. En haut de la porte, ou voit un ange
portant un rameau d'olivier. .\ l'exergue :

]\O.MA {Rome). — Médaille du jubilé de
1C23.

Très, de Xumism., p. 30.

N° 7. VRBANVS Vlll PO.Ntifex MAXimvs
Anno XIX [Urbain Vlll, souverain pontife,

l'an 19' de son règne). Tète à droite d'Urbain
A'Ut^ couvert (le la calotte et revêtu du ca-

rnail. Au-dessous du vêlement: 1GV2. Plus
bas : CiASPAKO Molo.

.;. VBEUlOlll ANNONCE COMMODO
(Pour des approvisionnements plus considé-

rables). Vue de grands magasins pour aj)-

provisionner la ville, près de la porte Pia.

Très, de Numism., p. 30. M. des P.

N° 8. VKBANVS Vlll PONTiiex .MAXimvs
Anno XVI {Urbain Vlll, souverain pon-

tife, l'an 16' de son règne). Tête à droite d'Ur-

bain Vlll, barbu, lèle nue, revêtu des orne-
uieiils poiUiticaux. Au bas, on lit : GASpa-
Ho MOLO.

1^. PACIS IXCOLVMITATL {Au maintien
de la paix.) Cette légende est terminée par
une petite abeille. Vue de la grande salle

NII.MISMAT1QUE. URB Mi{

d'armes, disposée sous la bililiothètpie du
Vatican, dans laquelle on instruisait les sol-
dats de la garde jiaiiale. On aperçoit iledatis
quatre soldats de la garde suisse', |»osés en
sentinelles.

Très, de Xumism., p. 30.

V 9. VRIÎANVSMIl PONTITEX OPtimvs
MAXimvs Awo X. MDCXXXIIl {Urbain
} 111, pontife très-grand, très-bon, l'an 10*

de .-ton règne. 1G33). Buste à droite d'Urbain
Vlll, barbu, couvert do la calotte et revèlu
du camail; levant la main pour donner la

bénédiction. Grand médaillon sans revers.
Très, de Xumism., p. 30. M. des P.
N" 10. VRBANVS Vlll PONtifkx MAXnivs

ANNoX\'in. {Urbain Vlll, souverain pon-
tife, l'an 18' de son règne). Tête à droite d'Ur-
bain Vlll, barbu, la tête nue, et revêtu des
ornements pontilicaux. La tête et la légende
sont entourées d'une couronne do lau-
rier.

i\. FERRI FODINIS APEHTIS. {Fouilles
dans des mines de fer). Ouvriers ociU[iés à
chercher le fer et à le travailler. A l'oxergue:
MDCXXXXl.Et au-dessous: RO-.IA {Rome.)
Le tout renfermé dans une C(mron'iede lau-
rier. — A l'occasion de la découverte d'une
mine de fer près de Monle-Leone.

Très, de Xumism., p. 30.

N° 11. VRBANVS Vlll PONtifex MAXi-
mvs Anxo 1111. [Urbain Vlll, souverain pon-
tife, l'un ï' de son règne\ Tète à droite d'Ui-
bain Vlll, lèle nue, revêtu des habits ponti-
licaux.

lî. Saxcti PETRI BASILICA CONSECRA-
TA. {Consécration de la basilique de .Saint-

Pierre). Une croix rayonnante entouréed'or-
nements dans le goût byzanlin.

Très, de Xumism., p. 30. M. des P.

N" 12. VRBANVS Vlll PONtifex MAXi-
mvs A>\o Mil. {Urbain Vlll, souverain pon-
tife, l'an 8' de son règne). Même tôle que la

j)récédente. Au-dessous du vétemenl on lit:

MDCXXXl, 1631. Plus bas: GASparo
MOLO.

1^. AVCTA AD METAVRVM DITIONE.
{Son domaine s'agrandissant jusqu'au fleuve
Metauro). Dans une couronne d(,' lauriers,

une femme couverte d'un cas([ue, tient

d'une main la basilique de Saint-Pierre, et

de l'autre une hasle. A l'exergue : ROM.E
{à Rome). — Réunion du duché d'Urbain au
domaine de l'Eglise.

Très, de Xumism., p. 30.

N" 13. AB VRBANO Vlll CANONIZATA.
{Canonisée par Urbain Vlll). Tùlo à droite

d'Urbain ^"lll, la lèle nue, et revêtu des ha-
bits pontilicaux. A l'exergue : MDCXXV,
1623.

lï. Sancta ELISABETH REGINA LUSIT.\-
Nl.E. {Sainte Elisabeth , reine de Portugal).

Buste à gauche de sainte Elisabeth, voïk'e,

la tête surmontée de la couronne royale, et

entourée d'une auréole dans laquelle on lit :

A DEO SANCTIFICATA [Sancti^èepar Dieu .

— Béatiûcalion de sainte Elisabeth de Por-
tugal.

Très, de Xumism. , p. 30.

N" ii. VRBAN\ S Vlll PONtifex .MAXuiy}
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Anno XI. {Urbain VIII , souverain pon-
tife, l'an Xr de son rcgne). Busle à droite

d'Urbain MU, barbu, la tùte nue, revêtu des
ornements ponlillraux. Au-dessous du vête-

ment on lit: MDCXXXIll. I(i33.

ii,.JE\)E Sancte BIBIAN.E UESTITVTA
ET OKNata (// releva et embellit l'église de

Sainte- ISibiane.) Faç.'ide de l'éjilise dédiée à

sainte Bibiane. A l'exergue : RO.M.E. A
Rome.

Trés.deNumism., p. 30.

N°lo. Même droit que la précédente.

r^ ^DE EXORNATA FACIE RESTl-
TVTA. (A'm6f//i5S(>»ie?!< à l'intérieur et re-

construction de la façade). Façade d'une

église sur laiiuelle on lit : San'cto ANAS-
TAsio DiCATi (Dédiée à saint Anastasc).

Très, de Numism., [i. 31. M. des P.

N" 1(). Même droit encore.

i^ DENVO EX.EUIFICATA. {Elevée de

nouveau de fond en comble). Vue île la façade

de l'église dédiée à saint Caius,aux Tliermes

de Diocléticn. Au-dessus de la i)crte on lit:

SanctoCAIO Pap^ DicATA. {Dédiée à saint

Caïus, pape).

l'rés. de Numism., p. 31.

N" 17. Même droit.

«. INSTRVCTA MVNITA. PERFECTA.
[Le château] approvisionné, fortifié, achevé).

'ue des l'ortilications ([ui défendent le châ-
teau Saint-Ange. A l'exergue: MUCXXVllI.
1628. ROMA. On voit au bas les armes du
pape.

Très, de Numism., p. 31. M. des P.

N" 18. Même droit qu'au n° 12.

H.LAVDENTIN PORTIS OPERA EJUS.
{Le peuple rassemblé aux portes célébrera ses

oeuvres.) [Prov. xxxi, 31.] Le saint i)ère,

en tiare et en chape, entouré de cardinaux
mitres et de son clergé, ferme la porte
Sainte, à l'occasion du Jubilé.

Très, de Numism., p. 31. M. des P.
N° 10. Au droit comme aun° 12.

n.XVNC RE PERFECTO. {Aujourd'hui
réellement achevé). La légende est précédée

^

«fl suivie d'une abeille. Vue du port do Ci-
f ita-Veccliia, dnn^ lequel on voit quelques
galères. — Achèvement du port.

Très, de Numism., p. 31.

N°20. Au droit comme au n"12.

.1^ SECVRITAS PVBLICA. {Sûreté ;3M6/i-

çuf). Vue desfortilications du fort Urbano.
Au-dessus on voit porté sur des nuages,
saint Pétrone, patron de Bologne, tenant
d'une niai'i la crosse épiscopale, et de l'autre

la ville de Bologne.
Très, de Numism., p. 31.

UZÈS {Du droit de monnaie de l'évéque d').

Notice par Duby, Monnaies des barons et des

prélats, t. II, p. 237.

Uzès ou Usés, Usetia, Castrum Usetiense,

urbs Asinnensis, ville de France dans le bas
Languedoc, capitale de l'Usège, avec un
évêché suLfra^iant de Xarbonne, et dont le

plus ancien évêqiie connu est Constantiiis,

qui siégeait en tl9. Sous les Romains, ce
n'était iju'une simple forteresse, appelée
Castrum Metiœ. EWii t^si à cinq lieues nord
de Nîmes, et à cent cinquante-quatre sud-
est de Paris.

Parune charte de l'an 1136, le roi Louis VII
confirma l'évéque d'Usés dans les domaines
et droits honorables qu'il tenait des rois

Raoul et Louis IV, et il lui donna entre au-
tres choses la ville et la monnaie d'Usés. Le
siège de cette église était occupé alors par
Raimond d'Usés, lils de Raimond Décan,
seigneur d'Usés. Philippe-Auguste conlirma
de nouveau toutes les donations de Louis le

Jeune, par une charte de l'an 1211, sous l'é-

piscoi)at de Raimond III.

Ces deux pièces sont rappelées dans une
requête que l'évéque d'Usés, Michel Poncet
de la Rivière, adressa au roi, au mois de
décembre 1721, au sujet de l'échange que le

duc d'Usés venait de l'aire avec Sa Majesté,

de la baronnie de Lévi dans le parc de Ver-
sailles, contre tout ce qu'elle possédait,

soit dans la ville, soit dans le diocèse d'U-

sés (2).

VACANCE du saint-siége [Monnaies frap'
pées pendant la). Voij. Papes {Monnaies des)

§ 1 et 7. Voy. aussi Sede vacante.

VAISSELLE (1), terme général qui dési-

gne tous les ustensiles de table, comme
jilats, assiettes, bassins, etc.

Les rois de France de la troisième race

ont en presque tous à cœur do faire battre

(piantilé de bonnes monnaies ; ils savaient
(|ue l'abondance d'argent dans un ro.vaumc
en est la vraie substance : que la grande
((uantité d'esjièces de bas billon anéantit les

bonnes espèces, et ne doit servir que pour
les changer, et facilitei' le peuple et le com-
merce à débiter ou à acheter

; que les espè-

(1) Nous conservons cet article ilu Diciiomiaire
(les monnaies il'Aliol, ;'i c.ntisc des rciiseigiienients

liisl()ii(iiiis ([u'il reiifonne.

ces d'or aoivent acheter celles d'argent et

celles-ci celles d'or; (ju'une esfièce ne doit
jamais valoir plus par estimation que par
orilonnanee ; iju'un piince perd plu» nue
tout autre aux aU'aiblissements des mon-
naies ; que plus il } a d'espèces dans 1er

royaume, plus la circulation se f.dt avec fa-
cilit('; ; et toutes les fois que l'abondance des
nialièrcs d'oi' et d'argent a manqué pour fa-

ciliter cette circulation, les rois y ont pourvu
jtar les moyens ([u'ils ont

j

rois y oni

ugé les nplus con-
venables et les moins h charge à leurs peu-
ples. Ainsi Henri I" rendit une ordonnance,
en 1033, ijui enjoignait à tout particulier ilo

porter à la monnaie la vaisselle qui lui était

(2) L.i mliuiio'ilc celte requête se trouve au dépôt
lies niinules de M. de Villedeuil, sous l.i garde de
M. le iiKiire, qui a liicu voulu la comniuiiiiiuer à l'é-

diteur. (Sole de Jhihy.)
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superflue, lafiuelle ilovait iHro payée sur le

|)io(J du prix courant, iiropnrliou i^arilùc du
tilre qu'elle tiendrail. l'liili|ipe -Auguste
co:i(irma la ni(>ino ordoiiiiaiieo en l-iOV, eu
défendant en outn; aux orfèvres de battre

vaisselle qui pesât plus tie douze marcs.
Philippe l\ , surnonuné le Kel, défendit

jiar ordonnance rendue en l-29i, avant l';\-

ques fleuries, h tous ceux qui n'avaient pas
six nidie livr(!s tournois de r(!nte, d'av(»ir

de la vaiselle d'or et d"ari;ent, et enjoignit à

ceux (pii en avai<'iit d'eu apporter le tiers

ou le tout h la inoimaie la plus prochaine,
(pii leur serait payée selon le titre auquel
elle se trouverait, suivant l'évaluation du
prix du mare d'argent lin, sur peine de corps
et d'avoir. Le mùme roi, par mandement du
jeudi avant le 2o aoi'^t 1302, ordonna aux
baillis, autres ofticicrs et ministres (pii re-

çoivent pour le roi, de porter incessanunent
a la monnaie toute leur vaiselle d'argent sans
en rien réserver, et d'attendre à se rem-
bourser sur le premier compte ([u'ils ren-
draient, lors duquel on devait leur rabattre

le prix de ce (ju'ils auraient i)oité, el aux
autres sujets, d'y porter au moins la moitié
de leur vaisselle, et d'en recevoir inconti-

nent le i)rix. Par autre ordonnance tlu 20
janvier 1310, le roi interdit la fabrication de
la vaisselle d'or et d'argent excédant un
marc. Le 12 juin 1313, le roi ordonna que
nul oifévre ne travaillerait aucune vaisselle

pendant un an. Phiii()pe le Bel, par lettre

adressée au sénéchal de Nîmes, en date du
1" octobre 1313, ordonna, alin qu'il y eût
jilus de monnaie courante, à tous ceux qui
avaient de la vaiselle d'argent, d'en porter la

dixième partie aux monruiies du roi. Une
ordonnance du 1" octobre 13U, porte qu'il

soit pris la quatrième partie des vaisselles

d'or et d'ar-gent du royaume, qui sera payée
à prix raisonnable, et défend aux orfèvres

de ti'availler pendant deux ans. Le même
roi r. ndit une ordonnance qui enjoignait à

tous ses sujets qui n'avaierrt pas deux mille

livres parisis de rente de faire [lorter à la

monnaie la plus prochaine les pièces de
vaisselles qui pèseraient plus de quatre
marcs. Et pour donner l'exctuple, ce roi en-
voya à la monnaie plusieurs gros eÛ'ets eu
or nrassif, avec une table d'argent, qui fu-

rent convertis en bonne moruiaie à ses coins

,
et a^anes.

\ •'CouisX.ditleHutin.défenditauxorfévres,
I )]>sr édit du 15 janvier 1315, de l'aire vais-

selles jusqu'à deux ans, sous [leine de cor[is.

Charles le Bel, par ordoruiance du 11 mai
1322, défendit à tous orfèvres de faire des
vaisselles d'argent excédant un marc, sinon
pour !o roi, les sanctuaires et églises, sur
peine de conliscalion des vaisselles et du
corps, à la volonté du l'oi.

Philippe de Valois, par ordonnance du 17
février, permit à un orfèvre de Paris de tra-

vailler en vaisselles d'argent pour l'abbé de
Saint-Denis en France, et de l'aire quatre
douzaines d'écuelles et douze plats pour le

seigneur de Roye. Le même roi, par autre
ordonnance du 23 mai 1332, défendit à tous

DicTioNN. nr. Nlmismatiqlr.

les orfévi-es de faire des vaisselles ni grands
vaisseaux d'argent, ni Iranaps d'or, si ce
n'est pour calices ou vaisseaux à sanctuair-e;
item ordoinra que ceux r(ui auraient au-des-
sus de douze mar-cs de vaisselle |)orleiaienl
h la monnaie la troisième partie d'icelle, (pri
sera payée proportion gar'dèe drr titre (pi'clle
tiendra. Ht par mandement du 23 aoiU 1335.
ce même roi permit au courte de Sainl-Pauî
de faire forger vaisselles d'ar-getrt jusqu'?!
quinze marcs. L'ordonnance du 23 août
1313 défend la fabrication de la vaisselle ou
joyaux d'or, ou d'argent, si ce n'est pour
église, et par une autre du 21 juillet 13i7,
il est dit (|ue nul orfévr-e ne pourra faire
vaisselle d'argent que d'un marc et au-des-
sous, sinon iioui' l'église.

Le roi Jean 1", dit le Bon, confirma l'or-
donnance de son jière, Philippe de Valois,
du 21 juillet 1347, par celle du 2'i novembre
133G ; cette ordonnance porte que nul n'ait
à vendre aucune vaisselle d'or ou d'argent ii

aucun orfèvre, mais au raar!r-e de la mon-
naie la plus prochaine. Cette ordonnance fut
conlirméejiar celle du 10 avril 13G1 du même
roi, ((ui iiorte que « nul orfèvre irc pourra
tr-availler aucune vaisselle sans un congé de
nous ou de nos générairx maîtres des mon-
iraies, ni faire aucune ceinture d'or ni d'ar-
gent, ni joyaux pesant plus d'un marc. i>

Charles V, dit le Sage, par son ordon-
nance du 15 mai 1363, fait les mômes dé-
fenses que celles du roi Jean, et en outre
de ne vendre aucune malièie d'or ou d'ar-
gent, ni même vaisselle à aucun orfèvre.

Loiris XII, par ordonnance du 22 noveru-
bre loOO, défendit à Ions orfèvres de faire
aucune vaisselle de cuisine, comme bassins,
pots à vin, flacons et autres grosses vais-
selles, sinon du poids de trois marcs et au-
dessous sans sa permission, véritiée par les
généraux maîtres des monnaies, ni de faire
aucun ouvrage en or pesairt plus d'un marc
sans ses lettres patentes. Par lettres paten-
tes du même roi, en date du 23 janvier 130'j,
le roi permit à l'évèquede Mircpoix défaire
battre deux cents marcs de vaisselle d'ar-
gent. Le même jour le roi permit à la com-
tesse de Dunois, cousine du roi, de faire tra-
vailler cinquante marcs d'ai-gent pour son
usage. Le 13 février de la même année, pa-
reilles ! lettres furent accordées au grand
maître de Rhodes, de l'aire battre soixante-
douze marcs d'argent en vaisselle, et le même
jour pareille permission fut donnée au sei-
gneur- de Threvolh, conseiller au grand con-
seil, de faire tr'availler soixante marcs d'ar--

gent, au sieur de la Chanrbre quati-e-vingls
marcs, au car-dinai de la Trimouille cent
marcs en argent et seize en or.

François 1" ordonna, le 5 jirin 1321, qu'il
fût fait moniraie des emprunts qu'il avait
faits de vaisselles d'argent de piusreur-s nota-
bles de son royaume pour subvenir h ses
guerres. Le 10 septembre 1521, le même roi
défendit de faire vaisselle dor et d argent et
autres ouvrages dorlévreries pendant six
mois.

Charles IX défendit, au mois d'avril 1371

.

*j
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au\ orfôvrcs du roynumo de faire do trois

ans aucune vaisselle d'or et d'argent excé-

dant un marc et demi, et l'ordonnance du
mois d'octobre de la iiiûme année défend de

faire aucun ouvrage en or de quelque jtoids

que ce soit, ni vaisselle d'argent excédant

deux marcs la [)ièce, sans une permission du
roi, enregistrée en la cour des monnaies.

Le conseil de la Ligue, pour soutenir le

siège de Paris contre Henri IV, ordonna, de

l'avis et du consentement de l'évéquc et du
légat, que tous les religieux porteraient à la

monnaie l'argenterie de leurs églises , à

l'exception des vases sacrés absolument né-

cessaires pour le service divin. On lit dans

les registres de la monnaie de Paris : « Le 29

mai 1590, reçu de M. le trésorier Koland et

des religieux de l'abbaye de Saint-Denis (ils

en avaient transporté le trésor à Paris, et l'a-

vaient mis en dépôt h Sainte-Croix de la

Bretonnerie) un crucifix d'or pesant dix-

neuf marcs quatre onces 5 gros, lequel a été

fondu » De plus, le 16 juin 1500, « reçu

des mômes religieux une couronne d'or pe-

sant dix marcs dix onces moins deux gros,

laquelle a été fondue »

Louis Xin, par éditdu 20 décembre 1636,

défendit aux orfèvres du royaume de faire à

l'avenir aucun ouvrage en argent jtour qui

que ce fût pendant un an, au-dessus du
poids de quatre marcs, et en or au-dessus

de quatre onces, sans en avoir la permission
expresse du roi, par lettres patentes scellées

du grand sceau, registrées en ia cour des

monnaies, sur peine de confiscation des ou-

vrages, de cinq cfnts livres d'amende et

clôture de la boutique pour la première

fois.

Louis XIV fit porter sa vaisselle d'argent

à la monnaie en 1089 ; Sa Majesté Louis XV
en 1759.

Louis XIV ,
par déclaration des années

1672 et 1687, pour réprimer les abus qu'oc-

casionnait non- seulement l'abondance do
toute sorte de vaisselles d'argent d'un jioids

«xcessif, mais même de toute sorte de meu-
bles et d'ustensiles d'argent inutiles, ce qui

causait une si prodigieuse consommation
d'or et d'argent en ornements superflus

,

que les monnaies se trouvaient quasi sans

aliments, et que le commerce souffrait jiar

la disette d'espèces, défendit par ces décla-

rations l'usage et la fabrication des ouvr.iges

d'argenterie de pur ornement, et de la vais-

selle d'argent d'un poids excessif; mais le

luxe ayant prévalu. Sa Majesté se vit forcée

de recourir à des remèdes plus sévères, pour
empocher le tort que les particuliers se fai-

saient à oux-mômcs par des profusions qui
épuisaient leur |iatrimoine, et le préjudice

que le public souffrait par la dissipation des
(îspèces nécessaires pour le maintien du
commerce ;

pour à (pioi parvenir, le roi [lar

déclaration du 14- décembre 1689, rogislréo

en jiaiioment le 16, et on la cour des mon-
naies le 20 des mêmes mois et an, « Ht dé-
fenses à tous orfèvres et autres ouvriers

travaillant tant en or qu'en argent dans la

ville de Paris et autres lieux du rovaume, do

fabriquer, exposer ou vendre aucune vais-
selle ou aucun autre ouvrage d'or excédant
le poids d'une once, à la réserve des croix
des archevêques, évêques, abbés et abbesses,
des chevaliers de nos ordres, et de ceux de
Saint-Jean de Jérusalem et de Saint-Lazare,
que nous leur permettons de faire débiter à
l'ordinaire : leur défendons pareillement de
fabriquer, vendre ouexposer en venteaucuns
balustres, bois de chaises, cabinets, tables,
bureaux, guéridons, miroirs, brasiers, che-
nets, grilles, garnitures de feu ou de cheminée,
chandeliers à branches, torchères, girando-
les, bras, cassolettes, plaques, corbeilles,
paniers, caisses d'orangers, [)Ols à fleurs, ur-
nes, vases, carrés de toilettes, peloltes, bui-
res, seaux, cuvettes, carafons, marmites,
tourtières, casserolles de quelque poids que
ce puisse être, (laçons ou bouteilles excé-
dant le poids de huit marcs ch.-fcun ; flam-
beaux excédant le poids de quatre marcs;
et tous ouvrages de pareille qualité d'argent,
ou auxquels il y aura de l'argent appliaué, à
peine de confiscation et de six mille livres

d'amende pour la première fois, applicable
un quart à nous, un quart à l'hôpital général,
et la moitié au dénonciateur, et de peine
corporelle en cas de récidive. Défendons aux
maîtres et gardes des orfèvres, et à noire
fermier de la marque de l'or et de l'argent,

d'apposer auxdits ouvrages aucuns de leurs
poinçons sous les mêmes peines, à l'excep-
tion toutefois de l'argenterie absolument
nécessaire [lour les églises, qui sera fabri-
quée en la manière accoutumée, suivant les
permissions particulières qui en seront par
nous données par écrit. Ordonnons à toutes
personnes de quelque condition et qualité
qu'elles soient, ipii ont chez elles des ouvra-
ges ci-dessus défendus, de les porter aux
hôtels de nos monnaies, à commencer du
premier janvier prochain , et pendant tout
le cours dudit mois, sous pareille peine de
confiscation et de six mille livres d'amende
applicable comme dessus, pour être convertis
en espèces, et leur en être payé la valeur, à
raison de vingt-neuf livres dix sols pour
chaque marc de vaisselle plate, et 29 livres

pour chaque marc de vaisselle montée, mar-
quée du poinçon de Paris : et à l'égard do
colle qui ne sera point marquée dudit poin-
çon, nous ordonnons qu'elle sera fondue
pour en être le prix payé suivant l'esseijà
)>roporlion du prix ci-dessus marqué. Di?-
l>ensons néanmoins les [leisonnesqui auront

'

des boites, étuis et autres jielits ouvra-
ges d'or, tle les porter à la monnaie, et leur
pi'rniottons de les garder si bon leur sem-
ble. »

Par arrêt du conseil du 1" aoilt 1733, Sa
Majesté a modéré les droits do sortie hors du
royaume, et ceux de marque et de contrôle
sur la vaisselle d'argent et autres ouvrages
d'oifévrerio d'or ou d'argent fabriqués dans
la ville de Paris, destinés pour les pays étran-

gers.

Par arrêt du 7 mai 17'i6, la cour des mon-
naies a ordonné que les matières, argen-
teries et vaisselles d'or et d'argent, qui se
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trouveront sur les prises laites en mer, se-

ront jiortées aux liôlels des monnaies, ou aux
ciuinj^L's les plus procliains, pour en ôtre la

valeur rendue sur le pied des tarifs. (A.)

VAL, petit [loids dont on se sert dans les

Indes orientales pour peser li'S piastres, les

ducats et les réaux de huit ; elia([ue réal doit

Ctre du poids de 73 vais, sinon eelui (pii les

vend doit en suppléer le prix; les ducats
d'or doivent |ieser neuf vais. -^ (A.)

VALENCK en France [Monmiics des éféques
de). Notice par Dubv, Monnuies des pn'Uits,

1. 1, p. -s-i.

Valence, Valentia, l'une des plus anciennes
villes de France, en Daupliiné, ca|)itale du
Valontinois, avec un évéclié sullVagant de
\ ieinie. 11 s"est tenu dans celte ville trois

conciles en 37i, 58V et 866. Elle est située
sur le Uliùne, à st;ize lieues sud de Vienne,
et à cent vingt-cinq lieues sud-est de Paris.
Le plus ancien évé(jue de Valence que l'on

connaisse est saint Emilien, cjui occupa ce
siège depuis environ Si" jusque vei-s 37i; du
n)oins il assista celte dernière année au pre-
mier concile qui se tnit à Valence.
L'empereur Frédéric 1", (lar des lettres

données aa mois de décembre 1157, à Be-
sançon, accorda ou conlirma le droit de battre
monnaie à Eudes de Cliaponai, évéque de
^alence, et Frédéric II le conûrma de nou-
veau par un diplôme de 1238, sousTépiscopat
de (juillaume.

L'Eglise de Valence fut unie h celle de Die,
en 1275, par le pape (irégoire X.
Dans une transaction passée en 1456, en-

tre le roi Louis XI, alors dauphin, et Louis,
évoque de Valence, il est parlé du droit de
battre monnaie dont ce prélat jouissait. 11 est
au.ssi assez souvent fait mention de la mon-
naie valencienne dans le cartulairedu prieuré
de Notre-Dame, en Dauphiné.
Les deniers de Valence pèsent environ

vingt grains ; leur valeur était la môme que
celle des deniers viennois, dont vingt-quatre
valaient dix-huit deniers tournois.
Jean, a été le nom d'un grand nombre

d'évôques de Valence : le |)remier siégeait
vers lliO; Jean de Genève, depuis 1287jus-
qu'en 1297 ; Jean Jotleurv, en 1352 ; Jean de
Poitiers, depuis 13U0 jiisiju'en IVW, qu'il
résigna en faveur de Louis de Poitiers, son
nevyu; il mourut trois ans après. Jean d'Es-

^iiitiai, depuis IWl jusqu'en 1503; Jean do
/Lorraine, cardinal du litre de Sainl-Onuphre,
en 1521; Jean de Monlluc, depuis 1553 jus-
qu'en 1579.

La monnaie suivan'.e me parait du xiir ou
xiV siècle , mais je ne saurais assigner pré-
cisément celui de ces évèqucs ii qui elle
appartient.

V 1. JOANNES EPISCOPUS
<\. VALENTINENSIS ET DIENSIS.— Cabi-

net de .M. de Boullongnc ; denier d'argent.
N- 2. EPISCOPLS Er COMES.
r\. VALENTINENSIS ET DIENSIS.— M de

Sanit-Vincent el M. de Boze. Ce denier est
aussi d'argent.

N^ 3. VRHS VALENTIA.

niCTIONNAlRE I>E M.MISMATIQIJE. \ AI. t i2-2

i\. SANCTUS APOLLINAKIS.-- Du Cango
el M. de Saint-Vincent. .Même matière.V 4. VKKS VALEN riAl.

a,. SANCTLS APOLLINAKIS.- Celle mon-
naie, qui est du cabinet de .M. de Vérone,
pèse douze grains.

N"5. VKBS VALENTIAI.
r,. S.\NCTLS APOLLINAUlS.-M.deBnze.

Ce denier est, ainsi (pic h^s aulns, d'ar-
gent (1|. Voyez le traité de M. de Sainl-Vin-
cent Alteserre, VHistoire de Jénisatem, par
Rainiond d'Agiles, et Vllisloire dr Ihovcnec,
de Sjion. [Fin de lu Xulite de Dubij.)

•M. Promis, conservateur des médailles du
roi de Sardaigne, a publié, dans la Rente de
Numismatiriite de 1836, pag. 26'J, une inté-
ressante notice sur une monnaie fiaftpée par
les évéques de Valence et de Die. Celte no-
tice complète celle de Tobiesen Duby, et nous
la donnons en entier ici :

« Die, ancienne ville des Vacances, située
près les Alpes, sur la Drônie, et colonie ro-
maine, fut des premières de la Caule à em-
brasser la religion chrétienne.

« Le |ilus ancien de ses évèques dont on
ait des notions positives est Nicasius (2) en-
viMé par SCS collègues au concile de S'icée,
tenu en 323.

« A l'époque de la destruction de l'empire
romain. Die, avec les autres villes de la pro-
vince viennoise, passa sous la domination
des Bourguignons et ensuite des Franks,
sous lesquels le comte Boson (3), pendant la
minorité des rois Carloman et Louis III, de
gouverneur de ces pays s'étant fait déclarer
roi. Die lit partie du nouveau royaume dit
d'Arles, et par la mort du dernier roi, Ro-
dolphe le Fainéant, passa àConrad le Salique,
son héritier.

« L'empereur Frédéric I", successeur de
Conrad, par un diplôme, donné à Arles, le
l"' jour des calendes d'août 1 178 (i), concéifa
à l'évèque de Die, avec le titre de comte :

Diain civilalem citm sua propria moneta, mer-
cdtu, plateis, furnis, molendinis cl liujiismodt
omnibus qutc ad nostram specialcm coronarn
pcrlinere noscuntur.

« In des principaux de ces droits était celui
de la monnaie; mais on n'a aucune preuve
([ue ces évoques en aient usé avant la réu-
nion à l'Egli.se de Valence; car on ne peut
décider si la monnaie publiée par Fauris de
Saint-Vinceul (5), et copiée parDuby (6), avec

(1) Ces monnaies sur lesquelles figure seulement le
nom lie la vilie de Valence et le nom d'un saint,
sans nom d'évé(|ue. pourraient bien èlrcdes monnaies
niunieip;ili':; et non des monnaies épiscopales de la
ville de Valence. Les monuments luiinisnialiques
n'ont pas permis d'éclaircir encore ce point. (.Yo/e
du Diclionitaire.)

(2) Jean Colnnilii, De Hebus geslis Valentiitens. el
Diensiiim epUcoporum. L\ou, liio'î.

(ô) Cliorier, Ùisioire géiiérate du Daupliiné. Gre-
noble, lli(iL

(i) Columlii, page 101.

(3) Monnaies des comtes de Provence. \\\, an iv,
plancbe XVlll, ii" 7.

(t>) Monnaies des harom el prélats. Puiis, l'flU, t.

I", ulaïKlie XIV, DiE.
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la légende CIVITAS "DiEN, sans lu nom cl

sans l'écusson de révoque, aijparlient au xiii°

ou au xiV siècle.

« Cent ans après cette donation, le pape
Grégoire X, voyant les biens de l'Eglise de

Die en grande partie usurpés par ses voisins,

sans que les évoques pussent se défendre,

l'unit à Valence par sa bulle , datée de
Vienne, le T jour des calendes d'octobre

12'o (1), pour n'en plus faiie qu'un évêché,

en état de résister aux seigneurs.

« Les évêquesde Valence avaient déjà ob-
tenu de Frédéric 1", en Iloi(2i, avec la sou-
veraineté de leur ville, le droit de frap[ier

monnaie; de manière qu'après celte union,

les nouveaux évèques avaient deux titres

pour user de ce privilège ; mais on n'a

publiéjusqu'à présent, que je saciie, aucune
pièce jiorlant le norn del'.-vôque, et ses deux
litres de Valence et (ifi Die; par conséquent
je crois inédite celle dont je dorme ici la

dtscriptiou {S).

« D'un côté : + AVE. MUIA. GRA. PLA.
DNS. TECV. Au centre, la Vierge coin-on-

née assise, tenant de la maindroiteune Heur
de lis, et sur le bras gauche l'enfant Jésus.

« Au revers : + G. EPS. ET COM. DIEN.
Eï. VALEN., autour d'unecroixfleuronnée.

« Cette pièce est d'argent au titre de 10 i

11 deniers et du j)oids de "ÎO grains. Son
tj-pe et son poids se rapporlentbeaucoup aux
carlius qu'on a commencé à batire en Pro-
veiîCf sur la iin du xiii' siècle, par ordre de
Charles II d'Anjou, roi de Sicile , et qu'on

a continué à fabriquer sous le roi Robert,

sou successeur.

« Le type de la Vierge, patronne titulaire

de la cathédrale et du diocèse de Die (V),

ainsi que la légende dans laquelle le nom de
cette ville est mis avant celui de Valence,

tandis que les évèques metlaieni dans leurs

actes le nom de Valence le premier, comme
dans celle publiée par M. de Saint-Vincent,

et comme on l'a toujours fait jusqu'à la nou-
velle séparation, on 1687, nous font regarder

comme très-probable que celte pièce a été

frappée à Die.

«1 Reste à savoir auquel de ces évèques ce

carlin peut appartenir. La forme des carac-

tères et le dessin de la ligure nous indiquent
qu'elle ne peut être postérieure à la moitié

du xV siècle. Or, de 1273, date de l'union,

à 1450, deux seuls évèques ont un G pour
initiale île leur nom (o); le premier, Giiillcl-

mus de Jtosfillunc, él.i en 1298, et encore vi-

vant en 1329; la première notion qu'on ait

ilu second, Guillelmus df Voula, est de 1379,

et, en 1380, il j^assa à l'évèché d'AIbi, rési-

gnant le sien à Anié de Saluées.

« En considérant donc le peu de tenqis

(.1) Coliimbi, p. loi.

(-2) Coliiiiibi, p. 23.

l'i) Pipoii. Histoire lyéiiérulc de Pivveiice. Paris,

1. Ill, 1781.

( l) Culiiuil>i. p. 71.

^.'.) Columlil, p. l.'iO- 1-9-170.

que Guillaume de Voûta (1) fut évoque de
Die, et le long é|iiscopat de Guillaume de
Rossillone, qui pendant plus de trente ans
gouverna ce diocèse, et précisément |iendant

que les carlins avaient cours, c'esl-à-dire

sous les règnes de Charles II et de Robert,
on est fondé à regarder comme très-probable
()ue c'est à ce dernier ou'on doit cette belle
pièce.

« La bonté des carlins des comtes de Pro-
vence fut cause qu'ils furent imités non-
seulement par les évoques de Valence et do
Die, mais presque par tous les petits sei-

gneurs voisins, et même par les |)apes d'A-
vignon, sous le nom de Giijliati. il en a été

frappé jusqu'à Rhodes, par des chevaliers de
Saint Jean de Jérusalem, et à Chypre, par
les rois de la maison de Lusignan. J'en con-
nais trois de ces derniers : un de Pierre I"
ou II, déjà anciennement publié; l'autre do
Henri II, et le troisième [lublié par Lelewel
dans sa IS'umismatique du moyen âge. »

Dans ce dernier paragia|ihe
, jieut-êlre

M. Promis se place-t-il à un point de vue trop

exclusif, et émet-il une opinion contesta-

ble, mais on n'en aura ])as moins lu avec
profit sa savante dissertation.

En la publiant, les directeurs de la Revue
de Numismaliqne signalent une autre mon-
naie inédite de Valence et de Die. Cette pièce
en argent, du poids de 30 grains, apuartient

à M. le marquis de Pina.

Elle porte, d'un coté: GVLMS. EPS. E.
COM., autour d'un écusson.

Au revers : VALENTIN. ET. DIEN., au-
tour de l'aigle qui sert d'armoiries aux Va-
lentinois.

On l'attribue aussi à Guillaume de Rous-
sillon, évoque de Valence et de Die.
M. le docteur Long a donné, dans la Renie

de Numismaliquc de ISiV, page 429, la des-
iri|)tioa de deux monnaies nouvelles des
évèques de Valence et de Die.

La [iremière porte au droit, avec les armes
de Roussillon, la légende CIVITAS DIEN.
Le revers a la même légende. .M. Long attri-

bue celte pièce à Amédée de Roussillon,
évoque des sièges réunis de Valence et de
Die.

La seconde porte au droit LVDOVICVS
DE VLEPS (sic). Dans le champ les armes
de la maison de Thorri A'illars.

Au revers : COMES VALETIS EDES. Ds^q^
le chani]) un grand L et trois rosaces dans*
lin triangle. Cette monnaie est de Louis de
\ illars, évêque de ^'alence el de Die de 1354
;i 1375. Voy. la liste des évèques de France,
dans le Dictionnaire de Slalislique religieuse.

VALENCE en Syrie (.serait «es éiéques la-

lins de) |iendant les croisades. Sceau ovale,

sans légende, représentant l'évèipie ilebout,

?nspenduà une charte de 1149. Paoli. Co-
(Ucc, l. I, p. 28, planche n° tj. Le même au
w 22, avec la légendu : PETRLSEPISCOPUS
\ ALANIENSIS.
VALEUR COMPAREE des monnaies. Voy.

ICVALL'ATION, FkaNCE el MONNAIES.

(1) De la Voûte, raiiiille <lii

iiieinbrcs passèrent en Orient.

Mi"li, dans plnsiem-»
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Valeih, en leniio de nioimaie, coininoiid

trois choses, savoir : le «jifix "de la lualiùre,

le di'oil qui appartient an roi, appelé sei-

l^iieuria.i;e, et les frais île faltricalioii, (jiroii

noiiiine hrassago. l.e (irix de la matière n'est

l>as lixe ni

portion iiui se t

iikis liau

i^al paitoui; il dOprnd de In pro-

trouve entre l'or et l'ari^cul,

qui est plus liaule (lu plus liasse selon leur

larelt?; eu quelques endroits il faut plus

d'argent pour payer l'or, il eu faut moins en

d'autres. La valeur des monnaies |>eut bien

auguieiitcr ou l)ai>ser suivant la volonté du
prince; mais leur véritable valeur, la valeur

intrinsè([ue, ne dépend (jue de leur poids et

du titre du métal. C'est ordinairement sur

cette valeur intrinsèque des espèces qu'elles

Sont reçui'S dans les pavs étrangers, quoi-
([ue dans les lieux où elles ont ('té fabri-

quées, et (u'i l'autorité souveraine Itnir donne
eoiu's, elles soient exposées dans le coiu-

merce sur un iiicd beaucoup pbis fort. C'est

en partie de la ditlérence de ces deux valeurs,

dont l'une est comme aibilraire, et l'antre

en qneNjue sorte naturelle, ([ue dépend l'iné-

galité des cli'Miges(|ui haussent on (]ni bais-

sent suivant le jirix pour l(>quel une espèce
a cours, s'ajiiiroche ou s'cioigne du juste

prix du métal dont elle est Aiite.

Les monnaies ont dune deux sortes de va-
leur, l'une tixéo par l'autorité publique du
législateur (|ui leur donne cours dans ses

Klats sur un certain [lied, l'autre fondée sur
l'csliiuation (]u'en font les négociants étran-

gers, en comparant la quantité de tin qu'el-

les contiennent par rappoit aux espèces de
leur propre [lays.t^'est |)Ourquoi il faut jiren-

dre garde d'attribuer au marc d'or et d'ar-

gent la valeur que nous voyons cxjirimée

dans de vieux registres qui ont fait mention
de ce cours volontaire sous le titre de cursus

Porenoruin volunlariiis.

La somme qui ex|irimail autrefois la taille

annonçait aussi d'une manière assez com-
mode la valeur du marc d'espèces couran-
tes, ipi'on connaissait en multi[iliant jiar la

' aquc pièce, la somme indiquée
Parexem|i!e, da-is l'ordonnance

iiu 30 décembre l.'ioo, le roi Jean veut ({u'on

fasse deniers blancs qui seront à 8 deniers

de loi, argenl-le-roi, et auront cours pour
dix deniers tournois la pièce, et de huit sols

de i)oids. Si l'on nudti(die les huit sols de
[l'^ius ])ar dix, on aura 80 sols, ou i livres

'(iournois pour la valeur du marc. Ces es[)èces
^ étaient à huit dcnieis de loi argent-le-roi

augmentant de moitié en sus les 4 livres; on
sait que le marc de lin argent-le-roi produi-
sait six livi-es tournois. Suivant ce que nous
venons de dire, la somme donnée pour le

poids des deniers désignait la valeur du
marc de ces espèces; en prenant la moitié

de la somme donnée pour les mailles, en la

doublant pour les doubles tournois, et en la

«luintuplant jiour les pièces de cinq deniers,

on avait la valeur des espèces courantes ; les

sommes tournoises produisaient la valeur

du marc en tournois, les sommes parisis la

produisaient en parisis.

La valeur du marc d'argent lin monnayé

valeur de cli

par la taille.

s'exprimait autrefois par un nombre, comme
nous venons de le dire, et l'on disait mon-
naie (piaïaiitième, soixantiènu), soixante-
dixième, quatre-vingtième, etc., ce qui si-

gnitiait, en multipliant le nondjre donné par
cinq sols, que le nuu-c d'argent tin jirodui-

sait tant. Datis le preniier exemple, 40 fois

cinq .sols font 200 sols, ou 10 livi-es; dans
le second, GO fois cinq sols font 300 sols, ou
lo livres ; dans le troisiènu:',70 fois cinq sols

font 350 sols, ou 17 livres dix sols ; dans le

quatrième, 80 fois cin<i sols font 400 sols, ou
20 livres.

Le mandement du 27 septembre 13oa or-
donne qu'on fasse ouvrer gros deniers
blancs à la couronne à trois deniers de
loi argent-le-roi, et de six sols huit deniers
de |)ok1s, ou de 80 [lièces au marc de Paris,

en ouvrant sur le pied de moiuiaie quatre-
vingtième. Le marc lin à douze deniers pro-
duisait donc vingt livres, et le marc courant
desdils gros à trois deniers de loi, no devait
valoir que lequait, ou cinq livres : et commo
il y avait 80 gios au marc, il s'ensuit ipie le

gros tournois avait cours pour (]uinze deniers
tournois, quoique la valeur n'en soit pas
marquée dans ce mandement.
On indiquait aussi la valeur du marc lin

par cette expression, en trayant ou en tirant

tant du marc, par exemple vingt livi'es, c'est-

à-dire que le marc lin monnayé devait pro-
duire vingt livres, etc. (A.)

VELLON, mot espagnol qui, en terme de
monnaie, signilîece qu'on appelle en Franco
billon; il se dit particulièrement des espèces
de cuivre. On se sert aussi de ce terme pour
distinguer quelques monnaies de com|ite
d'Espagne ; ainsi on dit un ducat, un réal,

un maravedis de vellon, par ojiposition h

ceux que l'on nomme de plate ou d'argent;
la diirérence de la monnaie plate à celie de
vellon est près de moitié. Cent réaux, par
exem[)le, de plate en font 188 de vellon,

et 100 réaux de vellon 53 réaux de plate
vieille. (A.)

VENAISSIN {sceau du Comtal). Voy. l'arti-

cle général ScEiix, n° 6.

Venaissin [Monnaies du Comtal ]. Voy.
Monnaies des papes, § 3.

VENISE [Anciennes monnaies de). Voy. l'ar-

ticle général Monnaies.
VEKDUN [Monnaies des cvêques rfe). Notice

par Dubv, Monnaies des barons et des prélats,

t. I, p. 47.

Verdun. Verodnnum, ville considérable de
France, capitale du Verdunois, avec un évô-

suUVagant de
de

Trêves , dont lévéquecne
prend le titre de comte de Verdun et de
prince de l'Empire. Il y a aussi une abbaye
dédiée à saint Vannes," chef de la congréga-
tion de ce nom. Cette ville était autrefois li-

bre et impériale. Elle a été fortitiée parle che-

valier delVille et le maréchal de Vauban.Elle
est située sur la Meuse, qui la coupe en deux,
à cinquante-cin(i lieues nord-est de Paris.

Le Verdunois confine avec la Champagne
du côté de l'ouest, et est enclavé dans la Lor-
raine de tous les autres côtés.

Les évoques de Verdun, ainsi que ceux de
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Melz et (]ti Toul, princes rég.'ilicns de l'Em-

piie, tenaieiU leurs droits et privilèges des

emiiereurs.
Les évoques de Toul et do Verdun étaient

et sont encore comtes de leurs villes ; l'évo-

que de Metz ne l'était pas. Saint Sanctin

fut le premier évoque de Verdun dans le

iV siècle.

11 paraît que les évoques de Verdun jouis-

saient depuis longtemps du droit de battre

monnaie , lorsque l'évêque Richer engagea
ce droit, en 1099, à l'abbaye de Sainl-Miliiel,

sous les conditions stipulées. — Mabillon ,

Diplom., lih. VI, p. 186.

L'empereur Henri V confirma, en 112'i-, le

droit qu'avaient les évoques de Verdun de

faire battre monnaie, et l'empereur Frédéric

Barberousse le confirma aussi en 1136. Lau-

rent de Liège, dans son Histoire des évêques
de Verdun, rapporte que l'évêcpie Adnibé-
ron de Cliiney, vers l'an ll.'Jl, s'abstint pen-
dant quinze ans de faire battre monnaie,
afin d'avoir tout le temps nécessaire pour re-

tirer l'es monnaies urécédentes, qui avaient

été fort altérées.

N° 1. THEODKKICUS EPISCOPUS (1).

i^ VIRGO MAIUA (l'église de Verdun est

sous l'invocation de la A'ierge). Les lettres de
ces deux mots sont disposées en forme de
croix. Cette monnaie d'argent est de Thierri,

évêque de Verdun , depuis 10i7 jusqu'en
1088. Elle est à M. de BouUongne, qui en
possède aussi une demie.
La suivante est de Charles de Lorraine ,

qui occupa ce môme siège depuis 1616 jus-
qu'en 1622, qu'il se relégua dans la société

des Jésuites , pour y mener une vie jilus

tranquille et plus retirée. Il était fils de Henri,
comte de Chaligny.

N" 2. CAROLVS A LOTHARINGIA EPIS-
COPVS.

1^ ET COMES VIRDUNENSIS PRINCEPS
IMPERli. Cette pièce est d'argent, et le nom-
bre lin tl., qui se voit sous le buste du pré-

lat, indique qu'elle est de la valeur de qua-
tre florins. — Cabinet impérial, p. 48, n" 5.

N" 3. HENRICVS EPC [episcopus).

fil VlRDONUS CIVIS. Celte piùceest de bil-

lon et du poids de quinze grains. — Cabinet
de'M.Haumont

Il y a eu quatre évoques de Verdun du
nom de Henri : le premier, deimis 1117
jusqu'en 1129, qu'il abdiqua ; Henri de Cas-
tres , en 1181 ; Henri de Granson,qui suc-
céda, en 1278, à son frère Gérard, et mou-
rut en 1286; Henri d'Apremont, depuis i;il2

jusqu'en I3'i9.

VERMEIL, terme de doreur en détrempe.
C'est une composition faite de gomme-gutte,
de vermillon et d'ini peu de brun rouge,
mêlés et bi'oyés avec du vernis de Venise et

de l'huile de téiébenthiiie; on le fait quel-
quefois avec la seule lai[ue line ou le seul
sang-dragon appli(]ué en (iétrempe, ou même
il l'eau seule. Les doreurs s'en seivenl pour
donner un éclat d'orfèvrerie à leurs ouvra-

it) L)ul'), pl.iiKlio Xll, II" I.

NU.\11S.MATIQLE. VIE U2S

ges, et c'est la dernière façon qu'ils leur
donnent. (A.)

V'eumeil dork. Les orfèvres nomment ainsi

les ouvrages d'argent qu'ils dorent au feu
avec de l'or amalgamé. On appelle de môme
le cuivre doré à la manière de l'argent. (A.)

Vie ( Du droit de monnaie des e'véques de).

Notice (lar Duby, Monnaies des barons cl des

prélats, t. 11, p. 2.'38.

Vie, Ausa, Ausena, ancienne ville d'Es-
pagne dans la Catalogne, avec un évôché
sulfragant de Tarragone, située h douze
lieues sud-ouest de Girone. Les Romains
en la ruinant n'y laissèrent qu'une rue qui
fut appelée Viens Ausoniœ, d'où elle prit

son second nom de Vie. Le plus ancien évê-
que d'Ausonie que l'on découvre est Cami-
dius, qui souscrivit, en 516, au concile de
Tarragone.

L'an 911, sous l'èpiscopat d'Ldalcharius,

Wifred II, comte de Barcelone, tils de Wifred
le Velu, donna, par son testament, à l'Eglise

d'Ausonie, la troisième partie de la monnaie de
cette ville. T'oy. VHistoire de Languedoc, tome
II, page 41 ; et le Marca Hispanica, page 839.

VICTOR II {Sceau du pape). Voy. l'article

général, Sceaux, §3.
VIENNE {Monnaies des archewéques de).

Notice par Duby, Monnaies des prélats et des
barons, t, 1, |). 1(1;.

VIENNE, YiennaAllobrogum, très-ancienne
ville de France dans le bas Dauphiné, capi-
tale du Viennois, avec un ancien archevêché
dont l'archevêque prend le titre de grand
primat des Gaules. On prétend que saint

Crescent, disciple de saint Paul, en a été le

premier prélat. On rernaniue dans Vienne
le chapitre de Saint-Pierre, dont les cha-
noines doivent faire preuve de noblesse.
Le xv concile général se tint dans cette

ville en 1311 ; elle est sur le Rhône, à cent-
six lieues est de Paris.

Justel, Histoire généalogique de la maison
d'Auvergne, [ireuv. 1, page 332, cite, d'après
les archives de l'abbaye d'Ambournay en
Bugey, un accord lail en février 12i8, entre

A. de la Toui', seigneur de Coligny, et Guil-
laume, abbé d'Ambournay, où on lit : Solve-
runt nobis undecim libr'as viennenses ; item,

domina: Alasice, 30 (l. viennenses ; c'est-à-

dire : « Ils nous ont payé onze livres vien-
noises ; et à la dame Alasie, trente florins

viennois. » »..

Il est fait mention de la monnaie de l'arcnî^-

,

vêque de ^'ienne dans le (iallia Chrisliana^
dans Gervais de Tilberi, Olia imper. , et d.ms
Uueliène. Vog. aussi le Spicilège de d'A-
clieri ; Jacques Pelit/josi Pœnitenliale , Tlieu-

rforj,DuCange, etc.

Peiulant le xiv' siècle, la monnaie vien-
noise était plus faible d'un (juart que la

monnaie de Tours, de sorte (jue vingt sous
viennois ne valaient que uuinze sous tour-

(l)Lt'S addilious à Diiby rciiloriiii'iil aussi d'iiilc-

ii'ssaiils (lélails sur los luomiaies archiopisOKpalcs ilc

Vii'Muc. Tiaild du Dulty, I" V(dinm', pag. 17. Vu;i.

c'iicivic licviw de .\ iim(>mH(i(/ut' , 18M ,
pagi;
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nois. Los deniers viennois pesaient vingl-

ileux grains.

La uiuiinaie vitMinoise a ('té lieaucouii on

usage en Provence [iLiitlant lus xui" cl xiv'

siècles.

Monnaies de Provence, de M de Sainl-

N" 1, SANGTUS M.VUUITIUS VRBS VII-N-

NA(1)
15 PRIMA GALLL\RUM. Celle monnaie

esl un denier de i)iilon ainsi qvie les v.\[ui

suivantes— MM. do Rv^o et deSainl-Vinceiit.

N'2. VRBS VIKNNA.
ivSANCTlIS MAVRIGIVS— MM. do Bozo

et de Saint-^'incont. Ce denier est aussi d;ins

le cabinet de M. de BonlîiJn^ne.

N-3. SANCTUS MALRICILS VIKNNA.
V, MAXIMA C.ALLIARLM — M do Boze.

N" 4. SANCTLSMALRICIIS VIKNNA
r, MAXLMA GALLlAKU.y Ce domor pèse

dix-sept iirains—Cabinetde Mde Boullongne.
N°5. SANCTUS MAURICIUS Vl'ENNA.
1} MAXIMA GALLIARUM. Cette pièoe pèse

dix-huit grains ; elle est du môme cabinet,

ainsi que dans le Recueil de M. de SaiiU-

Vincent, et chez M. do Miliv.

N" (J. SANCTUSMAURICIÙS VIENNA.
n MAXLMA GALLL\KLM. Ce denier pèse

seize grains,—Cabinet de M. Boullongne ; Du
Gange ; Du Molinet, Cabinet de Sainte-Gme-
fiève, en ratiporte une semblable.

N' ". Au droit légende illisible.

^ VIENNA. C'est une obole pesant six

grains.—Cabinet de M de Boullongne.
N° 8. SANCTUS MAURICHS.
IV VRBS VIENNA. Denier j)esant vingt-un

grains. — Cabinet de M. Hauuiout, et Recueil
de M. de Saint-^'incent.

N° 9. SANCTUS MAURICIUS VIENNA.
R MAXIMA GALLIARUM. Ce denier pèse

treize grains, et est aussi à M Haumont. {Fin
de Duby.)
On n'est pas parfaitement certain que les

monnaies où figurent seulement les mots
urbsVienna ou môme ceux-ci, prima GaZ/j'a-

rum, masima Galliarum soient positivement
de révôclié de A'ieime, car elles pourraient
appartenir également à la ville de Vienne.
La légende prima Galliarum, par exemple,
peut s'entendre en substituant le mot «ris
au mot sedes. Il est à désirer que quelque
pièce nouvelle vienne fixer les doutes que
l'on a à cet égard. Voy. la Revue de Numis-
njlique do 1837, page 3C6.

^i VILAINS. On appelait autrefois vilains un
' certain nombre d'espèces qu'il était permis
de faire sur le poids d'un lîiarc, qui étaient
plus ou moins pesantes que le juste poids
ordonné. Il y on avait de deux sortes, les
uns nommes forts et les autres faibles. En
l'article 21 et âid'un règlement fait pour le

travail des monnaies, environ l'an lV2i, il

est dit que les petits parisis noirs seront faits

de quinze sols de poids au marc, c'est-à-dire
à la taiilo de 180 au mare, le sol étant compté
pour douze , au remède de quatre vilains
forts, et quatre vilains faibles pour marc. (A.)

(I)Dul)y, plinohc IX, ii^ I.

NUMISMATIQUE. VIV USo

A'AINTAIN ou Vintin, jielife monnaie do
billon (|ui vaut 20 réis, i[ui se fabri(pie et

(jui a couis on Portugal. Il y a aussi une au-
tre monnaie du mémo nom , qui a cours eu
plusieurs lieux des Indes orientales; on la

distingue on vintins de bon aloi et en vintins

de mauvais aloi ; ce dernier est d'un cin-

(luiènie moins fort que l'antre. (.\.)

VITALIEN, pape, de l'an (Vi? [\ l'an 672.
Ses bulles ou sceaux. Yoy. l'article général
SCEALX, n° 1.

VIVIERS {Monnaies des évéques de). Notice
par Duby, Monnaies des barons et des pré-
lats, t. I, p. 00.

\'iviers , Vivarium , ancionne ville de
France, au bas Languedoc, ca|iilale du Vi-
varais, avec titre de comté, et un évèché suf-

fragant de Vienne. Cette ville est située en-
tre des rochers, sur le Rhône, à 132 lieues
sud-est de Paris. La ])rovinoe du Vivarais
est bornée au nord par le Lyonnais , à l'est

par le Rhône, qui la sépare du Dauphiné,
au sud par le diocèse d'Uzès, et à l'ouest par
le \^A\ et le Gévaudan. Saint Janvier en fut
le premier évoque dans le v" siècle.

L'empereur Couiojl 111 accorda, en 1149, à
Guillaume, évoque de Viviers, le droit de
battre monnaie. Cette concession fut confir-
mée par Frédéric I", en 117", en faveur de
Nicolas, et, en 1214, par Frédéric II, en fa-
veur de Brunon.
Les évoques de Viviers, qui s'étaient pen-

dant longtemps i)rétendus vassaux de l'Em-
pire, et indé]>endânls des rois de France

,

reconnurent l'autorité de ceux-ci sous le

règne de Philippe le Bel. Ce prince permit,
en 1293, à l'évoque Raimond de Fulgar, de
donner coursa la monnaie qu'il faisait battre
dans son château de l'Argentière, et dans un
accord fait en 1307, entre Philippe et Louis
de Poitiers, évoque de Viviers, il fut con-
venu que celui-ci pourrait faire frapper à
son cOHi de la monnaie qui aurait cours dans
tout le diocèse de Viviers, et même hors du
diocèse, comme celle des autres barons du
royaume. Cet accord fut renouvelé en 1365
par le roi Charles V. — Dupuy, Droits du
roi, et Du Cange.
On voit

, par une proclamation faite en
1323, dans le diocèse de Viviers, pour fixer
le prix de la monnaie de l'évéque, relative-
ment à celle du roi , que la monnaie d'or
élait au môme titre que celle du prince.
Voy. le Traité de M. de Saint-Vincent
N-l.EPISCOPUS.
1^. VIVARII. Denier de billon.— Cabinelde

M. de Boullongne (1).

N° 2. Mêmes légendes. Obole de billon,
tirée du même cabinet.
N 3. A EPISCOPUS.
ûl VIVARIENSIS. Denier de billon pesant

six grains. — .Môme cabinet.
Cette monnaie est du xiir siècle, et peut

s'attribuer ou à Arnaud , évoque de Viviers
en 12'i8, ou à Aymar, vers 1256, ou enfin i
Ayinon, vers l'an 1260.
Ces trois pièces sont aussi dans le Traité

(I) I);il)>. planche XIV, n- I.
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de M. (le Saint-Vincent, et dans le Recueil

de M. (le Boze. (Duby.)
VOLUME (le), en terme de monnaies, est

la grandeur et Tépaissour de chaque pièce.

DICTIONNAIRE DE NUMISMATIQUE. ZUZ li3i

VSALTON, monnaie de Géorgie, valant

onze sols ou 35 centimes de France. Un
vsalton vaut deux cliaouris , ou un demi-
abasi.

w
WALBUUGE (sainte). Son nom figure sur

les moimaios d'Audenarde.
WENCESLAS (saint). Son nom figure sur

-es nio uiaies de Bohème.
WIBEKT (saint), Son nom figure sur lus

monnaies d'Hersfeld.

WILHARD (saint). Son nom figure sur le

monnaies de Stade.

WUirrKMBERG [Monnaies du royatmede).
Voy. l'article général Mon.vaies.

X
XARAFSou Saiiafs, nom des changeurs

de monnaies en Orient.

XYSTE (saint), pape. Voy. Sixte.

z
ZACHARIE, pape de l"an 741 à l'an 732.

Ses sceaux ou huiles de plomb ont été pu-

bliés par Muratori et Ficoroni. Voy. ce tjui

en est dit précédemment, à l'article général

Sceaux, n° 1.

ZAEJIES,i)ctite monnaie d'argent persane,

valant un deini-mamnudi.
ZENON (saini), snnctus Zeno. Son nom se

trouve sur les monnaies de la ville de Vé-

rone. Voy. Saint.

ZEll. Les Persans appellent «cr toutes

sortes de monnaies ; ce terme signifie or,
\

quand on parle du mêlai qui porte ce nom ;

mais en fait de monnaie, il est générique,

comme en France le mot argent, dont on se

sert pour marquer en général toutes les es-

pèces qui ont cours, tant celles de biUon ou
de cuivre, comme les sols marqués et les

liards, que celles ([ui sont d'or ou d'argent,

comme les louis d'or et les écus. En Perse,

quand on veut parler des espèces qui sont

véritablement d'or, on se sert du mot dinar,

et pour celles d'argent de celui de dirhcm ;

l'argent métal s'exiirimc jxir le terme de

zem. (A.)

ZIANGI, ancienne monnaie d'argent, frap-

pée à Amadabad, dans les Etats du Grand-
Mogol. C'était une des sortes de roupies, et

elle valait 20 pour 100 de plus que les rou-

pies (juzance. Elle revenait environ à 36 sols

de France.
ZIMBI, espèce de coquillage qui lient lieu

de menue monnaie dans (piehpies lieux de

la côte d'Afriipie, particulièrement à Angola
et dans le royaume de Congo. Deux mille

zimbis reviennent à ce que les nègres ap-

lellent une maeonle, (}ui n'est pas une mon-
naie réi.'lle, mais une monnaie de compte.

Le zimbi n'est peut-être jioint ditrérent

de ces coqnilli's que les Européens, <iui tra-

fiquent en Guinée, nommenl des rouges;

ce|)endant les Pères Capucins, missionnaires

au Congo, qui ont donné la relation de ce.

royaume, imprimée à Lyon, en l(i80, et qui

sont les seuls qui aient pailé du zimbi, di-

sent assez clairement que le coquillage se

ZIAM, ancienne UKjiinaie

valait 100 as[ires.

algérienne ipii

trouve dans les mers d'Afrique, tandis riue

les rnuycs viennent des Maldives, où on les

apiielle caris. (A) (1).

ZUZA, monnaie des anciens Juifs, valant

"e quart dusicle et pesant une dragme. Foi/.

JllKS. ^^"
<'

(4) Les arlicles signés ite la lettre A sont exlr.iils lUi Dictionnaire des Monnaies d'Aboi de naritiglicni.

FIN.
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